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P a r le D r F . S T R A S S M A N N 

Professeur de Médecine légale à l'Université de Berlin, 
Membre correspondant de la Société de Médecine légale de France. 

Alaf ron t i è re septent r ionale de Berlin, l 'Adminis t ra t ion mun i 

cipale a construi t , il y a peu t -ê t re v ingt -c inq ans , un g rand bâ t i 

men t pour y loger les h o m m e s sans abr i . Ce bâ t iment a deux 

corps de logis séparés . La p lus pe t i te de ces construct ions reçoit 

seulement , sur l 'ordre des Commissions municipales pour les p a u 

vres , les familles entières sans abri ou les personnes seules qui ont 

pe rdu leur logement par évacuat ion ou par d 'autres ra isons , et qui 

ne sont ni en état de se procurer tout de suite un aut re appa r t emen t 

n i les moyens pour avoir leur pa in . A tous ceux-là , on offre 

logement avec nour r i tu re pour quelque t emps , jusqu ' à qua t re 

semaines e t en qu i t t an t l 'asile on leur d o n n e u n pet i t secours pour le 

premier te rme, afin de les placer dans des condit ions régul ières . 

Dans cette maison, on loge aussi des femmes enceintes qui n 'on t n i 

abr i , n i de quoi v ivre . Le nombre des personnes dans ce bâ t imen t 

s'élève en moyenne à 3 O O ou /¡oo. 

Beaucoup plus g rand est le nombre des hommes sans abri 

p e n d a n t la nui t , qui logent dans l 'autre bâ t iment de l 'asile. Dans 

celui-ci on reçoit chaque suppl iant , de 4 heures l 'après-midi 
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(L 'heure où L'on OUVRE les por tes DE L'ASILE) À 1 1 HEURES le soir 

( l 'heure où LES portes sont fermées) JUSQU'À 7 heures le l endemain 

ma t in . IL t rouve U N g î te , UNE S O U P E et D U pa in le soir et M A T I N ; 

m ê m e U N BAIN s'il LE demande , ou LA désinfection de ses habi ts en 

cas de besoin. 

Le nombre DES personnes , logeant dans CE bâ t imen t que la 

voix publ ique A nommé « P a l m e », mon te en movenne au total de 

3 . o o o À 4-ooo. D A N S LES j ours de Noël 1 9 1 1 , q u a n d les maladies en 

masse commençaien t , ce dont j e par lera i aux lecteurs des Archives 

À la demande de son Directeur , le nombre de ^.000 était a t te int . 

Quand m ê m e , on t rouve dans cet asile, pa r occasion, des PER

sonnes capables de t ravai l ler ou disposées À t ravai l ler , et passa

gèrement tombées dans la misère, la p lupar t DES hab i tan ts sont 

descendus bien bas par ivrognerie et ne sont p lus capables de t ra

vail ler régul iè rement . I ls a iment À faire par occasion de pet i t s 

t r a v a u x qu' i ls t rouvent pendan t le jour , ou bien ils mendien t ET 
l ' a rgent qu ils ont gagné pa r le t ravai l et le mét ie r de mendian t 

est dépensé au plus vi te en l iqueurs qu ' i l s p rennen t dans les 

médiocres res tauran t s qui se sont ouverts tout près de l 'asile. 

C 'étai t sur tou t un de ces r e s t au ran t s , que le peuple n o m m e 

« Desti l len », appar t enan t À un cer ta in Izaak, qui a joué u n rôle 

fatal dans ces maladies en masse . Cet te maison est fréquentée 

exc lus ivement par des asil istes et , il est ut i le de l ' indiquer , 

exclus ivement par des hommes ; cela expl ique le fait que seu

lement ceux-ci sont tombés malades . A u x femmes habi tuées de 

l 'asi le , peu nombreuses il est vrai , mais de même ivrognes, l 'entrée 

de ce cabaret est défendu, j:>aree que le propr ié ta i re avai t peux des 

querelles que la jalousie des vis i teurs aurai t provoquées . 

On comprend bien que des mor t s subites ne sont pas rares chez 

ces ivrognes . C'est pourquoi on n 'é ta i t pas surpr is , le soir avan t 

Noël , DE voir U N H O M M E t ombe r malade et mour i r avan t que 1 S 

médecin DE JOUR FÛT ARRIVÉ. O N ne S'ÉTONNA pas de t rouver , dans la 

nui t du 2 5 AU 2 6 , D E U X H O M M E S mouran t s avec des convuls ions 

toniques du TRONC ET des m e m b r e s . 

L E SOIR D U 2 6 , LES MORTS augmen ta i en t excess ivement . VERS 

(I HEURES, DEUX hommes MOURURENT, ET PENDANT LA nui t dix-hui t I N D I 

vidus tombaient GRAVEMENT MALADES AVEC difficulté de respirat ion ET 

pros t ra t ion . L'XM SE p laigni t DE N ' Y VOIR p lus , M A I S on NE fit P A S 
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grande at tent ion à ce qu'il dit . Les malades furent envoyés dans 

les hôpi taux munic ipaux, où ils arr ivaient la p lupar t mor t s ou 

mor ibonds . 

Le mat in du a j ' p e n d a n t les consul ta t ions du médecin-directeur , 

le D1' F ischer , un g r a n d nombre de personnes g ravement malades 

se présenta ient . On constata i t de larges pupi l les sans réact ion, 

des coliques violentes, la sécheresse de la gorge, u n état de g rande 

débil i té ; tous ces symptômes se mont rè ren t chez les sujets qui 

furent auss i tô t envoyés dans les hôp i taux . 

Ces symptômes faisaient supposer , au début , une épidémie 

de « botu l i sme » causée par des ha rengs fumés infects. Les 

habi tan ts de l 'asile m a n g e n t beaucoup de ces ha rengs parce qu ' i ls 

sont vendus à bon marché dans les environs de l 'asile. Ce sont 

des denrées rejetées par les m a r c h a n d s et que les habi tants de 

l'asile ramassent près de la halle et se vendent mutue l l ement . 

Pa rmi les premiers mor ts se t rouva un h o m m e qui , à ce qu 'on 

avait constaté , avai t vendu de ces ha rengs et en avait mangé 

lu i -même. 

Dans la journée du 2 7 , un g rand nombre d 'hommes furent 

conduits à l 'hôpital de l 'asile ( D r P inkus ) , dépr imés , se t o rdan t 

de violentes douleurs , se roulant par ter re en gémissant . Tous 

avaient des nausées , souvent aussi des vomissements . On 

commençai t à craindre le début d 'une épidémie de choléra, 

u n des malades é tant arr ivé peu de temps auparavan t de la 

Russie . L 'Admin is t ra t ion municipale bloquai t l 'asile, personne ne 

pouvait entrer ou sort i r . Pour éclaircir l'affaire aussi vi te que 

possible, le procureur impéria l ordonna l 'autopsie d 'un des 

cadavres , supposant que la mor t résul tai t d 'une intoxicat ion pa r 

négligence. 

Il faut ment ionner que le public eut la pensée que l 'empoison

nemen t avait été causé pa r la soupe préparée à l 'asile dans 

un ustensi le en cuivre. Ce soupçon n 'é tai t pas fondé, car on ne 

se servait pas de chaudrons en cuivre . La soupe est préparée 

pour les hommes , les femmes, et les familles des hab i t an t s de 

l 'asile, et personne n 'étai t tombé malade dans les bâ t imen t s des 

femmes et des familles et d'ailleurs les symptômes ne s 'accor

daient pas avec ceux de l ' empoisonnement p a r l e cuivre . L 'autopsie 

fut faite pa r moi et mon collègue Hoffmann, assis tés d 'un bac té -
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r iologue, professeur Len tz , de l ' ins t i tu t Rober t Koch. (A u x aut res 

autopsies p r i ren t pa r t aussi les médecins légistes D 1 ' 5 S tôrmer , 

Pflee-er, Marx , S t rauch et mes ass is tants D r P . F râncke l et 

D " Biirger.) L 'autopsie et l ' explorat ion immédia te bactériologique 

ne pe rmet ta ien t pas d ' incr iminer le choléra et la fermeture 

de l 'asile fut suspendue . Le n o m b r e des malades avait mon té 

jusqu ' a lo r s , le soir du 2 7 , à 6 3 , don t 36 étaient déjà m o r t s . 

Toutes les personnes mont ra ien t , outre les symptômes déjà m e n 

t ionnés , su r tou t la fixité des pupi l les , l 'air inquiet , le pouls 

f réquent : beaucoup se p la ignaient de ma l de tê te , avec sueurs 

frontales; pendan t la maladie , il su rv in t des syncopes . Le 2 8 dé 

cembre , peu de personnes se firent po r t e r malades , et on croyait 

pouvoir s 'en tenir à l ad i agnose de botu l i sme que les explorat ions 

sériologiques du professeur W a s s e r m a n n sembla ient constater . 

Dans le sé rum sanguin d 'un des malades , il avait t rouvé u n e 

toxine ressemblan t à celle du botul isme qui , en plus pet i te q u a n 

t i té , tua des an imaux, fut dé t ru i te pa r réchauffement et r endue 

inactive par un sé rum ant ibotul ien , qu ' i l avait p réparé l u i -

m ê m e . 

Mais b ientôt on ne p u t conserver ce diagnost ic . Le t r a i t emen t 

des malades avec l ' an t i sérum était sans résu l ta t . Quoique la p rov i 

sion des ha rengs infects du t être épuisée, il y avait dé nouveau de 

nombreux malades le 2 9 décembre . Certaines de ces personnes 

n 'avaient cer ta inement pas mangé des ha rengs fumés, mais toutes 

ou du moins p resque tou tes avaient bu de l 'eau-de-vie dans le 

m ê m e res tauran t , et c ' es t à cet te eau-de-vie que quelques-unes 

a t t r ibuaient leur malad ie . Il sera peut -ê t re de quelque in térê t 

d ' apprendre qu 'un de ces h o m m e s disait à l ' inspecteur de l 'asile, 

M. Jaeckel , qu ' i l avai t bu de l 'eau-de-vie pour- 2 marcs 7 0 
(3 fr. 4o) sans avoir m a n g é quoi que ce fût. II ajoutait que , quand 

il avai t bu de l 'eau-de-vie , il n ' ava i t pas besoin de m a n g e r . 

D 'au t res personnes n 'ava ien t pas été si sobres de nour r i tu re : on 

évacuai t par exemple , pa r le l avage de l 'estomac qu 'on avai t 

employé au commencement , u n e g rande quant i té de comestibles 

avalés , l 'épiderme non divisé de saucissons pa r exemple . D u 

res te , on s'est passé plus t a rd de ces lavages de l ' es tomac, parce 

qu 'on n 'en obtenai t aucun succès thé rapeu t ique et parce qu ' i ls 

é ta ient très désagréables pour les malades pa r suite des dysp-ha-
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gies violentes . E n rappor t avec ces désagréments peut-être , les 

malades résistaient à prendre des l iqueurs , auxquel les ils étaient 

accoutumés. Peu t -ê t re qu 'une aversion inst inct ive contre cet te 

subs tance supposée êt re la cause de l ' empoisonnement produisai t 

cette ant ipathie . 

Ce même jour , le 2 9 , la police criminelle reçut la dénonciat ion 

d 'un droguis te qu 'un autre droguiste avait vendu l 'alcool m é t h y -

l ique comme alcool à des res taura teurs et aussi au propr ié ta i re 

du cabaret en quest ion. Les recherches de la police confirmaient 

cette dénonciation ; on fit fermer ce cabaret dans la soirée du 3 O . 
Dès ce m o m e n t les maladies en masse de l 'asile cessa ient : les 

cas s 'étaient élevés jusqu 'au nombre de m , dont 5 3 avaient suc

combé. Il y eut seulement , les deux jours su ivants , deux au t res 

malades qui avaient absorbé de l 'alcool dans le cabaret avan t la 

fermeture de celui-ci. 

Pour les recherches de la police, le mér i te appar t ien t su r tou t 

au commissaire criminel Toussaint et au professeur Iuckenâck, 

du Laboratoire chimique de la préfecture de la police. Ils décou

vr i ren t À g rand 'pe ine encore d 'aut res r e s t au ra t eu r s qui s 'é taient 

fournis de l 'alcool méthyl ique à la m ê m e source. On consta ta i t 

de plus qu 'un cer ta in nombre des habi tués de ces cabarets é ta ient 

tombés malades ou mor t s alors dans des circonstances suspec tes . 

On a exhumé plus ta rd u n g rand nombre de cadavres dont 

on a fait l 'autopsie et l 'analyse ch imique . Chez u n t rès pet i t 

nombre de cas suspects , l 'autopsie prouvai t pos i t ivement une 

autre cause de la m o r t : apoplexie, une dangereuse affection car 

diaque, e t c . , et par accord, l 'analyse chimique fournissait un 

résul ta t négatif. Dans la p lupar t des cas^ le chimiste ( D r Jeser ich , 

D1' Rost , professeur Iuckenâck, professeur Thorns, professeur 

E . Fischer, professeur Salkowski) pouvai t démontrer l 'alcool mé 

thyl ique dans les intest ins comme dans les autres viscères. L 'exa

men anatomique mon t ra un résul ta t correspondant à la supposi t ion 

d 'un empoisonnement par l 'alcool rriéthylicfue. Nous avions 

réussi à cause de nombreuses autopsies d 'asi l is tes , à t rouver des 

constatat ions anatomiques correspondantes qui s 'accordaient 

bien avec les symp tômes remarqués dans les hôpi taux pendan t la 

vie. Il est vra i , on n 'a pas pu faire l 'autopsie de tous les mor t s tou

chant à la quest ion, leur nombre étai t t rop g rand . Sur tou t le 
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minis tère publ ic avai t renoncé à ordonner l 'autopsie légale des 
personnes mor tes à l 'hôpital sous des symptômes positifs d 'em
poisonnement , après q u ' u n nombre de te ls cas avait été exploré . 
On a fait p lus tard l 'autopsie de 2 2 de ces cadavres dont T 8 au
topsies ont été prat iquées à l ' Ins t i tu t médico-légal pa r mes assis
t an t s , 3 à l 'hôpital de Fr iedr ichshain par le prosecteur professeur 
P ick , 1 à l ' Ins t i tu t pa thologique de la Char i té (professeur Or th ) . 
Le nombre des autopsies légales après avoir re t ranché les cas où 
la mor t résul ta i t d 'une au t re cause , s 'élève à 3 O , de sorte que 
nous disposons de 5 A autopsies . L a somme totale des mor t s don t 
l 'alcool méthy l ique peu t être la cause, s 'élevait, d 'après mon 
appréciat ion à 9 2 , le nombre des maladies non morte l les p e u t -
être aux d e u x tiers de ce to ta l et de ces pe rsonnes v ivant encore , 
p lus de 1 0 pour 1 0 0 sont a t te in tes des t roubles pe rmanen t s de 
la vue . 

Les médecins des hôpi taux (professeur S tade lmann et profes
seur IVIagnus-Lévy, de l 'hôpi tal Fr iedr ichshain , professeur 
Kut tner , de l 'hôpital Rudolf Vi rchow e. a . ) , on t divisé les cas à 
cause de leurs observat ions généra les en trois groupes : des 
maladies graves , moyennemen t graves et des maladies légères . 
Les maladies graves se d i s t inguent des au t r e s sur tout par les 
étouffements v iolents et la mor t su rvenan t avec les symp tômes 
de paralysie de la respi ra t ion . L e cœur cont inuai t à ba t t r e encore 
quelque t emps après la cessation de la respi ra t ion. Dans les cas 
moins graves , les étouffements manqua ien t , dyspnée et cyanose 
et de même quelques au t res symptômes ; régul iè rement , on t rou
vait les t roubles de la vue , la di latat ion des pupil les, qui ne 
réagissaient pas à la lumière , les malades se pla ignaient de n ' y 
p lus voir ; des paralysies des muscles oculaires ex ternes , non 
p lus que d 'aut res paralysies ne se p résen tè ren t pa s . Les au t res 
symptômes étaient , comme je l 'ai ment ionné auparavan t , des 
vomissements mais pas régul iè rement , g randes agi ta t ions , des 
convuls ions toniques des membres , les m e m b r e s inférieurs repl iés 
sur le ven t re , les ma ins levées en hau t hor izonta lement , les 
doig ts fléchis. Beaucoup de malades se to rda ien t de t ranchées 
violentes , t ena ient les mains sur le vent re , se p la ignant et gémis 
san t . En out re , on les en tendai t se p la indre de m a u x de tète 
et des membres ; le pouls était bon au commencement , p lus t a rd 
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pet i t et mou, pas de fièvre, p resque toujours la connaissance 

était t roublée, ce t rouble s 'aggravai t souvent j u squ ' au coma. On 

observai t p lus r a r emen t des états d 'exci ta t ion. Chez les pe r sonnes 

plus g ravemen t ma lades , la froideur des m e m b r e s était frappante;. 

Les plaintes subjectives ophtalmiques" étaient des éblouissements , 

la vue indis t incte jusqu 'à la cécité to ta le . La difficulté de respi 

ra t ion excitait subject ivement u n sen t iment de resse r rement de 

la poi t r ine . I l est r emarquab le que la maladie commençai t sub i 

t ement quelque temps (a4-36 heures) après l 'absorption des 

l iqueurs contenant le poison. Ce point était bien impor tan t pour 

la consul ta t ion médico-légale en .quelques cas douteux où on son

geait à l 'éventual i té d 'un empoisonnement par l 'é thylalcooi , 

avec lequel cette évolut ion ne s 'accordait pas év idemment . Enfin, 

les médecins t r a i t an t s met ta ien t en évidence le cours indécis qui 

rendai t impossible u n pronost ic positif, de sorte que des cas 

légers en apparence s 'aggravaient et expira ient , tandis que des 

personnes qui semblaient g ravemen t malades su rmonta ien t l ' em

poisonnement . 

L 'autopsie prouvai t , cont ra i rement aux premières présompt ions , 

qu 'un g rand nombre de personnes n 'é ta ient personne l lement pas 

des alcooliques cachect iques, mais étaient bien nourris et ava ien t 

des organes in te rnes sains . C 'é ta ient des personnes re la t ive

men t j eunes , chez lesquelles les conséquences délétères de 

l 'alcool ne s 'étaient pas encore fait sent ir depuis long temps . 

L 'apprécia t ion de ces cas était na tu re l l ement p lus facile que celle 

des aut res qui avaient déjà des t roubles part icul iers , sur tou t 

ceux qui présenta ient les symp tômes de l 'artério-sclérose. Nous 

savons, il est vrai , que des mor t s subites surv iennent et dont 

l 'autopsie mon t r e seu lement une artério-sclérose moyenne . P a r 

conséquent , il fallait penser en de tels cas à l 'éventual i té d 'une 

autre mor t ; mais nous nous croyons autorisé à donner not re 

avis en le sens d ' empoisonnement morte l par l 'alcool mé thy l ique 

quand , avant la mor t , on avait observé des symptômes s 'accordanl 

avec cet empoisonnement , si l 'explorat ion chimique avai t p rouvé 

u n résul ta t positif et si les résul ta ts de l 'examen ana tomique 

s 'accordaient de m ê m e avec cette supposi t ion. Nature l lement , 

l 'explorat ion chimique seule ne pouvai t pas donner cet te p reuve , 

d 'au tant p lus qu 'el le était seulement faite par rappor t à la qual i té : 
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mais quand même on l 'aurai t faite par r appor t à la quan t i t é , 

cela ne nous aurai t guère avancé, pu i sque nous ne connaissons 

pas la dose délétère de l 'alcool mé thy l ique . D'après quelques 

expériences, on peut supposer que parfois des quant i tés assez 

considérables de poison peuvent être bues sans nuire à la santé 

et posi t ivement , en ce t emps , beaucoup de personnes ont pris à 

Berl in des l iqueurs contenant de l 'alcool méthyl ique sans que de 

mauvaises conséquences se soient effectuées. O n n e v o i t p a s encore 

tou t à fait clair dans la théorie de l ' empoisonnement pa r l 'alcool 

mé thy l ique ; nous ne savons pas si c'est lu i -même qui in toxique 

les personnes ou si l ' intoxicat ion est causée après pa r des chan

gements chimiques dans l 'o rganisme, qui se produisent sous l ' in 

fluence de cet alcool. Cette hypothèse pour ra i t peut-ê t re expl iquer 

le résu l ta t men t ionné plus hau t de l 'explorat ion sérologique. Il 

serait imaginable que de tels changements se produisent sur tout 

chez des personnes imparfa i tement nourr ies et que pa r cette ra i 

son j u s t emen t t an t d 'asil istes sont mor t s . Du reste, on a encore 

d 'aut res ra isons pour cela. D 'abord , ces personnes ont bu de cet 

alcool plus que les au t res , puis le dis t i l la teur que les asil istes 

f réquentaient a seu lement coupé l 'alcool méthyl ique dont il s 'est 

fourni comme alcool à bon marché pour ce public peu difficile et 

y a mis les essences ordinaires . 

D'autres dis t i l la teurs , qui furent fréquentés par un mei l leur 

public,, mêla ient d 'avance l 'alcool méthyl ique avec de l 'alcool 

normal pour ne pas t rouble r le goût de leurs c l ients . U n au t re fait 

mon t r e qu 'un g rand nombre de personnes sont tombées malades 

dans des circonstances différentes. Chez un au t re res taura te Ur QUI 
se fournissait de l 'alcool méthyl ique depuis le 2 0 décembre et 

l 'employait à la fabrication des l iqueurs , hui t cl ients sont mor t s 

en six jours : les cadavres furent déterrés p lus t a rd et explorés 

avec le résu l ta t que , chez tous , la mor t a été la conséquence de 

l ' empoisonnement pa r l 'alcool méthy l ique . C'est ce que l'on 

cons ta ta avec sûreté ou probabi l i té . 

D 'après nos expér iences , les symptômes sur les cadavres 

empoisonnés pa r l 'alcool méthy l ique sont les suivants : générale

men t , nous t rouvions cor respondant à la mor t par paralysie de 

la respirat ion, une fort grande cyanose , souvent la couleur était 

rou?e cerise ressemblant à l ' empoisonnement par le gaz oxvde de 
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carbone. Correspondant aux symptômes d ' i rr i tat ion d u canal 

digestif, on consta ta i t u n e violente sécrét ion muqueuse , enflure 

des membranes muqueuses avec sa ignement . Une chose m e 

semble sur tout r emarquab le , à laquelle on n 'a pas encore fait 

allusion tan t que j e sache : un état de contract ion spas t ique 

distinct de g randes par t ies des in tes t ins . Le poison est év idemment 

pa r por t ions él iminé pa r la muqueuse de l 'apparei l respira toire . 

Nous t rouvions rubéfaction et sécrétion muqueuse dans les par t ies 

inférieures de la t rachée , moins dans les par t ies supér ieures et 

dans le l a rynx . La conséquence de l ' i r r i ta t ion à l 'acte de la 

sécrétion sans doute est l 'hypérémie de la membrane muqueuse 

de la vessie. Quelquefois, l 'urine sentai t l ' acétone. P a r occasion 

on t rouvai t de pet i tes ecchymoses sur les p lèvres . L'effet i r r i t an t 

de l 'alcool méthyl ique pour le système nerveux central se reflète 

sur le cadavre par u n amas colossal de sang au cerveau et aux 

méninges . Quand même chaque symptôme seul ne mont re r ien de 

caractéris t ique, l ' ensemble nous paraî t être de valeur d iagnos t ique . 

C'était sur tou t significatif que , dans quelques autopsies faites 

jus tement peu après la mor t , l ' explorat ion microscopique pouvai t 

prouver des symp tômes dégénérat i fs a u x nerfs opt iques et dans 

la ré t ine . P l u s ta rd , nous avons pu t rouver des sugil lat ions dans 

le sys tème ne rveux cent ra l (pons. medulla oblongata). 

E n avril et ma i , les débats judicia i res avaient lieu contre le 

droguiste S. . . et ses complices qui avaient causé tous ces 

malheurs . Il fut révélé que cet homme, qui du reste avai t déjà 

donné d 'autres preuves de manque de conscience, avait vendu 

l 'alcool méthy l ique pa r in tent ion intéressée comme l iqueur , cet 

alcool é tant meil leur marché d 'après les lois a l lemandes sur 

l ' impôt que l 'alcool é thyl ique . Les déba ts p r i ren t u n e étendue 

extraordinaire , d 'une par t parce que le p rocureur impér ia l 

désirait prouver que tous ces qua t re -v ing t -d ix cas étaient causés 

par la faute de l 'accusé; d 'autre pa r t parce que les avocats 

p la idants cherchaient à faire t raîner en longueur les débats p a r tous 

les moyens possibles . Les exper ts médecins devaient s 'expliquer 

sur la cause de la mor t en chaque cas . Nous avons déclaré , 

concernant des autopsies faites, — q u a n t aux au t res mor t s le 

procureur de l 'E ta t abandonnai t à la fin l 'accusat ion — que de 

ces 52 cas, 4o pouvaient être ramenés avec sûre té à l ' empoisonne-
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m e n t par l 'alcool mé thy l ique , 12 avec vraisemblance. Ces 12 cas 

concernaient pour la p lupar t des personnes t rouvées mor ibondes 

dans la rue ou dans le ves t ibule après avoir été un ou deux jours 

à l 'asile, chez lesquelles on n ' ava i t pas observé les symptômes 

t a n t qu 'e l les vivaient et chez lesquelles on pouvai t encore 

constater des maladies chroniques , ou des personnes dont les 

cadavres avaient été dé ter rés p lus t a rd et ne permet ta ien t pas de 

constater • l ' épreuve posit ive de l ' empoisonnement à cause de la 

putréfact ion progressive. Le Tr ibuna l ne met ta i t pas en doute 

not re j u g e m e n t , mais il douta i t si l 'accusé, en employant la 

précaut ion nécessaire, aurai t d û connaî t re l'effet délétère de 

l 'alcool mé thy l ique . On admit seulement l ' imposture non pas 

l 'homicide pa r imprudence , l 'accusé fut condamné a la peine 

m a x i m u m pour imposture , soit à cinq ans de pr ison. 
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L E S CONCEPTIONS NOUVELLES DES NEVROSES 

T R A U M A T I Q U E S 

E t l e u r r e t e n t i s s e m e n t m é d i c o - l é g a l . 

Par HENRI V E R G E R 

Professeur agrégé, Chargé du Cours de Médecine légule à la Faculté, 
de médecine de Bordeaux, Médecin des Hôpitaux. 

La pathologie des névroses subit ac tue l lement des modifica

tions que cer ta ins veu len t croire profondes et définitives, que 

d 'autres considèrent seulement comme secondaires et affectant 

pr inc ipalement les détails, mais qui, dans tous les cas, ne sau

raient être niées . D 'au t re par t , dans beaucoup de pays , depuis 

l 'application de certaines lois sociales et en part icul ier en F rance 

depuis la loi de 1 8 9 8 sur les accidents du t ravai l , le nombre des 

névroses pos t - t raumat iques a r ap idement augmenté dans des 

propor t ions inattendues^ Il est manifeste ^querte légis la teur avai t 

un iquement en yue , dans cette loi, les affections t r aumat iques 

d 'ordre p u r e m e n t chirurgical et, dans le cas part iculier des n é 

vroses, la médecine légale , pr ise en t re des textes législatifs 

étroi ts d 'un côté, et de l 'autre des idées théor iques en voie 

d 'évolut ion, n 'a pu que chercher des solut ions bâ tardes , var iables 

d 'un exper t à l ' au t re ; chose fâcheuse dans un domaine où la 

r igueur des pr incipes appara î t comme une nécessité p r imord ia le . 

Il est donc in té ressant d 'étudier l ' é ta t de cette quest ion, en 

recherchant les pr incipes qui doivent guider le médecin légiste 

dans les condit ions actuel les et en essayan t ensui te de dégager 

les faits d 'ordre médical destinés à servir de base À une législa

tion rat ionnelle adaptée au cas des névroses t r auma t iques . 

I . — C o n c e p t i o n , t h é o r i q u e e t c l a ss i f i ca t ion d e s n é v r o s e s 
t r a u m a t i q u e s . 

E n médecine légale , p lus peut -ê t re que dans toute au t re b ran

che de la médecine , il convient d 'adopter le poin t de vue de la 

philosophie p ragma t ique qui juge les théor ies d 'après leur valeur 
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pra t ique . A la lumière de ce c r i té r ium, le groupe des névroses 
t r auma t iques apparaî t s ingul iè rement ré t réci . Bien que les clas
siques cont inuent p a r t radi t ion d 'y faire figurer encore l 'épilepsie 
et la para lys ie ag i tan te dont l 'origine i r auma t ique est du res te 
assez rare , ces affections p r é sen t en t , dans leur évolut ion p ro 
gressive, des caractères qui les é loignent ne t t ement des névroses 
p ropremen t dites et les problèmes qui se posent à leur sujet 
res tent analogues à ceux que susc i tent les maladies organiques 
les mieux caractér isées . 

E n dehors de l 'absence de lésions organiques du sys tème 
nerveux qui ne peut const i tuer qu 'un caractère provisoire, valable 
seulement pour un m o m e n t de l 'évolution de nos connaissances , 
la caractér is t ique des névroses est pr inc ipa lement et presque 
exclusivement évolut ive. Nous devons considérer un iquemen t 
comme névroses , les maladies du système nerveux dont les 
symp tômes naissent , évoluent et d isparaissent sous l 'influence 
de causes pu remen t psychiques , sans a l térer sens ib lement les 
fonctions de la vie végéta t ive , et qui sont pa r suite susceptibles 
de guéri r sans laisser aucune t race . Si cet te définition p u r e m e n t 
clinique n ' a , au point de vue nosographique , qu 'une valeur t rès rela
t ive , par contre elle p résen te pour la médecine légale l ' incontes 
table avantage de g rouper des maladies soulevant des p ro
blèmes pra t iques parfai tement comparab les . El le pe rmet d 'é l iminer 
de pr ime abord ce que , faute de mieux, sans doute , quelques 
auteurs récen ts cont inuent d 'appeler la névrose t r aumat ique 
d 'Oppenhe im. 

O p p e n h e i m 1 , en 1889, réagissant contre les idées de C h a r e o t 2 

qui englobait dans l 'hys téro-neuras thénie t raumat ique tous les 
accidents connus depuis Brodie et Wei r -Mi tehe l l sous les n o m s 
de railway brain et railway spine, avai t décrit une névrose t r au 
mat ique indépendan te , à caractères spéciaux, compor tan t en 
part iculier des t roubles plus ou moins graves des fonctions 
spîanohr.iques et de la nut r i t ion généra le . Combat tue en Alle
magne pa r S t r u m m p e l , cet te concept ion n 'avai t guère t rouvé de 
par t i sans en France j u sque dans ces dernières années . La doc
t r ine classique de i ' ays té ro-neuras thén ie , appuyée pa r la g rande 
autori té de Ghareot , admet ta i t u n cadre assez large pour englober 
tous ces faits. Les idées théor iques nouvelles dont il sera ques-
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t ion p lus loin, en ré t récissant s ingul ièrement la conception de 

l 'hystérie en généra l , devaient rejeter au dehors les faits carac

térisés par des symptômes splanchniques g raves . Auss i , récem

ment , nous voyons V i b e r t 3 , Ollive et Le M e i g n e n 4 , Poitevin- 1 , 

B r i s s a u d 6 . opposer d 'une pa r t l 'hystérie et la neuras thénie t rau

mat iques , de l 'autre la névrose d 'Oppenhe im, caractérisée par 

l 'amnésie , la to rpeur intellectuelle et phys ique , la tachycardie-

pe rmanen te , l 'a tonie gas t r ique , et évoluant vers l 'é ta t de 

dépression hypocondr iaque avec al térat ion p lus ou moins g rave 

de la nut r i t ion généra le , susceptible m ê m e d 'un pronost ic g rave 

quoad vitam. Cet te seule considérat ion suffirait à faire rejeter 

comme impropre l 'appel la t ion de névrose . 11 y a plus encore : 

l 'existence de lésions organiques est, s inon affirmée, du moins 

soupçonnée pa r ceux-là mêmes qui emploient ce vocable. Elzholz 7 , 

en 1891, pensa i t à des t roubles vaso-moteurs ; Byron, R a m w e l l 8 , 

en i8g3, à la commotion médul la i re ; Ollive et Le M e i g n e n p a r 

lent d ' ébran lement grave des centres ne rveux ; Brissaud, dans un 

langage p lus symbol ique , indique « la dispari t ion subite et p lus ou 

moins durable des ar t iculat ionsdes neurones ». A défaut d 'observa

t ions anatomiques précises, il existe de ces diverses hypothèses des 

commencements de preuve . Expér imenta lement , Scag l ios i 9 a pu 

produire , pa r la percussion ry thmique prolongée du crâne chez le 

lapin, des lésions de la névroglie et des cellules nerveuses . Chez 

l 'homme, R é g i s 1 0 et son élève F a u r e 1 1 ont noté que la neuras 

thénie t raumat ique prenai t une al lure par t icul ièrement grave 

chez les ar tér io-scléreux et les pré-scléreux. W a t e r m a n n et 

B a u m 1 2 ont observé chez hui t malades d iversement t raumat isés 

une élévation marquée de la pression artériel le et des signes évi

dents d 'ar tér io-sclérose. Enfin Friedel d ' I é n a 1 3 , de Pexamen de 

i3i cas de névroses t raumat iques t ire cet te conclusion que la 

gravi té du- pronost ic augmen te avec l 'âge. Le rôle pa thogénique 

des lésions artériel les dans les faits de ce genre para î t donc infi

n iment probable ; l 'existence d 'auto-intoxicat ions mul t ip les est 

au moins aussi cer ta ine . Ci in iquement , la p ré tendue névrose 

d 'Oppenheim const i tue un état complexe où se t rouven t mélan

g é s ' d a n s des propor t ions variables des symp tômes p ropremen t 

neuras théniques et des symptômes de confusion menta le , c'est-

à-dire de deux états dont l 'origine toxique for tement soupçonnée 

Arch. Anthr. crim. - X» 223. 1013-2 
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pour ie p remier (Bernheim) es t amplemen t démontrée pour le 
second depuis l e s t r avaux de Régis . 

La formule nosologique res te à t rouver ; en tout cas, au poin t 
de vue médico-légal , il convient de considérer les faits de ce 
genre , presque toujours consécutifs à de g rands t r aumat i smes ou 
à d ' impress ionnantes ca tas t rophes , comme des affections orga
niques à pronost ic réservé , n ' ayan t de commun que l 'étiologie 
avec les véri tables névroses t r auma t iques ; pa r suite, les règles 
de pra t ique gui s 'appl iquent aux névroses p ropremen t di tes ne 
sont plus de mise à leur égard. 

Une fois admise cette él imination de la p ré tendue névrose 
d 'Oppenheim, le cadre des névroses t raumat iques ne se t rouve 
p lus renfermer que deux séries de faits : la première qui com
prend pr inc ipa lement des syndromes objectifs, te ls que les 
paralysies , les cont rac tures , les t r emblemen t s , les chorées r y t h 
miques , e tc . , c 'est la série hys té r ique ; la seconde se compose de 
phénomènes pu remen t subjectifs, tels que les algies d iversement 
localisées, les céphalées, l 'as thénie musculai re , c'est la série 
neuras thén ique . Isolés ou associés pour former le syndrome de 
r i iys té ro-neuras thén ie , les phénomènes de ces deux séries pré
sentent dans le cas part icul ier de l 'étiologie t raumat ique une 
paren té étroite, manifestée pa r des caractères communs qui peu
ven t servir en même t emps à les dis t inguer dans u n e certaine 
mesure des mêmes phénomènes qui se manifestent dans l 'hystér ie 
ou la neuras thénie vulga i re . La connaissance de ces caractères 
est de date re la t ivement ancienne , puisque Gharcot les avait 
presque tous mis en lumière , mais l 'usage qui en a été fait pour 
l 'é laborat ion des doctr ines nouvel les leur donne aujourd 'hui une 
impor tance plus g rande encore s'il est possible. C'est dans le 
mode d 'appar i t ion et dans l 'évolution des accidents qu ' i l faut les 
chercher , les sj-mptômes hys tér iques ou neuras thén iques pos t -
t r aumat iques ne se différenciant guère p a r ai l leurs de ceux de 
l 'hystérie ou de la neuras thénie vulgai res . 

L 'aopar i t ion des svrnptomes d 'hvstér ie ou de neuras thén ie à la 
suite d 'un t r aumat i sme obéit o rd ina i rement à deux règles qui ne 
compor ten t qu 'un pet i t n o m b r e d 'except ions . La première est le 
manque de propor t ionnal i té en t re l ' in tensi té du t r aumat i sme et la 
gravi té ou l 'é tendue des t roubles consécutifs. Même d 'une façon 
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générale , comme le font r e m a r q u e r Ollive et Le Meignen * avec 
B r i s s a u d 0 , il s 'agit souvent de t r auma t i smes insignifiants : les 
contusions s imples , les chutes sans gravi té se re t rouvent bien 
p lus fréquemment à l 'origine de l 'hystér ie ou de la neuras thén ie 
t r aumat ique que les fractures ou les g randes lésions chirur-
-gicales. Dans d 'aut res cas, le t r auma t i sme p ropremen t dit 
manque abso lument : il s 'agit d ï n c e n d i e s , de déra i l lements , 
d 'effondrements, bref, d 'accidents généraux émouvants au p lus 
hau t point . Il n ' es t pas exact , ainsi que l 'avançai t B a b i n s k i i i , de 
dire que ces g randes ca tas t rophes ne font pas d 'hys tér iques : mais 
dans le to ta l des névroses t r aumat iques p rop remen t di tes , elles 
ne figurent ce r ta inement que pour un nombre assez res t re in t de 
cas, et la g rande masse ressor t i t à de pet i ts accidents ind iv idue l s . 

La seconde règle est l 'appari t ion tardive des premiers s y m p 
tômes de la névrose. Habi tue l lement , les blessés assez l égè re 
ment at te ints r en t ren t chez eux indemnes en apparence , et ce 
n 'es t qu 'après plusieurs heures ou p lus ieurs j ou r s que l 'hystér ie 
ou la neuras thénie appara î t . Ghareot appelai t cette période 
la tente , période de médi ta t ion ; Brissaud disai t p lus près de nous , 
période de prémédi ta t ion . El le manque souvent dans l 'hys tér ie 
vulgaire qui succède aux émotions violentes et souda ines ; et sa 
présence const i tue une des caractérist iques les plus frappantes de 
l 'hystérie qu 'on pourrai t appeler judic ia i re , en t endan t p a r là 
l 'hystérie qui peut fournir mat ière à une demande d ' indemni té . 
E n ce qui concerne les phénomènes de la série neuras thén ique 
dont l 'appari t ion est graduel le , son existence est facile à com
prendre , mais sa durée est forcément plus longue et p lus difficile 
à préciser . 

L'évolution des névroses t raumat iques es t sur tout spéciale en 
ce qui concerne les phénomènes hys té r iques . Dans l 'hystér ie 
banale non judiciaire , les symptômes sont mobi les et sujets à de 
fréquents changemen t s ; en règle généra le , une sage psychothé
rapie appliquée précocement les guér i t vite et sans pe ine . Inver
sement , l 'hystér icul ture est facile, et les symptômes s 'é ternisent 
ou se compl iquent facilement pour peu que l 'émoi de l 'entourage 
ou des a t tent ions t rop répétées du médecin exercent sur les 
malades une suggest ion néfaste. L 'hys té r ie t r auma t ique , par 
contre , est rebelle à la thé rapeu t ique ; elle const i tue par elle-
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m ê m e et du seul fait des condit ions part icul ières dans lesquelles 
eile a pris naissance un terra in tout spécialement prêt à l 'hystér i -
cul ture . Le fait est déjà vra i de l 'hystér ie t r aumat ique non j ud i 
ciaire; l 'association habi tuel le avec la neuras thénie , affection plus 
tenace, expl ique en part ie ce caractère b ien vu pa r Chareot et 
P i t r e s - 5 . Dans l 'hystérie t r aumat ique judicia i re , avan t la loi de 
1 8 9 8 , tous les neurologistes savaient qu 'une seule thé rapeu t ique 
restai t efficace ; l 'obtent ion de l ' indemni té réclamée, et déjà on 
recommanda i t de presser au tan t que possible la marche des 
procès engagés , à défaut de t ransac t ions précoces. Sous Fempire 
de la législat ion spéciale aux accidents du t ravai l , où la prolon
gat ion des ins tances est devenue , pour ainsi dire , la règle, u n 
é lément nouveau est in te rvenu , la sinistrose de Brissaud, Ce 
vocable pi t toresque, prononcé pou r la première fois le 28 décembre 
1907, à l 'audience de la quat r ième Chambre du Tr ibuna l de la 
Seine désigne d 'une façon nouvel le ce que Liersch, en 1908, avai t 
appelé Y aggravomanie, et Lacassagne les symptômes procédu

riers : un état men ta l spécial aux sinis trés qui in te rp ré tan t d 'une 
façon abusive la loi sur les accidents et obsédés pa r l ' idée fixe 
des suites fâcheuses de leur t r auma t i sme , font une sorte de sub
délire de revendicat ion. Les sinistrosés sont bien moins p réoc 
cupés de guéri r que de t i rer tout le par t i possible de leur b les 
sure , à g rand renfort de plaintes et de procédures avec le 
concours empressé des hommes d'affaires. La sinistrose n 'es t pas 
spéciale, il s'en faut , aux névroses t r aumat iques , mais celles-ci 
offrent sans conteste les mei l leures condit ions à sa germina t ion . 
L 'hystér ie fait naî t re la s inis t rose, et celle-ci fait l ' hys té r icu l ture . 
La durée de l 'hystér ie t r aumat ique compliquée de sinistrose 
devient pour ainsi dire indéfinie. C'est pour des raisons de m ê m e 
ordre qu 'on peut expl iquer la floraison ext raordinai re des cas de 
névrose t r aumat ique qui a suivi en F rance l 'application de la loi 
de 1898. 

L 'appar i t ion de cet te loi m a r q u e une é tape impor tan te dans 
l 'histoire de l 'hys tér ie et de la neuras thénie t r aumat iques . El le a 
mis b rusquemen t en lumière des faits déjà connus à la vér i té , 
mais qui no const i tuaient pas auparavan t un véri table inconvé
nient social, en ra ison du n o m b r e re la t ivement res t re int des cas 
d 'hystér ie judiciaire . Cet inconvénient , dès qu ' i l appa ru t claire-
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ment , engendra vite la méfiance dans l 'espri t des médecins 

légis tes , et il n ' y a guère d 'apparence de se t romper en voyant 

dans cette méfiance le facteur originel de l 'évolut ion d'idées qui 

devait aboutir , en 1907, aux conceptions nouvel les de Brissaud 

et de Babinski . Si celles-ci p ré tendent s 'appl iquer à toute l ' hys 

térie, il n 'es t pas moins vrai qu 'el les s 'appuient tou t part icul ière

ment sur l 'é tude de l 'hystér ie t r aumat ique judicia i re , et c'est en 

médecine légale qu'el les ont eu leur pr incipal re ten t i ssement . 

Dans la doctr ine classique de l 'école de la Salpétr ière , l 'hys

térie relevait de deux facteurs ét iologiques : l 'émotion et la sug

gestion, mais le p remier pr imai t le second. L 'émotion avait le 

• rôle habi tue l lement p répondéran t dans la genèse des accidents 

hys tér iques ; la suggest ion n ' in tervenai t qu 'art if iciel lement en 

quelque sor te pour modifier u n état hys té r ique antér ieur . Dans 

l ' hys té ro- t raumat i sme , le choc temmatique n 'agissai t que par 

l 'é ta t émotif qu ' i l engendrai t et qui s'amplifiait dans l 'es

pr i t du blessé pendan t la période de médi ta t ion . E n consé

quence , la maladie et son évolution ne dépendaien t en aucune 

manière de la volonté du malade . Dans la doctr ine du pithia-

tisme, soutenue par Bab insk i 1 6 , acceptée d 'enthousiasme par 

B r i s s a u d 6 , D u p r é 1 7 , Ger rc ien 1 8 , J . R o u x 1 9 , e tc . , l 'émotion ne joue 

plus qu 'un rôle effacé; elle est p lu tô t u n p ré tex te a la faveur 

duquel s 'exerce soit la suggest ion d 'au t ru i , soit l 'auto-suggest ion 

pour créer de toutes pièces le ou les symp tômes hys té r iques . La 

période de médi ta t ion devient la pér iode de p rémédi ta t ion de 

Brissaud, et c'est j u s t emen t cet te d iscont inui té , il est vrai seule

men t fréquente, mais non pas cons tante , d u choc t r aumat ique ou 

émotionnel initial et des phénomènes hys té r iques consécutifs, qui 

serais mise à profit pour l 'é laborat ion menta le de la névrose . 

Celle-ci devient ainsi , dans une cer ta ine mesure , dépendan te de 

la volonté du malade , ou tou t au moins , comme disai t B r i s s a u d 3 9 , 

de sa bonne volonté ou de sa complaisance. 

Ce point de dépar t é tant admis , la doctr ine se complète par 

t rois proposi t ions, dont les deux dernières , t o u t au moins , appa

ra issent capitales au point de vue médico-légal . La première peut 

se formuler ainsi : l 'hystér ie est seulement p i th ia t ique , c'est à dire 

qu'el le comprend seulement les symptômes que la volonté peu t 

réal iser ; elle est donc incapable de modifier les fonctions d 'ordre 
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réflexe, vaso-moteur ou splanchnique et son domaine se l imite 
essent ie l lement aux t roubles des fonctions mot r ices , sensit ives 
ou sensorielles. La démons t ra t ion en est pour une p a r t induct ive, 
l 'expérience m o n t r a n t sans contes te que les réflexes t end ineux 
et cutanés "utilisés en clinique neurologique ne sont pas modifiés 
dans les syndromes hys tér iques , et pour u n e pa r t auss i déduc-
tive. C'est, en effet, pour res ter en harmonie avec le pr incipe 
que ie pi thia t isme rejet te de propos dél ibéré les œdèmes , la 
fièvre, íes t roubles sp lanchniques divers acceptés autrefois 
comme des manifestat ions hys té r iques , s'il convient d 'être fort 
circonspect en cette mat iè re , il ne para î t pas démont ré abso
l u m e n t dans l 'état actuel de nos connaissances que des t roubles 
de ce genre , p ré sen tan t les caractères de variabi l i té sous l ' in
fluence des facteurs m o r a u x qui sont le propre de l 'hystér ie 
n 'ex is tent point . Le fait que personne des membres présents 
aux séances de la Société de Neurologie en décembre 1908 et 
j anvier 1909, n 'a pu en citer u n cas, ne saurai t const i tuer une 
preuve et de nouvel les études sont nécessa i res . 

La deuxième proposi t ion découle de la p remiè re : l 'hystér ie 
n 'es t que de la s imulat ion. On disait j ad i s qu 'el le était la g rande 
s imulatr ice , en tendan t pa r là qu 'el le pouvai t reprodui re les synd
romes de na tu re organique assez fidèlement parfois pour induire en 
e r reur au p remie r abord . Les études con tempora ines , dues sur tout 
à Babinski ont mont ré que la s imulat ion restai t b ien imparfaite, 
et en donnan t le moyen de d is t inguer les syndromes hys té r iques 
des syndromes analogues de na tu re o rgan ique , sur tou t par l ' ab
sence de t roubles des fonctions réflexes, le p i th ia t i sme t end à 
subst i tuer à la vieille formule de l 'hystér ie s imulat r ice , celle de 
l 'hys tér ique s imula teur . La démonst ra t ion de la proposi t ion, si 
elle était complète , poserai t u n problème t roub lan t et en quelque 
manière insoluble ; en adme t t an t que l 'hystér ie soit une s imu
lation inconsciente ou semi-consciente , ce qu ' i l faut bien 
admet t re , nul n 'osant assimiler l 'hys tér ique au s imula teur 
cupide conscient, il devient impossible de la d is t inguer de la 
s imulat ion volontaire p a r les seuls caractères in t r insèques . Cette 
démonst ra t ion n ' a pas encore été d o n n é e ; sans doute il est pos
sible de s imuler parfai tement une monopiégie , une hémiplégie , 
voire une cont rac ture hys té r ique , mais pour un t emps seulement. 
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J . H o u x a insisté sur ce fait en d isan t que l 'hystér ique joue son 

rôle parfai tement , parce qu ' inconsc iemment , ce que ne saurai t 

faire le s imulateur , II n 'es t pas démon t r é , par contre , qu 'on 

puisse s imuler l 'anesthésie hys té r ique , en dehors de quelques 

professionnels forains qui n ' y pa rv iennen t , du res te , qu ' au p r ix 

d 'un en t ra înement long et pénible. I l est encore moins démont ré 

qu 'on puisse s imuler une chorée é lectr ique ou des vomissements 

incoercibles. Le c r i té r ium qui rés ide dans la possibil i té de 

simuler tous les phénomènes hys té r iques reste donc bien p lus 

théorique que réel . Sur ce point , le p i th ia t i sme ne saurai t r ien 

changer à la prat ique médico-légale. 

La t rois ième proposit ion qui découle d i rec tement du pr inc ipe 

initial de l 'origine un iquement sugges t ive de l 'hystér ie , a été 

formulée pa r Brissaud quand il disait : Je crois qu 'on ne peut 

admet t re comme hys tér iques que les phénomènes qui dépenden t 

de la volonté même du malade . E t q u a n d je parle de sa volonté , 

il va de soi que je par le tout au tan t de sa bonne volonté ou de 

sa c o m p l a i s a n c e 2 0 . La gradat ion des t e rmes volonté , bonne 

volonté , complaisance, au premier abord d 'aspect un peu s ingu

lier, semble indiquer l 'existence d 'une série indéfinie d ' in te rmé

diaires entre le s imulateur volonta i re et l 'hys tér ique vrai s imu

lateur- semi-passif, si l 'on peut d i re , vict ime d 'une suggest ion 

qu ' i l accepte bien p lus qu'il ne la subi t . En d 'autres t e rmes , la 

suggest ion n 'agi ra i t qu 'à la condit ion que le futur malade s'y 

prête dans u n e certaine mesure , et, pa r voie de conséquence, on 

devrai t admet t re que la prolongat ion de sa maladie , son évolution 

et sa guérison cont inuent , dans la m ê m e mesure , à dépendre de sa 

volonté . Ainsi bien Forgue et J eanb rau dans le modèle de con

clusion pour les expert ises relat ives à l 'hys téro- t ra imia t i sme 

n 'hési tent pas à écrire : « La guéri,son du t rouble don t il s 'agit 

est subordonnée à la bonne volonté et aux efforts du pa t i en t - - ;>. 

C'est là , év idemment , si l 'on peut ainsi par ler , l ' express ion la 

plus outrancière du pi thia t isme, et c'est pa r là bien p lus que pa r 

le ré t récissement du domaine de l 'hys tér ie , que cette conception 

nouvelle se sépare radicalement de l ' anc ienne . On ne oeu t Гас-
cepter, q u ' e n ' a d m e t t a n t sans réserves , le rôle étiologique exclusif 
de la suggest ion, et il para î t vé r i t ab lement impossible de sous
crire à une pareil le exigence. 
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E n effet, ce n 'es t qu 'avec des artifices de psychologie qu 'on 
peut arr iver à nier le rôle de l ' émot ion en t an t que facteur des 
accidents hys té r iques . Des mill iers d 'exemples mon t r en t le 
choc émotif p roduisant ou guér issant les phénomènes hys té r iques 
et si la période la tente de médi ta t ion est aussi habi tuel le , il ne 
m a n q u e pas de cas où elle est complè tement absente , où l'effet 
hys té r ique de l 'émotion appara î t i n s t an tané . P o u r ces dern iers , 
l 'é laborat ion menta le auto-suggest ive est bien invra isemblable . 
P o u r les au t res , les r a i sonnement s de Babinski invoquant l 'auto
suggest ion, de Terrien incr iminan t la suggest ion de l ' en tourage 
ne se peuvent admet t r e qu ' à la condit ion de ne ten i r aucun 
compte de ce pr incipe de psychologie , aujourd 'hui bien assis que 
i 'émotivité p r ime et gouverne l ' intel leetual i té . L 'émot ion reste 
q u a n d m ê m e le phénomène pr imordia l . Déjerine, P i t res , 
J ane t , e tc . , para issent l 'avoir ne t t emen t m o n t r é dans les d i scus
sions à la Société de neurologie "23. Dans ces condi t ions , i 'hys 
tér ique n 'appara î t p lus comme le s imulateur semi-conscient , 
bienvei l lant pour tout dire, dont parle Brissaud, mais si on veut 
encore par le r de s imulat ion, comme u n s imula teur tout à fait 
passif, vict ime d 'une émotion qu' i l subit à son corps défendant . 
De ce poin t de vue, il ne paraî t plus facile d 'admet t re comme 
pr incipe la possibili té pour l 'hys tér ique de res ter maî t re de par 
su seule volonté d 'une maladie qui a pris naissance malg ré cette 
volonté ou tout au moins en dehors d'elle. L 'observat ion impar
tiale des faits, sans idées théor iques préconçues suffit à mon t re r 
le bien fondé de la vieille concept ion de l 'or igine émotive des 
accidents h y s t é r i q u e s . 

E n tant que théorie généra le exclusive de l 'hystér ie la doctr ine 
du pi thiat isnie ne saurai t donc ê t re considérée comme définitive ; 
elle soulève m ê m e beaucoup t rop d 'objections puissantes et ne 
t ient pas suffisamment compte de tous les faits pour p ré tendre 
d 'ores et déjà renverser les concept ions anc iennes . 

On ne saurai t cependant , sans injustice, nier qu 'e l le renferme 
une certaine par t de véri té et ceci est sur tou t évident dans le 
domaine de l 'hystér ie t r aumat ique judic ia i re . Con t inuan t à 
adme t t r e le rôle de l ' émot ion en t a n t que facteur ini t ial , il faut 
bien reconnaî t re que dans l 'hys tér ie judicia i re l ' au to-sugges t ion 
et l ' imitat ion, sans par le r des sugges t ions de l ' entourage, passent 
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au premier p lan u n e fois l'affection instal lée pour la compliquer 

et la faire durer . On disait j ad is que l ' hys té r ique aimait à se 

r endre in téressant ; l ' intérêt évident qu il a m a i n t e n a n t dans les 

cas d 'ordre judiciaire à prolonger , voire à agg rave r sa maladie , 

const i tue u n facteur au to-sugges t i f de bien p lus g rande impor

tance, ' et cela en dehors de toute espèce de s imulat ion v ra iment 

volontaire . On savait avan t la loi de 1898, que l 'hystér ie t rau

mat ique n 'avai t guère de chances de guérir a v a n t l 'obtent ion de 

l ' indemni té désirée. Il est bana l ma in t enan t , chez les ouvriers 

at te ints d 'accidents hys tér iques , de consta ter une t ransformat ion, 

une aggravat ion des symptômes après chacune des étapes de 

la procédure, quand le sinistré ne t rouve pas les solut ions inter

venues complè tement de son gré . Pa r là , l 'hys tér ie des accidents 

du t ravai l a pris une phys ionomie u n peu spéciale qui justifie 

dans une certaine mesure les exagérat ions des concept ions nou

velles, exagérat ions qui deviennent évidentes quand , du domaine 

res t re int de l 'hystérie judiciaire on veut les faire passer dans 

celui de l 'hystér ie en généra l . P a r là, la théorie d u pi thiat isme 

doit retenir tout spécialement l 'a t tent ion du médecin légiste, et 

il doit en tenir compte dans la mesure où ses conclusions lui 

permet ten t d ' in tervenir pour pare r au rôle a g g r a v a n t de la s u g 

gest ion, mais dans cette mesure seulement . Nous , verrons p lus 

loin, de quels moyens il peut se servir d a n s ce but , et si les 

disposit ions législat ives actuelles lui appo r t en t une aide favora

ble ou' défavorable. 

La neuras thénie t r aumat ique , plus^encore que l 'hystér ie , parce 

qu'el le présente des phénomènes un iquemen t subjectifs ou pres

que, devait elle aussi subir le joug du p i th ia t i sme. Une fois écartés 

les cas qui se réc lament de lanévrose pré tendue d 'Oppenhe im don t 

nous avons vu qu ' i l existait les plus sérieuses raisons d ' admet t re 

la na tu re organique, on t rouve dans la série neuras thénique des 

phénomènes pos t - t raumat iques des symptômes assez variés, mais 

qu 'on peut cependant ramener à trois types pr inc ipaux . Le pre 

mier es t consti tué par la neuras thénie général isée, si on peut 

dire , avec les s ignes classiques, céphalée, amyos thén ie , état 

d ' inquiétude et de découragement etc ; le second comprend des 

symptômes pu remen t locaux de topoalgïe généra lement si tuée 

au niveau de la région t raumat isée ; le t rois ième qui relèverait 
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plutôt de la psychas tén ie se caractérise par de l ' angoisse su rve 
nan t au souvenir de l 'accident ou toutes les fois que le blessé se 
re t rouve dans des condi t ions ana logues à celles où cet accident 
s'est p rodui t . Nous avons le souveni rd 'une darne qui ayant été 
renversée et assez sér ieusement blessée par une automobi le 
res ta de longs mois incapable de t raverse r seule, les rues de la 
ville, à cause de l 'angoisse in su rmontab le qu'el le éprouvai t . 

Que l 'on ait, du res te , affaire à l 'un ou l 'autre de ces t rois 
types la santé générale reste b o n n e ; il ne se produi t pas de 
t roubles sp lanchniques objectifs, tels que la tachycardie pe rma
nen te , la di latat ion gas t r ique ou l 'hypotension artériel le qu 'on 
rencontre habi tue l lement dans la neuras thén ie vulga i re . La neu
ras thén ie t r aumat ique est donc facile à s imuler ; elle se plaçait 
na tu re l l ement dans le p i th ia t i sme et Br issaud disait d'elle : « La 
neuras thénie t r aumat ique est p i th ia t ique ; c'est l 'hystér ie e l le-
m ê m e . L 'hys té ro-neuras thénie est du pi t ia th isme p lus compl iqué . 
Ces accidents sont la conséquence de l'idée fixe, créat ion men
tale qui , suggérée ou spon tanémen t accueill ie, fait le fond du 
p i t h i a t i s m e 6 . » P l u s encore que p o m l 'hystér ie , les paroles de 
Brissaud sur la neuras thén ie sont t roub lan tes . Quan t il fait 
r emarquer non sans quelque ironie que l ' amyosthénie de la 
neuras thénie t r aumat ique diffère essent ie l lement de celle de la 
neuras thénie vulgaire en ce qu 'e l le est p u r e m e n t élective pour le 
t ravai l professionnel et pe rmet u n e act ivi té motrice re la t ivement 
grande en dehors de ce t ravai l , on peut se demander s'il ne me t 
pas en doute la réali té même de la neuras thénie t raumat ique , -

E n fait, cette dernière quest ion, suscitée dans cer ta ins espr i ts 
par la fréquentat ion des seuls sinistrés en ins tance judiciaire ne 
peut pas se poser . I l n ' es t pas douteux, en effet, que la neuras 
thénie t r aumat ique , sous les diverses formes qui ont été énu-
mérées plus haut , n 'exis te chez des sujets qui n 'on t aucune répa
ra t ion pécuniaire à a t t endre . L 'or igine exclus ivement p i th ia t ique 
est tou t aussi insoutenable en thèse générale que pour l 'hys tér ie , 
mais pour les mêmes ra isons aussi qui ont été exposées précé
demment le pi thia t isme renferme une par t cer ta ine de véri té 
quand on considère seulement la neuras thén ie t r aumat ique jud i 
ciaire. L'associat ion fréquente de la neuras thénie avec l 'hystér ie 
que Br issaud qualifiait de p i th ia t i sme compliqué apparaî t , en 
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effet, dans nombre de cas , comme un r é su l t a i de cul ture artifi

cielle ent re tenue par les péripét ies de la p rocédure ou dans d 'autres 

cas par les soucis matér ie ls et les préoccupat ions d 'avenir . 

I l n 'es t pas prouvé que les phénomènes neuras thén iques 

soient aussi favorablement influencés pa r u n e solution judiciaire 

heureuse queles symptômes p u r e m e n t hys t é r iques . On connaî t 

la ténacité des angoisses psychas tén iques . D 'au t re par t , nous 

avons mon t r é , ai l leurs, que les topoalgies les p lus bénignes en 

apparence pouvaient durer un temps indéfini, opposant une résis

tance remarquab le à toutes les t hé rapeu t iques , dans des cas ou 

nu l in térê t pécuniaire n 'é ta i t en j eu , où le p rob lème de la s imu

lat ion ne se posait m ê m e p a s u . Pa r cet te ténaci té spéciale, par la 

fixité de ses symptômes , par le caractère obsédan t tout spécial 

des préoccupat ions du malade , la neuras thénie t r aumat ique se 

dist ingue de l 'hys tér ie . El le se dis t ingue tou t au tan t de la neu

ras thénie vulgai re . L 'évolut ion con tempora ine des idées nosolo-

giques tend à chasser la neuras thénie vra ie , acquise, du cadre des 

névroses pour en faire un syndrome d ' in toxicat ion dans lequel les 

symptômes psychiques , psycho moteurs et sensitifs sont liés 

indissolublement à des modifications fonctionnelles des organes 

splanchniques, s inon condit ionnés par elle. Dans la neuras thénie 

t r aumat ique telle que nous l ' en tendons , quel le que soit sa forme, 

le syndrome d'origine émotionnelle p robable res te quand même 

commandé et gouverné par une idée fixe obsédante . I l serait 

mieux dénommé psychasténie t r aumat ique , et la dénominat ion de 

neurasthénie t raumat ique pourrai t cont inuer d 'ê tre appliquée à la 

soi-disant névrose t r aumat ique au sens d 'Oppenhe im, é tant bien 

en tendu que comme la neuras thénie vulgai re elle ne saurai t plus 

être considérée comme une névrose pu re et s imple . 

Quoi qu ' i l en soit, du res te , des dénomina t ions , il para î t 

ressort i r des idées qui v iennent d 'être exposées que les concep

t ions nouvel les de l 'hys tér ie et de la neuras thén ie t raumat iques 

ont une origine en quelque sorte médico-légale . El les procèdent 

avan t tout de la pathologie spéciale des accidents du t ravai l et de 

la méfiance légi t ime suscitée à la fois p a r l ' abondance des acci

dents de névrose t r aumat ique et par la facilité de leur s imula t ion . 

Difficile a accepter comme théorie généra le , dans le domaine 

part iculier de l 'hystér ie et de la neuras thén ie t r aumat iques , la 
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doctrine du pi th ia t i sme renferme une par t incontestable de 
véri té . Auss i bien a-t-elle fait u n e impress ion profonde sur l 'espri t 
des médecins légistes dans ces dernières années . 11 nous res te , 
après avoir discuté la théor ie , à é tudier dans le même espri t les 
solutions pra t iques des problèmes médico-légaux, qui , tou tes , ou 
presque tou tes , procèdent à que lque degré des modifications 
doctrinales dont il a été ques t ion dans ce chapi t re . 

ï î — L a p r a t i q u e m é d i c o - l é g a l e de s n é v r o s e s t r a u m a t i q u e s . 

Depuis l 'application de la loi sur les accidents du t ravai l de 
1898, la p ra t ique médico-légale des névroses t r aumat iques , déjà 
influencée p a r les modifications doctr inales dont il a été par lé 
au chapi t re précédent , s 'est t rouvée g r andemen t modifiée du fait 
de disposit ions ju r id iques qui, tou t en augmen tan t l ' importance 
de l 'exper t , lui ont suscité dans la pra t ique des difficultés n o u 
velles considérables . E n effet, sous l ' empire du droi t commun 
quand par exemple, un hys té ro- t raumat i sé , victime d 'un accident 
de chemin de fer, a t taqua i t en dommages - in té rê t s la Compa
gnie responsable , l ' exper t n ' ava i t qu 'à indiquer la na ture de la 
maladie et ses suites probables . Il n 'avai t à émet t re que des con
clusions d 'ordre p u r e m e n t médical , dont le juge tenai t compte 
dans la mesure qui lui paraissai t convenable pour la fixation de 
l ' indemni té . Celle-ci le plus habi tue l lement était versée u n e fois 
pour toutes , en capi ta l . 

Pour les accidents régis par la loi de 1898, il n 'en va p lus de 
m ê m e . Celle-ci dis t ingue en effet des infirmités tempora i res et 
des infirmités pe rmanen tes , les premières compor tan t le paie
m e n t du demi-sa la i re , les secondes indemnisées par une ren te 
viagère dont le t aux est p ropor t ionnel au degré d ' inval idi té du 
s inis t ré . La loi demande à l ' exper t de fixer le degré de l ' inval i 
di té , et l 'usage sanct ionné p a r la ju r i sp rudence est d 'expr imer 
cet te invalidi té par u n pourcen tage décroissant à par t i r de l ' inva
lidité totale représentée pa r j o o pour 100. En outre , l ' exper t doit , 
dans le cas d'infirmité pe rmanen te , fixer le momen t de la conso
l idation, c 'est-à-dire le momen t où l'affection qui résu l te du 
t r auma t i sme cesse d'évoluer et prend les caractères définitifs, 
sur lesquels se base la déterminat ion du taux de l ' inval idi té . 
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Ces disposi t ions légales posent des problèmes en somme faciles 

à résoudre dans les cas où les suites des t raumat i s rnes sont d 'ordre 

chirurgical comme il est de règle . Dans les cas de névrose t rau-

mat ique , par cont re , les mêmes problèmes appara i s sen t fort 

difficiles à résoudre lorsau ' i l faut concilier les données d 'ordre 

médical avec les nécess i tés d 'ordre ju r id ique . Rée l l emen t . les 

névroses const i tuent des causes d'infirmité t empora i re puisque , 

essent iel lement curables ; mais en m ê m e t e m p s , elles ont une 

durée qui peut être fort longue , en tout cas impossible à prévoir , 

à n ' impor ie quel m o m e n t de leur évolut ion. P a r là , elles ne 

sauraient const i tuer des infirmités tempora i res au sens du iégis-

a teur qui a voulu en tendre sous ce t e rme des infirmités sinon 

curables , au moins suscept ibles de se modifier dans un t emps 

dont la durée pouvait ê t re connue d 'avance approx imat ivement . 

Auss i , la conclusion classique des exper ts affirmant u n e affection 

curable et susceptible de guéri r sans laisser de sui tes , mais d 'une 

durée impossible à prévoir , devait amener les j u g e s à faire en t re r 

les névroses t r aumat iques dans la catégorie des infirmités pe rma

nentes compor tan t une ren te viagère . La j u r i sp rudence a con 

sacré cette in te rpré ta t ion . On voit tout de sui te que dans ces 

condit ions la fixation obligatoire de la date de consolidation reste 

absolument arbi t ra i re , puisqu'el le ne peut être déterminée par 

aucun élément d 'ordre médical , La pra t ique de Fo rgue et J ean -

brau , qui font par t i r la consolidat ion du jour où l ' examen permet 

de considérer l'affection comme médica lement incurable , ne 

résout pas la difficulté ; dans la règle en effet les névroses t r a u 

mat iques judiciaires ne guérissent guère pa r les moyens médi

caux et le cas de Grasset d 'un hystér ique guér i sub i t emen t avant 

la solution de son procès res te except ionnel . E n réal i té , les 

névroses t r aumat iques sont consolidées dès leur naissance, et si 

l 'on considère l ' impor tance de l 'hystér icul ture il y a tou t in térê t , 

pour obtenir une solution rapide, à fixer la da te de la consolida

tion dès que l'affection est consti tuée avec tous ses carac tères , ce 

qui se produi t généra lement dans les tout premiers jours après 

le s in is t re . 

A u res te , il s.'agit là d 'un inconvénient d 'assez mince impor

tance . P l u s grave , parce qu ' inéluctable , est celui qui résui te des 

disposit ions impérat ives de la loi re la t ive-au mode de pa iement 
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des indemni tés par ren te v iagère . On a vu p lus hau t qu ' i l conve 

nai t d ' admet t re une cer ta ine par t de véri té dans la doctr ine 

pi thiat ique et que l ' intérêt cons t i tua i t , en dehors de toute s imula

tion, u n facteur suggestif de première impor tance . Or, dans le 

sys tème des rentes viagères , le s inis tré a un intérêt évident à ne 

pas guéri r jusqu 'à l 'expirat ion du délai de trois ans fixé pour la 

révision, délai après lequel la r e n t e devient définitive. Cer ta ins 

au teurs font g rand fond sur cet te possibil i té de reAdsion qui l eur 

appara î t comme u n moyen préc ieux de corriger la disposit ion 

vicieuse de la loi obl igeant à considérer comme incurables des 

affections qui sont t empora i res de leur na tu r e . E n fait, il ne faut 

guère y compter . 

Forgue et Jeanbrau font ressor t i r le peu de confiance qu ' i l 

convient d'avoir dans la procédure de revision quand ils d isent : 

« Si le sinistré guér i t que lque t e m p s après la solut ion du l i t ige 

l ' assureur doit-il demander la revision ? Nous pensons que non, 

parce que, à la nouvel le qu' i l va soutenir u n nouveau procès , le 

s in is t ré re tombera forcément malade et l ' assureur en sera pour 

ses frais de procédure—. » On ne saurai t mieux expr imer que 

les disposi t ions de la loi de 1898 appl iquées aux névroses t rauma

t iques const i tuent p rop remen t u n e invi ta t ion à ne pas guér i r . 

C'est la loi elle-même qui a cons t i tué la nouvel le var ié té bapt isée 

pa r Magnin du nom pi t toresque d'« hys té r ie de r e n t e 2 3 ». 

C'est pour corriger en que lque maniè re les inconvénien ts 

manifestes qui v iennent d 'ê tre s ignalés et pour m e t t r e la ju r i s 

prudence en harmonie relat ive avec les données médicales que 

les exper ts se sont efforcés de t rouver dans le mode d 'évaluat ion 

des incapaci tés un moyen efficace de m e t t r e le blessé à l 'abri des 

sugges t ions dangereuses de la loi et, pa r t an t , de favoriser sa 

guér ison. De plus en p lus , il semble qu 'on tende à abandonner 

la manière pr imi t ive et s implis te qui consiste à évaluer les inca

pacités résul tant d 'accidents névros iques au même t a u x que celles 

qui résul tent de lésions organiques . I l est malaisé d ' admet t re 

qu 'on doive accorder la même rente à une hémiplégie hys té r ique 

qu 'à une hémiplégie o rgan ique , à une céphalée neuras thén ique 

qu ' à une céphalée consécutive à u n t r a u m a t i s m e crânien g rave , 

malgré que G r a s s e t 2 6 ait appor té à cet te in terpré ta t ion l 'appui de 

sa g rande autor i té . Ce serait faire t rop bon marché de la notion 
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de curabil i té et , su ivant l 'expression de Br issaud, donner une 
« pr ime à l 'hystér ie », p r ime que les disposi t ions sur la revision 
serviraient seulement à consolider. Tout au p lus cette solution 
peut-el le ê tre acceptable dans certains procès de revision, quand 
l ' hys tér icul ture et la sinistrose ont combiné leurs effets a g g r a 
vants ; cependant , m ê m e dans ces cas, il conviendra i t , suivant 
l 'opinion de Bacqué" 2 ' , de réduire en cas d'affection névrosique 
le t aux de l ' incapacité par r appor t à celle qu 'on accorderai t pour 
une affection organique en t ra înan t des t roubles ident iques , La 
solution proposée pa r Y i b e r t 3 et son élève Monthé l ie 2 8 consiste 
à prolonger le demi-sa la i re ,c 'es t -à-d i re à reculer la consolidation 
pendan t une année et si après ce délai une amél iora t ion notab le 
n 'es t pas apparue , à évaluer l ' incapacité tel le qu 'e l le est rée l le 
ment , c 'est-à-dire au même taux qu 'une incapaci té de cause orga
n ique . El le ne s 'applique réel lement qu 'aux cas de prétendue 
névrose t r aumat ique d 'Oppenhe im; en mat ière d 'hystér ie ou de 
neuras thénie t r aumat ique vraies, elle offre l ' inconvénient de 
j)rolonger l ' é ta t d ' incer t i tude et, pa r t an t , d ' empêcher la guérison. 

L ' in terpréta t ion qui para î t au jourd 'hui la p lus généra lement 
admise et qui procède d i rec tement des nouvel les concept ions 
théoriques des névroses t r aumat iques est celle de Brissaud. 
Elle consis te à obtenir par un moyen dé tou rné le pa iement de 
l ' indemnité en capital de manière à me t t r e d 'emblée le s inis t ré 
en possession d 'une somme assez ronde et à suppr imer du 
même coup l ' in térê t qu ' i l peut avoir à ne pas guér i r . On obt ient 
ce résul ta t en fixant le t aux de l ' incapaci té assez bas pour 
entraîner une ren te inférieure à 100 francs, r en te m i n i m e dont la 
loi autor ise le racha t en capital . Dans la p ra t ique , les chiffres 
d ' incapacité ne dépassent pas 10 pour 100. 

L 'autor i té de Brissaud a, on peut le dire, inspiré ce t te manière 
de faire. Forgue et Jeanbrau l 'adoptent sans r é s e r v e s ; beaucoup 
de spécialistes é t rangers , ent re autres W i n d s c h e i d et OEttinger, 
s'en sont déclarés par t i sans au Congrès in ternat ional des Accidents 
du travai l à R o m e en 1909. D'autre par t , après le Tr ibuna l de la 
Seine, d 'au t res Tr ibunaux et plusieurs Cours d 'appel , sur des 
rappor ts d 'exper ts , élèves de Brissaud, lui ont donné la sanction 
de là ju r i sp rudence . C'est cet te solution qui tend cer ta inement à 
prévaloir en France , encore qu'elle rencont re des rés is tances . 
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C'est, qu 'en effet, si dans une cer ta ine mesure , au point de vue 

ju r id ique , elle suppose une in terpré ta t ion un peu hardie d 'une loi 

dont les tex tes sont s ingul ièrement étroi ts , par con t re , c'est entre 

toutes les solutions possibles dans l 'é tat de la législation celle 

qui satisfait le mieux aux données médicales ac tuel les-sur les 

névroses t r aumat iques . Pa r elle, les symptômes procédur iers 

sont rédui t s au m i n i m u m ; pa r elle aussi se t rouven t suppr imées 

l ' inquiétude de l 'avenir et la peur de la revision qui , dans le cas 

de rente viagère, const i tuent les mei l leurs agents de la prolon

gat ion des symptômes névros iques . Comme le disent Forgue et 

Jeanbrau , le blessé, nan t i de ce pet i t capi tal , n ' a t t endan t r ien de 

p lus , essaie de se r eme t t r e au t ravai l , change au besoin de p ro 

fession et oublie vite son mal . C'est, en somme, par u n artifice, 

r amener au droit commun, dans lequel les indemni tés se règlent 

le plus souvent en capital , les assujett is à la loi sur les acc idents . 

Cependant , à tout p rendre , ce pr incipe de la faible r en te rache-

table ne const i tue pas la solution idéale. 

Il pèche g ravemen t par u n côté, qu 'on t bien mis en lumière 

Ollive et Le Me ignen 1 . Il ne vaut en effet que si, comme on s'y 

a t tend , la guérison survient v i te . P o u r peu qu'el le tarde à venir , 

le capital versé a t ô t fait de d ispara î t re et le blessé se t rouve 

sans ressources et sans recours possible si l'affection se main t ien t 

telle quelle, sans aggravat ion . La loi ne pe rmet , en effet, la revi

sion, que s'il y a modification dans l 'é tat du blessé ; mais elle ne 

l ' admet en aucune façon si l 'é ta t reste s ta t ionnai re . Auss i ces 

auteurs , dont la g r ande expérience fait au tor i té , tout en recon

naissant la jus tesse du principe, ne le déclarent applicable qu 'au 

p r ix d 'une modification légale qui pe rmet t ra i t de reviser le taux de 

l a r e n t e après un certain t e m p s , au cas où, l 'état du blessé res tan t 

s ta t ionnai re , elle aurait_été reconnue insuffisante. A vra i dire , 

cet te disposit ion nouvel le aura i t p robab lement pour résul ta t de 

détruire tout l'effet thérapeut ique a t tendu de la première so lu t ion: 

elle ne para î t donc pas souhai table médicalement pa r l an t . Un seul 

fait pour ra i t la légit imer en apparence : l ' e r reur de diagnost ic 

consis tant à prendre pour une névrose u n syndrome de na tu re 

organique. Mais, outre que les e r reurs de ce genre doivent ê t re 

rares , leur consta ta t ion ul tér ieure ent ra înera i t de toute évidence 

l 'idée d 'aggravat ion et rendra i t par conséquent la révision possible. 
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Ce n'est pas de ce côté, semble- t - i l , qu ' i l convient de recher
cher une modification légale . Celle-ci est souhaitable, elle est 
même nécessaire à tou t p r end re , puisque exper ts et T r ibunaux 
ont été amenés , par la force des choses, à tourner la loi en quelque 
sorte, dans la solution proposée par Br i ssaud; et que, d 'au t re 
par t , la solution légale qui considère les névroses t r aumat iques 
comme des causes d ' incapacité pe rmanen te est en contradic t ion 
avec les faits réels . La loi sur les accidents , de par son objet 
même, doit s 'adapter k toutes les variétés de conséquences m é d i 
cales des accidents du t ravai l . Ceci ne semble pas douteux , du 
point de vue médical tout au moins , et il ne paraî t pas exis ter 
de raisons ju r id iques péremptoi res de main ten i r l 'uni té des p r e 
script ions de la loi actuelle, puisqu' i l paraî t démont ré que cette 
uni té ne correspond pas à la diversité des faits. 

En cherchant , dans le cas part iculier des névroses t r aumat iques 
et d 'après tout ce qui vient d 'être dit , les modifications légales 
souhaitables, r épondan t le mieux aux données médicales , on se 
t rouvé en présence de deux solutions : l 'une qui consisterai t à 
créer une nouvel le catégorie d'infirmités ni t empora i res , n i défi
ni t ives à p rop remen t par ler , mais à durée indéterminée compor
t an t par suite une rente viagère toujours rév isable ; l ' au t re qui , 
s ' inspirant à la fois de l 'expérience antér ieure à la loi de 1898 et 
des conceptions actuelles des névroses , créerait une exception au 
principe général de la loi en laissant au juge toute l iberté pour la 
fixation des indemni tés en capital une fois versé , 

La première solution apparaî t la plus facile du point de vue 
jur id ique . La prolongation indéfinie du délai de revision existe 
dans plusieurs législat ions é t rangères des accidents du t ravai l . 
E n France , elle a été l 'objet d 'une ten ta t ive peu connue et in té
ressante . Le Tr ibuna l civil de Bordeaux, dans un j u g e m e n t du 
i 5 janvier 1906, en même t emps qu' i l al louait à un sinistré, sujet 
espagnol , pour lequel un rappor t de M. le professeur P i t r e s 
concluait à de la neuras thénie t r aumat ique , une rente d ' incapa
cité totale, soit des deux t iers du salaire, prolongeait dans son 
cas le délai de revision pour un t emps indéfini. Sans rechercher 
jusqu ' à quel point cette in terpré ta t ion de ia loi pouvai t être 
admiss ib le , ce qui dépasserai t no t re compétence, il est in téres
sant de savoir ce qui advin t du blessé par la sui te . Une ten ta-

Arch. Anthr. Crim. № 229. 1913-3 
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t ive de révision faite par l ' assureur deux ans p lus t a rd fut 
abandonnée à la suite d 'un nouveau rappor t d 'exper t ise ma in te 
nan t les conclusions du premier . Dès lors , le blessé s'efforça 
d 'amener l ' assureur à une t ransac t ion , offrant une réduct ion de sa, 
ren te contre l 'abandon du droit de revision indéfinie concédé 
dans le j u g e m e n t du i 5 j anv ie r 1908 dont il n ' ava i t pas été fait 
appel . Cette t ransact ion fut acceptée et cet h o m m e cont inua de 
jou i r t ranqui l lement et en toute sécuri té d 'une ren te correspon
dan t à une incapaci té de 90 pour 100 ju squ ' en septembre 1 9 1 1 , 
époque à laquel le , complè tement guér i et ayan t repr is son t ravai l 
depuis six mois , il qui t ta la F r a n c e après le pa iement de trois 
annui tés et d 'une indemni té supplémenta i re que l 'assureur se 
t rouva t rop heureux de lui accorder . Cet te simple histoire 
mont re bien le mauvais côté d 'une solution qui , en p ré tendan t 
sauvegarder les in té rê t s du pa t ron et en s 'accordant avec le 
caractère de curabil i tà des névroses , t end néanmoins à reculer 
du même coup la guér ison d 'une façon indéfinie, et , dans le cas 
de faible ren te ini t iale, à augmen te r cons idérab lement les sym
ptômes procédur ie rs . C'en est assez pour la faire rejeter . 

La seconde solution est celle du droit c o m m u n , où le juge 
choisit le mode d ' indemni té su ivant les cas par t icul iers et prescr i t 
soit la r en te viagère, soit le pa iement en capital u n e fois versé . 
C'est ainsi qu 'on procédait j u s q u ' e n 1908, et la guérison rapide 
des névroses t r aumat iques étai t de règle u n e fois l ' indemni té 
touchée . On a vu qu 'en somme la solution de la faible ren te 
rachetable de Brissaud t enda i t au même but , mais obligé de se 
tenir au-dessous d 'un chiffre impér ieusement fixé pa r la loi, le 
j u g e ne peut faire varier l ' indemni té que dans des l imites assez 
étroites et hors de proport ion parfois avec la diversi té des inca
paci tés d 'origine névros ique . E n outre , nous avons vu qu 'en 
appl iquant cette solution, exper t s et j u g e s tourna ien t la loi 
p lu tô t qu ' i ls ne l ' in terpré ta ient . I l serait préférable , pensons-nous , 
que la loi permît d 'appl iquer l ' indemni té en capital toutes les 
fois que l 'exper t ise médicale conclurai t à une affection curable , 
névros ique , absolument et sû rement indépendante de toute lésion 
organique . 

. La fixation du quan tum de l ' indemni té const i tuerai t la par t ie 
délicate du jugemen t , et Monthél ie , en soul ignant cette difficulté, 
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la t rouve suffisante pour rejeter de piano la solut ion de l ' indemni té 

globale. Si l 'absence de règles fixes n 'a pas une t rès g rande 

importance en droit commun où le chiffre des indemni tés est 

déterminé p a r de n o m b r e u x facteurs en dehors de la gravi té des 

blessures e l les-mêmes, il ne saurai t en ê t re de m ê m e dans la 

législation spéciale des accidents d u t rava i l . Cependan t la loi 

suisse par exemple , qui admet l ' indemni té en capital , laisse sa 

fixation à l ' appréciat ion des juges en imposan t seulement u n 

certain m a x i m u m . Ce n 'es t pas là u n e ga ran t i e suffisante, et en 

tout cas il impor te ra i t dans la loi française d 'établir la m ê m e 

base pour les indemni tés dues dans les névroses t r aumat iques , 

que pour les r en tes viagères des infirmités organiques , celle du 

salaire moyen. On semble pouvoir y ar r iver sans peine. 

De tout ce qui précède, on peut en effet conclure que dans les 

névroses t r aumat iques d 'ordre judiciaire il convient de forcer en 

quelque sorte le malade à guérir en exerçant sur son espri t une 

suggest ion assez puissante et aussi en éca r tan t les cont re-sugges

t ions. P a r m i celles-ci, les propos de l ' en tourage qui par pr incipe 

t rouve la répara t ion dérisoire d 'une p a r t , et d 'au t re p a r t les inquié

tudes légi t imes du malade, ont v ra imen t beau j e u dans le 

système de la faible r en te . Il faut que l ' indemni té soit acceptée 

avec toute la bonne volonté du ma lade , et pour cela il faut 

ménager toutes les susceptibi l i tés en éva luan t à son t a u x réel 

l ' incapacité qui résul te de son état , c 'est-à-dire au m ê m e t aux que 

si elle procédait d 'un état o rganique . Mais , comme il faut aussi 

tenir compte de la curabil i té certaine, on peut adme t t r e un maxi

m u m du t emps nécessaire à la guér ison. Trois ans para i ssen t 

la rgement suffisants. L ' indemni té pourra i t donc être évaluée à 

t rois annuités de la ren te cor respondante au t aux de l ' incapacité 

réelle. Malgré leur ténaci té , la m ê m e règle pourra i t s 'appliquer 

aux phénomènes neuras théniques qui, en dehors des cas à instance 

judiciaire , n ' appor ten t au t ravai l qu 'une gêne assez res t re in te . 

Encore que p ra t iquement il aboutisse au m ê m e résu l ta t que le 

système de la faible rente rachetable , le sj-stëme que nous p r o 

posons lui paraî t supérieur au double poin t de vue légal et 

médical. E n effet le sys tème de la faible ren te n 'es t pas l éga l ; 

c 'est u n sys tème imaginé par un exper t et sanct ionné par cer ta ins 

Tr ibunaux, mais rien de p l u s ; de là des divergences dans les 
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j ugemen t s concernant , des cas ident iques su ivant qu' i ls sont 
rendus dans telle ou telle ville avec des juges assis tes d ' exper t s 
a u x idées différentes. On ne saurai t sans inconvénients g raves , ' 
sur lesquels il paraît inuti le d ' insis ter , adme t t r e que des diver
gences doctr inales d 'ordre médica l fassent ainsi var ier les décL 
sions jur id iques . Mais s'il est r econnu qu 'une certaine doctr ine 
renferme une grande par t de véri té dans ses appl icat ions médico-
légales, et il semble bien établi qu ' i l en soit ainsi pour le p i th ia
t i sme appl iqué aux névroses t r auma t iques d 'ordre judiciaire , il 
convient de lui donner une sanc t ion légale qui aurai t l ' avantage 
d 'uniformiser la ju r i sp rudence . P a r ai l leurs les m ê m e s ra isons 
d 'ordre médical qui ont amené la vogue du sys tème de la faible 
r en te res tent encore valables , mais elles reçoivent , si on peut 
d i re , une satisfaction plus complète . 

Lombroso qui, au Congrès de Rome , préconisa dans les 
névroses t r aumat iques le pa iement de l ' indemni té en capital , se 
prononçait en même t emps pour la suppress ion de toute revision. 
Une pareille mesure qui , dans la législation française, équi
vaudrai t à u n re tour complet au droit c o m m u n , suppr imera i t 
év idemment les symptômes procédur iers en r e n d a n t toute p r o 
cédure impossible . Elle n 'es t cependant pas abso lument souhai
table, pour des raisons un iquement médicales . Si, en effet, il 
convient , dans la théor ie , de séparer radica lement , comme nous 
l 'avons vu , les névroses vraies des t roubles somat iques p lus ou 
moins graves qui caractér isent la pré tendue névrose d 'Oppenheim 
au sens de Brissaud, d'Ollive et de Le Meignen, il n ' en reste 
pas moins que , dans la pra t ique , des combinaisons de ces deux 
é ta ts sont possibles , et que le pronost ic doit toujours être 
réservé chez les gens âgés en imminence d 'ar tér iosclérose. Or, 
nous l ' avons dit plus haut , les neuras thénies avec t roubles 
somat iques doivent être considérées comme liées à des lésions 
organiques et indemnisées comme telles, c 'es t -à-dire pa r une 
ren te viagère . La revision doit donc res te r possible pour les 
névroses t r auma t iques au cas où appara î t ra ien t ces symp tômes 
nouveaux . Avec le mode de fixation de l ' indemni té que nous 
avons ind iqué , il n ' y aura i t aucune raison de modifier le délai 
légal de trois ans . Il conviendrai t seulement , dans le but 
d'exercer une influence suggest ive contre l 'hys tér icu l ture , de 
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spécifier ne t t emen t que l 'action en revision dans ces cas , c ' es t -k-

dire dans les affections de nature non organique, ne pourrai t 

ê t re in t rodui te qu 'à la suite de l 'appari t ion de symptômes n o u 

veaux de na tu re organique. Ainsi l 'erreur qui consiste à consi

dérer comme pu remen t névrosique u n état morbide lié à des 

lésions organiques non immédia t emen t apparen tes ne r isquerai t 

pas d 'ent ra îner des conséquences fâcheuses. 

E n conclusion, la modification légale qui nous para î t ra i t le 

mieux adaptée aux données médicales fournies par l ' é tude des 

névroses t r aumat iques pourra i t s 'expr imer dans cette formule : 

Dans les cas où l ' incapacité fonctionnelle consécut ive à l 'acci

dent serai t d 'après les exper t s , due à des t roubles p u r e m e n t 

fonctionnels et sans lésion durable du sys tème nerveux, les j u g e s 

devraient pouvoir accorder une indemni té en capital égale à trois 

annui tés de la ren te correspondante à l ' incapacité réel le au 

moment du j u g e m e n t . La revision ne pourrai t être in t rodui te 

que pour une aggrava t ion due à l 'appari t ion de lésions organiques 

en relat ion démont rée avec le t r aumat i sme originel . 

La pré tent ion de t e rminer par des conclusions d 'ordre législatif 

une étude basée sur des a rgumen t s d 'ordre exclusivement médica l 

pourrai t sembler outrecuidante si nous avions fait aut re chose que 

d 'expr imer des indicat ions. C'est affaire aux jur i s tes de recherche^ 

si des ra isons d 'un au t re ordre s 'opposent à celles que nous 

avons t i rées de l 'expérience médicale . Mais si le médecin a un 

rôle impor tan t dans l 'application de cer ta ines lois sociales, sa 

collaboration appara î t ut i le et, dans une certaine mesure , ind ispen

sable quand il s 'agit d'en fixer les principes directeurs . 
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N O T E S E T O B S E R V A T I O N S M É D I C O - L É G A L E S 

UN CAS DE DÉMENCE PRÉCOCE À FORME CATÀTONIQCE 

Q u e l q u e s reclaer-cî ies s u r l a p s y c h o - r é a c t i o n âa s a n g 
c h e z l e s d é m e n t s p r é c o c e s . 

PAR LES DOCTEURS 

A . R O U S S E T MARC B O U V A T . 

Médecin en chef h l'Asile de Bron. Interne à l'Asile de Bron. 

L'un de nous a été chargé , comme exper t , d 'examiner l 'état 
mental d 'un ieune h o m m e , ar rê té à la suite d 'une tenta t ive de 
meur t r e (coup de revolver t i ré au cours d 'une par t ie de cartes 
dans un es taminet ) , et qui , pendan t l ' ins t ruc t ion judiciaire , p ré 
senta des t roubles psychiques , pour lesquels il fut' évacué sur 
l 'Asi le de Bron. 

Nous publ ions cette observation dans laquel le nous avons pu 
met t re en évidence l 'é ta t confusionnel p rodromique et caracté
rist ique de la démence précoce, la s téréotypie , le négat iv isme 
avec agi ta t ion cata tonique. et nous la ferons suivre de quelques 
recherches hématologiques chez plusieurs autres aliénés de not re 
service, a t te in ts de la même psychose. 

M . . . , v i n g t - t r o i s a n s , e s t l e q u a t r i è m e d ' u n e s é r i e d e c i n q e n f a n t s ; s o n 

p è r e , b e r g e r e n C o r s e , s e r a i t m o r t à. q u a r a n t e - q u a t r e a n s d ' u n e b r o n c h i t e ? 

S a m è r e e s t m o r t e à q u a r a n t e a n s d ' u n e m a l a d i e q u e n o u s n ' a v o n s p u 

d é t e r m i n e r . U n e s œ u r , la d e r n i è r e d e la s é r i e , e s t m o r t e e n b a s â g e . I l a 

t r o i s f r è r e s v i v a n t s e t b i e n p o r t a n t s . 

M . . , j u s q u ' e n ¡ 9 1 0 , h a b i t a i t l a C o r s e c h e z u n d e s e s f r è r e s . II t r a v a i l l a i t 

la v i g n e , é t a i t s u r t o u t b e r g e r , g a r d a i t l e s b r e b i s e t g a g n a i t b i e n sa v i e . I l 

a u r a i t é t é r é f o r m é d u s e r v i c e m i l i t a i r e p o u r u n e h e r n i e o m b i l i c a l e . A l a 

s u i t e d e l a v e n t e d ' u n t r o u p e a u d e m o u t o n s , v e n t e à p r o p o s d e l a q u e l l e i l 

a u r a i t e u u n e g r o s s e d é c e p t i o n , s o i t qu ' i l e û t é t é f r u s t r é p a r s o n f r è r e d a n s 

l e p a r t a g e , s o i t q u e sa q u o t e - p a r t n ' e û t p a s r é p o n d u à s e s e s p é r a n c e s ; il 

q u i t t e b r u s q u e m e n t la C o r s e , s o n p a y s n a t a l , e t , e n s e p t e m b r e 1 9 1 0 , a r r i v e 

à L y o n o ù i l a v a i t un a u t r e d e s e s f r è r e s . 

E n v i l l e , c h a n g e m e n t c o m p l e t p o u r l u i d e v ie e t d e t r a v a i l ; h a b i t u é j u s q u ' à 

p r é s e n t à l ' e x i s t e n c e l i b r e , a u g-rand a i r , i l s e t r o u v e d u j o u r a u l e n d e m a i n 

a s t r e i n t à u n l a b e u r r é g l é d a n s u n e u s i n e m é t a l l u r g i q u e . A u s s i , a p r è s ce c h o c 

é m o t i o n n e l ("vente d e s o n t r o u p e a u ) su iv i p r e s q u e i m m é d i a t e m e n t d e s o n 
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d é p a r i p o u r l e c o n t i n e n t , s o n c a r a c t è r e , s e s a l l u r e s p r é s e n t e n t - i l s d e s a n o 
m a l i e s b i z a r r e s q u i n ' é c h a p p è r e n t p a s à s o n e n t o u r a g e , À s o n a r r i v é e à 
L y o n , i l h a b i t e c h e z s o n f r è r e , m a r i é e t p è r e d e f a m i l l e , m a i s l e q u i t t e p e u 
a p r è s p o u r i n c o r n p t a b i l i t é d ' h u m e u r . ï l s ' i n s t a l l e e n s u i t e d a n s u n l o g e m e n t 
d e la r u e S é b a s t o p o i o ù il p r e n d s e s r e p a s . 11 c a u s a i t p e u , n o u s d i t l e r e s 
t a u r a t e u r , i l é t a i t t o u j o u r s t r i s t e , t a c i t u r n e , t o u j o u r s t ê t e b a i s s é e , so i t en . 
m a n g e a n t , s o i t e n c i r c u l a n t d a n s Ja r u e . U n a m i d e ce r e s t a u r a t e u r , d ' o r i 
g i n e C o r s e , lui. a y a n t d e m a n d é ce q u i l ' a t t r i s t a i t a i n s i , M . . . , l u i r é p o n d q u ' i l 
e s t t o u j o u r s t r a c a s s é p a r la v e n t e d e s o n t r o u p e a u d e m o u t o n s . A u s u j e t 
d e s o n t r a v a i l , l e p r e m i e r p a t r o n l ' a y a n t o c c u p é à L y o n , n o u s é c r i t q u e M . . . , 
l u i a l a i s s é l ' i m p r e s s i o n d ' u n h o m m e t r a v a i l l e u r , m a i s p e u d é v e l o p p é i n t e l 
l e c t u e l l e m e n t , l i c a u s a i t p e u , e t é t a i t d ' u n e s o b r i é t é r e l a t i v e m e n t b o n n e 
p o u r son m i l i e u . L ' a p p r é c i a t i o n d u d e u x i è m e p a t r o n , e n t r e p r e n e u r d e 
t r a v a u x p u b l i c s , r e f l è te u n e a g g r a v a t i o n d é j à n o t a b l e d e s t r o u b l e s é m o t i o n 
n e l s d e n o t r e s u j e t : M . . . , é t a i t n o n c h a l a n t e t avait l'air d'une bêle traquée. 
Il q u i t t e b r u s q u e m e n t l e 29 a o û t l e c h a n t i e r d e c e p a t r o n , a y a n t l ' i n 
t e n t i o n , d ' a p r è s son f r è r e , d e r e t o u r n e r e n C o r s e . 

N o u s l e t r o u v o n s a l o r s q u a t r e j o u r s a p r è s , l e 2 s e p t e m b r e 1 9 1 1 , à 9 h e u r e s 
d u s o i r , a u ca fé B e r n a r d , r u e S é b a s t o p o i , d é s o r i e n t é , c o n f u s , t o u j o u r s a u x 
a g u e t s , n o u s c o n f i r m e s o n r e s t a u r a t e u r e t p o r t a n t c o n s t a m m e n t s u r l u i un 
r e v o l v e r . I l fait u n e p a r t i e d e m a n i l l e a v e c s o n f r è r e , L a v e r g n e , u n o u v r i e r 
m é c a n i c i e n i n c o n n u d e M . . . , e t le p a t r o n d e l ' é t a b l i s s e m e n t . A u c o u r s d e 
c e t t e p a r t i e , M . . . , d o n t l e s t r o u b l e s c o n f u s i o n n e l s a n x i e u x s ' é t a i e n t v r a i 
s e m b l a b l e m e n t a c c e n t u é s p e n d a n t c e s q u e l q u e s j o u r s d e c h ô m a g e , c o m m e t 
n a t u r e l l e m e n t d e s e r r e u r s q u i s o n t d e s u i t e r e l e v é e s d ' u n e f açon p l u s ou 
m o i n s c o r r e c t e p a r L a v e r g n e , e t c e s r e p r o c h e s , v e n a n t d ' u n e p e r s o n n e 
q u ' i l n e c o n n a i s s a i t p a s a u p a r a v a n t , l ' i r r i t è r e n t s i n g u l i è r e m e n t . Il s o r t 
n é a n m o i n s p e u a p r è s d u café a v e c s o n f r è r e , q u i , l e v o y a n t u n p e u s u r e x c i t é , 
l ' e n g a g e v i v e m e n t , e n l e q u i t t a n t , à a l l e r s e c o u c h e r , 

M . . . n ' e n fai t r i e n , r e n t r e a u ca fé q u e l q u e s m i n u t e s a p r è s e t p r o p o s e 
u n e n o u v e l l e p a r t i e d e c a r t e s a L a v e r g n e . A ce m o m e n t l à , n o t r e s u j e t , e n 
r a i s o n d e s t r o u b l e s m é l a n c o l i q u e s o b s e r v é s p a r s o n e n t o u r a g e d e p u i s s o n 
a r r i v é e à L y o n e t e x a c e r b é s p a r l e s s a r c a s m e s d e son p a r t e n a i r e , é t a i t 
c e r t a i n e m e n t d a n s u n étal paroxystique confusionnel qu i n e d e v a i t p a s 
t a r d e r à p r o v o q u e r u n a c t e i r r a i s o n n é e t v i o l e n t . E n effet, s u r u n p r o p o s 
i n s i g n i f i a n t d e L a v e r g n e , q u i a c c e p t e i m m é d i a t e m e n t la p r o p o s i t i o n d e M . . „ 
c e d e r n i e r lu i d o n n e u n c o u p d e p o i n g e t s a i s i t e n m ê m e t e m p s u n e b o u 
t e i l l e v ide p o u r le f r a p p e r . Q u o i q u e f o r t e m e n t m a i n t e n u p a r d e s t é m o i n s d e 
la s c è n e , M . . . , s e d é g a g e v i v e m e n t , s o r t i e r e v o l v e r q u ' i l p o r t a i t c o n s t a m 
m e n t s u r l u i , e t fai t f e u ; L a v e r g n e t o m b e , a t t e i n t au n i v e a u d u f lanc d r o i t 
d ' u n e b a l l e a y a n t d é t e r m i n é u n e p l a i e p e r f o r a n t e d e l ' a b d o m e n e t d u r e i n . 

« De c r a i n t e q u e l ' on m e fa s se d u m a l , r é p o n d q u e l q u e s i n s t a n t s a p r è s 
M . . . a u c o m m i s s a i r e d e p o l i c e , j ' a i q u i t t é l e ca fé p r é c i p i t a m m e n t c-t j e m e 
s u i s s a u v é p a r la r u e P a r m e n t i e r , o ù d e s g a r d i e n s d e la p a i x m ' o n t a r r ê t é . 
Je ne regrette pas l'acte que je viens de commettre. » C e t t e d é p o s i t i o n , p o u r 
ainsi, d i r e e x t e m o o r a n é e d e v a n t l 'off ic ier d e p o l i c e j u d i c i a i r e , m e t b i e n e n 
l u m i è r e l ' a n x i é t é c o n i ' u s i o a n e l l e d e n o t r e s u j e t e t s o n indifférence émo
tionnelle, t o u t à fait c a r a c t é r i s t i q u e , e n p r é s e n c e d e c e t t e r é a c t i o n v i o l e n t e 
q u i a u r a i t p u e n t r a î n e r l a m o r t i m m é d i a t e d e s o n p a r t e n a i r e . 

D ' a u t r e Dor t , M . , . , n o u s l e s a v o n s n ' é t a i t p a s u n b u v e u r , i l n ' é t a i t p a s c ç 
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s o i r là d a n s u n é t a t é b r i e u x . E h b i e n , il y a u n p h é n o m è n e p s y c h o - s e n s o 
r i e l , d o m i n a n t c e t t e s c è n e d u c a b a r e t , d é r i v a n t d e s o n a n x i é t é c o n f u s i o n -
n e l l e . e t q u i a é t é la c a u s e d é t e r m i n a n t e d e l ' a c t e i m p u l s i f d e n o t r e s u j e t , 
e ' e s t Villusion. I l a t i r é , a f f i r r n e - t - i l e n c o r e , p a r c e q u e L a v e r g - n o - s ' e s t p r é 
c i p i t é s u r l u i , a r m é d ' u n c o u t e a u . C e t t e a f f i r m a t i o n d é t r u i t e p a r l e s d é n é 
g a t i o n s f o r m e l l e s d e t o u s l e s t é m o i n s e t d e la v i c t i m e , e s t u n e f a u s s e 
p e r c e p t i o n , c ' e s t u n t r o u b l e m o r b i d e q u e l ' o b s e r v a t i o n c l i n i q u e va n o u s 
p e r m e t t r e d a n s la s u i t e d e r a t t a c h e r p l u s n e t t e m e n t à d e s t r o u b l e s p s y -
c h o p a t h i q u e s . 

. Incarcéré à Sa in t -Pau l , M. . . att ire bien vi te l 'a t tent ion du 
personnel et du médecin de la prison pa r des t roubles mélanco
liques (pleure, demande à al ler se confesser, v e u t sort ir) , et par 
u n .onanisme intensif (se mas turbe avec frénésie sept à huit fois 
dans u n e nu i t ) . 

Il est admis dans notre service le 10 octobre 1 9 1 1 . 
A l 'entrée, M . . . , répond lentement , difficilement, d 'un air 

ennuyé et méfiant, sur son état civil, sa famille, son t ravai l habi
tue l dans son pays na ta l . La confusion est manifeste quand 
nous lui demandons des explications sur les causes de son départ 
de la Corse, sur son séjour à Lyon, et sur l 'acte criminel qui a 
motivé son incarcérat ion. Avec assez de docil i té , il consent à 
nous écrire ses nom et prénom sur la feuille d 'observat ion médi
cale, mais refuse obs t inément de tracer avec la p l u m e tous autres 
rense ignements . 

- Peu à peu les troubles confusionnels, avec tendance ne'gati-
vistes, s 'accentuent . 

Dans la division où il est placé après quelques jours d'ali te
ment , il ne mange pas régul ièrement , saute u n à deux repas , 
disant n 'avoir pas faim. A u moment de passer â tab le , un infir
mier est c o n s t a m m e n t obligé de le p rendre p a r le bras pour 
l ' installer à la place qui lui a été désignée. 

E n raison de son é ta t phys ique , qui est préca i re , u n e ration 
supplémenta i re de lait lu i ayant été prescri te , il refuse le lait , 
qui doit être mélangé avec sa soupe, r épondan t qu ' i l doit manger 
comme tout le m o n d e ; une au t re fois, si le m é l a n g e est fait avan t 
qu ' i l n ' a r r ive k table, il s 'obstine un m o m e n t , puis finit par se 
rendre en g rommelan t : « Je ne veux p lus m a n g e r ici, j e veux 
par t i r ». Dans la journée , il reste accroupi d a n s u n coin de la 
salle, ou couché sur un banc de la galerie couve r t e ; mais le p lus 
souvent ne causant à personne , il est assis , la tê te penchée en 
avant , la main gauche entre ses cuisses et la ma in droite dans la 
poche de son pan ta lon . A u moment du coucher, il est toujours 
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le dernier pour monte r au dor toir , et il ne se m e t au lit qu 'après 
ê t re resté long temps assis sur- sa couchet te dans son a t t i tude 
favorite. Le mat in , pour le lever , il faut journe l l ement le prier . 

C'est su r tou t au m o m e n t de la toi le t te du ma t in et les j ou r s 
où s'eifectue ie change du l inge, que se manifeste avec une cer
ta ine in tens i té la force d 'opposi t ion, le néga t iv i sme de M . . . ; p lu
sieurs fois, t rois infirmiers ont été obligés d ' in tervenir pour 
arr iver à obtenir de lui les soins ord ina i res de p ropre té . Le 
8 mars , u n e véri table lu t te corps à corps a l ieu en t re M . . . , 
s 'obst inant à garder des chausse t tes qu ' i l por ta i t depuis hu i t j ou r s , 
et le gardien qui voulai t les lui changer . 

Cet incident du 8 mars est le p rodrome d 'une période d'agita
tion catatonique. Jusqu 'à p résen t , en dehors de cette opposit ion 
avec en tê tement aux actes m ê m e s les p lus s imples , qui se man i 
festait chez not re sujet à in terval les à peu près régul iers , il étai t 
assez calme, docile et les nui ts é ta ient bonnes . Mais , depuis cet te 
époque, il refuse de se coucher et s 'é tend sur le pa rque t du 
dortoir, r épondan t qu ' i l ne peut dormir ; il faut le por ter dans 
son lit qu ' i l bouleverse complè t emen t ; à différentes repr ises , il 
casse sans aucun motif son vase de nu i t et fait ses besoins sur 
le parquet . De p lus , il devient a r rogan t et menaçan t à l 'égard 
du personnel . Replacé à l ' a l i tement , il se mas turbe avec frénésie. 
Cette agitat ion désordonnée , sans bu t , avec impulsions.à briser,: 
à se masturber , e tc . , porte le cachet de l 'é tat men ta l ca ta tonique. 

A u début de l ' examen psychologique de M . . . , nous avons 
exposé, en première l igne, le néga t iv i sme, la s téréotypie de l 'at t i
tude , l 'agi ta t ion ca ta tonique , parce que ce sont des t roubles qui 
extér ior isent ne t t ement not re sujet, et qui caractér isent déjà sa 
menta l i té d 'une façon p a t h o g n o m o n i q u e . 

Mais au-dessus de ces phénomènes , il y a u n état confusionnel, 
point de dépar t de la ca ta tomie , qui impr ime u n cachet spécial 
à l 'aspect extér ieur de M . . . 

A l 'Asile, en dehors des accès de néga t iv i sme , il est calme, 
res te inerte des heures ent ières . Son visage est immobi le , figé 
(voir les photographies ci-jointes) avec une anxié té vague dans 
le r e g a r d ; la tê te est t endue en avant dans une a t t i tude noncha
lan te et a p a t h i q u e ; le te int est complè temen t mat , u n peu 
bronzé; pas d 'oméga mélancol ique ; que lques r ides superficielles 
au front et aux commissures pa lpébra les . E t sa physionomie ne 
reprend l 'aspect de bête t r aquée que lorsqu 'on insiste pour 
rompre son mut i sme , ou quand on lui impose AÛvement u n acte 
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sent iment de tr istesse, aucun déplaisir : « Marchez donc comme 
vous voudrez », nous répond-i l de sa voix blanche et revêche en 
même t emps , « je n 'ai besoin de personne, vous n 'avez qu 'à me 
faire voir-où je suis ». Ce sont là à peu près les seules réponses 
que nous avons pu obtenir de lui dans notre dernier entret ien 
de trois quar t s d 'heure environ. . 

Cette indifférence émotionnelle, qui émousse chez M . . . toute 
sensibilité morale , a oblitéré presque complètement ses sen t i 
ments de famille. Si on lui parle de ses parents mor t s dans un 
âge peu avancé, de son pays natal , aucun signe d'affectivité, 
aucun souvenir émotif. Chaque fois qu'i l a eu la visite de son 
frère, ou de sa belle-sœur, qui v iennent assez régu l iè rement , et 
lui appor tent des gâ teaux , nous lui demandons le lendemain : 

D . Qui est venu vous voir h ier? 

qu' i l ne veut pas exécuter . Si l 'en s 'arme d 'une épingle et que 
l 'on dirige la pointe vers l e globe oculaire, M. . . ne donne aucun 
signe d'effroi, sa psycho-réflectivité reste muet te , seul son réflexe 
palpébral entre en jeu. 

L'indifférence émotionnelle est typique. Nous l ' avons déjà 
signalée à propos de sa déposition devant le Commissa i re de 
police après le coup de revolver tiré sur Lavergne . L ' examen 
clinique prolongé de notre malade la fait ressortir t rès n e t t e m e n t . 
Rien ne le touche plus : on peut le menacer d 'un châ t iment pour 
avoir failli tuer Lavergne , lui dire qu'i l est dans u n asile de fous, 
et qu' i l y restera enfermé toute sa vie, il n 'en manifeste aucun 
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R. Je n 'en sais r ien. Je ne connais pas . J e ne demande rien à 
pe r sonne . Je n 'a i pas besoin de mes paren t s . 

Pu i s il re tombe dans son mut i sme obst iné, les yeux baissés, 
après avoir lancé un regard sournois et méfiant. 

Au point de vue pu remen t psychique , en dehors du négat i 
v isme, vér i table folie d 'opposit ion, en dehors de l'indifférence 
émotionnel le (désordre des sen t imen t s , affaiblissement du ton 
affectif), qui est le symptôme cardinal de la démence précoce, 
M . . . présente aussi des t roubles profonds de la syn thèse menta le , 
de l'attention en première l igne. II ne répond plus à la fin d'un 
interrogatoire un peu prolongé, ou bien il répond à côté (vor-
heiantivorfen), d 'une façon absurde , équivoque , ou encore il 
in terrogera à son tour , au lieu de répondre . 

Voici quelques réponses types , recueillies au cours de nos 
divers examens , et se r appor t an t ou s y n d r o m e de Ganser , qui 
cons t i tue , dans notre cas cl inique, comme u n e sorte de manifes
tation de négat iv isme : 

D. Pourquo i avez-vous t iré sur Lavergne ? ( i r c fois.) 
R. Je n 'ai besoin de pe rsonne . 
D. Que désirez-vous, M. . ? Voulez-vous que lque chose qui 

vous soit agréable ? 
R. Pourquo i m'a- t -on amené ici? 
D. Pourquoi vous mas turbez-vous? Est-ce que vous aviez déjà 

en Corse cette mauvaise hab i tude? 
R. Pourquoi me t enez-vous ici? (Il esquisse alors un geste de 

menace.) 
D . Pourquo i avez-vous t i r éu ï i coup de revolver sur Lavergne? 

(a e fois.) 
R. Parce que cela me faisait plaisir . 
M. . . s 'est toujours refusé à écrire quoi que ce soit.. Dans nos 

visites journa l iè res , il nous a été impossible , en dehors de quel 
ques réponses vagues , confuses, imprécises , d 'obtenir de lui 
certains rense ignements sur son enfance, son adolescence, sa vie 
en Corse, sur la cause exacte de son dépar t pour Lyon , sur son 
séjour dans cette vil le, et sur tout sur la scène du café Bernard . 

Les troubles de la mémoire, de Vorientation dans le t emps et 
dans l 'espace, qui au m o m e n t de l 'admission de M . . . , à l 'Asile, 
ne paraissaient être que confusionnels, se sont aggravés , et com
plè tent la psyehopathoiogie clinique de not re sujet, dont l'affai
b l issement intel lectuel (démence précoce à forme catatonique) 
s'accroît r ap idement . 
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B x a m e n p h y s i q u e . 

M . . . , e s t u n g r a n d g a r ç o n d e v i n g t - c i n q a n s , à l ' a i r n o n c h a l a n t e t m é f i a n t , 
q u i m e s u r e i m . 74 e t p è s e 58 k i l o g r a m m e s . 

S e s m o u v e m e n t s s o n t l e n t s ; il s e p r ê t e d ' a i l l e u r s d e for t m a u v a i s e g r â c e 
à l ' e x a m e n p h y s i q u e . 

I l p r é s e n t e c o m m e n o u s a l l o n s v o i r p a r la s u i t e , quelques signes nets de 
dégénérescence, 

L a c o n f o r m a t i o n d e sa t ê t e n o u s a p p a r a î t n e t t e m e n t a l l o n g é e d a n s l e 
s e n s a n t é r o - p o s t é r i e u r (vo i r fig. 1 ) a v e c u n e 
l é g è r e a s y m é t r i e . 

L e s c h e v e u x s o n t b r u n s , d ' é p a i s s e u r 
m o y e n n e ; i l s s o n t i m p l a n t é s à p e u p r è s 
r é g u l i è r e m e n t , m a i s d e s c e n d e n t s u r l ' a n g l e 
e x t e r n e d e s y e u x 

L e f r o n t e s t b a s s a n s ê t r e f u y a n t . 
L e s t e m p e s s o n t e n f o n c é e s , l e s a r c a d e s 

z y g o m a t i q u e s fon t s a i l l i e . 

O n r e m a r q u e q u e l q u e s c i c a t r i c e s s a n s 
g r a n d e i m p o r t a n c e , d i s s é m i n é e s d a n s l e c u i r 
c h e v e l u e t s u r l e s q u e l l e s l e m a l a d e n e p e u t 
n o u s f o u r n i r a u c u n r e n s e i g n e m e n t . 

L ' o r b i t e e s t l é g è r e m e n t e x c a v é e , l e r e g a r d 
m o r n e , l a n g u i s s a n t e t f u y a n t . L e s p a u p i è r e s 
s o n t l e p l u s s o u v e n t à d e m i - f e r m é e s . L e s 
s o u r c i l s s o n t n o i r s , a s s e z f o u r n i s e t su f f i s am
m e n t é c a r t é s . L e n e z , d r o i t , n o r m a l e m e n t 
c o n f o r m é , m e s u r e 7 c e n t i m è t r e s . L e s o r e i l l e s 
s o n t t r è s é c a r t é e s d u c r â n e . E l l e s m e s u r e n t 
d e s d e u x c ô t é s 7 c m . 1 / 2 . 

L ' e s p a c e n a s o l a b i a l e s t u n p e u s u p é r i e u r 
à l a m o y e n n e , La m o u s t a c h e e s t a p e i n e n a i s 
s a n t e a i n s i q u e la b a r b e . L a b o u c h e e s t 

m o y e n n e , l e s l è v r e s u n p e u é p a i s s e s , s o n t o r d i n a i r e m e n t p i n c é e s . L a v o û t e 
p a l a t i n e e s t s y m é t r i q u e m a i s n e t t e m e n t o g i v a l e . 

M. . . r e f u s e d e l a i s s e r c o m p t e r s e s d e n t s : « J e n e s u i s p a s u n m o u t o n . » 
E l l e s p a r a i s s e n t t r è s b o n n e s e t a u c o m p l e t . 

L a l a n g u e n e p r é s e n t e r i e n d e p a r t i c u l i e r . L e m e n t o n e s t b i l o b é . L a p e a u 
d e la face e s t b r o n z é e . 

L e c o u e s t g r o s , t r è s l o n g , b i e n m u s c l é ; le c o r p s t h y r o ï d e e s t n o t a b l e 
m e n t a u g m e n t é d e v o l u m e . 

A l ' e x a m e n s o m a t i q u e , o n n e r e l è v e r i e n d e b i e n p a r t i c u l i e r . 
L ' a s p e c t g é n é r a l d e M . . . e s t m é d i o c r e ; il e s t b i e n m u s c l é , m a i s a m a i g r i ; 

s e s f o s s e s s u s - c i a v i c u l a i r e s s o n t t r è s m a r q u é e s , n é a n m o i n s , t a n t à la p e r 
c u s s i o n q u ' à l ' a u s c u l t a t i o n , on n e t r o u v e r i e n a u x d e u x p o u m o n s . La r e s p i 
r a t i o n t o u t e f o i s e s t t r è s s u p e r f i c i e l l e , l e m a l a d e n e s a i t ou n e v e u t p a s 
r e s p i r e r . 

A u c œ u r , p a s d e souffle ni d e d é d o u b l e m e n t . 
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L e p o u l s e s t r é g u l i e r ; d é p r e s s i b l e à 3 2 . L e foie e t la r a t e p a r a i s s e n t n o r 
m a u x . R i e n à s i g n a l e r d u c ô t é d e s r e i n s . 

L ' a n a l y s e d e s u r i n e s a é t é f a i t e p a r il. L a m b e r t , p h a r m a c i e n eu c h e f d e 
l ' A s i l e d e B r o n . E n vo ic i l e s r é s u l t a i s : 

V o l u m e '--çfi0 c e n t i l . 3 
D e n s i t é 1.023 — 

Par litre En ai heures 

U r é e . . i5 g r . 5o 29 g r . 56 
C h l o r u r e 18 g r . » 34 g r . 33 
P h o s p h a t e s o g r . 967 1 g r . 834 
E l é m e n t s a n o r m a u x n é a n t n é a n t 

C e t t e u r i n e e s t c a r a c t é r i s é e s u r t o u t p a r la p r o p o r t i o n e x a g é r é e d e s c h l o 
r u r e s ( H y p e r c h l o r u r i e ) . 

L ' é t u d e d e la perméabilité rénale, a u m o y e n d e s i n j e c t i o n s d e b l e u d e 
m é t h y l è n e , a é t é fa i t e c h e z M . . . , à d e u x r e p r i s e s d i f f é r e n t e s , en m a r s e t e n 
a o û t 1 9 x 2 . L a p r e m i è r e fo i s , l ' u r i n e d e n o t r e m a l a d e n ' a é t é c o l o r é e q u ' à la 
d o u z i è m e h e u r e e t n ' a c e s s é d e l ' ê t r e q u ' à la s o i x a n t i è m e h e u r e . L a 
d e u x i è m e fo i s , l ' i n j e c t i o n a y a n t é t é fa i te l e 3o a o û t , à 9 h e u r e s d u m a t i n , 
l ' u r i n e n ' a é t é c o l o r é e q u ' à la v i n g t i è m e h e u r e e t l a p r o l o n g - a t i o n d e l ' é l i m i 
n a t i o n a é t é c a r a c t é r i s t i q u e , p u i s q u e le 4 s e p t e m b r e , à 9 h e u r e s d u m a t i n , 
c ' e s t - à - d i r e c e n t - v i n g t h e u r e s a p r è s l ' i n j e c t i o n , l e s u r i n e s é t a i e n t e n c o r e 
c o l o r é e s p a r l e b l e u d e m é t h y l è n e . N o t r e r e c h e r c h e s u r c e p o i n t p a r a î t 
c o n c o r d e r a v e e c e l l e s d ' O r r n e a , M a g i o t t o , M a i l l a r d e t M o n n i e r : d a n s la 
f o r m e c a t a t o n i q u e d e la d é m e n c e p r é c o c e ( c a s d e M . . . ) , l e d é b u t e t la fin 
d e l ' é l i m i n a t i o n d u b l e u d e m é t h y l è n e s o n t t o u s d e u x t r è s r e t a r d é s . 

M . . . , m a n g e e t d i g è r e b i e n , s a l a n g u e n ' e s t p a s s a b u r r a l e , p a s d e c o n s t i 
p a t i o n . 

A n o t e r , e n p a s s a n t , u n e l é g è r e h e r n i e o m b i l i c a l e q u i l ' a u r a i t fait r é fo r 
m e r d u s e r v i c e m i l i t a i r e . 

L e s o n g l e s d u m a l a d e p r é s e n t e n t d e n o m b r e u x s i l l o n s , s u r t o u t d u c ô t é 
d r o i t . 

L e s o r g a n e s g é n i t a u x s o n t n o r m a u x , l e s t e s t i c u l e s s o n t d e s c e n d u s ; p a s 
t r a c e d e h e r n i e i n g u i n a l e . 

L a v e r g - e p r é s e n t e u n g l a n d à d e m i d é c o u v e r t e t en battant de cloche. 
A u p o i n t d e v u e d u s y s t è m e n e r v e u x : 

L e s p u p i l l e s s o n t ég-ales e t r é a g i s s e n t n o r m a l e m e n t à la l u m i è r e e t à 
l ' a c c o m m o d a t i o n ; l é g è r e d i l a t a t i o n . 

L e s r é f l e x e s r o t u l i e n s s o n t b r u s q u e s e t exag-é rés d e s d e u x c ô t é s . 
P a s d o c l c n u s d e la r o t u l e . 
L e r é f l exe p h a r y n g i e n , e s t c o n s e r v é . 
L e s r é f l e x e s c u t a n é s s o n t n o r m a u x ; p a s d e B a b i n s k i . 
P a s d e t r o u b l e d e la l o c o m o t i o n . L e s e n s m u s c u l a i r e e s t i n t a c t e n c e 

q u i c o n c e r n e l a p o s i t i o n d e s m e m b r e s . P a s d e t r e m b l e m e n t d e l à iang-ue 
o u d e s d o i g t s . Dermographisme net. 

P o u r ce q u i s u i t n o u s d e v o n s r a p p e l e r q u e M . . . p r é s e n t e d u n é g a t i v i s m e , 
e t f a i r e u n e l a r g e p a r t à sa m a u v a i s e v o l o n t é . 

N o u s a v o n s d û r e p r e n d r e p l u s i e u r s fois c e t e x a m e n p o u r ê t r e fixé s u r la 
v é r a c i t é d e s e s d i r e s . 
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L a s e n s i b i l i t é c u t a n é e s e m b l e d i m i n u é e s a n s p r é s e n t e r d e z o n e d ' a n e s -
t h é s i e . I l r e c o n n a î t l e s s e n s a t i o n s t h e r m i q u e s . 

L ' o d o r a t e s t i n t a c t a i n s i q u e l e g o û t . 
: L e t i c - t a c d ' u n e m o n t r e o r d i n a i r e e s t p e r ç u d e s d e u x o r e i l l e s à u n e 
d i s t a n c e d e i m è t r e e n v i r o n . 

E n r é s u m é , e n d e h o r s d e s s t i g m a t e s d e d é g é n é r e s c e n c e ( a s y m é t r i e c r â 
n i e n n e , c h e v e u x i m p l a n t é s b a s , v o û t e p a l a t i n e o g i v a l e , m a l f o r m a t i o n a u r i 
c u l a i r e , g o i t r e ) , l e s t r o u b l e s p h y s i q u e s r é e l l e m e n t s y m p t o m a t i q u e s d e ce 
c a s d e d é m e n c e , s o n t : 

E x a g é r a t i o n d e s r é f l e x e s r o t u l i e n s , m y d r i a s e , d e r m o g r a p h i s m e , f o r m u l e 
u r i n a i r e p a r t i c u l i è r e ( b y p e r c h l o r u r i e ) , r e t a r d d e l ' a p p a r i t i o n d u b l e u d e 
m é t h y l è n e , enf in , a i n s i q u e n o u s l e v e r r o n s p l u s l o i n , a u p o i n t d e v u e h é m a 
t o l o g i q u e : a u g - m e n t a i i o n d e s é o s i n o p h i l e s ( 3 , 2 p o u r 100 a u l i e u d e Ï p o u r 
100) e t p s y c h o - r é a c t i o n ( d ' a p r è s M u c h e t H o l z m a n h ) n e t t e r n e n t p o s i t i v e . 

C O N C L U S I O N S 

I . — M. . . , por teur de s t igmates p h y s i q u e s de dégénéres 
cence, est a t te in t d 'une affection menta le chron ique : la démence 
précoce à forme catatonique. 

I I . — La ten ta t ive de meur t re sur L a v e r g n e présen te des 
caractères morb ides suffisamment ne ts pour q u e nous puissions 
affirmer qu ' i ls sont sous la dépendance de l 'é ta t ps j ' chopathique 
que nous avons observé . 

I I I . — M . . . doit donc être considéré c o m m e é tan t en état 
de démence au m o m e n t de Fact ion, su ivan t les t e rmes de 
l 'art icle 6 4 du Gode péna l . 

I V . — Actue l lement il est dangereux pour l 'o rdre public et la sé
curi té des pe r sonnes , et doit être main tenu d a n s u n asile d 'a l iénés . 

Depuis la mi-avri l , date à laquelle nous avons déposé not re 
rappor t à l ' ins t ruct ion judiciaire , les t roubles psych iques démen
tiels de M. . . : confusion menta le , néga t iv i sme , indifférence 
émotionnel le , accès d 'agi ta t ion au tomat ique avec onanisme et 
réact ions violentes , se sont déroulés avec la m ê m e in tens i té . 

8 mai 1942. — Menace l 'infirmier de service qui veut le 
conduire à t ab le . 

5 juillet. — Veut par t i r , frappe cont re les por tes de la 
division et profère des menaces contre le chef de quar t ie r . 

40 juillet. — F r a p p e à coups de pied le ga rd i en qui lui fait 
une observat ion , agité dans la nui t j u squ ' à 3 heures du ma t in ; 
secoue c o n s t a m m e n t les ba r reaux de son li t . 

37 juillet. — A r m é d 'une fourchette, il menace les infirmiers 
qui veulent , après le repas , lui faire qu i t te r la tab le ; on l 'évacué 
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RECHERCHES HÉMATOLOGIQUES 

A PROPOS DE CE CAS DE DÉMENCE PRÉCOCE 

Nous avons compté su r un to ta l de 2.000 les leucocytes du 
sang de M . . . ; voici les résu l ta t s que nous avons obtenus : 

n -, - 1 N e u t r o p h i l e s 00,2 p . 100 ) , 
P o l y n u c l é a i r e s . I _ . l , .. ' 1 \ oAA p . 100 

I E o s m o p h u e s 3,2 — ) 
L y m p h o c y t e s 3g — 
G r a n d s m o n o n u c l é a i r e s . 4 , 1 — 
T r a n s i t i o n s 3.2 — 

Nous avons eu la curiosi té de faire (d 'après Much et Holzmann) 
la psycho-réaction du sang de M . . . et, pa r la m ê m e occasion, 
celle de 5o malades de no t re service . 

P o u r ces au teurs , le sé rum d 'un individu a t te in t de démence 
précoce ou de folie maniaque dépress ive cont iendrai t des ant i -
hémolys ines capables d 'enrayer le pouvoir hémolyt ique du venin 
de cobra sur les globules lavés du sang humain . 

D'après les 4oo cas n e t t e m e n t conc luants étudiés par eux, on se 
t rouverai t en présence d 'un excel lent moyen p e r m e t t a n t de faire le 
diagnost ic en t re la démence précoce ou la folie maniaque dépres
sive et l ' imbécil l i té, l ' idiotie, la neuras thén ie , la paralysie géné 
rale , la démence préséni le , etc. ; cela même au début de la psychose. 

Nous exposerons success ivement la technique que nous 
emprun tons à Much et Ho lzmann et les résul ta ts que nous avons 
enregis t rés . 

sur la hui t ième division, a l ' a l i tement . P e n d a n t le t r a je t , . il 
cherche à les frapper avec un morceau de br ique ramassé dans 
le préau. Al i té , il se mas tu rbe avec frénésie ; on est obligé 
d 'user des moyens de con t ra in te . 

La période d 'agi tat ion dure une dizaine de jou r s . Il est replacé 
à la s ixième division. 

30 août. — Nouvel accès de néga t iv i sme ; refuse d'aller au 
bain ; on le t r anspor te avec, un b r anca rd ; refuse la purga t ion et 
la potion qui lui ont été prescr i tes . Le 21 août , au mat in , l ' in
firmier, qui veut le faire lever, a failli recevoir en pleine figure 
le vase de nui t de M. . . 

Il est actuel lement encore dans not re section de surveil lance 
cont inue, cherchan t toujours , ma lg ré le res t ra in t , à se mas tu rber , 
p résen tan t les mêmes tendances négat iv is tes et les mêmes réac 
t ions violentes , brusques , au tomat iques , à l 'égard de l ' en tourage . 
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On opère avec : 
i ° Une solution, di te solution mère , de ven in de cobra au 

i pour i o o dans par t ies égales d 'eau et de g lycér ine , que l 'on 
ramène au t i t re de i pour S . o o o avec du sé rum phys io logique au 
momen t de l 'emploi ; 

2° Une émulsion à i pour 10 d 'hématies ( so igneusement lavées) 
dans du sérum physiologique ; 

3° Lè sang des malades soumis à l ' examen est recueill i par 
ponction veineuse dans des tubes à essai ; s ix heures après la 
prise de sang environ, la par t ie claire du s é r u m est décantée et 
centrifugée. 

On mesure alors successivement dans de pe t i t s tubes à cen
trifuger : o,5o de la solution d 'hémat ies , o , 3 5 de sé rum à exa
miner et o , 2 5 de la solution de venin de cobra a i pour 5.ooo. 

On asssure le mélange dans les tubes , que l 'on place ensui te 
dans u n e é tuve à 3y degrés pendan t deux h e u r e s , puis dans la 
glace pendan t v ingt -deux heures . 

A u bout de ce t e m p s , on se r end compte d u degré d 'hémolyse 
que l 'on note de HQ à H 3 . 

Sur les 5o aliénés que nous avons e x a m i n é s , 25 seu lement 
étaient déjà catalogués comme déments précoces . Les au t res 
furent pr is au hasa rd parmi les malades d u service . 

Nous avons soumis à la même épreuve le s é r u m de t rois per
sonnes saines d 'espri t en p répa ran t t rois t u b e s pour chaque 
personne. 

Voici les résul ta ts : 

Ho H, H , H , 
c , ,, d é m e n t p r é c . M... , d é m e n t p r é c . M.. ., p e r s é c u t é . J . . . P . G. 
M.. ... P . G. V. . . , d é m e n t p r é c . S... , d é m e n t p r é c . L . . , sén i le . 
R.. ., d é m e n t p r é c . S... , d é m e n t p r éc . T . . ., d é m e n t p r é c . C... , confus . 
C . ., d é m e n t p r é c . F . . . , me lane , anx . T. . ., imbéc i l e . A.. , ., d é m e n t sec . 
N.. ., démen t p r éc . M.. ., d é m e n t p r éc . P . . ., d é m e n t p r é c . T . . . , confus. 
P . . ., d é m e n t p r é c . J . . . . : d é m e n t p r é c . L.. ., d é m e n t p r é c . B . . . , p e r s é c . 
L.. ., d é m e n t p r é c . 0... , d é m e n t p réc . A. . ., p e r s é c u t é . T . . . , P . G. 
M . .., démen t p réc . . . • , me lane , anx . C.. ., exci té m a n . B . . . , ép i l ep t ique . 
G.. ., P . G. , p e r s . sa ine . T. . ., au to - in tox i c . D . . ., p e r s é c u t é . 
B . . ., d é m e n t p r é c . 

, p e r s . sa ine . 
c.. ., d é m e n t p r é c . V. . ., d é m e n t p r é c . 

L.. ., d é m e n t p r é c . M. .., d é m e n t sec . D . . ., confus . 
M.. .., d é m e n t p r éc . p . . ., p e r s é c u t é . P . . . ., m é l a n c . 
K. . ., ép i l ep t ique . X. . . (a, 3), p . s a ine . G... , d é m e n t p r é c . 
T . . ., d é m e n t p réc . 4. 5 , 6. J P e r s o n n e s 
D.. ., d é m e n t p r é c . 7. 8 '•. g . j sa ines 
P.. ., d é m e n t p r éc . 
B. . ., m i n u s . 
N.. .., a lcool . , D . P . ? 

Arch. Anthr. Crim. — № 229. 1913-4 
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Nous voyons donc, d 'après ces résu l ta t s , que l 'on n 'es t pas en 
droi t d 'accorder une confiance absolue à cet te psycho-réaction du 
sang. 

E n effet, l ' examen du sérum de nos 20 d é m e n t s précoces nous 
donne seulement 13 résu l ta t s n e t t e m e n t positifs ; il est vra i que 
l 'hémolyse était à peine ébauchée chez les 6 au t res que nous avons 
classés dans la colonne cor respondan t à r ï j . Gela por te ra i t à ig le 
nombre des résu l ta t s concordant avec nos d iagnost ics an té r ieurs . 
P a r contre , l ' examen de deux échant i l lons de sé rum d ' individus 
a t te in ts sûrement de démence précoce, donne deux résul ta ts t rès 
négatifs (H 3 ) ; chez 5 au t res , l 'hémolyse a é té presque totale (H 2 ) . 

I l e s t a r emarque r auss i que le sé rum de deux P . G. a empêché 
complè tement l 'hémolyse (H 0 ) , ainsi que celui d 'un épilepticpie. 

L 'hémolyse a été to ta le (H 3 ) pour deux personnes saines 
( tubes n o s 4 . 5 , 6 , 7 , 8, 9 = H 3 ) , mais pour l 'une d 'el les on a 
ob tenu : t ube n° 1 = Hi ; n o s 2 , 3 = H 2 ? 

N . . . . le dernier ma lade de la colonne H 0 est u n j e u n e dégénéré 
avec appoint alcoolique, qui va peut-être évoluer vers la démence 
précoce ; il sera in té ressant de le su ivre , car nous ne pouvons pas 
encore le cata loguer ainsi . 

Le sérum de M. . . (dont nous publ ions au jourd 'hu i l 'obser
vat ion clinique), que nous avons examiné par deux fois à u n 
mois d ' interval le et chaque fois en qu in tup le exempla i re , nous 
a toujours donné un résu l ta t n e t t e m e n t positif H 0 ; u n seul tube 
su r d ix a été re t rouvé dans la série H 1 . 

E n r é sumé , la psycho-réaction, lorsqu 'e l le es t pos i t ive , nous 
appor te u n signe biologique in té ressan t à cons ta te r lorsqu ' i l 
s 'agit d 'une démence précoce en évolution ; mais j u s q u ' à p résen t 
du moins (nous nous p roposons en effet de poursuivre cette 
é tude et de publ ier s'il y a l ieu un t rava i l p lus complet sur la 
ques t ion) , il nous semble p ruden t , d 'après ces r é su l t a t s , de la 
considérer p lu tô t comme u n rense ignement ut i le à connaî t re que 
comme un" moyen sûr de d iagnos t ic . 

B I B L I O G R A P H I E 

B e y e r elWiineben,Munchener-Medizinische Wochenschrift (20 j u i l l e t 1 9 0 9 ) . 

E i s n e r e t Kronïela, Munchener Medizinische Wochenschrift (27 j u i l l e t 1 9 0 9 ) . 

M u c h e t H o l z œ a n n , Munchener Medizinische Wochenschrift ( n ° 2 0 , 1 9 0 9 ) -

P l a u t , Munchener Medeziniscke Wochenschrift ( j u i l l e t 1 9 0 9 ) . 

M u c h , Aerztlicher Verein zu Hamburg ( s é a n c e d u 4 m a i 1 9 0 9 ) . 
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R E V U E C R I T I Q U E 

L E M O U V E M E N T P S Y C H O L O G I Q U E 

L'INTUITION BERGSONIENNE. 

On demandai t à un phi losophe ce 'que c 'est q u e le t e m p s : « N e 
me le demandez pas , répondi t - i l , j e le sais pa r f a i t emen t ; d e m a n 
dez-le-moi, j e ne le sais plus du tout ». Je ferais volont iers la 
même réponse à ceux qui me somment de faire connaî t re aux 
lecteurs des Archives ce que c'est que l ' in tu i t ion bergsonienne . 
Et , s'il est nécessaire non seulement d 'exposer ma i s de j u g e r 
cet te célèbre théorie , l ' embarras redouble . Ecoutez p lu tô t deux 
historiens de cette philosophie si récente , si applaudie et si 
discutée, car on est aujourd 'hui pass ionnément pour ou contre 
le bergsonisme et ce mot sonne d'ores et déjà c o m m e le p l a t o 
nisme, le car tésianisme ou le kan t i sme, Voici d ' abord M. Gil-
louin, u n disciple : « El le suffirait à assurer à son auteur u n e 
place pa rmi les t rès grands philosophes de tous les pays et de 
tous les t emps . M. Bergson a ouvert à la mé taphys ique des voies 
nouvelles, en lui ass ignant pour objet la vie, et n o n p lus l 'espr i t 
et la mat ière , et pour fin, non p lus de construire son objet mais 
de s'insérer en lui . Bien p lus , il a créé quas i de tou tes pièces 
l 'ensemble des méthodes et des concepts appropr iés à l 'accomplis
sement de cette tâche . Dès main tenan t , les g r a n d s problèmes 
philosophiques ne peuvent être posés, leur solut ion ne peut être 
poursuivie que sur le te r ra in et avec les moyens d ' invest igat ion 
qu' i l a proposés. » L'éloge est complet , sans réserve et pou r t an t 
il ne fait pas allusion à l 'admirable style de M. Bergson qui est 
pour moitié dans le succès éclatant de ses ouvrages , s tyle si 
souple, si bien adapté à la pensée, si é loquent d a n s sa sobriété , 
si br i l lant dans sa sévérité qu 'on désespère de pouvoir exposer 
les idées de l 'auteur en l 'abrégeant , en y changean t u n e l igne ou 
un m o t ; tous ceux qui l 'ont essayé ont échoué et j ' échouera i 
sûrement comme eux si je n 'emploie quelque artifice désespéré . 
Mais avant de ten ter cette exposit ion, écoutons u n e au t re cloche, 
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u n aut re son : le succès de M. Bergson , déclare u n au t r e de ses 
exégètes M. Benda, « t ient sur tout à ce qu ' i l p r o c l á m e l a supé
riori té du vagissement sur la parole , du t â t o n n e m e n t sur la 
maî t r ise , de l 'esprit qui se cherche sur l 'espri t qui se possède : 
on conçoit que des docteurs broui l lons , des bardes embourbés , 
des poétesses mobiles , que toutes les incapaci tés d 'une pensée 
possédée se soient rués au t r iomphe d 'un phi losophe qui érige 
leur inquié tude en sommet es thét ique et leur je t te en pâ tu re 
l 'espri t maî t re de lui ». Voilà certes deux j u g e m e n t s qui sont 
rassuran t s par leur absolue contradic t ion ! P rendrons -nous une 
moyenne et suivrons-nous p r u d e m m e n t la diagonale du para l lé
log ramme des forces ? 

N o n ; me souvenant qu 'un i l lus t re phi losophe français, Alfred 
Foui l lée , est mor t à L y o n où il était de passage p e n d a n t les 
vacances dernières sans que pas u n jou rna l lyonnais ait s ignalé 
ce t te grande per te de la philosophie française, sans que pas un 
professeur de not re Univers i té ait pu , t a n t l ' événement fut p romp t 
et ina t tendu , saluer son cercueil et dire tou t ce que la pensée 
française a pe rdu en le pe rdan t , j e p rend ra i son dernier ouvrage : 
la Pensée et les Nouvelles Ecoles anti-intellectualistes, et j ' a n a 
lyserai ce qu ' i l dit de M. Bergson avec d 'au tan t p lus de sécurité 
que cet intellectualiste impéni ten t , ce v igoureux polémis te , resté 
si j eune , m ê m e dans l ' ex t rême vieillesse, n 'es t nu l l emen t hosti le 
à Vintuition/liste Bergson et s 'excuse en quelque sorte de n ' ê t re 
pas de son avis en r appe lan t dès le début le mot d 'Ar i s to te sur 
son maî t re P la ton : « J ' a ime Vanti-Platon, mais j ' a i m e encore 
mieux la vér i t é . » A n t i - P l a t o n est déjà un t ra i t de l u m i è r e ; à la 
connaissance pa r le concept ou l ' idée, M. Bergson subs t i tue après 
l 'avoir cr i t iquée et rédui te sinon à néan t du moins à un simple 
in térê t p ra t ique , aux nécessi tés de l 'action de l ' homme sur les 
choses, la vraie connaissance — faut-il dire connaissance ? — qui 
est l ' intuit ion. J ' aura i rendue m a tâche moins a rdue , ma i s juste--
m e n t je l 'aurai rendue p lus fructueuse s'il est vrai comme On le 
disait j ad i s , que la science des contraires est identique, d 'où il 
résul te que le meil leur moyen de comprendre Vintuition consiste 
à l 'opposer à son contra i re Yintellection, la connaissance par 
concepts ou par idées claires . 

Le mot in tui t ion n 'es t pas u n mo t nouveau et l ' in tu i t ionnisme 
avai t eu déjà une belle carr ière avan t M. Bergson . C'est 
Schel l ing qui l 'avait mis à la mode et en crédit du t e m p s du 
romant i sme a l l emand et sa terminologie avai t passé en- F rance 
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où on la re t rouve plus ou moins modifiée' chez Cousin et chez 
Ravaisson, dans la « raison impersonnel le » du p remie r et dans 
le myst ic isme métaphys ique du second. Selon Schell ing « n o u s 
possédons u n pouvoir mys té r ieux de nous ret i rer des modifi
ca t ions du t emps dans not re moi le plus int ime, dépouillé de tou t 
ce qui v ient du dehors , et là , d 'avoir en nous l ' intui t ion de l 'é ter
ni té sous la forme de ce qui ne change pas ». A u lieu d'éternité, 
mettez durée vécue, élan vital; au lieu de ce qui ne change pas, 
mettez évolution créatrice, progrès dynamique, et vous aurez u n e 
première approximat ion del ' i i i tu i t iormismebergsonien. Rava i s son 
l 'un des maî t res de M. Bergson, avait l ' intui t ion de la vie éter
nelle, M. Bergson a l ' intui t ion de la vie mobile , de la vie vécue , 
seul réel ul t ime et absolu. Si l 'on se rappelle la vieille querel le 
de la sophist ique grecque et si l 'on se demande ce qu ' i l y a de 
réel dans la flèche de Zenon qui vole à son bu t , ce n 'es t pas la 
flèche e l le-même, chose matériel le et mor te , dira M. Bergson , 
c'est son mouvement ou p lu tô t son élan ; le mouvement de la flèche 
n 'es t que la succession de ses changements de s i tua t ion par 
rapport aux objets env i ronnan t s ; mais son élan bal is t ique, si elle 
était consciente de sa na tu re de flèche, voilà sa réal i té dernière . 
E t chacun de nous est cette flèche qui vole : notre intui t ion, c 'est 
notre vision sur notre élan vital , image mobile de l ' immobi le 
éterni té pourrai t -on dire, si l ' immobile et l 'é ternel n ' é ta ien t 
sévèrement bannis de cette philosophie du devenir et de l 'évo
lution créatr ice . 

De cette vue générale dérivent plusieurs sens du mot in tu i t ion . 
L ' intui t ion, c'est d 'abord le sens de la vie. E t M. Fouil lée reven
dique pour lu i -même, et pour son aller ego. Guyau , le mér i te de 
l 'avoir le premier amplement décrit et mis à son vrai r a n g 
qui est le premier dans l 'ordre de nos connaissances. A u t r e 
est le devenir et le devenu, la vie intér ieure et le mécanisme 
extérieur qui la t r adu i t aux sens et la situe dans l 'espace. On 
connaît la comparaison si heureuse de M. Bergson : la connais
sance par le dehors n 'es t que cinématographique ; le c inémato 
graphe laisse échapper la vie, le cont inu et ne nous donne que 
des vues successives, discontinues, qui laissent tomber l 'essentiel 
tout en nous suggéran t l 'acte int ime d ' intuit ion qui crée les é ta ts 
de conscience, dont le caractère est de se pénét rer l e suns les aut res , 
de se cont inuer l 'un dans l ' aut re . La vie est le perpétue l chan
gement qualitatif, une mobile liétérogénéité d 'é ta ts . Mettez, car 
la philosophie de M. Bergson emploie sys témat iquement les com-
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paraisons , l 'eau qu i coule sous la glace, « u n ru i sse l lement 
in tér ieur » ou, comme disait M. Wi l l i am J a m e s , avec lequel 
M. Bergson a p lus d 'une ressemblance , « u n courant de conscience 
stream of consciousnëss ».Tout cela est v ra i , indubi tab le ; l 'objection 
de Fouillée consiste à soutenir que tou t cela n 'es t vra i et indu
bi table qu 'à condition qu 'on reconnaisse qu 'à Vhétérogénéité in tu i -
t ionniste il faut nécessa i rement jo indre que lque homogénéité con
ceptuel le et que l 'on convienne que ces é ta ts de conscience ne 
sont pas é t r angers l 'un à l ' au t re , mais ne forment qu 'une m ê m e 
pensée cont inue et sur tou t ne dev iennen t intel l igibles que dans 
l 'uni té v ivante du cogito car tés ien. 

Soit , direz-vous, mais c o m m e n t pourrai- je m e donne r ne fût-
ce qu 'un ins tan t d ' intuit ion ? Il faut bien que ce ne soit pas impos
sible ni m ê m e ex t raord ina i rement fat igant puisque les bel les 
dames qui accourent au Collège de France pour s 'enivrer de la 
parole du maî t re , y p a r v i e n n a n t sans doute , p a r grâce d 'é ta t , sans 
quoi elles ne feraient pas obs t inément re teni r leurs p laces , deux 
heures d 'avance, par leurs laquais en l ivrée. Vous connaissez la 
réflexion des psychologues ,e t vous n 'ê tes pas dupe sans doute de 
l ' i l lusion de la bonne femme qu i la définissait a ins i : «réfléchir , 
c 'est fermer les y e u x et ne penser à r ien. » E h bien ! met tez -vous 
dans cet é ta t de réflexion et exécutez un m o u v e m e n t p lus in t ime , 
p lus profond de « torsion de la conscience sur soi » .Vous fermiez 
les yeux et vous regardiez pense r ; c'est t rop peu , faites accomplir 
à vot re pupil le psychologique u n e révolut ion qui la r e tourne 
en t iè rement vers « la durée in tér ieure ,v ie cont inue d 'une mémoi re 
qui prolonge le passé dans le présent ». C'est un peu sibyll in 
d i rez -vous , et j e ne réuss is pas t rès bien l 'opérat ion. A cela j e 
n 'a i r ien à r épondre , s inon : « Devenez bergsonien et l 'opérat ion 
s 'exécutera d ' e l le -même. « Allez de l ' avant , disai t u n ma théma
ticien à u n débutan t du calcul infinitésimal, la foi vous v iendra .» 
I l est p la isant d ' en tendre M. Le Dantec commente r pou r son usage 
les affirmations de la mé taphys ique bergson ienné , et par t icu l iè 
r e m e n t la description de cet te « crise » ou « ca t a s t rophe» (au sens 
é tymologique du mot ) , qui nous gratifie de l ' in tu i t ion . Comment , 
di t- i l , « lo rsque je répète les phrases de M. Bergson, j e dénature 
leur sens in t ime, tout en leur conservan t leur forme in tégra le !» 
E h bien ! oui , c'est ainsi et n ' en peut ê t re a u t r e m e n t en t re deux 
phi losophes dont l 'un ne voi t dans la conscience q u ' u n épiphéno-
mène, dont l ' au t re t rouve dans cet te même conscience, non s e u 
l e m e n t la réflexion sur soi mais la « tors ion sur soi » c 'es t -à-di re 
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— qu 'on m e passe le néologisme — un véri table métaphénomène. 
I l es t t rès na tu re l que M. Le Dantec fulmine contre ce rêve d 'un 
pur métaphys ic ien , puisqu ' i l le décri t ainsi : « Le rêve d 'un p u r 
métaphysic ien serai t , dit-i l , d 'être p longé dans u n in pace parfai
t e m e n t noir et de s'y t rouver suspendu, sans contact avec les 
parois du cachot . Là, sans être t roublé dans sa médi ta t ion , pa r 
la vue , l 'audit ion ou le contact qui nous donnen t des objets exté
r ieurs une not ion fausse et superficielle, le ph i losophe , enfin 
dégagé de toutes les ent raves d e l à na ture , vivrai t dans sa pensée 
profonde la vie totale de l 'Univers !» 

On pourra i t peu t -ê t re , sans imper t inence , rendre ces t énèbres 
visibles en r e m o n t a n t à une théorie qui fut celle de Victor 
Cousin, dans sa jeunesse, (quand il était encore phi losophe) , et 
qu'il étudiait vers 1 8 1 7 . les données immédiates de la conscience, 
car, détai l ina t t endu , j ' a i t rouvé dans son livre cet te express ion , 
qui est le t i tre même du premier -ouvrage de M. Bergson. 
V. Cousin dis t inguai t donc la spontanéité de la réflexion,distinc
t ion fort ra isonnable et qu i n 'est que la t raduct ion en science psy
chologique de l 'adage primum vivere deinde philosophari.ha spon
tanéi té cousinienne n 'es t pas sans analogie avec l 'é lan vital berg-
sonien et G o m i n signalai t très n e t t e m m t l i di"fisuite q ie nous 
éprouvons à saisir par delà notre réflexion, qu e.->t un phéno
mène , disait-il, « ré t rograde » ce sur quoi la réflexion m ê m e ne 
serai t pas possible, puisque à cette forme réflexive de la connais 
sance il faut une matière de connaissance, un donné immédia t , 
de sorte que le spontané précède nécessairement le réfléchi 
comme le rayon doit d 'abord être émis d 'une source lumineuse 
pour se réfracter ensuite dans un mil ieu ou se réfléchir ensuite 
sur une surface. N 'en concluez pas à la let tre que la réflexion est 
« ré t rograde » chez Cousin et l i n tu i t i on tor t ionnai re chez 
M. Bergson . Ce sont là de simples métaphores , mais il n ' es t pas 
indifférent de rappeler que M. Bergson n 'a j amais fait la pr ière 
que P - . L . Courier nous conseillait de faire tous les ma t in s : « Sei
gneur délivrez-nous du Mal in . . . et de la métaphore ! » I l supplie 
au contraire le dieu des psychologues de lui fournir de bel les 
métaphores et son oraison est toujours exaucée. 

Maine de Biran passe pour avoir exploré en tout sous les 
« galeries souterrains » de la conscience ; M. Bergson, lui aban
donnent ces souterra ins , se pencher résolument sur le gouffre 
des oubl iet tes et son regard p longe ju squ ' au fond, m ê m e au delà. 
La méthode intui t ive ne s 'oppose pas seulement en psychologie 
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à la méthode réflexive. T ranspor t ée en mé taphys ique , elle crée 
tou t un sys tème original que Foui l lée caractérise ainsi : « I l y a, 
nous d i t -on, et cet on c 'est M. Bergson, d e u x manières profon
dément différentes de connaî t re u n e chose : la première , quand 
on tourne autour d'elle, la seconde , quand on entre en elle. Sans 
doute ; mais comment y en t re r? E t qu'est-ci ici qu'entrer, qu 'es t -ce 
que tourner autour? » Fouil lée n ' a ime pas les mé taphores . . . des 
au t res . Il a rgumen te v ivement contre ce t te connaissance des 
ê t res , au t res que nous-mêmes , connaissance , eût di t Kan t , « sans 
concept », connaissance p u r e m e n t es thé t ique et purgée de toute 
intel leetual i té . « Mais, d i t - i l , j e ne puis rée l lement me trans
porter à l'intérieur d 'un obje t ; j e ne puis coïncider avec lui , 
encore moins avec ce qu' i l a d'unique et d'inexprimable, donc 
d ' incommunicable (les mots soul ignés sont de M. Bergson lui-
même) , car alors il ne serai t p lus u n i q u e ; j e serais devenu son 
sosie, son doub l e ; chose plus impossible encore , je serais devenu 
lu i -même. » Il faut b ien que cette connaissance in tu i t ive , 
es thé t ique , inst inct ive, soit ex t r êmement difficile à comprendre , 
pu isque Foui l lée , lu i -même, si subt i l et qu 'aucune aporie ne 
déconcerte , semble renoncer à l 'expl iquer au t r emen t que par des 
métaphores : « Quand mes y e u x suivent la fusée qu i mon te aux 
nues , j e sens en moi u n m o u v e m e n t qui imite sa l igne br i l l an te , 
u n essor parallèle à son essor ; on peut dire a lors que j e s y m p a 
thise avec elle ; mais cela ne m e révèle en r i en ce qui se passe 
dans les gra ins de poudre embrasés . » E t M. Le Dan tec , ayan t 
fait à M. Bergson les mêmes object ions, en reçu t cet te réponse 
qu' i l t rouva déconcer tante : « Non pas , cer tes , que je voie un 
avantage quelconque , pour se r end re compte d 'un mouvemen t , à 
se figurer qu 'on est le mobile lu i -même. Qui donc , avan t 
M. Le Dantec , a j amais eu l ' idée de cette mé thode ext raordi 
na i r e? . . . M. Le Dantec veut que je m ' amuse , toutes les fois que 
j e vois un mobile courir , à m ' ins ta l le r dans ce mobi le par la 
pensée et à courir avec lui . » 11 y aura i t u n moyen , p lu tô t para
doxal , je l 'avoue, de comprendre cette théor ie ou, du moins , de 
ne courir qu 'à demi le r i sque d 'être appelé « phi l is t in », comme 
il est arr ivé à M. Le Dan tec qui en p r e n d b r a v e m e n t son par t i , 
ce serait de se la faire expl iquer par un A l l e m a n d . On n ' au ra i t 
qu ' une approximat ion , ma i s peut-ê t re suffisante. Qui sait d 'ail
leurs si deux sources d 'obscur i té ne d o n n e n t pas de la lumière 
j u s q u ' e n optique il arrive que deux sources de lumière produisent 
de l 'obscuri t é? II y a de bien é t r angers phénomènes d'interfé-



A. Bertrand. — LE MOUVEMENT PSYCHOLOGIQUE 57 

rences ! Les a l lemands produisent donc et déjà expor ten t une 
spéciali té es thét ique qu ' i l s appel lent Einfilhlung, mot i n t r a 
duisible, mais l umineux . 

E t voici ce qu 'en dit u n exégète expor ta teur , M. V. Basch, 
que j e cite ^textuellement en aver t issant le lecteur qu ' i l ne doit 
pas sourire à certaines formes d 'expression : « Qu'est-ce que 
VEinfühlung ? Sich einfiihlen veut dire se p longer dans les 
objets extér ieurs , se projeter , s 'infuser en eux, in te rpré ter les 
Moi d 'aut rui d 'après son propre Moi, v ivre leurs mouvemen t s , 
leurs ges tes , leurs sen t iments et leurs pensées ; vivifier, an imer , 
personnifier les objets dépourvus de personnal i té , depuis les 
é léments formels les plus s imples , j u s q u ' a u x manifestat ions les 
p lus sublimes de la na tu re et de l 'ar t ; nous dresser avec une 
vert icale, nous é tendre avec u n e horizontale , nous rouler sur 
nous -mêmes avec u n e circonférence, bond i r avec u n ry thme 
saccadé, nous bercer avec une cadence len te , nous t endre avec 
u n son aigu ou nous amoll i r avec un t imbre voilé, nous assom
br i r avec u n nuage , gémir avec l è v e n t , nous roidir avec un roc, 
nous épandre avec u n ruisseau ; nous prê te r à ce qui n ' es t pas 
nous , nous donner à ce qui n ' es t pas nous , avec une telle géné
rosité et une telle ferveur que , du ran t la contemplat ion esthé
t ique , nous n 'avons p lus conscience de no t re prê t , et croyons 
v r a i m e n t être devnues l igne, r y thme , son, nuage , ven t , roc ou 
ruisseau. » 

Ouf ! ces horizontales et ces verticales donnen t le vert ige ; on 
songe au vers de Racine : 

De monde , de chaos, j ' a i la tê te t roublée ! 

on se demande si Molière ne conclurai t pas : « E t voilà j u s t e 
men t ce qui fait que vot re fille est mue t t e ! » L 'au teur , d'ail
leurs , simplifie tout cela fort char i tab lement en appelant ce 
phénomène « d 'auto-project ion » une « effusion », tou t en 
r e m a r q u a n t que le mo t « infusion » serait p lus « adéquat » ! E t 
ma in t enan t , en te rminant , je m'aperçois que j ' a i t rahi mon 
auteur , t rahi mon sujet. C'était inévi table , et M. Bergson 
m 'ava i t avert i : cette philosophie est ineffable, incommunicable 
sinon par suggest ion d 'espr i t à esprit ; le langage est de sa 
na tu re « spat ial », son usage est p u r e m e n t « social », et sa 
raideur devient comique quand il s'efforce à t radui re la vie 
s inueuse, ondoyante , boui l lonnante du monde intér ieur . 
M. Bergson est un dompteur de mots : il force le langage à 
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t radui re ce qui n 'es t pas t r adu i s ib ie ; mais il n ' y a que lui au 
monde — disons dans les Deux Mondes , pu i sque ac tue l lement en 
Amér ique , il enseigne la phi losophie de l ' In tu i t ion , — q u i puisse 
accomplir ce pa radoxa l tour de force : expr imer l'ineffable et 
communique r l ' incommunicable . P o u r ma p a r t , outre m o n insuf
fisance, j ' a i pr is aujourd 'hui un excellent et un t r è s mauva is 
guide , puisque Fouil lée, inte l lectual is te convaincu, es t m o r t , 
comme je mourra i p robab lement , dans l ' impéni tence finale. E t 
j ' a jou te , car j e m' incl ine profondément devan t M . Bergson , cet te 
gloire v ivante et incontes tée de no t re phi losophie française ; que 
n u l n ' a t t end avec p lus d ' impat ience que moi l ' achèvement de 
l'édifice bergsonien : quand pa ra î t ron t les chefs-d 'œuvre qu' i l 
nous doit en es thét ique , en mora le , en mé taphys ique , j e r eprendra i 
la p lume que j e dépose de dépit et j e m'efforcerai de faire c o n 
naî t re aux lecteurs des Archives l ' Intui t ion, avouan t h u m b l e 
m e n t que j e n 'a i fait au jourd 'hui que « tou rne r au tour d 'elle » et 
que la tâche que je laisse au lec teur , c'est « d 'en t rer en elle », 
s'il le peu t . I l conquer ra du m ê m e coup u n e psychologie et une 
mé taphys ique , l'effort en vau t la pe ine . 

A lex i s BERTRAND, 
C o r r e s p o n d a n t de l ' I n s t i t u t 

B I B L I O G R A P H I E 

D r CABANES, M a r a t i n c o n n u : l'homme privé, le médecin, le savant. 
N o u v e l l e é d i t i o n a u g m e n t é e d e 5 p l a n c h e s h o r s t e x t e , 60 i l l u s t r a t i o n s et 
n o m b r e u x d o c u m e n t s i n é d i t s . P a r i s , A l b i n M i c h e l , s . d . 

Tout le monde connaît Marat le démagogue ; par contre, le grand 
public ignore presque absolument ie savant physicien que fut Marat 
avant ia Révolution, et les historiens officiels ont.fort peu parlé de 
l'homme privé, étrange combinaison de bonté et d'exaltation. C'est 
cette double lacune que comble le très intéressant ouvrage du maître 
Cabanes. 

Ecrire un tel livre était chose difficile : ii fallait puiser à des sources 
fort diverses, et compulser des ouvrages rares et-dont la découverte 
estmalaisée. Ces sortes d'obstacles n'ont jamais arrêté Cabanes. Aussi, 
son livre est-il d u n e documentation solide et abondante. Quant à la 



BIBLIOGRAPHIE 59 

forme, on n'en saurait faire de meilleur éloge qu'en disant que l'on 
retrouve là toutes les qualités du maître : clarté, vivacité et simplicité. 

De ce livre il ressort une vue surprenante de ce que fut le terrible 
conventionnel : on y voit, mieux que par n'importe quelle autre obser
vation de clinique historique (si j'ose cet accouplement), ce que peut 
être l'influence du physique sur le moral, et comment les états patho
logiques réagissent sur le caractère : « Marat était un malade, justi
fiant à rebours l'axiome latin : mens sana in corpore sa.no. Arrivent 
le prurit, les démangeaisons intolérables, l'individu devient sangui
naire et féroce ; ce qui ne l'empêche, par instants, d'être d'une ten-
presse exaltée, d'une sensiblerie pitoyable, et, si l'on peut ainsi parler, 
d'un féminisme excessif, qui surprend chez un tel homme. 

« Aigri, plus que de raison, par les persécutions académiques, 
méconnu comme savant dans les sphères officielles, alors que les 
feuilles de tous les pays vantaient ses découvertes, on s'étonne moins 
que, dans la polémique, il ait perdu toute mesure et soit allé — nous 
l'expliquons, sans l'excuser, — jusqu'aux plus regrettables voies de 
fait. » 

On sait que Taine a fait de Marat un aliéné, parce qu'il trouvait 
chez lui « l'insommie, le teint plombé, le sang brûlé, la saleté des 
habits et de la personne, et pendant les derniers mois, des dartres et 
des démangeaisons par tout le corps ». Cabanes se refuse à suivre 
Taine dans ses conclusions; il voit là de la dermatose plus que de l'alié
nation, et il ajoute, qu'à ce compte-là, le bienheureux Labreet le saint 
homme Job eussent mérité d'être internés. La seule chose certaine, 
est que Marat eut la manie de la persécution. 

Et Cabanes termine modestement par ces mots : « Hors de son côté 
technique et documentaire, notre travail poursuit cet unique but : 
aider les historiens à écrire, sur de nouvelles données, une biographie 
complète et définitive d'un homme dont le rôle n'a pas été, jusqu'à ce 
jour, encore nettement élucidé. » Les lecteurs trouveront, certes, que le 
présent ouvrage a fait beaucoup pour élucider cette étrange figure. Ils 
auront appris nombre de choses, et, le plus agréablement du monde. 

EDMOND LOCARD. 

D r CABANES, Gomment se soignaient nos pères : Remèdes d'autre
fois (deuxième série), i vol. in-i2, 388 pages. Paris, A. Maloine, i g i3 . . 

J'ai rendu compte déjà dans ces Archives d'une première série, fort 
amusante et très curieusement documentée, de recettes et d'anecdotes 
concernant les vieilles thérapeutiques. La conclusion en pouvait être 
que la médecine n'a guère avancé, puisque tant de choses qui nous 
semblent comiques guérissaient autrefois tout aussi bien que les sérums 
et les alcaloïdes modernes : et peut-être nos petits-fils riront-ils bien 
des médications d'aujourd'hui. 
• C'est une conclusion non moins modeste que l'on peut tirer du nou-
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VEAU VOLUME DU MAÎTRE CABANES. LES REMÈDES QUÏL CITE AUJOURD'HUI 

NE SONT POURTANT POINT DE MÊME ORDRE : IL NE S'AGIT PLUS DU RÉPERTOIRE 

DE LA MATIÈRE MÉDICALE, ET LE CODEX N'A RIEN À VOIR AVEC CES MÉTHODES 

TOUTES MORALES. 

LA PREMIÈRE PARTIE TRAITE DE LA GUÉRISON DES ÉCROUELLES PAR LES ROIS 

DE FRANCE. JE PENSE QUE, NON SEULEMENT BEAUCOUP DE MÉDECINS, MAIS 

NOMBRE DE PROFESSIONNELS DE L'HISTOIRE APPRENDRONT ÉNORMÉMENT DE 

CHOSES DONT ILS NE SE DOUTENT PAS, EN LISANT CE REMARQUABLE CHAPITRE. 

CE QUI CONCERNE, EN PARTICULIER, HENRI I V , LOUIS X I I I ET LOUIS X I V 
EST D'UN INTÉRÊT PALPITANT. RIEN DE PLUS INCROJ'ABLE QUE CES DÉFILÉS DE 

MISÉREUX VENANT FAIRE TOUCHER AU ROI LEURS ÉCROUELLES ET DONT QUEL

QUES-UNS, SEMBLE-T-IL, PARTAIENT GUÉRIS. NÉVROSE ET SUGGESTION, DIRONS-

NOUS : MAIS IL EST INOUÏ QUE CETTE COUTUME SE SOIT PERPÉTUÉE SI LONG

TEMPS ETAITAMENÉ D'AUSSI FRÉQUENTS ETD'AUSSI INNOMBRABLES PÈLERINAGES. 

NOTRE SIÈCLE N'A RIEN INVENTÉ, ET LES FOULES DE LOURDES ONT DE BONS ANTÉ

CÉDENTS. 

LA MUSIQUE DANS LES MALADIES, LES PROCESSIONS DANSANTES, LA MÉDE

CINE VIBRATOIRE, TELS SONT LES TITRES DES CHAPITRES SUIVANTS. UNE SECONDE 

PARTIE ÉTUDIE LA GUÉRISON PAR LE RIRE, LE MAL D'AMOUR ET SES REMÈDES, 

LA POUDRE DE SYMPATHIE, LES PARFUMS MÉDICAMENTS ET POISONS, LES 

ODEURS ET LEUR INFLUENCE SUR L'ORGANISME, L'ACTION CURATIVE DES COU

LEURS, TITRES PROMETTEURS SUIVIS DE PAGES REMPLIES DE FAITS CURIEUX ET 

AMUSANTS, TRÉSOR DE DOCUMENTATION, SUIVANT LA RECETTE DONT CABANES A 

LE SECRET. 

LA TROISIÈME PARTIE EST CONSACRÉE À LA MÉDECINE DANS LES TEMPLES. ON 

Y TROUVERA DES CHOSES FORT INTÉRESSANTES SUR LE CULTE DES PIERRES, DES 

ARBRES ET DES EAUX, SUR LES AMULETTES ET TALISMANS, SUR LA MÉDECINE DANS 

LES ORDRES RELIGIEUX ET SUR LES SAINTS MÉDECINS. J'AIME BEAUCOUP MOINS, 

JE L'AVOUE, LE CHAPITRE OÙ IL EST PARLÉ DES MIRACLES DE JÉSUS.. CETTE 

QUESTION, NATURELLEMENT FORT CONTROVERSÉE, COMME TOUT CE QUI TOUCHE 

AUX IDÉES RELIGIEUSES, SEMBLAIT AVOIR REÇU DES EXÉGÈTES RATIONALISTES 

ALLEMANDS UNE SOLUTION SATISFAISANTE : IL EÛT ÉTÉ PEUT-ÊTRE PRÉFÉRABLE 

QUE M . CABANES SE RÉFÉRÂT AUX DOCTRINES DE STRAUSS, PAR EXEMPLE, 

PLUTÔT QUE D'EMPRUNTER AUX TERGIVERSATIONS DE M . JULES SOURY. ET SUR

TOUT IL EST DIFFICILE DE COMPRENDRE COMMENT LE MAÎTRE INCONTESTÉ DE 

L'ÉCOLE MÉDICO-HISTORIQUE A PU PRENDRE AU SÉRIEUX L'ORIENTALISME DE 

BAZAR D'UN MONSIEUR QUI FAIT CONSISTER LA COULEUR LOCALE À APPELER LES 

ÉVANGÉLISTES MATHAÏOS OU MARKOS, COMME SI LES GALILÉENS AVAIENT 

JAMAIS SU LE GREC, ET QUI A SOUTENU, AVEC UNE FOI QUE PEUT SEULE EXCUSER 

LA PLUS CRASSE IGNORANCE DES LANGUES SÉMITIQUES, QUE L'ÉVANGILE SELON 

MATHIEU EST POSTÉRIEUR À L'ÉVANGILE SELON MARC, ALORS QUE NOUS RETROU

VONS À CHAQUE LIGNE DU PREMIER LES TRACES DE SA RÉDACTION CHALDÉOSY-

RIAQUE, TANDIS QUE NOUS NE SAVONS MÊME PAS DANS QUELLE LANGUE NI PAR 

QUI A ÉTÉ ORIGINELLEMENT ÉCRIT LE SECOND MAIS ON NE SAURAIT ATTRIBUER À 

CABANES LA PATERNITÉ DE CERTAINES AFFIRMATIONS AU MOINS ÉTRANGES, 
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puisque, et ici sa parfaite loyauté l'aura grandement servi, il a t o u 
jours s o i n de citer exactement ses sources. J'ose lui reprocher en la 
circonstance, e t pour la première fois, d'avoir été un peu imprudent 
dans leur choix . 

Ce livre e s t d 'ailleurs, comme tous ceux du maître, d'une lecture 
charmante et, réserve faite d'un seul chapitre, plein d'enseignements 
utiles et d e documentat ion précieuse. EDMOND LOCARD. 

G. SAINT-PAUL, l ' A r t d e p a r l e r e n p u b l i c : l'Alphabet et [le Langage 
mental, p r é f a c e d e M a u r i c e A j a m . P a r i s , 0 . D o i n et f i ls . 

L'ouvrage de M. Saint-Paul intéresse les médecins , les professeurs 
de langues étrangères et les personnes qui sont appelées à parler en 
public . 

A u x praticiens, il donne non seulement un exposé intégral des doc
trines actuelles relatives aux aphasies et aux paraphasies, mais encore 
l'exposé d e conceptions publiées à l'étranger (v. ce qui a trait aux 
travaux d e Beduschi) et 1 enumération des difficultés qui peuvent 
arrêter un médecin dans l'interprétation d'un cas d'aphasie ou de 
paraphasie. Partisan de la doctrine anatomique de Pierre Marie,et de 
la doctrine psychologigue de Charcot, l'auteur reprend, à la lumière 
des découvertes nouvel les , l 'étude de certains points traités dans son 
précédent ouvrage, le langage intérieur et les paraphasies (Alcan) , 
lequel n'était lui-même que le résumé d'une enquête faite dans les 
Archives d'Anthropologle criminelle, et la contribution qu'il apporte 
à la question paraît devoir faire partie du bagage du cl inicien. 

Aux professeurs de langues étrangères, l'ouvrage du D r Saint-Paul 
fournit une méthode basée sur la culture des centres visuels , méthode 
qui résume de nombreux travaux publiés par lui. 

Pour l e s personnes qui s'entraînent à parler en public , l'ouvrage est, 
selon M. Maurice Ajam, auteur d'un traité classique sur la question, 
le meilleur d e s guides . 

En résumé, il s'agit d'une étude complète de Y organe du langage 
examinée sous ses divers aspects : le langage et la transmission de 
pensée, les temps de réaction, etc. 

La partie non technique qui est la plus importante e s t à la portée de 
tous les lecteurs non spécial istes; elle est destinée à devenir le livre 
de chevet du candidat orateur. Le livre de notre confrère s'enlève avec 
une extrême rapidité. 

M e d i c u s : Guide-annuaire des étudiants et des praticiens, un vol. in-8° 
c a r t o n n é de 1 .720 p a g e s . R o u z a u d , é d i t e u r , P a r i s , i g i 3 . 

Les étudiants e t les praticiens se réjouissent cette année encore de 
la. nouve l l e édit ion de Medicus, puisque c'est là leur véritable et indis
pensable guide-annuaire. 

Nous ne dirons pas à n o s lecteurs tout ce que cont ient Medicus ni 
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REVUE DES JOURNAUX E T DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

S O C I É T É D E M É D E C I N E L É G A L E 

(14 o c t o b r e 1912) 

I n t o x i c a t i o n m o r t e l l e p a r d e s s u c r e r i e s d i t e s 
Œ u f s d e P â q u e s . 

M. Bonn (de Lille) relate une observation où un enfant, qui avait 
absorbé de ces sucreries, succomba rapidement en présentant des 
symptômes cholériformes. 

A l'autopsie, on trouva sur la paroi de l 'estomac et de l ' intestin des 
taches brunâtres semblables à cel les qu'on trouve à l'autopsie des 
sujets empoisonnés avec les gâteaux à la crème. On sait que, dans ce 
cas, l ' intoxication est due à une décomposi t ion du blanc d'œuf qui 
donne naissance à certains produits très toxiques à doses infinitési
males . Dans les sucreries incr iminées , la pâte sucrée formant la coque 
des œufs contenait du blanc d'œuf qui entrait aussi dans la compos i 
t ion de la couche colorée qui les recouvrait, et c'est là qu'il faut 
rechercher la cause de l ' intoxication, 

S u r l a d é l i v r a n c e d e c o p i e d ' u n r a p p o r t d ' e x p e r t . 

La Société est consultée au sujet de la question suivante : 
Le médecin expert auquel un j u g e d'instruction a demandé un rap

port sur l'état mental d'un inculpé et qui a déposé ce rapport, peut-il 
antérieurement en délivrer une copie à la demande des parents dudit 
inculpé , à nouveau poursuivi devant un autre Tribunal , spécialement 
devant un Tribunal étranger ? 

M . Jaeomy a fait observer que le rapport fait partie de la procédure 
et que l'expert en est dessaisi. C'est le Tr ibunal , ou plutôt l e Parquet, 
qui reste seul maître de cette pièce . 

M . Le Poittevin observe que si le rapport a été lu "en audience 
publ ique, ou si le médecin a eu à témoigner en audience publ ique, il 
n'est plus tenu à une réserve aussi absolue. 

ce qu'il vaut : il est trop connu et apprécié pour cela ; à son âge, 
d'ailleurs, on se passe de présentations, il atteint aujourd'hui sa qua
rantième année. 

Les Archives sont heureuses d'adresser à M . Rouzaud ses félicita
t ions pour les perfections nouvel les qu'il apporte chaque année à cette 
publication. JANLAC. 
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M. Roub inowi teh suppose le cas où le médecin expert ayant ter
miné un premier procès les parents v iennent lui demander de c o m p a 
raître en qualité de témoin au second procès et d'y répéter ses conclu
s ions . Peut-i l verbalement ou par écrit délivrer des attestations ou des 
conclusions ? 

M. Constant pense que le médecin doit se borner à indiquer la date 
à laquelle il a remis son rapport au premier Tribunal. L' inculpé ou sa 
famille en avisera le Parquet qui instruit la deuxième affaire et ce 
parquet demandera communicat ion du rapport au Tribunal qui a jugé 
la première fois . G . L A M O U R O U X (Presse médicale). 

E m p o i s o n n e m e n t par l e s b a i e s d u « D a t u r a S t r a m o n i u m ». 

Le 12 août 1 9 1 2 , je fus appelé, à 9 heures et demie du soir, auprès 
de la jeune G.. . , âgée de cinq ans. Cette enfant, après avoir refusé de 
prendre son repas du soir, s'était mise au lit, comme à l'ordinaire, vers 
les 7 heures et demie . Une demi-heure après, le père étant monté dans 
la chambre, trouva la fillette assise sur son lit et marmottant des paroles 
incompréhensibles . Il crut d'abord qu'un cauchemar troublait le repos 
de la fillette, mais son émoi fut grand quand, l'ayant prise dans ses 
bras, il s'aperçut qu'elle ne reconnaissait plus ni lui, ni les s iens. Ce 
fut alors qu'on m'envoya chercher. 

Quand j'arrivai l'enfant était, sur les genoux d e son père, en proie à 
une v ive agitation. Les joues étaient fortement colorées ; les yeux , 
grands ouverts , marquaient de l 'épouvante. Les pupil les étaient étran
gement dilatées. Marmottement incompréhensible . Pet i t rire convu l -
sif. Agitation continuel le qui rend l 'examen très difficile. Par instants 
la fillette se débat plus v io lemment encore , frappant tous ceux qui 
l 'entourent; puis, tout d'un coup, elle se calme, demeure immobile et 
si lencieuse, dans l'attitude d'une personne qui écoute, pour se rejeter 
un m o m e n t api'ès en arrière en mettant les mains au-devant des y e u x 
comme si une vis ion horrible et terrifiante se dressait tout d'un coup 
devant elle. D'autres fois, on la voit encore chercher sur e l le-même ou 
sur les vêtements de ceux qui l 'entourent un objet invisible , qu'elle 
poursuit de ses doigts , qu'elle croit saisir et qu'elle approche au-de
vant de ses yeux pour le mieux examiner. 

La température prise à ce moment était de 36°8. Le pouls battait à 
112. Il était régule ir ,Quelques soupirs et quelques pauses respiratoires. 
Les pupilles ne semblent pas réagir à la lumière, nous avons déjà dit 
qu'elles étaient dilatées. Il n'y avait pas de tremblement , pas de para 
lysie , pas de vomissements . Rien de particulier dans les antécédents 
personnels ou héréditaires . 

En somme, nous nous trouvions en présence d'une fillette prise 
brusquement de délire avec agitation et hallucinations, sans vomisse
ments , ni température. 
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En présence de tels symptômes , le diagnost ic d'intoxication s' impo
sait. Mais de quel le nature? Des vomissements muqueux que la fillette 
émit vinrent nous tirer d'embarras. Au mil ieu de ces vomissements , 
nous trouvâmes des paquets de graines qui furent reconnus comme 
appartenant à un fruit avec lequel l'enfant avait joué le jour m ê m e 
dans l'après-midi. Ce fruit était une baie de datura stramonium qui 
croît dans les décombres . L'enfant n'en avait avalé que les graines, 
vers les 5 heures du soir. 

Un lavement purgatif fut suivi de trois sel les , dans lesquel les des 
graines de datura furent retrouvées . Le lendemain, agitation moins 
vive, délire moins intense. L'enfant reconnaît par moments les s iens. 
Enfin, vers les 5 heures de l'après-midi, l 'enfant s'endort d'un s o m 
meil calme et réparateur, qui dure jusqu'au l endemain . Actue l l ement 
l'enfant va b i en . 

Les empoisonnements par les baies de datura chez les enfants étant 
assez rares, j'ai tenu à publier ce cas. A noter que dans l'observation 
que je rapporte, l'agitation et le délire hallucinatoire étaient des plus 
accusés. Or, ce serait, pour les auteurs classiques, une des caractéris
t iques les plus frappantes de ce mode d'empoisonnement . 

D r E . N E Y R O N . (Lyon Médical, 6 octobre 1 9 1 2 . ) 

L ' i m p o r t a n c e é c o n o m i q u e d ' u n t i c . 

On connaît le tic yankee , manie nationale d'outre-Atlantique, qui 
consiste à mâchonner constamment des fragments d'une sorte de 
gomme élastique, la chewing-qum, la g o m m e à mastiquer. 

Voic i , d'après notre confrère la Revue Scientifique, quelques ren
seignements sur l'importance commerciale de cette pratique maniaque . 

La chicle ou gomme à mastiquer, que les Américains consomment 
en si grande quantité, est fabriquée aux Etats -Unis , mais provient 
d'un arbre, YAchras sapota (sapotacées) ou Sapotil l ier, qu'on rencontre 
dans l'Amérique centrale et principalement au Mexique . 

A l'époque actuel le , tel qu'il est explo i té , il se rencontre à l'état 
sauvage, mais on se propose d'établir des cultures rationnelles . Son 
bois est apprécié pour l 'ébénisterie. 

L'exploitation du Sapotill ier pour la g o m m e se fait au m o y e n d'in
cis ions et durant l 'époque des pluies . L' incis ion est faite en forme de 
V autour de l'arbre. Au point de jonct ion des deux l ignes est placé un 
récipient. Au moment de l ' incision, la résine a un aspect blanc, mais 
elle jaunit rapidement au contact de l'air et se solidifie jusqu'à prendre 
la consistance du miel. Les arbres, saignés périodiquement avec soin 
et modérat ion, peuvent produire pendant v ing t - c inq ans. 

En 1 9 0 g , les importations de chicle aux Etats-Unis s'élevèrent à 
5 400 . ï 'dg l ivres anglaises, soit à près de 2 . 5 o o tonnes , valant 
Ï O . 4 2 3 . 3 7 0 francs. On prépare, avec cette substance , les « chewing-
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gum », masticatoires, aromatisées à la menthe, à la vanil le, à l 'orange. 
On ajoute aussi dans la préparation certains digestifs, tels que la pep
sine. (Revue Scientifique.) 

P y é l i t e d e d é f l o r a t i o n . 

M. Wielbalz (Korrespondenzhla.lt fur Schweiz. Aerlz., n° i ) , rap
pelle l'attention sur la pyél ite de défloration. Il part de ce fait que , si 
les affections du bassinet sont plus fréquentes chez la femme que 
chez l 'homme, il existe sans doute une cause prédisposante qu'on doit 
rechercher dans les organes sexuels . 

Tout le nionde est d'accord pour admettre l 'existence d'une pyél i te 
gravidique. M Wielbalz y ajoute une pyélite de défloration. Ce l t e 
dernière forme s'observerait chez les femmes récemment mariées et se 
plaignant d'émission d'urines fréquentes avec miction douloureuse . 
P e u à peu ces symptômes s'accuseraient et arriveraient à revêtir le 
caractère de la pyélite : douleurs de rein, pyurie. fièvre. 

Naturel lement, la première idée qui vient à l'esprit est qu'il s'agit 
d'une infection blennorragique, et ce diagnostic est accepté, m ê m e 
dans les cas où l'existence des gonocoques n'est pas officiellement 
démontrée. D'après l'auteur, il s'agirait, dans ces cas, d'infection ayant 
trouvé la porte ouverte à la faveur des déchirures de l 'hymen. 

La constatation d'une pyélite de défloration a une grande valeur 
théorique et pratique, en ce sens qu'elle dispense de suspecter des 
sujets qui n'ont aucune chance de contaminer les autres, puisqu'il n'y 
a pas de gonocoques ; que, d'autre part, le traitement ant igono-
coccique n'a aucune action, et, par contre, la seule thérapeutique doit 
consister dans l'emploi des antiseptiques urinaires pris par la bouche . 

(Bull, méd.) 

L a p n e u m o n i e n ' e s t p a s u n e c o m p l i c a t i o n r a r e d u c o u p 
d e c h a l e u r . 

( W . D . REID, Boston med. and surg. Journ., i5 a o û t 1 9 1 s , v o l . C L X V I I , 
n° 7, p . 2 1 7 ) . 

Reid a eu l'occasion, pendant les grandes chaleurs de l'été de 1 9 1 1 , 
d'observer au Boston City Hospital , en onze jours, cent soixante cas 
d'accidents dus à la grande chaleur. Dans un autre article, il a étudié 
la sympfomatologie de ces accidents, qui sont de diverses sortes 
(v, Boston med. and surg. / . , 2 5 octobre 1 9 1 1 ) , mais peuvent se ranger 
en deux grandes classes : la prostration par chaleur ou coup de cha
leur qui s'observe surtout dans les l ieux clos, et l ' insolation qui frappe 
les sujets exposés au grand soleil . 

Dans les deux cas, Reid a remarqué la fréquence de la pneumonie 
comme complication. Il en a vu 1 7 cas ( 1 0 7 pour 1 0 0 des cas) et elle a 
causé 2 0 pour 1 0 0 des cas de mort ( 9 sur 4 4 ) -

Arch. Arith. Crim £29. 1913-Z 

http://Korrespondenzhla.lt
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Bien que cette complication ne semble pas plus fréquente après 
FinsoLition qu'après le coup de chaleur, elle est beaucoup plus grave 
dans le premier cas ( 6 cas, tous mortels) . 

Les 1 7 cas se subdivise en 7 cas de pneumonie iobaire avec 2 morts , 
et 1 0 cas de broncho-pneumonie avec 7 morts. 

La grande majorité des individus frappés était entre vingt et trente 
ans, mais c'est sur les sujets, vers soixante ans, que la mortalité est le 
plus élevée. 

L'alcoolisme et i'artério-sclérose const i tuent un facteur aggravant 
de beaucoup le pronostic. L'auteur s'étonne de ne voir cette compli
cation des accidents causés par la chaleur mentionnée dans aucun des 
ouvrages qu'il a consultés. Il pense que sa pathogénie s'explique tout 
naturel lement le plus souvent par l'emploi de mesures de réfrigération 
trop énergiques : lotions froides, bains glacés, e tc . , employés souvent 
dans ces cas, et pernicieux chez des sujets dans un véritable état de 
shock. Il convie.îdra donc de tenir compte de cette possibilité pour 
les indications thérapeutiques. M. L A N C E (Presse mêd.) 

L e s p r o g r è s d e l a t u b e r c u l o s e à N e w - Y o r k . 

Appelé à donner son avis au Comité législatif de New-York sur 
l 'extension progressive de la tuberculose dans cette cité , M. Knopf, 
professeur de médecine à l 'Ecole post-graduate (New-York med. 
Journal, n° 2 6 ) , fît le calcul des sommes dépensées pour le traitement 
de cette seule affection. Il arriva au chiffre de 2 mil l ions de dollars 
pour la seule ville de N e w - Y o r k . Le nombre des tuberculeux s'y élève 
à environ 6 0 . 0 0 0 . L'année dernière, la statistique a enregistré la mort 
de 10 .258 individus. Et l'auteur de s'indigner en constatant la dispro
port ion qui existe entre l'argent dépensé et le maigre résultat obtenu. 

La question n'est pas, selon lui , placée sur son vrai terrain. Il fau
drait lutter contre le véritable facteur ét iologique de cette affection : 
l 'alcoolisme. Or, ce dernier est curable et pourrait être l'objet de 
mesures prophylactiques. Al. Knopf place en tête des mesures à 
prendre la création de sanatoria populaires pour le traitement des 
alcool iques. « Pour combattre la tuberculose, dit il en terminant, il 
faudrait l'action combinée d'un gouvernement sage, de médecins 
expérimentés et d'une population intel l igente , » 

Ed. L A V A L (Bull. méd.J 

L e s a c c i d e n t s d u t r a v a i l . 

Le ministère du Travail vient de dresser la statistique des accidents 
du travail qui, en 1 9 2 1 , ont donné l ieu à des ordonnances ou des juge
ments . On eu a compté 33 0 8 8 dont a .ô iS morte l s ; i3g ont entraîné 
une incapacité permanente et 3o .836 une incapacité partielle. Les 
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2.6i3 victimes d'accidents mortels ont laissé 2.040 veuves ou veufs . 
2.858 enfants et 618 ascendants . 

Les 33 .o8o tués ou blessés par suite d'accidents du travail se répar
tissent ainsi au point de vue de l'âge et du sexe : 917 garçons de moins 
de seize ans et 3o.6y3 hommes de plus de seize ans ; i 5 6 filles de moins 
de seize ans et 1.842 femmes de plus de seize ans. 

Les industries où l'on a compté le plus grand nombre d'accidents 
mortels s o n t : transports, 439; bâtiment, 429; mines , minières et 
salines, 2 9 1 ; métallurgie, i5g; carrières, 94: chaudronnerie, 87; char
pente et menuiserie , 74 ; agriculture et forêts, 75; briqueterie, 66; 
industrie chimique, 6 3 , etc. 

Depuis la mise en application de la loi de 1898, c'est-à-dire du 
i ' 1 ' j u i l l e t 1899 au 3 i décembre 1911, les tribunaux ont statué sur 
25i.23g affaires d'accidents du travail, dont 26.166 mortels . 

Les rentes viagères, payées par la Caisse nationale des retraites, à 
des victimes d'accidents du travail ou à leurs héritiers, en cours au 
3 i décembre 1910, étaient au nombre de 74.762, pour une somme de 
i 3 . 2 2 1 . 3 6 8 francs. La réserve mathématique afférente à ces rentes était 
de 185.672 023 francs. 

L e s f a u x « a c c i d e n t é s ». 

Trois ouvriers étaient poursuivis devant la 10 e Chambre pour avoir, 
— en simulant des accidents, brûlures ou piqûres volontaires, — 
escroqué des Compagnies d'assurances et aussi des médecins . Ceux-c i , 
suivant un usage (?) qui est devenu un abus, leur avaient remis , en 
outre des frais de pansement, de petites sommes d'argent, de 1 à 
5 francs, qu'il se faisaient rembourser par le Compagnies en les com
prenant dans leurs notes d'honoraires. Certains de ces médecins , mis 
en cause au cours de l'information, avaient hésité à porter plainte. Et, 
dans son réquisitoire définitif, le Parquet soulignait en ces termes 
cette hésitation : 

« Ce procédé ne laisse pas de prêter à critique. Les ouvriers en 
arrivent à considérer ces avances comme de véritables primes que 
chaque médecin délivre, au gré de sa générosité, pour inciter l 'accidenté 
à le consulter de préférence aux médecins de l'Assurance, qui font 
moins de pansements et renvoient plus vite au travail. » 

Deux des inculpés ont été condamnés à treize mois de prison et le 
troisième à trois mois . 

G u é r i s s e u r s . 

M. Lisparlette, commissaire de la brigade mobile de Lille, v ient de 
faire une enquête sur les agissements de trois habitants de Liévin, qui , 
au moyen d invocations et d'incantations, prétendaient guérir iin grand 
nombre de maladies, surtout les entérites et les affections cutanées. 
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Un cabaretier et sa femme composaient des onguents et des potions 
avec des herbes guérissant ies rhumatismes. 

U n e femme de soixante ans, veuve de mineur, connue sous le 
sobriquet de « la femme du Briqueteux » plaçait, sur la partie malade 
un Christ en métal, sans tête, et se livi-ait à une série de gestes ou 
d'actes plus ou moins baroques. 

Les trois inculpés seront poursuivis pour exercice il légal de la m é d e 
cine et pour escroquerie. 

M o m i e s à p r i s r é d u i t . 

Le professeur Fiinders Pétrie a découvert en Egypte deux momies , 
âgées , en tant que momies , d'environ vingt-trois s ièc les , c o n t e m p o 
raines de l'occupation perse. Cet article étant, avec la canne à sucre, 
la principale production de la val lée du Nil, le fait en lui-même n'a 
rien d'intéressant. Mais voici qui le rend plus digne de remarque. Toutes 
les momies exhumées par les égyptologues étaient jusqu'à présent 
d'origine royale ou aristocratique ; celles que AL Pétrie vient de tirer 
du sol sont l'une bourgeoise et l'autre prolétaire : aussi, les D r s Ruffer 
et Rietti prennent ils soin, clans le British Médical Journal, de les 
étudier spécialement. Si l'on demande à quoi ces messieurs ont 
reconnu leur roture, nous répondrons : à la qualité de leur momifica
t ion. Tandis que les gens du monde étaient embaumés avec une extrême 
recherche, marinant soixante-dix jours dans les aromates et le natron, 
la conserve des manants demandait moins de peine. Le bourgeois , 
sommairement vidé de ses entrailles, était ensuite t a n n é ; quand il était 
b ien sec, les pompes funèbres versaient dans l'intérieur du corps une 
liqueur astringente, le bourraient de chiffons puis , pour finir, l 'en
touraient de bandelettes. Le bourgeois de M. Pétrie montre une 
déviation de la colonne vertébrale et une tige de bois qui sert à la 
redresser; ce qui donne à croire que, dans l'opération, le sujet a été 
brusqué. Le prolétaire, encore moins heureux, s'est présenté sous 
l'apparence modeste d'un crâne et d'une longue corbeille en feuilles de 
palmier. L'examen a permis d'établir que, d'abord enterré, il avait été 
exhumé après la consomption de ses parties mol les , et qu'on avait 
alors emmail loté ses os pour leur donner vaguement la forme tradi
t ionnelle . La mornie plébéienne n'était donc qu'une s imi l i -momie . 
C'est à se demander, devant cette camelo te , si l'industrie al lemande 
n'avait pas de débouchés dans la vallée du Nil dès le temps des Pha
raons. En tout cas, il reste certain que la vieille Egypte a connu des 
momies de première, de seconde et de troisième classe, c o m m e notre 
m o y e n âge, au. dire du savant de la Petite Marquise, avait des trouba
dours à pied et des troubadours à cheval. 

(Journal des Débats.) 
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A r c h i v i o d 'Antropo log ia c r i m i n a l e , P s i c h i a t r i a e M e d i c i n a 
l e g a l e , 1 9 : 2 , n° 3 . 

LOMBROSO C E S A R E , Avventure di un pellagrologo (Aventures d'un 
pellagrologue) (à suivre). 

S T R A U C H , Lombroso et Virchow. — L'auteur, qui se qualifie avec 
fierté é lève de Virchow, déclare s'êti'e convaincu que les caractères 
dégénératifs i l lustrés par Lombroso autorisent des conclusions très 
importantes sur les dispositions physiques et psychiques des individus 
qui les présentent. Les opinions de Virchow, qui fut un des auteurs 
les plus contraires à Lombroso, ne sont pas en antagonisme absolu 
avec les idées de ce dernier, mais au contraire les unes et les autres 
se laissent assez bien concilier. Les st igmates de Lombroso se 
retrouvent fous dans ces manifestations anormales de développement 
que Virchow interprétait comme « senium praecox » ou « Juventus 
persistons ». Ces caractères contribuent à former le type des individus 
anormaux inférieurs (minder wer t ige ) d'où germe si facilement le 
criminel. 

G E N T I L I , Rapporti e Proporzioni del corpo umano (Rapports et pro
portions du corps humain). — De ses recherches anthropométriques 
établies surtout dans un but artistique, l'auteur déduit la conclusion 
que, dans la grande majorité des individus sains, la proportion entre 
les longueurs et celle entre les largeurs est constante et conforme à 
un « canon » établi avec des unités de mesure constituées par les 
dimensions du médius gauche, lequel est except ionnel , et représente 
presque un idéal, c'est la proportion exacte entre les longueurs et 
les largeurs. 

S A C E R D O T E E V I G N A , Criteri generali per la compilazione delle 
schede biografiche (Critères généraux pour la confection de fiches 
biographiques) . — Les auteurs insistent sur l'opportunité que pour 
chaque groupe de faits ou de personnes à qui la fiche est applicable, 
on en adopte une à type unique, de manière à pouvoir servir comme 
base universelle aux études et aux déterminations exigées . 

Lès fiches biographiques peuvent être analytiques, synthétiques et 
mixtes . Pour les auteurs, le type le plus convenable est le dernier, 
dans lequel, à l'exposition des faits suivent les appréciations que l'on 
en fait. Les caractéristiques de la fiche proposée sont que les 
quest ions concernant le milieu familial et social et la vie de l'individu 
sont formulées de manière à exiger une réponse objective, et que 
l'appréciation des faits est réservée au médecin. Celui-ci met en 
rapport les données d'anamnèse (qui peuvent être recueillies par un 
employé) avec celles de l'examen analomique et psychique et, sur 
cette base il expi'ime son avis motivé. 

C E S A R I S D E M E L , Osservazioni sul cuore isolato umano (Observations 
sur le cœur isolé humain) — L'auteur rapporte les résultats de ses 
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belles expériences de reviviscence du cœur humain isolé et monté 
dans l'appareil de Langendorff-Aducco. i l décrit la technique 
employée , avec laquelle il a pu faire, battre beaucoup d'heures après 
la mort , les cœurs de presque tous les cadavres. 

Rarement la mort du cœur est contemporaine à la mort de l'orga
nisme. Le cœur, v irtuel lement capable de fonctionner, s'arrête par 
l 'excès de toxines accumulées dans ses vaisseaux. Il reste cependant 
réviviscible pour un certain temps , variable se lon les condit ions du 
mil ieu, l'état de l' individu, la nature de l' intoxication et d'autres 
condit ions mal appréciables. Souvent l'arrêt du cœur est dû à une 
grave lésion d'un point l imité du cœur (par exemple , le faisceau de 
His) et alors la reviviscence du cœur est seulement partielle. Très 
rarement le cœur, se trouvant en de bonnes condit ions , n'est plus 
réviviscible et ce sont ces cas dans lesquels l'on peut supposer que la 
mort de l'individu corresponde vraiment à la mort du cœur. Presque 
toujours on trouve de graves lésions anatomiques ou histologiques 
qui nous expl iquent la vraie mort du cœur . 

Dans ces expériences de reviviscence, on observe le fait paradoxal 
que l'état de robustesse et de conservat ion de l ' individu n'est pas 
en rapport avec l'intensité et la durée de la fonction cardiaque arti
ficielle. Des cœurs robustes peuvent mal fonctionnel', tandis que des 
cœurs flasques d'individus en dénutrit ion peuvent présenter une survie 
très active et durable. 

La reviviscence des cœurs humains est plus facile et plus prompte 
chez les individus jeunes . Il semble donc qu' indépendamment des 
condit ions anatomiques et histologiques du cœur, il existe une énergie 
fonctionnelle latente, en rapport inverse avec l'âge de l ' individu, 
laquelle s'atténue peu à peu à mesure que la vie se prolonge et tend à 
sa fin. 

G A N A S S I N I , A proposilo délie ricerche del D- Bellassi sulla mia nuova 
reazione chimica del sangue (A propos des recherches du D r Bel lussi 
sur ma nouvelle réaction chimique du sang). — Bellussi avait affirmé 
que la nouvelle réaction du sang de Ganassini (réactif à l'éosine) était 
pos i t ive avec les sels de cuivre et de cobalt . Ganassini observe que 
les sels de cuivre peuvent donner une réaction positive en des condi
t ions différentes de celles indiquées par lui, et notamment en présence 
d'un excès de potasse. Avec la technique fixée par lui, ni les sels de 
cuivre ni ceux de coba i tne donnent une réaction ; il est du reste facile 
de les distinguer du sang, car, contrairement à celui-ci , ils donnent une 
réact ion positive en substituant du cyanure de potassium à l'eau 
oxygénée . Selon l'auteur, la sensibilité de la réaction pour le sang est 
de i / 3 o . o o o e e t elle est jusqu'à ce jour spécifique. 

Bosci E P A D O V A N I , Una curiosita di polizia giudiziaria (Une curio
sité de police judiciaire) — Les auteurs publient une curieuse photo 
graphie montrant la trace laissée par les curieux qui étaient venus 
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contempler un cadavre étendu sur l'herbe. Il s'agit d'une empreinte 
annulaire du diamètre de 2 mètres environ où l'herbe était p lus 
claire et foulée. Au centre, on voit net tement la place occupée par le 
cadavre. Les auteurs notent l ' importance que pourrait en certains cas 
avoir un fait de ce genre pour reconnaître l 'emplacement exact 
qu'avait occupé le cadavre. 

N O U V E L L E S 

N o m i n a t i o n . — M. le médecin-major de 2 e classe Jude, surveil
lant à l'Ecole du Service de santé militaire, est nommé répétiteur 
(pathologie interne et pathologie générale) à l'Ecole du Service de 
santé militaire. Nous adressons de bien cordiales félicitations à notre 
ami et collaborateur. 

L e d a n g e r d e s a u t o p s i e s d'office. — La première Chambre cor
rectionnelle a condamné l'Assistance publique à 2.000 francs de dom
mages-intérêts et aux dépens pour préjudice moral causé à M m e M a n i -
tier, dont la fille, morte à l'hôpital, fut livrée aux expériences médi
cales malgré qu'elle eût réclamé le corps de son enfant. 

Peut-être n'est-il pas inutile de rappeler à cet effet que, conformé-
" ment à une lettre ministérielle de février 1842, à la délibération du 

Couseii des hospices de Paris (1842), aux circulaires ministérielles du 
i 5 jui l let 1 8 0 0 et du 3 i août ï 8 5 o et à une délibération du Conseil des 
hospices de Lyon (1878), on ne peut passer outre à l 'opposit ion for
mulée par la famille et pratiquer l 'autopsie qu'après en avoir référé 
soit au procureur (s'il s'agit d'un cas judiciaire) , soit au préfet (pour 
les cas intéressant la santé publique ou la science) . 

Quoi qu'il en soit, la peine encourue devrait être réduite à une 
amende et nous ne voyons pas comment une autopsie peut être regardée 
comme un acte infamant dont le caractère doit retentir sur la famille 
de l'autopsié et être considéré comme un préjudice moral à elle 
causé. 

E x e r c i c e i l l é g a l de la m é d e c i n e . — U n « ingénieur-inventeur », 
M Charles Desvignes , qui le plus souvent se faisait appeler M. de 
Malapert, était poursuivi, devant la dix ième Chambre correctionnelle 
pour exercice illégal de la médecine. Il avait, affirmait-il, découvert 
-un produit qui devait, en quelques jours , rendre aux rhumatisants 
l'usage de leurs membres malades, et ce produit était mis en vente par 
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un pharmacien. L'un et l'autre v iennent d'être condamnés à Soo francs 
d'amende chacun, le second avec application de la loi de sursis : 
soo francs de dommages-intérêts ont été accordés, en outre, au S y n 
dicat des pharmaciens de la Seine , partie civile. (2.0 nov. i g - a ) 

L e o r â i i e d e D e s c a r t e s e t l e M u s é u m . — En déposant sur le 
bureau de l 'Académie des Sciences le crâne que l'en croît être celui 
du grand phi losophe Descartes , M . Edmond Perrier s'est exprimé 
textuellement en ces termes : 

« Ces jours derniers, à la suite de la présentation d'un ouvrage 
relatif à Descartes , on s'est demandé ce qu'était devenu un crâne 
envoyé par Berzélius en 1 8 2 : à l 'Académie des Sciences , et que le 
savant chimiste avait acheté à Stockholm comme étant celui du grand 
phi losophe et mathématicien français. Ce crâne fut déposé par Cuvier 
dans la col lect ion d'anatomie comparée du Muséum ; mais la plupart 
des professeurs du Muséum étant, à ce moment de l'année, en congé 
régulier, on s'est demandé, sans qu'il fût possible d'y répondre, si ce 
crâne existait encore dans la col lect ion, et l'on est allé jusqu'à sup
poser qu'il avait été égaré. 

« j'ai, l 'honneur de déposer sur le bureau de l 'Académie, avec tout 
le respect dû à cette précieuse rel ique, même au cas où elle ne serait 
pas apocryphe, le crâne que Berzélius a renvoyé en France, ainsi que 
les originaux de deux lettres de ce chimiste célèbre, l'une datée du 
6 avril, adressée à Berthollet , l'autre du 3o jui l let 1 8 2 3 , a d r e s s é e s 
Cuvier, qui relatent quelques-unes des circonstances de l'acquisition 
de ce crâne. Ce crâne, quoi qu'on en ait dit, n'a jamais été égaré; en 
1 8 7 2 , il faisait partie des col lect ions d'anatomie comparée du Muséum 
dont M. Paul Gervais avait la charge et il fut représenté en tête du 
premier volume de son Journal de Zoologie qui parut cette année-là. 
En 1 8 7 8 , il passa dans les col lect ions d'anthropologie, alors dirigées 
par M. de Quatrefages ; il n'en est pas sorti depuis , et le professeur 
actuel d'anthropologie du Muséum, M. le D r Verneau, m'a prié de 
le présenter te l qu'il est à l 'Académie en même temps qu'il m'a donné 
sur ses origines les indications qui suivent. Le crâne de Descartes 
aurait été pris en 1666 par le capitaine des gardes Israël Plaastrœm qui 
avait été chargé de présider à l 'exhumation du corps du grand philo
sophe q u i devait être transporté en France. Un autre crâne avait été 
substitué au crâne véritable, ce q u i expl ique le bruit répandu et, dit-on, 
sur l'aveu même du coupable , que le crâne revenu en France avec le 
reste du scrueïette aurait été lui -même détourné et aurait servi à 
découper des bagues distribuées à des cartésiens notoires , le vrai 
crâne étant resté en Suède . 

« Quoi qu'il en soit, Berzélius a acheté à Stockholm, en 1 8 2 1 , pour 
8 7 fr. 0 0 , d'un nommé Arngrsn, tenancier d'une maison de jeu , secrè
tement tolérée, un crâne que celui-ci avait payé le même prix à la 
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vente aux enchères du mobil ier et de la bibliothèque du voyageur 
Sparrman et qui passait pour le crâne de Descartes ; c'est le crâne 
que je présente aujourd'hui à l 'Académie. Sparrmann tenait ce crâne 
d'Arkenholtz, qui le tenait lui -même d'Hagerflycht, venant des mains 
d'Olaus Celsius fils, évêque de Lund, après avoir passé entre celles 
d'Anders Anton von Sljermann, lequel était son possesseur en 1 7 6 1 . 

« Le nom de chacun de ces personnages est inscrit sur ce crâne, et 
il n'y a aucune raison de supposer que cette profusion de signatures 
soit le fait d'une imposture. Entre cette date de 1 7 0 1 et l'année 1 6 6 6 , 
qui fut celle de l 'exhumation de Descartes, soit pendant quatre-vingt-
cinq ans, on ne sait quelle fut la destinée de notre relique. Mais on 
s'explique assez bien que la famille du capitaine Plaas lrœm n'ait pas 
été très soucieuse de révéler son pieux larcin. Le nom du capitaine se 
trouve d'ailleurs également sur le crâne ainsi qu'une inscription latine, 
parfaitement l is ible, sur le frontal. Si l'on admet l 'hypothèse d'une 
substitution, les difficultés qu'a pu présenter cette opération ne sont 
pas suffisantes pour établir, en présence de l'aveu de celui qui prétend 
l'avoir faite, qu'elle n'a pas été faite, et tous les arguments de Delambre 
tombent d'eux-mêmes, ainsi que tous ceux qui ont été présentés depuis 
contre l'authenticité de ce crâne. Il reste la comparaison faite par 
Cuvier entre les caractéristiques du crâne envoyé par Berzélius et 
celles des portraits authentiques de Descartes , comparaison qui, pour 
Cuvier, parut convaincante. 

« Le crâne parvenu, en 1 8 2 1 , au Muséum, n'a d'ailleurs jamais fait 
partie de la collection de Gall, qui n'en possédait qu'un moulage. Cette 
collection fut achetée 2 0 0 francs par le Muséum, seulement en i 8 3 i . 
Malgré l'intérêt qu'elle peut présenter, au point de vue historique, elle 
n'est pas exposée dans les galeries publiques parce que des crânes ou 
des moulages de crânes de personnages illustres dont les familles 
existent encore y voisinent avec ceux d'individus dont la notoriété n'a 
rien d'enviable. Cette col lect ion était placée dans les vitrines des 
beaux sous-sols des galeries construites par Dutert , en bordure de là 
rue de Buffon ; ces galeries ont été inondées , submergées par 1 m. 5o 
d'eau durant les inondations de 1 9 1 0 , et il a fallu déménager en hâte 
ce qu'elles contenaient ; mais elles n'ont pu encore réintégrer leur 
place parce que les réparations nécessitées par l e s inondations ne sont 
pas encore terminées . Or. la situation du Muséum est telle qu'il est 
impossible d'y caser désormais un objet quelconque : quand on est 
obligé de vider une vitrine ou un tiroir, on ne peut trouver ni une 
vitrine ni un tiroir pour les suppléer. Il faut se contenter des planchers 
ou des bâtiments en ruines condamnés à une démoli t ion prochaine. 

« Le célèbre herbier Cosson, donné par le D r Durand avec 
100 ooo francs, dont la rente doit servir à son entret ien, a dû être 
logé dans les immondes galeries qui bordent la rue Geoffroy-Saint-
Hilaire et qui déshonoraient le voisinage même de la P i t i é ; l'herbier 
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Drake dei Castil lo, presque de même valeur, légué avec 5 o ooo francs 
ponr son entretien, attend dans l'hôtel des héritiers que le Muséum en 
puisse prendre possess ion. Dans les galeries d'anatomie comparée, il 
est impossible de caser les derniers spécimens de ces rythmes, grands 
mammifères marins découverts v ivants en 1 7 0 0 et qui ont disparu 
depuis 1 7 7 0 , et les col lect ions de Cuvier ont dû être laissées dans le 
vieux local, partout étayé, qu'il fit sommairement construire pour les 
abriter. 

« L'un des plus magnifiques fossiles de l'Amérique, le triceniops, 
reptile ayant l'allure d'un gigantesque rhinocéros, ne peut trouver 
place dans les galeries encombrées de paléontologie , et ainsi du reste. 
Cependant, il y a vingt-deux ans que les galeries de zoologie, inau
gurées en î88g , attendent leur achèvement ; douze ans que cel les 
d'anatomie comparée attendent leur dernier lieu ; une muraille de for
tune, que l'humidité pénètre, défend seule ce qui est construit contre 
les intempéries ! 

« Le Conseil du Muséum s'est profondément ému de cette situation. 
Sur l'initiative de M. le Président de la Républ ique et de M. Léon 
Bourgeois , ministre du Travail, qui en font partie, le Consei l des 
Ministres a autorisé le Ministre de l'Instruction publique à déposer un 
projet de loi ayant pour objet d'ouvrir les crédits nécessaires à la res
tauration totale de cette grande maison qui a plus fait que toute autre 
pour la science française et doit prendre une importance nouvel le en 
raison de l'extension de notre empire colonial , dont elle est le conseil 
scientifique. 

« II n'y a plus un instant à perdre, il faut que cette réfection soit 
entreprise et cont inuée sans interruption, sous peine de voir dispa
raître, faute de pouvoir y maintenir l'ordre, des collections dont la 
valeur approcherait du milliard, si elle n'était inestimable. 

« Nous espérons que le Parlement secondera, dans cette œuvre , 
l'initiative dont tous les savants sont reconnaissants au Gouverne
ment. » 

Ajoutons encore que, désireux de porter la lumière dans cette ques 
tion, le Secrétaire perpétuel de l 'Académie des Sciences, M. Gaston 
Darboux, qui s'est toujours montré quelque peu sceptique en ce qui 
touche cette identification, vient de charger M. Germain de Saint-
Pierre, le savant secrétaire chargé des Archives de la Compagnie , de 
poursuivre des recherches dans les procès-verbaux des séances de 
l'Institut et la correspondance de Berzél ius . 

(Le Temps, 4 octobre 1 9 1 2 . ) 

L e m a r q u a g e d e s m o u t o n s p a r u n t a t o u a g e . — La Chambre 
syndicale du Commerce et de l'Industrie des laines vient d'appeler 
l'attention du Ministre de l'agriculture sur les condit ions défectueuses 
dans lesquelles les agriculteurs marquent les moutons . 
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Les procédés les plus couramment employés sont : le marquage à la 
poix, au coaltar, ou encore à l'aniline. Or, ces produits ont une adhé
rence telle, qu'il est pour ainsi dire impossible de les é l iminer au cours 
des différents traitements que doit subir la laine avant le filage. 

M. Pams a mis aussitôt la question à l 'étude, et il v ient d'adresser 
une circulaire aux professeurs départementaux d'agriculture, pour les 
inviter à appeler l'attention des agriculteurs de leurs régions sur les 
avantages du procédé appliqué pour le marquage des moutons à la 
bergerie nationale de Ramboui l let . Ce procédé est le suivant : 

Un matricule spécial est tatoué d'une manière indélébile à l'intérieur 
de l'oreille droite de chaque animal. Ce matricule est répété extérieu
rement et vis iblement pour les béliers par l'impression au fer rouge sur 
la corne, et, pour les brebis, sur le côté gauche du dos, au moyen 
d'une teinture que l'on applique avec un jeu de chiffres et de lettres 
métal l iques . Cetie teinture est faite de matières colorantes qui d ispa
raissent par les lavages et les lessivages alcalins, et ainsi la laine ne 
subit aucune dépréciation commerciale . 

H i s to i re m a c a b r e . — Le n juil let , vers 3 heures du soir, un 
homme enjambait la balustrade du pont de Neui l ly , à Co.urbevoie, et 
se précipitait dans la Seine . Le lendemain on découvrait son corps sur 
la berge. Un enfant de treize ans, Henri Arriaus, qui se trouvait parmi 
les curieux accourus, s'écria soudain : « C'est mon frère, mon pauvre 
frère 1 » On alla chercher M m e Arriaus. Après une courte hésitation, 
elle dit aussi : « C'est mon fils, Hubert. Le malheureux s'est suicidé! » 

Pour l'identification, elle indiqua d'abord que son fils avait des 
bretelles d'un modèle spécial et qu'il portait une cicatrice récente, 
résultant de l'opération d'une hernie. Ces détails ayant été reconnus 
exacts , le corps fut transporté au domici le de M m u Arriaus, quai de 
Seine, 3 bis. On commençait la mise en bière, lorsque Hubert Arriaus 
apparut en chair et en os, montant tranquil lement l'escalier. Il portait 
même un costume neuf qu'il avait l ' intention d'étrenner à l 'occasion 
du 14 jui l let . Des cris d'épouvante et de stupeur retentirent. On 
s'expliqua. Le jeune homme, qui avait quitté sa place il y a quinze 
jours , à la suite d'une réprimande, avait employé sa liberté à se pro
mener et revenait maintenant chercher du travail. M m e Arriaus et son 
fils avaient été dupes d'une ressemblance extraordinaire. 

T r i p l e a s p h y x i e à S a i n t - D e n i s . — Ayant mis de côté quelques 
économies , un maçon de Saint-Denis , M. Edouard Laroche, marié et 
père d'une fillette de sept ans, avait loué, rue Gallon, pour une 
somme modique, un terrain de proportions fort modestes . Et à temps 
perdu, sur cet emplacement, il construisait la maisonnette de ses 
rêves : un simple rez-de-chaussée composé de deux pièces. Dans son 
empressement à prendre possession du nouveau logis, le maçon n'avait 



pas laissé aux murs le temps de sécher. ÏI installa donc un petit poêle 
de façon qu'il pût chauffer à la fois la chambre et la cuis ine . Et il 
pendit la crémaillère. Après le dîner, qui fut des plus copieux, les 
Laroche, quand sonna l'heure du repos , prirent la précaution d'arrê
ter le tirage du poêle. Puis ils se couchèrent . Les pauvres gens ne 
devaient plus se réveiller. Ils ont succombé tous trois à une intoxica
tion causée par l'oxyde de carbone. Le chat de la maison a péri 
comme ses maîtres. Il a été trouvé asphyxié dans la chambre. Quant 
au chien, il avait eu la sagacité d'appliquer le bout de son museau 
sous la porte, afin de humer l'air du dehors, ce qui lui valut d'avoir la 
vie sauve. (Le Temps, i3 octobre). 

L e m e u r t r i e r p a r p i t i é 1 . — M. et M m e Emile Beguery — lui âgé 
de soixante ans et ancien procureur de la Républ ique, elle âgée de 
cinquante-cinq ans — étaient installés depuis plusieurs mois dans un 
petit pavil lon précédé d'un jardin et situé boulevard Gambetta, ¡ 8 0 , à 
Sannois . 

Ce ménage était très uni; le mari était plein de prévenances pour sa 
femme, qu'il adorait. Celle-ci d'ailleurs était atteinte de paralysie du 
côté droit; depuis un an elle endurait des souffranees intolérables et 
ne pouvait se mouvoir. La nuit, comme elle ne dormait point, 
M. Beguery reposait dans un fauteuil et lui prodiguait ses soins chaque 
fois qu'elle se plaignait, endurant une douleur plus aiguë. 

A deux reprises, elle avait tenté de se suicider : d'abord avec un 
revolver, que son mari lui avait arraché des mains ; puis avec le gaz 
d'éclairage. Et cent fois elle avait supplié M. Beguery de la tuer. 

L'ancien procureur de la Républ ique avait alors redoublé d'atten
tion et de dévouement . 

Cette nuit, cependant, les douleurs furent atroces, plus terribles 
que jamais: elles arrachèrent à la pauvre femme des gémissements , des 
cris inexprimables. M. Baguery fut affolé. Il saisit son revolver et à 
trois reprises, il tira à bout portant sur la paralytique, lui logeant 
deux balles dans la tempe gauche et une autre dans la tempe droite. 
La mort fut instantanée. D e u x heures il resta près de la morte; puis il 
partit se constituer prisonnier à la gendarmerie de Franconvil le . 

« J'ai tué ma femme, dit-il ; elle souffrait tant ! Je viens me mettre 
à votre disposit ion.» 

Les gendarmes de Franconville le ramenèrent à Sannois, où il fut 
laissé entre les mains des gendarmes, qui le conduisirent sur les l ieux 
du drame, 

Déjà M m e Baron, sœur de M m e - B e g u e r y , prévenue té légraphique-

1 N o u s p u b l i e r o n s b i e n t ô t un long m é m o i r e de MM. Char les Val lon e t Géni l -
P e r r i n , reçu en n o v e m b r e e t a y a n t p o u r t i t r e : Crime et Altruisme, d o n t un des 
chap i t r e s es t p r é c i s é m e n t c o n s a c r é à l ' é tude des faits de ce genre . 



NOUVELLES 77 

ment, y était arrivée. Lorsqu'elle aperçut son beau-frère, el le se jeta 
dans ses bras et lui dit, en présence des gendarmes et des voisins : 

« Emile, vous êtes un saint homme; depuis un an elle vous a fait 
horriblement souffrir, vous avez bien fait; je sais tout ce qu'elle a 
enduré : vous êtes un saint ! » 

M. Beguery sanglotait ; il répondit ces mots, adressés aussi aux g e n 
darmes, — les premiers qu'il prononça depuis qu'il s'était constitué 
prisonnier : 

— Ma religion m'a ordonné de le faire; elle souffrait trop! 
Le parquet de Versailles s'est transporté cet après-midi à Sannois . 
M. Emile Béguery est né en i855 . Il a débuté dans la magistrature 

comme substitut à Grasse en 1882. Nommé en cette qualité àTarascon , 
il devint procureur au siège en 1883. En 1884, il fut désigné pour être 
substitut à Nice , mais il n'accepta pas ce poste et donna sa démission 
de magistrat. 

Interrogé dans la soirée par MM. Dumas, substitut du procureur de 
la Républ ique, et Frédin, juge d'instruction, ses réponses n'ont rien 
révélé qu'on ne sût déjà : il répéta qu'il avait tué par pitié. D'une voix 
faible et entrecoupée par des sanglots, il a fourni aux magistrats les 
renseignements suivants : 

— Ma malheureuse femme, malade depuis longtemps, n'avait pas 
quitté sa chambre depuis huit jours . Elle souffrait horriblement. Jeudi 
soir elle fut prise d'une crise plus effroyable encore que les précé
dentes; je lui fis prendre un narcotique qui lui procura seulement une 
heure d'un sommeil tourmenté. Puis elle s'éveilla et ses souffrances 
augmentèrent encore d'intensité. J'étais auprès de son lit sur un fau
teui l . Je me levai, pris un revolver, l'armai et tirai trois fois. D e u x 
balles pénétrèrent dans la tempe droite, une dans l'oreille gauche . . . 
Quelques instants plus tard j'étais dehors pour aller me constituer 
prisonnier. Je me pris à regretter mon. acte. J'ai obéi à ma religion qui 
m'interdit de laisser ainsi souffrir un être humain qui m'est cher . . . 

M. Béguery a été écroué à la prison de Versailles. 
Avant de procéder à son interrogatoire les membres du parquet 

s'étaient rendus sur le lieu du drame, accompagnés du D r Vil lon. Le 
praticien a reconnu à l'examen du cadavre de M m e Béguery que la 
mort avait été foudroyante. Il n'a rien découvert qui expliquât les 
souffrances dont se plaignait depuis si longtemps la malade, plaintes 
cependant confirmées par tous les témoignages, parmi lesquels il con
vient de signaler celui d'une dame Lebail qui fut longtemps la 
concierge d'une maison qu'habita rue Richaut, 14, à Versailles, le 
ménage Bég-uery : 

« M m c Béguery, a dit ce témoin, était très souvent malade, mais on 
ne connaissait pas la nature de son mal. Elle se plaignait sans cesse, 
et dans la maison on avait fini par penser que ses souffrances étaient 
quelque peu imaginaires. On la croyait tout s implement neurasthé-
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nique. Son mari avait, lui aussi, des allures de déséquilibré. B ien cer
tainement, il n'est pas comme tout le monde. » 

M m e Lebail affirme que les deux époux formaient ce qu'elle nomme 
un ménage modèle . (Le Temps.) 

L e s c o r r e c t i o n s corpore l ies e n A l l e m a g n e . — Une circulaire 
du ministre prussien de l'intérieur et des cuites autorise les directeurs 
des établissements de correction à faire administrer, sans consultation 
préalable des médecins , des punit ions corporelles aux jeunes filles 
enfermées dans ces établissements. Les médecins protestent contre un 
tel décret en alléguant que des châtiments de ce genre peuvent avoir 
dans certains cas, les conséquences les plus déplorables sur la santé 
physique et même morale des pensionnaires. 

(Le Temps, 2 9 septembre. ) 

A f f a i r e s c a n d a l e u s e . — La pol ice berlinoise a découvert une 
nouvelle affaire scandaleuse. Des agents de la sûreté firent récem
ment irruption dans un établ issement de nuit du centre de Berlin 
exclusivement fréquenté par l 'é lément féminin. Les demi-mondaines 
y côtoyaient les dames de la meil leure société berlinoise. La plupart 
des clientes de l'établissement, où quelques hommes étaient cepen
dant admis, portaient des vêtements masculins. Une pianiste, très 
choyée par les cl ientes de cette Société , chantait des couplets dont la 
grivoiserie soulevait des tonnerres d'applaudissements Des voisins 
s'en plaignirent, la police s'en mêla et les agents de police procédè
rent à l'arrestation de. la jol ie pianiste. Ils prirent les noms des per
sonnes présentes, mais le titre princier de l'une d'elles empêcha les 
poursuites et la pianiste seule, traduite devant les Tribunaux, fut con
damnée à quatre semaines de prison. ( 2 9 jui l let . ) 

L e p r i x d'un œi l d a n s l 'armée a l l e m a n d e . — Un maréchal 
des logis du régiment de dragons n° 7 à Sarrebruck vient d'être con
damné pour avoir obligé un de ses subordonnés à boire de l'eau qui 
avait servi pour des soins de propreté. Deux autres bourreaux de 
soldats, de la même garnison, v iennent d'être condamnés également . 

Le maréchal des logis Uschprowics , ayant entendu du bruit dans 
la chambrée, appela le coupable sur le palier, et pendant une heure 
lui fit exécuter le mouvement de flexion sur les extrémités inférieures. 
Quand l 'homme tombait épuisé, le sous-officier le ranimait à coup de 
cravache. Usci iprowics a été condamné à sept mois de prison. 

Le cancanier Rogeudorf, trouvant q u ' u n j eune soldat lui manquait 
de respect dû aux anciens, le frappa a coups de cravache sur la tête et 
le blessa grièvement à u n œi l . Le malheureux est resté borgne . 
Rogendorf s'est entendu condamner à deux mois et quinze jours de 
prison. C'est b o n marché. 
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L e f o u e t p o u r l e s s o u t e n e u r s — La Chambre des Communes 
a approuvé, le i e r novembre, par 297 voix contre 44 le principe de la 
fustigation pour les souteneurs et les proxénètes mâles en cas de 
récidive et a décidé ensuite, par i 3 6 voix contre i32 que le supplice 
du fouet serait infligé dans tous les cas. 

L a p e i n e d e m o r t . — Le Congrès des juristes al lemands, s iégeant 
à Venise, s'est prononcé, après une discussion qui a duré plusieurs 
jours, pour le maintien de la peine de mort, par 470 voix contre 424. 

L e B a r r e a u i t a l i e n . — U n arrêt de la Cour d'appel de R o m e , 
interdit aux femmes, en la personne de M m e Thérèse Labriola, qui 
demandait son inscription au Barreau, d'exercer la profession 
d'avocat. (2 novembre.) 

E x é c u t i o n s a u x E t a t s - U n i s . — On a e lec trocúte le 10 août à 
New-York, à la prison de Sing-Sing, sept condamnés à mort, dont un 
Nègre et six Italiens, qui avaient cambriolé une ferme et tué une 
femme. Les exécutions ont duré soixante-seize minutes . Chacune a eu 
l ieu en présence de sept citoyens convoqués comme témoins . 

L e S y n d i c a l i s m e a u x E t a t s - U n i s . — Au cours du procès du 
complot de la dynamite , qui se juge à Chicago, et dans lequel quarante-
six leaders ouvriers sont impliqués, le témoin Mac Manigal vient de 
faire des révélations sensationnelles. Il dit que les frères Mac Ñamara, 
chefs du complot, et quelques-uns de leurs co-inculpés avaient projeté et 
préparé la destruction de la vide de Los-Angeles (Californie) par une 
série d'explosions et d'incendies concertés sur vingt points dilférents 
de la vi l le . 

Ce vaste plan de destruction d'une ville parce que la population est 
hostile au travail syndiqué échoua par le fait que plusieurs complices 
ne s'exécutèrent pas. Seul , le journal antisyndicaliste le Times, de 
Los-Angeles, sauta; il y eut v ingt et un morts. 

Mac Manigal a aussi déclaré que de nombreuses constructions 
métalliques destinées au canal de Panama avaient été détruites à la 
dynamite sur plusieurs points parce qu'elles avaient été faites par des 
non syndiques. (27 novembre.) 

C a m b r i o l a g e d ' u n e p h a r m a c i e à M â c o n . — De nombreux cam
briolage sont commis depuis quelques temps à Mâcon par des individus 
que l'on croit appartenir à une bande organisée. L'avant-dernière nuit, 
une pharmacie située dans cette ville, rue Rambuteau, a reçu la visite 
des insaisissables bandits. L'argent n'était pas l'unique objet du cam
briolage. Les malfaiteurs ont fracturé l'armoire où sont enfermés les 
poisons, et ont emporté de la strychnine et du curare. 
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L'émotion provoquée par ce nouveau- méfait s'est accrue dans la 
soirée quand on apprit qu'un notaire, M e Collot, qui possède une des 
études les plus importantes de Maçon , avait trouvé son chien mort 
empoisonné . On croit que les cambrioleurs de la pharmacie ont essayé 
sur le chien de M e Collot les poisons volés et qu'ils avaient l' intention 
de dévaliser cette nuit l'étude du notaire . ( 2 5 novembre 1 9 1 2 . ) 

E n m a n i p u l a n t d e s a p p a r e i l s R œ n t g e n . — La veuve Chevalay 
était attachée, au sanatorium de Zuydcoote , au service spécial de la 
radiographie. Par suite de la manipulat ion des appareils Rœntgen , 
elle fut atteinte d'une grave affection aux deux mains. Une dermite 
lui interdit complètement l'usage de ces membres . Elle intenta alors 
un procès à l'Administration du sanatorium et le Tribunal civil de 
Dunkerque commit trois experts afin d'examiner la vict ime. Ceux-ci 
conclurent à une incapacité totale de travail. Il est même à craindre 
que le mal, en s'aggravant, n'amène la perte des deux mains. 

Le tribunal v ient de condamner l 'Administration du sanatorium de 
Zuydcoote à payer à M m e Chevalay une somme de 1 0 . 0 0 0 francs à titre 
dédommages - in térê t s . (Décembre 1 9 1 2 . ) 

L''Imprimeur-Gérant : A. REY. 

L y o n . — I m p r i m e r i e A . EEX, Í, r u e G e n t i l . — C3073 
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Crime et altruisme : la jux tapos i t ion de ces deux mots est de 

na tu re à choquer bien des susceptibi l i tés ; le premier symbolise à 

nos yeux tous les ins t incts sanguinaires de l 'homme, tout le fond 

de cruauté hér i té de ses lointains ancê t res ; le second évoque les 

images douces de la pitié et de l 'émotion t endre . 

P o u r offensante et paradoxale qu 'e l le paraisse , l 'association des 

deux te rmes n 'en est pas moins r endue légi t ime par l 'observation 

d 'une certaine catégorie de faits dont nous présenterons ici de 

mul t ip les exemples . 

"A prendre le t e rme d 'a l t ruisme dans son sens le plus large, il 

r é sume assez bien l 'ensemble des penchan t s bienveil lants qui nous 

por ten t à jouir du bien d 'autrui et à souffrir de sa souffrance. 

Si nous nous placions au point de vue d 'une morale s t r ic tement 

ut i l i ta i re , si nous acceptions dans toute son âpreté la doctrine 

qui veut que l ' homme soit u n loup pour l 'homme, il serait t rop 

facile de voir dans certaines manifestat ions altruistes^ inexpli

quées par l ' in térêt b i en . entendu, des anomal ies par défaut de 

nos ins t inc ts égoïstes. 

1 M é m o i r e r é c o m p e n s é p a r l ' A c a d é m i e . 

Arcli. Anthr. Crim, — № s3o 1913-Ü 
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Si, au contraire , nous acceptons , avec la p l u p a r t des psycho

logues contemporains , l ' exis tence d 'un a l t ru isme norma l fondé 

sur l ' inst inct de sympath ie et gu idé par 1' « émotion t endre », 

n o u s sommes amenés à concevoir des per tu rba t ions de ce sen

t imen t résu l tan t de son insuffisance, de son invers ion ou de son 

exagérat ion. C'est b ien ce qu ' a compris M. D u p r é dans son 

rappor t sur les Perversions instinctives1, présenté au Congrès 

de Tunis . Mais il n 'a pas voulu s 'a t ta rder à en étudier les ano

malies par excès MM. Dubu i s son et Vigouroux n 'on t pas cra int , 

en revanche , dans quelques pages consacrées a u x « affections 

propres à l 'a l t ruisme », d 'opposer le « fou al t ru is te » au « fou 

é g o ï s t e 2 ». 

Nonobs tant une phrase peu encouragean te de M. Ribot qui 

m e t en doute l ' intérêt d 'une « pa thologie de l 'émotion t e n d r e 3 », 

l 'un de nous s 'est déjà efforcé d 'en t racer u n e esquisse et de 

mon t r e r que, pa rmi les modal i tés de l ' a l t ru isme morbide , figurait 

u n a l t ru isme c r i m i n e l 4 . 

Cet te expression d 'a l t ru isme cr imine l , à laquel le nous n ' a t t a 

chons aucune valeur dogmat ique , nous semble une ét iquet te 

commode pour désigner un ensemble de faits, à vra i dire t rès 

d ispara tes , mais p résen tan t ce carac tère commun que ce sont des 

ac tes ant isociaux dé te rminés p a r l 'ent rée en j e u de l 'émotion 

t end re , considérée d 'habi tude c o m m e le sen t imen t social par 

excellence. 

Or, l 'émotion tendre , l ' ins t inct de sympa th i e , les t endances 

a l t ruis tes — peu impor te le n o m — conduisent parfois, t ou t 

aussi bien que les ins t inc ts les p lus profondément égoïstes , 

à la dél inquence et à la cr iminal i té ; nous les ver rons , d 'une 

façon manifeste, à l 'origine d ' a t t en ta t s à la propr ié té , d ' a t ten ta t s 

contre les personnes et d ' a t t e n t a t s contre la société. 

L a p lupa r t des exemples que nous en rappor t e rons se ron t 

empruntés au domaine de la pa tho log ie et , p lus encore, de la 

médecine légale psychia t r ique . On conçoit év idemment q u ' u n 

1 E. Dupré , les Perversions instinctives, Congrès de T u n i s , 1 9 1 2 . 
2 D u b u i s s o n e t Vigouroux, Responsabilité pénale et folie, p . i 6 5 , A l c a n , P a r i s , 

1 9 1 1 . 
3 R i b o t , Psychologie des sentiments, p . 24S, 2 e éd i t . Alcan , P a r i s , 1897. 
: Georges G e n i l - P e r r i n , l 'A l t ru i sme m o r b i d e (Année psehychologique, rgi 1). 
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individu à peu près normal , poussé à bout par le spectacle de la 

misère d 'êtres qui lui sont chers, en arrive à voler pour les empê

cher de mouri r de faim. Mais , bien plus souvent , le cr ime al t ruis te 

est le fait de déséqui l ibrés const i tut ionnels chez qui la faiblesse 

de l ' inhibit ion favorise l 'éclosion des actes ant isociaux. Il s 'agit 

parfois d'aliénés véri tables et d 'un processus dél irant caractérisé, 

comme chez la mère mélancol ique qui t ue ses enfants pour les 

sauver d 'un déshonneur imaginaire . 

Nous dis t inguerons na ture l lement en t re ces différents méca

nismes , mais nous n 'en exclurons aucun ; nous passerons en 

revue tous les ordres de faits où, dans le dé te rminisme psycho-

pa th ique d 'un acte dél ictueux et criminel, in te rv iennent , à quelque 

m o m e n t et à quelque t i t re que ce soit, l 'émotion t endre et le sen

t imen t a l t ru i s te . 

Du simple exposé des faits ressort i ra facilement l ' intérêt d 'une 

parei l le étude au point de vue spécial de la psychologie cr imi

nel le , mais nous ne nous interdirons point d ' indiquer sommai 

r e m e n t de quelle manière , t runspor tées du domaine de la crhni-

nologie dans celui de l 'é thique, les notions que nous aurons 

acquises sont susceptibles de compromet t re les préjugés qui pré

sident à la hiérarchisat ion de nos tendances dans la table des 

va leurs mora les . 

ï . — L E S S E N T I M E N T S A L T R U I S T E S E T L E 3 A T T E N T A T S 

C O N T R E L A P R O P R I É T É 

Louis Veuillot raconte que, dans s j n enfance, se p romenan t 

avec son j eune frère, il franchissait parfois la clôture des j a rd ins 

pour cueillir les fruits dont celui-ci pouvai t avoir envie : « Hélas ! 

ajoute-t-i l , quand sentirai-je, à l 'exemple de saint Augus t in , de 

vrais repent i rs pour avoir volé t an t de poires ! Mais il y eu a 

beaucoup que j e volai pa r amour fraternel. » Le célebre polé

mis te aurai t pu t rouver quelque adoucissement à ses scrupules 

en songeant qu 'un aut re saint, le pieux François de Saies, trom

pai t au j eu pour venir au secours des ind igen ts . 

Il s 'agit là de larcins bien innocents , mais ils nous rappel lent 

tou te une série d 'aut res cas où de vrais vols sont commis sous 

l 'empire du sent iment a l t ru is te . La l i t té ra ture et les colonnes de 



faits divers fourmillent de cas ana logues , où le vol a pour mobile 

direct l 'émotion tendre : c'est la bana le his to i re de la mère qui 

dérobe une bouteil le de lait ou u n pain pour son enfant ; tel est 

encore le cas de ce directeur d 'une agence de pompes funèbres 

qui . r écemment , dérobai t 10.000 francs pour procurer à ses enfants 

le bien-être que son t r a i t ement ne lui pe rme t t a i t pas de leur donner . 

C'est la piété filiale et la bonne camarader ie qui conduisaient , 

il y a quelques mois , sur les bancs de la correct ionnel le , deux 

j u e n e s ga rnement s qui cambriola ient les caves, afin de satisfaire 

le vice de la mère de l 'un d 'eux, alcoolique invé té rée . 

Léon F r a p i é 1 v ient de met t re à la scène l 'h is toi re d 'un cais

sier, l 'honnêteté même, qui se laisse en t ra îner à faire un e m p r u n t 

à la caisse de son pat ron, afin de sauver du déshonneur son mau

vais sujet de fils. 

Gal l avai t déjà r emarqué que le voleur , doué de bienvei l lance, 

donnai t aux pauvres une par t ie du fruit de ses v o l s 2 . La légende 

s 'est plu d 'ai l leurs à entourer les g r ands voleurs de l 'histoire 

d 'une certaine auréole de générosi té chevaleresque : Mandr in , 

ennemi ju ré de la gabelle et des gens du roi , étai t secourable 

a u x pauvres gens ; grâce à lui , l ' a rgent du fisc revenai t 

quelquefois à la chaumière . 

Mais la issons là ces faits d 'observat ion couran te pour pénét rer 

dans le domaine psych ia t r ique . N o m b r e u x sont les vols pa r 

a l t ru isme, ayan t pour au teurs des déséqui l ibrés : Dubuisson a 

examiné la femme d 'un l i t té ra teur d is t ingué arrê tée dans u n 

g rand magas in pour vol de j o u e t s 3 . Cet te femme, peu inte l 

l igente et t r è s émotive, a imai t sa fille avec une exagérat ion 

v ra imen t morb ide . El le satisfaisait les moindres caprices de l ' en

fant, au poin t que le mar i du t lui in te rd i re t o u t acha t de joue t s : 

« I l t rouvai t qu 'une quaran ta ine de poupées pourvues de tous 

l eu rs accessoires const i tuaient pour l 'enfant u n e distract ion 

suffisante. Mais la mère ne l ' en tendai t pas a ins i . P r e n a n t pour de 

l ' animosi té la t rop ju s t e opposit ion faite à ses dés i rs , elle n ' ima-

' Léon Frapié j Marie d'août, p ièce en t ro i s ac tes {oc tobre i g i 2 ) , T h é â t r e des 
A r t s . 

2 Gal l , Fondions du cerveau^ t. Vj p . Soi , Bai l l ière , P a r i s , 1873. 
a Dubu i s son • les Voleuses de grands magasins, o b s . X I V . 
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gina rien de mieux , pour en venir îi ses fins, que de prendre ce 
qu 'on ne lui permet ta i t p lus d 'acheter , en se disant que , les 
objets une fois chez elle, son mari serait bien forcé d e l e s payer . » 
El le se mit donc à voler les jouets qu'elle crut suscept ibles de 
plaire à sa fille et déroba, en plusieurs fois, pour t rois cents francs 
d 'art icles de poupées. 

Dans la thèse de L e g r a i n 1 , nous t rouvons l 'observat ion d 'un 
j e u n e dégénéré conduit au vol par le simple amour du prochain . 
P lus ieurs membres de la famille du sujet ava ien t d 'ai l leurs man i 
festé un a l t ru isme déréglé . 

L a m è r e , m y s t i q u e , e x t a t i q u e , h a l l u c i n é e , n e s ' i n t é r e s s a i t q u ' à la r e l i 
g i o n e t a u x b o n n e s œ u v r e s . A p r è s a v o i r d o n n é t o u t ce q u ' e l l e p o s s é d a i t , 
e l l e e m p r u n t a i t p o u r d o n n e r d a v a n t a g e . C e b e s o i n d e p r o d i g a l i t é l 'a p o u s 
s é e à s ' e n d e t t e r p o u r p l u s d e 6.000 f r a n c s . 

L a t a n t e m a t e r n e l l e , d é s é q u i l i b r é e , v i c i e u s e , k l e p t o m a n e , é t a i t p r o d i g u e 
à l ' i m i t a t i o n d e s a s œ u r : s a g e - f e m m e , j o u i s s a n t d e t r è s m o d i q u e s r e s s o u r c e s 
e n r a i s o n d e s d é p e n s e s e x a g é r é e s q u ' e l l e fa i sa i t , e l l e g a r d a i t n é a n m o i n s 
c h e z e l l e p e n d a n t p l u s i e u r s m o i s , à sa c h a r g e , d e s f e m m e s q u ' e l l e a v a i t 
a c c o u c h é e s . 

U n e s œ u r d e S . . . , m o r t e à s e p t a n s , d ' u n e i n t e l l i g e n c e p r é c o c e m e n t 
d é v e l o p p é e , f a i s a i t à c e t â g e v œ u d e v i r g i n i t é : « P r o d i g u e c o m m e s a m è r e , 
d è s sa p l u s t e n d r e e n f a n c e , e l l e v e n d a i t t o u t c e q u ' o n l u i d o n n a i t e t e n 
d i s t r i b u a i t le p r o d u i t a u x p a u v r e s », 

L ' é t a t m e n t a l d e S , . , s e r é v è l e d è s l ' â g e d e s ix a n s . 
a II d e v i e n t p r o d i g u e c o m m e l ' o n t é t é t o u s l e s m e m b r e s d e sa f a m i l l e 

e t c o m m e il n ' a d e p u i s c e s s é d e l ' ê t r e . 
u P o u r s a t i s f a i r e s o n p e n c h a n t , i l c o m m e n c e d è s c e t t e é p o q u e à v o l e r , 

m a i s i l n e p ro f i t e j a m a i s d e s e s l a r c i n s d o n t l e p r o d u i t e s t a u s s i t ô t d i s t r i 
b u é s o i t à d e s c a m a r a d e s , s o i t à d e s p a u v r e s . 

« P l u s t a r d , v e r s l ' â g e d e q u a t o r z e a n s , i l d é r o b e u n j o u r à s o n p è r e 
1.400 f r a n c s q u ' i l v a p o r t e r d a n s u n e f a m i l l e m a l h e u r e u s e . 

« I l a v a i t c o n s c i e n c e , d i s a i t - i l , d e sa m a u v a i s e a c t i o n , m a i s s e s b o n s 
s e n t i m e n t s e t s u r t o u t s o n b e s o i n d e d o n n e r l ' e m p o r t a i e n t . . . 

« R e n c o n t r a n t u n j o u r s ix p e r s o n n e s d a n s la m i s è r e , i l l e s e m m è n e c h e z 
s o n p è r e , l e s i n s t a l l e a u r e z - d e - c h a u s s é e , e t , a p r è s a v o i r o u v e r t l a r g e m e n t 
l e buf fe t , il l e u r o r d o n n e d ' y p u i s e r j u s q u ' à ce q u ' e l l e s s o i e n t s a t i s f a i t e s . I l 
r e s t e d a n s l e s m ê m e s d i s p o s i t i o n s p e n d a n t d e u x a n s . » 

S . . . m è n e e n s u i t e u n e v i e t r è s a g i t é e , s 'eng-age, e s t e n v o y é a u x c o m p a 
g n i e s d e d i s c i p l i n e , fait d e la p r i s o n . V e r s v i n g t - s e p t a n s , « d é g o û t é d e 
t o u t , i l s e r e m e t n é a n m o i n s a u t r a v a i l , v i v a n t au j o u r l e j o u r , d é p e n s a n t 
a u fu r e t à m e s u r e c e q u ' i l g a g n a i t , donnant c e q u ' i l n e d é p e n s a i t p a s ». 

P u i s il fai t u n e t e n t a t i v e d e s u i c i d e , r e t o u r n e e n p r i s o n e t y p a s s e s o n 
t e m p s à é l a b o r e r d e s p r o j e t s d ' a v e n i r . A y a n t p r i s g o û t a u vo l , if v e u t l e 

' Legrain , du Délire chez les dégénérés, t hèse de P a r i s , ï880, obs . V I , 
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p e r f e c t i o n n e r . D a n s s e s p l a n s i l e s t q u e s t i o n d ' a s s a s s i n e r c i n q u a n t e g a r -
ç o n s d e r e c e t t e d a n s u n e j o u r n é e e t d e f a i r e c u i r e l e s c a d a v r e s d a n s u n 
f o u r d e b o u l a n g e r p o u r s ' en d é b a r r a s s e r . M a i s b i e n t ô t , la s c è n e c h a n g e . 
S o u s l ' i n f l u e n c e d e b o n s c o n s e i l s q u e l u i p r o d i g u e l ' a u m ô n i e r d e la p r i s o n , 
S . . . s o n g e à u n e œ u v r e l i t t é r a i r e t r a i t a n t d u r e l è v e m e n t m o r a l d e s c o n 
d a m n é s . 

Legra in me t parfai tement en relief la n a t u r e obsédante et 

impuls ive des manifestat ions a l t ru is tes du sujet . 

« C e b e s o i n d e d é p e n s e r r e v i e n t s a n s c e s s e a v e c l e c a r a c t è r e t r è s n e t 
d ' u n e i m p u l s i o n S o u v e n t M e s t a r r i v é au m a l a d e d e se c o u c h e r l e s o i r 
s a n s a v o i r d é p e n s é t o u t c e q u ' i l p o s s é d a i t ; il n e d o r m a i t p a s a l o r s , d i t - i l , 
c h e r c h a n t l e s m o y e n s d e s e d é b a r r a s s e r a u p l u s v i t e d e c e q u i s e m b l a i t l e 
g ê n e r A u j o u r n a i s s a n t , i l p a r t a i t e t n e s e d é c l a r a i t s a t i s f a i t q u ' a p r è s a v o i r 
j e t é a u v e n t s o n d e r n i e r s o u 

« I l s e r e n d a i t a u x h a l l e s e t f a i s a i t d i s t r i b u e r , p e n d a n t u n e d e m i - h e u r e , 
d e s a l i m e n t s a u x i n d i g e n t s ; il s e t e n a i t à l ' é c a r t p o u r j o u i r d u s p e c t a c l e . 
U n e a u t r e fo is , i l f a i sa i t e n t r e r v i n g t p e r s o n n e s d a n s u n e b a r a q u e d e fo i r e 
e t p a y a i t l e s p l a c e s ; ou b i e n il m e t t a i t à s a c u n e b o u t i q u e d e p â t i s s e r i e a u 
p ro f i t d e s p a u v r e s . 

« I l lu i a r r i v a é g a l e m e n t d e d o n n e r 5oo f r a n c s p o u r n o u r r i r d e s p a u v r e s 
p e n d a n t p l u s i e u r s j o u r s e t i b p r é s i d a i t le r e p a s . U n j o u r , en f in , i l r é u n i t u n 
c e r t a i n n o m b r e d e r ô d e u r s c h e z u n m a r c h a n d d e v i n s e t l e u r offrit l e c h a m 
p a g n e . I l s ' e s t p a r t o u t e n d e t t é , s i g n a n t d e s b i l l e t s s a n s s o u r c i l l e r ; il d o i t 
e n c o r e d e c e c h e f p l u s d e 3.ooo f r a n c s . » 

Enf in , il s o m b r a d a n s l e m y s t i c i s m e e t D i e u l u i a p p a r u t u n e n u i t l u i 
a n n o n ç a n t q u ' i l l e c h o i s i s s a i t c o m m e le R é d e m p t e u r p r o m i s a u x h o m m e s 
p a r l ' E c r i t u r e . 

U n rappor t médico-légal de M a h a i m 1 n o u s m o n t r e un déséqui

l ibré qui , à côté de pervers ions mora les incontes tables , fait 

p reuve d'une générosi té parfois mér i to i re , qui l 'entra îne cepen

dan t à commettre des actes dél ic tueux. 

V o l e u r d è s l ' e n f a n c e , X . . . é t a i t t o u t e f o i s f o r t a c c e s s i b l e à l ' é m o t i o n 
t e n d r e . U n j o u r , « v o y a n t p l e u r e r u n c a m a r a d e à q u i i l v e n a i t d e p r e n d r e 
u n canif , il l u i r e n d i t l ' o b j e t a u s s i t ô t , p a r c e q u e c e l a l u i é t a i t t r o p p é n i b l e 
d e v o i r p l e u r e r c e g a r ç o n ». X . . . m è n e e n s u i t e u n e v i e a g i t é e , t r a v a i l l a n t 
r a r e m e n t m a l g r é u n c e r t a i n t a l e n t l i t t é r a i r e q u i l u i a u r a i t p e r m i s d e v i v r e 
d e s a p l u m e , f a i s a n t d e f r é q u e n t s s é j o u r s e n p r i s o n , d é s e s p é r a n t sa f a m i l l e . 

D a n s c e r t a i n e s c i r c o n s t a n c e s , s e m a n i f e s t e n t s i m u l t a n é m e n t s e s t e n 
d a n c e s g é n é r e u s e s e t p e r v e r s e s . I l e n t r e p r e n d , a v e c u n c o l l a b o r a t e u r , u n e 
p u b l i c a t i o n q u i d e v a i t p a r a î t r e p a r s o u s c r i p t i o n . L e « c o l l a b o r a t e u r » n e 
c o l l a b o r e g u è r e q u ' à la p a r t i e c o m m e r c i a l e d e l ' œ u v r e e t p a s s e l e c o n t r a t 

1 Fo re l e t Maha im, Crimes et anomalies mentales constitutionnelles, A ican , 
P a r i s , 1902. 
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a v e c u n é d i t e u r . P u i s , e n p o s s e s s i o n d u m a n u s c r i t t e r m i n é p a r X . . . , i l l e 
p o r t e à u n a u t r e é d i t e u r e t s e fai t a v a n c e r 800 f r a n c s . H u i t j o u r s a p r è s , ii 
r e p r e n d le m a n u s c r i t e t l e r e p o r t e a u p r e m i e r é d i t e u r q u i le p u b l i e p a r 
l i v r a i s o n s . Q u a n d l e premier - f a s c i c u l e p a r a î t , l e s e c o n d é d i t e u r s e f â c h e e t 
m e n a c e l ' e s c r o c d e p o u r s u i t e s j u d i c i a i r e s . A l o r s X . . . , q u i e n s o m m e é t a i t , 
à p e u p r è s a u t a n t q u e l ' é d i t e u r , la v i c t i m e d e s o n « c o l l a b o r a t e u r », i n t e r 
v i e n t e t d é d o m m a g e le p l a i g n a n t , p o u r é v i t e r la p r i s o n à l ' a u t r e . M a i s 
p o u r r e m b o u r s e r l e s 800 f r a n c s , X . . . a c o m p l è t e m e n t v i d é sa b o u r s e e t l e 

^ vo i l à o b l i g é p o u r v i v r e d e fa i re u n e s é r i e d e f a u x b u l l e t i n s d e s o u s c r i p t i o n 

p o u r u n e a u t r e p u b l i c a t i o n . 
D o n c , p a r p i t i é p o u r u n e s c r o c d o n t i l a é t é l u i - m ê m e v i c t i m e , X . . . 

c o m m e t à s o n t o u r u n e e s c r o q u e r i e q u i lu i c o û t e r a d e u x a n s d e p r i s o n ! -

L i b é r é , il e r r e d a n s G e n è v e , p a s s a n t d e s j o u r n é e s s a n s m a n g e r , v i v a n t 
m a l g r é t o u t d a n s u n e h o n n ê t e t é r e l a t i v e . E t q u a n d i l r e c o m m e n c e à f a i r e 
d e s f aux , c ' e s t s o u s l ' i n f l u e n c e d ' u n e i m p u l s i o n c h a r i t a b l e : il r e n c o n t r e u n 
j o u r , s u r u n b a n c , u n e f e m m e q u i p a r a î t a v o i r p l u s f a im q u e l u i . « I l s e 
d i t q u e ç a n e p e u t p a s d u r e r c o m m e c e l a i n d é f i n i m e n t e t c o m m e n c e u n e 
s é r i e d e f a u x p o u r l e s q u e l s il v i e n t d ' ê t r e c o n d a m n é à d e u x a n s d e p r i s o n . 
I l p a r t a g e l e p r o d u i t d e s e s o p é r a t i o n s a v e c l a d i t e p e r s o n n e , p a r p u r e 
c h a r i t é , c o n t r a i r e m e n t à c e q u ' o n p o u r r a i t c r o i r e C a r c e t t e f e m m e , p o u r 
r a i s o n d e s a n t é , n e p o u v a i t l e r e m e r c i e r e n a u c u n e f a ç o n . » 

Cette dernière réflexion de M a h a i m nous e n g a g e a dire u n mot 
du vol par amour . Mais ce ne sera que pour justifier son exclu
sion du cadre de ce t ravai l . E n effet le vol pass ionnel n 'es t pas 
sous la dépendance de l ' inst inct de sympath ie , mais bien de 
l ' inst inct sexuel . L ' aman t qui vole pour satisfaire aux exigences 
de sa maîtresse le fait beaucoup moins pour augmente r le bien-
être de celle-ci, que pour s 'en assurer la possess ion. I l y a cepen
dan t des réserves à faire. I l serait puér i l de s ' imaginer que 
l 'amour est un sen t iment s imple, un iquemen t fait d 'émotion 
sexuelle , et sur tou t quand il s 'agit d 'une femme. L 'émotion ten
dre y est t rès é t roi tement unie à l ' au t re . Il est t rès fréquent que 
des j eunes gens t rouven t chez des maî t resses u n peu plus âgées 
de vér i tables sent iments mate rne l s . Nous pouvons oublier que 
M m e de W a r r e n s a été la maî t resse de J e a n - J a c q u e s ; nous 
n 'oubl ierons j amais qu'el le a été la « m a m a n ». 

On sait, d 'autre par t , qu ' i l y a des femmes ex t r êmemen t bonnes 
qui ne savent pas refuser leurs faveurs, de peur de causer quelque 
peine à leur prochain. Il ne faut pas voir là u n e s imple excuse au 
vice de pai l lardise. M m e Sacher-Masoch par le , dans ses m é 
moires , d 'une jeune femme qui pensai t à faire généreusement le 
don de son corps aux pauvres hères affamés d 'amour , à seule fin 



88 MÉMOIRES ORIGINAUX 

de leur laisser un souvenir c h a r m a n t pou r le res te de leur exis

tence . Gette j eune femme n 'é ta i t d 'a i l leurs pas embar rassée pour 

satisfaire ses besoins sexuels , et son abandon , dans ce cas, serait 

bien i^esté une manifestation p u r e m e n t al t ruis te- 1 . 

Enfin, dans l 'a t t i rance d 'une femme vers un h o m m e , l ' é lément 

sexuel peut ê t re complètement étouffé par l ' au t re . x\.ussi serait-ce 

une erreur de voir, dans le fait su ivan t que nous emprun tons à 

G a r n i e r 2 , un vol par amour ; c 'est un vol pa r a l t ru i sme. 

U n e j e u n e p e r s o n n e s ' e s t s e n t i e t o u t à c o u p a t t i r é e v e r s u n j e u n e 

L e v a n t i n d e d i x - n e u f a n s . « E l l e s ' i n t é r e s s e à c e t é t r a n g e r d o n t la f a m i l l e 

e s t a u lo in e t s e m b l e , s e l o n e l l e , l e d é l a i s s e r . . . E l l e l u i a v o u e s o n a f fec t ion 

o ù il y a, l u i d i t - e b e , la t e n d r e s s e d ' u n e soeur e x c e p t i o n n e l l e m e n t a i m a n t e . 

E l l e l u i a s s u r e q u ' e l l e s e r a sa p r o t e c t r i c e , e l l e r e m p l a c e r a u n e f a m i l l e q u i 

l ' o u b l i e ; o n l e t r a i t e a v e c t r o p d o s é v é r i t é , n e c o m p r e n a n t p a s s o n v r a i 

c a r a c t è r e e t n e s a c h a n t p a s p a r d o n n e r a u x f a i b l e s s e s b i e n e x c u s a b l e s d ' u n 

j e u n e h o m m e d e v i n g t a n s . » 

C ' e n e s t a s s e z p o u r m o n t r e r l ' e n t r é e e n j e u d e l ' é m o t i o n . t e n d r e ; l e s 

r e l a t i o n s r e s t è r e n t p u r e m e n t p l a t o n i q u e s . 

M a i s b i e n t ô t la s i t u a t i o n s ' a g g r a v e : 

« M u e X . . . c o m m e n c e à p r é l e v e r s u r s e s é c o n o m i e s p o u r fournir- d e 

l ' a r g e n t d e p o c h e à « s o n a d o r é » q u i t r o u v e t o u t n a t u r e l d ' a c c e p t e r l e s 

l a r g e s s e s d e c e l t e j e u n e fille affolée d e l u i . B i e n t ô t ce t a r g e n t fut é p u i s é . 

C e p e n d a n t e l l e e s t p r ê t e à t o u t p o u r q u e c e l u i q u ' e l l e a i m e n e m a n q u e d e 

r i e n e t a i t d e q u o i s e l i v r e r à s e s p l a i s i r s , entretenir des maîtresses dont 
elle n'est nullement jalouse. D a n s s o n a m o u r , d é g a g é d e t o u t e a p p é t i t i o n 

c h a r n e l l e , e l l e va m ê m e j u s q u ' à l u i c h o i s i r s e s m a î t r e s s e s e t l u i p r o p o s e , 

u n j o u r , d e p r e n d r e à c e t i t r e sa f e m m e d e c h a m b r e q u ' e l l e c a t é c h i s e à c e t 

effet. 

« A b o u t d e r e s s o u r c e s , M 1 I e X . . . fa i t a p p e l à la r u s e , a u m e n s o n g e , a u 

v o l , afin d e s e p r o c u r e r l ' a r g e n t d o n t X . . . a b e s o i n , a r g e n t q u ' i l s ' e s t 

p r o m p t e m e n t h a b i t u é , d ' a i l l e u r s , à r é c l a m e r i m p é r a t i v e m e n t 

« L a j e u n e fille m e t a u pil lag-e la m a i s o n d e s e s p a r e n t s . E l l e e m p o r t e 

l e v i n , l e s l i q u e u r s , l e l i n g e , e t c . , e t r e m e t l e t o u t au j e u n e h o m m e . E l l e 

p a r c o u r t l e s m a g a s i n s , y fai t d e s c o m m a n d e s e x a g é r é e s , e t q u a n d c e s m a r 

c h a n d i s e s s o n t a u d o m i c i l e d e s e s p a r e n t s , s o n p r e m i e r s o i n e s t d e l e s 

r e v e n d r e p o u r e n d o n n e r l ' a r g e n t à X . . . » 

L e L e v a n t i n r e p a r t p o u r l ' O r i e n t e t , a u b o u t d e q u e l q u e t e m p s , s o n f r è r e 

v i e n t p r e n d r e sa p l a c e à P a r i s . M i l e X . . . s ' é p r e n d a u s s i t ô t d e c e l u i - c i . 

« E l l e r e p o r t e s u r lu i t o u t e la v i v a c i t é d e s o n p l a t o n i q u e e t a r d e n t 

a m o u r . 11 lu i p a r a î t m a l h e u r e u x , i n t é r e s s a n t ; e l l e l u i p r o m e t d e fa i re e n 

sa f a v e u r ce q u ' e l l e a d é j à fai t p o u r s o n a î n é . . . C ' e s t à l u i , d é s o r m a i s , 

q u ' e l l e d i s t r i b u e a r g e n t , p r o v i s i o n s , v ê t e m e n t s , e t c ' e s t p o u r lu i q u ' e l l e s e 

i W a n d a de S a c h e r - M a s o c h , Confession de ma vie (Mercure de F r a n c e , P a r i s , 
1907 p . 2 ï 4 ; . 

- P a u l Garn ie r , la Folie a Paris, élude statistique clinique et médico-légale, 
? vol . i n - 1 6 , ¿¡24 p . . J . - B , Bail l jère e t fils, P a r i s , 1890. 
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d é p o u i l l e d e s e s b i j o u x . E l l e s a i t q u e c e u x - c i d o i v e n t s e r v i r à p a r e r l a 
m a î t r e s s e a v e c l a q u e l l e X . . . h a b i t e . 

« U n j o u r a r r i v e o ù , à b o u t d e r e s s o u r c e s , a y a n t é p u i s é t o u s l e s e x p é 
d i e n t s p o u r s e p r o c u r e r d e l ' a r g e n t , d é s o l é e à l ' i d é e q u e l e j e u n e X . . . p e u t 
ê t r e m a l h e u r e u x , e l le n ' a p e r ç o i t p l u s q u e l e v o l c o m m e m o y e n d e l u i v e n i r 
en a i d e , x \ lo r s c o m m e n c e d a n s l e s m a g a s i n s d e n o u v e a u t é s c e t t e s é r i e d e 
l a r c i n s q u i d e v a i e n t a m e n e r , à la l o n g u e , s o n a r r e s t a t i o n . L e a3 m a i d e r 
n i e r , M l l e X ., é t a i t s u r p r i s e a u B o n - M a r c h é , e n flagrant d é l i t d e v o l : e l l e 
v e n a i t d e d é r o b e r u n p a n t a l o n au r a y o n d e v ê t e m e n t s p o u r h o m m e s e t 
e s s a y a i t d e l e d i s s i m u l e r s o u s s o n c h â l e . C o n d u i t e au c o m m i s s a r i a t d e 
p o l i c e , e l l e a v o u e q u e d e p u i s l o n g t e m p s e l l e a p r i s l ' h a b i t u d e d e v o l e r d a n s 
l e s m a g a s i n s p o u r e n t r e t e n i r u n j e u n e h o m m e q u ' e l l e a i m e t e n d r e m e n t , 
m a i s p u r e m e n t . 

Le rôle de l 'émotion t endre dans la genèse de cette série d 'actes 

ant isociaux est admirab lement mis en lumière dans les paroles 

mêmes de la j eune fille. 

« I l s é t a i e n t , r é p l i q u e - t - e l l e , si i n t é r e s s a n t s , s i b i e n fa i t s p o u r a t t i r e r la 
s y m p a t h i e a v e c l e u r n a t u r e i n d o l e n t e d e l ' O r i e n t ; l e u r t e m p é r a m e n t f l eg 
m a t i q u e l e s d i s p o s a i t à la p a r e s s e , l e u r j e u n e s s e l e u r a fai t c o m m e t t r e d e s 
é t o u r d e r i e s ; i l s s e s o n t l a i s s é e n t r a î n e r p a r l e s f e m m e s d e l e u r â g e . T o u t 
c e l a e s t b i e n p a r d o n n a b l e . J e l e s a i m a i s b i e n e t j ' a i é t é p o u r e u x , d a n s 
l e u r i s o l e m e n t , u n e s œ u r t r è s d é v o u é e , u n e m è r e M o n af fec t ion e s t t o u 
j o u r s r e s t é e p u r e . J e n e v o u l a i s q u e l e u r b o n h e u r . M a l h e u r e u s e m e n t , 
l ' a r g e n t m ' a fai t d é f a u t . M e s p a r e n t s , t r è s d u r s p o u r m o i e n c e t t e c i r c o n 
s t a n c e , n e v o u l a i e n t p l u s r i e n m ' a c c o r d e r ; cette détresse me bouleversa, au 
point de me faire perdre toute conscience du droit des yens. J e m e d i s a i s , 
d a n s m o n e x a s p é r a t i o n , q u e ce q u e l e s g e n s r i c h e s n e v o u l a i e n t p a s f a i r e , 
d ' a u t r e s l e f e r a i e n t s a n s l e s a v o i r ; e t v o i l à p o u r q u o i j e c o m m e n ç a i c e t t e 
s é r i e d e v o l s d a n s l e r i c h e M a g a s i n B o u c i c a u t , c e q u i , a u j o u r d ' h u i q u e j e 
s u i s r e v e n u e à la s a i n e r a i s o n , m e p a r a î t i r r é p a r a b l e . O h ! d u r e t é d e 
l ' e x i s t e n c e ! O h ! t r i s t e s s e d e la v i e , où c o n d u i s - t u '? T u t r o u b l e s la l u m i è r e 
m o r a l e d e s e s p r i t s l e s m i e u x d i s p o s é s à b i e n fa i re e t d e s h a u t e u r s d u c œ u r 
l e s p l u s é l e v é e s , t u j e t t e s d a n s l e s a b î m e s d e l ' o b s c u r i t é d e la c o n s c i e n c e 
d e s g e n s h o n n i s d e la s o c i é t é . Voilà c o m m e n t , a v e c l e s a s p i r a t i o n s l e s p l u s 
h o n n ê t e s d ' u n c œ u r a i m a n t d e f e m m e , j e s u i s t o m b é e à r u i n e r , d ' u n c o u p , 
e t m o n h o n n e u r e t m a r é p u t a t i o n s o c i a l e . » 

Tout commenta i re affaiblirait le sens de ces déclarat ions. 

hez les déséquil ibrés , on peu t encore voir survenir , dans les 

circonstances les plus ina t tendues , le choc émotif qui dé terminera 

l 'acte dél ictueux. Tel est le cas d 'une j eune fille qui commit une 

série de vols pour venger une voleuse dont l ' a r res ta t ion avait 

excité à la fois sa pitié et sa colère. 

M " 0 H , . . , â g é e d e t r e n t e - c i n q a n s , a p p a r t i e n t à u n e f a m i l l e d e c o n d i t i o n 
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m o d e s t e m a i s fo r t h o n o r a b l e , d a n s l a q u e l l e i l n ' y a u r a i t j a m a i s eu d ' a l i é n é s . 
E l l e e s t p e t i t e , m a i s r o b u s t e e t b i e n c o n s t i t u é e , e l l e n ' a j a m a i s é t é s é r i e u 
s e m e n t m a l a d e ; e l l e a e u s e u l e m e n t q u e l q u e s c r i s e s d e n e r f s ; e l l e e s t 
i n s t r u i t e , d ' u n c a r a c t è r e e n t i e r e t r o m a n e s q u e . Il y a d i x - h u i t m o i s , u n 
j e u n e h o m m e , M. M . . , q u ' e l l e a i m a i t é p e r d u m e n t e t q u ' e l l e e s p é r a i t 
é p o u s e r s ' e s t m a r i é . Ce m a r i a g e l ' a c o m p l è t e m e n t b o u l e v e r s é e , a r o m p u 
s o n é q u i l i b r e c é r é b r a l . L e l e n d e m a i n d e sa c é l é b r a t i o n , e l l e s ' e s t c o u p é l e s 
c h e v e u x r a s ; e l l e é t a i t c o m p l è t e m e n t d é s e m p a r é e , n e p a r l a n t q u e d e s e 
t u e r . D u r a n t d e l o n g s m o i s , e l l e a é t é e n p r o i e à u n e g r a n d e e x a l t a t i o n , 
a v e c d e s o b s e s s i o n s d ' o r i g i n e o n i r i q u e . L a n u i t , e l l e r ê v a i t q u ' e l l e t i r a i t u n 
c o u p d e r e v o l v e r s u r M m c M . . . , q u ' e l l e m e t t a i t l e f eu à sa m a i s o n , e t c . ; e t 
l e j o u r , e l l e é t a i t p r i s e d e l ' e n v i e d ' a l l e r t u e r sa r i v a l e , d ' i n c e n d i e r s a 
m a i s o n . E l l e c h e r c h a i t à r e p o u s s e r c e t t e i d é e ; e l l e n e p o u v a i t y p a r v e n i r . 
C ' é t a i t u n e v é r i t a b l e o b s e s s i o n . 

E l l e c o m m e n ç a i t à s e c a l m e r q u a n d , il y a s ix m o i s , l a m o r t d e sa m è r e , 
p o u r l a q u e l l e e l l e a v a i t u n e g r a n d e a f fec t ion , l a p l o n g e a d a n s u n v i o l e n t 
c h a g r i n ; d a n s u n m o m e n t d e d é s e s p o i r , e l l e e s s a y a d e s ' e m p o i s o n n e r e n 
a v a l a n t d u l a u d a n u m . S e s o b s e s s i o n s r e v i n r e n t p l u s f o r t e s q u e j a m a i s . 

S u r c e s e n t r e f a i t e s , u n é v é n e m e n t f o r t u i t c h a n g e a l e c o u r s d e s e s i d é e s . 
U n j o u r , d e v a n t l e B o n - M a r c h é , e l l e v i t a r r ê t e r u n e f e m m e q u i v e n a i t d e 

"voler d a n s c e s m a g a s i n s . C e t t e m a l h e u r e u s e , p â l e , d é f a i t e , s u p p l i a i t , 
c r i a n t : « P i t i é p o u r m e s e n f a n t s ! » E t l ' i n s p e c t e u r , i n f l e x i b l e , l u i r é p o n 
d a i t : « V o u s y p e n s e z u n p e u t a r d à v o s e n f a n t s . » 

A c e t t e s c è n e , M I l e H . . . fu t p r i s e d ' u n e s o r t e d e r a g e , e l l e a u r a i t v o u l u p i é 
t i n e r s u r l ' h o m m e , p u i s , t o u t d ' u n c o u p , e l l e s e d i t : « J e v a i s la v e n g e r 
c e t t e f e m m e , m o i a u s s i j e v a i s t e v o l e r . » E l l e e n t r a d a n s l e s m a g a s i n s e t , 
s a n s s ' i n q u i é t e r d e s a v o i r s i o n la r e g a r d a i t , e l l e p r i t u n c o u p o n d e s o i e , l e 
m i t s o u s s o n b r a s e t l e j e t a à la p o r t e d e s m a g a s i n s , a u m i l i e u d e la f ou l e 
q u i s e p r e s s a i t p o u r e n t r e r . L e s j o u r s s u i v a n t s , t o u j o u r s p o u s s é e p a r s o n 
d é s i r d e v e n g e a n c e , e l l e r e v i n t d a n s l e s m a g a s i n s p o u r v o l e r e t c o n t i n u a 
a i n s i , d e t e m p s à a u t r e , p e n d a n t p l u s i e u r s s e m a i n e s . L e s p r e m i e r s t e m p s , 
e l l e j e t a i t d a n s la fou le l e s o b j e t s d é r o b é s , p u i s e l l e l e s e m p o r t a e t l e s 
l a i s s a d a n s l e s o m n i b u s ; en f in , e l l e f in i t p a r l e s p o r t e r c h e z e l l e , l e s - e n t a s -
s a n t d a n s u n e a r m o i r e . J a m a i s e l l e n ' e n a fai t u s a g e , j a m a i s e l l e n ' e n a 
d o n n é . 

L e s n u i t s q u i s u i v a i e n t c e s j o u r s é t a i e n t a t r o c e s , e l l e s e v o y a i t s u r p r i s e , 
c o n d u i t e c h e z l e c o m m i s s a i r e ; e l l e s e r é v e i l l a i t r u i s s e l a n t e d ' u n e s u e u r 
f r o i d e ; e l l e s e p r o m e t t a i t d e p r é v e n i r s a f a m i i l e . E t l e l e n d e m a i n , e l l e n e 
p o u v a i t p a s s e d é c i d e r à l e d i r e e t e l l e r e t o u r n a i t a u B o n - M a r c h é , t o u j o u r s 
p o u s s é e p a r c e t t e i d é e d e v e n g e a n c e c o m m e p a r u n e f o r c e i r r é s i s t i b l e . E l l e 
s e v o y a i t p a r f o i s é p i é e , g u e t t é e , r i e n n e p o u v a i t l ' e m p ê c h e r d e p r e n d r e . 
P l u s ce q u ' e l l e d é r o b a i t é t a i t l o u r d , v o l u m i n e u x , d i f f ic i le à c a c h e r e t à 
e m p o r t e r , p l u s e l l e é p r o u v a i t d e s a t i s f a c t i o n . 

E l l e finit p a r ê t r e a r r ê t é e e n f l a g r a n t d é l i t e t s o u m i s e à l ' e x a m e n d e F u n 
d e n o u s . L e r a p p o r t , a p r è s a v o i r e x p o s é e n d é t a i l s l ' h i s t o i r e d e M U e H . . , q u e 
n o u s v e n o n s d e r a c o n t e r , c o n c l u t q u e c e l t e p e r s o n n e , é t a n t a t t e i n t e d ' e x a l 
t a t i o n m e n t a l e a v e c o b s e s s i o n s e t i m p u l s i o n s p a t h o l o g i q u e s , n e p e u t ê t r e 
c o n s i d é r é e c o m m e r e s p o n s a b l e d e s v o l s d o n t e l l e é t a i t i n c u l p é e . E l l e 
b é n é f i c i a d ' u n e o r d o n n a n c e d e n o n - l i e u . 

M l l e H . . . e s t r e s t é e u n e é m o t i v e , b i e n v e i l l a n t e p o u r l e s f a i b l e s , s e c o u r a b l e 
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a u x m a l h e u r e u x ; e l l e s ' i n d i g n e a u m o i n d r e a c t e d ' i n j u s t i c e q u i v i e n t 
a t t e i n d r e u n e p e r s o n n e d e sa f ami l l e ou d e sa c o n n a i s s a n c e , v o i r e m ê m e 
i n c o n n u e . C ' e s t u n e a l t r u i s t e e t l e vo l q u ' e l l e a c o m m i s m é r i t e b i e n la 
d é n o m i n a t i o n d e v o l p a r v e n g e a n c e a l t r u i s t e . 

* * 

Dans les cas de Dubuisson, de Legrain, de Mahaim et de Gar-

nier, comme dans le nôtre , il s 'agit de déséquilibrés, obsédés ou 

impuls i f s , amoraux , ressort issant aux cadresde ladégénérescence . 

Us correspondent assez bien au type du dégénéré émotif, tel que 

l ' u n de nous s'est efforcé de le dist inguer il y a quelques années 

dans le groupe si complexe des dégéné rés 1 . C'est pour n 'avoir pas 

su résis ter à un entra înement sympathique, à la force de l 'émotion 

t endre que ces individus sont devenus des escrocs ou des voleurs . 

Le défaut d ' inhibit ion était chez eux en rapport avec un déséqui

libre const i tut ionnel , mais il peut aussi être sous la dépen

dance d 'un état psychopathique plus caractérisé. Tel est le cas 

chez u n e de nos anciennes malades at teinte de psychose h a l l u 

cinatoire chronique avec affaiblissement intel lectuel précoce et 

ma rqué . 

C e t t e f e m m e , h a l l u c i n é e d e l ' o u ï e , m a n i f e s t a i t d e v a g u e s i d é e s d é l i r a n t e s 
m y s t i q u e s m a l s y s t é m a t i s é e s , m a i s à t e n d a n c e s t r è s a l t r u i s t e s . E l l e v o u 
l a i t « c o n v e r t i r t o u t e s l e s c r é a t u r e s , p r o u v e r l e s m y s t è r e s d e l ' I m m a c u l é e 
C o n c e p t i o n , d e la S a i n t e T r i n i t é e t d e l ' I n c a r n a t i o n , e t c o n v e r t i r t o u t e s l e s 
â m e s p o u r l e s c o n d u i r e a u C i e l ». E l l e d é s i r a i t l e b o n h e u r d e t o u s e t l a 
j o i e d e t o u t u n p e u p l e d e v a i t f a i re la s i e n n e . E l l e s 'offrait e n v i c t i m e p o u r 
t o u t e sa f a m i l l e . 

L ' e x a g é r a t i o n i n c o h é r e n t e d e s s e n t i m e n t s t e n d r e s se r é v è l e e n c o r e à l a 
l e c t u r e d ' u n b a n a l a c c i d e n t d e c h a s s e : son v i s a g e e x p r i m e u n e é m o t i o n t r è s 
p r o f o n d e : « C e c œ u r a t a n t a i m é l e s h o m m e s , d i t - e l l e , q u ' i l souf f re p o u r 
n ' i m p o r t e q u e l m a l h e u r d ' a u t r u i . » 

S o n a l t r u i s m e s e m a n i f e s t a i t a u s s i p a r d e s a c t e s : e l l e a d i s t r i b u é u n 
j o u r t o u t s o n l i n g e à d e s j e u n e s filles p o u r i m i t e r s a in t M a r t i n . M a i s il l 'a 
c o n d u i t e a u s s i à d e s a c t i o n s d é l i c t u e u s e s ; à p l u s i e u r s r e p r i s e s e l le a v o l é 
d e l ' a r g e n t à s o n p è r e ( e n v i r o n u n e d i z a i n e d e f rancs c h a q u e fois) p o u r 
l ' e n v o y e r a u x p a u v r e s d e J é r u s a l e m . E l l e v o l e u n e a u t r e fois 600 f r a n c s à 
son p è r e p o u r e n fa i re c a d e a u à un d e s e s c o u s i n s qu i v e n a i t d ' ê t r e o r d o n n é 
p r ê t r e . 

1 Val lon , Classification des dégénérés, Congrès de C l e r m o n t - F e r r a n d , 1894. 
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I I . — L E S S E N T I M E N T S A L T R U I S T E S 

E T L E S A T T E N T A T S C O N T R E L E S P E R S O N N E S 

Le vol par a l t ru isme ne paraî t pas t rès choquan t a u x yeux du 

public qui comprend, assez bien, qu 'une mère vole u n pain pour 

son enfant. Le dommage causé est faible, et l ' in tent ion est si 

bonne ! Mais il semblera p lus su rp renan t que l 'on puisse t rouver 

l 'émotion t endre à la base d ' a t t en ta t s con t re les pe r sonnes , Les 

violences et l 'homicide impl iquent , en effet, u n e cer ta ine c ruauté , 

à première vue peu conciliable avec les manifes ta t ions de l ' in

s t inct de sympath ie . 

I l s 'agit cependant ici de faits bien connus des al iénis tes et 

l ' é tonnant , c 'est qu' i ls n 'a ien t été, j u s q u ' à présent , l 'objet d 'aucun 

t ravai l d ' ensemble . 

Gall raconte deux histoires d 'homicide par a l t ru isme que nous 

re t rouverons p lus loin et qu ' i l in te rprè te aux lumières de la phré -

nologie . Georget , Moreau de Tours , Tei l leux, Krafft-Ebing et 

au t res nous fourniront d'assez nombreux exemples de libêricides 

commis par des mélancol iques , dans le b u t d 'a r racher leurs 

enfants aux misères de la vie ou de les sauver du déshonneur , 

Mais en ce qui concerne les rappor t s du cr ime et de l ' a l t ru i sme, ces 

au teurs ont sur tou t été frappés pa r l ' ex is tence , chez les cr iminels , 

de sent iments t endres et de manifes ta t ions char i tables , cont ras-

t a n t avec la c ruauté don t ils faisaient p r euve dans l ' a ccompl i s 

sement de leurs forfaits. 

E t , vér i tablement , nous aurons à é tudier ici deux sér ies de 

faits : l'altruisme des criminels et" l'altruisme criminel. Les deux 

peuven t coexis ter ; le second suppose toujours l ' exis tence du 

premier , mais le premier peut exis ter i n d é p e n d a m m e n t du 

second. 

Expl iquons-nous : Un assass in qui t ue froidement pou r voler 

peu t se mont re r d 'habi tude accessible à la pitié et char i table 

envers les pauvres ; il est à la fois u n assass in et un h o m m e cha

r i t ab l e ; mais ce n 'es t pas par char i té qu ' i l assass ine . A u t r e 

men t dit , un criminel peut manifester des sen t imen t s a l t ru is tes 

tou t comme un honnê te homme, et la manifestat ion a l t ru i s te 

nous surprendra toujours u n peu chez lui parce qu'el le j u r e avec 
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la cruauté foncière que nous lui supposons. I l y a là un déséqui

l ibre qui doit re teni r l 'a t tent ion de Paliéniste . 

Voici, d 'au t re par t , un forçat évadé qui tue un usur ier pour 

soulager la misère d 'une vieille femme : c'est pa r charité que cet 

h o m m e assassine ; il tue quelqu 'un dans l ' intérêt d 'un t iers , par 

pu r sen t iment a l t ruis te , lui-même étant complè tement désinté

ressé dans l'affaire. 

L a mère mélancolique, qui t ue son enfant pour lui éviter uñe 

vie de souffrance, commet aussi un homicide par al truisme, mais 

cet te fois dans l ' intérêt même de la victime — toutes réserves 

faites sur le b ien fondé de la chose ; nous n 'avons pas à consi

dérer ici l 'acte en soi, mais son déterminisme psychologique. 

Enfin, dans quelques cas, le crime est commis à la requête 

m ê m e de la vict ime, et le meur t r ie r pense être ut i le à celle-ci en 

cédant à ses pr ières . Les cas d 'auto-muti lat ion indirecte relè

ven t du m ê m e mécanisme. 

E n somme, les faits que nous allons passer en revue peuvent 

se r anger sous trois rubr iques principales : 

A) Altruisme des criminels. 

B) Homicide par altruisme commis dans l'intérêt d'un tiers. 

C ) Homicide par altruisme commis dans l'intérêt supposé de la 

victime. 

A . — ALTRUISME DES CRIMINELS 

Lombroso a consacré u n e page ou deux à cet ordre de faits. Il 

a m o n t r é que l ' amour de la famille était t rès développé chez quel

ques assassins célèbres. Mais ce n 'es t pas seulement à l 'égard de 

leur famille que les criminels font preuve d 'un inst inct de sym

pathie parfois t r è s développé. C'est aussi à l 'égard d'indifférents, 

voire même d 'an imaux. 

Lacenaire , le jour où il t ua la Chardon, exposai t sa propre vie 

pour sauver un chat qui allait être précipité d 'un toit . 

Fe r r i raconte l 'histoire d 'un homme qui, par vengeance, assas

sine un individu à coups de pistolet ; une balle frappe le cheval 

de la v ic t ime: le meur t r ier se réjouit de la mor t de l 'homme, 

mais regre t te amèrement celle du cheval . 

Lombroso signale le cas d 'un criminel qui , venan t de tuer une 
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femme pour la voler, et e n t e n d a n t pleurer le pet i t enfant de la 

mor te , re tourne sur ses pas pou r lui donner le b iberon. 

La l i t téra ture a d 'ai l leurs l a rgemen t exploité ce filon, et le 

lecteur a déjà évoqué la figure de Raskolnikoff qui tue , par 

pur calcul individual is te , une vieil le usurière pour la voler . I l a 

le droit d 'assurer ainsi , pense- t - i l , l 'expansion de sa propre per

sonnal i té , et il se glorifie de son acte. C'étai t cependant un 

h o m m e généreux et pi toyable : dans son enfance, il s ' indignait 

des mauvais t ra i tements infligés à un vieux cheval . Il sauvai t u n 

j o u r des f lammes, au pér i l de sa vie, deux pet i ts enfants ! I l pa r 

tageai t , p endan t six mois, ses ressources avec un é tudiant pauvre 

et tuberculeux, faisait placer le père de celui-ci dans une maison 

de santé et pourvoyai t , p lus t a r d , aux frais de son en te r rement . 

Auss i Sonia lui dit-elle : « Commen t , vous avez tué pour voler, 

vous qui vous dépouillez de t o u t en faveur des au t r e s ! » Lui -

m ê m e , d 'ai l leurs, ne comprend r ien à cette contradict ion ; il se 

demande comment il a bien p u frapper la vieille femme avec la 

hache , sur la nuque , lui qui d a n s son enfance ne pouvai t voir 

mal t ra i te r u n cheval. 

Le compagnon Cretet , des «Pol ich ine l les », voleur de droit 

commun autant qu 'anarchis te , ne sourcille pas devant une accu

sat ion de vol ; mais il s ' indigne q u a n d on lui par le de sa faillite, 

qu ' i l considère comme la plus bel le action de sa vie ; il s 'agissait , 

en effet, d 'une faillite qu ' i l avai t pr ise à son compte pour obliger 

u n e pauvre peti te malheureuse qu i se voyait déjà à Sa in t -Lazare 

ou à la Nouvel le-Calédonie. 

Quelquefois enfin, ces manifes ta t ions al t ruis tes sont com

mandées par une idée dé l i rante et p résen ten t alors un intérêt 

beaucoup moins g rand pour la psychologie du criminel , qui n 'es t 

p lus qu 'un véri table aliéné, c o m m e dans le cas suivant emprun té 

à Lauve rgne . 

U n f o r ç a t , a d m i s à l ' h ô p i t a l d u b a g n e , s e p r e n d d e s y m p a t h i e a v e c u n 
j u i f c o u c h é à c ô t é d e l u i , c o n v a i n c u d e v io l s u r sa p r o p r e f i l le , e t q u i p a s s e 
l a j o u r n é e à l i r e e t la n u i t à g é m i r . M o n p a u v r e A l s a c i e n , t o u c h é d ' u n e 
a u s s i g r a n d e m i s è r e , m e d i t u n j o u r a v e c u n e o n c t i o n p r e s q u e é v a n g é -
l i q u e : « D o c t e u r , c e t h o m m e e s t b i e n m a l h e u r e u x e t j e v e u x l e g u é r i r . 
C o u p e z , p o u r s u i v a i t - i l e n a l s a c i e n f r a n c i s é , la t ê t e à l u i e t p r e n e z la t ê t e à 
m o i p o u r la l u i d o n n e r . — S o i t , d i s - j e a v e c a s s u r a n c e , e t , c o m m e p o u r h â t e r 
s o n d é s i r d ' ê t r e u t i l e , j e fis a p p o r t e r u n l o n g c o u t e a u à a m p u t a t i o n : « T e n -
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d e z v o t r e c o u , l u i d i s - j e , q u e j e c o u p e n e t t e m e n t v o t r e t ê t e . » I l l e t e n d i t 
a v e c l ' a s s u r a n c e e t l ' œ i l i l l u m i n é d ' u n m a r t y r d e la foi , e n s ' é c r i a n t : 
« F a i t e s v i t e e t b i e n . » 

Lauvergne conclut , avec une apparence de raison, que « cet 

h o m m e est un idiot d 'une espèce pa r t i cu l i è re 1 ». 

B . — HOMICIDE PAR ALTRUISME COMMIS 

DANS L'INTÉRÊT D'UN TIERS 

Nous n ' ins is terons pas beaucoup sur cet te classe de cr imes 

al truistes, car ils sont généra lement moins complexes et moins 

in téressants que les autres au po in t de vue psychia t r ique. Lau

vergne en rappor te u n cas typ ique : 

U n f o r ç a t é v a d é va d e T o u l o n à P a r i s . C h e m i n f a i s a n t , i l r e n c o n t r e u n 
a m i e t , d e c o n c e r t a v e c l u i . d é l i v r e l e s p r i s o n n i e r s d a n s u n c a c h o t d e 
p e t i t e v i l l e . 

U n j o u r , i l v o i t u n e f e m m e p l e u r e r a u fond d ' u n m a g a s i n ; i l s ' i n f o r m e 
p r è s d ' e l l e d u m o t i f d e s e s p l e u r s . V o i l à P e t i t q u i c o u r t a p r è s l ' u s u r i e r 
i n e x o r a b l e q u i c a u s a i t l e s c h a g r i n s , l u i p r e n d la b o u r s e e t la vie e t v i e n t 
d é p o s e r la p r e m i è r e a u x p i e d s d e la v e u v e 2 . 

Il est bien évident que nous ne considérons pas comme des 

cr imes al t ruis tes tous ceux qui sont commis dans l ' intérêt d 'un 

t iers . Le p ropre intérêt du meur t r ie r peut être en j e u dans cer

ta ins cas ; dans d 'aut res , le meur t r ie r obéit seulement à la sug 

gestion impérieuse d 'une volonté p lus forte que la s ienne. A u 

contra i re , dans le cas du forçat Pe t i t , nous avons bien u n exemple 

de chari té impulsive chez u n amora l . C'est l 'émotion tendre qui 

a rme son b ras . D'ai l leurs , entre le ges te de Pe t i t et celui du 

passant , qui aurai t t i ré quarante sous de sa poche pour la pauvre 

veuve, il n 'y a qu 'une différence de degré . 

Si Pet i t satisfait son impulsion char i table au prix d 'un homi

cide, c'est que le fait de tuer un h o m m e représente pour lui un 

geste aussi s imple que, pour l ' au t re , de t i rer son por te-monnaie . 

Mais le point de dépar t reste le m ê m e dans les deux cas : c 'est 

une impulsion al t ruis te . 

1 L a u v e r g n e , les Forçats, p . 85, Bail l ière, P a r i s , 1841, 
2 Ibid., p . 228. 
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Quelquefois le rôle de l 'émotion tendre est moins facile à 

m e t t r e en évidence, car il est noyé pa rmi d 'aut res facteurs. 

Une femme de t rente-s ix ans tue son mari et la tan te de celui-ci. 

El le craignait d 'être in ternée dans u n asile d'aliénés ou de s u c 

comber aux mauvais t r a i t ements de son mar i excité pa r sa t a n t e ; 

elle voulait aussi éviter que sa fille devînt , à son tour , la vict ime 

de ses bour reaux . Dans ce cas le mobi le est bien encore u n sen

t imen t a l t ruis te , mais il s 'y mêle un sent iment de vengeance 

personnel le . 

L e 3 d é c e m b r e 1 9 1 1 , à 5 h e u r e s e t d e m i e d u s o i r , la f e m m e P . . . s e p r é 
s e n t e a u c o m m i s s a r i a t d e p o l i c e d u q u a r t i e r d e la R o q u e t t e e t d é c l a r e q u e 
d a n s l e c o u r a n t d e l ' a p r è s - m i d i e l l e a t u é s o n m a r i p u i s la t a n t e d e c e l u i - c i . 
L e s fa i t s a y a n t é t é r e c o n n u s e x a c t s , e l l e e s t m i s e e n é t a t d ' a r r e s t a t i o n . 
E l l e p a r a î t si n e r v e u s e , s i d é s e m p a r é e q u e , d è s le l e n d e m a i n , M. l e j u g e 
d ' i n s t r u c t i o n B o u r g u e i l c o m m e t l ' u n d e n o u s p o u r l ' e x a m i n e r au p o i n t d e 
v u e m e n t a l . L e 17 f é v r i e r , M. V a l l o n d é p o s e u n t r è s l o n g r a p p o r t , d o n t 
v o i c i l e r é s u m é : 

L e s é p o u x P . . . , m a r i é s d e p u i s l e 17 o c t o b r e s e u l e m e n t , h a b i t a i e n t , a u 
s i x i è m e é t a g e d ' u n e m a i s o n d e l a r u e S . . . , u n e c h a m b r e a u l o y e r a n n u e l 
d e 2 1 0 f r a n c s . C o u s i n s g e r m a i n s ( l e u r s m è r e s é t a i e n t s œ u r s ) , i l s a v a i e n t 
d e p u i s o n z e a n s d e s r e l a t i o n s i n i i m e s , i n t e r r o m p u e s à d i v e r s e s r e p r i s e s 
p a r l e d é p a r t d e P . . . p o u r l e s c o l o n i e s e n q u a l i t é d e g e n d a r m e . De c e s r e l a ^ 
t i o n s e s t n é e u n e fille a u j o u r d ' h u i â g é e d e d i x a n s . 

D e p u i s q u ' i l é t a i t à la r e t r a i t e , l e m a r i t r a v a i l l a i t t o u t e la n u i t à l ' i m p r i 
m e r i e d ' u n j o u r n a l , n e r e n t r a n t c h e z l u i q u ' à 7 h e u r e s e t d e m i e d u m a t i n ; 
l a f e m m e , â g é e d e t r e n t e - s i x a n s , s ' o c c u p a i t d e sa fille e t d e s o n i n t é r i e u r . 

P . . . n e s ' é t a i t d é c i d é a u m a r i a g e , s e m b l e - t - i l , q u e c o n t r a i n t e t f o r c é p a r 
l a f a m i l l e d e s a f e m m e q u i é t a i t a u s s i l a s i e n n e . D e s s c è n e s f r é q u e n t e s 
é c l a t a i e n t d a n s l e m é n a g e . 

D e t e m p s à a u t r e P . . . s e r e n d a i t à S . . . , u n e l o c a l i t é d e la b a n l i e u e d e 
P a r i s , p o u r y v o i r s a t a n t e . M m e P . . . p r é t e n d q u e c e t t e t a n t e m o n t a i t s o n 
m a r i c o n t r e e l l e . 

L e 3 d é c e m b r e , au m a t i n , P . . . e s t r e n t r é c o m m e d ' h a b i t u d e ; u n e n o u 
v e l l e s c è n e a e u l i e u , e l l e d e v a i t ê t r e l a d e r n i è r e ; vo ic i le r é c i t q u ' o n a 
fai t l ' i n c u l p é e ; 

« U n e d i s c u s s i o n a é c l a t é e n t r e m o n m a r i e t m o i p a r c e q u e m a fille 
n ' a v a i t p a s e u , d ' a p r è s l u i , d ' a s s e z b o n n e s n o t e s à l ' é c o l e C o m m e i i m e n a 
ç a i t d e la f r a p p e r d ' u n m a r t i n e t , j ' a i p r i s p a r t i p o u r e l l e ; il a t o u r n é s a 
c o l è r e c o n t r e m o i , i l m ' a t r a i t é e d e s q u e l e t t e v i v a n t , d e f o l l e , . d i s a n t q u ' i l 
a l l a i t m e fa i re e n f e r m e r . 

« I l s ' e s t e n s u i t e c o u c h é e t j ' a i v a q u é à m e s o c c u p a t i o n s . J ' é t a i s i n d i 
g n é e , à b o u t d e p a t i e n c e e t , v e r s m i d i , j e s u i s s o r t i e a v e c m a fille. J ' a i 
a c h e t é u n r e v o l v e r e t d e s c a r t o u c h e s ; n o u s a v o n s d é j e u n é d a n s u n r e s 
t a u r a n t ; v e r s 1 h e u r e e t d e m i e , n o u s s o m m e s r e v e n u e s à la m a i s o n , j ' a i 
con f i é m a fille à la c o n c i e r g e e t j e s u i s m o n t é e à la c h a m b r e . M o n m a r i 
d o r m a i t e n c o r e . A b o u t p o r t a n t j ' a i d é c h a r g é t r o i s fois m o n r e v o l v e r s u r 
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l u i . II n ' a p a s p o u s s é u n c r i , p a s b o u g é . I m m é d i a t e m e n t j e m e s u i s r e n d u e 
à l a g a r e d ' A u s t e r l i t z ; d a n s l e s w a t e r - c l o s e t s , j ' a i r e c h a r g é m o n a r m e e t j ' a i 
p r i s i e t r a in p o u r S . . . 

« J e m e s u i s r e n d u e au d o m i c i l e d e la t a n t e d e m o n m a r i , j ' a i f r a p p é à 
sa p o r t e , e l l e e s t v e n u e o u v r i r ; j e lu i a i d i t q u e s o n n e v e u é t a i t m a l a d e . 
E l l e m ' a r é p o n d u q u ' e l l e n ' y p o u v a i t r i e n e t q u e j e d e v a i s a l l e r c h e r c h e r 
u n m é d e c i n . V o y a n t q u ' e l l e n e m e f a i s a i t p a s e n t r e r , j ' a i p r i s m o n r e v o l v e r 
d a n s la p o c h e d e m o n m a n t e a u e t j ' a i fa i t feu s u r e l l e à t r o i s ou q u a t r e 
r e p r i s e s . E l l e e s t t o m b é e d è s le d e u x i è m e c o u p ; j ' a i d é c h a r g é e n c o r e s u r 
e l l e d e u x o u t r o i s fo is m o n airnie e t j e m e s u i s s a u v é e e n l a i s s a n t d a n s la 
c h a m b r e , d o n t j ' a i r e f e r m é la p o r t e d e r r i è r e m o i , l ' a r m e d o n t j e m ' é t a i s 
s e r v i e . » 

L a f e m m e P . . . a r e p r i s l e t r a i n p o u r P a r i s e t , a u s s i t ô t a r r i v é e , s ' e s t 
r e n d u e a u c o m m i s s a r i a t d e p o l i c e . 

D e v a n t l e c o m m i s s a i r e d e p o l i c e , p u i s d e v a n t l e j u g e d ' i n s t r u c t i o n e t , 
en f in , d e v a n t m o i , e l l e a f o u r n i d e son d o u b l e h o m i c i d e l e s m ê m e s e x p l i * 
c a t i o n s : 

« J ' é t a i s à b o u t . L e m a r t y r q u e j ' a i sou f f e r t e s t c a u s e d e t o u t . M a v i e 
n ' é t a i t p a s c e l l e d ' u n e c r é a t u r e h u m a i n e . Sa t a n t e e t l u i v o u l a i e n t m e fa i re 
m o u r i r à p e t i t feu. J ' a i a l o r s r é s o l u d e l e s t u e r c a r , m o i d i s p a r u e , m o n 
e n f a n t a u r a i t é t é l e s o u f f r e - d o u l e u r d e c e s d e u x ê t r e s . . . 

« J e n e v o u l a i s p a s q u e m o n e n f a n t fût la d e r n i è r e v i c t i m e d e c e s d e u x 
ê t r e s ; c ' e s t p o u r ce l a q u e j e l e s ai t u é s . . . 

« J ' a i vu m a fille a b a n d o n n é e . S o n p è r e n e l u i d i s a i t - i l p a s q u a n d e l l e 
t o u s s a i t : « T u l e fa i s e x p r è s , j e t e f o u t r a i d e h o r s . . . » 

« M o n m a r i é t a i t u n e b r u t e s a u v a g e D é n u é d e t o u t s e n t i m e n t , s a n s 
c œ u r e t s a n s e n t r a i l l e s , il n ' a v a i t a u c u n é g a r d p o u r m o i p a s p l u s q u e p o u r 
m o n e n f a n t . J e s a v a i s b i e n qu ' i l n e m ' a i m a i t p a s e t si j ' a v a i s a c c e p t é d ' ê t r e 
sa f e m m e , c ' é t a i t p o u r a s s u r e r l e b o n h e u r d e m a f i l le , n e v o u l a n t r i e n 
a v o i r à m e r e p r o c h e r p l u s t a r d v i s - à - v i s d ' e l l e . . . 

« A u c o u r s d e n o t r e d e r n i è r e d i s c u s s i o n , m o n m a r i m ' a d i t q u e j ' é t a i s 
fo l le e t q u ' i l a v a i t c o n v e n u a v e c sa t a n t e d e f a i r e l e s d é m a r c h e s p o u r m e 
fa i re e n f e r m e r d a n s u n a s i l e d ' a l i é n é e s , q u e p a s p l u s t a r d q u e l e l e n d e 
m a i n , l u n d i , il a l l a i t s ' e n o c c u p e r . 

« J e s a v a i s q u e sa t a n t e a v a i t s e r v i p e n d a n t s ix a n s c h e z u n m é d e c i n ; 
j e p e n s a i s q u e , p a r l u i , e l l e p o u r r a i t s e p r o c u r e r u n c e r t i f i c a t d e c o m p l a i 
s a n c e e t q u e , m o i e n f e r m é e , m a fille s e r a i t l i v r é e à c e s d e u x b o u r r e a u x . 
C ' e n é t a i t t r o p , m o n s a n g n ' a fai t q u ' u n b o n d ; j ' é t a i s s u r e x c i t é e a u d e r n i e r 
d e g r é e t à b o u t d e fo rce , d e v o l o n t é . C ' e s t d a n s c e t é t a t d ' e s p r i t q u e j ' a i 
a g i . 

« J e m ' a t t e n d a i s à t o u t d e c e l t e f e m m e . I l y a d e c e l a t r o i s a n s . e l l e 
a v a i t fai t à m a p e t i t e d e s c a r e s s e s i n c o n v e n a n t e s . . . 

« J e d i s e t j e r é p è t e : l o r s q u e j ' a i c o m p r i s q u e m o n e n f a n t é t a i t m e n a c é e 
d ' a v o i r u n e v ie m a l h e u r e u s e , p e u t - ê t r e p i r e q u e la m i e n n e , j e s u i s d e v e 
n u e c r i m i n e l l e p o u r l a s a u v e r ; p o u s s é e a u b o r d d e l ' a b î m e , j ' y a i r o u i e 
s a n s r e t o u r . . . » 

L ' i n c u l p é e n e p a r a i s s a i t p a s s e r e n d r e b i e n c o m p t e q u ' e n v o û t a n t a s s u r e r 
l e b o n h e u r d e sa f i l le , e i l e a fait à c e l l e - c i c e t t e s i t u a t i o n é p o u v a n t a b l e : 
o r p h e l i n e d e p è r e , fille d ' u n e m è r e h o m i c i d e ; j e l e l u i a i fai t r e m a r q u e r . 
J ' a i r e ç u c e t t e r é p o n s e : « M o n e n f a n t n ' a j a m a i s é t é a u s s i h e u r e u s e q u e 

ïithr. Grim. — N u H3O. 1913-7 
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m a i n t e n a n t . À u m o i n s e l l e a u r a d e s c a r e s s e s , s i c e n e s o n t p a s c e l l e s d e 
sa m è r e , c e s e r o n t c e l l e s d e s e s c o u s i n e s e t d e s e s t a n t e s . » 

E n s o m m e , l a f e m m e P . . . , à s ' en r a p p o r t e r à s e s d é c l a r a t i o n s , a t u é s o n 
m a r i e t la t a n t e d e c e l u i - c i p a r c e q u ' i l s la r e n d a i e n t m a l h e u r e u s e , p a r c e 
q u ' i l s la m e n a ç a i e n t d e la f a i r e e n f e r m e r c o m m e fol le e t s u r t o u t p o u r l e s 
e m p ê c h e r d e r e n d r e sa fille m a l h e u r e u r e à s o n t o u r . S o n d o u b l e h o m i c i d e 
s e r a i t , c o m m e e l l e l 'a d i t à M. l e J u g e d ' i n s t r u c t i o n : « la c o n s é q u e n c e 
d e sa v ie g â c h é e e t d e s o n a m o u r d e m è r e . » E l l e i n v o q u e e n c o r e , p o u r 
e x c u s e r sa c o n d u i t e , l e m a u v a i s é t a t d e s a s a n t é , t o u t e n n ' a t t r i b u a n t à 
c e t t e c a u s e - q u ' u n e i m p o r t a n c e s e c o n d a i r e . E l l e s e d é f e n d d ' a i l l e u r s d ' ê t r e 
f o l l e . 

S e s g r i e f s e n v e r s s o n m a r i n e s o n t p o i n t i m a g i n a i r e s : l e p r o p r e f r è r e d e 
c e l u i - c i a é c r i t à M. l e J u g e d ' i n s t r u c t i o n u n e l e t t r e d a n s l a q u e l l e s e t r o u v e 
c e t t e p h r a s e : « Sa r e s p o n s a b i l i t é e s t b i e n a t t é n u é e p a r t o u t c e q u ' e l l e a 
p u souff r i r a v a n t d ' e n a r r i v e r là ; l o i n d e l ' a c c a b l e r , s a c h a n t b i e n d e s 
c h o s e s , n o u s la p l a i g n o n s s u r t o u t . » 

E n r é s u m é , l a f e m m e P . . . n ' é t a i t p o i n t e n p r o i e à u n a c c è s d é l i r a n t 
q u a n d e l l e a c o m m i s l e s a c t e s q u i l u i s o n t r e p r o c h é s ; e l l e n ' a p a s o b é i 
n o n p l u s à u n e f o r c e à l a q u e l l e e l l e n ' a p u r é s i s t e r ; e l l e n ' é t a i t p a s e t e l l e 
n ' e s t p a s a l i é n é e , e l l e d o i t d o n c ê t r e c o n s i d é r é e c o m m e r e s p o n s a b l e . Ma i s 
l a f e m m e P . . . e s t d e p u i s l o n g t e m p s m a l p o r t a n t e , d a n s u n é t a t q u ' o n p e u t 
qua l i f i e r d e f a i b l e s s e i r r i t a b l e . E n v e r t u d e c e t t e d i s p o s i t i o n a n o r m a l e , d e 
c e t t e n e u r a s t h é n i e , e l l e s ' e s t , p e u t - ê t r e , e x a g é r é l e s m a u v a i s p r o c é d é s q u e 
s o n m a r i e t la t a n t e d e ce lu i - c i o n t p u a v o i r à s o n é g a r d ; e l l e l e s a, c e r 
t a i n e m e n t , r e s s e n t i s a v e c u n e a c u i t é e x c e s s i v e , p l u s d o u l o u r e u s e m e n t 
q u e n e l ' e û t fa i t u n e p e r s o n n e j o u i s s a n t d ' u n e b o n n e s a n t é g é n é r a l e . C ' e s t 
c e q u i e x p l i q u e e t a u s s i e x c u s e , d a n s u n e c e r t a i n e m e s u r e , l e s r é a c t i o n s 
v i o l e n t e s a u x q u e l l e s e l l e s ' e s t l i v r é e . J ' e s t i m e , e n c o n s é q u e n c e , q u ' e l l e 
m é r i t e u n e c e r t a i n e i n d u l g e n c e , a u t r e m e n t d i t , p o u r r é p o n d r e à la q u e s 
t i o n q u i m ' a é t é p o s é e , q u e s a r e s p o n s a b i l i t é d o i t ê t r e c o n s i d é r é e c o m m e 
a t t é n u é e . 

T r a d u i t e d e v a n t l e s A s s i s e s d e l a S e i n e , l a f e m m e P . . . a m o n t r é u n e 
n e r v o s i t é e x c e s s i v e , p l e u r a n t , se l a m e n t a n t . Sa fille e s t v e n u e d é c l a r e r : 
« C h a q u e s o i r m a m a n m e r e c o m m a n d a i t d e n e p a s o u b l i e r p a p a d a n s m e s 
p r i è r e s . » L e s j u r é s , é m u s , o n t r é p o n d u n o n à t o u t e s l e s q u e s t i o n s . L a 
f e m m e P . . . a é t é a c q u i t t é e . 

Voilà donc u n double homicide insp i ré sur tou t par u n sent i 

m e n t a l t ruis te , mais à la perpé t ra t ion duque l l 'idée de vengeance 

personnel le n 'es t cependant pas é t r angè re . Dans le m e u r t r e pa r 

fanat isme rel igieux, le mobile n ' e s t pas non p lus p u r e m e n t 

a l t ruis te . 

Nous étudierons p lus loin, en leur l ieu et p lace , les meur t r e s 

pa r fanat isme, accomplis dans l ' in térê t de la vict ime, pa r exemple , 

les crimes des tueurs d 'enfants , don t pa r le Leroy-Beauî ieu, 

qui sont mus par le désir char i table de p rocure r i m m é d i a t e m e n t à 

ces pet i t s ê t res le bonheu r du pa rad i s . 
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Mais ce qui doit nous retenir ici quelques ins tan t s , ce sont les 
cas où le fanatique commet son meur t re , non dans l ' in térê t de sa 
vict ime, mais dans l ' intérêt de sa secte. Ce processus es t t rès 
net chez les cr iminels pol i t iques, anarchis tes et régic ides que 
nous re t rouverons plus tard . Il est plus difficile de le m e t t r e en 
évidence q u a n d il s'agit du fanatisme religieux. Quand on brûle 
les gens au nom du Dieu miséricordieux, est-ce par amour pour 
eux, est-ce pa r amour pour Dieu, est-ce par crainte de Dieu? 

Un fait certain, que l 'un de nous a déjà mis en évidence dans 
son essai sur VAltruisme morbide, c 'est que, chez les fanat iques, 
l ' amour de la Divinité prime les atfèctions familiales et que , dans 
Y état théopathique, suivant Wi l l i am James l u i -même , i l y a 
souvent u n e concentrat ion des facultés a l t ruis tes sur un seul 
objet : la Divini té . C'est l 'état où « l 'Evangél is te » de Daude t 
entraînai t ses v ic t imes; c'est une étape de l 'idéal de sa in te Thé
rèse; saint François d 'Assise, Anto ine t te Bour ignon, M m e Guyon 
ont a t te in t ce complet dé tachement des biens te r res t res . 

« A g a m e m n o n i m m o l a I p b i g é n i e ; A b r a h a m é t a i t p r ê t à s a c r i f i e r s o n fi ls . 
Il e u t , a u x i x e s i è c l e , u n i m i t a t e u r d o n t r i e n n e v i n t a r r ê t e r l e b r a s . U n 
h a b i t a n t de S y l l a c o g a ( E t a t - U n i s ) , à la s u i t e d ' u n e v i s i o n q u i l ' e n g a g e a i t à 
a p p o r t e r s o n o f f r ande a u S e i g n e u r , t u a i t s o n fils e n b a s â g e e t ie p l a ç a i t 
s u r u n b û c h e r o ù i l m e t t a i t l e f e u . L ' é n e r g u m è n e e m p ê c h a sa f e m m e 
d ' é t e i n d r e l e s f l a m m e s ; i l é t a i t e n t r a i n , d i t - i l , d 'offr i r a u S e i g n e u r u n 
a g n e a u s a n s t a c h e . 

U n f a n a t i q u e t u e u n j o u r s e s d e u x s œ u r s q u ' i l s u r p r e n d à p r i e r d e v a n t 
u n c a l v a i r e : « J ' a i s u r p r i s m e s d e u x s œ u r s à a d o r e r l e s i d o l e s , e t je l e s ai 
t u é e s , c a r j ' a p p a r t i e n s à la r e l i g i o n d e M o ï s e 1 . » 

Peu t -on v ra imen t dire que c'est par amour pour Dieu que ces 

deux fanatiques ont sacrifié leurs proches ? E n dehors de l ' é lé

ment part iculier de suggestibil i té collective qui entre en jeu dans 

les cas semblables , il n 'est pas impossible de faire in te rveni r 

cette concentra t ion des facultés a l t ruis tes sur la Divini té , don t 

parle l ' au teur de VExpérience religieuse. 

E n revanche , nous t rouvons dans les j ou rnaux du 24 j u in 

1912 le récit d 'un drame de la supers t i t ion où, par amour m a 

ternel , une arabe tue une fillette pour faire boire son sang à son 

fils malade, dont elle espérai t par ce moyen obtenir la guér ison. 

L ' in terpré ta t ion d 'un pareil cas est beaucoup plus s imple . 

1 Georges Gen i l -Pe r r in , l 'A l t ru i sme m o r b i d e (Année psychologique, i g t i ) . 
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G. — HOMICIDE PAR ALTRUISME COMMIS 

DANS L'INTÉRÊT SUPPOSÉ DE LA VICTIME 

Ici l 'homicide sera encore dé terminé par un sent iment a l t ruis te , 
ma i s ce sent iment a l t ru is te aura pour objet la vic t ime el le-
m ê m e : c'est pour lui r endre service qu 'on lu i aura ôté la vie. 

Dans un g r a n d nombre de cas le m e u r t r e est commandé par 
u n e idée al t ruis te ne t t emen t dél i rante : idée mélancol ique ou 
idée de persécut ion . Dans d 'autres faits, le caractère p rop remen t 
dél i rant n 'est pas abso lument évident . Nous examinerons donc : 

a) Le meurtre altruiste des mélancoliques ; 

b) Le meurtre altruiste des persécutés ; 

c) Le meurtre altruiste des fanatiques ; 

d) Les cas d'interprétation douteuse; 

e) La question de l'euthanasie; 

f) L'automutilalion indirecte. 

a.j L e m e u r t r e a l t r u i s t e d e s m é l a n c o l i q u e s . 

La p lupar t du t emps il s 'agit de libéricides ; ces faits ont donc 
u n caractère par t icul ièrement t rag ique qui les a depuis long temps 
signalés à l 'a t tent ion des au teur s . 

Georget , dans sa Discussion médico-légale sur la folie, relate 
un quadruple libéricide, accompli sous l 'empire d 'une idée ne t t e 
m e n t mélanco l ique 1 . 

U n e f e m m e t u e s e s q u a t r e e n f a n t s d o n t F a î n e a s e p t a n s e t l e p l u s j e u n e 
s ix m o i s . O n n ' a r e m a r q u é e n e l l e a u c u n s i g n e d ' a l i é n a t i o n m e n t a l e : e l l e 
s e r e p e n t d e s o n c r i m e , m a i s e l l e a s s u r e q u ' e l l e a é t é f o r c é e d e l e c o m 
m e t t r e m a l g r é t o u s l e s e f fo r t s q u ' e l l e a f a i t s p o u r s e d o m p t e r , c o m m e s i 
e l l e a v a i t é t é p o u s s é e p a r u n e p u i s s a n c e i r r é s i s t i b l e . E l l e a d é c l a r é , e n 
o u t r e , q u e c h a q u e fois q u ' e l l e a v a i t é t é e n c e i n t e , e l l e a v a i t c o m m i s q u e l q u e s 
v o l s d e p e u d e v a l e u r ; e t c o m m e o n l u i a v a i t d i t q u e l e s m a u v a i s e s a c t i o n s 
d ' u n e f e m m e e n c e i n t e p a s s a i e n t e n h é r i t a g e a l ' e n f a n t q u ' e l l e p o r t a i t d a n s 
s o n s e i n , q u e , p a r c o n s é q u e n t , t o u s s e s e n f a n t s d e v a i e n t d e v e n i r d e s 
v o l e u r s a v e c l ' â g e , e l l e r e g a r d a i t c o m m e u n b o n h e u r p o u r c e s m a l h e u r e u s e s 
c r é a t u r e s d ' a v o i r q u i t t é l e m o n d e . 

Dans le l ivre de Georget , nous t rouvons encore une histoire 

analogue , emprun tée à Hoffbauer : 

1 George t , Discussion médico-légale sur la folie, p . 166, Mignere t , P a r i s , 
1826. 
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U n e f e m m e , e n p r o i e à d e s i d é e s d e c u l p a b i l i t é , va t u e r l ' e n f a n t d e sa 
v o i s i n e q u o i q u ' e l l e l ' a i m â t b e a u c o u p . « T u dois , t u e r c e t e n f a n t , s e d i s a i t -
e l l e e n c o m m e t t a n t c e t h o m i c i d e , c a r il d e v i e n t u n a n g e e t é c h a p p e a u x 
s é d u c t i o n s d u m o n d e 1 , » 

J, Moreau (de T o u r s 2 ) raconte le m e u r t r e d'un enfant par son 

père. Ce fait t rouve tou t na tu re l l ement sa place ici : 

« L e 9 f é v r i e r 1844 , l e n o m m é B . . . , j o u r n a l i e r , â g é d e q u a r a n t e a n s , 
d e m e u r a n t à T o u r n o i s i , s e p r é s e n t a d e v a n t l e b r i g a d i e r d e g e n d a r m e r i e e t 
lu i d é c l a r a q u ' à l ' i n s t a n t il v e n a i t d e t u e r , a v e c u n r a s o i r , s a fille â g é e d e 
s e p t ou h u i t a n s ; q u ' i l a v a i t c o m m i s ce m e u r t r e e n t r e .deux m e u l e s d e 
p a i l l e ; q u e l u i - m ê m e , a p r è s lu i a v o i r d o n n é la m o r t , a v a i t v o u l u s e f r a p p e r , 
m a i s q u e le c o u r a g e lu i a v a i t m a n q u é ; il v e n a i t s e l i v r e r à la J u s t i c e . 

« B . . . , e n t u a n t sa fi l le, a f f i rme n ' a v o i r e u d ' a u t r e b u t q u e d e l a s o u s 
t r a i r e à la m i s è r e e t a u x c h a g r i n s d e t o u t e s s o r t e s q u i n e p o u v a i e n t m a n 
q u e r d e l ' a t t e i n d r e a i n s i q u e l u i - m ê m e , d e p u i s q u ' i l é t a i t d e v e n u veu f e t 
q u ' i l a v a i t é t é a b a n d o n n é p a r sa fille a î n é e . 

« l i a é t é é t a b l i p é r e m p t o i r e m e n t p a r l e s d é b a t s q u e , d e t o u s s e s e n f a n t s , 
la p e t i t e H é l è n e é t a i t c e l l e qu ' i l a f f e c t i o n n a i t le p l u s . I l a v a i t b e s o i n d ' a v o i r 
sa f i gu re d e v a n t l u i . I l l a p o r t a i t s u r s o n d o s d a n s l e s c h a m p s p o u r q u ' e l l e 
n e l e q u i t t â t p a s . « C ' e s t l ' a m i t i é , d i t - i l , q u i m e l'a fa i t t u e r , e t s i m o n 
« p e t i t g a r ç o n m ' e û t a u t a n t a i m é q u e m a p e t i t e f i l le , j e j u r e q u e j e l ' a u r a i s 
« t u é a u s s i . » 

Cette ph rase est admirab lement faite pour mon t re r le rôle de 

l 'émotion tendre dans la genèse de ce cr ime : c 'est son enfant 

préféré que le père a choisi pour vict ime, c 'est-à-dire celui dont 

le bonheur lui impor ta i t le p lu s . 

Teil leux, dans les Annales médico-psychologiques de i865 3 , 
publie un long- r appor t médico- léga l sur une femme Donnier -
Blanc, accusée d 'un triple l iber t ic ide 4 . Il s 'agit encore d 'une 
mélancol ique ayant agi sous l 'influence d 'une idée dél i rante . 
Voici un résumé de ce rappor t : 

A S a s s e n a g e ( I s è r e ) , l e 22 j u i l l e t 1864 , u n e f e m m e D o n n i e r - B l a n c n o i e 
s e s t r o i s e n f a n t s . C e t t e f e m m e v iva i t a v e c s o n p è r e e t s o n m a r i . S o n p è r e 
é t a i t u n i v r o g n e , q u i e n t r e t e n a i t d o s f e m m e s d e m a u v a i s e v i e a u d o m i c i l e 
c o n j u g a l , a v a i t e s s a y é d e v i o l e r sa f i l le , e t p o u r s u i v a i t d e la m ê m e façon 
s e s p e t i t e s - f i l l e s , ce d o n t la f e m m e D o n n i e r - B l a n c s ' a f f l igea i t b e a u c o u p . U n 

1 George t , ihid., p . 48. 
- Annales médico-psychologiques, IV, p . a5i, 1844. 
3 Ib id . , p . 419 , i865. 

Libér ic ide se ra i t p lus exact , 
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j o u r , c e t h o m m e e s t p o u r s u i v i e n c o r r e c t i o n n e l l e p o u r o u t r a g e a u x b o n n e s 
m o e u r s . L ' u n e d e s p e t i t e s f i l les e s t a p p e l é e à d é p o s e r L a m è r e v o i t d a n s 
c e t i n c i d e n t l e d é s h o n n e u r d e s e s e n f a n t s . E l l e s e l e s figure m a l h e u r e u x 
p o u r t o u j o u r s . S i l e s v o i s i n s l e s r e g a r d e n t , c e n ' e s t q u ' a v e c m é p r i s e t 
d é d a i n . S e s f i l l e t t e s e t s o n fils n ' o n t p l u s r i e n à a t t e n d r e e n c e m o n d e . I l s 
y m o u r r o n t d e f a i m . A u s s i s o n g e - t - e l l e à l e u r ô t e r la v i e . E l l e a i m e s e s 
e n f a n t s , m a i s e l l e s e d o i t à l e u r b o n h e u r , e l l e d o i t l e s s a u v e r . E t u n b e a u 
j o u r , e l l e va l e s p r é c i p i t e r d a n s la S a u n e . A p r è s q u o i , e l l e v a r e n d r e s e s 
g a n t s c h e z l e f a b r i c a n t p o u r q u i e l l e t r a v a i l l a i t , p u i s e l l e va s e c o n f e s s e r . 
E l l e n e m a n i f e s t e p a s d e r e p e n t i r : « J e s a i s a v o i r fa i t l e u r b o n h e u r e n l e s 
e n v o y a n t au C i e l . J e l e s ai n o y é s d a n s la S a u n e p l u t ô t "que d a n s l ' I s è r e , 
p a r c e q u e j e v o u l a i s q u ' o n p û t r e t r o u v e r l e u r s c o r p s e t l e s e n t e r r e r r e l i 
g i e u s e m e n t e n t e r r e s a i n t e . » 

Teilleux a bien compris le dé te rmin i sme psychologique du 

drame : « L 'ac te qu'el le a pe rpé t ré s 'est accompli sous l ' influence 

de la sensibili té ; une exagéra t ion des sent iments affectifs, m a l 

compr is , a étouffé la vér i table tendresse de la mère , l'amour 

maternel a erré. » Ajoutons que la na ture dél i rante et mélanco

l ique de l 'acte est flagrante. 

C'est encore une femme accusée d'avoir noyé ses enfants don t 

Delacour , Aubrée et Laffite r appor t en t l 'h is toire dans les Anna

les médico-psychologiques de 1 8 7 8 l . 

A t t e i n t e d e m é l a n c o l i e , e l l e p r é s e n t e d e s i d é e s d ' i n d i g n i t é e t d ' a u t o -
a c c u s a t i o n . T o u t l e m o n d e la r e g a r d e ; e l l e a h o n t e , c a r e l l e n ' e s t p a s 
c a p a b l e d e t e n i r s o n m é n a g e ; e l l e e s t b a r b a r e e t s a n s c œ u r , s a d e s t i n é e 
e s t d ' a v o i r l e c o u c o u p é , s o n d é l i r e d ' a t t e n t e e n g l o b e s e s e n f a n t s ; i l s 
a u r o n t à sou f f r i r l e s m ê m e s m a u x q u ' e l l e . Il v a u t d o n c m i e u x l e s t u e r , i l s 
s e r o n t p l u s h e u r e u x au C i e l . E t u n j o u r , p a s s a n t a u b o r d d ' u n c a n a l , e l l e 
l e s p r é c i p i t e d a n s l ' e a u . L ' u n d ' e u x r é u s s i t à r e g a g n e r la b e r g e . P a r d e u x 
f o i s , e l l e l e r e p o u s s e d a n s l e c a n a l j u s q u ' à c e qu ' i l d i s p a r a i s s e . A p r è s q u o i , 
e l l e n e m a n i f e s t e a u c u n r e p e n t i r , s e l o u e d e s o n a c t i o n e t p e n s e a v o i r c o n 
t r i b u é a u b o n h e u r d e s e s e n f a n t s . 

Si l 'on veut un aut re exemple de ces homicides pa r a l t ru isme, 

conçus et exécutés sous l ' influence d 'une idée mélancol ique, on 

pour ra encore se repor ter à une observat ion de Krafft-Ebing 2 : 

L e m a ç o n G . . . , m é l a n c o l i q u e , e n p r o i e à d e s i d é e s d ' i n d i g n i t é e t d e 
r u i n e , p e n s e à s e s u i c i d e r . Mais i l a i m e sa f e m m e e t s e s e n f a n t s , q u e 
v o n t - i l s d e v e n i r a p r è s sa m o r t ? C e u x - c i s o n t déjà d é s h o n o r é s p a r la sm*-
v e i l l a n c e p o l i c i è r e d o n t l e u r p è r e a é t é l ' o b j e t . L e u r m è r e n e p o u r r a l e s 

1 Annules médico-psychologiques, X I X , p . 43, 1S78. 
2 Krafl 't-Ebing, Médecine iegale des aliènes, t r a d . R c m o n d , p . 168, Do in , P a r i s , 

1900. 
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n o u r r i r ; i l s v o n t ê t r e o b l i g é s d e m e n d i e r . I l e m m è n e d o n c l e s t r o i s p l u s 

j e u n e s d a n s u n g r e n i e r e t l e s a s s o m m e a v e c , un f léau . 

Dans tous les faits p récédents , le crime a l t ru is te du mélanco
l ique étai t commis sur une personne aimée, et parfois avec 
d 'au tan t p lus de facilité que la v ic t ime était p lus chère au meur
tr ier , comme dans le cas de Moreau (de Tours) . Mais dans l 'his
toire suivante qui nous a été contée par M. N . . . . consul général 
de Suède à Pa r i s , la vict ime n 'é ta i t pas m ê m e connue du 
meur t r ie r : 

U n m o n s i e u r , s o u f f r a n t d ' i d é e s h y p o c o n d r i a q u e s t r è s a c c u s é e s , r e n 

c o n t r e , d a n s u n e r u e d e S t o c k h o l m , u n e n f a n t q u i l u i r e s s e m b l a i t . D e c e t t e 

r e s s e m b l a n c e p h y s i q u e , l e m o n s i e u r c o n c l u t à la p o s s i b i l i t é d ' u n e r e s s e m 

b l a n c e m o r a l e e t s ' i m a g i n e q u e l ' e n f a n t e s t a p p e l é à souff r i r u n j o u r l e s 

m ê m e s t o u r m e n t s q u e l u i - m ê m e . P o u r l e m e t t r e à l ' a b r i d e c e t r i s t e d e s 

t i n , i l s o r t u n r e v o l v e r d e sa p o c h e e t l e t u e . 

Enfin, nous ne qui t te rons pas le domaine de la mélancolie 

sans faire observer que t rès souvent l ' idée a l t ruis te du meur t r e 

se présente d 'une façon obsédante sans déterminer le passage à 

l 'acte. C'est parfois parce qu 'une mesure d ' in te rnement est prise 

en t e m p s ut i le , comme dans les cas suivants : 

« U n e a l i é n é e , d i t G e o r g e t 1 , n o m m é e M a d e l e i n e A l i g n a i r e , â g é e d e 

t r e n t e - t r o i s a n s , b l a n c h i s s e u s e , p o u r l a q u e l l e o n m ' a c o n s u l t é d e r n i è r e 

m e n t , a d i t s o u v e n t q u ' e l l e c o u p e r a i t l e c o u à u n e p e t i t e f i l le , s a n i è c e , 

s o u s l e p r é t e x t e q u e sa m è r e l a m a l t r a i t a i t s a n s c e s s e , c e q u i e s t f a u x , e t 

q u ' e l l e s e j e t t e r a i t e n s u i t e à l ' e a u . C e t t e f e m m e e s t m a l a d e d e p u i s h u i t 

m o i s . O n p e n s e b i e n q u e j ' a i c o n s e i l l é u n e p r o m p t e s é q u e s t r a t i o n d a n s u n 

h ô p i t a l d ' a l i é n é s . » 

« U n e f e m m e d e q u a r a n t e - d e u x a n s , r a p p o r t e B r i e r r e d e B o i s m o n t 2 , à l a 

s u i t e d ' u n e s c è n e d e j a l o u s i e , s ' e s t i m a g i n é e q u e l e m o n d e é t a i t d é s o r m a i s 

p o u r e l l e u n l i e u d e s u p p l i c e , q u e s e s e n f a n t s é t a i e n t d e s t i n é s à ê t r e m a l 

h e u r e u x , e t , p o u r l e s d é b a r r a s s e r d e s p e i n e s d ' i c i - b a s . e l l e a f o r m é l e p r o j e t 

d e l e s t u e r . H e u r e u s e m e n t on s ' e s t a p e r ç u à t e m p s d e s o n d e s s e i n e t e l l e a 

é t é a m e n é e d a n s m o n é t a b l i s s e m e n t , en p r o i e à u n e a g i t a t i o n e x t r ê m e . 

M a i s , a u m i l i e u m ê m e d e s o n d é l i r e , p r é d o m i n a i t u n a m o u r e x a l t é p o u r 

s e s e n f a n t s , s o n m a r i , s o n f r è r e ; s ' i l e l l e l e s a v a i t fai t p é r i r , i l e s t é v i d e n t 

q u e ce n ' é t a i t p l u s , à p r o p r e m e n t p a r l e r , u n e p e r v e r s i o n d e s s e n t i m e n t s 

affect i fs q u i l ' e û t e n t r a î n é e , m a i s l ' e x a g é r a t i o n d e l ' a m i t i é q u ' e l l e l e u r 

p o r t e . » 

1 George t , op. cit., p . 69. 
- Annales médico-psychologiques, I I I , p . 692, I85I . 
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h) L e m e u r t r e a l t r u i s t e d e s p e r s é c u t é s . 

Si l 'homicide par a l t ru isme s 'observe f réquemment chez les 

mélancol iques , il est tou t à fait except ionnel chez les persécutés . 

A priori, il est même à peine concevable chez ces dern iers . S'il 

est parfa i tement en rappor t avec le carac tère f réquemment cen

trifuge de l ' idée mélancolique, il semble ma l se concilier avec la 

na tu re égocentr ique de l'idée de persécut ion, 

I l est en effet banal de voir les persécu tés a t t en te r à la vie de 

leurs persécu teurs . P l u s r a r emen t ils se suicident pour échapper 

aux souffrances qu 'on leur inflige. Il est possible cependant , qu ' au 

l ieu de délirer un iquemen t pour leur p ropre compte , ils s ' ima

ginent qu 'un êt re cher est en bu t t e a u x mêmes persécut ions 

qu ' eux . Ils cherchent a lors à le défendre comme ils se défen

dra ien t eux-mêmes . Le seul mode de réact ion qui nous in té resse 

ici est celui qu i consiste à tuer « l eu r co-persécuté » pour me t t r e 

un t e rme à ses maux supposés . 

On nous objectera que de parei ls faits r en t r e ron t alors d a n s 

le cadre précédent , et qu ' i l s 'agit là d 'une véri table idée m é l a n 

colique. Ce n 'es t pas t o u t à fait exac t , car le cr ime a l t ru is te d u 

mélancol ique est fondé sur u n délire d'attente, t and is que le 

cr ime al truiste des persécutés est en rappor t avec u n délire 

actuel, à base d 'hal lucinat ions, d ' i l lus ions , d ' in terpré ta t ions . 

Nos mélancol iques voula ient sous t ra i re leurs enfants à des 

ma lheu r s éventuels ; les deux persécu tés don t nous al lons rappor

ter l 'histoire veulent les délivrer de ma lheu r s actuels. 

Les deux cas suivants suffiront à me t t r e en évidence la pos 

sibilité du processus que nous venons d ' indiquer . 

Le premier établit pour ainsi dire u n e transi t ion en t re les 

mélancol iques et les persécutés . I l s 'agi t en effet d 'un père 

a t te in t de mélancolie avec idées de persécut ion et ha l luc i 

nat ions de l 'ouïe, qui tue sa fille pou r l ' a r racher à leurs p e r s é 

cuteurs communs . 

Soumis à l ' examen de l 'un de n o u s ( D r Val lon) , ce meur t r i e r 

a fait l 'objet du rapport médico-légal don t voici le résumé : 

Nous ass is tons , dans ces deux observat ions , à l 'ébauche du 

p lan qui avai t été exécuté dans les cas précédents . 
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L e i t m a i , à n h . 45 d u s o i r , M . . . s e p r é s e n t e a u p o s t e d e p o l i c e d u 
q u a r t i e r S a i n t - V i n c e n t - d e - P a u l e t d i t a u x a g e n t s : « V e n e z c h e z m o i , j e 
v i e n s d e c o m m e t t r e u n c r i m e . » P r i é d e s ' e x p l i q u e r , i l d é c l a r e : « J ' a i t u é 
m a fille L o u i s e , â g é e d e q u i n z e a n s , e n lu i t i r a n t d e u x c o u p s d e r e v o l v e r 
p e n d a n t s o n s o m m e i l . » 

L e s a g e n t s l ' a c c o m p a g n e n t à s o n d o m i c i l e e t , p é n é t r a n t d a n s la c h a m b r e , 
t r o u v e n t u n e j e u n e fille c o u c h é e s u r u n l i t , s e m b l a n t d o r m i r e t b a i g n a n t 
d a n s u n e m a r e d e SHng\ 

U n m é d e c i n m a n d é e n t o u t e h â t e n e p e u t q u e c o n s t a t e r l e d é c è s . 
M a i g r e , l e s c h e v e u x g r i s , M . . . p a r a î t p l u s v i e u x q u e s o n â g e . Il e s t 

af fecté d ' u n e p a r a l y s i e f ac i a l e d u c ô t é d r o i t e t d e s u r d i t é du m ê m e c ô t é . 

11 a h a b i t é d i v e r s e s c o l o n i e s , n o t a m m e n t M a d a g a s c a r , o ù , a u c o u r s d ' u n 
s é j o u r s d e q u a t r e a n s , i l a e u d ' u n e M a l g a c h e u n e fille ( sa v i c t i m e ) . V e n u 
e n F r a n c e , i l y a u r a b i e n t ô t c i n q a n s , il a r e c o n n u sa fille c o m m e son 
e n f a n t n a t u r e l , à l a m a i r i e d u X° a r r o n d i s s e m e n t . 

II n ' a j a m a i s é t é a t t e i n t d ' u n e m a l a d i e g r a v e ; il a e u s e u l e m e n t , a u t r e 
fo i s , l e s fièvres p a l u d é e n n e s , m a i s t o u j o u r s il a é t é d ' u n c a r a c t è r e t r i s t e , 
a y a n t la v i e e n h o r r e u r s ans , s a v o i r t r o p p o u r q u o i . A v i n g t a n s , i l a m ê m e 
c h e r c h é à s e t u e r ; i l s ' e s t t i r é u n e b a l l e d a n s l ' o r e i l l e d r o i t e : o n l u i a d i t 
q u ' e l l e a v a i t é t é s e l o g e r d a n s l e r o c h e r . C ' e s t d e p u i s c e t t e é p o q u e q u ' i l e s t 
a f f ec té d e p a r a l y s i e fac ia le e t d e s u r d i t é d e ce c ô t é . 

D e p u i s s o n a r r i v é e à P a r i s , il t r a v a i l l a i t c o m m e c a i s s i e r - c o m p t a b l e a u x 
a p p o i n t e m e n t s m e n s u e l s d e 200 f r a n c s . D a n s l a m a i s o n o ù i l é t a i t e m 
p l o y é , il é t a i t b i e n r é p u t é . O n s ' a c c o r d e à d i r e q u ' i l é t a i t s o b r e , m a i s d ' u n e 
n e r v o s i t é e x t r ê m e , p a r a i s s a n t n e p a s j o u i r d e la p l é n i t u d e d e s e s f a c u l t é s 
m e n t a l e s . 

Il h a b i t a i t a v e c sa fille q u ' i l p a r a i s s a i t a d o r e r e t d o n t il é t a i t t r è s a i m é . 
E n c e q u i c o n c e r n e l e m e u r t r e d e sa fille, M . . . s ' e s t e x p l i q u é e n c e s 

t e r m e s : 

« D e p u i s t r e n t e m o i s e n v i r o n , j e s u b i s s a i s d e s e n n u i s d e t o u t e s s o r t e s 
d e la p a r t d e c o c h e r s d e fiacres, d ' o m n i b u s , d e t r a m w a y s , d e v o i t u r e s d e 
l i v r a i s o n s , d e c a m i o n s , d e c h a r r e t i e r s , q u e l s q u ' i l s s o i e n t , s a n s c o m p t e r 
l e s c r i e u r s d e la Presse, d u Soir; j ' é t a i s e n b u t t e a u x m o q u e r i e s d e t o u s 
g e n r e s . A u d é b u t , j ' a v a i s p r i s l e p a r t i d e n e fa i re a u c u n e a t t e n t i o n à l e u r s 
i m p o r t u n i t é s , m e d i s a n t q u e ce s e r a i t l e m e i l l e u r m o y e n d e l e s fa i re c e s 
s e r ; il n ' e n a r i e n é t é ; c ' é t a i t a r r i v é à u n e v é r i t a b l e p e r s é c u t i o n d e t o u s 
l e s i n s t a n t s . Moi q u i n ' a i m e p a s à m e m e t t r e en é v i d e n c e , j ' é t a i s l ' o b j e t d e 
l ' a t t e n t i o n d e t o u t l e m o n d e , si b i e n q u e j e n ' o s a i s p l u s m a r c h e r q u e la 
t ê t e p r e s q u e b a s s e , o u n e c h e r c h a i s qu ' à r e g a r d e r v a g u e m e n t à d r o i t e e t à 
g a u c h e ; d é p e i n d r e l ' é t a t d ' e x a s p é r a t i o n où ce l a m e m e t t a i t p a r f o i s s e r a i t 
c h o s e i m p o s s i b l e J e m e p r i v a i s l e d i m a n c h e d e s o r t i r a v e c m a f i l l e t t e . 
T o u t e n n e m e d i s a n t r i e n , m a p a u v r e L o u i s e a v a i t c e r t a i n e m e n t r e m a r 
q u é c e q u i m ' a r r i v a i t e t e l l e s ' a r r a n g e a i t t o u j o u r s , h e u r e u s e m e n t p o u r 
e l l e , à p o u v o i r s o r t i r a v e c d ' a u t r e s p e r s o n n e s . 

« I l s n e d e v a i e n t p a s s ' a t t a q u e r à m o i s e u l e m e n t , c a r , d a n s c e s d e r n i e r s 
t e m p s , d e p u i s s i x s e m a i n e s e n v i r o n , j ' a v a i s r e m a r q u é q u e L o u i s e , s o i t e n 
v e n a n t d é j e u n e r , s o i t e n r e n t r a n t d u t r ava i l le s o i r , a v a i t la m i n e a t t r i s t é e , 
s e s p e t i t s y e u x l e d i s a i e n t ; e l l e n e c h a n t a i t p l u s , e l l e q u i , a u p a r a v a n t , 
r e m p l i s s a i t n o t r e p e t i t e d e m e u r e d e g a i e t é p a r s e s c h a n s o n n e t t e s . J e l u i 
f a i s a i s b i e n p a r t d e m o n c h a g r i n d e la vo i r t r i s t e , j e lu i d e m a n d a i s si p e r -
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s o n n e d a n s la r u e n e l a t a q u i n a i t , m a i s c h a q u e fo is e l l e m e r é p o n d a i t q u e 
n o n , q u e j ' é t a i s d a n s l ' e r r e u r . 

M a i s , i l y a u n m o i s e n v i r o n , u n c o c h e r d e fiacre s e t r o u v a n t à la q u e u e 
d ' u n e file d e v o i t u r e s q u i m ' a c c o m p a g - n a i e n t r u e L a f a y e t t e , c o m m e i l s f a i 
s a i e n t t o u j o u r s q u a n d j e p a s s a i s , v o y a n t q u e t o u s s e s c l a q u e m e n t s d e f o u e t 
n ' y f a i s a i e n t r i e n , a fo rcé m o n a t t e n t i o n e n s e m e t t a n t d e b o u t s u r s o n 
sièg-e e t e n c r i a n t à t u e - t ê t e : « D i s d o n c , i l n ' y a p a s q u ' à t o i , v a , n ' a i e 
p a s p e u r , à ta fille a u s s i n o u s lu i f e r o n s d e s n i c h e s , t u p e u x 3' c o m p t e r , 
h e i n ! m o n s a l a u d . » 

« N ' y p o u v a n t p l u s y t e n i r , j ' a v a i s fa i t l ' a c q u i s i t i o n d ' u n b o n r e v o l v e r , 
d e p u i s d é j à p l u s i e u r s m o i s e t j ' a v a i s l ' i n t e n t i o n d e m ' e n s e r v i r u n j o u r ou 
l ' a u t r e , l e j o u r où l e s a n g - f r o i d v i e n d r a i t à m e m a n q u e r , i l m ' e s t m ê m e 
a r r i v é , t r o i s fo is e n s ix m o i s , d e l e p o r t e r s u r m o i , d a n s l a p o c h e d r o i t e 
d e m o n p a l e t o t , la m a i n s e r r a n t la c r o s s e e t l e d o i g t s u r l a d é t e n t e . 

« P e u à p e u j e s u i s a r r i v é à m e f a i r e l e r a i s o n n e m e n t s u i v a n t : J e f in i ra i 
p a r t i r e r s u r q u e l q u ' u n , s u r l e p r e m i e r v e n u q u i m e t a q u i n e r a ; j ' a i u n e 
a r m e d e p r é c i s i o n , j e l ' a t t e i n d r a i s a n s d o u t e , j e l e t u e r a i , on m ' a r r ê t e r a , j e 
s e r a i m i s e n p r i s o n e t , a l o r s , q u e d e v i e n d r a m o n e n f a n t ? Q u e l s e r a s o n 
c h a g r i n d e n ' a v o i r p l u s s o n p è r e , s o n p r o t e c t e u r n a t u r e l ? Q u i s ' o c c u p e r a 
d ' e l l e e t , a l o r s , j e m e s u i s d i t : M i e u x v a u t q u ' e l l e m e u r e , s a c r i f i o n s - l à , 
p u i s o n f e ra d e m o i c e q u e l ' on v o u d r a . 

« V o i l à u n e c o n c l u s i o n a b s u r d e . J e n ' a v a i s q u ' à m e t t r e m o n p r e m i e r 
p r o j e t à e x é c u t i o n , t i r e r s u r u n c o c h e r l e j o u r où j ' a u r a i s é t é p o u s s é à 
b o u t , c a r enf in o n a d e s n e r f s q u i n e p e u v e n t ê t r e d a n s u n é t a t d e t e n s i o n 
p e r p é t u e l l e ; o n m ' a u r a i t a r r ê t é , m a fille a u r a i t é t é p r i v é e d e m o i , m a i s 
n o u s a v o n s q u e l q u e s p e r s o n n e s a m i e s q u i s e s e r a i e n t o c c u p é e s d ' e l l e . M a i s 
j e n e v o y a i s p a s l e s c h o s e s c o m m e c e l a à c e m o m e n t . » 

M . . . a d ' a i l l e u r s g a r d é d e la s c è n e d u m e u r t r e u n s o u v e n i r t r è s p r é c i s . 
V o i c i c o m m e n t il l ' a r a c o n t é e : 

« L e s a m e d i s o i r , v e r s 1 1 h e u r e s , j e m e s u i s a p p r o c h é d u l i t d e m a fille, 
e l l e d o r m a i t p a i s i b l e m e n t ; j e l u i a i t i r é d e u x c o u p s d e r e v o l v e r d a n s la t ê t e . 
L a m o r t a d û ê t r e i n s t a n t a n é e ; l a p a u v r e c r é a t u r e n ' a p a s p o u s s é u n c r i , 
p a s m ê m e u n souf f l e , s a t ê t e a i m p e r c e p t i b l e m e n t r e m u é , s e s p a u p i è r e s 
s e s o n t à p e i n e e n t r ' o u v e r t e s , l ' a f fa i re d ' u n e d e m i - s e c o n d e ; f o r t h e u r e u 
s e m e n t ce r e g a r d , s i c ' é t a i t u n r e g a r d c o n s c i e n t , c e d o n t j e d o u t e , n e s ' e s t 
p a s p o r t é s u r m o i . 

« J e m ' é t a i s b i e n p r o m i s , l o r s q u e m a r é s o l u t i o n a v a i t é t é a r r ê t é e d ' ô t e r 
l a v i e à m o n e n f a n t , d e n e p a s m e d o n n e r l a m o r t a p r è s ; j e n e v o u l a i s p a s 
m o u r i r s a n s m ' ê t r e v e n g é d e s c o c h e r s ; c e p e n d a n t , m o n c r i m e a c c o m p l i , 
j ' a i e u l e d é s i r d e m e t u e r m o i a u s s i e t d e p a r t i r a i n s i a v e c m o n e n f a n t . 
I l m ' e û t é t é fac i le d e t o u r n e r l ' a r m e c o n t r e m o i e t d e m e d o n n e r u n c o u p 
à la t e m p e , j ' a l l a i s l e f a i re , j ' é t a i s c o m m e g r i s é e t p u i s j e n e l ' a i p a s fa i t . 

« J e s u i s r e s t é q u e l q u e t e m p s i m m o b i l e à l a m ê m e p l a c e a v e c , d e v a n t 
l e s y e u x , c e t h o r r i b l e t a b l e a u : la t ê t e d e m o n a n g e a d o r é p e r c é e d e d e u x 
t r o u s d ' o ù l e s a n g c o u l a i t ; e l l e e n é t a i t i n o n d é e ! A l o r s j ' a i s e n t i q u e 
j ' é t a i s u n c r i m i n e l e t q u e j e d e v a i s , n o n p a s m e d é t r u i r e d ' u n s i m p l e g e s t e 
d e la m a i n , m a i s v i v r e , v i v r e m a l h e u r e u x , sou f f r i r p e n d a n t t o u t e s l e s 
a n n é e s q u ' i l p e u t m e r e s t e r à v i v r e e n c o r e , p o u r r a c h e t e r m o n c r i m e . C ' e s t 
a l o r s q u e j e m e s u i s r e n d u a u p o s t e m e c o n s t i t u e r p r i s o n n i e r . » 

C e t e x p o s é m o n t r e q u e M . . . a é t é t o u t e s a v i e u n m é l a n c o l i q u e , q u ' e n 
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o u t r e , d e p u i s p l u s i e u r s m o i s , il é t a i t e n p r o i e à d e s i d é e s d e p e r s é c u t i o n 
a v e c i l l u s i o n s e t h a l l u c i n a t i o n s d e l ' ou ï e . C ' e s t s o u s l ' i n f l u e n c e d e c e t é t a t 
p a t h o l o g i q u e q u ' i l a t u é sa fille. Il n e s a u r a i t d o n c ê t r e t e n u p o u r r e s 
p o n s a b l e d e c e t h o m i c i d e . 

M . . . a b é n é f i c i é d ' u n e o r d o n n a n c e d e n o n - l i e u e t a é t é i n t e r n é c o m m e 
a l i é n é . 

M.. . se crevai t donc en but te à des persécut ions de la par t des 
cochers de fiacre. Sa fille lui paraissait aussi menacée . On en 
voulai t à celle-ci. M . . . songe à se venger et à se tue r ensui te . Mais 
on l 'arrêtera, le met t ra en p r i s o n ; sa fille res tera seule, malheu
reuse, pr ivée de l'affection et de l 'appui de son père . Mieux vaut 
donc la faire disparaî t re d 'abord, dans son propre in térê t . E t 
voici comment un sys tème délirant de persécut ion about i t au 
meur t r e d 'un être a imé, dans une in tent ion au premier chef 
a l t ruis te . 

Tardieu a publié u n rappor t médico-légal qui n ' es t pas sans 
présenter quelques analogies avec le nô t re . I l s 'agit d 'un ancien 
ins t i tu teur du Mexique, inculpé d'avoir tué d 'un coup de couteau 
dans le cœur son fils âgé de neuf à dix ans . Ce meur t re est 
l ' about issant d 'un délire d ' interprétat ion typ ique , dont voici la 
subs t ance 1 : 

L e j e u n e B o n a v e n t u r e a v a i t fai t p r e u v e , p a r a î t - i l , d è s l ' â g e l e p l u s t e n d r e , 
d e q u a l i t é s e x c e p t i o n n e l l e m e n t b r i l l a n t e s . A t r o i s a n s , c e p e t i t p r o d i g e 
d i s c u t a i t en p u b l i c l e p r o b l è m e d e la q u a d r a t u r e d u c e r c l e ; i l é t o n n a s o n 
a u d i t o i r e p a r u n e c o n n a i s s a n c e a p p r o f o n d i e d e la p h y s i q u e , d e l ' a s t r o n o 
m i e , d e la m é t a p h y s i q u e , e t c . U n j o u r , u n e g r a n d e d a m e e s p a g n o l e offre 
à l ' e n f a n t sa p u i s s a n t e p r o t e c t i o n s'il v e u t r e n o n c e r à s e s p a r e n t s m e x i 
c a i n s . I l p r e n d r a p l a c e à la C o u r d e M a d r i d e t s o n n o m f i g u r e r a p a r m i c e u x 
d e s h o m m e s c é l è b r e s d o n t s ' e n o r g u e i l l i t l ' E s p a g n e . L ' e n f a n t r a p p o r t e c e s 
p r o p o s à s o n p è r e , l ' e m b r a s s e , lu i fait m i l l e c a r e s s e s , l e s u p p l i a n t d e l e 
g a r d e r a v e c l u i , d e n e j a m a i s l ' a b a n d o n n e r . 

D è s l o r s l e p è r e , q u i f o n d a i t d é j à s u r l e s s u c c è s d e s o n e n f a n t d e v é r i 
t a b l e s i d é e s d e g r a n d e u r , c o m m e n c e à éd i f i e r d e s i d é e s d e p e r s é c u t i o n : 
on v e u t p e r s u a d e r à s o n f i ls , p e n s e - t - i l , q u ' i l n ' e s t p a s s o n p è r e ; on veu t , 
l e lu i e n l e v e r . U n e c e r t a i n e s e n o r a A l c a y a g a o u r d i t d e s t r a m e s c o n t r e l u i 
p o u r l e c o m p t e d e s J é s u i t e s . L e p è r e e t le fils f u i e n t à P a r i s où i l s s o n t 
o b l i g é s d e m e n d i e r p o u r v i v r e . D a n s l ' é g l i s e S a i n t - V i n c e n t - d e - P a u l , i l s 
s o n t a b o r d é s p a r u n e d a m e q u i c o m p a t i t à l e u r m i s è r e e t l e u r a p p o r t e , 
q u e l q u e s j o u r s a p r è s , d e s p r o v i s i o n s e t u n p e u d ' a r g e n t . 

R o m u l o C a m p o y G o m e z t r o u v e d a n s c e t a c t e d e b i e n f a i s a n c e u n s u j e t 
d e c r a i n t e s : c e t t e d a m e e s t u n e é m i s s a i r e d e l a C o n g r é g a t i o n . 

1 A . Ta rd ieu , Etude médico-légale sur la folie, p . 499 sqq . , Bai l l ière, Pa r i s , 
1880. 
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D a n s l a r u e i l s e c r o i t s u i v i p a r u n h o m m e q u i s e m b l e e x a m i n e r s o n fils 
a v e c u n e a t t e n t i o n s u s p e c t e . L e p è r e e t l ' e n f a n t fon t m i l l e d é t o u r s p o u r 
é c h a p p e r à c e t i n d i v i d u 

D e r e t o u r c h e z e u x . i ls d é c i d e n t d e n e p l u s s o r t i r , é p u i s e n t l e s q u e l q u e s 
p r o v i s i o n s q u ' i l s a v a i e n t ; s o u f f r e n t d e la f a i m , a p a i s e n t l e u r soif a v e c d e 
l ' e a u d e p l u i e r e c u e i l l i e p a r l a f e n ê t r e . O n é t a i t e n 1 8 7 1 , e n p l e i n e C o m 
m u n e . L e c o m m i s s a i r e d e p o l i c e s ' i n q u i è t e d e c e t t e s i t u a t i o n q u i l u i e s t 
r é v é l é e p a r l e c o n c i e r g e e t c o n v o q u e G o m e z e t s o n f i l s . C e u x - c i , a u s o r t i r 
d u c o m m i s s a r i a t , r e n t r e n t c h e z e u x . d i s p o s e n t p r è s d e l a p o r t e u n e p r o v i 
s i o n d e p o u d r e . E t l e p è r e a t t e n d , l e p o i g n a r d à l a m a i n , d e s a l l u m e t t e s à 
sa p o r t é e , l e s g e n s qu i d o i v e n t l u i r a v i r s o n fi ls . L e s v o i s i n s e s s a y e n t 
d ' e n t r e r . G o m e z f r a p p e a l o r s s o n fds a u c œ u r a v e c l e p o i g n a r d e t c h e r c h e 
à s e f r a p p e r l u i - m ê m e . 

L e m e u r t r i e r d é c l a r e a u j u g e d ' i n s t r u c t i o n q u e sa t e n d r e s s e e x t r ê m e p o u r 
s o n fils e s t la v r a i e c a u s e d u c r i m e . C ' e s t e n s e v o y a n t d a n s l ' i m p u i s s a n c e 
d e s a u v e r s o n e n f a n t d e s e s e n n e m i s q u ' i l l ' a t u é . 

c) L e m e u r t r e a l t r u i s t e d e s f a n a t i q u e s . 

Nous avons rencontré une première catégorie de meur t res 
a l t ru is tes dus à des fanatiques qui sacrifiaient des êtres chers 
par amour de la divinité ou pa r amour de la secte . C'est ici le 
lieu de par ler des fanatiques qui t uen t leurs proches dans 
l ' in térêt m ê m e de leurs vict imes pou r leur faire goûter les d o u 
ceurs du ciel. 

Ce mécanisme est év idemment t rès proche des actes de cer
ta ins de nos mélancoliques que nous avons vu invoquer , mais à 
t i t re épisodique et accessoire, des motifs re l igieux. 

Un malade de Pine l , dans un accès de délire mys t ique , avait 
sacrifié son propre fils1. 

« C ' e s t u n a n c i e n officier f r a n ç a i s q u i e s t a u x f e r s d e p u i s t r e n t e - s i x a n s 
e t q u i a é t é f r a p p é j a d i s d ' u n e d e c e s m a n i e s t e r r i b l e s d o n t o n v o i t e n c o r e 
a s s e z d ' e x e m p l e s f r é q u e n t s d e n o s j o u r s . D o u é d ' u n e i n t e l l i g e n c e f a ib l e e t 
f ac i l e à f a n a t i s e r , i l s ' e s t i m a g i n é , d a n s s e s m y s t i q u e s e t s é v è r e s m é d i t a 
t i o n s , q u ' i l é t a i t d e s t i n é p a r D i e u au b a p t ê m e d u s a n g , c ' e s t - à - d i r e à t u e r 
s u r t e r r e l e s c h r é t i e n s , afin d e l e u r é p a r g - n e r l ' e n f e r e t d e l e s e n v o y e r 
d i r e c t e m e n t j o u i r a u c é l e s t e s é j o u r d e s b é a t i t u d e s r é s e r v é e s a u x b i e n h e u 
r e u x S a b u r l e s q u e i d é e a p r o d u i t u n c r i m e a t r o c e e t c ' e s t p a r u n d e s e s 
p r o p r e s e n f a n t s , c ' e s t e n lu i e n f o n ç a n t u n c o u t e a u d a n s l e c œ u r , q u ' i l a 
p r é l u d é à l ' e x é c u t i o n d e sa m i s s i o n h o m i c i d e ». 

Georget rappor te des meur t r e s ana logues : 

1 D ' ap rè s Scipion P ine l . Traité complet du régime sanitaire des aliénés, p . 5y , 
P a r i s , i836, 
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« D a n s la p e t i t e v i l l e d ' E s t r e l l a , p r è s V i t e r b e , u n h o m m e a t u é s e s t r o i s 

e n f a n t s p o u r l e u r f a i r e o b t e n i r p l u s t ô t e t p l u s s û r e m e n t l a b é a t i t u d e d u 

p a r a d i s . 

« A G l o c e s t e r , u n e j e u n e f i l le , a p r è s a v o i r a s s i s t é k u n p r ê c h e d e r é g é 

n é r a t i o n , n ' a r i e n d e p l u s p r e s s é , e n r e n t r a n t chez e l l e , q u e d e p e n d r e s o n 

j e u n e f r è r e à u n c l o u , afin d e l u i f a i r e o b t e n i r p l u s t ô t e t p l u s s û r e m e n t l a 

b é a t i t u d e d u p a r a d i s . 

« D e s h o m i c i d e s d e ce c e g e n r e p e u v e n t ê t r e c o m m a n d é s p a r l e f a n a 

t i s m e u n i à u n e i g n o r a n c e p r o f o n d e , a i n s i q u e n o u s a v o n s vu u n e x e m p l e 

r e m a r q u a b l e d a n s l e s c r i m e s c o m m i s p a r l e s Mommiers d e la S u i s s e 1 . » 

More! emprun te à Bu r rows le fait suivant , où l ' en t ra înement 

collectif contr ibue également à a rmer le b ras du fana t ique 2 : 

« E n 18-24, l e s a s s i s e s d e L a u n c a s t o n , e n A n g l e t e r r e , a v a i e n t à s ' o c c u p e r 
d u s o r t d e la j e u n e E m m a G e o r g e s , â g é e d e d i x - n e u f à v i n g t a n s , c o n 
v a i n c u e d ' a v o i r é t r a n g l é s o n j e u n e f r è r e ; j ' a b r è g e l e s d é t a i l s d e c e t t e 
l o n g u e p r o c é d u r e q u i fut s u i v i e d e l ' a c q u i t t e m e n t d e l ' a c c u s é e . 

« E m m a s u i v a i t a v e c z è l e l e s A s s e m b l é e s d e s M é t h o d i s t e s . D a n s c e s 
r é u n i o n s , d é s i g n é e s s o u s l e n o m d e Revivais ( r e t o u r d ' u n é t a t d e t o r p e u r , 
d ' o u b l i ) , i l n ' e s t q u e t r o p c o m m u n d e v o i r l e s e s p r i t s d e s a s s i s t a n t s e n 
a r r i v e r à u n t r è s g r a n d d e g r é d ' e x a l t a t i o n . D a n s l e s s e p t s e m a i n e s q u i o n t 
p r é c é d é l e m e u r t r e d e s o n f r è r e , E m m a n e m a n q u a i t p a s u n e s e u l e r é u n i o n . 
E l l e r e v i n t u n j o u i ' , d i t s o n p è r e , r é p o n d a n t a u j u g e q u i l ' i n t e r r o g e a i t , e t 
s e m i t à p r i e r d ' u n e m a n i è r e h o r r i b l e ( in a n h o r r i b l e m a n e r ) , p o u r l a c o n 
v e r s i o n d e s o n p è r e e t d e sa m è r e . « Q u ' e n t e n d e z - v o u s p a r c e t t e m a n i è r e 
« h o r r i b l e "? » d e m a n d e - t - o n a u p è r e . « J ' e n t e n d s , r é p o n d - i l , q u e m a p a u v r e 
« fille é t a i t v i o l e m m e n t a g i t é e , a u p o i n t d e n o u s o u t r a g e r . » 

« A d a t e r d e c e m o m e n t , E m m a n e p e n s e p l u s q u ' a u p a r a d i s , e t v e u t 
fa i re g o û t e r c e b o n h e u r à sa m è r e e t à s o n frère. L ' i d é e d e t u e r s a m è r e 
l u i v i e n t à l ' e s p r i t , e t e l l e p r i e D i e u d ' é l o i g n e r d ' e l l e c e t t e t e n t a t i o n ; m a i s 
d a n s l a d i s p o s i t i o n o ù e l l e e s t , d e q u i t t e r c e t t e t e r r e s o u i l l é e p a r l e p é c h é , 
e l l e n e p e u t r é s i s t e r à l ' i d é e d e t u e r s o n f r è r e B e n j a m i n . . . 

« R e v e n a n t u n j o u r a u l o g i s , a p r è s a v o i r a s s i s t é à u n R e v i v a l , e l l e v o i t 
d e u x e n f a n t s q u i j o u e n t s u r l e b o r d d ' u n p r é c i p i c e : e l l e s e d i r i g e v e r s e u x 
a v e c l ' i n t e n t i o n d e l e s p r é c i p i t e r d a n s l e gouf f re : m a i s l e s e n f a n t s s ' é l o i g n e n t 
a v a n t q u ' e l l e p u i s s e l e s j o i n d r e p o u r e x é c u t e r s o n p r o j e t . D e r e t o u r à la 
m a i s o n , e l l e t r o u v e B e n j a m i n q u i l ' a t t e n d a i t p o u r s o u p e r . Sa p r e m i è r e 
p a r o l e e s t c e l l e - c i : « B e n j a m i n , v o u d r i e z - v o u s a l l e r a u c ie l ? — O u i , d i t 
« l ' e n f a n t , q u a n d j e m o u r r a i , j e s e r a i s b i e n h e u r e u x d ' a l l e r a u p a r a d i s . — 
« S'il e n e s t a i n s i , m o n c h é r i , d i t E m m a , v o u s v e r r e z b i e n t ô t l e S e i g n e u r 
« n o t r e D i e u . — O u i , d i t e n c o r e l ' e n f a n t , j ' a u r a i u n e b i e n g r a n d e j o i e d e 
« v o i r l e S e i g n e u r , q u a n d j e s e r a i m o r t . . . » E m m a fait a v e c l e p l u s g r a n d 
s a n g - f r o i d l e s p r é p a r a t i f s d u m e u r t r e q u ' e l l e v a a c c o m p l i r . E l l e i m p r o v i s e 
u n e p o t e n c e a u m o y e n d ' u n c l o u fixé d a n s l e m u r , d é t a c h e l e m o u c h o i r 
q u ' e l l e a v a i t a u t o u r d u c o u , fait u n n œ u d c o u l a n t , s u s p e n d s o n j e u n e f r è r e 
e t l ' é t r a n g l e . » 

1 Georget , op. cit., p. 167. 
5 More l , Etudes cliniques, t. II , p . 167. 
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L'un de nous a déjà s ignalé des faits a n a l o g u e s 1 : 

« D ' a p r è s L e r o y - B e a u l i e u , e n R u s s i e , l e s « t u e u r s d ' e n f a n t s « s e f a i s a i e n t 
u n d e v o i r d e n v o y e r au c ie l l e s n o u v e a u - n é s ; l e s étouffeurs e t l e s assom-
meurs c r o y a i e n t r e n d r e s e r v i c e à l e u r s p a r e n t s e t à l e u r s a m i s e n l e s f a i 
s a n t m o u r i r d e m o r t v i o l e n t e 2 . 

« S i k o r s k i , B e c h t e r e w a t t i r e n t l ' a t t e n t i o n d e s a l i é n i s t e s s u r la d r a m a t i q u e 
af fa i re d e s e m m u r é s d e Ternovv : Q u e l q u e s p a y s a n s a p p a r t e n a n t à la s e c t e 
d i s s i d e n t e d e s R a s k o l n i k i , v o y a n t d a n s l e r e c e n s e m e n t u n a c t e d i r i g é 
c o n t r e le C h r i s t , a v a i e n t r é s o l u d 'y é c h a p p e r e n s ' e n t e r r a n t v i v a n t s e t e n 
se l a i s s a n t m o u r i r d e f a im . L ' u n d ' e u x fit o b s e r v e r q u e l e u r s e n f a n t s s e r a i e n t 
a l o r s b a p t i s é s d a n s la r e l i g i o n o r t h o d o x e . U n e f e m m e , à c e s m o t s , s e r r a n t 
l e s i e n d a n s s e s b r a s , s ' é c r i a : « J e n e l i v r e r a i p a s m o n e n f a n t à la d a m n a 
i t t ion é t e r n e l l e . J e d e s c e n d r a i p l u t ô t a v e c l u i d a n s la t o m b e . » A i n s i f i t -
e l l e , e t d ' a u t r e s s u i v i r e n t s o n e x e m p t e . » 

I l appara î t donc très c la i rement que , en dehors des cas où leur 
action est commandée pa r une concentra t ion des facultés a l t ru is tes 
sur la divini té , cer tains fanatiques ôtent la vie à des ê t res aimés 
pou r leur procurer le bonheur du ciel. L ' idée rel igieuse la p lus 
humaine qui pousse l ' individu à s ' inquiéter d u salut de son p r o 
chain, peut ê t re appliquée de façon d i rec tement nuis ible pour 
celui-ci . 

Gomme toutes les manifestat ions a l t ru is tes : amit ié , amour 
pa te rne l , amour filial, e tc . , la char i té , cet te loi chré t i enne de 
l ' a l t ru isme, peut conduire au cr ime, q u a n d le t e m p é r a m e n t de 
l ' individu et les c i rconstances extér ieures , en par t icul ier le fait 
d ' ép idémic i t é , lui la issent p rendre la force d 'une idée p r é -
va len te . L (A suiv.re). 

1 Année psychologique, p . 168, 1 9 1 1 . 
° Voyez Muris ier , Pathologie du sentiment religieux, A lcan , P a r i s , ï g o i . 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉ&ALES 

É T U D E S S U R L ' E N F A N C E C O U P A B L E 

La protection et l'observation des enfants délinquants au moment de leur séjour 

dans les prisons 

P a r le DR
 ETIENNE MARTIN 

Le n o m b r e des enfantsqui séjournent dans les pr isons augmen te 
de p lus en p lus — nous en tendons par enfants les m i n e u r s 
au-dessous de seize ans . La s tat is t ique su ivante , dressée d 'après 
les regis t res d'écrou de la pr ison Sa in t -Pau l , à Lyon , donne u n e 
idée exacte de cette progress ion . 

A n n é e 1900 o n t s é j o u r n é à l a p r i s o n S a i n t - P a u l 58 e n f a n t s 
— 1901 — — — 7 5 — 
— 1902 — — — 70 — 
— *Q°3 — — — 7 2 — 
— 1904 — — — 5 ? — 
— i g o 5 — — — 6a — 
— 1906 — — — 53 — 
— ! 9 ° 7 
— 1908 — — — 

9 ° 
93 — 

— ' 9 0 9 — — — 80 — 
— 1 9 1 0 — — — 80 — 
— 1 9 1 1 — — — i 3 o — 
— 1 9 1 2 — — — 104 — 

Cet t e s tat is t ique ne por te que sur les ga rçons . L 'é tude que 
nous en t reprenons a pour base des observat ions faites u n i q u e 
m e n t sur des garçons à la prison Sa in t -Pau l . 

Sur 121 enfants a u - d e s s o u s de seize ans q u ' i l n o u s a été pe rmis 
d 'examiner , nous t rouvons : 

1 e n f a n t â g é d e 10 a n s 
2 — — 1 1 — 
5 — — 1 2 — 
8 — — i 3 — 

29 — — 1 4 — 
56 — — i 5 —— 

20 — — i 5 à 1 6 a n s . 

Ils é ta ient écroués pour les inculpat ions suivantes : 
V o l 29 

V a g a b o n d a g e e t m e n d i c i t é 1 6 
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V a g a b o n d a g e e t v o l 3 
A t t e n t a t à la p u d e u r i 
V o l e t c o m p l i c i t é 6' 
I n f r a c t i o n à la p o l i c e d e s c h e m i n s d e f e r I 
M e u r t r e i 
O u t r a g e s . . . . • i 

E n ce qui concerne la famille, les r ense ignements su ivants 
nous ont été fournis : 

E n f a n t s l é g i t i m e s 92 

E n f a n t s n a t u r e l s . 4 
O r p h e l i n s d e p è r e e t d e m è r e 3 

O r p h e l i n s d e p è r e 10 
O r p h e l i n s d e m è r e . 1 2 
P a r e n t s d i v o r c é s 7 
P a r e n t s s é p a r é s H 
P a r e n t s v i v a n t e n c o n c u b i n a g e 9 

T o t a l 1 2 1 

L a durée de la détent ion a été en moyenne de vingt- qua t re 
j o u r s . Le séjour le p lus long a é té de six mois et v ingt-sept 
j o u r s . Le p lus court de v ing t -qua t re heures . 

U n certain nombre de ces enfants qui sont des p révenus ne 
font que passer à la pr ison. Ils sont remis r ap idemen t en l iber té , 
lorsqu ' i l s 'agit de vagabonds ou de mend ian t s don t la famille 
peu t être facilement re t rouvée . 

P a r m i eux se t rouven t éga lement des enfants qui sont t r a n s 
férés des pr isons voisines pour compara î t r e devan t la Cour d 'appel . 
U n grand nombre sont des récidivis tes qui ont déjà fait u n ou 
plusieurs séjours dans la p r i son . 

Sur 104 mineurs au-dessous de seize ails observés en 1 9 1 2 , 
nous avons compté 17 récidivis tes , 87 p r imai res . 

Ceux qui séjournent p lus ieurs mois sont généra lement inculpés 
de vol avec complici té, ou doivent comparaî t re devant la Cour 
d 'assises . La longueur inévi table de l ' ins t ruct ion des affaires 
dans lesquelles il y a p lus ieurs inculpés expl ique la longueur 
de la prévent ion . 

Nous avons eu dans les mois d 'hiver une popula t ion de 18 
enfants au-dessous de seize ans à la pr i son Sa in t -Pau l , t and i s que 
le chiffre de cette populat ion se ma in t i en t en t re 5 et 8 pendan t 
les mois d 'été et d ' au tomne (mai, j u i n , jui l let , août, sep tembre 
et octobre) . . 

Ces données d 'une s ta t i s t ique p u r e m e n t locale ne concordent 
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pas avec les indicat ions fournies par la s ta t i s t ique cr iminel le de 
F rance . On t rouvera , d a n s une thèse récente d"un de nos élèves 
à l ' Ins t i tu t de Médecine légale de Lyon , u n e é tude s ta t i s t ique 
très complète de la criminali té juvéni le en F r a n c e 1 . 

Dans la s ta t is t ique criminelle , les mineurs sont divisés en d e u x 
ca tégor i e s : I° les mineurs au-dessous de seize a n s ; 2 0 les 
mineurs de seize à v ing t ans . 

E n ce qui concerne les mineurs au-dessous de seize ans don t 
nous nous occupons par t icul ièrement , la s ta t is t ique officielle 
mon t r e que le nombre des crimes c o n t r e t e s personnes commis 
par ceux-ci reste s ta t ionnai re . 

17 a c c u s é s e n 182G. 
10 a c c u s é s e n 1 9 0 9 . 

Les oscillations d 'année en année sont insignif iantes. Le 
nombre des cr imes contre les propriétés (fausse monnaie , faux en 
écri tures , vols sur un chemin public, vols par un domest ique , 
vols qualifiés, abus de confiance, incendies , etc.) décroît d 'une 
façon incontes table . 

107 a c c u s a t i o n s e n 183G. 
14 a c c u s a t i o n s e n 1 9 0 9 . 

11 existe de grandes oscillations dans la courbe généra le de la 
cr iminal i té contre les propr ié tés , oscil lations explicables par 
l ' influence des facteurs économiques et agricoles . E n somme, la 
criminali té de Cour d'assises des mineurs au-dessous de seize ans 
d iminue . Le compte r endu de la jus t ice cr iminel le l ' indique en 
ces te rmes : « Ce qu'i l impor te de dégager des chiffres, c'est le 
rappor t qui a existé aux différentes époques en t re le to ta l des 
accusés mineu r s de seize ans ou de seize à v ing t ans et le total 
des accusés majeurs . « Sur 100 accusés : 

. , , . • > \ 1 m i n e u r a u - d e s s o u s d e 16 a n s , IB20-Á0 i i a . 
f i b m i n e u r s d e 10 a 20 a n s . 

( 17 m i n e u r s d e 16 à 20 a n s . 

( 0,0 m i n e u r a u - d e s s o u s d e 16 a n s . 

A cet égard on constate que les propor t ions sont à peu près les 
m ê m e s . 

L a criminali té dél ictueuse des mineurs au-dessous de seize ans 

1 JAÜQUEITY, Étude statistique de la criminalité juvénile en France (THÈSE DE 
LYON, 1912). 

Ardi. Anth, Crim., № 280. 1913-8 
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(vols, vagabondage , mendici té) s 'accroît au contra i re t r è s n e t t e 
m e n t : 

5 . 0 Л 2 a c c u s é s e n 1 8 2 6 
6 . 0 2 7 — 1889 
5 . 0 7 0 — 1909 

L'augmenta t ion du n o m b r e des déli ts cor respondant à peu près 
à la diminut ion du nombre des c r imes-propr ié tés , la cr iminal i té 
des mineurs au-dessous de seize a n s , si l 'on s 'en t ient à la s ta 
t i s t ique officielle, est au jourd 'hu i comparab le à ce qu 'e l le était 
autrefois. 

J e signale s implement au débu t de ce t te é tude ce fait, para 
doxal : dans les pr i sons , la popula t ion des mineurs au-dessous 
de seize ans devient de p lus en p lus nombreuse et cependan t la 
s ta t is t ique officielle indique que la cr iminal i té des mineu r s 
au-dessous de seize ans res te s ta t ionna i re . Il faut tenir compte , 
pou r se r end re compte de ce pa r adoxe , de ce que la s ta t i s t ique 
criminelle de France , j u s q u ' e n 1907, accepte l 'uni té j u g e m e n t au 
lieu de l 'uni té infraction ou dé l i nquan t admise seulement en ¡906. 
Or, les enfants dans les pr i sons sont des p révenus dont on a dû 
ent raver la l iberté dans la cra in te qu ' i ls ne commet t en t de nou
velles infractions. Ils bénéficient t r è s souvent d 'ordonnances de 
non-l ieu, soit que les faits r ep rochés n 'a ient pas eu une grav i té 
suffisante, soit qu' i ls a ient été considérés comme ayan t agi sans 
d iscernement . U n rappor t du ga rde des sceaux, de 1909, ind ique 
que les pa rque t s ne requ iè ren t u n e informat ion régul ière que 
lorsque les r ense ignements son t mauva i s ou les faits v r a imen t 
t rop graves . 

La nouvelle législat ion du 22 ju i l le t 1 9 1 2 sur les t r i b u n a u x 
pour enfants et adolescents et sur la l iberté survei l lée , va-t-elle 
modifier cette s i tua t ion? 

L a loi. dit le professeur G a r r a u d 1 , cont ient t ro i s ordres de dis
posit ions : 

i ° Elle vise d 'abord les mineu r s au-dessous de treize ans , et 
pose ce pr incipe qu 'un enfant de cet âge ne peu t être péna l emen t 
responsable ; en aucun cas, il ne sera jus t ic iable des ju r id ic t ions 
de droit commun, ni exposé à ê t re frappé des peines ordinai res . 
Donc la question de d iscernement ne se posera p lus pour l u i : il 
n ' y aura lieu ni à la puni t ion s'il s 'est r endu compte de ce qu'il 

1 Prof. R. G a r r a u d , Traité théorique et pratique du Droit pénal français, 
3e éd i t ion , t . I. i g î 3 . 



D" Etienne Martin. — ÉTUDES SUR L'ENFANCE COUPARLE 115 

faisait, ni à l 'envoi en correction s'il ne s'en est pas r endu compte . 
Les juges auront la faculté d 'ordonner toute mesure de tutel le 
ou de surveil lance qu' i ls croiront uti le, de la confier pa r exemple 
à une Associat ion s 'adonnant au relèvement de l 'enfance mal 
heureuse ou coupable, de le placer dans un asile ou un in te rna t 
appropr ié ou de le remet t re à l 'Assis tance publ ique. L ' informa
tion judiciaire et le j u g e m e n t concernant un enfant ayan t u n 
caractère p lus subjectif qu'objectif seront confiés à des m a g i s 
t r a t s spécialisés (ti tre I e r : Des infractions à la loi pénale impu
tables aux mineurs au-dessous de treize ans, a r t . I à i 4 ) . 

2 ° Quant aux mineurs de treize à dix-hui t ans , ils con t inue
ron t à être just iciables des t r ibunaux ordinaires, devant lesquels 
se posera la quest ion de discernement . Toutefois, certaines dis
positions spéciales sont édictées pour l ' instruct ion et le j u g e m e n t . 
C'est un magis t ra t ins t ruc teur désigné à cet effet qui informera 
contre eux : ils compara î t ront à des audiences spéciales où la 
publici té est res t re in te , dont il est in terdi t de rendre compte ; de 
m ê m e qu ' i l est défendu, sous peine d 'amendes , de publier leur 
por t ra i t ou toute i l lustrat ion relative aux faits qui leur sont 
imputés (titre II : De l ' instruction et des infractions à la loi 
pénale imputables aux mineurs de treize à d ix-hui t ans . Des tri
b u n a u x pour enfants et adolescents , ar t . i 5 à 19). 

3° La troisième réforme est l 'é tabl issement de la mise en 
l iber té surveil lée des mineurs dé l inquants . Voici en quoi elle con
siste : P e n d a n t une période qui ne peut dépasser la v ingt et 
unième année, c 'est-à-dire à l 'âge de la majorité civile, les mineurs , 
ceux de treize ans comme ceux de dix-huit ans, avan t toute con
damnat ion , peuven t être remis condi t ionnel lement à leurs 
pa ren t s , à une personne ou à une inst i tut ion char i table . Ces 
mineurs sont placés sous la surveil lance de délégués choisis pa r 
le t r ibuna l qui les vis i teront et adresseront pér iod iquement des 
rappor t s sur chacun d 'eux. E n cas d ' inconduite ou de nouvel le 
infraction, le mineur est r amené devant le t r ibunal qui p rend la 
décision sévère qu ' impl ique l 'abus qu' i l a fait de la l iberté . C'est 
donc une sorte de sursis , non à l 'exécution de la peine mais à la 
condamnat ion ( t i t re III : De la l iberté surveillée, a r t . 1 0 à 27) . 

Cette loi (art . 3, § 3) ne donne au juge d ' instruct ion le droit de 
décerner contre l 'enfant au-dessous de treize ans un m a n d a t de 
dé tent ion qu 'en cas de prévent ion de cr ime. Le magis t ra t peut 
a lors « par ordonnance motivée » décider que l 'enfant sera re tenu 
dans la maison d 'ar rê t et séparément des aut res dé tenus . Dans le 
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cas de cr ime comme dans celui de délit , le j u g e d ' ins t ruct ion a la 
faculté de s 'assurer de l 'enfant « soit en le r eme t t an t provisoire 
m e n t à une personne d igne de confiance, à u n e ins t i tu t ion cha r i 
table reconnue d 'ut i l i té pub l ique ou désignée pa r arrêté préfec
to ra l ou à l 'Assis tance publ ique , soit en le faisant re ten i r dans 
un hôpi tal ou hospice, ou dans te l aut re local qu ' i l dés ignera au 
siège du t r ibuna l compétent . Il p rév iendra sans re ta rd les pa ren t s , 
tu t eu r s ou gardiens connus (ar t . 3, § i ) . 

Le juge a de p lus , p e n d a n t l ' ins t ruc t ion , sans déchéance préa
lable de la puissance pa te rne l le , le droi t de p r ive r provisoire
m e n t les paren ts de la garde de leur enfant et le min i s t è re public 
en tendu , de le confier à la famille, à un pa ren t , à une ins t i tu t ion 
chari table reconnue d'uti l i té pub l ique ou désignée par u n arrê té 
préfectoral ou à l 'Ass is tance publ ique . 

I l résul te , de toutes ces sages disposi t ions de la loi, que nous 
ne devons p lus voir dans les pr i sons d 'enfants au-dessous de 
treize ans sauf lorsqu' i ls se sont r endus coupables d 'un cr ime 
ce qui est exceptionnel , et avec cet te réserve qu ' i ls seront 
séparés dans des quar t ie r s spéc iaux . La loi de 1912 n ' en t r e r a 
en vigueur que six mois après la p romulga t i on d 'un r èg lemen t 
d 'adminis t ra t ion publ ique prévu p a r l 'ar t icle 28. 

Actue l lement , la présence d 'enfants au-dessous de treize ans 
dans la prison est également except ionnel le . Mais p lus on s 'avance 
dans la période qui s 'é tend de treize à d ix-hui t ans , âge fixé par 
la nouvelle loi pour la majori té pénale , p lus le nombre des dé
l inquan ts augmente . C'est un fait admis pa r tous les cr iminal is tes 
que l 'abaissement est cons tan t , à no t r e époque , de l 'âge où se pro
dui t le m a x i m u m de penchan t au c r ime . Alo r s qu 'autrefois ce 
m a x i m u m étai t fixé entre v ing t -c inq et t r e n t e a n s , on pou r r a bien
tôt le placer entre seize et v ing t ans . Que ls que soient donc les 
pouvoirs é tendus confiés au juge pour évi ter aux j eunes dé tenus la 
pr ison prévent ive , il se t rouvera dans la p l u p a r t des cas en présence 
d ' individus dangereux , récidivis tes , qu ' i l sera dans l 'obl igat ion 
d ' incarcérer pour la sécuri té pub l i que . I l est i l lusoire de par ler 
pour ces gens-là d 'hôpi ta l ou d ' ins t i tu t ion de bienfaisance. Il 
faut, pour les empêcher de nu i re , des m u r s élevés et des por tes 
solides. Je crains donc bien que la loi de 1 9 1 2 , en é largissant 
la période de minori té péna le , n ' a r r ive pas à res t re indre le nombre 
des mineurs dans les pr i sons . A l 'heure ac tue l le , nous comptons 
comme mineurs les enfants au-dessous de seize ans ; nous au rons 
à ajouter, quand la loi de 1912 en t re ra en v igueur , les mineurs 
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de seize à dix-hui t ans , et ils sont t rès nombreux , et à enlever les 
mineurs de treize ans qui sont l 'exception. Donc, avan t comme 
après cet te loi, les quest ions de l 'assis tance et de l 'observat ion 
des mineurs pendan t la prévent ion se posent . Ce sont elles que 
je veux envisager main tenan t . 

Cet encombrement des prisons par des enfants n ' e s t pas sans 
présenter de g rands inconvénients . On amène u n enfant de q u a 
torze à quinze ans dans une cellule. I l reste pendan t des j o u r s et 
des nui ts seul , sans aucune occupat ion. Que fait-il? que recher-
che-t-i l? Il essaye d 'abord par tous les moyens qu ' i l peu t ima
giner, d 'entrer enre la t ion avec ses voisins. Quelle que soit la r igidi té 
du sys tème cellulaire, il arr ive presque toujours à communique r 
avec les individus d 'un m ê m e quar t ier ; puis ce sont les séjours 
au Pala is de just ice, dans l ' an t ichambre du juge d ' ins t ruc t ion . 
Je ne parle pas des pr i sons ou le rég ime cellulaire n 'ex is te pa s . 
Des amit iés se créent , des indicat ions pernicieuses sont fournies 
à ces enfants éno rmémen t sugges t ionnables . 

P e n d a n t les longues heures où ils sont inoccupés dans leurs 
cellules, ils inscr ivent sur les murs , sur le p lancher , des insc r ip 
t ions ou des emblèmes : les init iales de leur nom, la da te à 
laquelle ils ont été « faits », un souvenir aux amis , u n e injure 
à leurs geôliers, M. A .V . ( t raduisez: mor t a u x vaches) , B . A . A . 
(traduisez : bonjour aux amis) , etc. Pu is ce sont les infractions 
au règlement de la prison qui les mènen t au cachot et aux puni t ions 
répé tées : suppression des a l iments et mise au pa in sec, e tc . 

Nous avons été à même , comme m e m b r e de la Commission de 
surveil lance des pr isons, de constater chaque j ou r ce t te l amen
table s i tuat ion. La pr ison, pour ces enfants , n ' es t pas seu lement 
u n moyen de les empêcher de nui re , mais avant tout une école 
définitive dépe rd i t i on . 

Nous avons pensé qu ' i l était possible d 'appor te r un remède à 
un ma l si épouvantable et grâce à nos collègues de la commission 
de surveil lance et à la bienveil lance de M. le Directeur , nous 
avons pu créer à la prison Sain t -Paul un régime spécial pour les 
enfants au-dessous de seize ans . Voici en quoi il consis te . 

Les enfants amenés à la prison sont immédia t emen t in ternés 
dans un quar t ier cellulaire qui leur est réservé, éloignés au tan t 
que possible des au t res dé tenus . 

Ils sont visités chaque mat in par u n ins t i tu teur spécia lement 
chargé de ce service, qui se rend compte du degré de leur in
s truct ion et se l ivre sur eux à une enquête pédagogique . On met 
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aussi tôt à leur disposit ion les l ivres que leur degré de dévelop
pemen t intel lectuel leur pe rme t de comprendre et on leur donne 
des devoirs de français et de calcul adantés à leur ins t ruct ion. 
Chaque jour le t ravai l intel lectuel de l 'enfant est vérifié et corrigé. 
A côté de ce t ravai l d'écolier, chaque enfant est mis en appren t i s 
sage pendan t quelques jours auprès d 'un autre dé tenu pour 
apprendre à faire un pe t i t t rava i l manue l qui consis te géné ra 
lement en confections d 'ouvrages divers en per les . Les i l le t t rés , 
ils sont assez n o m b r e u x , son toccupés u n i q u e m e n t de ce t te façon . 

Ainsi , soit pa r le t ravai l l ivresque , soit pa r le t rava i l manue l , 
l 'enfant est occupé toute la j o u r n é e . La discipl ine est r endue p lus 
facile, les p lus réca lc i t rants finissent pa r se soumet t re au régime 
qu 'on leur impose , La rébell ion et les puni t ions sont bien moins 
nombreuses . Voilà un premier résu l ta t . 

Chaque enfant est examiné pa r nous au poin t de vue médical 
et cet te observat ion phys ique et psychologique est jo in te à son 
dossier , const i tué p a r les cahiers de devoirs qu ' i l confect ionne, 
les rense ignements pédagogiques et les données de l 'observat ion 
médicale, complé tés pa r les r ense ignements puisés dans le dossier 
que M. le P rocureur d e l à Répub l ique a bien voulu m e t t r e à not re 
disposi t ion. 

Nous avons pub l ié dans la thèse de l 'élève Fr ibourg-Blane 1 

les résul ta ts de l ' enquête médicale sur u n e centaine de ces 
enfants . On pour ra se repor te r à cet ouvrage pour t rouver in ex
tenso nos observat ions . J e ne v e u x présen te r ici qu 'un résumé 
indispensable pour ma démons t ra t ion : 

La personnal i té d 'un enfant est cons t i tuée pa r qua t re facteurs 
don t les influences sur l 'évolut ion des penchan t s cr iminels sont 
é m i n e m m e n t var iables : l 'hérédi té , la const i tu t ion et le t empé
ramen t , l 'éducation et le milieu d a n s lequel il a vécu. 

C'est là le p lan que nous avons suivi au cours de tou tes nos 
observa t ions . 

I l n 'es t pas toujours facile d 'avoir des r ense ignements précis 
sur l 'hérédité . L ' in terrogatoi re des pa ren t s serait pour cela d 'une 
grande ut i l i té . Les rense ignements fournis par les enfants sont 
souvent vagues et imprécis . Le mensonge et la d iss imula t ion 
sont fréquents , aussi avons -nous obtenu l 'autor isat ion de con
sul ter les dossiers du parque t . E n ce qui concerne l 'hérédi té ner
veuse par exemple , sauf les cas où les enfants ont été témoins 

1 Contribution à l'étude de l'Enfance coupable ( t h è s e d e L y o n , 1 9 1 2 ) . 
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de crises comitiales chez les a scendan t s ou les col la téraux, il es t 
bien difficile d 'avoir des préc is ions . 

Mais il y a deux points sur lesquels on est facilement édifié : 
l 'alcoolisme d 'abord et la tuberculose . 

L/aleoolisme est dépisté par la sépara t ion t rès fréquente des 
époux au bout de quelques années de mar iage (cette séparat ion 
est dé terminée , dans la majorité des cas , par la b ru ta l i t é du 
mar i , iv rogne d 'habi tude) , par la mul t i -nata l i té , la mul t i -mor ta l i t é 
infantile que l 'on note cons tamment . Il n 'es t pas rare , q u o i q u ' o n 
en dise, de voir en F rance des familles qui ont donné le jou r à 
dix ou douze enfants , sur tou t dans le milieu où nous obse rvons ; 
ma i s , sur ces dix ou douze rejetons, à peine u n ou deux a r r iven t 
à franchir le cap de la première enfance. Cet te mul t i -mor ta l i té 
infantile des familles d'alcooliques a été notée depuis long temps 
pa r Bail , Régis et son élève Co lombie r 1 . 

Nous re t rouvons l 'alcoolisme des pa ren t s 80 fois sur 100 p a r m i 
les jeunes dégénérés dé l inquants . 

Quant à la tuberculose , elle est souvent associée à l ' in toxica
tion alcoolique et elle forme, avec cet te dernière , u n e hérédi té 
toxique qu ' i l est difficile de dissocier. 

La constitution et le tempérament. — J ' en t ends , par ces deux 
te rmes , l 'é tude du développement phys ique , in te l lectuel et 
mora l . 

Le nombre des dégénérés est beaucoup p lus g r a n d p a r m i les 
enfants coupables que parmi la popula t ion de nos écoles. I l 
a t te in t le chiffre de 5o pour 100 dans la popula t ion infantile des 
pr i sons . Je répète que ces enfants sont , en g r a n d n o m b r e , des 
récidivistes et qu'ils r eprésen ten t le mil ieu le p lus taré de not re 
popula t ion. Lombroso note des s ignes de dégénérescence phys ique 
6 9 [fois pour 100 sur les enfants dé l inquan t s . I l n 'en t rouve 
sur les enfants des écoles que dans la propor t ion de 3 o pour 100. 

On rencont re les types de dégénérescences phys iques les p lus 
variées. Les difformités crâniennes et les asymétr ies c ran io-
faciales doivent être mises en tête de cette l is te, puis les diffor
mités et anomalies de formes et d ' implanta t ion des oreilles. D u 
côté des dents , crénelures , implanta t ions vicieuses, dévelop
pemen t anormal , den t s supplémenta i res . 

I l faut no te r ensui te les malformat ions géni ta les : phimosis , 
hernie inguinale , infantil isme géni ta l , hypospad ias . Enfin, en 

1 T h è s e de Bordeaux , 1 9 1 1 . 
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dernier lieu, les malformat ions des ex t rémi tés : polydactyl ie , 
pieds bots , syndactyl ie , para lys ies infanti les et cont rac tures . 

Nous avons longuement ins is té , dans différents mémoires , sur 
les anomalies du déve loppement d u corps, basées sur l ' é tude des 
rappor t s des différents s egmen t s an th ropomé t r iques . Nous t rou
vons f réquemment , par cet te m é t h o d e d 'observa t ion , la per
s is tance, sur des enfants de qua to rze à quinze a n s , des caractères 
infantiles : buste t rès élevé par r a p p o r t à la ta i l le , la hau teur du 
bus te dépassant la demi- ta i l le de p lus de 10 cen t imè t r e s ; enver
gu re plus pet i te que la tai l le . A p a r t ces t roubles du dévelop
pemen t , nous avons t rouvé r a r e m e n t des s ignes classiques d ' in
suffisance g landula i re . A pa r t les végéta t ions adénoïdes et la 
perforation tympan ique consécut ive aux ot i tes , peu de t roubles 
sensoriels ont été mis en évidence. 

Ces états dégénératifs s ' accompagnent , dans la majori té des 
cas , de t roubles ne rveux , t roubles d u déve loppement des facultés 
intel lectuel les et mora les . 

Les t roubles nerveux son t représen tés sur tou t pa r des phéno
mènes épi lept isants surajoutés : ver t iges , fugues et su r tou t incon
t inence noc turne d 'ur ine et, avec cela, un t e m p é r a m e n t pa r t i 
culier dominé par l ' impulsivi té , p a r du déséqui l ibre manifeste 
des sensat ions et des réac t ions . 

Ce sont des enfants qui p résen ten t une inap t i tude à tou t 
t rava i l continu et régul ier , qu ' i l soit phys ique ou menta l . Ils 
sont dans une obnubi la t ion cont inuel le de la compréhens ion liée 
à u n état de somnolence des cen t res intel lectuels avec obtusion 
t r ès prononcée de la mémoi re . I ls en t r en t en révol te contre tou te 
autor i té , ne se pl ient à aucun ordre et, dès qu 'on veut ins is ter , 
ce sont des colères et des m o u v e m e n t s d ' impat ience . Ils me t t en t , 
au contraire, tou te leur act ivi té et l eu r intel l igence à p rémédi te r 
et à exécuter des actions mauva i s e s . On dirai t qu ' i l s éprouvent 
une certaine satisfaction à faire le m a l . 

A u point de vue intel lectuel , l eu r déve loppement est que l 
quefois t rès précoce. Ils para issent in te l l igents , m ê m e br i l lants 
p a r des qual i tés de mémoi re qui les font va lo i r ou par une 
h u m e u r gouail leuse qui les por te à se met t re en évidence et à 
satisfaire leur vanité (éros t ra t i sme) . Le plus souvent , ce sont 
des arr iérés , des débiles in te l lec tuels qui ont fréquenté l 'école 
p e n d a n t p lus ieurs années sans en re t i re r le m o i n d r e profit. 

Sur 121 enfants examinés par nous , nous t rouvons : 3o anor 
m a u x intel lectuels , 8 i l le t t rés , 
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C'est dans le domaine des facultés morales et d 'adapta t ion 
sociale que nous t rouvons les p lus épouvantables lacunes . I l 
existe, à n ' en pas douter , des individus dont le déve loppement 
de la sensibilité morale est non seulement nul , mais , en quelque 
sorte, inver t i . Ce sont de véri tables mons t ruos i tés . E n voici u n 
exemple qui fera mieux comprendre notre idée : 

U n enfant de quatorze ans et demi, fils d'un père alcoolique et 
sans énergie, qui n ' in terv ient dans l 'éducation de ses enfants que 
pour les ba t t re , et d 'une mère k lep tomane , est le seul d 'une 
famille de sept enfants qui ait présenté des tendances crimi
nel les . I l est le second de la famille. Voici son odyssée : Dès 
l 'âge de six ans , l 'enfant montra i t des inst incts pervers : il étai t 
cruel envers les an imaux , cherchait à leur crever les y e u x . Il 
avait tué des poules à coups de pierres, cassé la j a m b e à u n 
dindon. A l 'âge de onze ans , il commet deux vols d 'argent avec 
recel dans des cachettes (2 fr. j5 et 14 fr. 5o). A l 'âge de treize 
ans , il vole un mouchoir , un por te-monnaie , du fil, u n e mon t r e . 
Placé comme domest ique chez un fermier, il coupe avec une 
faux le j a r re t à une vache. Quelques mois plus t a rd , il gardai t 
des porcs en compagnie d 'un jeune camarade âgé de cinq ans et 
de sa peti te sœur âgée de deux ans et demi . II se déculotta 
devant les j eunes enfants , puis lia les bras du pet i t garçon 
derrière le dos avec une ficelle, ainsi que les j a m b e s ; il lui fit 
ensui te , avec son couteau de poche, une entaille à la verge , à la 
part ie méd iane ; pendan t trois ou quat re jou r s , l 'enfant souffrit 
hor r ib lement de cette b lessure . Le petit cr iminel , après avoir nié, 
avoua le fait sur menace de correction ; à la m ê m e époque, on 
l 'accuse de tenta t ive probable d ' incendie. Il met ta i t , di t -on. du 
pur in dans la soupe. 

A l 'âge de quatorze ans , il vole la clef d 'une cave et deux 
fromages ; il in t rodui t u n épieu dans le r e c t u m d 'une t ruie qui 
meur t de ce t raumat i sme. 

Enfin, pour se venger , dit-i l , des reproches qui lui sont 
adressés pa r ses pa t rons et du refus qu 'on lui aurai t infligé de 
lui donner de la soupe à sa faim, il je t te dans un bassin d 'eau le 
j eune enfant de ses maî t res qui jouai t à côté, après lui avoir 
lancé à la tê te un morceau de bois qui lui fit une blessure . 
L'enfant fut re t rouvé mor t de submersion dans le bassin. 

A la suite de ce crime, le jeune X .. fut a r rê té et mis en pr i son . 
Un jour qu ' i l était dans la cour, près du j a rd in du gard ien , il a 
volé un oignon, a mis le bulbe dans sa poche et rep lan té la t ige . 
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Dans sa cellule, il s 'est occupé à soulever u n carreau et à faire 
ses excréments dans le t rou , puis à les recouvrir avec la br ique 
enlevée. Enfin, il a essayé, après avoir déchiré u n l ivre , de 
lancer ses excréments , plies d a n s les pages , dans le bu reau d e l à 
pr ison. 

La mère de l 'enfant di t q u e les coups et les correct ions les 
p lus bruta les n 'ont produi t aucun effet pour redresser les m a u 
vais penchants de son fils ; dès son plus j eune âge , il a manifesté 
de fâcheuses disposi t ions, il s ' emparai t d 'objets qui lui é ta ient 
mut i les , te ls que grelot t ières de chevaux, fil, clefs, etc. 

C'est un enfant d 'un déve loppement phys ique normal , qui por te 
peu de signes phys iques de dégénérescence . 11 sait l ire et écrire 
et a le développement in te l lec tuel d 'un pet i t paysan qu i n ' a 
j ama i s été qu 'aux champs . 

A côté de ces monst ruos i tés , qu i sont heureusement des ra re tés 
et dont la na ture congéni ta le n e peut être mise en doute , il 
exis te , comme dans le domaine inte l lectuel , tou te une g a m m e du 
développement de la sensibil i té morale qu ' i l n ' es t pas toujours 
facile d 'apprécier , depuis l ' idiotie morale j u s q u ' à la s imple 
débil i té. 

L 'éducat ion et le milieu sont les deux facteurs qui font de ces 
individus ma l faits, incapables de comprendre d ' eux-mêmes u n e 
idée généreuse ou mora le , des vagabonds , des voleurs , puis des 
cr iminels . On est frappé, en effet, lorsqu 'on observe dans les 
pr i sons , de voir sortir des c lasses les p lus basses de la société 
toute cette graine de dégénérés et d ' insoumis . Cependant , les 
dégénérés ne m a n q u e n t pas non p lus dans la bourgeois ie , mais , 
malgré leur égoïsme, leur absence plus ou moins marquée de 
sens moral , leur impuls ivi té et l eu r s phobies , l 'éducat ion qu ' i l s 
subissent crée chez eux un frein t r è s souvent suffisant pour para
lyser leur déséquil ibre menta l et les main ten i r dans le respect 
des lois. Lorsqu ' i l s font un acte ant isocial qui n 'a pu être a r r ê t é 
par la sollicitude de ceux qui les en touren t , il revê t u n caractère 
pathologique évident . 

Les jeunes dégénérés qui peup l en t les pr i sons n ' o n t pas subi 
l 'influence de ces freins pu i s san t s que sont la famille et l 'espri t 
de la famille. Ils ont poussé c o m m e u n arbre to rdu et n o u e u x , 
sans t u t e u r s , et ils n ' on t obéi q u ' a u x suggest ions conscientes ou 
inconscientes dont ils étaient chaque jour la misérable v ic t ime. 

Le spectacle d e l à famille, dès leurs j eunes années , en suppo
san t qu'el le ait existé, n ' a r ien eu de bien mora l . C'est un père 
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alcoolique, qui ren t re chez lui t rès f réquemment en état d ' ivresse 
et ba t tous ceux qui l 'entourent . C'est la dissociation t rès rap ide 
du foyer, la mère al lant de son côté, et le père du sien et les 
enfants abandonnés , v ivan t dans la rue et cherchant d a n s les 
endroi t s fréquentés par les bandi t s et les fainéants des d is t rac
t ions . On voi t apparaî t re t rès rap idement sur le corps de ces 
enfants les s t igmates indélébiles de ces fréquentat ions qu i von t 
causer leur per te , sous la forme de ta touages primitifs d ' abord , 
puis p lus compliqués , plus pervers ! J 'a i étudié l o n g u e m e n t 
cette question du ta touage des enfants dans un mémoire publ ié 
dans les Archives d'Anthropologie criminelle. On peut lire sur la 
peau de ces enfants, marquée en caractères indélébi les , l 'histoire 
de leur pervers i té . 

Ains i se const i tuent les jeunes vagabonds d 'abord , les j eunes 
voleurs et les j eunes cr iminels . Telle est la genèse de la c r imi 
nali té dans les classes inférieures de la société : elle est condi
t ionnée à n 'en pas douter pa r le milieu, l 'éducation et enfin la 
const i tu t ion phys ique et psychique de ces enfants . 

I l existe des cas cependant où l ' influence de ces deux facteurs, 
milieu et éducat ion, est pour ainsi dire nu l le . On se t r ouve en 
présence de ces mons t ruos i tés morales dont j e par la i s t ou t à 
l 'heure , contre lesquelles toute ten ta t ive d 'éducation échoue. 
Ce sont ces cas de cr iminal i té congéni ta le décrits par Lombroso 
sous le nom de cr iminels-nés . Ces monst ruos i tés sont heureuse 
men t peu f réquentes , je n 'en ai rencont ré que deux ou trois cas 
sur le nombre de 121 enfants examinés . 

E n somme, dans la major i té des cas , lorsque les pervers ions 
inst inct ives ne sont pas invincibles , l 'éducation peut en t raver 
les t endances criminelles et faire d 'un dégénéré un être sociable. 
Cet te éducat ion doit ê t re adaptée aux lacunes intel lectuelles et 
morales de ceux à qui elle s 'adresse ; elle variera dans ses 
méthodes , dans ses procédés suivant chaque sujet. L 'éducat ion 
des dégénérés est une œuvre médico-pédagogique qui ne peut 
être entrepr ise que dans des maisons d 'assistance spécialement 
édifiées dans ce but et dont nous sommes en France presque 
dépourvus , car les maisons de corrections exis tantes ne répon
dent en aucune façon aux nécessi tés de la s i tuat ion. 

11 résul te de ces consta ta t ions qu' i l est abso lument néces
saire de faire un t r iage pa rmi ces j eunes dé tenus si l 'on veut pou
voir d 'une façon efficace procéder à leur éducat ion et à leur r e lè 
vemen t suivant l 'esprit de la loi de 1 9 1 2 . Ce t r iage ne peut être 
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fait que d 'après l 'avis d 'un médecin qui indiquera le degré de la 
dégénérescence phys ique et men ta le — les phénomènes ne rveux 
s u r a j o u t é s — l e s anomalies intel lectuel les et morales . La loi de 
1 9 1 2 prescr i t (art . 4) une enquête « sur la s i tuat ion matér ie l le 
et morale de la famille, sur le caractère et les an técéden ts de 
l 'enfant, sur les condit ions dans lesquelles celui-ci a vécu et a 
été élevé et sur les mesures p ropres à assurer son a m e n d e m e n t ; 
cette enquête sera complétée , s'il y a l ieu, pa r u n examen 
médical ». L ' examen médical n 'a pas été oublié, mais il est facul
tatif, alors qu ' à notre avis il devra i t ê t re une règle dans tous ies 
cas . I l est vra i que la loi laisse tou te la t i tude à l ' ini t ia t ive de 
l ' enquêteur . Dans les g randes vi l les , où des j u g e s d ' ins t ruct ion 
spécialisés (ar t . 17) au ron t à s 'occuper des enfants coupables , 
la grande ut i l i té de l ' examen médica l des p révenus ne ta rdera 
pas à être reconnue . 

I l est cer tain que l 'organisa t ion de services de protec t ion et 
d 'observat ion des j eunes dé tenus dans les pr isons r e n d r a alors 
les p lus signalés services au bon fonct ionnement de la jus t ice . 

L 'organisa t ion de ces services dans les p r i sons des g randes 
vi l les ne demande ni dépenses ex t raord ina i res , n i loi spéciale . Il 
suffit de l ' init iat ive des Commiss ions de survei l lance, du bon 
vouloir de leurs membres qui a r r iveront facilement, avec le 
concours de la direction, à faire isoler les dé tenus mineurs de la 
promiscui té avec les p révenus majeurs , à les occuper et a i e s faire 
éduquer dans la mesure du possible pendan t leur séjour en 
pr i son . Cette œuvre humani ta i re leur est spéc ia lement dévolue , 
mais cet te œuvre n 'a pas seu lement u n bu t h u m a n i t a i r e , elle 
doit r endre des services à la jus t ice et à la société, en fournis
san t aux magis t ra t s enquêteurs des observat ions u t i les pou r la 
sélection et le re lèvement des j eunes dé tenus , des documen t s 
précieux à la science qui saura , dans u n avenir prochain , en t i rer 
le meil leur pa r t i . 

La prison ne doit pas ê t re pour les j eunes dé t enus u n lieu de 
perdi t ion, une école de la récidive. Ces déshér i tés , ces aban
donnés , vict imes du milieu clans lequel ils ont vécu, doivent y 
ê t re isolés, non seulement pour assure r la sécuri té sociale, mais 
pour permet t re une é tude a t t en t ive de leur personnal i té p h y 
s ique et morale qui dictera les mesures de répress ion ou d 'ass is
t ance nécessaires à leur re lèvement . 
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Si généra lement , en France , l 'alcoolisme n ' a commencé de 
sévir qu ' à l ' ins tant précis où les alcools de grain ont envahi le 
marché , au point qu 'on ait pu établir une relat ion de cause à 
effet en t re les progrès du machin i sme et cet te intoxicat ion, la 
Bre tagne et par t icul ièrement la Basse-Bretagne, représentée p res 
que en t iè rement , aujourd 'hui , par le dépar tement du Finis tère , 
n ' a pas a t t endu si long temps : on peu t dire, en effet, que le goût 
de boire et l 'habi tude d 'abuser des sp i r i tueux y sont plusieurs fois 
séculaires. 

Les v ieux mys tè res , dans lesquels on a voulu voir, à tor t d'ail
leurs , l 'or iginali té d 'un théâtre b re ton , m e t t e n t f réquemment en 
scène des ivrognes et, s'il est ra t ionnel d ' admet t re que la p lupa r t 
des thèmes sur lesquels s'est exercée la verve des conteurs et 
des d ramatu rges popula i res ont u n e origine exclus ivement fran
çaise, il n ' en est pas moins vrai que ces thèmes ont été pa r t i cu 
l ièrement choisis pa rmi ceux qui re t raça ient les coutumes et les 
vices les plus habi tuels du milieu auquel ils étaient adaptés . 
Du fond commun de cette l i t t é ra ture populai re chacune de nos 
provinces a extrai t ce qui lui paraissai t le plus de na ture à i n t é 
resser et à moraliser son publ ic , et si , l i t t é ra i rement par lan t , il 
n ' y a pas de théât re bre ton, il en existe un au point de vue 
social et e thnograph ique . 

L ' ivrogne des vieux mys tè res b re tons représente donc un type 
local que l 'histoire et la géographie médicales ne sauraient passer 
sous silence et dont l 'exis tence est confirmée lorsque la Bre ta 
gne, pa r sa réunion à la France , ent re d a n s la g rande histoire* 
Ce vice de l 'alcoolisme dépasse te l l ement ce laisser-al ler qui ne 
choquait pas au bon vieux temps que nous le voyons signalé non 
seulement dans des documents officiels, comme ies rappor t s des 

R E V U E C R I T I Q U E 

LE BILAN DE QUATRE-VINGTS ANS D'ALCOOLISME 

en B a s s e - B r e t a g n e . 

Par le D * LUCIEN L A G R I F F E 

Médecin en chef à l'asile départemental de l'Yonne-Auxerre. 



126 REVUE CRITIQUE 

commissaires du roi aux E t a t s , les s t a tu t s et les règ lements 
synodaux , mais encore dans les cor respondances par t icul ières , 
comme celles de Nicole et de M m s de Sévigné . 

Il y a donc là un fait dont do ivent tenir compte tous ceux qui 
écrivent sur la Bre tagne , que ce soit au point de vue admin i s 
trat i f comme Cambry , au point de vue descriptif comme Emi le 
Souvest re , au point de vue économique comme H . Baudr i l lard 
et Du Ghatelier, au point de v u e géographique comme 
M . Val laux. Ce vice, en effet, n ' e s t plus u n e cont ingence ; il 
domine t rop la scène et, après avoir passé pour une é t rangeté , 
pu i s pour une exception, il est devenu u n péri l contre lequel 
il faut lut ter , en le dénonçant , faute de pouvoi r mieux faire. 

Ce danger que représente l ' in toxicat ion alcoolique d 'une des 
régions les p lus in téressantes de la F rance se t r adu i t de diverses 
façons : sous le rappor t économique, il appauvr i t un pays qui , 
comme toutes les régions essent ie l lement agricoles et ru ra les , a 
besoin de capi taux et de bras ; sous le r appor t mora l , il déter
mine un amoindr i ssement de la conscience en favorisant la diffu
sion et l ' augmenta t ion du nombre des cr imes, des dél i ts et des 
t endances antisociales ; sous le r appor t de l ' hyg iène , il est en 
corrélat ion étroite avec l 'accroissement du n o m b r e des cas de 
suicides, de mor t s subi tes , de folie. Ces divers points de vue ne 
peuvent être séparés et catégorisés qu 'en théorie , car dans la 
réal i té ils sont solidaires les u n s des autres et se t radu isen t en 
dernière analyse par un désas t re économique . 

E n dehors , en effet, de la mor ta l i t é infanti le , qui est considé
rable dans le F in is tère , ra re dépa r t emen t où l 'on naî t encore , en 
dehors des frais considérables occasionnés par la nécessi té d 'une 
prévent ion et d 'une répress ion des cr imes et des dél i ts , il faut 
t en i r le p lus grand compte des per tes énormes subies pa r le 
capi ta l social du fait des maladies , des frais nécessi tés par l 'ass is
t ance des malades , des infirmes, des incurables , des aliénés 
e t de tous ceux qui , parce qu ' i l s r ep résen ten t u n ter ra in vicié, 
sont dest inés à re tomber tô t ou t a r d à la charge de la c o m m u 
nau t é . 

Mais à côté de ces per tes qui son t à longue échéance, il en est 
d ' au t res qui sont immédia tes , don t l 'o r ig ine ne peut être sujette à 
contes ta t ion de la pa r t de ceux que les s ta t is t iques font souri re , 
e t qui , par sui te , sont de na tu re à frapper bien mieux l ' imagina
t ion : ce sont celles qui r é su l t en t d u commerce des sp i r i tueux 
dans un pays non produc teur . 
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Or, de ce eôté-là, les chiffres 1 ont leur éloquence ; ils mon t r en t 
que , si la consommat ion des boissons fermentées n ' a m ê m e pas 
doublé dans le Finis tère depuis le commencement du x i x e siècle 
(de 19 l i t res de vin et i i l i tres de cidre par hab i tan t en 1824, 
à 3 i l i tres de vin et 27 litres de cidre en 1906), par contre la 
consommat ion d'alcool a presque quadruplé (de 1 1. 6 pa r habi
t an t en 1824, à 5 1. 6 en 1906, calculé en alcool absolu) . Cet te 
consommat ion représen te , rien que pour l 'alcool, p rè s de 
Ï5.000.000 de droi ts et, si l 'on ajoute à ce chiffre celui qui t radui t 
la valeur marchande de cet alcool, on peut sans crainte d 'e r reurs 
évaluer à 3o.000.000 les sommes qui annue l l ement qu i t t en t ce 
dépa r t emen t pour émigrer vers des régions mei l leures . Or ces 
sommes cons t i tuent u n e contr ibut ion de 37 francs par capi ta-
tion ! 

Pour t an t , si l 'on compare la consommation officielle de l 'alcool 
dans le F in is tè re avec celle des dépar tements qui ont le t r i s te 
privi lège de tenir la t ê te des s ta t is t iques , il semblera i t que ce 
dépa r t emen t soit encore un des moins touchés ; mais il convient 
de r emarque r que les quant i tés relevées par la Régie sont loin de 
représen te r la consommation réelle. I l faudrait , en effet, ajouter 
l 'alcool d 'exportat ion ren t ran t en fraude ou ne sor tan t m ê m e pas 
des eaux terr i tor iales , l 'alcool recueilli par les gue t teurs d 'épaves, 
enfin les alcools p rovenan t de la dist i l lat ion des marcs de cidre, 
p resque en t iè rement re tenus pour la consommat ion familiale 
(privilège des bouil leurs de cru). Il faut r emarquer , ensui te , que 
le F in is tè re est le dépar tement de F rance où la na ta l i t é est le 
p lus considérable et que, si l 'on voulait comparer , au poin t de vue 
de la consommat ion , cette région de la Bre tagne à u n e autre 
région française, comme cer ta ins dépar tements du Nord ou de 
la Normandie , il faudrait tenir compte de ce fait que la famille 
b re tonne moyenne compor te au moins qua t re enfants a lors que 
la famille no rmande , par exemple , en compor te en moyenne u n . 
Auss i la consommat ion réelle des jeunes gens et des adul tes 
est-elle beaucoup p lus considérable que celle accusée pa r les 
chiffres. On ne s 'éloignera pas beaucoup de la vérité en l ' évaluant 
à près de i5 l i t res , ce qui est formidable pour u n pays essen
t ie l lement ru ra l . 

E n effet, bien que t rès peuplé , le Finis tère ne renferme pas de 

1 P o u r le dé ta i l de ces chiffres, voir : L. Lagriffe, Cons idé ra t ions su r que lques 
d o c u m e n t s c o n c e r n a n t l 'a lcool isme dans le F in i s t è r e (1826-1906) ( Annales 
Médico-Psychologiques, a o û t - s e p t e m b r e 1912) . 
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grosses agglomérat ions et il ne compor te qu ' une seule g rande 
ville : Bres t . E n thèse généra le , la commune finistérienne est 
e x t r ê m e m e n t é tendue et tous les hab i t an t s en sont un i fo rmément 
répandus sur la superficie. Or. ma lg ré cet te r a r e t é des centres de 
g roupement , le nombre des débi t s est considérable et le Bre ton 
ne s alcoolise pas chez lui . Alors que depuis qua t re -v ing ts ans la 
populat ion n 'a même pas doublé , le n o m b r e des débits a q u a 
druplé . Il y avai t , en 1824, 1 débi t pour 210 hab i t an t s , en 1906, 
il y en avait 1 pour 81 hab i t an t s . Cet te propor t ion ne fait que 
s 'accroître de jour en jour , à p a r t un léger fléchissement en 1901 , 
dû à l 'accroissement des droits sur l 'alcool. Cependant , il convient 
de noter deux aut res aba issements de cette courbe en ra ison de 
leur impor tance significative : le p remie r va de 1802 à 1860 ; il 
t r adu i t la restr ic t ion du droit de réun ion au cours de la pér iode 
autor i ta i re du Second E m p i r e ; la deux ième, qui embrasse la 
pér iode comprise entre 1873 et 1 8 7 7 , m a r q u e les effets de la loi 
du 23 j anvier 1873 . Cet te res t r i c t ion du nombre des débi t s , au 
cours de ces deux pér iodes, n ' a pas eu une influence bien m a r q u é e 
sur la consommat ion généra le : ma i s ceci ne saura i t être invoqué 
comme un a rgumen t en faveur de la l iberté du commerce des spi - / 

r i tueux . En effet, au cours de ces pér iodes , l'effort adminis t ra t i f 
n ' a pu se porter que sur les déb i t s des agg loméra t ions impor
t an tes : la pol i t ique soupçonneuse de l 'Empi re et l 'appl icat ion de 
la loi de 1873 n 'ont j ama i s visé les calmes cabare ts de campagne ; 
or, ce sont les plus n o m b r e u x d a n s le F in is tère , et dans les vil les 
il en restai t toujours assez pour que chacun pû t , sans gêne , se 
satisfaire. 

Le cabaret de campagne n 'es t donc pas u n e des par t icular i tés les 
moins in téressantes de l 'alcoolisme dans la Basse-Bre tagne . I l 
faut chercher les raisons de cette par t i cu la r i t é dans les er reurs ali
menta i res du Bas-Breton. C'est là u n poin t sur lequel l ' a t ten t ion 
a été at t i rée depuis l ong t emps , pa r Emile Souvest re , et p a r 
M . Baudri i lard . Mais on aurai t pu penser que depuis u n e c in - ; 

quan ta ine d 'années , grâce aux p rogrès de la civil isation, et p lus 
par t icu l iè rement à ceux de l ' hyg iène , la s i tua t ion avait p u s 'amé
l iorer . Or, il n ' en est r ien : le Bas-Breton consomme sur tou t des 
hydroca rbonés et pour ainsi dire pas d 'a lbuminoïdes ; ce sont au 
surplus des farineux non sélect ionnés et dans lesquels en t re u n e 
propor t ion considérable de cellulose : il en résul te une a l imen
ta t ion quan t i t a t ivement formidable, il le faut b ien pour t r o m p e r 
la faim, mais qual i ta t ivement insignifiante et insuffisante. E n 
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somme, cette a l imentat ion est restée ce qu'elle était , à la fin de 
l 'ancien régime et, à ce point de vue là, comme à t an t d 'au t res , 
la Basse-Bre tagne est bien exactement comme l'a dit M. G. Val-
laux, « le pays des survivances ». De telle sorte que l 'alcool repré
sente pour le finistérien un al iment d 'appoint qui produi t des effets 
d 'au tant p lus fâcheux, qu'il est in t rodui t dans un organisme mal 
nour r i et que le palais du Bas-Breton « engourdi , insensible aux 
nuances » n 'oppose pas son veto aux produi ts de qual i té inférieure 
qui lui sont débités : le Bas-Breton est empoisonné non seulement 
pa r l 'alcool, mais encore et sur tout , par les alcools de la qual i té 
la plus inférieure qui se puissent t rouver sur le marché . 

Auss i les effets généraux habituels de l ' intoxication alcoolique 
ne m a n q u e n t pas de se produire : ils se t raduisent , dès d 'abord, 
par une élévation notable de la cr iminal i té , et sur tou t de la cri
minal i té au cours de l ' ivresse ; en effet, o rd ina i rement doux, le 
Bas-Breton a besoin d 'un exci tant pour devenir dé l inquant ou cri
m i n e l : la p lupa r t des crimes sont commis pendan t l ' ivresse et 
les principales vict imes en sont o rd ina i rement fournies par l 'en
tourage immédia t ; ils revêtent plus par t icu l iè rement la forme de 
meur t r e , de viol et d ' a t t en ta t à la pudeur . 

Depuis 1827, époque de la publ icat ion du premier Grand" 
Compte, malgré que le nombre des cr imes jus t ic iables d e l à Cour 
d'assises ait d iminué dans des propor t ions considérables et que 
m ê m e certains cr imes aient, par la force des choses, d isparu de la 
nomencla ture (lèse-majesté, sacri lège, etc.) la propor t ion des ac
cusés est passée de 2 à 3 ; le nombre des accusés de viol et d 'at
t en ta t à la pudeur a plus que doublé ; le nombre des dé l inquants 
a quin tuplé , de même le nombre des suic ides; enfin le nombre 
des individus mor t s par abus de boissons a sep tup lé . 

L 'é tude de la cr iminali té dans le Finis tère , mont re donc un 
évident abaissement du sens moral . 

Mais , pour ceux qui ne voudraient pas voir, dans cette aug-* 
menta t ion de la cr iminali té , un des effets évidents de l 'empoison
nemen t de la race par l 'alcool, il est une au t re chose qui ne 
t rompe pas et qui mon t r e jusqu 'à l 'évidence quelle est la profon
deur du m a l : c 'est l ' augmenta t ion croissante du nombre des 
aliénés et pr inc ipa lement celle du nombre des cas dans lesquels 
l ' intoxication alcoolique a joué le rôle pr imordia l . Cet te influence 
de l 'alcool n 'a pas toujours été appréciée à sa j u s t e valeur et ce 
n ' e s t guère qu 'à par t i r de la deuxième moitié du siècle dernier et 
p lus par t icu l iè rement depuis 1870, que son impor tance ét iolo-
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gique a été reconnue . Cependan t , le dépouil lement des dossiers 
médicaux de l 'Asile public des aliénés de Quimper , nous a per
mis d'évaluer, aussi exac tement q u e possible, le total des influ
ences alcoliques, depuis l ' ouver ture de cet Asi le , en 1827. Cette 
influence de l 'alcool, est d 'ai l leurs notée avec une perspicacité 
t r è s grande dès le début , et elle n ' échappa pas , loin de là, à l 'ob
servat ion des premiers médecins de l ' é tabl issement . 

Dès son ouver ture , l 'Asi le se peuple sur tou t d 'alcooliques, 
d ' idiots , d 'épi lept iques et de que lques déments précoces . P e n d a n t 
de longues années , on y r encon t re fort peu d ' individus a t te in ts 
de formes dél i rantes avec sys témat i sa t ion ; ces malades sont sans 
doute , pour la p lupar t , en l iber té , en prison ou au bagne . I l en 
résul te que, dans les premiers t e m p s , le pourcentage que nous 
avons pu établ ir des alcooliques es t p resque aussi considérable 
qu ' i l le sera t ren te ou qua ran te ans plus tard.. Mais peu à peu, 
les autres formes de folie appara i s sen t et l 'Asile se peuple peu à 
peu ; une sorte de dilution des alcooliques finit pa r se produire et 
l aprogress ion s 'établi t avec des a l lures quasi normales : de 37 0/0 
en 1827, la moyenne du pourcen tage des en t rées d 'alcooliques 
passe à 4g 0/0 en 1906 : c 'est-à-dire que la moitié des cas de folie 
es t due à l ' intoxication par l 'alcool. E t , si on ajoutait à ces cas 
ceux dans lesquels l 'alcoolisme des p a r e n t s peu être mis en cause 
et ils sont nombreux , (épilepsie, idiotie, débil i té men ta le 
originaire, etc.) — la propor t ion deviendra i t p lus formidable 
encore . 

I l n 'es t donc pas douteux , que l 'a lcoolisme const i tue pour le 
dépa r t emen t du Finis tère , un gros danger social. Les ravages 
indéniables qu ' i l exerce appe l len t u n p r o m p t remède . Non seu
l emen t l 'alcoolisme représen te u n dange r social, en affaiblissant 
mora lement et phys iquement la race , en peup lan t les p r i sons , les 
hôpi taux , les asiles, en désorgan isan t le foyer et , si l 'on n ' y p rend 
pas garde, la société tou t ent ière , mais encore il représente u n 
dange r économique, sur lequel on n ' ins i s te ra j ama i s t r op . Les 
pouvoirs publ ics hési tent à nous appor te r les remèdes que toutes 
les organisat ions ant i -a lcool iques soll ici tent depuis si long temps 
d 'eux, parce que , pensent- i ls , il en résu l te ra i t u n déficit considé
rable pour le budge t . 

Cela est imméd ia t emen t vrai ; m a i s si l 'on réfléchit aux dé
penses que la l ibre vente de l 'alcool finit pa r occasionner en frais 
de jus t ice , en frais de répress ion, en frais d 'assistance aux ma
lades , aux al iénés, aux viei l lards , infirmes et incurables , aux 
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anormaux , etc. , on comprendra que c'est là u n fort mauvais cal
cul ; si le commerce de l'alcool enrichit , il enr ichi t moins l 'Eta t , 
c 'est-à-dire la collectivité, que quelques industr ie ls , qui édifient 
d ' immenses fortunes en flattant et en encouragean t les vices de 
la masse . E n réal i té , l 'alcool ouvre un gouffre, que l ' impôt sur 
l 'alcool n 'ar r ive pas à combler . En nous représentan t les bénéfices 
procurés par l 'alcool comme les sources d 'une r ichesse ind i spen
sable les pouvoirs publics ent re t iennent donc une épouvantab le 
erreur qui conduit notre pays à la ru ine . 

Ce que l 'alcool rappor te à l 'Eta t et aux part icul iers dans le 
dépar tement du Finis tère , représente par capitation l ' impôt 
énorme de 3j francs; sur ces 3y francs, la moitié seu lement 
revient à l 'E ta t . E n revanche, le dépa r t emen t doit faire les frais 
de l 'assistance à tous les déshérités, et s ' appauvr i t ainsi tous les 
jours non seulement en ressources, mais encore en hommes , et 
les hommes ne se remplacent pas . 

REVUE DES JOURNAUX ÉTRANGERS 

L e s p e r s o n n a g e s h i s t o r i q u e s e t l eurs p a r t i c u l a r i t é s a u 
p o i n t de v u e m é d i c a l e t o p h t a l m o l o g i q u e . — A la Société 
Ophtalmologique de Kieff, le D r E.-N. Neeze a fait, le 28 février 1912, 
une communicat ion sur ce sujet, que nous reproduisons d'après le 
compte rendu analytique officiel. 

« Aux travaux sur cette question de H. Vierordt, Cabanes, Talko, 
Hirschberg, Fukala, Wagehaupt , Hil l ing et autres, l'auteur ajoute 
souvent des remarques personnelles. Il rappelle d'abord les obser
vations naïves des auteurs médicaux du milieu du XVIII" siècle, par 
ailleurs très sérieux, sur des problèmes aussi profonds que ceux de nos 
ancêtres bibliques, Adam et Eve, rangés par eux parmi les person
nages historiques, avaient un ombilic ou non. Il passe ensuite à la 
vieille croyance populaire qui voulait voir les particularités des per
sonnages marquants, bons ou mauvais, déjà dans leur manière de 
faire leur entrée dans le monde , manière extraordinaire, bizarre, voire 
surnaturelle. C'est ainsi que cette tendance se manifeste chez 
Shakespeare, qui représente un de ses personnages, Macduff, lorsqu'il 
engage la lutte à la vie et à la mort avec son adversaire, Macbeth, 
s'écriant, en pleine connaissance de sa grandeur et de sa supériorité : 
« Je suis excisé et non né ! » 
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Cette manière de se présenter dans le monde, c'est-à-dire la section 
césarienne, a permis de vivre à un certain nombre de personnages 
historiques, e n t r e autres à Scipion VAfricain, au doge de Gênes , 
Andréas Doria, au chef partisan de la guerre de Trente Ans, le comte 
Mansfeld. Quant aux personnages légendaires ou demi- légendaires , la 
tradition populaire attribuait cette naissance extraordinaire à Bacchus 
et Asclépios-Esculape, de même qu'au roi Wohlzoung. 

Pline traçait un horoscope défavorable à ceux qui entraient dans le 
monde les pieds en avant. C'est ce qui est arrivé à Vipsannius Agrippa, 
ce qui expliquerait, dans l ' imagination des contemporains , les mœurs 
dépravées de sa descendance, parmi laquelle se trouvait l 'ennemi du 
genre humain, l 'empereur Néron, qui est né lui -même de la m ê m e 
façon renversée. Les pieds en avant et avec cela avec ses dents est né 
encore , selon le témoignage de Shakespeare, le scélérat Glocesler, plus 
tard roi Richard III. Sont encore nés avec leurs dents , bien que ne 
se présentant pas les pieds les premiers, Mazarin, Louis XIV et 
Mirabeau. Au contraire, le roi d'Epire, Pyrrhus, resta toute sa vie 
édenté , ne possédant qu'une plaque osseuse pour toute dent i t ion . 

Ont présenté un état d'asphyxie profonde au m o m e n t de la nais
sance : Louis XIII. Gcethe et le fils de Napoléon I e r , le roi de Rome; 
ce dernier, né avec présentation du siège, fut extrait au forceps. 
Parmi les anomalies congénitales, le pied valgus de lord Byron est 
particulièrement à s i g n a l e r 1 . 

Les crânes ont été examinés au point de vue des particularités 
ou anomalies . Le crâne de Schiller se distinguait par la largeur du 
front, tandis que celui de Napoléon Ier et celui de Gœthe frappaient 
par la hauteur. Le crâne de liant était remarquable par ses d imen
sions : sa capacité était de beaucoup la plus considérable de tous les 
crânes examinés; en même temps, ce crâne était manifestement a s y 
métrique; la moitié droite était plus haute que la gauche. Les parties 
moyennes et postérieures étaient surtout développées . L'axe antéro^. 
postérieur était trop court (hyperbrachycéphale) ; l'angle v isuel s e 
rapprochait du droit (orthognathisme). Les orbites étaient hautes , les 
pommettes saillantes, la suture frontale conservée; le crâne et la 
co lonne vertébrale étaient rachit iques . Inversement , le phi losophe 
Leihnitz avait un crâne qui n'était pas très grand, mais était arrondi, 
bas et large. C e crâne encore avait l'axe antéro-postérieur court et 
l'angle visuel voisin du droit. Dans s o n ensemble , le crâne de Leihnitz 
présentait les caractères des crânes s laves . De m ê m e , chez Dante, le 
crâne n e dépassait pas, par son v o l u m e et s a contenance, la normale 
moyenne , et, chez Raphaël, il était m ê m e au-dessous de la m o y e n n e , en 
conformité avec sa constitution générale plutôt chétive* 

1 B e a u c o u p de dé ta i l s dans ce t o r d r e d ' idées se t r o u v e n t cons ignés dans :. 
Ludovic hahtnne, Cur ios i t és b i o g r a p h i q u e s , P a r i s , chez DelahySj i 858 .— H . F ; 
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Parmi les compositeurs , le crâne de Beethoven n'était pas beau et 
harmonieux au point de vue anatomique : l'os frontal élait aplati et 
dépourvu de tubérosités marquées; les ouvertures de l'orbite étaient 
grandes, mais très asymétriques, les alvéoles du maxillaire supérieur 
très saillants, ce qui rendait l'angle facial plus aigu (prognathisme 
alvéolaire). La fosse crânienne moyenne était particulièrement menue 
et l isse, les dépressions intracraniennes peu profondes Au contraire, 
les circonvolutions cérébrales avaient des sillons de profondeur double 
par rapport à la normale et elles étaient très nombreuses Bien plus 
régulier et plus symétrique dans ses diverses parties était le crâne de 
Schubert, mort à l'âge de trente-deux ans. Le front était large et 
é levé, les orbites grandes, presque carrées et parfaitement symé
triques. Les dimensions du crâne en général moyennes ; les parties 
pariétales particulièrement développées, les portions occipitales petites, 
mais saillantes. Le type de ce crâne fut brachycéphale et orthognathe. 
En comparant le crâne de Schubert avec trente-six crânes de la même 
race, on le trouve plus grand, plus long et plus large. Le crâne de 
Bach avait le type mésocéphale , c'est-à-dire moyen , comme toutes les 
parties du squelette de Bach étaient de dimensions m o y e n n e s ; les 
ouvertures des orbites étaient basses et larges. Sur le crâne de Haydn, 
on remarquait d'une façon saisissante les épaississements caracté
ristiques de l'os temporal qui constituaient la caractéristique du 
« crâne musical ». Ils étaient encore plus prononcés chez Beethoven, 
un peu moins chez Schubert. 

Les pesées faites avec les cerveaux ont donné le plus fort poids chez 
Cromwell, bien que l'authenticité des chiffres produits soit sujette à 
caution. Le deuxième, d'après le poids, serait le cerveau de Tour-
gueneff, de moit ié plus lourd qu'un cerveau moyen , comme cela est 
bien établi scientif iquement. Viennent ensuite , dans l'ordre décrois
sant, les cerveaux de Cuvier, Byron (les chiffres publiés ne sont pas 
certains), Kant et Schiller (le poids de leur cerveau a été déterminé 
non directement, mais par des calculs), Gauss et Dupuytren, enfin 
ceux de Helmholtz, Mommsen, Mentzel et Bunsen. Les cerveaux des 
quatre derniers ont été particulièrement bien étudiés; chez les deux 
premiers parmi eux, ils ont été trouvés relat ivement pas très lourds 
et, chez les deux derniers, même plus légers que la moyenne normale. 
Toutefois , ces quatre cerveaux se distinguaient par leur structure ; 
les c irconvolutions, très développées en e l les-mêmes, présentaient 
une espèce de circonvolutions secondaires à leur surface comme cela 
avait été déjà observé chez Cuvier. Ensuite , chez tous , les systèmes 
de coordination ont été particulièrement développés. Chez Helmholtz, 
on était frappé par le développement de la face postérieure de la 
première circonvolution temporale, considérée comme le centre des 
perceptions audit ives. Chez le peintre Mentzel, on remarquait (comme 
chez Kant) une forte asymétrie, par suite de laquelle l'hémisphère 
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droit du cerveau était beaucoup plus grand que le gauche; en rapport 
avec cette particularité, Menlzel travaillait pendant sa vie tout aussi 
bien avec sa main gauche qu'avec sa main droite. Aussi bien chez 
Helmhollz que chez Menlzel existait une légère hydrocéphalie (comme 
d'ailleurs chez Cuvier) et tous les trois avaient souffert de légères 
attaques épi leptoïdes. U n e certaine asymétrie se trouvait aussi dans le 
cerveau de Bunsen, dans ce sens que les c irconvolut ions du lobe 
frontal et pariétal de l'hémisphère gauche présentaient des circonvo
lut ions secondaires beaucoup plus riches que celles de l'hémisphère 
droit qui ne sortait pas de la normale. Chez Mommsen, ce furent les 
lobes frontaux et occipitaux qui étaient surtout développés , de même 
que les systèmes d'association se montraient part icul ièrement repré
sentés . Le cerveau de Gamhella se distinguait par un développement 
particulièrement fort et par l'hypertrophie et les sinuosités de la troi
s i ème circonvolut ion frontale, siège du langage articulé, ce qu'on ne 
constatait nul lement chez le Dr Sauerivein, malgré que ce dernier avait 
possédé cinquante langues. 

En définitive, on peut dire que les hommes de génie , remarquables 
au point de vue intel lectuel , présentent , en général , une réelle aug
mentation de la capacité crânienne, comme Kant et les autres; bien 
qu'il y ait des exceptions (comme chez Raphaël) où la capacité crâ
nienne est inférieure à la normale. Il en est de même du poids du 
cerveau qui est , en général, augmenté par rapport aux h o m m e s ordi
naires, quoique parfois cette augmentat ion ne soit pas considérable 
(Helmholtz, Mommsen) et , dans certains cas, le poids du cerveau 
soit même inférieur à la normale (Menlzel, Bunsen). On rencontre 
des cerveaux à poids considérable même chez des gens très ord i 
naires, voire même le cerveau pathologique des idiots peut être 
considérablement agrandi. Ce sont les riches s inuosités et le d é v e 
loppement des sphères associatives qui const i tuent la particularité 
caractéristique des hommes à haut déve loppement intellectuel et de 
génie . 

L'auteur passe ensuite à l'étude de la pathologie des divers organes 
chez les hommes historiques et commence par l'organe de la vis ion. 

Il fait ment ion de la cécité à'Homère et de Démocrite qui s'est privé 
lu i -même de vision pour être mieux apte aux spéculations abstraites. 
Après il rappelle que l 'ophtalmologue contemporain Fukala qui tra
duit les mots « lippus » et « l ippitius » par le terme technique 
« trachome », cherche à démontrer que Pline, Cicéron et Horace 
souffraient de cette maladie. Cependant le phi lologue W e g e g a u t 
conteste la justesse de cette traduction et de cet te interprétation. Un 
des rois d'Angleterre, Henri 111. était atteint de ptos is ; le roi tchèque 
Jean, ayant perdu la vue d'un œil et ne trouvant pas la guérison chez 
un médecin oculiste français qu'il fit venir, a fait je ter ce dernier dans 
le fleuve Oder. Etant alors allé à Montpell ier chez le célèbre chirurgien 
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Guy de Chauliac, il perdit la vue de l'autre œi l . Un des ducs Guise 
fut blessé pendant un combat par une épée qui le toucha au-dessous 
de l'œil droit ; l'arme a pénétré par les parties molles et l'os et est sortie 
entre l'occiput et l'oreille du côté opposé. Elle était fixée si so l idement 
dans la plaie, qu'on ne put l'arracher qu'à grand'peine et cela seule
ment à l'aide de grandes tenailles de forgeron. Malgré tout, la gué-
rison fut parfaite (Amhroise Paré). Il ne persista que le sobriquet 
« le balafré ». L'auteur cite aussi quelques exemples de l'histoire 
russe : la cécité du prince Volodar Rosiislavoviich, de Vassili Vassi-
lievilch Temny, de Vassili Kossoï. Il raconte ensuite l'opération 
manquée de fistule lacrymale pratiquée par l'oculiste Lùhstéin sur 
Herderet quece dernier et Gœthe avaient décrite à l 'époque. II s'arrête 
plus longuement sur l'histoire de la maladie de Henri Heine, qui a duré 
vingt-quatre ans, qui a été étudiée plus tard par Mauthner et reconnue 
par ce dernier comme étant une pol iencéphalo-myél i te supérieure 
descendante. Cette maladie a d'abord débuté par une légère parésie 
d'une main, puis s'est compliquée par du ptosis , de la mydriase , des 
paralysies des muscles de l'œil, des phénomènes bulbaires et par une 
atrophie musculaire progressive. 

Le dernier roi de Hanovre, Georges V, s'est blessé à l'œil, dans 
l'enfance, en jouant avec une bourse qu'il faisait sauter en l'air. A la 
suite d'une ophtalmie sympathique, il perdit ensuite l'autre œi l , — 
Gambetta, étant enfant et regardant travailler un forgeron, fut blessé 
par hasard par un éclat de fer dans l'œil droit. Avec le temps se forma 
une buphtalmie qui devenait disgracieuse et commença à donner des 
accès douloureux. Cet œil fut énucléé par de Wecker; il mesurait 
5 centimètres en longueur .— Le général Telleben était atteint de glau
come et subit avec succès l'opération d'iridectomie à Wûrzbourg où il 
fut opéré par v. Michel. Le ministre de l'empereur Alexandre I e r , 
le prince Golitzyne, perdit la vue de cataracte séni le , qui fut extraite 
avec succès à Kieff, par le professeur Karavaïeff. — Pour la même 
affection et avec le même succès furent opérés l'astronome de Dorpat, 
Medler, par Pagenstecher l 'aîné, le chirurgien berlinois, Bernhardt 
von Langenbeck, par Pagenstecher le cadet, à W i e s b a d e n , le dernier 
duc de Nassau, Adolph, par Horner, à Zurich. La cataracte n'est pas 
arrivée à maturité chez la reine d'Angleterre Victoria, chez l'ophtal
mologiste viennois Arlt et chez le compositeur Anton Rubinstein.— 
L'attentat contre l'empereur Alexandre II a provoqué entre autres 
lésions des troubles oculaires ; une petite brûlure et des hémorragies 
dans la paupière supérieure, des secousses c loniques de l'œil gauche, 
dans le domaine du musclé grand oblique et du droit externe. On peut 
donc conclure, en dehors des autres lésions, à une commotion 
cérébrale, sous l'influence de la raréfaction de l'air avec hémorragies 
dans les gaines des I V e et V I e paires crâniennes. 

Le premier représentant de la myopie chez les personnages histo-
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riques de l'antiquité et le premier porteur des verres correcteurs de la 
myopie et de leurs remplaçants serait, d'après beaucoup d'auteurs,l 'em
pereur Néron. De lui, Suélone dit qu'il avait des yeux gris bleuâtre et 
faibles (« oculis caesiis et hebetioribus ») ; Pline mentionne qu'il ne pou
vait voir qu'en clignant (« nisi cum conniverit ») et que ses yeux étaient 
faibles dans le regard pour le près («ad prope adniota hebetes »). Le 
même auteur -raconte dans un autre passage, à propos de Néron, qu'il 
regardait la lutte des gladiateurs à travers une émeraude (« gladiatorum 
pugnas spectabat in zmaragdo») ayant une surface concave et capable 
de réunir la vision («plerumque concavi ut visum colligant »). De tout 
cela, le professeur Auguste Hirsch a déduit que Néron était myope et 
se servait d'une émeraude concave pour voir de loin Cependant 
d'autres auteurs insistent sur l'expression « ad prope admota hebetes » 
et trouvent que Néron était plutôt hypermétrope ou astigme ou bien 
avait la vue simplement faible, sensible à la lumière, ce pourquoi il se 
servait d'une émeraude verte, non pas comme d'une lentille réfringente, 
mais comme d'un verre protecteur contre la lumière, d'autant plus 
qu'il avait en général une prédilection pour la lumière verte. D'autres 
enfin — et ici paraît appartenir Horner — pensent que Néron se 
servait de longues plaquettes d'émeraude à surface concave, en guise 
de miroir, dans lequel il regardait pour suivre le combat des gladia
teurs, le dos tourné au public dans le cirque. Cette dernière opinion 
est défendue très énergiquement par Hirschherg qui base son opinion 
sur ce que les anciens ignoraient encore les lentilles et leur action 
réfringente, tandis qu'ils connaissaient bien l'action des miroirs même 
concaves; que, dans le travail dont il est question, on parle en général 
de l'action miroitante des pierres diverses : « carbunculi nigriores e 
quibus et spécula fieri »; qu'enfin, d'accord avec Théophrasle, on 
découpait l'émeraude aussi en longs morceaux, longs de quelques 
mètres. Le passage litigieux chez Pline est ainsi conçu : « Tertia 
auctoritatis zmaragdis perhibetur pluribus de causis. Quippe nillius 
coloris adspectus jucindior est . . .I idem (zmaragdi) plerumque concavi, 
ut visum colligant... Quorum vero corpus extensum est, eadem quae 
spécula ratione supini rerum imagines reddunt. Nero princeps 
gladiatorum pugnas spectabat in zmaragdo. » Le professeur Plirsch-
herg traduit les dernières phrases de ce passage de la façon suivante : 
« Les émeraudes sont le plus souvent taillées concaves pour réunir 
les rayons de la vue (c'est-à-dire comme un miroir concave). Celles 
parmi elles dont la grandeur est suffisante donnent l'image des objets 
comme les miroirs penchés en arrière. L'empereur Néron avait 
l 'habitude de regarder le combat des gladiateurs dans l'émeraude ».— 
Néanmoins Slilling, en traduisant les mêmes passages du texte latin et 
mettant les virgules à sa manière, affirme que Néron était myope et 
que les Romains se servaient des émeraudes taillées commes verres 
concaves pour « visum colligere », expliquant cette dernière exprès-



STATISTIQUE MORALE DE LA BELGIQUE 137 

sion, non dans le sens physique, mais dans le sens physiologique. D e 
la même opinion sont Fukala et Pergens. 

Le premier personnage historique qui se servait d'un appareil 
dioptrique biconcave pour corriger sa vision était — cela est parfai
tement prouvé — le pape Léon X. Avec un tel verre fixé sur un long 
manche , il est représenté sur un des tableaux de Raphaël. Son adver
saire Luther était, au contraire, presbyope, et dans sa viei l lesse, était 
atteint apparemment de cataracte monoculaire. De même, c o m m e 
presbyope, est représenté dans un tableau, deux siècles auparavant, 
d'une façon assez typique, muni d'un pince-nez de fortes d imensions , 
le cardinal Hugonedi Provenza. Le réformateur suisse Zwingli était 
myope comme le pape Léon X. Parmi les grands artistes, étaient 
myopes Léonardo da Vinci et le peintre déjà nommé Mentzel. 
Encore myope était Gustave-Adolphe ; parmi les poètes , Schiller, 
Gœthe et Heine furent myopes . Beethoven et Schopenhauer étaient 
également myopes . 

Parmi les hommes d'Etat souffraient de myopie et portaient des 
lunettes ou lorgnons Bismarck et Gortchakoff, de même que le père de 
ce dernier, le général en chef dans Sébastopol assiégé. — Au nombre 
des écrivains russes, fut myope Griboïedow; au nombre des médecins 
russes, Botkine et Zakharine (?). — Parmi les chefs d'école de la 
médecine occidentale portaient des lunettes : Rokitansky, Skoda, 
Virchow; parmi les personnes couronnées : l'archiduc Alhrecht 
d Autriche et le roi de Serbie Alexandre. — Dans la maison régnante 
russe nous trouvons la myopie chez le grand-duc Constantin Niko-
laëwilch et chez la grande-duchesse Hélène Pavlovna qui se faisait 
soigner pour des complications de la myopie à la clinique de 
Pagenstecher l'aîné, à Wiesbaden ». ' H. FBEMÎEL. 

B I B L I O G R A P H I E 

Statist ique morale de la Belgique : Suicide, Divorce, Criminalité. 

. Ce fut Quételet, l 'éminent astronome belge , qui, le premier, songea 
à appliquer le calcul des probabilités aux faits moraux enregistrés 
par les statistiques et notamment aux mariages et aux crimes. Ses 
publications dont le retentissement fut immense, avaient pour titre : 
Sur Vhomme et le développement de ses facultés ou essai de physique 
sociale(Î836); Etude sur l'homme (1842). 

En 1847, Moreau de Jonnès, un des premiers auteurs qui aient fait 
un traité de statistique en langue française, combattit les idées de 
Quételet : « C'est une vaine tentative, dit-il , que de vouloir soumettre 



138 BIBLIOGRAPHIE 

au calcul l'esprit ou les passions, et de supputer , comme des unités 
définies et comparables, les m o u v e m e n t s de l'âme et les phénomènes 
de l ' intell igence humaine » 

Quételet répondit à cette appréciation dans une communica t ion 
faite à l 'Académie Royale des Sc iences , des Lettres et des Beaux-Arts 
de Belgique et intitulée : Sur la statistique morale et les principes 
qui doivent en former la hase. Il y déve loppe des considérations sur 
ce qu'il appelait les tendances au mariage, au crime et au suicide. 

Ceux qui ont usé de cette expression : statistique morale, après 
Quételet, ont sans doute entendu désigner par là, d'une manière géné 
rale, l'étude et la mise en valeur de l 'é lément moral dans les faits 
observés par la statistique. Alexandre von Oet ingen, qui écrivit le 
premier traité de statistique morale, en i 8 6 3 , voulai t réagir contre la 
concept ion mécanique de la vie sociale que les travaux statistiques de 
Quételet et d'autres tendaient parfois malgré leurs auteurs, à faire 
prévaloir. Il s'agissait de montrer que l 'homme agit l ibrement en 
dépit de la régularité remarquable constatée par la statistique dans le 
retour en quantité approximativement égale des actes qui semblent ne 
dépendre que de sa volonté changeante ou de son caprice. 

Aujourd'hui la statistique a renoncé à nous donner le dernier mot 
sur ce grand problème du libre arbitre. La statistique morale e s t 
devenue s implement l'étude statist ique des faits ou d'un certain 
nombre de faits qui concernent spécia lement l'état moral de la p o p u 
lation, qui sont caractéristiques à cet égard. Elle n'embrasse pas le 
problème moral dans son ampleur; elle ne prétend pas non plus 
fournir des données complètement décisives sur la moralité des grou
pements humains soumis à l 'observation. Elle se borne à tirer des 
constatations, faites le plus souvent par les autorités publiques dans 
un simple but de police ou d'administration et sans aucune arrière-
pensée éthique, ce qu'elles peuvent donner d'éclaircissements sur la 
moralité apparente des populat ions . C'est l 'étude statistique du 
désordre moral, de l ' immoralité. 

Un savant belge d'un rare mérite . M. Camille Jacquart, directeur 
de la Statistique au ministère de l'Intérieur, qui s'est déjà signalé par 
de nombreux travaux de démographie , a publ ié , au cours de ces der
nières années, différents Essais de statistique morale :le Suicide (1908), 
le Divorce (1909), la Criminalité belge de 1868 à 1909 (1912). Ces 
ouvrages, vraiment remarquables, ont obtenu immédiatement un 
succès considérable . 

M. Jacquart estime que l 'anéantissement v io lent et volontaire de la vie 
humaine, la destruction légale et réfléchie des foyers ainsi que la cri
minalité , c'est-à-dire l'insurrection individuel le contre la loi sont les 
expressions les plus marquantes du trouble social. Aussi les étudie-t-i l 

1 Eléments de statistique, Gu i l l aumin , P a r i s , 1847, 
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success ivement dans trois ouvrages , dont le dernier v ient de paraître, 
il y a quelques mois à peine. 

On ne peut, dit-il , ut i lement faire porter l 'observation statistique 
que sur des faits concrets , des objets matériels , des actes humains ou 
des effets d'actes humains envisagés dans l'un ou l'autre de leurs 
caractères individuels, communs à tout un groupe, mais toujours dans 
leur réalisation extérieure La statistique compte les faits, mais ne les 
pèse pas. Pour les suicides', par exemple, c'est sur les mobiles , les 
causes individuelles des suicides, que la statistique nous éclaire le 
moins. Pour les crimes et les délits, la statistique nous fera connaître 
leur fréquence quantitative ; quant aux causes de cette fréquence, il 
faudra, pour les démêler, recourir à d'autres constatations et à d'autres 
moyens d'observation que le dénombrement ; il n'épuise généralement 
pas l'étude d'un fait de l'ordre moral. Mais l'analyse et le groupement 
à différents points de vue des faits observés donnent des indications 
intéressantes et instructives sur les causes sociales qui agissent sur les 
phénomènes et sur le milieu dans lequel ils se produisent . 

Il a commencé par le suicide qu'il a étudié en Belg ique d'abord, à 
l'étranger ensuite. Dans son livre : le Suicide, il constate tout d'abord 
que la statistique des suicides ne nous éclaire pas complètement sur 
l' intensité du mal qu'elle doit nous dévoiler. En effet, la constatation 
exacte et complète des suic ides en Belgique se heurte à des difficultés 
spéciales, qui ne permettent pas d'espérer en cette matière la vérité 
absolue. En Belgique, la déclaration de la cause du décès par le médecin 
traitant ou le médecin vérificateur n'est pas obligatoire. On doit s'en 
tenir, dans bien des cas, à la déclaration de la famille du décédé; 
celle-ci éprouvera toujours une certaine répugnance à faire connaître 
la vérité; elle cherchera m ê m e à la cacher lorsque l'évidence des faits 
ne lui fera pas apparaître cette tentative comme absolument inutile. 

On peut, au reste, ajoute l'auteur, discuter la question de savoir si 
tout attentat commis et consommé par un homme sur sa vie est un 
véritable suicide. Ne faut-il pas, pour qu'il y ait suicide, attenter 
sc iemment et volontairement à sa vie , c'est-à-dire en pleine connais
sance du but à atteindre et de la conformité des moyens employés à 
ce but ? Il est à peine besoin de faire remarquer qu'au point de vue de 
l'appréciation de l'état moral révélé par le suicide, il y a une énorme 
différence entre le cas de l'homme que la folie conduit au suicide et 
celui de l'homme qui se donne la mort volontairement, après réflexion, 
en pleine consc ience de l'acte funeste qu'il accomplit . 

Il n'est certes, pas facile de déterminer les mobi les des suicides, et 
surtout, il est délicat de faire des statistiques là-dessus. Chaque cas 
demanderait une enquête spéciale, et l'autorité communale , qui dresse 
les statistiques, n'est pas chargée de la faire. 

Pour faire une bonne statistique, il faudrait au moins faire une 
distinction entre les suicides proprement dits : les cas où un homme se 
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donne volontairement et sc iemment la mort, et les cas où l'aliénation 
mentale ou l'alcoolisme aigu qui prive également l 'homme de l'usage 
de sa raison a abouti à une mort violente . Ici , M, Jacquart perd de 
vue que , dans la pratique, il sera très souvent malaisé d'établir 
pareille dist inction. Le suicidé emporte son secret dans la tombe et les 
renseignements recueill is post mortem seront rarement décisifs et 
toujours suspects . 

En réalité, et M. Jacquart ne l'ignore pas, une foule de véritables 
suicides, volontaires et conscients , échappent à la statistique des sui 
cides et sont classés dans la catégorie des décès par suite de maladie 
ordinaire. Il y a plus d'une manière de se suicider et la manière lente 
et douce a des partisans comme la manière rapide et v io lente . C'est 
notamment — et ceci est le cas le plus fréquent — l'alcoolique aigu, 
qui, à la suite de chagrins ou de décept ions , se tue lentement, en pleine 
conscience, volontairement, à force de boire, et va à la mort aussi 
sûrement que celui qui se pend ou se noie . 

Question de responsabilité à part, il y a une autre raison qui 
s'oppose à ce qu'une statistique des suicides soit absolument exacte : 
c'est la difficulté matérielle, m ê m e pour un médecin , même après 
autopsie, de déterminer dans tous les cas la cause exacte de la mort. 
C'est le cas notamment de la mort par noyade. 

M. Jacquart aurait pu ajouter ici que beaucoup de suicidés s'ar
rangent pour que leur mort ressemble à s'y méprendre à une mort 
accidentel le . Ils agissent ainsi, soit par égard pour leurs proches , soit 
par intérêt, notamment lorsque leur police d'assurance sur la vie 
exclut le cas de suicide. 

Enfin, il es t une troisième raison qui fait que la statistique des sui
cides soit incomplète : elle ne relève que les suicides consommés et 
néglige les tentatives de suicide. A Bruxel les , il y a actuellement pour 
i o suicides, 6 tentatives de suicide. 

La moyenne des suicides en Belg ique , de 1847 à 1849, était de 267 ; 
la moyenne, de 1899 à 1901, est de 808 : augmentat ion, 202 pour 100. 
Mais il faut calculer, pour chaque période, le rapport des suicides avec 
la population qui a considérablement augmenté . C'est ainsi qu'on a 
compté par 1 million d'habitants, pendant la période de i 8 3 4 à 1840, 
une moyenne annuelle de 3g suic ides , et, pendant la période de 1901 
à 1905, une moyenne annuel le de 120 suicides. 

M. Hector Denis a montré que le suicide présente des variations 
concomitantes avec les variations des prix. M. Jacquart constate , à son 
tour, que les années marquées par des recrudescences de suicides ont 
été des années de c r i s e : crise pol i t ique, industriel le ou commerciale . 

Il en est de même pour la criminalité , sans que l'on puisse, comme 
dit M. Hector Denis, rattacher directement à l'influence du mil ieu 
économique toutes les variations de la criminalité . Des causes c o m 
plexes déterminent celles-ci comme le suicide, mais celui-ci est un des 
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phénomènes de psychologie pathologique les plus terribles qui accom
pagnent la crise. 

Le suicide est plus fréauent dans les provinces de Brabant, de Hai -
naut, de Liège et d'Anvers que dans les autres provinces. Cela pro
vient surtout de la présence des grandes vil les, sauf pour la province 
de Hainaut qui n'a pas de ville de plus de 100.000 habitants. 

A Bruxel les , pour la période de 1867-1875, la moyenne annuelle 
des suicides et tentatives de suicide par 1 mil l ion d'habitants fut de 
3 5 o ; pour la période de 1901-1906, elle fut de 5 5 3 . 

Pendant les années 1876 à 1804, l 'augmentation à Bruxel les fut de 
3 o pour 100; de i 8 8 5 à 1892, elle fut de 22 pour 100; depuis 1894, il 
y a stagnation. 

La ville de Bruxelles fait relever, pour chaque suicide et tentative 
de suicide, la cause probable qui l'a provoqué. Il semble que les femmes 
attentent à leur vie beaucoup plus à cause de chagrins d'amour et de 
chagrins domest iques que pour d'autres causes , et beaucoup plus fré
quemment que les hommes . 

Environ 3 3 à 40 pour 100 des suicides à Bruxelles sont dus à des 
maladies, à l'aliénation mentale et à l 'alcoolisme. 

Voici exactement les chiffres relevés par M. Jacquart : misère, 
9 pour 100; ivrognerie, i 5 p o u r i o o ; maladies incurables , 12 pour 100; 
chagrins d'amour, 4 pour 100; chagrins domest iques , 10 pour 100; 
contrariétés, 12 pour 100; aliénation mentale , 10 p o u r i o o ; causes 
inconnues, 27 p o u r i o o . 

A Bruxel les , pour 100 suicides d'hommes, il y a 29 suicides de 
femmes. Pour 100 hommes qui essaient de se tuer, il y a 62 femmes 
qui font la même chose . Soit à cause de sa faiblesse, soit à cause des 
moyens qu'elle emploie de préférence pour attenter à ses jours , la 
femme est, en effet, fréquemment empêchée de réaliser son funeste 
dessein. 

L'auteur examine les données de la statistique en ce qui concerne 
le sexe, l'état civil, l'âge et la profession des suicidés. 

De 1870 à 1874, pour 100 suicides d'hommes, il y a eu 18. suicides 
de f emmes; de 1900 à 1904, 22 suicides de femmes. 

Les mariés ont un taux de suicides supérieur à celui des cél iba
taires. Il est à noter que des observations en sens contraire ont été 
faites dans un grand nombre de pays. 

La proportion des suicidés augmente avec les âges . Il en est dix 
moins ainsi jusqu'à soixante ans. Cet âge est le point culminant du sui
cide en Belgique. Cependant, dans presqne toutes les statistiques 
étrangères, on constate que l'augmentation du taux des suicides per
siste jusque dans les âges les plus élevés. 

Le nombre des suicidés pour lesquels on a relevé une profession 
commerciale ou industrielle a augmenté d'une période à l'autre ; celui 
des suicidés appartenant à la profession agricole a d iminué. 
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D'après M. Jacquart , les vraies causes du développement du suicide 
au x i x e siècle sont la nervosité ou névrose, la neurasthénie, le matéria
lisme pratique, l'absence de compréhension de la souffrance-, l'irréli-
giosité, l'esprit d'imitation excité par les journaux, le roman et le 
théâtre. Il insiste longuement sur l'influence sociale pernicieuse de 
l'industrialisme et sur celle de l'alcoolisme et de la folie. 

La population des établissements d'aliénés a crû dans la proportion 
de I O O pour ÏOO de 1876 à 1900. De 7.441, elle s'est élevée à 14.803. 

Durant ces dernières années, la situation, au point de vue de l'alcoo
lisme, s'est légèrement améliorée. Et c'est à une diminution de l'alcoo
lisme que l'on peut attribuer l 'arrêt constaté dans le mouvement 
ascendant des suicides, à la fin du x i x e siècle. Toutefois, M. Jacquart 
ajoute aussitôt que si les causes sociales générales qui créent dans la 
population la disposition au suicide persistent, le fléau reprendra 
bientôt sa marche en avant. 

L'auteur établit ensuite la comparaison internationale du suicide. 11 
en résulte tout d'abord que la Belgique occupe une position intermé
diaire moyenne. 

Comme le dix excellemment M. Masaryk, professeur de philosophie 
à l'Université de Vienne, dans tous les temps et chez tous les peuples, 
le suicide se rencontre à l'état sporadique ; mais, comme phénomène 
social de masse, il apparaît périodiquement. La tendance maladive au 
suicide est probablement toujours liée à une nervosité générale plus 
ou moins grande. 

Le nombre des suicidés, officiellement constaté en Europe pendant 
le x i x e siècle, s'élève à i.3oo.ooo en chiffres ronds. Mais comme la 
plupart des statistiques sont incomplètes, surtout pendant la première 
moitié du siècle, il faut admettre que le chiffre de deux millions admis 
par M. Krose n'est certainement pas exagéré. 

Le professeur Masaryk attribue l 'augmentation considérable des sui
cides à la médiocrité, fa pseudo-science, l'effacement des caractères 
qui se résout en irréligiosité. En fin de compte, dit-il, la tendance 
moderne au suicide a sa source véritable dans l'irréligiosité de notre 
temps. M. Jacquart partage celte opinion et insiste longuement sur ce 
point. Nous avouerons franchement que nous ne pouvons accepter ses 
conclusions qu'avec une prudente réserve. Précisément, l'exemple de 
la Belgique est de nature à nous y engager. 

Les coefficients de suicides les plus élevés se rencontrent dans les 
milieux urbains et industriels. Partout où il y a eu un développement 
brusque de la grande industrie, comme en Allemagne spécialement, 
une augmentation considérable de la fréquence du suicide a été le 
corollaire de cette efflorescence de prospérité matérielle et de cette 
effervescence d'activité économique. 

Près de la moitié des suicidés appartiennent aux âges moyens : de 
trente à soixante ans. 
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Le suicide dans l'armée est très fréquent, mais il ne semble pas en 
rapport avec le taux de suicide général dans les différents pays. 

L'influence préservatrice des liens de famille et du mariage à l 'égard 
du suicide est mise en lumière par quelques statistiques étrangères . 
Nous avons vu qu'en Belgique, au contraire, les mariés auraient un 
taux de suicide plus élevé que les célibataires. 

Le cl imat n'a aucune influence sur le suicide, mais on a prétendu 
établir un rapport de causalité entre la température et le suic ide. 

L'intensité de la vie sociale exerce une influence sur la fréquence 
du suicide. Le coefficient du suicide varie en fonction des condit ions 
de la vie sociale et de la mentalité qu'elles déterminent. 

L'homme se suicide beaucoup plus que la femme, parce qu'il est 
directement mêlé à la vie sociale ; sa vie est beaucoup plus mouve
m e n t é e ; son caractère est plus vif, son activité est plus grande, et il 
est plus immédiatement frappé par les souffrances et les décept ions . 

Les professions commerciales et industrielles fournissent plus de 
suicides que lesautres , et notamment que l'agriculture. Les condit ions 
de la vie sociale qui favorisent l'éclosion du suicide se rencontrent à 
un degré éminent dans les villes et les centres industriels ; il est naturel 
que la fréquence du suicide y soit plus élevée que partout ail leurs. 

M. Jacquart termine par ces mots : « Le progrès du suicide a 
marqué une date critique dans l'histoire de la civil isation moderne ; il 
se rattache à des modifications profondes dans l'état social et moral 
des peuples qui en sont les représentants. » 

Le second essai de statistique morale, publié par M. Jacquart, a 
pour titre : le Divorce et la Séparation de corps. 

Les deux facteurs principaux qui interviennent dans le développe
ment du divorce et de la séparation de corps sont les m œ u r s et la 
légis lat ion. 

E n i83o , les officiers de l'état civil prononcèrent 4 d ivorces ; en 
1840, 26 ; en 1870, 81 ; en 1880, 214 ; en 1890, 373 ; en 1900, 690, e t 
en 1907, 841. 

Pendant l'année judiciaire 1860-1861, les Tribunaux admirent 
02 demandes de divorce et 55 demandes de séparation de corps ; pour 
l'année 1906-1907, ces chiffres furent respect ivement de 85 i et de 52. 

Il est à remarquer que la populat ion belge n'a pas doublé depuis 
i 8 3 o . 

Pendant la période de i 8 5 o - i 8 5 4 , la moyenne annuel le des divorces 
fut de 3 i , soit 6 par 1 million d'habitants ; pendant la période de 1905-
1907, elle fut de 787, soit m par 1 million d'habitants. 

La province de Brabant fournit à elle seule 37 pour 100 des 
divorces ; celle de Hainaut, 20 pour 100; celle de Liège, 19 pour 100. 
Ces trois provinces fournissent donc les trois quarts du total des 
divorces. 

Il y a, dans les grandes vil les, trois fois autant de divorces que dans 
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"ensemble du pays et dix fois plus que dans les communes de moins 
de S.ooo habitants. De IQOI à tgo5, dans l 'ensemble du royaume, il y 
avait i divorce sur 1.420 ménages environ; dans les villes de 
100.000 habitants et plus, on relève 1 divorce par 476 ménages , et 
1 divorce par 714 ménages dans les villes de 25.000 à 100.000 habi
tants . 

Plus de la moitié des hommes et un peu moins de la moitié des 
femmes qui divorcent le font après trente ans . Après cinquante ans, et 
avant v ingt-c inq, le divorce est rare. 

Presque la moitié des époux qui recourent au divorce n'ont pas 
d'enfants. 

M. Jacquart déclare avec infiniment de raison que l'augmentation 
rapide de la fréquence du divorce en Belgique est due à la facilité 
avec laquelle on accorde aux époux qui veu lent divorcer le bénéfice 
de l'assistance judiciaire. 

Une grande partie de la populat ion 'belge'reste hostile au divorce; 
celui- ci n'est sérieusement pratiqué que dans certains mil ieux urbains 
et industriels . Dans les provinces de Limbourg, de Luxembourg, et 
aussi des Flandres, d'Anvers et de Namur, abstraction faite des vi l les , 
la législation sur le divorce est c o m m e inex is tante . 

L'influence de la grande ville sur la moralité n'est pas favorable. 
A ce point de vue, l'action de l 'urbanisme sur la tendance au divorce 
est certaine. 

M. Jacquart examine le remarquable parallélisme de déve loppement 
qu'il y a entre le divorce, le suicide, la natalité i l légit ime et d'autres 
phénomènes qui tous impl iquent une nouve l le échel le des valeurs 
morales, une conception de la vie et du bonheur qui est caracté
ristique de l'époque contemporaine . 

Les idées et les coutumes concernant la morale sexuel le et le 
mariage ont évolué avec l' industrialisation de la société belge ; la den
sité de la population et le déve loppement des grandes villes par le 
mouvement migratoire sont à la fois conséquences et facteurs de cette 
évolution ; cel le-ci mobilise la population, arrache à leur milieu tradi
t ionnel , physique et moral, beaucoup de ses é léments , les imprègne 
d'aspirations utilitaires et les lance à l'assaut du bien-être, de la 
richesse dans les grandes agglomérations urbaines et industriel les dont 
toute la vie est dominée par le mouvement de la production intense et 
de la circulation incessante qui caractérise le régime capitaliste. 

L'auteur examine ensuite le rapport, entre l 'augmentation des 
divorces et l'état économique. ï l démontre que la brusque élévation 
du chiffre des divorces correspond généralement à une période qui 
coïncide avec un nouvel essor industriel ou qui s'en rapproche. 
Presque jamais le chiffre des divorces ne présente un accroissement 
extraordinaire en même temps que celui des faillites. Il en conclut 
que la tendance au divorce est al imentée dans un pays beaucoup moins 
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par les difficultés réelles de la vie en commun que par le désir de 
changements et l'espérance, parfois inconsciente et parfois brutale
ment avouée et revendiquée comme un droit, du plein épanouissement 
de la personnalité dans la liberté ou dans une association nouvel le . 

M. Jacquart étudie ensuite le divorce dans les pays étrangers. 
Les pays où le divorce est le plus fréquent sont ceux qui présentent 

un degré de culture élevé et une législation libérale en matière de 
divorce. Tel est le cas pour la Suisse, la France, la Saxe , la Prusse et 
le Danemark. 

Les pays où le divorce est le plus fréquent ont, en général, une 
faible natalité légit ime et un taux de suicides élevé. 

Le remariage des divorcés est très faible quand ils sont jeunes , puis 
elle devient intermédiaire entre le remariage des veufs et la nupt ia
lité des célibataires. Les mêmes rapports s'observent pour les f e m m e s , 
sauf que les différences entre les trois étals civils sont moins marquées 
que pour les hommes . 

On ne doit accepter que sous réserve et même on peut négliger c o m 
plètement les statistiques établies un peu partout et qui accusent pour 
les divorcés un taux de mortalité except ionnel lement élevé et un coef
ficient de suicide supérieur à celui de toutes les autres classes d'état civil . 

L'auteur examine ensuite quel les sont les professions et condit ions 
sociales des divorces. Ensuite il étudie l'influence du facteur rel ig ieux 
sur la fréquence du divorce . 

Dans tous les pays les femmes recourent plus souvent au divorce que 
les hommes . 

M. Jacquart étudie success ivement l'âge des époux, la durée du 
mariage, la situation de famille des époux et l'influence de l'urbanisme. 

Les pays où la plus grande fréquence du divorce est constaté sont : 
la France, la Suisse et certaines parties de l'Allemagne et le Danemark, 

M. Jacquart termine son livre par l'étude du mouvement du divorce 
dans ces pays ainsi qu'aux Etats-Unis et au Japon. 

Le troisième essai de statistique morale publié par l'auteur a pour 
t i t re : la Criminalité belge (1868-1909). Cet ouvrage a paru dans les 
Annales de l'Institut supérieur de Philosophie de Louvain. 

La criminalité est l 'expression du non-conformisme social . C'est 
pour ce motif que les statistiques criminelles sont si sensibles aux 
modifications, aux perturbations qui se produisent dans les condi
tions sociales . 

La statistique criminelle est la statistique de la répression et non 
la statistique de la criminalité. Au surplus, elle ne porte que sur une 
partie des infractions; elle est liée à l'organisation des tribunaux 
répressifs et au système pénal en vigueur dans le pays. Elle comprend 
des délits et contraventions qui, au point de vue moral, sont indiffé
rents. En outre, elle ne manifeste que l'immoralité contraire aux lois , 
l ' immoralité légale . 

Arch. Anthr. Grim. — №' 2 8 0 . 1913-10 
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Il y a ceci de particulier dans la statistique judiciaire belge que le 
nombre des infractions dont les auteurs n'ont pas été découverts a 
tel lement augmenté qu'il est presque égal actuel lement à celui des 
condamnés , 

E n 1909, il y en a eu 37.663 ; la m ê m e année, on a compté 38.000 
condamnés environ pour cr imes et délits . Dans ce chiffre énorme 
d'infractions impunies , il y a 7.391 crimes, dont 540 crimes contre les 
personnes . Parmi ceux-c i , on re lève 35 assassinats ou tentatives, 
40 infanticides, 80 meurtres , 210 viols et attentats à la pudeur. Parmi 
les crimes contre la propriété, il y a 6.3o3 vols qualifiés. 

Depuis la période de 1891-1895 qui a vu baisser la courbe inces
samment ascendante jusqu'alors de la criminalité , le nombre des 
crimes et des délits dont les auteurs sont restés inconnus a passé de 
24.989 à 37.663. La criminalité impunie s'est accrue dans la propor
tion de 5o pour 100 et parmi elle les crimes dans la proportion de 
47 pour 100. 

A u début de la période considérée par l'auteur, le nombre des 
délits impunis était, à celui des condamnés , c o m m e 100 est à 4 2 i ; il 
est actuel lement dans le rapport de 100 à 107. 

. Les malfaiteurs qui échappent à la justice sont les plus intel l igents et 
les plus dangereux ; c'est parmi eux qu'on rencontre sans nul doute en 
grande quantité les criminels d'habitude, les criminels professionnels . 

Le métier de malfaiteur est devenu un bon métier . L'aptitude à 
l 'exercer et la nécessité à l 'exercer sont devenues moins rares ou plus 
fréquentes. Les prisons ont été aérées , améliorées sans cesse c o m m e 
confortable. Les juges et les jurés on t progressé chaque jour en c l é 
mence . 

M. Jacquart se demande s'il faut chercher la raison de l 'augmen
tation du nombre des infractions impunies dans le manque de zèle ou 
de capacité des organes répressifs ou bien dans l ' intel l igence des mal 
faiteurs. 

Nous lui répondrons que les deux causes qu'il indique concourent 
à amener le déplorable résultat qu'il s ignale. La vérité est, comme 
nous l'avons dit au V I P Congrès d'Anthropologie criminelle, dans 
notre rapport sur la Police scientifique, que l'arme que manient les 
organes répressifs est lourde, démodée , émoussée ; elle manque de 
force, de souplesse et de précision. E n revanche, l ' intell igence des 
malfaiteurs s'est affinée et leurs procédés sont devenus ultra
modernes . 

Il y a tout l ieu d'espérer que la s ituation ne tardera pas à s'amé
liorer en Belg ique . En effet, la création d'une Ecole supérieure de 

Police scientifique, organisée suivant le modèle indiqué dans le rap
port précité, a été décidée par le ministre de la Just ice et sera prochai
nement réalisée. 

La criminalité générale, en tenant compte bien entendu de Faug-
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mentation de la population et en négligeant les délits prévus par les 
lois spéciales et les contraventions, manifeste un accroissement de 
70 pour 100. 

Les attentats contre les personnes, en léger recul sous leur forme la 
plus violente , ont suivi une marche ascendante dans leur ensemble 
jusque vers 180,5, où la progression du taux de criminalité atteignait 
56 pour 100. Depuis lors il y a eu une légère amélioration qui s'est 
accentuée à partir de 1902, ce qui fait que la différence sur 1868-1870 
est réduite à une augmentation de 3i pour 100 du taux de criminalité. 

Nous nous permettrons de faire remarquer ici à l'auteur que, dans 
ses calculs, il ne tient aucun compte d'un nombre considérable de 
délits contre les personnes (coups s imples , coups qualifiés, blessures 
par imprudence) que la pratique de beaucoup de parquets de nos 
grandes villes tend à faire renvoyer devant les tr ibunaux de police par 
ordonnance de la Chambre du Conseil et transforme ainsi en contraven
t ions. 

Quant aux méfaits contre la propriété, 9.000 environ en 1868, 
32.000 environ en 1909, la fréquence relative a crû dans la propor
tion de 106 pour 100. 

Pour les crimes et délits contre l'ordre des familles et la moralité 
publique et ceux qui manifestent le cynisme, l'effronterie, la haine de 
l'autorité et l'esprit de révolte, il y a une progression sérieuse. En ce 
qui concerne les premiers (543 condamnés en 1868, 2.678 en 1909), le 
taux de criminalité passe de 11 à 36 par 100.000 habi tants ; soit une 
augmentat ion de 227 pour 100. Pour les crimes et délits contre l'ordre 
public (rébellions, outrages aux autorités, etc. : en 1868, i .5o5 con
damnés, en 1909, 6.557 0 1 1 comptait 33 condamnés de 1868 à 1870 
par 100.000 habitants ; la proportion s'est é levée dans les années les 
plus récentes à 90 condamnés par 100.000 habitants. Le taux de la 
criminalité a presque triplé. 

L'alcoolisme est un des facteurs qui expl iquent la virulence du déve
loppement du microbe criminel dans le corps social : Henri Joly a pu 
dire avec infiniment déra i son que la criminalité belge est une crimi
nalité de violence . En effet, 48 pour 100 des condamnés le sont pour 
coups et blessures. La brutalité a résisté victorieusement dans cer
taines couches de la population à l'influence adoucissante de la civili
sation, et c'est à l'alcool que nous sommes redevables de ce triste état 
de choses . Son action sur la criminalité est lumineusement mise en 
relief par la statistique criminelle be lge . 

Il convient de signaler deux faits graves de la criminalité belge : la 
récidive et la précocité des criminels. Elles manifestent l'une et l'autre 
la faiblesse morale d'un certain nombre d'individus qui, soit par tem
pérament, soit par atavisme, soit par défaut d'éducation, n'opposent 
aux tentatives du mal qu'une volonté défaillante. Plus de la moitié des 
infractions sont commises par des récidivistes. 
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Dans les efforts d'adaptation aux nouvel les condit ions sociales, les 
bons deviennent meilleurs et les mauvais pires. Il faut aujourd'hui plus 
de moralité à un citadin et à un ouvrier pour résister aux tentations 
du mal, aux flambées des passions allumées par l'alcool, par des exci
tations de tout genre, celles de la littérature, de la politique et d'autres 
encore. C'est pourquoi il importe tant de développer la culture et 
l 'éducation. 

Quant aux déchets produits par ce travail d'adaptation, i ls sont 
insensibles à l'effet des peines . Il s'agit de savoir comment on les met 
tra hors d'état de nuire et de contaminer les autres. Les laisser errer 
en liberté après quelques rechutes , c'est les condamner à la profession 
de criminels . 

La plupart des criminels habituels ne sont pas, comme on pourrait 
le croire, des urbains dégénérés, ce ne sont pas des citadins de na i s 
sance ou des ouvriers industriels d'origine. Il est curieux de voir à cet 
égard les résultats qu'on obtient su ivant qu'on répartit les condamnés 
d'après leur lieu de naissance ou d'après le lieu où ils ont commis 
l'infraction. Le second procédé aggrave le taux de la criminalité des 
grandes villes et des agglomérations ouvrières . 

Il y a dans ces mil ieux ouvriers , e t notamment dans l'arrondisse
ment de Charleroi, des éléments charriés par le flot migrateur de tous 
les coins du pays , du fond des Flandres notamment et aussi de 
l'étranger. 

Moins encore que l 'ouvrier industriel d'origine dont l 'organisme 
est déjà plus ou moins adapté à ce genre de vie, le campagnard trans
planté ne résiste à l'action déprimante et démoralisante d'un labeur 
souvent excessif, dont la monotone répétition fait le danger le plus 
sérieux. Pour l'ouvrier agricole immigré dans une commune indu
strielle, les inconvénients de cette vie nouvel le se doublent et se tri
plent par le fait qu'il est jeune , qu'il v i t seul et sans foyer souvent et 
qu'il n'a pour se délasser que la vie du cabaret. Le jeu , l'alcool ou la 
prostitution en ont vite fait une épave ou un rebelle. 

Mais même les ouvriers flamands qui ne quittent pas leur mil ieu 
traditionnel fournissent de forts cont ingents à l'armée du crime. Il 
convient ici de faire une part à différents facteurs : la misère, l ' igno
rance, l 'alcoolisme, le tempérament impétueux de îa race. 

La fréquence de la criminalité est actuel lement plus grande parmi 
les Flamands et spécialement en Flandre, que parmi la populat ion 
wal lonne . 

Le Flamand comme tel n'a pas u n e criminalité plus élevée que le 
W a l l o n . Mais les facteurs qui exercent une action défavorable sur la 
moralité légale : les mauvaises condit ions économiques , l'ignorance et 
l 'alcoolisme ont multipl ié en Flandre les causes sociales de la crimi
nalité. 

La Wal lon ie a traversé, pendant la période étudiée par l'auteur, une 
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formidable évolution économique et un bouleversement des condit ions 
sociales. On y a vu les penchants criminels se développer Mais là où 
l'instruction a fait des progrès, ils sont moins notables dans le Hai-
naut qu'ailleurs, — là où la situation matérielle du grand nombre s'est 
améliorée, là où l'alcoolisme a diminué, la criminalité n'a pas gagné 
autant de terrain. 

M. Jacquart semble être d'avis que le progrès de la civi l isation est 
fatalement lié au développement de la criminalité. Il semble croire 
également que la progression des récidivistes est e l le-même un produit 
de la civilisation actuelle. 

Sont-ce des institutions défectueuses de la société moderne qui en 
sont la cause ou faut-il chercher son origine dans une perversité mo
rale plus grande et plus répandue ? 

Gomme Enrico Ferri l'a fait remarquer dans sa Sociologie positi
viste: en dépit des occasions de faute et de l 'adoucissement des peines , 
ce qui détermine la conduite de l'individu dans la société est foncière
ment l'état de son sens moral ou social ; les sanctions de l'opinion 
publique, de la rel igion, de la loi même, ne peuvent que fortifier le sens 
moral, s'il existe , mais elles ne peuvent pas le remplacer s'il m a n q u e . 

N'y a-t-il pas dans notre société trop d'individus malheureux dont 
le sens moral, qui existe à un certain degréchez tous les hommes nor
maux, n'a pas été fortifié ni par l'opinion publique de leur mil ieu 
dépravé, ni par la rel igion qu'ils ne connaissent pas ou dont ils ne 
comprennent pas les enseignements , ni par les sanctions de la loi qui 
parfois les mettent , dès leur première faute, en contact avec les pires 
criminels , .sans les punir sérieusement. 

Quant à la « fermentation révolutionnaire », dont parlait Tarde , 
M. Jacquart ne pense pas, avec infiniment de raison, qu'elle soit pour 
beaucoup dans l 'accroissement de la criminalité belge. 

Si le progrès a été remarquable au point de vue de la civi l isation 
matérielle, de l'amélioration du logement , de la nourriture, du vê te 
ment, de l'abondante distribution des choses nécessaires à la vie, il n'y 
a pas eu ascension correspondante, dans le peuple surtout et même 
dans la bourgeois ie , en ce qui concerne la culture de l'esprit et du 
cœur , 

La v io lence et la brutalité se sont atténuées dans leurs manifesta
tions les plus sanglantes et les plus dangereuses. Sans l 'alcoolisme, on 
aurait gagné sur ces instincts de sauvagerie une avance bien plus 
notable encore. Et l 'alcoolisme n'est pas non plus fatalement associé 
aux progrès de la civilisation. 

Il y a donc une amélioration de ce côté. Cela n'empêche que la cul
ture, l'élévation des manières de sentir et de vivre, de se comporter 
avec son prochain, n'ont pas encore pénétré profondément dans les 
classes populaires. Ce n'est pas à dire cependant que ce soit là un 
apanage des classes riches. 
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L'instruction peut faire beaucoup à cet égard. La culture, même 
rudimentaire, suppose un certain déve loppement des facultés intel lec
tuelles qui ne peut aujourd'hui s'acquérir qu'à l 'école. 

Gardons-nous prudemment d'exagérer l'influence bienfaisante de 
l'école sur la criminalité. Ce seraient là des i l lusions vaines ; il y a 
beau temps que l'expérience décevante a démontré que l' instruction 
n'est pas la panacée universel le et que c'est une erreur de croire 
qu'ouvrir une école, c'est fermer une prison. On l'a dit : savoir est 
une force, non une vertu. 

En ce qui concerne la marche progressive de la criminalité as tu
cieuse et hypocrite qui s'attaque aux propriétés et la corruption des 
mœurs , il semble bien, à lire l'histoire de tous les peuples , quec ' e s t pai
la que périssent les civil isations, du moment que l'esprit de jouissance 
et l 'égoïsme y prédominent . 

Plus il y aura de déclassés , de déchets sociaux, de criminels pro
fessionnels, plus il y aura d'indiscipline et d'appétits et plus les temps 
des attentats collectifs v iendront vite et seront durs . 

Les civil isations qui résistent à ces tempêtes- là , dit M. Jacquart, 
peuvent encore espérer de longs jours . 

L'auteur termine par cette réflexion caractéristique qui résume toute 
son œuvre : « La direction générale du mouvement criminel en Bel 
gique tend à la hausse, et cette force cont inue ne peut s'expliquer que 
par une diminution de Faction des facteurs moraux qui pourraient 
lui faire contre poids. » 

D è s lors, le remède est tout indiqué : c'est le renforcement des 
facteurs de moralisation, de tous les facteurs de moralisation, sans 
en excepter un seul, car ce ne sera pas trop de leur action combinée et 
persistante pour lutter contre la contagion de la dél inquance. 

Nous avons resúmeles trois essais de statistique morale de M. Jacquart, 
de manière à permettre d'en apprécier tous les mérites. Ce sont là trois 
excel lents ouvrages qui do ivent être lus avec une attention soutenue et 
médités avec recuei l lement . Nous ne cacherons pas l'impression pro
fonde qu'ils ont produite sur nous et l'admiration que nous en avons 
ressentie pour le labeur considérable fourni par l'auteur, sa méthode 
intel l igente et sûre, l 'exactitude de ses jugements et sa bel le probité 
scientifique. 

En terminant, nous constaterons que depuis une dizaine d'années la 
proportion annuelle des individus condamnés en Belgique tend à se 
maintenir. 

Il y a eu, en 1900, 53.687 condamnés . Il y en a eu 52.047 en igo5; 
52.827 e n I90^ ; 50.194 en 1909 et 53.420 en 1910. 

La division de ces condamnés en primaire et récidivistes donne les 
résultats que voici . P r i m a i r e s : 1900, 32.3o2; igo5, 28.572; 1910, 
28.078 ; récidivistes : 1900, 21.385 ; 1906, 23.475 ; Ï910, 24.84.2. D o n c , 
augmentat ion des récidivistes. 
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La proportion des condamnés hommes et femmes se maintient égale
ment : 1900, 4i .a33 hommes , 12.464 f e m m e s ; i g o 5 , 39.358 hommes, 
12.689 femmes ; 1910, 40.712 h o m m e s , 12.768 femmes. 

Bien entendu, ces chiffres ne s'appliquent pas aux condamnés pour 
simple contravention. Sous ce rapport, on constate une certaine 
augmentat ion. Les condamnés pour contravention, qui étaient au nom
bre de 146.276 en 1900, atteignent, en 1910, le chiffré de 160.282. 

R . DE RYCKERE. 

REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

Cinquante ans à la barre. 

Il y aura bientôt cinquante ans —• exactement le 8 novembre — que 
deux jeunes gens , Gabriel Debacq et Edgar Démange, pénétrèrent 
dans la salle d'audience de la première Chambre de la Cour et y 
prêtèrent, accompagnés du bâtonnier, le serment d'avocat. Cinquante 
années pendant lesquelles les deux camarades de promotion, si je peux 
m'exprimer ainsi, honorèrent chacun à la place qu'ils avaient choisie 
la corporation dont ils font partie. 

Cinquante ans! Songez à ce que ce chiffre représente de procès, de 
consultations, de plaidoiries, de luttes contrel 'accusat ion. Et si l'un deux 
a été mêlé pendant ce demi-siècle à toutes les « grandes affaires » — toutes 
les grandes affaires viennent finir devant trois juges impassibles , devant 
douze hommes désignés par le sort, et leur conclus ion dépend de la 
parole plus ou moins heureuse, de la sagacité plus ou moins prompte 
de ce personnage redoutable , l 'avocat — que de souvenirs et de 
secrets a-t-il dû accumuler ! M" Edgar Démange ne prend pas plaisir 
à en faire étalage devant le public. S'il se laisse aller à les évoquer 
quelquefois , c'est de préférence les soirs d'hiver, au coin du feu, 
entre int imes . La conversat ion suit son train , un fait appelle l'autre ; 
et l 'anecdote arrive sur les lèvres du viei l avocat d'assises, comme il 
ne craint pas de s'appeler. 

Il y a un préjugé en vertu duquel on s'imagine que rien n'est plus 
facile que de réussir aux assises. De la vo ix , du pectus , quelques pro
cédés, et le tour est joué . La réalité est autre. 

— Quelle est votre méthode ? demandai-je un jour à M e Démange . 
— Elle est celle que l 'exemple de mes aînés, M e Lachaud et M e Car-

raby, m'enseigna : apprendre le dossier à fond, de telle sorte qu'il n'y 
ait aucun détail que l'on ne connaisse, voi là l 'essentiel; car la tâche 
de l'avocat ne consiste pas seulement à prononcer une plaidoirie, 
quelque habile quelle s o i t ; avant de parler, avant d'attendrir le jury, 
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il a à l'impi-essionner favorablement en faveur de l'accusé C'est par 
l ' interrogation des témoins, par ce qu'il leur demande , par ce qu'il ne 
leur demande pas aussi, qu'il remplit ce rôle. Comment le pourrait- i l 
s'il ignorait son dossier ? S'il le connaît b ien , il peut , par sa tactique, 
par sa prudence, par son audace — tout dépend des circonstances — 
faire pencher la balance de son côté . C'est à mon sens le grand attrait 
des procès criminels, batailles où nous sommes obligés de donner le 
meilleur de nous-mêmes pour emporter la victoire, ou pour l imiter les 
conséquences de la défaite. 

M e Démange , on vient de le vo ir . se proclame le disciple deLachaud. 
J'ai même lu quelque partqu'il avait été son secrétaire. C'est une erreur : 
M e Démange était en relations d'amitié avec M 0 Carraby, qui était 
lui-même premier secrétaire de M" Lachaud, Il entra ainsi dans l'inti
mité du célèbre avocat qui l 'encouragea et lui transmit diverses affaires, 
C'était, certes , un é lément de succès . Le hasard lui en fournit un 
autre. 

Au début de sa carrière, M e Démange — et c'est peut-être là qu'il 
prit l'habitude de fouiller les dossiers jusque dans les menus détails 
— M 6 Démange s'imposa trois années de stage c o m m e clerc chez un 
avoué dont M e Emile Leroux était l'avocat attitré. M e Leroux, qui 
avait été député en 1848, entretenait des rapports avec la famille 
impériale. Quand le prince Pierre Bonaparte fut poursuivi pour le 
meurtre de Victor Noir, il fit appel à M e Leroux qui s'adjoignit comme 
collaborateur le jeune avocat qu'il avait apprécié c o m m e clerc. C'était 
du coup la célébrité. M e Démange avait en outre toutes les qualités 
nécessaires pour la soutenir. Et l'on sait — au moins comme on sait 
les titres de chapitres d'un livre qu'il faut connaître — les grands 
procès auxquels prit part M c Démange : la Haute Cour de Blois , 
l'affaire Fenayrou, l'affaire Pranzini, le procès W i l s o n , sans oublier 
la dernière, celle que l'on a suffisamment dés ignée quand on a dit 
« l'Affaire » tout court. 

Quelle est l'affaire qui, en dehors de la « Grande », vous passionna 
le plus ? 

Cette quest ion fut, il y a quelque temps , posée dans un salon à 
M e Démange . L'avocat hésita. Le regard perdu dans les souvenirs de 
cinquante années de profession, il semblai t chercher à fixer sa préfé
rence e t il s'obstinait dans le si lence. Mais pressé d'interrogations qui 
ramenaient le passé en sa mémoire, il s 'abandonna aux confidences. 

— Je ne peux pas répondre d'une façon absolue. Dans tel procès 
on s'est dépensé avec plus de fougue, dans tel autre c'est l'esprit de 
prudence qui dominait le défenseur; ici, c'est l 'accusé qui a produit 
sur vous une forte impression ; là, c'est une pensée touchante qui vous 
rappelle la cause. Tenez ! au début de ma carrière j'avais été désigné 
d'office pour défendre une jeune fille qui avait tué son père afin de 
protéger sa mère. C'était une' simple ouvrière, extrêmement jol ie et 
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1res sympathique, Elle fut acquittée. Puis je n'entendis plus parler 
d'elle. Quinze ou vingt ans après, je reçus une lettre de faire par tm' in -
vitant à assister à un enterrement. Le nom ? Inconnu de moi . Mais 
sur la lettre de faire part, une main avait écrit quelques l ignes où l'on 
insistait pour que je v insse . J'y allai La petite ouvrière s'était mariée 
richement. C'était elle dont on célébrait les obsèques . Avant de mourir, 
elle avait demandé à son mari que l'on prévînt celui qui l'avait défen
due . . , Je fus, je l 'avoue, touché de cette pensée dernière. 

— Le cl ient est-il, en général, reconnaissant ? questionna un 
indiscret, 

M e Démange , amusé, répliqua : 
— Je vais vous en donner un témoignage . J'avais fait acquitter un 

ouvrier boulanger, si ma mémoire est fidèle, qui était accusé d'avoir 
tué sa femme. Libre, il vint me remercier, « Je n'ai pas d'argent », se 
crut-il obligé de me dire. Mais j'avais à peine répondu qu'il n'en était 
pas quest ion, qu'il m'interrompit : « Vous savez, si vous avez jamais 
un bon coup à faire, je suis là. » Je ne vous cache pas qu'en l 'enten
dant, je me suis pris à douter de son innocence. Au surplus, j e n'eus 
pas recours à ses bons offices. 

Le mot du boulanger était aussi tragique qu'imprévu. Ce n'est pas 
le seul dont, ce soir-là, M e Démange nous fit apprécier le pittoresque. 

Le 18 mars 1871, il plaidait pour un cocher d'omnibus, bossu d'ail
leurs, qui avait enlevé une mineure. La Cour ordonna une suspension 
d'audience. M e Démange en profita pour aller en hâte à la police 
correct ionnel le , où quelque affaire urgente pouvait exiger son intex'-
vent ion. 

— E n traversant la cour de la Sainte-Chapelle, j e rencontre, raconte-
t-il, le général Henrion, qui me met au courant des événements de la 
journée. Je ne trouve personne, bien entendu, à la police correctionnelle. 
Je remonte. La salle des assises était presque vide. Tout le monde, 
juges , gardes, gendarmes, était parti. Seul, mon bossu était resté 
avec un garçon de bureau flegmatique. Gravement il me dit : « Moi, 
monsieur, j'ai connu la révolution de 1848. Il faut que je vive, il faut 
que je mange, je redescends à la Conciergerie. » Et il dédaigna l'occa
sion qui lui était offerte de prendre la clef des champs. 

« La Commune me rappelle une autre figure, celle d'un nommé 
Bouloumès , il me semble . Condamnée mort, il attendait à la Roquette 
le matin fatal. Il trouva le moyen de sauver deux Pères Jésuites des 
mains des fédérés. Ceux-ci manifestèrent l ' intention de les fusiller. Il 
eut une repartie qui les désarma. « Vous n'en avez pas le droit, leur 
dit-il, je suis condamné à mort, j'ai droit à la gui l lot ine. » Il ne devait 
d'ailleurs pas faire connaissance avec la sinistre machine. Après la 
Commune , son procès recommença, car les dossiers avaient été 
brûlés J'appelai en témoignage les deux Pères Jésuites qui lui devaient 
la vie. Leurs déposit ions sauvèrent sa tête. 
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M e Démange se recueil l i t un m o m e n t , puis revenant à la quest ion 
-qui avait provoqué ces curieuses anecdotes : 

— Vous me demandiez, dit-il, quelles étaient les affaires qui m'avaient 
le plus passionné. Il n'y en a pas de plus passionnantes que celles où 
la vie et l 'honneur sont e n j e u d'un être qu'en conscience l'on croit 
innocent . On sait, on est sûr, on voudrait pouvoir faire éclater l ' inno
cence aux yeux des plus prévenus et l'on se heurte à des object ions, à 
des doutes, à des co ïnc idences . . . J'ai connu comme beaucoup de mes 
confrères, ces émotions , et dès le début de ma carrière, dans l'affaire 
Garrigues, par exemple , qui se déroula devant la Cour d'assises de 
Périgueux. 

« J'étais j eune alors, en 1876, je crois. Le D ' Garrigues, sujet très 
dist ingué, apprécié de grands praticiens de Paris qui vinrent témoigner 
en sa faveur, était accusé d'avoir empoisonné son père avec la compl i 
cité de sa mère et d'un galant. J'avais une foi absolue dans son inno
cence . J'eus vraiment une grande joie d'obtenir son acquittement . A 
cette époque, on ne procédait pas en province à la levée d'écrou. 
L'accusé, acquitté, était sur - l e -champ, et à l 'audience même, mis en 
liberté. Je l'accompagnai pour sortir du Palais . Pendant les quinze mois 
passés à la prison de Sarlat, d'où il ne recevait du jour que par une 
malpropre courette, le malheureux s'était te l lement anémié , qu'en 
arrivant sur le perron, il fut saisi par le grand air et tomba à m e s 
pieds comme une masse . 

« Plus tard. . . 
— L'affaire Dreyfus ? 
— Oh ! cel le-ci ! Je n'ai jamais douté . C'est W a l d e c k qui m'avait 

prié de me charger de la défense. J'y avais consenti en me réservant 
d'examiner le dossier avant de donner mon acceptation définitive. Le 
capitaine Dreyfus ne considérerait-i l pas comme injurieuse cette 
condition qui faisait de moi son premier juge ? II ne la discuta même 
pas et il ne l'écouta que pour y acquiescer sans balancer. Quant à moi , 
le dossier m'éclaira vite. Il n'y avait rien, r ien, qu'une s imil i tude 
d'écritures. Je pris l'affaire. Tout le monde connaît le reste aussi bien 
que moi qui n'eus pas le bonheur de faire acquitter le capitaine. Et 
devantîe verdict , que je ne pouvais pas comprendre — puisque des 
pièces que je ne connaissais pas l'avaient inspiré — je pleurai l i t térale
ment sur m o n impuissance. C'est une chose terrible pour un avocat 
quand il se dit : « Ce condamné est innocent », qu'il en est moralement 
sûr et qu'il ne peut plus rien faire, r i en . . . 

On passait en revue un jour, devant AÎ e D é m a n g e , les grands 
assassins. 

— Et Pranzini ? jeta une vo ix . 
Ces deux mots tirèrent M e Démange du s i lence dans lequel il écou

tait les uns et les autres esquisser la psychologie des criminels . 
Et, grave, il dit '. 
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— Ah ! Pranzini ! Quel être curieux et complexe ! Vous savez qu'il 
nia toujours être l'auteur des crimes pour lesquels il fut condamné à 
mort. Après l'arrêt, je fis une démarche auprès du Président Grévy 
pour obtenir une commutat ion de pe ine . 

« Je comptais un peu sur les sentiments du président, qui était 
hosti le à la peine de mort, et j'avais comme argument les dénégations 
de Pranzini. M. Grévy était à Mont-sous-Vaudrey. J'y fus reçu très 
cordialement, mais après une longue étude du dossier, il finit par 
conclure : 

« — 11 faudrait supprimer la pe ine de mort ; si on ne la supprime 
pas, elle doit être appliquée à Pranzini. 

« Le lendemain je revins à la charge. Le Président réfléchit et finit 
par me dire : 

« — Ecoutez, demain vous serez à Paris, vous irez trouver Pranzini, 
vous lui demanderez ceci : « Avez-vous eu des complices ? » Vous me 
ferez télégraphier la réponse, le oui ou le non. Si c'est non, la just ice 
suivra son cours. Si c'est oui, j'attendrai, je verrai, je ferai faire une 
enquête supplémentaire. 

« Le lendemain, j 'étais à Paris et aussitôt j'avais une entrevue avec 
Pranzini. Je le mis au courant. Pranzini me regarda fixement et me dit : 

« — L a grâce, c'est la liberté ? 
« — N o n ! lui répondis-je, c'est la vie . 
« Alors , fermement, il ajouta : 
« — Je n'avais pas de compl ices , 
« J'insistai : 
« — Réfléchissez ! 
et — C'est tout réfléchi ! 
« Je n'avais pas encore perdu tout espoir. Je revins dans le cours de 

l'après-midi. Quand Pranzini arriva dans le cabinet qui nous était 
réservé, il se jeta à mon cou et répéta, comme le matin : 

« — Je n'avais pas de complices ! 
« Oui, c'était un homme étrange que ce Levantin, beau, intel l igent, 

admirablement doué, parlant sept à huit langues, qui peut-être tua des 
femmes et un enfant pour voler et qui chaque jour faisait prendre des 
nouvelles de mon fils qui avait la fièvre typhoïde, qui consomma peut-
être les crimes pour lesquels il fut condamné et qui ne révéla jamais, 
ne pensa jamais à révéler le nom de la femme du monde avec laquelle 
il avait entretenu une correspondance amoureuse. 

« De cette femme, trois hommes seulement ont su le nom. Je suis 
de ces trois personnes la seule survivante. Il n'y avait eu encore entre 
la pauvre femme et Pranzini qu'un échange de paroles et de lettres. 
Mais quelles durent être ses terreurs pendant l'instruction, pendant le 
procès, toujours p e u t - ê t r e : si on savait ! Et songez qu'ayant une 
grand'mère aveugle, elle lui lisait tous les jours le journal et qu'il ne 
fallait pas que sa voix tremblât . . . 
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« Pranzini ! Ce détail me rev.it nt encore : une lettre de sa mère 
arrive, le procureur général me la remet , je la communique à Pranzini, 
Pranzini pleure, il met la main à sa poche pour prendre un mouchoir , 
il l'avait laissé dans sa cel lule, je fais mine de sonner : 

« — Non ! Non ! fait-il en redevenant ferme, je ne veux pas, je ne 
veux pas qu'on me voie pleurer. » 

Que de choses curieuses encore sur l'affaire Fenayrou, sur le procès 
des Trente où il défendit l' impassible pince-sans-rire F é n é o n , sur le 
procès Gras, sur tant d'autres affaires ! 

Avec les récits qu'en diverses c irconstances ses amis ont arrachés à 
M e Démange , on pourrait presque faire un livre ! Mais il manquerait 
cette parole souple , rythmée, coupée d'incidentes pittoresques, semée 
de traits vifs , qui fait de la conversat ion du « vieil avocat d'assises », 
toujours jeune, un enchantement . 

Il y a pourtant une période de sa carrière dont il ne narre pas les 
péripéties sans mélancol ie , celle troublée où des visages d'amis se 
détournèrent, celle des « vilains moments ». Mais les « vilains 
moments » passent. Même si d'autres douleurs frappant le père — 
hélas ! — n'avaient pas relégué loin celles qu'éprouva l'avocat, .n'ou
blierait-il pas celles-ci à l'heure où le Palais , le Palais si cher, où sa 
v ie s'écoula, où sa réputation s'établit, où il connut les plus beaux 
succès , va par l'organe du bâtonnier honorer cinquante années de pro
bité professionnelle ? EUE-JOSEPH BOIS (le Temps, 8 novembre 191.2). 

N O U V E L L E S 

L e s c o c a ï n o m a n e s à M o n t m a r t r e . — La cocaïne sévit à Mont
martre comme une véritable épidémie . Jusqu'à maintenant , l 'alcool, 
la morphine et l'éther réussissaient, ou à peu près, à satisfaire les nerfs 
exaspérés des habituées de la Butte — car il ne s'agit guère que de 
femmes Elles usent abondamment d'ailleurs de leur nouveau poison, 
en si grande quantité que sous l'empire du toxique elles commettent 
des délits pour lesquels el les sont arrêtées et — parce qu'elles bénéfi
cient d'un non-lieu comme irresponsables — envoyées à Sainte-Anne 
ou à Viilejuif, afin d'y guérir de leur manie . 

Aussi , la Société de Médecine mentale , au cours de la séance qu'elle 
a tenue la semaine dernière, et la Société Médico-Psychologique , dans 
sa réunion d'hier, s'en sont toutes deux occupées . Le D r Marcel Briand, 
médecin à Sainte-Anne, a particulièrement étudié la quest ion. Il a 
m ê m e envoyé faire un voyage d'exploration sur la Butte son interne, 
le D r Vinchon, qui est revenu de là-haut avec des impressions pitto
resques . Il nous les contait hier. 
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« Les milieux où la coeaïnomanie se propage à la manière d'une 
épidémie sont extrêmement curieux. 11 ne s'agit point, en cette affaire, 
de contamination active, de prosélytisme qui persuade et qui entraîne 
vers de nouveaux paradis artificiels. Plus simplement, M l l e X... , prise 
de la cocaïne parce que M ! I e Z... en fait usage. C'est affaire de mode 
et de snobisme, une contagion toute passive. Il est vrai que la mode 
joue un grand rôle à Montmartre, où, comme dans une petite ville de 
province, chacun s'inquiète des faits et gestes du voisin. A tel point 
qu'il y paraît des petits journaux potiniers où sont relatés les actes des 
habituées en vue. Ces feuilles vous apprennent, par exemple, que 
M ! l e Jane ou M i l e Irène viennent d'être cruellement abandonnées et se 
consolent de leur chagrin en prisant de la cocaïne ou, comme on dit 
là-haut, pour aller plus vite, de la « coco ». 

« Naturellement, depuis que le poison s'est répandu, il y a quelques 
années déjà, il s'en fait un commerce important et interlope que la 
police surveille, mais qu'elle est à peu près impuissante à réprimer. 
On se procure la cocaïne à l'aide d'ordonnances qu'on présente suc
cessivement chez divers pharmaciens de la ville ou bien on s'adresse 
à des officines louches qui vendent le poison sans garanties. Ce ne 
sont d'ailleurs pas les consommateurs qui s'occupent de ces négocia
tions, mais des intermédiaires, les chasseurs de restaurant ou les gar
diennes de lavabo, qui revendent ensuite très cher, 4 ou 5 francs le 
gramme, le poison qu'ils ont mis dans de grossières petites boîtes de 
carton que le plus souvent on reconnaît de loin. Aussi est-il assez fré
quent de voir, à l'apéritif bar de tel music-hall, où les cocaïnomanes 
viennent en grand nombre, de jeunes femmes attablées devant un 
verre de porto et une petite boîte de poison. La nuit, les prix augmen
tent au fur et à mesure que les provisions s'épuisent. On paye alors 
jusqu'à 40 francs le gramme de poudre à priser qui est souvent falsi
fiée. 11 existe d'ailleurs des endroits où on peut s'en procurer presque 
toujours la nuit et de la manière la plus mystérieuse. On lance un 
petit caillou dans une certaine fenêtre qui est éclairée et qui, à cet 
appel, s'entr'ouvre. Il en descend un petit panier, attaché à une 
ficelle. Dans ce panier, on met une certaine somme. Le panier remonte 
puis redescend et on en a pour son argent ou à peu près. 

« Et le commerce marche, car la moitié au moins de celles qu'on 
appelle les femmes de Montmartre prisent de la cocaïne à plus ou 
moins fortes doses. 

« Ce qui favorise l'extension de l'épidémie, c'est la facilité avec 
laquelle la cocaïne se prend. Pour la morphine, il faut une seringue 
et l'ennui de la piqûre. Pour fumer l'opium, il faut aller dans une 
fumerie dont l'accès n'est, d'ailleurs, pas très aisé. La cocaïne, c'est 
la simplicité même. En y mettant le prix, on a toujours sa provision 
de toxique sur soi et on y peut puiser. Une autre raison pour laquelle 
la cocaïne fait tant d'adeptes, c'est la rapidité avec laquelle apparaît 
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ce qu'on" appelle l'état de beso in . La morphine, comme le tabac, 
nécessite, en général, un certain nombre de tentatives et une certaine 
accoutumance avant de procurer un sent iment d'excitation ou de 
torpeur agréable. On s'habitue immédiatement à la cocaïne. 

« Les cocaïnomanes sont parfois reconnaissables à distance. L'habi
tude de priser les fait renifler souvent . Puis elles sont atteintes de 
tremblements , et, comme conséquence des troubles de la sensibilité 
générale que leur donne l'abus du poison, on les voit chercher, sous 
la peau des mains par exemple , la petite bête qu'elles croient sentir 
entre cuir et chair. 

« A ces troubles de la sensibi l i té générale s'en ajoutent d'autres 
plus graves. Les malades ont des hal lucinations. Elles voient des fan
tômes ; elles entendent des vo ix les insulter. D e l à des querelles qui 
finissent souvent au poste ou au dépôt . Les cocaïnomanes ont encore 
une manie spéciale : elles aiment la vitesse. Aussi prennent-elles des 
automobiles pour faire de longues randonnées. Souvent el les n'ont pas 
d'argent pour payer le chauffeur. Et cela finit à Sainte-Anne, parce 
que, poursuivies, elles ont bénéficié d'un non-l ieu qui l ieu qui les 
conduit , comme irresponsables, dans un asile d'aliénés. 

« Une particularité assez curieuse du cocaïnisme peut être encore 
notée . Le fait de priser une substance qui rétrécit les vaisseaux san
guins amène de l ' ischémie, puis de la nécrose de la cloison du nez, qui 
enfin se perfore. 

« Il ne faut pas croire que la cocaïne vient réel lement s'ajouter à 
l'alcool et à la morphine. Elle se subst i tue, en quelque mesure, à ces 
poisons. Néanmoins , elle est devenue une chose grave par sa diffusion 
.et il y aurait à lutter contre cet te source d'empoisonnement. Mal
heureusement, les moyens d'agir sont, à cet égard, très l imités. Il 
faut qu'une plainte soit déposée pour que la just ice interv ienne . Mais 
déposer une plainte comporte des responsabil ités graves et des ennuis 
interminables. Quant aux intéressées e l les -mêmes , la cocaïne les a 
trop aveulies, phys iquement et moralement, pour qu'elles soient 
capables d'un effort qui les ferait se sevrer du poison. » 

Tels sont les faits très attristants que le D r Marcel Briand et le D r Vin-
chon ont recueillis au cours de leur enquête . l i n e sont pas à l 'hon
neur de l 'humanité. (Le Temps, 27 novembre . ) 

E n t r e m é d e c i n s . — M. Gombert , qui est directeur d'école publi
que à Bernay, a entrepris ses é tudes médicales , il les poursuivit sans 
abandonner ou négliger un seul jour ses fonctions enseignantes et 
trouva le concours le plus empressé de la part des administrateurs de 
l'hôpital et du médecin en chef de l 'établissement. 

Une fois reçu docteur en médec ine , il voulut rendre à l'hôpital les 
services qu'il en avait reçus et il adressa aux membres de la Commis
sion administrative une lettre par laquelle il se mettait à leur disposi-



NOUVELLES 159 

tion pour remplir gratuitement tels services qu'on voudrait bien lui 
confier. 

La Commiss ion accepta et le nomma médecin adjoint. 
Mais le Syndicat des médecins de l 'arrondissement a déféré cette 

nomination au Conseil d'Etat pour excès de pouvoir. 
La loi du 3o octobre 1886 interdit en effet aux instituteurs les pro

fessions commerciales et industrielles et les fonctions administratives. 
Le Conseil d'Etat devait appliquer la loi. Il a rendu un arrêt décla

rant que l'emploi de médecin adjoint de l 'hôpital-hospice constituait 
une fonction administrative interdite à un instituteur. L'arrêt ajoute 
que la circonstance que le sieur Gombert s'acquitterait gratuitement 
de son service médical ne modifie pas le caractère de l'emploi qui lui a 
été confié. 

La nomination de M. Gombert a donc été annulée . 
(Décembre 1912.) 

L 'a lcoo l e t l a f o l i e à l 'As i le S a i n t e - A n n e . — Depuis 1867, tous 
les aliénés de Paris et du département de la Seine sont, avant d'être 
admis dans les différents asiles, dirigés sur la clinique de Sainte-Anne 
où ils subissent un examen préparatoire. P o u r chacun d'eux, un dossier 
est établi, où sont réunis les certificats des médecins , les faits cliniques 
observés , les indications fournies par les parents et les amis du 
malade, etc . 

De cet amas de documents intéressants, M. Magnan, médecin en 
chef, et M. Filassier, membre de la Société de Médecine, ont dégagé 
ceux qui sont de nature à fournir un ense ignement quant aux effets de 
l'alcool sur l'individu et sur sa descendance. Les chiffres qu'ils pro
duisent sont s ingulièrement inquiétants. 

Alors que de 1801 à 1868 le nombre des femmes admises dans les 
asiles était supérieur à celui des hommes , la proportion se renverse dès 
que l'alcool entre dans la consommation courante . Et la quantité des 
aliénés alcool iques augmente , d'année en année, avec une rapidité 
stupéfiante. En 1868, on comptait sur le total des entrées i4pour 100 
d'aliénés alcooliques hommes et i ,85 pour 100 d'aliénés alcooliques 
femmes. On compte , en 1886, 22 pour 100 d'hommes et 5,88 pour 100 
de femmes. 

A partir de 1887, on fait entrer dans la statistique non seulement les 
alcoolisés s imples , c'est-à-dire ceux qui do ivent leur délire un ique
ment aux excès de boissons, mais encore les psychopathes descendant 
pour la plupart d'alcooliques, et chez lesquels l'alcool n'a été que le 
coup de fouet qui a mis à découvert leurs conceptions délirantes. On 
arrive alors à des chiffres vraiment effrayants : en 1888, on note 
35 pour 100 d'hommes et 12 pour 100 de f e m m e s ; en 1898, les chiffres 
sont de 41 pour 100 d'hommes et 16pour 100 de femmes; en 1910, de 
47 pour 100 d'hommes et de 20 pour 100 de femmes . 
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Malheureusement, les ivrognes ne sont pas stériles, et les enfants 
portent longtemps le poids de leur tare originelle. Le D r Bournevil le 
avait dressé une statistique qui est devenue classique : 

« Pour 3.271 enfants entrés dans mon service, disait-il , j'ai noté 
que 1.156 fois le père avait fait des excès de boissons, 100 fois les 
excès étaient imputables à la mère, 53 fois à tous d e u x ; 538 fois il ne 
fut pas possible d'avoir de renseignements . Les pères et mères des 
autres enfants étaient sobres. » 

« Ces chiffres, écrivent MM. Magnan et Filassier, sont maintenant 
au-dessous de la vérité, surtout en ce qui concerne l 'alcoolisme de la 
mère , qui, malheureusement, devient de plus en plus fréquent; sur 
1.000 enfants d'alcooliques, un tiers environ disparaissent à la nais
sance ou dans les deux ou trois premières années, et parmi les sur
vivants on compte de nombreux idiots , épi leptiques, et beaucoup de 
dégénérés dénués de sens moral, inst inct ivement pervers, impulsifs , 
anormaux, v ict imes douloureuses de l 'alcoolisme des parents. Il suffit 
de porter ies regards sur le grand groupe des dégénérescences menta les 
— tristes descendance des alcoolisés — pour s'assurer que l 'alcoolisme 
fournit aux quartiers d'hommes des asiles de la Se ine les trois quarts 
de leur populat ion. » (26 novembre 1912.) 

I n c e n d i a i r e s p a r s p é c u l a t i o n . — Le parquet de N e w - Y o r k a 
traduit devant la justice une bande d'incendiaires qui mettaient le 
feu aux maisons pour toucher les assurances. U n des membres de cette 
bande se serait reconnu coupable de deux cents incendies . Le parquet fait 
remonter à cette bande la cause d'un mil l ion de dégâts à New-York. 

Une organisation analogue existe à Chicago. (Janvier 1913.) 

UImprimeur-Gérant ; A. R E Y . 
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Médecin à l'Asile Sainte-Anne. Interne à l'Asile Sainte-Anne, 
Médecin-expert près les Tribunaux. Médecin légiste de l'Université de Paris. 

(Suite et fin.) 

dj C a s d ' i n t e r p r é t a t i o n douteuse . 

Dans tous les faits p récéden t s , ayan t ce caractère commun que 
le m e u r t r e é tai t commis dans l ' in térê t supposé de la vict ime, la 
na tu re dél i rante de l 'acte était incontes table . I l s 'agissait de 
vra is mélancol iques , de persécutés avérés , d ' i l luminés succom
b a n t à l ' en t r a înemen t irrésistible d 'un courant de fanatisme épi -
démique , sacrifiant leurs vict imes pour les ar racher à des m a u x 
imaginai res ou pour leur procurer un bonheur il lusoire. Nous 
al lons ma in tenan t rencont re r des cas d ' interprétat ion très déli
cate , pa rce que les v ic t imes souffraient de maux réels , ce qui 
enlève beaucoup au caractère délirant de l 'homicide, sans dimi
nuer son hor reur ni sa s ingular i té . 

1 La n o t e figurant au p r é c é d e n t fascicule, page 8 1 , doi t ê t re ainsi rectifiée ; 
« M é m o i r e r é c o m p e n s é p a r l 'Académie des Sciences et Belles-Lettres de Mont
pellier.» 

Arch. Anliir. Grim. X° 231. 1913-11 
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1 Gall, Fonctions du cerveau, t . IE', p . 3Q2, Bai l l i è re , P a r i s , 1820. 

La quest ion se pose avec ne t te té dans d e u x observat ions que 

nous emprun tons à Gall : 

C'est d 'abord l 'histoire d 'une fille-mère qui , repoussée de 

pa r tou t , se résout à délivrer, p a r une m o r t rapide , son enfant 

don t elle ne peu t assurer la subsis tance ' 1 : 

Gal l v i s i t a i t l e s p r i s o n s d e T o r g a u q u a n d , p a r m i u n e q u a n t i t é d e d é t e n u s 
d o n t il p a l p a i t la t ê t e , s e p r é s e n t a u n e f e m m e c h e z q u i il d é c o u v r i t T ' o r g a n e 
d e l ' a m o u r m a t e r n e l t r è s d é v e l o p p é a l o r s q u e c e l u i d u m e u r t r e l ' é t a i t f o r t 
p e u . L e s m a g i s t r a t s p r é s e n t s l u i r a c o n t è r e n t l ' h i s t o i r e s u i v a n t e : 

« C e t t e p e r s o n n e , n é e d e p a r e n t s p a u v r e s q u ' e l l e p e r d i t d e b o n n e h e u r e , 
n ' a v a i t r e ç u p r e s q u e a u c u n e é d u c a t i o n ; d e v e n u e g r a n d e , e l l e s ' é t a i t m i s e 
e n s e r v i c e à la c a m p a g n e , e t e l l e a v a i t l e s m e i l l e u r s c e r t i f i c a t s d e s e s 
m a î t r e s . P a r m a l h e u r , e l l e fu t s é d u i t e , d e v i n t g r o s s e , e t l ' ê t r e à q u i e l l e 
d o n n a la v i e , c a u s a sa m i s è r e . E l l e fut r e n v o y é e d e la m a i s o n o ù e l l e é t a i t . 
O n n e v o u l u t la r e c e v o i r n u l l e p a r t à c a u s e d e s o n e n f a n t ; e l l e n e s u t p e n 
d a n t l o n g t e m p s c o m m e n t e l l e v i v r a i t , e l l e e t c e t t e c r é a t u r e i n f o r t u n é e q u ' e l l e 
c h é r i s s a i t a v e c t o u t e l ' a f fec t ion d ' u n e t e n d r e m è r e , e t d o n t e l l e é t a i t 
o b l i g é e d e m a u d i r e l ' e x i s t e n c e . E n f i n , u n p a u v r e v i l l a g e o i s e t s a f e m m e 
e u r e n t p i t i é d e s o n s o r t ; i l s p r i r e n t l ' e n f a n t c h e z e u x e t e n e u r e n t 
s o i n p e n d a n t t r o i s a n s . L a m è r e t r o u v a d u s e r v i c e e t s e c o n d u i s i t 
t r è s b i e n . 

« L ' e n f a n t g r a n d i s s a i t e t d o n n a i t b e a u c o u p d e s a t i s f a c t i o n à s o n p è r e 
a d o p t i f ; i l l ' a i m a i t a v e c l a t e n d r e s s e d ' u n fils ; i l e n é t a i t p a y é d e r e t o u r . 
C ' e n fut a s s e z p o u r fa i re d i r e a u x m a u v a i s e s l a n g u e s q u e l e v i l l a g e o i s é t a i t 
l ' a u t e u r d e s j o u r s d e c e t e n f a n t , d o n t l a m è r e s ' o b s t i n a i t à n e p o i n t n o m m e r 
l e p è r e . L e b r a v e h o m m e , q u i a v a i t l a c o n s c i e n c e d e s o n i n n o c e n c e , 
m é p r i s a c e s m é c h a n t s p r o p o s ; il n ' e n fut p a s d e m ê m e d e sa f e m m e . I l e n 
r é s u l t a i t d e s a l t e r c a t i o n s si f r é q u e n t e s e t s i d é s a g r é a b l e s q u e l e v i l l a g e o i s , 
p o u r avo i r l a p a i x , r e n d i t l ' e n f a n t à s a m a l h e u r e u s e m è r e . E l l e p r i a e n 
v a i n s e s m a î t r e s ; e l l e l e u r r e p r é s e n t a i n u t i l e m e n t q u ' e l l e l e s a v a i t s e r v i s 
a v e c u n e a s s i d u i t é e t u n e fidélité e x e m p l a i r e s ; e l l e s e v i t e n c o r e , à c a u s e 
d e c e t e n f a n t , c o n g é d i é e d a n s l a s a i s o n l a p l u s r u d e d e l ' a n n é e . T o u s l e s 
a u t r e s p a y s a n s r i c h e s l a t r a i t a i e n t a v e c l a m ê m e d u r e t é ; e l l e n e r e n c o n t r a 
p l u s d e p a u v r e s v i l l a g e o i s h o s p i t a l i e r s . E l l e e r r a d e c ô t é e t d ' a u t r e , v e n 
d a n t s e s c h é t i f s v ê t e m e n t s p o u r a p a i s e r sa f a i m e t c e l l e d e s o n e n f a n t , n e 
t r o u v a n t n u l l e p a r t n i p l a c e , n i s e c o u r s . L ' e n f a n t d é p é r i s s a i t ; a c c a b l é e e t 
affaibl ie p a r la fa im e t la d o u l e u r , e l l e i n v o q u a i t la m o r t p o u r c e t ê t r e 
m a l h e u r e u x e t p o u r e l l e , c o m m e l ' u n i q u e r e m è d e à l e u r s m a u x . D a n s c e t t e 
l u t t e c o n t r e l ' a m o u r m a t e r n e l p o u r s o n p a u v r e e n f a n t q u i m o u r a i t d e f a i m 
e t d e f ro id , e t u n e v o i x i n t é r i e u r e q u i lu i d i s a i t h a u t e m e n t q u e la d e s t r u c 
t i o n d e c e t e n f a n t é t a i t l e s e u l m o y e n d e i e s a u v e r , d é s e s p é r a n t d e l a c o m 
p a s s i o n d e s h o m m e s , e t d a n s u n m o u v e m e n t d e d é m e n c e , e l l e s a i s i t s o n 
e n f a n t , r a s s e m b l e ce q u i l u i r e s t e d e f o r c e s e t , d a n s l a c r a i n t e d e l e v o i r 
m o u r i r l e n t e m e n t d ' i n a n i t i o n , e l l e l e p o r t e à l a r i v i è r e p r o c h a i n e ; s o u r d e 
à s e s p r i è r e s , e l l e le p r é c i p i t e d a n s l e s f lo t s o ù i l n e t a r d e p a s à t r o u v e r 
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4 Gal l , op. cit., t . I " , p . 4oo. 

la fin d e s e s m a u x . E p u i s é e , d é f a i l l a n t e , e l l e s ' é v a n o u i t ; c e fut d a n s c e t é t a t 
q u ' o n la t r o u v a . E l l e s ' a c c u s a a u s s i t ô t d ' a v o i r fait p é r i r s o n e n f a n t e t e l l e 
fut a r r ê t é e . » 

L'histoire de cet te servante semble , au premier abord , banale 
et paraî t sort ir complè tement du domaine de la psychia t r ie . Tou
tefois, elle diffère beaucoup des faits où l ' infanticide n ' e s t qu 'un 
moyen de se débar rasse r d 'un produi t de conception gênan t . La 
pr isonnière de Torgau a d 'abord accepté la s i tuat ion. El le a 
élevé son enfant avec jo ie . P u i s , un jour , elle se heur te à des 
difficultés qui b r i sen t son énergie . Elle erre de vi l lage en vi l lage, 
ne pa rvenan t pas à nourr i r son enfant , qu 'el le voit mour i r lente
m e n t . Affaiblie phys iquemen t et men ta l emen t pa r les pr iva t ions , 
découragée par les rebuffades, effrayée d 'un avenir auquel elle 
ne découvrai t aucune issue, elle se t rouvai t dans u n état d'infé
riori té, de déchéance de la volonté tout à fait favorable à l 'éclo-
sion et à la réal isat ion des impuls ions i r rés is t ibles . Le choc 
émotif qu 'e l le éprouve, à considérer un jour son enfant qui dépé
r issai t , lui a permis de succomber à l ' idée qui s 'était présentée à 
elle de délivrer, pa r une mor t p rompte , le pet i t ê t re voué à une 
mor t l e n t e . 

Les condit ions ne sont pas tout à fait parei l les dans l 'histoire 
du « pauvre P rohaska », don t voici le r é s u m é 1 : 

L a f e m m e d e l ' h o n n ê t e J o s e p h P r o h a s k a , s o l d a t e n g a r n i s o n à B r e s l a u 
e n S i l é s i e , i n s p i r a u n e p a s s i o n b r u t a l e a u p r e m i e r l i e u t e n a n t d e la c o m 
p a g n i e d e s o n m a r i . C e t t e é p o u s e v e r t u e u s e r e j e t a a v e c p e r s é v é r a n c e l e s 
p r o p o s i t i o n s e t l e s i m p o r t u n i t é s d u l i e u t e n a n t e t n ' e n p a r l a p a s à s o n 
m a r i . L e l i e u t e n a n t s e m i t a l o r s à p e r s é c u t e r l e s o l d a t , q u i , n ' y c o m p r e 
n a n t r i e n t o u t d ' a b o r d , a p p r e n d b i e n t ô t la v é r i t é d e la b o u c h e d e sa f e m m e ; 
c e l l e - c i e n g a g e s o n m a r i à s e p l a i n d r e a u c o l o n e l . P r o h a s k a n ' e n v e u t r i e n 
f a i r e , c a r i l e s t p e r s u a d é q u ' o n n e l u i r e n d r a p a s j u s t i c e . L a v i e d u s o l d a t 
e s t a f f r e u s e , d i t - i l , i l n e v e u t p l u s souf f r i r q u ' e n l ' h o n n e u r d e D i e u e t i l 
p a r d o n n e r a à s o n p e r s é c u t e u r . 

L e l e n d e m a i n il v a a v e c sa f e m m e s e c o n f e s s e r e t c o m m u n i e r , p u i s l e 
m é n a g e fa i t u n t o u r d e p r o m e n a d e a v e c le p l u s j e u n e d e s e n f a n t s s u r l e s 
g l a c i s d e l a c i t a d e l l e . A p r è s s ' ê t r e a s s u r é q u e sa f e m m e é t a i t e n é t a t d e 
g r â c e , t o u t e n l u i p r o d i g u a n t s e s c a r e s s e s , P r o h a s k a l a t u e d ' u n c o u p d e 
c o u t e a u a u c œ u r , a p r è s q u o i il r e v i e n t à la v i l l e a v e c l ' e n f a n t q u i d o r m a i t 
s u r l ' h e r b e p e n d a n t l a s c è n e d u m e u r t r e , e t , a r r i v é a u log i s où il a v a i t 
l a i s s é l ' a u t r e e n d o r m i , il l e u r b r i s e à t o u s l e s d e u x l a t ê t e a v e c u n e p e t i t e 
h a c h e . 
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S e r e n d a n t e n s u i t e à la g r a n d e g a r d e , P r o h a s k a a v o u e t r a n q u i l l e m e n t 
qu ' i l a tué sa f e m m e e t s e s e n f a n t s : « A p r é s e n t , a j o u l e - t - i l , q u e l e l i e u 
t e n a n t d e W .. l u i f a s se l ' a m o u r . E l l e e t m e s e n f a n t s s o n t à l ' a b r i d e la 
s é d u c t i o n e t d u d é s h o n n e u r ; i i s m e s a u r o n t g r é d u b o n h e u r d o n t i l s 
j o u i s s e n t , i l s p r i e r o n t p o u r m o i d a n s le c i e l . » 

L e C o n s e i l d e g u e r r e , s a n s t e n i r c o m p t e d e l ' i n t e n t i o n p i t o y a b l e , m a i s 
a v e u g l e , q u i a v a i t a r m é l e b r a s d e P r o h a s k a , c o n d a m n a c e l u i - c i à ê t r e 
d é c a p i t é , e t , p o u r a g g r a v e r sa p e i n e , l u i i n t e r d i t d e r e c e v o i r l e s s e c o u r s d e 
la r e l i g i o n . 

P r o h a s k a a donc tué sa femme et ses enfants pour les sauver 

du déshonneur et pour leur procurer dans le ciel un bonheur qu ' i l 

ne pouvai t plus leur procurer sur la t e r re . A u premier abord, 

on est frappé de la s imil i tude de sa réaction avec celles des mé

lancol iques. Mais n 'oubl ions pas qu ' i l s 'agissait d 'un déshonneur 

réel et de souffrances véri tables n ' ex i s t an t pas seulement dans 

l ' imaginat ion du meur t r i e r . 

Toutefois, si P rohaska n 'es t pas u n dél i rant , c'est, ma lg ré 

tout , un débile qui s 'est exagéré les conséquences du pet i t d r ame 

qui s 'abat ta i t sur son foyer. C'est u n cas à rapprocher des sui 

cides provoqués chez les j eunes mil i ta i res par les sévices et les 

mauvais t r a i t ement s qui étaient autrefois en usage à l ' a rmée . On 

en voit aujourd 'hui encore que lques -uns , mais il s 'agit toujours 

de débiles qui s 'exagèrent les pe t i t es serv i tudes de la condit ion 

mil i ta i re . 

Dans l 'occurrence, P rohaska songe moins à lui q u ' a u x siens. 

Et. voilà où la note a l t ruis te r ep rend le dessus ; c'est à to r t , selon 

nous , que Gall par le de délire re l igieux. P r o h a s k a n 'es t pas un 

fanat ique; il p rend des disposit ions pour que sa femme soit en état 

de grâce au m o m e n t où il la tuera , et voilà tout . Mais ce qui le 

préoccupe essent ie l lement , c 'est d 'a r racher sa famille à un dest in 

qu'il prévoit l amen tab le ; ses convict ions rel igieuses n ' e n t r e n t en 

jeu. a u e pour lui faire espérer pour- les siens un avenir meil leur 

dans l ' au t re monde . 

L 'un de nous (M. Vallon) a été chargé p a r la jus t ice d 'exa

miner- une femme, dont la conduite n 'es t pas sans analogie avec 

celle du soldat P rohaska , mais chez qui l ' absurdi té du ra isonne

m e n t est beaucoup p lus marquée . 

El le a fait l 'objet du rappor t médico- légal , dont voici le 

r é sumé : 
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M m e M . . . a v a i t é t é i n t e r n é e à d e u x r e p r i s e s à l 'As i l e d e Vi l le ju i f . Sa 
m è r e , M m e B . , . , â g é e d e s o i x a n t e - q u a t o r z e a n s , a l l a i t la v i s i t e r , b i e n q u e 
vo i r sa fille e n p a r e i l l i eu fût p o u r e l l e u n v é r i t a b l e s u p p l i c e . U n e l é g è r e 
a m é l i o r a t i o n s ' é t a n t p r o d u i t e d a n s l ' é t a t d e la m a l a d e , M m e B . . . s ' e m p r e s s a 
d e la r e p r e n d r e , c a r e s s a n t l ' e s p o i r d e la r a m e n e r à la r a i s o n à f o r c e d e 
s o i n s e t d e d o u c e u r . 

E l l e a v a i t l o u é à C . . . , p o u r 35o f r a n c s p a r a n , u n c o q u e t p a v i l l o n d o n t 
la p l u s b e l l e c h a m b r e fut a f fec tée à la m a l a d e . D è s l o r s e l l e s e d é v o u a c o r p s 
e t â m e à sa f i l le , l ' e n t o u r a n t d e la p l u s a f f e c t u e u s e s o l l i c i t u d e , la c o n d u i 
s a n t a u t h é â t r e , l ' e m m e n a n t e n v o y a g e , s e p r i v a n t m ê m e p o u r s a t i s f a i r e 
s e s c a p r i c e s e t s e s e x i g e n c e s . 

M a l g r é t o u t , à p a r t q u e l q u e s i n s t a n t s d e l u c i d i t é , M m e M. . . r e s t a i t t o u 
j o u r s t r è s t r o u b l é e , d o m i n é e p a r d e s i d é e s d e p e r s é c u t i o n , e t l e s r e s s o u r c e s 
s ' é p u i s a i e n t . D a n s c e s d e r n i e r s t e m p s , l ' é t a t d e la m a l a d e a y a n t e m p i r é . 
M m e B . . . s e m o n t r a i t t r è s a f f ec t ée , s e n t a n t q u e , d ' u n m o m e n t à l ' a u t r e , 
e l l e s e r a i t a c c u l é e à la n é c e s s i t é d e r e p l a c e r sa fille. « N e v a u d r a i t - i l p a s 
m i e u x , r é p é t a i t - e l l e , l a v o i r m o r t e q u e d e la v o i r r e t o u r n e r à V i l l e j u i f ? » 

S o u s l ' e m p i r e d e c e t t e i d é e , M m e B . . . p r i t la r é s o l u t i o n d e t u e r sa f i l le , 
e t m i t s o n p r o j e t à e x é c u t i o n l e 16 n o v e m b r e . V o i c i c o m m e n t e l l e s ' e s t 
e x p l i q u é e s u r c e p o i n t à l ' i n s t r u c t i o n : 

« J ' e s t i m a i s q u e m a fille s e r a i t p l u s h e u r e u s e m o r t e q u e d e v i v r e i n t e r n é e . 
D e p u i s p l u s d e q u i n z e j o u r s j ' é t a i s d é c i d é e à la t u e r p u i s q u e c ' é t a i t le s e u l 
m o y e n d e l a t i r e r d e s e s s o u f f r a n c e s , d e la d é l i v r e r d e s o n m a l h e u r . 
P r e s q u e t o u s l e s j o u r s j e p r e n a i s e n m a i n m o n r e v o l v e r , m a i s a u m o m e n t 
d e m ' e n s e r v i r , l e c o u r a g e m e m a n q u a i t e t j e r e m e t t a i s à u n e a u t r e fois 
l ' e x é c u t i o n d e m o n p r o j e t . J e v o u l a i s s u r t o u t f r a p p e r m a fille à un m o m e n t 
o ù e l l e n e se r e n d r a i t c o m p t e d e r i e n , c a r il m e fa i sa i t h o r r e u r d e p e n s e r 
q u ' e l l e p o u r r a i t v o i r q u e c ' é t a i t m o i q u i la t u a i s . 

« L e 10 n o v e m b r e , j e fis m e s p r o v i s i o n s c o m m e d e c o u t u m e , c a r enf in j e 
n e s a v a i s p a s s i c e j o u r - l à j ' a u r a i s p l u s d e c o u r a g e q u e l e s j o u r s p r é c é 
d e n t s . . . I l é t a i t e n v i r o n 10 h e u r e s d u m a t i n l o r s q u e m a fille, p r o c é d a n t à 
sa t o i l e t t e , s o r t i t d e s a c h a m b r e e t s e r e n d i t d a n s la c u i s i n e p o u r p r e n d r e 
d e l ' e a u . J ' é t a i s d a n s m a c h a m b r e , l e s p o r t e s é t a i e n t o u v e r t e s , j e la v i s 
s e p e n c h e r p o u r v e r s e r d a n s un b r o c l ' e au d ' u n a r r o s o i r . E l l e m e t o u r n a i t 
l e d o s . 

« J e g l i s s a i d a n s l a c e i n t u r e d e m a r o b e m o n p o i g n a r d d o n t la l a m e é t a i t 
p r o t é g é e p a r u n e g a i n e e t j e p r i s m o n r e v o l v e r d e la m a i n d r o i t e . J e 
m ' a v a n ç a i , e t q u a n d j e fus à i m . oo e n v i r o n d e m a fil le, j e d é c h a r g e a i 
s u r e l l e u n c e r t a i n n o m b r e d e c o u p s ; e l l e s e r e t o u r n a , j e c o n t i n u a i à t i r e r ; 
C o m m e n o u s é t i o n s face à face , e l l e m e cr ia : « Q u ' e s t - c e q u e tu f a i s ? 
« Q u ' e s t - c e q u e t u f a i s ? — J e s u i s fo l l e , r é p o n d i s - j e , j e s u i s fo l le , j e s u i s 
« c o m m e t o i ! » E l l e v o u l u t s e s a u v e r , j ' e s s a y a i d e l à r e t e n i r e l l e m ' é c h a p p a 
e t d e s c e n d i t l ' e s c a l i e r q u i m è n e a u j a r d i n . 

« J e c o u r u s a p r è s e l l e , j e la r e j o i g n i s d a n s le j a r d i n e t , t i r a n t m o n p o i 
g n a r d d e la m a i n g a u c h e , j e l u i e n p o r t a i p l u s i e u r s c o u p s , j e n e s a i s o ù . 
E l l e m e fit e n c o r e face e t s a i s i t m o n r e v o l v e r p a r l e c a n o n . J ' é t a i s fo l le . J e 
la f r a p p a i e n c o r e j u s q u ' a u m o m e n t où ie j a r d i n i e r v i n t s ' i n t e r p o s e r e t m e 
d é s a r m e r . » 

A y a n t e x p o s é l e s f a i t s d e la c a u s e , l e p a s s é d e l ' i n c u l p é e , a r r i v o n s m a i n 
t e n a n t à l ' e x a m e n d i r e c t d e c e l l e - c i , • 
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M a l g r é s e s s o i x a n t e - q u a t o r z e a n s , Mm<> B . . . a b o n n e a l l u r e ; b i e n q u e 
g r a n d e , e l l e s e t i e n t d r o i t e , s e s f a c u l t é s i n t e l l e c t u e l l e s n e s o n t p a s s e n s i 
b l e m e n t a f f a i b l i e s ; n i e x c i t é e , n i d é p r i m é e , m a î t r e s s e d ' e l l e - m ê m e , e l l e 
s ' e x p r i m e f a c i l e m e n t ; s o n l a n g a g e e s t c e l u i d ' u n e f e m m e i n s t r u i t e e t b i e n 
é l e v é e ; e l l e n 'offre n i d é l i r e , n i h a l l u c i n a t i o n s . 

D a n s u n e a t t i t u d e t r è s d i g n e , t r è s s i m p l e m e n t , a v e c u n e é m o t i o n c o n 
t e n u e m a i s p o u r t a n t c o m m u n i c a t i v e , e l l e n o u s a r e d i t t o u s s e s c h a g r i n s : 
s e s d e u x m a r i s d é c é d é s , s a fille u n i q u e , s i d o u c e , si t e n d r e , s i a r t i s t e , s a 
s e u l e a f f ec t ion , d e v e n u e fo l l e , p u i s i n t e i ' n é e d 'off ice à la s u i t e d ' u n e f u g u e , 
e t a l o r s l e s l o n g s p è l e r i n a g e s d e C... a u x h a u t e u r s d e V i l l e j u i f ; d a n s l e 
t r a m w a y , l e s f a m i l l e s s e l a m e n t a i e n t s u r l e s o r t d ' u n d e s l e u r s é g - a l e m e n t 
i n t e r n é , q u e l q u e s - u n e s a v o u a n t q u ' e l l e s a i m e r a i e n t m i e u x v o i r l e u r p a r e n t 
m o r t q u ' a l i é n é ; à l ' a s i l e , la m a l a d e g a r d a n t a s s e z d e l u c i d i t é , a u m i l i e u d e 
s o n d é l i r e p a r t i e l , p o u r s e r e n d r e c o m p t e d e s a s i t u a t i o n e t d e m a n d a n t 
c h a q u e fois à r e n t r e r c h e z e l l e ; enf in , a u b o u t d e n e u f m o i s , l a s o r t i e , p u i s 
d e s j o u r s r e l a t i v e m e n t h e u r e u x , e n s u i t e l e s r e s s o u r c e s é p u i s é e s e t l ' é t a t d e 
la m a l a d e e m p i r a n t c h a q u e j o u r , d ' o ù , à b r è v e é c h é a n c e , l ' i n é l u c t a b l e 
n é c e s s i t é d ' u n e n o u v e l l e s é p a r a t i o n , d ' u n n o u v e l i n t e r n e m e n t , e t a l o r s 
l ' i d é e d a t u e r , l a m o r t a p p a r a i s s a n t c o m m e p r é f é r a b l e à l a v i e d a n s u n 
a s i l e d ' a l i é n é e s . 

« J e n e p o u v a i s p a s v o i r souf f r i r m a f i l le , n o u s a - t - e l l e d i t e n t e r m i n a n t . 
J e n ' a i j a m a i s p u v o i r souf f r i r u n e p e r s o n n e o t m é m e u n a n i m a l . Q u a n d 
j e v o y a i s u n e m o u c h e d a n s u n v e r r e d ' e a u , j e l a r e t i r a i s . 

« P a u v r e fi l le ! S i j e l ' a v a i s m o i n s a i m é e , j e n ' a u r a i s p a s e s s a y é d e l a 
t u e r . » 

A m o u r m a t e r n e l e x a g é r é , t e l e s t d o n c l e m o b i l e a u q u e l M m e B . . . a o b é i 
e n f r a p p a n t s a fille. A m o u r e t m e u r t r e , i l y a l à q u e l q u e c h o s e d e c o n t r a 
d i c t o i r e ; m a i s , p o u r d é c o n c e r t a n t e q u e s o i t l a c o n d u i t e d e l ' i n c u l p é e , e l l e 
p e u t s ' e x p l i q u e r a u x l u m i è r e s d e la p s y c h i a t r i e . A n o t r e a v i s , M m ê B . . . a é t é 
l e j o u e t d e c e q u ' e n p a t h o l o g i e m e n t a l e o n a p p e l l e u n e i d é e f ixe , u n e i d é e 
p r é v a l e n t e . 

L ' i d é e fixe, c h e z M m e B . . . , s ' e s t d é v e l o p p é e a v e c d ' a u t a n t p l u s d e f a c i l i t é 
e t d e fo rce q u ' e l l e a t r o u v é d a n s s o n c e r v e a u v i e i l l i u n t e r r a i n p a r t i c u 
l i è r e m e n t f a v o r a b l e . C ' e s t d a n s l e s c e r v e a u x o r i g i n e l l e m e n t d é b i l e s ou 
a f fa ib l i s , s o i t p a r l ' â g e , s o i t p a r l e s m a l a d i e s , q u e l e s i d é e s p a r a s i t e s s e 
d é v e l o p p e n t h a b i t u e l l e m e n t , c o m m e c ' e s t s u r l e s v i e u x a r b r e s q u e p o u s s e 
l e g u i . 

}rimù B . . . é t a i t d e p u i s q u e l q u e t e m p s d a n s u n é t a t d e s u r e x c i t a t i o n e x t r a 
o r d i n a i r e ; e l l e n e d o r m a i t p l u s . L ' i d é e fixe a v a i t t r o u b l é s o n a c t i v i t é c é r é 
b r a l e e t c ' e s t c e r t a i n e m e n t s o u s l ' i m p u l s i o n d ' u n e f o r c e i r r é s i s t i b l e q u e la 
t e n t a t i v e d e m e u r t r e a é t é p e r p é t r é e . O r , o ù d i s p a r a î t la l i b e r t é d ' a g i r ou 
d e n e p a s a g i r , d i s p a r a î t la r e s p o n s a b i l i t é . C ' e s t d i r e q u e n o u s n e s a u r i o n s 
c o n s i d é r e r M m e B . . . c o m m e r e s p o n s a b l e d e l ' a c t e q u i l u i e s t r e p r o c h é . 

Le caractère a l t ruis te de l ' idée et du processus émotif qui ont 

conduit cet te mère au meur t re de sa fille est t rès ne t . La 

réal isat ion de l 'acte es t sous la dépendance du t rouble cérébra l 

p rodu i t par cette idée devenue préva len te . 
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t i ennent le récit d 'nn d rame encore p lus r emarquab l e que les 

précédents , en ce sens que c'est tou te une famille qui s 'entend 

pour délivrer u n de ses m e m b r e s des souffrances de la vie ; en 

voici le résumé : 

U n j e u n e h o m m e a v a i t é t é f o r c é d e d o n n e r s a d é m i s s i o n d 'off ic ier d e 
m a r i n e à l a s u i t e d ' a c t e s d ' i n d é l i c a t e s s e . U n d e s e s f r è r e s , é t u d i a n t e n 
t h é o l o g i e , a c c o u r t e t l u i r e m e t u n p i s t o l e t d o n t i l fai t u s a g e a u s s i t ô t , m a i s 
s a n s a u t r e r é s u l t a t q u e d e s e r e n d r e a v e u g l e . A l o r s , s e s d e u x a u t r e s f r è r e s , 
l ' u n d o c t e u r e n c h i m i e , l ' a u t r e e m p l o y é d e c o m m e r c e , f o r m e n t l e p r o j e t 
d ' a f f r a n c h i r l e m a l h e u r e u x a v e u g l e d e s s o u f f r a n c e s p h y s i q u e s e t m o r a l e s 
q u ' i l s p r é v o i e n t p o u r l u i ; c e l a a v e c l ' a s s e n t i m e n t t a c i t e d e l e u r s p a r e n t s . 
L e c h i m i s t e e n v o i e d o n c p a r la p o s t e à l ' e m p l o y é d e c o m m e r c e u n m é l a n g e 
d e m o r p h i n e e t d ' a c i d e p r u s s i q u e d e s t i n é à d é l i v r e r l ' a v e u g l e i n s t a n t a 
n é m e n t . L e p a q u e t s e dé f a i t e n r o u t e e t , c o m m e il c o n t i e n t u n e l e t t r e 
e x p l i q u a n t l a m a n i è r e d e p r é p a r e r l e m é l a n g e , l e s e m p l o y é s s ' en s a i 
s i s s e n t . L e T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e H a m b o u r g a c o n d a m n é l e s d e u x 
f r è r e s à c i n q m o i s d e p r i s o n s e u l e m e n t . I l l e u r a t e n u c o m p t e d e l e u r 
i n t e n t i o n c h a r i t a b l e . 

e) L a Q u e s t i o n de l ' E u t h a n a s i e . 

Dans les cas d ' in terpré ta t ion délicate que nous venons de 
passer en revue , le meur t r e étai t commandé p a r l ' idée d 'abréger 
les souffrances des vict imes, souffrances réel les , mais dont la 
valeur étai t p lus ou moins exagérée par le meur t r i e r . 

Or, cer ta ins indiv idus , cer ta ines sectes, t enden t à élever cette 
p ra t ique à la hau teur d 'un pr incipe : ce sont les par t i sans de 
VEuthanasie. L ' a l t ru i sme t rop v ib ran t de ces gens sensibles les 
pousse à demander la légi t imat ion du meur t r e des t iné à abréger 
les souffrances de l ' agonisant . 

Kra f f t -Eb ing 1 r appor te l ' exemple t yp ique d 'un défenseur de 
l 'Euthanas ie , qu i fit bénéficier de ses théor ies sa femme, en proie 
à une grave malad ie . 

« L ' i d é e d e p e r d r e s a f e m m e l u i é t a i t a t r o c e , m a i s , i l s e r a i d i s s a i t ; en 
r e v a n c h e , i l é t a i t fo r t t o u r m e n t é d e p e n s e r q u e l a f e m m e q u ' i l a i m a i t é t a i t 
c o n d a m n é e à u n e m o r t l e n t e e t p é n i b l e . E n fait , e l l e e u t d u d é l i r e e t u n e 
e x c i t a t i o n e x c e s s i v e d a n s l e c o u r a n t d u 1 8 . N . . . e s p é r a i t u n e fin p r o c h a i n e ; 
l e m é d e c i n c r o y a i t q u e c e l a p o u r r a i t d u r e r e n c o r e d e u x j o u r s e t n e f o r m u 
l a i t p a s , p a r h u m a n i t é , u n p r o n o s t i c a b s o l u m e n t f a t a l . L e s o i r d u 1 8 , l e s 
s y m p t ô m e s s ' a g g r a v è r e n t e t l e m é d e c i n a n n o n ç a d e s p h é n o m è n e s e n c o r e 
p l u s g r a v e s . N . . . a v a i t p e r d u t o u t e s p o i r , s o u h a i t a i t q u e s a f e m m e m o u r û t 

1 Kraf î t -Ebing, op. cit., p . 498. 
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t r a n q u i l l e , p a r l a d e c h l o r o f o r m e . L e m é d e c i n r e f u s a . A n h e u r e s , N . . . , 
a p r è s u n c o u r t s o m m e i l , fut e n v o y é p a r la g a r d e d a n s la c h a m b r e d e s a 
f e m m e . Il lu i s e m b l a q u ' e l l e r e s p i r a i t p é n i b l e m e n t . D a n s u n é t a t d e s u r 
e x c i t a t i o n e x t r ê m e , N . . . s e p r é c i p i t a à la r e c h e r c h e d e f a r i n e d e m o u t a r d e 
d e c a l m a n t , n o t a m m e n t d ' o p i u m . Il n e t r o u v a p a s l e f lacon, m a i s s o n r e g a r d 
t o m b a s u r s o n r e v o l v e r c h a r g é . L a p e n s é e l u i v i n t d e m e t t r e fin a u x t o r 
t u r e s d e s a f e m m e . Il p e n s a i t b i e n à la c u l p a b i l i t é d e c e t a c t e , m a i s l a 
p e n s é e d e s s o u f f r a n c e s ' q u ' e l l e e n d u r a i t e t l e b e s o i n i m p é r i e u x d e l a s o u 
l a g e r f u r e n t b i e n p l u s f o r t s . N . . . s e p r é c i p i t a c h e z sa f e m m e . E l l e é t a i t 
p l u s t r a n q u i l l e . I l é t a i t s e u l a v e c e l l e , s o n i m a g i n a t i o n lu i r e p r é s e n t a d e s 

. a c c i d e n t s e n c o r e p l u s r e d o u t a b l e s , il n e p u t la v o i r souf f r i r p l u s l o n g t e m p s 
e t , l u i d é c h a r g e a n t l ' a r m e s u r la t e m p e , l u i b r i d a l a c e r v e l l e . De s u i t e 

' a p r è s l ' a c t e , i l é p r o u v a u n c a l m e e x t r ê m e . A u m ê m e i n s t a n t , il e u t u n e 
n o t i o n p r é c i s e d e sa s i t u a t i o n e t d i t a u m é d e c i n q u i e n t r a i t : « V o u s v o y e z 
« u n m e u r t r i e r ; j ' a i t u é m a f e m m e . Ma c o n s c i e n c e e s t e n r e p o s , m a i s j e 
« s a i s q u e la j u s t i c e n e p e n s e r a p a s d e m ê m e . ;> 

« D é j à , e n 187.4, a l o r s q u e sa m è r e s u b i s s a i t u n e a g o n i e l o n g u e e t 
p é n i b l e , il s ' é t a i t c o n v a i n c u q u ' i l s e r a i t p l u s h u m a i n d ' a b r é g e r l e s t o r t u r e s 
d ' u n m o r i b o n d . S a f e m m e a v a i t t o u j o u r s a p p r o u v é c e t t e i d é e . S' i l a v a i t e u 
l ' e s p r i t t r a n q u i l l e , il n e s e s e r a i t p a s c e p e n d a n t r é s o l u à c e t t e e x t r é m i t é ; 
m a i s i l é t a i t fo r t t r o u b l é a u m o m e n t d e l ' a c t e . N . . é t a i t , d e p u i s s o n 
e n f a n c e , t r è s n e r v e u x ; l e s s o u f f r a n c e s i n s i g n i f i a n t e s l ' a f f ec t a i en t é n o r 
m é m e n t . 11 l u i a r r i v a i t d e r i r e d a n s l e s c i r c o n s t a n c e s l e s p l u s t r i s t e s , p a r 
e x e m p l e à l ' e n t e r r e m e n t d e sa m è r e , t r è s a i m é e . S o n i d é e d e l ' a c h è v e m e n t 
d e s m o r i b o n d s l ' a v a i t b e a u c o u p t o u r m e n t é d e p u i s l a m o r t d e s a m è r e . L T ne 
fo i s , i l a v a i t d é c a p i t é u n c h a t p o u r l ' e m p ê c h e r d e sou f f r i r . » 

On sait qu 'un écrivain angla is , M. H u g h Benson, dans u n 
roman qui décri t la fin du m o n d e , a imaginé tout u n service 
public dont les employés seraient consacrés à 1' « Euthanas ie », 
c 'est-à-dire à l ' adoucissement de la mor t . I ls ar r iveraient , appelés 
par le t é léphone , et p o r t a n t des boî tes de stupéfiants qu ' i l suffi
ra i t de faire respirer aux malades . Leurs services seraient pa r t i 
cul ièrement appréciés dans les g randes ca tas t rophes , accidents 
de chemins de fer, chutes d 'aéroplanes , e tc . I l ne semble pas 
toutefois que ces méthodes expédi t ives doivent j ama i s s ' intro
duire dans la vieille E u r o p e ' . 

Dans les cas précédents , le cr ime eu thanas ique a été accompli 
spon tanément pa r le meur t r ie r , soit sous l ' influence de l 'émotion 
tendre , soit à l ' inst igat ion d 'une idée a l t ruis te de caractère déli
r an t . Quelquefois un é lément peut se surajouter : les suppi i -

1 Journal de Médecine et de Chirurgie pratique, 1912 . On a vu, dans ce r t a ins 
cas , achever les b lessés s u r le c h a m p de ba ta i l le , p o u r les sous t ra i re à la 
c r u a u t é des ennemis . 
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cat ions de la victime demandan t e l le-même qu 'on la délivre de 
ses souffrances pa r la mor t . 

Tel est le fait r appor té par les Archives, d 'après le Journal des 

Débals, de deux Schakers emprisonnés pour avoir adminis t ré du 
chloroforme à leur sœur qui, à l 'agonie, les suppliai t de met t re 
un t e rme à ses atroces souffrances l . 

A cet te occasion, le D r 0 'Su l l ivan , médecin légiste, bien 
connu à N e w - Y o r k , a fait la déclaration su ivante : « C'est une 
bru ta l i té .de laisser souffrir ceux qui accomplissent cer ta inement 
leurs dernières minutes . Dans beaucoup de pays , au Japon , par 
exemple , on a coutume d 'abréger ces douleurs suprêmes , et 
l 'opinion se r épand de plus en p lus en Amér ique qu 'achever le 
pa t ien t dans un pareil cas est une s imple p reuve d 'humani té . » 
- M. D u p r é 2 a rappor té un cas fort cur ieux d 'un mar i qui , 
habi tué à céder à tous les caprices de sa femme malade , a poussé 
l 'obéissance ju squ ' à la tuer su r sa demande . 

. L e 3 i j a n v i e r 1 9 0 9 . à 3 h e u r e s d e l ' a p r è s - m i d i , u n n o m m é X . . . se 
p r é s e n t e a u c o m m i s s a r i a t d e p o l i c e d e C o u r b e v o i e e t d é c l a r e q u ' i l v i e n t se 
c o n s t i t u e r p r i s o n n i e r p a r c e qu ' i l a t u é sa f e m m e d ' u n c o u p d e r e v o l v e r 
d e r r i è r e l a t ê t e ; il a j o u t e : « Ma f e m m e é t a i t a t t e i n t e d e p u i s l o n g t e m p s 
d ' u n a s t h m e ; s e s s o u f f r a n c e s p a r a i s s a i e n t i n t o l é r a b l e s . L e D r Z . . . , d e 
C o u r b e v o i e , q u i la s o i g n a i t , m ' a v a i t d i t q u ' e l l e n e g u é r i r a i t q u e v e r s la fin 
d ' a v r i l . A p l u s i e u r s r e p r i s e s , m a f e m m e m ' a v a i t d i t q u ' e l l e souf f ra i t t r o p ; 
e l l e d e m a n d a i t q u e j e la f i n i s s e . A u j o u r d ' h u i , v e r s 1 h e u r e e t d e m i e , e l l e 
s ' e s t l e v é e , s ' e s t h a b i l l é e e t a s s i s e a u p i e d d u l i t ; j ' a i n e t t o y é u n e c a s s e 
r o l e q u e j ' a i m i s e e n s u i t e s u r l e feu a v e c u n m o r c e a u d e l a r d , p o u r p r é p a r e r 
m o n r e p a s . E n m ê m e t e m p s , j ' a i m i s a u feu u n e a u t r e c a s s e r o l e d a n s 
l a q u e l l e j e v o u l a i s fa i re u n e s o u p e p a n é e . S u r c e s e n t r e f a i t e s , m a p a u v r e 
f e m m e a é t é p r i s e d ' u n e q u i n t e d e t o u x p l u s v i o l e n t e q u e j a m a i s . A p r è s 
c e t t e c r i s e , e l l e m ' a d i t : « M a i s a c h è v e - m o i d o n c ! N e m e l a i s s e 
d o n c p a s souff r i r c o m m e ç a ! T u n ' a s d o n c p a s p i t i é d e m o i ? » Ça m ' a 
s e r r é l e c œ u r . J ' a i é t é p r e n d r e m o n r e v o l v e r d a n s la p o c h e d e m o n 
v e s t o n a c c r o c h é a u m u r . J ' a i e u c o m m e l e s e n t i m e n t q u ' i l n e fa l la i t 
p a s m ' e n s e r v i r . J e c r o i s m ê m e q u e d e u x l a r m e s o n t c o u l é d e m e s 
y e u x . J ' a i é t e n d u l e b r a s v e r s l a t ê t e d e m a f e m m e d o n t j e m ' é t a i s r a p 
p r o c h é e t j ' a i t i r é u n c o u p d e feu à b o u t p o r t a n t s u r l e d e r r i è r e d e s a 
t ê t e . E l l e n e m ' a v a i t p a s v u fa i re m o n m o u v e m e n t ; e l l e n ' a j e t é a u c u n c r i ; 
s a t ê t e s ' e s t s i m p l e m e n t i n c l i n é e v e r s l e l i t ; s o n b r a s d r o i t p e n d a i t , j e 
c r o i s . L e s a n g s ' e s t m i s à c o u l e r d e la b l e s s u r e . Q u a n d j ' a i v u ce s a n g , 
t o u t m o n c o r p s s ' e s t s e r r é . J ' a i d i t : « Q u e l m a l h e u r , j e l 'a i t u é e ! Q u e l l e 

1 Archives d'Anthropologie criminelle, n° du i5 mai 1912 . 
- E . D u p r é , Homicide par suggestion, P r e m i e r Congrès de Médecine légale 

de l angue f rançaise , P a r i s , 2g-3o ma i 1 9 1 1 . 
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« b o u l e t t e ! » E t j ' a i é t é c o n s u l t e r m a s œ u r , M m e A . . . , q u i d e m e u r e , 4, r u e 
G a m b e t t a , e t q u i e s t â g é e d e c i n q u a n t e - h u i t a n s . E l l e m ' a c o n s e i l l é d e m e 
l i v r e r à la p o l i c e . S i e l l e n e m ' a v a i t d i r i g é s u r c e t t e v o i e , j e s e r a i s 
r e t o u r n é m e s u i c i d e r a u p r è s d e m a f e m m e . » 

L ' e n q u ê t e é t a b l i t p l u s i e u r s p o i n t s q u i p e r m e t t e n t d e p r é c i s e r l a g e n è s e 
d e c e t a c t e . D ' u n e façon g é n é r a l e , X . . . o b é i s s a i t à t o u s l e s c a p r i c e s d e sa 
f e m m e m a l a d e p o u r q u i i l a v a i t d ' a i l l e u r s t o u j o u r s m o n t r é l ' a f f ec t ion l a 
p l u s d é v o u é e . D e p l u s , d a n s la j o u r n é e d u c r i m e , l e m e u r t r i e r , s u j e t à d e s 
h a b i t u d e s a l c o o l i q u e s , fit d e n o m b r e u s e s s t a t i o n s c h e z l e s m a r c h a n d s d e 
v i n . 

M. Dupré , voyant dans le c r ime une manifestat ion d ' inter-
psychologie conjugale, étudie so igneusement la menta l i t é du 
meur t r i e r et celle de la victime, ; les t ra i t s dominan t s de la p sy 
chologie de X . . . lui para i ssen t ê t re la médiocrité intellectuelle, 

la faiblesse de la volonté et la suggestibilité. La femme appara î t 
au contra i re comme u n sujet n e t t e m e n t actif, ancienne aliénée 
a t te in te de t roubles du caractère et de l ' humeur , i r r i tab le , colé
reuse , au tor i t a i re ; elle présente des t endances mélancol iques , 
aggravées encore pa r les angoisses pa roxys t iques de l ' a s thme. 

« O r , M m e X . . . , l e s u j e t a c t i f d e c e d r a m e c o n j u g a l , a j o u t e M. D u p r é , e s t 
u n e d é p r i m é e m é l a n c o l i q u e q u i m é d i t e e t i n v o q u e l a m o r t , q u i l ' a p p e l l e 
m ê m e i n s t a m m e n t e t d e m a n d e à s o n m a r i d e l ' a c h e v e r , d e la f in i r . Il s ' a g i t 
c h e z c e t t e m a l a d e d ' i d é e s d e s u i c i d e , a v e c i m m i n e n c e d e t e n t a t i v e . L ' a r m e , 
i n s t r u m e n t d e s u i c i d e , l e r e v o l v e r c h a r g é e s t l à t o u t p r ê t P o u r l ' a c c o m 
p l i s s e m e n t d e l ' a c t e , i l suff i ra d e l ' i n t e r v e n t i o n d o c i l e d u s u j e t p a s s i f q u i 
v a e x a u c e r la p r i è r e d e l a m a l a d e e t , d a n s u n e i m p u l s i o n a u t o m a t i q u e , 
s a i s i r l ' a r m e e t p r e s s e r la d é t e n t e L ' a c t e a p p a r a î t i c i c o m m e le r é s u l t a t 
s o u d a i n , i r r é f l é c h i , d ' u n e s u g g e s t i o n q u i a e n t r a î n é l e m o u v e m e n t e n 
s u p p r i m a n t c h e z l e s u j e t p a s s i f l e s p r o c e s s u s d ' a r r ê t : c o n t r ô l e , j u g e m e n t , 
i n h i b i t i o n . L e m e u r t r e r é s u l t e d e l ' e n c h a î n e m e n t r a p i d e d ' u n e s é r i e d e 
s e n t i m e n t s , d e t e n d a n c e s e t d ' a c t e s , d o n t l e s u n s : d é p r e s s i o n m o r a l e , 
a n x i é t é , d é s i r d e la m o r t , é m a n e n t d e la f e m m e , s u j e t actif , e t d o n t l e s 
a u t r e s : o b é i s s a n c e a v e u g l e , p a s s a g e à l ' a c t i o n , s ' a c c o m p l i s s e n t c h e z 
l ' h o m m e , s u j e t passif . L e d r a m e a d e u x a c t e u r s : l ' u n q u i m é d i t e e t i m p l o r e 
l e g e s t e d e d é l i v r a n c e , l ' a u t r e q u i l ' e x é c u t e . » 

Mais M. Dupré n 'oubl ie pas de faire in te rven i r dans le dé ter 
min isme du d rame d e u x c i rconstances occasionnelles : d 'une 
par t , les excès alcooliques récen ts ; d 'aut re par t , l 'émotion 
tendre « por tée à son comble pa r la s i tuat ion d rama t ique de la 
pauvre malade qui , au pa roxysme de l ' angoisse , le suppliai t de 
l 'achever ». 

L 'au teur conclut donc que ; 
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« L ' a c t e c r i m i n e l a p p a r a î t c o m m e l e r é s u l t a t q u a s i r é f l exe d ' u n e c o n v u l s i o n 
s e n t i m e n t a l e s o u d a i n e e t c o m m e u n g e s t e d e d é l i v r a n c e a r r a c h é d a n s l e 
d é s o r d r e d e l ' é m o t i o n à u n e p e r s o n n a l i t é f a i b l e , d é s e m p a r é e e t i n c a p a b l e 
d ' i n h i b i t i o n . Ce m e u r t r e , a c c o m p l i p a r p i t i é , f i g u r e r a d a n s l e s a n n a l e s j u d i 
c i a i r e s c o m m e l e t y p e d u c r i m e p a s s i o n n e l l e p l u s d é s i n t é r e s s é e t l e p l u s 
m a n i f e s t e m e n t i s s u d e la s u g g e s t i o n é t r a n g è r e . » 

Dans la dernière conclusion du rappor t , nous t rouvons une 

appréciat ion encore p lus précise et p lus frappante du rôle joué 

par l 'émotion t end re dans le dé te rmin isme de l 'acte : 

« X . . . a d o n c é t é v i c t i m e d ' u n e i m p u l s i o n p a s s i o n n e l l e p r é p a r é e d a n s sa 
g e n è s e , p a r l ' i n t e r p s y c h o l o g i e d e s d e u x é p o u x , e x p l i q u é e d a n s s o n a p p a 
r i t i o n p a r l a s u g g e s t i o n é t r a n g è r e e t p r é c i p i t é e d a n s s o n a c c o m p l i s s e m e n t 
p a r l a c r i s e m o r a l e u l t i m e d e c e d r a m e c o n j u g a l . A c e m o m e n t , le désarroi 
de l'émotion et l'exaltation du sentiment de la pitié o n t d é t e r m i n é chez 
l ' i n c u l p é , t r o u b l é p a r u n e x c è s r é c e n t d e b o i s s o n s , l ' é c l i p s é d u j u g e m e n t 
e t la fa i l l i t e d e l a v o l o n t é 1 . » 

f) Z i ' A u t o m u t i l a t i o n i n d i r e c t e . 

Dans le r appor t de M . Dupré qui v ient d 'être résumé, c'est 
une femme qui suppl ie son mar i de la tuer pour l 'ar racher à ses 
souffrances. Il s 'agit d 'une espèce de suicide indirect où la vic
t ime a recours , pour se frapper, à u n bras é t ranger . Dans les 
faits d 'automut i la t ion indirecte , comme les appelle M. B londe l 2 , 
c 'est le m ê m e processus qui en t re en j e u . 

P o u r u n e raison plus ou moins valable , u n individu a envie 
de se mut i le r , mais il n ' a pas le courage de le faire soi-même ; 
il a recours alors à l 'obligeance d 'un camarade qui parfois con
sent à lui rendre ce service. 

De parei ls faits ne sont pas except ionnels dans l 'a rmée. Ils 
sont , paraî t - i l , couran ts dans les corps disciplinaires ; mais il 
s 'en faut que , dans la p lupa r t des, cas ce soit le seul a l t ruisme qui 
inspire l 'opéra teur . Cependant en voici u n exemple typique rap
porté d a n s les j o u r n a u x de j anv ie r 1906. 

Automutilation indirecte en vue d'obtenir la réforme. Condamnation 
( T u n i s , 9 j a n v i e r ) . — L e C o n s e i l d e g u e r r e a j u g é a u j o u r d ' h u i l 'affaire d u 

1 D a n s le de rn ie r n u m é r o des Archives, on a pu l ire l 'h i s to i re i n t é r e s san t e 
de ce mag i s t r a t , p o u r s u i v i p o u r avoir t ué sa f e m m e m a l a d e , dans le b u t d 'abré
ger ses souffrances. M a l h e u r e u s e m e n t n o t r e t r ava i l é t a i t déjà à l ' impress ion 
quand cet é v é n e m e n t s 'est p rodu i t . 

ï B londe l , les Automutilateurs, Rousse t , Pa r i s , 1906. 



l~:í MÉMOIRES ORIGINAUX 

s o l d a t D e l b a n e , d e s b a t a i l l o n s d ' A f r i q u e , q u i , c o n d a m n é a u x t r a v a u x 
p u b l i c s e t s u b i s s a n t sa p e i n e au p é n i t e n c i e r d e T e b o u r s o u k , a, d a n s l e b u t 
d e s e fa i re r é f o r m e r , d e m a n d é e n j u i n d e r n i e r à u n d e s e s c a m a r a d e s 
a c t u e l l e m e n t l i b é r é , n o m m é B o u t e t , d e l ' é b o r g n e r . C e d e r n i e r e u t la fol ie 
d ' y c o n s e n t i r e t lu i p e r ç a l 'œ i l g a u c h e a v e c u n e é p i n g l e . V i n g t m i n u t e s 
a p r è s , D e l b a n e v i n t l e t r o u v e r e t lu i d i t q u ' i l y v o y a i t e n c o r e . B o u l e t 
f r a p p a a l o r s p a r t ro i s fois l 'œ i l dé jà p e r f o r é . D e l b a n e a f f i rma à s e s c h e f s 
q u ' u n é c l a t d e v e r r e a v a i t o c c a s i o n n é c e t a c c i d e n t . L e s m é d e c i n s a y a n t 
d é c l a r é sa v e r s i o n i n v r a i s e m b l a b l e , u n e e n q u ê t e fut o u v e r t e , m a i s n e 
d o n n a à c e m o m e n t a u c u n r é s u l t a t e t D e l b a n e fu t g a r d é a u p é n i t e n c i e r . 
A la fin d e l ' a n n é e d e r n i è r e , D e l b a n e , p e r s i s t a n t d a n s s o n d e s s e i n , v o u l u t 
s e fa i re c r e v e r l ' a u t r e œ i l . A p r è s p l u s i e u r s r e f u s , il t r o u v a q u e l q u ' u n q u i 
o s a e f f e c t u e r c e t t e m u t i l a t i o n . C e l u i - c i s e n o m m e P a g e ; s e s c o n d a m n a 
t i o n s t a n t d a n s la v ie c i v i l e q u e m i l i t a i r e s o n t i n n o m b r a b l e s . I l p o r t e 
t a t o u é s s u r l e f r o n t l e s m o t s s u i v a n t s : « Ma t ê t e à D e i b l e r ! V i v e C a s e 
río ! » D e l b a n e s ' a g e n o u i l l a e n t r e s e s j a m b e s e t , a v e c u n e a i g u i l l e , P a g e 
l u i t r a n s p e r ç a l 'œ i l d r o i t . D a n s sa d é p o s i t i o n c o m m e t é m o i n d e v a n t l e 
C o n s e i l d e g u e r r e , l ' a v e u g l e , q u i e s t u n h o m m e g r a n d e t fo r t , â g é d e v i n g t -
c i n q a n s , e t q u i p l e u r e s o n a b e r r a t i o n , a p r é t e n d u n ' a v o i r p a s é t é c o n s e n 
t a n t ; m a i s l e s d é c l a r a t i o n s d e c e u x a u x q u e l s i l s ' é t a i t a d r e s s é p r i m i t i v e 
m e n t e t d e s t é m o i n s d e la s c è n e d é m o n t r e n t qu ' i l fu t u n e v i c t i m e v o l o n 
t a i r e . P a g e a é t é c o n d a m n é à h u i t a n s d e t r a v a u x f o r c é s . D e l b a n e e s t 
r é f o r m é e t v a ê t r e g r a c i é , 

M. Blondel rappor te encore un cas d 'au tomut i la t ion indi 
recte chez u n aliéné qui a t rouvé deux ind iv idus suffisamment 
compla isants pour le châ t re r . Ces deux indiv idus furent pour
suivis, et le mut i lé , cité comme témoin , raconta à l 'audience, 
avec une certaine satisfaction, l 'opérat ion qu ' i l avai t subie . Il 
avai t essayé, à deux repr ises , de se mut i l e r lu i -même mais 
n 'ava i t pas réussi . C'est alors qu ' i l s 'adressa aux deux accusés 
qui consent i ren t à lu i rendre le service de le débarrasser de ses 
organes srénitaux. 

Dans l 'histoire de l 'ascét isme, on t rouvera i t facilement des 

faits analogues . Lor squ 'un pécheur veut se donner la discipline, 

il rencont re toujours un corel igionnaire enchan té de col laborer 

à son salut en le f rappant . 

• î î ï . — XjES S E N T I M E N T S A L T R U I S T E S 

E T L E S A T T E N T A T S C O N T R E L A S O C I É T É 

L'émot ion tendre est un des facteurs que l 'on rencont re le 

p lus f réquemment à la source des a t t en t a t s contre la société, 
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1 A . F r a n c e , les Dieux ont soif, Ca îmann-Lévy , P a r i s , 1912 . 

Ce n ' e s t pas toujours dans leur propre in térê t que les individus 
cherchent à bouleverser l 'ordre social. L u t t e r pour le ré tabl i s 
sement d 'une dynast ie à laquel le on est a t taché p a r une com
munau té d ' in térê ts , ce n 'es t v ra imen t pas de l 'a l t ruisme pur . 
A u domaine de la psychologie morb ide ressor t i ssent au contra i re 
les individus qui n 'hés i tent pas à sacrifier les autres , parfois en 
se sacrifiant eux-mêmes , en vue d 'une améliorat ion p lus ou 
moins chimér iaue du sort de l ' humani té . Nous re t rouvons chez 
ces hommes le contras te entre l 'excellence de l ' intent ion et la 
cruauté des moyens qui a re tenu not re at tention dans le chapitre 
précédent . Ici, d 'a i l leurs , il s 'agit de faits en t iè rement sem
blables , ne différant des précédents que pafTeur por tée sociale. 

Les sujets don t nous aurons à nous occuper ma in tenan t 
appa r t i ennen t à trois catégories pr incipales qu i ont de nombreux 
points communs : ce sont des révolut ionnaires , des régicides ou 
des anarchis tes . 

Les premiers appar t iennent pour l ' ins tant au domaine de 
l 'histoire. L 'ambi t ion de quelques-uns n 'expl ique pas la Révo
lut ion. On sait que les scènes sanglan tes de 1793 t rouvent leur 
origine profonde moins dans les ma lheu r s du peuple que dans 
les doctr ines humani ta i res des phi losophes du x v m c siècle. 
Quelques-uns des p lus farouches te r ror is tes étaient des êtres 
sensibles et bons , et la sensibili té et la bon té , p lus encore que 
la peur , faisaient des vict imes. 

On a suffisamment ins is té sur la psychologie des Mara t , des 
Sa in t - Jus t et des Robespier re pour que nous n ' ayons pas besoin 
de nous y ar rê ter longuement . Cette mental i té a d'ailleurs été 
admirab lement synthét isée par Ana to le France dans la personne 
d 'Evar is te Gamel in , ce peint re déclassé, je té plus ou moins 
volonta i rement en pleine tou rmen te révo lu t ionna i re 1 . Ce type 
l i t téraire es t empre in t d 'une réali té suffisante pour nous servir 
ici d 'exemple. Voici comment la mère Gamelin peint le carac
tère du futur pourvoyeur de la gui l lot ine : 

« T u é t a i s d ' u n n a t u r e l a f f e c t u e u x e t d o u x . T a s œ u r n ' a v a i t p a s m a u v a i s 
c œ u r , m a i s e l l e é t a i t é g o ï s t e e t v i o l e n t e . T u a v a i s p l u s d e p i t i é q u ' e l l e d e s 
m a l h e u r e u x . Q u a n d l e s p e t i t s p o l i s s o n s d u q u a r t i e r d é n i c h a i e n t d e s n i d s 
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d a n s l e s a r b r e s , t u t ' e f fo rça i s d e l e u r t i r e r d e s m a i n s l e s o i s i l l o n s p o u r l e s 
r e n d r e à l e u r m è r e , e t b i e n s o u v e n t t u n ' y r e n o n ç a i s q u e fou l é a u x p i e d s 
e t c r u e l l e m e n t b a t t u . A l ' â g e d e s e p t a n s , a u l i e u d e t e q u e r e l l e r a v e c 
d e m a u v a i s s u j e t s , t u a l l a i s t r a n q u i l l e m e n t d a n s l a r u e e n r é c i t a n t t o n 
c a t é c h i s m e ; e t t o u s l e s p a u v r e s q u e t u r e n c o n t r a i s , t u l e s a m e n a i s à l a 
m a i s o n p o u r l e s s e c o u r i r , t a n t , q u e j e fu s o b l i g é e d e t e f o u e t t e r p o u r 
t ' ô t e r c e t t e h a b i t u d e . T u n e p o u v a i s v o i r u n ê t r e souf f r i r s a n s v e r s e r d e s 
l a r m e s . » 

On connaî t l 'épisode où le héros du l ivre, après avoir pénible

m e n t obtenu, après plusieurs heu re s d 'a t ten te , un morceau de 

pain dans une boulanger ie , le pa r t age avec une pauvre femme 

qui était arr ivée t rop t a rd pour par t ic iper à la d is t r ibut ion. 

Quand Evar i s te est n o m m é j u r é , sa mère fonde sur lui les 

meil leures espérances . 

« E t j e c r o i s q u e t u j u g e r a s b i e n , m o n E v a r i s t e , c a r d è s l ' e n f a n c e j e t ' a i 
t r o u v é j u s t e e t b i e n v e i l l a n t e n t o u t e s c h o s e s . T u n e p o u v a i s souf f r i r l ' i n i 
q u i t é e t tu t ' o p p o s a i s d e t o u t e s t e s f o r c e s à la v i o l e n c e . T u a v a i s p i t i é d e s 
m a l h e u r e u x e t c ' e s t là l e p l u s b e a u f l e u r o n d ' u n j u g e . » 

E t c'est le même h o m m e qui j u r e de dénoncer au Comité de 
vigilance de la section sa p ropre sœur, mariée à u n émigré , s'il 
la savait à P a r i s . C'est lui qui t i e n t si bien son rôle d a n s ce 
Tr ibunal dont Thermidor i n t e r rompi t les héca tombes . E t l ' idée 
a l t ruis te était toujours p résen te à son espr i t . I l songeai t , après 
avoir voté la mor t de son beau-frère : « E t pou r t an t je ne suis 
poin t parr icide ; c 'est pa r p ié té filiale que j ' a i versé le sang 
i m p u r des ennemis de m a pa t r i e . » Il a conscience du cont ras te 
pa radoxa l de ses sen t imen t s . 

<t E n f a n t ! t u g r a n d i r a s l i b r e , h e u r e u x , e t t u l e d e v r a s à l ' i n f â m e G a m e l i n . 
J e s u i s a t r o c e p o u r q u e t u s o i s h e u r e u x , j e s u i s c r u e l p o u r q u e t u s o i s 
b o n ; j e s u i s i m p i t o y a b l e p o u r q u e d e m a i n t o u s l e s F r a n ç a i s s ' e m b r a s s e n t 
e n v e r s a n t d e s l a r m e s d e j o i e . » 

* 
* * 

C'est éga lement l ' amour de l ' humani t é qui a rme le b ras des 

régicides. Nous ne nous occupons pas , répétons- le , de ceux qui 

agissent dans l ' intérêt précis d ' un par t i ; nous n 'avons en vue 

que les déséquil ibrés qui f rappent un peu au hasard , versan t le 

s ang des g rands pour un amour p lus ou moins bien compris de 
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1 Régis , les Régicides, Masson , P a r i s , 1890. 

la pa t r ie . Louvel assassinai t le duc de Ber ry dans l ' intent ion de 

dél ivrer la F rance de ses pires ennemis , les Bourbons . 

S taaps projetai t de tuer Napoléon I e r pour rendre la paix au 

monde . Hi l la i rand a t tente aux jours de Bazaine pour venger sa 

patr ie sur l 'ordre de Dieu. On n 'a qu 'à se reporter au l ivre de 

M. Régis pour t rouver des exemples s e m b l a b l e s 1 . 

Lombroso pré tend que Ravai l lac tua le roi par compassion 

pour la re ine ; mais l 'assassinat de Henr i IV a eu des causes t rop 

complexes pour que l 'on puisse se satisfaire de cette explicat ion. 

Il y avai t en par t icul ier , dans le cas de Ravai l lac , cet te note 

mys t ique que nous re t rouvons chez Pol t ro t , qui frappe le duc 

de Guise pour gagne r le Parad i s et ôter de ce monde u n ennemi 

ju ré du Sain t Evangi le , chez Balthazard Gérard, qui tue Guil

laume de Nassau « pour être u n athlète généreux de l 'Eglise 

romaine et devenir b ienheureux et m a r t y r ». 

Enfin, c 'est par amour pour sa patr ie que Kar l Sand donna la 

mor t à Kotzbue, et c 'est pour délivrer ses contempora ins d 'un 

fléau que Charlot te Corday frappa Marat . Quoi qu 'on ait à penser 

de parei ls actes, il n ' en subsiste pas moins que ce sont des 

homicides commandés pa r une pensée a l t ru is te , et qu 'en mat ière 

pol i t ique de parei ls actes sont légion, sans toutefois — nous 

Favons déjà dit — ressor t i r toujours au domaine de la psychia t r ie . 

Nous al lons d 'ai l leurs re t rouver des régicides pa rmi les ana r 

chistes . 

* * 

Les anarchistes sont des cr iminels chez qu i les sent iments 
a l t ruis tes se p résen ten t avec un développement su rabondan t . 
C'est d 'a i l leurs souvent par la voie de l ' a l t ru isme qu 'on entre 
dans l 'anarchie . Hamon , Lombroso , L. Desjardins l 'ont déjà mon
t r é , et les anarchis tes eux-mêmes ne se sont pas fait faute de 
proclamer hau temen t leur propre douceur et l eur p ropre bon té . 

Il faut d 'ai l leurs faire dès ma in tenan t u n e dis t inct ion. Cer ta ins 
anarchis tes se contentent de rêver le bonheur de l ' humani té 
future édifié sur les ru ines de l 'humani té p résen te . D 'aut res 
passen t de l ' idée à l 'acte et ont na tu re l l emen t les p remiers pour 
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complices moraux . Une troisième catégorie enfin comprend les 
cr iminels de droit commun comme Ravachol . qui cherchent dans 
les doctrines anarchis tes , su ivant le mot t rès heureux de Lom
broso , un alibi moral à leurs forfaits. 

C'est par pitié pour les souffrances du prolé tar ia t que beaucoup 
d 'hommes , appa r t enan t parfois aux plus hau tes classes de la 
société, en t ren t dans la secte. 

Dans des c i rconstances récen tes , on a prononcé le nom d 'un 
« anarchis te mil l ionnaire ». I n t e r v i e w é à la suite de la cap ture 
des bandi t s qu ' i l avait hébergés d a n s une de ses vil las, celui-ci 
proclame lu i -même que son p lus grave défaut est u n e t rop 
grande sensibil i té. Un juge d ' ins t ruc t ion , dans une affaire 
an tér ieure , lui avait reproché d 'ê t re t rop humain , et u n jou rna 
l is te connu s 'exprime ainsi sur son compte avec un cer ta in à-
propos : « Le mil l ionnaire , qui faisait const rui re des pavi l lons et 
des villas autour de sa maison p o u r y hospi ta l iser ses camarades 
besogneux, mésusa i t peut-ê t re de sa fortune et rendai t u n t r è s 
mauva is service à la société, mais ses in ten t ions a l t ruis tes 
n 'é ta ien t pas douteuses . » 

Emi le F a g u e t a bien mont ré q u e Rousseau , le sen t imenta l par 
excellence, était le vrai père de l ' ana rch i sme . M. L. Desjardins 
écrivait , en i 8 y 3 , dans la Revue Bleue : « Les mots espoir, beauté, 

amour, justice, rev iennent sans cesse dans les écri ts de la secte. 
Les pe in tures a t tendr ies de l ' h u m a n i t é future font ressembler p a r 
endroi ts la Conquête du Pain, de Kropotk ine , à une rêverie de 
Bernardin de Sain t -Pier re . M. El i sée Rec lus est connu pour 
son g rand cœur . » 

Dans u n e poésie d 'un accusé du procès des Cinquante à Pé t e r s -
bourg , on lit cette phrase : « Je mour ra i , le cœur plein de ce 
g r a n d amour . » Ce déséqui l ibre affectif, cette pervers ion de 
l 'émotion t endre se manifeste parfois sous les dehors d 'une 
zoophilie dangereuse pour l ' in té ressé . Tel le cas de S tepn iak , 
qui , fuyant après u n a t t en ta t d a n s une t ro ïka conduite par u n 
complice, menaça celui-ci de descendre et de le l ivrer s'il cont i 
nua i t à fouetter b ru t a l emen t les chevaux . 

Tout cela nous mon t r e que l ' émot ion tendre est parfois très dé
veloppée chez les anarchis tes ; n o u s al lons voir main tenan t , d 'une 
façon p lus précise , comment on devien t anarchis te par a l t ru isme, 
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et comment , chez les anarchis tes , l 'émotion tendre peut être direc
t e m e n t la source du cr ime : « La p lus g rande majori té des anar
chistes, écrit Burdeau , appar t ient à la famille des assassins 

philanthropes. C'est par amour des hommes qu ' i ls t uen t folle
ment . » Dans Crime et Châtiment nous t rouvons en quelque 
sorte le commenta i re de cette pensée : A u cabaret , un étudiant 
expose à u n officier la théorie de l 'a l t ruisme anarchis te ; les deux 
j eunes gens par len t d 'une vieille usur ière , et l 'é tudiant représente 
à l'officier l ' inuti l i té sociale de cette créature qui dét ient , sans 
profit pour personne , une fortune suffisante pour soulager une 
quant i t é de misères . « Qu 'on la tue et qu 'on fasse ensuite servir 
sa fortune au bien de l ' humani té , crois- tu que le cr ime, si crime 
il y a, ne sera pas l a rgement compensé pa r des mill iers de bonnes 
act ions '? » 

L . Desjardins a saisi sur le fait le rôle de l 'émotion tendre 
dans la vocation anarchis te . Il a connu u n ouvrier qui s'était 
j e t é dans la secte pour avoir vu un chef d 'atelier frapper un jeune 
garçon et lui casser un bras : ce s imple fait révéla , soudain, à 
cet h o m m e , le caractère mons t rueux de l 'autor i té . 

C'est encore l 'a l t ruisme qui a commandé le ges te de Salsou, l 'in
dividu qui , en 1900, à Par i s , t ira un coup de revolver sur le Schah 
de P e r s e . I l fut soumis à l ' examen des D ' s Garnier , Legras et Val
lon, qui réd igèrent un rappor t dont voici les par t ies essentielles : 

O r i g i n a i r e d e l ' A v e y r o n , S a l s o u e s t â g é d e v i n g t - q u a t r e a n s . Il e s t i s s u 
d e p a r e n t s b u v e u r s e t v i o l e n t s d a n s la l i g n e p a t e r n e l l e , d ' u n e m è r e q u i a 
p r é s e n t é d e s t r o u b l e s m e n t a u x m a i s p e n d a n t u n e q u i n z a i n e d e j o u r s s e u 
l e m e n t e t a l o r s q u ' i l é t a i t d é j à â g é d e q u a t r e a n s . D e b o n n e h e u r e il a f r é 
q u e n t é d e s a n a r c h i s t e s . I l a e n c o u r u d e u x c o n d a m n a t i o n s , l ' u n e à t r o i s 
m o i s d e p r i s o n p o u r v a g a b o n d a g e , l ' a u t r e à h u i t m o i s d e la m ê m e p e i n e 
p o u r c o u p s e t b l e s s u r e s . Il a fa i t u n b o n s e r v i c e m i l i t a i r e e t a m ê m e g 'agné 
l e s g a l o n s d e c a p o r a l q u ' i l s ' e n t e n d a i t t r è s b i e n à fa i re r e s p e c t e r d e se s 
s u b o r d o n n é s . 

D e t a i l l e e t d e c o r p u l e n c e m o y e n n e s , S a l s o u e s t a s s e z r o b u s t e ; i l n ' a u 
r a i t d u r e s t e j a m a i s é t é m a l a d e . II e s t u n p e u b r a c h y c é p h a l e , s e s o r e i l l e s 
s o n t d é p o u r v u e s d e l o b u l e s , l e s a n g l e s d e s a m â c h o i r e i n f é r i e u r e fon t 
s a i l l i e : c e s o n t l à d e s a n o m a l i e s p h y s i q u e s s a n s g r a n d e s i g n i f i c a t i o n . 

L a p h y s i o n o m i e o u v e r t e , a n i m é e , l e s y e u x v i f s , l a m o u s t a c h e r e t r o u s s é e , 
l e s o u r i r e s u r l e s l è v r e s , i l a h a b i t u e l l e m e n t u n e a t t i t u d e g o u a i l l e u s e ; 
c e p e n d a n t il p a r l e d ' u n t o n p o s é , s ' e x p l i q u e c o n v e n a b l e m e n t t o u t e n a c c o m 
p a g n a n t p a r f o i s s e s p a r o l e s d ' u n h a u s s e m e n t d ' é p a u l e s , i l s e p r ê t e s a n s t r o p 
d e d i f f i cu l t é s à n o t r e e x a m e n . 
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I l n e p r é s e n t e p a s l e m o i n d r e s i g n e d ' i n t o x i c a t i o n a l c o o l i q u e ; i l p a s s a i t 
d ' a i l l e u r s p o u r ê t r e s o b r e . 

A n o t e r q u e , d e p u i s s o n a r r i v é e à l a P r i s o n d e l a S a n t é , i l s e m o n t r e 
d o c i l e , s o u m i s e t s ' o c c u p e r é g u l i è r e m e n t à a t t a c h e r d e s a g r a f e s s u r d e s 
c a r t o n s . 

V o i c i e n q u e l s t e r m e s i l a e x p l i q u é la g e n è s e d e s e s c o n v i c t i o n s a n a r 
c h i s t e s e t l e s r a i s o n s q u i l ' o n t d é t e r m i n é à en a r r i v e r à la p r o p a g a n d e p a r 
l e fa i t : 

« M o n p è r e , a - t - i l d i t . m ' a v a i t a p p r i s à a i m e r l a l i b e r t é ; i l a i m a i t l ' i n d é 
p e n d a n c e , i l é t a i t b r a c o n n i e r e t d é t e s t a i t l e s g e n d a r m e s e t a u s s i l e s r a t s - d e -
c a v e , l e s p e r c e p t e u r s , il m o n t r a i t l e p o i n g a u x h u i s s i e r s q u a n d i l e n r e n c o n 
t r a i t . I l m ' e x p l i q u a i t q u e l e p e r m i s d e c h a s s e a v a i t é t é i n v e n t é p o u r 
e m p ê c h e r l e s p a u v r e s d e c h a s s e r . 

« J e s u i s d e v e n u a n a r c h i s t e v e r s i 8 g 3 à l ' â g e d e d i x - s e p t a n s ; p l u s i e u r s 
c o m p a g n o n s f r é q u e n t a i e n t l a m a i s o n o ù j e t r a v a i l l a i s à A l g e r . C ' e s t 
d e p u i s m a c o n d a m n a t i o n d e [894 a F o n t a i n e b l e a u , p o u r v a g a b o n d a g e , q u e 
d a t e m a c o n v i c t i o n q u e l a j u s t i c e é t a i t i n é g a l e e n t r e l e s h o m m e s e t q u e j ' a i 
c o n ç u u n e v i o l e n t e i r r i t a t i o n d e l à s o c i é t é a c t u e l l e . M a s e c o n d e c o n d a m n a 
t i o n , e n 1 8 9 9 , p o u r c o u p s e t b l e s s u r e s , a l o r s q u e j e c r o y a i s ê t r e e n é t a t 
d e l é g i t i m e d é f e n s e , n ' a fa i t q u e m ' a i g r i r d ' a v a n t a g e . C ' e s t a l o r s q u ' a 
g e r m é d a n s m o n e s p r i t l ' i d é e d e s a c r i f i e r m a v i e p o u r f a i r e u n a c t e d e 
p r o p a g a n d e a n a r c h i s t e e t q u e j ' a i s o n g é à f r a p p e r M. C a s i m i r - P e r i e r , l e 
r a p p o r t e u r à l a C h a m b r e d e s d é p u t é s d e la l o i s u r l e s a n a r c h i s t e s . 

« D a n s c e b u t , j e m e s u i s r e n d u à P o n t - s u r - S e i n e , r é s i d e n c e d e M. C a s i 
m i r - P e r i e r . E n r e v e n a n t d e c e t t e l o c a l i t é , l e 1 6 j u i l l e t , j ' a i a b a n d o n n é l ' i d é e 
d e t u e r M. C a s i m i r - P e r i e r e t j ' a i p e n s é à m ' a t t a q u e r à u n s o u v e r a i n . J u s t e 
à c e m o m e n t j ' a i lu d a n s l e s j o u r n a u x q u e l e S c h a h d e P e r s e q u i é t a i t à 
C o n t r e x e v i l l e a l l a i t v e n i r à P a r i s . J e v o u l a i s f r a p p e r u n g r a n d c o u p p o u r 
i m p r e s s i o n n e r l a f ou l e e t a t t i r e r l ' a t t e n t i o n d u p u b l i c a v e c l ' i d é e a n a r 
c h i s t e . J ' a i e u u n m o m e n t d ' h é s i t a t i o n e n s o n g e a n t q u e l e S c h a h é t a i t l ' h ô t e 
d e la F r a n c e , m a i s c e s h é s i t a t i o n s o n t c e s s é l o r s q u e j ' a i l u d a n s l e Petit 
Journal, l ' i n c i d e n t s u i v a n t : « D e s O r i e n t a u x é t a i e n t a r r i v é s a u x p o r t e s d e 
P a r i s a v e c d e s o u r s d a n s l ' i n t e n t i o n d e s ' e x h i b e r e n p u b l i c , l a p o l i c e l e s a 
e m p ê c h é s d ' e n t r e r d a n s l a c a p i t a l e . » E m u à l a p e n s é e d e c e s p a u v r e s 
h è r e s , s i d u r e m e n t t r a i t é s , t a n d i s q u e l e u r s o u v e r a i n é t a i t s i f a s t u e u -
s e m e n t r e ç u , j ' a i r é s o l u d e m ' e n p r e n d r e à c e l u i - c i . C ' e s t a l o r s q u e j ' a i p r é 
p a r é m o n c r i m e : le 3 i j u i l l e t , j ' a i é t é e x a m i n e r l e s l i e u x ; l e 1 a o û t , j e s u i s 
v e n u m e p o s t e r a v e n u e Malakoff a v e c m o n r e v o l v e r c h a r g é d e c i n q c a r 
t o u c h e s ; q u a n d la v o i t u r e d u S c h a h d e P e r s e e s t s o r t i e , j ' a i p u s a u t e r s u r 
l e m a r c h e p i e d e t b r a q u e r m o n r e v o l v e r s u r l a p o i t r i n e d u s o u v e r a i n . J ' a i 
t i r é , l e c o u p a r a t é ; t o u t d e s u i t e j ' a i e u l ' i m p r e s s i o n q u e q u e l q u ' u n a v a i t 
d é t é r i o r é m o n a r m e , a u s s i n ' a i - j e p a s e s s a y é d e t i r e r u n s e c o n d c o u p 
c o m m e il m ' e û t é t é f ac i l e d e l e f a i r e . 

« P e r s o n n e n e m ' a c o n s e i l l é d a n s c e t t e a f fa i re ; s i q u e l q u ' u n m ' a v a i t 
e n g a g é à f r a p p e r l e S c h a h d e P e r s e , c ' e û t é t é u n m o t i f p o u r q u e j e n e 
l e f r a p p a s s e p a s . S i j ' a v a i s t i r é s u r u n h o m m e d é t e s t é p a r u n p a r t i p o l i 
t i q u e , j ' a u r a i s é t é d é f e n d u p a r ce p a r t i , m a i s j e n e v e u x ê t r e a u s e r v i c e 
d ' a u c u n p a r t i . J a m a i s j e n ' a i s o n g é à t i r e r s u r u n d e s P r é s i d e n t s d e l a 
R é p u b l i q u e , s i j ' a i v o u l u t u e r M. C a s i m i r - P e r i e r , c ' e s t s e u l e m e n t à c a u s e 
d e s lo i s s c é l é r a t e s . E n f r a p p a n t l e S c h a h , j ' a i v o u l u f r a p p e r l e s e s p r i t s , j ' a i 
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v o u l u v e n g e r l e s m a l h e u r e u x ; p e r s o n n e l l e m e n t , j e n ' a i p a s t r o p souf fe r t , 
: a u m o i n s p h y s i q u e m e n t , m a i s il y a d e s g e n s q u i m a n q u e n t d e t o u t ; o r , l e 
| S e h a h , a v e c s o n p o u v o i r p r e s q u e a b s o l u , r e p r é s e n t e l ' a u t o r i t é , l ' o r , la p o s 

s e s s i o n . J e s a v a i s b i e n à q u o i j e m ' e x p o s a i s , j e v o y a i s l a g u i l l o t i n e a u 
;• b o u t d e m o n r e v o l v e r , m a i s l e m o t i f q u i m e p o u s s a i t à a g i r é t a i t p l u s fo r t 

q u e l ' i n s t i n c t d e l a c o n s e r v a t i o n d e l a v i e . J e n e r e g r e t t e rien. C ' e s t u n e 
h y p o c r i s i e d e r e g r e t t e r , c ' e s t s e c o n t r e d i r e s o i - m ê m e . » 

s S a l s o u s e m o n t r e i m p a s s i b l e , r i e n n e p e u t l ' é m o u v o i r : n i l e s o u v e n i r d e 
v ' s a m è r e , n i l a p e n s é e d e l ' e n f a n t q u i v a n a î t r e d e s e s r e l a t i o n s a v e c la 

v e u v e C . . . Q u a n d o n lu i e n p a r l e il s e c o n t e n t e d e d i r e : « C e s e r a l ' e n f a n t 
d e la r é v o l t e . » 

R é v o l t é , S a l s o u e n e s t u n , i l l ' e s t , i l l e p r o c l a m e , m a i s c e n ' e s t p o i n t u n 
fou . I l p r o f e s s e d e s t h é o r i e s é t r a n g e s , m a i s il n e d é l i r e p a s ; s a n s d o u t e , 
c ' e s t u n h o m m e d ' u n e i n t e l l i g e n c e m a l p o n d é r é e , m a i s ce n ' e s t p a s u n s o t , 
l o i n d e l à . J a m a i s o n n ' a u r a i t s o n g é à s o u m e t t r e u n t e l h o m m e à l ' e x a m e n 
d e m é d e c i n s a l i é n i s t e s a v a n t l ' a c t e d o n t i l e s t a u j o u r d ' h u i i n c u l p é . O r , c e t 
a c t e n ' a p o i n t u n c a r a c t è r e p a t h o l o g i q u e ; il n ' e s t le r é s u l t a t , n i d ' u n d é l i r e , 
n i d ' u n é t a t h a l l u c i n a t o i r e , n i d ' u n e i m p u l s i o n . A l ' i n s t a r d e s e s p a r e i l s , 
S a l s o u s ' en g lor i f i e e t e s t i m e q u e sa c o n d u i t e s e j u s t i f i e p a r l e progrès 
q u ' e l l e fai t f a i re à Vidée. S a l s o u a p p a r a î t d o n c n o n c o m m e u n a l i é n é , m a i s 
c o m m e u n a n a r c h i s t e c o n v a i n c u q u i a m i s s e s a c t e s e n a c c o r d a v e c s e s 
i d é e s e t n e r e g r e t t e r i e n . T e l q u ' i l e s t i l a la m e n t a l i t é d e s e s p a r e i l s ; il 
s a i t c e qu ' i l v e u t , s o n a c t e n ' e s t p o i n t u n a c t e i n c o n s i d é r é m a i s u n a c t e 

î?*- r é f l é c h i . 

E n c o n s é q u e n c e , n o u s e s t i m o n s q u e S a l s o u p e u t ê t r e c o n s i d é r é c o m m e 
r e s p o n s a b l e d e l ' a c t e q u i lu i e s t r e p r o c h é 

On saisit donc bien le processus psychologique qui a déter
miné le geste de Salsou. Depuis longtemps nourr i d 'une l i t téra
tu re spéciale, il songe à sacrifier sa vie pour un acte de p ropa
gande . Personnel lement , il n ' a j amais eu t rop à souffrir, mais il 
pense aux gens qui manquen t de tou t ; il a la haine d 'un ordre 
social qui fait t an t de vic t imes. 

Tout cela reste chez lui à l 'é tat de projet vague . La p romul 
gat ion des « lois scélérates » provoque en lui u n choc émotif qui 
fait mûr i r dans son espri t le p lan de tuer Casimir-Per ïer , ma i s 
cela ne va pas p lus loin. 

P*" Sur ces entrefaites, le Schah de Perse vient à Pa r i s . I l r eprésen te 

i le pouvoir absolu, c 'est-à-dire le plus impor tan t facteur des 

! malheurs du prolétar iat . Mieux qu 'un Prés ident de Républ ique , 

un monarque est désigné aux coups d 'un révol té . Mais là encore 
tout se serait peut-ê t re passé dans le domaine de la pure i d é o -

].- 1 Sa lsou a é té condamné aux t r a v a u x forcés à p e r p é t u i t é p a r les Ass i ses d e 
\- la Se ine . 
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logie, si un petit fait, insignifiant en soi, n 'étai t venu produi re 

le choc émotif qui fut la cause immédia te de l ' a t t en ta t . Le 

tableau de ces honnêtes sa l t imbanques , chassés d 'une vil le où 

leur souverain est reçu magnif iquement , éveille la pit ié dans le 

cœur de Salsou. L 'émotion t end re boui l lonne en lui et, p lus 

efficace que l 'idée abst ra i te , a ra ison de ses dernières r é s i s 

tances : C'est ému à la pensée de ces pauvres hères si durement 

traités, tandis que leur souverain était si fasiueusement reçu, qu ' i l 

accompli t enfin son cr ime. 

Très analogue est l 'histoire de Caserio, qui représen te aussi 
le type de l 'anarchis te al t ruiste et c r imine l . C'est par amour de 
l ' humani té , c'est pour rendre service à la société qu ' i l a frappé 
le P rés iden t Carnot . Rien de p lus suggestif, à cet égard , que 
les Notes de son gard ien , publ iées en 1901 dans les Archives 

d'Anthropologie criminelle, et l 'ar t icle de M. Raux , directeur de 
sa pr ison, pa ru dans le même j o u r n a l en 1903. 

Les sent iments t endres ont tou jours é té t rès développés chez 
Caser io , comme nous pouvons nous en r endre compte pa r h 
l ignes suivantes qu ' i l écrivait dans sa p r i s o n 1 : 

« Q u a n d j ' a l l a i s d a n s m o n p a y s , p o u r p e u d e j o u r s , c ' é t a i t là q u e j ' é t a i s 
f o r c é d e p l e u r e r , e n v o y a n t d e s e n f a n t s p a u v r e s , à l ' â g e d e d ix a n s , a l l e r 
t r a v a i l l e r q u i n z e à s e i z e h e u r e s p a r j o u r p o u r g a g n e r 3o c e n t i m e s e t d e s 
f i l les d e d i x - h u i t à v i n g t a n s , m ê m e d e s f e m m e s p l u s â g é e s , t r a v a i l l e r s e i z e 
h e u r e s p a r j o u r e t g a g n e r a5 c e n t i m e s ; v o y a n t c e s p a u v r e s v i c t i m e s e n t r e r 
à l ' a t e l i e r a v e c u n m o r c e a u d e p a i n , e t , l e s o i r , n e m a n g e r r i e n q u ' u n p e u 
d e r i z , c ' e s t l à q u e c e l u i q u i a u n p e u d e c œ u r p e n s e p o u r c e s p a u v r e s v i c 
t i m e s ! E t n o n s e u l e m e n t j e v e u x d i r e c e l a d e m o n p a y s , m a i s d e t o u s l e s 
p a u v r e s p a y s a n s q u i m e u r e n t d e f a im à c a u s e d e la m a u v a i s e n o u r r i t u r e 
e t d e s f a t i g u e s . . . 

« J ' a i p a s s é m a v ie t o u j o u r s b i e n q u a n d j ' é t a i s e n f a n t , a i m é d e t o u s , d e 
m e s c o n n a i s s a n c e s e t d e s i n c o n n u s ; j e n ' a i j a m a i s h a ï p e r s o n n e , m a i s j ' a i 
t o u j o u r s s o u f f e r t d e v o i r l e s p a u v r e s o u v r i e r s souf f r i r d e la m i s è r e ! 

« J e n e p u i s v o u s d é c r i r e m o n c œ u r q u i e s t s i g e n t i l e t si b o n . . . 
« Q u a n d o n p e n s e q u e j e n ' a v a i s m ê m e p a s l e c o u r a g e d e t u e r u n e 

m o u c h e ! 
« J e v e u x v o u s d i r e u n e x e m p l e : q u a n d j e p r e n a i s u n e m o u c h e a v e c m e s 

m a i n s , o u b i e n j e l u i e n l e v a i s l e s a i l e s o u j e la t u a i s e t q u a n d j ' a v a i s fa i t 
c e l a , l e c œ u r m e p l e u r a i t e t j e r e s t a i s u n p e u p e n s i f p o u r c e t t e p a u v r e 
m o u c h e ! 

Archives d'Anthropologie criminelle, igo3, a r t i c l e de M. R a u x , p . 479 e t 
496. 
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« U n a u t r e e x e m p l e : j e n ' a v a i s j a m a i s d e q u e s t i o n s a v e c p e r s o n n e , m a i s 
u n e fo i s j ' a i d o n n é u n souff le t à un g a r ç o n q u i t r a v a i l l a i t a v e c m o i ; e h b i e n ! 
m o n c œ u r a p l e u r é p l u s q u e l u i q u i a r e ç u la gifle ! » 

M. R a u x pense qu 'en tou t cela Gaserio est s incère . 

« Le côté singulier de la na tu re de Caserio, dit-i l , est le 
caractère impulsif, an imal et sauvage que cache cette figure e n 
fant ine. II a t rès peu lu , s 'est fort peu embarrassé l 'espri t de 
mauvaise philosophie, n 'a absolument r ien du demi-savant , ne 
mêle aucun cabot inage à sa révol te , il est l ' innocent de 
l 'anarchie ! » 

Les notes du gardien, d 'au t re par t , nous mon t ren t Gaserio 
s ' indignant , en proie à une émotion visible, quand on par le 
devant lui des misères humaines . 

Ce sont bien des tendances a l t ruis tes , cet éréthisme de pitié 
que nous t rouvons à l 'origine de l ' a t ten ta t de Lyon . L ' h o m m e 
doux, qui pleurai t sur lès souffrances des mouches , par le de tuer 
u n h o m m e pour en venger d 'autres . 

« M a i s à p r é s e n t , a j o u t e - t - i L j e n e p o u v a i s p l u s vo i r c e t t e i n f â m e s o c i é t é 
q u i , t o u s l e s j o u r s , fai t m o u r i r d e s c e n t a i n e s d e p a u v r e s o u v r i e r s d a n s l a 
p l u s n o i r e m i s è r e ; a l o r s m o n c œ u r fut c e l u i q u i a p r i s l e p o i g n a r d e t s ' e s t 
v e n g é c o n t r e u n d e c e u x q u i s o n t l a c a u s e d e s i n f a m i e s in f in ies e t d ' i n 
j u s t i c e s c o n t r e l e s p a u v r e s o u v r i e r s ' . » 

Les notes du gardien nous mon t ren t bien le passage de l ' é m o 
tion t endre à la colère : 

« Lorsqu 'on touche l a ques t ion de ces misères humaines , son 
œil bleu, doux ordinai rement , s 'enflamme et la physionomie 
p rend une expression de colère, de vengeance et de sauva
ger ie . . . 

« E n tuan t le chef du Gouvernement , il croit avoir r endu ser
vice aux miséreux . » 

S'il est un peu r isqué d 'appeler Caserio 1' « innocent de l 'anar
chie », comme le fait M. Raux , il n 'en est pas moins cons tant 
que c'est l 'a l t ruisme qui l'a dressé contre la société. Caserio est 
le type du débile ph i lan thrope , de Fassassin humani ta i re . 

Avec Ravachol , tou t change . Lombroso a g rand tor t , à no t re 

IhirL, p . 497. 
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avis , d 'en faire un anarch i s t e a l t ru i s te ; R a v a c h o l , selon 
M. R a u x 1 , est un cr iminel de droi t c o m m u n qui cherche dans 
l ' idéologie et sur tout dans la phraséologie anarchis tes une excuse 
à ses a t t en ta t s . Les actes a l t ru is tes que Lombroso invoque à 
l ' appui de sa thèse ne représen ten t q u e des except ions dans la 
vie de Ravachol , et encore faudrait- i l en établir la valeur 
exacte . 

L 'opinion de M. R a u x est confirmée p a r celle de M. A lexandre 
B é r a r d 2 , mag is t ra t dans la région lyonnaise au m o m e n t où y 
rés idai t Ravachol , pour qui celui-ci « a couver t les a t ten ta ts de 
droi t commun du m a n t e a u de p ré t endues doctr ines sociales ». 

I l est vra i que M. Bérard méconna î t vo lon ta i rement et rejette 
en bloc l 'a l t ruisme des anarch is tes . 

E n revanche , Hamon , dans la Question Sociale de 1892, croit 
à l 'a l t ruisme de Ravachol et M. Corre se r ange à son av is . Les 
d e u x au teurs s 'accordent à placer Ravacho l — cr iminel par fana
t i sme anarchis te — à côté de Jacques C lémen t — assassin pa r 
fanatisme cathol ique — et de Char lo t te Corday — meur t r iè re p a r 
fanat isme gi rondin . 

Nous ne pouvons pas souscr i re à cet te t h è s e , et si nous par lons 
de Ravachol dans ce t ravai l sur les r a p p o r t s du cr ime et de l 'a l 
t ru i sme, ce n 'es t que pou r l 'opposer a u x exemples que nous 
avons rappor tés plus hau t , aux Salsou et a u x Caserio. Qu 'on lise 
l ' é tude de M. Raux et on sera convaincu . L 'égoïsme effréné de 
Ravachol s 'y révèle tou t ent ier . 

Caserio pleurai t sur les misères des au t res . La chari té de 
Ravachol commence p a r so i -même; en aucun cas, on ne peut 
t rouver chez lui le sen t iment a l t ru is te à la source d 'un a t t en ta t . 
Il en joue seulement pour se défendre. 

E v i d e m m e n t Ravachol a versé des fonds p rovenan t de ses vols 
à la caisse du part i , mais c 'était de l ' a rgen t re la t ivement bien 
placé, car le part i a soutenu Ravacho l . 

Lombroso , pour défendre l ' a l t ru isme de Ravachol , di t que 
celui-ci avoue avoir été conduit au cr ime pa r le spectacle des 

1 E t u d e psycho log ique d e R a v a c h o l (Archives d'Anthropologie criminelle, 
1903), p . 029. 

2 A . Bé ra rd , les H o m m e s et les théor ies d e l ' anarch ie (Archives d'Anthropo
logie criminelle, 1892). 
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infortunes du prolétar ia t . E h b ien! reprenons le mémoire de 
Ravacho l ; r emet tons à leur place dans ce faetum les phrases 
auxquel les Lombroso fait allusion et nous verrons combien le 
contexte leur laisse peu de valeur . 

Ce mémoire , c'est l 'apologie de la lu t te pour la vie. 

L ' anarch i s t e a l t ruis te t rouve l 'état social mauvais et ne recule 
pas devant le sacrifice de quelques « vagues humani tés » quand 
il s 'agit de réal iser le bonheur universel . 

Es t - ce cela la thèse de Ravachol? E n aucune façon. Ravachol 
peint les souffrances des vict imes de la société, mais il ne pleure 
pas sur elles, comme Caserio. Il affirme hautement sa volonté 
de ne pas figurer pa rmi les va incus . Il méprise p lu tô t ceux qui 
succombent . I l proclame cyniquement que, s'il donne la mort à 
son semblable , c'est pour l 'éviter soi-même. 

Dans toutes les classes de la société, dit-il en substance, on 
voit des gens qui désirent le malheur des autres , s'il peut leur 
procurer des avantages ; les pa t rons font des v œ u x pour la ruine 
de leurs concurrents ; les ouvriers sans t ravai l souhaitent le 
renvoi des derniers occupés pour p rendre leur place. 

« E h b i e n ! d a n s u n e s o c i é t é o ù s e p r o d u i s e n t d e p a r e i l s f a i t s , o n n ' a p a s 
à ê t r e s u r p r i s d e s a c t e s d a n s i e g e n r e d e c e u x q u ' o n m e r e p r o c h e , q u i 
n e s o n t q u e l a c o n s é q u e n c e l o g i q u e d e l à l u t t e p o u r l ' e x i s t e n c e q u e s e fon t 
l e s h o m m e s q u i , p o u r v i v r e , s o n t o b l i g é s d ' e m p l o y e r t o u t e e s p è c e d e 
m o y e n s . E t , puisque chacun est pour soi, c e l u i q u i e s t d a n s l a n é c e s s i t é 
n ' e n e s t - i l p a s r é d u i t à p e n s e r . E h b i e n ! p u i s q u ' i l e n e s t a i n s i , j e n ' a i p a s à 
h é s i t e r , l o r s q u e j ' a i f a i m , à e m p l o y e r l e s m o y e n s qu i s o n t à m a d i s p o s i t i o n , 
a u r i s q u e d e fa i re d e s v i c t i m e s . » 

Est-ce là le langage de l ' a l t ru isme? 

Voici ma in tenan t le passage dont Lombroso fait é ta t : 

« T o u s c e u x q u i o n t d u s u p e r f l u s ' o c c u p e n t - i l s s ' il y a d e s g-ens q u i 
m a n q u e n t d e s c h o s e s n é c e s s a i r e s " ? I l y e n a b i e n q u e l q u e s - u n s q u i d o n n e n t 
d e s s e c o u r s , m a i s i l s s o n t i m p u i s s a n t s à s o u l a g e r t o u s c e u x q u i s o n t d a n s 
l a n é c e s s i t é e t q u i m e u r e n t p r é m a t u r é m e n t p a r s u i t e d e p r i v a t i o n s d e 
t o u t e s s o r t e s , o u v o l o n t a i r e m e n t p a r l e s s u i c i d e s d e t o u s g e n r e s , p o u r 
m e t t r e fin à u n e e x i s t e n c e m i s é r a b l e ou p o u r n e p a s a v o i r à s u p p o r t e r l e s 
r i g u e u r s d e la f a im, l e s h o n t e s , l e s h u m i l i a t i o n s s a n s n o m b r e e t s a n s 
e s p o i r d e l e s v o i r finir. A i n s i o n t fait la f a m i l l e Hayem e t la f e m m e Sou-
frein q u i o n t d o n n é l a m o r t à l e u r s e n f a n t s p o u r n e p a s l e s v o i r p l u s 
l o n g t e m p s souff r i r . E t t o u t e s c e s f e m m e s q u i , d a n s la c r a i n t e d e n e p o u 
v o i r n o u r r i r u n e n f a n t , n ' h é s i t e n t p a s à c o m p r o m e t t r e l e u r s a n t é e t l e u r 
v i e e n d é t r u i s a n t d a n s l e u r s e i n l e f ru i t d e l e u r s a m o u r s ! » 
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C O N C L U S I O N 

Les faits que nous venons d 'exposer p résen ten t tous ce carac
tère commun que , dans la genèse de chacun d 'eux, l ' idée a l t ru is te 
et l 'émotion t endre ont joué un rôle t an tô t p répondéran t , t an tô t 
p lus effacé, mais toujours indéniable . 

Or, il s 'apissait de vols, de m e u r t r e s , d ' a t t en ta t s anarchis tes , 
c 'est-à-dire de crimes et de dél i ts qui évei l lent d 'habi tude , en 
nous , l ' image de l 'égoïsme et de la c ruau té . 

Nous avons donc étudié les manifesta t ions du sent iment 
al t ruiste là où l'on a peu l 'habi tude de les chercher , dans le 
domaine de la psychologie cr iminel le . Une idée se dégage impé
r ieusement de nos cons ta ta t ions , c 'est que l 'émotion t endre , 
tout comme les autres sen t iments de l ' homme, est capable d ' in ter
ven i r dans la dé terminat ion psychologique du déli t et du c r ime. 

Ravacho l ne pleure pas sur les vict imes de l 'ordre social. I l 

veu t tout s implement ne pas subir le m ê m e état : « ce qui est facile, 

a joute- t - i l , car nous vivons dans u n pays où les boucheries sont 

pleines de v iande , où les boulanger ies sont pleines de pa in , où 

les vê tements et les chaussures sont entassés dans les magas in s : 

Que chacun se débrouille comme il pourra ». E t plus loin : 

« O n d i t q u ï l f au t ê t r e c r u e l p o u r d o n n e r l a m o r t à s o n s e m b l a b l e ; m a i s 
c e u x q u i p a r l e n t a i n s i n e v o i e n t p a s q u ' o n n e s 'y r é s o u t q u e p o u r l ' é v i t e r 
s o i - m ê m e ! » 

Voilà la véri table pensée de Ravacho l . Ce n 'es t pas l 'émotion 

t endre qui le pousse à tuer , c'est l ' ins t inc t de conservat ion. 

« C ' e s t a l o r s q u e c e t t e g r a n d e lo i d e n a t u r e , c e t t e v o i x i m p é r i e u s e q u i 
n ' a d m e t p a s d e r é p l i q u e , l ' i n s t i n c t d e la c o n s e r v a t i o n , m e p o u s s a à c o m 
m e t t r e l e s c r i m e s e t d é l i t s d o n t j e m e r e c o n n a i s l ' a u t e u r . » 

Il n 'y a donc pas à se méprendre sur le caractère des cr imes 
de Ravachol , et si nous nous sommes quelque peu a t t a rdés sur 
la psychologie de ce dernier , c 'est pour opposer aux exemples 
de cr iminal i té a l t ruis te , que nous avons rappor tés dans ce t rava i l , 
le type même de la criminali té égoïste . 
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Nous n ' avons point voulu excuser par là certains déli ts et cer
ta ins c r imes . No t re in tent ion n 'a pas été, non p lus , de nous 
procurer le plaisir mal in de descendre de son piédesta l un senti
m e n t que certaines morales en tourent d 'un respect dévot . 

Non, le mobile d 'un acte ne suffit pas à l 'excuser , si cet acte 
compor te un caractère antisocial . La société doit se défendre 
contre l 'acte antisocial , quel que soit son dé terminisme. 

Mais nous protes tons contre l 'a t t r ibut ion des t e rmes bon et 
mauvais à telle ou telle catégorie de sen t iments . Dire que l 'émo
t ion t endre , que les tendances altruistes appar t iennent à la classe 
des sen t iments bons , cela n 'a poin t de sens , à moins que l 'on ne 
veuille expr imer que l 'émotion t endre est le subs t r a tum physio
logique du bien, erreur suffisamment réfutée par les faits rap
por tés dans ce t ravai l . 

Nous nous sommes confinés volonta i rement dans le domaine 
de la criminali té ; si nous avions voulu en sortir , il nous eût été 
facile de mon t re r que, clans la vie courante , le culte exclusif de 
l 'émotion tendre n ' a pas toujours des résu l ta t s favorables. 

A u t a n t que possible on s'efforce de résister à des impuls ions 
et d 'agir logiquement , mais on s 'applique volontiers à res ter 
l 'esclave de ses tendances généreuses . Or, l ' impulsivi té , même 
en cette mat ière , n 'es t j amais chose recommandable . La chari té 
impuls ive est u n e charité un peu niaise. Quand nous faisons 
l ' aumône dans la rue , impuls ivement , sans considérer l 'âge et 
l 'état du solliciteur, sans même le regarder , nous ne savons pas 
où va not re a rgent , et, bien souvent , il tombe dans la poche d 'un 
faux pauvre qui le por tera au prochain marchand de vin. 

Il est vrai qu 'après avoir porté la main à not re gousset , nous 
nous sentons mei l leurs . Nous avons la conscience d 'avoir fait le 
b ien. A y o n s donc le courage de l 'avouer, nous éprouvons tou t 
s implement la sensat ion agréable qui accompagne la satisfaction 
de toute impuls ion. Avouons encore que la p lupar t du t emps 
not re impuls ion chari table n 'aura eu aucun avan tage social, si 
t an t est qu 'el le n 'ai t pas eu d ' inconvénient . 

La chari té n 'es t pas la seule manifestat ion de l 'émotion t endre 
dont nous puissions a t taquer certaines e r reurs . L'excessive ten
dresse des parents n 'assure pas la bonne éducation des enfants . 
L ' indulgence exagérée des maîtres ne fait pas les bons servi teurs . 
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L e t rop g r a n d amour du p rocha in n 'es t pas favorable à l 'ordre 
social. Le dévouement impulsif est souvent s tér i le . 

Le sen t iment a l t ruis te n 'es t donc ni bon ni mauva i s . Ce qui 
est mauvais , c'est de ne pas ê t re capable d'en régler l 'exercice; 
ce qui est bon, c'est de l 'asservir , comme toutes nos aut res ten
dances , à no t re volonté consciente . 

Nous en dirions tout au tan t des sent iments égoïstes, si, pour 
ceux-ci, différentes morales ne s 'étaient chargées de le p roc lamer 
depuis des milliers d 'années . 

L ' impuls ion al t ruis te et l ' impuls ion égoïste sont éga lement 
condamnables . L 'une et l ' autre sont à combat t re e n t a n t q u ' i m p u l 
s ions, parce que la sagesse es t dans la mesure et que l ' impulsi
vité est l 'ennemie de la modéra t ion . 

Tout comme l 'égoïsme irrefréné, l ' abandon aux impulsions 
al t ruis tes peut acquérir u n carac tère antisocial . Nous venons de 
faire allusion à quelques péchés véniels de l 'a l t ruisme dont nous 
pouvons nous rendre coupables tous les j ou r s . Mais si nous avons 
pu en faire comprendre la por tée , c'est grâce à l 'é tude des man i 
festations, à la fois pa tho log iques et cr iminel les , de l 'émotion 
t endre , que nous avons poursu iv ie dans ce t rava i l . 

Nous avons vu le sen t iment a l t ru is te sous différentes formes, 
conduire quelques sujets au vol : la malade de Dubuisson vole 
des poupées par amour m a t e r n e l 1 ; la j eune éro tomane de Gar -
nier est, comme la p récéden te , u n e déséquil ibrée avérée que 
l 'émotion tendre pousse au vol ; avec le prodigue de Legra in , 
nous assis tons aux manifes ta t ions inconsidérées de la p h i l a n 
thropie absurde des débi les . Chez tous ces dégénérés , les actes 
dél ictueux étaient empre in t s d 'un caractère obsédant et impulsif 
t ou t à fait révéla teur . 

Ce sont éga lement des déséqui l ibrés et des dél i rants qui com
met ta ient , dans une in tent ion a l t ru is te , des a t t en ta t s contre les 
p e r s o n n e s : t an tô t ils é ta ient p lacés dans des c i rconstances m e n 
tales te l les , qu ' i l leur était imposs ible d 'apprécier la va leur de 
leurs actes ; t an tô t ils se t rouva ien t dans u n e dé t resse morale 

1 M. Camil le Granier , d a n s la Femme criminelle, r e m a r q u e for t à p r o p o s 
que l ' amour m a t e r n e l a une inf luence c o n s i d é r a b l e s u r la c r imina l i t é de la 
f emme, c o m m e su r la vie t o u t en t i è r e de celle-ci . Cet a u t e u r r a p p o r t e l ' h i s 
t o i r e ple ine d ' i n t é r ê t d 'une m è r e qu i v o l e d e s ob je t s des t inés à p a r e r la t o m b e 
d e son enfant m o r t . 
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momentanée , qui les l ivrait à la merci des suggest ions les plus 
absurdes : tel était le cas du soldat P rohaska , et celui de la pr i 
sonnière de Torgau. 

Cet é ta t d 'a l iénat ion de la l iberté morale se retrouvai t , chez 
les fanat iques, dé terminé par l 'act ion des meneurs et renforcé 
pa r le fait d 'épidémici té . 

Dans le plus g r a n d nombre de nos observat ions, c'est une idée 
f ranchement dél i rante que nous avons t rouvée à la source du 
cr ime a l t ru is te : il s 'agissait de mélancoliques et de persécutés . 

Enfin, l 'idée a l t ruis te qui se t rouve à la base de la doctrine 
anarchis te est suffisamment connue pour que nous n ' ayons pas 
eu t rop à insis ter sur le rôle de l 'émotion tendre dans la déter
mina t ion des a t t en ta t s contre la société. 

Si nous avons rencont ré quelquefois dans ces manifestat ions 
cr iminel les de l 'a l t ruisme l'effet d 'un délire caractérisé, il s 'agis
sai t , le p lus souvent , de simples é ta ts de déséquilibration men
ta le en rappor t avec la dégénérescence. Or, l 'un de n o u s 1 avait 
déjà sent i , en 1894, la nécessi té de met t re en relief, dans le vas te 
groupe des dégénérés , cet te classe des émotifs, qui, p lus que les 
débiles, au tan t que les fous moraux , peut fournir des cl ients aux 
médecins légistes. 

Insuffisamment refrénées, toutes les émotions sont suscept ibles 
de dé terminer des réact ions ant isociales. De même que la colère 
ou la ja lousie peuven t conduire ces individus à des réact ions 
violentes , de même l 'émotion tendre les incite parfois à voler, à 
tuer , à se révol ter . L 'acte ant isocial est fonction de l ' intensi té et 
non de la nature de l 'émotion. L 'émot ion tendre , tout comme les 
aut res , quand elle n 'es t pas bridée pa r une synthèse menta le bien 
affermie, peut avoir les plus funestes conséquences . C'est pour
quoi sa cul ture n 'es t r ecommandab le que dans des propor t ions 
res t re in tes . Malgré sa douceur t rompeuse , malgré sa séduct ion, 
elle doit, comme tous les sen t iments des hommes , res ter soumise 
à la règle de la sagesse ant ique : M.r,$h 'iyc/.-j. 

1 Gh. Val lon , Classification des dégénérés, Congrès de C l e r m o n t - F e r r a n d , 
1894. 
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LÀ PEUR DANS L'OEUVRE DE MAUPASSANT 

Par le D r Lvcmx LAGPiIFFE 

Médecin des Asiles publics d'aliénés. 

La thèse que M. le D r Rober t Holl ier , élève de l 'Ecole du 
Service de santé mil i ta i re , v ient de consacrer à la Peur et les 

Etats qui s'y rattachent dans l'œuvre de Maupassantl, n ' es t que 
l 'un des chaînons de l 'œuvre qui s 'accomplit pa t i emmen t dans le 
laboratoire de ce semeur d'idées et de ce maî t re qu'est M. le p r o 
fesseur Lacassagne et qui cons t i tue en France la seule contr i 
but ion suivie à l ' é tude des condi t ions et des origines des ap t i tudes 
l i t téra i res . Nous éloignons à dessein le mo t génie, u n des gros 
mo t s de la langue française, qui ne correspond à rien de précis 
et dont l 'applicat ion est toujours discutable . 

De cette œuvre , le chaînon p ré sen t est un des moins négl i 
geables : d 'abord , parce qu ' i l const i tue u n e in téressante appl i 
cation de psychologie et* de physiologie pathologique ; ensui te , 
pa rce qu' i l s 'applique à Maupassan t et que Maupassan t est une 
des figures les plus t roub lan tes et les plus sympath iques de notre 
l i t t é ra ture du siècle dernier . 

Maupassan t est, en effet, une mine inépuisable où tou t le 
monde t rouve à g laner ; mais si les cri t iques e t les l i t téra teurs 
von t de préférence à ces pages d 'un réal isme puissant qui , dès 
les premiers in s t an t s , ont assuré le succès et la popular i té de 
no t re g rand conteur , les ' médecins et les psychologues , au 
contra i re , fixent plus volont iers leur a t tent ion sur un nombre 
assez imposant de morceaux é t ranges qui j a lonnen t son œuvre et 
qui sont comme une sorte d 'appar i t ion momentanée , sur le c h a m p 
de la conscience pu remen t l i t téraire, du fonds in t ime de l 'écrivain 
surgissant au t ravers des lacunes fugitives du procédé. 

S ' imposant tou t d 'un coup dans le monde l i t téraire par ce j oyau 
d 'observat ion et d 'écr i ture , Boule-de-Suif, qui éclipsa à tel point 
tou tes les au t res qu 'aujourd 'hui il n ' y a p lus qu 'une Soirée de 

1 D r Robert Hollier, la Peur et les étals qui s'y rattachent dans l'œuvre de 
Maupassant ( thèse de Lyon, 1 9 1 2 ' . 
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Me'dan, merve i l leusement a rmé pour la victoire pa r ce maî t re 

incomparable que fut F lauber t , alors qu ' i l apparaissai t dès 

l ' ins tant comme l 'hérit ier unique des préoccupat ions et de la 

méthode du solitaire de Croisset, Maupassant abandonnai t vi te 

son ma î t r e . Déjà, u n e facilité que ce dernier n 'avai t pas pour la 

forme concise et immédia temen t impeccable lui pe rme t t a i t de se 

dépenser avec une rapidi té à laquelle la richesse du folklore 

n o r m a n d ne fut pas é t rangère . Et , par surcroît , s'il n 'avai t r ien 

de la sobriété de F lauber t , si dur à lu i -même que j ama i s aucune 

de ses product ions ne lui sembla parfaite, il n ' eu t pas non plus 

cette impassibi l i té que les indiscrét ions de la correspondance 

font seules fléchir dans les œuvres complètes et qui nous mon

t r en t dans F lauber t un être de sensibili té et de bonté , à l 'âme 

d 'une rudesse exquise qui aujourd 'hui fait de lui , par excellence, 

le bon g rand h o m m e . 

Cependant , ce n 'es t pas pa r sa correspondance que nous savons 

que Maupassan t ne fut pas impassible, car cette correspondance 

n 'ex is te pas ; nous ne connaissons de lui, en effet, que de rares 

le t t res où se marque déjà la déchéance de ce pauvre vaincu de la 

vie. Mais nous avons de Maupassan t ce que n'a jamais donné 

Flauber t , incorporées à son œuvre , des no ta t ions introspect ives 

qui sont des documents émouvan ts . Pou r t an t , p lus encore que 

F laube r t , dont l ' isolement était moins une a t t i tude qu 'une hab i 

tude pour le t ravai l , Maupassant prétendi t se garder j a lousement 

et sys témat iquement de toute indiscrét ion, au g rand dam de 

ceux qu ' in t r igue la vie pr ivée des cél ibataires l i t té ra teurs à 

succès. Seulement , pour l 'avoir dit t rop hau t , il accrédi ta cette 

idée qu ' i l avait a ssurément quelque chose à cacher , t r i s te revanche 

du dest in. On reconnut bientôt tout ce qu 'en réali té il y avai t de 

personnel dans son œuvre . M. Lumbroso pu t écrire u n gros l ivre 

avec ce que chacun savai t de l ' homme privé ; et quand , en 1 9 1 1 , 
pa ru ren t les Souvenirs de François , valet de chambre d 'un g rand 

homme, on s 'aperçut , somme toute , qu ' i l n ' y avai t r ien, rien 

en dehors de ce que tout le monde savait , il n ' y avait qu 'un l ivre 

de p lus . 

E n somme, depuis l 'étude qu 'en 1908-1909 j ' a i consacrée à 

Maupassan t et dans laquelle j ' a i condensé , au poin t de vue 

médical , tou t ce que l'on savait de lu i , aucune révélat ion nouvel le 
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n 'a été appor tée et seule a p u changer , dans quelques détai ls , 
l ' in terpréta t ion de faits anc iennement connus . C'est ainsi que, 
dans son excellente thèse de doc tora t , u n au t re élève de la 
Facul té de Lyon , M. le D r P i l le t , a donné au facteur migra ine 
u n e impor tance que ne compor ta i t pas l 'é tude t rès générale que 
j ' ava i s an tér ieurement donnée , et ce t te thèse éclaire d 'un j ou r 
nouveau cer taines par t icular i tés évolut ives de la maladie . 

Ce sont ces par t icular i tés qu ' i l es t in té ressan t d 'étudier aujour
d 'hui ; elles mont ren t combien j ' a v a i s ra ison de dire que la pa ra 
lysie générale de notre g rand con teur est tou te dans les nuances . 
Le t ravai l de M. Holl ier est u n sér ieux appoin t à ces é tudes 
part icul ières ; il devra être consul té non seu lement par ceux qui 
s ' intéressent à Maupassan t l i t té ra teur ou malade , mais encore p a r 
ceux qui é tudieront la peur et les phobies . 

Cet te dernière ques t ion , en effet, qui semblera i t , d 'après 
l 'énoncé du t i t re , être secondaire , const i tue de la thèse de 
M. Hollier u n e part ie e x t r ê m e m e n t impor t an te dont le cas 
Maupassan t forme l ' i l lustrat ion ; et ceci, loin d 'ê tre une cr i t ique, 
est le plus bel éloge que l 'on puisse faire de ce t ravai l i naugura l ; 
cela en marque le caractère essent ie l lement médical et scien
tifique dans le sens le meil leur de la t rad i t ion française : l 'obser
va t ion , en effet, ne const i tue pas tou te la thèse ; elle est là seule
m e n t pour servir de démonst ra t ion à une proposi t ion e t elle 
appuie sol idement, sous forme de déduct ion, les induct ions et les 
données du p rob l ème . 

* * 

La peur est u n e manifestat ion de l ' ins t inct conse rva teur qui se 
manifeste à tous les degrés de l 'échelle an imale ; elle p e r m e t aux 
individus d 'assurer la défense de leur exis tence menacée . Pa r 
conséquent , toutes les fois qu ' i l y a peu r sans mise en j e u des 
réact ions qui doivent no rma lemen t concouri r à la conservat ion 
de l ' individu ou sans que l 'exis tence soit menacée , il y a peur 
pa tho log ique . 

L a peur est un phénomène essent ie l lement psych ique , dont la 
complexi té a tenté l 'analyse ingénieuse de M. le professeur 
Grasse t . M. le professeur Grasset décompose la peur en t rois 
é léments : une impression centr ipète dé te rminée par l 'objet d a n -
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gereux ; u n acte psychique cent ra l de t ransformation de l ' im
press ion en express ion, sorte de contrôle, d 'apercept ion, et enfin 
u n e expression centrifuge, qui n 'es t que la mise en action des 
décisions centra les . 

La peur n 'es t pas nécessairement condit ionnée par ces trois 
é léments ; le p remier peut manque r et la peur est alors purement 
corticale ; mais de toutes façons, et suivant le schéma bien 
connu de M. Grasset , il peu t y avoir deux ordres de peur : 
une peur du centre O et une peur polygonale . Cette distinction, 
pour le moins ingénieuse , pe rme t de donner des phénomènes qui 
en touren t la peur u n e explication satisfaisante. Les phénomènes 
consécutifs à la peur sont très nombreux : ce sont des réactions 
qui po r t en t d 'abord sur les muscles involontaires, puis sur les 
muscles semi-volontaires , et enfin sur les muscles soumis à 
l 'action de la volonté . 

La quest ion des rappor t s réciproques d e ces réact ions et du 
sen t iment de la peu r est une quest ion d 'ordre généra l qui a, 
depuis long temps , ten té la sagacité des chercheurs . La doctrine 
la plus généra lement admise à cet égard, entrevue par Cl. Ber 
nard , a été précisée pa r W . J ames et pa r Lange . Cette théorie 
est au jourd 'hu i connue de tout le monde ; elle veut que les 
modifications corporelles soient antér ieures à l 'émotion. Pa r 
conséquent , les réact ions physiologiques de la peur sont la cause 
product r ice du sen t iment de peur . 

La plus pathologique des p e u r s , si l 'on peu t ainsi s 'exprimer, 
est la phobie , peur morb ide . L a phobie ne doit pas être séparée 
de la peur : la peur , même exagérée , reste physiologique et ne 
const i tue qu 'un t empéramen t t an t que , à une intensi té quel
conque, elle reste logique, paral lèle et proport ionnel le aux 
impress ions qui la causent et n ' en t ra îne pas de réact ions anor
males v ra iment morb ides . Or, dans la décomposit ion que nous 
avons vue du mécanisme de la peur , le dernier é lément n 'a 
aucune valeur absolue, puisqu ' i l est sous la dépendance du juge 
ment ; pa r conséquent , c 'est seul un trouble des deux premiers 
é léments qui peut donner à la peur ses caractères morbides . 

L 'émotivi té , avec tous ses facteurs personne ls , peut donner 
à l ' impression cent r ipè te u n e valeur exagérée et te l lement exa
gérée qu'el le est susceptible de la créer de toutes pièces (hal luci-
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nat ion) , il y a alors peur sans motifs valables ou peur sans objet, 
c 'est-à dire phobie . 

D'autre pa r t , lorsque le second é lément doit ent rer en jeu , la 
faculté de contrôle peu t être d iminuée ou m ê m e abolie ; dans ces 
condit ions, la sensat ion ne sera p lus appréciée à sa j u s t e valeur 
et il pourra y avoir hypophobie , hyperphobie , à quoi nous pour 
r ions ajouter paraphobie ; or c'est là sur tou t ce qui crée la phobie , 
à savoir l ' impossibil i té de contrôler et au besoin de rectifier les 
rense ignements donnés par les sens . 

Lorsque ce pouvoir ^de contrôle est ainsi a l téré , les réact ions 
consécutives p résen ten t év idemment un caractère de non-adap
tation qui t radui t exac tement la n a t u r e pathologique de la peur : 
pa rmi ces réact ions , il en est deux qui ont u n e impor tance pa r t i 
culière : le t r emblement et la s tupeur . 

On ne s 'é tonnera pas de voir a t t r ibuer , dans la genèse des 
peurs pathologiques, une impor tance par t icul ière au facteur pré
disposition : hérédi té , nivoau intel lectuel dans le sens de l 'é léva
t ion, in toxicat ions . Mais l ' impor tance de ces causes préd ispo
santes ne doit pas faire perdre de vue celle des causes efficientes 
qui se r é sument dans le t rouble inte l lectuel . Ce t rouble intellec
tue l est représenté , soit par un état anx ieux , soit p a r toute la 
série des formes nosologiques qui cons t i tuen t la folie p rop remen t 
di te . 

Mais les états anx ieux ont une impor t ance p rédominan te et 
dominent la scène ; l ' a t ten te anxieuse , pa r ce fait que l 'émotivi té 
y est portée à son m a x i m u m , prédispose aux phobies et , par sur
croît, elle est à la base d 'un t rouble psychique é lémenta i re en 
r appor t étroit avec la peur pathologique, l 'obsession. L 'obsession 
est Une idée consciente, involontaire , paras i te , au tomat ique , dis
cordante , irrésist ible ; elle est donc sous la dépendance de l 'émo
t ivi té ; elle reconnaî t les mêmes causes prédisposantes que la 
phobie et l 'on a même invoqué à son endroi t la m ê m e théorie 
pa thogénique . Cela expl ique pourquoi il se fait qu ' i l n 'exis te 
pour ainsi dire pas de phobies sans obsessions préalables et que 
l 'obsession succède souvent à la phobie ou a l te rne avec elle. 
Enfin les obsessions sont souvent à l 'origine des hal lucinat ions , 
pa r extériorisat ion du processus idéo-obsessif ; et ces hal lucina
t i o n 0 ont souvent de cette espèce par t icul ière dite au tosco-
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pique . Les phobies sont clone é t roi tement reliées aux divers é ta ts 
men taux qui re lèvent d 'un t rouble dans le domaine de l 'émotivi té . 

I l suffit de parcourir l 'œuvre de Maupassan t pour y re t rouver , 
mervei l leusement décrites, les diverses modal i tés de la peur , 
mais de la peur morbide seule, car . pour Maupassant , la peur 
physiologique n 'existe pas ; la peur n 'ex is te , à son sen t iment , 
que dans des circonstances anormales et sous certaines influences 
mystér ieuses ; il faut, pour qu'el le puisse se développer , un frisson 
de mys tè re , une sensation d 'épouvante hors na tu re . Ce n 'es t pas 
le su rna tu re l , c 'est l ' inexplicable : peur de la nui t , du silence, des 
brusques malheurs . La peur, pour Maupassan t , es t donc au to 
mat ique , ins t inct ive, c'est bien la peur polygonale de Grasset . 
Cela est si vrai que, si Maupassant a pu t rouver les te rmes 
propres à donner à ses lecteurs la sensat ion de la peur , il n 'a 
pu donner aucune explication de son mécan isme , t an t il est 
vra i que les peurs polygonales ne se ra i sonnent pa s . Mais 
Maupassan t a eu — on peut le dire, car il n ' ava i t ce r ta inement pas 
lu Cl. Bernard — l ' intuit ion de la théorie de W . J ames et il a fait 
précéder le sen t iment de la peur de phénomènes d 'ordre phy
s ique . E t Maupassan t est u n observateur si minut ieux que , 
n ' ayan t ressent i que des peurs polygonales , il ne décrit que 
celles-ci ; aussi , insiste-t- i l de préférence sur les réact ions des 
muscles involontaires , les muscles de la vie de relat ion n ' é t an t 
qu 'except ionnel lement en cause dans la peur polygonale : a r rê t 
des sécrétions, bradycardie , tachycardie , mydr ia se , angoisse 
la ryngée , horripi lat ion, sudat ion, t roubles vaso -moteur s , e tc . 

Les phobies t iennent na tu re l l ement une large place dans 
l 'œuvre de Maupassan t ; l ' importance de l 'émotion et du t rouble 
intel lectuel ne lui a pas échappé ; il no te m ê m e des cas de lutU 
et de correction de peur par le r a i sonnement et l 'appel à l ' é lément 
intel lectuel . Enfin, de m ê m e qu' i l a vu et compris comment 
naissent et se peuvent combat t re les phobies , de m ê m e il a 
décrit exactement les réact ions auxquel les elles donnen t nais
sance . 

On peut dire que la contr ibut ion scientifique de Maupassan t à 
l 'é tude des phobies s 'arrête là. Héros des nouvel les qui ont t r a i t 
à la peur , il ne pouvait , sans se t rahi r et sans me t t r e à n u ce 
cœur 1 qu' i l voulait j a lousement ga rde r , dévoiler ses ta res person-

Arcli. Anthr. Crim. — № S3J . 1013-13. 
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nel les et hérédi ta i res . P o u r t a n t , il n ' a pas passé sous silence 
l 'influence des intoxicat ions ou du moins , sans que l 'on puisse 
dire qu ' i l a compris cet te influence et c 'est ce que j e crois, il n ' a 
pas caché les excès qui p récèden t souvent l 'entrée en scène des 
crises obsédantes . La m ê m e observat ion peut être faite à l ' endroi t 
des états anx ieux qu' i l a vus et qu ' i l décri t avec une scrupuleuse 
exact i tude , no tan t d a n s un ordre parfait la succession de 
l ' anxié té , des hal lucinat ions , de l 'obsession phobique , et la possi
bi l i té de l ' a l te rnance des obsessions et des phobies . 

Ces observat ions voient leur in térê t doublé lorsque l 'on sait 
que non seulement Maupas san t les faisait sur lu i -même, mais 
qu 'encore il était a t te in t d 'une affection organique à évolution 
régul ière , la para lys ie généra le . A v a n t m ê m e que d 'ê t re u n para
ly t ique généra l , il é ta i t un affectif, u n sensible, un émotif et, 
devons-nous ajouter, un h y p o c o n d r i a q u e ; il était , pa r surcroît , 
u n hérédi ta i re et u n neuro-a r th r i t ique . I l réunissai t donc les 
condit ions les meil leures pour voir éclore chez lui tout ou par t ie 
des manifestat ions que l 'on observe chez les préd isposés . 

Or, si l 'on t ient compte de l ' o rdre chronologique de ses nou
velles , t âche facilitée aujourd 'hui par l ' admirable édition Conard, 
on voit qu ' i l existe une r emarquab le correspondance ent re la vie 
pathologique de l 'écrivain et le caractère morbide de plus en 
p lus accentué des peurs qu ' i l décr i t . E t ces peurs commencen t 
t rès vi te : si l 'on ne t ient p a s compte de la Main d'écorché 

( 1875) , on ne peut négl iger Terreur qui es t peu t -ê t re antér ieure 
à 1879, peu r dé terminée par u n e lec ture noc turne ; pu i s Sur l'eau 

(1881) , peu r chez u n émotif a lcool i sé ; Fou (1882), ébauche 
d 'obsession phob ique ; l'Orphelin ( i883) , premiers symptômes 
d 'a t ten te anxieuse , et en m ê m e t e m p s VHorrible, avec les peurs 

•mystér ieuses ; b ientôt , en 1884, les é ta ts anx ieux abonden t avec 
la Nuit, Un lâche, la Confession, Lui où l 'on t rouve une ha l lu
cinat ion autoscopique. Ce sont ensui te les terrifiantes hal lucina
t ions , la peur de tou t , les obsessions : la Confession (1884), la 

Peur (1886), Amour (1887) et su r tou t la p la in te magnifique du 
H orla ( 1887 ) ; enfin, est- i l besoin de rappeler que l 'œuvre 
a n t h u m e de Maupassan t se clôt sur Qui saitl en 1890? E n 
somme, l 'évolution de la peur chez Maupassan t est la même que 
celle de son sens cr i t ique et n o u s devons nous féliciter, pu isque 
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le sort du malheureux écrivain était inéluctable , que son sens 
l i t téraire ait été assez puissant pour lui pe rmet t re de donner , 

alors qu' i l étai t déjà touché, des descript ions et des t r aduc t ions 
d ' é ta t s d 'âme qui va len t p lus que tou t ce que le procédé nous a 

donné comme l i t t é ra tu re psychologique. 
1 * 
* * 

E n somme, la peur est un phénomène encore mal connu et 
dont les études comme celle de M. Hol l ier ne peuvent qu 'accroî t re 
l ' intérêt . La physiologie et la psychologie en ont été é tudiées 
autrefois par M. le professeur Mosso qui nous a donné la m o n o 
graphie la meil leure que nous possédions sur la quest ion ; ma i s 
il es t loin d'en avoir épuisé l ' intérêt et les études qui , u l té r ieure
ment , ont été faites des g randes pan iques ont pu nous m o n t r e r 
toute l 'é tendue du p rob lème . 

Les difficultés que l 'on éprouve à définir la peur en cons t i tuent 
une première p reuve et l 'on peut se demander si ces difficultés 
ne t iennent pas à ce que la peur n 'es t pas u n phénomène n o r m a l . 
Le seul cri tère dont nous disposions, à l 'heure actuel le , pour 
apprécier la valeur biologique des diverses réact ions p sycho
organiques est de na tu re ontogénique . C'est j u s t e m e n t ce cri tère 
qui a permis de regarder la peur comme l 'une des modal i tés 
normales de l ' inst inct de conservat ion et, par suite, d'en pour
suivre les origines j u s q u e dans les bas-fonds du monde organ isé . 
On a cru pouvoir en t rouver l 'ébauche dans certaines manifesta
t ions de la mémoire organique et en faire l 'expression p remiers 
du souvenir des expér iences douloureuses du passé. Mais p e u t - o n 
vér i tab lement considérer les mouvement s giratoires et la ehimio-
taxie comme l 'une des premières manifestations de la p e u r ? I l 
faut convenir que les phénomènes de t ropisme sont p r ivés de 
cet é lément intel lectuel et de cet é lément émotif que l 'on ne peut 
nier faire part ie essentielle de la peur. Il y a dans la p e u r une 
par t p lus ou moins impor tan te de r a i sonnement que l 'on ne 
saurai t invoquer chez les infusoires et à p lus forte raison chez les 
ê t res monocel lulaires . Les phénomènes de t ropisme, en effet, 
t raduisen t s implement une non-convenance et il y a, en t re la peu r 
p ropremen t dite et les efforts que fait l 'hél iotrope pour se t o u r n e r 
ve rs la par t ie la p lus lumineuse de l 'horizon, toute la différence 
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qui sépare celte peur des t énèbres que Ton observe chez cer ta ins 

enfants et chez les adul tes t a rés de ce sent iment qui nous porte , 

en hiver, à rechercher les r ayons solaires, en été, à n o u s réfugier 

dans les endroi t s frais. Cette comparaison semblerai t démont re r 

qu ' i l y a, en t re le t rop i sme et la peur , u n e m a r g e assez large et 

semblable à celle qui sépare les phénomènes no rmaux des phé

nomènes pa thologiques . L 'ê t re inférieur fuit des condi t ions de 

milieu qui lu i sont défavorables , s ans que cet te fuite, ou p lu tô t 

cet te répulsion, s 'accompagne de phénomènes aut res que des 

phénomènes phys iques ou ch imiques p rodu i t s p a r l e mil ieu qu 'une 

expérience de quelques ins t an t s lui m o n t r e être indésirable. 

I l n 'y a pas là p lus de peur qu ' i l n 'y a de peur dans le fait de 

s 'éloigner d 'un danger év ident et inutile et il ne pa ra î t pas 

logique de me t t r e sur le compte de la peur des réact ions nor

males et mesurées de défense qui ne sont que l 'expression de 

craintes fort légi t imes. Ce qui pa r a î t no rmal , c'est moins la peur 

que la crainte et c'est par un a b u s que l 'on confond souvent l 'une 

avec l ' au t re . On dit , pa r exemple : « J ' a i peur du feu » lo rsqu 'on 

veu t expr imer lâ crainte que l 'on a de voir le feu p rendre et cela 

est si vrai que la p lupa r t des gens qui p ré t enden t avoir ainsi 

peur du feu n 'on t peur que de ses conséquences , se m o n t r e n t 

fort courageux en présence des incendies et ne les fuient p a s . 

Dans un ordre d'idées p lus couran t et dans lequel u n é lément 

pa thologique se glisse p lus f réquemment , nous savons que 

tou tes les personnes sensées on t la c ra in te fort légi t ime des 

maladies infectieuses ; qu ' i nu t i l emen t et de gaî té de cœur , elles 

ne s 'exposeraient p a s , sans profit matér ie l ou mora l , pou r elles-

m ê m e s ou pour les au t res , à la contagion d 'un foyer, le contraire 

serai t anorma l ; mais cependan t il n ' e s t pas normal , et c 'est là 

v ra iment de la peur , que cette c ra in te a t te igne u n degré te l qu 'el le 

l ious por te à fuir no t re devoir, à nous en tourer de précaut ions 

p lus dangereuses ou p lus gênan te s que la maladie e l le-même, au 

po in t de m a n q u e r du d i sce rnement le p lus é lémenta i re , de donner 

le mauvais exemple et de ne p a s comprendre que l ' aguer r i s se -

m e n t et la fermeté morale sont les é léments les p lus impor t an t s 

d 'une saine prophylaxie . 

Il semble que la cra in te , qui es t bien une manifestat ion de 

l ' inst inct de conservat ion, p rend , dès qu'el le devient de la peur , 
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un caractère pathologique parce que, à ce momen t et parce qu'el le 
est- de la peur, elle va d 'une façon média te ou immédia te à 
l 'eneontre du but poursuivi : la conservat ion de l ' individu ou de 
l 'espèce. 

L 'é tude physiologique des réact ions ne va pas à l ' eneontre de 
cette manière de voir. Les excitat ions imprévues et fortes dé te r 
minen t un ra lent i ssement des phénomènes organiques inverse
men t propor t ionnel à la hauteur du seuil de l 'émotivi té qui peut , 
lorsque l 'émotivité est t rès forte, aller jusqu ' à l ' inhibi t ion. Chez 
les sujets no rmaux , le ra len t i ssement est à peine sensible, il peu t 
même être nu l . Ce ra lent issement se marque par u n aba issement 
de la tension artériel le, par une d iminut ion d 'ampl i tude des 
mouvemen t s respiratoires, par une augmenta t ion de la durée des 
t emps de réaction. D 'aut re par t , ce ra lent i ssement a une durée 
qui est proport ionnel le au degré de la tare émot ive . Cet te p r o 
gression semble de na tu re à indiquer que la peur ne commence 
qu ' au moment où le sent iment de crainte s 'accompagne de modi
fications fonctionnelles que la s imple crainte ne compor te pa s . 

Ce n 'es t pas ici le l ieu d 'entrer dans le détail des modal i tés des 
réact ions de la peur . Tout au plus pouvons-nous ind iquer que ces 
réactions ne sont pas immédia tement percept ibles ; si, chez les 
individus normaux , il est difficile de décider si le r e ta rd observé 
n 'es t pas en rappor t avec la vi tesse de propaga t ion des i m p r e s 
sions dans le mil ieu extérieur et dans lès voies de conduct ion , 
chez les autres , au contraire , il ne l 'est pas , car t an tô t il est à 
peine percept ible , t an tô t il n ' appara î t qu 'après un t e m p s t rès 
l o n g ; ceci est sur tout r emarquab le chez les sujets qui p résen ten t 
des t roubles de l 'a t tent ion, chez cer ta ins débiles et sur tou t dans 
la démence précoce à forme ea ta tonique . où l 'on peu t m ê m e 
n 'observer aucune réact ion. Cette dernière observat ion était à 
prévoir dans u n e maladie où la déchéance affective est le sj^m-
p tôme psychique capital . 

Il y a donc, au début de la peur, une inhibi t ion dont la durée 
est var iable suivant u n e équat ion personnel le don t les facteurs 
sont const i tués soit par de s imples tendances , soit pa r des réal i tés 
pa thologiques sur lesquelles il n ' y a pas lieu de s ' é tendre p lus 
longuement . Cet te inhibit ion est suivie de réact ions dont l 'origine 
paraî t avoir été par t icul ièrement bien aperçue par W r i g h t . 
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W r i g h t pense en effet que la peu r dé termine une tens ion ex t r ême 
dans les centres ne rveux et consécut ivement un débordemen t 
d'influx dans les muscles involontaires , puis semi-volontaires et 
enfin volontaires ; la tension ex t rême pr imi t ive pourra i t parfai
t e m e n t rendre compte de cette inhibi t ion dont nous par l ions p lus 
h a u t ; quan t au débordement d'influx, il se fait su ivant u n e p ro
gression depuis l ong temps connue en physiologie et codifiée 
sous le n o m de lois de Pflûger ou de propagat ion des réflexes. 
C'est à la faculté de contrôle que nous devons de pouvoir a r rê ter 
cet te propagat ion à u n stade p lus ou moins rapproché du débu t 
de la réact ion. 

M. Holl ier , se p laçant à un poin t de vue pu remen t p ra t ique , 
n ' a pas eu à se préoccuper de ces diverses modal i tés , et c 'est avec 
ju s t e raison qu' i l a es t imé suffisant de se servir comme guide du 
schéma de M . le professeur Grasse t , dont on sait la bonne for
t u n e . Mais il ne faut pas oubl ier que le schéma de M . Grasse t 
n ' es t q u ' u n . . . s chéma ; que ce schéma tend, par t icul ièrement dans 
la peur polygonale , à faire négl iger par t rop l ' é lément intel lectuel 
et à donner à cet te peur un caractère d ' au tomat i sme qu 'e l le ne 
revêt , et encore n 'est-ce pas d 'une manière absolue, que dans son 
express ion centrifuge. La difficulté que l 'on éprouve à définir 
l ' é lément psychique de la peur ne pe rme t pas de négl iger pour
t an t cet é lément , su r tou t en raison du rôle énorme qu' i l j oue dans 
les phobies . 

En somme, je crois donc que , lorsqu ' i l dit que la peu r phys io
logique n 'ex is te pas , Maupassan t a ra ison. Mais cet te opinion de 
Maupassan t , j e n e l a regarde que comme une preuve adjuvante de 
ce que je disais plus hau t . A elle seule, elle n ' e s t pas p é r e m p -
toire , parce que l 'on peut abandonne r Maupassan t comme psy 
chologue : il ne le fut p a s ; mais s'il ne fut pas psychologue, il 
eu t , inné , le sens de la descr ip t ion, de la t raduc t ion des images , 
et quand il décrit quelque chose, on peu t l 'en croire. 

L 'évolut ion de la peu r dans l 'œuvre de Maupas san t doit donc 
être considérée comme l 'express ion de la réal i té et tous ceux que 
leur const i tu t ion n 'a pas mis, pour toujours , à l 'abri du frisson, 
n ' y contrediront ' pas . P o u r « s 'être gra t té le cœur avec beaucoup 

de souffrance », comme disait F l aube r t , il a été le g ladia teur-
ar t is te dont parlai t son maî t re qui « a m u s e le publ ie avec ses 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

L E S E M P O I S O N N E M E N T S A C C I D E N T E L S E T C R I M I N E L S 

p a r l e « ' V e r a t r u m a l b u m » 

P a r le D' ETIENNE M A R T I N . 

I . — E o a p o i s o s i s i e m e m t a c e t â e n f t e l . 

Les cas d ' empoisonnement accidentel par le veratrum album 
dénommé aussi ellébore b lanc , varaire et verâ t re b lanc , sont 
assez fréquents pour qu 'on puisse se rendre compte de la g r a n d e 
toxicité des rhizomes et des fruits de cette p lan te , et des s y m 
ptômes que dé termine son absorpt ion. 

Le veratrum album (vere atrum, tou t noir , couleur de la racine) 
appar t ient à la famille des mélanthacées . I l croît dans les p â t u 
rages des mon tagnes de nos dépar tements mér id ionaux, dans le 
Dauphiné , la Savoie, le P i émon t . 

La rac ine , à l ' é ta t frais, exhale une odeur nauséeuse . Sa saveur 
est amère , t rès acide, elle agit par t icu l iè rement sur les lèvres , et, 
lorqu 'on la mâche , elle excite la sal ivation et dé te rmine dans 
l 'arrière-bouche une impress ion b rû lan te . 

Les propriétés vénéneuses du veratrum album sont connues 
depuis t rès l ong temps . Les jeunes pousses que les t roupeaux 
broutent , quelquefois, au p r in temps et dans les pâ tu rages , 
amènen t souvent la mor t des brebis . 

agonies ». Quelle était donc cette souffrance? de quoi étai t faite 

cet te agonie? « Le plus heureux de nous p leure , dans le meil leur 

de son âme, je ne sais quelle chose perdue qu' i l n 'a j ama i s 

connue » ; mais Maupassant ne croyait pas au surna ture l , il 

n 'avai t pas peur des mor t s , il croyait à l ' anéant i ssement définitif 

de chaque être qui disparaî t? Alors quoi? Sur quel les r émin i s 

cences épouvantables reposait le scepticisme désabusé du pauvre 

grand Maupassant , et que pouvait- i l et que croyait-i l apercevoir 

derrière « la nui t vide, la nui t infinie » de la Petite Roque ? 
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On dit que les anciens Espagno l s avaient recours à cette plante, 
pour empoisonner les flèches qu ' i l s dest inaient à la chasse des. 
bêtes sauvages . Orfila assure , d 'après les dires de certains 
auteurs , que la poudre d 'ellébore blanc, pr ise comme s te rnuta-
toire a causé des fausses couches, des per tes q u ' i l ' n ' a pas été pos
sible d 'arrêter , des sa ignements de nez , des suffocations et des 
mor t s subi tes . 

Tardieu, dans sonTraité des empoisonnements, s ignale le vera-
trum album comme un purgat i f d ras t ique et u n vomitif des p lus 
violents . II indique qu ' i l l 'enferme de la véra t r ine , mais ne cite 
aucun cas d ' empoisonnement pa r cet te subs tance . 

Le D r Henr i C o u s i n i é 1 v ient de consacrer sa thèse de doc
tora t à une é tude toxicologique et physiologique du veratrum 
album d'où nous ex t ravons les observat ions suivantes d ' in toxi-
cation accidentelle. 

Vers i85o , le D r Mavel a observé u n e famille de six personnes 
qu i fut intoxiquée accidente l lement pa r le veratrum album. L a 
mère avait fait cuire dans une m a r m i t e deux racines de vara i re 
pour en faire une décoction avec laquel le son gendre devai t fric
t ionner une érupt ion d 'urt icaire don t il était a t t e in t . Sans avoir 
pr i s soin de net toyer sa marmi t e , elle y confectionna u n e soupe 
qui fut absorbée pa r tous les m e m b r e s de sa famille. 

Une demi-heure après , les s ix personnes qui avaient absorbé 
cette soupe furent pr ises de col iques et de vomissement s . 

La mère , qui jouissai t hab i tue l l ement d 'une bonne santé , fut la 
p lus a t te in te , son état étai t le su ivant : 

I l y avait refroidissement généra l de la peau, ra len t i ssement du 
pouls , yeux te rnes , cécité complè te , vomissements de mat iè res 
ve rdâ t res , col iques. Le médecin aura i t volont iers pensé à une 
a t taque de choléra. 

A u bout d 'un jour , les symptômes disparaissaient et la malade 
entrai t en convalescence. 

Le D1' Chevallier, dans les Annales d'Hygiène et de Médecine 
légale, 1877 , rappor te le fait d 'un pharmac ien qui délivra à un 
malade , au lieu d 'une prise de rhuba rbe , une pr ise d 'el lébore 
b l anc . Le malade fut pr is b ientôt après de coliques violentes et de 
vomissements et succomba. 

Re inhard , en 1909 (Mensch. Medic.lVochenschrift), cite le cas 

1 D r Henr i Cousinié , Contribution à l'étude du ce veratrum album» et de la 
vératrine, étude, toxicologique et physiologique ( thèse de L y o n , 1912) . 
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de sa jeune sœur qui , au cours d 'une promenade dans les monts . 
Ju ra , avait ar raché une tige de varaire b lanc . Rentrée à la maison, 
elle s 'amusa à ouvrir les fruits encore ver ts pour en ret i rer les 
semences non mûres , et pour les me t t r e en tas . Bientôt , l ' ext ré
mi té des doigts de la main droite commença à lui brûler for tement . 
Il apparû t ensuite de grosses vésicules remplies d 'un liquide j au 
nâ t re , qui ressembla ient à des vésicules de brûlures et qui la fai
saient hor r ib lement souffrir. Quelques jou r s après la formation de-
ces vésicules, qui d i sparuren t sans pansemen t en une semaine, il 
se produisi t un malaise général avec per te de l 'appéti t et fièvre 
modérée qui pers is ta plusieurs j o u r s . De p lus , il se forma, à la-
pointe de la l angue , sur la muqueuse du palais et sur les gencives,, 
de nombreuses bulles semblables aux précédentes , rempl ies de 
sérosité et t rès douloureuses . L 'enfant , a t teinte de maux de tête , 
fut soumise au régime lacté pendan t hu i t jours et se remi t com--
p iè tement . 

Voici, ma in tenan t , des observat ions de soldats qui , au cours de 
manœuvre s dans les Alpes , cueil lent, au lieu et place de la gen
tiane qu ' i l s me t t en t infuser dans de l 'eau pour en faire une boisson 
amère et désa l té ran te , des rh izomes de vara i re b lanc . 

L 'aspec t général de la feuille peut pe rme t t r e de confondre 
les deux p lan tes , mais , dans le v é r a t r u m les feuilles sont a l ternes , 
dans la gent iane , les feuilles sont opposées. 

Le vé ra t rum a un rhizome court avec nombreuses racines la té
ra les . La gent iane a une longue racine p ivo tan te . 

Les j eunes p lantes d 'el lébore, ne possédant encore que les p re 
mières feuilles, la rges , é ta lées , rappel len t beaucoup, en l 'absence 
de toute floraison, celles de la gent iane . 

E n décembre 1 9 1 1 , les D , s Rothea et R o u y e r 1 observèrent un 
soldat qui avala son quar t rempl i d 'une macérat ion de vara i re 
faite avec trois rhizomes pesant de 8 à 10 g r ammes . Une démi-
heure après , il éprouva une sensat ion pénible de brû lure dans la 
bouche et sur les lèvres, en m ê m e t emps qu' i l salivait abondam
m e n t . Pu i s , envi ron un quar t d 'heure p lus tard, il était pr is de 
nausées , et, enfin, de vomissements répétés et douloureux. I l 
avait des é tourdissements et une impression pénible de lourdeur; 
suivant son expression, il étai t anéan t i . Il se plaignai t sur tout 
d 'une sensat ion d'étouffement à la gorge et il ne pouvai t p lus 
avoir sa respira t ion. Les t r emblement s convulsifs de tous les-

* Archives de Médecine et de Pharmacie militaires, 1 9 1 1 . 
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membres et des sueurs froides dénota ient l a gravi té de son 
cas . 

On nó te les j ou r s su ivants du ra len t i s sement du pouls j u squ ' à 48, 
d e l à diminut ion d e l à diurèse, e t u n e légère a lbuminur ie . 

Ce n 'est qu ' au bout de quatorze j o u r s que les ur ines r edev ien
n e n t abondantes et normales . 

La vératr ine fut recherchée p a r la méthode de S tass Ot to , 
dans les mat ières vomies et les p remières ur ines émises après 
l ' intoxicat ion. , 

Avec les mat ières vomies , les résul ta ts de l ' analyse chi
mique ont été presque négatifs ; tou t à fait positifs avec les 
u r ines . 

A u mois d 'août 1 9 1 1 , au c a m p de Valdahon (Doubs) , le 
D r Biau a vu u n soldat qui , pour é tancher sa soif, veu t sucer u n 
f ragment de racine de gent iane ; il confond avec u n rhizome de 
vara i re b lanc . I l était 10 heures d u ma t in . Immédia t emen t après , 
salivation t rès abondan te , suivie d 'une g rande sécheresse de la 
bouche. Vers 11 heures , un ve r t ige t rès rapide d 'une ou deux 
secondes environ. Le soldat absorbe alors son repas . Auss i tô t , 
sensat ion de barre au c reux ép igas t r ique pendan t d ix minu te s 
environ, puis brûlures t r è s vives de l ' es tomac, accompagnées de 
ver t iges , de nausées , de vomis semen t s in te rmi t t en t s . I l n ' y eut 
n i diarrhée, n i t é n e s m e recta l . Mais l 'é ta t généra l est inqu ié tan t : 
affaiblissement et ra len t i ssement t rès marqués du pouls , face 
pâle et pros t rée , regard fixe, l èv res cyanosées . 

Les symptômes mi ren t cinq j o u r s à disparaî t re et l ' intoxica
t ion se te rmina par u n e gué r i son complè te . 

Ces observat ions typiques n o u s m o n t r e n t que le veratrum 
album est u n poison violent : ses rh izomes comme ses fruits 
in tox iquen t à des doses t rès pe t i t e s . Ils dé te rminen t une r u b é 
faction des muqueuses et de la peau , des vomissements et de la 
d iar rhée , puis , consécut ivement , de l ' amblyopie , des t roubles 
ne rveux et des t roubles circulatoires ( ra lent issement du pouls) 
avec ver t iges , état syncopal , col lapsus qui peut en t ra îner la 
m o r t . 

Les toxiques que cont ient l 'e l lébore b lanc sont mul t ip les . E n 
1 8 1 5 , Pellet ier et Caventou soumi ren t l 'el lébore à l ' analyse et 
ob t inren t p a r l ' é t h e r u n e mat ière g ras se formée d 'élaïne, de s téa
r ine et d 'un acide volat i l . P a r l 'a lcool , ils pu ren t re t i rer une 
mat iè re extract ive formée de gá l l a t e acide de véra t r ine et de 
mat iè re colorante . 
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La toxici té de la je rv ine est bien inférieure à celle de la véra
t r ine : 1 mi l l ig ramme de véra t r ine par k i logramme suffit à tue r 
un lapin , 2 cent igrammes de je rv ine sont nécessaires pour obtenir 
le m ê m e résul ta t . 

Les effets tox iques du vérâ t re b lanc sont donc dus sur tou t à la 
véra t r ine . 

L e D1' Cousinié a mont ré expér imenta lement que la s y m p t o -
matologie offerte pa r l ' intoxicat ion expér imenta le par la véra t r ine 
est absolument ident ique à celle qui est observée au cours des 
empoisonnements pa r l 'e l lébore. De ces expériences, il résul te 
que l 'action physiologique de la véra t r ine s 'exerce sur la p lupa r t 
des organes , et p lus par t icul ièrement sur les g landes salivaires et 
sur le sys tème muscula i re . Sur les muscles , l 'act ion serai t 
directe, sans in tervent ion du système nerveux. 

La vératr ine élève la pression artériel le tout en ra lent i ssant le 
pouls . Ces phénomènes semblent ê t re dus également à l 'act ion 
directe de cette substance sur le t issu musculai re du cœur et des 
vaisseaux. 

S I . — Empoisonnement criminel. 

Les empoisonnements cr iminels ont été ra rement observés . 
U n des premiers faits relatés dans le livre de B . Dupuy es t 

le cas de C le rmon t -Fe r r and , observé par le B" Nivet et 
M. H . Giraud, pharmacien chimiste . 

P e n d a n t l 'été de ¡860, t rois m e m b r e s de la famille Journy , la 
mère et ses deux fils, furent success ivement a t te in t s de t roubles 
des fonctions digest ives qui amenèren t la mor t de ceux-c i . I ls 
eurent plusieurs crises où ils présentèren t les symptômes su i -

Les a lcaloïdes des v é r a t r u m s (J. of. Chem. Soc. London, 1879). 

E n 1837, F . Simon m o n t r a que l 'extrai t de veratrum album 
cont ient une base spéciale, la je rv ine . 

E n 1879 , W r i g h t et Luff 1 isolèrent , dans i 4 k i logrammes de 
poudre de racine, les diverses bases suivantes : 

Je rv ine 1 gr . 3o 
Pseudo-jervine . . • . . . . o g r . 4o 
Rubi - je rv ine o g r . a5 
Vérat ra lb ine 2 gr . 20 
Proto-véra t r ine o gr . o5 
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van t s : douleurs vives à l 'épigastre , soif in tense , vomissemen t s , 
sensation de chaleur t rès prononcée dans l 'arr ière-gorge et la 
par t ie supérieure du ven t re , é ruc ta t ions acides et d ia r rhée . On 
raconte avoir t rouvé dans les selles et les vomissemen t s des 
mat ières noirâtres ressemblant à du sang . La mère , qui avai t été 
moins v io lemment in toxiquée , résis ta 1 et finit par guér i r . 

MM. Nivet et Giraud furent chargés de procéder à l ' ana lyse 
des viscères des deux j eunes J o u r n y . Ces organes étaient , disent-
ils, déjà al térés par la putréfact ion. I ls leur ont été r emis le 
i 3 octobre, et la mor t data i t du 2 août . Dans une première série 
d 'expériences ils é l iminèrent , d 'abord, l 'existence d 'un poison 
minéra l . I ls recherchèrent la présence de véra t r ine ou de tout 
au t re alcaloïde. 

Ils employèrent la méthode de S ta s s et recueil l irent u n e mat ière 
b rune d 'une odeur forte et désagréable dont la saveur é ta i t acre 
et nauséeuse . 

E n dernière analyse , après purification, ils ob t in ren t u n e 
mat ière d 'apparence résinoïde, a lcal ine, préc ip i tant en j a u n e le 
chlorure de plat ine dissous dans l 'eau dist i l lée. La mat ière t ra i tée 
pa r l 'acide sulfurique p rend une te inte j aune d 'abord, puis rouge 
pourpre , qui persiste plusieurs heu res . Les exper ts on t alors 
dissous un peu de mat ière dans de l 'eau disti l lée, aiguisée d 'acide 
acét ique, et la firent avaler à un poule t . Ce poulet a présenté de 
la diarrhée et des phénomènes d ' ivresse : q u a n d on le pousse eh 
avant , il t ombe et présente des m o u v e m e n t s convulsifs. Les 
membres sont raides et les muscles cont rac tés , enfin il tombe 
sur le flanc droit et m e u r t en état de t é t anos . 

Les exper ts t i rè ren t de ces faits la conclusion que les frères 
J o u r n y étaient mor ts pa r suite d 'absorpt ion d 'une subs tance 
contenant de la véra t r ine . 

E n 1898, le professeur Gui lhem, de Toulouse et M. Sur re , chi
mis te , furent chargés de rechercher la cause de la mor t d 'un 
sieur X . . . d é c é d é 1 dans des c i rconstances suspectes . Bien po r t an t 
la veille, il fut pris dans la nui t de vomissements , il écume, il 
souille les d raps et le mate las . Enfin, tous les témoins de la 
m o r t consta tent une congestion .pénienne in tense qui dure j u s q u ' à 
la période u l t ime et fait croire à u n e érect ion. 

Les experts employèren t , pour l ' examen chimique des organes 

1 L 'obse rva t ion est c o m p l è t e m e n t r a p p o r t é e dans la thèse de P . D u p u y , T o u 
louse , 1900: Du rôle de la vératrine dans les empoisonnements criminels. 
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qu ' i l s examinèren t au bout d 'un an d ' inhumat ion, la mé thode 
d 'Ogier . Les essais prél iminaires par disti l lation ayan t démont ré 
l 'absence de poisons volatils et le résidu de la distil lation ayan t 
été reconnu exempt de poisons minéraux , on passe à la recherche 
des poisons végé taux et l 'on t rouve la preuve chimique de la 
présence , dans les organes , d 'un alcaloïde ayant les réact ions 
caractér is t iques de la véra t r ine . 

Les exper ts pra t iquèrent des expériences physiologiques pour 
vérifier les résu l ta t s donnés par la chimie. Ils é tudièrent chez la 
grenoui l le , injectée avec le produi t obtenu, le ra len t i ssement du 
cœur , les mouvement s de repta t ion et la courbe de la contract ion 
muscula i re . I ls ont constaté d 'une façon typ ique les t rois p h é 
nomènes chez les grenouil les injectées. Ils insis tent sur tou t sur 
les caractères des tracés myographiques dont l ' a l longement de 
la l igne de descente serait caractér is t ique de l ' empoisonnement 
pa r la véra t r ine . Ils s 'appuient sur cette proprié té la plus s ingu
lière de la véra t r ine , celle qui la dis t ingue d'avec les aut res alca
loïdes, pour é l iminer la cause d 'erreur que l 'on doit toujours 
invoquer dans ces exper t i ses ; l 'existence, dans les organes dés 
cadavres en putréfact ion, de p tomaïnes p résen tan t les pr incipales 
réact ions chimiques et physiologiques de la véra t r ine . 

M M . Guilhem et Surre ont étudié aussi expér imenta lement la 
congest ion pénienne signalée pa r les témoins d e l à mor t de M. X . . . 
pour établir si la véra t r ine pouvai t produire un effet semblable . 

Ils ont observé, sur deux chiens mâles empoisonnés expér imen
ta lement par la véra t r ine , la congestion pénienne t rès ne t t e se 
manifes tant sur tout un peu avant la mor t . 

Les exper t s ont conclu : 
i° X . . . est mor t avec des symptômes d 'empoisonnement ; 
a 0 Nous avons ext ra i t des organes de X . . . un corps qui offre 

toutes les réact ions chimiques de la véra t r ine et qui, adminis t ré à 
des an imaux , a reprodui t tous les effets physiologiques de cet 
alcaloïde ; 

3° Les symptômes donnés par l ' instruct ion comme ayan t pré^~ 
cédé la mort de X . . . offrent une analogie frappante avec les 
symptômes présentés par les an imaux que nous avons in tox iqués 
avec de la vé ra t r ine . 

Il résul te des faits et des expériences que nous venons de 
relater , que la symptomatologie de l ' intoxicat ion p a r l e veratrum 
album et la véra t r ine est bien établie au poin t de vue cl inique ; 
qu ' i l est possible de re t rouver le toxique sur le cadavre, dans les 
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organes , m ê m e long temps après la mor t , lorsque les organes sont 
en pleine putréfaction ; qu 'on le re t rouve dans les ur ines et les 
mat iè res vomies (Rothéa et R o u y e r ) . 

A u sujet des lésions dé terminées p a r l ' absorpt ion du veratrum 
album et constatables à l 'autopsie , la p lupa r t des expér imen ta 
t eurs no ten t qu ' i l s 'agit de lés ions bana les : congest ion des 
organes , n o t a m m e n t du tube digestif et du foie, que lques taches 
ecchymotiques aux poumons : aucune de ces lés ions ne peut 
a t t i rer l ' a t tent ion du médecin e t faire penser à l 'ac t ion de la 
vé ra t r ine . 

L 'exper t ise comportera donc toujours les recherches chimiques 
qui consis teront à isoler la vé ra t r ine par le procédé de Stass et 
des recherches expér imenta les qu i pe rme t t ron t de reprodui re , en 
présence d 'animaux témoins , l ' in toxicat ion par la vé ra t r ine . A ce 
sujet , il y a l ieu d 'a t t i rer encore une fois l ' a t t en t ion des expe r t s 
sur ce fait que , depuis les recherches de Brouarde l et de Boumy , 
tous les chimistes qui ont étudié les p tomaïnes ont découver t dans 
les organes putréfiés des corps p r é s e n t a n t les pr inc ipa les réact ions 
chimiques et physiologiques de la vé ra t r ine . L a p lus g r a n d e 
réserve doit ê t re dictée p a r ces cons t a t a t i ons . 

Nous avons vu cependan t que les recherches de Gui lhem et 
Sur re , et de leur élève P . D u p u y , pe rmet ta ien t d 'envisager la 
possibili té de différencier l ' empoisonnement expé r imen ta l pa r 
la véra t r ine de l ' empoisonnement p a r cer ta ines p toma ïnes . Les 
t racés myograph iques p résen te ra ien t des carac tères d 'a l longe
m e n t de la l igne de descente t rès p réc i s . 

L 'é tude des symptômes cl iniques, b ien précisée pa r les obser
vat ions d ' intoxication accidentelle don t nous venons de rappor te r 
les exemples , sera aussi d 'un t rès g r a n d secours pour le médecin 
exper t . Rappe lons en t e rminan t ce t t e cons ta ta t ion d 'Ogier qui 
mon t r e que la véra t r ine est u n tox ique connu dans les mi l ieux 
c r imine l s : « D 'après les saisies faites dans les perqu is i t ions , en 
ces dernières années , il est probable que des anarchis tes ont eu 
le dessein d'utiliser les propr ié tés tox iques de la véra t r ine ; j e ne 
crois pas que ce dessein ait été j a m a i s exécuté . » 
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P E U T - O N P R O D U I R E 

D E F A U S S E S E M P R E I N T E S D I G I T A L E S ? 

P a r E . G O D D E F R O Y 

Officier de Police, à Ostende 
Breveté du Cours de signalement descriptif 

de la Préfecture de Police de Paris. 

Tous les criminalistes sont unan imes pour déclarer qu 'une 
empre in te digi tale relevée sur les l ieux d 'un crime ou d 'un délit 
peu t amener la découverte du coupable par les traces irrécu
sables qu ' i l y a laissées. 

Les t r ibunaux condamnent aujourd 'hui des individus, dont 
l 'unique preuve de culpabil i té réside dans l 'identification d 'une 
ou de plusieurs empre in tes digi ta les . Dans parei l cas, toute au t re 
p reuve paraî t superflue, l 'aveu m ê m e est devenu inut i le . 

U n fait établi , c 'est que le dessin digital est te l lement complexe 
et var iable , qu ' i l est scientif iquement démont ré que deux em
preintes absolument ident iques p rov iennent d 'un seul individu. 

A u point de vue embryologique de la peau, on a constaté que 
les l ignes papil laires se forment à par t i r du c inquième mois de la 
vie in t ra-utér ine . 

Les g landes sudoripares sor tan t des couches profondes du 
derme émergen t sur la crête papil laire m ê m e . Le produit excré
t eu r provenant de ces g landes laisse une trace le p lus souvent 
invisible ou à l 'é tat la tent sur tou t objet à surface lisse touché 
pa r le derme. Ces g landes , su ivant exac tement les crêtes papi l 
laires , en t racen t donc invis ib lement la forme exacte . Les l ignes 
papi l la ires conservent ainsi indéfiniment leur s t ruc ture ana to -
mique , depuis le c inquième mois de la vie in t ra -u tér ine j u s 
qu 'à la mor t , et m ê m e après , car il faut la putréfaction complète 
pour provoquer la dispari t ion totale des dessins d i g i t a u x 1 . 

I l est donc certain qu 'une empreinte digi tale , dont toutes les 
par t icular i tés correspondent (une quinzaine suffisent) à u n e au t re 
empreinte relevée sur les l ieux d 'un crime ou d 'un délit , provient 
sûrement de la m ê m e personne . 

1 D a n s la p r a t i q u e , n o u s avons eu l 'occasion de voir , dans la pa r t i e a n t é r i e u r e 
des doig ts des noyés , des l ignes papi l la i res encore pa r fa i t emen t v is ib les , a lo rs 
que ces cadav res se t r o u v a i e n t dans u n é t a t de pu t ré fac t ion t rès a v a n c é . 
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I l n 'y a, à ce sujet, aucun dou te . Aucun dactyloscopis te , pas 
p lus qu 'aucune personne ra i sonnable , n 'en d isconviendra . 

Cependant il est u n e ques t ion au t rement i m p o r t a n t e quan t à 
la valeur de l 'authent ic i té de l ' empre in te re levée . 

Une empre in te digitale relevée sur les l ieux d 'un cr ime peut-
elle être fausse ? c ' es t -à -d i re , peut-e l le être posée sur un objet 
dé terminé , et appar teni r à une personne dé te rminée , sans que 
cet te dernière ait touché l 'objet en ques t ion ? 

Dans l 'affirmative, peut -on cons ta te r la supercher ie ? 
N o u s répondons oui a u x deux quest ions ! 
Oui, on peut imiter u n e empre in te digitale et la p lacer sur u n 

objet dé te rmine . Cette fausse empre in te sera ident ique (à p r e -

A. E m p r e i n t e s fausses . — B . E m p r e i n t e s a u t h e n t i q u e s , 

mièrevue ) à celle relevée sur l ' individu qu 'on veut incr iminer du 
méfait. Tous les points d 'une empre in te relevée sur les l ieux d 'un 
crime peuvent concorder avec l ' empre in te d 'une personne par
fai tement innocente qui , au surp lus , n 'a j ama i s été sur les l ieux. 

P o u r en arr iver à ce résu l ta t , il faut év idemment posséder une 
méthode q u ' i l n e nous convient p a s de l ivrer à la publici té , mais 
dont nous ne nous refuserions p a s à faire l ' expér ience devant 
qu iconque s 'occupe d 'é tudes dac ty loseopiques . 

Une empre in te digitale peut donc ê t re fausse ? 
Par fa i tement , mais tou t expert en la mat iè re peu t découvrir 

sur l 'heure la supercher ie . 
Une empreinte digitale à l 'état l a t en t ou déjà coloriée à l 'aide 

d 'un procédé chimique appropr ié mont re sous l ' examen d 'une 
forte loupe les orifices des g landes sudor ipares . 
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Fausse empreinte digitale agrandie. 

(Celle-ci se trouve placée sur un carreau de vitre, que la personne 
à laquelle appartient l'empreinte n'a jamais touché.) 

d'ail leurs toujours pour une expert ise dactyloscopique, suffisent 
pour cette analyse . I l est bon de noter le cas qui peut se pré
senter , bien que t rès r a rement . 

Une empreinte dactyloscopique restera donc, malgré tout , u n e 
preuve abso lument certaine de culpabil i té , puisqu 'el le est 
in imitable . 

Dans quels cas pourrai t -on alors t rouver de fausses empre in tes 
digitales ? 

P o u r que cela se produise , il faudrait év idemment rechercher 
si la personne soupçonnée du crime ou du délit , a eu un avantage 
direct ou indirect pour commet t r e cet acte , soit par lucre , soit 
pa r esprit de vengeance . 

Arch. Anth. Crim. — N» Ü3.'. 1913-Jí 

On peut au besoin mensurer exac tement la distance en t re elles 
de toutes ces g landes , ainsi que la forme part icul ière de chacune, 
ce qui devrait absolument concorder avec deux empre in tes . 

Les empreintes fausses n 'ont pas ces par t icular i tés , on ne peut 
les imiter . Les str ies des l ignes papil laires sont uniformes sans 
reproduire la t race des diverses g landes sur les crêtes papi l la i res , 
ce qui , avec une empre in te réelle, ne peut être le cas. Une 
analyse des t races des glandes sudoripares peut fixer l ' exper t 
d 'une façon absolue, tandis que l 'analyse chimique de la mat ière 
sudorale formant l ' emprein te la tente ne donnera i t aucune 
garant ie sérieuse, puisqu 'on pourrai t parfa i tement avoir fait usage 
de mat ière sudorale réelle pour la formation de la fausse empre in te . 

Des agrand issements photographiques , comme on en fait 
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On ne doit pas pe rdre de vue que la personne qui voudra i t 
provoquer de fausses empre in tes devra i t donc : 

i° Connaî t re le procédé; 
2° Savoir l 'appliquer ; 
3° Posséder de la pe rsonne en ques t ion l ' empre in te (soit à 

l ' encre , soit à l 'é ta t l a ten t ) , don t on désire faire un faux; 
4° Ne pas laisser ses p ropres empre in tes sur l 'objet compro

m e t t a n t (ou ail leurs sur les l ieux) ; 
5° Pouvoi r prouver , pa r u n alibi r econnu vra i , sa parfaite 

innocence ; 
6° La personne don t l ' empre in te aura i t été r eprodu i t e en faux 

ne devrai t pas pouvoir prouver pa r un alibi sa non-cu lpab i l i t é . 
Il y a là un faisceau de c i rcons tances , dont n o u s croyons 

que le concours ne saurai t j ama i s ê t re abso lumen t favorable 
au coupable. A d m e t t o n s cependan t ces c i rcons tances calculées 
avec précision don t seule l ' as tuce d 'un g r a n d cr iminel , disons 
u n savant criminel, serait capable . — Q u e l peut , d a n s ce cas, être 
le but du coupable, s inon la v e n g e a n c e ? E n cas de lucre , il 
aurai t p lu tô t évité de faire pun i r u n innocent , en app l iquan t 
de fausses empre in tes que lconques , ou en évi tant d 'en laisser en 
m e t t a n t s implement des g a n t s . Si donc le cr iminel laisse des 
empreintes fausses d 'une pe r sonne dé te rminée , il ne peu t y avoir 
dans cet acte qu 'une ha ine ou une vengeance à l ' égard de la 
personne incr iminée. 

Si donc une personne déclare n e pas ê t re venue sur les l ieux, 
et que l ' exper t se r ende compte , d 'après les procédés que nous 
avons indiqués , que l ' empre in te es t rée l lement fausse, il y a 
possibil i té de remonte r à l ' au teur du faux en se posan t la 
quest ion : « Pourquoi u n inconnu aurai t - i l posé cet ac te , et qui 
peut se r endre sur les l ieux pour y appl iquer u n e empre in t e 
fausse, sans se compromet t re pa r sa présence à cet e n d r o i t ? » 

Après avoir examiné et sc ru té ces ques t ions d ' une man iè re 
approfondie, on sera b ien p rès de la p is te m e n a n t au vra i cou
pable , celui-ci ayan t laissé à l ' endroi t où il a commis le c r ime le 
sceau indélébile de son acte mépr i sab le . 

On reconnaî t ra qu ' i l a voulu détrui re la preuve de son cr ime 
en t en tan t de s imuler cet te p reuve à l ' égard d 'un innocen t . 

L 'hypothèse d 'un malfai teur contrefa isant les empre in tes digi 
ta les d 'au t ru i ne peu t donc êt re envisagée que si le mobile 
es t la vengeance . Dans tout au t re cas , le por t de gan t s suffit 
souvent pour éviter toute t race d ig i ta le . 
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I l convient de rappeler ici les paroles de M. R u t t i e n s , avocat 

p rès la Cour d 'appel de Bruxel les , dans la Revue de Droit pénal 

et de Criminalocfie du mois d 'avri l 1 9 1 1 : « . . . Faudra i t - i l 

recourir à une complication pareil le ! Cela rappel lera i t le music ien 

qui , t rouvan t le piano t rop éloigné de ses doigts , au lieu de r a p 

procher son siège, fait des efforts inouïs pour amener le lourd 

in s t rumen t à la por tée de sa main ! » 

La dactyloscopie n 'a r ien p e r d u de sa va leur , b ien au cont ra i re . 

Nous venons , en effet, de démont re r qu ' i l n ' e s t pas possible 

d ' imiter une empre in te digitale au po in t q u ' u n exper t puisse 

s 'y méprendre . 

B I B L I O G R A P H I E 

D r BINET-SANGLÉ. — L a P o l i e d e J é s u s . I I I , 537 pages. A . Maloine, édi
teur, Paris, 1 9 1 2 . 

Le D r Binet-Sanglé continue avec une inlassable fécondité la publ i 
cation de son étude sur la « folie de Jésus . » Tous les deux ans paraît 
un nouveau vo lume. 

1908-1910-1912 marquent trois étapes de son travail, et chacune nous 
a valu un livre important par sa documentat ion, l'originalité des idées 
et la finesse de leur discussion. 

Rappelons que le tome I e r traitait de l'hérédité, la const i tut ion, la phy
siologie du héros. 

Le tome II « ses connaissances, ses idées , son délire, ses hal luc i 
nations. » 

Le tome III qui vient de paraître traite de « ses facultés in te l l ec 
tuel les , ses sentiments, son procès . » 

C'est un vo lumineux ouvrage de plus de 5oo pages ; il se termine 
par l'annonce d'une suite ayant trait à la morale, les actes de Jésus , 
et le diagnostic psycho-pathologique. 

Ce simple énoncé des titres montre quel le ampleur l 'auteur a donné 
à un sujet qu'il possède à fond ; il entend ne rien laisser dans l 'ombre; 
analysant tous les actes et paroles de Jésus , il en tire des conclus ions 
psychologiques hardies, mais toujours intéressantes. Il sait d'ailleurs 
retenir l'attention du lecteur en ne négligeant pas certaines diversions 
sur le mécanisme de la mémoire , la physiologie des sent iments , les 
erreurs judiciaires, ou même des sujets plus inattendus, comme le 
talent comparatif de nos orateurs pol it iques contemporains . 
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Enfin la dernière partie du vo lume III est la narration historique des 
derniers jours de Jésus , contenant des détails curieux sur les j u g e s , 
l'arrestation et l 'exécution ; le récit de l 'embaumement et les hypothèses 
sur la suppression du cadavre ne pouvaient moins faire que nous in té 
resser particulièrement. 

Sa publication terminée, le D r B inet -Sanglé pourra se fél iciter 
d'avoir mené à bonne fin son audacieuse et courageuse entreprise . 
L'impartialité de sa discussion, les références exactes de toutes ses 
citations sont la preuve de sa franchise scientifique ; il défend sa théorie 
en savant convaincu, comme un médecin défend son diagnost ic . A u s s i 
tout médecin pensera défendable l 'hypothèse de l'auteur, gardant 
néanmoins dans son esprit un doute, ce doute inhérent aux sc iences 
biologiques . Il sait que son malade examiné et suivi plusieurs années 
garde toujours quelque mystère , que les faits historiques les plus 
voisins de nous sont sujets à réserves et que l'histoire est longue des 
évangiles jusqu'à nos jours . ANLAC. 

h" POTIQUET. C h a t e a u b r i a n d , e t l ' H y s t é r i e : les Menteries de Château-
briand. Le Sylphide de Cunbourg. Chateaubriand (L'anatojnie de ses 
formes et ses amies). 3 b r o c h u r e s , é d i t i o n L a i s n e y , P a r i s , 1 9 1 2 . 

Dans ses conférences littéraires, M. Jules Lemaitre a mis en relief, 
en passant l'inégalité d'humeur, la versalité incoercible , la sen-
sibilitéaiguë et l ' imagination extraordinairement vive de Chateau
briand. 

Le D r Pot iquet à son tour, n'a pas de peine à montrer les exagéra
t ions de l'auteur de René , sa puissance formidable d' imaginat ion, son 
autosuggestibil ité dérivant en partie de son orgueil et de son égo ïsme, 
« qui faisait de lui à ses y e u x comme le centre du monde » . . . 

Ses intimes l'avaient surnommé le « Chat ». Cette syllabe lui offrait, 
de plus, comme physionomie morale, son prototype dans le règne 
animal. 

Au point de vue sexuel , M. Pot iquet cherche à expliquer la stérilité 
de Chateaubriand et au point de vue mental il pense que la plupart de 
ses défauts permettent de le classer parmi les hystériques ; ce quali
ficatif dit-il ce le sauve de l'épithète de s imple menteur . . . et ne lui 
dérobe rien de son génie ». JUDE. 

E n c y c l o p é d i e i n t e r n a t i o n a l e d ' a s s i s t a n c e , p r é v o y a n c e , h y g i è n e 
sociale e t d é m o g r a p h i e . D i r e c t e u r - D o c t e u r A . M a r i e . IV. Hygiène : 
l a L u t t e a n t i t e x i q u e . La fumée divine ( o p i u m ) p a r G. MIRABENÉ. E d . G i a r d 
e t B r i è r e , P a r i s , 1 9 1 2 . 

Depuis 1906, par décision impériale, la culture du pavot est interdite 
en Chine ; le paysan semblait s'incliner devant cette défense . 
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Mais voic i que ia révolution éclate : Tout d'abord les vainqueurs 
s'engagent à prohiber l 'opium.— Bientôt cependant , ils sont contraints 
de fermer les yeux , et ils autorisent de nouveau la culture car la misère 
règne partout, et avec les quelques sous provenant de la vente de son 
opium, le paysan pourra acquérir les poignées de riz nécessaires à sa 
subsistance. 

Telle est la situation actuelle exposée sobrement en une excel lente 
préface par le D r R Millaut. Le travail très documenté de M. Ivliraben 
qui a longtemps vécu en Extrême-Orient, vient bien à son heure car la 
lutte contre la drogue néfaste va s'imposer plus que jamais. 

Ce livre est divisé en trois parties principales : 
i° Historique : Comment on fume et comment on consomme 

l'opium ; 
2° Ses effets, ses ravages, guérison des opiomanes ; 
3° Culture, préparation, commerce , la guerre de l 'opium. 

JUDE. 

D r Félix de CHAVERNAC L e s s i g n e s e x t é r i e u r s de la v i r g i n i t é . Aix, 
Ed. Bourély. 

Après une pratique cinquantenaire de la médecine , après de longues 
et multiples réflexions, l'auteur est arrivé à dire : il existe un signe 
extérieur de la virginité : c'est le parallélisme podal ique .— M. de Cha-
vernac a soin d'ajouter immédiatement que ce s igne n'est ni constant, 
ni infaillible. 

Il paraîtrait également que le duvet qui recouvre les joues des jeunes 
filles diparaîtrait après les premiers rapprochements sexuels . 

L. MASOIN. L a m è r e de C h a r l e s - Q u i n t , J e a n n e de G a s t i l l e , d i t e 
la Fo l le , f u t - e l l e r é e l l e m e n t a l i é n é e ? Etude historique et médi
cale, Bruxelles, Gœmare, 1 9 1 2 . 

La reine Jeanne n'était pas une dégénérée, mais elle fut atteinte de 
neurasthénie grave, développée surtout par l'effet d'une jalousie 
ardente et motivée. El le mérita bien son surnom de Fol le et Charles-
Quint ne put faire autrement que de la maintenir enfermée. 

Professeur A . ASCABELLI, libero docente di Medicina legale nella R. Univer
sità di Roma, C o m p e n d i o di M e d i c i n a l e g a l e , Roma, Amministra
zione del giornale il Policlinico, 1 9 1 2 . 

Ce précis est un exce l lent guide pour les médecins de v i l le ou de 
campagne qui, pouvant tous, comme l'explique l'auteur, être requis 
comme médecins légistes , et n'ayant pas la pratique journalière des 
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rapports, ont forcément besoin d'un livre où se trouvent condensés les 
not ions , termes, modèles indispensables à savoir. 

Le professeur Ascarelli étudie success ivement : les experts et exper 
tises, — le cadavre, — la mort v io l ente , — les asphyxies , — empoi 
sonnements , — les questions relatives au mariage, — à la grossesse, — 
à l'avortement, — l'infanticide, — les crimes sexue l s , — l'anthropo
logie criminelle, — la médec ine légale de laboratoire (sang, sperme, 
méconium, poils et cheveux) . 

3 i figures dans le texte et 2 planches ajoutent encore à la clarté de 
ce manuel pratique. JUDE. 

Àlfredo NICEFORO, le G é n i e de l ' A r g o t , Essai sur les tangages spéciaux, 
les argots et les parlera magiques, 1 vol. in-12, 177 pages, Paris, Mercure 
de France, 1912. 

Que de choses on a écrites sur l'argot, et que de choses il reste à 
étudier encore ! M. Niceforo comble une lacune en écrivant un livre 
qui pourra servir de préface à tout dictionnaire de langages spéc iaux . 
Il y montre, en effet, non ce qu'est tel ou tel argot particulier, mais 
quelle est l'origine de ces id iomes et quel le en est la phi losophie . 
Victor H u g o , dans les Misérables, avait déjà jeté que lques lumières 
sur ces quest ions; et, parmi les outrances et les truculences dont il ne 
se départissait en aucun cas, il a su mettre en relief deux idées au 
moins et de première importance : d'abord qu'il n'y a pas un argot, 
mais des langues spéciales, professionnel les , techniques , et que ce que 
l'on entend usuel lement par ce vocable est le cas particulier du langage 
technique des cr iminels; ensuite , que l'argot est le moins fixe des 
lexiques et que sa mobil ité rend irréalisable la tâche de le mettre défi
ni t ivement en dictionnaire. 

A ces deux notions, M. Niceforo en joint d'autres, et de fort 
curieuses. La plus notable est le rapport qu'il établit entre l'argot, 
langue d'une classe sociale, et ce qu'il appelle l'argot des couples et 
l'argot des groupes . Il y a là, véri tablement , l 'explication de la genèse 
de ces sortes de parlers. Tous c e u x qui veulent se faire entendre 
d'autres sujets de même espèce qu'eux, et en présence d'individus 
d'autres sortes , tendent aussitôt à créer un langage spécial , qu'il 
s'agisse d'amants ou de criminels . 

Un autre ordre d'idées, que M. Niceforo a abordé de la façon la plus 
heureuse e t la plus phi losophique, est l'étude de ce qu'il appel le la 
magie des mots . 11 établit très ingénieusement l es rapports qui unissent 
les métaphores argotiques modernes avec les tabous des primitifs : ce 
qui était tabou a donné l ieu à la création de doublets substitués au 
m o t propre. Rien de plus évident en ce qui concerne , par exemple , 
les organes génitaux et les actes de la vie sexuel le . 

En résumé, le livre du professeur Niceforo est une exce l l en te é tude 
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des idées générales se rapportant à la genèse et à la philosophie des 
langages spéciaux. Tous ceux qui s'intéressent, en particulier, à l'argot 
des criminels trouveront là des notions profitables et un point de 
départ intéressant. Edmond LOCARD. 

Professeur Ugo C O N T I , D i r i t t o p e n a l e e s u o i l i m i t i n a t u r a l i . I. Le 
ultime sistemazioni proposte ; II. Concetto della « pericolosità criminale •>, 
Cagliari, Dessi, 1 9 1 1 - 1 9 1 2 . 

Le sujet est très intéressant et très grave, et M. Conti n'en déve
loppe, pour le moment , que deux points . Premier point, examen des 
derniers systèmes de droit criminel proposés, en Italie, par M M . Fran
chi, Longhi et Grispigni ; deuxième point, not ion de la pericolosità 
criminale, c'est-à-dire de l'état dangereux du criminel. 

Dans la première de ses brochures, M. Conti expose les trois sys
tèmes indiqués dans leurs l ignes fondamentales , il en fait la crit ique, 
et il propose enfin un système à lui . 

Dans la seconde des brochures, M. Conti développe un seul point 
de son système, mais certainement un point capital : la not ion de l'état 
dangereux criminel . 

M. Ugo Conti comprend dans le mot de « droit criminel » le droit 
pénal proprement dit (théorie du fait criminel, ou « reato »), le droit 
pénal pénitentiaire (théorie de la peine en particulier), le droit pénal 
de police (théorie des mesures de sécurité en fonction de « complé
ments de peine ») et le droit criminel de police (théorie des « complé
ments de peine » dans une plus large signification). 

Ces théories, l'auteur les a développées déjà dans plusieurs ouvrages, 
mais ici, il suffit de dire que les « compléments de peine » répondent 
justement à la pericolosità criminale, ou à la témibilité de l'auteur 
d'une infraction ou d'un « fait d'infraction » (infraction qui manque 
dans le sujet ou dans l'objet). 

Ces théories, d'ailleurs, comme Fauteur l'affime, reconnaissent dans 
la « criminalogie » (biologie et sociologie appliquées à l'étude du 
crime) le « naturai preface » au droit criminel . 

L'auteur éclaircit la notion de crime et de peine pour préparer à la 
not ion nouvel le qu'il propose, de la pericolosità criminale ( M . Lon
ghi avait aussi parlé de pericolosità criminale, mais sans insister 
sur la not ion, dont les termes restaient ainsi indéfinis). 

La peine est toujours la répression du crime ; mais elle accentue en 
même temps sa force de prévent ion. 

Dans certains cas, cependant, il faudra ajouter à la peine une 
« mesure de sécurité » ; dans d'autres cas, la « mesure de sécurité » 
pourra se substituer à la peine . 

Voilà le complementi di pena de M. Ugo Conti . 
Par soi -même, le crime dénonce quelquefois une témibil i té s ingu-
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l ière de l'agent : la [loi "suppose alors la pericolosità criminale ; 
mais cette témibilité doit être confirmée dans l ' individu, surtout, par 
l'expérience de l 'exécution de la peine. Après la peine expirée , une 
Commiss ion pénitentiaire devrait ainsi décider s'il y a place ou non 
pour les complementi di pena. 

Mais si le crime manque, par défaut dans l 'é lément subjectif ou dans 
l'élément objectif, il reste cependant ce que' M. Conti appelle un 
fatto di reato ; cela intéresse la police de sûreté , s'il y a encore une 
témibil ité qui se révèle, mais cette considération appartient avant tout 
au droit criminel m ê m e . La témibil ité vient encore d'un fait d'infrac
t ion criminelle : elle est une pericolosità criminale. Le juge , quel 
qu'il soit, qui prononce sur le fatto di reato, reste dés igné à recon
naître cet état dangereux criminel. La peine marquera au concret : 
les complementi di pena v iennent encore comme intégration de la 
fonction juridique-sociale de la pénalité. 

M. Conti donne la définition du « danger », de « dangereux », 
d ' « état dangereux » (stato di pericolo, et dans le sujet, pericolosità). 
L'état personnel de danger d'un crime n'est pas, cependant , la perico
losità criminale. Après une fine analyse, l'auteur donne les deux 
notions suivantes : 

Pericolosità semplice est « l'aptitude de l 'homme, en rapport à une 
conduite irrégulière, à se rendre auteur de crime ». 

Pericolosità criminale est « l 'aplitude de l 'homme, particul ièrement 
en rapport à un crime ou à un fait de crime, à se rendre encore auteur 
de crime ou d'une action de crime ». 

La seule pericolosità criminale trouve sa place dans le domaine du 
droit criminel, à côté du crime ; la pericolosità semplice (état dangereux 
tout s implement) reste dans le domaine naturel de la pol ice de sûreté. 

M. Conti examine ensuite les disposit ions des différentes lois et des 
projets de Code pénal, et les opinions de Garofalo, Pr ins , Liszt, Gar-
raud, etc . , au sujet de la pericolosità criminale; et il en sort que 
la notion proposée resterait justifiée aux yeux de la légis lat ion comme 
de la science positive. 

La juridict ion s'explique au sujet du crime : la fonction administra
t ive relative à la pericolosità criminale n'est pas vraiment une juri
diction de complément , mais elle est cependant , tel le qu'elle est, le 
naturel complément de la juridiction criminel le . 

La pericolosità criminale ne peut se confondre avec le crime, 
mais elle dérive nécessairement du crime ou, tout au moins , d'un « fait 
de crime ». 

On ne pourrait pas considérer seulement le crime, ou seulement la 
témibil ité : il faut combiner les deux notions ensemble . , . 

Sans nous attarder ici dans l 'examen du travail du professeur Ugo. 
Conti , nous croyons bien de pouvoir déjà présenter son travail comme 
caractérisé de bonne foi, d'originalité et d'importance, 
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D 1'Maurice DIDE, médecin en chef d e s À s i ! e s , l e s I d é a l i s t e s p a s s i o n n é s . 
Bibliothèque de Philosophie contemporaine. F . Alcan, 1 7 6 pages i n - 1 6 , 
Paris, iç}i3. 

Ce n'est pas une étude littéraire ou de simple curiosité que vient 
d'entreprendre le savant aliéniste de Toulouse , mais un essai de psy
chologie pathologique destiné à reviser certaines conceptions régnantes.. 
On sait que les classifications psychiatriques de Kraepelin si en vogue 
non seulement en Allemagne, mais encore en France, ont été dans 
notre pays l'objet de critiques et de réserves dans ces derniers temps. 
La concept ion classique" de paranoïa a été soumise à une revision et 
MM. Sérieux et Capgras ont très heureusement individualisé la classe 
du délire d'interprétation. 

C'est un effort du même genre que vient de faire M. Dide en déta
chant de l'ancien cadre le groupe des idéalistes passionnés. En effet, à 
côté des jugements intel lectuels proprement dits, il faut faire une place 
aux jugements affectifs et la systématisation qui constitue la caracté
ristique de la paranoia classique n'est pas liée exclusivement aux j u g e 
ments intel lectuels , mais s'observe aussi à propos des jugements affec
tifs. C'est le cas de certains idéalistes passionnés. L'élément passionnel 
prend dans ces cas une allure durable, mais pour que la systématisation 
soit possible, il faut qu'il existe d'autres anomalies psychologiques . 

On voit par là tout l'intérêt théorique que présentent les idées si 
personnel les de M. Dide . Au point de vue pratique et médico-légal , cet 
intérêtn'est pas moindre. En montrant les points de contact et le m é 
canisme de passage du sublime vers la pathologie , l'auteur éclaire d'un 
jour nouveau maint personnage historique et montre les inversions 
pathologiques et antisociales des tendances primit ivement normales et 
altruistes. Il n'y a pas que clans les asiles qu'on rencontre les types 
extrêmes de ce que j'appellerai « les idéalistes passionnés systéma

tisés ». On les retrouve dans la vie, dans la littérature, dans l'his
toire. 

L'auteur étudie donc, dans un premier chapitre, intitulé Idéalisme de 
l'amour, les théories phi losophiques de l'amour profane, les caractères 
pathologiques des idéalistes de l'amour et les caractères généraux de 
l'amour idéaliste. Dans le deuxième chapitre, Idéalisme de la bonté, il 
passe en revue l'idéalisme de la bonté clans les réformes religieuses et 
l'idéalisme de la bonté dans les réformes sociales. A cette occasion, il 
étudie les utopies du communisme avec Jean de Leyde , Cabet, Enfan
tin. A propos de l'idéalisme de la nature, il étudie J . -J . Rousseau, 
Tolstoï et divers cas cliniques personnels . 

Enfin, le troisième chapitre est consacré à l'Idéalisme de la beauté 
et de la justice aboutissant à la cruauté. Nous trouvons ici d'abord 
l'idéalisme égocentrique esthét ique. On peut montrer le début de l'in
version idéaliste de l'amour dans le Peintre exigeant de Tristan Ber
nard, dans Gabriel d'Ànnunzio, On y voit ensuite la cruauté rempla-
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çant l'amour et l'idéalisme confus de just ice comme chez le marquis 
de Sade . 

Dans l'idéalisme à caractère altruiste, on peut dist inguer les idéalistes 
à tendances synthétiques comme Torquemada, Calvin, Robespierre . 
L'auteur y étudie les antécédents héréditaires, l ' instinct génital très 
réduit , les préoccupations myst iques , la révélation de la certitude, 
l'exagération de la personnalité, le souci du détail, la méfiance dif
fuse. On distingue ensuite les idéalistes à tendances individualistes : 
ce sont les magnicides dont l'auteur montre l'hérédité myst ique , 
l'exaltation myst ique, l'enfance studieuse et austère, la chasteté et 
l'amour idéalistes, la révélation de cert i tude, l 'exagération de la 
personnalité . 

Dans l' idéalisme de la just ice à caractère égocentr ique , l 'auteur 
passe en revue d'abord les revendicateurs à caractère pessimiste ou 
hypocondriaque et leur hérédité, déve loppement inte l lectuel , t en 
dances migratrices, révélation, exagérat ion de la personnalité , thème 
psychopathique possible, excitation inte l lectue l le ,évolut ion rémittente 
et réactions disproportionnées avec les mobi les . Après , v iennent les 
revendications pseudo-altruistes dont Marat est un exce l lent exemple 
et le diagnostic des différents états d'idéalisme à tendance cruel le . 

Dans cette analyse sèche du livre si curieux de M. D ide , nous regret
tons de n'avoir pu mettre en re l ie f—faute de p l a c e — t o u t ce q u ' i l y a d e 
faits intéressants à l'appui de l'idée générale . Aussi bien notre recom
mandation ne saurait remplacer la lecture. Et je suis convaincu qu'on 
regrettera moins d'avoir lu le livre de M. Dide que la présente intro
duction. H . FRENKEL. 

Maurice EXSTEENS, la P r é h i s t o i r e à la p o r t é e de t o u s , i vol. in-8°, 
607 figures, Marcel Rivière et C i o , éditeurs, 3 i , rue Jacoh, Paris. 

Ce livre publié tout récemment répond à un véritable beso in . 
Durant ces dernières années, les découvertes , dans le domaine de la 
Préhistoire, ont été nombreuses . D'anciennes hypothèses ont été 
rejetées, d'autres se sont vues confirmées par les faits ; il devenait 
nécessaire de rassembler à nouveau ces é léments divers pour donner 
au public éclairé une idée exacte de la quest ion. C'est la tâche à la
quelle s'est voué l'auteur du présent l ivre. 

Il a cherché, d'une part, à appuyer sur des connaissances géo log iques 
exactes les données de la Préhistoire humaine et à mettre par consé 
quent en contact avec l 'évolution du milieu naturel l 'évolution de 
l 'homme lu i -même II a cherché d'autre part à établir d'une façon pré
cise les relations de la Préhistoire avec l'Histoire proprement dite. Il 
a ainsi traité la Préhistoire non pas au point de vue d'une archéologie 
spécialisée, mais au point de vue d'une introduct ion aux connaissances 
classiques qui forment la base de la culture moderne . 
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Sans aucun cloute, dans un avenir prochain, les programmes de l'in
struction publique se trouveront revisés dans ce sens. Si l'on trouve 
pour la première fois dans ce livre une tendance à faire rentrer les 
données de la Préhistoire dans l 'éducation classique, on doit y voir 
aussi la première affirmation d'un mouvement qui ne fera que s'accen
tuer. 

Ces brèves observations montrent que ce livre s'adresse à des 
mil ieux très divers. Les préhistoriens y trouveront un tableau d'en
semble de l'état actuel de leur sc ience . Les historiens de l'antiquité y 
trouveront une introduction générale au domaine qu'ils é tud ient ; 
enfin, les curieux de connaissances scientifiques y trouveront un 
exposé clair et précis, accessible m ê m e à ceux qui , ignorant tout de 
la Préhistoire, désirent se faire rapidement une idée exacte de la ques 
tion. Utile aux savants, accessible aux gens du m o n d e , ce livre peut 
être mis entre les mains des jeunes gens et pénétrer dans toutes les 
écoles . Nous ne doutons point qu'il satisfasse le public nombreux au
quel il est destiné. 

L ' a n n é e p s y c h o l o g i q u e , fondée par Alfred Binet, dix-huitième année 
(1912), publiée par LARGUISH DES BANCELS et le D R Th. SIMON, I vol. in-8" 

de 626 pages, avec figures et 8 planches hors texte (Masson et C i e , 
éditeurs). 

Sous ce titre, depuis dix-sept années , régul ièrement, M. Alfred 
Binet faisait paraître un important vo lume dans lequel se trouvaient ré
sumés, en une série de revues, d'articles originaux et d'analyses, les 
principaux faits mis en lumière en psychologie au cours des douze der
niers mois écoulés . Son œuvre ne disparaîtra pas avec lui ; elle sera ré
gulièrement cont inuée dans le même esprit. La dix-hui t ième année qui 
vient d'être publiée par Larguier des Bancels et le D r Th. Simon c o n 
tient les mémoires suivants : 

Alfred Binet ( D r Th. S imon) . — L ' Œ u v r e d'Alfred Binet (Larguier 
des Bancels) . — La perception des mouvements de nos membres 
(B. Bourdon). —Vites se s relatives des contractions musculaires vo lon
taires et provoquées (A. Imbert). — L e s condit ions de l 'obligation de 
conscience (P. B o v e t ) . — La délimitation de la psycholog ie (P. S o u -
riau). — La loi de préformation et de prédétermination en psychologie 
(Leclère). — Etudes techniques sur l'art de la peinture (R. L.) — 
Avancés et retardés (Paul Lapie) . — Réflexions méthodologiques à 
propos de l'échelle métrique de l ' intel l igence de Binet-Simon ( 0 . B o -
bertag). — Echelle métrique de l ' intell igence. Résultats obtenus en 
Amérique (Goddart). — L'Echelle métrique de l ' intel l igence modifiée 
selon la méthode Trèves-Saffiotti (Saffiolti) .— La mesure du d é v e l o p 
pement intellectuel chez les jeunes dél inquantes (Sull ivan). — La 
suggestibilité chez les enfants d'école (A. Giroud). — Sur le mouve -
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ment psychanalytique ( M a e d e r ) . — La quest ion du sommei l (Ed. Cla-
parède). — Le problème de la personnalité dans la psycholog ie reli
gieuse (Th. Ruyssen) . — Les progrès récents de la psycho log ie c o m 
parée (G. Bohn) . — Les enfants anormaux (Aug. Ley). — U n institut 
de pédagogie expérimentale (P. Bovet) . 

Le volume de cette année ne le cède donc en rien aux précédents ; 
l 'ensemble de l'ouvrage est comme une mine qui offre d'abondants 
matériaux aux psychologues , aux neurologistes , aux'psychiatres , aux 
pédagogues , aux philosophes et, en général, à tous ceux qui veulen 
penser. 

REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

S O C I É T É D E M É D E C I N E L É G A L E 

Séance de D é c e m b r e 191a . 

D e l 'ut i l i té de la t e c h n i q u e a u p o i n t de v u e de l ' i n t e r p r é t a 
t i o n des r a d i o g r a p h i e s . — M . le D r Maxime MÉNAED a c o m m u 
niqué une observation qui est une nouvelle preuve de la thèse qu'il a 
déjà défendue à la Société de Médecine légale et dans le Bulletin 
Médical, à savoir : l'utilité de la technique au point de v u e de l'inter
prétation des radiographies. 

Il s'agit d'un homme qui a été renversé sur la voie publ ique par un 
automobile allant à une assez vive al lure; il en résulte une fracture du 
bassin. D e u x ans après l'accident, le blessé est radiographié à deux 
reprises différentes. Le certificat accompagnant la première radiogra
phie est ainsi l ibellé : « On peut résumer ainsi les lésions mult iples et 
considérables mises en évidence par ces radiographies : fracture de 
l'os iliaque ; déformation de l 'os; déformation du détroit supérieur; 
exostose interfessière vo lumineuse venant faire saill ie sous les tégu
ments ; disjonction de l'articulation sacro-il iaque ; fracture de l'apo
physe transverse et articulaire inférieure de la c inquième lombaire . » 

Un mois et demi après, a lieu un deuxième examen par le même 
radiologiste et dans le certificat accompagnant la radiographie, on lit : 
<c La lésion la plus considérable est celle de l'os i l iaque. C e t os a été 
fracturé en plusieurs fragments, la réduction n'a pu être effectuée. L'os 
est actuellement considérablement rétréci clans son diamètre trans
versal. La réunion des fragments (non réduits) par un cal irrégulier 
donne à l'os un aspect déformé. Il est débordé en haut et latéralement 
en dehors par des fragments plus ou moins saillants ou aigus qui 
pénètrent les masses musculaires vois ines . Il existe une déformation 
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du bassin év idemment en rapport avec ces lésions et du type oblique 
ovalaire. » 

M. Ménard reçoit alors mission d'examiner le blessé à l'aide des 
rayons de Rôntgen . Il procède à cet examen en ayant bien soin 
d'orienter le patient de telle sorte que la moitié gauche et la moitié 
droite de son bassin aient la même orientation par rapport au tube et 
à la plaque sensible. L'examen est pratiqué dans le décubitus dorsal et 
dans le décubitus latéral. 

La si lhouette ainsi obtenue, comparée avec celle d'un bassin nor
mal, permet de dire que le bassin du blessé a une fracture de l'os iliaque 
droit, tandis que les autres pièces squelett iques de ce même bassin 
sont normales. Kt M. Ménard conclut ainsi : « C'est donc par suite 
d'une erreur de technique que le bassin du blessé a pu être considéré 
comme étant du type oblique ovalaire. En effet, ce n'est qu'à son 
deuxième examen que le radiologiste estime qu'il existe une « défor
mation du bassin ». . . (certificat n° 2) « et du type oblique ovalaire». Si 
cette déformation existait réel lement chez notre blessé, nous n'aurions 
pas pu obtenir une sihouette de son bassin montrant que l'axe médian et 
longitudinal du sacrum coïncide en haut avec celui de la symphyse 
pubienne. Sur la radiographie d'un bassin oblique ovalaire, on constate 
que l'axe médian et longitudinal du sacrum ne coïncide jamais avec 
celui de la symphyse pubienne et que la s i lhouette des trous ischio-
pubiens n'est pas la même à droite et à gauche. Enfin, un bassin du 
type oblique ovalaire a cette même si lhouette quand le patient est 
placé dans le décubitus abdominal. » 

Cette observation nous paraît très importante. Elle démontre quelle 
imprudence il y a à vouloir interpréter une radiographie dont on ne 
connaît pas la technique et, même celle-ci étant connue, de vouloir 
l'interpréter si on ne connaît pas les caractères principaux de la 
si lhouette normale de la région examinée. Cette observation démontre 
enfin que, malgré certains avis, il existe des erreurs de technique 
capables d'entraîner des erreurs d'interprétation. 

M. SCHWARTZ dit que les considérations qui viennent d'être pré
sentées par M. Ménard sont aussi intéressantes au point de vue chirur
gical qu'elles le sont en médecine légale. Il est de nécessité absolue 
pour les chirurgiens que les épreuves radiographiques soient accom
pagnées toujours d'une note du radiologue précisant les conditions 
exactes dans lesquelles les cl ichés ont été obtenus. G. 

Séance d e J a n v i e r IO . I 3 . 

R a p p o r t c o n c e r n a n t u n e o b s e r v a t i o n d ' a v o r t e m e n t . — 
M. TEISSIER fait remarquer que, dans l'observation en question, le 
fœtus présentait une fracture du pariétal avec suffusion sanguine. Le 
fœtus étant petit, cette fracture n'avait pas pu se produire durant le 
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passage à travers la filière pelvi-génitale . D'autre part, elle n'avait pas 
été produite par le choc du fœtus sur le sol chez une femme accouchant 
debout. En effet, toute femme qui accouche debout prend la posit ion 
accroupie pendant la période d'expulsion, car cette pos i t ion favorise 
la sortie du fœtus . 

Ses expériences ont montré à l'auteur que des fractures semblables 
peuvent se produire sur le crâne d'un fœtus qu'on laisse tomber d'une 
hauteur de i mètre et demi. 

Enfin, dans le cas actuel, l 'autopsie a montré que l'enfant avait 
commencé à respirer. Il est probable que la fracture a été occas ionnée 
par la project ion de l'enfant encore v ivant sur le sol. 

M. BBIAND observe que, chez les al iénées et les paralytiques géné
rales, l 'accouchement tout entier peut avoir l ieu dans la posi t ion 
debout . 

L e s e x p e r t s - d e n t i s t e s d o i v e n t ê t r e m é d e c i n s . — M. CRUET 
remarque qu'actuellement la liste des experts comprend par moitié 
des dentistes et par moitié des médecins s tomatologis tes . Mais il 
ajoute qu'il y a toujours une quest ion médicale patente ou latente 
dans toute expertise dentaire. Il y a une solidarité indivis ible entre 
les dents et l'état du corps tout entier. Même dans les quest ions de 
prothèse, il faut tenir compte de l'état de santé local et général du 
sujet. Dans tous cas l i t ig ieux entre un malade et son dent i s te , l 'expert 
doit avoir à apprécier l'état pathologique du sujet. Pour ces raisons et 
pour toutes les garanties dues au public et aux parties, il convient que 
l'expertise dentaire soit réservée aux seuls dent i s tes -médec ins . 

L e s a n o r m a u x e t m a l a d e s m e n t a u x a u r é g i m e n t . — M. SIMONIN 

l it un rapport sur l'ouvrage de M . Haury, médec in mil itaire, traitant 
ce sujet. Ce livre est spécialement dest iné aux officiers, dont le rôle 
d'instructeur se trouve de plus en plus doublé d'un rôle d'éducateur 
et de tuteur psychique . L'officier doit connaître les grandes l ignes de 
la mentalité du soldat et de sa psycholog ie morbide , fruit de l'adap
tation à un mil ieu nouveau et des conflits avec la discipl ine. Il faut 
qu'il sache reconnaître l ' indiscipline morbide, fruit de la dégénéres 
cence, ou signe avant-coureur de graves psychoses , i l faut qu'il sache 
aussi comment on peut utiliser certains débi les . 

Mais, pour toute cette tâche, il faut qu'il y ait synergie d'obser
vation entre le médecin militaire et l'officier. J. L. 

S O C I É T É DE P A T H O L O G I E E X O T I Q U E 

Séance de N o v e m b r e 1 9 1 2 . 

L e s p r o g r è s de l ' a l c o o l i s m e a u M a r o c . — M. REMLINGER expose 
que, de 1909 à i g i o , l ' importation de l'alcool a doublé au Maroc. Les 
débits augmentent avec une rapidité vert ig ineuse . Les Musu lmans 
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s'approvisionnent chez les épiciers et s'alcoolisent à domici le . Les Israé
lites font de même et les femmes aussi. 

Une des causes qui favorisent le plus les progrès de L'alcool au 
Maroc, c'est son bon marché. Chose à peine croyable, alors que toute 
marchandise importée paye un droit de 12,5o pour IOO ad valorem, 
les boissons alcooliques ne payent que 7,5o pour 100. C'est une faveur 
qu'elles partagent avec les soieries et les instruments de musique ! 

L'eau minérale est, au Maroc, un objet de première nécessité ; elle 
a à remplir un véritable rôle hygiénique et prophylact ique; elle acquitte 
néanmoins un droit d'entrée de 12,5o pour 100. 1 litre d'absinthe, 
1 litre d'alcool de betteraves ou de topinambours ne paye que 7,5o 
pour 100. Une boutei l le d'absinthe de bonne marque revient, au 
Maroc, à fr. 1,70 meil leur marché qu'à Paris . 

Aussi les statistiques de la douane montrent que l'importation du 
vin qui, en 1909, était pour les huit principaux ports du Maroc de 
24.764hectolitres, représentant 577.366 francs, s'est élevée, en 1 9 1 1 , 
à 40.589 hectol itres (1.624.467 francs). 

En 1909, les alcools et eaux-de-vie figurent aux importations pour 
10.579 hectolitres (124.301 francs). En 1911 , ces mêmes importations 
se chiffrent par i3 .3g6 hectolitres (753.888 francs). 

En 1910, il est entré au Maroc 4 - 4 i 2 hectolitres d'alcool pur repré
sentant 195.242 francs. En 1 9 1 1 , nous trouvons respect ivement 
7.371 hectolitres et 294.672 francs. 

Les importations de genièvre donnent 1.892 hectol i tres (83 .38o fr.) 
en 1910, et 2.469 hectolitres (117.874 francs) en 1911 . 

Les importat ions de l'absinthe et du rhum donnent 1.981 hecto
litres (129.490 francs) en 1910, et 3.373 hectol i tres (3i3.464 francs) 
en 1911 . 

Comme conclusion, M. Reml inger demande si on ne pourrait pas 
soumettre à des taxes d'exception — mais en sens inverse à celui en 
usage jusqu'à ce jour — toutes les boissons dist i l lées. Il propose aussi 
là limitation, ou tout au moins la survei l lance des débits . 

(Le Caducée.) 

I d e n t i f i c a t i o n d ' u n c r i m i n e l p a r l e s e m p r e i n t e s d e s o n c h e v a l . 
— A Croasso, dans l'Etat d'Ohio, un individu du nom de James 
Sprague, qui vivait dans une maison écartée, fut trouvé assassiné. 
L'enquête n'amena la découverte d'aucun indice . On remarqua seule
ment dans le sentier glaiseux qui passait devant la maison les 
empreintes d'un cheval présentant la particularité suivante : les fers 
des pieds antérieurs présentaient une encoche triangulaire, dont le 
grand côté était formé par un arc de cerc le . Aucune empreinte du 
meurtrier. A quelque distance de la maison, le terrain devenant sec on 
perdait toutes traces. L'enquête ne donna aucun résultat. Quelques 
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semaines plus tard, le shériff chargé de l'affaire, se trouvant chez le 
maréchal ferrant, remarqua sur les fers d'un cheval la marque trian
gulaire ci-dessus décrite. 

Le propriétaire du cheval, arrêté, avoua alors avoir tué James Spra-
gue , qu'il avait été voir, à la suite d'une altercation. 

L'examen de l'écurie amena la découverte dans le sol , près de la 
tête du cheval , d'une pointe d'épieu, sur laquelle marchait constam
ment le cheval et qui avait fini par entamer le fer. 

CLARK BELL (Medico légal Journal, septembre 1912). 

E m p o i s o n n e m e n t c h r o n i q u e p a r le s u l f u r e de c a r b o n e . — 
Parmi les douze mille ouvriers qui, dans une grande usine métallur
gique, travaillent le fer dans tous ses états — depuis le haut-fourneau 
jusqu'à la plus délicate des machines-outi ls —• se trouvent , perdus 
dans la masse, une vingtaine de bourreliers occupés à réparer les 
courroies de transmission. Dans une réunion de chefs de service de 
cette usine, il y a quelques années , l'un d'eux inc idemment raconta 
que tous ses bourreliers devenaient fous ; un autre se rappela à ce pro
pos avoir vu également un bourrelier présenter des troubles mentaux : 
la curiosité de tous fut éveil lée, on fît une enquête et l'on constata que, 

•sur une trentaine de bourreliers actue l lement ou récemment en ser
vice dans l'usine, hait avaient ou avaient eu des s y m p t ô m e s allant de 
la surexcitation maladive à l'aliénation mentale caractérisée. 

Cette proportion extraordinaire de 8 sur 3 o , ce qui ferait un pour
centage de 25 pour 100, devenait effrayante : on nous demanda de 
faire d'urgence une enquête à ce sujet , d'établir s'il existait vraiment 
une « folie du cu i r» , et d'indiquer le remède à une s i tuat ion aussi 
anormale. 

Les réponses que nous firent de leur côté d e u x chefs d'industrie du 
cuir tanné précisèrent la direction que devait prendre notre enquête . 

M. Horand, directeur d'une fabrique de courroies à Lyon , « a 
remarqué que les ouvriers qui travaillent aux pneumatiques de cuirs 
se plaignent de maux de tète, de paresse des idées , de perte de la 
mémoire, etc . , mais ceci est dû aux vapeurs de sulfure de carbone 
dégagées à l'occasion du collage du cuir sur caoutchouc ». 

MM. Foulet ier frères, de Saint-Chamond ( interrogés par le D1' Lau-
rençon) ce ont remarqué que leurs ouvriers ne sont i n c o m m o d é s que 
s'ils respirent trop longtemps le sul fure . . . m a u x de tê te , vert iges , 
brouillard devant les y e u x . . . les mala i ses disparaissent au grand air, 
les ouvriers ne séjournant jamais plus de deux heures dans l'atelier 
spécial ». 

Quelques bourreliers travaillant en ville pour leur c o m p t e , et que 
leur apprentissage ou leurs affaires avaient mis en relation avec un 
grand nombre de confrères, nous ont affirmé n'avoir jamais c o n n u de 
fous dans leur profession, mais ils nous ont s ignalé que les bourre-
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liers à leur compte n'emploient jamais le sulfure de carbone. Seuls les 
cordonniers l 'emploient pour coller les pièces dites « invisibles ». 

Il ne nous restait plus qu'à étudier les condit ions du travail des 
bourreliers de l'usine, victimes de cette épidémie inattendue. Nos 
bourreliers travaillent par équipes de trois ou quatre dans des petits 
chantiers fermés, perdus dans l'immense ruche. Nous examinâmes non 
seulement les spécialistes en fonctions, mais nous recherchâmes les 
traces de leurs prédécesseurs en remontant aussi haut que possible et 
la solut ion du problème nous fut fournie immédiatement : aucun cas 
de troubles nerveux ou mentaux ne remonte plus haut que l'année 1882, 
et c'est justement cette année qu'on commença dans les bourrelleries à 
util iser une colle au sulfure de carbone. Il était facile d'établir que 
celle-ci était employée en lieu clos, sans aucune des précautions que 
les usines spécialisées observent r igoureusement . Il ne s'agissait pas de 
« folie du cuir », mais d'une intoxication chronique par le sulfure de 
carbone. Seuls ont présenté des symptômes morbides les ouvriers qui 
le manipulaient. Quelques mesures élémentaires d'aération et une 
diminution de la consommation de cette colle firent disparaître à tout 
jamais cette pseudo c< folie du cuir ». 

Lés bourreliers que nous examinâmes et dont l'étatavait attiré l 'atten
tion de leurs chefs avaient tous quelques tares prédisposantes à l'intoxi
cation par le sulfure de carbone. Les études faites sur cette intoxica^ 
tion semblent en effet prouver que le toxique choisit ses victimes sur^ 
tout parmi les chétifs, les névrosés et les alcool iques, comme Heim le 
dit dans un rapport présenté au Congrès des Maladies profession
nelles (Bruxelles , 1910). Sans entrer dans des détails qui dépasseraient 
le cadre de ce bulletin, on peut résumer ainsi nos notions sur cette 
intoxication. Le premier travail qui s'en occupe est celui, devenu clas
s ique, de Delpech (Annales d'Hygiène, i 863) . A propos de l ' indus
trie du caoutchouc soufflé il décrit « ces h o m m e s qui, après avoir 
-présenté toutes les manifestations d'une excessive exaltation du sys
tème nerveux, tombent, au bout de quelques années de travail, dans une 
affreuse cachexie et dans un état de déchéance morale et physique qui 
les rend incapables de continuer à gagner leur existence ». 

Poincaré (Académie des Sciences, ¡878) a constaté, chez les ani
maux exposés aux vapeurs du sulfure de carbone, des taches livides 
sur les poumons, la substance grise nerveuse parsemée de gouttes d'un 
liquide de nature graisseuse. . . , dissociation de la substance nerveuse, 
embol ie dans les vaisseaux du cerveau. 

Bail signale des troubles psychiques pouvant aller jusqu'à l'aliéna
tion mentale . 

Galézowski , Bergmeister s ignalent des troubles de la vue , des hal
lucinations. Brissaud, Bonnet , Berbès, Arrigo Tamasia ( 1 8 8 2 ) con
firment ces travaux. Enfin P . Marie (Société mèd. des Hop., nov. 
1888) signale les rapports de l ' intoxication sulfocarbonée avec les phé-

Aroh. Anthr. Crim. - № 2 3 « 1913-15 
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nomènes hystériques, ce qui expl ique que les sujets ne réagissent pas 
tous de même à cette intoxicat ion. 

Le sulfure peut s'absorber par toutes les muqueuses et par la peau, 
mais la voie respiratoire est la plus c o m m u n e . L'air est toxique quand 
il renferme i pour i . o o o d e sulfure. D i scuter si celui-ci est toxique par 
lui-même ou par les impuretés qu'il cont ient est inuti le , car l'industrie 
emploie uniquement le produit brut . 

La voie d'élimination la plus importante est également la voie pul
monaire (Verniolie , th. Toulouse , 1900). 

L'intoxication peut être a iguë ou chronique. La première est plus 
rare, c'est l'ivresse sulfo carbonée de Delpech. Elle n'aboutit jamais à 
la mort, d'après l es cas connus , malgré qu'à la phase d'excitation ner
veuse succèdent des menaces de coma. L' intoxication chronique pro
duit quelquefois des troubles gastriques peu importants , elle est sur
tout caractérisée par des troubles nerveux et des troubles psychiques . 

Les premiers const i tuent , pour D e l p e c h , une vraie névrose sulfo-
carbonée, distincte des autres. Pour P . Marie, c'est un réveil d'une 
hystérie latente par le toxique. En résumé, tous les p h é n o m è n e s h y s 
tériques peuvent être constatés : hémianesthés ie , parésie, hémiplégie , 
paralysies systématisées , spasmes , troubles sensoriels , sans que des 
caractères puissent permettre de les spécial iser : le diagnostic se fait 
par la connaissance du métier du malade. 

Les troubles psychiques sont aussi de toutes formes : manies , hypo
condrie, torpeur, etc . C'est aussi un réveil des troubles latents qui 
existent chez les prédisposés. 

Tous ces symptômes restent l o n g t e m p s curables , sauf si l'on attend, 
pour soustraire le malade à la cause de son mal , qu'il soit tombé dans 
une cachexie définitive. 

La prophylaxie est facile : une aération act ive des ateliers suffit. 
Comme les vapeurs sont plus lourdes que l'air, qu'el les ont tendance 
à ramper sur le sol, on consei l le , si les manifestat ions du sulfure doi
vent durer longtemps, d'installer l es ouvriers sur un plancher à claire-
voie avec violent courant d'air au-dessous . 

Il serait bon aussi, comme le consei l le He in dans son rapport déjà 
cité, de n'embaucher pour ce travail que les ouvriers qui , après examen 
médical, seront reconnus exempts de tare nerveuse . 

Toutes ces notions s'appliquent exac tement aux huit cas qui ont été 
l 'occasion de cette revue. 

Parmi eux il y eut : deux cas d'aliénation menta le , dont l'un chez 
un ancien syphilit ique ; un cas de gât i sme séni le prématuré ; un cas 
d'hébétisme profond avec perte de la mémoire , hal lucinations ; quatre 
de surexcitation nerveuse morbide, bizarreries, impuls ions , changement 
inattendu de caractère, d iminut ion dans la capacité de travail . Chez 
trois d'entre eux, céphalalgies v io lentes , parésie incomplète des jambes , 
douleurs irradiées dans les membres . Chez le dernier, survint une période 
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qui émerveilla sa femme. . . momentanément , mais ne compensa pas une 
brutalité incompréhensible pour el le . 

Sauf les trois premiers, tous guérirent complètement dès que les 
précautions voulues furent prises. Ils redevinrent, à tous points de vue, 
des hommes nouveaux et des bourreliers sans reproche. 

BRIAU (du Creusot) : Lyon Médical, novembre 1912 

L a s o i - d i s a n t i n f é r i o r i t é des r a c e s l a t i n e s . — Stérilité ? La 
natalité est aussi faible en France que dans les v ieux Etats des Eta t s -
Unis et la Nouvelle-Zélande. Elle est normale en Espagne, considérable 
en Italie. Dans aucun des trois pays, elle ne présente la décroissance, 
relativement formidable, qui s'est observée en Angleterre et surtout en 
Al lemagne, au cours de ces dix dernières années. Et il y a un pays 
dont la fécondité est plus grande que celle de toutes les nations du monde : 
c'est le Canada français où les naissances dépassent 40 pour 1.000. 

Alcoolisme ? Déchéance physique de la race ? La consommation 
de l'alcool en France appelle une législation nécessaire. Cela n'empêche 
pas que le mouvement sportif est, en ce moment même, chez nous, 
une occasion de renaissance corporelle qui est en train de se généra
liser. D'autre part, Italiens et Espagnols sont parmi les peuples 
les plus sobres. C'est chez les Anglo Saxons et les Scandinaves qu'il 
a fallu appeler, depuis lonhtemps, la loi au secours, pour imposer à 
l' individu une tempérance à laquelle il était incapable de se contraindre 
lu i -même. 

Immoralité? Criminalité? Ici encore, nous n'exagérons rien. Peut-
être, chez les Latins, sous l'influence du climat, le tempérament est plus 
vif. La passion se cont ient moins. En Espagne ou en Italie, on joue 
plus aisément du couteau. Par contre, d'après les statistiques de 

. M . Foui l lée , sur 1.000.000 d'habitants, il y a en Italie 45 suicides , 
166 en Prusse, 198 dans le Wurtemberg , 392 en Saxe. Sur 1.000 nais
sances, il y en a en Italie 73 i l légit imes, en Saxe 127, en Suède et en 
Danemark 101. On rappelle volontiers qu'en France la criminalité 
juvéni le , dans une période récente de quinze ans, s'est accrue d'un quart. 
On oublie qu'en Hollande elle a doublé en moins de vingt ans ; qu'en 
Al lemagne, dans une période de cinq ans, elle s'est accrue de 
32 pour 100. Il n'y a qu'un seul pays où le suicide infantile a pris de 
tel les proportions que l'opinion publique s'en est émue et que la littéra
ture e l le -même s'est emparée d e l à ques t ion: c'est l 'Allemagne ; VEveil 
du Printemps, de W e d e k i n d , a souligné, il y a peu d'années, la gravité 
du mal. (André LICHTENBERGER : VOpinion). 

L e s c h e v a u x s a v a n t s d 'Elberfe ld . — Ces animaux extraordi
naires, dont nous contions naguère les « scientifiques » prouesses , 
savent- i l s rée l lement épeler, compter, additionner, soustraire, extraire 
des racines carrées e tcubiques , se livrer à toutes sortes d'opérations intel-
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lectuelles , voire exprimer des pensées personnel les , s inon originales, en 
frappant sur le sol, selon un mode précis et convenu, avec leurs sabois 
de devant? Ou bien, au contraire, n'y a-t-il dans ce cas mervei l leux 
que manifestation d'obéissance pass ive et inintel l igente à des s ignaux 
optiques ou auditifs que leur ferait adroitement leur maître ? 

C'est cette dernière manière de voir qu'adopta, on s'en souvient , 
M. Oskar Pfungst, du Laboratoire de Psycholog ie de l 'Université de 
Berlin, qui se livra à une étude pro longée de der Kluge Hans, le cheval 
de M. von Osten et le père spirituel des animaux savants d'Elberfeld. 
La condamnation prononcée par M. Pfungst eut d'ailleurs pour effet 
de susciter le zèle enthousiaste de M. Krall, un bijoutier, amateur pas
sionné de chevaux, qui voulut c o m m e venger la mémoire du maître du 
cheval savant et se voua à la cont inuat ion de l 'œuvre commencée par 
M. von Osten avec der Kluge Hans. Il instruisit d'abord deux chevaux : 
Muhamed, qui est bri l lamment doué mais un peu fantasque, et Zariff, 
qui est d'un naturel plus posé. Le printemps dernier, il résumait en un gros 
vo lume le résultat obtenu par lui jusqu'alors . A la m ê m e époque , il 
acquérait quatre nouveaux étalons pour développer ses recherches . En 
outre, il va bientôt se consacrer à l 'éducation d'un autre animal tout 
récemment acheté, qui est complè tement aveugle , et à qui, par consé 
quent, il ne sera pas possible de faire des s ignaux, du moins des s ignaux 
optiques. En sorte que le procès , qui semblait définit ivement clos par 
l'arrêt de M. Pfungst, s'est rouvert et que les discuss ions se donnent 
plus que jamais libre cours. Ainsi le professeur Edinger, un n e u -
rologiste éminent de Francfort, pense qu'avec les chevaux de M. Krall 
a l'âme des animaux se révèle », tandis que le professeur Dexler , 
directeur de l'Institut Vétérinaire de Prague, auteur de travaux impor
tants et notamment d'une monographie sur les maladies mentales des 
animaux, trouve que le livre de M. Krall const i tue « une tache dans 
notre littérature contemporaine . . . et un m o n u m e n t é levé au culte de 
la bêtise ». 

U n autre écrivain, le D r V. Franz, dans un mémoire qu'il consacre 
aux rapports de l' intelligence avec l 'anatomie des centres nerveux , se 
demande si vraiment on a pris le bon chemin, dans le cas des chevaux 
d'Elberfeld, pour arriver à démontrer que les animaux peuvent , mieux 
qu'on ne le croit communément , former des concepts . Pour lui d'ailleurs, 
la caractéristique essentiel le de l ' inte l l igence, c'est la faculté d'ap
prendre, laquelle , comme il le démontre tout au long de son travail , 
existe dans la série animale tout entière. El le existe notamment , ainsi 
que l'a montré Georges Bohn , chez certaines étoi les de mer, qui 
v ivent très près des côtes et qui apprennent à s'ouvrir et à se fermer à 
l'heure du flux et du reflux, pour n'oublier cette véritable acquisit ion 
intel lectuel le que plusieurs jours après qu'elles ont été plongées dans 
un aquarium où la marée ne fait pas sentir ses effets. 

Si le D ' V . Franz a raison, et tout porte à le croire, M. Krall aurait 
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donc s implement cherché à développer chez les chevaux une faculté 
déjà existante et d'ailleurs connue : ce qui n'est point pour diminuer 
son mérite possible, car il a des prédécesseurs qui s'illustrèrent dans 
un domaine analogue : tous ceux qui, avec l'abbé de l'Epée, cher
chèrent à révéler Vâme des sourds-muets et qui y sont parvenus n'ont 
pas fait autre chose que ce qu'il fait, et leur succès peut lui donner 
bon espoir. 

M. Ed. Claparède, professeur de Psychologie expérimentale à 
l'Université de Genève, a voulu, lui aussi, étudier les chevaux d'Elber-
feld, et il v ient de leur consacrer un travail important. M. Ed. Cla
parède est à peu près convaincu que ces animaux se livrent à de 
véritables opérations intel lectuel les . Quoique le travail de M. Oskar 
Pfungst l'ait beaucoup impressionné pour le cas du cheval de M . von 
Osten, il ne croit pas que la théorie des s ignaux et de l'obéissance 
passive soit applicable aux animaux de M. Krall, puisqu'on obtient 
d'eux des réponses jus tes , alors qu'ils sont complètement seuls dans 
leur écurie et qu'on les observe à travers une lucarne pratiquée dans 
la porte et fermée par une vitre. Mais, comme il le dit fort justement , 

.« c'est la grande critique que l'on peut faire aux expériences pour
suivies jusqu'ici à Elberfeld, que d'avoir été disposées de façon sans 
doute à entraîner la convict ion des assistants qui croient parce qu'ils 
ont (c touché », mais pas dans des condit ions assez précises, assez 
serrées pour entraîner l'adhésion de ceux qui ne les ont pas suivies de 
leurs propres yeux ». 

Il ne faut cependant pas oublier, et M. Ed. Claparède le constate 
également, que M. Dœring , un pédagogue allemand qui a été à Elber-
feld, n'en est point revenu sans quelque arrière-pensée : « La présen
tation des chevaux de M. Krall, dit il, ne m'a pas le moins du monde 
convaincu qu'il s'agisse de chevaux pensants. » 

En revanche, le D r Besredka, professeur adjoint à l'Institut Pasteur, 
a délivré aux quadrupèdes de M. Krall un certificat é logieux : 

« J'ai été émerveil lé , nous a-t-il déclaré, de la précision avec 
laquelle les chevaux de M. Krall répondaient aux questions qu'un 
homme aurait mis beaucoup plus longtemps à résoudre. Il ne peut y 
avoir de doute que les chevaux raisonnent et calculent . » Il reconnaît, 
nous disait-il, cependant, que M. Krall, qui est bijoutier de son métier 
et peu entraîné par conséquent à l'emploi des méthodes rigoui'euses 
qu'exige la science, n'a pas pu approfondir ce problème et apporter 
les démonstrations nécessaires. Aussi le félicite-t-il d 'avoireula pensée 
de fonder une Société de Psychozoologie qui, puisqu'elle comprendra 
des savants habitués à l 'expérimentation, pourra travailler à l 'exten
sion des expériences faites à Elberfeld, suivant les règles de la science. 

Espérons qu'il sortira des travaux de cette Société une découverte 
qui grandira les hommes , car c'est se grandir que d'amener des infé
rieurs à son- propre niveau. Et si, comme c'est probable, l 'homme ne 
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trouve dans l'âme du cheval que ce qu'il y aura mis , espérons encore 
que ce seront de bonnes choses , et que , devenu savant par ses so ins , 
le cheval restera sa « plus noble conquête ». 

(Le Temps, janvier io, i3.) 

N O U V E L L E S 

L a q u e s t i o n des e x p e r t s a u S y n d i c a t M é d i c a l d e P a r i s . — 
L'Assemblée générale du Syndicat Médical de Paris , réunie le 24 n o 
vembre dernier, s'est occupée de la quest ion des experts. 

La discussion a pris toute l 'ampleur que comportait un sujet si 
important, et les conclusions votées indiquent la préoccupation de 
l'Assemblée de défendre le droit pour le praticien à l 'exercice de la 
médec ine légale, comme par le passé. 

Ces conclusions sont les suivantes : 
« Le Syndicat Médical de Paris : 
« I. Considérant que les nécess i t é s de l'exercice de la profession 

médicale exigent de la part de tous les praticiens des connaissances 
très sérieuses de médecine légale, émet le v œ u : i° que l 'enseignement 
de la médecine légale soit rétabli dans toutes les Facul tés de Médecine 
avec toute l'ampleur désirable, et suiv i d'examens probatoires ; 2 0 que 
le diplôme de médecin légiste, d e v e n u sans util ité et de nature à 
porter préjudice à notre diplôme profess ionnel , ne soit plus délivré; 

« II. Considérant que les experts au criminel doivent présenter au 
maximum les garanties morales et scientif iques, et que pareille sé lec 
t ion ne peut être faite que par leurs pairs , seuls compétents pour les 
juger, émet le v œ u que les Cours d'appel établ issent la liste des 
experts , après entente entre les groupements professionnels et scienti
fiques; 

« III. Considérant que le juge de paix ne peut être forcé légalement 
à prendre ses experts parmi ceux de la Cour, émet le v œ u qu'ils so ient 
choisis parmi les prat ic iens , sur une l iste dressée d'accord avec lui et 
les groupements médicaux. » 

L e s e c r e t pro fe s s ionne l d e s m é d e c i n s . — La Cour d'appel de 
Douai v ient de rendre un intéressant arrêt dans un procès en violat ion 
de secret professionnel . 

A la requête de M m e veuve Clabecq, les D r s Verstraete , médec in 
a L t a c h é à une Compagnie d'assurances, et Pierret , chef de cl inique à 
l'hôpital de l a Charité, à Lille, étaient poursuivis dernièrement parle 
Tribunal de première instance de Lil le , pour violation du secret pro
fessionnel. 
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Alors que M. Glabecq, blessé du travail, était en traitement à l'hô
pital de la Charité, à Lille, le D r Verstraete s'était présenté dans cet 
établissement, et au cours de sa visite, le D r P ierret lu i avait c o m m u 
niqué le résultat de l'analyse du sang du blessé. 

Cette communicat ion avait permis au D r Verstraete d'établir un cer
tificat qui avait servi plus tard à la Compagnie d'assurances pour ré
clamer devant le Tribunal civil le rejet des demandes formulées par 
M ™ veuve Clabecq. 

C'est pour cette raison que cette dernière avait demandé des pour
suites contre les D r s Verstraete et Pierret, la question étant de savoir, 
en ce qui concernait le premier, si des médecins peuvent , sans auto
risation, examiner des blessés du travail, et leur arracher des confi
dences pour les exploiter contre eux ; en ce qui concernait le second, 
si des médecins traitants peuvent divulguer, sans l'autorisation des 
blessés, les résultats de leurs observations. 

Le tribunal de Lille avait acquitté les D ' s Verstraete et Pierret. 
Sur appel de M m e veuve Clabecq, la cour de Douai a confirmé ce 

jugement : 
« Attendu, dit son arrêt, que les premiers juges ont commis une 

erreur juridique et sont allés trop loin en proclamant dans un des m o 
tifs du jugement frappé d'appel que le régime institué par la loi du 
9 avril 1898 est exclusif du secret médical; qu'en matière d'accident 
du travail ce secret n'existe pas ; 

« Attendu qu'il est vrai de dire qu'en cette matière les médecins 
demeurent tenus au secret professionnel, mais cependant qu'ils en sont 
délivrés, tant au regard des Tribunaux que des parties en cause, relati
vement aux questions l it igieuses ressortissant des accidents du travail 
et dans la l imite de ce qui intéresse la solution de ces quest ions; 

« Attendu qu'il n'est pas établi que les D r s Verstraete et Pierret 
aient dépassé cette l imite dans les certificats par eux communiqués à 
la Compagnie d'assurances et produits devant le Tribunal civil de Lille, 
appelé à statuer sur le l it ige engagé entre la veuve Clabecq et ladite 
Compagnie . . . » 

M m e veuve Clabecq s'est pourvue en cassation contre cet arrêt 
(a5 octobre). 

D u d r o i t d u c h i r u r g i e n - d e n t i s t e à l 'anes thés ie g é n é r a l e . — 
D e u x chirurgiens-dentistes étaient poursuivis le 14 janvier i g i 3 de

vant la dixième Chambre correctionnelle pour exercice illégal de la 
médecine , la quest ion se posant ainsi : s'ils ont le droit de pratiquer 
l'anesthésie locale, ont- i ls celui de pratiquer l'anesthésie générale ? 
Oui, a répondu le Tribunal, si le diplôme dont ils sont pourvus est pos
térieur à la loi du 3o novembre 1892. 

« Attendu qu'il est certain, dit en effet le jugement , que les chirur
giens-dentistes , diplômés sous le régime postérieur à cette loi , ayant 
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aussi fait des études spéciales appropriées à la pratique délicate de la 
chirurgie, ont la faculté d'employer l 'anesthésie pour leurs opérations 
sans l'assistance obligatoire d'un docteur ou officier de santé et que la 
loi ne fait pas de distinction à cet égard entre l 'anesthésie locale et 
l 'anesthésie générale, mais que, bien e n t e n d u , cette faculté leur i m 
pose en retour des devoirs étroits de prudence dont ils ne sauraient se 
départir sans engager gravement leur responsabil i té au point de vue 
civil et pénal . . . » 

Et les deux chirurgiens ont été renvoyés , sans dépens , des fins de 
la poursuite. 

L e s r e g i s t r e s de t o x i q u e s . — Un pharmacien de Brest, poursuivi 
devant le Tribunal correctionnel de cette vi l le pour infraction à la loi 
concernant la tenue des registres de tox iques , v ient d'être condamné 
à 200 francs d'amende (22 janvier) . 

U n i f i c a t i o n des f o r m u l e s d 'ac te s de l ' é ta t c i v i l . — M. Briand, 
garde des sceaux, a adressé aux Procureurs généraux une circulaire 
recommandant la mise en applicat ion d'un recueil de formules nou
velles pour les actes de l'état civi l . 

A défaut de modèles officiels, la diversi té la plus grande était ap
portée dans la rédaction de ces actes . 

En vue de remédier à cet état de choses , u n e Commiss ion fut char
gée d'établir des formules claires et précises qui pourraient servir de 
guide aux officiers de l'état c iv i l . Cette C o m m i s s i o n , présidée par 
M. Bruman, conseiller d'Etat, a établi le formulaire que le Garde des 
sceaux a approuvé. 

La Commission s'est demandé si les prénoms et l es noms des offi
ciers de l'état civil devaient être nécessa irement ment ionnés . Elle a 
décidé qu'à l'exception des actes de mariage le nom du maire figure
rait à la fin de l'acte, pour permettre de ne l 'énoncer qu'au moment 
où sa signature serait apposée. 

En ce qui concerne les professions, la Commiss ion a décidé : 
i ° Que, pour les enfants âgés de moins de treize ans, la ment ion 

« sans profession » est superflue ; 
2 0 Que, lorsque le mari et la f emme exercent la m ê m e profession 

(domestiques, concierges, ouvriers ou employés dans la m ê m e maison 
ou dans des maisons similaires), il suffit d 'énoncer une seule fois cette 
profession, avec le s igne du pluriel , après la désignation des deux 
époux ; 

3° Qu'aucune profession ne doit être ind iquée pour les personnes 
déjà décédées, si ce n'est dans l'acte de décès , pour celui qui v ient de 
mourir. 

En ce qui concerne les prénoms, ils do ivent précéder et non suivre 
le nom patronymique (art. 34, S7, 6 3 , 7 1 , 76, e tc . du Code civi l ) . Il 
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ne devra y avoir de trait d'union entre deux prénoms que s'ils forment 
parleur réunion un prénom unique. Exemple : Jean-Baptiste, Marie-
Louise, mais non Edouard-Edmond, à moins que telle n'ait été la v o 
lonté formelle du déclarant lors de la confect ion de l'acte de nais
sance. 

La Légion d'honneur et la médail le militaire devront, à l'exclusion 
de toute autre décoration, être indiquées obligatoirement pour toute 
personne nommée dans un acte de l'état civil : officier de l'état civil , 
partie, déclarant ou témoin. 

L e s a c c i d e n t s d u t r a v a i l en F r a n c e . — Ils ont presque doublé 
depuis neuf ans, et le professeur R e c l u s , dans une de ses dernières 
leçons rappelait cet accroissement prodigieux de ces accidents, au 
point que tout ne serait pas rose pour certaines Compagnies d'assu
rances. 

Voici d'ailleurs la statistique établie par le Ministère du Travail, 
et portant des accidents déclarés de 1901 à 1909, ayant occasionné 
une incapacité de travail de plus de quatre jours : 

E n 1901 2 2 9 . 1 6 2 a c c i d e n t s 

E n 1902 2 2 3 . 2 8 6 — 

E n i g o 3 2 1 2 . 7 5 3 — 

E n 1904 2 2 2 . 1 2 4 — 
E n 1900 269 882 — 
E n 1 9 0 6 . 3 o 6 . 8 6 o — 
E n 1907 3 5 9 . 7 4 7 — 
E n 1908 3 5 4 . 0 2 7 — 
E n 1909 3 8 3 . 2 4 9 — 

Répartis suivant les catégories professionnelles , les 383.24g aeci 
dents déclarés en 1909 se classent de la façon suivante : 

P ê c h e ( é t a b l i s s e m e n t s i n d u s t r i e l s ) i 3 6 
F o r ê t s , a g r i c u l t u r e ( é t a b l i s s e m e n t s i n d u s t r i e l s ) . . 3 . 4 2 1 

I n d u s t r i e s e x t r a c t i v e s ( i n d u s t r i e s a n n . ) . . . . . 365 
I n d u s t r i e d e l ' a l i m e n t a t i o n . - 2 2 . 0 8 8 

I n d u s t r i e s c h i m i q u e s 1 8 . 2 1 0 
C a o u t c h o u c , p a p i e r , c a r t o n 6 . 8 7 4 
I n d u s t r i e s d u l i v r e 3 . 5 i 6 
I n d u s t r i e s t e x t i l e s p r o p r e m e n t d i t e s 2 6 . 3 0 2 

T r a v a i l d e s é to f f e s , v ê t e m e n t s 3 . 8 6 9 
T r a v a i l d e s p a i l l e s , p l u m e s , c r i n s 4 ° 2 
C u i r s e t p e a u x 0 . 4 2 0 
I n d u s t r i e s d u b o i s 2 3 . g 3 3 

M é t a l l u r g i e 3 i .096 
T r a v a i l d e s m é t a u x o r d i n a i r e s 7 9 . 9 0 3 

T r a v a i l d e s m é t a u x fins 481 

T a i l l e d e s p i e r r e s p r é c i e u s e s 36 
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T a i l l e d e p i e r r e e t m o u l a g e . i-445 
T e r r a s s e m e n t , c o n s t r u c t i o n e n p i e r r e 49.692 
T r a v a i l d e s p i e r r e s e t t e r r e s a u feu 18.721 
M a n u t e n t i o n ^ 2 . 7 9 1 
T r a n s p o r t s 41.342 
C o m m e r c e s d i v e r s 32.407 
C o m m e r c e f o r a i n , s p e c t a c l e s , a g e n c e s , e t c . . . . 3o5 
B a n q u e s , a s s u r a n c e s , e t c 142 
P r o f e s s i o n s l i b é r a l e s . . î>5q 
S o i n s p e r s o n n e l s , s e r v i c e d o m e s t i q u e 091 
S e r v i c e s d e l ' E t a t , d e s d é p a r t e m e n t s e t d e s c o m m u n e s 4.122 

Dans la seule année 1909, le nombre des accidents du travail a 
dépassé de 2 9 . 2 2 2 1 e chiffre de l'année précédente. Cette augmenta -
tion de 8,25 pour 100 affecte toutes les catégories professionnelles, 
sauf deux, celle de la taille des pierres précieuses et celle de la manu
tention. 

L'inspection du travail attribue l'accroissement du nombre des 
accidents à une reprise générale de l'activité commerciale et indus
trielle. 

L a s t a t i s t i q u e des o u v r i è r e s . — Le Ministre du Travail, en 
réponse à une question qui lui a été adressée, vient de faire connaître : 
i° le nombre des femmes se livrant habituellement chez autrui à un 
travail salarié (ouvrières, employées, domestiques); 2 0 le nombre total 
des femmes travaillant à domicile ; 3° le salaire journalier moyen des 
unes et des autres. 

D'après les résultats du recensement de 1906, les 4- i5o.000 femmes 
se livrant habituellement à un travail salarié, soit chez autrui, soit à 
domicile, se répartissent comme suit, en nombres ronds : 

Agriculture 949.000 
Industrie et transports : 

E m p l o y é e s c h e z a u t r u i 48.000 
O u v r i è r e s . 1.387.000 
O u v r i è r e s à d o m i c i l e 540.000 

Commerce, professions libérales, services publics : 
E m p l o y é e s c h e z a u t r u i 296.000 
O u v r i è r e s 208.000 
D o m e s t i q u e s 772.000 

Dans l'industrie et les transports, il y aurait donc 1.385.000 femmes 
salariées travaillant chez autrui, contre 540.000 ouvrières à domi
cile. 

Les salaires dans l'agriculture, l ' industrie, etc., varient beaucoup 
d'une profession à l'autre, d'une région à l 'autre, etc. Pour l'industrie 
française (grande et moyenne industrie), la dernière enquête générale 
a été effectuée par l'Office duTravail en 1893. D'après cette enquête, le 
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salaire moyen du personnel ouvrier féminin occupé par l'industrie 
privée et atteint par l'enquête ressortait à 2 fr. 20 par jour (à 3 francs 
dans le département de la Seine, et à 2 fr. 10 en province) . 

Il n'est pas possible de fournir une évaluation du salaire journalier 
m o y e n des femmes travaillant à domicile ; ees ouvrières sont en géné
ral payées à la tâche. 

L e c r â n e d e D e s c a r t e s . — Le D r Paul Richer, professeur d'ana-
tomie à l'Ecole des Beaux-Arts qui est, on le sait, un sculpteur et un 
graveur surmédail les de grand talent, ainsi que membre, à la fois, de 
l 'Académie de Médecine et de l 'Académie des Beaux-Arts , vient de 
terminer les recherches que, de concert avec M. Gaston Darboux, cette 
dernière Compagnie l'avait chargé de mener sur « l'identification du 
crâne supposé de Descartes par sa comparaison avec les différents por
traits du philosophe ». 

Voici les grandes l ignes de cette étude qui lui a permis d'arriver à 
une conclusion des plus nettes . 

Sur un moulage en plâtre que lui a donné le Muséum, le D r Richer 
indique d'abord les caractères distinctifs très nets qui permettent de 
rapprocher ce crâne du portrait peint par Franz Hais. 

C'est év idemment sur ces ressemblances que G. Cuvier, secrétaire 
perpétuel de l'Académie des Sciences , fondait en 1821 son opinion sur 
l'authenticité de ce crâne, opinion qne d'ailleurs son col lègue Delambre 
ne partageait pas. 

Dans un tout récent article qui n'avait pas encore paru lorsqu'ont 
commencé les recherches de M. Richer, le D r Verneau, professeur 
d'anthropologie au Muséum, se rallie à l'opinion de Cuvier. 

M. Richer, dans cette sorte de confrontation du crâne supposé avec 
le portrait authentique, a voulu user de procédés aussi rigoureux que 
possible afin de réduire au minimum la part de l'appréciation ind i 
viduel le . 

La méthode qu'il a employée dans ce but a comporté trois opéra
tions : i° exécuter, d'après le portrait de Descartes par Franz Hais , le 
dessin d'un crâne s'y adaptant aussi exactement que possible ; 
2 0 faire un dessin du crâne du Muséum placé dans la même orien
tation et à la même échelle ; 3° superposer ces deux dessins. 

La première opération est d'une rigueur plus grande qu'on ne pour
rait le supposer tout d'abord et ne laisse guère place à l ' imagination. 
En effet, une tête présente un certain nombre de points de repère 
osseux très précis que M. Richer énumère et qui sont particulièrement 
apparents sur la peinture du maître hollandais. 

Sur ce premier dessin des points noirs très visibles ont été mar
qués à la racine des os du nez, aux apophyses orbitaires externes, à 
l'épine nasale et au point incisif. Ces mêmes points ont été répétés sur 
le moulage même du crâne du Muséum. 
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A l'aide de ces marques, il a été facile de placer avec une précision 
pour ainsi dire mathématique le crâne du Muséum dans la posit ion 
que Hais avait donnée à son modèle et de déterminer les dimensions 
exactes de l'image qu'il en fallait prendre pour rendre la comparaison 
logique et démonstrative. Cette image a été dessinée à la chambre 
claire par des opérateurs habitués à se servir de ce t instrument 
et qui ne connaissaient pas le premier dessin exécuté d'après le 
portrait. 

La superposit ion des deux dessins, de celui fait d'après le tableau et 
de celui exécuté directement d'après le crâne du M u s é u m a montré 
une concordance presque absolue. 

D'autres dessins exécutés dans les mêmes condit ions d'après plu
sieurs crânes pris au hasard ont au contraire montré de notables 
discordances avec le dessin du portrait de Franz Hais. 

La même expérience a été répétée avec les autres portraits de 
Descartes : celui de Bourdon qui est au Louvre : celui de Beck dont 
une copie est à la bibliothèque de l 'Institut; le médai l lon en terre 
cuite du musée de Versail les ; un portrait ancien d'auteur inconnu 
appartenant à M. Rulh , de Courbevoie . 

La comparaison du crâne de ces différents portraits avec celui du 
Muséum montre des ressemblances parfois très frappantes, mais 
jamais une concordance aussi complète que celle qui a été obtenue 
avec le portrait de Franz Hais. 

En dehors de toute considérat ion historique, la conclus ion qui 
découle de ces recherches d'ordre purement plastique peut , est ime le 
D r Richer, être formulée ainsi : Le crâne conservé au Muséum offre 
une similitude aussi absolue que possible avec celui que révèle le 
portrait de Franz Hais. Sur les autres portraits, cette s imi l i tude, pour 
n'être pas aussi complète , n'en constitue pas moins un nouvel appoint 
en faveur de l'authenticité du crâne. 

(Le Temps, janv ier io. i3.) 

L e t e s t a m e n t d u p r i n c e A l e x a n d r e V o g o r i d y . — La Pre
mière Chambre du Tribunal civil , présidée par M. Monier , vient , après 
lui avoir consacré de longues audiences , de statuer sur le procès en 
nullité de testament intenté par les héritiers du prince Alexandre 
Vogoridy contre Musurus-Bey, que le prince avait institué légataire 
universel de sa fortune évaluée à près de 3 mil l ions. 

C'est dans une maison de santé, à Suresnes , qu'est mort, en juillet 1910, 
et à l'âge de quatre-vingt-huit ans, le prince Alexandre Vogoridy, le 
testament attaqué étant de février 1909. Car, affligé de démence sénile 
et interné pour cela, il résultait du rapprochement de dates — et c'est 
ce qu'ont fait plaider les héritiers du sang — que le de en jus était inca
pable de tester en 1909. 

Le Tribunal vient de donner à ceux-ci gain de cause en annulant le 
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testament du prince, et voici quelques passages du jugement qu'il a 
rendu : 

« Attendu que le professeur Gilbert Ballet reconnaissait, à la date 
du i 5 février 1910, que Vogoridy était « affecté de démence sénile 
« accusée avec perte de la notion du temps et des l ieux, incapable de se 
« conduire et de gérer ses biens », ajoutant qu'il considérait cet état 
comme « un état chronique indélébile, susceptible de s'aggraver » et 
nécessitant pour le malade « aussi promptement que possible une 
« surveillance médicale » : 

« Attendu que ce certificat, confirmé par une attestation conforme 
du même professeur à la date du 9 mars suivant, avait été précédé d'un 
rapport beaucoup plus circonstancié en fait et plus scientif iquement 
documenté, qui porte la date du 22 janvier 1910 et dans lequel le pro
fesseur Gilbert Ballet et le professeur Raymond, dûment commis à cet 
effet par le Président du Tribunal, ont consig'né le résultat de leurs 
observations et formulé leur avis commun nettement motivé, à la suite 
de l'examen très consciencieux auquel ces spécialistes réputés se sont 
livrés sur la personne du prince à tous les points de vue auxquels leur 
science et leur conscience professionnelles aussi bien que les circon
stances alors actuelles leur ont commandé de se placer pour remplir 
correctement et complètement la mission dont ils avaient été investis , 
et dont aucun des côtés, même les plus délicats, n'a échappé à leur 
connaissance ou à leur perspicacité ; 

« Attendu que ce document ne laisse aucundoute sur l'état mental du 
prince et « l'effondrement profond de ses facultés » ; qu'il avait perdu 
la notion du temps et des l ieux et n'avait pas conservé même la mé
moire des événements qui l'avaient le plus-vivement impressionné ou 
le plus douloureusement affecté ; qu'il ne se souvenait plus des grands 
rôles qu'il avait si bri l lammentjoués au cours des événements historiques 
auxquels il a été int imement mêlé et qui ont il lustré sa carrière et son 
nom ; qu'en un mot sa désorientation était complète , son cerveau ayant 
« subi une profonde déchéance qui s'était accusée dans le domaine 
« moteur comme dans le domaine intel lectuel » ; 
. « Attendu qu'il est établi que le prince Vogoridy , très longtemps 
avant 1909, s'était déjà révélé comme un affaibli cérébral qui était 
mentalement frappé d'incapacité et sur la pente de la dégénérescence 
mentale. 

« Attendu, en effet, qu'un rapport en date du 8 novembre 1906 
d'agents policiers de Vienne (Autriche), où le prince était parti subi
tement sans but défini, disait : « Le prince est absolument faible 
« d'esprit et ne peut plus retrouver son hôtel » ; il avait oublié où il 
demeurait alors qu'il se trouvait dans un quartier de la ville qui lui 
était le plus familier pour l'avoir autrefois pendant longtemps habité ; 

« Attendu que ces constatations trouvent encore leur confirmation 
dans une relation écrite de Munir-Pacha, ancien ambassadeur de 
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Turquie à Paris, adressée à Constantin Carathéodory-Bey : c< Je me 
« rappelle parfaitement, y est-il dit, qu'en 1906 il (Musurus-Bey , le 
«. défendeur) vint me trouver et réclamer mon intervention immédiate 
« auprès des autorités françaises pour retrouver son oncle qui, 
« disait-il , n'était pas dans son bon s e n s . . . ; il n'avait plus conscience 
« de ses actes » ; 

« . . . Attendu qu'il suit de tout ce qui précède qu'on peut affirmer, 
soit avec la documentat ion scientifique versée au débat, soit avec les 
éléments de fait qui s'y découvrent , que le de cujus, mort en état de 
démence le 17 jui l let 1910, avait perdu ses facultés quand il a testé à 
la date du 28 février 190g ; que cette perte, sans qu'il soit nécessaire 
pour les besoins du procès actuel de la faire remonter à 1906, était 
antérieure à la date du testament ; que, vu la nature et l 'évolution de 
l'affection dont le malade était atte int , elle n'a pas été interrompue et 
persiste à l'époque du testament qui, fait alors par un homme inca
pable de volonté saine et libre, ne saurait échapper à l 'annulation à 
laquelle tendent les conclusions de la demande principale. » 

Avaient plaidé : M e Signorino, pour le prince Emmanuel V o g o -
ridy ; M> Jean Cruppi, ancien garde des sceaux, pour les autres 
héritiers du prince Alexandre Vogor idy , et le bâtonnier Chenu pour 
Paul Musurus-Bey (10 janvier 1913). 

U n v o l a u d a c i e u x . — Un vol d'une étrange audace a été commis , 
en décembre dernier, dans un grand hôtel de Nice . D e nombreux 
bijoux ont été dérobés au propriétaire de l 'établissement, M. Lebrocq, 
dans des condit ions particulières. 

Pour opérer, en effet, le hardi voleur n'a trouvé rien de mieux 
que de fracturer le compteur électrique et de provoquer un court 
circuit qui eut pour conséquence de plonger l 'établissement dans une 
complète obscurité pendant un temps , il est vrai, assez court, mais 
qu'il mit à profit pour cambrioler l 'appartement particulier de 
M. Lebrocq. 

Le vol s'élèverait à une dizaine de mille francs. La façon dont il a 
été accompli dénote une habileté que pouvait donner seule une con
naissance parfaite des aîtres. 

U n f o r ç a t é v a d é se c o n s t i t u e p r i s o n n i e r . — Le 1" décembre , 
vers 6 heures du soir, un individu pâle et défait se présentait au com
missariat de police, à Nice . 

« Je suis Jules-Dominique Fauchier, dit Gustave Foucou, déclara-
t - i l , né à Cuers (Var), le 8 août 1873. 

« En juil let 1898, je comparus devant la Cour d'assises des A l p e s -
Maritimes sous l'inculpation de vol et faux en écritures. Je fus con
damné à huit ans de travaux forcés et à la relégation. Je fus donc 
dirigé sur la Guyane, à Korou, où on m'immatricula sous le 
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numéro 28.354. Mais la vie de forçat ne me convenait guère, et je 
réussis à m'enfuir. Aujourd'hui, je me trouve sans ressources. Je viens 
donc me constituer prisonnier, préférant la vie du bagne à celle que 
j ' a i menée depuis mon évasion. » 

On vérifia ses dires et l'on acquit la preuve que Fauchier disait vrai 
et s'était bien évadé de la Guyane. Il a été écroué. 

L ' e m p o i s o n n e m e n t d u t é n o r G o d a r d . — On n'a pas oublié la 

mort tragique du ténor Godard, de l'Opéra. Un jour qu'if villégiatu
rait avec sa femme, au Vésinet, chez M. et M m , ; Doudieux, des amis, 
il absorba, pour combattre une migraine, un cachet d'antipyrine pris 
parmi d'autres cachets que, pour se venger, une jeune femme, Marie 
Bourette, avait fait pai'venir à M. Doudieux. La boîte qui lés contenait 
avait été ramassée par M m e Doudieux dans son jardin, non loin de la 
porte d'entrée, et placée par elle dans une armoire. Or, ces cachets 
étaient empoisonnés et M. Godard succomba au milieu d'atroces 
souffrances. Marie Bourette était quelques mois plus tard, on ne l'a 
pas oublié non plus, condamnée par la Cour d'assises de la Seine aux 
travaux forcés à perpétuité et à payer à la veuve du ténor une somme 
de 100.000 francs à titre de dommages-intérêts. 

Cependant, M m e veuve Godard avait assigné M. et M m e Doudieux 
en i5o.ooo francs de dommages-intérêts pour leur part de responsa
bilité dans la mort de son mari, et c'est sur ce procès qu'après avoir 
entendu M " Dubail et René Viviani, la sixième Chambre supplé
mentaire vient de statuer. 

« Attendu, dit notamment son jugement, que si aucune part inten
tionnelle de responsabilité ne saurait être retenue dans l'événement 
malheureux dont Godard a été l'innocente victime, il échet cependant 
de retenir à la charge de la dame Doudieux une certaine responsabilité 
du fait de la seule remise à la dame Godard, des cachets trouvés dans 
son jardin et dont elle ignorait la provenance, alors surtout que peu 
de temps auparavant elle avait reçu, dans des conditions presque 
analogues, des bonbons à l'arsenic, et que ce fait devait éveiller sa 
méfiance... » 

Et le Tribunal d'allouer à M m e veuve Godard 7 000 francs à titre de 
dommages-intérêts. (27 décembre 1912.) 

Les c h â t i m e n t s co rpo re l s à L o n d r e s . — Un individu con
vaincu de vagabondage spécial a été condamné, le 9 janvier i g i 3 , à 
Londres, à neuf mois d'emprisonnement et à vingt-cinq coups de 
fouet. C'est la première condamnation comportant les châtiments 
corporels prononcée depuis le vote de la loi sur la traite des blanches. 

L e t r u s t des i n c e n d i a i r e s â N e w - Y o r k . — Il n'est question à 
New-York que de Varson trust, le trust des incendiaires, et d'Isidore 
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Stein, surnommé Izzy le Peintre , déjà condamné comme incendiaire 
professionnel, et dont les révélations, d'après le New-York Herald, 
viennent d'amener un certain nombre d'arrestations, notamment celle 
d'un courtier d'assurances. 

Stein a révélé au grand jury qu'il avait reçu depuis quatre ans plus 
de cinq mille demandes de la part d'individus, surtout dans le quartier 
populeux d'East-side, pour qu'il incendiât leurs maisons ou leurs appar
tements après les avoir assurés. 

Il a exposé la méthode du « trust », qui consistait pour les affiliés à 
s'installer dans une maison ou un appartement, à les meubler sommai 
rement, puis , après s'être concertés avec la bande des incendiaires , à 
contracter une police d'assurance pour une somme élevée. 

Toutefois l'opération n'était jamais faite que sur des immeubles 
modestes , afin d'éviter les enquêtes approfondies que les Compagnies 
d'assurances n'auraient pas manqué de faire s'il s'était agi de sinistres 
importants. 

Les moyens les plus divers étaient employés pour provoquer l ' in
cendie. Les affiliés suspendaient des saucissons remplis de benzine, au 
lieu de viande, dans des endroits où l'on avait commencé à mettre le 
le feu, de façon que les flammes atteignant les saucissons les fissent 
exploser et activassent ainsi le feu. 

Des composit ions chimiques à combust ion lente permettaient aux 
incendiaires de gagner le large avant que l'on découvrit l ' incendie. 

L e s c o n d a m n a t i o n s des che f s s y n d i c a l i s t e s a u x E t a t s - U n i s . 
— La Cour fédérale d'Indianapolis a prononcé, le 3 o décembre 1 9 1 2 , 
la sentence contre les chefs syndicalistes reconnus coupables , par le 
jury, de complots et d'attentats à la dynamite pour terroriser les 
patrons. 

Frank Ryan, le président du Syndicat international des ouvriers du 
fer, est condamné à sept ans de travaux forcés. Les trente-sept autres 
inculpés sont condamnés à des peines variant de six ans à un an et 
un jour de travaux forcés. 

L'Imprimeur-Gérant : A . R E Y 



D'ANTHROPl№SI C R I M I N E L L E 
D E iMDÉCrim L É G A L E 

ET DE PSYCHOLOGIE NORMALE ET PATHOLOGIQUE 

M É M O I R E S O R I G I N A U X 

A L C O O L E T C R I M I N A L I T É 1 

Quel l e s sanc t ions doit -on d o n n e r a u x cr imes c o m m i s 
en é t a t d ' in tox i ca t ion a l coo l ique ? 

P a r OLOP K I N B E R G 
Docent de psychiatrie et de psychiatrie médico-légale, 

directeur de l'Asile communal de Stockholm. 

C'est u n e chose généra lement admise qu' i l y a des rappor t s 
étroi ts en t re l 'abus des boissons alcooliques et la criminali té , et 
que l ' intoxication alcoolique aiguë ou chronique est une cause 
p lus ou moins directe, p lus ou moins impor tan te du cr ime. 
Cependant , après cet te constatat ion, il faut reconnaî t re que nous 
sommes encore assez mal renseignés sur la na tu re et su r tou t sur 
l 'é tendue de ces rappor t s , puisque les s ta t is t iques criminelles 
qui veulent démont rer ces rappor t s ne sont guère établies de 
manière à donner des clartés suffisantes sur l ' enchaînement 
causal ent re l 'alcool et le cr ime. Car il est évident que le seul fait 
qu 'un crime a été commis par un individu a t te in t d 'une in tox i 
cation alcoolique aiguë ou chronique ne prouve aucunement 
que l ' intoxicat ion a été la cause dé te rminante du cr ime. 

La quest ion qu' i l faut qu 'on se pose sur ce sujet a été t rès bien 
formulée par u n Comité nommé par la Société Médicale Suédoise 

1 Le m é m o i r e que j ' a i l ' honneur de p ré sen t e r ici aux l ec teu r s des Archives e s t 
une conférence faite en 1910 d a n s une Société d ' é tud i an t s a b s t i n e n t s à S t o c k h o l m , 
conférence re t rava i l l ée et p o u r v u e d 'une ana lyse des données s u r la psycho log ie 
généra le de l 'a lcool ique, c o n t e n u e s d a n s le r a p p o r t médica l suédo i s , p u b l i é sous 
le n o m de Alkoholen och samhûllet. 

Arch. Anthr. Crim. — № 2 3 2 . 1913-16 
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On voi t par ces chiffres que l ' ivresse joui t d 'une répu ta t ion 

assez mauvaise dans cette s ta t i s t ique , et , en effet, il n 'es t pas 

douteux que l ' ivresse joue u n rôle i m p o r t a n t p a r m i les causes de 

la cr iminal i té . Mais , t ou t en a d m e t t a n t cela, il y a ce r ta inement 

l ieu de n 'accepter ces chiffres que sous tou tes r é se rves . Les 

relevés sur tou t se r a p p o r t a n t au vol para i ssen t suspects , soit 

1 Alkoholen och samhällel, 1912, p. 29. 

pour faire des recherches sur les mesures à p rend re contre l 'abus 

des boissons alcooliques, à savoir : « Si ïalcool n'existait pas, 

combien et lesquels des crimes commis pendant un certain laps 

de temps y aurait-il lieu de croire n'avoir pas été perpétrés1 ? » 

Les s ta t is t iques ex is tan t ac tue l lement ne d o n n e n t pas de 

réponse à cette ques t ion . E n Suède, on t rouve , dans les s ta t is

t iques annuel les publiées pa r l 'Admin i s t r a t ion pén i ten t ia i re , 

toujours des rense ignements sur le nombre des c r imes commis 

pendan t l ' ivresse. Qu' i l me soit pe rmis de citer que lques chiffres 

du rappor t annuel de 1909. 

Crimes commis par des individus c o n d a m n é s à la p r i s o m ora ans: 
travaux (orcés et entrés gseradarat 1988 dans l e s é ï a a l i s g e m e n t s 
pénitentiaires d e S u è d e (selon le c o m p t e r e n d u de l ' A d m i n i s t r a t i o n 
pén i t en t i a i r e ) . 
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parce que les chiffres des vols commis en état d ' ivresse sont 
beaucoup moins élevés dans les s ta t is t iques des au t res pays (par 
exemple à Bade, seu lement 7 pour 100, cont re 4 o , i 5 pour 100 en 
Suède), soit parce que le nombre des alcooliques chroniques 
pa rmi nos voleurs es t fort inférieur à celui des alcooliques 
accidentels . 

Si on rega rde la manière dont sont groupés les chiffres de la 
s ta t is t ique publ iée dans le r appor t de l 'Adminis t ra t ion pén i t en 
t ia i re — chiffres sur lesquels est a r rangée la table ci-dessus don
née — on t rouvera d 'abord qu'el le n ' es t pas t r è s bien réussie, 
puisqu 'on ne sai t pas combien il ent re d 'alcooliques chroniques 
dans le groupe de ceux qui ont commis leurs cr imes en état 
d ' ivresse. D'où l ' impossibili té de faire une comparaison voulue 
entre les deux groupes . 

P o u r ê t re à m ê m e de donner les rense ignements qu 'el le devra i t 
donner , la table du rappor t péni tent ia ire eû t dû être composée de 
trois groupes : 

i ° Ceux qui , sans être des alcooliques chroniques, ont commis 
leurs cr imes en état d'ivresse ; 

2 0 Ceux qui, étant des alcooliques chroniques, ont commis 
leurs cr imes en état d'ivresse; 

3° Ceux qui , bien qu'ayant été des alcooliques chroniques avan t 
le cr ime, n 'on t pou r t an t pas commis le cr ime en état d'ivresse. 

Outre cet te faute de méthode , il y a dans la s ta t i s t ique citée 
de nombreuses sources d 'erreurs : le cr iminel est assez disposé à 
rejeter la faute de son acte sur l ' ivresse, celle-ci é tan t , selon 
l 'opinion générale du peuple , en quelque sorte exculpante ; par 
contre , il ne reconnaî t pas volont iers ê t re u n alcoolique chronique; 
les relevés ne peuven t en général pas êt re contrôlés , les actes 
d ' ins t ruct ion n ' é t an t pas à la disposition des employés p é n i 
tentiaires qui recuei l lent les relevés p r imai res ; finalement ces 
personnes ne pourra ien t peut-être pas être tout à fait exemptes 
d 'une cer ta ine t endance , inconsciente sans doute , de regarder 
l 'alcool comme le bouc émissaire de la p lupar t des m a u x de ce 
m o n d e , et pa r t an t aussi de la cr iminal i té . 

Des recherches p lus vastes sur les rappor ts de Falcool et de la 
cr iminal i té ont été faites en Suède pa r Wieselgren, pour les 
années 1877-1897, et par Wiren, pour les années 1898-1907. 
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1 Alkoholen och s&mhâllet, p . 3o. 

Elles ont donné les résu l ta t s essent iels su ivants (cités d 'après le 
r appor t médical suédois) : 

P a r m i les hommes condamnés aux peines de t r avaux forcés et 
de pr i son , environ 73 pour 100 ont eux-mêmes i m p u t é leurs 
cr imes à l 'alcool ; pa rmi ceux-ci, le n o m b r e de ceux qui ont été 
considérés comme ayan t « commis leur cr ime en état d ' ivresse » 
est qua t re fois p lus g rand q u e celui de ceux qui ont « abusé de 
l 'alcool avan t la perpé t ra t ion du c r ime ». 

La criminali té féminine, en soi beaucoup moindre que celle 
des h o m m e s , est causée par l 'a lcoolisme aigu ou chronique à u n 
degré re la t ivement peu élevé. 

E u égard à l ' influence de l 'alcool su r les espèces diverses de 
cr imes , les crimes contre les pe r sonnes commis sous l ' influence de 
l 'alcool (violation de domici le , assass ina t , meur t r e , coups et 
b lessures , b r igandage , rés i s tance à la pol ice , etc.) son t re la t ive
men t p lus n o m b r e u x que les cr imes con t re les b i ens . P o u r t a n t 
la moit ié de tous les cr imes sont des vols , et p a r m i eux pas 
moins des 60 pour 100 sont ind iqués comme causés p a r l 'a lcoo
l i sme. 

Le Comité suédois cite encore u n re levé du Committee of 

Fifty (Eta ts -Unis) : parmi plus de iS .ooo cr iminels soumis à 
l 'examen, il paraissai t que l 'abus de Falcool avait été une cause 
concomitante de la criminalité dans à peu près la moitié des 

cas; qu'il avait été la cause pjrincipale dans 31 pour 100 et la 

cause seule dans 15 pour 100 des cas. 

A u Danemark, on a fait p e n d a n t la pér iode comprise en t re le 
i e c octobre 1908 et le i e r octobre 1904, à l ' inst igat ion d 'un Comité 
n o m m é par le Gouvernement pour é tudier les mesures à p rendre 
contre l 'a lcoolisme, auprès de tous les t r ibunaux du pays , des 
recherches sur l 'influence de l 'a lcoolisme sur les c r imes jugés 
pendan t cet te pér iode . Les recherches comprenaient , outre les 
cr imes ordinaires , la mendici té , le vagabondage et les cont ra 
vent ions d 'ordre plus grave , et il en résu l ta i t que , parmi tous 

les condamnés, 50 pour 100 étaient adonnés à l'alcool et que, 

parmi les autres, 25 pour 100 avaient commis l'acte délictueux 

sous Vinfluence des boissons alcooliques^. 
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1 Ci té d ' ap rès Ley e t Charpen t i e r , Alcoolisme el Criminalité. 

Lorsqu ' i l s 'agit de j uge r de la valeur de ces re levés s ta t is t iques 
pour apprécier l ' é tendue de l 'influence de l 'alcoolisme sur la 
cr iminal i té , la première quest ion qui se pose est de savoir si les 
relevés pr imaires ont été recueillis de manière qu 'on puisse con
sidérer le fait, que le cr ime a été commis sous l'influence d 'une 
intoxication alcoolique, comme suffisamment fondé. P a r les 
raisons p récédemment données , cela ne pourra i t être admis poul
ies s tat is t iques suédoises. Mais, même dans les cas où l 'état d'in
toxicat ion au momen t de la perpét ra t ion du crime peut ê t re t e n u 
pour constaté , il n 'es t pour tant pas prouvé que l ' intoxication ait 
été la cause dé te rminan te du cr ime. Car , comme le r emarque 
Hallager1, dans beaucoup de cas, l 'alcoolisme et le cr ime ne 
sont pas en re la t ion de causal i té , mais sont des phénomènes 
paral lè les . P a r cont re , il est des cas où l 'alcoolisme peut ê t re 
considéré comme une cause dé te rminan te quoique indirecte et 
lointaine du crime ; des cas où des influences défavorables de 
milieu produites par l 'alcoolisme des p a r e n t s , des proches , 
peuvent conduire au cr ime un individu, sans qu' i l soit lu i -même 
u n alcoolique. 

Cependant , ma lg ré les objections légit imes qui peuvent être 
faites contre les conclusions p rématurées t i rées des relevés sta
t i s t iques sur les relat ions entre l 'alcoolisme et la cr iminal i té , 
l 'expérience a suffisamment établi que l 'abus des boissons 
alcooliques est la cause dé te rminante d 'un nombre considérable 
de cr imes et que, si cet abus n 'exis ta i t pas , beaucoup des cr imes 
b ru t aux les p lus révol tan ts disparaî t raient . 

Lorsqu 'on essaie de se faire une représenta t ion plus précise et 
p lus détaillée de l ' impor tance de l 'alcool comme cause du cr ime, 
il doit ê t re oppor tun de considérer séparément l ' in toxicat ion 
alcoolique aiguë et la chronique dans leurs r appor t s avec la c r i 
minal i té . Ev idemmen t , pour démont re r la genèse de l 'acte 
cr iminel de l ' in toxiqué aigu, il faut par t i r des effets psychiques 
de l ' intoxicat ion. Or, pa rmi la foule des symptômes psychiques 
de Vintoxication alcoolique aiguë, ce sont sur tout les su ivants 
qui , au point de vue criminal is t ique, ont la plus g rande impor
tance : 
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i ° Une disposition augmen tée pour les émot ions (colère, j o i e , 
chagr in , méfiance, e tc . ) ; 

2° Une excitabili té agrandie au déc lanchement du m o u v e m e n t ; 
3° Un nivel lement des idées quan t à leur va leur é th ique qui 

entra îne une influence amoindr ie des not ions et des s en t imen t s 
éthiques sur les actions de l ' individu. 

De la disposit ion augmentée pa r les émot ions et de la su r -
excitabili té motrice dérive tou t le g roupe d 'actes cr iminels qu 'on 
peu t rassembler sous le nom de décharges motrices violentes. 

A ce groupe appar t i ennen t les actes qui sont ind iqués d a n s le 
Gode péna l sous les n o m s de t apage , out rage à la t r anqu i l l i t é 
pub l ique , dégâts aux propr ié tés , rés is tance à la police, r ixe , 
violation de domicile, coups e t b lessures , m e u r t r e . 

Les mêmes facteurs psychologiques auxque l s s 'ajoute l ' influence 
amoindrie des not ions é thiques peuven t engendrer des cr imes 
qui sont caractérisés par cela que des dés i rs n o r m a u x , su r tou t 
le désir sexuel , sont satisfaits pa r des actes cr iminels . (par exemple , 
v io l ) . 

Aussi , arrive-t- i l que des désirs a n o r m a u x , que l ' individu peu t 
dompte r quand il est sobre, ou qui lui son t m ê m e plus ou moins 
cachés, se manifestent en des actes p e n d a n t l ' ivresse. C o m m e 
exemple , on pourra i t citer des actes homosexue l s commis p a r des 
individus qui , sobres , n ' on t pas de t endances homosexuel les . 

On connaî t aussi des cas, où d 'aut res dés i rs a n o r m a u x se sont 
actualisés pendan t l ' ivresse ; pa r exemple , des cas où le m ê m e 
individu commet deux ou plus ieurs fois l ' incendie vo lonta i re 
pendan t l ' ivresse, sans qu ' i l ait j ama i s m o n t r é , en état de sobr ié té , 
aucune t endance p y r o m a n e . 

Ici, il faut aussi noter que l ' ivresse peu t t rès souvent figurer 
comme cause accidentelle des a t t en ta t s aux m œ u r s commis par 
des individus abnormes ou aliénés (par exemple , des imbéci les , 
des idiots, des démen t s séniles , e tc . ) , et qu i ne c o m m e t t e n t ces 
cr imes qu ' en état d ' ivresse. 

E n dernier lieu, on doit faire ment ion d 'un groupe de cr imes 
don t la genèse se rappor te sur tou t au n ive l lement é th ique p ro 
dui t par l 'alcool, à savoir des pet i t s vols et escroqueries , commis 
en état d ' ivresse par des personnes qui , sobres , ne se sont j ama i s 
r endues coupables de te ls c r imes . 
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Les effets psychiques de l ' intoxicat ion alcoolique chronique 

d 'une impor tance cr iminal is t ique spéciale sont : 

i ° Le n ive l lement é th ique , qui est ici pe rmanen t t an t que dure 
l ' intoxication ( tandis qu ' i l est passager pendan t l ' intoxicat ion 
aiguë) ; 

2° Abaissement de la capacité de t ravai l phys ique et psychique ; 
3° Des psychoses alcooliques. 

Les deux p remiers effets de l ' intoxicat ion chronique sont régu
liers, le dernier ne survient que chez un nombre re la t ivement 
pet i t des alcooliques chroniques . Il va sans dire que les effets 
de l ' intoxicat ion aiguë sur l 'émotivité et su r la psj 'chomotrici té 
accompagnent aussi l ' intoxication chronique, sur tout lorsque 
celle-ci se compl ique avec des ivresses aiguës. 

La connexion ent re l ' intoxication alcoolique chronique et la 
cr iminali té se fait souvent par l ' in termédiaire de l ' incapacité de 
satisfaire aux exigences de la société, à l 'égard de l ' individu, par 
l'incapacité sociale causée par l 'alcoolisme. 

Souvent le déve loppement de la cr iminal i té chez les alcooliques 
chroniques p rend le chemin suivant : la capaci té de travail ler 
s 'amoindrit , d 'où une diminut ion de la faculté de gagne r son 
pain et u n abaissement du niveau social. Bientôt l ' individu ne 
pourra plus suffire à ses besoins par son t rava i l . La ten ta t ion de 
se procurer par des actions criminelles ce dont il a besoin ne t a rde 
pas à venir , et alors il arr ive que l ' individu succombe à la t e n t a 
tion, la déchéance mora le ayant déjà aplani le chemin du cr ime. 
Dans ces cas-ci, les cr imes sont souvent d 'ordre économique (vol, 
escroquerie, faux, e tc . ) . 

Cependant , une différence prononcée entre l ' intoxication aiguë 
et la chronique au point de vue des formes dominantes de la 
criminali té n 'exis te pas , ce dont il n 'y a pas lieu de s 'étonner, 
l ' intoxication chronique se p résen tan t souvent sous la forme 
d 'une série d ' intoxicat ions a iguës . Conséquemment , on t rouve 
aussi chez les alcooliques chroniques des crimes b ru t aux (coups et 
b lessures , meur t r e , assass inat , a t t en ta t aux m œ u r s , e tc . ) . Pou r 
tan t ce qui différencie sur tout la criminali té des in toxiqués aigus 
de celle des chroniques , c'est que chez ceux-ci la cr iminal i té éco
nomique joue un rôle beaucoup plus g rand que chez ceux- là . 

La quest ion qui se pose ensuite pourrai t être formulée de la 
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manière suivante : Dans quel le m e s u r e faut-il impu te r à l 'alcool 
la genèse des différentes formes de cr iminal i té ? E n tâchan t de 
donner la réponse à cet te ques t ion , il est indispensable , je crois, 
de considérer séparément les cr imes commis pendan t l ' in toxica
tion aiguë et ceux dont l ' au teur est u n alcoolique chron ique . 

Quant aux crimes b r u t a u x des in tox iqués aigus (dégâts a u x 
propr ié tés , violation de domici le , coups et b lessures , e tc . ) , il 
paraî t ê t re démont ré par les expér iences qu ' une t rès gi 'ande par t ie 
de ces cr imes doivent être mis sur le compte de l 'alcool. 

Cependan t , il ne faudrait pas négl iger qu ' i l y a encore d 'aut res 
circonstances impor tan tes qui con t r ibuen t à produi re l 'acte cri
mine l . Auss i , a - t -on fait r emarque r à j u s t e t i t re que l ' a u g m e n 
tat ion des délits b r u t a u x p e n d a n t les samed i , d imanche et lund i , 
doit ê t re a t t r ibuée non seulement à la consommat ion p lus é tendue 
des boissons alcooliques, mais en que lque mesure au chômage 
qui multiplie les occasions de collision pendan t ces j o u r s , q u a n d 
il y a beaucoup plus de m o n d e d a n s les r e s t au ran t s et dans 
d 'aut res é tabl i ssements de d ive r t i s semen t que p e n d a n t les 
autres journées de la semaine . P o u r t a n t , il paraî t s 'ensuivre des 
chiffres d ' a r res ta t ions pour ivresse et dél i ts en connexion avec 
l ' ivresse, en Norvège, où les débi ts son t fermés du samedi soir 
au lundi mat in , chiffres don t les m in ima tomben t sur les 
d imanches , que c'est toujours l 'a lcool qui joue le p lus g r a n d , 
sinon le seul rôle dans l ' augmenta t ion des délits b r u t a u x p e n d a n t 
les jours s u s n o m m é s 1 . 

Pu i s la disposit ion individuel le a u x réact ions v io lentes a u n e 
impor tance considérable pour la genèse des cr imes b r u t a u x , 
puisque ce n 'es t qu 'un nombre assez res t re in t de tous les intoxi
qués aigus qui cassent des v i t res ou j o u e n t du couteau. 

Quan t à ceux qui commet t en t des a t t en t a t s aux m œ u r s en état 
d ' ivresse accidentel le, il faut r e m a r q u e r que plusieurs recherches 
impor tan tes ont é tabl i le g r and n o m b r e d ' ano rmaux et d 'al iénés 
pa rmi ce groupe de cr iminels . 

E n ce qui regarde les vols commis en état d ' iv resse acciden
tel le , j ' a i déjà mont ré que les chiffres de la s ta t is t ique cr iminel le 

1 D r H e r c o d , d a n s VAnnuaire antialcoolique, r g i o ; c i té d ' après L e y e t C h a r 
pen t i e r , Alcoolisme et Criminalité. 
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suédoise sont p robablement t rès erronés , puisqu ' i l s dépassent les 
chiffres analogues de quelques au t res pays dans une mesu re qui 
ne saurai t être expliquée d 'une au t re man iè re . 

Donc, des r emarques ci-dessus faites, il s 'ensuit que, même 
pour les crimes commis en état d ' ivresse accidentel le , on aurai t 
tor t de considérer toujours l 'alcool comme la cause essentiel le, 
encore moins comme la cause seule. 

Cet te thèse se sout iendra encore mieux pour les cr imes commis 
pendan t u n e intoxicat ion alcoolique chronique . C'est que , quand 
on cherche à t rouver les liens causaux qui jo ignen t l 'alcoolisme 
à la cr iminal i té chez cette catégorie de cr iminels , il est encore 
plus nécessaire de compter avec les causes intér ieures de l 'alcoo
l isme, c 'est-à-dire les qualités psychiques que présenta i t l ' indi
vidu avant qu' i l ait commencé d 'abuser de l 'alcool, puisqu ' i l 
existe plusieurs recherches nouvelles qui ont démontré qu 'on 
t rouve chez ces individus une défectuosité psychique hérédi ta i re 
ou acquise dans une proport ion assez élevée. Ainsi M. Geelvinch1 

a-t-il t rouvé que, pa rmi 600 alcooliques chroniques , il y avait 
8,3 pour 100 d ' imbéciles, 2 ,8 pour 100 d 'hys tér iques , 12 p o u r i o o 
d 'épi leptiques, 3,5 pour 100 de psychopathes appar tenan t à 
d 'aut res var ié tés cl iniques, 2 , 5 pour 100 de t r aumat iques , 2,1 
pour 100 de déments hébéphrén iques , e tc . E n somme, on t rouvai t 
des tares hérédi ta i res ou acquises chez 441 4 pour 100 des hommes 
et chez 5o pour 100 des femmes. 

Les t r avaux de Stocker1* et d 'aut res ont mis à point la néces
sité de prendre en considération ce fait d 'une impor tance fonda
menta le . Donc, les alcooliques chroniques criminels sont dans une 
proport ion fort g r ande des individus or ig inai rement inférieurs qui 
sont a t t i rés vers l 'alcool comme des mouches vers la flamme. Leur 
déchéance physique et morale va croissant par l'influence délé
tère de l 'alcool. 

Pour se rendre compte de l ' importance que peut avoir l 'a lcoo
l isme chronique sur la cr iminal i té , il faut aussi por ter son a t ten t ion 
sur la composit ion de deux groupes de criminels qui exercent 
une influence assez considérable sur la cr iminal i té , sur tout au 

1 Geelvinch. Ueher die Grundlagen der Triinksvchl. 
- S tocker , Klinischer Beiirag zur Frage der Alkoholpsychosen. 
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Das verbrechen und seine Bekämpfung. 

point de vue quantitatif , c 'est-à-dire les criminels habituels pas

sifs et les vagabonds. Les cr iminels habi tuels passifs , ainsi n o m 
més pa r As chaffenburg1, son t des individus dont la cr iminal i té 
est le résul ta t moins de t endances cr iminel les prononcées , qu ' en 
général on ne t rouve pas chez eux , que de leur incapaci té sociale, 
dont la racine est const i tuée pa r leur infériorité m e n t a l e , qui , 
selon les recherches de Bonhoeffer, se t rouve dans environ 
•70 pour 100 d 'entre eux. La m ê m e consta ta t ion a été faite pour 
les vagabonds (Bonhoeffer, Willmanns et d 'au t res) . De plus , il a 
été établi d 'une manière suff isamment fondée qu 'une g rande 
part ie des individus a p p a r t e n a n t à ces deux groupes sont aussi 
des alcooliques chroniques . M a i s , dès qu ' i l s sont alcooliques, ils 
sont alcooliques chroniques c r imine ls . A lo r s , il se t rouve que les 
criminels habituels passifs, les vagabonds et les alcooliques chro

niques criminels son t des g roupes de cr iminels qui ne sont pas 
en réalité bien séparés l 'un de l ' au t re , mais qui fusionnent p lu tô t 
d 'une manière te l lement complè te qu 'on pourra i t sans inconvé
nient les considérer comme u n seul g r and groupe . Or, é t an t donné 
que dans ce groupe-ci nous a v o n s affaire, non pas avec une seule 
cause de cr iminal i té , l 'a lcool isme chronique , mais encore avec 
une aut re cause, non moins impor t an t e , à savoir l ' infériorité 
psychique or iginaire , ce serai t peu logique de vouloir impu te r 
toute cet te cr iminali té à l 'alcoolisme chronique seul . Si on veut 
exprimer cette pensée en e m p l o y a n t la forme de poser la ques t ion 
que j ' a i citée au commencemen t de cette é tude, on pou r r a dire que , 
m ê m e si l 'alcoolisme chronique n 'exis ta i t pas , ce ne serai t qu 'une 
par t ie des crimes ac tuel lement commis par des alcooliques ch ro 
niques qui d isparaî t ra i t . Que l ' amél iora t ion de la c r iminal i té se 
r appor t an t à d'alcoolisme chronique qui s 'ensuivrai t de la sup
pression de l 'alcoolisme ne saurai t au momen t donné être expr imée 
pa r une relat ion a r i thmét ique , il n 'es t pas besoin de le d i re . 
Donc , il faut que la solut ion de cette quest ion soit remise à 
l 'avenir . 

En me plaçant au point de vue un peu réservé vis-à-vis des 
rappor t s causaux ent re l 'alcool et la cr iminal i té et en m 'oppo-
sant aux croyances u n peu u top iques qu 'on t rouve assez souvent 
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dans la l i t t é ra ture scientifique actuelle, q u a n t aux effets a t tendus 
sur la cr iminali té générale de la suppress ion totale de l 'alcool, 
j ' a i le plaisir de pouvoir m 'appuyer sur un des plus sagaces et 
des p lus circonspects des criminalis tes français des t emps passés , 
M. Tarde1. Dans quelques considérat ions sur la s ta t is t ique crimi
nelle française, parue dans les Archives de Lacassagne , en 1901, 
ce savant regre t té s 'expr ime de la manière suivante : 

« I l ne faut pas , si l 'on veut être dans le mouvement , cont inuer 
à se servir de l 'alcoolisme comme réponse facile et commode à 
tous les problèmes embar rassan ts et le charger de tous les péchés 
d ' Israël , de tous nos crimes_, de tous nos suicides, de tou tes nos 
névroses. 

« Je crois qu 'une forte part ie de la progress ion des coups et 
blessures provient de la diffusion des habi tudes d'alcoolisme, 
mais je suis persuadé que cela ne suffit pas à l ' exp l iquer ; à moins 
qu 'on entende par ler aussi de cet alcoolisme mora l , qu 'a l imentent 
les lu t tes des par t is , les inci tat ions quot idiennes à la haine des 
ci toyens les uns contre les aut res par la presse ou pa r la parole. 

« Auss i bien et mieux que le pet i t verre du mat in , elles 
expl iquent cet te anomalie d 'une progress ion cons tan te de bru ta
lité dans u n temps où le progrès incontestable de la civilisation 
devrai t adoucir les m œ u r s popula i res . » 

Quant aux rappor ts en t re les psychoses alcooliques et la cri
minal i té , c'est u n fait bien connu que la p lupar t des cr imes 
commis pa r des individus souffrant d 'une maladie mentale de 

provenance alcoolique sont des agressions violentes (coups et 
b lessures , meur t re , assassinat) qui dérivent d i rectement des 
idées dél irantes de persécution, de jalousie, e tc . , qui se t rouvent 
t rès souvent chez ces malades . Conséquemment , il n 'es t pas 
besoin d 'ent rer dans des détails sur ce sujet. 

Passons ma in tenan t à la quest ion des moyens de traitement 

qu 'une poli t ique criminelle ra t ionnel le doit appl iquer contre les 
criminels alcooliques. Ev idemment , le but des réact ions sociales 
contre ces cr iminels doit être le même que pour les autres 
cr iminels , à savoir : 

1 Ta rde , la Cr imina l i té en F rance dans les v ing t de rn i è r e s années (Archives 
d"Anthropologie criminelle, 1903, p . 162). 
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i ° Empêcher le cr iminel de t o m b e r en récidive ; 

a 0 Exerce r une influence éduca t r ice sur l 'opinion pub l ique ; 

3" E n outre , les réact ions sociales doivent être organisées d 'une 

telle manière qu'el les n ' e n t r a î n e n t q u ' u n m i n i m u m de nu isance , 

c 'est-à-dire qu'el les n ' i m p l i q u e n t pas une souffrance inutile au 

criminel , ni des frais inutiles économiques ou d 'aut re ordre pour 

la société. 

Cependant , de tel les réac t ions supposent d 'abord u n e con

naissance profonde et détai l lée de la psychologie générale de 

Valcoolique à Végard des causes qui le font hoire et encore de la 

personnal i té de Vindividu criminel, su r tou t au poin t de vue 

du degré de danger qu ' i l p résen te pour la société. 

E n par lan t ici de la psychologie générale de l 'alcoolique, j e 

ne vise pas les effets psych iques directs de l ' in toxicat ion, seule

m e n t la mentalité spéciale de Valcoolique qui le porte à abuser 

d'une manière plus accidentelle ou plus chronique des boissons 

alcooliques, que cette men ta l i t é soit l'effet d 'une organisa t ion 

const i tu t ionnel le , des influences défavorables du milieu social ou 

des intoxicat ions alcooliques p réa lab les . 

L ' expos i t ion que je tâchera i de faire ici de la psychologie 

générale de l 'alcoolique se base su r tou t sur les données émises 

sur ce sujet dans l 'ouvrage s u s n o m m é du Comité médical 

suédois, ouvrage élaboré pa r le D 1 ' Ivan Bratt. 

Dans le chapi t re « Alcoho l i smus chronicus » du rappor t , 

M. Bra t t cite d 'abord les opinions sur l 'a lcoolisme chronique du 

médecin suédois Huss, qui le p r emie r en a fait une descr ip t ion 

ciiniffue monograph ique . Selon H u s s , l 'a lcoolisme chronique est 

une maladie chronique caractér isée pa r des sj^mptômes morbides 

qui , sans ê t re en rappor t avec des c h a n g e m e n t s organiques , se 

développent sous u n e forme chron ique d a n s le sys tème ne rveux 

chez des individus qui pendan t l o n g t e m p s et con t inûmen t ont 

employé de l 'eau-de-vie ou d ' au t res boissons alcooliques en 

quant i t é considérable . Depuis le t e m p s de Huss , sa maniè re d 'en

visager l 'alcoolisme chronique est devenue peu à peu u n e opinion 

courante : celui qui abuse des boissons alcooliques est considéré 

p a r ce fait même comme souffrant d 'une maladie grave et qui peu t 

ê t re soumise à un traitement médical qui peu t amener la guér i son . 

Après cela, M. Bra t t donne un bref résumé de la descr ip t ion 
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qu 'en fait M. Kraepelin, description qui, é tant b ien connue de 
tous ceux qui s ' intéressent à la quest ion alcoolique, pour ra i t ici 
ê t re omise sans aucun inconvénient . L 'au teur du r appor t fait 
l 'observation que M. Kraepel in ne donne aucune définition 
dist incte de l 'alcoolisme chronique, mais que certaines expres
sions dans le t ex te de M. Kraepelin semblent démont re r qu ' i l 
emploie le t e rme d'alcoolisme chronique dans deux significations 
différentes. D'abord, il vise pa r ce t e rme , paraî t - i l , « l 'é tat psy
chique qui se développe peu à peu chez celui qui a l 'habi tude 
de p rendre une nouvel le dose d'alcool avant que les effets de la 
précédente n 'a ient pas encore d isparu ». Dans u n aut re lieu de 
la même descript ion, M. Kraepelin dit que « l 'alcoolisme chro
nique produi t régul iè rement des lésions dans les divers organes 
du corps », d'où s 'ensuit que l 'alcoolisme chronique pourrai t 
aussi signifier Vabus continu en soi des boissons alcooliques. 

De la symptomatologie donnée par M. Kraepelin, ressor t avec 
évidence qu'el le se rappor te à des cas t rès avancés . De cela on 
pourrai t t i rer la conclusion que , selon M. Kraepelin, la maladie 

de l'alcoolisme chronique ne saurait être reconnue comme pré 
sente que dans les cas où l 'abus des boissons alcooliques aurai t 
déjà produi t des effets t rès désas t reux sur l ' individu. 

Cette thèse impl iquera i t encore celle-ci : la plupart de ceux 

qui sont des buveurs d'alcool permanents et nuisibles à la 

société ne pourraient être considérés comme souffrant de l'alcoho-

lismus chronicus. 

Le rense ignement donné pa r M. Kraepelin qu 'en Al lemagne 
le nombre des buveurs ayan t besoin d 'être soignés dans des 
asiles de buveurs ne dépasserai t pas celui de 2 pour 10.000 
hab i t an t s semble appuyer l 'opinion ci-dessus émise. Or, ce 
chiffre é tan t de beaucoup inférieur à celui des individus qui 
abusent de l 'alcool d 'une manière pe rmanen te et nuisible pour 
eux-mêmes et pour la société, il semble que M, Kraepel in soit 
de l 'avis que la maladie en question ne surviendrai t qu 'à une 
époque tardive d 'une vie d ' ivrognerie . 

Cependant , il y a contradict ion ent re cet te in terpré ta t ion de la 
symptomatologie donnée par M. Kraepel in et la définition qu' i l 
semble accepter lu i -même. C'est qu ' i l regarde comme démontré 
par des expériences de laboratoire , qu 'après des doses un peu 
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élevées (80 g r a m m e s pa r j o u r ) , des effets pe r s i s t an t s , « Dauer-
w i r k u n g e n », surviennent déjà après une semaine. Un indi 
vidu qui s 'est soumis à de te ls effets persistants psychiques 

s 'expose, selon M. Kraepe l in , à u n changemen t psychique se 
développant peu à peu et qui about i t , après u n t e m p s , à l 'ent i té 
morbide de Valcoolisme chronique. 

P o u r expl iquer ce m a n q u e d 'accord en t re la symptomato log ie 
et la définition de la maladie en ques t ion , on oserai t peut -ê t re 
supposer que la descr ipt ion qu 'a faite M. Kraepel in des 
symptômes se r appor t e à des alcooliques chroniques admis aux 
hôpi taux, tandis que la définition de la malad ie est le résu l ta t 
des expériences de laboratoi re . « Or, di t l ' au teur du rappor t , 
c 'est dans le domaine in te rmédia i re en t re les alcooliques de l a b o 
ratoire et les alcooliques des hôp i t aux que v i t et se r emue la 
grande majorité des alcooliques. » 

E n cont inuant sa cr i t ique des opinions de M. Kraepel in , l 'au
t eu r du rappor t por te encore l ' a t t en t ion sur ce fait impor tan t que 
M. Kraepel in , quoique a d m e t t a n t lu i -même q u ' u n t r è s g r a n d 
nombre des alcooliques chron iques (5o pour 1 0 0 envi ron) sont 
des individus anormaux, en décr ivant la symptomato log ie de 
l 'alcoolisme chronique, ne fait pas même un essai de distinguer 

les caractères provenant de Valcool de ceux qui ont une origine 

endogène. P a r cet te faute de m é t h o d e , on s 'est coupé non seu le 
men t la possibilité de cons ta ter si et dans quel le é tendue les 
t ra i t s psychiques par t icul iers de l 'alcoolique chronique non ivre 
se r appor t en t à l 'alcool ou au carac tère p réa lab le de l ' individu, 
mais encore la possibil i té de savoir si, en somme , l 'abus des 
boissons alcooliques peu t a m e n e r des défectuosités psych iques 
pers i s tan tes et, en ce cas, lesquel les . -

L 'observat ion la plus grave q u e fait l ' au teur d u r appor t contre 
la descript ion de l 'alcoolisme chronique de M. Kraepel in et des 
au t res au teurs médicaux se r appor t e à l 'exposé qu ' i l s ont fait du 
symp tôme le p lus impor t an t e t le p lus caractér is t ique de cet é ta t , 
à savoir l'appétit de l'alcool. I l cons ta te que cet appét i t , quoique 
é tan t considéré comme le fait cent ra l de la vie de l 'a lcoolique, 
n ' a j ama i s été l 'objet d 'une ana lyse t rès péné t r an t e . 

Voici l ' analyse qu ' en fait l ' au teur du r appor t , M. Bra t t . La 
base de l 'appét i t d'alcool qu 'on t rouve chez l 'alcoolique avancé 
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se const i tue de certaines sensations pénibles qui se manifestent 

ou du moins s accentuent, lorsqu'il n'est pas sous l'influence 

immédiate de l'alcool. Ces sensat ions sont causées par un certain 

état corporel produit par l'intoxication alcoolique et constituent 

la base de ce qu'on pourrait appeler l'appétit d'alcool à base phy

sique. C'est pour empêcher les sensat ions désagréables de venir 
ou pour les mit iger que boit l 'alcoolique. Cependant , ce qui 
est impor t an t pour la question dont nous nous occupons, 
c'est que ces sensat ions désagréables disparaissent après u n e 
abst inence de quelques jours ou tout au p lus de quelques 
semaines . Si elles res ten t encore après ce t emps , il y a l ieu de 
supposer qu 'e l les ne sont pas des symptômes de l ' intoxication 
alcoolique mais qu'el les r en t ren t dans le g rand groupe des sen
sations psychas théniques des « dégénérés const i tut ionnels ». 

L 'é ta t anormal causé par l 'alcool et se manifestant pa r des 
sensations d 'angoisse, e tc . , qui peuven t ê t re mit igées ou enlevées 
pa r l 'alcool lu i -même, si on veut le caractériser comme u n e 
maladie , soit. Mais alors c'est une maladie de la m ê m e catégorie 
que l ' ivresse, c 'es t -à-dire une intoxicat ion. P o u r t a n t on pourra i t 
à jus te t i t re faire des objections contre l 'identification de l ' ivre 
et du malade , si l 'on se pose au poin t de vue de l 'opportuni té 
générale . E n tout cas, cet é ta t morbide disparaissant en règle 
après quelques jou r s d 'abst inence du poison qui l 'a p rodui t , il ne 
serait pas exact de l 'appeler alcoolisme chronique. 

Cependant , objectera-t-on, même si l 'alcoolique a été délivré 
des symptômes morbides , il re tombe le p lus souvent , en peu 
de t emps , dans ses habi tudes alcooliques. Cela est vrai , mais ce 
qu 'on n ' a pas jusqu ' ic i observé, c'est que ce n 'es t pas le m ê m e 
appéti t d'alcool qui s'est manifesté chez lui pendan t l 'é tat d ' in
toxication et qui suppose une modification organique toxique , 
ent ra înant un changement de la cœnaesthésie ; au contraire , c 'est 
un besoin d 'or igine purement psychologique qui est le produi t 
de ses habi tudes de vie à lui et à son milieu ordinaire, de ce qu ' i l 
s 'ennuie, de son manque d ' intérêts d 'ordre p lus élevé, de son vide 
intérieur qu'il ne peut combler qu ' en al lant chercher ses copains 
au café. Il s'y ajoute encore le manque de motifs effectifs (c 'est-
à-dire des motifs qui ont la force nécessaire pour influencer ses 
actes) de s 'abstenir de l 'alcool, et de tou t cela résul te sa r echu te . 
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Cette distinction ent re Vappétit physique et le besoin psycho

logique est d 'une impor tance qui ne saura i t être t rop évaluée. 
Car, si on peut , en général , r e g a r d e r la tâche de donner aux 
hommes des motifs assez va i l l an t s pou r vaincre u n désir qui 
émane d 'un état corporel que lconque comme vaine et imposs ible , 
au contra i re on t rouvera qu ' i l se ra beaucoup plus facile de leur 
trouver des motifs suffisants — p a r m i lesquels il faut compter les 
réactifs graves et sévères que p o u r r a fournir une législat ion à 
v e n i r — pour combat t re avec succès u n besoin qui n ' es t que 
d 'ordre psychologique. 

Les opinions du Comité médica l suédois sur le po in t le plus 
impor tan t de la psychologie de l ' a lcool ique , l 'appéti t de l 'alcool, 
ici b r ièvement résumées , je les a d m e t s pou r m a par t sans réserves . 
P e n d a n t plusieurs années , j ' a i v u passe r pa r l 'asile communa 
de la ville de Stockholm un t rès g r a n d nombre de cas d 'alcoo
l isme grave et de toutes nuances , e t les observat ions psycholo
giques que j ' a i eu l 'occasion de faire su r eux m 'on t persuadé 
que les not ions ici exposées e x p r i m e n t l 'essence de la chose. J 'ai 
toujours l 'habi tude de ques t ionner les alcooliques quelque 
t e m p s après leur entrée dans l 'asi le et de leur demander s'ils 
éprouvent u n désir, un appét i t d 'a lcool , comme par exemple le 
désir du t abac après un t emps d ' abs t inence ; je ne m 'en rappel le 
qu 'un seul qui ait r épondu pa r l 'affirmative, et celui-ci, c 'était u n 
homme profondément dégénéré avec des fluctuations émotives 
endogènes , des é ta ts crépusculai res , des impuls ions , e tc . 

Main tenan t , lo r squ 'on r ega rde la l i t t é ra tu re scientifique sur la 
quest ion qui nous intéresse ici, on t r o u v e que pa r tou t on propose 
un seul moyen contre les c r imine ls a lcool iques , c'est l 'asile des 
buveur s . Dans la législat ion de que lques pays on l'a déjà i n t r o 
dui t pa rmi les mo3 r ens de défense sociale. Dans les pays où il 
n ' ex is te pas encore, on le préconise avec ferveur. A en croire 
ceux qui le disent , il serait une vraie p a n a c é e . 

E t pou r t an t , au point de vue où j e m e m e t s , que pour ra i t -on 
espérer de bon pour la soi-disant guér i son des buveurs en lés 
enfermant pour longtemps dans des asi les de buveu r s ? L ' a p p é t i t 
phys ique de l 'alcool disparaî t dans peu de j o u r s chez la p l u p a r t 
d 'en t re eux, cela est cer ta in , et pour le t e m p s qu' i l faut l 'asile 
de buveurs est Utile. Mais pour le res te d u t e m p s , quel service 
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rendra l 'asile ? Le besoin psychologique de l 'alcool qui persiste 
encore ne saurai t ê t re soumis à un t ra i t ement médical spécial , 
pas même à un t r a i t ement psychologique médical , il r en t re tou t 
ent ier dans le domaine de la psychologie vulgaire ou sociale si 
l 'on veut . Ce que. doit viser avant tou t ce t ra i t ement psycholo
gique du besoin d'alcool, c 'est de fournir au buveur des motifs 
suffisants pour qu' i l s 'abst ienne de l 'alcool. Mais il para î t à 
priori qu 'on pourrai t t rouver des moyens moins coûteux, moins 
t r anchan t s et en même t emps p lus effectifs qu 'un in te rnement 
de longue durée dans un asile de buveurs . 

J e ne voudrais nu l l ement pré tendre qu' i l n 'y aura i t pas des 
cas oppor tuns à ga rde r pendant long temps dans une maison de 

rééducation, de travail — un asile d e b u v e u r s — mais je p ré tends 
que ce sont là des cas t rès graves , des cas qui ont c la i rement 
démontré p a r leur vie préalable leur impossibili té de vivre dans 
la société. Mais ces cas sont une minori té et c'est du bloc des 
alcooliques qu ' i l faut sur tout s 'occuper. 

I l est assez in téressant de noter ici que le Prés iden t de la Cour 
de Cassat ion de Suède (Gôta Hovrâ t t ) , le baron A. Lejonhufvud, 

en qualité de Prés ident du Comité pour la réforme des lois sur 
l 'Assis tance publ ique, dans un rappor t spécial, paru en 1887, a 
proposé des projets de loi qui reposent pour la psychologie des 
alcooliques sur une opinion qui ressemble beaucoup à celle 
ci-deSsus exposée. Dans ce rappor t , M. Lejonhufvud s 'exprime 
de la manière suivante : 

« Chaque fois qu 'un part iculier sera déclaré coupable d ' ivresse, 
ce fait sera noté dans Je regis t re du Tr ibunal et un certificat le 
consta tant sera remis au Conseil municipal de la commune à 
laquelle appar t ien t le condamné . Ces certificats seront inscr i ts 
par ordre a lphabét ique, de sorte que le pas teur ou le Conseil 
munic ipal puisse , chacun pour soi, en donner des rense ignements 
dans les certificats de changement de domicile et en outre 
observer leur devoir en ce qui regarde la condition sociale du 
condamné . 

<( Celui qui , pour la quat r ième fois, a été déclaré coupable de 
contravent ion contre la loi sur l ' ivresse aura pe rdu le droit de 
décider de lu i -même et de ses biens, et sera conséquemment , pa r 
le Tr ibunal de droi t , mis sous la tutel le du Conseil munic ipa l , à 

Arch. Anthr. crim. — № zfe. 1913-iî 
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moins qu 'un par t icul ier ne veuil le se charger de la tu te l le . Si 

celui qui est ainsi c o n d a m n é se mon t r e r epen tan t , et s'il ne 

s 'enivre p lus p e n d a n t d e u x années , le T r ibuna l pour ra lui 

redonner les droi ts dont il a été pr ivé de la man iè re susd i te . 

« Si la cont ravent ion a été qualifiée, les pe ines spéciales s t ipulées 

devront ê t re appl iquées . 

« Si que lqu 'un est déclaré coupable d ' ivresse pou r la c inquième 

fois, le Tr ibuna l de droit s t a tuera : que l 'épouse d u condamné , s'il 

y en a une , aura le droi t de divorcer selon les condi t ions s t ipulées 

pa r la loi ; que le condamné ne sera p lus cons idéré comme rece-

vable à déposer en jus t ice , sera pr ivé de ses d ro i t s civils ; que le 

coupable sera soumis à la surve i l lance du Consei l munic ipa l en 

ce qui concerne les c i rconstances de sa vie ; dans le cas d 'une 

améliorat ion, les s t ipula t ions don t par le le p a r a g r a p h e précédent 

devront auss i ê t re appl iquées à mesu re que ce sera possible dans 

les c i rconstances dont par le le p résen t p a r a g r a p h e . 

« Celui qui sera convaincu d 'une cont ravent ion ul tér ieure 

d ' ivresse sera considéré comme incurab le et p a r t a n t sans droi ts 

devant la loi ; conséquemment , il ne pou r r a ê t re m i s en accusat ion, 

mais il sera remis à la décision du Conseil munic ipa l de donner 

assistance à cet indiv idu pe rdu ou d a n s un asile d 'al iénés ou d a n s 

u n hospice ou dans u n e maison de t rava i l , où sont admis les 

paressei ix et les vagabonds . » 

Des mesures sociales à p r e n d r e contre les alcooliques en 

général , mesures qui sont sys témat isées p a r M. Bra t t et qui sont 

exposées dans le r appor t du Comité suédois , j e n 'a i à m 'occuper 

ici, quoiqu'el les soient d 'une t r è s g rande impor t ance pour la 

quest ion alcoolique ent ière. Ceux qui s ' in téressent aux idées 

nouvelles et qui posent la quest ion sous u n aspec t t ou t original , 

j e les exhor te à p rendre connaissance, du sys tème Bra t t , tel qu ' i l 

est exposé dans le rappor t Alkoholen och samhâllet. 

E n ce qui concerne la face cr iminal i s t ique de la quest ion 

alcoolique, il nous res te à envisager le t r a i t emen t social qu ' i l faut 

choisir contre les c r iminels dont les cr imes p résen ten t des r appor t s 

évidents avec l ' intoxication alcoolique a iguë ou chron ique . P o u r 

trouver- le t ra i t ement ra t ionnel , il semble nécessa i re de p rend re 

en considérat ion ce qu i est l 'objet de la réact ion sociale de pol i

t ique criminelle et de la psychologie généra le de l 'a lcoolique. 
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Or, pour u n sys tème pénal ra t ionnel , l 'objet de la réaction de 
polit ique criminelle ne peut être que l 'é tat dangereux représen té 
par le cr iminel v i s - à -v i s de la société. Je n ' en t re ra i pas dans la 
discussion de la ques t ion , à savoir s'il serai t préférable que la 
société réagî t contre tou t é ta t dangereux de quelque impor tance , 
aussi tôt cet état consta té chez u n individu, et avan t m ê m e que 
l'état dangereux se soit manifesté par des actes cr iminels , ou s'il 
faut res t re indre la réaction sociale aux cas où l 'é tat dangereux 
s'est déjà manifesté pa r des actes dél ictueux ou cr iminels . Ici 
j ' a d m e t s le deuxième principe : que toute réact ion de pol i t ique 
criminelle contre un part iculier suppose que celui-ci a manifesté 
u n état dange reux pa r u n acte incr iminé par la loi. 

Or, l 'é tat dangereux chez u n criminel alcoolique a ceci de 
part iculier , qui le dist ingue de l 'é tat dange reux de n ' impor te quel 
aut re cr iminel , qu'i7 peut être provoqué en tout temps par un acte 

de volonté de l'individu, c 'est-à-dire celui de s ' in toxiquer avec 
de l 'alcool. Cet te dist inct ion ent re le cr iminel alcoolique et tou t 
autre cr iminel est, me semble-t-il , d 'une impor tance si g rande 
que ce serait négliger ce qui doit être la tendance pr imordia le 
de toute poli t ique criminelle , à savoir de chercher su r tou t les 
moyens causaux de défense sociale, que de laisser de côté cet te 
dist inction, lorsqu 'on va chercher les réact ions oppor tunes contre 
les cr iminels alcooliques. Cette manière d 'envisager la quest ion, 
quoiqu'el le n 'a i t pas encore pris corps dans aucun Code péna l à 
moi connu, n i n 'ai t exercé aucune influence sur les nouveaux 
projets de loi pénale qui ont été élaborés pendan t les dernières 
années, est pour tant complè tement d'accord avec les pr incipes 
sur lesquels se base le mouvement moderne de la cr iminologie. 
I l est vrai que , dans le Code pénal de Y Autriche, il y a une s t ipu
lation selon laquel le celui qui a commis un crime dans un état 
d'« ivresse complète », « voile Berauschung », est considéré comme 
« irresponsable ». Donc, i l n ' e s t p a s p u n i p o u r l e cr ime qu ' i l a commis 
dans cet é tat . Seulement l ' ivresse elle-même est punie comme 
contravent ion par une peine d 'un à t ro i s , except ionnel lement 
de six mois d ' empr i sonnement . Or, cette peine a un caractère 
nettement répressif contre l ' ivresse antér ieure , mais elle n'a 
aucun au t re caractère préventif que celui qui appar t i en t à toute 
peine fixée contre un délit dé terminé , pu isque la sentence ne 
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fixe aucune peine facul ta t ive et aggravée pa r l ' ivresse répétée . 
Si on admet les pr inc ipes ici exposés concernan t l 'objet que 

doit viser une réact ion ra t ionne l le de pol i t ique cr iminel le cont re 
le cr iminel alcoolique, il est év iden t que cet te m ê m e réact ion doit 
comprendre deux m o m e n t s d is t inc ts ; elle doit se dir iger : i 0 contre 
l 'état dangereux actuel manifes té par l 'acte incr iminé qui s 'est 
révélé ; 2° cont re l 'état d a n g e r e u x potentiel qu i pour ra surveni r 
dans l 'avenir si l ' individu, ap rès avoir subi sa pe ine , se m e t de 
nouveau dans un é ta t d ' in toxicat ion alcool ique. I l va de soi que 
la sanction destinée à l ' é ta t dange reux futur potent ie l doit être 
d'une n a t u r e g rave et qu 'e l le doit s 'aggraver encore en cas de 
récidive d ' intoxicat ion. Gela impl ique donc que Y ivresse chez un 

ci-devant criminel alcoolique doit être traitée avec beaucoup jjlus 

de rigueur que celle d'un individu qui n a jamais commis un acte 

criminel.'Qu'on ne me dise pas que ce pr inc ipe devra i t être rejeté 
comme opposé au pr incipe de l 'égal i té devan t la loi ! Car l ' é ta t 
dangereux que représente l ' ivresse d 'un individu qui n ' a j a m a i s 
commis de cr ime sous l ' influence de l 'alcool ne peut pas ê t re égal 
à celui qu ' impl ique l ' ivresse d ' un individu qui a déjà commis u n 
acte criminel en état d ' ivresse . D o n c , l ' ivresse représente p lus ieurs 
degrés différents d 'é tat d a n g e r e u x , et à ces é ta t s différents 
doivent correspondre des sanc t ions différentes. S'il doit j ama i s 
y avoir u n e graduat ion des sanc t ions , c'est à la g radua t ion des 
é ta ts dangereux qu 'e l le doi t s ' adap te r . 

Le deuxième pr incipe qu ' i l fallait considérer lorsqu 'on cherche 
les moyens d 'un t r a i t ement social ra t ionne l pou r les cr iminels 
alcooliques, c 'était la psychologie généra le de l 'a lcool ique. E t a n t 
donné que ce qui ent ra îne dans la p lupar t des cas l 'a lcoolique à 
re tomber dans l ' abus des boissons é thyl iques , ce n 'es t pas un 
appét i t phys ique irrésis t ible , ma i s seu lement un besoin psycho
logique de l 'alcool, et que ce qu ' i l faut pour l ' empêcher de re tom
ber , ce sont des motifs suffisants, e t qui lui m a n q u e n t généra lement 
dans les c i rconstances sociales actuel les , il impor t e de considérer 
d 'abord de quel ordre doivent être ces motifs. Comme nous 
l 'avons vu auparavan t , l 'a lcoolique ne doit , ni ne peu t , en géné 
ral , être considéré comme un ma lade . U n t ra i t ement en que lque 
sorte médical ne serai t donc p a s indiqué.- A u cont ra i re , le t r a i t e 
men t doit se baser sur l 'opinion que l 'alcoolique es t un h o m m e 
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qui , dans la p lupar t des cas, peut s 'abstenir des boissons éthyl i -
ques , si vous lui donnez seulement des motifs suffisants. Or, 
quand il s 'agit d 'un alcoolique cr iminel , ces motifs ne pourra ien t 
guère être choisis que pa rmi les moyens dont dispose la société 
pour réagir contre la criminali té en général , à savoir : réparat ion 
du dommage , pr ivat ion de droits , peines d ' amende , peines contre 
la l iberté, à durée dé terminée ou p lus ou moins indéterminée , etc. 

Je tâcherai ma in tenan t d 'esquisser un sys tème de réact ions de 
polit ique criminelle contre les cr iminels dont les cr imes ont été 
commis sous l 'influence d 'une intoxicat ion é thyl ique aiguë ou 
chronique. Je t iens à faire observer que ce sys tème n ' a pas la 
pré tent ion de s 'adapter aux circonstances présentes poli t iques 
et sociales, de sorte qu ' i l pourra i t ê t re mis en pra t ique à l 'heure 
actuelle. A u contra i re , je sais t rès bien qu 'une telle réalisation ne 
pourrai t se faire immédia tement . Mais je crois qu ' i l sera toujours 
uti le de s 'être posé ne t t ement les pr incipes ra t ionnels qu 'on vou
drait voir réaliser , avan t qu 'on commence le t rava i l d ' in t roduire 
dans la législation ces pr incipes , puisque ce t ravai l impl ique 
toujours des égards envers des pr incipes moins ra t ionnels , mais 
fondés sur des opinions erronées du peuple , opinions qui , dans 
les pays aux const i tut ions par lementa i res , gl issent toujours leur 
empreinte sur l 'œuvre législat ive. 

. E n suivant toujours la division de la mat ière que nous avons 
faite dans la première part ie de ce mémoire , nous aurons ici à 
discuter le sys tème de t ra i tement de trois groupes différents de 
criminels alcooliques : 

a) Ceux qui , sans être des alcooliques chroniques , ont commis 
leur cr ime sous l 'influence d 'une intoxication éthyl ique aiguë ; 

h) Les alcooliques chroniques cr iminels dont le crime se 
rapporte à l 'é tat d ' intoxication ; 

c) Ceux qui ont commis leur cr ime sous l 'influence d 'une psy
chose d'origine alcoolique. 

a) ALCOOLIQUES AIGUS CRIMINELS 

Ce qui caractérise ce groupe, c'est le rôle cr iminogène qu 'a joué 
une ivresse accidentel le . P a r m i les cas dont il s 'agit ici, il faut 
dist inguer deux groupes différents à l 'égard du degré de danger 
qu' i ls p résen ten t pour la société. 
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Cette dist inct ion doit ê t re faite non seu l emen t selon la g r a v i t é 
de l 'acte cr iminel , mais aussi et sur tout par u n e x a m e n minut ieux 
et documenté de la personna l i t é du cr iminel . Cet e x a m e n fait au 
cours de l ' ins t ruct ion pe rmet t ra de d iscerner si on a affaire à 
une criminali té « a iguë » accidentel le (Gelegenhei ts ve rb rechen ) , 
où l 'on n 'a pas à compter avec les t endances cr iminel les inhéren tes 
à l ' individu, ou s'il s 'agit d 'un individu, don t la menta l i t é , révélée 
pa r ses an técédents et pa r l ' examen direct , est d 'une n a t u r e 
antisociale et dangereuse . 

i° Les individus a p p a r t e n a n t au p remie r de ces d e u x g rou
pes, les criminels accidentels ou aigus, doivent ê t re soumis au 
t ra i t ement progressif su ivan t : 

a) P a r suite du cr ime commis , ils doivent ê t re condamnés à 
la peine ordinaire s t ipulée pour le cr ime en ques t ion : peine 
d 'amende ou contre la l iber té avec ou sans sursis ; outre cela, la 
sentence doit p rononcer u n e peine sérieuse facultative cont re 
l ' ivresse répétée. 

h) E n cas de récidive d'ivresse, la peine facultative con tenue 
dans la sentence préa lab le doi t être exécutée et en m ê m e t emps 
le Tr ibunal prononce u n e nouvel le sentence qui fixe u n e nouvel le 
peine, facultative et aggravée pour récidive d ' ivresse (ou p e u t -
être p lu tô t contre l 'usage des boissons alcooliques) . 

c) En cas de récidives renouvelées , on doit répéter la procé
dure pour recourir après p lus ieurs récidives — qui alors p rouven t 
que l ' individu semble évoluer vers l 'alcoolisme chronique — 
aux moyens qui sont réservés pou r les alcooliques chron iques , 
c 'est-à-dire l ' in te rnement dans u n e maison de t rava i l , in terne
ment qui doit être d 'une durée re la t ivement indé te rminée , et 
qui doit ê t re combiné avec la l ibérat ion condi t ionnel le . 

a 0 Les criminels dangereux. — Les cr iminels de cet te caté
gorie doivent être t rai tés pa r des peines à durée re la t ivement 
indé terminée et ayan t un m a x i m u n élevé. Le sys tème impl ique 
na ture l lement la l ibérat ion condi t ionnel le , la pér iode d 'épreuve 
et la survei l lance. Après la l ibérat ion définitive, le cr iminel 
doit être soumis aux m ê m e s règles et peines facultatives 
en cas de récidive d' ivresse que les cr iminels a igus ou accidentels . 

E n cas de récidive de c r ime , commis sous l ' influence de 
l 'alcool, t ou t cr iminel doit être t ra i té comme dange reux . 
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b) ALCOOLIQUES CHRONIQUES CRIMINELS 

P o u r cette catégorie, il y a aussi lieu de dis t inguer entre ceux 
qui sont des criminels aigus accidentels et ceux qui sen t des 
criminels dangereux ou chroniques . 

i° Les criminels accidentels. — Pour les individus appa r t e 
nan t à ce groupe , il faut varier les réactifs de pol i t ique crimi
nelle, selon la na tu re de la peine qu 'en t ra îne le cr ime commis : 

a) Si cet te peine est une peine d 'amende ou une pr iva t ion de 
liberté de t rès courte durée , elle doit être suivie d 'un in te rnement 
immédia t dans une maison de travai l pu isque , chez ces alcooli
ques chroniques qui sont encore sous l'influence directe de 
l ' intoxicat ion, il faut compter avec la pers is tance de l 'appéti t 
physique de l 'alcool contre lequel la menace d 'une peine facul
tat ive ne p révaudra guère ; 

b) Si, au contra i re , la peine stipulée contre le cr ime commis 
est une pr ivat ion de l iberté d 'une durée p lus considérable (plus 
d 'un mois par exemple) , les mêmes règles qui sont indiquées 
plus haut pour les cr iminels accidentels dont le crime est en 
rappor t avec une ivresse aiguë doivent être appl iquées , à cette 
exception près que la peine facultative doit être infligée non seu
lement contre l ' ivresse, mais contre l 'usage même des boissons 
alcooliques et que l ' in te rnement dans une maison de t ravai l doit 
survenir déjà à la deuxième récidive. 

2° Les alcooliques chroniques qui sont des criminels habituels 

ou dangereux doivent être soumis au même t ra i t ement que les 
criminels dangereux dont le crime a été commis sous l ' influence 
d 'une ivresse a iguë . 

E n pr incipe, la sanction pénale et la réaction de la pol i t ique 
criminelle doivent être les mêmes pour : 

i° Les criminels qui sont des alcooliques chroniques ; 

2° Les criminels habi tuels qui ne sont pas des alcooliques ; 
• 3° Les vagabonds . 

A u point de vue er iminal is t ique, tous ces individus ne font 
qu 'un seul g rand groupe , et la présence de l 'alcoolisme chez ces 
individus n 'a qu 'une importance assez restreinte pour la polit ique 
criminelle. 

Ev idemment , u n t ra i tement des alcooliques criminels te l lement 
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r igoureux et sévère que celui que j ' a i esquissé ci-dessus suppose 
des modifications profonde^ des opinions courantes sur l ' ivresse 
et son impor tance , non seu lement dans le peuple mais aussi chez 
les magis t ra t s , les ju rés des t r i bunaux , les légis la teurs , e tc . Il 
faut que cette opinion e r ronée que l ' ivresse est une c i rconstance 
a t t énuan te disparaisse tout à fait, au moins chez ceux qui ont à 
juger les méfaits des a lcool iques. Tan t qu ' i l y aura des j u ré s 
regardan t l ' ivresse d 'un buveu r chronique qui tue sa femme à 
coups de pied comme une c i rconstance a t t énuan te , de sorte que 
l 'auteur d 'un crime te l lement atroce en soit qui t te pour une peine 
de trois ans de pr ison (sic) —• ce qui est arr ivé dans u n Tr ibuna l 
français il y a quelques mois — il sera impossible de modifier la 
manière de juge r les ivrognes et leurs ag i ssements démora l i sa 
teurs et dangereux qui ex is ten t à présen t dans le peuple . 

c) CRIMINELS DONT LE CRI3IE A ÉTÉ ENGENDRÉ PAR UNE PSYCHOSE 

D'ORIGINE ALCOOLIQUE 

Ce qui nécessite que la loi prévoie un t ra i tement spécial pour 
les cr iminels qui, au moment de l 'accomplissement de leur cr ime, 
sont sous l 'influence d 'une psychose alcoolique, c'est d 'abord 
Vorigine toxique de ces psychoses , ce qui fait que le cr iminel 
lu i -même peut pa r l'acte volontaire de boire de Valcool p rovoquer 
des récidives de la maladie ; c 'est ensuite le caractère de p lus ieurs 
de ces psychoses d'être de très courte durée, de sorte que les 
symptômes peuvent avoir d i sparu souvent avant le j u g e m e n t , 
dans d 'aut res cas , même avant la fin de l ' instruct ion, et dans les 
cas d ' ivresse pathologique, même avant le commencemen t de 
l ' instruct ion. De ces deux caractères des psychoses a lcool iques, 
s 'ensuit que les réact ions de poli t ique criminelle doivent : 

i° Se diriger contre les récidives indirectement volontaires de 
la maladie ; 

2° Empêcher que les t endances de prévent ion généra le qui 
doivent être essentielles dans toute réact ion de pol i t ique cr imi
nelle ne soient anéant ies p a r l e fait que des individus ayan t com
mis des cr imes graves sont mis en l iber té immédia tement après 
le j u g e m e n t , sans qu 'aucune mesure de défense sociale soit pr ise 
contre eux.. Pour réaliser ces deux b u t s de la réac t ion sociale, il 
est nécessaire, je crois, que la loi prévoie des mesures différentes 
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selon que la durée de la psychose est t rès courte ou p lus 
longue , 

a) Psychoses alcooliques de très courte durée. — A 
cette catégorie appar t iennent les ivresses pathologiques , les 
délires aigus (delir ïum t remens) et quelques cas de l 'hallucinose 
de W e r n i c k e . Pour les cas d' ivresse pathologique et de délire 
aigu, on peu t avec sûreté prévoir que les symptômes auron t 
disparu avan t ou peu de temps après le j u g e m e n t . Si l ' ins t ruc
tion t raîne un peu, on pourra dire la m ê m e chose pour bien des 
cas d 'hal lucinose. Quan t à tous ces cas , le t r a i t ement actuel qui 
consiste en ce que le Tribunal déclare que l 'accusé, ayan t été en 
l 'état de démence au momen t de l 'acte, ne pourra être soumis ù 
la peine stipulée par la loi, sans p rendre aucune mesure de sau
vegarde sociale contre le criminel, est non seu lement inepte , 
mais d i rec tement nuis ible . 

Pour réaliser les deux tendances susnommées qui doivent 
caractériser les mesures sociales contre ces cr iminels , il faut 
d 'abord une s t ipulat ion légale de telle na ture que les cr iminels 
qui ont commis des cr imes graves seront ou placés d'office dans 

un asile d'aliénés en observation continue ou internés dans une 

maison de travail. Ensu i te il faut que la sentence prononcée 
contre le cr iminel cont ienne une défense contre l'usage des bois

sons alcooliques et une peine facultative d'internement dans une 

maison de travail dans le cas où le criminel enfreindra cette 
défense. 

b) Psychoses alcooliques d'une durée plus longue. — Dans ces 
cas, la sentence doit ordonner le placement d'office dans un 
asile d'aliénés j u s q u ' à guérison et contenir encore les mêmes 
st ipulat ions quan t à l 'usage des boissons alcooliques, exposées 
pour les cas de psychoses alcooliques de courte durée . 

Le bref exposé des principes qui devraient être admis pour le 
traite ment social des criminels dont le crime présente des r appor t s 
causaux avec l ' intoxication éthyl ique aiguë ou chronique, pr in
cipes qui se basent sur la conception de la psychologie généra le 
de l 'alcoolique, ne doit être considéré que comme un essai d'in
troduire dans la discussion de ces quest ions d 'une t rès g rande 
importance quelques é léments qui ont jusqu ' ic i manqué à cette 
discussion. Ainsi çst-il nécessaire, il me semble , de por te r l'af-
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ALCOOL ET E X H I B I T I O N N I S T E S 

P a r le D> P . - L . L A D A M E 

Malgré tous les règ lements et tou tes les prohibi t ions les p lus 
draconiennes , l 'alcool et la p ros t i tu t ion seront toujours insépa
rables . L 'alcool est l 'agent p rovoca teur par excellence des exci
tat ions et des pervers ions sexuel les . On sait q u ' u n de ses p remiers 
effets se manifeste pa r le r e lâchement du frein é thique qui r ép r ime , 
à l 'é ta t no rmal , les impuls ions ins t inct ives inférieures de la bête 
humaine . Les recherches psychologiques ont démont ré que l 'alcool 
t rouble , ralenti t et para lyse avant tou t les facultés mora les les 
p lus élevées de l ' homme, qui perd b ientô t sous l 'influence alcoolique 
tou t empire sur lu i -même, et laisse dès lors le champ libre à ses 
ins t inc ts an imaux débr idés . 

Il eût été incompréhensible que l 'alcool ne jouâ t aucun rôle 
dans l ' exhib i t ionnisme. Cependant ce rôle n ' a pas été suffi
s a m m e n t mis en relief jusqu ' ic i , et son impor tance est encore 
f réquemment méconnue . 

Lasègue , qui a étudié l 'alcoolisme sous toutes ses formes, avec 
le soin attentif et sc rupuleux qu'il a mis pa r tou t à ses admirab les 
recherches médicales, Lasègue, qui a créé Vexhibitionnisme 

tent ion sur ce fait fondamenta l q u e l 'alcoolique en généra l — 
j e ne par le pas des except ions — ne peut être considéré comme 
u n malade au poin t de vue psychologique , . quoiqu' i l pu isse t rès 
bien être malade au poin t de vue somat ique (hépat ique , néphré 
t ique, neur i t ique , e tc . ) . Un au t re fait fondamental , dont il faut 
nécessairement s 'occuper, si l 'on veu t pa rven i r à u n e légis lat ion 
rat ionnel le contre la cr iminal i té alcoolique, c'est que l ' é ta t dan
gereux du criminel alcoolique peu t être provoqué p a r un acte 
volontaire de lu i -même. F ina l emen t , on ne saurai t j ama i s t rouver 
des mesures effectives de poli t ique cr iminel le contre cet te cri
minal i té sans avoir égard aux formes diverses qu 'e l le revêt , 
puisque sans cela on ne pourra pas appl iquer u n des moyens 
les p lus impor t an t s de la réact ion sociale contre le cr ime, à 
savoir : l ' individual isat ion. 
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scientifique, n ' a pas vu ses rappor ts étroits avec l 'a lcoolisme. 
Dans aucun des sept exemples d 'exhibi t ionnistes qu ' i l r appor te , 
il ne fait ment ion de l 'alcool. Il note en passant l 'absence présumée 
d ' « antécédents génésiques », mais il n 'a pas eu l ' idée de recher
cher l 'alcool, et cependant il avait r emarqué un fait qui aurai t 
pu le me t t r e sur la voie de cette recherche. Toutes les observat ions 
classiques dont il par le concernent des hommes . I l n 'a eu con
naissance, dit-il , que d 'une seule femme entraînée à cet acte 
d ' impudicité. Le D r La lanne , dans son excellente thèse de 1896, 
explique la rare té de l 'exhibi t ionnisme chez la femme « p a r la 
foule de considérat ions morales et sociales qui résul tent de la 
situation faite à la femme dans notre civilisation moderne ». Cette 
explication, si c'en est une , reste en tou t cas bien vague et bien 
insuffisante. Elle ne saurai t nous satisfaire. P o u r expl iquer cette 
rareté , il me paraî t plus vrai d 'accuser sur tout l 'alcoolisme, 
beaucoup p lus fréquent chez l 'homme que chez la femme, chacun 
le sait . Remarquons auss i que les cas d 'exhibi t ionnisme aug
menten t en nombre chez les femmes à mesure que s'accroît chez 
elles la fréquence de l 'alcoolisme. 

Nous ne possédons pas encore, il est vrai , de stat is t iques nous 
permettant d 'évaluer en pour-cent le chiffre de cette fréquence, 
mais il existe de nombreux exemples de cette déplorable influence 
de l 'alcool sur la re tenue nature l le de la femme. 

Les Mémoires re tent issants d 'une socialiste, Mme Braun , 
née Alice von Kleve, dans la hau te aristocratie pruss ienne , ex 
compagne de j eux de l ' empereur Gui l laume I I , nous en fourniraient 
au besoin la p reuve . Cette enfant terr ible de l 'orgueilleuse 
noblesse de Prusse nous raconté les soupers fins arrosés de 
Champagne que de br i l lants j eunes officiers offraient à elle et à 
ses amies. Alice von Kleve écrit à ce propos dans ses Mémoires : 

« Une bête fauve mystér ieuse est entrée en moi et brise les 
liens les p lus tenaces, me poussant d 'un flirt à l ' au t re . . . (le flirt 

alcoolique !) Ah ! quelle misère de vouloir être supérieure aux 
filles de la rue !.. . Si nous n 'é t ions pas mieux élevées et sur tout 
beaucoup mieux gardées , p lus d 'une d 'ent re nous prendra i t le 
même chemin . » 

Magnan , l ' i l lustre doyen des médecins aliénistes français, que 
nous accompagnons de nos meil leurs v œ u x dans sa re t ra i te pro-
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chaîne, a signalé le premier , en 1890, l ' influence de l 'alcool sur 
la forme impulsive d 'exhibi t ionnisme qui se produi t comme un 
syndrome épisodique chez les hérédi ta i res dégénérés , dont les 
centres modéra teurs paralysés ne peuvent p lus ar rê ter l ' impulsion 
sexuelle pervert ie : « C'est a ins i , dit-i l , que l 'acte répr imé par 
des efforts devient irrésist ible p a r un appoint alcoolique. » 

Nous en t rouvons des exemples toujours p lus n o m b r e u x chez 
les auteurs contempora ins , qui , du res te , n ' on t pas saisi tou te 
l ' importance de la r emarque de M a g n a n . Pe rmet tez -moi de vous 
en citer deux ou trois cas pa rmi les p lus carac tér i s t iques . 

Dans une thèse sur l'Exhibition chez les épileptiques p résentée 
à Par i s , le 27 ju in 1894, sous la prés idence du regre t té professeur 
Joffroy, le D " Henri -Joseph P r iba t r appor ta i t l 'observat ion d 'un 
malade de t ren te et u n ans qui n ' ava i t ses accès que sous l ' influence 
de l 'alcool. P r iba t cite aussi le cas de Hotzen dont les exhibi t ions 
ne se produisaient que lorsqu' i l avai t bu . A p r è s ces cons ta ta t ions , 
on s 'a t tend à voir l ' au teur conclure à l ' influence formelle de 
l 'alcoolisme sur les exhibi t ions . Mais Joseph P r i b a t semble 
soudain frappé d 'amnés ie . Il n ' a pas m ê m e en t r evu l ' impor tance 
de cette influence, et il se borne à dire d a n s la seule des six conclu
sions de sa thèse où il fasse al lusion a u x causes occasionnelles 
de l 'exhibi t ionnisme : « Chez les épi lept iques , l ' exhib i t ion peut 
présenter les aspects les plus divers et résu l te r de mécanismes t rès 
différents. » L'oracle de Delphes n 'eû t pas su mieux répondre . 
Ce style sibyllin ne r isque pas de comprome t t r e son au teur . Qui 
nous donnera la clef du mys tè re de tous ces « mécan ismes » si 
différents ? A mon avis , c 'est 1' « alcoolisme ». Le rôle de l 'alcool 
dans les manifestat ions exhibi t ionnistes devient en effet chaque 
jour p lus év ident , bien que les au teurs ne para i s sen t pas encore 
s'en rendre ne t t emen t compte . 

W i l h e l m Seiffer, ancien médecin ass i s tan t à la c l inique psy-
chiatr ique de Hal le , a publié en 1899 u n e vér i tab le monograph ie 
sur l 'exhibi t ionnisme, à l 'occasion du Jub i lé du professeur Hitzig. 
I l décrit avec quelques détails 7 cas observés à la c l inique et donne , 
en tableaux, 86 cas, dont 11 femmes, t i rés de la l i t t é ra tu re médi 
cale. Seiffer n 'accorde aucune a t tent ion au rôle de l 'alcool chez 
les exhibi t ionnistes . I l ne dit r ien de son influence comme accent 
provocateur d 'exhibi t ion. Il se voit forcé cependan t de g rouper 
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un certain nombre de cas sous la rubr ique « Alcool isme et P s y 
choses », mais ne parle ensuite dans ses réflexions générales que 
des aliénés, et n 'a pas un mot pour signaler l 'alcool comme cause 
occasionnelle possible d 'exhibit ionnisme. E t cependant pa rmi les 
7 cas personnels qu' i l publie, il se t rouve 5 épileptiques^ chez 
lesquels les effets de la boisson ont dû assurément se faire sent i r . 
Seiffer note lui-môme que dans un cas le malade , sujet à des vert iges 
de na ture comitiale, avait bu trois verres de bière avant de com
met t re son acte d 'exhibi t ionnisme. Dans u n aut re cas , il s 'agit 
d 'un é tudiant en théologie de vingt-s ix ans qui exhibe en état 
épileptoïde t ransi toire . Or, pour qui connaî t les formidables 
beuveries des é tudiants a l lemands , il ne peut y avoir de doute 
sur le rôle que l 'alcool a aussi dû jouer dans le cas dont nous 
par lons , d ' au tan t plus que jamais pendant son long séjour à la 
clinique, où il était forcément abs t inent , le studiosus theologite 

ne présenta l 'ébauche d 'une cr ise . 

Mais Seiffer rappor te des observat ions plus démonstra t ives 
encore. Son quat r ième cas concerne u n homme de t r en t e -deux 
ans, où l 'on note formellement les é ta ts d ' ivresse. Cet homme , 
épileptique. ne supportai t pas l 'alcool ; un pet i t « schnaps » ou trois 
verres de bière suffisaient pour l 'enivrer . Ces trois chopes sont 
évidemment un m i n i m u m pour u n gosier a l lemand. Le malade en 
question signa pour un temps l 'abst inence, en devenant membre 
de la « Croix-bleue ». Il eut une rechute , comme cela se voit 
dans la g rande majori té des cas, mais Seiffer oublie de nous dire 
s'il a eu des accès d 'exhibit ion pendan t son t emps d 'abst inence. 
L 'auteur n 'a pas pensé à ce détai l . Dans un autre cas , le sixième, 
il s 'agit d 'un homme de t r en te - sep t ans , dont le père était 
buveur . Le malade ne supporta i t pas la boisson. I l suffisait d 'une 
faible dose d'alcool pour l 'exciter sexuel lement . Les accès d 'exhi
bi t ionnisme en sont ici un effet direct . 

Dans un aut re cas , le troisième, classé comme neuras thén ique , 
peu t -ê t re épi lept ique, l 'auteur nous dit expressément qu ' i l n 'y 
avait pas eu d'excès alcooliques. Ai-je besoin de faire remarquer 
que ce ne sont pas les excès p roprement dits , qui provoquent les 
exhibit ions, mais bien p lu tô t 1' « appoint alcoolique » dont parlai t 
si judic ieusement M a g n a n ? 

A u livre dixième du Traité de Pathologie mentale de Gilbert 
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Ballet, dans une mag i s t r a l e é tude de « médecine légale des 
aliénés », le B 1 ' Char les Val lon r appor t e le cas d 'un exhibi t ion
niste de quaran te a n s , abso lumen t inconscient de ses actes épi-
leptoïdes, de cause a b s i n t h i q u e . 

Le D r Schulz a r appor t é un cas ana logue dans les Charité-

Annalen de 1909. Le ma lade , qua ran t e - s ix ans , l ou rdemen t t a r é , 
exhibai t devan t des enfants , après avoir bu t rois à qua t r e ver res de 
bière, suivis de p lus ieurs pe t i t s ver res de « schnaps », lo rsqu ' i l 
fut a r rê té . I l ne se souvena i t de r ien . 

U n malade de Ziehen (Charité-Annalen, 1910), t ren te -c inq a n s , 
fils de buveurs , disai t au professeur : « Quand je n 'a i pas b u , j e p e u x 
me surmonter , mais q u a n d j e bois, j ' a i b ien de la pe ine à ne pas 
exhiber à la vue des filles . I l fut a r rê té et pun i pou r exhibi
t ionn isme. 

Enfin, le professeur Raecke , de Francfor t -sur - le -Mein , a tou t 
récemment publié dans les Archiv fur Psychiatrie (iev fascicule 
de 1912) un in té ressant ar t ic le sur « l 'Apprécia t ion psych ia t r ique 
des délits sexuels » où l ' impor tance du rôle de l 'alcool dans ces 
délits est pour la p remière fois b ien consta tée . L' influence de 
l 'alcoolisme est notée pa r exemple onze fois sur d ix -hu i t cas 
d 'homosexuels , et l ' au teur c i te t ro is exhibi t ionnis tes , débi les con
géni taux , qui ne faisaient m o n t r e de leurs organes gén i t aux que 
sous l ' influence de l 'a lcool . 

U n cas typ ique , ent re a u t r e s , dont l 'observat ion se t r ouve in 

extenso dans un aut re t r ava i l d u m ê m e auteur paru en 1908, est 
celui d 'un psychopathe , t a ré , âgé de t ren te -c inq ans qu i , au début , 
n 'exhibai t devant les femmes que s'il étai t pr is de boisson. Mais , 
peu à peu , l ' exhibi t ionnisme dev in t u n e obsession de p lus en p lus 
irrésist ible. Tandis qu 'autrefois le ma lade se dominai t et pouvai t 
se vaincre lorsqu ' i l n 'avai t p a s bu, il en est arr ivé progress ive
ment à u n tel é ta t d 'angoisse obsessive, accompagné de palpi
ta t ions violentes et p resque d ' inconscience, qu' i l devai t à tou t 
pr ix se l ivrer à son impuls ion sexuelle pour obtenir quelque 
soulagement . Notons qu' i l n e se mas tu rba i t pas p e n d a n t son 
accès. I l s 'agissait bien d 'une p u r e impuls ion exhibi t ionnis te , se 
manifestant sous l ' influence directe de l 'alcool sur u n cerveau 
psychopa th ique . 

J 'ai p u consta ter mo i -même , à main tes repr ises , ce rôle p répon-



D* Ladame. - ALCOOL ET EXHIBITIONNISTES 271 

dérant de l 'alcool sur l 'exhibit ion dans des cas médico-légaux 
de sénili té, d 'épilepsie, de débilité menta le et de paralysie géné
rale que j ' a i été appelé à exper t iser . 

Le cas suivant , que je résumerai br ièvement , me para î t par t i 
cul ièrement démonstrat i f sous ce r appor t . Il s 'agit d 'un dégénéré 
psychopathe , âgé de t rente- t rois ans , qui exhibe ses organes 
géni taux devant les femmes chaque fois qu ' i l a bu un ver re de 
vin. Il est marié , et sa femme raconte qu' i l est toujours t rès 
excité et qu ' i l la force à avoir des rappor ts sexuels journal ie rs , 
sans a t tendre m ê m e qu'el le soit à la fin de son indisposit ion. Il 
avoue lui-même qu ' i l a toujours fait des excès vénériens depuis 
l 'âge de seize ans . Quand il avai t bu , il fréquentait les maisons 
de tolérance, où il fut infecté de blennorragie à p lus ieurs 
reprises . I l a con t inué . à fréquenter ces maisons depuis son 
mariage, et à la suite de ses habi tudes de boisson ; apéritifs, vin 
blanc et l iqueurs ; c'est ainsi qu'il s 'alcoolisa peu à peu. Dès lors , 
il fut sujet à des t roubles m e n t a u x périodiques qui s 'annonçaient 
par des insomnies opiniât res et des crises d 'agi tat ion, pendan t 
lesquels il devient exhibi t ionnis te . Il fut in terné déjà deux fois, 
pendant p lus ieurs mois , dans un asile d 'al iénés, à la suite de ses 
actes publics d 'exhibi t ionnisme. Il fut poursuivi comme inculpé 
d 'outrages aux mœurs , et condamné m ê m e une fois à la pr i son . 

Il fut arrêté cette dernière fois au m o m e n t où il venait d 'exhiber 
ses part ies génitales devant des femmes qui habi ta ient vis-à-vis de 
la maison où il s 'était r endu , disait-i l , pour faire une commission. 
Il prétend ne se souvenir de r ien, et cela est bien possible, car 
les alcooliques perdent souvent la mémoire des actes instinctifs 
qu'ils ont accomplis inconsciemment . Le D r Charles Val lon 
rapportai t naguère le cas du meur t r ie r |de l 'acteur R é g n a r d 
comme preuve de la nécessité d 'un asile de sûreté pour les 
alcooliques cr iminels . Vers la même époque, j ' é t a i s appelé à 
faire un rappor t sur le cas d 'un alcoolique qui avait t i ré de sa 
fenêtre sur un aviateur qui passait , et qui n 'avai t p lus aucun 
souvenir de cet acte criminel . L 'exhibi t ionniste dont j e parle en 
était donc arr ivé aussi à l ' inconscience ; il n 'é ta i t m ê m e plus 
maître de lui quand il avait bu , car il ne supporte plus la boisson 
et perd complè tement la mémoire des actes qu ' i l commet après 
un seul verre de vin. Mais, c'est préc isément la raison pour 
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HÉMORRAGIE MÉNINGÉE C H E Z UN N O U V E A U - N E 

coïncidant avec des Wmomigies des capsules surrénales et des ecchymoses sous-pleurales 

P a r le D r ETIESKE M A R T I N 

..: Le cadavre d 'un nouveau-né fut t rouvé au mois d 'août dernier 
dans un ruisseau des environs de Lyon et je fus chargé d'en pra
t iquer l 'autopsie. 

laquelle j e m 'a r rê te à citer ce cas. Jamais il n 'a eu de velléité 

d 'exhibi t ionnisme pendant , ses périodes d 'abs t inence . Sa femme 

lui ayan t fait signer son ent rée dans la « Croix-bleue », il fut pen

dant trois ans abso lument t ranqui l le et la rechute dont j ' a i eu à 

m'occuper avait été occasionnée par une infidélité à son serment 

d 'abst inence. Il s 'était laissé en t ra îner à boire un ver re avec des 

amis qui se moquaien t de lui depuis long temps et le tou rmen

ta ient pour qu' i l r ep renne ses anciennes habi tudes de buveur . 

Résul ta t : une poursu i te p o u r ou t rage aux m œ u r s et un séjour 

prolongé à l 'asile des a l iénés . 

Les rappor ts di rects de cause à effet entre l 'alcool et l 'exhibi

t ionnisme sont ici on ne peu t p lus concluants . 

Qu'i l me soit donc permis , en t e rminan t , de soumet t re à votre 

approbat ion le vœu suivant , des t iné à appor ter no t re contr ibu

t ion à la lu t te contre l 'a lcool isme, qui devient pa r tou t de plus en 

plus u r g e n t e : 

Vœu. — Le deuxième Congrès de Médecine légale de langue 

française, réuni à Par i s , le 20 mai 1 9 1 2 , convaincu du rôle 

néfaste de l 'alcool, agen t p rovoca teur pr inc ipal des déli ts et des 

cr imes, fait un p ressan t appe l à l 'opinion publ ique , et tout spé

cialement à la Presse , pour s ignaler les dangers c ro issants de 

l 'alcoolisme, et demande i n s t a m m e n t a u x autor i tés g o u v e r n e 

menta les , législat ives, execut ives et judiciaires , de p r e n d r e toutes 

les mesures efficaces et de comba t t r e sans t rêve , pa r tous les 

moyens en leur pouvoir , la p ropaga t ion d 'un empoi sonnemen t 

mor te l pour nos sociétés m o d e r n e s . (Ce vœu est adopté.) 
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Le cadavre est contenu dans une caisse en bois en tourée d 'un 
lacet fixé pa r un sceau à la cire. Le corps est entouré de papier 
d 'emballage et d 'un l inge à filet rouge. 

Son poids es t de 2 k g . 49°- Sexe mascul in . Tail le, 5o centi
mèt res . 

Diamètres du c r â n e : antéro-postér ieur , 11 cen t imèt res ; bipa-
riétal , 9 cent imètres . 

Le cordon a été sectionné d 'une façon irrégulière à 10 cent i 
mètres de l 'ombilic et non l iga turé . La section a été incomplè te 
et terminée pa r u n a r rachement comme l ' indique un lambeau des 
enveloppes du cordon effilochées. Le cadavre est frais, en état de 
rigidité cadavér ique ; aucune t race apparente de putréfact ion; la 
mor t remonte au plus à vingt-quatre heures . 

La peau est humide comme si le cadavre avait été t r empé 
dans l 'eau; elle est recouverte d 'un enduit noirâtre par t icul ière
ment adhérent au niveau des cheveux. Sur la bosse frontale 
droite, se t rouve u n e série d 'excoriat ions de la peau, paral lèles 
les unes aux aut res sur une surface de 25 mil l imètres de large . 
On dirait que la tête a frotté contre un sol rugueux . Un peu au-
dessus de la queue du sourcil droit , se t rouve une peti te blessure 
t ransversale de 8 mi l l imètres de long qui n ' in téresse que la peau. 
A lapa lpa t ion , on a la sensat ion que le crâne est brisé et se laisse 
déprimer facilement. E n aucune au t re par t ie du corps, il n 'exis te 
de traces de violences.' Les blessures signalées n 'on t jjas d e 

caractères vi taux t rès ne ts , les bords ne sont pas ecchymo-
tiques, il n 'y a pas d'infiltration sanguine dans les t issus sous-
jacents . 

i° Ouver ture du crâne . A la dissection du cuir chevelu, on 
trouve sur le ver tex une bosse séro-sanguine formée de sang 
coagulé et gé l a t i neux ; sur les par ié taux, à gauche et a droi te , 
se t rouvent s i tués sous le péricrâne deux hématomes au-dessous 
desquels l'os est fracturé ; sur le par ié ta l gauche, on note deux 
vastes fractures : l 'une t ransversa le qui a 8 cent imètres de long, 
l 'autre vert icale, perpendiculaire à la précédente , qui a 5 cent i 
mètres de long . Les os du crâne sont friables et leur ossification 
peu développée. Sur le pariétal droit , une fracture vert icale qui 
a 4 cent imètres et qui se termine en bas par une encoche ar ron
die. Il n 'y a pas d ' épanchement sanguin sus-dure-mérien. Il y a 
du sang dans la cavité sous-arachnoïdienne et des hémorragies 
p ie-mériennes (ecchymoses cérébrales) au niveau des lobes fron
taux droits, des lobes par ié taux et des lobes occipitaux et à la 

Arch. Anthr. Crim, — № 2 3 2 . 1913-18 
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base, au niveau du cervelet . P a s d 'hémorragies dans la subs tance 
cérébrale . 

i " Ouver ture des cavités tho rac ique et abdomina l e . 
La dissection du cou ne déno te aucune t race de violences . 
L 'es tomac est isolé par des l iga tures ainsi que l ' i n tes t in ; la 

masse p longée dans l 'eau s u r n a g e . L 'ouver ture de l ' es tomac et 
de l ' in tes t in sous l 'eau m o n t r e qu ' i l s cont iennent de l 'air . La 
docimasie gast ro- intes t inale est posi t ive . La cavité de l ' e s tomac 
ne cont ient pas de l iquide, s implemen t quelques g la i res aérées . 
Le gros intest in est rempl i de mécon ium. 

La cavité thoracique est ouver te et mon t r e des p o u m o n s dila
tés , c répi tants à la main , avec des alvéoles dessinés sur t ou t e 
leur é tendue . Il exis te deux ou t ro is hémorragies sous-p leura les 
dans la scissure in ter lobaire d u poumon droi t . Les cavi tés d u 
cœur cont iennent du sang l iquide ; pas de malformat ions car
d iaques . 

La docimasie pulmonaire es t posi t ive dans toutes ses ép reuves . 
Les poumons plongés en to ta l i t é dans l 'eau s u r n a g e n t . Ils 

su rnagen t éga lement fract ionnés en morceaux ; les morceaux 
pressés sous l 'eau la issent échapper des bul les gazeuses . I l n ' y a 
rien à s ignaler dans la t rachée et les b r o n c h e s ; pas de corps 
é t rangers du p h a r y n x ni du l a r y n x ; la dissection du cou m o n t r e 
qu ' i l n 'ex is te aucune t race profonde de violences. 

3° Le foie est congest ionné, il cont ien t du g lycogène et du 
glucose (docimasie hépat ique) ; au n iveau des deux capsules sur 
rénales et à leur par t ie an té r ieure se t rouven t des hémorrag ies 
sous-capsulaires en forme d 'ecchymoses la rges comme des pièces 
de 2 f rancs; la capsule sur réna le droi te ouver te donne issue à 
du sang l iquide. 

Le poin t d'ossification de l ' ex t r émi té des fémurs existe des 
deux côtés , il a u n diamètre de 5 mi l l imèt res . Les deux branches 
du maxi l la i re inférieur p r é sen t en t qua t r e alvéoles bien déve
loppés . 

Discussion. —- Il résul te de nos cons ta ta t ions que le cadavre 
que nous avons examiné est celui d 'un nouveau-né à t e rme et 
bien const i tué . II a vécu et n ' a pas reçu de soins , comme le 
mon t r e l 'é ta t du cordon. L a mor t e s t le fait d 'une hémor rag ie 
méningée consécutive à des fractures mult iples des pa r ié taux . 
Les t races de violences que nous avons notées sur la base fron
ta le droi te ne correspondent pas a u x fractures consta tées sur les 
par ié taux ; de p lus , ces t races de violences n ' o n t pas des carac-
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R E V U E C R I T I Q U E 

LE M O U V E M E N T P S Y C H O L O G I Q U E 

D e la M e l a n c h o l i e 

J 'essayais , dans u n e récente chronique, de donner une des 
cription de la dernière phase du mouvemen t psychologique en 
étudiant YIntuition bergsonienne. Je vais aujourd 'hui reculer de 
plusieurs siècles en arrière en m e t t a n t sous les yeux du lecteur 
des pages inédites qui prouvent que de tou t t emps la médecine 
et la psychologie furent des alliées, des cousines germaines , des 
sœurs. I l faudrait d 'abord que j e conte les pér ipét ies du m a n u 
scrit que j ' a i sous les yeux , gros manuscr i t de ooo pages , qu i 
porte sur la première page , d'une écr i ture beaucoup plus moderne , 
le s ingulier t i t re suivant dont j e respecte même la disposition, 
j 'allais dire typographique : 

t è res v i taux marqués . I l y a donc lieu de se demander si ces 
fractures proviennent de violences exercées sur le crâne dans le 
bu t de dé terminer la mor t ou si elles sont le fait d 'un accouche
men t labor ieux comme sembleraient le démont re r l 'existence 
d 'une impor tan te bosse séro-sanguine , la friabilité des os du 
crâne et la coexistence d 'hémorragie des capsules sur réna les . Sans 
pouvoir ê t re affirmatif, nous s ignalons ces deux hypothèses . 
L 'enquête seule pourrai t préciser les condit ions dans lesquelles 
s'est produi t ce t r aumat i sme du crâne . 

Conclusions. — i° Le cadavre que nous avons examiné est 
celui d 'un nouveau-né du sexe mascul in , né à t e rme . 

2° Il a respiré , comme le mont ren t les docimasies pulmonaire 
et gastro-intest inale positives ; il n 'a pas reçu de soins. 

3° Il est mor t r ap idemen t comme le démontre la docimasie 
hépat ique . 

4° La mor t est due à une hémorragie méningée déterminée 
pa r un t r aumat i sme du crâne qui a amené des fractures symé
tr iques sur les par ié taux . 

Nos consta ta t ions ne nous pe rme t t en t pas d'affirmer que ces 
lésions t r aumat iques soient le fait de manoeuvres cr iminel les , elles 
ont pu être dé terminées par le t r aumat i sme de l 'accouchement . 



•¿16 RÈ VUE CRITIQUE 

M A N U S C R I T DU C E L E B R E 

C H I R A C 
l'ii' Médecin e t I E R P e i n t r e de Louis XV 

Pro fes seu r à la F a c u l t é 

de P a r i s 

Acheté chez Mr Desjardin, Wimpole Si 

le 2g j a n v i e r I85I 

LE DOCTEUR D'ALLEX 
60, Berners St Midd* U 

On n ' admi re r a pas a s s u r é m e n t la perspicaci té de 1 acheteur 
anglais , le D R d 'Al lex , qui fait de Chirac u n peintre en m ê m e 
t emps q u ' u n médecin et le t ransfère de Montpel l ier à P a r i s . 

Mais on peut rectifier ces e r reurs et r e m o n t e r à la vér i table ori
gine du manuscr i t p a r la m é t h o d e p lus usi tée que légi t ime de 
l 'hypothèse . Remarquez d 'abord que la p remière leçon es t en 
la t in , la seconde en angla i s , les au t r e s en français. Sollicitez 
ensuite quelque peu les t ex t e s et les da tes et souvenez-vous qu 'un 
i l lustre phi losophe anglais Locke , v o y a g e a n t en F rance , voulu t 
suivre les cours du plus célèbre médec in et professeur de son 
siècle et s 'arrêta à Montpel l ier p o u r m e t t r e en que lque sorte le 
sceau a son savoir médical déjà profond. Lisez m a i n t e n a n t dans 
l 'éloge de Chirac , par Fon tene l l e , ce qu ' i l di t de ces leçons 
célèbres : « Elles n 'ava ient pas le so r t ordinaire de pér i r en t re les 
mains de ceux qu i s 'étaient donné la pe ine de les écrire : on se 
les t r ansmet ta i t des u n s a u x a u t r e s , et c 'était u n e faveur ; et 
encore aujourd 'hui elles sont un t r é so r que l 'on conserve avec 
soin. » Commen t douter que c 'est Locke lu i -même q u i a recueilli 
les leçons contenues dans mon m a n u s c r i t ? Vous m'objecterez 
que ce n 'es t pas une ra ison, parce q u e ce manuscr i t rev ient d 'An
gle te r re , et parce qu'il est en par t ie rédigé en anglais pour que 
l'auteur" des Essais sur l'entendement humain y ait la moindre 
pa r t , a t t e n d u que l 'Angle ter re du X Y U I c siècle compta i t beaucoup 
d 'Angla is et que plusieurs d 'en t re e u x on t pu suivre les cours de 
Chirac à Montpel l ier . Je veux bien v o u s le concéder , mais j ' a i m e 
à me figurer que c'est Locke l u i -même qui , r e t o u r n a n t en son 
pays , a rappor té de F r a n c e ce bu t i n , ce t rophée . J ' a ime, mieux 
remet t re la démonst ra t ion à une a u t r e fois ;• au besoin , je m e 
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passerai toute ma vie de démons t ra t ion en règle . 11 me suffit que 
le lecteur reconnaisse le g rand intérêt de ces pages sur la Melan
cholie, s imple chapi t re d 'un t ra i té complet des maladies men
ta les , écrit par un cartésien décidé, ia t romécanis te à out rance , 
adepte convaincu des esprits animaux, si commodes pour tout 
expliquer, bref, r ep résen tan t adéquat et éminent de la médecine 
française au xvn i e siècle. Pour ê t re bref et si tuer toutefois 
exactement la place de ce chapi t re dans l 'ouvrage ou plutô t de 
cette leçon dans le cours , je me contenterai d ' indiquer que les 
deux précédentes leçons ont pour t i t re : YEpilepsie et la Manie, 
et que les deux leçons suivantes roulent sur la Phrénésie et le 
Vertige. Voici donc in tégra lement reprodui t ce dixième chapitre 
du Traité des maladies de. la tète et de la poitrine. 

D E 

L A M E L A N C H O L I F 

Chapitre 40me 

Reuer presque toujours sur u n certain object par t icul ier , pen
dan t qu 'on ra isonne assez bien sur touts les au t r e s , auoir de la 
tr istesse, ou de la joie par rappor t a ce m ê m e object, a imer la 
solitude,fuir toutes les compagnies et les conuersat ions agréables , 
être craintif, auoir le visage pale, abatu , et maigre de même 
que tout le corps, auoir la respirat ion lente , le poux rare ou peti t , 
les ext rémités froides, c 'est es tât du corps s 'appelle melancholie 
ou délire melanchol ique . 

Comme juger sa inement d 'un object, n 'es t aut re chose qui 
bien lier les idées de cet object qui doivent être liées et bien 
séparer celle qui doivent être séparées , il faut pour qu 'on j u g e 
malsa inement ou pour qu 'on reue sur cet object, qu 'on n 'en lie 
pas ou qu'on n 'en sépare pas les idées comme il faudrait et 
comme l 'ame ne lie ou ne sépare ces idées qui dévoient être que 
par cequ'elles sont représentées ensemble ou séparément dans le 
cerueau, il faut pu isque dans la melancholie elle lie ou sépare 
mal les idées d 'un certain object que les t races de cet object se 
t rouvent confondues et brouillées dans le cerveau, de sorte que 
les idées qui dévoient être séparées se t rouvant unies ensemble, 
ou que celles qui doivent être unies se t rouvant séparées les 
unes des aut res , il est de nécessité que l 'ame qui ne j u g e qu 'en 
conséquence de ces t races du cerueau et de leur conexion juge 
mal , confonde les idées et en un mot qu 'e l le reue et comme dans 



378 REVUE CRITIQUE 

la melancholie l ' ame ne r e u e que sur u n certain suiect il faut 
qu'il n ' y ait que les t races qu i se t rouven t dans l ' endroi t du 
cerueau ou se font les impress ions de cet object qui soient mal 
représentées ; or je sai que l es représentat ions- des obiects dans lë 
cerueau qui donnen t occasion aux idées de l ' ame ne sont au t r e 
chose que les diuers éb r an l emen t s des fibres du cerueau causes 
par le mouvement des espr i t s il faut donc puisque dans la me lan 
cholie les représenta t ions se font mal dans un canton par t icul ier 
du cerveau, qu 'où les espr i t s se meuven t avec p lus de force et 
d ' inégali té dans cet endroi t q u e dans tou t le reste du cerueau, ou 
bien que les fibres de cet end ro i t se re lèvent p lus facilement que 
toutes les aut res du cerueau ; les espr i ts ne peuvent aquer i r un 
mouvement plus fort et p lus i r regul ier dans cet endroi t du 
cerueau que dans les au t res , qu 'où parce que le mouvemen t que 
les objects extér ieurs c o m m u n i q u e n t a ceux qui sont dans ce 
canton est plus fort et plus i r regul ier que celui qui est c o m m u 
niqué a toutes les au t res , ou enfin parce que les espr i t s qui sont 
pousses dans le canton ont un m o u v e m e n t intér ieur p lus fort et 
plus i r regul ier que pa r tou t ai l leurs ; mais j e ne puis pas conce
voir que dans la melanchol ie les représenta t ions se fassent ma l , 
dans l 'endroi t dn cerueau ou l 'object de leur délire se t rouve 
graué , parce que les espr i ts de cet endroi t sont p lus for tement 
agites que par tou t ai l leurs par les objects ex té r ieurs , pu i sque 
ces gens la reven t souvent s ans qu ' i l y ait aucun object extér ieur 
qui agisse sur leur sens , j e vois auss i que les objects ex tér ieurs 
agissent avec beaucoup plus de violence et d ' inégali té sur d 'au t res 
hommes sans pour tan t qu ' i ls re vent sur ces objects , j e ne conçois 
pas non plus que cela puisse venir de ce que les espr i ts qui 
coulent dans ce canton par t icul ier ont u n m o u v e m e n t in tes t in 
plus g rand et plus i r regul ier que ceux qui se t rouven t dans le 
re-.te du cerueau, car le couloir p-iv tout le cerueau é t an t égal il 
faut aussi que l a l iqueur qui s'en sépare soit égale et quoique 
même les espri ts qui se séparen t dans les g landes du cerueau 
fussent d 'une na ture différente comuie ils se r e n c o n t r e n t tou t s 
dans u n lieu commun , savoir dans l 'Empor ium ils doivent se 
mêler et se confondre de telle sor te qu ' i l n 'y ait p lus de raison 
qu ' i ls exci tent la rêverie dans u n endroi t du cerueau p lu tô t que 
dans tou t le reste, j e ne puis pas non plus dire que le m o u v e 
men t de tout des espri ts dans ce canton qui es t d e u e n u plus fort 
que par tou t ailleurs soit la cause du fait don t il s 'agit , car comme 
on ne saurai t accuser que le gonflement des g landes pour cause 
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de ce mouvemen t des espri ts et que ce gonflement est constant , 
il ne peut auoir ici l ieu puisque la melancholie n 'es t pas con
s tante , car ces gens de temps en t emps reviennent a eux même 
et lors qu' i ls se t rouvent en compagnie ils ne pensen t p lus a 
l 'object de leur délire, il reste donc que les représenta t ions se 
fassent plus mal dans un endroit du cerueau que dans les autres 
parce que les fibres de cet endroit se relèvent p lus facilement 
que les au t res , de sorte que quoique les espri ts soient dans un 
mouvement t ranqui l le et calme, ils agiront pour t an t plus sur ces 
fibres que sur toutes les autres a cause de la disposit ion qu'el les 
ont a se fléchir et en effet nous voions t o u t s l e s j ou r s que nous 
pensons plus sur les objets qui nous frapent auee plus de force 
et c'est de la qu 'es t venu le prouerbe aurigœ somnia cur rus . 

Or . les fibres d 'un canton du cerueau ne peuven t se relever 
plus facilement que les aut res , que parce qu 'el les sont p lus souples, 
plus pl iantes et p lus flexibles que les au t res et les fibres d 'un 
endroit du cerueau ne peuvent être plus p l ian tes et p lus flexibles 
que les au t res que parcequ 'e l les ont été plus souvent fléchies, 
ébranlées et pliées que les au t res par les espri t an imaux et en 
effet nous ne voions personne deuenir melanchol ique qu 'après 
auoir pensé Ion t emps a quelque object qui les frapoit beaucoup 
et c'est pour cela que les gens s tudieux tombent plus souvent en 
melancholie que les au t res , car les mêmes fibres du cerueau é tant 
souvent frapées et pliées d 'une m ê m e manière elle aqui r rent 
cette certaine souplesse et cette flexibilité et les chemins qui y 
mènent se renden t si ouverts que les espri ts qui sont pousses 
également par la compression du cerueau, et qui ont par tout un 
mouvement paisible et égal se por ten t p lus abondamment dans 
cet endroit du cerueau que dans les aut res et y ébran len t p lu -
sieures fibres a la l'ois et la représentat ion étant par la confondue 
il est nécessaire que les jugement s de l 'ame qui en sont la suite 
seront faux et par conséquent qu 'on reue . 

E t s'il arr ive que l 'idée de cet object sur lequel on délire se 
graue sur l 'endroi t du cerueau ou une aut re idée se t rouve grauée 
auparauant et qu'el le soit plus forte il faut que cette au t re idée 
s 'oblitère et se confonde a la fin et donne place a l ' idée du délire : 
ainsi comme c'est l ' idée de mon corps qui est gravée sur un cer
tain endroi t du cerueau qui m'oblige a dire que je suis h o m m e , 
si je m'habi tude te l lement a l 'idée d 'un autre object, si j ' y pense 
si souvent, en fin si je l ' imprime si fortement, sur l 'endroit du 
cerueaxi ou l'idée de moimeme se t rouve grauvée , de sorte que 



280 REVUE CRITIQUE 

celle ci se trouve confondue ou effacée, il arr iuera que j ' a t t r i b u e r a i 
a moi m ê m e l 'object de cet idée, ainsi on a veu de gens qui ont 
pensé si souvent et si for tement a un Heure, qu ' i ls se croioient a 
la f i n u n l i e u r e et c o m m e ils se persuadoient for tement être un 
l ieure il n 'es t pas é t r ange qu' i ls a ien t taché de faire tou t s les 
mouvement s de cet an ima l et de l ' imiter en tou tes choses , a insi 
ils marchoient sur les qua t r e pâ tes , ils craignoienf les chiens et 
ils croient au moindre b ru i t qu ' i l s entendoient que ce fassent do 
gens qui aboiassent . 

Mais comme je vois touts les jours des personnes de toute 
sorte de profession qui s ' appl iquent et s 'occupent cont inuel le
ment au même object sans que pour tan t ils en dev iennen t 
melanchol iques il faut qu ' i l y ait que lque chose de par t icu l ie r 
dans les gens qui sont melanchol iques qui les fasse tomber dans 
cet accident , pour auoir souvent pensé au m ê m e obiect, mais 
comme nous auons reconnu pour cause de la melanchol ie une cer
taine flexibilité de cer ta ines fibres du cerueau et que cette f lexi
bilité n 'es t causée que p a r les impress ions ré i térées , qu 'y font 
les espr i ts an imaux , il faut joourque par exemple de deux per
sonnes qui pensen t auss i souvent l 'un que l 'autre du m ê m e 
object, il faut dis-je pour que l 'un deuienne melanchol ique p lu tô t 
que l ' au t re , que les fibres du cerueau soient p lus pliées et p lus 
ébranlées dans l 'un que dans l ' au t re et comme nous auons s u p 
posé que l 'un pense a cet object aussi souvent que l ' au t re , il faut 
pour que les fibres du cerueau de l 'un soit plus ébranlées que les 
fibres du cerveau de l ' au t re , qu 'où ces fibres en elles m ê m e s 
soient plus molles et p lus flexibles ou bien que les espr i ts agissent 
sur elles avec plus de véhémence dans l 'un que d a n s l ' au t re ; 
mais la première cause ne peu t pas avoir lieu ici pu i sque les 
pi tu i teux qui ont le cerueau le plus mol deviennent r a r e m e n t 
melanchol iques , il faut donc que la g rande flexibilité que les fibres 
du cerueau aquier ren t dans l 'un p lus to t que dans l ' au t re dépende 
vn iquement de ce que les espr i t s ont agi auec plus de violence 
sur les fibres de l 'un que sur celles de l 'autre , en sui te d 'auoir 
pensé souvent au m ê m e object, qu 'où parce que cet obiect a agi 
auec p lus de force et a communiqué plus de mouvemen t aux 
espri ts de l 'un que de l 'autre , ou bien pareeque l 'objet agissant 
également ; sur l 'un et sur l ' au t re , les espr i t s sont plus propres 
dans l 'un a recevoir du m o u v e m e n t et a le communiquer auec 
violence que dans l 'autre : mais j e ne puis pas dire que cela 
vienne de la première cause, car ne voions nous pas touts les 
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jours certaines gens qui sont beaucoup frapes desobjec ts et qu 
y pensent continuel lement sans pour tan t deuenir melanchol iques , 
au lieu que d 'autres pour auoir été légèrement touches de que lque 
object et pour y avoir pensé quelque t emps tomben t dans cet 
accident, il faut donc si les fibres de l 'un aquierrent p lus de flexi
bilité que celles de l 'autre , après avoir éga lemen t pensé au même 
object, que cela ne dépende uniquement que de ce que les fibres 
de l 'un ont p lus de disposition a receuoir du mouvemen t et a le 
communiquer auec force que ceux de l 'autre , les espri ts ne 
peuvent auoir cette disposit ion qu 'en tant qu ' i l sont fort grossiers 
et fort élast iques et ce qui me confirme que les espri ts des 
melancholiques sont de cette na tu re c'est qu' i ls deviennent sou
vent maniaques , or nous avons déjà démont ré que dans la manie 
les espri ts sont fort grossiers et fort élast iques ; mais les espri ts 
ne peuven t auoir ce caractère que parce qu' i ls sont sépares tels de 
la masse du sang , et en effet je t rouve le sang des melancho
liques fort propre a fournir des espri ts de cette na tu re car comme 
la volati l i té ou la fixité des espri ts de même que des autres 
recrements ne dépend que du p lus ou du moins de mouvemen t 
de la masse du sang , je conclus que puisque le s ang des melan
choliques se meut fort len tement et fermente fort peu (ce qui se 
connoit facilement par la lenteur du poux et la froideur des 
extrémités) que les espri ts sont fixes et grossiers et se séparant 
ainsi dans le cerueau lorsqu' i ls ébranleront souvent les mêmes 
fibres, comme ils sont fort grossiers et élastiques ils banderon t 
et fléchiront beaucoup et pendan t longtemps ces fibres et par con
séquent elles ne manque ron t pas en peu de t emps d 'aquer i r 
beaucoup de flexibilité et de souplesse et par t an t elles se ron t 
fléchies pa r les esprits avec t an t de force que les fibres voisines 
ne l 'é tant pas tout , l 'ame ne sera pas avertie des c i rconstances 
de cet object et par conséquent elle sera obligée d'en faire un 
faux jugemen t . 

Gommé le sang qui fournit les esprits grossiers qui causent la 
melancholie ne se meu t l en tement que parce que ses principes 
fermentatifs sont fort grossiers et fort embarrasses , t ou t ce qui 
est propre a produire ce caractère du sang sera cause éloignée de 
la melancholie, or les a l iments indigestes font un chile crud et 
indigeste, qui passent dans le sang lui donne de la consistence et 
embarrasse ses pr incipes fermentatifs , les g randes médi ta t ions 
re tenant dans le cerueau, les empêcheront de couler dans la 
quant i té ordinaire dans les pa r t i e s , ainsi ne se mê lan t pas en si 
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grande quant i té auec le s a n g dans les par t ies il faut que son 
mouvemen t de fermentat ion d iminue , n 'es tant auss i fournis a 
l 'es tomach qu 'en fort pe t i te quan t i t é il est nécessaire que les 
digest ions se fassent mal et p a r ces deux raisons le sang aquer ra 
de la consistence ; les pass ions aussi ou d iminuen t immid ia t e -
m e n t la fermentat ion du sang ou gâ ten t les digest iones, et par 
conséquent les a l iments indiges tes , les médi ta t ions profondes, 
les pass ions et les au t re causes non nature l les dont il est par lé 
dans la pathologie qui donnen t de la consis tence au sang- seront 
les causes éloignées de la melanchol ie . 

A y a n t examiné les causes éloignées et p rocha ines de cet te 
maladie , l 'ordre demande que nous poursuivions m a i n t e n a n t 
l ' examen des s y m p t ô m e s , m a i s comme nous auons deja pa r lé 
asses au long de la rêverie su r un object par t icul ier qui est le 
pr incipal symptôme de cet te maladie , examinons a présent les 
au t res . 

i° Nous auons ci dessus p rouvé que les fibres du cerueau qui 
représenten t Pobiect du dél i re melanehol ique sont p lus flexibles 
que les autres et que les chemins qui y mènen t sont p lus ouver ts 
il faut donc que les espri ts coulent cont inuel lement et en p lus 
g rande quant i té vers cet endro i t du cerueau que vers les au t res 
pu isque les espr i t s aussi b ien que tou t au t re corps l iquide ou 
solide se meuvent toujours p lus facilement et en plus g rande 
quant i t é vers l 'endroi t ou ils t r ouven t moins de res is tence, les 
espri ts coulant cont inue l lement et en g r a n d e quan t i t é vers cet 
endroit du cerueau il faut que les fibres y soient cont inue l lement 
ébranlées et par conséquent q u ' o n pense cont inuel lement a l 'object 
de leur délire, si ce n 'es t que les objects extér ieurs agissent auec 
t a n t de force que les espr i ts du cerueau se dé tournen t ai l leurs et 
fléchissent plus for tement d ' au t res fibres ; ainsi voit on que les 
melanchol iques par len t sans cesse de l 'obiet de leur dél ire , s'ils 
n ' en sont dé tournes pa r leurs amis ou p a r quelque g rande occu
pat ion . 

•2° Comme on ne sep lo i t d a n s la compagnie qu ' en tan t que les 
objets qui se p résen ten t a nos sens dans cette compagnie les 
frapent agréab lement et ag issent auec plus de force qu ' aucun 
aut re object dans ce même t e m p s , de sorte que l ' a m e e s t obligée 
de s 'occuper en t ie rements a ces objets et de s'y appl iquer forte
ment , il n 'es t pas é t range si les melanchol iques ne se pla isent pas 
dans les compagnies , puisqu ' i l s sont si frapes de l 'objet de leur 
délire et que leur ame en est si ent ièrement occupée qu'elle ne 



A. Bertrand. — LE MOUVEMENT PSYCHOLOGIQUE 283 

sauroit s 'appl iquer a ce qui se passe dans la compagnie , et 
comme lorsque nous sommes beaucoup appl iques a que lque 
objet, il nous est na ture l de nous fâcher de t o u t ce qui nous 
détourne de la contemplat ion de cet objet, il a r r ivera que non 
seulement les melanchol iques n 'a imeront pas la conuersat ion, 
mais encore qu' i ls la fuiront parce qu'el le les dé tourne et les 
empêche de s 'appliquer ent ièrement a l 'object de leur dél i re , 
c'est pourquoi ils chercheront la solitude afin de s ' abandonner 
en t iè rement a la contemplat ion de l 'object de leur dél i re . 

3° On n 'es t tr iste ou jo ieux qu 'en tan t que les obje ts qui 
occupent nos t re espri t alors, paroissent nuisibles ou fauorables a 
nostre corps il faut donc que les melanchol iques soient t r i s tes ou 
joieux suivant que les objects dont ils sont occupes leur paroissent 
nuisibles ou favorables ; ainsi si un melanchol ique croit être 
Heure toutes les choses presque qui se présentent a lui menaçan t 
la ruine et la destruct ion de son corps, il faut de nécessité 
qu 'é tant cont inul lement occupe de ees objects il soit cont inuel
lement t r i s te , au lieu qu 'un autre qui se croit roi é tan t rempl i 
de sa propre gloire, tout lui paroissant favorable et se c royant en 
pleine seureté a cause de son palais et de ses gardes dont il se 
croit entouré sera toujours joieux et son esprit sera toujours 
occupé de choses agréables . 

4° Nous auons veu que les chemins qui mènen t a cet endroit 
du cerueau ou les traces du délire melanchol ique sont gravées 
sont plus ouverts que les aut res et que les espri ts y von t en 
plus grande quant i té a proport ion que dans les aut res endroi ts 
du cerueau, il faut donc qu'i ls en t ren t aussi en moindre quan
tité dans les nerfs qui about issent a ces endroits du cerueau 
qu'a l 'ordinaire et pa r conséquent qu' i l s 'en distribue moins qu'a 
l 'ordinaire dans les par t ies du corps, les muscles donc n 'en rece
vront pas la quant i té ordinaire et par conséquent les melan
choliques seront foibles : et comme la crainte n 'es t au t re chose 
que le sent iment intérieur qu 'on a de sa propre foiblesse sou tenu 
par l 'idée qu'on a de l 'état de son corps qui le r end exposé 
aux agents extér ieurs , il n 'est pas su rp renan t que les melan
choliques pr incipalement ceux qui sont t r i s tes soient craintifs , 
car ils sont foibles en eux mêmes et se croient fort incapables 
de défendre leur corps, parce que son état leur paroî t fort 
exposé aux agents extér ieurs , mais ceux qui sont jo ieux , un 
melancholique par exemple qui se croit Roi, comme il se per
suade d'être en seureté et qu' i l se fie a ses gardes et a ses 
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sujets il ne sera pas si craintif d ' au tan t p-us qu' i l se sent p lus 
fort que les au t re melanchol iques , parce que , les gens auss i 
a iment la compagnie p lus que les au t r e s , ils sont occupes de p lus 
d'objets et s 'exercent p lus . 

5° Comme les espri ts ne coulent pas dans les par t ies en la 
quant i té ordinaire par les ra isons que nous avons deja rappor tées , 
il n 'en ira que peu dans FEs tomaeh et le fermen pa r ce moien 
é tant r endu foible les digest ions se fairont mal , ainsi les me lan 
choliques seront sujets aux indigest ions et a touts les symptômes 
qui sont la suite de ces c rud i tés , les espr i ts aussi par la m ê m e 
liaison ne coulant pas en la quant i té ordinaire dans les poumons 
il faut de nécessité que la respira t ion soit ra re et comme le 
sang est en lui m ê m e épais et que les poumons sont flasques 
par le défaut de la quant i t é ordinai re d 'espr i ts , il y circulera 
plus difficilement, ainsi il gonflera et t i rai l lera les va isseaux du 
poumon et comme ces divulsions sont necessa i rements suivies 
d'influx violents des espri ts dans les muscles de l ' inspirat ion et 
dans ceux qui abaissent la mâchoi re il faut que le melancho
l iques soupirent et baai l lent souvent . 

6° Comme le s ang séjourne d a n s les p o u m o n s et qu ' i l n 'es t pas 
animé pa r le n i t re de l 'air parce que la respira t ion es t ra re il 
n 'en passera que fort peu au vent r icu le gauche du cœur et celui 
qui y passera ne sera que fort peu chargé de par t ies n i t reuses et 
par conséquent il n ' en sera que fort p e u fourni au cœur et elles 
ne s'y sépareront que fort l en tement , la copule n i t reuse se sépa
ran t l en tement un iquemen t des m o u v e m e n t s du cœur il faut bien 
qu' i l soit lent et pet i t et comme le p o u x ne peut ê t re l en t et 
pet i t que la dis t r ibut ion du sang dans les par t ies ne soit beaucoup 
diminuée , il faut dans le melanchol ie ou le poux est lent et pe t i t 
que le sang ne soit dis t r ibué qu ' en fort pet i te quant i t é dans les 
part ies et comme les part ies ne sont chaudes qu 'a ra ison du sang 
qui les a r rouse , on ne doit pas être surpr i s si dans la melanchol ie 
les ex t rémi tés sont froides puisque le sang ne s'y por te qu 'en 
fort peti te quant i té et qu ' i l ne fermente d 'ai l leurs que fort peu . 

7° P a r la même raison aussi le vissage ne recevera que fort peu 
de sang , et comme la couleur rouge des par t ies ne dépend que 
de la quant i té ou de la g rande fermenta t ion du sang qui s'y por te 
il faut que le visage perde sa couleur rouge dans la melanchol ie 
parceque le sang n ' y va qu 'en pet i te quant i t é et ne fermente 
que fort peu et par conséquent il pe rd ra sa couleur na ture l le et 
sera pale . 
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8° Le sang aussi ne montera au cerveau qu 'en bien moindre 
quant i té qu 'a l 'ordinaire, et par conséquent les espr i t s se sépare
ron t en moindre quant i té qu'a l 'ordinaire d 'au tant p lus que le 
sang n 'en est pas t rop chargé parce que la respi ra t ion ne va pas 
bien ; les espri ts n 'é tan t fournis au cerueau qu 'en pet i te quant i té 
ne couleront aussi dans les part ies qu 'en pet i te quant i té , d ' au tan t 
plus que la p lus g rande part ie en est dé tournée vers l ' endroi t du 
cerueau ou se t rouve gravé l 'objet du délire melanchol ique, c'est 
ce qui entre t iendra la t r is tesse, la crainte et la const i tu t ion du 
sang propre a causer la melancholie . 

9 0 La digestion ne se faisant pas bien il faut qu 'une bonne 
part ie des a l iments passe par les intes t ins sans être digéré et pa r 
conséquent il ne passera que fort peu de chile dans le sang, 
lequel é tan t de lui m ê m e épais et n ' e s t an t pas a t ténué par la 
fermentation du sang qui est fort lente ne pourra pas en t re r par 
les pores des par t ies pour les nourr icier ne pouvant pas ent rer 
dans les syores des par t ies pour s'y a t tacher , il est nécessaire que 
ces maigr issent , et c'est pour cela que les melanchol iques sont 
toujours m a i g r e s ; cette maigreur dépend aussi en par t ie de la 
saleure de leur sang comme nous verrons p lus bas . 

Nous auons ci deuant établi une const i tut ion cras et épaisse du 
sang dans la melancholie, mais comme le sang peut ê t re épais 
ou parce que ses souffres sont coagules par les acides grossiers 
qui s'y sont en t re la rdes , ou par une grande quan t i t é de sels qui 
y abondent et qui sont fort gross iers parce que la sérosité 
manque dans la masse du sang, il faut savoir dans lequel de ces 
deux états se t rouve le sang des melanchol iques et comme il n 'y 
a que les symptômes qu 'on r emarque dans le corps qui puissent 
nous eelaircir, il faut examiner ceux qui y ont le p lus de r ap 
por t , j e r emarque donc que les melancholiques vei l lent beaucoup 
qu'ils s 'agitent sans cesse qu'i ls sont fort longtemps sans aller a 
la selle ou sans vr iner que leur vr ines tan tô t sont rouges , t an tô t 
claires qu ' i ls ont de temps de chaleurs au corps, enfin qu' i ls 
s 'exercent fort peu. 

Or j e sai que non seulement on veille parceque les espri ts par 
eux même se meuven t dans le cerueau, mais encore parce que les 
nerfs se t rouven t ba t tus par les ar tères et parce que les fibres 
sensibles de corps se t rouven t légèrement irr i tées par les sels du 
sang qui exci tent une douleur sourde : or comme un sang qui est 
épais èn conséquence de la coagulation des souffres est fort peu 
propre à d is tendre les ar tères , pour fraper plus qu 'a l 'ordinaire 
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les nerfs, je conclus que ce sang n ' e s t épais qu 'a cause des sels 
grossiers qui y abonden t e t comme les acides gross iers s 'em
bourbent t rop auan t dans les souffres, pour qu ' i l puissent mon
t re r assez leur pointes pour i r r i ter les par t ies , j e dirai que les 
sels grossiers qui causent l ' i r r i ta t ion sourde dans la melanchol ie 
sont des sels acres : c o m m e on ne sauroi t veil ler l ong temps que 
les espri ts ne coulent aussi l o n g t e m p s dans les par t ies et que les 
espri ts ne peuven t couler l o n g t e m p s dans les par t ies sans fer
mente r considérablement le sang et augmen te r son m o u v e m e n t 
et comme la fermentat ion d u sang t end p lus to t a produi re de 
sels acres que des sels acides , j e puis conclure que les me laneho-
liques é tan t tourmentes de longue vei l les , le sel qui p rédomine 
dans leur sang est acre . 

Comme on n 'es t inquiet e t qu 'on n e s 'agite qu ' en sui te des 
i r r i ta t ions sourdes qui se font dans les diverses par t ies du corps, 
qui obligent les esprits à refluer ve r s le cerueau, d 'une manière 
qui quoique t rop foible pou r produi re de la doleur , suffit p o u r 
t a n t pour de te rminer les espr i t s d a n s les différents musc les du 
corps pour les obl iger à se cont rac te r , je puis déduire de la p a r 
les ra isons ci dessus rapor tées que le sang des melanchol iques 
abonde en sels acres gross iers . 

Les melanchol iques é t an t en t i è rement occupes de l 'object de 
leur dél i re , ne font pas a t t en t ion a ce qui se passe au dedans 
d 'eux, c 'est pourquoi ne s en t an t p a s l ' i r r i tat ion des exc rement s 
ne peuven t rester l ong temps d a n s les boiaux sans s'échauffer 
et sans se fe rmenter , et ils ne sauro ien t s'y échauffer et y fer
mente r long temps sans en avoir p lus ieurs sels acres fort dégages 
dans la masse du sang qu i ne m a n q u e r o n t pas de la fe rmenter e t 
par consequent le sel du s a n g p a r cet te ra ison tou rne ra sur 
l ' acre ; les melanchol iques auss i ne p renan t pas soin d 'vr iner 
aussi souvent qu ' i l faudroit il y v n e bonne quan t i t é d 'vr ine qui 
est r e tenue dans la masse d u sang, e t comme l 'vr ine abonde elle 
m ê m e en acres, et qu 'el le se t rouve d 'ai l leurs assez p ropre pour 
fermenter la masse du sang , j e puis encore par cet te raison dire 
que le sang de ces gens abonde en ac res . 

L 'v r ine chargée quelquefois, quelquefois claire m o n t r e que le 
sang fermente t an tô t r u d e m e n t et t a n t ô t es t pr is pa r des crudi tes 
qui v iennen t des premieres voies , j e puis conclure de la que 
l 'acre abonde dans le s ang , car si son fonds estoi t febrile il ne 
seroit pas si p ropre a se m e t t r e si souvent en m o u v e m e n t 
febrile. 
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La chaleur de t emps en t emps précédée de froid que les 
melaneholiques sentent si souvent m a r q u e qu' i l y a des crudités 
qui des premières voies se mê len t auec le s ang et le fermentent , 
c 'est ce qui me fait encore croire que le sang en lui m ê m e est 
acre, parce que s'il estoit acide il ne se met t ro i t pas si "souvent 
ni si facilement dans ces g randes ag i ta t ions . 

Quoique la maigreur du corps puisse prouenir du défaut de la 
digestion et de l 'é ta t grossier du chile cependant comme j e vois 
que ces gens maigr issent en fort peu de temps et deviennent fort 
secs, je ne saurois m e persuader que le sel acre grossier n 'y ait 
beaucoup de par t , c o m m e ces gens ne s ' exercent que t rès peu, il 
faut qu 'une bonne par t ie des sueurs soit re tenue dans la masse 
du sang é tant t rop grossière pour pouvoir passer par aucun aut re 
couloir, et comme les sueurs sont t rès propres a communique r 
de l 'acreté a la masse du sang, je conclus etc, ainsi de tou t ce 
que nous venons de dire nous pouvons bien conclurre que dans 
la melancholie le sang est sec et grossier , chargé de quant i t é de 
sels acres grossiers, mais ce qui me conf irme encore p lus dans ce 
sent iment , c'est la manière dont cet te maladie se guér i t , car 
l 'expérience a confirmé qu' i l n 'y a rien qui soulage p lus les 
melaneholiques que les delaiants et les rafraîchissants , quie t a n t 
composses de foibles acides et de quant i té d 'eau nous m a r q u e n t 
bien que le sang est sec et qu' i l abonde en sels ac res ; cependan t 
au commencement de la melancholie le sang t i re toujours sur 
l 'acide. 

Le Prognost ic de cette maladie et assez fâcheux, il est fort 
difficile de la guérir et elle mené ordina i rement a d 'aut res grandes 
maladies, et elle est p roprement le fonds de la melancholie 
hypochondr iaque ; l 'esprit de ces malades est t e l l emen t occupé 
de l 'objet de leur délire qu' i l est presque inpossible de les en 
tirer, et comme dans ce cas la digestion ne peut pas m a n q u e r de 
gâter beaucoup, il arr ive que leurs m a u x deviennent p lus 
fâcheux de jour en jour . 
• Gomme cette maladie suppose une grossièreté considérable 
dans les espri ts an imaux, qui suppose un sang sec et grossier , 
s'il arriue que leur sang devienne encore plus sec et grossier , et 
qu'il se met te dans u n e grande fermentat ion qui soit capable 
d 'vn i r les espri ts an imaux auec des mat ières hé té rogènes , comme 
dans ce cas ils ébranleront i r régul ièrement tou tes les fibres du 
cerueau, exci teront des idées bizarres et confuses et par consé
quent on reuera , les maladies s'en sent i ront p lus de force et 
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seront plus vifs, c 'est ce qu 'on voit a r r ive r fort souven t car la 
malancholie dégénère fort souvent en man ie , et s'il a r r iue que le 
sang s 'arreste beaucoup d a n s le cerueau, ou si les ma t iè res hété
rogènes qui passent avec les esprits sont fort gross iers ou tom
bera dans l 'epilepsie ou dans les m o u v e m e n t s convuls i fs . 

Gomme les melanchol iques sont en t i è rement app l iques a la 
considérat ion de l 'objet de leur délire ils ne sen t i ron t pas l ' i rr i ta
tion qui se fait dans leur es tomach et qui na tu r e l l emen t les doit 
dé terminer a manger , ainsi ils ne m a n g e r o n t que fort r a r emen t 
et comme le sang est pr ivé de cet te h u m e u r onctueuse qui sert a 
nourr i r les part ies et a empêcher la t rop g r a n d e r encon t r e des 
sels, il faut d 'un costé que les par t ies m a n q u e n t de nou r r i t u r e et 
que de l 'autre costé elles soient raclées p a r les sels ac re s de la 
masse du sang et par conséquen t les melanchol iques a la fin t o m 
beront dans une maigreur cons idérable , la m ê m e cause les dispo
sera auss i a la man ie . 

Un melancholique qui de t r i s te qu ' i l e to i t devient tou t a coup 
fort jo ieux, ne change ainsi d ' é ta t que parce que les espr i t s qui 
aupa ravan t ne flechissoient que cer ta ines fibres du cerueau, en 
ébranlent a présent p lus ieurs a la fois et r ep résen ten t a l 'ame 
plusieurs idées, et parce qu ' i l s coulent avec force dans le musc le , 
ils font qu ' i l se sent fort et vif. Or comme tou t ce c h a n g e m e n t 
ne se fait qu 'en suite de la fermenta t ion i r regul ieres des espri ts 
et du mouvemen t du sang, et que ce g r a n d m o u v e m e n t du sang 
mené beaucoup a celui qui est p ropre a p rodu i re la man ie , comme 
aussi la fermenta t ion des espri ts suppose les g landes du cerueau 
dilatées et par conséquent en état de la isser passer des mat iè res 
fort grossières, lorsqu 'e l les s'y p résen te ron t , il n 'es t pas é t range 
que les melanchol iques qui de t r i s tes qu ' i l s é toient dev iennen t 
tout a coup jo ieux, t omben t t rès souvent d a n s la man ie . 

Les melanchol iques aussi qui t omben t souda inement dans une 
melanchol ie fort profonde et fort creuse, n e se t r ouven t dans cet 
é ta t que parce que les espri ts an imaux sont deuenus e x t r e m e n t 
grossiers et é las t iques , de sorte qu' i ls fléchissent et qu'i ls 
enfoncent beaucoup les fibres du cerueau qui r ep résen ten t l 'objet 
du délire, et comme les espr i ts ne sauroient avoir ce caractère 
que le sang ne soit fort grossier et ses souffres fort se r res et 
comme les souffres ne sauroient être ainsi serres p e n d a n t long
t emps , que les sels ne se rencont ren t a la fin, et qu ' i ls n ' exc i t en t 
une fermentat ion d 'au tan t p lus rude , qu ' i l s ont fort grossi et 
qu'i ls sont envelopes de souffres grossiers et élast iques et comme 
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cet état du sang est celui que nous avons marqué être propre a 

produire la manie , d 'au tant plus que les g landes du cerueau 
sont disposées a laisser passer des matières grossières, il arrive 
ordinairement que ceux qui tout d 'un coup t omben t dans une 
melancholie creuse et profonde deviennent b ientôt man iaques . 

Le sang qui etoit comme condensé et qui se mouvoi t fort l en
tement pendant l 'hiver, commence dans le p r in temps a se raréfier 
par la chaleur de l'air et par la subti l i té du ni t re et a se me t t r e 
dans un plus grand degré de fermentat ion ce qui ne peut pas 
arriver que le sang n ' en devienne p lus sec et p lur acre et pa r 
consequent p lus propre à fournir des mat ières hé térogènes au 
cerueau; comme aussi dans l ' au tomne a cause de l ' inégali té de 
la saison et du froid qui arr iue souvent alors , la sueur qui se 
formoit dans le sang en grande quant i té pendan t l 'esté est re tenue 
pour la p luspar t dans la masse du sang , ce qui ne sauroi t se faire 
que le Sang n 'en devienne plus acre et que divers recrements du 
corps nè se t rouvent gates par l 'alliage de la mat ière de la t r ans 
piration il n 'est pas surprenan t si ceux qui n 'es to i t que melan-
choliques pendant l 'hiver t omben t en manie dans le p r in t emps 
et si ceux qui sont melanchol iques pendan t l 'esté deviennent 
maniaques p endan t l ' au tomne, v . la Cura t : pag . 9 9 . 

P o u r copie conforme, 

Alexis B E R T R A N D , 

C o r r e s p o n d a n t de l ' I n s t i t u t . 

REVUE DES JOURNAUX ÉTRANGERS 

Les médecins en Allemagne en 1912. — D'après le Beicks-
medizinalkalender de Schwalbe pour 1912, le nombre total des 
médecins en Al lemagne est de 33.527, ce qui. pour une population de 
66.3o3.ooo habitants indiquée par VAnnuaire statistique de l'Empire 
vers le milieu de 1912, donne une densité de 5,06 médecins par 
10.000 habitants. Voici le mouvement des médecins en Allemagne 
dans ces douze dernières années : 

AuzmPnt-ition Nombre de 
Nombre sur Tannée m«ôVcius sur 

des médecins précédente 100.00 habiiants 

•19OI 27.978 » 4,92 
1902 ,28.860 882 5 ,oo 
"igo3 29- 679 819 5,o6 
1904 .80,97.1 . . . 392 5,06 

Ar#h. Anthr. Crim. — N« 332. 1918-19 
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Augmentation Nombre de 
Nombre sur Tannée médecins sur 

Asnees des médecins précédente 10.000 habitants 

1905 30.655 584 5~o8 

1906 3o.g3i 276 5,06 
1907 3 i . 4 i 6 485 5,07 
1908 3i.640 224 5,04 
' 9 ° 9 81.969 329 5,02 
¡910 32.449 480 5 3o3 
191! 32.835 386 5,02 
I 9 I 2 33.527 692 5,o6 

D'autre part, le nombre d'étudiants cont inue de s'accroître, et cette 
augmentation est assez grande pour ne pas être influencée par l'accrois
s ement du chiffre des étudiants étrangers. Ce phénomène est analogue 
à celui qui s'observe en France. Le D r Prinzing (d'Ulm), auquel nous 
empruntons les é léments de cette note , c ite la progression suivante 
des étudiants en médecine pour la France : 

Années Français Etrangers 

1906 6.735 6o4 
1907 6 . 7 6 5 648 
1908 7 .538 819 

• 9 ° 9 7.320 961 
1910 7 - 4 7 2 1.143 
1911 7 - 4 9 ° 1.289 
1912 7.387 i . 3 o i 

En Allemagne, il y avait : 

SEMESTRE D'ÉTÉ SEMESTRE D'HIVER 

Années Allemands Etrangers Allemands Etrangers 

i 9 ° 9 9 - a 3 9 I .091 IO.263 1 - 4 9 1 

1910 I I . 1 2 5 1 .499 11.240 ! - 7 7 4 
1911 " • 9 2 7 I2.446 ' • 9 7 9 
1912 i 3 . 3 8 o » )) » 

Le nombre des femmes médecins s'élève à I 5 I et se trouve en crois
sance rapide. De 55 en 1908, de 69 en 1909, de 102 en 1910, de 118 
en 1911 , de I 5 I en 1912, elles se répartissent actuel lement ainsi : 45à 
Berlin, 12 à Munich, 9 à Breslau, 6 à D r e s d e , 6 à Francfort, 6 à H a m 
bourg, 6 à Dusseldorf, 5 à Hanovre, 3 à Al tona , 5 à Stuttgart et 3 à 
Mannheim. 

Enfin, voici la répartition des médec ins par spécialités (dans ce 
tableau ne sont comptés que les spécialistes e t les médec ins généraux 
des grandes villes) : 

1911 1912 

Médecine interne 359 394 
Maladies externes et nerveuses . . . . 65 80 
Maladies nerveuses 246 254 
Psychiatrie 57 60 
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1911 1912 

P s y c h i a t r i e e t n e u r o l o g i e 80 94 
M a l a d i e s d e l ' e s t o m a c e t d e l ' i n t e s t i n . . . 2 1 a 220 

G y n é c o l o g i e 7 8 9 869 

C h i r u r g i e 4 4 4 4 7 6 
C h i r u r g i e e t g y n é c o l o g i e 1 2 1 128 
C h i r u r g i e e t v o i e s u r i n a i r e s i 5 i 5 

C h i r u r g i e e t o r t h o p é d i e n i 1 2 4 
O r t h o p é d i e 58 5 9 

O r t h o p é d i e e t e x e r c i c e s p h y s i q u e s . . . 4* 4 ° 
E x e r c i c e s p h y s i q u e s 29 27 
M a l a d i e s d e s y e u x 538 56o 

M a l a d i e s d e s y e u x e t d e s o r e i l l e s . . . . 18 20 
M a l a d i e s d e s o r e i l l e s 5i 48 

M a l a d i e s d u n e z e t d e la g o r g e 48 47 
M a l a d i e s d u n e z e t d e s o r e i l l e s 24 26 

M a l a d i e s d e s o r e i l l e s , d u n e z e t d e la 
g o r g e 5 i 2 5 5 1 

M a l a d i e s d e s v o i e s u r i n a i r e s 96 98 

M a l a d i e s d e l a p e a u 3 1 9 325 
M a l a d i e s d e s v o i e s u r i n a i r e s e t d e l a p e a u . 297 320 

M a l a d i e s d e s e n f a n t s 3go 4 3 0 

H y d r o t h é r a p i e 27 23 
R a d i o l o g i e 36 3g 

S p é c i a l i s t e s e n g é n é r a l 4 - 9 8 3 5 . 3 i 2 
M é d e c i n s e n g é n é r a l i 3 866 1 4 . 9 8 1 
N o m b r e d e s s p é c i a l i s t e s p o u r 100 m é d e c i n s 3 5 , 9 3 5 , 5 

Un autre phénomène qu'on observe actuel lement en Allemagne, 
c'est l'aggravation des condit ions de l 'existence, non seulement par 
l'augmentation du nombre des médecins , mais encore par l'accroisse
ment du traitement hospitalier, par les méthodes modernes du traite
ment des tuberculeux, par le traitement opératoire des tumeurs 
malignes internes, par la diminution des maladies contagieuses et bien 
d'autres causes analogues. (Dent. med. Woch., n ° 5 2 , 1 9 1 2 . ) 

L e s Soc ié té s de s ecours m u t u e l s en A l l e m a g n e . — Pendant 
les cinq années allant de 1 9 0 7 à 1 9 1 1 inclus, le nombre des Sociétés 
de secours mutuels est descendu en Allemagne de 2 3 . 2 3 2 à 2 3 . 1 0 9 . Il 
avait atteint son chiffre culminant en 1 9 0 9 avec 2 3 . 2 7 9 Sociétés . Mais 
le nombre total des adhérents n'a pas cessé d'augmenter. Il était, pour 
toute l 'Allemagne, de i 3 . 6 1 9 . 0 4 8 en 1 9 1 1 , alors qu'il n'était que de 
i 2 . i 3 8 . G 6 6 en 1 9 0 7 . Le nombre des cas de maladie avec incapacité de 
travail était de 0 . 7 7 2 . 3 8 8 en 1 9 1 1 , tandis qu'il n'était que de 4 -936.383 
en 1 9 0 7 et le nombre de jours de maladie, c'est-à-dire des jours pen
dant lesquels on payait des indemnités de maladie et les frais d'hospi
talisation, était de 1 1 5 . 3 2 8 . 9 0 0 en 1 9 1 1 et de 9 7 . 1 4 8 . 7 8 0 en 1 9 0 7 . 

Les recettes ordinaires s'élevaient à la somme de 4 1 2 . 2 9 0 . 6 1 1 marks 

http://i2.i38.g66
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en i g n et de 319.592.187 en s907, tandis que les dépenses étaient de 
888.442.459 marks en 1911 et de 000.379.186611 1907. Les excédents 
de l'actif sur le passif de l 'ensemble des Caisses mutualistes s'élevaient 
à 3 i2 ,o i mill ions de marks en 1911 et à 244,96 mil l ions en 1907, ce 
qui montre quel fort accroissement d'économies on a pu réaliser en 
dépit de l 'augmentation des dépenses . 

La dépense annuelle m o y e n n e par sociétaire s'est accrue de 
24,64 marks en 1907 à 24,82 marks en 1 9 1 1 . Les dépenses pour frais 
médicaux ont augmenté de 63.325.782 marks en 1907 à 83.704.224 en 
1911 . Les dépenses pour frais pharmaceutiques ont augmenté de 
40.157.749 en 1907 à 53 .171.234 en 1 9 1 1 , soit une augmentat ion de 
20 mil l ions et demi pour frais médicaux et de i3 mil l ions pour frais 
pharmaceutiques. Par sociétaire, les frais médicaux se sont accrus de 
5,22 marks annuels en 1907 à 6, i5 marks en 1911 , tandis que les frais 
pharmaceutiques se sont accrus de 3,31 marks par tête à 3 ,go marks. 

(Mûnch. med. Wochenschrift, 17 décembre 1912.I 

U n e n o u v e l l e profess ion p o u r l e s f e m m e s : a i d e s de l a b o r a 
to ire . — Celui qui ferait une tournée dans les laboratoires scientifiques, 
universitaires ou autres, ne manquerait pas d'être frappé par le nombre 
croissant des femmes qu'on y rencontre , surtout en Al lemagne. Et 
encore ne voulons-nous pas parler aujourd'hui des femmes à haute 
culture scientifique qui remplissent les fonctions de chefs de labora
toire ou de préparateurs, et qui sont peut-être plus nombreuses en 
France, en Belgique, en Suisse qu'en Al l emagne . Il s'agit des femmes 
employées dans les laboratoires de ch imie , de biologie générale, de 
microbiologie , en qualité d'aides des assistants, quelque chose d'inter
médiaire entre les garçons de laboratoire et les préparateurs en titre. 
Parleurs qualités d'exactitude et de minut ie , elles sont de plus en plus 
recherchées pour les travaux purement t echniques , travaux de routine, 
pour ménager le temps des assistants scientif iques. C'est ainsi que 
nous avons vu à Breslau, au laboratoire de Neisser, à l 'époque où 
Neisser, Wassermann et Bruck venaient de fixer la technique de la 
déviation du complément pour le diagnost ic de la syphi l i s , une jeune 
fille servir d'aide bénévole à Bruck dans ce qu'on pourrait appeler la 
longue cuisine de la réaction de W a s s e r m a n n . 

Pour remédier au manque de préparation des femmes désireuses de 
se consacrer à cette carrière d'aides de laboratoire qui s'ouvre devant 
elles, du moins en Al lemagne, on v i e n t de créer, depuis Pâques de 
l'année, dernière à léna, à l 'Institut d'Hygiène et de Pharmacologie , des 
cours pratiques, sous la direction des professeurs Gaertner et Kiouka. 
Ces cours pratiques serviront de complément aux cours théoriques-de 
biologie , d'anatomie, de physiologie et d'hygiène, qui sont professés 
à « l'Ecole municipale d'Iéna pour-femmes ». • ••' - --• 

La scolarité comporte uñe année d'études qui s'est terminée pour 
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Pâques i g i 3 . On pouvait donc, à partir de cette date, adresser aux 
directeurs de l'Institut susnommé des demandes pour avoir des aides 
féminines instruites dans les diverses branches de laboratoire. L'orga
nisation de ces cours pratiques est telle que les dernières semaines sont 
consacrées à une spécialisation plus étroite et il suffit de demander, 
dès à présent, d'indiquer quel genre d'aides on désire pour diriger de 
ce côté quelques-unes des élèves. D e toutes façons, l'apprentissage en 
bactériologie est poussé assez loin pour permettre à l'Institut de pro
curer des aides pour stations bactériologiques, auxquelles on peut 
confier la matière infectieuse. H . FKENKEL. 

B I B L I O G R A P H I E 

THÈSES DU LABORATOIRE DE MÉDECINE LÉGALE DE LYON 

EN 1911 ET 1912 

G. JACQUETTY, E t u d e s t a t i s t i q u e de la C r i m i n a l i t é j u v é n i l e en 
F r a n c e , 94 pages, Maloine, Lyon et Paris. 

I. Il faut, pour étudier la criminalité juvénile dans la statistique 
donnée par le Ministère de la Just ice , distinguer nettement la crimi
nalité des mineurs au-dessous de 16 ans et la criminalité des mineurs 
de 16 à 20 ans. 

II. La criminalité des mineurs au-dessous de 16 ans reste stat ion-
naire en ce qui concerne les crimes-personnes. 

Elle diminue dans les crimes-propriétés. 
Elle augmente lorsque Ton étudie la marche générale des délits 

(vols, vagabondage, mendicité'!. 
L'augmentation du nombre des délits correspondant à peu près à 

la diminution du nombre des crimes-propriétés , la criminalité des 
mineurs au-dessous de 16 ans est aujourd'hui comparable à ce qu'elle 
était autrefois. 

III. Le suicide et la prostitution sont en accroissement marqué 
aussi bien chez les mineurs au-dessous de 16 ans que chez les mineurs 
de 16 à 20 ans. 

IV. Le rapport de la criminalité des mineurs de 16 à 20 ans à celle 
des adultes reste à peu près constant en ce qui concerne les crimes. 

Il est, par contre, en progression continuel le pour les délits.. 
V. On est frappé par l'augmentation considérable du nombre des 

délits et crimes de violence ('meurtres, coups et blessures, volsi repro-
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chés aux mineurs de iG à 20 ans . Leur criminalité s'accroît et devient 
plus grave. 

VI. La criminalité juvénile est fonction de la récidive. 
VIL On peut établir un parallélisme entre la courbe de la crimina

lité des mineurs au-dessous de 16 ans et la courbe de la criminalité 
des mineurs de 16 à 2 0 ans, en c esens que la criminalité dé l ic tueuse , 
dans l'un et l'autre cas, augmente et ne varie que par les tendances 
impuls ives marquées chez les mineurs de 16 à 20 ans. 

VIII . L'explication de cette différence de caractère se trouve dans 
ce fait que les mineurs au-dessous de 16 ans et ceux de 16 à 2 0 ans 
commettent un genre de méfait en rapport avec leurs qualités physiques 
et morales , le milieu où ils v ivent , le rôle qu'ils jouent dans la société . 

IX. L'étude des statistiques permet de se rendre compte de l ' in
fluence prépondérante sur la marche de la criminalité de certains 
facteurs sociaux et économiques (tels que la tuberculose, l 'alcool isme, 
la misère, e tc . ) . 

R . W E L S C H , C o n t r i b u t i o n à l ' é tude de la D o c i m a s i e h é p a t i q u e , 
63 pages, Jeannin, Trévoux. 

I. La docimasie hépatique de MM. Lacassagne et Et ienne Martin 
est la méthode la plus simple pour apprécier la quantité de g lyeogène 
et de glycose contenue dans le foie des cadavres . 

Elle est à la portée de tous les médec ins appelés à remplir le rôle 
d'experts. 

II. Elle fournit au médecin légiste , s inon une preuve de certitude, du 
moins une preuve de probabilité très sérieuse de la durée de l'agonie, 
à ajouter aux autres preuves fournies par l 'enquête et l 'autopsie. 

III. La recherche histologique du g lyeogène est d'une technique trop 
compliquée pour être de quelque utilité en médecine légale. 

IV. Les résultats ns font que confirmer, dans la grande majorité des 
cas, ceux donnés par la docimasie hépat ique . 

V. Lorsque les résultats obtenus par la méthode ch imique et par la 
méthode histologique ont été discordants, les faits c l iniques et les notes 
d'autopsie ont toujours été favorables à la première. 

Pour expliquer les résultats divergents, il faut tenir compte des cas 
de mort subite au cours des maladies chroniques et des maladies infec
t ieuses. 

VI. L'examen histologique est impraticable dans les cas de putré
faction, alors que la docimasie hépat ique permet encore de tirer 
certaines conclusions. 

J . THIBAULT. D e s h é m o r r a g i e s m é n i n g é e s du. n o u v e a u - n é , 69 pages, 
Jeannin, Trévoux. 

I. Les hémorragies méningées const i tuent une des causes de mort 
les plus fréquentes chez les nouveau-nés . 
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II. Elles se produisent au moment même de la naissance. 
III. Elles diffèrent de la plupart des hémorragies méningées de 

l'adulte par l'absence d'inflammation préalable des membranes encé
phaliques. 

IV. El les s 'accompagnent fréquemment d'ecchymoses sous-séreuses, 
sous la dépendance possible d'une diathèse hémorragique. 

V. La mort arrive le plus souvent d'une manière rapide, que seule 
pourrait enrayer la ponct ion lombaire. 

VI. La cause de ces hémorragies est le traumatisme de l'accouche
ment et, pour préciser davantage, le traumatisme que subit la tête 
fœtale au moment de son passage dans le détroit osseux du bassin 
maternel. 

VII. Au point de vue médico-légal , la constatation de ces hémor
ragies à l'autopsie des nouveau-nés est très fréquente. 

VIII. On les rencontre dans la généralité des cas de mort naturelle 
sans v io lences . 

IX. Elles manquent même dans des cas où l'asphyxie criminel le est 
avouée. 

X . Leur présence ne constitue nullement une présomption en faveur 
d'un infanticide. 

SARRAT, D e l ' in fant ic ide d a n s ses r a p p o r t s a v e c les p s y c h o s e s 
t rans i to i re s d e s f e m m e s en couches , 79 pages, Lyon, Bévue 
Judiciaire, 1911. 

Des opinions réunies et de l 'ensemble des faits, il résulte que : 
I. Il n'existe pas une forme particulière de folie qui éclate brusque

ment sur un sujet sain au moment de l 'accouchement, et qui puisse 
déterminer un acte impulsif ayant pour conséquence le meurtre de 
l'enfant nouveau-né. 

II. Il existe des faits certains d'infanticide commis au cours des 
délires transitoires pendant et aussitôt après l 'accouchement. Ces 
délires ne surviennent que chez des prédisposées (dégénérées, épi lep-
tiques, hystériques, alcooliques, intoxiquées) . 

III. Les causes qui favorisent chez les prédisposées l'accès impulsif 
ou le délire transitoire sont la primiparité, la gémellité, les intoxica
tions de la grossesse. 

IV. L'expertise médico-légale devra donc avoir pour but de mettre 
en évidence les tares héréditaires ou acquises , qui permettront de 
laisser supposer la possibilité d'un délire transitoire. 

V. On peut établir des présomptions médico-légales , mais non la 
certitude qui ne pourra être acquise que par des témoignages. 

VI. Il résulte de notre étude, que l'examen physique et mental 
d'une femme inculpée d'infanticide est nécessaire pour permettre au 
magistrat d'élucider très exactement la genèse du crime. 
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BOTTE, L e s u i c i d e d a n s l ' a r m é e , 8 5 pages, 1 9 1 1 , Bordeaux, Impri
merie de l'Université. 

I . Le nombre proportionnel des suicides dans l'armée française est 
plus élevé que celui de la populat ion civi le de même sexe , de même 
âge et de même état civil . 

I I . Le suicide dans l'armée es t en décroissance cont inue; celui de la 
population civile est en progress ion. 

I I I . Les troupes d'Algérie-Tunisie ont une mortalité-suicide près de 
deux fois plus forte que celles de l'intérieur. 

I V . Les officiers se tuent env iron une fois et demie , et les sous-
officiers deux fois plus que les s imples soldats . 

Le suicide augmente avec la durée du service, except ion faite pour 
les soldats de moins d'un an de service , qui ont une mortalité plus 
élevée que ceux qui en ont deux et trois ans. 

V. Les corps d'armée de l' intérieur qui donnent la proportion la 
plus élevée de suicides sont : le 2 e (Amiens) et le 5 e (Orléans); ceux 
donnant la plus basse sont : le 20 e (Nancy) et le 1 7 e (Toulouse) . 

VI . La répartition par arme, en dehors de la prédominance marquée 
des régiments d'Algérie-Tunisie (étrangers, infanterie légère, tirailleurs, 
spahis), donne, en suivant l'ordre de fréquence, le c lassement qui suit : 

La cavalerie à laquelle s'adjoignent les infirmiers et les secrétaires 
d'état-major et de recrutement; le train des équipages et les commis-
ouvriers d'administration; l'infanterie de l igne et les chasseurs à pied 
sur le même ransr que la garde républicaine et les prisons, pénitenciers ; 
les régiments d'artillerie; enfin, en dernier lieu le génie , les sapeurs-
pompiers et les ouvriers d'artillerie et artificiers. 

VII . Les suicides dans l'intérieur sont plus fréquents en été (29,7 °/ 0) 
et au printemps (25,4 %) qu'en hiver (24,2 °/ 0) et en automne (20,5 %). 
En Algérie-Tunisie , la répartition n'est pas la m ê m e : été (32,3 ° / 0 ) , 
automne (24,6 ° / 0 ) , printemps (22,7 ° / 0 j et hiver (20,4 °/o)-

VIII . Le mode de perpétration le plus habituel dans l'armée est le 
suicide par coup de feu (5o 0 / 0 des cas), puis v iennent la pendaison 
(23 ° / 0 ) , la submersion (14,2 û / 0 ) et la précipitation (5,Ï % ) . A remar
quer que, dans les suicides civils , le suic ide par arme à feu v ient bien 
après la pendaison et la submersion. 

I X . Le chiffre proportionnel des su ic ides est plus fort dans les 
armées autrichienne, américaine, a l lemande et i tal ienne que dans 
l'armée française; et. par contre, il est moins élevé dans les armées 
belge, anglaise, hollandaise, russe et e spagno le . 

Les constatations qui ont été faites pour la marche et l 'évolution des 
suicides dans l'armée française sont également vraies pour les autres 
Etats, de même que ieur fréquence su ivant les armes, les saisons et 
les modes de perpétration. 

Les causes de suicide diffèrent légèrement d'un pays à l'autre; ainsi, 
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la crainte des punitions (20 ° / 0 ) et le dégoût du service occasionnent 
beaucoup moins de suicides dans l'armée française que dans les 
armées allemande (3i 0 / 0 ) et autrichienne (3i,o, ° / 0 ) . 

X En France, l'étiolo^ie principale des suicides militaires est repré
sentée parles chagrins d'ordre privé, les maladies mentales et la crainte 
des punitions. L'alcoolisme est encore un facteur très important. 

X L La prophylaxie du suicide devra donc avoir pour but : 
i ° De dépister et d'écarter de l'armée les h o m m e s atteints de 

troubles mentaux, quelque léger que soit leur degré ; 
2 0 De lutter contre l 'alcoolisme; 
3° De développer la surveil lance et l'influence morales des supé

rieurs vis-à-vis de leurs subordonnés. 

E . J A N N E L , A l i é n a t i o n m e n t a l e e t D i v o r c e , 47 pages, Imprimeries 
réunies, Lyon. 

L'aliénation mentale pourra être une cause de divorce à condit ion : 
I. Qu'elle ait débuté avant l'âge de c inquante-c inq ans ; 
II. Qu'elle ait motivé un internement d'une durée ininterrompue 

d'au moins cinq années ; 
I I I . Qu'elle ait entraîné l'impossibilité de la vie en commun et toute 

perspective de rétablissement de cette vie commune ; 
IV. Qu'elle n'ait pas été le résultat de la faute du conjoint sain. 
V. « Au point de vue alimentaire, le conjoint qui a demandé et 

obtenu le divorce sera soumis aux obligations dont il serait tenu si le 
divorce avait été prononcé contre lui pour une des causes visées par 
les articles 229 et 232 du Code civil (Maurice, projet de loi) . » 

V I . L'expertise sera confiée à trois médecins aliénistes, dont le 
médecin traitant. 

A la demande de l'une des parties ou de l'un de leurs représentants, 
l'expertise devra toujours être contradictoire. En cas de doute, 
l'aliéné sera transféré dans un autre établissement pour y être soumis 
à l'examen d'autres médecins aliénistes. 

SIDNEY-PLAGE, les F r é q u e n t a t i o n s de M a u r i c e , 1 volume in -18 de 
328 pages, Dorbon aîné, 1 9 1 3 . 

M. Sidney-Place vient de publier un volume dans lequel il étudie 
certains mil ieux londoniens plutôt peu connus de la généralité du 
public français. 

Dans sa préface, il prévient le lecteur que ce roman n'est point à 
clef, et qu'en tous cas, en l'écrivant, il n'a eu en vue « que l'étude par
faitement impartiale de plusieurs petits mil ieux londoniens ». 

11 est heureux que l'auteur n'attribue pas à la masse du peuple anglais 
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les qualités, et surtout les défauts de ses personnages : petits mil ieux, 
dit-il , mi l ieux spéciaux, serait — à notre sens — plus exact, 

La figure centrale, autour de laquel le v iennent se grouper toutes les 
autres, est celle de Reggie Ludsay : « Unique en son genre », fils d'une 
femme « que retiennent à Jersey des amis anxieux de la garder près 
d'eux », il n'a dans la vie qu'un but, vivre de façon parfaitement ois ive, 
et, pour cela, il ne compte que sur sa jeunesse , sa bonne tournure 
et . . . son manque absolu de scrupules . Il tire le plus clair de ses revenus 
de deux sources : d'une part, un h o m m e marié fort riche de Liverpool, 
d'autre part, une ancienne femme du monde , Mrs Henderson, assu
ment la charge de payer à Reggie et son appartement, et son tailleur, 
et son « professeur de beauté », et les multiples produits qui lui sont 
indispensables pour soigner et conserver cette jeunesse et cette beauté 
si ut i les . 

Autour de lui évoluent une foule d'autres jeunes gens , aussi 
« habillés » et « fardés », dont les manières et le soin qu'ils prennent 
de se réclamer d'Oscar W i l d e nous font aisément deviner les goûts . 

Un tel monde ne pourrait — d'après M. Sidney-Place — exister 
ailleurs qu'à Londres et à notre époque . Peut-être cependant pourrait-
on en retrouver de semblables ail leurs. 

En tous cas, l'oeuvre de M . S idney-Place , agréable à lire d'ailleurs, 
constitue, comme il le dit l u i - m ê m e , un « document pour servir à 
l'histoire de la société ». Elle fixe, de façon intéressante, les mœurs de 
certains en ce commencement de s ièc le . B . . . 

MARCEL BOUT.ESTIN, T a b l e a u x d e L o n d r e s , i vol. de 90 pages, Dorbcfc. 
aîné, 1 9 1 3 , 

Sous le titre de Tableaux de Londres, la col lect ion des Bibliophiles 
Fantaisistes vient de réunir en un vo lume un certain nombre 
d'articles parus dans le Mercure de France, le Gil Blas, Comœdia, e tc . 

En quelques pages nous y trouvons les principaux aspects de 
Londres, avec leurs particularités, les figures caractéristiques qu'on a 
coutume d'y rencontrer. 

Si certains de ces récits on t un intérêt de pure description, si ce ne 
sont, suivant l'expression même de leur auteur, que des « cartes pos 
tales » à feuilleter au retour d'un voyage, d'autres ont en outre un 
intérêt médico-légal très grand, fixant certains des v ices auxquels 
il est « smart » de s'adonner. 

C'est tout d'abord la maison discrète ou , sous couleur d'aller boire 
après « c los ing tenie », les habitués trouvent l'installation qui leur 
permet de se livrer tranquil lement à leur passion pour l'éther. 

Puis le quartier chinois , avec ses rues grouil lantes de Célestes . A la 
suite de l'auteur, nous pénétrons dans une fumerie d'opium, que 
fréquentent surtout, paraît-il, les Américains . 
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C'est enfin l'observation, prise au sens médical du mot , d'une 
jeune Américaine que la passion des collections a conduite à une étrange 
aberration. Pour elle un objet n'a de valeur qu'autant qu'elle l'a volé, 
et de chaque voyage elle rapporte des souvenirs : vaisselle prise dans 
les hôtels, argenterie de paquebots, coupons dérobés dans les grands 
magasins, tout lui est bon. 

Nous ne dirons qu'un mot des petits acteurs — disciples d'Oscar 
W i l d e — figés dans l'esthétisme, dont l'ambition est de « vivre en 
beauté ». 

En résumé, dans ce volume, on retrouve avec plaisir Londres si 
divers : la ville pittoresque et ses recoins cachés. Tous les amis de 
« dear old London » le liront avec plaisir. B . . . 

L e s a n o r m a u x e t les m a l a d e s m e n t a u x au r é g i m e n t , par le 
D R G. HATJRY, médecin-major de i r" classe, avec préface du professeur 
Régis, i vol. in-8° de З76 pages, Masson, Paris, 191З. 

C'est un très bon livre, un ouvrage indispensable et qui rendrait de 
grands services à l'armée, si les officiers, pour lesquels il a été écrit, 
voulaient en prendre connaissance et mettre en pratique les règles qui 
y sont indiquées. Cette opinion est celle du professeur de psychiatrie 
à l'Université de Bordeaux; Maurice d e F l e u r y a présenté à l 'Académie 
de Médecine ce livre en insistant sur son mérite et sa haute valeur ; le 
professeur Simonin, du Val-de-Grâce, a fait les mêmes é loges . Dans les 
journaux médicaux, notre camarade Granjux, du Caducée, et Harten-
berg, de la Presse médicale reconnaissent l'utilité de l'ouvrage et 
insistent sur la nécessité de donner à l'officier, qui est à même de se 
rendre compte de l' intelligence, de la conduite et des sentiments du 
soldat, les moyens de contrôle pour dépister les anormaux et apprécier 
les cas d'infraction à la discipline. 

Les officiers doivent se préoccuper de la tenue des hommes, de leur 
propreté, de tout ce qui relève de leur état physique et moral. 

Dans une nation comme la nôtre intoxiquée par l'alcool, le nombre 
des anormaux, des dégénérés, des déséquilibrés, des aliénés augmente 
constamment. Peut -on compter sur l'obéissance et le respect, sur 
l'influence de la discipline chez des natures excitées , tel les que les 
impulsifs, les obsédés, les débiles, les épileptiques, tous inadaptables au 
milieu militaire, présentant ce qu'on appelle l'état dangereux. 

Haury indique d'abord ce qu'est la santé morale, la folie, comment 
on doit comprendre le fonctionnement cérébral ; il décrit success ivement 
les anormaux et les malades mentaux, les faibles d'esprit (débiles dociles 
et débiles pervers), les déséquilibrés (lacunaires intellectuellement, 
moralement et socialement). 

Si l'officier s'assimile ces notions, on parviendra à débarrasser 
l'armée des aliénés, et lui -même, dans l'éducation ou la direction de 
l'unité dont il est responsable, pourra encourager ou redresser les 
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défectueux, éliminer les non-valeurs. Juge au Conseil de guerre, i l sera 
à même d'apprécier l'acte délictueux et évitera la condamnation ou la 
flétrissure d'un malade. 

Sans douta, l'officier consultera l e médecin, demandera que ! e sujet 
soit mis en observation, exigera un rapport, mais la vérité ne sera bien 
établie que par la collaboration compétente et sympathique de ces 
deux autorités distinctes. Si les officiers ont lu ce livre et se sont assi
milé les vérités qu'il contient, ils auront acquis des connaissances et 
une instruction spéciales, dont les hommes placés sous leurs ordres 
bénéficieront. 

Haury, psychologue instruit, très au courant de la psychiatrie 
moderne, montre c e q u e ces anormaux deviennent au régiment; la 
façon dont on pourrait l e s protéger contre eux-mêmes , les mettre à 
l'abri des tracasseries de leurs camarades, les utiliser dans les bureaux 
ou dans certaines fonctions. . 

Peut-on parvenir à les dépister, à les reconnaître ? D'abord à leur 
situation sociale (illettrés, enfants assistés, condamnés), à leur début 
militaire (engagés, bons absents, insoumis), à des signes évidents et 
nombreux de dégénérescence (tatouages, latéralisme expressif), à des 
antécédents morbides (hérédo-syphilitiques ou alcooliques, crises con-
vulsives). L'officier se préoccupera des insuffisants intellectuels, des 
excités, des tristes (nostalgie, neurasthénie, irritabilité). Parmi ceux 
signalés comme paresseux, il peut y avoirdes épileptiques, des mélan
coliques, des confus. Si la conduite est irrégulière, bizarre, ce peut 
être le début d'une paralysie générale, de la démence. Les réclamants, 
les souvent punis ou souvent malades, seront particulièrement 
observés. Si ces conseils étaient suivis et si les officiers voulaient se 
mettre à cette besogne, ils en seraient récompensés, parce qu'ils ne 
tarderaient p a s à reconnaître que tout ce qui contribue dans l'armée à 
rendre la justice plus parfaite est en même temps le moyen le plus sûr 
d'obtenir la meilleure discipline. 

En écrivant ce livre vraiment vécu et qui fait le plus grand honneur 
à la science et à l'expérience de M. Haury, notre confrère militaire a 
fait œuvre utile. ïl a montré une fois de plus comment le corps de 
santé militaire comprend son rôle, les services qu'il peut rendre et 
qui souvent n'ont pas été appréciés comme ils le méritaient. La ques
tion est bien posée : le médecin dans l'armée soigne les malades, mais 
il en est parmi ceux-ci que l'officier qui vit avec les hommes et a 
mission de les voir tous les jours peut dépister et sur lesquels il doit 
appeler l'attention du médecin. L e s officiers voudront-ils accepter 
cettecollaboration, s'imposer une surveillance spéciale ? Dans les con
ditions présentes, avec cette influence pernicieuse de l'alcool, la cause 
des causes, le recrutement sera de plus en plus difficile, l'étude des 
anormaux plus fréquente. Encore quelques années et on n'aura pas à 
se préoccuper de la taille des conscrits, mais à tenir compte de leur 
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état mental . Gomment ne comprend-on pas que le nombre de plus en 
plus grand de déserteurs et d'insoumis, s'élevant aujourd'hui à l'effectif 
de deux corps d'armée, est constitué par des natures pusil lanimes, 
affaiblies, des excités ou des révoltés, la plupart fils d'alcooliques. 
Pour avoir des armées nombreuses , il ne suffit pas de fixer le nombre 
d'années à passer sous les drapeaux, il faut que les hommes appelés 
puissent y être incorporés et maintenus, qu'ils soient vigoureux et 
n'aient pas de tare mentale les rendant indiscipl inables. Tout cela ne 
sera pas possible dans un pays qui consomme plus d'absinthe que le 
reste de l'Europe, qui a i cabaret pour 78 habitants et 2 mill ions 
d'illettrés. Voilà les vérités dont ne sont pas encore convaincus les 
hommes d'Etat et les membres du Parlement. Qu'ils l isent le livre du 
D R Haury, ils verront l 'étendue du mal et, peut-être, chercheront- i ls à 
appliquer le remède. A. L A C A S S A G N E . 

iEscu lape (Grande revue mensuelle illustrée latéro-médicale). A. Rou-
zaud, Paris. 

Février 1913. — Les Serpents de mer (16 illustr.), par le professeur 
Edmond Perrier. — Les Crises nerveuses de Napoléon (4 i l lustr.) , par 
le D R Ravarit . — Psychologie d'assiégés : le Siège de Toul en i 8 70 
(i5 i l lustr.), par le D r Bonnette . — La satire, le fantastique et la 
licence dans la sculpture flamande (22 i l lustr.) , par le D r L e c o u t o u r . — 
Preuves somatiques de l'origine royale de Naundorff (7 i l lustr.), par 
Boissy d'Anglas. — L'Hôtel-Dieu de Lyon (4 i l lustr.), par le D R Rimaud. 
— Le prix des cadavres à Paris aux XVIIe et XVIIIe siècles (8 i l lust.) , 
par M. Fosseyeux. 
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Les altérations séniles dans l'oeil humain en médecine légale . 

ATTIAS. — L'auteur considère particulièrement l'arc sénile, dont 
l'observation peut avoir de l'importance pour la détermination de l'âge. 
L'arc sénile s'observe difficilement sur le cadavre, l'auteur consei l le 
de colorer toute la moitié antérieure de l'œil par les colorants des 
graisses (soudan III, fettponceau). On peut alors bien observer l'arc et 
le distinguer des autres opacités. 

Souvent, le segment antérieur de la sclérotique se colore aussi en 
rouge. Les rapports chronologiques peuvent être fixés de la manière 
suivante : si la sclérotique et la cornée restent incolores, l'âge est 
au-dessous de 25-3oans ; si la sclérotique se colore, l'âge est au-dessus 
de 35 ans ; s'il existe un arc complet , l'âge est supérieur à 4» ans ; si 
l'opacité s'étend en haut jusqu'à la cornée, l'âge est supérieur à 55 ans. 
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Si l'opacité est visible seulement en haut, on ne peut rien conclure, 
car ce fait s'observe aussi à un âge fort avancé. Pour juger l'arc sénile, 
l'on doit rappeler qu'il y a les formes d'arc atypiques, congénitales ou 
acquises pendant la jeunesse qui pourraient prêter à confusion. On 
pourra tenir compte des suivants caractères différentiels. L'arc juvé
nile, contrairement au sénile, est souvent monolatéral, ordinairement 
différent par extension et position dans les deux yeux, incomplet et 
plus accentué en bas. Il a des bords nets des deux côtés. 

Une autre altération sénile qui peut avoir de la valeur est la pingue-
cula. Elle a des dimensions plus grandes et est plus précoce chez les 
campagnards, qui sont plus exposés aux agents atmosphériques. Les 
grosses pingueculas, déplaçables avec la conjonctive, appartiennent 
presque certainement à des individus qui ont passé la trentaine. 

L e m u s é e c r a n i o l o g i q u e d e l ' a s i l e d ' a l i é n é s d ' A l e x a n d r i e . 

M A R A G N A N I . — L'auteur publie un résumé d'une monographie éten
due sur l 'important musée craniologique d'Alexandrie. Celui-ci com
prend deux cents crânes, pour lesquels les biographies et les relations 
d'autopsie sont exactement indiquées. Du minutieux travail de 
description fait sur chaque crâne, et dont on n'a ici qu'une simple 
exemplification, l 'auteur tire les conclusions suivantes : certaines 
anomalies régressives sont assez constamment plus fréquentes chez les 
criminels (fossette vermienne, duplicité de la ligne temporale, déve
loppement plus grand des arcades sourcilières). Chez les criminels et 
les épileptiques, certaines anomalies sont plus fréquentes que chez les 
fous (tubercule postglénoïdien, apophyses lémuriniques) ; chez les cri
minels il n'existe toutefois aucune prédominance de signes réversifs 
vis-à-vis des autres catégories d'aliénés. Chez les aliénés, il existe une 
plus grande quantité d'anomalies que chez les normaux. 

N o t e s m o r p h o l o g i q u e s 
s u r l e c r â n e e t s u r l e c e r v e a u d ' u n m i c r o c é p h a l e . 

S E R G I . — Examen du crâne et du cerveau d'un microcéphale de 
dix-huit ans. Le crâne est de forme humaine et son abnormité princi
pale est la petitesse. On y trouve quelques anomalies simiesques (incli
naison en arrière du trou occipital), d'autres sont des arrêts de déve
loppement, d'autres encore des signes de sénilité; en résumé, il y a un 
développement tératologique qui indique un trouble de l'évolution. Le 
cerveau présente les mêmes caractères, et ses anomalies peuvent 
presque toutes être reconduites à des moments de l'ontogenèse indi
viduelle. D'autres au contraire peuvent être considérées comme ata
viques et rappellent des espèces diverses et distantes. 

(Archivio di Antropologia. criminale e Medicina, légale, 1912, 
vol X X X I I I , fasc. 6.) 
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L a p r o s t i t u t i o n a u M a r o c , 

Quelque étrange que la chose puisse paraître, nous n'avons envi
sagé encore qu'une moitié de la question. A côté de la prostitution 
féminine, la prostitution masculine joue en effet dans les villes maro
caines, chez les israélites, mais surtout chez les musulmans, un rôle 
fort important, dont l'hygiéniste ne peut se désintéresser. A l'homo
sexualité, ne s'attache au Maroc — comme à la syphilis du reste — 
aucun déshonneur. Pour les notables de Fez, il est d'aussi bon ton 
d'avoir un mezlough (petit garçon impubère), ou un hassas (jeune 
éphèbe ayant déjà atteint la puberté) qu'une jolie maîtresse. Lorsque 
la nuit tombe sur les villes marocaines, les zameul 1 , reconnaissables 
entre autres choses à ce qu'ils tiennent relevé, en arrière du tendon 
d'Achille, le contrefort de leurs babouches, se promènent par les rues 
et les sokkos, tout prêts à suivre les louât 2 d'un certain rang dans la 
messeria de leur demeure et à entraîner les autres dans les jardins, les 
terrains vagues, les coins obscurs qui ne manquent jamais au Maroc. 
Lorsque les troupes françaises occupèrent Settat et Bir-Rechid, un des 
premiers soins de l'autorité militaire, émue de cet état de choses, fut 
d'arrêter tous les enfants trouvés dans la rue la nuit tombée et de les 
soumettre à un examen médical. Celui-ci n'ayant laissé aucun doute 
sur la nature du commerce auquel ils se livraient à cette heure tardive, 
défense fut faite à tout garçon âgé de moins de quinze ans de sortir 
après le coucher du soleil. Si, trop souvent au Maroc, les débits de 
boissons tenus par des Européens sont des foyers de prostitution 
féminine, les cafés maures sont toujours ou presque toujours des 
centres de prostitution masculine. Ceux qui ont les plus jolis garçons 
sont les plus fréquentés. De jeunes éphèbes vont de ville en ville 
donnant dans certains de ces cafés des représentations de chant, de 
musique et de danse. A leurs oreilles pendent de longues boucles en 
or et le concert terminé on les emmène chez soi sans plus de scru
pules que s'il s'agissait d'une étoile de music-hall. Les bains maures 
constituent des foyers de prostitution plus discrets, mais absolument 
immanquables. Chez les soldats des troupes chérifiennes, la pédérastie 
est si répandue qu'on a dû renoncer à sévir contre elle. 

Le mal est en somme si général au Maroc qu'il en est arrivé à consti
tuer pour la prostitution féminine une véritable concurrence. A Rabat, 
des femmes musulmanes, à qui il était reproché d'accorder leurs 
faveurs à des Européens, n'alléguèrent-elles pas comme excuse qu'elles 
étaient bien forcées de se donner aux chrétiens puisque les musulmans 
préféraient à leurs charmes ceux des mezlough et des hassas ! Les 
femmes marocaines seraient du reste mal venues à adresser au sexe 
fort de trop cuisants reproches. Lë saphisme et surtout le tribadisme 

1 N o m génér ique sous lequel on désigne t o u s les pédé ra s t e s pass i fs . 
2 P é d é r a s t e s act i fs . 
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sont chez elles pratiques courantes. Une conséquence de l'homosexua
lité est la fréquence au Maroc de la blennorragie rectale, des chancres 
et plaques muqueuses de l'anus et du rectum, des chancres extragéni
taux en général. La fréquence des rapports homosexuels apparaît 
ainsi comme un facteur de dissémination des maladies vénériennes 
qui n'est nullement négligeable. Malheureusement, plus encore que 
contre les dangers de la prostitution féminine, l'hygiéniste se trouve 
ici désarmé. Sévir contre des pratiques dont le caractère déshonorant 
échappe à la mentalité marocaine, il n'y faut guère songer. Faire sur 
ce point, comme sur beaucoup d'autres, l'éducation des indigènes et, 
par persuasion, obtenir d'eux, sinon qu'ils modifient leurs penchants, 
du moins qu'ils renoncent à leurs habitudes, ce ne sera pas l'œuvre 
d'un jour. En attendant, le vice homosexuel étant contagieux comme 
tous les vices, serait-il impossible de prendre quelques mesures pour 
qu'il risquât moins de s'étendre hors de ses foyers d'origine ? 

Le Maroc exerce à l'égard de certains Européens une attirance 
spéciale, en raison de la liberté avec laquelle l'homosexualité peut 
s'y étaler et de l'absence complète de répression comme de déshon
neur qu'elle y entraîne. 11 y a là une sorte de « spécialité » à 
laquelle il serait désirable que le protectorat français pût assigner une 
fin. P . R E M L I N G E R . 

(Ann. d'Hyg. et de Méd. lég., février io , i3 . ; 

L e s a c c i d e n t s d u t r a v a i l . 

Lorsqu'un ouvrier est victime d'un accident du travail, le chef 
d'entreprise est en droit de le faire visiter en présence du médecin 
traitant par un médecin choisi par lui, appelé dans la pratique méde
cin contrôleur. 

Si l'ouvrier refuse de se laisser examiner par le médecin du patron, 
la sanction consiste dans la suspension de l'indemnité journalière 
prononcée, sur la demande de ce dernier, par le juge de paix. 

Or, voici qu'un chef d'entreprise, dont l 'ouvrier avait été blessé, 
charge un médecin d'examiner celui-ci. Ce médecin écrit à son con
frère, le médecin traitant, pour le prévenir qu'il ira examiner le blessé 
tel jour, à telle heure. Le médecin traitant lui répond que, cette heure 
étant celle de sa consultation, il ne peut se rendre chez le malade et il 
le prie de choisir un autre moment. Le médecin contrôleur s'y refuse 
et, à l'heure indiquée par lui, il se présente chez l'ouvrier blessé. Ce 
dernier déclare qu'il ne veut se laisser examiner par le médecin con
trôleur qu'en présence de son médecin, et il se refuse à tout examen 
de sa blessure. 

Le patron obtint alors du juge de paix une décision ordonnant la 
suspension du versement de l'indemnité temporaire. L'ouvrier s'est 
pourvu en cassation contre ce jugement et la Chambre des requêtes a 
rejeté son pourvoi. 
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Cet arrêt rigoureux pour l'ouvrier est absolument juridique, car il 
n'est que l'application du texte de la loi du 9 avril 1898 sur les acci
dents du travail. Aussi mérite-t-il d'être relevé. La loi autorise l e 
médecin contrôleur à examiner toutes les semaines l'ouvrier blessé en 
présence d u médecin traitant. 
• Mais il ne dépend pas de l'ouvrier que cette dernière condition soit 

ou ne soit pas remplie. (Presse médicale j 

L a p r o s t i t u t i o n d e s j e u n e s f i l l e s à M u n i c h . 

Dans une étude statistique fort intéressante, M. RUPPRECHT (Mùnch. 
med. Woch., n° 1) nous montre que, en ce qui concerne les jeunes 
filles d e quatorze à dix-sept ans, ce sont les domestiques qui fournis
sent le plus fort contingent à la prostitution (41 sur 82), puis les 
employées de l'industrie (17), les servantes de café (11). Ce sont les 
ouvriers dont les enfants paient l e plus lourd tribut (5i sur 100). 

63 p o u r 100 des sujets sont ou ont été atteints de maladies des 
organes génitaux. 

De quinze à dix-sept ans, la proportion des filles malades s'élève de 
55 à 66 pour 100. 

Il e s t curieux d e constater que ce ne sont pas celles dont les parents 
s o n t morts qui sont l e plus adonnées à la prostitution : sur 88 filles, 
60 o n t encore père et mère vivants, 6 n'ont plus que leur mère, 19 leur 
p è r e , 2 seulement sont orphelines. 

La proportion des filles entraînées par une amie est aussi élevée que 
celle des filles séduites par un amant (17 contre 18). De même, il y a 
à peu près rapport égal entre le nombre des filles qui sont tombées 
dans la prostitution par nécessité, par manque de travail, et celles qui 
ont succombé au goût du vice (26 contre 27). (Bull. Méd.) 

M e n s t r u a t i o n s a n s o v a i r e s . 

PALMER FINDLEY, d'Omaha, a rapporté à la Société Américaine de 
Gynécologie (28 mai 1912) l 'observation d'une femme chez laquelle les 
ovaires avaient été enlevés et qui continua pendant un an et demi 
à avoir des règles régulières tous les vingt-huit jours. A cette époque, 
on fit une nouvelle laparotomie ; on réséqua les adhérences périto-
néales du fond de l 'utérus et on détruisit de nombreuses adhérences 
pelviennes. Il ne fut pas possible de trouver le moindre reliquat d e 
tissu ovarien. 

Sept mois se sont écoulés depuis cette opération, la femme continue 
à être réglée régulièrement tous les vingt-huit jours avec une abon-
danice normale. . . . 

Un cas analogue a déjà été publié en 1907 par G. Geilhorn ; i l 
existe cependant une différence entre les deux cas : chez la femme de 

Areh. Anthr. Grim. — № sSz. 1913-20 
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Gellhora, les règles cessèrent après l'excision des adhérences périto-
néales ; dans le cas de l'auteur, au contraire, elles persistent. R. B. 

(New-York med. Journal, ¡912, t. XCVI, n° 6, 10 août ,p . З00.) 

T h a n a t o p h i i e s . 

A moins qu'il eût un goût prononcé pour les tripes à la mode de 
Caen, un estomac complaisant et une denture à l'épreuve, le cordon
nier de don Carlos, fils de Philippe II, roi d'Espagne, dut faire un triste 
repas le jour où ce prince, mécontent d'une paire de bottes que ce cor
donnier venait de lui apporter, ordonna de couper, ces chaussures en 
petits morceaux et les lui fit manger, après qu'elles eurent été « fri
cassées comme tripes de bœuf », ce qui établit, en passant, que ce mets 
recommandable n ' es t pas d'invention récente et que sa réputation était 
déjà fortement établie, au x v i e siècle, loin de la Basse-Normandie, son 
pays d'origine. 

Cette extravagance de l'irascible infant trouvait son excuse en ceci 
que don Carlos n'était pas des mieux équilibrés; en bas âge, il mordait 
le sein de ses nourrices avec une telle rage, que trois d'entre elles fail
lirent en mourir. On crut, pendant longtemps, qu'il serait muet : il 
avait cinq ans lorsqu'il articula un mot pour la première fois; à seize 
ans, il tomba dans un esccalier et se fit une blessure à la tê te ; l'illustre 
Vésale le trépana; mais, pour hâter la guérison du prince, le roi, qui 
n'avait pas grande confiance aux médecins, fit exhumer le corps d'un 
religieux, mort en odeur de sainteté une centaine d'années auparavant, 
ordonna d'apporter cette relique dans la chambre de son fils et de la 
coucher dans le lit, tout contre le malade. Don Carlos entra en conva
lescence et Philippe II attribua cette guérison, non pas à l'opération 
pratiquée par Vésale, mais à l'étrange remède qu'il avait lui-même 
imaginé. 

Car Philippe II était thanatophile. Rassurez-vous; la thanatophilie 
n'est pas une maladie très répandue : c'est une psychose spéciale dont 
sont réputés atteints ceux qui se complaisent dans les idées macabres 
et dans la préoccupation constante de la mort. Ce Philippe II, qui 
régna sur l'Espagne durant quarante-deux ans, n'était pas ce qu'on 
appelle communément « un joyeux drille ». Petit, grêle, blanc de peau 
et blond de cheveux comme un Flamand, il est toujours vêtu de velours 
ou de satin noir. Jamais il ne regarde la personne qui lui parle, et 
répond en baissant les yeux; il se méfie de tout le monde, « même de 
sa main », dit-il; aussi, toutes les lettres qu'il écrit sont-elles chiffrées 
et contre-chiffrées. Il souffre de l'estomac et de l'intestin. Sa plus 
grande distraction est un bel enterrement ; jamais il ne manque une 
cérémonie funèbre; aux jours de fête, il se fait chanter, par son cha
pelain, l'office des trépassés. De même qu'un siècle plus tard Louis XIV 
construira Versailles pour servir de temple à ses amours, il élève, lui 
aussi, un temple à la dame de ses pensées, la mort : c'est l'Escurial, 
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gigantesque tombeau dont il veut que le plan rappelle la forme d'un 
instrument de torture, et où de longs cloîtres nus, propres au dérou
lement des cortèges de deuil, conduisent à toute une cité de caveaux 
mortuaires, de cryptes, de souterrains, de pourrissoirs. C'est dans ce 
lieu sinistre que vit Philippe II, enfoncé en de sombres méditations; 
il se rembrunit encore si quelqu'un lui trouve bonne mine ou forme 
des vœux pour sa santé; la seule façon de le dérider un peu est de lui 
parler de sa fin ou de lui raconter le trépas de l'un de ses intimes. 
Comme d'autres s'amusent à combiner, avec leur maître d'hôtel, les 
menus de leurs repas, il dispose, dans leurs détails, les cérémonies de 
son enterrement; il dit la manière dont il souhaite qu'on l'embaume, 
choisit le costume dont on revêtira son cadavre; sa bière est là, dans 
sa chambre; il en prend les mesures, la décore, commande des modifi
cations, — et voilà ce que c'est qu'un thanatophile. 

Il n'y a pas de maladies gaies; mais celle-là me paraît plus triste 
que les autres; car si un plaisir trop longtemps escompté n'est, le plus 
souvent, qu'une déception, il est bien probable que c'est se préparer 
la plus cruelle de toutes que de ruminer durant des années la seule 
chose que nous ne pouvons essayer qu'une fois et devant laquelle, 
comme écrivait Montaigne, nous sommes tous apprentis quand nous y 
venons. A vrai dire, ce sont là rêveries d'oisifs; un pauvre diable, 
obligé de s'évertuer pour gagner son pain, connaît le prix de la vie et 
n'a pas le temps de penser à la mort; il sait qu'il s'en tirera, le moment 
venu, tout aussi bien qu'un autre. Et puis, chez Philippe II , il y avait 
l'atavisme; quelque extraordinaire que cela puisse paraître, les princes 
espagnols de la maison de Habsbourg étaient thanatophiles de père en 
fils. M. le D r Paul Mersey vient de publier sur cet étrange cas d'héré
dité morbide une très curieuse étude au cours de laquelle il diagnos
tique, chez chacun d'eux, le même mal, les mêmes prédispositions, et 
signale des manifestations similaires. Ce travail de pathologie rétro
spective est d'un puissant intérêt historique. 

La première figure qui nous est présentée en cette sinistre galerie 
est celle de Jeanne la Folle, fille d'Isabelle la Catholique et de Ferdi
nand d'Aragon, une pauvre amoureuse qui, veuve à vingt-six ans, ne 
peut se résigner à se séparer du corps de son mari, Philippe le Beau ; 
elle le conserve dans son appartement, le place sur un lit de parade, 
le veille jalousement, ne permet pas qu'une femme s'en approche; 
dans tous ses déplacements, l'horrible relique l'accompagne et les 
fonctionnaires de la cour ne sont occupés qu'à charger sur une voi
ture, à décharger, à ouvrir quand la reine le commande, à refermer 
dès qu'elle tourne le dos, le cercueil encombrant de l'archiduc défunt. 

Charles le. Téméraire, lui-même — qui le croirait? — était un mélan
colique. A la suite de sa défaite de Granson, il fut pris d'idées noires; 
« sa colère et sa chaleur naturelles étaient si grandes qu'il ne buvait 
plus de vin »; il ne prenait que de la tisane et mangeait de la conserve 
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de roses « pour se rafraîchir », et cette tristesse modifia à te l .point son 
robuste tempérament • que, pour le réconforter, « les médec ins ' lui 
appliquaient des estoupes ardentes dedans des ventouses à l'endroit 
du cœur ». 

Le régime de Charles-Quint est bien différent : au réveil , il a pour 
habitude de prendre une écuelle de jus de chapon, avec du lait , du 
sucre et des épices ; après quoi il se rendort. A midi , il mange fort, 
fait une collation après vêpres et soupe à une heure du matin, absor
bant toutes sortes de mets « propres à engendrer des humeurs épaisses 
et v isqueuses ». Son médec in , auquel il demandait un jour le moyen 
de guérir la goutte qui le torturait, lui répondi t : « Fermez la bouche . » 
11 est bien inutile d'ajouter que Tempereur-ro i ne tint aucun compte 
de ce sage conseil , si simple à donner et si difficile à suivre. Il était un 
thanatophile distingué : à dater de i 5 5 5 , il vécut dans une chambre 
drapée de noir et éclairée par sept flambeaux. M. Paul Mersey établit 
que, contrairement à l'opinion de Mignet et d'autres chroniqueurs, 
rien n'est plus authentique que la célébration par Charles-Quint de ses 
propres funérailles. Il assista pieusement à ses obsèques , entouré de 
tous ses serviteurs en larmes, pria Dieu pour le repos de son âme; 
vêtu de deuil, un cierge à la main, il « se regarda enterrer », et cette 
petite fête lui procura une satisfaction qu'il ne chercha pas à dissi
muler, disant combien il était « j o y e u x » d'en avoir eu l'idée, et se 
sentant « une allégresse » que depuis longtemps il n'avait pas connue . 
Tout de même, à la sortie de son service funèbre, il fut pris d'un fris-
son^ dut s'aliter et ne se releva plus (VAmour de la mort chez les 
Habsbourg, contribution à la pathologie historique, par le D r Paul-R. 
Mersey, ancien interne des hôpi taux de Paris). 

C'est, après Phi l ippe II, Marguerite d'Autriche qui passe son temps 
à broder « pour les trépassés », ne s'intéresse qu'aux choses de la mort 
et en parle avec tant de chaleur et de convict ion qu'elle en arrive à 
des pâmoisons et à des assoupissements; et il faut reconnaître que les 
remèdes préconisés par les médec ins de ce temps-'à n'étaient pas de 
nature à rendre aux malades le goût de vivre . Pour faire revenir la 
pauvre reine, on « la tirait avec des cordes », ce qui , d'ailleurs, lui 
plaisait si fort que, par faveur spéciale, elle invitait à mourir avec elle 
celle de ses servantes chargée de lui infliger cette bizarre médicat ion. 

Son fils, Phi l ippe IV, couché dans sa bière, organise des récréations 
funèbres, s'amuse à fouiller les cercueils de ses ancêtres, les classe 
dans les caveaux de l'Escurial, avec autant de satisfaction qu'un biblio
phile en trouve à ranger sur ses rayons ses livres bien-aimés. Il laisse 
le trône à Charles II, qui nous intéresse particulièrement parce que 
nous le connaissons par Ruy Blas : c'est lui le mari de la triste 
dona Maria de Neubourg, le roi aux six loups, pauvre imbéci le , au 
visage extraordinairement long, étroit et maigre, à la lèvre inférieure 
proéminente , petit, boiteux, ignorant, sachant à peine lire et passant 
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son temps à rôder, oisif, dans son palais, sans désirs, sans plaisir, sans 
conversation, ne paraissant un peu ragaillardi que lorsqu'il descend, 
lui encore, dans la crypte où dorment ses prédécesseurs, se fait ouvrir 
leurs tombeaux et se distrait à tripoter leurs ossements . . . Son aversion 
pour les vivants, et surtout pour les vivantes, allait jusqu'à dire que 
« si quelqu'un lui parlait jamais d'une maîtresse, il le poignarderait ».. 

Et tous, tous, princes et princesses, ils sont comme cela : ils n'ont 
qu'une curiosité dans la vie , celle du trépas. Quand la sœur do 
Charles II, l'infante Marie-Thérèse, passera les Pyrénées pour épouser 
Louis XIV, quand on lui demandera quelle impression elle garde des 
fêtes splendides de son entrée à Paris et de sa réception au Louvre : 
« Je pense, répondra-t-elle, à cette autre pompe qui doit un jour 
m'accompagner aux caveauxde Saint-Denis . » Est-ce cette Autrichienne 
d'Espagne qui infusa au « sang de France » quelque chose de son 
morbide atavisme? On en retrouve certains traits chez le grand dau
phin qui s'enfermait dans son cabinet d'angle du rez-de-chaussée de 
Versailles pour chanter les vêpres des morts, et chez Louis X V qui ne 
manquait jamais, quand, en voyage, il apercevait un cimetière, d'arrêter 
son carrosse et d'envoyer ses gens s'informer des inhumations récentes. 
D'où l'on pourrait conclure que la thanatophil ie est un mal spéciale
ment réservé aux « têtes couronnées ». Non pas : certains particuliers 
en sont atteints, et le plus fameux de tous fut ce marquis de Brunoy 
qui, lors du décès de son père, fît cracher des je ts d'encre aux fon
taines de son parc et purgea ses chevaux avec je ne sais quelle drogue 
noire, pour que ces animaux s'associassent, même en salissant leur 
litière, au deuil qu'il imposait à toute sa maison. Celui-là, du moins, 
faisait rire, et je pense que sa démence, dont tout Paris s'amusa à la 
fin du xvm e siècle, peut être classée parmi les cas très rares de « tha
natophilie désopilante ». T. G. 

(Le Temps, n déc. 1912. 

N o u v e a u x e n s e i g n e m e n t s . 

M: T. S T E E G , ministre de l' instruction publique, v ient d'approuver 
une délibération du Conseil de l'Université de Dijon, instituant un 
certificat d'études de sciences pénales de cette Université et en régle
mentant les condit ions de scolarité. Ce nouvel enseignement compren
dra le droit pénal général et le droit pénal spécial, la procédure spé
ciale, la criminologie et la science pénitentiaire, des notions de méde
cine légale et de médecine mentale. Il sera donné — innovation inté
ressante—par des professeurs de la Faculté de Droit , de l'Ecole prépa
ratoire de Médecine et de Pharmacie, de l'Institut pratique de Droit, 
et aussi par des personnes ayant une compétence spéciale. Le doyen de 
la Faculté de Droit sera le directeur de ces études, dont la durée esl 
fixée à deux semestres, 
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L e c a r n e t a n t h r o p o m é t r i q u e d e s n o m a d e s . 

La loi du 16 jui l let 1912 impose aux nomades la possession d'un 
carnet anthropométrique d'identité. Un règlement d'administration 
publique vient de déterminer les condit ions d'application de cette loi. 

Tout nomade doit déposer à la préfecture ou à la sous-préfecture de 
l'arrondissement dans lequel il se trouve une demande à l'effet d'obtenir 
un carnet anthropométrique d'identité. 

Le carnet anthropométrique porte les nom et prénoms, ainsi que les 
surnoms sous lesquels le nomade est connu , l' indication du pays 
d'origine, la date et le lieu de naissance, ainsi que toutes les mentions 
de nature à établir l'identité II doit, en outre, recevoir le s ignalement 
anthropométrique qui indique notamment la hauteur de la taille, celle 
du buste, l 'envergure, la longueur et la largeur de la tête, le diamètre 
bizygomatique, la longueur de l'oreille droite la longueur des doigts 
médius et auriculaire gauches , cel le de la coudée gauche, celle du pied 
gauche, la couleur des y e u x ; des cases sont réservées pour les 
empreintes digitales et pour les deux photographies (profil et face) du 
porteur du carnet. 

Tout carnet anthropométrique porte un numéro d'ordre et la date 
de dél ivrance. 

Il n'est pas établi de carnet d'identité pour les enfants qui n'ont pas 
treize ans révolus. 

Indépendamment du carnet anthropométrique d'identité, obligatoire 
pour tout nomade, le chef de famille ou de groupe doit être muni d'un 
carnet collectif concernant toutes les personnes rattachées au chef de 
famille par des liens de droit ou comprises , en fait, dans le groupe 
voyageant avec le chef de famille. Ce carnet collectif est délivré en 
même temps que le carnet anthropométrique individuel . 

En outre, une plaque de contrôle spécial doit être apposée, de 
manière apparente, à l'arrière de la vo i ture . Elle doit mesurer au 
moin* 18 ceni imetres de hauteur sur 36 de largeur, porter un numéro 
d'ordre en chiffres de 10 cent imètres de hauteur, l'inscription « loi du 
16 juillet 1912 » et l'estampille du Ministère de l'intérieur. Elle est 
délivrée par les préfectures et les sous-préfectures dans les mêmes 
condit ions que les carnets d'identité. 

Quant aux forains, c'est à-dire « tout individu de nationalité fran
çaise qui, n'ayant en France ni domici le ni résidence fixe, se transporte 
habituel lement pour exercer sa profession, son industrie ou son com
merce dans les vi l les et villages, les jours de foire, de marché ou de 
fête locale », il doit déposer à la préfecture ou à la sous-préfecture de 
l 'arrondissement dans lequel il se trouve une demande à l'effet d'obtenir 
un carnet d'identité qui porte sa photographie et un numéro d'ordre. 

(25 février.) 
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N O U V E L L E S 

T r o i s i è m e C o n g r è s de M é d e c i n e l é g a l e de L a n g u e f r a n ç a i s e . 
— Le Congrès sera tenu à Paris les 26, 27, 28 mai i g i î , sous la prési
dence de M . le D 1' Vibert. Les séances auront lieu : la séance d'ouver
ture au Petit Amphithéâtre de la Faculté de Médecine; les séances 
suivantes à la Salle de Thèses, n° 2. 

Lundi 26 mai, à 9 heures du matin : Séance d'ouverture : 
i° Discussion du rapport du D R Balthazard sur les applications 

médico-légales des recherches physiologiques et cliniques récentes sur 
l'intoxication oxycarbonée; 

2° Discussion du rapport du D1" Rogues de Fursac sur l'intoxication 
oxycarbonée chronique. 

Le soir, à 2 heures : Séance de communications. 
Mardi 21 mai, à 9 heures du matin : Discussion des rapports des 

D R S Dervieux et Baudouin sur l'inscription des experts médicaux sur 
les listes des Tribunaux. 

Le soir, à 2 heures : Séance de communications. 
Soirée offerte par le Président du Congrès. 
Mercredi 28 mai, à 9 heures du matin : Discussion du rapport du 

D R Thibierge sur la valeur en médecine légale des méthodes récentes 
de diagnostic de la syphilis. 

L'après-midi, excursion à la Malmaison. 

N o m i n a t i o n s . — Notre collègue et ami, M . Georges DUMAS, doc
teur ôs lettres et docteur en médecine, est nommé professeur de psycho
logie expérimentale (chaire d'Etat) à la Sorbonne. Nous lui adressons 
nos bien cordiales félicitations. 

— M. MINET , agrégé, est chargé d'un cours de médecine légale à la 
Faculté de Médecine de Lille. Nous applaudissons à cette nomination 
de notre collaborateur. 

L ' â g e de l a p a t e r n i t é , — La deuxième Chambre du Tribunal de 
la Seine, à propos d'un partage de succession, était appelée à discuter 
l'aptitude à hériter d'un enfant naturel, puis légitimé, dont le père 
avait lors de la procréation onze ans. et neuf mois. La veuve concluait 
que l'enfant reconnu ne pouvait être le fds issu d'une précédente union 
de son défunt mari. Elle prétendait donc en vertu de l'article 385 du 
Code civil attaquer et faire annuler la reconnaissance et la légitimation 
dont il avait bénéficié contre toute vraisemblance. Après avoir entendu 
M e s Emile Doublet, Coutand-Delpech, et sur conclusions de M. Castaing, 
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substitut, le Tribunal en a jugé autrement, il a rejeté la demande d e l à 
veuve . 

« Attendu, dit le jugement , qu'il faudrait justifier que le fait de la 
procréation, à cet âge, est impossible ; 

« Attendu que si le fait const i tue un fait except ionnel , il n'est point 
physiquement imposs ible; 

« Attendu que la demanderesse, qui n'apporte point la preuve de 
cette impossibité en ce qui concerne le défendeur, est par suite mal 
venue et sans droit à contester l'acte de légit imation du 8 novem
bre 1890... (Le Temps, 27 février ig ï3 . ) 

l i é r épres s ion des c r i m e s p a s s i o n n e l s . — On sait l ' indulgence 
déconcertante des jurys pour les auteurs de meurtres dits « passion
nels ». D e 1896 à 1900, on a relevé en France ¡83 de ces c r i m e s ; de 
1905 à 1910, on en compte 3o5. Dans le seul département de la Seine 
il y a eu , en 1910, 62 accusés de cet ordre, et depuis le i e r janvier 1913, 
en un mois on relève i3 meurtres passionnels , c'est-à-dire en moyenne 
un tous les deux jours. 

MM. Peyroux, Patureau-Mirand, Ernest Flandin, dés ireux d'enrayer 
ce fléau social et persuadés qu'une des raisons pour lesquel les le jury 
acquitte est l'élévation, jugée par lui excess ive , des pe ines , ont déposé 
une proposition de loi permettant de frapper les coupables d'une peine 
de cinq ans de prison. 

Ils déposeront ultérieurement une proposit ion tendant à associer la 
Cour aux délibérations du Jury. (8 février.) 

L a s é c u r i t é en a é r o p l a n e . — Un de nos confrères anglais, le 
Popular Méchante, vient de publier une statistique intéressante au 
sujet des accidents survenus en aéroplane. Nous laissons naturel lement 
la responsabilité de ses chiffres à notre confrère, lequel indique tout 
d'abord qu'il se produit seu lement 1 accident mortel pour 172.000 ki lo
mètres parcourus. 

Quant à la moyenne des accidents , elle d iminue depuis 1908. On en 
jugera par le tableau ci -dessous : 

Nombre Kilomètres Accident* 
Années de sorties parcourus mortels 

1908 5 i , Gùg 1 
¡ 9 0 9 5o 43.ÛOO /T 

1 9 1 0 5 o o 9 6 0 . 4 0 0 3o 

1 9 1 1 Ï . â o o 3 7 0 0 . 7 0 0 77 

191? . 5 . 8 o o 1 9 . 3 0 8 . 0 0 0 119. 

Les chiffres, pour l'année 191a. ont été re levés jusqu'au a a novembre 
seulement. 

Voici maintenant la quantité de kilomètres parcourus pour 1 acci
dent mortel : 
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En 1908, 1 accident pour 1.609 kilomètres; en 1909, 1 accident 
pour 11 265 kilomètres; en 1910, unaccident pour 3s.180 kilomètres; 
en 1911 , 1 accident pour 48.25o kilomètres; en 1912, 1 accident 
pour 172.200 kilomètres. 

En 1908, 1 sur les 5 aviateurs qui étaient brevetés à cette époque 
fut tué ; en 1909, 1 sur 12; en 1910, 1 sur 17; en 1911 , 1 sur 20; et en 
1912, 1 sur 5 i . 

Le relevé ci-après indique la proportion des accidents mortels dans 
chaque pays : 

Etats-Unis : 1 sur 7 aviateurs; 
Russie : 1 sur 17 aviateurs; 
Angleterre : 1 sur 18 aviateurs; 
Italie : 1 sur 20 aviateurs; 
Autriche : 1 sur 20 aviateurs; 
Belgique: 1 sur 25 aviateurs; 
Allemagne : 1 sur 28 aviateurs; 
France : 1 sur 41 aviateurs. 
En 1912, le mois de septembre fut le plus mauvais : on compta, 

toujours d'après notre confrère, 21 accidents pendant ce mois. 
Cette statistique est un peu rassurante, mais il ne nous déplairait 

pas de voir les Aéro-Clubs qualifiés de chaque pays l'établir eux-
mêmes, afin de lui donner un caractère d'authenticité que pareil travail 
devrait avoir, et ceci soit dit sans diminuer en rien le mérite de notre 
confrère anglais. 

A propos d u s u i c i d e d e G a r r o u y . — On sait qu'il avait déposé 
le cyanure de potassium dans le talon d'un de ses souliers. Cette 
cachette, d'un genre tout particulier, n'est pas, a dit M. Just, de 
l'invention de Carrouy. Dans les maisons centrales, beaucoup de 
condamnés l'ont pratiquée avant lui, non pour y cacher du poison, 
mais pour y dissimuler de l'argent ou des ressorts d'acier, qui dans leur 
esprit pouvaient aider à leur évasion. 

L'imagination des criminels dans cet ordre d'idées est d'ailleurs des 
plus ingénieuses. Il en est qui ont fait évider les boutons de leur 
vêlement et les ont façonnés de manière à les transformer en petites 
boîtes dans lesquelles ils dissimulent des timbres, de l'argent et même 
du poison. D'autres utilisent les replis du corps, l'aisselle par exemple, 
pour cacher ce qu'ils tiennent à conserver durant leur incarcération. 

La surveillance à exercer vis-à-vis des condamnés demande donc une 
vigilance de tous les instants, et lorsqu'on se trouve vis-à-vis d'un 
homme décidé, comme l'était Carrouy, à se donner la mort, on peut 
dire, tant que le prisonnier reste vêtu de ses habits d'inculpé, que la 
meilleure et la plus stricte surveillance peut rester inefficace. 

Dans les premiers jours d'avril, on s'est aperçu que les complices de 
Carrouy, les condamnés à mort, voulaient éviter la guillotine, 
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— Raymond la Science avait dit, paraît-il, aux détenus qui occupent 
le même cachot que lui : « Quand Deibler viendra nous chercher, mes 
amis et moi, il arrivera trop tard. » On se montra inquiet à la Santé et 
l'on décida de surveiller de plus près les condamnés . On visita m i n u 
t ieusement leurs cel lules . On trouva dans cel le de Callemin un couteau ; 
dans celle de Soudy, un petit miroir ; dans celle de Monier, un couteau 
et un miroir. On ne put s'expliquer comment ces objets leur étaient 
parvenus. Les recherches continuèrent . 

On examina leurs vêtements pli par pli, et l'on trouva dans la dou
blure des épaules et du col du veston de Callemin, de Monier et de 
Soudy une poudre blanche. La poudre examinée par un médecin de la 
Santé fut reconnue pour être du cyanure de potassium ; il y en avait 
assez, assure-t-on, pour empoisonner une cinquantaine de personnes. 

U n i n c i d e n t de foui l les . — U n regrettable incident met en émoi 
le monde des archéologues. Un préhistorien dist ingué, concessionnaire 
à titre privé d'un champ de fouil les, à Laussel, dans la riche contrée 
périgourdine, vient de se voir frustré, par la félonie d'un contremaître, 
d'un objet d'une importance except ionnel le qu'a acquis le musée de 
Berl in. Voici les faits : 

Le D r Lalanne s'était rendu acquéreur d'un terrain avoisinant les 
fouilles fameuses dirigées aux Eyzies par M . Hauser, sujet étranger. 
Les explorations du D r Lalanne avaient immédiatement fourni des 
résultats heureux. Outre des sculptures en relief, présentant des ani
maux, deux statuettes en pierre de Laussel figurant des femmes nues 
avaient été découvertes. La trouvail le présentait un vif intérêt pu i s 
qu'il s'agissait des plus anciennes représentat ions humaines qu'on 
connût . La fidélité de l'interprétation permit même d'y reconnaître le 
Caractère ethnique de l 'homme préhistorique, qui paraît analogue à 
certaines races africaines encore existantes . 

Un jour, le D r Lalanne apprit qu'une troisième statuette se trouvait 
à Berlin, au musée préhistorique. Toutefois , elle n'était pas exposée, 
mais conservée dans le cabinet du directeur, où le savant put la voir. 
La statue ne pouvait provenir que des fouil les qu'il pratiquait. En effet, 
une enquête lui révéla bientôt qu'un de ses ouvriers l'avait vendue en 
fraude, grâce à la complicité d'un archéologue al lemand. 

Le D r Lalanne vient de déposer contre l'ouvrier infidèle une plainte 
en détournement qui a provoqué déjà, nous dit-on. l'arrestation de 
celui-ci. D'autre part, le Sous-Secrétariat d'Etat des Beaux-Arts , juste
ment soucieux de conserver à la France les plus précieux monuments 
de son histoire, a prié, à la requête de M. Lalanne, le ministre des 
Affaires étrangères de tenter près du Gouvernement allemand une 
démarche tendant au recouvrement de la statuette indûment aliénée. 

L e v o l e u r d e l a « V é n u s d e L a u s s e l » . — On mande de Sarlat 



NOUVELLES 3 1 5 

que le chef de chantier Pail le , chargé de surveiller les fouilles faites à 
Laussel , pour le compte du D'Lalanne , e t q u i vendit pour 18.000 francs, 
à Berlin, la Vénus de Laussel, et pour 1.000 francs un bas-relief 
représentant une tête de cheval, a été condamné par le Tribunal cor
rectionnel de Sarlat à six mois de prison, 5 o francs d'amende et aux 
dépens. 

L e d r a m e d e l a r u e d e S a m b r e - e t - M e u s e . — La Cour d'as
sises de la Seine a condamné, le 20 janvier, aux travaux forcés à 
perpétuité Georges Gasser, ce misérable qui, dans la nuit du 28 au 
29 jui l let , avait, au cours d'une discussion, précipité par la fenêtre de 
son logis dans la cour de l ' immeuble où elle vint s'abîmer sa malheu
reuse femme, gravement malade et sortie depuis peu de l'hôpital. 

L a f e m m e à b a r b e e t s o n d o c t e u r . — Une employée des postes 
était affligée d'un magnifique coll ier de barbe, ornement fort d é s a 
gréable pour une personne de son sexe. Elle eut recours aux bons soins 
du D r Delherm pour faire disparaître de son visage cet atfribut mascu
lin. Le docteur, à l'aide des rayons X, fit tomber ce duvet importun, 
mais le traitement eut une conséquence déplorable pour la patiente. Il 
resta sur le visage, devenu imberbe, des traces de brûlures qui défigu
rèrent complètement la jeune femme. Elle réclama des dommages -
intérêts au docteur, se fondant sur l'existence de fautes professionnelles 
commises par lui dans le choix du traitement. 

Le Tribunal de première instance repoussa la demande de la plai
gnante, mais sur appel la cinquième Chambre de la Cour en a jugé 
autrement. 

« Considérant, dit l'arrêt, qu'il n'y a pas lieu de suspecter ou de 
discuter les conclusions des experts relatives aux procédés scientifiques 
employés par le D1' Delherm, procédés sur lesquels la demanderesse 
fonda l'exislence de fautes professionnelles; 

« Mais que le D r Delherm a commis une faute sérieuse en procédant 
à un traitement dangereux en lui-même, alors que la demanderesse 
souffrait seulement d'une infirmité esthétique, alors qu'elle n'était pas 
dans un état de santé tel, qu'une opération, grave en el le-même, s' im
posât, et qu'ainsi le médecin a eu le tort de ne pas l'avertir des dangers 
auxquels elle pouvait être exposée . . . » 

En conséquence, après avoir entendu M e s de Moro-Giafferi et Gui l -
lemaul, la Cour a condamné le D r Delherm à payer 5.000 francs de 
dommages- intérêts à l 'employée des postes. (23 janvier.) 

Ident i f i é a u m o y e n d ' u n e m o t t e de b e u r r e . — L'aventure de 
Pierre Bassaud, jardinier, âgé de vingt-cinq ans, est peu banale. Cet 
individu avait espéré pouvoir s'emparer de bijoux et de sommes impor
tantes, en pénétrant de nuit, par effraction, chez son ancien patron, 
M. Renard, rue Danton, à Montreui l -sous-Bois . Or, il ne trouva rien. 



NOUVELLES 

Déçu, il se rabattit alors sur la cuisine et s'empara de tout ce qu'il y 
put trouver de comestible. Et il disparut en emportant une bicyclette. 
On l'arrêta;il ne voulut point avouer. Par malheur, des empreintes digi
tales relevées par la justice établissaient sa culpabilité. Et surtout une 
preuve.. . écrasante lui fut donnée. Bassaud avait mordu gloutonnement 
dans une motte de beurre, et ses dix-huit dents, dont une est cassée, 
y avaient laissé des empreintes fortement marquées. M. Pachot, com
missaire de police, ayant envoyé chercher une motte de beurre, y fit 
mordre Bassaud. Les empreintes reproduisaient exactement celles que 
le voleur avaient laissées dans le beurre de M. Renard. Le garçon jar
dinier tenta de « disculper » ses dents. Il ajouta pour se défendre : 
« Je n'aime pas le beurre. . . » Il fut envoyé au Dépôt néanmoins. D'ail
leurs, la bicyclette volée a été trouvée en possession d'un marchand 
de vin à qui il l'avait confiée. (28 janvier.) 

L e n o u v e l I n s t i t u t méd ico - l éga l . — C'est dans le demi-cercle 
compris entre le viaduc d'Austerlitz, le quai et le port de la Râpée 
que va s'élever, sur la place Mazas, le nouvel Institut médico-légal. 

L'octroi fluvial a été reporté un peu plus haut ; les travaux de 
jalonnage et de sondage sont terminés et l'on jette les fondations du 
nouvel établissement. 

II semble qu'on eût pu trouver un emplacement moins en vue, 
moins bruyant, plus retiré, pour le futur Institut, qui n'est, en réalité 
que la nouvelle Morgue. 

Quoi qu'il en soit, il faut se féliciter de voir disparaître de la pointe 
de la Cité la vieille Morgue de 1864 et sa maçonnerie modeste et 
basse, mais infiniment triste et déplacée en cet endroit. 

Pourquoi avait-on à cette époque choisi cet emplacement ? Edouard 
Fournier se demandait, avec quelque ironie, si le choix d'un lieu si 
voisin de Notre-Dame « n'avait pas été inspiré par la pensée de mettre 
la prière à côté de la douleur » ! 

C'est au x i v e siècle que fut créé le premier établissement de ce genre 
à la basse geôle du Châtelet ; on y déposait les corps des victimes d'acci
dents ou des suicidés, dont la garde était confiée aux Gatherinettes. Il y 
eut par la suite deux petits dépôts particuliers : l'un à la Cour Saint-
Martin, sur l'emplacement actuel du Conservatoire des Arts etMétiers, 
où l'on transportait sous un orme les corps relevés* sur le territoire 
de Saint-Martin-des-Champs ; l 'autre à Chaillot, près du monastère 
des religieuses de la Visitation. 

La basse geôle subsista jusqu'au 14 août 1804. La Morgue fut alors 
installée dans un vieux bâtiment à deux étages, ayant abrité les bou
cheries de Philibert Delorme ; le bâtiment se trouvait presque à 
l'angle du pont Saint-Michel, en saillie sur la Seine et communiquait 
à la berge par un escalier. 

Vers ¡ 8 5 5 , on songea à reconstruire l'établissement derrière la 
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statue'd'Henri IV, sur la pointe du Vert-Galant. Ce projet saugrenu 
fut mis à l 'étude, et ce n'est que grâce à Haussmann et Alphand qu'il 
fut abandonné. Quelques années après, on abattit les arbres de la 
pointe orientale de la Cité et on construisit la Morgue sur 1a « Motte 
aux Papelards ». 

Piganiol, en parlant de cet endroit, qui se trouvait alors le «jardin 
du terrein », dit : « Le terrein est un jardin qui est commun aux 
chanoines et duquel ils ne permettent l'entrée qu'aux hommes. » 

Puisque le terrein va redevenir libre de constructions, ne pourrait-
on le reconstituer tel qu'il fut pendant des siècles, tel qu'on peut le 
voir encore sur les plans de Paris de 1862. 

La pointe de la Cité descendait jadis en pente douce jusqu'au 
fleuve. Charlotte de Savoie y débarqua en 1467, se rendant au palais 
des Tournelles. Eu 1616, le Chapitre de Notre-Dame, s'opposant à la 
construction des ponts Marie et de la Tournelle, fit condamner l 'entre
preneur Marie à relever le terrein et à l'entourer de pierres de taille. 

On planta des arbres et quelques parterres sur le terrein rehaussé 
qui s'appela tantôt le terra le nostrse dominée, tantôt la Mottà Pape-
lardorum. 

Il serait à souhaiter que l'endroit soit ainsi l'établi, en ne maintenant 
l'exclusion édictée par les trop vertueux chanoines que pour les statues 
et monuments. 

On a parlé d'y sculpter un groupe allégorique du vaisseau de 
Lutèce ; on parle à présent d'élever là une statue colossale de 
sainte Geneviève ou de Jeanne d'Arc. 

Des arbres, des bancs, du lierre sur le parapet, tel serait le décol
le plus simple, le plus noble... et le moins coûteux. C. Y. 

(Journal des Débats, 27 février 1913.) 

S y n d i c a t M é d i c a l de P a r i s . — Dans une contestation d'hono
raires, le Présidentdu Tribunal de Senlis, à la date du i5 octobre 1912, 
a rendu un jugement dont le corps médical s'est ému à bon droit. 

Certains considérants méritent de retenir l'attention : 
« Attendu que le fait d'extraire les membranes de l 'utérus, de pro

céder au lavage de celui-ci, de recoudre les lèvres des plaies du vagin 
et du périnée, rentre dans la compétence d'une sage-femme 

« Sans qu'il soit besoin de recourir à une enquête rendue d'ores et 
déjà inutile par les éléments de la cause, ou à une expertise dont les 
résultats sont des plus problématiques » 

Le Conseil du Syndicat Médical de Paris, dans sa dernière séance, a 
voté l'ordre du jour suivant : 

Le S. M. P. , ayant entendu son rapporteur au sujet du jugement du 
Tribunal de Senlis, proteste contre les considérants de ce jugement et 
estime : 

i ° Qu'un médecin est seul juge de savoir s'il doit appeler ou non un 
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confrère en consultation dans un cas donné , après avoir pris avis de 
la malade et des parents proches de cel le-c i ; 

2° Qu'un médecin ne relevant que de sa conscience est seul capable 
d'estimer s'il doit procéder lu i -même à une intervention chirurgicale 
ou appeler un spécialiste pour la faire ; 

3° Qu'aux termes de la loi, une sage- femme n'est autorisée à exécuter 
aucune intervention instrumentale au cours de l 'accouchement ou des 
suites de couches ; 

4° Que, dans le cas particulier, une sage-femme n'avait aucune 
qualité, pour faire un écouvi l lonnage, u n e périnéorraphie, opérations 
qui réclament de la part de ce lui qui les fait des connaissances appro
fondies de l'art des accouchements ; 

5° Proteste énergiquement contre la prétent ion s ingulière et assuré
ment inattendue de ce magistrat qui subst i tue son incompétence , très 
apparente en l'espèce, à un expert qualifié. 

L a v e n t e de l 'op ium. — D e u x pharmaciens qui avaient vendu de 
l'opium sans ordonnance ont été condamnés , sur appel , au c o m m e n 
cement de février, chacun à i . o o o francs d'amende. 

C o n d a m n a t i o n d'un p r ê t r e h o m é o p a t h e . — Sur plainte du 
Syndicat des médec ins et du Syndicat des pharmaciens d'Ille-et-
Vilaine, le Tribunal correct ionnel de R e n n e s a condamné , le2ofévrier, 
pour exercice illégal de la médec ine et de la pharmacie, à i .ooo francs 
d'amende et 3.ooo francs de dommages - in térê t s , l'abbé Ghaupitre, 
le prêtre homéopathe, dont la renommée dans la région de l'Ouest est 
considérable. L'abbé Chaupitre était défendu par M e W i l l m , député . 

L a p r é d e s t i n a t i o n . — Dans les Mémoires d'Outre-Tombe, Cha
teaubriand raconte qu'il fut, au col lège de Dinan, le condisciple de 
Broussais et ment ionne à ce propos l 'anecdote suivante : 

« M Broussais, mon compatriote , écrit- i l , étudiait avec moi à Dinan; 
on menait les écoliers baigner tous les j eud i s , c o m m e les clercs sous 
le pape Adrien I e r , ou tous les d imanches , comme les prisonniers sous 
l'empereur Honorius . Une fois, j e pensai me noyer ; une autre fois, 
M. Broussais fut mordu par d'ingrates sangsues , imprévoyantes de 
l 'avenir. » 

Ce fut, sans doute , à dater de ce j o u r que Broussais commença a 
se convaincre des bienfaits de la saignée. J. N. 

(Concours méd.j 

L a b ê t i s e e t le j u g e m e n t d u c a d i . — Dans le Jardin des Roses, 
le poète-persan Saadi, qui vivait au x n e s iècle , se montre impitoyable 
pour la bêtise. « Un mal d'yeux survint à un homme qui était innocent . 
Il alla trouver un vétérinaire et lui d i t : « Donne-moi un r e m è d e ? » Le 
vétérinaire lui instilla dans l'œil le collyre dont il se servait pour les yeux 
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des animaux et notre innocent devint aveugte. On porta l'affaire devant 
le cadi, lequel déclara : « Le vétérinaire n'aura pas d'amende à payer. 
« Si ce malade n'avait pas été un âne, il ne serait pas allé le consulter. » 

L e b a n d i t i s m e a u x É t a t s - U n i s . — Le Daily Mail apprend de 
New-York que quatre bandits ont ua matin, au milieu des bois près 
de Springfield, en Illinois, arrêté l'express de Chicago. 

Sous la menace de leurs revolvers, ils ont obligé le mécanicien et le 
chauffeur à détacher du convoi la locomotive et le wagon à bagages 
qu'ils ont fait conduire en avant. Employant plusieurs cartouches de 
dynamite, ils ont fait sauter le coffre-fort contenant 260.000 francs. 
En outre, ils ont ouvert les sacs postaux. 

— Trois malfaiteurs armés de revolvers et de seringues, au moyen 
desquelles ils lançaient de l'ammoniaque, ont attaqué, la nuit, dans 
Broadway, au moment où une foule nombreuse sortait 4 e s théâtres, 
un bijoutier, M. Moïse Bach, et se sont emparés d'une somme de 
9.000 dollars qu'il portait. 

Les malfaiteurs se sont enfuis dans un fiacre automobile, après avoir 
échangé des coups de feu avec la police qui les poursuivait. Sur le 
point d'être rejoints, ils ont quitté leur fiacre en y abandonnant 
7.000 dollars. Ils se sont jetés dans une seconde voiture et ont pu 
s'échapper. Le chauffeur de la première a pu seul être arrêté. 

M œ u r s a m é r i c a i n e s . — Le Daily Mail relève ce trait de mœurs 
caractéristique de la démocratie américaine. Le Président élu, 
M. Woodrow Wilson, gouverneur du New-Jersey, allait un samedi 
soir de New-York à Princeton dans un train bondé de voyageurs. Bien 
qu'il eût été reconnu, personne ne lui offrit son siège. Il resta debout 
une heure. Enfin, à New-Brunswick, une place vide s'offrit au futur 
Président qui du reste la céda presque aussitôt à une voyageuse qui 
était debout, et l'on remarqua que M. Woodrow Wilson était le seul 
homme dans tout le train qui eût eu cette galanterie. 

Les citoyens de la libre Amérique considèrent évidemment leur 
président comme leur premier employé. 

A u M e x i q u e . — Le parti de la contre-révolution, Diaz-Huerta, est 
tout à fait maître de la situation. Le vice-président Pinosuarez et les 
membres de l'ancien Gouvernement sont prisonniers ou en fuite. 
Le président Francisco Madero et son frère Gustavo ont été transférés 
sous forte escorte du palais national à l'arsenal où le général Diaz 
les a fait emprisonner. Un matin, un peu après g heures, Gustavo 
Madero a été conduit sur une des positions des rebelles et fusillé. 

On lui aurait accordé le bénéfice de la ley de fnga qui permet aux 
prisonniers condamnés à mort de tenter d'échapper en courant au 
peloton d'exécution. Il e3t tombé criblé de balles. 
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— Le général Cepeda, gouverneur dudistrict fédéral de Mexico, ami 
personnel du président Hueria, s'étant rendu au pénitencier avec une 
escorte de soldats exigea que trois anciens gouverneurs maderistes lui 
fussent livrés pour être fusillés. 

Le directeur du pénitencier ayant refusé fut arrêté par le général 
Cepeda et conduit à la prison de Belem. Puis, la cellule où se trouvait 
Fex-gouverneur Hernandez fut forcée; le prisonnier fut traîné dans la 
cour et fusillé. Son cadavre fut brûlé. 

Le Ministre de l 'intérieur est arrivé trop tard pour s'opposer à cet 
acte déplorable du général Cepeda qui aurait été commis sous l'influence 
de l'alcool. 

Le président Huerta a fait arrêter Cepeda et déclaré que justice 
serait faite. 

VImprimeur-Gérant : A . R E Y 
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D ' A N T H R O P O L O G I E C R I M I N E L L E 

D E S T R A N S F O R M A T I O N S DU D R O I T P É N A L 

E T L E S P R O G R È S D E L A M É D E C I N E L É G A L E 

de 1 8 1 0 à 1 9 1 2 ' 

P a r A. LACASSAGNU 

« Les lois, a dit Montaigne (Apologie de Baymond de Sebonde) 

prennent leur aucthori té de la possession et de l 'usage : il est 

dangereux de les r amener à leur naissance : elles grossissent et 

s'anoblissent en roulant , comme nos r iv ières ; suivez-les, cont re-

mont jusques à leur source, ce n'est qu 'un petit surjon d'eau 

à peine recognoissable qui s 'enorgueill i t ainsy, et se fortifie en 

vieillissant. » 

Il faudrait donc, pour être complet , refaire l 'his torique de la 

Médecine Légale . Cet historique se t rouve dans les ouvrages ou 

PréciSj dans un article du Dictionnaire de Dechambre dû à 

Tourdes, et dans la thèse de Masson, faite au laboratoire Histo

rique et développement de la médecine légale, ( 1884). 

Le sujet est divisé en trois périodes. Résumons- les : 

i ° Période fictive. — Gode d 'Hammurab i , v ingt- t ro is siècles 

avant notre ère, découvert en 1 9 0 1 - 1 9 0 2 par de Morgan. — La 

M EMU 1RES O R I G I N A U X 

1 Leçons faites à la Faculté de Médecine de Lyon en novembre 1 9 1 2 . 

Arch. Anthr. Crini, — № 233. 1913-31 



32^ MÉMOIRES ORIGINAUX 

Genèse et l ' E x o d e . — Code de Solon. — La loi des Douze Tables 
à R o m e . — Peine du tal ion. 

a 0 Période abstraite. — Les ju r i sconsu l tes t i e n n e n t compte 
de l 'avis des médecins . — Les lois romaines avec preuves écrites 
et tes t imoniales . — Les lois des W i s i g o t h s et des F rancs saliens 
admet ten t les épreuves ou ordal ies , le due l judic ia i re , l ' indemni té 
pécuniaire ou w e h r g e l d pour les cr imes et dél i t s . 

Après Char lemagne et ses Capitulaires, qui veu t que les 
j uges s ' appuyent sur l 'avis des médecins , on voit p rédominer 
de p lus en p lus les t radi t ions et les cou tumes . 

Il faut citer : le Grand Coustumier du pays et duché de 
Normandie, les Assises et bons usages du Royaume de Jérusalem, 
la Coutume de Paris ou Etablissement de saint I^ouis (1260). 

Les ordonnances de Phi l ippe le Bel (novembre 1311 ) . — A u 
x iv e siècle, influence du droit ecclésiast ique (les Décrétales de 
Grégoire IX, i a34 ) . — L ' Inqu is i t ion . — L 'aveu ou reine des 
p reuves . — La Rena i s sance ; Char les -Quin t et la Const i tut ion 
criminelle (a Rat i sbonne en i53q.) : la Carol ine . 

Ambroise Pa r é ( i 5 1 7 - 1 5 9 0 ) . — Les procès de sorcellerie au 
xv i e siècle, les épidémies démonolâ t r iques . — Les médecins 
exper ts (édit de i 6 o 3 , Ordonnance cr iminel le d 'août 1670, due à 
Colbert , Ordonnance de 1692) . — Zacchias ( i 5 8 4 - i 6 5 g ) . 

3° La période positive commence au xvi i i e siècle : toutes les 
quest ions sont t ra i tées au point de vue scientifique, par l 'obser
vat ion et l ' expér imenta t ion . Voici le n o m des g r a n d s médecins 
légistes français aux x v m e et x ix e siècles : Louis , Chaussier , 
Fodéré , Orfila, Devergie , Tard ieu , Tourdes , Brouarde l . 

Le x ix e siècle a eu le Code pénal en 1 8 1 0 . La pensée humaine 
a été affranchie. On a démont ré l 'uni té des forces phys iques , 
établi l ' identi té de toute cellule v ivan t e , végéta le ou animale , 
fait la preuve de l ' homme préhis tor ique , et , par l 'œuvre d 'Augus te 
Comte, t racé le domaine de la sociologie. 

Il ne faut pas croire que no t re Code soit sort i en ent ier des t ra
vaux d 'une assemblée ou de la tè te d 'un législateur de génie . 

P e n d a n t dix siècles, les Coutumes de F rance ont été élaborées, 
la Royau té et l 'Eglise les ont app l iquées , et de g r ands ju r i s 
consultes , Phi l ippe de Beaumanoir , Dumoul in et Po th i e r les ont 
commentées . 
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Depuis l 'époque gauloise jusqu 'à la période coutumière . il y 

eut t rois sortes de législation : romaine, ecclésiastique et franque 

ou germanique, dans telle ou telle part ie du te r r i to i re ; mais par 

tout prédominai t le droit coutumier, c 'est-à-dire un droit fait par 

le peuple . Deux zones : zone coutumière du Nord et zone romaine 

du Midi. 

• Une étape fut franchie par la renaissance du droit romain et 

l 'unification du droit de l 'Eglise. 

• Celle-ci donna de l 'uniformité par son in tervent ion dans le 

droit mat r imonia l , à propos des t es taments et même des cont ra t s . 

La Royauté , qui s 'occupait sur tout d 'adminis t ra t ion, de finances, 

de polit ique, eut un rôle plus effacé. Mais ses légis tes , P ie r re de 

Fonta ines (avec saint Louis) et sur tout Philippe de Beaumanoir1, 

le p lus éminent des jur isconsul tes , coordonnent ce droit c o u t u 

mier et édifient le droi t écrit . On ent ra alors en possession d 'une 

rédaction officielle des coutumes qui , commencée en i 3 o 2 , fut 

achevée au xvi e siècle. 

Il se const i tua un corps de droi t coutumier , emprun té sur tout à 

la Coutume de Par i s , et qui fut l 'œuvre de Dumoul in au xvi u siècle, 

de Po th ie r au x v m e . Ainsi s'est fait l en tement not re Code civil et 

même le Code péna l . 

A propos de la Coutume de Par i s , rappelons que , dans cette 

ville, il y avait t rois puissances : celle du roi (son château fort 

du Louvre, son domaine et l 'autori té qu' i l avait su r les voies 

publiques et places) ; celle de Vévêque, qui p ré tenda i t que le t iers 

de Par is lui appar tenai t , ayan t la haute jus t ice sur 5o.ooo feux, 

et percevant les redevances à la place du roi une semaine sur 

t ro i s ; l 'autori té de la marchandise de l'eau (organisation corpora

tive puissante et t rès r iche). La just ice du roi était r endue par 

le Par lement et le prévôt de Par i s au Châte le t ; celle de l 'évêque, 

par le prévôt et bailli épiscopal ; celle de la marchandise de l 'eau, 

ou municipal i té par is ienne, par le prévôt des marchands ou le 

Parloir aux bourgeois . 

* 
* * 

Les lois pénales ont été faites pour défendre et pro téger la 
s 

1 Philippe de Remi, sire de Beaumanoir, jurisconsulte et poète national du 
Beauvaisis (1246-1296), pa r H.-L. Bord ie r , 1869. 
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l iberté des ci toyens. Elles doivent être un abr i et une sécurité 

pour les gens paisibles et occupés de leurs affaires •, mais , pour les 

malhonnêtes ou les ant i -sociaux, elles sont la menace et l'effroi 

de la répression. Celle-ci se manifeste par la contrainte et la 

souffrance, pa r le châ t iment et les pe ines . 

Les rédacteurs du Gode péna l , en I 8 I G , ont voulu que la répres 

sion fût l ' i n s t rument de la défense sociale, les peines ayan t pour 

b u t d ' in t imider . Celles-ci devaient être donc sévères et concourir 

ainsi au maint ien de l 'ordre et de la sécuri té . Montesquieu avait 

dit : « I l faut que les cr imes soient pun i s et sans t rop t a rder . » 

L ' impuni té des crimes est u n g rand danger . Or, vous allez le 

voir , les crimes impoursuivis augmen ten t . 

Cet te répression séA 'ère p a r u t exagérée aux cr iminal is tes de la 

Restaura t ion et du gouve rnemen t de Louis -Phi l ippe . Successive

m e n t on suppr ima l 'exposi t ion ou pi lor i , la m a r q u e , les chât i

m e n t s corporels ; on créa les c i rconstances a t t énuan tes et, p lus 

p rès de nous , la l ibérat ion condi t ionnel le , la loi de surs i s .Mais , 

à l 'heure actuelle, devant la marée mon tan te des cr imes , leur 

caractère de gravi té , de violence, non seulement en F rance , 

ma i s dans tous les pays , on t rouve que la sensibili té ou la sensi

blerie exagérée à laquelle on s 'est laissé aller a été u n excès 

coupable et les cr iminal is tes de tous les pays demanden t une 

répression p lus sévère. Cet adoucissement des peines t ient 

encore aux juges de profession et a u x ju rés , juges d'occasion. 

P o u r bien comprendre la s i tuat ion actuel le , il faut nous r en 

dre compte de la cr iminal i té et des moyens emplo3 Tés pour la 

répr imer . On peut apprécier ce phénomène social de la c r imi

nal i té par la stat ist ique (genre des infractions à la loi, les 

condamnat ions , les peines subies) . Il y u trois s tat is t iques : 

i ° Compte général de la Statistique criminelle, publié tous les 

ans depuis 1820. - C'est u n m o n u m e n t que ces qua t re -v ing t -c inq 

volumes ! Les t r avaux du laboratoire sont sortis de là : thèses de 

Chauss inand ( 1 8 8 1 ) et de Lacaze ( ¡ 9 1 0 ) , Criminalité féminine, le 

Calendrier de la criminalité, un l ivre sur Peine de mort et crimi

nalité, ouvrage qui a eu peut-ê t re que lque influence sous ce 

dernier rappor t . Les exécutions capi ta les étaient devenues de plus 

en plus rares et la peine de mor t se t rouvai t presque supprimée^ 

n ' é tan t que t rès r a r emen t appl iquée. 
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On trouve dans cette Statistique criminelle de France le 

nombre des infractions à la loi : contravent ions , déli ts , cr imes. 

Ceux-ci ont été divisés en deux catégories : 

Crimes contre les personnes. — Meurt res , assass inats , parr i 

cides, coups et blessures graves, coups et blessures envers ascen

dants , infanticides, avor tements , empoisonnements , viols, a t t en

ta ts à la pudeur . 

Crimes contre les propriétés. — Fausse monna ie , faux en écri

tures de commerce , en écriture privée ou publ ique , vols sur un 

chemin public, vols par un domest ique, au t res vols qualifiés, 

abus de confiance, banqueroutes , incendies. 

2° Depuis i852 , la Statistique pénitentiaire (Ministère de l ' in

térieur, main tenan t Ministère de la just ice) . 

3° Depuis 1885, la Statistique delà relégation, publiée par 

le Minis tère des colonies. 

Ces documents nous mont ren t qu ' i l y a plusieurs var ié tés de 

criminalité : il existe une criminali té réelle, une criminali té appa

rente, une criminali té légale. 

P renons deux exemples : 

Ce qui se passe pour les avortements et pour les empoisonne

ments. 

Dans les Comptes rendus de la Statistique criminelle, un 

tableau indique l 'é ta t des affaires laissées sans poursui tes pa r le 

ministère publ ic et l 'état des affaires te rminées par les o rdon

nances de non- l ieu . O n y lit qu ' i l y a eu des centaines de faits con

sidérés d 'abord comme des empoisonnements ou des avor t emen t s . 

Puis , après examen, les présompt ions de cr imes se sont dissipées 

ou n 'ont p u être démontrées , et trois ou qua t re affaires d 'empoi

sonnements et deux douzaines d 'avor tements sont jugées pa r les 

Cours d 'assises. 

Mais, si nous examinons de près comment se pe rpè t ren t ces 

crimes, les moyens employés , on s 'aperçoit qu 'un g rand nombre 

d 'entre eux sont inconnus ou méconnus . 

E tudions d 'abord Vempoisonnement. 

Le Code pénal fait une dist inction entre le cr ime d 'empoi

sonnement (art . 3 o i ) et le délit d 'adminis t ra t ion de substances 

nuisibles à la santé (art . 3 i 7 , § 4, 5 et 6) . 

De 1825 à 1900, le nombre de ces crimes jugés a été en dimi-
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n u a n t . En quat re-v ingts ans , il y a eu un total de 2.299 crimes et 

une c inquanta ine de subs tances adminis t rées c o m m e poisons . 

E n France , les empoisonneurs qui veu len t tue r p a r le poison 

ne font usage que de dix à douze subs tances : l ' a r senic , le phos 

phore , les sels de cuivre, les acides sulfurique et n i t r ique , les ean-

thar ides , l 'opium, la be l ladone , la noix vomique , la s t rychnine , 

le c \ r anure de po tas ium. Les poisons végé taux n e figurent que 

depuis quelques années dans cette s ta t i s t ique , et ils y ont acquis 

une place impor tan te . 

Les empoisonnements ont été en a u g m e n t a n t de i 8 a 5 à i85o : 

le m a x i m u m a été a t t e in t de i85o à 1855 . Dans u n e seconde 

pér iode, de i85o à 1875 , ils vont en d iminuan t , su r tou t de 1860 

à i865 (il y a alors 77 cas d ' empoisonnement p a r l 'arsenic en 

moins, et l 'emploi du phosphore devient plus f réquent) . Dans la 

t rois ième pér iode, de i8y5 à 1900, les empo i sonnemen t s jugés 

d iminuent de p lus en p lus : ainsi , 34 de i8g5 à 1900, et 25 de 

1900 à igoS, c 'est-à-dire p re sque douze fois moins que de i85o à 

i 8 5 5 . 

Ces chiffres ne nous donnen t pas la vér i té sur le nombre des 

crimes d 'empoisonnement : nous croyons que beaucoup d 'empoi

sonnements par des alcaloïdes ou par d ' au t res subs tances passent 

inaperçus ou sont classés sous la r ub r ique de « m o r t subi te ». 

P e n d a n t ce t e m p s , le nombre de suicides par empoi sonnemen t 

va toujours croissant et nous c ra ignons qu'on ait fait passer 

pour des suicides des empoi sonnement s résu l tan t de cr imes . 

Comme nous l ' avons m o n t r é ai l leurs , lorsque la m o r t est t rès 

p rompte , l ' entourage du défunt, l 'opinion publ ique acceptent 

volont iers l 'idée de mort subite1. 

U avortement est un crime beaucoup p lus fréquent . I l est défini 

et puni par les pa ragraphes 1, 2 et 3 de l 'ar t ic le 3 1 7 du Code péna l . 

Dans les vingt dernières années , le nombre de ces cr imes jugés 

annue l lement a varié entre 19 et 43 . La Statistique criminelle de 

France déclare qu ' i l y a un nombre considérable d ' avor tements 

qui échappent aux invest igat ions de la jus t i ce : la propor t ion des 

cr imes réel lement commis a augmen té . Le ju ry , d i t le compte 

rendu, persiste à se mont re r indu lgen t j u s q u ' à la faiblesse pour 

1 Voir Peine de mort el CriminulUé, Miloine, 190S, sur les cr imes méconnus , 
p. 76 » 91-
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des crimes auxquels il n 'a t tache peu t -ê t re pas la gravi té que le 
législateur leur a d o n n é e 1 . 

Pajot est imait qu ' i l y avait p lus d 'avor tements que de na issances . 
A Lyon, il y a une moyenne de 1 0 . 0 0 0 avor t emen t s pa r an , et 
seulement de 8 . 0 0 0 à 9 . 0 0 0 naissances . 

Dans les grandes villes, l ' augmenta t ion des avor tements , 
avoués par les femmes qui en t ren t dans les hôpi taux va toujours 
en croissant . Nous ne croyons pas exagérer en e s t iman t à 
5oo.ooo le nombre des avor tements provoqués en F rance 
annuel lement . 

* 
* * 

Il parai t y avoir d iminut ion de la cr iminal i té légale ou moins 
de crimes jugés , mais augmenta t ion de la cr iminal i té apparen te 
ou constatée . 

On a dit — et mon collègue le professeur Garraud" 2 l 'a soutenu 
à la Société des P r i s o n s — que la criminali té n ' a u g m e n t e pas , mais 
se t ransforme. Not re avis est qu' i l y a augmenta t ion et transfor
mation de la cr iminali té . El le devient, a-t-on dit , p lus précoce, 
plus violente, plus concentrée. Ajoutons : p lus vani teuse . 

i° Le chiffre des délinquants est plus élevé parmi les mineurs de 

16 à 31, sur tout pour vols et homicides . L'âge moyen de la cri
minal i té s 'abaisse : autrefois de 25 à 3o ans, ma in t enan t de 1 8 à 
2 1 . La carrière criminelle commence plus tôt et dure plus long
temps . De 1 8 8 1 à 1 9 0 0 , il y a eu 7 0 adolescents de 1 6 à 2 0 ans 
condamnés à mor t (thèses de Pou lhés , de Fr ibourg-Blanc et de 
Jacquet ty) . 

Voici, d 'après les s tat is t iques officielles, par périodes décen
nales depuis i83o, le nombre moyen annuel des mineurs de 1 6 à 
21 ans , prévenus jugés par les t r ibunaux correct ionnels ; il y 
a un accroissement marqué de 1870 à 1 8 9 0 : 

i83o . . . i8(io . . . 1 8 . 5 7 2 1890 . . . 57 .309 

1840 . . . 9 . 0 1 8 1870 . . . 19 .684 1900 . . . 3o .485 
i85o . . . 1 3 . 9 1 0 1880 . . . a 3 . 3 o 9 1 9 1 0 . . . 3 2 . 3 3 7 

1 En i go3 , sur 48 accusés , il y a eu 32 acquittements; en ¡904, sur 49 accusés, 
35 acqui t tements; en igo5, sur 5 ¡ accusés, 38 acquit tements; en 1906 et «907, 
même proportion ; en ¡908, sur 60 accusés, 53 acquittements . 

s Le Code pénal de 1810 et l'Evolution du Droit pénal, conférence à la So
ciété générale des Pr isons , le 20 juin 1910. 
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Les apaches ne se rencont ren t pas seulement clans les bandes 

de j eunes gens de 1 6 à 1 8 ans . La bande dont le chef s 'appelai t 

Mes Bottes avait 1 0 ans , la bande d u Petit-Louis, celle des 

Corbeaux, qui toutes commet ta ien t de véri tables cambr io lages , 

étaient composées d'enfants de 1 1 à I 4 ans . A P a r i s , de 1 8 9 8 
à 1 9 0 9 , on a ar rê té 4 . 6 6 6 mineurs pour mendic i té et vagabon

dage, et I 6 . 3o3 mineures se l ivrant à la p ros t i tu t ion . 

5° La criminalité est plus violente. — Il n 'y a pas de loi de 

saturat ion criminelle, comme l 'avait di t Enr ico Fe r r i . Les exploi t s 

des apaches anarchis tes , Bonnot , Garnier , Va l l e t 1 : vol à la suc

cursale de la Société Générale à Chant i l ly . Le 9 novembre 

1 9 1 2 , vers 9 heures , a t t en ta t au bureau de poste de Bezons, 

près d 'Argenteui l : le mar i de la receveuse , M. Car t ie r , a été 

tué ; mêmes procédés qu 'à Chant i l ly : le gué , menaces , coups 

de feu. — Le même jour , on jugea i t à Versail les R e n a r d qui , le 

3r janvier 1 9 1 2 , tua un brigadier de genda rmer i e à Angervi l le . 

Son complice Bri tannicus avait été tué . 

Il n ' y a eu aucun adoucissement dans les m œ u r s . L e s assassins 

n 'on t pas « commencé », ils ont con t inué , alors q u e les s e n t i 

men t s de pitié des dir igeants allaient toujours en a u g m e n t a n t j u s 

qu 'à u n e faiblesse coupable. Les h o m m e s ont d ' abord cru qu ' i l 

fallait accepter , comme règle mora le , la volonté des for t s ; à 

notre époque, on s ' incline devant la méchance té des c r imine ls , et 

la lâcheté des uns crée et ent re t ient l ' audace des a u t r e s . 

L 'ancienne cr iminal i té é tai t violente et il a semblé qu 'avec la 

civilisation moderne la fraude et la ruse in te rvena ien t p lus sou

vent . I l n 'en est plus ainsi depuis quelques années : la b ru ta l i t é 

humaine est déchaînée, il y a des tuer ies sans mot i fs , les v a g a 

bonds et les cheminots sont de p lus en p lus audac ieux . P o u r 

1 Les plus intel lectuels clî ces apaches se disent anarchistes ; i ls ont quelque 
teinte des ouvrages de Malato, d'Ëltzbasher, de Stirner, et sont au courant de 
ce qui se trouve dans les livres d'Arsène Lupin et de Nid; Carter, l i s ont trouvé 
une certaine sympathie et une sorte de complicité morale chez les anarchistes 
théoriciens. Ainsi se sont déve loppés ces groupements qui ont const i tué les 
« bandes tragiques ». Voic i leurs principes et procédés : on promet aux masses 
le paradis socialiste et le grand soir révolutionnaire ; chacun pourra v ivre sa 
vie . Le vol et le cambriolage sont des a reprises », c'est-à dire que l'on reprend 
à la bourgeoisie en général ce qu'elle s'était indûment approprié. 

Avec ces théories mises en pratique, il en est résulté de l 'étonnement qui a 
précédé, dans un certain public, un sentiment d'admiration et l'appétit du ca
botinage. 
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nous , cette sauvagerie d'impulsifs s 'explique, nous vous en mon
t rerons la vér i table cause. 

Toutefois, il faut observer que cette criminalité est violente 
dans les villes et sur tout à Pa r i s , le refuge des na tures les plus 
révoltées. Les bandes t ragiques t rouvent dans la capitale un 
refuge et toutes facilités pour échapper à la police. 

A Lyon , depuis quinze ans , la criminali té violente a beaucoup 
d iminué . I l y a moins d 'assassinats et de meur t res : les autopsies 
médico- légales comme conséquences de ces homicides ne sont 
plus aussi fréquentes. On constate l ' augmentat ion de suicides ou 
de susdi tes morts subites pour lesquels les familles obt iennent 
facilement des certificats de décès. 11 est nécessaire d 'ajouter, afin 
de mont re r toutes les faces de la quest ion, que le nombre d 'entrées 
à l'asile de Bron va en augmen tan t . 

En résumé, la cr iminal i té par is ienne p rend une caractér is t ique 
de plus en p lus spéciale : elle est t rès violente . Sauf quelques 
rares except ions dans les g r ands centres urba ins , la cr iminal i té 
de ces dernières années n 'es t pas aussi violente que l 'on l'a dit . 

Il faut aussi men t ionner u n facteur nouveau et bien ina t tendu 
dans l 'appréciat ion de la cr iminal i té . Les coups de couteau et les 
coups de feu dans le ven t re s 'observent souvent . Ainsi , dans trois 
cas récents , on a pra t iqué la laparotomie pour extra i re des pro
jecti les. Dans un premier cas, il y avai t onze perforations de l 'in
test in dont on a réséqué p lus de 5o cen t imèt res ; dans un au t re , 
plusieurs perforations in tes t ina les ; dans le t rois ième, b lessure 
du rein qu' i l a fallu enlever : les in tervent ions chirurgicales ont 
été immédia tes , la guérison a suivi . D'où correct ionnalisat ion : il 
y a quelques années , ces blessures auraient dé terminé la mort , 
puis l 'autopsie . 

Il faut donc tenir compte des progrès de la chirurgie dans la 
diminut ion de la cr iminali té jugée et du nombre des affaires 
renvoyées devan t les Assises . 

3° La criminalité est plus concentrée. — Ce sont les mêmes qui 
commet ten t des délits et des cr imes. Le nombre des récidivistes 
augmente . Il y a des professionnels du cr ime, des scories an t i 
sociales. La criminali té devient associationnelle, par bande , ou 
grégaire. C'est u n phénomène social qui n 'es t pas nouveau. Il 
avait disparu depuis cinquante ou soixante ans , sous l'influence 
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1 De VEroslratisme on vanité criminelle, thèse de Lyon, igo3, par Valet te . 

d'une voirie perfectionnée, des chemins vicinaux p lus nombreux , 
de l 'éclairage au gaz dans les ci tés. L 'usage de l ' au tomobi le l'a 
fait repara î t re : aussi est-il la spécialité des bandes de grandes 
villes. On peut l ' appeler Vapachisme. Les cr iminels des villes 
sont p lus pervert is que ceux des campagnes , é tan t d 'une civilisa
t ion p lus avancée (corruptio optimipessima). C'est le cont ra i re de 
ce qui se passai t au rnoj'en âge . Alors les vagabonds é ta ient des 
campagnards , tels les Rout iers , les J acques . Aujourd 'hu i les che
minots sont presque tous des urbains déclassés . 

Il y a aussi des cr iminels i n t e rna t ionaux (voleurs de t ra ins 
de luxe , des pallaees ou ra t s d 'hôte ls , voleurs de banques , de 
magas ins de bi joux), habil lés à la dern ière mode , po r t an t des 
t i t res nobil iaires, ayan t une cer ta ine élégance, pa r l an t p lus ieurs 
langues , accompagnés de domest iques et de n o m b r e u x bagages . 

4° Les criminels deviennent plus vaniteux. — Ils font volont iers 
étalage de leur savoir-faire. Nous avons désigné cet te vani té 
criminelle du n o m à'Erostratisme pour rappeler qu 'E ros t r a t e , 
un obscur hab i tan t d 'Ephèse , souffrant de sa médiocr i té , désira 
se rendre immor te l en incendiant le t emple de Diane (356 ans avant 
Jésus-Chris t ) . P lus ieurs côtés de cette ques t ion doivent être mis 
en év idence 1 . 

Le facteur individuel. — Débil i té mora le et d e l à vo lonté (abou
liques) ; vani té précoce pour le cr ime : « Quel est ton pè re? » deman
dait l ' impératr ice à un jeune dé tenu de la Pet i te Roque t te . — Mon 
père , c 'est un forçat! » Les assassins se considèrent comme supé
r ieurs aux voleurs . I ls ont des ma rques dis t inct ives : a insi , les 
ta touages (grain de beauté sur la joue droi te ; su r le front, à 
droite R. P . , à gauche T. F . , ou t r avaux forcés; au tour du cou, 
l ' inscript ion : « Réservé à Deibler . » 

Le facteur sbcial. "— La presse ou qua t r i ème pouvo i r ; les ciné
m a t o g r a p h e s ; la Cour d 'ass i ses ; les exécut ions capi ta les . 

Les érostratiques. — A u xviu e siècle, c i tons des v ic t imes de la 
polit ique : Olympe de Gouges disait en a l lant à l 'échafaud : 
« Fa ta l désir de la r enommée , j ' a i voulu être que lque chose. » 
— Théroigne de Méricourt , qui riiourut d é m e n t e . —• P l u s près de 
nous , dans le cr ime : Gabrielle Bompard , l 'héroïne de l 'assas-
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sinat de l 'huissier Gouffé. — Vidal, le t ueu r de femmes : en 

quatre semaines , qua t re crimes, trois t en ta t ives de m e u r t r e , 

u n vol. Il avoue ses cr imes, en accepte la responsabi l i té 

et demande la guillotine afin de consacrer sa mémoire pa r une 

exécution (antécédents pathologiques) . 

La Rochefoucauld disait : « Toutes les pass ions humaines abou

t issent à la vani té , comme les fleuves se j e t t en t dans la mer . » 

Les régicides du passé et les magnicides modernes , étudiés par 

Régis . Ce sont des dégénérés héréditaires , des dysharmoniques 

ayant u n délire mys t ique . 

Sous les rois, il y a eu des myst iques re l ig ieux; pendan t la 

Révolution, des mys t iques pat r io tes , comme La mont ré Anatole 

France dans les Dieux ont soif ; des mys t iques poli t iques avec, 

chez quelques-uns , adoption des principes anarchis tes . 

On peut citer : Fieschi, Orsini (1858) , Ravachol (contrebandier 

et voleur, violateur de sépul ture , assassin, anarchis te) . Il disait : 

« Si je racontais ce que j ' a i fait, on verrai t mon por t ra i t dans tous 

les jou rnaux . » 

Vail lant , qui lance une bombe dans l 'hémicycle de la Chambre ; 

Emile Henry , au teur de deux a t ten ta ts ( 1 8 9 4 ) et Caserio, l 'as

sassin de M. Carnot ( 2 4 ju in 1 8 9 4 ) sont des soli taires. 

Czelgoz tue le Prés ident des Eta ts -Unis , Mac-Kinley. Luccheni 

frappe d 'une lame t r iangulaire au cœur l ' impératr ice d 'Au

triche ( 1 8 9 8 ) . Quelques années après, le roi H u m b e r t est tué 

par Bresci, Roosevelt est blessé par Kranz et Canalejas tué par 

Pard inas l . 

Il y a d 'autres manifestat ions de l ' é ros t ra t i sme. 

Le 7 jui l let 1 9 0 7 , un nommé Cousin, âgé de t rente et un ans , 

garçon épicier, lacère à coups de couteau le tableau de Nicolas 

Poussin , r ep résen tan t une Scène du déluge. 

Le 1 6 j anvier 1 9 1 1 , à Ams te rdam, dégradat ion de la Ronde 

de nuit. L 'auteur de cet a t tenta t fut condamné à u n an de pr ison. 

Comme caractér is t ique des anarchistes actuels , citons ces 

1 D e p u i s son a v è n e m e n t en 1902, Alphonse XI I I a é té l 'objet de t ro is a t t e n t a t s . 
Le p remier , à Pa r i s , le 3i mai 1909, quand le roi d ' E s p a g n e revena i t de l 'Opéra 
avec M. L o u b e t . En 1906, l ' a t t en ta t de la calle M a y o r , le j o u r du mar iage du 
roi : la b o m b e j e t é e p a r Morral tua p lus ieurs p e r s o n n e s . Le t ro i s ième, a eu 
lieu le i3 avr i l i g i 3 , d a n s la r u e d 'Alvala , au r e t o u r d 'une r e v u e . L 'au teur de 
l ' a t t en ta t es t un Cata lan , R a p h a ë l Sanchez Alegre , v i n g t - c i n q a n s . ana rch i s t e . 
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1 L ' o r t h o g r a p h e es t conse rvée . 

preuves de leur é ros t ra t i sme : le t e s t a m e n t de Bonnot et la 
let tre de Garnier . 

Le testament de Bonnot : « Je suis un h o m m e célèbre , la 
r enommée claironne mon n o m aux qua t re coins du globe et la 
publicité faite par la presse au tou r de mon h u m b l e personne doit 
rendre ja loux tous ceux qui se donnen t tant de peine à faire 
par ler d 'eux et n 'y pa rv iennen t po in t . Ce que j ' a i fait, dois-je le 
r eg re t t e r ? Oui, peu t -ê t re , mais s'il m e faut cont inuer , malgré 
mes regre ts , je cont inuera i . I l m e faut v iv re m a vie. J ' a i le droi t 
de v ivre , tou t homme a le dro i t de vivre, et pu isque vo t re société 
imbécile et cr iminelle p ré t end m e l ' in te rd i re , eh bien ! t an t p is 
pour elle, t an t pis pour v o u s t o u s . J e suis résolu à p rend re u n e 
compagne . » 

Une lettre de Garnier1 : 

« Pa r i s , le 1 9 m a r s à 4 heures de l 'après-midi 1 9 1 2 , 

« A MM. Gilbert , Gu icha rd et C e , 

« Depuis que, pa r votre en t r emise , la presse a mis m a modes te 
personne en vedet te à la g r a n d e joie de tou te les concierges de la 
Capitale, vous annoncez m a cap tu re comme imminen te ; mais 
croyez-le bien tou t ce bru i t ne m ' empêche pas de goûte r en pa ix 
toute les joies de l 'exis tence. 

« Comme vous l 'aves fort bien dit a différentes repr ises , ce 
n 'est pas a votre sagacité que vous avez p u m e re t rouvez ma i s 
bien grâce a un mouchard qui c 'était in t rodu i t pa rmis nous , et 
soyez persuader que moi et mes amis n o u s saurons lui donnez 
la récompense qu' i l méri te ainsi d 'ai l leur qu ' à quelques témoins 
par t rop loquace. 

« E t vo t re p r ime de 10.000 francs : offerte a m a Compagne 
pour me vendre , quel le misère pou r vous si 23ratique des deniers 
de l 'E ta t ; décuplez la somme Mess i eu r s ! et j e me l ivre pieds et 
points l iers a votre mercie , avec a rmes et Bagages . 

« Vous Favouraige votre incapaci té pour le noble mét ie r que 
vous exercez est si évidente , qu ' i l m e pr i t l 'envie il y a quelques 
jours de m e présenter dans vos bu reaux pour vous donnez que l 
ques rense ignements complémenta i res et redressez quelques 
erreurs voulus ou non . 
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« Je vous déclare que Dieudonné est innocent du crime que 
vous savez bien que j ' a i commis , j e déments les al légations de 
Rodriguez, moi seul suis coupable . 

« E t ne croyez pas que je fuis vos agents , je crois m ê m e ma 
parole que ceux sont eux qui ont peur . 

« Je c'est que cela aura une fin, dans la lu t te qui c'est engagé 
entre le formidable arsenal dont dispose la société, et moi , j e 
sais que je serai vaincu, j e serai le plus faible, mais j ' e spè re vous 
faire payer cher votre victoire. 

« En a t tendant le plaisir de vous rencont ré . 

« Garnier . 

« Garnier . Main droite. Veuillez vérifier. Bille de Bert i l lon 
mets tes Lune t tes et Gaffe. » 

« Au-dessous les cinq enrpreintes. » 
Un mot encore sur les associations de malfaiteurs. — E n 

Italie, il y a un syndicat professionnel du crime, le bagari-

naggio. A Rome, la bande d 'apaches s 'appelle la teppa, ce sont 
les teppisti; à Milan, la harahha; à Pa le rme , la mafia; à Naples , 
la camorra. A Londres , les hooligans : on les t rai ta par le chat à 
neuf queues et le h a r d labour ; en Belgique, ces bandes de m a l 
faiteurs sont dites les bandes noires ou Longues Pennes. 

E n résumé, l 'érostrat isme ou vanité criminelle dans un milieu 
social est un facteur symptomat ique et quelquefois étiologique 
du crime. 

Sous l'influence de certaines causes sociales, l 'é rostra t isme se 
montre chez des prédisposés, des débiles mentaux , des asthé-
niques sans volonté . 

L 'éros t ra t i sme est une part iculari té du crime, mais ne peut 
servir à apprécier la responsabi l i té . 

Comme prophylaxie , il faut combat t re les éléments sociaux 
qui le produisent : rég lementer la publicité des débats de la Cour 
d'assises, supprimer la publicité des exécutions capitales, empê
cher la reproduct ion des photographies de cr iminels , et leurs 
représentat ions c inématographiques , rendre moins fréquentes les 
grâces et les amnis t ies . 

Il nous reste à indiquer comment se fait la répression et, en 
dernier lieu, préciser l 'étiologie et la thérapeut ique du cr ime, 

Pour la répression, trois moyens sont employés : la recherche 
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des criminels, leur punition. Ve.véculion des jugements pro~ 

nonces. 

I° Les crimes impunis sont de plus en p lus f réquents . Il y a, 
par an, p lus de ¡00.000 infractions impun ie s (délits ou crimes)-

Le progrès est du côté des cr iminels . I ls u t i l i sent les décou
ver tes , profitent des invent ions récen tes . I ls opèrent sans se 
gêner , en plein jour . 

is° Il y a t r op d 'acqui t tements par les T r i b u n a u x . Ainsi , à la 
correctionnelle de Lyon , il passe par an p rè s de 5.000 ind iv idus . 
C'est exagéré ! Le dossier n ' e s t pas tou jours comple t . Les juges 
hési tent et leur conscience est en repos p a r l 'appl icat ion de la loi 
de sursis . 

Le j u r y est-i l , comme on Ta appelé , la garde nat ionale de la 
magis t ra tu re ? Que dire des cr imes pass ionne ls et de la bienveil
lance témoignée par le j u ry de la Se ine? M. Louba t , p rocureur 
généra l à Lyon, a t rès j u s t e m e n t ins i s té sur cet te crise de la 
répress ion. 

3° Les j ugemen t s prononcés sont de moins en moins exécutés . 
Il y a l 'influence des légis la teurs songean t parfois à la r ép re s 
sion, mais désireux sur tout de m o n t r e r des sen t imen t s de b ien
veil lance. Voici les mesures légis la t ives pr ises dans ces t ren te 
dernières années . 

La loi du 5 ju in 1 8 7 . 0 ins t i tue l ' e m p r i s o n n e m e n t cel lulaire — 
qui d 'ai l leurs n 'a pas été réal isé — et po r t e réduct ion du qua r t 
pour toutes les peines faites en cel lule. Le 2 7 mai 1 8 8 0 , c ' e s t la loi 
sur la relégat ion, ma i s , peu après , la loi du i 4 août ins t i tuan t la 
l ibération condit ionnel le (les condamnés a y a n t accompli trois mois 
d 'empr isonnement si les pe ines sont inférieures à six mois ou, 
dans le cas contra i re , la moitié de leurs pe ines , peuven t ê t re mis 
condi t ionnel lement en l iber té) . Le 2 6 m a r s 1 8 9 1 , c 'est la loi de 
sursis ou loi Bérenger (en cas de condamnat ion à l ' emprisonne
ment ou à l ' amende, si l ' inculpé n ' a pas subi de condamnat ion 
antér ieure à la prison pour cr ime de dro i t c o m m u n , les Cours ou 
Tr ibunaux peuvent ordonner par le m ê m e j u g e m e n t et pa r déci
sion motivée qu' i l sera sursis à l ' exécut ion de la peine) . Enfin, 
la loi du i 5 novembre 1 8 9 2 fait compter la pr ison prévent ive dans 
la durée de la peine. 

Louis X I V disait à Louvois en v o y a n t conduire au gibet un 
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h o m m e qui avai t déjà été gracié neuf fois de la jDeine capitale : 

« Cet homme est seulement responsable du premier cr ime, c'est 

à vous qu 'on peu t imputer les hui t au t res . » 

Depuis i 8 g 5 , il y a eu dix amnist ies qui ont t ransformé des 

récidivistes en condamnés pidmaires. 

La récidive est u n phénomène social qui , en tous pays , prend 

une impor tance croissante et inquié tante . 

E n France , les accusés récidivistes jugés par les Cours 

d'assises é t a i e n t : en 1826, de 20 pour 100; en i836, de 36 

pour 100; en 1880, de 4o pour 100, et de 63 pour 100 en igoo . 

De 1901 à 1910 , les Cours d 'assises ont condamné contradic-

to i rement 2 1 . 1 6 9 accusés, dont 12.543 (59 0/0) avaient déjà été 

frappés par la jus t ice . Il en est de même pour les récidivistes de 

la police correctionnelle. P resque tous ces récidivistes sont des 

professionnels du cr ime. 

Le préfet de police Louis Lépine, en réponse à une interpel

lation sur la sécurité à Par i s , disait : « Le r e m è d e ' s e t rouve 

dans une répression p lus sérieuse et plus efficace. Le Conseil 

municipal t r iplerai t le nombre des agents que la mesure serait 

inuti le. P o u r contenir les mauvais ins t incts du malandr in , il ne 

faut pas seulement qu ' i l sache qu' i l sera ar rê té , il faut qu ' i l ne 

doute pas qu' i l sera puni . On commue, l 'on gracie t rop facile

ment . Il nous arr ive, au bout de trois mois , de re t rouver sur le 

pavé de Par i s des gens dangereux dont nous supposions être 

débarrassés . » 

« E t la relégat ion? Beaucoup de bons ci toyens croient que les 

condamnés à la relégation ne reviennent plus en France : 

5o pour 100 de ces relégués sont à Pa r i s . » 

Donnons aussi quelques documents sur les grâces et amnis

ties : 

Gallay, condamné pour un vol fameux à v ingt ans de t ravaux 

forcés par la Cour d'assises de la Seine, a passé deux ans au 

bagne, puis sa peine a été commuée en celle de la réclusion 

(1907) . Il a t e rminé cette peine en septembre 1 9 1 2 . 

E n avril 1908, lors de la discussion de la loi d 'amnist ie , 

M. Br iand, le garde des sceaux dit : « Il ne faut pas abuser des 

amnis t ies ; depuis t rente ans, il y a eu quinze amnis t ies , une tous 

les deux ans . » 
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M. Betoulle développe u n a m e n d e m e n t t e n d a n t à é tendre 

l 'amnist ie aux déser teurs et insoumis des a rmées de ter re et de 

mer , aux déser teurs des b â t i m e n t s d u commerce . 

« M. le général Picquart. — Je prie i n s t a m m e n t la Chambre de 

rejeter l ' amendemen t . Depuis que lques années , les amnist ies se 

mul t ip l ient avec une fréquence inqu ié tan te et le nombre des déser

teurs et insoumis s 'accroît pa ra l l è lement d ' une manière lamen

table . Quelques chiffres le d é m o n t r e n t : en 1898, il y avai t 

1.904 déser teurs et 4-6oo i n s o u m i s ; en 1904, a . 3 i 6 déser teurs 

et 4.700 insoumis ; en 1905, 2 .674 dése r t eu r s et 7.807 insoumis ; 

en 1906, 3.028 déser teurs e t8-485 i n s o u m i s ; en 1907, 3.437 déser

teurs et io .63o insoumis . E n outre , les condi t ions mises à la ren

t rée de ces déser teurs et insoumis sont de p l u s en plus excep

t ionnel lement favorables. La p lupa r t , dès l 'âge de t r en te ans , sont 

ainsi exemptés de toute cha rge mi l i ta i re . L ' a m e n d e m e n t actuel 

porte ainsi suppression de t o u t service actif pour les h o m m e s 

des classes 1903 et igoS, déser teurs ou insoumis , qui se sera ient 

mar iés . C'est dans ces mesures injustifiables qu 'es t la source 

pr incipale , pour ne pas dire exclus ive , de la s i tuat ion intolérable 

que crée la mult ipl ici té des déser t ions e t insoumiss ions . 

« M. Thomson, min is t re de la m a r i n e . — Je jo ins ma p ro t e s 

ta t ion à celle du minis t re de la g u e r r e . J ' a i cons ta té que, depuis 

1898, le re tour d 'amnis t ies s ans cesse répé tées a mul t ip l ié d 'une 

manière effrayante les déser t ions . L e u r chiffre, dans la mar ine , 

a p lus que t r ip lé . » 

P a r 432 voix contre 12g , l ' a m e n d e m e n t Betoul le-Constans est 

r epous sé 1 . 

* • 

A v a n t la Révolut ion, il y avai t des pe ines posi t ives : les t r a 

vaux forcés, qui étaient pén ib les e t r udes et combien différents 

de ce qu ' i ls sont aujourd 'hui ; la m a r q u e , le pi lor i , l ' amputa t ion 

du poigne t pour le parr ic ide , la ques t ion (verges , roue , chevalet) , 

la pendaison , la décapi ta t ion [d'où le besoin de l 'égali té dans le 

dernier supplice. Guil lot in et Louis (la louise t te et la guillotine)] ; 

1 A la séance de la C h a m b r e , d u 29 m a r s 1 9 1 3 , M. E t i e n n e , m i n i s t r e de la 
gue r re d i t : « Depu i s 1908, c h a q u e année , le n o m b r e des d é s e r t i o n s va r ie de 
2.400 à 2.5oo. celui des i n soumis de 9.000 à 10.000. n 
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cinq peines capitales : le feu, la roue, l 'écar tè lement , décollation 
(nobles), pendaison (les gens du peuple) . 

Le nouveau Gode pénal de 1 8 1 0 prescrivit le plus souvent 
des peines négat ives , pa r privation de la l iberté , et des amendes . 

On a beaucoup parlé du fouet et nous en sommes t rès p a r 
t i s a n 1 . Les cr iminal is tes , comme Le Poi t tevin et Garraud, d isent 
qu' i l n 'es t pas admissible, et cependant il est adopté en A n g l e 
ter re (le chat à neuf queues) , en Danemark , en Suède. Le i 3 no
vembre 1 9 1 2 , la Chambre des Communes a décidé que le fouet 
serai t infligé à tous les souteneurs en état de récidive. On se rap
pelle qu'el le avait déjà voté la même peine pour les proxénètes 
mâles condamnés pr imai res . 

E n résumé, de nos jours , on constate la fréquence des criminels 
d'occasion ; les j eunes criminels sont plus nombreux , violents et 
c rue l s ; il y a des incorrigibles et des professionnels du cr ime. 

La société moderne a cherché à se protéger contre les dangers, 
de cette si tuation par de nouveaux codes. 

i° Le Code de l'enfance. — On veut soustraire l 'enfant à la 
répression et le soumet t re à l 'éducation, le protéger et l 'assister. 

Pour l 'enfance malheureuse et coupable (on s'est aperçu que 
c'était la faute de la famille, du milieu, de la société qui ne s'est 
pas occupée de l 'apprent issage) , on a fait la loi de i85o sur les 
colonies péni tent ia i res , la loi de 1 9 0 6 qui a reculé la majorité 
pénale jusqu ' à dix-hui t ans accomplis , les t r ibunaux d'enfants, et 
bientôt sera appliquée la loi du 2 2 jui l le t 1 9 1 2 qui ne permet t ra 
de les juge r qu 'après treize ans . 

2 0 Un Code de pénalités pour les criminels d'occasion. — Il 
faut un empr isonnement convenablement appl iqué. Il doit être 
exemplaire et in t imidant . La prison de Fresnes est un abus 
scandaleux de l 'Adminis t ra t ion : il est honteux pour un pays 
que les criminels soient mieux logés et mieux nourr is que la 
p lupar t des ouvriers de la campagne et de la ville, que les soldats 
qui ont le service obligatoire. I l faut adapter la répression à 
l ' individualité qui caractérise le cr iminel . 

3° Un Code de sûreté pour les incorrigibles. — On reconnaît 
de nos jours ce que les médecins proc lament depuis longtemps : 

1 Voi r la t h è s e de L a u r e n t : les Châtiments corporels (la pe ine capi ta le , le 
fouet aux apaches) , Facu l t é de D r o i t de Lyon , 1912 . 

Arch. Anthr. crim. - № =33. 1913-!« 
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l 'existence de criminels redoutab les , i r réduct ib les , « in in t imi-
dables », que r ien ne peut amende r . C'est Y état dangereux, 

comme on l 'appel le . 

E n i885 , on vote une loi sur la re légat ion des récidivis tes , par 
laquelle on a fait entrer pour la p remiè re fois dans le droit la 
not ion de la témihilité (je préfère périculosité) de l ' agent du fait 
dél ictueux. On juge l ' individu non sur ce qu ' i l a fait, mais sur ce 
qu' i l est et se t rouve capable de faire et , si « son état est dan
g e r e u x 1 », on le condamne à la re légat ion perpé tue l le comme 
mesure de protect ion sociale. Cet te mesu re est u n e conséquence 
de la condui te an té r ieure . 

Des raisons de droit et des motifs scientifiques mon t ren t la 
nécessité d 'adopter cette notion de Y état dangereux. 

I l est certain que l 'esprit publ ic s 'est de p lus en plus huma
nisé : on n 'a p lus voulu de la m a r q u e , du carcan , des flétris
sures pers i s tan tes . On a peu à p e u a b a n d o n n é le j u g e m e n t 
répressif, quel que soit le sujet puni don t on recherche l 'état de 
la volonté au m o m e n t de l 'acte incr iminé ; on s 'est mis à préciser 
la responsabi l i té du coupable pour a r r ive r enfin a u principe de 
la défense sociale : le cr iminel por te a t te in te à l ' o rd re social. 

I l a fini par ê t re évident que l ' h o m m e j u g é n ' e s t pas toujours 
un h o m m e normal , capable de b ien c o m p r e n d r e e t de se décider 
l ib rement . L 'homme moyen de Quéte le t n ' ex i s t e pas , et il est 
impossible de t rouver un t y p e de l ' h o m m e n o r m a l ou u n exemple 
d 'un état cérébral parfait . 

Dans ce t répied cérébral : l ' in te l l igence, le carac tère et le 
cœur ou sen t iments , il y a de te l les combina i sons de hau t s et de 
bas , d 'exagérat ion et de faiblesse, que l ' h o m m e res te toujours 
ondoyant et d ivers , ou, comme disait G œ t h e : « N o t r e moi est 
une mul t i tude . » 

Il faut tenir compte de l ' influence d u mil ieu : le cr ime est une 
des modal i tés de la vie collective. Si le mi l ieu es t p lus ou moins 
civilisé, sain ou in toxiqué , les ê t res qu i v ivent d a n s des condi
t ions si variées réagiront d 'une manière différente. Les fils d 'al
cooliques seront nécessa i rement des v io len t s , des impulsifs : 

1 Consulter : A. Prins, la Défense sociale, etc . (Instituts Solvay), 1910 . — 
Professeur Ugo Conti, Diritto penale e suoi limili naturali, concetto della « peri
colosità criminale », Cagliari, 1 9 1 1 - 1 9 1 2 . 
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sont-i ls responsables de leur hérédi té? N'est-ce pas la société qui 
est coupable de laisser se propager cet empoisonnement? « Cer
ta ins hommes , dit Hamle t , por tent depuis la naissance quelques 
s t igmates dont ils ne sont pas responsables , car ils n 'ont pas le 
choix de leur or igine . » 

I l exis te des ta rés , des vict imes de maladies sociales (de l 'al
coolisme, de la syphi l i s , de la tuberculose) qui sont jugés et que 
les t r ibunaux frappent de peines rédui tes à cause de cette r e s 
ponsabi l i té , hérédi taire sans doute, mais surtout d 'origine sociale, 
puisque la collectivité est seule capable de faire diminuer ou 
disparaî t re ces fléaux. 

Cette défense sociale n 'es t -e l le pas protégée et spécialement 
visée par les art icles 1 З 8 2 à 1 З 8 6 du Code civil, au chapitre des 
délits et des quasi-déli ts , que le médecin doit bien connaî t re . 
« Tout fait quelconque de l ' homme qui cause à autrui un d o m 
mage , oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer 
( 1 З 8 2 ) . — Chacun est responsable du dommage qu'i l a causé non 

seulement pa r son fait, mais encore pa r sa négligence ou par son 

imprudence ( 1383) . —• On est responsable non seulement du 

dommage que l 'on cause pa r son propre fait, mais encore de 

celui qui est causé pa r le fait des personnes dont on doit répondre 

ou des choses que l 'on a sous sa garde ( i384) . — Le propriétaire 

d 'un animal ou celui qui s'en ser t pendant qu' i l est à son usage 

est. responsable du dommage que l 'animal a causé, soit que 

l 'animal fût sous sa garde, soit qu' i l fût égaré ou échappé ( i385) . » 

Le Code civil protège les intérêts des personnes sans se préoc

cuper des quest ions de responsabi l i té . Le Code pénal (art. З 1 9 
à З 2 9 ) t ient compte des mêmes principes à propos des homicides, 

blessures et coups involontaires, des crimes et délits excusables, 

de l'homicide, blessures et coups non qualifiés crimes ni délits. 

E n résumé, avec la complication de la vie moderne et de l 'état 

de notre civil isation, on est arr ivé à ne plus établir exclusive

ment le droit sur la preuve de la faute. Aussi , dans le Code du 

Travail, il n 'y a pas à rechercher si l 'accident est la conséquence 

de la faute du pa t ron ou de l 'ouvrier, il suffît de constater 

l 'accident et de le régler par une indemni té forfaitaire. 

Actuel lement , la difficulté ou l ' embarras de la jus t ice provient 

de l ' importance a t t r ibuée par les mag i s t r a t s à la responsabi l i té . 



340 MÉMOIRES ORIGINAUX 

Celle-ci indique le degré de la pénal i té . Si la responsabi l i té es t 

complète , la peine peut a t te indre le m a x i m u m ; si la respon

sabilité est a t ténuée , la peine le sera auss i ; q u a n d il y a i r res 

ponsabil i té , la peine n 'es t plus appl iquée . Cependant , u n criminel 

qui est aliéné et par conséquen t i r responsable est aussi dan

gereux pour la société qu 'un cr iminel sain d 'espri t . 

Il est donc indispensable d ' indiquer l ' é ta t dangereux et, au 

lieu du point de vue exclus ivement ju r id ique , tenir compte en 

m ê m e t emps de la défense sociale. 

Mais , comme actuel lement les j uges ont à choisir ent re la res

ponsabi l i té pénale du dé l inquan t et l ' i r responsabi l i té d 'un fou, 

l 'auteur du crime doit être envoyé en pr ison ou à l 'asile. Il faut 

savoir s'il est punissable ou non punissable, et à la responsabi l i té 

recherchée pour un acte passager , il faut subs t i tuer la manière 

d 'ê tre de l ' individu que l ' examen révèle chez les individus socia

l ement dangereux . Nous d i s t inguons ainsi les malfaits, les 

intoxiqués et les malélevés ( abandonnés et inadaptés) . Il n 'ex is te 

ni responsabi l i té a t ténuée , n i demi-fous , d 'après certains p s y 

chiatres , mais des individus à enfermer pour pro téger la société. 

E n différents pays on a fait des p r i sons spéciales ou asiles de 

s û r e t é 1 . 

A u Danemark , où l 'ass is tance sociale a t te in t un haut degré 

de perfection, on cons t ru i t dans l 'île L i v œ , si tuée dans le Fjord 

de Livos, u n asile pour les h o m m e s faibles d 'espri t , nuisibles à 

la société, ou a t te in ts de la man ie du v a g a b o n d a g e . 

Dans l'île L ivœ, les malades jou i ron t d 'une exis tence l ibre 

na ture l le et ceux a t te in ts de la man ie du vagabondage pour ron t 

s'y adonner , car ils d isposeront des 35o hec ta res de superficie de 

l'île et ils ne pour ron t pas en sort i r . On fournira aux in ternés 

l 'occasion de travai l ler et on a t t end d 'heureux résul ta ts de cette 

curieuse expér ience. 

E n Angle te r re , une loi pe rme t ait j u g e de déclarer un individu 

dangereux ; le gouvernement le place alors dans un établ isse

ment spécial . 

E n Suisse, il y aura bientôt u n e disposi t ion de la loi qui per-

'- On v i en t d ' ins ta l le r à Villejuif, sous l 'habi le d i r ec t ion de M. le D' Colin, et 
g râce à l ' in te l l igente in i t i a t ive du Conseil géné ra l de la Se ine , un q u a r t i e r qui 
ser t d ' hôp i t a l -p r i son . 
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• Voir Archives de Lacassagne. mai 1912, 

met t ra au juge , s'il t rouve qu 'un dél inquant est dangereux , de 
prononcer une collocation à durée indéterminée . Les alcooliques 
seraient envoyés dans un asile pour les buveur s . 

Il est certain que la Bastille servit d'asile de sûreté pour cer ta ins 
détenus . Les recherches de Sér ieux et L i b e r t 1 ont mon t r é que les 
vict imes des persécutions religieuses ou de vengeances privées 
ont été t rès peu nombreuses . A toutes les époques , il y a un 
mélange de criminels de droit commun (scélérats, escrocs, avor-
teuses et empoisonneuses , sodomistes et régicides), d ' anormaux 
const i tut ionnels et d'aliénés cr iminels , et avec cet ensemble on a 
ému les « âmes sensibles ». 

La Bastil le était sous l 'ancien régime l 'asile de sûreté que 
criminalistes et ps}'chiatres réclament en ce mo men t . On avait 
alors la sentence indéterminée, car la le t t re de cachet ne parlai t 
pas de la durée de la détent ion. D 'aut res fois, la le t t re porta i t 
cette inscript ion : « Bon pour un an ». Il en était de m ê m e pour 
les détenus à la Salpêtr ière , à Bicêtre et à Vincennes (Diderot) . 

A u x xvii° et xvin" siècles, on ne s 'occupait pas de la « respon
sabilité a t ténuée » et le t e rme de « demi-fou » n 'é ta i t pas 
inventé . P e n d a n t deux siècles, la Bastil le fut une pr ison d 'Eta t , 
prison de droit commun, asile de sûreté ; elle servai t donc 
comme défense et préservat ion sociales. Tous les gens qui com
promet ta ien t la sécurité de l 'E ta t ou des indiv idus étaient 
enfermés. 

Les le t t res de cachet étaient alors ce que de nos jours on 
appelle des « arrêtés de p lacement d'office » effectués par les 
préfets en vertu de la loi de i838 . 

I l nous faut t rai ter de l'influence de l'alcoolisme : c 'est , nous 
allons le voir, le facteur le plus impor tan t de la cr iminal i té . 

Le chiffre des dél inquants est beaucoup plus élevé proport ion
nel lement pour les mineurs de 1 6 à 2 0 ans que pour les majeurs 
de 2 1 ans . 

Quelle est la cause de la cr iminali té juvéni le ? 

Les uns , les médecins , ont dit : l 'hérédité, la dégénérescence. 
Les sociologues donnent la prépondérance aux causes sociales et 
économiques. 
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1 D r Colombier: Noies cliniques sur 492 jeunes criminelles, contribution à 
l'élude de la- criminalité juvénile, Bordeaux, 1912« 

Ainsi Morel, dès 1 8 0 7 , Lombroso , en 1 8 8 7 , Legra in , Moreau 
(de Tours) , Magnan , ont mont ré ce qu 'é ta i t la descendance des 
alcooliques. 

D 'aut res expl iquent cet te cr iminal i té précoce p a r la lecture des 
romans policiers, le manque d 'éducat ion, la défectuosité du mi 
lieu familial, la misère , la mauva i se hyg iène , la négl igence des 
paren ts , l ' in tensi té de la lu t te sociale . 

M. Co lombie r 1 , sous la direct ion du professeur Régis , a étudié 
1 9 2 j eunes criminelles de la ma i son de préserva t ion de Cadillac 
(Gironde). Le t ravai l est i m p o r t a n t : il m o n t r e l ' influence de l ' in
toxicat ion alcoolique sur les filles, alors que la p lupa r t des 
recherches ont por té sur des g a r ç o n s . 

On relève le lieu d'origine : tous les dépa r t emen t s en ont fourni, 
sur tout la Seine et les Bouches -du-Rhône . La cr iminal i té juvéni le 
s 'accroît dans les ressor ts d 'Aix , Douai , Nancy , P a r i s , R e n n e s et 
Rouen . 

Les antécédents de famille. — Sur 1 9 2 , il y en avai t 9 5 o rphe
lines soit de père et de mère , ou orphel ines ou de père ou de 
mère . E n majori té , les pa ren t s avaient succombé à la ph t i s ie , 
d 'aut res à l 'a lcoolisme, d 'aut res a u x maladies du sys tème nerveux . 

Sur les 1 9 2 pupi l les , 1 0 9 é ta ient ce r t a inemen t hérédo-alcool i -
ques , soit une propor t ion de 63 pour 1 0 0 , et en a jou tan t les cas 
probables , 7 1 pour 1 0 0 . 

Dans cette enquê te , on a re levé ce qui déjà avai t été no té : la 
faculté éminemmen t prolifique des alcooliques. Ains i , sur i38 
ménages d 'alcooliques p robab les , il y a eu 8 7 3 enfants , soit 6 , 3 2 
par ménage ; sur 9 8 ménages d 'a lcool iques cer ta ins , il y a eu 653 
enfants, soit 6 , 6 6 pa r ménage . Or, en F r a n c e , le chiffre d 'enfants 
par famille serait de 2 , 6 0 pa r famille, ou m ê m e 2 , 7 3 , d 'après 
Régis . 

Donc, les alcooliques sont prolifiques ; beaucoup de leurs 
enfants meurent dans la p remière enfance, sur tou t d'affections du 
sys tème nerveux , et, cependan t , les enfants su rv ivan t s sont 
beaucoup plus nombreux que dans les familles en généra l (appli
cation aux causes de la dépopula t ion) . 
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1 L 'Alcool i sme et la Cr iminal i té fArch . de Lacassagne, 1912. p . ' 2 5 ) , 

Milieu familial. — Il a été réel lement défectueux au poin t de 
vue phys ique et moral dans un t iers des cas : 33 pour 1 0 0 . 

Les condit ions d 'hygiène phys ique et morale sont mauvaises 
dans les familles d 'alcooliques. 

Antécédents personnels. — Beaucoup de ces pupil les étaient 
alcooliques Sur 2 2 de celles-ci, 2 0 é taient des hérédo-alcooliques. 
La p lupar t sont sans instruction. 

De nombreux signes de dégénérescence : s t igmates phys iques . 
Troubles fréquents du système nerveux : sommeil défectueux, 
rêves à caractères terrifiants (manifestation ordinaire de l 'hérédi té 
alcoolique). 

Etat psychique. — Quelques-unes d' intelligence moyenne , les 
arriérées au nombre de 5 2 pour 1 0 0 . 

Elles font p reuve d 'une absence de bon sens , sont légères , sans 
jugement . Pas de volonté. Un effort soutenu est impossible. 

Elles présentent de l ' insensibili té morale absolue, pas de sens 
moral chez 1 4 6 pupi l les . Il n 'y a pas perversi té , mais pervers ion 
morale. Les pupilles amorales sont au nombre de 7 6 pour 1 0 0 de 
l'effectif, tandis que les arriérées ne sont que de 5 2 pour 1 0 0 . E n 
effet, il n ' y a pas toujours paral lél isme entre l 'arr iérat ion menta le 
et l 'absence de sens moral . Les plus amorales sont souvent d'in
tell igence suffisante. 

Elles n 'on t pas d'affectivité et avouent ne t t ement ne pas a imer 
leur famille. Mais elles p résen ten t une grande disposition au 
mensonge, sont mythomanes , hypocr i tes , avec des tendances au 
vol, t rès vani teuses et coquettes . 

Elles ont des ta touages , ne manifestent pas de sen t iments 
religieux : l ' inst inct sexuel souvent perver t i , avec disposition au 
saphisme. 

Beaucoup sont impulsives ( 7 2 , 8 6 pour 1 0 0 ) . Très émotives, avec 
des al ternat ives de dépression et d 'excitation. 

E n résumé, chez elles, comme chez tous les ano rmaux , on 
trouve à la fois des défectuosités psychiques et phys iques . 

Cet ensemble mont re ne t t ement que la criminali té juvéni le est 
surtout due à l 'alcoolisme aussi bien chez les filles que chez les 
garçons. D'après Y v e r n è s ' , l e nombre des dé l inquants se livrant 
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1907 

1908 
I C J ° 9 
1910 

1 9 1 1 

1 .298 .408 

i . 3 3 9 . 5 7 8 

1 .342 .006 

1 . 3 3 9 . o 3 4 

1 . 5 7 4 . 0 1 8 

Il ne s'agit que de la consommat ion sujette à l ' impôt , et 

cependant l ' augmenta t ion en qua t re ans a été de près de 

10 pour 100. Ces calculs sera ient for tement augmen tés si l 'on 

tenai t compte de la fabrication c landes t ine opérée pa r les boui l 

leurs de crû, au nombre de plus de 750.000, et don t le pr ivi lège, 

comme l'a dit M. Claude, séna teur des Vosges , en 1887, con

st i tue « le fléau des campagnes , la fissure par où s 'écoule le p lus 

clair d 'un immense et légi t ime revenu et par où l 'alcoolisme 

pénètre dans nos vi l lages ». 

Empêchez les vices d e ' n a î t r e et vous aurez fait assez pour la 

ver tu , a dit J . - J . Rousseau, dans le Contrat social; à l 'heure 

actuel le , on favorise les vices, et on produi t l ' augmenta t ion des 

cr imes. 

Les effets sur la cr iminal i té de l 'a lcoolisme, de la tuberculose 

et de la syphilis ont été établis dans le petit l ivre : Peine de 

mort et Criminalité. 

Quelques renseignements sur l'absinthisme en France. — 

L'abs in the , c'est de l 'alcool aggravé , disai t M. Das t re ; c'est du 

poison empoisonné, ajoutait M. Jacquet . M. J . Ber t i l lon a mon t ré 

que la consommation de ce poison a quadrup lé en seize a n s , dans 

notre p a y s : 4 9 . 0 0 0 hectol i t res en 1882 ; aSS.ooo en 1 9 0 0 . 

à la boisson est p ropor t ionne l lement p lus considérable chez les 

adolescents de 19 à 20 ans ( 1 7 , 3 pour 100) que chez les adul tes 

de 21 ans et plus ( i 3 pour 100). Cet te consta ta t ion expl ique la 

progression toujours croissante de la cr iminal i té juvéni le , en 

rappor t avec les progrès cons tan t s de l 'alcoolisme. E n N o r 

mandie , c'est un véri table désas t re : la moyenne des ivrognes 

dé l inquants âgé de 19 à 20 ans y est dix fois p lus forte que par

tout ai l leurs. D 'après les s ta t i s t iques publiées par le Minis t re des 

finances, la consommation de l 'alcool ne cesse de croî t re . De 

r83o à i85o, la consommat ion annue l le étai t en moyenne de 

800.000 hectoli tres ; elle a t te in t en 
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Dans le projet de budget pour l 'exercice 1909, on a indiqué le 

nombre de débits de boissons : en 1879, à la veille de la loi du 

17 jui l le t 1880 inauguran t la l iberté absolue, il y avai t 354-852 

cabarets , il y en a aujourd'hui 000.000 dont 33.000 à Par i s seu

lement . E n France , il y a un débit par 78 hab i tan t s . 

A Lyon en 1900 5.88o débits 

— 1904 5 .310 —• 
— 1906. . . . . . . . 5.3o7 — 

— I 9 1 0 5.352 — 

E n 1901 , M. Augagneur appl ique l 'art icle 9 de la loi du 17 ju i l 

let 1880 et in terdi t l 'ouverture de nouveaux débits rapprochés de 

moins de a5o mètres de certains l ieux ou édifices. E n onze ans , le 

nombre ne s'est abaissé que de 5oo. 

Les stat is t iques nous apprennen t que la F rance est le pays 

d 'Europe où l 'absinthisme fait le plus de progrès . D 'après l ' impôt, 

et sans tenir compte de la fraude, en 1885 on a bu 57 .732 hecto

litres d 'abs in the , 182.585 en 1896, 200.000 en 1900, 220.000 en 

1 9 1 1 . La France consomme actuel lement p lus d 'absinthe qu ' i l 

n 'en est bu dans le reste de l 'Europe . 

Il y a chez nous environ cent quaran te mille enfants arr iérés ; 

or, presque tous sont nés de parents alcooliques. Dans son 

remarquable rappor t , M. Poul ie , sénateur , a démont ré , avec 

preuves à l 'appui , que l 'absinthe est un poison, un poison violent 

même. 

Des médecins éminen ts ont établi que l 'absinthique a de t rès 

grandes chances d'avoir des enfants rachit iques ou tuber 

culeux. Et , malgré toutes ces affirmations, la haute assemblée 

n 'a pas osé voter l ' interdiction de l 'absinthe. Elle a, nous l 'avons 

dit, s implement condamné la « thuyone », essence nocive qui désor

mais ne devra plus ent rer dans la composition de la boisson ver te . 

Mais le D r Legrain , médecin en chef de l 'asile de Vil le-Evrard, 

où sont envoyés les fous alcooliques, déclare qu' i l res tera dans 

l 'absinthe suffisamment de principes nocifs pour empoisonner le 

buveur . 

En Suisse, en Belgique, en Hol lande , dans les pays Scandi

naves, en Angle te r re , l 'absinthe est complè tement in terdi te et 
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propor t ionnel lement , il y a dix fois moins d 'a lcool iques qu ' en 

F rance . 

Si on n 'enraye pas cet empoisonnement , dans quelques années 

c'est un demi-mill ion d 'enfants arr iérés et a n o r m a u x que nous 

aurons . 

La relégation.—En 1 8 9 A , on avai t calculé ce que coûtait 

annuel lement un relégué. Le chiffre des re légués étai t évalué à 

n . 3 o o . La dépense était évaluée à 1 0 . 6 4 6 . 0 0 0 francs dans le 

budge t de l 'E ta t . Si on soust ra i t la s o m m e de 6 1 0 . 0 0 0 francs, 

soit le produi t du travai l de ces condamnés , il r e s t e une dépense 

de p lus de 1 0 mill ions c 'est-à-dire 9 0 0 francs p a r t ê t e . C'est 

plus que ne coûte un soldat . Depuis la p romulga t ion de la 

loi de 1885 sur la re légat ion j u s q u ' a u 3 i décembre 1 9 0 9 , 
2 0 . 6 6 4 individus ont été condamnés à la r e l éga t i on ; i3 .ooo ont 

été dirigés sur les l ieux de re légat ion, 2 . 5 o o , c o n d a m n é s en m ê m e 

t emps aux t r avaux forcés, on t été t ransférés sur les colonies 

péni tent ia i res , les aut res ont été g rac iés , ont eu un surs is , ont 

ob tenu une dispense pour ra ison de s an t é ou sont décédés . 

De l'instruction. — D'après les dern ières s ta t i s t iques ( 1 9 0 9 ) , il 

y a 1 4 . 0 0 0 so ldats analphabét iques , chaque année.. Ajou tons les 

femmes en nombre plus cons idérab le . C'est au mo ins u n total 

annue l de 3o.ooo à 4° -ooo sujets i l le t t rés . Si on mult ipl ie ce 

dernier chiffre p a r 4 2 , âge moyen de la vie, on a 1 . 6 8 0 . 0 0 0 , 
c'est-à-dire près de 2 mil l ions d ' indiv idus ne sachan t pas l ire. On 

sait que 1 2 . 4 . 0 0 0 enfants év i tent l 'école pour res te r dans la rue . 

* 
* * 

P e n d a n t ces t ransformat ions du droi t pénal , la médecine lé

gale a fait d ' impor tan t s p rogrès . El le a suivi tou tes les modifi

cations apportées à l ' adminis t ra t ion de la Jus t ice , à la prépara t ion 

des lois. Les acquisi t ions nouvelles de la médecine légale , basées 

sur l 'observat ion et l ' expér imenta t ion , ont donné à la Science des 

faits précis et cer ta ins que les exper t s appl iqua ien t dans leur col

laborat ion à l 'œuvre de la Jus t ice . 

La médecine légale a, sans doute , pou r rôle pr inc ipa l , la col

laborat ion prê tée à l ' adminis t ra t ion de la jus t ice , mais ce n 'est 

pas tout : elle doit encore donner son avis sur de nombreuses 
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quest ions de droit civil, sur les modifications à in t rodui re dans 
la revision de certains articles du Gode, dans la prépara t ion de 
projets de loi ou de règlements d 'adminis t ra t ion publ ique. 

L'examen du Cadavre et des modifications qu' i l subi t après la 
mor t on t permis d ' indiquer approx imat ivement la date et les 
causes de celle-ci. On a analysé les symptômes de l 'agonie, r e 
cherché les signes de la mort , l 'ordre de dispari t ion des pr inci 
pales fonctions. Tous les phénomènes thanatologiques ont été 
successivement étudiés : la tempéra ture des cadavres , les causes, 
le développement et la disposition de la r igidité cadavér ique; puis 
la putréfaction, si variable avec les différents mil ieux dans les 
quels elle se produi t , j u squ ' à la distinction des différents insectes 
qui, avec une constante régular i té , se t rouvent sur les cadavres 
humains depuis le moment de la mor t jusqu 'à la dest ruct ion com
plète des part ies mol les . 

Peu à peu, on a dis t ingué et précisé la mor t apparente , les va
riétés de la mor t subite, toutes les causes de la mor t violente : 
accidents , homicides , suicides, supplices. 

Une seconde série de ques t ions , aussi variées et d 'une impor
tance pareil le, peut être placée sous le t i t re de l'Identité. Toutes 
quest ions étudiées depuis c inquante ans et dont les médecins 
légistes des siècles précédents n 'avaient pas compris l 'é tendue, 
l ' importance, la variété des problèmes soulevés , et auxquels on 
pouvai t donner une solution posit ive. 

De m ê m e que l ' identi té pendant la vie, l 'identification du 
cadavre par l 'é tude du squelet te , la reconst i tut ion de la tail le par 
la mensura t ion des os longs , les signes pathologiques ou acci
dentels , l ' identification des criminels et des récidivistes par le 
ber t i l lonnage et la dactyloscopie, l ' identification par les em
preintes (empreintes digitales, t races de pas d 'homme ou d 'animal) . 

E n résumé, à la preuve testimoniale sur laquelle on basait 
autrefois les enquêtes ou l ' instruct ion, on a subst i tué la preuve 

indicíale, c 'est-à-dire par des indices, témoins m u e t s sans doute, 
mais que l 'exper t peu t révéler et qui appor ten t un faisceau de 
démonst ra t ions décisives et irréfutables. 

Enfin, une troisième série de problèmes touchan t à la Respon

sabilité criminelle et aux Maladies mentales a été abordée ; mais 
la solution est encore discutée, comme nous l 'avons indiqué plus 
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haut . Certes, la psychiatr ie a fait de g r a n d s p rogrès , des dis

t inct ions fondamentales ont é té é tabl ies , des ent i tés morb ides 

définitivement caractérisées. 

Les t r avaux de Gal l , ceux de P r o s p e r Desp ine , les recher

ches de Morel et de Magnan sur les dégénérés , les idées de 

Lombroso et de son école sur l ' homme cr iminel , on t mis à j ou r 

de nouveaux prob lèmes , embroui l lé les quest ions et rendu p lus 

difficile l ' in tervent ion du médecin dans les quest ions de responsa

bili té. Celles-ci ne t rouveron t une vér i tab le solut ion que sur le 

terrain d e l à défense sociale. 

Voilà, à not re av is , les t ro is poin ts sur lesquels ont por té les 

efforts des médecins légistes. On a fouillé ces ques t ions , mis en 

évidence leurs par t icular i tés et t i ré des pr inc ipes cer ta ins d 'où 

découlent des conclusions ne t t e s et posi t ives . Les problèmes 

d ' ident i té , de t hana to log iee tde re sponsab i l i t éc r imine l l eposése t en 

par t ie résolus sont la conquête réel le de la médec ine judic ia i re 

contempora ine . 

Mais ces quest ions par leur généra l i té m ê m e ne v isent qu 'une 

part ie des sujets soumis à l ' examen du médec in- lég is te . 

Nous al lons passer r ap idemen t en revue ces chapi t res de la 

médecine légale. Dans cette b rève énuméra t ion nous ne pour rons 

qu 'énoncer des t i t res de ques t ion , sans en t re r d a n s les détai ls . 

Mais, pour bien prouver l ' impor tance e t la var ié té de ces sujets , 

nous indiquerons les mémoi res , thèses ou t r a v a u x faits dans 

notre laboratoire pendant les t ren te- t ro is armées consacrées à 
not re ense ignement . Nous avons que lque fierté à l ' idée que deux 

cent sept thèses ont été préparées sous no t re direction et avec no t re 

concours . Beaucoup sont v r a imen t t r è s bonnes et aucune d'elles ne 

peut ê t re considérée c o m m e u n documen t vain et inut i le . L e u r t i t re 

indique la variété des sujets t ra i tés et j e puis , en les s ignalant , 

éprouver le plaisir de donner une dern iè re preuve d 'es t ime et de 

fidèle souvenir à mes col labora teurs . 

On peut suivre les progrès de la médecine légale du siècle 

dernier par la lecture des ouvrages de Fodéré , d'Orfila, de De-

vergie, les art icles du Dictionnaire de Decha?nbreiJ8.v no t r e maî t re 

l o u r d e s , les cours de médecine légale professés à la Facul té de 

Par is pa r Brouardel ( i 5 vo lumes) , les Préc is de médecine légale 

de Viber t , de Bal thazard, de Thoinot , le dernier paru , 
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Nous ne ci terons dans l 'exposé suivant que les t ravaux de 
l 'Ecole Lyonnaise . 

L 'his tor ique delà médecine légale a été présenté au complet dans 
la thèse de Masson ; le x v n e siècle médico-judiciaire est étudié 
par Locard ; Lafeuille a fait l 'histoire d 'une peti te Facul té de mé
decine. Nous avons de même , avec Binet, Quer leux et Per ier , 
étudié certains faits part icul iers concernant les cadavres ou la 
médecine ancienne l . 

Sur l ' examen de la profession médicale, la crise que nous 
t raversons a été signalée ; de même les pra t iques médicales 
populaires et l 'influence actuelle des sorc ie rs 2 . 

La responsabilité médicale a été longuement étudiée dans la 
thèse de Merl in (1892) et dans des leçons faites sur ce sujet en 
1898; de même, nous avons publié, dans nos Archives, des études 
sur le médecin devant la Cour d'assises (Revue Scient., 1884), 
la clientèle civile des médecins militaires ( i8g3) ; les médecins 

experts devant les Tribunaux (1894); les médecins experts et les 

erreurs judiciaires (1897) : l'évolution de la médecine légale et les 

théories modernes de la criminalité (1897) ; la médecine d'autre

fois et la médecine au XXe siècle (1902) ; la revision du Code 

civil (1905). Le secret médical (art. 378 G. pén . ) a été l 'objet de 
destrict ions apportées par des lois nouvel les (déclaration des 
maladies contagieuses, accidents du travai l) . 

Les quest ions générales pouvant se jDrésenter dans toutes pro
cédures sont relatives à la personne v ivante . 

De précieuses acquisi t ions ont été faites à propos de l 'âge, du 
sexe. Les médecins légistes ont emprun té aux pédiat res , aux 
cliniciens, les signes fournis par le sys tème dentaire, l 'état de la 

1 H i s t o r i q u e : Masson, Essai sur l'historique et le développement de la 
Médecine légale, 1884. — Locard, la Médecine judiciaire en France au x v n e siècle 
(1660 à 1770), 1905. — Lafeuille, la Faculté de médecine dans l'ancienne Univer
sité de Cahors, 1890. — Binet, Histoire de l'examen médico-judiciaire des cada
vres en France, 1892. — Querleux, Des supplices infligés aux condamnés 
pendant le Moyen Age et la Renaissance, 1904. — Périer, Médecine astrolo
gique, 1900 — A. L., Rapport sur l'enseignement de la médecine légale à la 
Faculté de Médecine de Lyon, 1900. — Caujole, la Médecine et les Médecins 
dans l'œuvre de Balzac, 1900. 

3 P r o f e s s i o n m é d i c a l e : Pertuiset, De la crise médicale, 1898. — Dubalen, 
Pratiques médicales populaires dans les Landes, 1907. — Fanjoux, la Magie et la 
Sorcellerie, avec leurs influences sur le développement des maladies mentales, 
• 909. — Pérot, Etude sur la syphil is chez le médecin, 1905. 
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peau, le fonct ionnement o rgan ique . On a des t ab l eaux ind iquan t 
les t roubles de croissance et le poids chez les enfants de la na is 
sance à la puber té , et chez l ' homme a u x différents âges L 

A propos du sexe, il faut d is t inguer celui-ci et le préciser dans 
les cas d 'hermaphrodisme , apprécier Y impuissance, c 'est-à-dire 
l 'apt i tude à accomplir les fonctions sexuel les . I l est m ê m e néces
saire de mont re r la différence de cr iminal i té dans les deux sexes, 
la cr iminal i té aux différents â g e s 2 : les résu l ta t s se t rouven t dans 
les Comptes rendus de la Jus t ice cr iminel le d 'où nous les avons 
extrai ts pour je te r les bases d 'une géographie criminelle de 
France , met t re en évidence q u e l q u e s - u n s des facteurs de la cr imi
nal i té , répar t i r pa r mois et pa r sa isons les c r imes-personnes et les 
cr imes-propriétés , cons t i tuan t ainsi u n calendrier de la criminalité. 

Les actes de l'état civil (de na i s sance , de mar iage , de décès) 
renferment tous les droits et u n e g r a n d e par t ie des devoirs des 
personnes et leurs capaci tés . La médec ine légale a réun i les 
t r avaux de cri t ique his tor ique (Bachofen, Mac L e n n a n , Fus te l de 
Coulanges , Gi raud-Teulon ont donné u n aperçu de l 'évolut ion 
de la famille h u m a i n e 3 ) . I l est nécessai re que l 'é tudiant en méde
cine et le prat icien aient des not ions et cer ta ines clartés d 'anthro
pologie et d 'e thnographie . 

L'identité, nous l ' avons déjà dit , es t u n e des par t ies les plus 
impor tan tes de la médecine légale . E n effet, le médecin peut 
in tervenir dans les cas de s imple police, au poin t de vue cr i 
minel , au point de vue du droi t civil : il faut é tud ier l ' identi té 
d 'une personne v ivante , d 'un cadavre ent ier ou en débris , d 'objets 
ou de substances privées de v ie . 

1 A g e . Dumur, D e s dents, importance et signification en médecine légale, 
1882. — Merciolle, Examen médico-légal de la dentit i on dans les questions 
d'identité, 1891 . — Baroncelli , De la voûte palatine, 1901. 

2 S e x e : Guéricolas, De l 'hermaphrodisme vrai chez l 'homme et les animaux 
supérieurs, 189g. — Chaussinand, Etude de la stat ist ique criminelle, 1881. — Mou-
ret, le Patronage de l'enfance coupable , i g o 3 . — Lacaze, Criminalité féminine, 
i g io . — Poulhès , Criminalité juvéni le et les récidivistes , 1908. — Fribourg-
Blanc, De l'enfance coupable , 1 9 : 2 . — Jaquety, Etude statistique de la crimina
lité juvéni le en France, : g i 2 . — A. L. , D e la criminal i té chez les animaux (Revue 
Scient. 1882).— De la criminalité comparée des v i l l e s et des campagnes, 1882.— 
L'homme criminel comparé à l 'homme primitif, 1882 — Beaufort, le Tempéra
ment criminel, i g o 8 . 

3 E t a t c i v i l : A. L., les Actes de l'Etat Civil : étude médico-légale de la 
naissance, du mariage et de la mort (1887J. — Art ic les Consanguinité et Cré-
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Il existe des signes physiologiques, pathologiques ou acci
den te l s 1 , capables de donner la preuve de l ' individuali té d 'une 
personne, d'où la nécessité de préciser les caractères des races, 

Y examen de certains, organes (dents , yeux , sys tème pileux, 
ongles), la taille, la mensura t ion de différentes par t ies du corps, 
les t ra i ts du visage. L'identification du cadavre pa r l 'é tude du 
squelette et de ses part ies (crâne, mandibule , bassin , les os pour 
la déterminat ion de l 'âge), la marche de l'ossification ont été 
fixées ; l ' identi té par la mensura t ion des os longs a permis , avec les 
tableaux d 'Et ienne Rollet , de donner la taille t rès approximat ive 
d 'un cadavre d 'homme ou de femme. C'est un des plus impor tan t s 
résul ta ts des recherches du laboratoire . 

On a étudié les signes professionnels fournis par la main , le 
pied, les différents organes modifiés par l 'exercice d 'une profes
sion et qui deviennent des signes d ' identi té . Nous avons lon
guement décrit les caractères différentiels des droi t iers et des 
gauchers , sur le v ivant ou sur le cadavre, ins is tan t même sur la 
dissymétrie osseuse, musculai re , circulatoire et nerveuse du corps 
humain composé de deux moit iés, droite et gauche . 

Ces difficultés de préciser l ' identi té se m o n t r e n t sur tout dans 

mation, du Dictionnaire de Dechamhre. — Penot, Evolution du mariage et 
consanguinité, 1902. 

1 I d e n t i t é : Vil lebrun, Des ongles, leur importance en médecine judiciaire, 
i883. — Violette, les Cicatrices au point de vue médico- légal , 1886. —Etienne Rollet, 
De la mensuration des os longs des membres, 1889. — Tourtarel, De l'identité 
établie par l'étude du squelette, 1892. — A. L., l'Affaire Gouffé, 1891. — V a d e -
mecum du médecin expert, 3« édition avec ï h o i n o t , 1900. — Dutrait et Lacas-
sagne, Affaire de Thodure, Isère : disparition d'un vieillard de soixante-huit ans; 
deux mois après, découverte d'ossements, recherches sur la taille du sujet; ren
seignements sur les applications de l 'entomologie à la médecine légale (Arch., 
iStfi). — A. L., Rapport de la taille et de la grande envergure, étude anthropo
logique sur 800 criminels, 1882. — Maix, Taille, grande envergure, buste et 
indice céphalique chez les détenus, 1910 . — Vermale, l 'Anthropométrie des 
dégénérés, etc, 1 9 1 t . — A. L., article Tatouage, du Dictionnaire encyclopé
dique de Dechamhre.— La Signification des tatouages chez les peuples primitifs 
et dans les civil isations méditerranéennes (Arch., 1912) .— Mayrac, Du tatouage, 
Lyon, 1900.— Coulagne et Florence, Des empreintes dans les expertises judi
ciaires (Arch., 1889). — Frécon, Des empreintes en général, etc, 1889). — 
Forgeot, Des empreintes digitales, 1891. — A. Yvert, l'Identification par les 
empreintes digitales palmaires, 1904. — Edmond Locard, l'Identification des 
récidivistes, 1 vol. 433 p. , Bibliothèque de Criminologie, Maloine, 1908. — 
Bercher, l 'Œuvre de Conan Doyle et la police scientifique au x x c s iècle, étude 
médico-légale, Lyon, 1906. — A. L., Du signalement, Acad. de Lyon, 1909. — 
Jobert, les Gauchers comparés aux Droitiers, etc . , i885.— Faure, l 'Homme 
droit e t l 'Homme gauche, Lyon. 1902. 
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les cas de grande ca tas t rophe : naufrages , incendies de théâ t res , 

explosions, accidents de chemins de fer (Gui l lemaud, 1 9 1 1 ) . 

Nous nous sommes occupés du s ignalement des cr iminels , 

d 'après l ' ingénieuse méthode d 'A lphonse Bert i l lon, de l ' identifi

cation des récidivis tes . Nos élèves ont é té condui t s , par série , à 

la prison Sa in t -Paul et mis au courant d u Bertillonnage ; ils ont 

été exercés à relever les mensura t ions indiquées sur la fiche, 

puis à rechercher dans l ' a rmoire où son t classées près de cent 

mille fiches, si l 'homme examiné a donné u n nom exact et n ' a pas 

été déjà l 'objet d ' examens an té r ieurs . Il n o u s a même été possible 

d 'obtenir du Ministère de l ' intér ieur l ' au tor isa t ion de conduire 

des élèves à la pr ison Sa in t -Pau l pour l ' examen an th ropomét r ique 

et cl inique de quelques récidivis tes . Cet te cl inique carcérale, 

confiée à not re col laborateur E t ienne Mar t in , a donné lieu à 
d ' impor tants t r avaux de not re agrégé et de ses élèves. 

Les quest ions de responsabi l i té cr iminel le , des maladies men

tales et de la capacité civile ont donné lieu à de nombreux 

t r avaux . Nous avons voulu donner le goû t de la psychologie 

et de la psychiat r ie à nos élèves en les gu idan t et en les encou

rageant dans l 'é tude médico-psychologique d 'un g rand h o m m e , 

d 'un personnage célèbre, dont l 'équi l ibre cérébra l présenta i t 

souvent des lacunes. Nous recherchons ainsi les re la t ions du 

génie et de la folie, de l ' intel l igence supér ieure avec le désordre 

des actes ou la d iminut ion des s e n t i m e n t s . Ces h o m m e s étaient 

géniaux ou supér ieurs ma lg ré leur folie et non p a r le fait de 

celle-ci. Nos élèves ont t ra i té , avec en t ra in et bonne volonté , les 

sujets que nous leur avions confiés. Ces t ravaux- là res te ron t . 

Nous avons déjà parlé de la ques t ion de la responsabi l i té cri

minelle dans la première par t ie de ces l e ç o n s 4 . 

1 R e s p o n s a b i l i t é c r i m i n e l l e . M a l a d i e s m e n t a l e s : II. Coutagne, la 
Folie au point de vue judiciaire et administratif, Lyon , 1888. — Paul Dubuisson, 
Théorie de la Responsabil ité , Evolut ion des opinions en matière de Respon
sabil i té; D u principe délimitateur de l'aliénation mentale ; les Voleuses de 
grands magasins (Arch., t. II, VII, XVI) . — A. L. , Vacher l'éventreur et les 
crimes sadiques, 1 8 9 9 ; Vidal, le tueur de femmes (Arch., 1902); Affaire Guin-
drand-Jouve, testament en faveur d'un magnétiseur et d'une somnambule (Arch., 
1895). — Consultation médico-légale sur l'état mental d'une centenaire (avec 
Pierret), 1884; L'affaire Reidal (avec les D™ Rousset et Papil lon) : cas de 
sadisme sanguinaire congénital (Arch., 1907) ; Consultations médico-légales : 
sur l'état mental de Jadot, assassin, 1 9 0 7 ; de Marie Bourrette, 1 9 1 1 ; de 
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Arch. Anthr. Crim. - № 233. 1913-23 

Des quest ions générales assez nombreuses sont relatives à la 

mor t , au cadavre et aux taches . 

Ce chapi t re de la Thanatologie a fait l 'objet d 'é tudes t rès 

approfondies, ayan t pour bu t de consta ter la réalité de la mor t , 

ses causes, les circonstances diverses qui l 'ont accompagnée. 

On a cherché à marquer , dans la marche de l 'humani té , les 

étapes successives faites par les t rois g rands actes de l 'é tat civil : 

l a naissance, le mariage e t l a mor t . Chacun de ces actes doit ê t re 

étudié au point de vue de la filiation his tor ique et dans les diffé

ren ts mil ieux sociaux. Une certaine lumière et quelques consé

quences pra t iques découlent des études ainsi faites : peu à peu, se 

dégagent les lois qui régissent l ' homme en société, la g rande 

par t faite à ces époques reculées, à la manifestation des sen t i -

M. E. P . , 1912 . — Gabr i e l Ta rde , E t u d e psychologique (Arch., 1 9 0 4 ) . — C e s a r e 
L o m b r o s o , son OEuvre (Arch., 1909). — Fourn ia l , la Psycho log ie des foules, 
1892. — Lefor t , le t y p e c r imine l d ' après les s avan t s e t les a r t i s t e s , 1892. — 
Sa in t -Pau l , Essa i s u r le langage in t é r i eu r , 1892. — Math ieu , Ind ica t ions séméio-
logiques qu 'on peut t i r e r de la forme des écr i ts des ép i lep t iques , 1890. — Vale t te , 
de l 'E ros t r a t i sme ou V a n i t é c r imine l le , i go3 . — Loygue , E t u d e médico-psycho
logique su r D o s t o ï e w s k y , igo3 . — Lucien Mayet , les S t igmates a n a t o m i q u e s e t 
phys io log iques de la dégénérescence , e t c . , 1900. — Champeaux , Essai sur l 'al
cool isme, causes socia les , e tc . , igoo. — M a n a u d , la Névrose d 'angoisse , t roubles 
n e r v e u x d 'or igine sexuel le , 1900. — F . Pa i t r e , D ide ro t biologis te , i go4 . — Guil lois , 
E tude méd ico-psycho log ique su r O l y m p e de Gouges , e t c . , i go4 . — Nicard , le 
Sommei l normal au po in t de vue phys io log ique , b io logique , médico-légal , igo4 . 
— Vieil le, E t a t m e n t a l de B e e t h o v e n , i go5 . — G. Pe t i t , E t u d e psycholog ique 
su r E d g a r d P o é , igoa. — Lé tang , Gal l e t son- œ u v r e , i g o 5 . — Gourbon , E tude 
p syc h i a t r i que sur Benvenu to Cellini, i g o 6 . — Pagn ie r , du Vagabondage et des 
Va ga bonds . 1906. —• Michal lon, les D e m i - F o u s , 1906 ( thèse de dro i t ) . — Odinot , 
E tude psycho log ique s u r A l f r e i de Musse t , 1906. •— Barb ie r , E t u d e m é d i c o -
psycholog ique su r G é r a r d de Nerva l , 1907. — Delacroix , Mon ta igne ma lade et 
médec in , 1907. — D e Lavergne , du Carac tè re méd ica l de l 'oeuvre de la Met t r i e , 
1907. — Guer r ie r , E t u d e méd ico-psycho log ique sur T h o m a s de Quincey , 1907. 
— Demer l i ac , E t u d e s u r Hoffmann, 1908. — Collet, sur les Évas ions des a l iénés , 
1907. —• Gi ra rde t , la M o r t de J ean - Jacques Rousseau, 190g. — Voizard, Sa in te -
Beuve, l 'homme et l 'œuvre , é tude méd ico -psycho log ique , 1 9 1 1 . — Holl ier , la 
Peu r d a n s l ' œ u v r e de J i a u p a s s a n t , 1912 . — Rass ie r , de la va leur du Témoignage 
des enfants en j u s t i c e , rSga. — .Schwob, Con t r ibu t ion à l 'é lude des p sychoses 
mens t rue l l es cons idérées s u r t o u t au po in t de vue médico- légal , i 8 g 3 . — Beaujeu, 
Psychologie des p remie r s Césars , 1893. — Massene t , Que lques causes sociales 
du c r ime , i8g3. — D é n o m m é , des Impu l s ions morb ides de la d é a m b u l a t i o n au 
point de v u e médico- légal , i8g3. — B o n t e m p s , du Vol dans les g r ands magas ins 
e t du vol à l 'é talage, é t u d e médico-légale , i8g4. — Sipp, les Al .énés dange reux 
au po in t de vue c l in ique e t adminis t ra t i f , i8g5 . — Dusol ier , Psycho log ie des 
de rn i e r s Valois , i8g6. — Schœffler, Examen de l ' é ta t men ta l des v ie i l la rds , i8g6. 
— Dugue t , de la P e u r e t des P h o b i e s , i8gg. — Garno t , E t u d e su r l ' éc r i tu re , s u r 
le langage écr i t et s u r ses t r o u b l e s au po in t de vue médico- légal e t spéc ia lement 
des ar t ic les 901 et 970 du Code civil , 1898. — Gaud. De cer ta ins p rocessus p s y 
ch iques de guér ison , 1907. 
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ment s . L 'observat ion exacte de cet te évolut ion des t endances de 
l 'humani té fait mieux comprendre ce qu 'on peu t a t t endre des 
lois ou règ lements que l 'on veut ac tue l lement appl iquer . C'est 
par u n e connaissance exacte du passé que l 'on peu t se faire une 
idée de l 'avenir et , par conséquent , c o m p r e n d r e le p résen t qui ne 
peut être qu 'une t rans i t ion . 

Ce sont ces pr incipes qui ont été appl iqués dans l 'ar t icle C R É - ' 
MATiON du Dictionnaire de Dechamhre, l eur connaissance p e r m e t 
de mieux comprendre la loi du i 5 n o v e m b r e 1887 su r la l iberté 
des funérailles. 

Les caractères scientifiques de la m o r t on t été soumis à l 'exa
men mét iculeux d 'observat ions pro longées et au contrôle de 
l 'expérience : l 'agonie, les s ignes de la mor t (faciès des mou
ran t s , a t t i tudes des cadavres , la t hana toph ta lmolog ie , l 'é ta t des 
paupières après la mort , les empre in te s pa rcheminées , l e s h y p o s -
tases , la t empéra tu re des cadavres , la r igidi té cadavér ique , le 
spasme cadavér ique) . 

La date de la mor t , la mor t rapide ou l e n t e ont été précisées pa r 
l 'é tude de la putréfact ion dans différents mil ieux, l 'é ta t des 
organes indiqué par l ' autopsie , la docimasie hépa t ique , l ' en tomo
logie thana to log ique . 

L 'his toire des inhumations précipitées es t faite de légendes , 
aussi p e u véridiques que celles des combustions spontanées. Nous 
savons actuel lement que là mor t est certaine q u a n d il y a eu un 
délai de quarante-huit heures, que des examens répé tés ont 
mont ré l 'absence des bruits du cœur, et que l 'on a cons ta té la 

rigidité cadavérique, le thermomètre dans l'anus à 25 ou 3o degrés 
et la tache verdâtre des parois abdominales. 

Signalons .-en passan t les connaissances t rès précises qui ont 
p rogress ivement permis de comprendre e t de caractér iser la mort 

subite et les quest ions de survie *. 

1 l i a m o r t . L i e c a d a v r e : Parcel ly, E lude historique et crit ique des embau
mements avec description d*une méthode nouvel le , iSgi. — Epaulard, Vampi 
risme (nécrophilie, nécrosadime, nécrophagie), 1901. — Béranger, Considérations 
psychologiques sur l'agonie avec quelques appl icat ions médico-légales , 1898. — 
Colomb, la Fonct ion glycogénique du foie dans ses rapports avec les expertises 
médico- légales , i8g3. — Etienne Martin, Congrès de médec ine légale, Bruxelles, 
1896. — Lacassagne et Etienne Martin, D e la doc imas ie hépatique (Arch., 189g). 
— Azémar, D e la docimasie hépatique (variations du glucose et du glycogène 
sous l'influence de la putréfaction), 1 9 0 1 . — Jagues , Docimasie hépatique sur les 
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Dans les l ivres ou qrtand on pra t ique une autopsie devant 
nous , nous insistons sur la nécessi té de l ' examen extér ieur du 
cadavre , c'est-à dire sur la levée de corps. Cet examen est fertile 
en consta ta t ions essentielles et met souvent sur la voie du d ia 
gnost ic , par le relevé de qua t re caractères thanato logiques . Le 
tableau ci-contre les résume pour u n certain nombre de causes 
de mor t . 

Nous ne serons pas long sur l 'examen des taches, des cheveux 

et des poils. De g rands progrès ont été réalisés à ce poin t de vue 
et l 'Ecole de Lyon a appor té de nombreux appoints à ces re 
cherches *. On a pu apprécier l ' importance et la variété des 
méthodes qui ont été exposées dans les t r avaux p ra t iques . 

Dans les a t t en ta t s contre la pe rsonne on a dis t ingué d 'abord 
les coups et b lessures et fait des chapi t res spéciaux pour les 
asphyxies , l ' empoisonnement , le suicide et le duel . 

Pour les blessures, on les a, d 'après la loi, répar t ies en seize 
classes dist inctes et différentes, dis t inguées par l 'homicide volon
taire et l 'homicide involonta i re . Les médecins légistes é tudient 
les blessures des différents organes, apprécient le dommage 
matériel et l ' incapacité de t ravai l , les infirmités permanentes , les 
tor tures et actes de barbar ie , la mor t . 

Les blessures pa r in s t rumen t s contondants , pa r a rmes à feu, 
les b rû lu res , r e g o r g e m e n t , la précipitat ion sont souvent ob
servées dans les homicides ou les cr imes familiaux. Les bles
sures professionnelles et les accidents du t ravai l donnent lieu à 

cadavres saignés à blanc, igoo. — Welsch , Docimasie hépatique, 1912 . — Ménard, 
D e l'état des paupières après la mort, 1898. — A. L. et Etienne Martin, Causes et 
variations de la rigidité cadavérique (Acad. des Sciences, 1"' mai 1899). — Etienne 
Martin, Décubitus et rigidité cadavérique, 1899. — Metzquer, Nature et marche 
de la rigidité cadavérique, 1897. — Mazellier, du Spasme cadavérique, 1897. — 
Delorme, Entomologie thanatologique, 1908. — Baptiste, Des morts subites ou 
rapides, par les lésions spontanées des organes abdominaux au point de vue 
médico-judiciaire, 1882. — P a u l Bernard, de l'Origine cardiaque de la mort subite 
(Arch., 1890). — Legros (1893}, sur les Adhérences pleurales. — Combe (1897) e t 
Louis (1902), Etude sur la palhogénie d e l à mort subite au point de vue m é d i c o -
légal. — Armbruster, Questions de survie, de la valeur légale et scientifique 
des pi'ésomptions, Lyon, 1902. 

1 T a c h e s : A. L., article TACHES, du Dictionnaire de Dechamhre. — Florence, 
les Taches de sang, leur signification, leur importance en médecine judiciaire, 
i885. — Florence et Lacassagne, la Tunique d'Argenteuil, étude médico-légale 
sur son identité (Arch., i 8g5) . — Marchetti, des différents Procédés pour les 
recherches de l'origine du sang, i g o 3 . — Florence, du Sperme et des taches de 
sperme en médecine légale, 1897. 



L E V É E D E C O R P S 

Suffocation . . . 

Pendaison. . . . 

Strangulation . . 

Submersion . . . 

M o r t p a r la Chaleur 

— le Froid . 

la Fulguration . 

la Saignée h blanc. 

YOxydedc carbone. 

TEMPERATURE 

Refroidissement lent 

Variable. 

Refroidissement lent 

Cadavres froids. 

Température élevée 
pendant 8 ù 10 h. 
refroidis, lent. 

Très abaissée. 

Refroidissement lent 

Température a vite 
baissé. 

Variable, baisse régu
lièrement après la 
mort. 

RIGIDITÉ 

Tardive et souvent 
forte. 

Retardée aux extré
mités. 

Variable. 

Précoce et disparaît 
rapidement, durée 
surtout en hiver. 
M e m b r e s , mandi 
bule. 

P r é c o c e e t p e r s i s 
tante. 

L o n g t e m p s p e r s i s 
tante. 

P r é c o c e e t p e r s i s 
tante. 

R i g i d i t é t r è s pré
coce . 

Très marquée, per
siste longtemps. 

TACHES — DÉCURITUS 

Degré d'intensité d'après 
la rapidité de la mort. 
Masque ecchymotique. 

La face : pendus blancs, 
pendus bleus; conges
tion des extrémités . 

Piqueté hémorragique. 

Lividité, tête, cou et partie 
supérieure de la poitri
ne ; noyés bleus, noyés 
blancs, peau rouge, chan
gement sur le cadavre. 

Siège, dimension. 

Cadavres très pales. Siège 
des taches rosées (bras, 
cuisses, face). Taches 
rosées sur les parties 
exposées au froid. 

Siège, dimension des brû
lures, modifications des 
colorations sur le cada
vre. 

Pas de décubitus, pâleur 
cireuse. Muqueuses blan
ches. 

Coloration rose clair dans 
les parties à décubitus 
(dans le dos) plaques 
rosées aux parties géni 
tales, plis du coude, creux 
du jarret. 

PUTRÉFACTION 

Rapide, intense. 

Variable d'après le milieu. 
Momification. 

Précoce marche rapide. 
Marche spéciale sur le 
cadavre. 

Pâleur, plaques rosées. 
Injection des vaisseaux, 
emphysème sous-cutané, 
épiderme macéré. Ad i -
pocirc. 

Rapide chez les sidérés. 

Ne se montre pas si le 
cadavre reste exposé au 
froid, pas d'odeur cada
vérique. Sur l'abdomen, 
coloration cuivrée. 

Rapide chez les sidérés. 

Pas de putréfaction ou 
très retardée. 

Vient, lentement, parfois 
les cadavres se conser
vent longtemps. 

Une levée de corps bien faite peut constituer les trois quarts de l'autopsie. 
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de nombreuses exper t ises . Tout médecin ins t ru i t peut répondre , 
d 'une façon précise , à la p lupar t des quest ions posées par les 
magis t ra t s . La médecine légale a bénéficié des acquisit ions de la 
clinique et des remarquables progrès de la chirurgie . 

Les progrès ont été sur tout réalisés dans l 'é tude des plaies de 
tê te : la commotion, la contusion et la compression cérébrale 
sont différentiées ne t t ement . On a acquis des notions i m p o r 
tan tes sur les effets des blessures par ins t ruments p iquan ts , pa r 
la ba ïonnet te et sur les conséquences des morsures . 

Le perfect ionnement des armes à feu, des poudres et des 
projectiles ont provoqué des expériences sur la distance à la
quelle le coup a été t iré, les t races de brû lures des poils et des 
t i ssus , la déformation du projectile dans l 'arme et dans les t i ssus . 

Les brû lures pa r des solides, des l iquides, de la vapeur sur
chauffée, par le grisou, la combust ion des vê tements après les 
coups de feu sont étudiées et spécifiées ainsi que les effets des 
brûlures produites par les caust iques (sur la peau ou vitr iolage —-
sur les muqueuses ou ingurgi ta t ions avec cautérisat ions par les 
acides et les alcalis caust iques) . Les médecins légistes ont décrit 
les effets de la fulguration, les accidents produi t s par l 'électricité 
appliquée industr ie l lement , et ceux qui sont consécutifs à l 'emploi 
des rayons X. 

Enfin, la loi du 9 avril 1 8 9 8 , sur les accidents du travail , v é 
ri table code du t ravai l , a apporté depuis dix ou douze ans des 
changements et des t roubles dans l 'exercice de la profession mé
dicale et dans ses relat ions avec l 'ouvrier blessé. Médecins et 
accidentés y ont gagné matér ie l lement , mais il est à craindre que 
les uns et les aut res aient perdu un peu de leur dignité, et beau
coup du sen t iment de leurs devoirs . Sous prétexte de droits 
acquis, protégés par les difficultés de tout contrôle , il y a des 
abus et un affaiblissement de la moral i té p rofess ionne l le l . 

1 D e s c o u p s e t b l e s s u r e s : Hormis, les traumatismes par armes naturelles, 
1904. — Poignon, De l 'œdème dur traumàtique, 1907. — A. L., Effets de la 
baïonnette du fusil Lebel, 1889. — Althoffer, des Plaies par instruments piquants 
et en particulier parla baïonnette, 1890. — De Brioude, Blessures par coups de 
cornes de taureaux (Arch., 1908). — Rocher, De la criminalité chez les Arabes, 
1884. — Lorion, Criminalité et Médecine judiciaire en Cochinchine, 1887. — 
Hotchkis, Criminalité et Médecine judiciaire dans l'Inde anglaise, 1892. — Ala-
martine, sur les Troubles nerveux consécutifs aux traumatismes, 1889. —Larrivé, 
des Accidents nerveux consécutifs aux traumatismes. 1898.— Maissiat. lesTrau-
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matismes du crâr.e, 1892. — Baulies, les Lésions traumatiques du crâne, 1890. 
— Dénommé, des Impulsions morbides à la déambulation, i8g3 . — Louis Benoit, 
des Amnés ies traumatiques au point de vue clinique et médico- légal , 1899. — 
Roche, du Vitriolage au point de vue historique et médico- légal , ¡893. — A. L., 
AJïaire Marcon. Question de survie : la mère et la fille tuées à c o u p s de marteau, 
poursuites contre Ravachol (Arch., i8g3». — Diagnost ic différentiel du suicide 
et de l 'homicide (Arch., 1894). — L'assassinat du président Carnot, 1894. — 
Vacher l'éventreur, 1 8 9 9 . — Guichemerre, des Brûlures au point de vue médico-
légal, etc . , Lyon, 1894. — W e y d e n m e y e r , des Ruptures du diaphragme, 1894. 
— Percheron, des Contusions et ruptures du foie, 1888. — Pinot . Etude sur la 
castration, 1894. — Lamoureux, de l 'Éventration au point de vue médico-légal , 
1894. — Augarde, des Blessures de l 'abdomen sans lésions apparentes des parois, 
i8g5 . — Viei l le , de la Mort subite dans les affections des centres nerveux, 
influence du traumatisme sur les malades atteints de ces affections, igoo. — 
S. Charrin, des Blessures du cœur au point de vue médico-judiciaire, 1888. — 
Dupuich, Rôle du traumatisme dans les affections organiques du cœur, 1899. — 
Malaussena. Etude médico-légale sur les blessures du cœur, 1900. — A . L., l 'As
sassinat de Marat (Arch., 1891). — F. Benoit , Examen médico-légal des balles 
déformées dans les t issus, Lyon, 1888. — P o i x , les Plaies d'entrée par coups de 
revolver, 1880. — A. Roche, du Vitriolage au point de vue historique et médico-
légal i8g3 . — Guichemerre, des Brûlures au point de vue médico- légal et de la 
mort dans les brûlures étendues, i8g4 . — C. Dressy , des Annexes de l'œil au 
point de vue médico-légal, 1884. — M. Ogier, de l'Iris au point de vue médico-
légal, 1884. — Penet , des Traumatismes du cristallin, 1884. — Julia, de l'Oreille au 
point de vue anthropologique et médico- légal , 1889. — Viguié, de l 'Egorgement 
au point de vue médico-judiciare, iRgi. — Leniez, Etude médico-légale des 
lésions du cou au point de vue du diagnost ic différentiel entre le suicide et 
l 'homicide, 1 8 9 4 . — A. L., Affaire de Montmerle (Arch., 1894). — A. L. et 
Etienne Martin, Tentat ive de décol lat ion à l'aide d'un couteau de cuisine, puis 
submers ion ; suicide double, etc. (Arch., i g o 3 ) . — Bonnette , Etude médico-
légale sur la précipitation et particulièrement des lésions viscérales, 1895. — 
Hubert Laurent, Etude médico-légale de la chute, 1906. — Cristiani, de la Défi
guration, ign2. — L., du Dépeçage criminel (Arch., 1S8S).— Ravoux , du Dépe
çage criminel au point de vue anthropologique et médico-judic ia ire , 1888. — 
D e Saint-Vincent de Parois, du Dépeçage criminel, i g o 2 . — P ino t ,Etude médico-
légale sur la castration, 1894. — Epaulard, Vampirisme, igor. — Guillemaud, 
des Accidents de chemin de fer et de leurs conséquences médico-judiciaires, 
1891. — Biraud, la Mort et les Accidents causés p a r l e s courants électriques de 
haute tension, 1892. — Pellissier, de la Mort par la foudre, i8g6 . — Durban, de 
la Suffocation par enfouissement des corps vivants , 1907. —• F. Georges, les 
Mutilations volontaires dans l'armée française, 1 9 1 0 . — De Libessart, Etude cri
tique sur les sévices envers les enfants, i8gt — Dumas , du Libérieide ou du 
meurtre des enfants mineurs par leurs parents , i 8 g r . — Rassier, de la Valeur 
du témoignage des enfants en justice, 1892. — Duval , des Sév ices et mauvais 
traitements infligés aux enfants, 1891. — Dornier, de l 'Homicide conjugal, 1904. 
— Raoul, le Parricide au point de vue médico-légal, 1901. — Bahier, les Explosifs 
à main, 1900. — Mongin, du Risque professionnel dans les maladies et accidents 
du travail, 1896. — Godeau, la Hernie au point de vue médico-légal dans les 
accidents du travail. 1901. — Minguet, Psychonévroses traumatiques, 1908. — 
Barrai, de l'État antérieur dans les accidents du travail, 1909. 

Le chapi t re des asphyxies a été renouvelé dans ces dernières 
années . Il n ' es t pi us ce que nous avons appris avec Devergie et 
Tardieu. Actue l lement , nous considérons l ' asphyxie comme un 
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état de mor t apparente ou réelle, consécutif a u x obstacles , soit 
des échanges gazeux dans les poumons , soit de la vent i la t ion 
de ces organes . 

Il y a donc des modifications chimiques produi tes dans le sang 
et par la voie pu lmona i re , il s e p r o d u i t u n traumatisme du milieu 

intérieur. On doit chercher les preuves de l 'asphyxie , non seulement 
du côté des muqueuses et des poumons , mais dans le sang lui-
même , dans les vaisseaux, les g landes et les organes hémato-
poïét iques . L 'asphyxie , avait dit Devergie , es t l ' écuei l de la m é d e 
cine légale . Il y a quat re var ié tés de la mor t par suffocation, et 
que de façons différentes de mouri r dans l 'eau, par le fait de la 
pendaison ou de la s t rangula t ion . Dans chacun de ces cas, l 'as
phyxie est cause ou conséquence : elle provoque les t roubles ou 
bien elle ne se mont re qu 'à la période agonique . 

Nous d is t inguons qua t re genres de mor t : 

i ° De la mor t , soit par obstacle à l 'entrée de l 'air ou à la ven
t i lat ion pulmonai re (suffocation), soit par pénét ra t ion d 'un li
quide dans les voies aériennes (submersion). 

2 ° De la mor t par choc bulbaire et modification subite dans la 
circulat ion cérébrale (pendaison, strangulation, choc nerveux ou 
inhibition). 

3° De la mor t pa r changements plus ou moins b rusques de la 
t empéra tu re ou de la composit ion du sang (chaleur extérieure, 

froid, inanition, fatigue). 

4° Des asphyxies et des empoisonnements par les gaz (air 

confiné et CO%, Co et gaz d'éclairage ; méphitisme des fosses 

d'aisances, les anesthésiques) L 

i D e s a s p h y x i e s : A. L., Affaire de la rue Tavcrnier, strangulation par 
les mains ou suffocation (Arch., 1897). — Fadeuilhe, de la Suffocation et en 
particulier de la suffocation dans un espace c los , 1897. — Durban, de la 
Suffocation par enfouissement des corps vivants , 1907. — Gysen, de la Mort 
inopinée ou rapide chez les épileptiques, 1890. — A. L., de la Submersion 
expérimentale, rôle de l 'estomac comme réservoir d'air chez les plongeurs 
(Arch., 1887). — H. Coutagne, Note si:r le sang des noyés , Arch, de Phys., 
1891. — Barlerin,Elude médico-légale surla submersion, 1 8 9 1 . — Etienne Martin, 
de l 'Asphyxie du foie dans la submersion, Arch., i go3 .— Fidon, ie Sang des 
noyés , 1908. — Rasse, les Lésions du poumon dans la submersion, 1909. — 
II. Coutagne, Mort par pendaison. Arch., 1885. — Etienne Martin, le Faciès 
sympathique des pendus, id., 1889 .— Ed. Locard, la Mort de Judas Iscariote, id., 
1904. — Pellier, la Pendaison, 18 3. — Verse, !a Pendaison incomplète ou 
ratée, 1892. — A. L., l'Affaire Gouffé, Arch., 1890). — Montagne, Etude médico-
légale sur la strangulation manuelle, 1895. — Salim-Fahri, la Strangulation par 
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E n ce qui concerne Y empoisonnement, la division du travai l 
s 'est produi te et la nécessi té de deux exper t s , l 'un médecin, 
l 'autre chimiste, s 'est imposée . Le médecin apprécie l 'étiologie, 
la clinique ou les symptômes morb ides , les lésions révélées pa r 
l'autoDsie. Les organes recueill is dans certaines condit ions sont 
soumis à l 'expert ise chimique à l'effet de rechercher si ces 
parties renferment des substances anormales . 

Les empoisonnements sont le fait d 'accidents , de suicides, de 
crimes. Nous avons dit p lus h a u t les résul ta ts fournis par la 
stat is t ique de F r a n c e de 1 8 2 0 à 1 9 0 9 . 

Nous avons divisé les poisons en trois classes : volati ls , 
minéraux , organiques . 

Il y a des gaz t o x i q u e s — les anes thés iques , chloral , cocaïne — 
qui agissent sur les é léments de l 'écorce cérébrale : ce sont des 
poisons psychiques ; d 'aut res gaz sont hématiques, l eur action 
por tan t sur les globules rouges (GO, hydrogène sulfuré et arsénié, 
sulfure de carbone) ; il y a des gaz qui a sphyxien t p a r pr ivat ion 
d 'oxygène, ainsi le CO 2 ; d ' au t res sont mé thémoglob in i san t s , 
ainsi le chlorate de potasse ; enfin, il y a des subs tances (ricine, 
saponine, venin des serpents , phal l ine) qui sont des t oxa l -
bumines et des d issolvants du s a n g . 

Les poisons organiques manifes tent l eur action sur les diffé
rentes par t ies du sys tème n e r v e u x : de l 'écorce cérébrale (ojjium, 
morphine) ; poisons bulbaires (acides cyanhydr ique , phénique , 
aconit , digi tal ine, etc.) ; médullaires ( s t rychnine , canthar id ine , 
ammoniaque) ; curarisants (sur les p laques motr ices de la vie 
animale : curare) ; atropinisants (sur les p laques motr ices t e r -
un l ien, 189D — Phil ippon, de l'Infanticide par strangulation, 189a. — Et ienne 

Martin, les Fractures de la trachée dans la strangulation par les mains, 

Arch., 1900. — A. L., Coups de soleil et coups de chaleur, Mém. à la Soc. des 

Hôp. de Paris, 1877. —• Mort par le froid (Presse médicale, 1896). — Gavard, 

la Misère du corps humain, 1899. •—Keim, de la Fatigue et du surmenage, 1880. 

— Intoxication pur oxyde de carbone : A . L., Affaire Tarbé des Sablons, 

(Arch., igo3.) — Consultation médico-légale sur la mort de M. Léon Cuchet, 

191 r. — Laeassagne, Etienne Martin, Nic loux , Etude de l'intoxication 

oxycarbonée (id., igo3) . — Moureaux, l 'Expertise médico-légale dans les cas de 

mort due à l 'oxyde de carbone, 1904. — Sambuc, sur les Conditions de l'em

poisonnement par l 'oxyde de carbone (Arch., 1904). — A. L., D e s phénomènes 

psychologiques , avant, pendant et après l 'anesthésie provoquée, in Mém. de 

VAcad. de médecine, 186g, t. XV1X. — Baron, Etude psychologique de l'anes

thésie par l'éther, avec quelques considérat ions médico- légales , 1896. — Basque 

de l'Hitlérisme. 1907. 

• 



A, Lacassagne. — LES PROGRES DE LA MÉDECINE LÉGALE 361 

minales de la vie organique — iris , cœur, estomac : a t ropine, 
conicine, pi locarpine, s o l a n i n e ) i . 

La symptomato logie et la thanatologie de la p lupar t des 
po isons sont aujourd 'hui connues . 

L 'é tude du suicide et de ses causes a pris une grande impor 
tance . La s tat is t ique mon t re l 'accroissement cont inuel lement 
progressif, et c'est un é lément dont il faut ten i r compte à propos 
de la dépopulat ion et de ses relat ions avec l 'alcoolisme et la 
cr iminal i té . 

Dans les quest ions relat ives à l ' inst inct sexuel et aux fonc

t ions de reproduct ion, la médecine légale a dist ingué cinq cha

pitres dis t incts : i ° les a t tenta ts aux moeurs ; 2° la grossesse ; 

3° l 'accouchement ; 4° l ' avor tement ; 5° le produi t de la concep

t ion. 

A no t re époque, la loi ne puni t ni les vices ni les péchés : elle 

' D e l ' e m p o i s o n n e m e n t : Chapuis et A. L., des Règles à adopter dans 
les expertises d'empoisonnement (Ann. d'Hyg., 1882). — Malien, de l 'Estomac 
au point de vue médico-légal. 1883. — Bernasconi, des Effets toxiques du bi 
chromate de potasse, i883. — Coutagne, Note sur un cas d'empoisonnement 
par les fruits de taminier, 1884. — Ghataing. Empoisonnement par le chlorate 
de potasse, 1887. — Hugounenq et Lacassagne, du Cyanure de potassium au 
point de vue médico-légal (Arch., 1888). — Même sujet, Mauduit, 1888. — Le 
Méhauté, de l 'Empoisonnement par la strychnine, 1888. — G. Benoit , de l'Em
poisonnement criminel en général, 1888. — Bassot, De l 'empoisonnement par 
l'aconitine, 1880 .—Louis Hugounenq, Traité des poisons (Hygiène industrielle, 
Médecine légale), Paris, Masson, 189t . — Vidal, Aconi ts et aconit ines , r8g3. — 
Zimmermann, l'Intoxication phéniquée et son expertise médico-légale, 1894. — 
Champeaux, Essai sur l'alcoolisme, 1900. — Lacassagne et Roland, Empoison
nement par le chlorhydrate de cocaïne, (Arch., 1900).— Robert, Empoisonne
ment, criminels au xvi" siècle, igo3. - Avril , la cocaïnomanie, 1908. — Mazel, 
Empoisonnements aigus p a r l e sublimé, 1913 . — Guerrier, Etude médico-psycho
logique sur Thomas de Quincey, 1907. 

Sur l'aconitine, les thèses de Bassot ( i8g3) , Vidal ( i 8g3) . — L. Hugounenq, 
la Recherche toxicologique des alcaloïdes à propos de l'autopsie du baron de 
Reinach. — A. Lacassag-ne, Empoisonnement-suicide par l'aconitine, in Arch , 
1893. 

S U r l e s u i c i d e , l e d u e l : Chaussinand, Statistique criminelle de France au 
point de vue médico-légal, i88r , dans laquelle nous avons indiqué par départe
ment la criminalité et le suicide en montrant l'antagonisme entre ces deux pro
cédés de violence. — Mesnier, sur le Suicide dans l'armée, i88r . — Kocher, sur 
la Criminalité chez les Arabes, i883. — Bournet, sur la Criminalité en France 
et en Italie, 1882, et nos publications sur la marche d e l à criminalité en France, 
1881, et la criminalité comparée des villes et des campagnes, »882 ; les Sui
cides à Lyon, Arch., 1896. — C. Botte, le Suicide dans l'armée, 1911 . — Ch. 
Teissier, du Duel au point de vue médico-légal et particulièrement dans l'ar
mée, 1890. 



362 M É M O I R E S O R I G I N A U X 

s'est séparée de la morale et de la rel igion ; avec cet te dernière 
elle se t rouvai t i n t imemen t liée j u squ ' au x i x e siècle. Cer ta ins 
actes b lâmables et réprouvés par la conscience individuelle ne 
sont a t te in ts p a r le Code péna l que dans quelques circonstances. 
Le médecin peu t in te rveni r : quand ces faits se sont passes en 

public, ou commis avec violence, ou commis sur une personne 
qui. à cause de son âge, ne peut donner u n consentement valable, 

s'ils const i tuent une violation de la foi conjugale. 

De nombreux t r avaux ont été consacrés à l 'u ran isme et à 
l 'homosexual i té , à la pédéras t ie : la fréquence de p lus en plus 
g rande de ces invers ions a m o n t r é que l ' inversion congénitale ou 
uranisme est une manifestat ion de l ' inst inct sexuel . Il y a des 
inver t i s -nés , comme il se mon t re , dans les deux sexes, des 
inversions acquises . 

Les s tat is t iques ont fait voir que , depuis c inquante ans , de tous 
les cr imes contre les personnes ce sont les débordements de 
l ' inst inct sexuel qui ont éprouvé la p lus forte augmenta t ion pen
dant une vingta ine d 'années . L' influence de l 'alcoolisme est bien 
certaine : c 'est dans les vi l les , dans les g r ands centres indus t r ie l s , 
que les a t t en ta t s sur enfants son t les p lus f réquents . 

On a consta té aussi la fréquence des cr imes sadiques et l eur 
précocité chez des enfants et des j eunes gens . Nous avons même 
observé que, dans la p lupa r t des cr imes perpé t rés avec u n 
raffinement de c ruauté par des adul tes , ces adul tes sont fils 
d 'alcooliques a v é r é s 1 . 

1 S u r l e s a t t e n t a t s a u x m œ u r s ; A . L., les Attentats sur les pet i tes filles, 
Arch., ¡886. — L'article PÉDÉRASTIE, Dictionnaire de Dechnmbre. — L'Affaire 
du père Bérard, Arch., 1890. — Vacher l'éventreur et les crimes sadiques, 
1899. — Chevalier, de l'Inversion de l' instinct sexuel au point de vue médico-
légal, i885 ; et l'Inversion sexuelle, chez Maloine, t8g3. — P. Bernard, des 
Attentats à la pudeur sur les petites filles, 1886. 

Sur le sadisme : Vacher et les crimes sadiques. — L'affaire Reidal (un cas de 
sadisme sanguinaire congénital), par les D's Lacassagne, Rousset , Papillon 
(Arch., 1907). 

S u r l a p / r o s s e s s e e t l ' a v o r t e m e n t : Dejouanny, la Grossesse double au 
point de vue médico-légal , 1896. — Drizard, des Grossesses multiples, 1902. 
— Loeard, thèse déjà citée (doit être consultée pour l'historique et l'état de 
questions relatives à l'instinct sexuel et aux fonctions de reproduction pen
dant le X V I I » s iècle) . 

A. Pinard: art. GROSSESSE, du Dict. encycl. ; art. GESTATION, du Diction, de 
Physiologie de Charles Richet . — Gaillot, Recherches historiques, ethnogra
phiques et médico-légales sur l'avortement criminel, 1881, — A . L. , des Rup-
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Les t r avaux des accoucheurs ont aidé les médecins légistes 
dans les réponses aux magis t ra t s à propos des affaires criminelles 
qui in téressent l 'auteur de la grossesse, la femme enceinte, l 'en
fant né de cette grossesse. 

Dans le Droit civil, l 'état de grossesse est cité à propos du 
mar iage , de la séparat ion de corps et du divorce, dans les 
affaires d 'adul tère , de désaveu et de recherche de la pa tern i té ou 
de la matern i té , de viabilité de l 'enfant nouveau-né . 

Le professeur P ina rd a ne t t ement indiqué les signes probables 
et les signes certains de la grossesse (mouvements actifs du 
fœtus : j e remue , donc je suis) . — On a étudié la fécondation 
artificielle, la durée de la grossesse (la « vie la tente » de l'œuf 
fécondé et peut-ê t re prolongée par le fait de la lactation) et cette 
durée dans ses rappor ts avec la législation (art . 3 i 2 à 3ij du 
Code civil : t e rme naturel de la grossesse, naissances précoces, 
naissances ta rd ives) , la superfétation et la superfécondation. 

Les signes de V accouche ment récent et parfois même de l 'ac
couchement ancien sont ne t t ement connus . 

Il en est de m ê m e de Yavortement, dont nous nous sommes 
déjà occupés au point de vue de l ' avor tement cr iminel et de sa 
fréquence. 

Pour le produi t de la conception, il est uti le de constater 
comment ont évolué, dans les différentes sociétés humaines , les 
actes et les sent iments vis-à-vis du nouveau-né . 

Tous les te rmes de la quest ion de viabilité visée par les 
articles 3 i 3 (modifié par la loi du 1 8 avri l 1 8 8 6 , ar t . 3), 3 i 4 , 720 
et 9 0 6 du Code civil sont précis . L 'exper t doit rechercher s'il y a 
eu vie, maturité suffisante et bonne conformation. E n résumé, 

tures de la matrice consécutives aux manœuvres abortives, Arch., 1889; de la 
Dépopulation, Arch., 1901, et Peine de Mort, etc . , 190s. — Marsais, même, 
sujet, thèse, 1890. — Baurand, de l'Entrée de l'air dans les sinus utérins, 
1895. — Fochier et Goutagne, Avortement criminel démontré au bout de plu
sieurs mois , Arch., 1887. 

S u r l ' I n f a n t i c i d e : Chartier, Examen médico-légal et autopsie des enfants 
nouveaux-nés, 1890. — Saint-Cyr, du Cordon ombilical au point de vue médico-
judiciaire, 1891 . — Phil ippon, de l'Infanticide par strangulation, 1890. — D a d a y , 
Recherches expérimentales sur la putréfaction des poumons et la docimasie, 
1898. — Julien-Laferrière, la Viabilité en médecine légale, 1901. — Sarrat, de 
l'Infanticide dans ses rapports avec les psychoses transitoires des femmes en 
couche, 1 9 1 1 . — Thibault, des Hémorragies méningées du nouveau-né, étude 
clinique et médico-légale , 1912 . 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

TROIS NOUVEAUX CAS DE CASTRATION RITUELLE 

P A R L E S 

D P GEORGES B O G D A N D ' A . G R O S I 

Professeur de Médecine légale Assistant-Préparateur du Cours 
à la Faculté de Jassi. de Médecine légale. 

La castrat ion r i tuel le qui fait le sujet de ce pet i t mémoire 
n 'es t cer ta inement pas une quest ion nouvel le ; elle est aussi 
ancienne que le monde ; son origine se perd dans la nui t des 
t emps , car, si l 'on en croit les différents auteurs , elle daterai t 

nous pensons que l 'enfant sera considéré comme viable toutes 
les fois qu ' i l sera né v ivan t ; sa non viabilité ne pourra être 
déclarée que lorsqu 'e l le aura été établie d 'une façon certaine 
par les consta ta t ions médicales . 

Depuis le a3 novembre I Q O I , la loi a modifié les ar t ic les 3oo 
et 3oa du Gode péna l ; elle a différencié l ' infanticide de l 'homi
cide. 

Les médecins légistes ont établi les caractères qui p e r m e t t e n t 
d'affirmer que l 'enfant est nouveau-né , les p reuves de la vie de 
l 'enfant et les causes de sa mor t . 

: * I 
* * 

Je me pe rme t s , au m o m e n t de clore cet ense ignement auque l 

j ' a i consacré t ren te - t ro i s années , de vous citer ces aphor ismes 

de l 'Ecole lyonnaise : Tout acte nuis ible à l 'exis tence d 'une 

collectivité est un cr ime. Tou t cr ime est u n obstacle au p rogrès . 

Le mil ieu social est le boui l lon de cul ture de la cr iminal i té ; le 

microbe c'est le cr iminel , u n é lément qui n ' a d ' impor tance que le 

jour où il t rouve le bouillon qui le fait fermenter . Les sociétés 

ont les criminels qu 'el les mér i t en t . 

Ce que nous avons dit peu t être r é s u m é dans cette phrase de 

Montesquieu : « I l y a des moyens pou r répr imer les c r imes , ce 

sont les pe ines ; il y en a pour corr iger les m œ u r s , ce sont les 

exemples . » 
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du commencement du x i c siècle et aurait eu comme premier 
adepte un moine russe nommé Adr ien ( i o o 4 ) ; puis une série 
de popes et d 'archevêques russes se seraient soumis à la m u t i 
lat ion, mais c 'étaient des cas isolés ; la secte des Skoptzy n 'é tai t 
pas encore formée. 

A u x origines de l 'humani té , la castrat ion se prat iquai t avec 
une ex t rême fréquence, mais dans un tout aut re but que celui 
dont nous voulons par ler dans les l ignes qui suivent , et ce n 'es t 
que bien plus t a rd que l 'ablat ion des organes géni taux t a n t 
masculins que féminins s 'exerça par des fanatiques qui espé
raient ainsi obtenir le royaume des cieux. Nous ne par tageons 
donc pas l 'opinion des auteurs modernes , comme Legrand du 
Saulle par exemple , qui p ré tenden t que la castrat ion a disparu 
de nos m œ u r s ; cela est peut-ê t re vrai pour certains pays , mais 
en Russie la cast ra t ion r i tuel le s 'exerce encore beaucoup plus 
que Pon ne serai t tenté de le croire. E n Roumanie , ou p lu tô t 
dans certaines villes de la Roumanie comme la ville de Jass \ r , il 
est venu s 'établir depuis long temps déjà des Skoptzy chassés de 
leur pays et qui peu à peu ont formé colonie que la Roumanie 
tolère . 

Pe l ikan , dans un livre t rès bien fait, p ré t end que la secte des 
Skoptzy, qui se faisaient mut i ler ou exciser les organes géni taux 
dans un but rel igieux, aurai t eu comme premier chef un n o m m é 
Sse l iwanow, qui aurai t été enfanté par l 'amour myst ique du 
Saint -Espr i t et de l ' impératr ice russe El i sabe th P e t r o w n a . Ce 
Sse l iwanow avait comme mission divine la destruct ion du genre 
humain en faisant tarir la procréat ion par l 'ablat ion des organes 
de la générat ion t an t mascul ins que féminins ; c'est ainsi que 
naqui t la secte des Skoptzy. 

L ' ignorance des masses en Russie fît en peu de temps de 
nombreux adeptes et en quelques années on en comptai t une 
centaine de mille environ, r épandus dans les différentes contrées 
de l 'Empire des czars. Le Gouvernement russe dut p rendre des 
mesures contre l 'extension de ce fléau, et les peines les p lus 
r igoureuses — la peine de mor t ent re autres — furent p ro 
noncées contre les par t i sans de la nouvelle secte. 

Pour arr iver à la destruct ion du genre humain , les Skoptzy 
muti la ient ou dét ru isa ient les organes de la généra t ion en 
employant différents procédés . 

Chez l ' homme, la muti la t ion ou la cas t ra t ion comporte ordi
na i rement deux degrés ; c'est ce que l 'un de nous a observé 
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depuis p lus de v ing t ans en qual i té de médecin légiste près les 
t r i bunaux de Ja s sy . 

Le premier degré, ou le petit sceau, consiste dans l 'ablat ion 
des test icules et du sc ro tum ; le mut i lé a pe rdu les clefs de 
îenfer, mais il a gardé encore la clef de Vabîme. 

Dans le second degré , le grand sceau, on enlève complè tement 
tous les organes géni taux ( test icules, sc ro tum et pénis) ; l ' homme 
n 'a p lus r ien , si ce n 'es t u n vest ige de m e m b r e vir i l p o u r v u d 'un 
mince orifice qui lui ser t de canal u ré t ra l et qui lui pe rme t 
d 'ur iner , mais d a n s la posi t ion accroupie comme les femmes. 

Certains au teurs p ré t enden t qu ' i l exis terai t un t rois ième degré 
de castrat ion beaucoup plus s imple que les deux autres et qui 
consis terai t dans l 'ablat ion d 'un seul testicule ; le fait est pos 
sible, mais nous ne l 'avons j amais r encon t ré . 

Le dernier cas que nous avons observé , il y a environ un an , 
concernai t u n j eune h o m m e de d ix-sept ans n o m m é Ivan Iacuschef, 
sujet russe et originaire du g o u v e r n e m e n t d ' O r l o v 1 . Celui-ci nous 
raconte avoir été amené de Russ ie p a r p lus ieurs indiv idus qui lui 
avaient promis u n e r iche a isance à la condi t ion de se laisser 
enlever les organes gén i taux . Il y consent i t . On lui fit boire un 
b reuvage dont il ne peu t pas préciser la composi t ion ; il s 'est 
endormi ; il n 'a r ien sent i de l 'opéra t ion et à son révei l il se 
t rouva baigné dans une m a r e de s a n g avec de fortes douleurs 
t rès cuisantes au n iveau des organes gén i t aux qui avaient été 
complè tement enlevés ; la plaie avai t mis environ deux mois 
pour cicatr iser complè tement . E n l ' examinan t , nous t rouvons ce 
qui sui t : 

Iacuschef est de taille au-dessus de la moyenne , complè tement 
imberbe , voix flûtée comme celle d 'un enfant de hui t neuf ans ; 
faciès b lanc pâle, t endance à l 'obési té . Le pubis est recouver t 
de gros poils b londs . 

Les organes gén i taux ont été complè t emen t enlevés, il ne reste 
plus qu 'un vest ige de pénis long d'à p e u près 12 - i 3 mil l imètres 
entouré pa r qua t r e l ignes de cicatrice formant ainsi une figure 
rhomboïde ayan t le pénis pour cen t re , au bout duquel se t rouve 
une tou te pet i te fente, le méa t u rh ia i r e . Les tes t icules et le 
scrotum n 'ex is ten t p lus , le tou t est r emplacé pa r u n e large cica
tr ice r idée, au milieu de laquelle on t rouve encore des vest iges 
du r aphé . Le mut i lé raconte qu 'on lui in t roduisa i t dans le méat 

1 Obs. I . 
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1 Cet te sonde d 'un n o u v e a u genre se t r o u v e ac tue l l emen t d a n s n o t r e musée . 
2 Obs . I I . Examinée d a n s le c o u r a n t du mois d e février i g i 3 . 

urinaire après l 'ablation du pénis une peti te boule de p lomb a t ta 
chée à u n fil, sor te de sonde k demeure ' p o u r empêcher l 'obstruct ion 
complète de l 'urè t re . Contra i rement k ce qui se passe d 'habi tude , 
ce jeune homme peut ur iner debout comme tous les hommes , 
sans avoir besoin de s 'accroupir, ce qui devient une nécessité 
chez la p lupar t des autres muti lés ; il p ré tend aussi avoir par
fois des érect ions, et alors ce t ronçon de pénis double de volume. 

La cast ra t ion chez la femme, dont nous avons observé quelques 
cas est beaucoup plus variée et présente de n o m b r e u x degrés 
qui ne manquen t pas d ' intérêt . Le degré le plus avancé et dont 
l 'un de nous a observé un cas consiste dans l 'ext i rpat ion totale 
des organes gén i t aux in ternes (utérus et annexes) avec excision et 
muti lat ion des organes géni taux ex ternes et des mamel les . A 
un degré moins avancé, l ' amputa t ion des mamelons , les inci
sions des mamel les , ou l ' amputa t ion des g randes et des pet i tes 
lèvres ou du clitoris, soit séparées, soient combinées , const i tuent 
les différents modes de castrat ion en usage , dont son t vict imes 
les femmes. 

Nous avons examiné tout dernièrement deux j eunes femmes 
sur lesquelles on a pra t iqué en part ie la castrat ion et dont voici 
les observat ions : 

La nommée Ana Ivanof 2, russe, v ingt -sept a n s , bien const i tuée, 
taille au-dessus de la moyenne , a toujours été bien por tan te ; réglée 
pour la première fois à l 'âge de quatorze ans , elle a toujours été 
depuis régul iè rement réglée ; elle nie toute intervent ion de cas
trat ion et p ré tend n 'avoir j amais été soumise k aucune opérat ion. 
En l 'examinant , nous constatons : 

Les deux mamel les sont pet i tes et aplat ies ; elles présenten t 
une auréole b run pâle ayant u n diamètre de 3 cent imètres et 
demi, pourvue de tubercules de Montgomery et de quelques 
poils b r u n s ; le mamelon de forme sphérique ne présente r ien 
d 'anormal . 

Au-dessous de la mamel le droite , il existe u n e cicatrice longue 
d'environ a à 3 cent imètres ayan t une couleur nac rée ; elle est le 
résultat d 'une ancienne incision faite dans le but d 'exciser la 
glande et de tar i r sa sécrétion. 

Le pubis est recouvert de poils b londs . Les g randes lèvres , de 
volume normal , t rès peu épaisses , sont molles sans cependant être 
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flasques ; elles ont une longueur de 8 cent imètres su r u n e la r 
geur de 2 cent imètres , et né p r é sen t en t rien de part icul ier , 
cependant , par le r approchement des cuisses , elles ne ferment pas 
la vulve complè tement ; la fourchette est in tac te , légère u l c é 
rat ion sur la fosse naviculai re . 

La pet i te lèvre droite a été excisée et il ne res te ma in t enan t 
qu 'un pet i t lambeau rud imenta i re d 'envi ron i cen t imèt res , l ambeau 
de couleur b rune et séparé pa r u n sillon de la g r ande lèvre droi te 
correspondante . La peti te lèvre gauche a été aussi complè temen t 
excisée, elle manque to ta lement et est remplacée p a r u n min ime 
raphé de i mi l l imètres environ, de couleur b r u n e pâ le . Le clitoris 
est in tac t , long d 'environ 3 cen t imèt res , il ne p résen te aucune 
lésion ; le méat ur inaire est no rma l . 

En écar tant la vulve , l 'on voi t un d iaphragme m e m b r a n e u x qui 
bouche complè tement l ' en t rée du vag in : c 'est l ' hymen qui a été 
avivé à son extrémité supér ieure et qu i ensui te a été su tu ré aux 
parties voisines, de façon à obturer to t a l emen t l ' ent rée du vagin . 

A u milieu de cette m e m b r a n e hyménéa l e ainsi formée artifi
ciel lement, il exis te un pet i t r aphé un peu p lus dur que les 
part ies avoisinantes et qui para î t ê t re u n e cicatrice. A la part ie 
supérieure dix vagin , des deux côtés d u bulbe vag ina l il exis te 
deux tou t pet i ts orifices qui p e r m e t t e n t à pe ine l ' in t roduct ion 
de l ' ex t rémité d 'un fin s ty le t , orifices par lesquels s 'écoule le 
sang mens t rue l , et pa r lesquels on p e u t pénét rer d a n s le vagin ; 
un léger su in tement m u q u e u x s 'écoule p a r ces d e u x pet i t s t rous . 

La nommée Ivanof a des t endances à p rend re de l ' embonpoin t , 
ne sait ni lire ni écrire et a u n e in te l l igence t rès bo rnée . 

La n o m m é e Daria Ha lba radova 1 , r u s se , dix-huit ans , bien cons
t i tuée, n 'a jamais été malade , r égu l i è remen t mens t ruée depuis 
l 'âge de quatorze ans . El le nie toute in te rvent ion concernant la 
cast ra t ion et p ré tend que les lésions qu 'e l le p résen te sur les seins 
sont des suites d 'accidents i ndépendan t s de sa volonté . E n l 'exa
minant , nous cons ta tons : le sein dro i t bien développé présente 
au-dessus de l 'auréole une cicatrice semi- lunai re , longue d 'envi
ron 3 cent imètres et de couleur nacrée . Au-des sus de cette cica
trice, sur la g l ande même, il en existe u n e ' aut re de même lon
gueur ; ces deux cicatrices sont les sui tes de deux anciennes 
incisions faites pa r u n in s t rumen t t r anchan t . Le sein gauche p r é 
sente des lésions ident iques au sein droi t . 

» Obs . I I I . 
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Les organes géni taux externes sont bien conformés, les g randes 
lèvres doublées de t issu cellulaire ne présenten t aucune lésion. 

Les peti tes lèvres sont normales , l ' hymen de forme semi-lunaire 
à bords ne ts est intact , pe rmet tan t l ' introduction de l ' ex t rémi té 
du pet i t doigt dans le vagin . 

Comme l'on voit , cette seconde jeune fille n 'a pas été mut i lée 
aux organes géni taux ; il n 'y a que les seins qu 'on a voulu inciser, 
peut-être dans le bu t de tar i r la sécrétion lactée et de l 'empêcher 
de devenir mère ; c 'est le premier degré de castrat ion mamel la i re 
que nous ayons observé, les autres sont ordinai rement beaucoup 
plus compl iqués . 

Une aut re femme, que nous avons examinée il y a déjà que l 
ques années , mais dont nous avons égaré l 'observat ion, avait les 
deux seins-complètement enlevés, ainsi qu 'une par t ie des grandes 
et des peti tes lèvres vulvai res . 

Ce qu' i l e s t c u r i e u x d e faire savoir, c 'est que ces différentes muti
la t ions, qui parfois const i tuent de vér i tables grandes opérat ions 
chirurgicales ,sont faites toujours par des gens abso lument i l let trés 
et n ' ayan t la moindre connaissance ni ana tomique ni chirurgicale. 
« C'est une vocat ion, Dieu conduira la main de l 'opérateur 
qui sera bénie » (verset saint Mathieu) . Tout aussi primitifs sont 
les ins t ruments dont se servent les opéra teurs : de vulgaires 
couteaux de poche, couteaux de cuisine ou de ja rd in , rasoirs , 
ciseaux domest iques , e tc . ; aussi souvent , t rès souvent , les opérés 
meurent par suite d 'hémorragie ou pa r suite d'infection. 

Ordinairement , les opérateurs — hommes ou femmes — choi
sissent des endroi ts cachés pour ojsérer, endroi ts isolés : caves, 
greniers , chambres noires , et alors là, éclairés par une faible 
lumière, aidés la p lupa r t du temps par une seule personne 
encore plus maladroi te et inculte que l 'opérateur , ils charcu ten t 
avec une inouïe barbar ie leurs malheureuses v ic t imes . 

Après avoir préparé le futur adepte en hypnot i san t son imagi 
nation et en lui p rome t t an t l 'empire des cieux. le salut é ternel 
et . . . une somme d 'a rgent ou au t re chose dans ce genre , la vic
t ime est endormie en lui faisant boire une g rande quant i té 
d'alcool qui cont ient ord ina i rement des décoctions de p lantes 
somnifères — en généra l de la décoction de pavot — puis , après 
l 'avoir enveloppée dans u n drap blanc, on lui enserre à la base les 
organes géni taux avec une corde — limite sur laquelle doit por 
ter l ' incision — et en u n tour de main tout est enlevé et je té au 
feu. 
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On .cautérise la plaie par le fer rouge , ou bien on fait u n e 
puissante compression pour ar rê ter l 'hémorragie et tout est di t ; 
aii révei l , le malheureux mut i lé se t rouve baigné dans une mare 
de sang , la plaie me t t an t t rès long temps pour guéri r ; beaucoup 
de ces malheureux , par défaut de soins , meuren t après l 'opéra
t ion, a cause de l 'hémorragie . Nous avons ment ionné plus hau t 
que la secte des Skoptzy, qui avai t pr i s naissance en Russie , 
avai t été aussi de tout t emps l 'objet de sévères persécut ions , 
aussi beaucoup d 'en t re eux ont cherché à s'enfuir dans des pays 
qui n 'avaient encore aucune connaissance de leurs habi tudes ni 
de leiirs exploi ts . C'est en R o u m a n i e que la p lupa r t d 'en t re eux 
v inren t s 'abriter, choisissant de préférence la ville de Jassy , voi
sine de la Russie , la ville de Galatz et parfois aussi la capitale 
de la Roumanie , la ville de Bucares t . I ls exercèrent pendan t 
assez longtemps dans ces différentes vi l les l eur macabre métier , 
t uan t pas mal de monde , mais pa rvenan t cependan t à cacher leurs 
forfaits. 

I l y a des opéra teurs h o m m e s comme il y a des opéra teurs 
femmes, qui exercent indifféremment. D a n s le r e ten t i s san t procès 
d'il y a quelques années et qui se t e rmina pa r la mor t de la 
v ic t ime, l 'opérateur était une femme. 

A Jassy , nous sommes donc en m e s u r e de pouvoir mieux les 
é tudier et p resque tous les cochers de fiacre de Rouman ie et une 
bonne par t ie des épiciers sont des Skoptzy . 

Le phys ique de celui-ci est carac tér is t ique et peu t facilement 
être reconnu. Ce sont des h o m m e s dont la croissance en hau teur 
cesse après l 'opérat ion et qui ne croissent pour ainsi dire qu 'en 
épaisseur. I ls sont gros, g ras , épais, l ou rdauds . Complè tement 
imberbe , le faciès est b lanc cire, blafard, se r idan t de t rès 
bonne heure , aussi des h o m m e s qui ont à pe ine t ren te ans 
para issent en avoir c inquante et même davan t age ; ils ont la voix 
flûtée, on croirait facilement en tendre par le r des enfants . Très 
propres de leur personne , se ba ignan t t r è s souvent , les Skoptzy 
hab i ten t généra lement u n quar t ier éloigné du centre de la ville 
de J a s sy où ils font colonie à p a r t ; à J a s sy c 'est un quar t ier 
ex t rême appelé Pacu ra r i , aussi un Roumain - Jas syo te perdu dans 
ce quar t ie r ne m a n q u e pas d'être sujet à différentes plaisanter ies 
en s 'en tendant appeler Skoptzy . 

A u point de vue in te l lec tuel , ils sont o rd ina i rement au-dessous 
de la m o y e n n e , la p lupar t i l let t rés ou tou t au p lus sachant à 
peine lire et écrire la l angue russe . Très âpres au gain , c'est 
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d'ail leurs par ce côté qu 'on les persuade de se laisser m u t i l e r 1 , 
ils fuient toute autre société et ne se fréquentent qu ' en t re eux . 

Très sobres comme nourr i ture , les Skoptzy de Jass i ne m a n 
gent jamais de la v iande , ne boivent j amais d'alcool ni de vin. Ils 
se nourr issent de légumes et de fruits, r a rement de poissons , 
boivent de l 'eau et sur tout beaucoup de thé . Ils sont chrét iens 
or thodoxes , t rès p ra t iquan t s , mais avec une certaine var ié té dans 
les dogmes . A Jassy ils ont une église spéciale, des popes dont 
le costume diffère du costume habi tue l du pope roumain , des 
évêques et archevêques qui diffèrent aussi des évêques roumains . 
Nous avons vu dans not re longue prat ique différents genres de 
Skoptzy — le pet i t sceau et le g r and sceau. I l est facile de 
comprendre que ceux a t te in ts du g rand sceau, qui n 'ont p lus 
par conséquent n i scro tum, ni pénis , s 'abst iennent de tou t rappor t 
sexuel et sont généralement obligés, pour ur iner , de s 'accroupir 
comme les femmes ; mais les aut res , ceux dont on n 'a fait que 
l 'ablation des test icules en conservant le pénis , peuvent avoir 
des érections, et ont des rappor t s sexuels ; c 'est comme cela que 
s 'explique la présence de la blennorragie que nous avons cons ta
tée chez plusieurs d 'entre eux. 

La colonie de Skoptzy de Jassy qui vit en commun, a comme 
chef un homme un peu plus le t t ré que les au t res , qui est l 'héri
tier légal de toute la colonie ; avan t de mour i r il désigne un autre 
chef qui p rend sa place, tout son bien et qui hér i te à son tour 
des biens communs , mais dont les revenus sont dest inés à l 'achat 
de nouveaux prosélytes ou bien pour supporter les frais des 
procès alors que certains mut i lés , non contents de la rémunéra t ion 
promise , réc lament devant les Tr ibunaux roumains . 

Tous les mois, tou te la colonie des Skoptzy fait un repas en 
commun, dont la morue , préparée sous différentes formes, 
constitue le pr incipal délice. 

En ce qui concerne les femmes Skoptzy, elles sont encore 
plus sobres et plus fanatiques que les h o m m e s ; elles s 'abst iennent 
même de par ler à d 'autres personnes que celles de leur entou
rage direct, ne sor tent jamais et n 'ont j amais de relat ions 
sexuelles, du moins nous n 'en avons j amais observé. 

Les Skoptzy é tant des mut i lés sont dispensés du service mi l i -

1 C'est e n t r e 18-20 ans que l 'opéra t ion a l ieu, e t le j e u n e h o m m e opéré a 
comme pr ix de sa mut i la t ion u n e vo i tu re e t un cheva l d o n t il dev ien t p ropr i é 
taire e t qu' i l explo i te ensu i t e p o u r gagner sa v ie . 
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COMMENT L E S « JEUNES CHINE » STÉRILISENT 

les F o y e r s de L è p r e 

Par le D ' J . -J . M A T I G N O N (Châtel-Guyon) 
Ex-Attaché à la Légation de Pékin. 

Un cer ta in nombre d ' e spr i t s naïfs et géné reux — le cumul est 
fréquent chez n o u s — se son t for tement en thous iasmés pou r ces 
« J e u n e s Chine » qui i m b u s , paraî t - i l , de n o s Immor te l s P r in 
cipes, al laient faire table rase d 'un passé anky losan t , v ieux de 
cinq mil lénaires et infuser u n sang nouveau à la Terre F leur ie . 

Ces novateurs me semblen t avoir su r tou t réussi , pour l 'heure , 
à créer gâchis et désordre et à pourvo i r de s i tua t ions , fort envia
bles , nombre de gen t l emen du « par t i » qui eussen t , j ad i s , été de 
vulgaires coolies, ou m ê m e peut-être de s imples pens ionnai res 
des p r i sons . 

Ce qui vient de se passer à N a n - N i n g - F o u , d a n s le Kouang-Si , 
province frontière du Tonk in , nous mon t r e que les « Jeunes 
Chine » n 'on t pas encore dépouil lé «le vieil h o m m e », capable des 
pires actes de sauvager ie , que j ' ava i s connu j ad i s . A moins que 
ce ne soit leur façon, à eux , en mat ière d 'hyg iène , de comprendre 
ce qu 'on a appelé la « man iè re forte » qui , en t re les mains des 
América ins , donna de si beaux résu l t a t s à Cuba et aux Phi l ip
p ines . 

Dans tous les cas . leur modo de s tér i l i sa t ion des foyers lépreux, 
s'il intéresse l 'hygiène — au po in t de vue his tor ique seulement — 
relève sur tou t de la Téra to logie sociale . 

Depuis des années , aux abords de la vil le de Nan-Ning , vivaient 
u n e quaran ta ine de lépreux don t personne ne s 'occupait . Les 
Missionnaires français les secouraient un p e u ; la mendici té , la 

ta i re et les T r ibunaux rouma ins n 'on t pas une loi spéciale in ter
disant ce fanatisme re l ig ieux . 

Les Tr ibunaux n ' i n t e rv i ennen t que lo r squ 'un cas de mor t 
survient , ou bien l o r squ ' un de ces mut i lés por te p la in te . D a n s le 
premier cas le coupable — l 'opéra teur — passe en assises inculpé 
de coups et blessures a y a n t dé te rminé la m o r t ; dans le second 
cas les Tr ibunaux j u g e n t et c o n d a m n e n t selon le degré de gravi té 
de la mut i l a t ion . 
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vente de sandales de paille et de tresses de faux cheveux fai
saient le reste . Les missionnaires eurent l ' idée de bât ir , à leur 
intent ion, une peti te léproserie. Nombre d 'habi tants aisés p ro
mirent leur concours et le Gouverneur de la province ne sembla 
pas s'opposer, tout d 'abord, à cette œuvre d 'hygiène publ ique et 
d 'humani té . 

Les « Jeunes Chine » — comme tous les « Jeunes Quelque chose » 
d'ailleurs — sont, malgré leurs protes ta t ions , beaucoup plus 
xénophobes que les « Vieux ». Froissés de cette ingérence é t ran
gère, ils se mirent en devoir de re tourner l 'opinion. Des affiches, 
placardées dans la ville, présentèrent les lépreux comme une 
engence rejetée du Ciel, qu' i l est impie de secourir. Pourquoi 
employer inut i lement l 'argent à les nourr i r ? Le Gouverneur du 
Kouang-Si ne sait où t rouver de l 'argent pour nourr i r ses soldats . 
La Mission catholique ne ferait elle pas mieux de venir en aide 
au gouvernement , que de bâtir une léproser ie? E t en ville, on 
commença à par ler , ouver tement , du massacre des lépreux, 
comme d 'une œuvre de salubri té publ ique. 

Inquie ts , les Missionnaires s 'adressent au Gouverneur qui les 
calme, approuve leur projet de léproserie, et, pendan t ce temps , 
donne l 'ordre de creuser, sur le champ de m a n œ u v r e s , une fosse 
de 2 à 3 mèt res de profondeur. 

La fusillade et la crémat ion vont parachever l 'œuvre de salu
brité publ ique. 

J 'extrais les quelques passages qui suivent d 'une le t t re des p lus 
instruct ives, publiée dans le Bulletin de l'Asie française, 
r1 mars 1913 : 

« Nous ét ions donc pleins de confiance, quand ce mat in •— 
1.4 décembre 1912 — nous fûmes renversés par cette nouvelle : 
« le village des lépreux a été, au point du jour , entouré pa r les 
so lda ts ; tous ont été massacrés ». 

« Auss i tô t nous envoyâmes aux informations et voici les hor
ribles détails que nous venons d ' apprendre . P lus de cent soldats 
encerclaient le vi l lage, aucun lépreux ne put s 'échapper. Comme 
un t roupeau chassé vers l 'abattoir , ils furent poussés vers le champ 
de manœuvres , vers la fosse soigneusement préparée . Une 
épaisse couche de bois couvrai t le fond de ce t rou, une échelle 
était disposée pour y descendre. Un à un , les femmes forcées de 
porter leurs enfants, les lépreux descendirent la fatale échelle, 
s 'assirent sur le bûcher ; puis le mot de « cha » « tue » re tent i t ; 
les fusils p longèrent à bout por tan t ; du pétrole fut versé en 
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abondance , et une gerbe de feu annonça à la ville la victoire de 
de nos le t t rés . 

« Car n'allez pas croire que le r emords va to r tu re r le 
cœur de notre prés ident et de nos no tab les . Détrompez-vous ; 
notre mental i té est aux ant ipodes de la leur . A u contra i re , ils 
n 'on t pas conscience de l ' hor reur de leur cr ime, le cœur de ces 
barbares s'enfle d 'orgueil . L e u r as tuce a t r o m p é de confiants 
é t rangers , leur « courage » a vaincu u n e répuls ion , ins t inct ive 
même dans leur t r is te milieu ; ils ont osé tue r de pauvres m a l 
heureux , qui ne sont plus pour eux que des bêtes mal fa isantes . 

Pour achever l 'œuvre de stér i l isat ion du foyer lépreux , on 
pourchasse les rares malades qui aura ien t pu échapper à la fusil
lade. Je crains fort que l ' appât du gain ne fasse faire aux chas
seurs des diagnostics er ronés ! 

« E t main tenan t une r u m e u r cour t en vi l le . Cinq p ias t res de 
récompense à celui qui dénoncera u n l é p r e u x . Ver rons -nous la 
chasse à l ' homme, le m e u r t r e quot id ien de ces pauv re s gens ? 

« Nous laissons ce fait suggest if à la médi ta t ion de ceux qui 
cherchent à péné t re r l 'âme chinoise . 

« Mission cathol ique, N a n - N i n g , i 4 décembre 1 9 1 2 . 
« Dernières nouvel les . La chasse à l ' homme est commencée . 

Ce sont d ix pias t res qui sont p romises , c inq pour a r rê te r , c inq 
pour dénoncer u n lépreux. Ce ma t in , 1 4 , un j eune homme a été 
saisi dans sa famille, condui t au c h a m p de m a n œ u v r e s , fusillé et 
b rû lé . 

« Quant au Gouverneur de N a n - N i n g , loin de se laver les ma ins , 
il se déclare parfa i tement satisfait de la mons t ruos i té qu ' i l v ient 
de donner à ses subordonnés l 'ordre de commet t re : 

« Le gouvernement est fier de son exploi t . Voici sa proclama
t ion. Comme il avait fallu ar roser de pét role les v ic t imes , il a 
sent i le besoin de les noircir de vagues calomnies . 

« Moi, Tan hao ming , afin de por t e r à la connaissance du 
peuple . Les lépreux commet t en t des excès abominables et sont 
redoutés de tou t le monde . Ils profi tent de leur maladie pour 
moles ter les hab i tan t s des vi l lages, violer leurs femmes, leur 
a r racher de l ' a rgent . Le récit de ces c r imes fait dresser les che-
veux sur la tê te . J 'en ai référé au p rés iden t (son beau-frère no t re 

« tou touh » Loû ioûng king) qui , p a r un ordre secret , m'a com
m a n d é de saisir et de tuer tous les l ép reux de la vil le de N a n -
Ning. Auss i tô t j ' a i fait c reuser une g r a n d e fosse et le i 4 au mat in , 
j ' a i fait entourer , ar rê ter et ex t e rmine r tous les lépreux . Ainsi 
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nous serons délivrés à j amais de leur contagion. Je m e suis assuré 
de l 'approbat ion universel le . » 

Notez que la Chine est à l 'aurore du régime nouveau . Que 
sera-ce, le jour où ces rhé teurs auront , p a r l e u r grandi loquence , 
fait connaî tre au peuple souverain les bienfaits de la lu t te et de 
la haine des classes ? 

E n 1 9 0 0 , j ' ava i s frémi d 'horreur devant les atrocités des 
Boxeurs , lesquels t rouvaient un semblant d 'excuse dans l 'éveil 
du patr iot isme chinois et la haine ant ié t rangère . Nous avions 
subi nos maux , sans trop gémir , considérant les Chinois d 'a lors 
comme des êtres primitifs insuffisamment évolués ! Mais ces 
« Jeunes Chine », qui doivent t ransformer leur pays , le doter de 
la civilisation moderne , le met t re sur le pied d'égalité avec les 
nations occidentales, ne t rouvez-vous pas qu'i ls ont la main un 
peu rude et que ces conservateurs d'hier sont, tou t à coup, du 
fait du changement de régime, devenus des radicaux chez les
quels la « manière forte » doit s 'appeler « barbar ie » — à moins 
que, malgré leur nouvelle é t iquet te , ils ne soient restés un tan
t inet des sauvages . 

R E V U E C R I T I Q U E 

L'ÉVOLUTION DE L'IDÉE DE DÉGÉNÉRESCENCE MENTALE 

Par GEORGES G E N I L - P E R R I N 

Médecin-adjoint des Asiles d'aliénés, 
Médecin-légiste de l'Université de Paris. 

Courante mais vague, l 'expression de dégénérescence menta le 
trouve peut-être dans son imprécision la raison du succès qui , du 
domaine de la psychiatr ie , l'a fait entrer dans celui de la l i t téra
ture et du journa l i sme. 

L'imprécision du terme n 'es t -e l le pas en rappor t avec sa migra-
t ionhors du terr i toire scientifique? Je ne crois pas, ca r ies aliénistes 
l 'ont souvent employé comme une épithète à tou t faire, apte à 
dissimuler l 'insuffisance ou la paresse de certains diagnostics. Du 
moins cela eut-il l ' avantage de souligner le caractère provisoire 
de la classification. 
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Dans un ouvrage r é c e n t 1 , j ' a i examiné impar t i a lement les 
bons et les mauvais côtés de cette conception de la dégénérescence 
menta le . J 'a i choisi, comme la p lus p ropre à cet objet, la méthode 
his tor ique, qui donne la p lus g rande l iberté et nous élève au-
dessus des cont ingences de l 'heure . 

Certaines not ions , vieilles comme la pensée humaine , cont ien
nent en puissance les prémisses de l ' idée de dégénérescence, qui 
se ra t tache manifes tement à la ques t ion de l 'hérédité et au p ro 
blème des rappor t s du phys ique et du mora l . 

Suppr imons ce dernier dogme, et l ' idée de dégénérescence ne 
peut se const i tuer . Subs is ten t la possibil i té d 'une dégradat ion 
phys ique , fondée sur l 'hérédité morbide , et celle d 'une déchéance 
morale , commandée , si l 'on veut , p a r la perpé tua t ion du péché 
originel , mais r ien ne pe rme t d 'é tabl i r ent re les deux processus 
un lien de causali té . Seule, la considérat ion d 'un r appor t néces
saire entre le phys ique et le mora l est capable d 'asseoir la dégé
nérescence menta le sur la dégénérescence phys ique . 

L 'hérédi té , et su r tou t l 'hérédi té de prédisposi t ion, qui laisse 
concevoir l 'hérédité du d issemblable , nous donne le secret des 
voies mêmes de la dégénérescence. On comprena i t autrefois que 
le fils du tubercu leux devînt plus facilement tubercu leux . On 
sait aujourd 'hui que les ta res des pa ren t s prédisposent les enfants 
à contracter des maladies nouvel les . 

A u début du x i x f ' siècle, les a l iénis tes appl iquent cette 
idée à l 'é tude de l 'al iénation menta le , et en t revoien t que la p ré 
disposition à la folie peut se manifes ter jmr cer ta ins signes 
avant-coureurs : les s t igmates de la dégénérescence . 

Morel , su ivant le mo t de Lasègue , devai t poser en la mat iè re , 
des lois où les aut res n 'ava ient fait qu 'en t revo i r des coïncidences 
fortuites. Sa formation scientifique, poursuiv ie en par t ie double 
aux cours du Muséum et dans les services de la Salpêtr ière , le 
prépara i t de façon précise à édifier la concept ion anthropologico-
psychia t r ique de la dégénérescence menta le . 

Ebauchée dans les Etudes Cliniques ( 1 8 0 2 ) , la donnée an th ro 
pologique du problème t rouve son déve loppement dans le Traité 
des Dégénérescences ( 1 8 0 7 ) . Les dégénérescences sont des dévia
tions maladives du type normal de l'humanité, héréditairement, 
transmissihles, et évoluant progressivement vers la déchéance. 

1 Georges Genil-Perrin, Histoire des origines et de l'évolution de l'idée de 
dégénérescence en médecine mentale, Paris , Leclerc, i g i3 . 
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Leur évolution est régie par deux g randes lois : 
i ° La loi d e l à double fécondation dans le sens du mal phys ique 

et du mal mora l ; 
--2° La loi de la progressivi té de la dégénérescence. 

Ces lois s 'appliquent avec une r igueur part icul ière dans le 
domaine du système nerveux et dans la vie de l ' intel l igence. C'est 
en y considérant leurs effets que Morel est conduit à regarder 
dans la g rande majorité des cas, l 'aliénation menta le comme une 
dégénérescence. 

Le Traité de 1 8 5 7 contient donc en germe lé Traité des mala
dies mentales ( 1 8 6 0 ) , où la théorie de Morel p r end l 'allure d 'une 
vaste conception étiologique placée à la base de la pyehiatr ie 
tout ent ière. U n remaniement nosologique doit en naî t re , avec la 
consti tut ion du groupe des dégénérés , des al iénés hérédi ta i res . 
Ce ne sont pas les seuls hérédi ta i res , mais ce sont les plus héré
ditaires de tous . 

Le Traité des Dégénérescences est aecejDté comme une bonne 
mise au point d' idées anthropologiques qui commençaient à se 
préciser. Mais la nosologie a toujours séduit les psychia t res , et 
c'est le nouveau groupe du Traité des maladies mentales qui 
re t ient l ' a t ten t ion . 

C'est lui qui , en 1 8 6 0 , a les honneurs de la discussion sur les 
classifications de la folie, à la Société médico-psychologique. Les 
t ravaux de Magnan sur la dipsomanie le r amènen t à l 'ordre du 
jour , en i 8 8 5 et en 1 8 8 6 , quand on procède à la crit ique des 
signes de la folie hérédi taire . Deux points sont examinés ; 

i° Quelle est l 'empreinte de l 'hérédité sur les maladies men
tales ? 

2 0 Y a-t-il des formes mentales caractér is t iques hérédi taires ? 
Magnan devient le champion des idées nouvel les . Mais la 

question s 'élargit , et l 'on parle de dégénérescences acquises, ce 
qui plonge Charpent ier dans la perplexi té . 

La discussion s 'éternise, sans aboutir à une solution ne t te . Du 
moins joue-t-elle un rôle positif dans la sys témat isa t ion des con
ceptions de Magnan , dont l 'ordonnance appara î t avec toute sa 
r igueur dans la thèse de Legrain . 

Introdui te dans la psychiatr ie a l lemande par le Traité de 
Griesinger, l ' idée de dégénérescence va devenir pour Schùle et 
pour Kraff t -Ebing le socle de toute la nosologie menta le . Ziehen, 
en revanche, la cantonnera au chapi t re de l 'étiologie générale : 
certaines psychoses paraissent , estime-t-i l , p lus dégénéralives 
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que les au t res , mais ce n 'es t pas u n e ra ison pour les isoler en 

une classe spéciale. 
Kraaeplm adopte la m ê m e a t t i tude . Qu 'on individual ise , dans 

une cer ta ine mesure , u n groupe d ' é ta t s psychopa th iques p lus 
spécia lement marqués au coin de la dégénérescence , rien de 
mieux. Mais en se plaçant à u n poin t de vue p lus l a r g e , il faut 
bien prononcer ce mot de dégénérescence à propos de beaucoup 
d 'autres psychoses , qui ne r e n t r e n t pas dans le cadre habi tue l 
des maladies dites dégénérat ives . 

La notion de l 'anomalie du malfai teur et de l ' homme de génie 
permit au problème de la dégénérescence de sor t i r des l imites 
res t re in tes de la psychiatr ie , de déborder dans le domaine de 
la just ice cr iminelle , d ' intéresser le m o n d e des l e t t r es et des 
ar ts , voire m ê m e le monde tou t cour t . 

Reprenan t la vieille théor ie qui ass imila i t au délire l ' en thou
siasme poét ique, commen tan t une ph ra se célèbre a t t r ibuée à 
Aris to te , le livre s ingulier de Moreau (de Tours ) , con tempora in 
du Traité des Dégénérescences, m o n t r e que le génie puise aux 
mêmes sources que la folie ; les facultés inte l lectuel les peuven t 
quelquefois s 'aviver à la faveur d 'un é ta t morb ide du sys tème 
ne rveux . 

Magnan réalise la classe des dégénérés supér ieurs . Lombroso 
lu t te fougueusement pour la doctr ine nouve l le , et l ' accommode à 
l 'opt ique populai re , au point de p r o v o q u e r u n cer ta in sen t imen t 
de malaise , accru pa r l ' i ronie lourde de Nordau . 

Les Goncour t consta tent cet te réac t ion : on se représen te ra 
toujours p lus volontiers le génie sous la forme d 'une langue de 
feu que sous celle d 'une névrose . 

L 'hérédi té des t endances perverses t r anspa ra î t sous Y à.vxyvjr, 

de l ' an t iqui té grecque, vér i table p ro tagon i s t e des d rames qui 
conduisirent à sa per te la famille ma lheureuse des A t r ides . La 
Physionomie ar istotél icienne ébauche le t y p e cr iminel , dont la 
Nuova Scuola devait nous donne r u n por t ra i t fidèle. Mais le 
souvenir de Morel est vivaee chez les r ep ré sen tan t s de la célè
bre école i ta l ienne. 

Les Lyonnais in te rv iennent avec bonheu r dans la quest ion : 
de nombreuses thèses des élèves de M. Lacas sagne en font foi, 
le journa l même où Tparaissent ces l ignes en est une preuve ma
nifeste. Un voisinage salutaire apprend à nos j eunes médec ins de 
l ' a rmée à lu t te r contre la présence néfaste des dégénérés dans 
les corps de t roupe . 



Pr F. Asnaonroi.ii. — LE MOUVEMENT PSYCHOLOGIQUE 379 

Morel voulait couronner son œuvre par la publication d 'un 
Traité d'Hygiène physique et morale : son ombre doit tressail l ir 
d'aise, dans l 'Olympe des aliénistes, en ass is tant au réveil de la 
lutte contre la dégénérescence, d'où naît la science nouvelle de 
Y Eugénique. 

Si nous qu i t tons ces côtés br i l lants de l 'histoire de la dégéné
rescence pour rentrer dans le domaine de la pure psychiat r ie , 
nous assistons en France au travail de cri t ique dont nous avons 
ent revu l 'ébauche en Al lemagne : la valeur étiologique générale 
de la doctr ine reste inébranlée, parce qu'el le est inébranlable ; 
mais sa valeur nosologique est ba t tue en brèche. 

La classe des dégénérés tend à mour i r de pléthore. Son éten
due nui t à sa signification. Quelques pages de mon livre, où 
mon maî t re , le professeur Gilbert-Ballet , a bien voulu résumer 
son opinion de sa propre main, reflètent ce courant d'idées : l 'é t i
quet te de dégénérescence est une ét iquet te commode, mais cet te 
commodité consti tue aujourd 'hui une séduction dangereuse. 

Nous sommes loin de nier l ' incontestable util i té de cette vas te 
conception anthropologico-ps} r chiatr ique qui a joué un rôle de 
premier ordre dans l 'évolution de la médecine menta le . El le 
représente le résumé, la synthèse du mouvement séculaire qui a 
rapproché la psychiat r ie de la médecine générale . 

Mais il y a ma in tenan t autre chose à faire. Que l 'on conserve 
à la dégénérescence l ' in tégri té de sa valeur étiologique, soit : 
mais que l'on pers is te à en faire un ins t rument de nosologie, 
voilà l 'écueil que nous s ignalons. 

LE MOUVEMENT P S Y C H O L O G I Q U E 

E t u d e 

S U R L E J E U N E H O M M E D É S É Q U I L I B R É 

« Nul n 'es t méchant parce qu' i l l e ; veut . On le devient à cause 
d 'une disposition du corps ou d 'une mauvaise éducation, malheur 
qui peut arriver à tout le monde . » Telle fut. il y a deux mille ans , 
l 'opinion de Pla ton , immorte l connaisseur de l 'âme humaine . La 
psychologie contemporaine après des recherches scientifiques est 
arrivée à la même conclusion, Rousseau disant : « Tout est bien 
sortant des mains de l 'Auteur » était obligé d'ajouter : « Tout 
dégénère entre les mains de l 'homme. » La science nous dit que 

http://Asnaonroi.ii
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l ' individu se compose de deux fac teurs : l 'hérédi té et le mil ieu. 
Quant à la première , il y a sans doute une hérédité physiologique 
par laquel le le père et la mère l èguen t à leurs descendants u n e 
partie au moins de leurs infirmités phys iques ou mora les . Gela est 
vrai sur tout dans les cas où l 'act ion de l 'hérédi té revê t un carac
tère morbide , pathologique. L ' ins t inc t du vol et du m e u r t r e , la 
manie incendiaire, la folie du suicide n 'on t souvent leur source 
que dans une dégénérescence de race et une t ransmiss ion héré
ditaire. 

Mais ce qui est p lus cer ta in , c 'est que les pa ren t s agissent sur 
la mora l i té de leurs enfants, non p a s seulement pa r le legs in tér ieur 
de leur t empéramen t et de leur caractère , par la puissance obscure 
de l 'hérédité phys ique ; mais ouve r t emen t et d i rec tement pa r les 
leçons et les exemples qu ' i ls leur donnen t . Ajou tons que la 
famille n ' e s t pas seule à exercer son influence, m ê m e dès le plus 
bas âge . Les c i rconstances ex té r ieures , le milieu social, l 'air mora l 
ambiant qui est t rop malsa in , t ou t cela pénè t re jusqu 'à l 'âme de 
l 'enfant, de sorte que le peti t écolier est déjà un p rodui t sociolo
gique, vict ime des passions et des vices de la société, l 'éducat ion 
en g rande part ie une œuvre de sugges t ion . 

Si nous acceptons l 'opinion du D1' Lacassagne (Lj 'on) qui nous 
paraî t la p lus p roban te et d 'après laquel le le cerveau est divisé en 
trois par t ies pr incipales : celle du sen t imen t , celle de l ' intell igence 
et celle de l 'activité, et si nous cons t a tons que, chez les enfants , 
le sent iment est le p lus for tement développé , il est a lors facile de 
comprendre quels méfaits un mil ieu inférieur peut provoquer 
chez l 'enfant . Malheureusement no t r e société u t i l i tar is te , toujours 
à la chasse du plaisir , s 'occupe essent ie l lement des moyens pour 
s 'acheter ces pla is i rs . L 'éduca t ion de l 'enfant ne commence que 
lorsqu ' i l est m û r pour l ' ins t ruc t ion . A v a n t cet âge- là l ' âme de 
l 'enfant est livrée aux pires a b u s . Dès les p remiers mois de son 
existence cette âme se t rouve à la merci des bonnes , des nurses et 
autres personnes psycho log iquement incompéten tes à faire la pre
mière c 'est-à-dire l 'essentiel le éducat ion de l 'enfant. Ce sont ces 
personnes qui implan ten t dans le cerveau de l 'enfant les premières 
tares inconscientes ; ces premiers facteurs accidentels p résen ten t 
le ferment pr incipal du déve loppement des facteurs dégénératifs 
de l 'âme enfantine, dont parle P ie r re J ane t dans les Obsessions et 
la Psychasthénie. 

Selon le D r Dubois (Berne) la menta l i té pr imit ive et la menta l i té 
d'occasion sont les fondements qui font comprendre l ' idéogenèse 
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des symptômes ne rveux . Dans une communica t ion faite au Comité 
de l ' Inst i tut Psycho-Pédagogique à Sa in t -Pé te r sbourg , le profes
seur D r Bechte rew proposa ne t t ement de ra t t acher toutes les 
recherches au développement de la sphère motr ice chez l 'enfant , 
passant des réflexes s imples à ceux qu' i l appelle reproductifs et 
conjonctifs, et qui cont iennent , d 'après lui, les rud iments de tous 
les phénomènes psychiques . Il est arr ivé à la conclusion que tous 
les phénomènes neuro-psychiques peuvent être rédui ts au schéma 
d'un réflexe où l 'excitat ion a t t e ignan t l 'écorce du cerveau fait 
renaî t re les traces des excitat ions passées ! C'est un point de vue 
incomplet . La première impress ion du cerveau enfantin est le 
sent iment de la crainte, suggéré à ce cerveau par les moyens em
ployés par les premières « éducatr ices » de l 'enfant, lorsqu 'e l les 
opposent aux cris des bébés comme réactif pu issan t la menace soit 
sous forme de contrecris , de coups, de gr imaces , soit sous forme 
de racontars de sorcières, d ' hommes qui volent les enfants , de 
loups , e tc . ; plus tard ce sont les contes dans lesquels figurent 
toutes sortes de te r reurs pour l 'enfant qui cont inuent de mener 
l 'homme futur dans le chemin de la peur . Sidis (Amérique) comme 
Dubois sont d 'accord que la crainte joue le rôle pr incipal dans 
l 'activité, en général , la névrose en part icul ier et qu 'el le est un 
inst inct tout aussi primitif que l ' inst inct sexuel . Le D1' de Monte t 
(Vevey), si r iche en observat ions sur les enfants, d i t : « L 'é tude 
d'enfants t rès j eunes révèle, à mon avis, que des par t icular i tés 
individuelles t rès prononcées — tan t en ce qui concerne les 
formes que le degré de développement d e l à c r a i n t e — sont ne t 
t ement différenciées avant les manifestat ions m ê m e les p lus pré
coces de l ' ins t inct s e x u e l 1 . Ce sujet est t ra i t é plus l a rgement 
dans mon livre Sadismus, Masochismus in Kultur u, Erziehung-. 

Le sen t imen t de la peur peut être envisagé comme un facteur 
a tavique grâce à une fausse éducation à t ravers d ' innombrables 
généra t ions et comme facteur exogène t r ansmis au cerveau enfan
t in pa r des méthodes ant ipédagogiques . 

Le sen t iment maladif de la crainte se développe encore dans 
l 'espri t de l 'enfant grâce aux agissements du milieu, soit de la 
famille, soit de l 'école, où l 'enfant se t rouve, comme l'a bien dit 
A . Forel , « dans un enfer perpétuel , entre le chât iment et la 
crainte du chât iment ». C'est sur ce chemin-ci qu 'on rencontre les 

* D r de M o n t e t , l'Etat actuel de la Psychoanalyse, Be rne 1 9 1 2 . 
î Mun ich , chez Re inha rd t , i g i 3 . 
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1 Sidis , Fear anxiety and psychopaiic Maladies. 

premières anomal ies dans le caractère de l 'enfant , anomal ies 
presque toujours si mal in te rpré tées par l ' en tourage . Mais c'est 
sur tout à la puber té na i ssan te que se produi t , essent ie l lement 
chez les garçons , sous forme de chocs psych iques , parfois sous 
forme de pa roxysme , le conflit en t re l 'évolut ion na ture l le et les 
innombrables influences res t r ic t ives du mil ieu. 

La puber té est i ncon tes t ab lement l 'âge le p lus délicat et le 
plus dangereux de l ' homme. C'est à cet te époque que l ' âme du 
jeune homme est par t icu l iè rement accessible aux influences 
externes ; c'est à cet âge q u e les impress ions de l 'enfance, dont 
nous avons parlé plus hau t , p r e n n e n t des formes plus s tables , 
plus ne t t es . Le sen t iment de cra in te , infiltré dans l 'âme de 
l 'enfant dès son premier âge , sous l ' influence des modifications 
sans nombre , fait na î t re le s e n t i m e n t d ' impuissance , à'infériorilé. 
C'est dans ce sen t iment d ' infér iori té , don t par len t le D1' Adler 
(Vienne) et son école, qui a p o u r base la c ra in te , d 'après S i d i s 1 . 
cause principale de toutes név roses , que p rend na issance le désé
quil ibre menta l et p sych ique de t a n t d é j e u n e s g e n s . 

D 'après mes observat ions su r des enfants de tou tes les classes 
sociales, a l lant de la « hau te ar is tocra t ie » j u s q u ' a u x enfants de 
la rue , j ' a i pu cons ta ter que les anomal ies morales des enfants 
ont pour base pr imit ive le sen t imen t d ' infériorité. Dans la 
lut te cont inuel le avec le mi l ieu (les pa ren t s , les maî t res , les 
camarades) , l 'enfant emploie des m o y e n s de ruse pour cacher 
son infériorité, su r tou t le m e n s o n g e , la fraude, comme armes 
efficaces contre le milieu hos t i l e . J 'a i r encon t ré des j eunes gens 
qui voyaient en chaque « g r a n d e pe r sonne » un ennemi devant 
lequel leur premier devoir fût de cacher leur âme . 

Il n ' y a pas de tâche plus difficile que celle d 'arr iver à connaître 
l 'âme d 'un enfant. Une des condi t ions pr incipales pour y arriver, 
c'est de gagner sa confiance. A y a n t gagné celle-ci, vous 
acquérez la possibilité de fouiller dans l ' âme de l 'enfant , y t rou
van t toujours un t résor in tac t sous les décombres d 'une fausse 
éducation. Pendan t mes observa t ions sur l 'enfant, t an tô t dans 
des familles, t an tô t dans des écoles, t an tô t sur des enfants 
« perdus », on m e disait souvent : « Tous les moyens sont épuisés , 
l 'enfant est u n cr iminel né ». A p r è s u n cer ta in t e m p s , j ' a r r iva i s 
toujours à p rouver que l ' idée d 'un cr iminel né ne peut prendre 
naissance que dans le cerveau d 'une société qui pousse l 'enfant 
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vers la criminali té par son égoïsme stupide. Toutes les tares de 
jeunes gens déséquil ibrés proviennent des impressions t r auma-
tiques que leur âme a reçues dans la première période de son 
évolution. Chaque psychiatre sait que ces impressions t r a u m a -
t iques , appelées par Bleuler et F reud Neurokymivunden, r epré
sentent souvent la base des névroses , comme l 'ont bien démontré 
Bezzola et F ranck . C'est k ce procédé malsain qui se produi t dans 
l 'âme de l 'enfant dès son enfance, sur tout chez l 'enfant ayant des 
prédisposit ions a taviques ou qui se t rouve sous l 'influence perpé
tuelle d 'un milieu malsain , que nous devons nos jeunes gens 
« échoués, ra tés , cr iminels , etc. ». E n en t ran t en contact avec 
leur être in t ime, nous voyons que toutes leurs anomalies ne sont 
que des réact ions, des t ransformations, des bouleversements , des 
métempsychoses , des symptômes , comme s 'exprime la psycho
analyse, qui se sont formés sous l ' impression et par l 'influence du 
milieu. C'est en dénouan t ce n œ u d é t range , en dé tachant l 'âme 
du jeune homme des l iens qui s 'opposent à u n développement 
normal de ses facultés qu' i l faut commencer la rééducation de 
jeunes gens déséquil ibrés. E n ana lysant l ' âme d'un pareil j eune 
homme, le psychologue t rouvera pas à pas les t races néfastes 
de blessures psychiques . Lorsqu ' i l possède la confiance, l 'amitié 
du j eune ê t re , le pédagogue-psychologue s 'aperçoit b ientô t que 
les symptômes se décomposent , les bouleversements psychiques 
s 'expliquent , tout l 'état de l ' âme devient lucide et t ranqui l le : le 
jeune caractère entre en état d 'équi l ibre. 

P e n d a n t mes observat ions psycho-pédagogiques , je me suis 
servi de la méthode psychoanaly t ique ; mais la psychoanalyse , 
basée sur la science, est avan t tout un art qui exige, comme chaque 
autre a r t , du ta len t et du dévouement . Pour entrer dans les 
mystères de l 'âme du j eune être, il faut avoir plus que des connais
sances pédagogiques ou psychologiques, il faut avoir le don péda
gogique, basé sur l 'amour profond de l 'humani té ; il ne faut pas 
seulement connaître à fond son métier , il faut l 'aimer, il faut se 
dévouer, souvent même se sacrifier à cet te tâche aussi difficile 
que subl ime. 

Ce n 'es t que sur la base de la psychoanalyse pédagogique 
qu 'on peut s 'a t tendre à un succès réel de t ransformat ion d 'un 
jeune caractère déséquil ibré. Cet te base servira de direction dans 
la création d 'une éducation na ture l le , efficace et saine, car le bu t 
idéal de la psychoanalyse , comme dit C.-G. J u n g (Zurich), 
s 'exprime dans u n état de l 'âme, où l 'obligation et la contra inte 
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sont remplacées par la vo lon té . Si le milieu où se t rouve l 'enfant 

représente pour la volonté une perpé tue l le occasion de se fortifier, 

c 'est seulement dans ce cas- là que cette volonté est une bonne 

volonté qui devient une h a b i t u d e . Ce n 'es t qu 'en se basan t sur ce 

sys tème qu'i l sera possible de fonder u n e éducat ion normale , 

appropriée à la rééducat ion de j eunes déséqui l ibrés , vict imes 

d 'une fausse éducat ion. p r F é u x A s n a o u r o w . 

B I B L I O G R A P H I E 

D 1 L o u i s BARBAS, le F é t i c h i s m e : R e s t i f de la B r e t o n n e f u t - i l 
f é t i c h i s t e ? Un vol. in-8° de 174 pages, avec préface de John Grand-
Carteret, Maloine, Paris, 

Dans la première partie de la thèse l'auteur fait une étude du féti
chisme, réunissant tout tout ce que la littérature médico- légale a 
produit de plus important à ce sujet . 

On s'est attaché surtout — disséquant avec un grand soin les obser
vations — à faire de cette perversion de l'instinct sexuel un exposé 
analytique, didactique, de façon à en bien mettre en relief les symptô
mes, les formes cliniques et le diagnostic. 

Sur ce dernier point, on insiste particul ièrement : « Au point de 
vue médical — dit M. J . Grand-Carteret, dans la préface qu'il a.écrite 
pour cette étude sur un maître de l 'amour qu'il a puissamment con
tribué à faire connaître et aimer — il importait d'établir, une fois pour 
toutes, ce qui différencie le fétichisme normal amoureux, le « féti
chisme de tout le monde », comme vous le qualifiez, du fétichisme 
maladif. » 

On a voulu démontrer qu'il n'y a aucun rapport entre le fétichisme 
de M. Poirier ou de M. Homais , qui n'intéresse que les psychologues , 
et le fétichisme des malades , dont Sérieux, Charcot et Magnan, Gar-
nier ont rapporté les observat ions. 

Ayant ainsi donné de ce syndrome de dégénérescence u ne idée claire 
et distincte, il devient logique de l'aire l'étude critique des diverses 
thèses dans lesquelles on a accusé Restif d'une tare qu'il n'a pas eue. 

Tel le est, dans ses grandes l ignes, l'armature de ce travail. 
Mais, à son occasion, il a semblé que l'on devait faire quelques 

considérations générales qui intéressent les phi losophes et les 
lettrés. 

A ce point de vue , il faut citer le chapitre de la pathogénie du féti
chisme, celui qui ouvre l'étude du prétendu fétichisme de Restif, et, 
enfin, les conclus ions . 
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Arch. Anthr. Crim. — N* 233 1912-25 

En ces divers endroits, on s'élève contre l'abus que l'on a fait un peu 
partout des mots et des choses de la médecine. 

« On demande, comme le remarque M. J. Grand-Carteret, aux mé
decins d'abord de ne pas cataloguer comme anormal ce qui est normal; 
ensuite de ne pas porter des jugements sur les individualités qu'ils 
dissèquent physiquement et moralement, sans connaître et, en tout 
cas, sans avoir cherché à étudier l'ambiance au mil ieu de laquelle ces 
individualités ont évolué. » 

Nulle part, en effet, on n'a plus abusé de la terminologie qu'en pa
thologie nerveuse et en pathologie mentale, et il suffît de présenter un 
symptôme ou un semblant de symptôme pour être accusé de la plus 
horrible des tares par des médecins qui font souvent preuve, par ainsi, 
plus de fantaisie intel l igente que de science et de raisonnement. 

On s'efforce de démontrer qu'il importe de ne pas s'empresser de 
cataloguer, comme malades, comme névrosés, tous ceux qui ne sont 
pas selon la majorité, selon la moyenne . Et, empruntant à Huysmans 
ces expressions, on établit qu'entre « le commun des hommes dont les 
sens sont bourgeois » et les malades, il y a place pour les raffinés 
« aux sens exercés par la littérature et par l'art ». 

C'est parce que l'on n'a pas assez tenu compte de cela, que l'on a 
considéré comme anormaux des écrivains ou des artistes dont la seule 
anomalie est de n'avoir pas ressemblé à leur concierge ou à leur 
épicier. 

Il serait à souhaiter que ce travail de revision, de mise au point, 
auquel on s'est employé à l'occasion de Nicolas-Edme Restif de la Bre
tonne, fut fait pour bien d'autres écrivains ou artistes. Z. 

Contribution à l 'étude de l'enfance coupable. (Thèse du D r A* 
Fribourg-Blanc, Lyon, 1912.) 

CONCLUSIONS 

« I-. Il résulte de notre enquête que trois facteurs primordiaux régis
sent l'éclosion de la criminalité infantile : 

L'hérédité, 
La constitution, 
L'éducation et le milieu. 

« II. Il existe des types de débiles moraux sur lesquels toute tentative 
d'éducation est nulle pour leur donner une valeur sociale. Mais ces 
anormaux sont relat ivement rares (monstruosités) . 

« Le plus fréquemment on se trouve en présence de jeunes dégénérés, 
chez lesquels le déséquilibre du développement des facultés intel lec
tuelles et morales peut être compensé par une éducation spéciale. Ces 
délinquants correspondent aux types que nous avons décrits, de débiles 
moraux, d'épileptisants, d'infantiles. 

« Ce fait nous expl ique pourquoi la criminalité infantile se développe 
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surtout dans les milieux où la désagrégation familiale détermine 
l'abandon de l'enfant et où l'exemple, par la promiscuité avec des mi
lieux tarés, détermine la. perversion de ces cerveaux éminemment 
suggestionnables. 

« III. Il faut donc connaître que la prophylaxie de la criminalité 
infantile réside dans ces deux mesures : 

« i° Isolement de l'enfant, mais non pas isolement dans une maison 
de correction, c'est-à-dire dans un milieu semblable à celui où il s'est 
souillé ; 

« 2° Education analogue à celle que l'on tente pour les anormaux 
intellectuels, mais bien plus difficile encore. Cette éducation sera basée 
sur une étude psychologique attentive du développement des facultés 
intellectuelles et morales de l'enfant, de façon à combler les lacunes et 
à rétablir l'équilibre mental dont le trouble résulte d'un défaut de 
développement des centres nerveux. 

« Voilà le résultat de nos observations. » 

REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

A C A D É M I E D E S S C I E N C E S 

( S é a n c e d u 3 février) 

S u r l a f r a g i l i t é d u s e x e m â l e . 

Les statisticiens admettent actuellement comme démontré que, dans 
l'espèce humaine, les garçons meurent en plus grande quantité que les 
filles, aussi bien pendant la vie intra-utérine que pendant la vie à la 
lumière. Ce fait lui semble facile à expliquer par l'hypothèse d'une 
plus grande fragilité du sexe mâle. 

M M . A. PIXARD et A. MAGNAN ont recherché la valeur de cette opi
nion en consultant les documents que possède la clinique Baudelocque 
et qui ont été recueillis de 1891 à 1 9 1 1 . Ces documents se décomposent 
ainsi pour la période qui va de 1801 à 1911 inclus, soit pendant 
vingt ans, et sur un total de 52.689 accouchements. 

i° Nombre de fœtus morts à la clinique : garçons, 1.952 ; filles, 
1.576: 

2 0 Nombre d'enfants morts après la naissance (en général de six à 
onze jours après l'accouchement) : garçons, 867; filles, 614; 

3° Nombre de fœtus morts pendant le travail : garçons, 467; filles, 
35i ; 

40 Nombre de fœtus morts pendant la gestation : garçons, 618; filles, 
611 . 

Si on considère l'ensemble des enfants, il meurt donc à la clinique 
Baudelocque beaucoup plus de garçons que de filles. Si on compare 
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les chiffres totaux des diverses séries, on se rend compte que, pour les 
fœtus morts pendant le travail et pour les enfants qui, nés vivants 
sont décédés dans les quelques jours que la mère est obligée de rester 
à la clinique, le nombre des garçons est très supérieur à celui des 
filles. 

Si on prend maintenant les fœtus morts pendant la gestation, on 
s'aperçoit que, pour chaque année, les garçons sont tantôt en plus 

, grand nombre, tantôt en plus petit nombre. Leur mortalité n'est pas 
supérieure à celle des filles. C'est donc seulement pendant et après 
l'accouchement qu'il meurt plus de garçons. Quelle en est la cause ? 

MM. Pinard et Magnan l'ont cherchée et trouvée dans l'examen du 
poids de ces fœtus : or, sans aucune discussion, les garçons sont plus 
pesants que les filles et ces différences de poids suffisent à expliquer la 
mortalité plus intense des garçons. Le fœtus, en effet, pendant l'accou
chement, souffre, en ce sens qu'il doit résister à un trauma très éner
gique. Or, c'est pendant le travail que ce trauma est presque le seul 
facteur qui puisse être funeste pour la vie du fœtus. Les garçons plus 
gros subissent une compression plus intense pendant le passage dans 
les voies génitales; ils résistent alors moins bien. Ils meurent pendant 
le travail, ou, nés vivants, mais en état de moindre résistance, ils suc
combent rapidement s'ils ne peuvent remonter leur état général. 

r On sait que depuis vingt ans M. Pinard lutte énergiquement contre 
le traumatisme obstétrical, avec l'espoir, en raison des résultats déjà 
acquis, de l'amoindrir au maximum. (Bull. Mèd.) 

S O C I É T É D E M É D E C I N E L É G A L E 

(Séance du 10 févr ier 1913) 

A p r o p o s d e l ' a v o r t e m e n t t h é r a p e u t i q u e . 

M. TISSIER fait observer que, lorsqu'un médecin pratique un avorte-
ment thérapeutique après s'être entouré de toutes les précautions en 
usage pour mettre sa responsabilité à couvert, il n'est pas poursuivi. 
Mais, si on examine les dispositions législatives concernant la matière, 
on découvre qu'il n'existe, en réalité, dans le Code, aucun article qui 
autorise l'avortement pratiqué dans un but thérapeutique. C'est là une 
situation singulière qui mérite d'être discutée. 

A p r o p o s d e s e x p e r t s d e n t i s t e s n o n m é d e c i n s . 

M. DERVIEUX reprend la question dans toute son ampleur par une 
étude historique sur les conditions de la profession du dentiste. 

Depuis la Révolution jusqu'en 1892, l'exercice de la profession den
taire était libre : il suffisait de payer patente. Depuis la loi de 1892 et 
le décret de 1893, on a établi un diplôme spécial de chirurgien-
dentiste. Mais, d'autre part, la loi dit d'une façon formelle que les 
experts, en ce qui concerne les matières touchant à la médecine, 
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doivent ê t r e médecins . L e s dentistes n o n médecins actuel lement 
inscrits s u r la l i s t e des. e x p e r t s s o n t dans u n e s i tuation analogue 
à c e l l e des sages-femmes q u i y figuraient jadis s o u s l e titre de 
matrones jurées . I l e s t à désirer q u e , si o n v e u t maintenir les 
dentistes s u r l a l i s t e des experts , i l s y figurent s o u s u n e rubrique 
spéciale. C ' e s t ainsi, p a r e x e m p l e , q u e l a l iste des experts radiologistes 
n e comprend q u e des médecins , e t q u ' i l y a une rubrique spéciale pour 
l e s experts en photographie et radiophotographie. 

J . LAMOUBOUX. (Presse Méd.) 

A C A D É M I E D E S I N S C R I P T I O N S E T B E L L E S - L E T T R E S 

(Séance du 28 févr ie r i g i 3 ) 

L e s p e i n t u r e s p r é h i s t o r i q u e s d e s g r o t t e s . 

En dehors du groupe septentrional des cavernes peintes des Pyré 
néens cantabriques q u i e s t e n relation étroite a v e c l a France méridio
nale de l ' â g e du renne, o n ne savait, i l y a p e u d'années e n c o r e , r i e n 
des vest iges analogues du r e s t e de la péninsule . 

L'abbé BREUIL, de l 'Université de Fribourg, que le prince Albert de 
Monaco a attaché comme professeur à son nouvel Institut de paléon
tologie humaine a Paris, a e u l 'occasion déjà de ment ionner à diverses 
reprises les découvertes qui se sont produites dans les trois dernières 
années e n Aragon et en Catalogne où o n a t rouvé des peintures repré
sentant des animaux domestiques ou sauvages, conjo intement avec des 
hommes chasseurs et des femmes vêtues de courtes robes. 

Aujourd'hui, en présentant à l 'Académie l a reproduct ion de ces 
curieux et intéressants vestiges du passé, c e savant fait l 'exposé de ses 
dernières découvertes . On peut , dit-il , l e s diviser e n trois groupes :. 

« i° L a caverne de là Pi le ta , dans l a province de Malaga, p a r le colo
n e l anglais W . W e r n e r , présente quatre époques de figures, dont les 
trois premières rappellent étroitement l e s premières p h a s e s de l'art 
paléolithique du nord de l 'Espagne, s o i t p a r l e s animaux, assez bien 
dessinés, s o i t p a r l e s s i g n e s , jaunes , rouges , p u i s n o i r s . L a quatrième 
p h a s e e s t exclusivement schématique, composée d e d e s s i n s n o i r s s u p e r 

p o s é s à t o u s l e s autres. 

« :>.* L e s a b r i s peints de l ' e s t d e l 'Espagne, auxquels s e rapportent 
plusieurs trouvailles antérieurement s ignalées , e n o f f r e n t de plus 
récentes; c e l l e s d'Alhcra e t d'Albaerte. L à , s e trouvent des s c è n e s de 
c h a s s e e t de danses des p l u s curieuses, o ù d e s p e t i t s archers semblables 
aux Boschimans t i r e n t des flèches s u r des cerfs, des bouquet ins , des 
b œ u f s sauvages, e t a u s s i des élans e t des chamois , q u i émigrèrent 
d'Espagne a v a n t l ' è r e de la p i e r r e polie. C e s peintures sont d ' u n intérêt 
extrême p a r la reconstitution de certaines scènes de l a v i e sociale et 
p a r c e l l e des c o s t u m e s ; on retrouve l e s « dames à r o b e s », mais des 
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hommes, qui sont nus, ont seulement des plumes dans les c h e v e u x 
comme les Peaux-Rouges . 

« 3° Le troisième ensemble, comme le second, est exc lus ivement 
composé d'abris sous roches, et s'étend sur la moitié sud-ouest de 
l 'Espagne; une cinquantaine de roches peintes en Sierra Morena, une 
trentaine en Estramadure, une douzaine en Murcie l ivrent des figures 
de style purement schématique. Au début de ces manifestations, on 
fait encore assez bien les animaux, puis tout devient schématique, et 
les figures humaines , géométriques , donnent naissance aux plus 
bizarres simplifications. Parmi les plus récentes on peut voir des 
images d'idoles féminines semblables à celles découvertes dans les 
tombes néolithiques du sud de l 'Espagne. » 

Le président félicite v ivement l'abbé Breuil de sa très intéressante 
communication. 

A f f e c t i o n p r o f e s s i o n n e l l e d e s o u v r i e r s b o u t o n n i e r s e n o s 1 . 

Le D r MARBOISE (d'Anvers) a eu à examiner et à soigner, dans 
l'espace de neuf mois environ, vingt-huit ouvriers d'une fabrique de 
boutons d'os provenant, pour la plus grande partie, d'Amérique. Cette 
fabrique avait occupé vingt à vingt-cinq ouvriers ou ouvrières pendant 
les premiers mois et dix ouvriers au maximum pendant les quatre der
niers. 

Tous les cas furent identiques : lés ion d'un doigt présentant, à pre
mière vue, l'aspect d'un doigt phlegmoneux, mais très peu ou pas du 
tout douloureuse et sans retentissement sur l'état général ; le blessé se 
plaignait surtout de la gêne des mouvements qui empêche la préhen
sion des petits objets, lésion toujours bénigne et durant quelques jours 
seulement. 

L'affection est attribuée à la pénétration des poussières d'os dans les 
petites écorchures des doigts . 

Cette inflammation, bénigne, localisée, se terminant toujours par 
la résolution, confère une immunisation certaine après une seule ou, 
exceptionnel lement, deux atteintes et les ouvriers sont atteints au 
moins une fois. 

Le traitement de cette nouvelle maladie professionnelle est purement 
symptomatique : des lotions antiseptiques légères ou résolutives sem
blent constituer le traitement de choix. P . R. 

(Ann. d'IIyg. el de Méd. lég., fév. io,i3.) 

R e c h e r c h e s h é m a t o l o g i q u e s d a n s d e u x c a s ' d ' e m p o i s o n n e m e n t a i g u , 
l ' u n p a r l ' a c i d e s u l f u r i q u e , l ' a u t r e p a r l e s u l f a t e d e c u i v r e . 

M . le D r
 REICHMASN, assistant de la clinique médicale dTéna (Mûnch. 

1 Gomm, au Cong. des mal . prof., Bruxel les , 1910. 
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med. Woch., n° 4) communique le résultat de recherches hématolo
giques qu'il fit dans deux cas d'empoisonnement . 

Le premier a trait à un jeune homme de dix-hui t ans qui, trois 
heures auparavant, avait absorbé 3 o centimètres cubes d'acide sulfu-
rique à 3 o pour 100 environ. On observa une forte leucocytose du 
type habituel, où les cellules neutrophi les sont généralement aug
mentées. La formule hématologique, par l'apparition de nombreux 
mononucléaires (surtout de myélocytes ) et d'abondantes cel lules éosi-
nophiles , se rapprochait beaucoup plus de la leucémie d'origine m y é -
logène. La mort termina cet empoisonnement plusieurs semaines 
après. 

Dans l'autre cas, il s'agissait d'un enfant de deux ans et demi qui 
avait bu une solution de sulfate de cuivre. Il ne tarda pas à suc
comber. 

La leucocytose était, dans ce cas, const i tuée presque un iquement 
par des neutrophiles. On ne trouvai t presque pas trace d'éosinophiles. 
Par contre, il y avait des myélocytes et une proportion relat ivement 
élevée de cellules mononucléaires . 

Ces observations peuvent avoir une certaine importance au point de 
vue de la médec ine légale. 

L a r é g l e m e n t a t i o n l é g a l e d e l a d u r é e d u t r a v a i l 
d e s e n f a n t s e t d e s f e m m e s d a n s l ' i n d u s t r i e . 

Le Bulletin a publié en «894 (p. 11) deux tableaux comparatifs du 
régime légal du travail des femmes et des enfants dans les différents 
pays d'Europe; étant donné les nombreuses modifications et additions 
apportées à ce régime par les lois votées depuis , il convient de c o m 
pléter et de mettre au point ces tableaux. 

i° Enfants. — En dehors des Etats de l 'Union américaine, des can
tons suisses et des colonies britanniques , 21 pays ont réglementé la 
durée du travail des enfants ou adolescents . 

L'âge minimum d'admission des enfants dans l'industrie est fixé à 
10 ans dans 3 Etats : Républ ique Argent ine (sauf Buenos-Aires , 
12 ans), Bulgarie (except ionnel lement) et Portugal (garçons ) ; à 
42 ans dans i 5 Etats : Autriche (bureaux et ateliers sans moteurs) , 
Belgique, Bulgarie, Danemark, Grande-Bretagne, Hongrie (comme 
en Autriche) , Grèce, Italie, Japon, Norvège , Portugal (filles), R o u 
manie, Russie , Finlande. Suède; à 13 ans dans 3 Etats : Al lemagne 
(sauf dans les Etats où l'obligation scolaire dure jusqu'à 14 ans), 
France, Pays-Bas ; à 14 ans en Autriche, en Hongrie (fabriques), 
Serbie et Suisse. A u x Etats-Unis , cet âge varie de 10 à i 5 ans. 

L'âge limite de la protection légale varie de 1 4 ans (Espagne et cer
tains des Etats-Unis) à 18 ans (except ionnel lement 21 ans) . 

La durée de la journée des enfants et adolescents varie de 6 à 
12 heures, coupée par des repos intercalaires de 1/2 heure à 2 heures. 
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En principe, toutes les législations interdisent le travail de nuit aux 
enfants, sauf certaines exceptions relatives, en général, aux usines à 
feu continu et aux verreries, sous certaines réserves de durée, de 
repos, etc. 

2° Femmes. — La durée d e l à journée des femmes adultes varie de 
10 à 12 heures. Certaines législations prescrivent une diminution de la 
journée de travail des femmes et des enfants les samedis et veilles de 

; fête (Allemagne, Grèce, Pays-Bas , Suisse, Grande-Bretagne). Le repos 
intercalaire est de i à 2 heures par jour, avec parfois une prolongation 
d'une 1/2 heure pour les ménagères. 

La convention internationale de Berne, actuellement ratifiée par les 
lois nationales de onze des Etats signataires, interdit, en principe, le 
travail de nuit des femmes employées dans les établissements occupant 
plus de dix ouvriers. 

Il en est de même dans divers Etats non adhérents à la convention 
de Berne, notamment en Grèce, Républ ique Argentine, R o u 
manie, etc. 

Quant aux hommes adultes, le nombre des pays ayant fixé d'une 
façon expresse la limite de la journée de travail est très faible : A u 
triche (11 heures), France (12 heures) , Russie (11 h. 1/2), Suisse 
(11 heures). 

* Le travail de nuit des hommes est interdit en Hongrie . 
(Bull, de l'Office du travail, janv. 1913, p. 43.) 
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L ' a l c o o l i s m e . 

Les asiles d'aliénés vont sans cesse croissant, pour le plus grand 
dommage des finances de l'Etat et surtout du département. Partout 
les asiles sont encombrés, des agrandissements s'imposent. Nous 
avions, en i883 , J 3 I aliénés pour 100.000 habitants; en 1884, i 3 3 , 8 ; 
en i 885 , i 3 6 , 5 ; depuis , la progression a continué, constante. 

D'après d'autres calculs, on comptait , en i834 , 10.000 aliénés hospi
talisés; le nombre a passé à 32.000 en i836, à 76.000 en 1889. 

Cette progression est due à l'alcoolisme, cause de la moitié des cas 
de folies 3o.ooo aliénés, le prix de la journée étant, ce qui est un chiffre 
modéré, évalué à a francs par jour, exigent pour leur entretien dans 
les asiles 22 millions par an. P]n ajoutant à cette somme celles que le 
traitement de toutes les vict imes de l'alcool : malades du foie, des 
reins, du cerveau, etc . , imposent aux hôpitaux et hospices, on verrait 
quelle formidable subvention la société paye aux ivrognes, ou plus 
exactement aux commerçants et industriels vivant de l'alcool et de 
l'alcoolisme. 
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Ce ne serait pas tout. La descendance dégénérée des alcool iques 
tombe à la charge de la collectivité sous les rubriques variées :. idiots, 
épileptiques, enfants arriérés. 

Nous regardons tout cet amas de ruines avec une résignation 
étrange. Nous en prenons notre parti au lieu de nous attaquer aux 
sources du mal, nous nous efforçons de pallier ses suites et nous nous 
épuisons souvent en efforts quelque peu ridicules. Pendant que nous 
laissons dans la misère les familles nombreuses , pendant que nous 
abandonnons à une alimentation insuffisante des enfants nés robustes , 
nous dépensons , avec un attendrissement un peu niais , des mill ions 
pour l'éducation des enfants arriérés, fils d'ivrognes à cerveau infirme 
à jamais. 

Au lieu de cultiver des plantes v igoureuses , ne demandant pour 
prospérer que de la lumière, de la chaleur et quelques al iments, au 
lieu de garantir notre product ion par la protect ion du générateur, 
nous é levons en serre chaude, au pi'ix de dépenses excessives, des 
avortons qui ne donneront jamais un fruit ou une fleur. 

Professeur AUGAGNIÎUR. (Grande Bévue, 10 février 1913 ) 

L ' a l c o o l i s m e e t l e s m o y e n s d e l e c o m b a t t r e . 

Il n'est assurément pas de quest ion plus urgente et plus grave que 
celle de l 'alcoolisme. M. Alglave l'a longuement et é loquemment 
démontré hier, au cours d'une conféreuce qu'il a faite au Conserva
toire des Arts et Métiers. L'alcoolisme prime, se lon lui , la quest ion de 
la dépopulation et de la criminatité , puisqu'il en est un des facteurs 
importants. D'ailleurs, il faut so igneusement distinguer l 'alcoolisme de 
l'ivrognerie. Celle-ci est antique. Noé s'y livrait déjà, dit-on. L'al
coolisme, avec ses conséquences terribles est récent. Il date du m o m e n t 
ou les produits de distillation industriel le commencèrent à se répandre. 
C'est que les l iqueurs cont iennent des alcools dits supérieurs à cause 
de leur formule chimique, et no tamment de l'alcool amylique qui est 
moins volatil que l'alcool ordinaire et qui, par conséquent reste dans 
l 'organisme, au lieu de s'évaporer rapidement c o m m e l'autre. Ainsi, 
un paysan bourguignon boit sans inconvénient , dans.sa journée, trois 
bouteilles de vin titrant 1 4 et i 5 degrés, soit l 'équivalent, au point de 
vue alcool, d'une bonne boutei l le de cognac . Or, personne ne boit 
impunément une bouteil le de cognac dans sa journée. 

Il suffirait de rectifier l'alcool de telle sorte qu'il ne contînt plus 
d'alcool amylique pour lui enlever une grosse part de sa nocivité . Cette 
opération fort s imple, qui revient à 5 francs l'hectolitre, on ne la fait 
pas, sans doute parce que les l iqueurs ainsi rectifiées enivrent moins 
que les autres. Suivant M. Alglave, seul le monopole permettrait 
d'obliger les débitants à ne vendre que de l'alcool rectifié. 

Quels autres remèdes peut-on apporter à l 'alcoolisme ? Les Sociétés 
de tempérance, avec les 28 .000 adhérents qu'elles comptent en France, 
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sont vraiment bien peu de chose. Et aux Etats-Unis , où elles paraissent 
plus importantes, leurs membres comprennent plus de fous et de cri
minels que la population moyenne , comme le montrent des statis
tiques très sérieusement établies. Quant à la défense de boire de 
l'alcool, telle qu'elle est pi'atiquée dans le Maine (Etats-Unis) , elle ne 
donne aucun résultat. La fraude est trop importante, parce qu'on ne 
trouve pas de fonctionnaires qui soient réel lement désireux d'appli
quer des mesures aussi draconiennes. 

Reste la limitation du nombre des débits de boissons. Il est entendu 
aujourdhui que si on est contre l'alcoolisme, on est pour la l imitation. 
C'est un axiome auquel M. Alglave ne souscrit point. En Suisse, des 
statistiques ont montré de la manière la plus certaine que le nombre 
des débits est inversement proportionnel au nombre des alcooliques. 
En Hollande également, plus il y a de débitants, moins il y a d'al
cooliques. Ce n'est point un paradoxe. Ce qui attire, c'est un beau 
café, resplendissant de lumières; ce n'est point le bouge sordide. Or, 
la limitation multiplie les installations luxueuses aux dépens des débits 
de dernier ordre. 

La seule mesure sérieuse qui reste, c'est donc, suivant M. Alglave, 
le monopole . On lui fait des object ions . On trouve qu'il met une 
entrave à la liberté, comme s'il y avait une liberté d'avoir des esclaves 
ou une liberté d'empoisonner ses semblables !. . . On craint qu'il n'aug
mente le nombre des fonctionnaires quoique le monopole , tel qu'il est 
constitué en Suisse, ne comporte que 9 3 employés d'ordres divers. On 
se demande également si le monopole de l'alcool n'est pas une institu
tion socialiste dont il faudrait par cela même se défier. Une pareille 
objection se comprendrait au sujet de l'administration des postes qui 
constitue un monopole ne comportant en principe pas de bénéfice. 
Mais un monopole fiscal, comme le monopole du tabac ou, par h y p o 
thèse, celui de l'alcool, n'ont rien d'une coopération socialiste. 

Et M. Alglave montre que seul le monopole permet de ne livrer à la 
consommation que des alcools rectifiés, c'est-à-dire aussi peu nocifs 
que possible, et taxés au maximum, c'est-à-dire rapportant au Trésor. 
Avec le système de la liberté, il n'est pas possible de dépasser certaines 
limites parce que la fraude finit par offrir à ceux qui la pratiquent des 
bénéfices qui sont de véritables primes d'encouragement. Au contraire, 
le monopole empêchera la fraude qui fait actuel lement perdre au fisc 
plusieurs centaines de mill ions chaque année, et il donnera même des 
ressources considérables puisqu'on pourra taxer fortement l'alcool 
comme on taxe le tabac, par exemple , qui est vendu par la régie sept 
fois son prix de revient. 

Le monopole de l'alcool doit donc, en diminuant la toxicité des 
alcools, fournir, par un procédé simple et facile, les mill ions dont la 
France a besoin pour ses armements. 

M. Alglave termina son brillant plaidoyer, qui fut fréquemment 
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interrompu par d'unanimes applaudissements, en disant qu'il fît 
autrefois, sans succès d'ailleurs, une campague en faveur du mono
pole. Aujourd'hui , il entend recommencer . Les circonstances semblent 
être plus favorables. î l espère donc mieux réussir que la première fois 
et contribuer ainsi, pour sa part, à donner à la France une institution 
dont, après la Russ ie et après la Suisse, elle bénéficiera doublement , 
par la diminution de l 'alcoolisme et par l 'augmentation du rendement 
des impôts , à un moment où plus que jamais elle a besoin d'utiliser 
toutes ses possibilités. (Le Temps, 4 mars 1913.) 

L e m a i r e d e F i r m i n y e t l ' a l c o o l i s m e . 

On sait qu'une série de conférences sur « le Crime » est organisée à 
l'Ecole des Hautes Etudes de Sc iences sociales , sous la présidence de 
M. Jean Cruppi, ancien ministre . Hier, le conférencier était M. Lafont, 
maire de Firminy, dont on connaît les démêlés retentissants avec les 
marchands de vin de la vi l le qu'il administre. Il a parlé de la crimina
lité et de l'alcoolisme. 

« La criminalité est en rapport avec l 'alcoolisme, et l'alcoolisme 
provoque la criminalité. » C'est à cette démonstration qu'il s'attacha. 
En une telle matière, il faut év idemment avoir un peu recours à la 
statistique. L'orateur n'en abusa pas et il eut soin de prévenir son 
auditoire qu'il ne fallait accorder aux travaux de ce genre qu'une con
fiance l imitée. 

Quelques chiffres pourtant, parmi ceux dont l 'exactitude est la 
moins douteuse, ont une é loquence particulière ainsi qu'on peut en 
juger. 

La statistique suivante, communiquée au récent Congrès des m é d e 
cins aliénistes (Bruxelles) par M M . Ley et Charpentier et relative aux 
arrestations policières dans l'Etat du Nord-Dakota (Etats-Unis) , est 
très suggest ive. 

Neuf mois avant la. prohibition de l'alcool : 
6 petites villes 7 grandes villes 

I v r e s s e 'iig i - 4 9 2 

C o u p s , b a t a i l l e s 228 535 
A u t r e s c a u s e s 1 9 2 1 . 0 4 5 

T o t a u x 7 3 4 3 . 0 7 2 

Neuf mois après la prohibition : 
I v r e s s e 66 3o2 
C o u p s , b a t a i l l e s . . . . . . . 60 435 
A u t r e s c a u s e s 108 699 

T o t a u x 234 î . 4 3 6 
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Voici maintenant l'Etat de Birmingham, où la prohibit ion a été 
adoptée en 1908 : 

1906 190" 1908 

З96 
602 
/+63 

29 
о 

537 
27 I 
267 

Par contre, l'abandon des mesures prohibitives provoque immédia
tement la recrudescence de la criminalité. 

Dans l'Etat de New-Hampshire , après une période de prohibition, 
au cours de laquelle la population des asiles de correction était des
cendue au chiffre de 4 7 З , on reprend le régime de la l icence : l'année 
suivante, la même population correctionnelle comptait 838 individus 
et ce chiffre montait au total de 2.181 après quatre années de l icence. 

Après avoir communiqué ces chiffres à son auditoire, M. Lafont 
expliqua pourquoi l'on doit considérer les statistiques comme ne don
nant du fléau de l'alcoolisme qu'une idée inférieure à la réalité. 11 
cita l'exemple du département de la Gironde pour lequel la consom
mation, par habitant et par an, d'alcool pur — le seul dont se préoc
cupe le fisc — est indiquée comme étant inférieure à 3 litres, tandis 
que si l'on tient compte de l'alcool de vin, cette consommation atteint 
3o l i t r e s — dix fois plus ! Des exemples du même genre, ajouta l'ora
teur, pourraient être cités en matière de répression de l'ivresse : en 
France, la plupart des délits de cet ordre se trouvant transformés 
presque inévitablement en rébellion ou outrages aux agents de la 
force publique, tapage nocturne, etc. 

C'est pourquoi, selon M . Lafont, le bon sens et la franchise per
mettent, mieux encore que l'examen des statistiques, d é j u g e r les pro
grès incessants de l'alcoolisme. 

« Et, ajouta-t-il, n'est pas seulement alcoolique l'individu que l'on 
voit tituber dans les rues, rouler dans les ruisseaux. Il y a trois sortes 
d'alcooliques : ceux que je viens de dépeindre et sur le vice desquels 
tout le monde est fixé ; ceux qui, réussissant à conserver toujours une 
certaine tenue sont seuls à connaître leur malheureux penchant, et 
enfin ceux qui s'alcoolisent sans le savoir — au moins sans le vouloir . 
Ces derniers — les plus nombreux — sont, si j'ose dire, victimes de 
« l'alcoolisme de politesse », de « l'alcoolisme de solidarité ». Chez un 
ami, ils estimeront ne pouvoir refuser le petit verre qu'on leur offrira ; 
et ils ne pourront rencontrer dans la rue un camarade sans céder à 
l'invitation qui leur serafaite d'entrer au cabaret voisin. » 

Cette dernière constatation amène M. Lafont à parler des moyens 

I v r e s s e 
O u t r a g e s a u x m œ u r s . 
C o u p s e t b l e s s u r e s . . 
M e u r t r e s 
M e n d i c i t é 
V o l 
J e u 
V a g a b o n d a g e . . . . 

1 . 2 7 7 1 . 4 З 4 
1 . 1 4 7 9 1 2 

7 9 2 7З8 
56 65 

СО
 ! 7 

653 6 1 8 

4 7 9 441 
36i З98 
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qu'il juge propres à réfréner la passion de l'alcoolisme. Glissant modes
tement sur la lutte qu'il soutient à Firminy pour la défense de ses 
idées, il démontra que la première mesure qui s'impose est la réduc
tion du nombre des cabarets. 

« Mais, continue M. Lafont, pourrons-nous jamais l'obtenir, cette 
réduction, et aussi la suppression de l 'invraisemblable privilège des 
bouilleurs de cru ? » 

Et ici M. Lafont, qui est socialiste unifié, dut constater que tous ses 
amis de la Chambre n'avaient pas su montrer dans une occasion encore 
récente autant de courage qu'il aurait souhaité. 

« Il est douloureux de songer, dit le maire de Firminy, que des 
hommes qui professent les mêmes idées politiques que moi ont estimé 
ne pouvoir voter la réduction du nombre des cabaretiers sous le pré
texte que ces cabaretiers sont des « camarades ». On pourrait voir là 
de « l'alcoolisme par solidarité ». En réalité ce raisonnement sophis
tique cache seulement une manœuvre électorale... et cela est plus triste 
encore. » 

Mais le maire de Firminy espère quand même. Il faudra seulement, 
affirma-t-il, en terminant sa conférence, beaucoup de courage aux 
hommes politiques qui voudront heurter la puissance des cabaretiers. 
Comme lui, ils risqueront l'excommunication « s'ils se refusent à com
munier devant la sainte table de zinc». (Le Temps, 14 février io,i3.) 

Le Prés ident de la R é p u b l i q u e à l 'hôpi ta l S a i n t - A n t o i n e 

M. Raymond POINCARÉ, accompagné par M. Briand, président du 
Conseil, ainsi que par le général Beaudemoulin, chef de sa maison mi
litaire, a visité dans la matinée l'hôpital Saint-Antoine. 

Le Président a été reçu par M. Galli, président du Conseil munici
pal, par M. Millerand, ancien ministre de la guerre, par MM. Delan-
ney, préfet de la Seine, Lépine, préfet de police, Mesureur, directeur 
de l'Assistance publiqne, Paul Strauss, sénateur, et par M. Gutzwiller, 
directeur de l'hôpital, entouré de tous les chefs de service. 

La visite a commencé par la salle Broca (chirurgie), puis la salle 
Aran, où le docteur Lucien Jacquet a montré au Président un malade 
dont le ventre était énorme. 

« C'est une cirrhose des buveurs, dit le docteur ; et à ce propos, 
permettez-moi, Monsieur le Président, de vous communiquer quelques 
chiffres résumant un travail de dix mois. 

« J'ai interrogé tous nos malades depuis le i e r m a i 1912 sur le taux 
de leurs boissons et le nombre de leurs enfants vivants ou morts. 

<c Eh bien, m malades à consommation alcoolique modérée ont 
perdu 66 enfants ; 80 malades à consommation forte ont perdu 73 en
fants ; 

« 117 malades à consommation très forte en ont perdu 220. 
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« Il me semble, Monsieur le Président, que dans les circonstances 
actuelles, ce sont là des chiffres et des faits terrifiants, et je regrette 
bien d'avoir à vous le dire. 

« Il faut dire la vérité, répondit avec gravité M. Poincaré, et même 
je recommande aux membres de la presse ici présents de les recueillir 
et d'en tirer les conséquences utiles. » 

N O U V E L L E S 

X X I I I e C o n g r è s des A l i é n i s t e s e t N e u r o l o g i s t e s de F r a n c e 
e t des p a y s de l a n g u e f rança i se . — Le Congrès se tiendra au Puy, 
du i e r au 6 août 1913. Voici le programme des séances : 

Vendredi i e r août : matin : séance d'inauguration à l'Hôtel de 
Ville, à 9 h. 1/2. — Après midi : séance à i 3 h. 1/2 à la « Dentelle au 
Foyer », avenue de la Dentelle. — 1 " rapport, M. le D r Lagriffe 
(d'Auxerre). Les troubles du mouvement dans la démence précoce. 

Samedi 2 août : le matin; 2 e rapport, M. le D r Monier-Vinard (de 
Paris): De l'anesthésie dans l'hémiplégie cérébrale. 

Dimanche 3 août : excursion à la Chaise-Dieu (par autobus et 
automobile). — Le soir, réception offerte par le président et les 
membres du Congrès. 

Lundi 4 août : le matin : 3 e rapport, M. le D r Picqué (de Paris) : 
Conditions de l'intervention chirurgicale chez les aliénés au point de 
vue thérapeutique et médico-légal. 

Mardi 5 août : excursion au Mézenc, au Gerbier-des-Joncs et au lac 
d'Issarlès (par autobus et automobile). 

Mercredi 6' août : excursion au lac du Bouchet (1.200 m. d'altitude) 
par autobus et automobile. 

I I I e C o n g r è s I n t e r n a t i o n a l de N e u r o l o g i e e t de P s y c h i a t r i e . 

-— Le Congrès se tiendra à Gand, du 20 au 26 août 1913, sous la pré
sidence du D r Crocq, professeur agrégé à l'Université de Bruxelles, 
et du D r Glorieux, inspecteur général des asiles d'aliénés. Les de
mandes d'adhésion, ainsi que le montant des cotisations, doivent être 
adressées au D r Deroitte, trésorier, 192, avenue Albert, à Bruxelles. 

Le Congrès se compose de membres effectifs et de membres associés; 
la cotisation est de 20 francs pour les membres effectifs et de 10 francs 
pour les membres associés ; les premiers ont seuls le droit de prendre 
part aux délibérations du Congrès. 

Voici le programme des travaux : 
a) Neurologie : 
Prof. Marinesco (Bucarest) : Sur la structure colloïdale des cellules 

nerveuses et ses variations à l'état normal et pathologique. 
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Prof. Sachs (New-York) : Syphil i t ic spondilit is and allied cond i 
t ions. 

Prof. d'Abundo (Catane) : La fonction du nucleus lentiformis. 
D r Mendelssohn (Paris) : Valeur diagnostique et pronostique des 

réflexes. 
Prof. Dustin (Bruxelles) : Le mécanisme de la régénération dans le 

système nerveux : régénération normale et pathologique. Neurocla-
disme. 

D r s Laruelle et Deroitte (Bruxelles) : Diagnost ic et localisation p r é 
coce des tumeurs intracraniennes. 

b) Psychiatrie, Psychopathologie et assistance : 
Prof. Von W a g n e r et Pi lez (Vienne) : Ueber die Behandlung der 

Progressive Paralyse. 
D r Sérieux et Lucien Libert (Paris) : Les psychoses interpréta

tives aiguës. 
D r Smith Ely Jeliffe (New-York) : The growth and deve loppment of 

the psychoanalytic m o v e m e n t in the Uni ted States . 
D r Parhon (Bucarest) : Les g landes à sécrétion interne dans leurs 

rapports avec la physiologie et la pathologie mentale. 
D r Sol l ier (Paris) : Les états de régression delà personnalité. 
D r Ed. W i l l e m s (Bruxelles) : Anatomie pathologique des psychoses 

séni les . 
D r A. Ley et Menzerath (Bruxel les) : La psychologie du témoi

gnage chez les normaux et a l iénés . 
Prof. Ferrari (Bologne) : La colonisat ion libre des enfants anormaux 

et des j eunes criminels . 
D r Van Deventer (Amsterdam) : L'organisation de l'assistance et de 

l'inspection des aliénés hors des asiles y compris les psychopathes . 
D r s Claus (Anvers) et Meeus (Ghee l ) : Le patronage des aliénés. 
D r Decroly (Bruxelles) : L'examen mental des anormaux . 
James Mac Donald (Ecosse) : Sujet réservé. 

L ' h e u r e u s e j u r i s p r u d e n c e . — L'opinion publique a accueilli 
avec une faveur très marquée l'arrêt de la Cour de cassation décidant 
que tombaient sous le coup de la loi les deux apaches qui, armés 
jusqu'aux dents , s'étaient apostés dans une maison habitée, sur le 
passage d'un encaisseur, pour le dévaliser. Cette sage décision de nos 
grands juges ne change rien à la jur isprudence sur la tentative de vol, 
qui reste une quest ion d'appréciation, c'est-à-dire tout ce qu'il y a de 
plus changeant et de plus arbitraire. Les savants auteurs continueront 
à disserter gravement sur le c o m m e n c e m e n t d'exécution exigé par la 
loi pour que la tentative soit punissable, et sur le s imple acte prépa
ratoire qui est, à lui seul, insuffisant pour faire déclancher la peine. 
Grâce à ces d ist inguo où les Tribunaux exercent leur esprit d'analyse 
philosophique et luttent d'ingéniosité dans leurs subti ls « attendus », 



NOUVELLES 39g 

nombre de malfaiteurs dont le coup a manqué se voient exonérés de 
tout châtiment et rendus à leurs occupations habituel les . 

C'est ce qui advint, il y a peu de temps, à cet intéressant cambrio
leur que la Cour de Paris acquittait « en droit », bien qu'ii eût été 
surpris agenouil lé devant la porte d'un appartement situé au premier 
étage d'une maison, et trouvé porteur de tout un attirail assez signifi
catif. Outre la pince-monseigneur et les fausses clefs obligatoires, cet 
artiste crocheteur était même pourvu d'un rasoir affilé, ce qui permet
tait de concevoir d e justes craintes sur ses intentions envers ceux qui 
auraient tenté de s'opposer à son entreprise. Au surplus, notre homme 
se voyant pris, jouait franc jeu et reconnaissait être venu là pour voler. 
Il fut cependant acquitté. Et si sa stupéfaction fut grande, son admi
ration ne dut pas l'être moins que sa reconnaissance pour la science 
juridique des magistrats qui le déclaraient innocent sans qu'il s'en 
doutât et l'acquittaient malgré lui, par persuasion. Combien il dut 
bénir, s'il le comprit, un aussi beau raisonnement que celui-ci : 
« Considérant que si le commencement d'exécution de la tentative de 
vol résulte suffisamment du fait, par un individu muni d'instruments 
de cambriolage, de pénétrer dans l'escalier d'une maison, en avouant 
qu'il a eu l'intention d'y commettre un vol , il n'est pas possible, dans 
l'affaire actuelle, de préciser la circonstance qui a empêché P . . . de 
continuer l 'exécution et de perpétrer le délit; qu'en conséquence, il est 
impossible d'affirmer que la tentative de vol reprochée à P . . . , quoique 
dépassant les actes préparatoires, n'ait manqué son effet que par une 
circonstance indépendante de la volonté de son auteur, élément néces 
saire pour que la tentative soit punissable ». Cela ne ressemble-t-i l 
pas à cette « suffisance qui ne suffit pas » dont il est parlé dans les 
Provinciales. Ni le commencement d'exécution, ni l'aveu n'avaient pu 
éclairer la religion des juges ; il fallait encore la preuve que le cam
brioleur n'avait pas abandonné sa besogne volontairement sous la 
morsure de la conscience réveillée bien à point . Sans doute, 

M ê m e avant l e forfait, on connaît le remords. 

mais ne faut-il pas une certaine dose de complaisance pour présumer 
qu'un voleur professionnel soit touché par la grâce juste au m o m e n t 
où il n'a que quelques coups de levier à donner pour enfoncer une 
porte ? « A ce stade du processus psychologique, dit excel lemment 
M. Garraud, le repentir devient improbable et l'intention est suffisam
ment réalisée pour qu'on aperçoive clairement le criminel dangereux. » 

Si le triste héros de cet arrêt ne put contenir les marques de la 
surprise que lui causait cette aubaine inespérée, le public ne fut pas 
moins étonné, et son étonnement se mélangea d'inquiétude en face 
d'une jurisprudence qui tendrait à faire du cambriolage un métier de 
tout repos. Ne serait-ce pas le souvenir un peu amer de l'arrêt de la 
Cour de Paris qui a fait saluer avec joie celui de la Cour de Cassation? 
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C'est peut-être contre le premier qu'on aime le second, et les louanges 
qu'on adresse à celui-ci ne seraient autre chose que le blâme indirect 
et inavoué de celui-là. 

Le pays est si las de la chanson humanitaire dont on l'a si longtemps 
bercé.. . et berné, qu'au moindre réveil du sens commun et de la 
fermeté, il est réconforté et rassuré, parce qu'il croit y voir la fin de 
l'ère de faiblesse dans la répression dont il ressent les funestes résultats. 
Espérons qu'un peu du vent salutaire qui souffle aujourd'hui dans le 
public gagnera nos magistrats et les poussera à se préoccuper plus de 
la défense sociale que des subtilités scolastiques, véritable maquis où 
les malfaiteurs trouvent un sûr asile. 

Ce qui importe, c'est de punir les criminels avérés et non d'élever 
des monuments de jurisprudence sur des pointes d'aiguille. 

L'arrêt de la Cour suprême n'innove en rien; mais il rappelle les 
règles du simple bon sens, par où il mérite d'être imité. Un peu moins 
de finesses et de phrases dans les choses de la justice — tant au civil 
qu'au criminel — et un peu plus d'esprit pratique ! 

(Le Temps, i 5 janvier I O I 3 ) . 

L'Imprimeur-Gérant : À. REY 
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U n e q u e s t i o n d e m é t h o d e 

P a r M. J . M A X W E L L 

M. le professeur Lacassàgne a bien voulu me demander d'in
diquer aux lec teurs des Archives les idées exposées dans mu 
Psychologie sociale contemporaine au sujet de certaines quest ions 
in téressant l 'anthropologie criminelle . J e le fais d 'au tant p lus 
volontiers qu 'à cet te occasion j ' a u r a i à mon t re r l ' impor tance 
des sciences biologiques dans l ' é tude des phénomènes sociaux. 
La thèse soutenue par les fondateurs des Archives est con
forme à cet te manière de voir, qui repose sur des pr in
cipes logiques ; la connaissance de l ' individu, é lément const i
tutif des collectivités, est la base de l 'é tude de ces dernières ; 
l 'histologie joue le même rôle pour l ' ananomie . 

L 'anthropologie m e semble être le fondement de la sociologie 
qui en est un démembremen t ; il est t rès j u s t e de séparer ces 
deux sciences, mais la séparat ion demeure théor ique et l 'é tude de 
l 'une implique la connaissance de l 'autre . J e sais bien que cette 
proposi t ion soulèvera des objections ; il, existe une école, i l lus t rée 
par des savants éminents , qui veut affranchir la sociologie 
de cette dépendance . Je ne puis par tager ce sen t iment . Que la 
sociologie ait son domaine particulier et ses méthodes de détail 
propres , cela est indiscutable ; mais l 'applicat ion de ces 
méthodes suppose la connaissance de l 'anthropologie, prise dans 

Areh. Anthr. Crim. — № 1913-36 
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son sens le p lus l a rge . Les r a i sons en faveur de cette opinion 
sont , il me semble , év iden te s ; les facteurs des phénomènes 
collectifs n 'on t de réal i té object ive que dans les individus , 
dont les idées, les p ré jugés , les pass ions et les actes ne 
p r ennen t un caractère collect if que par la réunion de ces indivi 
dus . Assu rémen t , ce caractère a des t ra i t s qui lui sont p ropres ; 
mais il serai t t éméra i re de p r é t e n d r e , dans l 'é ta t actuel de la 
science, que cet aspect nouveau corresponde à des change
m e n t s quali tat ifs ; les modificat ions sont peu t - ê t r e apparen tes et 
s implement quant i ta t ives L L e s pass ions d 'une foule, les sent i-

1 J e m e p e r m e t t r a i d ' e m p r u n t e r à l ' un de m e s c r i t i ques les p lus c o m p é t e n t s , 
M. D u p r é e l , un exemple à l ' appui d e l ' op in ion à laquel le j e m e r ange . D a n s le 
bu l l e t in mensue l d e l ' I n s t i t u t So lvay ( janvier i g n , a r t ic le n° i8o), ce savan t 
c o n t e s t e que la Sociologie soit un d é v e l o p p e m e n t l inéai re de la psychologie . Il a 
r a i son , dans un c e r t a i n sens ; c 'est p l u t ô t u n d é v e l o p p e m e n t « s t r u c t u r a l » que 
l inéa i re . Mais son r a i s o n n e m e n t s ' expr ime en un l angage d ' une telle impréc i s ion 
scient i f ique, qu 'on a l ' impress ion d ' ê t r e en p r é s e n c e d 'un é r u d i t spécia l isé , au 
que l les sc iences é t r a n g è r e s , à sa spéc i a l i t é son t peu fami l iè res . Il s e m b l e em
p l o y e r , pages 6 e t 7, les mots p s y c h o l o g u e e t p s y c h i a t r e c o m m e s y n o n y m e s , ce 
qui es t fait p o u r s u r p r e n d r e . Il d i t q u e « le psychologue é tud i e les é ta t s de 
consc i ence du f o u ; i l les c o m p a r e à des é t a t s de consc ience p l u s n o r m a u x . I l 
s 'occupe auss i des ac tes du fou, m a i s il n e s 'y in t é re s se que p a r c e qu ' i ls sont 
r é v é l a t e u r s d ' é t a t s psycho log iques ». Ces n o t i o n s son t difficilement a c c e p t a b l e s . 
L ' é t u d e des é t a t s de consc ience n ' e s t p a s l ' un ique obje t d e la p sycho log i e ; 
t o u t e u n e b r a n c h e de ce t t e sc ience s ' occupe d ' ac tes a u t o m a t i q u e s , d o n t les é ta t s 
de consc ience c o n c o m i t a n t s n o u s s o n t que lquefo i s i nconnus e t inaccess ib les . La 
concep t ion que j e c r i t ique e x c l u r a i t de la p sycho log i e l ' é t ude de l ' inconsc ient , 
ce qu i es t d é m e n t i p a r les fai ts . L ' ac t e e s t un p h é n o m è n e i m p o r t a n t en lu i -
m ê m e p o u r le p sycho logue qu i l ' é tud ié d a n s ses formes m é c a n i q u e s , au toma t i 
ques , impu l s ives , consc ien tes , v o l o n t a i r e s , e t c . 

L a psych ia t r i e , sc ience méd ica l e des t r o u b l e s de l ' in te l l igence , n ' e s t p a s la 
psycho log ie . Son ob je t es t e s sen t i e l l emen t p r a t i q u e e t il est , en p r emie r l ieu, la 
r e c h e r c h e de la gué r i son . Il n e s emble p a s exac t de d i re q u e le p s y c h i a t r e ne 
s 'occupe pas des conséquences de la folie ; les m o d e s de t r a i t e m e n t son t d o 
m i n é s p a r ce t te p r éoccupa t i on , qui c o n d u i r a le p s y c h i a t r e à p r e s c r i r e l ' i so lement 
ou l ' i n t e rnemen t , s'il d i agnos t ique une folie su scep t i b l e de d é t e r m i n e r des ac tes 
d a n g e r e u x . Ce po i n t d e vue est social , si l 'on v e u t , ma i s il fait pa r t i e i n t é g r a n t e 
de la p s y c h i a t r i e , qu i divise les a l iénés en d a n g e r e u x ou inoffensifs. 

P e r s o n n e ne s o u t i e n t s é r i e u s e m e n t que « le fai t social se la isse r a m e n e r au 
psycho log ique p u r ». A u c u n e sc ience n a t u r e l l e n ' e s t abso lue e t n e s ' app l ique à 
des p h é n o m è n e s s imples e t « pu r s ». T o u t e s les sc iences du concre t 
é t u d i e n t des faits complexes , e t on p e u t d i r e , sans exagé ra t ion , que la p lu 
p a r t des sc iences de l ' homme n e diffèrent e n t r e elles que p a r le po in t de vue 
auque l elles é t u d i e n t les p h é n o m è n e s n a t u r e l s e t la sé lect ion qu 'e l les font en t r e 
l e u r s é l émen t s c o m b i n é s . Cet te sélect ion e s t é lec t ive s a n s ê t r e exclus ive . 

Mais , à bien examine r les choses , on s ' ape rço i t que le p h é n o m è n e social est 
p r i m i t i v e m e n t p sycho log ique . Le fait m a t é r i e l ou p h y s i q u e n ' a de va leur sociale 
que p a r les r éac t i ons indiv iduel les d é t e r m i n é e s p a r lui d a n s les organismes 
associés . L 'origine de ces r é a c t i o n s qui c o n d i t i o n n e n t l ' ex i s t ence du phénomène ' 
soc ia l es t une pe rcep t ion : il es t donc p s y c h o l o g i q u e . A u c u n fait social n e se 
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m e n t s d 'une société, les conceptions morales d 'une nat ion ne sont 
pas toujours de véritables synthèses , mais des addi t ions ; la 
soi-disant conscience sociale est une abst ract ion commode ; elle 
ne correspond à r ien de concret ; c'est l 'expression de l 'opinion 
de la par t ie la plus influente du corps social, en t a n t que 
groupement d ' individuali tés ayan t les mêmes façons de penser ; 
car le corps social est encore un mot , les sociétés modernes ayan t 
peu d 'homogénéi té . Il n 'y a aucune par i té entre u n anarch is te 
ant ipatr iote et un bourgeois t radi t ionnal is te . Les sociétés civili
sées sont formées de g roupemen t s hé térogènes , obéissant ord i 
na i rement à la direction des plus forts. 

La force n 'set pas toutefois l 'unique étalon social, car à côté 
d'elle se place le droit , qui a une évolution propre ; mais nous ne 
sommes pas encore arr ivés à une conception absolue du droit , 
comme nous l 'avons fait pour les mathémat iques ; les pr incipes 
de celles-ci sont indépendants de nos sent iments et de not re 
évolution ; il n 'en est pas de même pour le droit , ni pour la 
morale . Si leurs bases t enden t ve rs la fixité, elles ne l 'ont pas 
encore a t te in te . 

La sociologie est encore moins certaine ; la complexi té des 
rappor ts qu 'el le envisage est infiniment p lus g rande que celle 
des phénomènes jur id iques p roprement di ts et les é léments en 
sont moins faciles à discerner . 

Deux phénomènes sociaux ident iques en apparence peuvent être 
fort différents en réali té, non seulement si on les envisage dans 
deux sociétés différentes, mais m ê m e si on les considère 
dans le même groupe . Le suicide par scrupule d 'un débile men ta l 
est au t re chose socialement que celui d 'un malfaiteur sur le point 
d 'ê tre pris , ou que le suicide individuel ou collectif pa r misère 
ou par amour . De même, le vol dans les g rands magasins , le 
cambriolage, les vols par commis ou employés , les vols collec-

p r o d u i r a i t si le fait phys ique é ta i t i nape rçu des i nd iv idus c o n s t i t u a n t le g r o u p e 
social ; Il n ' ex i s t e ra i t p a s soc ia lement . 

Le d é v e l o p p e m e n t du p h é n o m è n e social d e m e u r e m ê m e d a n s son essence d 'o rd re 
psycho log ique , car il r e s t e d é t e r m i n é p a r les p h é n o m è n e s ind iv idue l s , organi
q u e s ou in t e l l ec tue l s , qu i p r e n n e n t u n ca rac t è r e social soi t p a r l eu r sommat ion , 
so i t p a r leur s y n t h è s e . 

Quan t au p h é n o m è n e psychologique , nous n ' avons pas le d ro i t de l 'exclure des 
sc iences b iologiques auxque l les il a p p a r t i e n t . 
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tifs dans les gares ou dans les magas ins , les vols r u r aux ne sont 
pas des phénomènes iden t iques . 

On ne peut apprécier la signification sociale d 'un fait q u a n d 
on l 'isole ; les faits collectifs eux-mêmes ne sont que la somme 
des réact ions individuel les , condi t ionnées par les act ions du ou 
des mil ieux. A la base de t o u t p h é n o m è n e collectif est une 
somme de phénomènes individuels dont l ' an thropologie seule 
peut donner la clé. 

E n réali té, l ' an thropologie et la sociologie sont des sciences 
dont l 'objet es t d 'é tudier les p h é n o m è n e s de la v ie , soit dans l ' in
dividu, soit dans les g r o u p e s ; ce son t des puissances de la biolo
gie. La société est à l ' individu, t ou te p ropor t ion gardée , ce que 
l ' individu est à la cellule; 

Il y a des sociologues qui vo ien t avec peine des médecins ou 
des magis t ra t s exposer leurs idées sur les faits sociaux, et qui 
leur reprochent de par ler p o u r tou t le monde , d 'ê t re clairs et de 
ne pas s 'encombrer de c i ta t ions e t de b ib l iographie . I l est néces
saire de protes ter contre u n e pare i l le concept ion. El le abouti t à 
des conclusions si ex t raord ina i res , que l 'on me p e r m e t t r a d 'en 
donner un exemple à propos de m o n l ivre . Les Archives Sociolo

giques de VInstitut Solvay le p r e n n e n t fort cour to isement à par t i 
et lui reprochent de m a n q u e r de mé thode et d 'ê t re vague ; je 
méri te sans doute ce reproche et j e ne m e défendrai pas , ne 
vou lan t pas faire une po lémique pro domo. J e s ignalera i s imple
m e n t la conclusion de l ' au teur de l ' a r t ic le , sociologue pur , qui 
a t t r ibue le m a n q u e d 'uni té supposé de m a pensée à ce fait que je 
ne par le pas toujours à la m ê m e espèce d ' in te r locuteurs : « U n 
l ivre, pour être Fexpress ion de la science faite et parfai te , doit ê t re 
comme un monologue adressé p a r u n seul espr i t à u n seul 
esprit , censé au couran t de tou tes les véri tés an té r i eurement 
acquises et un iquemen t occupé de j u g e r p a r elles les nouveautés 
proposées.» P o u r ce savant , « e n ma t i è r e sociale m ê m e , les disci
plines où la r igueur est le p lus souvent recherchée avec succès 
et appréciée comme une é légance, son t celles où le publ ic est 
bien dé te rminé , res t re int , homogène ; la t echn ique ju r id ique , 
l 'histoire des pér iodes où les d o c u m e n t s sont r a res (ant iquité , 
moyen âge) , cer ta ines par t ies de la philologie (cr i t ique et édition 
des t ex tes , e tc . ) . 
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Cette conception me semble bien étroi te ; j e crois que les 
part ies les plus impor tan tes de la sociologie sont celles qui con
cernent les événements actuels , car no t re époque est s ingul iè
rement in téressante et il nous appar t ien t de l 'étudier, soit pour 
not re propre ins t ruc t ion , soit pour laisser à ceux qui v iendront 
après nous des documents contempora ins sér ieux. E t pe rsonne 
n 'est mieux placé que le magis t ra t pour apprécier les faits 
sociaux, c a r i e prétoire est comme le point organique où abou t i s 
sent tou tes les réact ions sociales. J ' en reviens à mon idée de 
tout à l 'heure : il est ut i le d 'étudier un tissu mor t , d 'en décrire 
les é léments , mais il est encore plus impor tan t de l 'é tudier 
vivant , dans ses réact ions actives ou pass ives . La conception de 
la sociologie telle que l 'expose l ' éminent collaborateur des 
Archives Sociologiques me paraî t inacceptable . La sociologie es t 
encore à ses débuts ; on ne saurai t t rop mult ipl ier les observa
t ions . I l ne m e semble pas ra isonnable d ' admet t re sa thèse : « Si 
la sociologie veut être une vraie science, c'est-à-dire une tech
nique où l 'on ne désespère pas d ' in t roduire u n accord complet 
entre les espri ts compétents sur un m i n i m u m de proposi t ions , 
il faut que l 'expression théor ique soit ne t t emen t séparée de l 'ex
pression des opinions pra t iques et qu 'e l le soit formulée en vue 
d 'un publ ic de théoriciens pu r s . » C'est u n e notion particulière ; 
ce n 'es t pas la conception à laquelle ont obéi les esprits les p lus 
écoutés : Monta igne , Montesquieu, Ben tham, Beccaria, Carlyle, 
A d a m Smi th ont écrit pour tout le monde . 

J e crois que les œuvres de pure théorie n 'on t pas une valeur 
scientifique supérieure à celles dans lesquelles l 'auteur exprime 
son avis sur les quest ions pra t iques ; les unes et les autres cor
respondent à des besoins différents et, en matière de psychologie 
sociale, il est uti le de provoquer des réflexions et des jugements 
susceptibles d 'about i r à des effets pra t iques . Je pourrais , si j e 
voulais me justifier, indiquer que les événements se sont chargés , 
plus tô t que je ne le pensais , de montrer combien mon opinion 
sur l 'état ac tuel de l 'Angle ter re et de l 'Al lemagne était exacte . 

Mais là n 'es t pas la question ; le point à re teni r est relatif à la 
méthode sociologique; elle comporte^ au premier t i t re , l 'observa
tion des faits contemporains et leur analyse étiologique ; cette 
recherche a au moins au tan t d ' intérêt pour la formation d'une 
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« discipline » (einer Disziplin !) sociologique que l 'édition d 'un 
tex te ou une é tude de technique ju r id ique , ou m ê m e un t ravai l 
sur la condit ion des serfs dans tel le ou tel le région bien localisée. 

Les citat ions textuel les que j ' a i données suffisent à mont re r les 
conséquences auxquel les about i t l ' exclusivisme doctr inaire de 
cer ta ins espri ts dis t ingués mais t rop spécial isés . 

D'a i l leurs , si les Archives se consacra ient un iquemen t à l'édifi
cation d 'une douzaine d 'abonnés et de lec teurs , j e doutera is fort 
que cet idéal scientifique fût en m ê m e t e m p s celui de ses 
édi teurs . 

Le b u t que j e m e suis proposé é ta i t fort m o d e s t e ; j ' a i voulu 
provoquer les réflexions des gens qu i s ' in téressent au m o u v e m e n t 
social contemporain sur les faits ac tue l s et sur les t endances dont 
ils sont le s igne. J 'a i dû r ep rendre à d ivers points de vue les p r in 
cipales idées examinées , le sen t imen t re l ig ieux et mora l , l 'évolu
tion économique, pol i t ique et sociale . J ' a i m o n t r é que le t ra i t 
caractér is t ique de no t re t e m p s étai t l ' ins tab i l i t é ; j ' a i examiné les 
orces en conflit, dont les unes t e n d e n t à dé t ru i re , les aut res à 
conserver , d 'autres enfin à réédifier. Ce t t e é tude m ' a condui t à 
celle des va leurs sociales, don t j ' a i e s sayé , sans par t i pr is , de déter
miner la mesure . J 'a i été n a t u r e l l e m e n t a m e n é à analyser cer 
ta ines va leurs sociales, te l les que l 'égal i té huma ine , les droits 
individuels , la pa t r ie , le g o u v e r n e m e n t . 

La p lupar t de mes analyses n ' on t p a s u n in té rê t direct pour 
l 'anthropologis te ; il en es t peu t -ê t re a u t r e m e n t d 'un concept social 
que j e considère comme dange reux et faux, celui de l 'égali té . 
Peu t -ê t re ai-je heur té des convic t ions respec tab les en essayant 
de démont re r m a thèse , ma i s elle m e para î t conforme à la véri té 
scientifique. Nous ne cherchons pas à nous con ten te r , lorsque 
nous é tudions une ques t ion , mais à nous éclairer. L 'égal i té 
humaine n 'es t pas u n ax iome devan t l eque l no t r e raison doive 
s ' incliner respec tueusement , sans l ' examiner et le contrôler . Or, il 
est évident que les sciences na ture l les n o u s a p p r e n n e n t que les 
individus sont essent ie l lement inégaux les u n s aux au t res ; cette 
inégali té est u n e des condit ions de l ' évolu t ion spécifique et du 
progrès ; la survivance du p lus apte l ' impl ique nécessa i rement . 

Cet te idée ne sera contredi te par p e r s o n n e d a n s le domaine de 
la science pure ; elle pa ra î t r a cependan t ex t raord ina i re à beaucoup 
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de gens sensés et réfléchis, si on la t r anspor te dans le domaine 
de la sociologie. Les préjugés sont ici te l lement forts, que l 'énoncé 
de cette banali té naturel le peut é tonner . La raison de cette con
tradict ion doit être cherchée dans les causes dé te rminantes de la 
croyance à l 'égalité humaine , qui sont d 'ordre sent imenta l et rel i
g ieux. Elles dépendent de faits sociaux artificiels, opposés a u x 
faits na tu re l s . 

I l est vraisemblable que les conséquences d 'une parei l le e r reur 
ne sauraient être un iquement bonnes ; l 'erreur peut être l ' expres 
sion d 'un sent iment collectif généreux , elle peut être respectable 
et a t tachante , mais elle n ' en est pas moins u n e er reur . 

J 'en ai indiqué les fâcheux effets en matière de sociologie cri
minelle aux lecteurs des Archives, en par lant de l 'action psycho
logique des peines . Celles-ci sont les mêmes pour des catégories 
t rès différentes de dé l inquants , et ce qui est un chât iment pour 
certains condamnés n 'en est pas u n pour d 'autres . Ben tham et 
bien d 'autres l 'ont dit avant moi . 

La const i tut ion du j u r y soulève des difficultés analogues . Nous 
confions la mission la p lus délicate à des ci toyens qui ne sont 
pas préparés à la remplir , malgré leur sincère désir de bien faire. 
Il résul te de notre conception égalitaire les plus curieuses inéga
l i tés. Le ju ry n 'es t pas sensible aux actes qui ne le touchent pas , 
ou dont la gravi té ne lui apparaî t pas c la i rement . Dans cer ta ines 
régions, l ' a t tenta t à la pudeur , le faux, l ' avor tement sont t ra i tés 
avec plus d ' indulgence que dans d 'autres et, par tout , les cr imes 
dits passionnels bénéficient d 'une vér i table impuni té . Cela 
s 'explique par la préparat ion insuffisante des ju rés à leur mét ier . 
Apprécier des témoignages , mesurer le degré de culpabil i té d 'un 
criminel, comprendre la gravi té des in térê ts généraux mis en 
péril par l ' infraction, sont des choses difficiles, qui ne sont pas 
révélées aux ju ré s pa r une sorte de grâce d 'état provident ie l le . 
Tout mét ier exige une éducation et un apprent issage, celui de 
juge comme les aut res . Cet te notion si évidente dans la vie p ra 
t ique ne semble pas être perçue dans la vie polit ique et législa
t ive. Il serait facile d 'en donner d 'autres exemples . On dirai t que 
la conscience sociale est encore semblable à celle de l 'enfant, et 
qu'elle n ' a pas u n sens exact du réel. Elle accepte des idées sans 
les vérifier et t ranspor te dans la législation des pr incipes qu'el le 
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n ' adme t pas , quand l 'action des facteurs psychologiques collectifs 
n ' in te rv ien t pa s . 

Il en est ainsi de l 'appréciat ion que nous faisons col lect ivement 
des « valeurs » sociales. J ' en t ends p a r ce mot l ' apprécia t ion des 
faits sociaux pa r rappor t a u x ind iv idus , à leur ensemble et au 
milieu. Je pense que la sociologie, pou r ê t re v r a imen t une science, 
doit analyser les é léments const i tut i fs de ces r appo r t s var iables 
que sont les va leurs sociales. E l l e ne p e u t a r r iver à une analyse 
précise et sûre sans examiner les conséquences p ra t iques de ces 
rappor t s et de leurs var ia t ions . Si l 'on adme t t a i t la thèse que je 
cr i t iquais tou t à l 'heure , on ne pour ra i t po r t e r aucun j u g e m e n t sur 
les va leurs sociales et l eur classification deviendra i t impossible . 
L 'é tude la p lus a t ten t ive de la t echn ique ju r id ique , ou d 'une 
période de l 'histoire obscure du m o y e n âge ou de l ' an t iqu i té , ne 
nous rense ignera pas sur ce po in t cap i ta l , qui est la not ion fonda
menta le de la science sociale, celle des va leu r s . La variabi l i té des 
r appor t s qui les dé te rminen t r end inappl icables au temps actuel 
les conclusions que nous pouvons t i r e r d 'une ana lyse dont sont 
exclus les facteurs con tempora ins . 

Que serait la médecine, si nos ma î t r e s avaient dédaigné toute 
applicat ion pra t ique et s 'é taient bo rnés à décrire les s y m p t ô m e s , 
sans dépasser dans leur exposé doc t r ina l la thé rapeu t ique d ' H i p -
pocra te , de Galien ou de Pa race l se ? Que serai t le d iagnos t i c 
sans le pronost ic et l ' indicat ion du t r a i t e m e n t ? 

Le m ê m e ra i sonnement peu t ê t re fait en sociologie. Doit-on 
considérer la science sociale comme u n e énuméra t ion de faits, 
analogue par exemple à la bo t an ique descr ip t ive , ou c o m m e u n e 
classification de faits coordonnés selon leurs qua l i t és appa ren te s? 
Les divergences de vues qui pou r ron t ex is ter sur le c lassement dé 
ces faits enlèverait-i l à la sociologie tou te d igni té scientif ique? 
Je ne le pense pas , car dans tou tes les sciences nous rencon t rons 
des faits d iversement in te rpré tés . L ' appréc ia t ion des valeurs peut 
être considérée comme une hypo thèse , soit, mais les hypothèses 
sont inséparables de toute œuvre scientif ique. 

Le devoir du théoricien est d ' exposer les é léments const i tut i fs 
de chaque rappor t ; mais son œuvre es t incomplète s'il se borne à 
décrire sans apprécier , car la science, en déf ini t ive , ne vau t que 
par ses applicat ions pra t iques . J e ne v e u x pas d i re que tou te 
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science doive comporter des applicat ions pra t iques pour ê t re d igne 
de son nom, j ' a d m e t s que la psychologie des te rmi tes et des escar
gots méri te no t re respec t ; cependant j e pense que les recherches 
susceptibles d'avoir des résu l ta t s matér iels ou moraux on t u n 
intérêt plus immédia t et p lus sérieux, et je crois que le cr i tér ium 
véri table de la valeur d 'une science est dans celle de ses 
résul ta ts pra t iques . Négliger ces derniers n 'es t pas faire œuvre 
vra iment scientifique; et cette mé thode n 'a pas été celle des 
hommes qui ont fait sentir leur influence sur l 'humani té . Nous 
ne pouvons pas p ré tendre à exercer une pareille action, qui 
n 'appar t ient qu 'à une élite ra re , mais nous devons nous régler 
sur des méthodes dont le t emps a consacré l 'excellence. 

La sociologie est une des sciences qui ont pour objet Fé tude 
des phénomènes de la vie ; la vie sociale est une forme compl i 
quée et supérieure de l 'existence, mais elle suppose la vie des 
individuali tés cons t i tuant la collectivité ; l 'é tude des sociétés 
mortes est de l 'histoire, non de la sociologie, à moins qu'el le ne 
comporte des conclusions p ra t iques t ranspor tab les aux sociétés 
v ivantes . Les meil leures méthodes en sociologie sont celles des 
sciences biologiques, c 'est-à-dire la méthode naturel le , l 'observa
tion et l 'expérience. Nous ne pouvons sans doute pas p rovoquer 
des expériences de laboratoire , mais les faits contemporains con
s t i tuent des sortes d 'expériences dont nous pouvons apprécier les 
résul ta ts . Suivant que ce résul ta t amènera un épanouissement 
ou une diminut ion de la force sociale, nous ne pourrons pas ne 
pas le classer comme bon ou mauva i s . 

Je m'aperçois que j ' a i sur tout ent re tenu mes lecteurs d 'une 
question de méthode , dont je n 'ai indiqué sans doute que les 
principes généraux , mais cet te quest ion est d 'une grande impor -
tance ; j e ne voudrais pas que l 'on réduisî t une science de la vie 
aux-proport ions d 'une simple énumérat ion abs t ra i te , sans classi
fication ra isonnée . 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

OREILLE ET ACCIDENTS DU TRAVAIL 

Résumé d'un rapport 
présenté au Congrès français d'otorhinolaryngologie, 6 mai 1913. 

Par MM. L A N N O I S et JACOD 

Nous ne voulons pas envisager les d ivers mo y en s d 'examiner 
l 'acuité audit ive et l 'état de l 'équil ibre chez u n blessé du t ravai l , 
ni étudier la s imulat ion et les différentes méthodes pour la 
déceler. P lus ieurs au teurs en ont déjà fait le sujet d 'art icles ou 
de monographies i m p o r t a n t e s . 

Nous nous l imi terons au côté p u r e m e n t médico- légal de la 
quest ion. La loi du Q avr i l 1 8 9 8 obl ige l 'aur is te , ainsi que tous 
les médecins , à connaî tre les divers actes que réc lameront de lui 
le blessé, le pa t ron ou l ' a s su rance , et les j u g e s . E l le lui demande 
aussi de savoir quelle valeur professionnelle possède l 'audi t ion 
ou l 'équilibre et de fixer p a r u n chiffre le quantum d'incapacité 
permanente du travail qu ' en t r a îne l ' acc ident . 

P o u r établir les diverses pièces médico- léga les , l 'otologiste 
a besoin de connaî t re la p rocédure suivie dans les accidents pro
fessionnels. La déclara t ion faite p a r le pa t ron ou l 'ouvrier et 
appuyée , le qua t r ième jou r après l 'accident , d 'un certificat médical , 
le j u g e de pa ix ouvre une e n q u ê t e . L ' enquê te finie, il ga rde le 
dossier et sera le p remie r j u g e si le médecin a certifié que l ' inca
paci té produi te res tera t empora i re et que la b lessure guérira 
complè tement . E n cas cont ra i re , m ê m e si l ' incapacité perma
nen te est seulement possible, il t r a n s m e t le dossier au prés ident 
du Tr ibunal civil. C'est à ce de rn ie r d 'appeler les par t ies en con
ciliation pour fixer à l 'amiable le t a u x de l ' incapaci té . S'il ne 
réussi t pas , l'affaire est renvoyée devan t le Tr ibuna l civil , puis 
s'il y a appel , en Cour d 'appel et en Cassa t ion . 

L 'aur is te peut donc être le médec in du blessé , le consul tant 
choisi par le médecin t ra i t an t , le médec in con t rô leur du pa t ron , 
l ' exper t désigné pa r le j u g e . 

S'il est le médecin du blessé , il lu i fournira les certificats habi-
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tuels : initial ou de déclarat ion ; final, sous la forme de bullet in 
de guérison ou de certificat d ' incapacité pe rmanen te après conso
l idat ion. Pour faciliter sa tâche, il pourra se servir de certains 
modèles établis officiellement. E n tout cas, il ne devra pas oublier 
de remet t re ces diverses pièces à l 'ouvrier seu lement (la loi ne 
par le pas de certificats adressés en double à l 'assurance) , pour 
sauvegarder le secret professionnel. 

P l u s délicat est son rôle, s'il est le médecin consu l tan t du 
blessé ou le médecin contrôleur du pa t ron . Dans le premier cas, 
le médecin t ra i t an t est le seul juge de l 'oppor tuni té d 'une consul
tat ion, mais il devra avert i r l 'assurance de sa décision ; de son 
côté, l 'auriste consul tan t fera bien d ' indiquer éga lement qu' i l a 
examiné ou qu' i l t rai te le blessé. Dans le deuxième cas, le médecin 
est payé par le pa t ron . I l ne peu t voir la v ic t ime, d 'après la loi, 
qu 'en présence du médecin t ra i t an t et après avoir aver t i ce d e r 
nier deux jours auparavant par le t t re recommandée . Il s ' interdira 
toute ingérence dans le t ra i t ement et tou te in t imidat ion volon
taire ou involonta i re sur le blessé. 

Enfin, l 'aur is te peut être exper t devant toutes les jur idict ions 
que nous avons énoncées. E n just ice de paix, le juge lui demande , 
soit de décider si la b lessure de l 'oreille est accidentel le, soit de 
déclarer si l ' incapacité est temporai re ou permanen te . Auprès du 
président du Tr ibunal civil en conciliation, p lus t a rd devant le 
Tribunal civil, la Cour d 'appel ou de cassation, il aura au con
traire à fixer le quan tum de l ' incapacité pe rmanen te et la date à 
laquelle cette incapacité est devenue définitive. 

C'est dans cet te es t imat ion de l ' invalidité que l 'auriste éprou
vera les plus grandes difficultés. 

I l existe en F rance une l i t té ra ture impor tan te et de nombreux 
jugement s pour les blessures du corps, des membres ou des yeux ; 
tous les auteurs sont à peu près d 'accord sur la d iminut ion 
ouvrière qu 'e l les en t ra înent . P o u r celles de l 'oreille, on ne t rouve 
rien ou presque r ien, sans qu 'on puisse découvrir les motifs de cet 
oubli . La p lupar t des auteurs donnent seulement les pourcen
tages é t rangers , sans les discuter et parfois avec inexact i tude. 
Pour nous , d 'aut re par t , il a été impossible d 'établir quelques 
moyennes d 'es t imation en comparant tous les j ugemen t s et les 
documents de première main que nous avons pu réunir . 

Nous n ' avons pas davantage t rouvé dans les lois é t rangères , 
plus anciennes que les nô t res , les rense ignements uti les que nous 
espérions. L 'Al lemagne , pa r le Reichsversicherungsaml, possède 
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des fiches excess ivement n o m b r e u s e s , mais inu t i l i sab les : les 
est imations sont faites pa r les corpora t ions et var ien t du s imple 
au double ; d 'au t re par t , le chiffre d ' incapaci té ne peut se com
pare r au pourcentage français , pa rce que la r en te qui en découle 
se calcule sur les deux t iers du sa la i re . E n Au t r i che , le calcul de la 
rente est sens ib lement le m ê m e qu ' en F rance ; auss i les chiffres 
du Wiener Schéma, admis p a r les otologistes aut r ich iens , sont-
ils in té ressan ts à r approcher des nô t r e s . E n Italie, il n 'ex is te 
q u ' u n pourcentage officiel, celui de la surd i té uni la téra le , t rès 
impor t an t à no t re point de vue , b ien que le r acha t de la d iminu
t ion ouvrière soit effectué sous la forme d 'un capi ta l et non d 'une 
ren te . Les autres na t ions , m ê m e la Belg ique , accordent peu 
d 'a t tent ion aux blessures de l 'orei l le . 

Les recherches b ib l iographiques nous ont ainsi démont ré com
bien il était i l lusoire de voulo i r ca ta loguer les b lessures de 
l 'oreille par accidents et fixer pour chacune d'elles un chiffre 
précis d 'es t imat ion. Nous che rche rons s implemen t à donner des 
points de repère , en p a r t a n t de d o m m a g e s bien définis, afin 
d'avoir certaines bases d 'appréc ia t ion et de pouvoir par c o m p a 
raison taxer les au t res d o m m a g e s . 

A v a n t d'établir dans la p ra t ique ces po in t s de repère , il est 
nécessaire de connaî t re les fondements théoriques sur lesquels 
doit s 'appuyer toute apprécia t ion, en é tud ian t les diverses var ié tés 
théoriques de dommages que p e u t c réer un accident . 

i° Envisageons d 'abord la valeur ouvrière en général dimi
nuée par Vaccident. C'est la façon s t r ic te d ' in te rpré te r la loi. 

Dans cet espri t , il faut, pour conc lure à une incapaci té q u e l 
conque, se t rouver en présence de la pe r te ou d iminut ion d 'une 
fonction uti le au travai l . On doit p o u r cela s ' appuyer un iquement 
sur la physiologie des fonct ions ouvr iè res que possèdent l 'ouïe 
ou l 'équi l ibre , et définir l 'acui té aud i t ive et l 'é ta t d 'équil ibre 
nécessaires au t ravai l . L 'ouïe es t peu u t i le pou r le t ravai l en 
généra l ; l 'acuité audi t ive professionnel le est t rès au-dessous de 
l 'acuité physiologique. Son t a u x est é v i d e m m e n t var iable suivant 
les mét iers , mais on peut di re , en é l iminan t cer ta ines professions, 
que l 'acuité audi t ive professionnel le est d iminuée seu lement 
lorsque l 'acuité physiologique est inférieure à la moit ié . P o u r 
l 'état d 'équilibre nécessaire au t rava i l , il est t rès peu inférieur à 
Pétat physiologique : le déséqui l ib re , m ê m e rédui t , gêne consi
dérablement l 'exercice d 'un mét ie r que l qu ' i l soit . 
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E n poursu ivant le même ra isonnement , et puisque la loi ainsi 
in terprétée n 'envisage pour l 'évaluation du dommage qu 'une 
fraction des fonctions normales , on est amené à suppr imer les 
incapacités légère, sur tout si l 'on met en l igne de compte l 'accou
tumance au dommage , et aussi à fondre les grandes incapacités 
partielles dans l ' incapacité absolue. — Les Tr ibunaux ont plus 
ou moins suivi cette in terpré ta t ion . 

Enfin, pour cette réduct ion de la valeur ouvrière en généra l , 
la loi ne pe rme t pas de considérer l 'é tat antér ieur de l 'oreille 
blessée. Le malade peut avoir eu une affection auriculaire , le j u g e 
se borne à cons ta ter l 'état postér ieur à l 'accident . 

P a r contre , on doit envisager l 'é tat de l 'oreille non blessée : 
lorsqu 'une oreille est fonctionnellement suppr imée avant l 'acci
dent , la per te accidentelle de l 'oreille saine équivaut pour le 
t ravai l à la per te accidentelle des deux organes . De m ê m e , pen 
dant le délai de revision, la per te par maladie d 'une oreille saine 
peut servir de motif pour élever la r en te . 

2 ° On peu t , à côté de la d iminut ion de valeur ouvrière, con
sidérer le dommage créé par l'accident en lui-même, sans r éduc 
t ion professionnelle, sans d iminut ion de salaire. L 'ouvrier subi t , 
en effet, un dommage réel du fait que ses capacités phys io lo 
giques sont res t re in tes . Il n ' es t pas gêné immédia tement , mais 
il le sera plus t a rd pour se « reclasser ». L 'accident a rédui t sa 
capacité de concurrence. 

3° Enfin ces deux sortes d ' incapacité sont différentes comme 
valeur suivant l ' individu blessé. Cet te incapacité individuelle 
prend en pra t ique une grande impor tance . 

Nous pouvons main tenant , d 'après ces règles théoriques , donner 
quelques hases pratiques d'estimation. 

La loi admet deux incapacités : l 'absolue, la part iel le . Les lésions 
auriculaires peuvent donner ces deux incapaci tés . 

Les t roubles de Fouie ne peuvent produire à eux seuls 
l ' incapacité absolue, mais nous est imons que les vert iges, isolés 
et par t icul ièrement in tenses , sur tout les vert iges associés à la 
surdi té , peuvent la procurer ( Jugement cour de Bordeaux) . 

Pour l ' incapacité partiel le il faut envisager chaque appa re i l : 
i . Oreille externe. —• La per te totale ou part iel le du pavi l lon 

n 'ent ra îne pas de diminut ion de valeur ouvrière en généra l , 
mais elle peut res t re indre la capacité de concurrence de la v ie -
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t ime . Gomme tel le, on p e u t la d é d o m m a g e r pa r u n capi tal . Les 
atrésies du conduit ne p e u v e n t gêner que l 'audi t ion. 

Les otorrhées chroniques n ' o n t d ' impor tance que pa r leurs reli
qua t s , lorsqu 'e l les sont consol idées . Auss i les t roubles accidentels 
de l 'oreille moyenne et de l ' in terne se réduisent-i ls aux lésions des 
fonctions audi t ive et ves t ibu la i re . 

2. Fonction auditive. — P o u r ê t re fidèles au p lan que nous avons 
proposé, nous suppr imons d 'abord les hypoacousies légères, 
c 'est-à-dire celles où l 'audi t ion es t supér ieure à la moit ié de 
l 'acui té physiologique. 

Envisageons ensuite le d o m m a g e comple t , b ien défini, qu 'es t la 
surdi té uni la téra le . A u po in t de vue accident du t ravai l , nous 
es t imons qu' i l y a surd i té q u a n d la voix ehuchotée n 'es t pas 
perçue au-dessus de 2 0 cen t imè t res et la voix de conversat ion 
au-dessus de 1 mè t re . Nous lui donnons 1 0 0 / 0 comme pourcen
tage de réduct ion ouvrière : c 'est le chiffre adopté dans presque 
tous les pays . 

P a r compara ison on peu t t axe r les hypoacousies moyennes 
uni la téra les et les hypoacousies b i la té ra les . Les premières peuvent 
ent ra iner 5 o / o si on cons idère la capaci té de concurrence qu'el les 
réduisent . 

L a surdi té bi latérale complè te sera es t imée à 4o 0 / 0 ; c 'est le 
chiffre moyen des es t imat ions françaises et é t rangères ; il nous 
semble ra isonnable par r a p p o r t à l ' éva luat ion de la surdi té unila
téra le . 

P o u r les bou rdonnemen t s , on ne peu t en ten i r compte que s'ils 
son t intenses et d iminuen t de ce fait l ' audi t ion . 

3 . Fonction vestibulaire. — Ces t roubles sont , en réal i té , 
beaucoup plus impor t an t s que les t r oub le s auditifs. 

Nous ne voulons pas , là n o n p lus , donne r de chiffres t rop précis , 
mais nous croyons indispensable d 'é tabl i r deux catégories avec 
pourcentage m i n i m u m : 

a) Quand le t rouble vest ibulai re es t p e r m a n e n t ou survient par 
accès f réquents , quand il s 'agit d 'ouvr iers exerçan t u n mét ier 
nécess i tant une grande s tabi l i té , n o u s proposons le chiffre min i 
m u m de 5o 0 / 0 . 

b) P o u r les t roubles ves t ibu la i res moindres ou su rvenan t par 
accès p lus ra res , nous proposons le chiffre m i n i m u m de 2 0 0 / 0 . 
P r i s en soi, il peu t aussi représen te r la réduct ion de capacité de 
concurrence , entra înée pa r n ' impor te que l déséqui l ibre pe rmanen t . 

c) Il faut savoir , enfin, que les t roub les ves t ibula i res d iminuent 
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C O N S I D É R A T I O N S 

S U R U N E E M P R E I N T E S A N G L A N T E DE P I E D S 

e n m a t i è r e c r imine l l e . 

Par E. GODDEFROY 
Officier de Police à Ostende 

Dans une récente affaire criminelle où nous fûmes appelé à 
instruire , l 'assassin avai t été ar rê té et avait fait l 'aveu de son 
cr ime. 

Les recherches des traces au point de vue de l ' identification du 
coupable n 'avaient dès lors p lus g rande importance, ma i s , comme 
le coupable aurai t p u vouloir ré t racter dans la suite ses déclara
t ions antér ieures , nous résolûmes de procéder comme s'il s 'agissait 
d 'un crime dont l ' auteur nous était inconnu. 

Sur les l ieux du cr ime, nous vîmes, é tendu sur le palier du second 
étage, le cadavre d 'une femme. A chaque extrémité du corps s 'était 
formée une g rande mare de sang. 

La tê te fracassée de deux coups de revolver t i rés dans la région 
pariétale et occipitale, placée au milieu de cet te mare dans la 
direction nord , les pieds touchaient la mare de sang dans la 
direction sud. E n t r e ces deux mares de sang, aucune c o m m u n i 
cation n 'exis ta i t . I l était visible que les coups ava ien t été p o r 
tés à bout por tan t , car la peau portai t t rès n e t t e m e n t la 

t rès souvent de façon spontanée . C'est pour eux que la révis ion 
peu t être t r è s ut i le . 

4- Troubles de l'équilibre et de l'audition réunis. — On n ' au ra 
qu 'à ajouter entre eux les chiffres précédents . 

Malgré tout cela, on se t rouvera aux prises avec de nombreuses 
difficultés, sur tou t parce que l 'expert est chargé de conclure sur 
des lésions en part ie cicatrisées et pour l ' examen desquel les il n ' a 
aucun document . 

Auss i croyons-nous utile de souhaiter : 
Que, dans tous les t raumat i smes crâniens pouvant in téresser 

l 'oreille, le médecin du blessé p renne l 'habi tude de faire examiner 
son malade pa r u n otologiste ; 

Que les expert ises judiciaires touchant l 'oreille soient confiées 
à des aur is tes . 
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t race d 'un t a touage occas ionné par la péné t ra t ion de gra ins 
de poudre . 

C o m m e la mor t e ne po r t a i t pas d ' au t re b lessure que celles 
qu 'el le avai t à la tè te , i l devenai t ma té r i e l l ement imposs ible 
qu 'une mare de s a n g pû t s ' ê t re formée vers les p ieds du cadavre . 

P l a n . 

On avait donc changé de place le corps la v ic t ime ou bien celle-
ci avai t encore eu la force de se déplacer avan t d 'expirer . 

Dans une chambre d o n n a n t sur le pal ier où se t rouvai t é tendu 
le corps, et dont la por te d 'accès étai t restée ouve r t e , nous décou
vr îmes une g rande quan t i t é d ' empre in tes sanglan tes de pieds 
revê tus de chausse t tes . 

Ces traces pa r t a ien t de la po r t e j u s q u ' à la fenêtre et de celle-ci 
en sens contra i re , vers le pal ier , et descendaient l 'escalier donnan t 
sur le palier du premier é tage . 
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Aroh. Anthr. crim. — № 234. 1913-27 

Sur le mon tan t d 'une fenêtre encore ouver te , une empre in te 
digitale sanglante était visible. C'était la preuve que cet te fenêtre 
avait été ouver te après le cr ime. Sur le parque t , exac tement en 
dessous de la fenêtre, on apercevait ne t t emen t une seule empre in te 
sang lan te , p rovenan t éga lement d 'un pied revê tu d 'une chaus
set te , mais dont la forme généra le , Parc p lanta i re et les m e n s u 
rat ions , différaient complè tement avec les au t res empre in tes re le
vées dans ladi te chambre . 

Après avoir calqué toutes les empre in tes sanglantes sur des 
morceaux de verre à vi t res , surélevés de quelques mi l l imètres , 
afin d ' empêcher la tache humide de s 'é tendre et d'en al térer la 
forme, nous pûmes immédia tement conclure à leur parfaite 
similitude avec celles des pieds gauche et droit du coupable en 
aveu. Seule, l 'unique empre in te relevée près de la fenêtre ne 
corroborai t pas avec celle d 'un de ses p ieds . 

Il est à r emarquer qu ' au moment de son arresta t ion, l 'assassin 
avait ses chausset tes encore imprégnées du sang de sa v ic t ime. 
Ceci corroborai t les constata t ions de no t re expert ise . Le cadavre , 
également revêtu de chausset tes , avai t les p lan tes des pieds com
plè tement souillées. 

Ains i , il devenai t certain que la v ic t ime avait encore eu la 
force de se relever, quelques minu tes après sa chute , puisque la 
mare de sang avai t dû avoir le t emps de se former; ou bien 
qu'elle avait été relevée et t enue dans u n e posit ion vert icale par 
le meur t r ier , ceci pour une ra ison dont le bu t nous échappai t 
encore à ce moment - là . 

Dans l 'un, comme dans l 'autre cas, l 'existence des deux mares 
de s ang s 'expliquait . 

Après avoir relevé, à l 'a ide de sang , l ' empreinte du pied 
gauche de la vict ime, nous avons comparé cette empre in te avec 
celle relevée sur les l ieux. 

L 'empre in te relevée sur les l ieux A était celle d 'un pied revê tu 
d 'une chausset te , mais le sang ne s 'é tant pas é tendu sur toute la 
surface de la p lan te du pied, cet te empre in te restai t donc forcé
men t incomplète . 

L 'empre in te relevée du pied nu gauche de la vict ime, à l 'aide 
de sang , B, a été comparée avec l 'empreinte décrite ci-dessus A . 

Nous avons conclu à la parfaite ident i té de ces empre in tes A 
et B en les superposant en C. 

La l igne pointil lée marquée sur l ' emprein te G indique la par t ie 
incomplète de l ' empreinte A relevée su r les l ieux. 
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On remarquera que les de rn ie r s trois doigts de pied touchent 
t rès exactement la l igne de l ' ang le d ' inclinaison des doigts de 
pied de l 'empreinte A , la m ê m e corré la t ion se produi t quan t aux 
formes du talon. Toutes les d iverses mensura t ions , au point de 
vue de la longueur et de la l a r g e u r du pied, cor respondent . 

La part ie cambrée de F e m p r e i n t e B est plus peti te que sur 
l ' emprein te A , mais elle n ' es t nu l l emen t une preuve de non 
ident i té . 

E m p r e i n t e s de p i e d s . 

E n effet, l ' empreinte A devait avoir été produi te par un pied 
sur lequel tout le poids du corps ava i t posé à ce moment , tandis 
que l 'empreinte B avait été relevée su r le cadavre dans une posi
tion horizontale, donc sans que le poids puisse avoir eu une 
influence quelconque. 

Nous est imions posséder suffisamment de po in t s corroborants 
entre les empre in tes A et B pour avoir la cer t i tude de l ' identité 
des deux empreintes en quest ion. 

Nous ajouterons que les doigts de p i eds , p a r sui te de la pression, 
ava ien t laissé une trace t r è s ne t te de l eu r emplacement , malgré 
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l 'épaisseur de la chausset te , et que ceux-ci se superposaient 
exac tement sur les doigts de pied de l 'empreinte B . 

Le dessin du t issu de la chausset te était , au surp lus , en tous 
points semblable à celui des chausset tes por tées pa r la vict ime. 

E t encore, de toutes les personnes qui se t rouva ien t dans la 
maison du crime, aucune n 'avai t marché sur le pal ier , ni dans la 
chambre dont il s 'agit , sans être por teur de pantouffles ou de 
chaussures . 

Toutefois, nous re levâmes les empreintes de pieds nus de 
toutes les personnes , mais aucune ne correspondai t , t a n t au 
point de vue de la forme générale qu 'à celui des diverses m e n s u 
rat ions. 

P a r suite de la parfaite identi té des empreintes A et B, nous 
avions donc une cert i tude absolue que le cadavre avait été t r a n s 
por té du palier j u squ ' à la fenêtre, puisqu ' i l n 'y avai t qu 'une seule 
empreinte . Si la femme avait eu la force de s'y rendre après avoir 
essuyé les coups de feu, elle aurai t dû laisser après elle une 
série d 'empreintes indiquant son passage . I l aura i t été au sur
p lus inadmissible que la victime fût revenue sur ses pas pour 
expirer à l 'endroi t où elle avait été frappée. 

Sans l 'existence de la série d 'empreintes dont nous venons de 
parler , nous eûmes été obligé d 'écarter cette hypothèse , parce 
que, d 'après les déclarat ions que firent MM. les Médecins 
légistes lors de l 'autopsie, la mor t avait été foudroyante . 

Voici ce que nous avions dédui t de l 'état des l ieux, d e l à posi
tion de la vict ime et des diverses t races relevées : 

La vict ime devait se t rouver sur le palier du second é tage, 
en compagnie de son meur t r ie r . Tous deux n 'avaient aux pieds 
que des chausset tes . I l est probable que , pour une raison qu' i l 
ne nous convient pas d'établir dans cette é tude , leur in tent ion 
était de ne point faire de brui t . A y a n t refusé de donner suite 
à une sollicitation quelconque, et s 'apprêtant à descendre l 'esca
lier vers le palier du premier é tage, le meur t r ie r a dû renverser sa 
victime en arr ière et t i rer sur elle deux coups de feu qui l 'ont 
at teinte à la tê te . La vict ime est tombée sur le palier , la tê te 
dans la direction sud, et le sang répandu à flots pa r d e u x 
terribles blessures avait formé une vaste mare . 

Comme il faisait noir et que l 'assassin ne pouvai t pas se rendre 
compte du résul ta t de son œuvre , il aura relevé le corps, et 
les pieds ont t r e m p é dans la mare de sang B. Il aura por té le corps, 
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à t ravers la chambre j u s q u ' à la fenêtre E, qui a été ouver te par 
l 'assassin, puisque l ' empre in te sang lan te figurant sur un des 
m o n t a n t s fut identifiée avec celle du pouce droi t du malfai teur . 
A ce momen t , ayan t dû lâcher le corps d 'une main pour ouvrir 
la fenêtre, le pied gauche d u cadavre aura touché le sol . Ce pied 
a dû t r emper dans le sang de la mare B et a laissé, à cet endroi t , 
sous la fenêtre E , la t race d u pied D . 

L 'assassin s 'est alors é loigné de la fenêtre E , vers le pal ier , 
toujours en por tan t le corps , et l 'aura rejeté à cet endroi t , mais , 
cette fois, avec la tête dans une direct ion nord , où la seconde 
mare de sang s 'est formée (A) . 

La série d 'empreintes m a r q u é e s G su r le plan de la chambre , 
identifiées avec celles du coupable , ind iquaient le chemin parcouru 
à l 'aller et au re tour . On pouvai t suivre les t races sur les marches 
de l 'escalier jusqu ' à la por te de la rue . 

Le coupable ayan t avoué son forfait, l ' identification des t races 
n 'avai t donc qu 'une impor t ance secondaire , mais il nous paraissai t 
in téressant d 'établir pour que l les ra i sons il avait t r anspo r t é le 
corps de la v ic t ime j u s q u ' à la fenê t re . 

Gomme il faisait nui t , et qu ' i l y ava i t clair de lune , avai t - i l 
voulu constater dans quel é ta t se t rouva i t sa v ic t ime, ou bien 
avai t - i l eu l ' in tent ion de la précipi ter p a r la fenêtre si elle n 'é ta i t 
pas mor te ? 

La volonté de tuer la v ic t ime aura i t été, par là , indéniable
m e n t démontrée , mais il n o u s fut impossible d 'éclaircir ce poin t 
de l ' enquête . Toutes les ques t ions que nous posâmes en ce sens 
à l 'assassin n 'ob t in ren t aucune réponse satisfaisante. 

L 'au teur du cr ime a confirmé pa r t i e l l ement no t re théor ie , mais 
il déclara s 'être t rouvé dans un é ta t de surexci ta t ion tel , qu ' i l 
ne pouvai t p lus se souvenir s'il avai t t r anspor t é le cadavre 
j u s q u ' à la fenêtre et, en ce cas , quel les avaient été ses intentions.. 

L 'au teur du cr ime que nous venons de re la ter a été condamné 
à mor t , la prémédi ta t ion ayan t été démont rée à suffisance de 
droi t . 
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R E V U E C R I T I Q U E 

IDENTIFICATION DE PROJECTILES D'ARMES À FEU 

P a r V . BALTHAZARD 

L'identification des projectiles d ' a rmes à feu est loin d 'être un 
problème nouveau ; les exper ts a rmur ie r s ont été souvent c o n 
sultés dans le but d 'établir si un projectile extra i t d'un cadavre a 
été ou non tiré dans le revolver d 'un individu suspecté d 'être Fau
t eu r de l 'homicide. 

Associé à un certain nombre d 'expert ises d 'a rmurer ie , nous 
avons profité de notre connaissance des a rmes à feu pour nous 
efforcer d 'apporter quelques perfect ionnements dans ces exper 
tises et sur tout pour permet t re un contrôle p lus aisé de leurs 
conclusions. 

Nous exposerons dans cette communica t ion les principes de 
l 'identification des projectiles avec les a rmes dont ils p r o 
viennent . 

Identification des projectiles. — Il convient d 'é tudier tou t 
d 'abord le calibre du projecti le, sa const i tu t ion , sa forme. Nous 
n ' insis terons pas sur ces détails bien connus , qui pe rmet t en t à 
l 'expert , familiarisé avec les muni t ions des a rmes à feu, de donner 
des indications assez précises sur l ' a rme dans laquelle a été t i rée 
une balle t rouvée au cours d 'une autopsie, par le seul examen des 
caractér is t iques de la balle. 

Nous rappel lerons seulement que les fabriques de muni t ions 
sont peu nombreuses (trois en F rance , une en Belgique, une en 
Espagne , e tc . ) . Le nombre des types de muni t ions mises en ven te 
est lui-même des p lus res t re in t s ; on pourra i t r é sumer ces types 
comme suit : 

Cartouche à broche, j mi l l imètres , bal le en p lomb nu , poudre 
noire ; 

Car touche à percussion centrale , 8 mil l imètres (n° 32o), en 
p lomb nu, poudre noire : 

http://Ba.lthaza.rd


PL. Î 

Balle de browning (6™m,75) agrandie Q fois. 
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Cartouche à percussion centrale , 5 m m . 6 (Vélo-dog), chemise 
de cuivre rouge, poudre T ; 

Cartouche à percussion c e n t r a i ^ 6 m m . 35 (Browning pet i t 
modèle) , chemise de laiton nickelé, poudre T ; 

Car touche à percussion centra le , 7 m m . 65 (Brown ing g r a n d 
modèle) , poudre T ; 

Cartouche à percussion centrale n° 3a (Smith et W e s s o n ) , 
' balle en p lomb nu , poudre noire , ou avec chemise ou sans fumée ; 

Cartouche à percussion centrale n° 35 (Smith et W e s s o n ) , 
balle en p lomb nu , ou avec chemise, poudre noire ou sans fumée; 

Cartouche à percussion centrale , 11 mi l l imètres (armée, modèle 
1892), chemise de cuivre rouge, poudre sans fumée ; 

Cartouche à percussion cent ra le , 8 mil l imètres (armée, modèle 
1873) , balle en p lomb nu, poudre noi re . 

Si donc on excepte les muni t ions t i rées dans des revolvers de 
fabrication anglaise ou américaine, les types de muni t ions usuel les 
fabriquées en France se réduisent à cinq : la cartouche n° 32o, 
balleen p lomb nu , t i rée dans les revolvers à type Bul l -do g ; la 
car touche calibre 5 m m . 6, avec chemise de cuivre rayé , t i rée 

> • dans les revolvers de type Vélo-dog ; les muni t ions des pistolets 
au tomat iques Browning , calibres 6 m m . 35 et 7 m m . 65, et enfin 
la muni t ion du revolver d 'ordonnance des officiers, modèle 1892, 
balle de 8 mi l l imètres , avec chemise de cuivre rouge , tirée dans 
des revolvers type Hammer less . 

Si le nombre des types de muni t ions est t rès res t re int , si elles 
ne p résen ten t entre elles que des différences insignifiantes, d 'une 
fabrique à l 'autre, le nombre des types de revolvers qui les u t i 
l isent est, au contraire , p resque infini. On s'en rend compte en 
consta tant qu 'en dehors des fabriques d ' a rmes impor tan tes , beau
coup d 'armuriers fabriquent également des revolvers ; il existe 
même des ouvriers qui construisent , en chambre , chacun un type 
spécial de revolver . Nous rev iendrons sur cette not ion impor
tante quand nous étudierons les r ayu res . 

Les problèmes qui se posent en pra t ique médico-légale sont 
les suivants : 

i ° Possédan t une bal le , dire si elle a été t i rée dans le revolver 
et le pistolet au tomat ique de l ' inculpé ; 

2 0 D i r e si deux balles ont été t irées dans la m ê m e a rme , m ê m e 
quand on ne possède pas cette a rme. 

Dans le premier cas, la première chose à faire est de t irer dans 
l ' a rme qui est présentée une car touche, de préférence l 'une de 
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celles qui res ta ient encore dans le bar i l le t ou le cha rgeur ; on 
recueil le la balle dans u n e couche d 'ouate épaisse , de façon à 
éviter sa déformation. L a ba l l e ainsi ob tenue sera comparée avec 
celle qu i doit être identifiée, au po in t de vue du calibre et des 
au t res caractères déjà s i g n a l é s ; il p eu t être u t i le de peser les 
bal les en t enan t compte des écarts possibles de que lques centi
g r a m m e s si les balles p r o v i e n n e n t de la m ê m e fabrique, d 'écarts 
beaucoup plus cons idérables si on a dû t i rer dans l ' a rme , en vue de 
la comparaison, une mun i t i on p rovenan t d 'une fabrique différente. 

Dans le second cas, les d e u x bal les p résen tées sont comparées 
immédia temen t . 

Lorsque toutes les carac tér i s t iques extér ieures se correspon
dent , on ne peu t conclure q u ' u n e chose, c 'est que les bal les pro
v iennen t de muni t ions ana logues , suscept ib les d 'ê tre t i rées dans 
toutes les a rmes fabr iquées pou r u t i l i se r ce type de muni t ion . 

P a r exemple , t r ouve - t -on dans u n cadavre une balle de 6 m m . 35, 
avec chemise de lai ton recouver te d 'une mince couche de nickel 
ou de mail lechort , on devra conc lure que cette bal le est ident ique 
à celle de la muni t ion des t inée au pis tolet au tomat ique B r o w n i n g 
pet i t modèle . Mais cette ba l l e peu t avoir été t i rée dans un des 
n o m b r e u x types de p is to le ts au toma t iques qui u t i l i sent la m u n i 
t ion du B r o w n i n g ( W e b l e y . Gaulois , S teyr , e tc . ) , ou dans un 
des t y p e s encore p lus n o m b r e u x de revolvers fabriqués spéciale
m e n t pour t i rer la m ê m e mun i t i on . 

P o u r poursuivre l ' identif icat ion, il convient d 'é tudier les 
empre in tes laissées sur la bal le p a r les r ayu re s du canon de 
l ' a rme. 

Examen des rayures. — P a r m i les a rmes qui t i rent les pro
jecti les de même calibre, des d is t inc t ions peuven t ê t re faites 
d 'après le nombre et la disposi t ion des rajTares. 

Le plus souvent , il existe qua t r e r a y u r e s , quelquefois cinq ; les 
pis tolets au tomat iques B r o w n i n g , dernier modèle , ont leurs 
canons pourvus de six r a y u r e s . 

Or, les rayures du canon la issent sur les balles des empreintes 
en relief, tandis qu ' aux saillies qui s épa ren t les r ayures dans le 
canon cor respondent des empre in te s en creux sur les balles (pl . I ) . 

I l convient donc , pour identifier le projecti le , , de vérifier.tout 
d 'abord si le nombre des empre in tes de r ayures sur ce projectile 
est le m ê m e que le nombre des r a y u r e s du canon de l ' a rme, et 
si la la rgeur des empre in tes est i den t ique à la largeur des 
r ayures . 
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Balles de vélo-dog (5 Ш Ш ,6) agrandies 6 fois et demie. 
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Identification des balles trouvées dans le cadavre (1 et 2) et des balles tirées dans le revolver de l'accusé et trouvées 
dans la porte de sa cave (8, 4, 5). Meurtre de Guillotin, par Iloussard (Tours). 

La balle (6) a été tirée dans un revolver analogue, mais non identique à celui de Houssard. 
Pour obtenir les séries A, B, C, D, on a fait tourner toutes les balles 

d'un même angle correspondant à celui qui sépare les empreintes de deux rayures. 
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Le procédé hab i tue l l emen t employé par les a rmur i e r s exper t s , 
consiste à examiner à l a loupe compara t ivemen t le projectile 
t rouvé dans le cadavre et celui qui a été tiré, dans l ' a rme de l ' in
dividu soupçonné d 'être l ' au t eu r de l 'homicide. 

La photographie p e r m e t u n examen plus facile et a le g rand 
avantage de fournir des i m a g e s qui , p lacées sous les yeux des 
mag i s t r a t s et des j u r é s , l eur donnen t la possibili té de contrôler 
les conclusions de l ' exper t i se . 

Mais , pour obtenir des images faciles à in te rpré te r , il est néces
saire de décaper les balles avan t de les photographie r , de façon à 
él iminer les taches d 'oxydes que produisen t , sur la chemise des p ro
ject i les , les gaz p rovenan t de la déflagration de la poudre . Nous 
ut i l isons dans ce but l 'ac ide n i t r ique , dans lequel les balles sont 
p longées quelques secondes , pu i s lavées à g r a n d e eau et séchées. 

La photographie demande à ê t re faite avec une g rande précision 
car elle doit subir u n a g r a n d i s s e m e n t assez considérable , auss i 
une instal lat ion spéciale est-el le nécessai re . 

Nous procédons d 'ord ina i re de la façon suivante : après un 
examen à la loupe , qui p e r m e t de repére r les empre in tes para is 
san t ident iques , nous fixons les bal les à comparer à côté l 'une > 
de l 'autre à l 'aide de cire mol le et les or ien tons so igneusement . 
Les projectiles son t alors pho tog raph ié s d i rec tement au double 
d e l à g randeur na ture l le , à l 'éclairage obl ique . Les clichés obtenus 
sont agrandis deux fois, q u a t r e fois ou six fois, su ivant les 
besoins, ce qui donne des a g r a n d i s s e m e n t s to taux de qua t re , huit 
ou douze d iamèt res . 

A y a n t extrai t du cadav re d 'un individu tué pa r sa maî t resse 
qua t re balles du calibre 5 m m . 6, chemise de cu ivre , nous les 
avons comparées , en p h o t o g r a p h i a n t success ivement les em
preintes cor respondantes de la m ê m e r ayu re . 

L 'une des bal les , t rouvée dans le c râne , étai t t rès déformée; 
néanmoins un simple coup d 'œil p e r m i t de cons ta te r l ' identi té 
des empre in tes , q u a n t à leur n o m b r e , leur la rgeur , le sens de 
leur enrou lement , et l 'obliquité de cet en rou lemen t . 

Comme on le voit , la pho tograph ie pe rme t une comparaison 
aisée des project i les , con t ra i r emen t à l ' examen à la loupe qui 
offre les plus g randes difficultés et se prê te ma l aux mensura t ions 
précises de la l a rgeur et de l 'obl iquité des r ayu re s . 

Arr ivés à ce point de l ' exper t i se dans l ' emploi des photogra
phies , la p lupar t des exper t s a rmur ie r s conclua ient : l ' a rme dans 
laquel le a été t irée le projecti le t rouvé dans le cadavre est iden-
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t ique comme calibre, nombre et la rgeur des rayures , obliquité de 
ces rayures , à celle t rouvée en possession de l ' inculpé. Ils ne 
pouvaient aller plus loin dans la voie de L'identification to ta le . 
Gela revenai t à dire que le projectile avait été tiré dans l'arme de 
l'inculpé ou dans une arme analogue. 

Dans quelques cas cependant , u n gros défaut du canon avai t 
laissé sur le projecti le une t race que l 'on considérait comme carac
tér is t ique. C'est ainsi que, dans une expert ise de M. Gas t ine 
Rene t t e , il existai t sur le projectile en p lomb nu u n sillon p r o 
fond, creusé par l ' ext rémité de la mire vissée t rop p rofondément 
sur le canon et dépassant vers l 'âme de l ' a rme. 

Mais pour les a rmes dont les rayures sont creusées avec soin, 
l ' identification étai t impossible . 

A l 'occasion de l'affaire Houssard , devant l 'aveu d ' impuissance 
de l 'expert a rmur ier , nous avons cherché, en col laborat ion avec 
M. Villedieu, de Tours , à ut i l iser non plus u n gros défaut du 
canon, qui peu t ne pas exister , mais tous les défauts des r ayu res . 

Il nous faut d 'abord rappeler les procédés uti l isés pour r aye r 
les a rmes . 

Tantôt les rayures sont faites à l 'a ide de machines-out i ls , i n 
s t ruments en acier dur , animés d 'un mouvemen t hélicoïdal, qui 
détachent d 'un coup à l ' intér ieur du canon qua t re , cinq, s ix 
copeaux d'acier plus mou, correspondant aux rayures . C'est a ins i 
que l 'on procède pour le pistolet B r o w n i n g à la manufac ture 
d 'armes d 'Hers ta l et, d 'une façon générale pour tous les revolvers 
dans les fabriques impor tan tes . E n parei l cas , toutes les a r m e s 
du même type ont des canons pourvus du même nombre de 
rayures et ces r ayures ont la même largeur , la même obl iqui té . 

P lus souvent les rayures sont creusées à la ma in p a r des 
ouvriers a rmur iers auxquels on a fourni toutes les pièces du r evo l 
ver et qui procèdent à leur montage . Ces ouvriers emplo ien t 
parfois des outils qui creusent toutes les r ayures d 'un c o u p ; 
d 'autres fois l 'outil creuse seulement les rayures opposées (quand 
celles-ci sont au nombre de quatre) ; enfin il est des ouvriers q u i 
creusent chaque rayure séparément . 

Chaque fois qu ' i l n 'es t pas employé une machine-out i l , on 
conçoit qu ' i l exis te , d 'une a r m e à l 'autre, faite pa r le m ê m e 
ouvrier, des différences impor tan tes et facilement appréciables 
dans l ' écar tement des rayures , dans . l eu r profondeur, dans l eu r 
obliquité . 

Mais, alors m ê m e que l ' a rme est rayée avec u n e machine-out i l , 
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Affaire N. . . —• Cambriolage simulé. 
La balle 1 a été tirée par nous dans le revolver de N. . . — La balle 3 aurait été tirée par N. . . sur le cambrioleur. 

La balle 2 aurait été tirée par le cambrioleur sur N . . . (les balles 2 et 3 ont été trouvées fichées dans des murs). 
L ' é tude attentive des photographies montre que les balles 1, 2 et 3 ont été tirées dans le même revolver, celui de N.. 
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on t rouve sur les balles des str ies n o m b r e u s e s qui cor respondent 
à des aspérités min imes de la part ie in te rne du canon, et qui per
met ten t une identification précise. C'est que le t r anchan t de l 'outi l , 
r â p a n t sur de l 'acier, s 'use à chaque emploi ; il es t nécessai re de 
repasser cet outi l , ce qui in t rodui t sur le fil des défauts différents 
qui se g raven t dans chaque a rme . 

Ti ran t par t i de ces défauts, n o u s avons pu , dans l'affaire 
Houssa rd (meur t re de Guil lot in , à Tours ) , identifier l 'une des 
bal les tirées sur la v ic t ime, le sieur Gui l lo t in . avec u n e bal le t irée 
pa r Houssard dans la por te de sa cave (le revolver avai t d i spa ru) , 
grâce à qua t re -v ing t -c inq par t icu lar i tés c o m m u n e s relevées sur 
le pour tour des deux bal les et d isposées r i gou reusemen t aux 
mêmes points de ce pour tour . I l en résu l ta i t que le sieur Guillo
t in avai t été tué à l 'aide d 'un revolver a p p a r t e n a n t à l ' inculpé 
Houssa rd ( l 'expert ise a été faite avan t les aveux de l ' inculpé) . 

Le simple examen des photographies agrandies des bal les vues 
sous le même angle suffirait p r e sque à convaincre qu 'e l les ont 
été t irées dans le m ê m e revolver . 

P o u r parfaire la démonst ra t ion , n o u s ut i l i sons un ca lque sur 
lequel nous relevons les pr incipales par t icular i tés visibles sur 
l 'une des bal les et que nous t r a n s p o r t o n s p a r u n m o u v e m e n t de 
portefeuille sur l 'autre bal le . La superpos i t ion est parfaite en cas 
d ' ident i té des deux bal les . 

On peut encore avoir recours à la superposi t ion des deux 
bal les , photographiées sur pel l icules t r a n s p a r e n t e s . 

Exemples d'expertises. — Nous avons appl iqué déjà nombre 
de fois le procédé d'identification des project i les que nous venons 
de décrire et les résu l ta t s ob tenus o n t justifié nos espérances. 

U n jeune h o m m e déclare qu ' i l a su rpr i s u n cambrioleur dans 
la chambre de son pè r e ; il l 'a poursu iv i dans le j a rd in , a essuyé 
un coup de feu et a r iposté l u i -même à deux repr ises sans at tein
dre le cambrioleur . 7.000 francs on t été volés au père . On 
saisit le revolver du j eune homme et l 'on re t rouve incrus tée dans 
le m u r de la propr ié té la bal le qui aura i t été t irée sur le cambriolé 
et les balles qu ' i l aurai t t i rées sur le cambr io leur . Nous démon
t rons que toutes ces balles ont été t i rées dans le revolver sa is i ; 
p a r conséquent , le fils avait volé son père et avai t ensui te i m a 
giné Fhis toire du cambrioleur (p lanches II et I I I ; on remarquera 
que des déformations même assez considérables des projectiles 
n ' appor ten t pas d 'obstacles sér ieux pour l ' identification). 

A u cours d 'une r i sque entre I ta l iens , u n indiv idu essuie, à une 
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minute d ' interval le , deux coups de feu, t i rés par deux indiv idus 
différents; l 'un d 'eux occasionne une plaie mortel le du cœur , p a r 
balle du calibre 5 m m . 6 ( type Vélo-dog). Or, t rois t émoins 
affirment que la vict ime, a été tuée par u n n o m m é P . . . , le dern ie r 
qui ait t i ré . Bien que, dans not re rappor t d 'au tops ie , nous ayons 
signalé la possibilité d'identifier la balle avec le revolver de P . . . . 
l 'expert ise ne fut pas ordonnée, é tant donnée la précision des 
t émoignages ; l 'autre inculpé, R. . . , déclarait d 'ailleurs que son 
revolver, qui avait disparu, t i rai t des balles en p lomb nu . A v a n t 
de renvoyer les inculpés devant les Assises , le P a r q u e t d e m a n d a 
cependant un supplément d 'enquête et nous fûmes chargé, s imple 
formalité, semblait- i l , d'identifier la balle avec le revolver de P . . . 
Or, nous avons démontré que cet te balle n 'avai t pas été t i rée 
dans le revolver de P . . . Un supp lémen t d 'enquête permi t de 
re t rouver le revolver de R. . . qui s'en était débarrassé en le j e t a n t 
dans u n h a n g a r ; l 'expert ise prouva que la balle avait été t i r ée 
dans le revolver de R . . . Touchée mor te l lement au cœur , la v ic t ime 
était restée debout une minute et était tombée au momen t où P . . . 
t i rai t , ce qui avai t fait croire aux témoins que ce dernier étai t le 
meur t r ie r . 

A Leval lo is -Perre t , une bagarre sérieuse, au cours de laquel le 
furent t i rés de nombreux coups de revolver , surv in t en t re chauf
feurs grévis tes et non grévis tes . Un grévis te fut a t te in t d 'une 
balle au bras . On nous remit la balle extrai te à l 'hôpital et p l u 
sieurs revolvers saisis sur des individus a r rê tés peu de t emps 
après la r ixe . P a r m i ces revolvers t rois seulement t i raient la 
balle de 5 m m . 6, type Vélo-dog. Nous avons prouvé que la 
balle extra i te du b ras de la vict ime avait été t i rée dans le r evo l 
ver du nommé F . . . 

Ces exemples suffiront pour mont re r la valeur pra t ique du p ro 
cédé t rès général d'identification des projecti les que n o u s 
proposons . 

Nous ferons remarquer , pour te rminer , que l ' identification est 
d ' au tan t plus aisée que le revolver est de qual i té p lus inférieure, 
le nombre et l ' impor tance des défauts du canon s ' augmentan t 
avec la mauvaise qual i té de l ' a rme. 

Mais, même avec des armes soignées, les défauts sont encore 
nombreux . C'est ainsi que, pour les pistolets au tomat iques B r o w 
ning eux-mêmes , l ' identification est encore possible et l 'on t rouve 
pour chacune des saillies t rès étroi tes , qui séparent les r ayures 
t rès larges , des str ies caractér is t iques . 

Arch. Anthr. Crim. 2 0 4 . 191B-5» 
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LETTRE DE BELGIQUE 

B r u x e l l e s , l e i5 m a i I Ç J I S . 

La légitime défense des agents de l'autorité. — La question des 
cinémas. — La photographie dans les prisons. — Les lacunes 
de Vassistance judiciaire et sociale des anormaux. 

ï l y a quelques mois , d e u x sous-officiers de g e n d a r m e r i e en 
habi t s civils faisant une ronde de survei l lance à Meysse , une 
jol ie commune des environs de Bruxe l l e s , su rp r i r en t t rois c a m 
brioleurs au m o m e n t où, après avoi r dévalisé u n e vil la, ils 
empor ta ien t l eur bu t in . I ls s ' é l ancèren t à leur poursu i t e et p a r 
v in ren t à les re jo indre . U n des m a l a n d r i n s , sur le po in t d 'être 
a p p r é h e n d é au collet, se r e tou rna e t fit feu à bou t p o r t a n t sur les 
deux maréchaux-des- log is au m o y e n de son b r o w n i n g . Blessés 
mor te l l emen t , les deux g e n d a r m e s succombèren t , l 'un quelques 
h e u r e s , l ' au t re qua t re ou c inq j o u r s p l u s t a rd . 

Ce d rame v e n a n t après les aven tu re s de la b a n d e t rag ique 
Bonnot -Garn ie r -Cal lemin , p r o v o q u a u n m o u v e m e n t d 'opinion 
en Belgique. On réc lama de toutes p a r t s des mesures sévères en 
vue d 'augmenter la sécur i té pe r sonne l l e des agen t s de la force 
publ ique . 

Le aa mars 1 9 1 8 , le l i eu tenan t -géné ra l chevalier de Sell iers de 
Moranvi l le , c o m m a n d a n t supér ieur d u corps de la gendarmer ie , 
pr i t u n ordre de service r appe lan t les pr incipes de dro i t concer
nan t la sécuri té personnel le des agen t s de l ' au tor i té et m e t t a n t 
à l 'essai des règles dest inées à a s su re r cet te sécur i té , t ou t en 
d iminuan t le n o m b r e des cas où ils se ron t obligés de faire usage 
de la force meur t r i è re de leurs a r m e s . 

Cet ordre de service est p récédé d 'un p réambu le consacré aux 
principes de droi t , qu i est e m p r u n t é t ex tue l l emen t au chapi t re ix, 
pages 1 2 0 et su ivantes , de l 'excel lent Traité pratique de légitime 
défense1 de m o n collègue et ami Raphaë l S imons , subs t i tu t du 
procureur du roi , à Bruxel les . Ce chapi t re ix est in t i tu lé : « D u 
droit de défense des agents de l ' au tor i té ». Si le n o m de M. Si
mons ne se t rouve pas cité dans cet ordre de service, cela t ient 

1 B ruxe l l e s , v a n F l e t e r e a ; P a r i s , Gabr i e l Beauchesne , 1 9 1 2 . V . Archives d'An
thropologie criminelle, 1922, p . 70. 
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uniquement à ce que son véri table rédacteur est précisément ce 
dist ingué magis t ra t lu i -même. 

Les instruct ions dont s 'agit cont iennent cer ta ins passages inté
ressants qu' i l convient de reproduire : 

« Des personnes é t rangères à la science du droit pourra ient 
croire que les agents de l 'autor i té ne jouissent pas dans les 
mêmes limites que les autres citoyens du droit de légi t ime 
défense. C'est là un préjugé fondé sur l ' ignorance. La légi t ime 
défense est u n droit na ture l , pr imordia l ; à ce t i t re , aucun h o m m e 
ne peu t en être pr ivé. Ce droit na tu re l est supérieur au droi t 
écrit et, en conséquence, une loi, un règlement qui aurai t la p ré 
tent ion d ' imposer à un agent de l 'autori té la prohibit ion d 'user , 
le cas échéant , du droit de légit ime défense, serait frappé de 
caducité et n ' aura i t pas force obligatoire. Enfin, ce droit na tu re l 
est inal iénable et, dès lors, un agent de l 'autori té ne pourrai t , 
même valablement , s 'engager par convent ion à renoncer au droi t 
de légitime défense au cas où il se t rouverai t dans l 'occasion de 
devoir y recourir . 

« I l résul te de là que même un ordre donné par un chef à un 
gendarme de ne défendre sa vie ou l ' in tégri té de son corps que 
dans des cas déterminés serait nul par lu i -même et inexis tant et 
que ce gendarme aurai t non seulement la faculté,, mais le devoir 
de ne pas tenir compte d 'un parei l ordre . » 

Ce dernier passage est t rop général et cont ient incontesta
b lement certaines exagérat ions théoriques qu ' i l est é tonnant de 
rencont rer dans u n ordre de service dont le s ignataire respon
sable est un officier. Le gendarme est un soldat et, à ce t i t re , il 
doit à ses chefs une obéissance passive. Si lesdi ts chefs lui p r e 
scrivent de ne faire usage de ses a rmes que dans cer ta ins cas, à 
certains momen t s , le bon sens le plus élémentaire indique ne t 
tement qu ' i l doit se conformer à ces ins t ruc t ions . Une règle 
essentielle, en usage dans l 'armée, interdi t aux soldats mon tan t 
à l 'assaut et essuyant la fusillade de l 'ennemi de répondre avant 
d'en avoir reçu l 'ordre. Souvent , en effet, il est nécessaire, par 
tac t ique, pour se diss imuler le p lus long temps possible ou pour 
éviter u n gaspillage des muni t ions , d 'éviter de répondre au feu 
de l ' ennemi . 

J 'es t ime que ce passage pourra i t , sans inconvénient , être sup
pr imé. I l présente u n certain caractère dangereux , car ce pr incipe 
théorique s 'adresse à des hommes peu familiarisés avec la science 
du droit et incapables, t rop souvent, de dégager les exceptions 
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nature l les que compor te son appl icat ion. I l faudra revoir et 
amender cela. La quest ion de la légi t ime défense est u n é lément 
purement- subjectif que chacun envisage, en fait, d 'après son 
t empéramen t p ropre . Lorsqu ' i l s 'agit de l 'action de la force 
publ ique, il convient d 'éviter au tan t que possible ces différences 
d 'apprécia t ion et, pour ce motif, il faut s 'en ten i r aux ordres des 
chefs. 

L 'o rdre de service donne aux genda rmes ces indicat ions : 
« Le gendarme me t t r a l ' a rme à la ma in , p rê t à s'en servir 

chaque fois qu ' i l y aura prévision de dange r . 
« S'il y a lieu, il b raque son a rme sur le malfai teur . II ne s 'agit 

pas , lorsque celui-ci t ient une a rme , de chercher à le désarmer . 
Le malfai teur doit être mis hors d 'é ta t de nu i re dès qu' i l saisit 
une a rme , car si ïe genda rme remet à p lus t a r d l 'emploi des 
moyens décisifs, il est évident qu ' i l succombera avant d'avoir pu 
y recourir . Pe rcé de coups de couteau ou de revolver ou assommé 
par u n casse-tête , il n ' au ra p lus la force de saisir son a rme et , 
s'il la saisit , elle lui sera arrachée et dir igée contre l u i -même . 

« Il va de soi, et ce pr incipe domine la mat iè re , que , pour les 
gendarmes comme pour les au t res c i toyens , la défense, pour être 
légi t ime, doit ne pas out repasser de façon cr iante la gravi té de 
l ' a t t aque . Si l 'on doit, par exemple , a d m e t t r e et prescr i re que la 
gendarmer ie réponde à des coups de po ing ou de canne par des 
coups de crosse ou de sabre , on ne pour ra i t a d m e t t r e qu 'el le y 
répondî t par un feu de pis tolet ou de ca rab ine . 

« Il en serait au t r emen t si le g e n d a r m e avai t affaire à plu
sieurs adversaires non munis d 'a rmes meur t r i è res , mais qu' i l pû t 
se croire exposé à succomber sous le n o m b r e . Car le danger peut 
résul ter du seul nombre des assai l lants et la v ic t ime peu t être 
mise hors de combat nar des agresseurs oui , l ' avant fait tomber , 
la t uen t ou la blessent g r ièvement à coups de p ied . 

« Lorsque le g e n d a r m e se t rouve en p résence d ' individus 
munis de façon visible d 'une a rme à feu, il au ra le droit absolu, 
si l ' a rme est b raquée dans sa direction, de faire feu sur le délin
q u a n t ; si l 'arme n 'es t pas braquée , de donner l 'ordre de je ter 
l 'a rme à terre et, si cet ordre n 'es t pas exécuté à la seconde, de 
faire feu. 

« Lorsque le genda rme doit procéder à u n e ar res ta t ion soit 
d ' individus surpr is en flagrant délit , soit d ' indiv idus à charge de 
qui exis te un m a n d a t d 'amener , d 'a r rê t ou de cap tu re , il peut , 
selon les c i rconstances , leur ordonner de lever les ma ins . Si ces 
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individus n 'ob tempèren t pas immédia tement à cette injonction, 
le gendarme pourra se considérer comme étant en état de légi t ime 
défense. 

« Lorsque le gendarme se t rouve en présence d ' individus qu ' i l 
sait ou soupçonne sér ieusement munis d 'armes diss imulées , il 
aura le droit de donner Tordre de lever les mains et il sera con
sidéré comme étant en état de légitime défense, avec tous les 
droits qui en découlent , si les individus n 'exécutent pas cet ordre 
et font un geste ind iquant l ' intention de met t re l ' a rme à la 
main. 

« Lorsque le gendarme se t rouve en présence d ' individus 
munis de façon visible de couteaux, poignards , ou casse-tête 
pouvant const i tuer une a rme meur t r ière , il aura le droit de leur 
ordonner de les je te r à terre . 

« Si ces individus n 'ob tempèren t pas à cette injonction, le 
gendarme sera considéré comme étant en état de légi t ime 
défense avec tous les droits qui en découlent . 

« Après q u e les individus auront je té leurs armes à ter re , le 
gendarme, aura le droit de leur ordonner de lever les mains , et 
s'ils n 'ob tempèren t pas à cette injonction, il sera considéré 
comme étant dans le cas de légi t ime défense. 

« Les gendarmes emploieront , en français ou en flamand, sui
vant le cas, les formules suivantes : « Les mains en l 'air! » — 
« Jetez votre a rme ! » 

M. le minis tre de la Just ice adressa, de son côté, aux procu
reurs généraux , une circulaire leur conseil lant de prendre des 
mesures pour me t t r e les représentants de l 'ordre à l 'abri des 
coups des malfai teurs . M. Carton de W i a r t recommande n o t a m 
ment de faire accompagner les gendarmes par des chiens poli
ciers ; il conseille aux gendarmes d 'adopter la manière anglaise 
ou américaine : « R a n d s u p ! », les « mains en l ' a i r ! » Mais , 
pour faire usage d e cette formule, il faut que les ma landr ins 
soient surpris en flagrant délit . 

Ces deux circulaires ont donné lieu à une interpel lat ion à la 
Chambre des Représen tan t s . Il faut souhaiter que leur appl ica
tion ne donne lieu à aucun abus ou à aucune exagérat ion. Il ne 
faut pas oublier que l ' homme armé n 'es t que t rop tenté de se 
servir de ses armes à la première occasion, et sa qual i té de 
représentant de l ' o rdre ne lui donne pas toujours les grâces 
d'état nécessaires pour lui permet t re de résister victorieusement 
à cette ten ta t ion . 
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* * 

La quest ion des cinémas est toujours à l 'ordre du jour . 
A u mois de j anv ie r dernier, la Société belge de pédotechnie 

organisa une enquête auprès des pr inc ipa les municipal i tés du 
pays et de l ' é t ranger en vue de se documen te r au sujet des 
mesures prises pou r sauvegarder l ' espr i t et le cœur des enfants 
contre l'effet démora l i sant de cer ta ins spectacles c inématogra
phiques et contre la licence des affiches et des é ta lages . 

A u mois de février suivant , une hau t e personnal i té adressa à 
un journa l de Bruxel les une le t t re des p lus ins t ruc t ives : 

« P a s s a n t aujourd 'hui bou levard A n s p a c h , écr i t le cor respon
dant de notre confrère, mon a t t en t ion a été a t t i rée par une 
affiche de c inéma, p romenée p a r u n e vo i ture de réc lame . 

<( Cette affiche exhibe aux y e u x du publ ic l ' image d 'un enfant 
accroupi dans u n fauteuil, où il se tue d 'une balle de revolver . 

« Le Suicide de Bébé » fait courir en ce m o m e n t les familles 
au c inéma. 

« J 'ai été par t icul ièrement frappé de voir u n enfant de hu i t ans 
environ r ega rdan t cet te affiche avec u n in térê t terrif iant . 

« Je suppose que tous ceux qui dés i ren t épargner à leurs 
enfants des spectacles et des exemples effrayamment suggest ifs 
se garderont bien de conduire leurs enfants à ce t te horr ible 
exhibi t ion. 

« Mais comment pourront- i ls les défendre contre le spectacle de 
la rue ? » 

E t le cor respondant du jou rna l , au n o m de la mora l i t é et de 
l 'éducation sociale, se demande s'il n ' es t pas du devoir de tous 
les honnê tes gens de je te r le cri d ' a l a rme contre l 'act ion d é m o 
ral isante de certaines représenta t ions c inématograph iques ? 

E u Al l emagne , ajoute-t-i l , cer ta ines munic ipal i tés ont com
mencé la lut te contre cet empo i sonnemen t de l 'espri t publ ic . 

Je signalerai ici une excellente m e s u r e pr ise pa r M . de Vos , 
le bourgmes t re d 'Anver s . Cet honorab le mag i s t r a t munic ipa l a 
interdi t , en janvier dernier , l 'entrée des c inémas aux enfants de 
moins de seize ans , s'ils ne sont pas accompagnés . Le mois 
suivant , M. von J a g o w , préfet de pol ice de Berl in , in terd i t 
l 'entrée aux enfants de moins de quatorze ans . i l indiqua comme 
justification de cet ordre, le fait que la vue des films actuéis 
aurait une fâcheuse répercussion sur l 'espri t des enfants . Le 
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Conseil municipal de Manchester fut saisi, au mois de février 
1 9 1 3 , d 'une proposit ion t endan t à in terdire l 'entrée des c inémas , 
le soir, aux enfants âgés de moins de quatorze ans . 

En Espagne , le gouvernement a publié , il y a peu de mois , 
un arrêté r-03'al en ver tu duque l les entreprises c inématogra 
phiques doivent soumet t re leurs films à l 'approbation du gou
verneur de l a province, avan t de les exhiber au publ ic . L 'objet 
de cette mesure n 'es t pas seulement d 'éviter la reproduct ion de 
scènes contraires aux bonnes m œ u r s , mais encore d 'empêcher 
la reproduct ion en généra l de meur t re s , de cambriolages, scènes 
de br igandage , dont on a intérêt à voir préserver la j eunesse , 
afin d'éviter l a campagne des idées malsa ines . 

A Bordeaux, à Lyon et dans d 'aut res villes françaises, les 
maires ont pris des ar rê tés in terdisant les exhibit ions de toute 
nature reprodui tes par les c inématographes et représentan t des 
ac t e s cr iminels . 

A u mois de mars dernier, M. Car ton de W i a r t , minis t re de la 
just ice, adressa à tous les parquets du royaume des ins t ruct ions 
relat ives à la surveil lance des cinémas. La circulaire ministériel le 
déclare qu 'à raison du caractère d ' immoral i té de cer ta ines repré
sentat ions des vols et déli ts contre la moral i té publ ique qui se 
commet tent parfois à la faveur de l 'obscuri té , une survei l lance 
assidue doit être exercée, t an t aux abords qu 'à l ' in tér ieur de ces 
é tabl issements , pour assurer la constatat ion des infractions. 

Interpellé à la séance du Conseil communal de Bruxel les , du 
3 février 1 9 1 3 , M. Max, le dis t ingué bourgmes t re de Bruxel les , 
répondit : 

« Quant à l a moral i té , il est stipulé dans les conditions qu ' i l 
ne sera représen té aucun spectacle contraire à la moral i té ou à 
l 'ordre publ ics . Mais la quest ion est délicate, l 'autori té commu
nale n ' e s t pas compétente pour in tervenir t an t qu' i l n ' y a pas 
a t te in te à l 'ordre p rop remen t di t . Il para î t même douteux qu 'un 
règlement communal puisse interdire l 'entrée des cinémas aux 
enfants non accompagnés de leurs paren ts . Si l 'on juge qu ' i l 
importe de faire respecter davantage qu 'on ne le fait la morale 
dans les c inémas, c'est au législateur à intervenir . » 

* * 

L'Adminis t ra t ion péni tent ia ire a pr i s , au mois d 'avri l dernier , 
une mesure re la t ive à l ' in troduct ion de la photographie dans les 
p r i sons . Des ins t ruct ions spéciales concernant le fonct ionnement 
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de ce nouveau mode d'identification cr iminel le ont été t r ansmises 
aux é tabl issements carcéra i res . Il y est dit n o t a m m e n t que les 
pr isons seront chargées de p r e n d r e u n cliché de chaque dé tenu 
dactyloscopé dont la l ibéra t ion ou la t r ans la t ion est prévue dans 
la hu i ta ine . Les aut res dé tenus ne seront pho tograph iés que sur 
l 'ordre de l 'Adminis t ra t ion cent ra le . Les clichés uti l isés devront 
être expédiés le jour m ê m e , dans une caisse ad hoc, au 
minis tère de la jus t ice , service d ' identification judicia i re , section 
Pho tograph ique , où se fera le déve loppement des p laques . 

Cet te section Pho tog raph ique est placée sous la direction de 
M. Gillef, l ' exper t judic ia i re bien connu, qui fut l 'élève de 
M. Bert i l ion, au service de l ' Ident i té judic ia i re , à P a r i s . C'est là 
un choix excellent et la mesu re indiquée c i -dessus produi ra d 'ex
cellents résu l ta t s , à condit ion que les appare i l s envoyés aux 
établ issements péni ten t ia i res r éun i s sen t les condi t ions requises . 
Il faut se méfier ici de l 'excès d 'économie . . . 

* * 

Le D p V . Deroi t te , ancien médecin de la colonie d 'al iénés 
de Gheel , d i recteur adjoint des asiles et colonies d 'al iénés du 
royaume, médecin légiste à Bruxe l les , a p résen té au V I I e Congrès 
Belge de Neurologie et de psychia t r ie un excel lent r appor t su r les 
lacunes de l 'assistance judic ia i re et sociale des a n o r m a u x . 

Il est ime que la colîocation à l 'asi le ne doi t être qu ' une mesu re 
tout à fait except ionnel le , et, q u a n d elle est nécessaire , elle ne 
doit pas dépasser le t emps qu ' i l faut pour guér i r . 

Il serait nécessaire que les a n o r m a u x fussent dépis tés et que , 
placés sous la tu te l le de leur famille, ils ne fussent pas , comme 
cela se fait ac tue l lement en Belg ique , a b a n d o n n é s sans la mo in 
dre surveil lance médicale . Dans les au t res p a y s , ces malades sont 
soumis à l ' inspect ion médicale , tou t c o m m e les malades des 
asiles, et cela à plus forte ra i son . 

Cette séques t ra t ion à domicile que le D1' Dero i t te préférerai t 
voir appeler p lus scient if iquement patronage familial, pourra i t 
s 'accompagner de toutes les ga ran t i e s de discré t ion désirables, 
et serai t en tou t cas moins pénib le que des condamnat ions i m m é 
ritées. Bien réglementée et app l iquée à cer ta ins ma lades , cet te 
excel lente ins t i tu t ion donnera i t tous ses frui ts . Rien n ' e m p ê c h e 
rait le médecin de faire soigner le ma lade d a n s u n é tab l i s sement 
spécial, si une crise grave se déclara i t , et cela jusqu ' après g u é -
r ison. 
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C H R O N I Q U E L A T I N E 

P a r EDMOND LOCARD 

Docteur en Médecine, Licencié en Droit. 
Directeur du Laboratoire de Police de Lyon. 

L ' E c o l e d e P o l i c e d e R io d e J a n e i r o e t l ' e n s e i g n e m e n t d e la t e c h n i q u e p o l i 

c i è r e . — L'Assoeiait 'ofi Dactyloscopique Argentine e t l ' e m p l o i d e s 

e m p r e i n t e s d i g i t a l e s . — L a S e c t i o n d e P o l i c e à l ' E x p o s i t i o n d e L y o n . 

— P u b l i c a t i o n s r é c e n t e s . 

P e n d a n t qu 'en Europe , la technique policière s 'organise p é n i 
blement dans les greniers universi taires ou dans les combles des 
palais de jus t ice , pendant que, tolérée p lu tô t qu 'admise , elle p ro 
gresse avec peine, en lu t tan t contre la tenace mauvaise volonté 
de l 'adminis t ra t ion, l 'Amér ique du Sud lui bât i t des pala is . Riù-
de-Janeiro donne l 'exemple au Vieux Monde, en organisant u n e 
Ecole de police qui est un modèle admirable , au point de vue de 
l ' installation et de l 'outi l lage. 

Depuis long temps déjà, Rio-de-Janeiro possédait u n service 
médico-légal, dirigé par le D r Afranio Pe ixo to , et dont j ' a i eu 
l 'occasion de parler dans une Chronique latine de 1906. Il y avai t , 
en outre, un service d'identification du Distr ict Fédéra l , a s su ran t 
l 'identification des criminels , les expert ises de photographie j ud i 
ciaire, l ' identification civile, la s ta t is t ique cr iminel le et la pub l i 
cation de l 'excel lent Boletim Policial. On y avait in t rodui t la 
dactyloscopie Vucetich, qu i . subst i tuée à l ' an thropométr ie p a r 
décret du 5 janvier 1900, avait donné les mei l leurs résu l ta t s . 
L'Ecole de police vient compléter cet ensemble . 

Voici, br ièvement résumé, le p rog ramme de l 'Ecole : 
i ° Cours de crirninalistique (Professeur Elysio de Carva lho , 

directeur de l 'Ecole) ; I. Criminologie, facteurs de la cr imina
l i t é ; fous cr iminels , cr irninels-nés, criminels d 'habi tude, cr iminels 
d'occasion, crime passionnel ; la récidive ; cr iminali té infant i le ; 

Le D1' Deroit te r ecommande aux magis t r a t s de soumet t re le 
plus souvent possible à l ' exper t ise psych ia t r ique les dé l inquan t s 
prévenus de vol habi tue l . Les vagabonds devraient être soumis 
à cette m ê m e expert ise, a v a n t d 'ê tre envoyés aux dépôts de 
mendici té . Les aliénés séquestrés à domicile devraient être sou
mis au m ê m e régime d ' inspect ion que les malades des asiles et 
colonies d 'a l iénés . R . DE RYCKERE. 



44S REVUE CRITIQUE 

vagabondage ; p ros t i tu t ion ; moyens prévent i fs et moyens répres
sifs. — I ï . Psychologie criminelle : s t igmates de la cr iminal i té : 
anomalies psychiques ; le cr ime à deux ; associat ions de malfai
t eu rs ; les foules cr iminel les ; e r i roepol i t ique . — Histoire natu
relle des malfaiteurs : les classes dange reuse s ; t echn ique du vol ; 
la fraude ; les faussaires ; cr iminal i té ancil laire ; p roxénè tes ; p ros 
t i tu t ion mascul ine ; m e n d i a n t s professionnels : vagabonds ; crimi
nels en l iberté et en p r i s o n ; moyens secrets de communica t ion; - r 
t a touages ; la mala vita. I V . Technique policière : les laboratoires 
de police ; t races et e m p r e i n t e s révéla t r ices de l ' ident i té ; em
pre in tes digitales et pa lmai res visibles et invis ibles ; empreintes 
de pieds nus ou chaussés ; t races de den t s et d 'ongles ; taches de 
sang , de sperme ; t races des a n i m a u x et des véhicules ; découverte , 
protect ion et é tude des t a ches et t r a c e s ; a r m e s , ins t ruments 
usi tés pour le vol ; ma té r i e l de fabrication de la fausse-monnaie; 
l ' ident i té par les v ê t e m e n t s ; exper t i ses de faux ; faux en gravure ; 
procédé de révélat ion des écr i tures secrètes ; la c ryptographie en 
technique policière, le l angage chiffré; exper t i se des documents 
écrits à la machine ; r econs t i t u t i on de d o c u m e n t s carbonisés . — 
V. Enquête criminelle: Moyens d 'é tabl i r l ' ident i té d 'un individu •> 
et de dé terminer la p a r t qu ' i l a pr i se à u n d é l i t ; topograph ie ; 
levée de corps ; causes de la m o r t ; recherche de l ' ident i té de la 
v ic t ime; mobile du cr ime ; t émoignages ; ident i té du coupab le ; 
pe rqu i s i t ions ; i n t e r r o g a t i o n s ; confronta t ions ; induct ion et déduc
t ion comme méthode d ' enquê te cr iminel le . 

2 e Cours de photographie judiciaire (Professeur Octavio 
Michelet de Oliveira) : Photog-raphie s igna lé t ique ; photographie 
du cadavre ; pho tograph ie des documen t s , des taches , des 
emprein tes , des t a touages ; révéla t ion des empre in tes digitales ; 
agrandissements ; pho tograph ie mé t r i que . 

?s° Cour de Droit Pénal, de Procédure criminelle et de Police 
administrative (Professeur Gelso Vieira) : le droi t de pun i r ; la ten
tat ive : complicité ; responsabi l i té cr iminel le ; c i rconstances aggra
van tes et a t t é n u a n t e s ; des p e i n e s ; cr imes po l i t iques ; cr imes 
personne et proprié té ; con t raven t ions ; police judicia i re ; règle
m e n t s policiers. 

4° Cours d'identification (Professeur E d g a r Simoês Corrêa) : 
identification des récidivis tes , des cadavres , civile ; dactyloscopie; . 
vucet ichisme ; chiroscopie ; recherche des empre in tes sur le lieu 
du crime ; les po res : por t r a i t p a r l é ; vocabu la i r e i n t e r n a t i o n a l ; 
code té légraphique . 
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5° Cours élémentaire de médecine légale et de secours d'urgence 
(Professeur Jacynt l io de Barros) : I. Al iénat ion, dégénérescence; 
s t igmates , s imulat ion; responsabil i té et capacité; examen physique 
et men ta l d 'un individu ; affaires de m œ u r s , outrage public , déflo
ra t ion, viol, dé tournement ; grossesse, accouchement et avor te -
ment , viabil i té, infanticide; b lessures , coups, taches de s ang ; 
asphyxie , homicide, suicide, acc idents ; direction des project i les; 
ident i té , âge, taille, den t s , marques professionnelles ; psychologie 
du témoignage . — I I . Notions anatomiques générales ; ant isepsie 
et aseps ie ; médicat ion d 'urgence, t ra i tement des asphyxies , des 
crises nerveuses , de la syncope, des blessures , des fractures, des 
hémor r ag i e s ; empoisonnements , in toxica t ions ; mor t apparen te , 
mor t subite, agonie, signes de la mor t . 

A cet ense ignement pu remen t théor ique, s 'ajoutent des exer
cices pra t iques exécutés dans des laboratoires , où l 'on étudie le 
maniement des apparei ls photographiques , l ' analyse des e m 
preintes digitales visibles et invisibles, des t races de pas , des 
taches, l 'expert ise des faux, etc. 

A u t a n t qu 'on en peut juger par des photographies , ces l a b o r a 
toires sont parfai tement instal lés . Enfin, il existe u n musée c r i 
minel où se t rouven t réunies toutes sortes de pièces concernant la 
police technique . E t sur tout , l 'Ecole publie u n e revue mensue l le , 
le Boletim Policial, luxueusement éditée et dis t r ibuée g ra tu i t e 
ment , où l 'on t rouve, avec des articles or iginaux, l 'analyse t rès 
complète des recherches nouvelles faites dans les aut res labora
toires d 'Europe et d 'Amér ique . 

On imagine les résul ta ts que l'on peut obtenir avec de parei ls 
moyens d 'act ion. Il est in téressant de comparer à cet effort et à ce 
succès, ce qui a été ten té dans la vieille Europe . 

Trois villes, de ce côté-ci de l 'At lant ique et en dehors de la 
F rance , ont réalisé la création d 'une Ecole de police florissante : 
ce sont Lausanne , Rome et Madrid . 

A Lausanne , Reiss a fondé avec un zèle d 'apôtre , et un espri t 
d ' init iat ive qui ne connait pas l 'échec, un « diplôme d 'é tudes de 
Police scientifique ». Ce diplôme ne peut être obtenu qu 'après 
une scolari té de six semest res . Les mat ières enseignées sont les 
suivantes : i° Droi t p é n a l ; 2 0 P rocédure p é n a l e : 3° Ana tomie 
(avec exercices pra t iques) ; 4° Médecine légale ; r>° Chimie miné
rale et chimie organique (avec t r avaux de laboratoire) ; 6° Toxico
logie ; 7 0 Phys ique expér imenta le (avec t r avaux de laboratoire) ; 
8° Police scientifique (avec t r avaux prat iques) ; 9 0 Photographie 
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théor ique et p ra t ique . L ' examen comprend sep t in ter rogat ions 
orales (Droit péna l et p rocédure péna le , ana tomie , médecine 
légale, chimie, phys ique , police scientifique) et t ro i s épreuves pra
t iques (analyse qual i ta t ive ayan t rappor t à la pol ice, deux exper
t ises , une inspection sur les l ieux avec pho tograph ie ) . P o u r l 'en
semble des épreuves p ra t iques , les candida ts d i sposen t de six 
semaines . 

On voit que le diplôme de L a u s a n n e s 'adresse à u n e au t re clien
tèle que les p r o g r a m m e s de Rio-de-Janei ro : les ma t iè res sont plus 
difficiles, les épreuves p lus sévè res : l ' ense ignemen t de Lausanne 
prépare d 'une façon parfaite des expe r t s pol ic iers . D 'a i l leurs c'est 
à Lausanne que se sont formés les d i recteurs de p lus d 'un labo
ratoire européen : les g o u v e r n e m e n t s russe , r o u m a i n , luxembour
geois, entre aut res , ont envoyé leurs futurs chefs des services 
d ' identi té p r end re à Lausanne les leçons et les exemples néces
saires , et la p lupar t d 'ent re nous vont encore souvent y faire 
d 'uti les et fructueuses vis i tes . 

A Rome , Ottolenghi a créé la Scuola di Polizia dont j ' a i eu sou
ven t occasion de par ler dans ces chron iques . Là on enseigne aux 
futurs fonctionnaires de la Publ ica Sicurezza l ' identification basée 
sur des connaissances ana tomophys io log iques détai l lées : on leur 
expose non seu lement le por t ra i t pa r lé d 'Ot to lenghi , la photogra
phie s ignalé t ique d 'El lero et la dactyloscopie de Gast i , mais 
l ' ident i té psych ique , a n a m n e s t i q u e et spéci f ique .En ou t re , les 
élèves sont .mis au courant des doc t r ines i ta l iennes sur la témi-
bi l i té , le cr iminel-né, le c r iminel d 'occasion, e tc . 

A Madrid, fonctionne u n e Escuela de Criminologia, où l'on 
enseigne le Droit pénal espagnol et comparé , la science péni ten
t ia i re , l 'anthropologie cr iminel le , la psychologie no rma le et pa tho
logique, la pédagogie correct ionnel le , la cr iminologie , et enfin, 
avec t r avaux pra t iques , la technique policière p ropremen t di te . 
C'est là que le regre t té Oloriz fît ses admirables expér iences sur 
les classifications monodacty la i res . 

E n dehors de ces trois g randes écoles, il n 'y a que des commen
cements d 'organisat ion, que lques -uns heu reux , d 'au t res médio
cres : à Vienne , l 'Ecole prépara to i re de Police n ' ense igne que des 
é l émen t s ; à Berl in, on fait aux agen t s du Pol ize i -Prœsidium des 
conférences, en a t t endant la créat ion de l 'Ecole de Police de 
Hanovre ; à New-York , l 'Ecole de Pol ice prépare à la fois aux exa
mens d 'entrée et aux examens de promot ions : elle forme des 
agents , non des exper t s . 
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E n France , nous sommes moins avancés encore : h Pa r i s , les 
agents suivent u n cours d'identification pa r le por t ra i t par lé , et 
les magis t ra t s sont appelés à des visites des services policiers ; à 
Lyon, certains agents font un s tage au Laboratoire de Police : il 
y a eu en outre pendant longtemps u n cours de médecine légale, 
fait par le professeur Lacassagne à la Facul té de Droi t ; j ' y fais 
moi-même u n cours de technique policière ; mais tout cela ne 
consti tue pas un ense ignement organisé. 

L' idéal serait év idemment qu' i l existât dans chaque pays une 
Ecole de police. Deux enseignements bien distincts y seraient 
donnés : l 'un pour les futurs magis t ra t s eriminalistes, l 'autre poul
ies agen ts . Le cours supérieur , dont on pourrai t p rendre le 
modèle dans le p rog ramme de Reiss à Lausanne , comprendrai t le 
droit pénal spécial (étude des cr imes et délits considérés en p a r 
ticulier, chose que l 'on n 'é tudie pas à l 'Universi té) , la science 
pénitentiaire, des éléments de médecine légale (responsabili té et 
capacité, les fous criminels , not ions sur les levées de corps et les 
autopsies , sur la grossesse, l ' avor tement et l ' infanticide), des é lé
ments de chimie légale (fraudes a l imentai res , toxicologie), cer
taines part ies du droit administrat i f (parquets , police), la t ech
nique policière (identification des récidivistes, des cr iminels , des 
cadavres ; t races et empre in tes ; t aches ; faux en écri ture, fausse 
monnaie ; c ryptographie ; étude des lieux du crime), l ' an th ropo
logie criminelle (histoire nature l le du malfaiteur ; les dégénérés ; 
le ta touage; s t igmates physiques , e tc) . Les futurs exper ts pour
raient p rendre des diplômes spéciaux, après avoir suivi les cours 
et les t ravaux pra t iques qui les intéressent : et ce serait une occa
sion d ' inst i tuer enfin un ense ignement de la technique g rapho lo
gique, si l amen tab lemen t improvisée de nos jours par des incom
pétents qui apprennen t leur mét ie r au hasard des expert ises qui 
leur sont confiées. 

Le cours inférieur, dest iné aux agents de police, comprendrai t 
seulement des not ions sur les opérat ions à pra t iquer sur les l ieux 
(perquisit ion, protect ion des t races, recherche et t r anspor t des 
pièces por tan t des empreintes) , la technique des diverses sortes de 
vols et d 'escroqueries , l 'identification des récidivistes, et sur tout 
te s ignalement scientifique (portrai t parlé, marques part icul ières , 
photographie s ignalét ique) . J e crois que ce second p r o g r a m m e 
devrai t être aussi s imple que possible : les idées générales , les 
discussions d'école en doivent être bannies ; il ne faut ici que peu 
de not ions , mais précises, apprises par cœur et démontrées pa r des 
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t r a v a u x pra t iques . Une parei l le éeole est u n e nécessi té sociale 
de premier ordre : félicitons le Gouve rnemen t brési l ien de l 'avoir 
compris . Cet exemple sera suivi u n peu pa r tou t , n ' en doutons pas . 
Peut -ê t re même, quand le Gua tema la et la Répub l ique d 'Andorre 
auront une Ecole de Police, songera- t -on à en créer u n e en France . 
E n a t t endant , on cont inuera à consacrer les crédi ts à l 'as t iquage 
des ceinturons des gard iens de la p a i x . L ' A m é r i q u e du Sud a des 
laboratoires ; ici, nous nous con ten tons du passage à t abac . 

• * , 

ï l vient de se fonder à B u e n o s - A i r e s , sous la prés idence d 'hon
n e u r de Vucetich, une Association Dactyloscopique, dans le but de 
faire prospérer les études et les recherches sur l ' identification par 
les crêtes papi l la i res . L ' A r g e n t i n e est le p a y s du monde où les 
empre in tes r enden t les p lus g r ands services . E n effet, on s'en sert 
non seulement pour l ' identification des récidivistes et pour la 
découverte des cr iminels pa r les t r aces , mais encore pour établir 
l ' identi té en mat ière civile ou commerc ia le . La dactyloscopie est 
en t rée dans les m œ u r s : elle figure s u r les reg is t res de l 'é ta t civil, 
sur les effets de commerce, sur les pas sepor t s , sur les l ivre ts mili
taires etc. Cer ta ins pays ont suivi l ' exemple a rgen t in : aux Phi
l ippines , par exemple , l ' empre in te es t uti l isée pou r les dépôts de 
Caisse d ' épa rgne ; en Rouman ie , on t imbre de l ' empre in te du 
p»uce les actes de l 'état civi l ; enfin, les engagemen t s à la Légion 
é t rangère sont s ignés dac ty loscop iquement . I l y a tou t à gagner 
à une telle méthode , et j e s ignalera i en par t icul ier une sorte de 
pièces où la loi française devra i t la r e n d r e obl igatoire . C'est pour 
la s ignature des papiers de commerce . Les mag i s t r a t s consulaires 
n ' ignoren t pas , en effet, combien le déni de s igna tures est une 
fraude habi tuel le . Supposez q u ' u n commerçan t malhonnê te ait 
souscr i t un bil let de 100 francs, p a r exemple . I l refuse de payer : 
l'affaire vient au Tr ibuna l de Commerce : là, déni de s ignature . 
Le Tr ibunal est obligé de se déclarer i ncompé ten t . L e créancier 
fait alors le r a i sonnement su ivant : « J e suis obl igé de qui t ter la 
jur idict ion commerciale qui est économique , pou r la procédure 
civile, qui es t coûteuse; en outre , j e va i s être t e n u aux frais d 'une 
exper t i se en écr i tures . E t comme la loi d ispose qu ' i l faut trois 
exper t s , que l 'usage veut qu' i ls soient r a r e m e n t compéten ts , et 
p lus r a r emen t encore d 'accord, j ' a u r a i une cont re-exper t i se . A u 
to ta l , j e ne m 'en t i rerai pas à mo ins de 600 francs, sauf s'il y a 
appe l , auquel cas la dépense sera double . » E t le créancier , t rem-
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blant qu 'une er reur des experts ne lui laisse les frais pour compte , 
passe condamnat ion, et préfère laisser courir son voleur. Qu'on ne 
croie pas cet te anecdote exceptionnelle : elle est infiniment f r é 
quente dans les g rands centres . La s ignature par l 'empreinte cou
perai t court aux fraudes de cette sor te . 

' * 1 
* * 

La ville d s L y o n p r é p a r e une Exposi t ion In ternat ionale Urbaine , 
qui durera du i ° r ma i au i e r novembre i g i 4 - Les lecteurs des 
Archives d'Anthropologie criminelle apprendront peut-être avec 
intérêt que cette exposit ion comprendra une section de Police des 
villes et Laboratoires de police, où seront réunies des collections 
d 'empreintes et de t races de différentes sor tes . On y verra tou t ce 
qui concerne la recherche et l ' identification des criminels , la 
preuve technique de crimes (faux, fausse monnaie , fraudes, etc.) 
et l ' identification des récidivistes. Une classe spéciale sera réservée 
à l 'organisat ion des services péni tent iers , à la pédagogie co r r ec 
t ionnelle, à l 'anthropologie cr iminel le . Le Comité de l 'Exposit ion 
fait appel à tous les concours : directeurs de laboratoires, chefs 
de services d ' ident i té , professeurs univers i ta i res , adminis t ra t ions 
péni tent iaires , exper ts et médecins légistes, cr iminalistes, con
structeurs d 'apparei ls de laboratoire, e tc . 

' * i 
* * 

E n te rminant , je citerai, pa rmi les ouvrages reçus, un excellent 
lexique de l 'argot des criminels brési l iens pa r Elysio de Carvalho, 
un manue l de police technique en roumain de Constant in Zguria-
descu, et la brochure publiée par Lebedeff à l 'occasion de l ' inau
gurat ion de l 'Ecole de Police de Sa in t -Pé te rsbourg . 

B I B L I O G R A P H I E 

A r c h i v i o d 'Anthropo log ia c r i m i n a l e e M e d i c i n a legale , i g s 3 , 
Fascicalo II, Marzo-Aprile. 
LOMBROSO GINA, Sur le fonctionnement des systèmes pénaux anciens 

et nouveaux dans les Etats-Unis. — Résumé d'une étude de Edwin et 
Abbott sur les résultats obtenus en Amérique par l'institution de la 
peine indéterminée et de la libération condit ionnel le . Ces mesures sont 
appliquées d'une manière fort différente dans les différents Etats, mais 
tous les Etats sans except ion sont fort satisfaits de ce système et don-
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lient une moyenne de 85-go pour 1 0 0 des l ibérés sous condit ions qui 
ont une bonne conduite et retournent à ia vie normale. 

FORNASEEI (G.) , Un cas d'impuissance psychique de nature hysté
rique. — Dans ce cas, l 'érection se produisait , mais cessait au moment 
de l ' intromission. La maladie remontait , chez ce patient de vingt-trois 
ans, à la première tentative survenue en des c irconstances défavorables. 
Selon l'auteur, on trouvait des symptômes d'hystérie, et toutes les 
cures médicamenteuses n'obtinrent aucun effet. La psychothérapie 
n'ayant pu être pratiquée, le patient guérit spontanément et d'une 
manière définitive par l ' intervention d'un fait nouveau fort important : 
l'amour. 11 réussit fort bien avec la personne aimée et la puissance 
virile subsista dès lors aussi avec les autres femmes . L'image des sen
sations voluptueuses éprouvées a dominé le souvenir inhibitoire des 
anciens insuccès. 

D E LUCA ( F R . ) , VAnthropologie criminelle et ses détracteurs. — 
L'auteur souligne l'importance de l 'anthropologie criminelle qui a 
constaté les rapports intimes entre le corps et l'esprit. Les anomalies 
somatiques, lorsqu'elles correspondent à des tares héréditaires, peuvent 
être indices de criminalité. Les tendances héréditaires peuvent toute
fois être déviées par l 'éducation et le mi l ieu social . 

Quant aux critiques formulées par ses adversaires, l'auteur conclut 
que l 'anthropologie criminelle a la valeur relative et approximative de 
toutes les sciences et qu'elle a renouve lé la cr iminologie , én donnant la 
vie à l'école positive de droit pénal qui est l 'honneur de l'Italie. 

CAPPELLO E PELLEGRINI, Contribution à la connaissance des accidents 
par courants électriques à basse tension. — Relat ion sur trois cas 
mortels : le premier par courant alternatif à 117 volts , le deuxième 
par courant alternatif à 46 volts , le tro is ième par courant continu à 
110 vol ts . 

La mort fut, dans les trois cas, presque instantanée, et le courant 
donna l ieu à des eschares et des brûlures superficiel les. Dans les trois 
cas, il y avait les lésions rénales bien caracétérisées, lesquel les , se lon 
les auteurs, ont pu agir comme cause prédisposante de la mort. 

r * ; 
* =» 

Stuart MERRILL écrit le i5 avril au Mercure de France : 

La vérité, c'est'que W a l t W h i t m a n avait, c o m m e beaucoup d'Anglo-
Saxons et de Germains , une concept ion un peu trop sentimentale de 
l'amitié, de ce qu'il appelait la camaraderie. Ajoutez qu'il adorait jus 
qu'à l'extase la perfection physique et qu'il chantait avec aussi peu de 
retenue la beauté des h o m m e s que la beauté des f e m m e s . . . Sa préten
due impudeur n'était que le s igne d'une parfaite innocence . J'ai vu , 
moi , les yeux du v ieux W a l t W h i t m a n et celui qui a vu ces y e u x mer-
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veilleux et émerveillés d'enfant, sait que « le bon poète gris » était 
l'homme le plus normal du monde, qu'il était pur comme la nature 
elle-même et qu'il répugnait de tout son être aux petites perversités 
des malades et des maniaques. 

Je crois que ce que l'on pourrait appeler le sentimentalisme récalci
trant de telles assertions m'aurait décidé à parler aux lecteurs des 
Archives du petit volume du D r Rivers, même si je n'en avais pas eu 
l'intention C'est une démonstration sensée et sérieuse de l'inversion 
de Wal t Whitrnan 1 , inversion étalée au grand jour dans ses écrits, 
affichée par ses affections et pourtant voilée pudiquement ou prudem
ment quand un uraniste indiscret le pressait de questions ou quand 
la calomnie le guettait. Et puis, qui sait? L'amour homosexuel 
a des degrés et Whitman a pu s'en tenir à l'amour platonique, hono
rable selon Platon : caresses, baisers sur la bouche, sommeils à deux, 
contacts nus, satisfactions sensuelles sexuelles, sans actes réprouvés : 
fellatio, irrumaiio, pedicatio... On n'a qu'à le lire sans parti-pris pour 
saisir la base physique de ses « camaraderies ». Le D r Rivers sera un 
guide éclairé pour les médecins et les légistes qui seuls — d'après la 
couverture — ont le droit d'acheter son livre. 

Si l'on découvrait un jour dans la vie de Wal t Whitman des preuves 
d'une immoralité plus grave, plus technique, moins inconsciente, la 
thèse du D r Rivers n'en serait pas ébranlée ; — et la morale, je le crois, 
trouverait, dans les aveux et les réticences de Whitman, un hommage 
qu'il lui a rendu sans le vouloir, même sans le savoir, en croyant peut-
être seulement se garer contre la stupidité, le préjugé ou l'hypocrisie. 

M. A. R. 

F o r m u l a i r e A s t i e r , Vigot, éditeur, i a i 3 . 

Ce livre que vient d'éditer la librairie Vigot n'est pas un simple 
formulaire ; c'est un véritable petit traité de thérapeutique médicale. 

Ce qui le rend précieux, ce sont ses dimensions restreintes qui en 
feront un vade mecum que l'on pourra facilement glisser dans la poche 
ou qui ne tiendra point de place sur le bureau du praticien. Et pourtant 
il contient plus de i .aoo pages. Il a donc fallu employer des caractères 
d'imprimerie petits et des minces feuillets de papier; mais qu'importe, 
puisque ce n'est pas là un livre d'étude. 

Le chapitre de thérapeutique est fort bien compris et très complet 
ainsi que le formulaire des médicaments. Le médecin trouvera aussi 
un formulaire de i'hypodermie et des injections, un chapitre sur les 
eaux minérales, l'hygiène de l'enfance ; enfin, un aide-mémoire de 
chirurgie d'urgence, de gynécologie, d'obstétrique, d'oto-rhino-laryn-
gologie et d'ophtalmologie, 

Nos félicitations à l'auteur et à l'éditeur. 

1 Wa.lt Whilman's Anomaly, p a r W . - C . Rivers , L o n d r e s , Georges Al i en , 
a sh. bd . 

Arch. Anthr. Grim. — № 2 0 4 , 1913-29 
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INSTRUCTION 

relative aux dispositions à prendre en vue d'écarter de l'armée les 
M i l i t a i r e s a t t e i n t s de t r o u i l l e s m e n t a u x 

Paris, le 5 avril IJJIJ. 
En vue d'assurer l'organisation d'un service d'examens psychia

triques dans l'armée, les dispositions suivantes sont arrêtées : 
I. Instruction psychiatrique des médecins militaires. — Déjà pré

parés à l 'examen mental des recrues et des soldats par l 'enseignement 
reçu pendant leur séjour à l 'Ecole du service de santé militaire, à Lyon, 
les officiers du corps de santé complètent à cet égard leur instruction 
professionnelle à l'Ecole d'application du service de santé militaire, 
où l'un des services de médecine reçoit plus spécia lement les malades à 
soumettre à une expertise mentale . Ce service est placé sous la direction 
du professeur de médecine légale, le professeur agrégé de médecine légale 
étant plus spécialement chargé des expert ises concernant les détenus. 

D e p lus , les médecins aides-majors é lèves peuvent être autorisés à 
suivre dans les hôpitaux spéciaux les l eçons faites sur les maladies 
mentales par les médecins de ces établ issements . 

Dans le gouvernement militaire de Paris , les soldats suspects de 
tares ou de troubles psychiques devront être dirigés sur l'hôpital 
d'instruction du Val-de -Grâce. 

II. Médecins militaires spécialisés en psychiatrie. — Un certain 
nombre de médecins militaires sont dés ignés pour assurer dans les 
principaux centres (chefs-l ieux de corps d'armée, etc .) le service des 
expertises psychiatriques dans l'armée. Ils devront réunir les condi
tions suivantes : 

i° Etre du grade de médecin major de 2 e classe au moins et avoir 
satisfait aux épreuves de l 'examen pour l 'avancement au choix ; 

2 0 Avoir obtenu devant la Faculté de médec ine de Paris le diplôme 
de médecine légale-psychiatrie , ou tout d ip lôme équivalent qui v i e n 
drait à être établi par une autre Faculté française, ou avoir le titre 
d'ancien interne des asiles (le professeur agrégé de médecine légale du 
Vai-de-Grâce et le médecin major répét i teur de médecine légale de 
l'Ecole du service de santé militaire seront d i spensés de ces diplômes); 

3° Avoir l'ait au Val-de-Grâce, dans le service spécial, un stage 
probatoire d'une durée de deux mois , à la fin duquel le professeur de 
médecine légale donnera -son appréciation sur l'aptitude du candidate 
remplir les fonctions d'expert. 

Les médecins aides-majors ou médec ins majors de 2 0 classe, qui 
solliciteront la faveur d'être dés ignés pour suivre les cours de l'Institut 
de médecine légale-psychiatrie , devront témoigner d'aptitudes spé-
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ciales et d'une préparation antérieure. Ils seront donc astreints 
d'abord à subir a u Val-de-Grâce, sous la direction du professeur de 
médecine légale de cette école , des épreuves éliminatoires consistant 
en une composit ion écrite de pathologie mentale et médecine légale 
(durée : trois heures, sans secours d'aucune note) et l'examen clinique 
de deux malades mentaux. Ces questions arrêtées d'avance par le pro
fesseur et les malades à examiner seront tirés au sort. La question 
écrite sera la même pour tous les candidats. 

Cet examen préalable aura lieu dans le courant du troisième tri
mestre de l'année. Les demandes revêtues des avis des divers s u p é 
rieurs hiérarchiques devront être parvenues au ministère de la Guerre 
( 7 e Direct ion, i e r bureau) avant le 3o juin , dernier délai. Les direc
teurs du service de santé donneront leur avis motivé sur l'aptitude 
générale et spéciale des candidats. Ceux-ci seront convoqués, s'il y a 
l ieu, par lettre individuelle. Ils auront droit aux frais de déplacement 
prévus par- les règlements en vigueur. 

L'examen subi au Val-de-Grâce donnera lieu à un classement par 
ordre de mérite, et la l iste, avec le nombre de points obtenus, en sera 
transmise au ministre de la Guerre (sous le timbre de la 7 e Direction, 
i e r bureau). 

Chaque année et suivant les besoins de ce service spécial, un cer
tain nombre des aides-majors et des médecins majors désignés d'après 
l'ordre de ce classement seront affectés à la garnison de Paris, dans 
des postes où des facilités leur seront données pour suivre les cours 
de l'Institut de médecine légale-psychiatrie L 

Ils accompliront immédiatement après la fin de ces cours le stage 
probatoire au Val-de-Grâce. 

III. Répartition des médecins spécialisés en psychiatrie.— Lorsque 
le nombre des médecins militaires réunissant les conditions précédem
ment exigées le permettra, ils seront successivement répartis dans les 
chefs-l ieux de corps d'armée. A Paris et à Lyon, les expertises seront 
assurées par le professeur, le professeur agrégé et le médecin major 
répétiteur désigné pour cette fonction. 

En principe, ces médecins spécialisés sont affectés à l'hôpital mili
taire ou militarisé, où ils sont chargés du service des détenus et rem
plissent un emploi de leur grade. Le médecin-chef les désigne comme 
médecins experts toutes les fois qu'il reçoit du capitaine rapporteur 
près du Conseil de guerre une demande d'examen d'un prévenu. 

Ils sont, en principe, chargés des expertises disciplinaires ou affé
rentes à des propositions pour la retraite ou la réforme, toutes les fois 
qu'il y a l ieu à un examen mental. 

IV. Examen psychiatrique au Conseil de revision,. — Faute de 
temps et en raison des circonstances, les médecins militaires ne peu-

1 Des dés igna t ions semblab les pour ra i en t u l t é r i eu remen t ê t re faites auprès des 
Facu l t é s qui in s t i tue ra i en t un e n s e i g n e m e n t ana logue . 
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vent pas procéder, au Gonseii de révision, à un examen psychiatrique 
approfondi ; toutefois, ils ne doivent pas perdre de vue que les tares 
mentales peuvent tout aussi bien motiver l 'exemption qu'une défec
tuosité physique ; i ls ne négl igent donc pas les rense ignements fournis 
soit par le président du Conseil de rev i s ion , soit par les maires. 

Dans tous les cas douteux (et ce sont c e u x qui demandent un examen 
prolongé) , il y a l ieu de proposer les conscr i ts pour l ' incorporation. 
Le commandant du bureau de recrutement prend note en séance de 
leur nom et avise le corps auquel ils sont affectés. Dès leur incorpora
tion, ils sont placés en observation à l 'hôpital, dans le centre où le 
service psychiatrique est organisé. 

Les médecins chargés de l'observation des intéressés se procureront 
tous certificats ou attestations qui auront pu être réunis et les verse
ront, le cas échéant, aux dossiers sanitaires des sujets . 

V . Engagement volontaire. — Les engagés militaires fournissent, 
de façon habituel le , une proportion très é levée de désert ions, de con
damnations militaires et de réformes pour cause d'inaptitude men
tale au service ; ce sont donc très fréquemment des inadaptables et il 
y a lieu de les interroger très en détail toutes les fois qu'on aura con
staté la présence s imultanée de divers st igmates de dégénérescence 
physique, la trace de grands traumatismes antérieurs du crâne ou 
quand le sujet aura fait preuve d'instabilité par de fréquents change
ments de situation. 

VI . Visite d'incorporation. — Lors de la visite d'incorporation, le 
médecin notera avec soin les accidents mentaux antérieurs aussi bien 
que les antécédents physiques ; les uns c o m m e les autres sont à inscrire 
au registre d'incorporation. L'attention sera spéc ia lement appelée au 
point de vue psychique sur l'état menta l des « Bons absents », des 
hommes présentant de nombreux ou d'importants st igmates physiques 
de dégénérescence. 

VII. Au cours du service. — La recherche des anomalies psychiques 
doit se poursuivre également après l ' incorporation. Tout militaire qui 
commet des fugues répétées ou sans motifs , qui se l ivre à des excen
tricités, à des actes insolites d' indiscipl ine ou d'insubordination, ou 
qui présente des bizarreries dans son att i tude, dans sa manière d'être, 
est signalé à toutes fins uti les au médecin par les officiers et les sous-
ofliciers avant qu'aucune mesure disciplinaire ne soit prise contre lui, 
et en particulier avant comparution devant un Conseil de discipline. 

VIII . Expertises devant les Conseils de guerre. — Les prévenus 
sont soumis à l'expertise mentale dans les condit ions que définit la 
circulaire du 16 novembre 1907. Les médecins-chefs dés ignent tou
jours pour ces expertises les médecins que leurs aptitudes spéciales 
indiquent pour ces fonctions. Il appartient à l 'expert de demander 
communicat ion de toutes les observations et rense ignements qui 
auraient pu être réunis au corps depuis l ' incorporation du sujet, et 
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notamment de tout ce qui peut concerner les diverses manifestations 
mentales . Il consulte toujours l'extrait du casier judiciaire et le relevé 
des punit ions. 

Dans certains cas spéciaux, concernant des militaires en prévention 
de Conseil de guerre, il sera opportun de procéder à des expertises 
conjointes pratiquées de concert par un médecin civil aliéniste et par 
un médecin militaire. Ces sortes d'expertises, qui donnent satisfaction 
à tous les desiderata, seraient remplacées , le cas échéant, et dans les 
mêmes formes, par des expertises contradictoires s'il y avait l i eu 1 . 

Quand une expertise psychiatrique aura été pratiquée pour un soldat 
détenu dans une prison militaire ou dans un établissement péniten
tiaire militaire, mention en sera envoyée au corps d'origine (pour 
qu'elle soit inscrite au registre d'incorporation), par le médecin de la 
prison, qui indiquera la date à laquelle cette expertise a été effectuée 
et devant quel Conseil de guerre. 

De cette façon, si ultérieurement le sujet présentait tel les manifes
tations paraissant nécessiter une nouvelle expertise, il serait toujours 
possible de demander communicat ion des résultats de l'expertise pré
cédente en s'adressant au gouverneur militaire ou au général comman
dant le corps d'armée dans le ressort duquel se trouvait le Conseil de 
guerre, seule autorité qui soit qualifiée pour autoriser la communica
tion dés expertises faisant partie des archives d'un Conseil de guerre. 

REVUE DES JOURNAUX E T DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

SOCIÉTÉ DE MÉDECINE LÉGALE 

(Séance du 14 avril 1912.) 

A propos de l 'avortement t h é r a p e u t i q u e . 

M. L E POITTÉVIX remarque que, depuis le Code pénal de 1 7 9 1 , la 
définition légale intrinsèque de l'avortement n'a pas changé, mais ce 
qui a changé, ce sont les formules de question. 

L'arrêt de la Cour de cassation de 1806 spécifie que, pour qu'il y 
ait l ieu à poursuites, il faut qu'il y ait eu intention criminelle . Sur ce 
point, la jurisprudence n'a pas changé. Mais il ne semble guère pro
bable que l'arrêt de 1806 ait prévu l'avortement thérapeutique pro
voqué ; il s'agissait d'un avortement occasionné par le traitement 
nécessité par une autre maladie. 

1 Le montant des honoraires dus aux aliénistes civils pour les <t expertises 
associées » des militaires en prévention de Conseil de guerre est soldé sur les 
crédits de la just ice militaire, dans les conditions prévues par le décret du 
i» août 1896, modifié ïe 1 " septembre 1899, sur les dépenses des tribunaux 
militaires. 
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Quoi qu'il en soit, la doctrine juridique est formelle pour s'opposer 
aux poursuites lorsqu'il s'est trouvé des circonstances où le devoir du 
médecin était de provoquer directement l'avortement. Certains auteurs 
rangent ce cas dans la catégorie des délits nécessaires commis pour 
éviter un mal plus grand. 

Il semble plus rationnel de se placer à un autre point de vue et de 
dire que la loi, réglementant l'exercice de la médecine, ne peut pas 
condamner ce que la science médicale admet de bonne foi. 

L'orateur est d'avis qu'il n'y a pas lieu d'ajouter d'article spécial à 
la loi concernant l'avortement, d'abord parce qu'il serait difficile de 
trouver une formule qui s'accommode avec le progrès scientifique 
incessant et, ensuite, parce que toute formule peut présenter une fis
sure par laquelle peuvent passer des abus. 

M . BALTHAZARD est d'avis, lui aussi, qu'il faut s'en tenir à l'article 817 

du Code pénal, sans plus. 
Il ne faut pas désarmer le Parquet contre des médecins qui, en 

vertu de théories médicales plus ou moins excessives, pratiqueraient 
l'avortement dans tous les cas de cardiopathies, de tuberculose, de 
cancer, etc. 

D é m e n c e e t n e u r o f i b r o m a t o s e g é n é r a l i s é e . 

M . SOCQUET lit l'observation d'un individu atteint de troubles men
taux et présentant de la neurofibromatose généralisée. Ce cas est à 
rapprocher d'autres semblables qui ont été publiés de deux côtés. 

M . BRIAND rapporte une autre observation analogue, ce qui permet 
de conclure que, lorsqu'un inculpé présente la maladie de Recklin-
ghausen, il y a lieu de le soumettre à un examen mental. 

M . THIBIERGE rappelle que cette maladie s'accompagne d'insuffisance 
intellectuelle et surtout d'un état d'instabilité mentale permanente. Ces 
malades entrent dans un service de dermatologie, y séjournent quelques 
jours, puis partent brusqusment sans raison et ainsi à diverses reprises, 
Ilfautfaire un rapprochement avec l'affection rare, dite nœvus télangiec-
tasique de la face, d'origine congénitale, elle aussi, qui s'accompagne, 
dans tous les cas, d'une insuffisance intellectuelle très prononcée. 

B r û l u r e s e t s u s p i c i o n d e v i o l . 

M . BALTHAZARD rapporte le cas d'une fillette brûlée vive et présentant 
des lésions génitales iraurnatiques qui, en raison de certaines circon
stances, donnèrent lieu à une suspicion de viol. Un examen plus 
attentif permit de voir qu'il n'en était rien. Le cadavre présentait une 
attitude de défense dite « attitude de boxeur », mais c'est là un carac
tère commun à tous les individus carbonisés vivants. Il existait une 
plaie au périnée, couverte de sang coagulé. Mais l'anus et l'hymen 
étaient intacts, et cette plaie était due à la rétraction des tissus carbo
nisés en avant et en arrière, jointe à l'abduction spontanée des cuisses. 

Il est classique de dire que, dans les cas où l'individu a été brûlé 
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vif, on trouve de l'oxyde de carbone dans le sang- et qu'on n'en trouve 
pas s'il a été brûlé après la mort. Dans le cas actuel , l'enfant a survécu 
quelques instants à ses brûlures. Néanmoins , par la spectroscopie du 
sang, on n'a pas pu retrouver d'oxyde de carbone, car, pour que cette 
méthode donne des résultats positifs, il faut qu'il y ait au moins un 
cinquième d'hémoglobine réduite. Or, la mort est survenue trop vite 
pour que l'enfant ait absorbé beaucoup d'oxyde de carbone. Par 
contre, l'analyse des gaz du sang, pratiquée par M . Nic loux, a montré 
une proportion d'oxyde de carbone égale à i pour 100, ce qui montre 
que cette méthode doit être substituée à celle de la spectroscopie dans 
les cas douteux. J . LAMOUROCX. (Près. Méd.) 

ACADÉMIE DE MÉDECINE (Séance du 6 mai). 

Q u e l q u e s o b s e r v a t i o n s à p r o p o s d u p r o j e t d e r e v i s i o n d e l a l o i d e 
1 8 3 8 s u r l e s a l i é n é s v o t é p a r l a C h a m b r e d e s d é p u t é s e t s o u m i s 
a u S é n a t par le professeur Gilbert Ballet. 

L'Académie ne s'étonnera pas que je me sois décidé à lui soumettre 
quelques observations, à mon sens nécessaires, au sujet du projet de 
revision de la loi de i838 sur les aliénés, voté par la Chambre des 
députés et actuellement soumis au Sénat. Elle comprendra qu'un pro
jet de cette nature, qui vise le régime applicable à une catégorie nom
breuse de malades, sollicite l'intérêt des médecins : les object ions dont 
plusieurs de ses articles me semblent passibles, ne sauraient avoir 
plus de poids que présentées ici. J'ajoute que, par une heureuse cir
constance, le président et rapporteur de la Commiss ion sénatoriale 
chargée de préparer et de présenter le projet, est un de nos collègues, 
M . le sénateur Paul Strauss, et que, de ce fait, ce qui se dira ici pour 
ou contre la loi , a chance d'avoir plus d'influence sur la discussion et 
le vote du Sénat. 

Une autre raison encore m'a déterminé à prendre la parole. Avant 
d'arrêter les termes de son rapport, la commission du Sénat, dans un 
sentiment de prudence et de sagesse auquel je suis heureux de rendre 
hommage, avait cru devoir solliciter l'avis de quelques psychiatres. 
Notre col lègue, M. Magnan, je crois, et moi -même avions été invités 
à déposer devant elle. Mais depuis notre comparut ion des c irconstan
ces fâcheuses, la mort du président, la non réélection du rapporteur, 
y ont amené des modifications qui, je le crains bien, auront fait dispa
raître le souvenir des observations que nous avions présentées à la 
commiss ion. C'est un motif suffisant pour que je croie de mon devoir 
de rappeler ici quelques-unes de celles que, pour ma part, j'avais jugé 
opportun de lui soumettre. 

Pour apprécier une loi relative au régime des aliénés, il importe 
d'avoir présent à l'esprit qu'elle doit être, d'une part, une loi d'assis-
lance, puisqu'elle vise des malades, d'autre part une loi de protection 
sociale, puisque quelques-uns de ces malades sont des malades dange-
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reux. Il ne faut pas perdre de vue, d'autre part, qu'un certain nombre 
— je dis un certain nombre — d'entre eux sont des malades différents 
des autres en ce que , inconscients de leur maladie, ils n'acceptent pas 
les soins dont ils ont besoin et protestent contre les mesures que ces 
soins nécessi tent; d'où, dans leur intérêt m ê m e , la nécessité de les 
leur imposer . 

Malades dangereux, contre lesquels il faut se protéger ; malades 
protestataires, nettement et formel lement protestataires, auxquels il 
est nécessaire d'imposer le traitement ; malades susceptibles s imple 
ment d'assistance, voilà donc trois catégories dont la loi doit tenir 
compte : ce qui exige trois régimes différents. Soumet tre aux mêmes 
formalités légales les malades des trois groupes aboutirait ou à défen
dre insuffisamment la société, ou à entourer de garanties insuffisantes 
l'atteinte obligée à la liberté individuel le , ou à imposer sans nécessité , 
ce qui ne serait pas moins grave, des mesures vexatoires à des malades 
et à des familles dignes de pitié. 

Tous nous avons ici le souci de la sécurité sociale, tous , et ies psy
chiatres comme les autres, nous avons le souci de la liberté individuel le , 
mais tous aussi nous devons avoir, avec le respect de l'infortune, la 
préoccupation de ne pas aggraver par des obl igat ions légales , qu'aucun 
intérêt ne justifierait, la douloureuse s ituation des psychopathes et les 
ennuis de leurs proches. 

A cet égard le projet de loi soumis au Sénat est-ii de nature à nous 
donner satisfaction? C'est ce que je n'hésite pas à contester. 

Certes, la loi de i838 n'est pas parfaite. Ce n'est pas qu'elle se 
prête, comme on l'a clit, aux prétendues séquestrat ions arbitraires. 
Nous attendons encore que ceux qui, au Parlement ou dans la presse, 
en parlent si al lègrement, apportent à l'appui de leurs affirmations 
d'autres exemples que les trois cités partout et qui (je ne veux pas 
rappeler les noms propres) v i s ent un persécuté persécuteur typique, 
un maniaque classique et une débile mentale avérée. Invités à donner 
des preuves, ceux qui parlent le plus haut des internements illicites 
en sont d'ordinaire réduits à se dérober plus ou moins prestement, 
comme cet éminent écrivain, l'une des plus hautes il lustrations de 
notre littérature (c'est pour cela que je le cite) qui, à une question 
indiscrète que j e lui avais posée à la suite d'un de ses articles, me 
répondai t : « Le ton de certitude que j'ai eu dans mon article m'a été 
inspiré par le souvenir d'événements de famille que je ne tiens pas à 
publier et que vous me permettrez de garder pour moi , au risque de 
passer pour avoir parlé sans documentation ». Je lui demandais des 
faits, je n'exigeais pas des noms . 

Le vice de la loi de i838 est ailleurs-. Quelle qu'ait été l' intention 
de ceux qui la conçurent, en pratique et sauf dans quelques départe
ments particulièrement importants, comme la Se ine , on a fait d'une 
loi, qui est à quelques égards une loi d'assistance, une loi de simple 
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protection contre les aliénés gênants ou dangereux ; dans la plupart 
des asiles, en effet, il n'y a guère que des placements d'office, c'est-à-
dire ordonnés par l'autorité publique. A ce point de vue, le projet 
soumis au Sénat marquerait un progrès réel. En effet, le paragraphe 
premier de l'article 3 est ainsi conçu : « L'assistance et, les soins 
nécessaires aux malades atteints d'affections mentales des deux sexes 
(il vaudrait mieux dire : aux malades des deux sexes atteints d'affec
tions mentales) son! obligatoires. » Je n'ai pas besoin d'insister pour 
montrer combien cette rédaction est préférable, parce que plus huma
nitaire et plus philanthropique, à celle du projet voté par la Chambre 
et qui dit : « L'assistance et les soins nécessaires aux aliénés sont 
obligatoires. » La Chambre propose d'assister les seuls aliénés, la 
commission du Sénat tous les malades atteints d'affections mentales; 
les médecins ne se tromperont pas sur la différence : une loi qui v ise
rait les seuls aliénés deviendrait, par la force des choses, comme celle 
de i 838 , une simple loi de sécurité publ ique; au contraire, une loi 
visant tous les malades affectés de troubles mentaux est bien une loi 
d'assistance. Mais la Commission du Sénat a-t-elle vu où devait la 
conduire sa rédaction généreuse ? « Le texte nouveau, dit M . P a u l 
Strauss, a pour principale innovation d'obliger le département à pos
séder un établissement public ou de traiter avec un établissement 
public d'un autre département », au lieu qu'il puisse le faire avec un 
établissement privé, comme le permettait la loi de i838 . J'y vois une 
autre innovation d'une portée sociale très haute et, par conséquent , 
très louable : ce ne sont plus seulement les délirants, redoutables à un 
titre quelconque pour la communauté, que l'asile pourra désormais 
recueillir, ce seront tous les malades atteints « d'affections mentales » 
de toutes formes qui auront besoin d'être assistés et traités : malades 
affectés de confusion mentale toxi-infectieuse, mélancoliques, obsédés 
de toute nature, déments précoces inoffensifs, hystériques, d'autres 
encore, Médecin, je ne puis pas ne pas applaudir aux intentions géné
reuses de la Commission du Sénat qui, si elles se réalisaient, ce que 
j 'espère , constitueraient, il ne faut pas se le dissimuler, un achemine
ment vers l'assistance obligatoire de tous les infirmes ou malades 
indigents . 

Mais je demande à la Commission du Sénat et à son éminent prési
dent de ne pas reprendre d'une main ce qu'ils semblent vouloir donner 
de l'autre, et leur philanthropie serait un leurre, que M. P . Strauss 
me permette de le dire, s'ils mettaient à l'assistance des conditions 
inacceptables pour ceux qui ne seraient pas contraints de s'y soumettre. 
Or, c'est hélas, j e vais le montrer, ce que fait le projet de revision 
proposé. 

Je ne demande pas pour les malades atteints « d'affection mentale » 
la mise en pratique actuelle de la formule que je crois fermement être 
celle de l'avenir, d'un avenir où l'on aura pour les malheureux dont 
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il s'ag'it et pour leur famille, plus de pitié et de générosité. Cette for
mule, je l'ai dite ici : le psychopathe aigu à Vhôpital, le psychopathe 
chronique à l'hospice ou à la colonie. Les législateurs de i838 n'avaient 
pas prévu qu'en prescrivant la construction des asiles, ils organisaient 
des sortes de léproseries et de maisons mal famées. L'asile, cela vaut 
moins que l'hôpital, que l'hospice à quartiers séparés, dont le malades 
du moins , peut franchir la porte sans qu'il en résulte une tare pour 
lui et sa famille. Mais je n'ignore pas que le moment n'est pas proche 
où l'assistance aux indigents sera assez générale, les hôpitaux et les 
hospices assez nombreux pour que les malheureux atteints de maladies 
mentales puissent y trouver place, à côté , s inon au mil ieu des autres 
malades ou infirmes. Et je m e tiendrais pour satisfait, confiant dans 
l'avenir, si je voyais se dessiner s implement une orientation dans ce 
sens . 

Au demeurant, à défaut d'hôpital et d'hospice, l'asile vaut mieux 
que rien. Au moins , efforçons-nous de faire qu'il se rapproche de 
l'hôpital et de l'hospice plus que de la prison. Les médecins , par le 
non restreint, par la suppression de la camisole et de la cel lule , par 
l'alitement, s'y sont employés , et voilà que le législateur nous menace 
d'un mouvement en sens inverse . Si le Sénat commet la faute, l'im
pardonnable faute, de voter le projet qu'on lui propose, tel qu'on le 
lui propose, l'asile se sera rapproché de la prison. 

Mon premier grief, mon gros grief contre ce projet, c'est qu'il 
admet pour tous les malades — sauf, je ne l'oublie point, tout au début 
du traitement — l'intervention de la magistrature et d'une décision 
judiciaire. 

Je me hâte d'établir ici des dist inct ions nécessaires. La loi de i838 
remet à l'Administration et au médec in le pouvoir , à mon sens exor
bitant, de décider de l 'opportunité de l ' internement ou de la libération 
des aliénés délinquants ou criminels . J'estime qu'en cela elle a méconnu 
les principes de notre droit public. C'est à la magistrature qu'incombe 
la mission de prendre les mesures dest inées à protéger la société; le 
médecin ne doit, il me semble , intervenir dans l'espèce que pour 
éclairer les magistrats. J'approuve donc sans réserves l'article 2 2 du 
projet, qui restitue au tribunal le droit de décider si un malade dél in
quant, et délinquant de par sa maladie n e préfère, je le dis en passant, 
cette formule à celle d'irresponsable, qui soulève bien des critiques), 
si le malade dél inquant doit ou non être interné dans an établissement 
public ou bien dans un asile ou quartier de sûreté. L'article dit : être 
interné définitivement ; il serait mieux , qu'on me permette cette 
remarque, de dire : être interné jusqu'à nouvel ordre, car il est possi
ble que le malade guérisse et cesse d'être dangereux. 

J'admets encore, et je la crois utile, l ' intervention de la magistrature 
pour imposer un internement nécessaire à cette catégorie d'aliénés 
qui, inconscients de leur maladie, refusent d'accepter un isolement 
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indispensable et protestent d'une façon formelle, continue et cohérente 
contre cet isolement. Je l'admets parce que la magistrature, aussi bien 
quand il s'agit d'un intérêt individuel que d'un intérêt social, me 
paraît avoir seule le droit de contraindre un malade qui ne veut pas 
s'y soumettre, à une réclusion qui, pour être médicale, n'en est pas 
moins une réclusion. Je l'admets encore dans ce cas, parce que si un 
internement arbitraire était possible, c'est dans le groupe de pens ion
naires d'asile dont je parle qu'on rencontrerait les vict imes des séques
trations injustifiables; on ne peut, en effet, supposer un homme non 
malade, claustré dans une intention coupable, qui ne proteste, suivant 
les termes dont je me suis plus haut servi, d'une façon cont inue, for
mel le et cohérente. Mais les psychopathes de cet ordre ne const i tuent , 
il ne faut pas l'oublier, qu'une exception. 

A côté d'eux, il y a la masse des confus, des paralytiques généraux, 
des mélancoliques, des déments précoces, des maniaques mêmes, dont 
la maladie saute aux yeux des personnes les plus étrangères aux finesses 
de la pathologie mentale, qui ne protestent -pas contre leur interne
ment, ou qui ne protestent qu'accidentellement, épisodiquement, 
comme le font certains malades des hôpitaux ordinaires que nous 
n'avons pourtant nul scrupule d'y maintenir quand leur santé l 'exige. 

Or, à ces malades, qui sont le très grand nombre, le projet du Sénat, 
comme celui de la Chambre, impose les formalités les plus vexatoires 
et les plus odieuses . On devine qu'au Parlement, qui n'a été hanté que 
par une seule préoccupation, bien chimérique préoccupation, j 'ose 
l'affirmer, celle de multiplier les garanties contre les internements 
arbitraires, on n'a eu en vue que les bien portants; on n'a pas songé 
une minute aux malades eux-mêmes . En vain, pour faire accroire qu'il 
en était autrement, on a multiplié les déclarations susceptibles de 
faire illusion : « A quoi tend, en somme, la loi nouvelle ? écrit 
M. Dubief, rapporteur de la loi à la Chambre, dans son livre sur le 
Régime des aliénés. D'abord à ne voir dans l'aliéné qu'un malade; à 
faire tomber le préjugé fâcheux et absurde qui fait de l'aliénation 
mentale une tare autre que celle de la tuberculose, du cancer ou de la 
syphilis ; en rapprochant l'hospitalisation des fous de celle de tous 
les autres malades . . . » 

Fort bien ! Mais nous allons voir comment on propose de s'y pren
dre pour réaliser cette œuvre louable. 

Voici un mélancolique. Depuis quelques semaines il est triste, 
anxieux, s'accuse de méfaits chimériques, s'alimente mal ou pas, est 
hanté d'idées de suicide ; qu'il soit pauvre ou qu'il soit riche, il est 
impossible de le garder à la maison : il faut, comme on dit, le placer. 
C'est un accès qui va durer plus ou moins longtemps, trois, six, douze 
ou quinze mois , mais dont le malade sortira guéri et capable de repren
dre ses occupations. Le traitement et la surveil lance attentive que 
nécessite son état ne sont pas incompatibles avec la discrétion désira-
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ble pour le malade, pour son avenir, pour sa famille, à moins que la 
loi se fasse l'indiscrète. Or, voici (article 7 du projet sénatorial) les 
pièces et formalités qu'on va exiger du malheureux pour le recevoir à 
l'asile ou à la maison de santé : i° un certificat médical. Soit. Mais ce 
certificat qu'exige déjà la loi de i 8 3 8 , en ne demandant, ce qui est 
naturel, que la légalisation de la signature du médecin. Si celle-ci 
n'est pas connue du directeur de l'établissement, ce certificat devra 
être, sauf urgence, visé par le maire, le juge de paix ou le commissaire 
de police. Voilà donc un fonctionnaire initié à l'infortune de notre 
pauvre mélancolique ; si cela se passe dans une grande ville, ce ne sera 
pas très grave; mais si c'est à Landerneau? Et pourquoi exiger qu'un 
magistrat municipal soit d'emblée mis au courant d'une affection que 
ni le malade, ni la famille n'ont intérêt à rendre publique? «. Afin, dit 
M. Dubief, de donner cette garantie première qu'il ne sera plus pos
sible d'enlever un malade sans même que la famille le sache, » Grand 
merci pour la garantie première ? Voyons les autres. 

Dans les vingt-quatre heures qui suivent l'entrée du malade, le 
directeur de l'établissement avise : i° le préfet du département; 2 0 le 
procureur de la République dans le ressort duquel l'établissement 
est situé ; 3° le procureur de la République dans le ressort duquel se 
trouve le domicile du malade. Je n'ignore pas que ces prescriptions 
figurent déjà dansla loi de i 8 3 8 : et comme on ne songe guère à atté
nuer ce que celle-là peut avoir d'excessif et de vexatoire, je serais 
mal venu à protester contre l'une des formalités qu'elle édicté. Cepen
dant je ne saurais taire les grands inconvénients, démontrés par la 
pratique, de l'avis donné au procureur de la République du domicile. 
Suivez notre mélancolique: il a quelques ressources; pour ne pas 
compromettre son avenir, sa famille décide de le conduire dans une 
maison de santé éloignée de son arrondissement. Vaine précaution : 
le procureur de la petite ville est avisé sans délai par son collègue. 
Certes, il est respectueux du secret professionnel! Mais dans les 
cabinets de procureur de province, comme dans ceux des juges d'in
struction' de Paris, il y a des fissures, et foute la sous-préfecture ne 
farde pas à savoir que notre malade est à Paris, à Lyon ou à Bordeaux 
dans une maison de santé ; son patron, car je le suppose employé, se 
hâte de prendre les dispositions pour le remplacer définitivement. 
Nouveau résultat de la loi protectrice. 

Poursuivons : ici le projet de revision innove. « L'article 7 , dit 
M. Paul Strauss, renferme une disposition d'urieimportance extrême. » 
Je suis de l'avis de M.Strauss ; l 'importance de la disposition en 
question est extrême à ce point qu'elle suffirait, à mon avis, si elle 
était adoptée, à vicier radicalement la loi, qui, par ailleurs, contient 
de bons articles, je me plais à le proclamer. Cette disposition pose le 
principe de l'intervention judiciaire pour tout placement définitif; 
définitif est pris ici dans le sens opposé à provisoire et ne signifie pas 
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a placement qui n'aura pas de terme s. Donc « le procureur de la 
République, qui a l'établissement dans son ressort, saisit le Tribunal 
du placement provisoire dont il est avisé. Le Tribunal saisi a seul 
qualité peur rendre le placement définitif: il prend à cet effet une 
décision en Chambre du conseil et basée sur les certificats médicaux 
délivrés par le médecin de l'asile, au cours d'une période d'observation 
qui ne doit pas dépasser six mois. » 

Notre mélancolique est dans l'établissement depuis plus de cinq 
mois; le médecin, escomptant une guérison, possible d'un moment à 
l'autre en pareil cas, a sagement temporisé avant de requérir un pla
cement définitif. Mais le voilà acculé à le faire par la loi. Le malade 
guérira dans deux, trois mois ; cela importe peu : le Tribunal intervient 
et consacre, par une décision judiciaire, la qualité, jusque-là provi
soire, de notre malade, de pensionnaire « définitif » d'une maison de 
fous. 

Pour qui regardera les choses au point de vue purement juridique, 
l'inconvénient paraîtra mince. Mais pour qui sait les légitimes préven
tions des malades et de leur famille, le souci qu'ils ont d'éviter la 
tare que comporte l'entrée dans une maison spéciale, dont la nature 
implique pour ceux qui s'y font admettre une sorte de déchéance et de 
déclassement définitif, il est aisé d'entrevoir tout ce qu'il y aura de 
blessant dans la formalité judiciaire qui constituera une consécration 
officielle de ce déclassement. Alors que les familles s'efforcent actuel
lement d'éviter les formalités, relativement réduites de ialoide i 8 3 8 , à 
plus forte raison chercheront-elles à se soustraire à ce jugement 
humiliant qui, à quelques égards, rappellera ceux qui ouvrent l'entrée 
des prisons. 

Ni la Chambre, ni la Commission du Sénat n'y ont pris garde. Dans 
leur souci de protéger les bien portants contre un péril imaginaire de 
séquestration arbitraire, elles ont perdu de vue l'intérêt des malades. 
Les parlementaires ont ignoré que quelques-uns d'entre eux, et non 
des moins notables, seraient aujourd'hui injustement, mais complète
ment disqualifiés si la loi qu'ils préparent eût existé au moment où les 
troubles cérébraux transitoires dont ils ont été atteints, et qu'on a pu 
dissimuler, ont nécessité des soins. 

On nous dit que l'intervention de la magistrature, non seulement 
dans les cas exceptionnels des deux premières catégories dont j ' a i 
parlé et où je la crois légitime, mais dans tous, est unanimement 
acceptée. 

Je ne puis pas ne pas m'élever contre une pareille affirmation, 
Celte unanimité, du moins, ne comprend pas les médecins, parmi 
lesquels se sont déjà produites des protestations que je.me permets 
d'accentuer ici. On devine que le projetadopté par la Chambre et celui 
de la Commission du Sénat ont été — encore que Sénat et Chambre 
comptent parmi leurs membres beaucoup de médecins — on devine, 
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dis-je, que ces projets ont été inspirés par une concept ion théorique 
et fausse des malades atteints de psychopalhies . J'aime m i e u x l'attri
buer à l'ignorance des distinctions cl iniques, excusable chez des légis
lateurs, qu'à un manque d'humanité. 

J'approuve la Commiss ion du Sénat quand, à la différence de ce 
qu'autorise la loi de i838 , mani fe s t ement défectueuse sur ce point, 
elle admet que le malade puisse lu i -même, sans l ' intervention d'une 
tierce personne, demander son admission dans un asile. C'est fort 
bien. L'article ajoute qu'avis du placement volontaire sera donné au 
préfet ou au procureur de la Républ ique . « M a i s , dit le rapporteur, il 
n'y a pas lieu d'aller au delà et d'exposer les malades à des indiscré
tions lâcheuses qui ne tarderaient pas à les é loigner des établisse
ments . » Comment notre éminent col lègue, M. Strauss, n'a-t-il pas vu 
que ce commentaire de l'article 9 const i tue la critique des formalités 
prescrites à l'article 7 ? I! réserve aux malades placés sur demande 
« les indiscrétions fâcheuses » susceptibles de les éloigner des maisons 
de santé et des asiles. C'est faire ressortir les inconvénients — je ne 
veux pas dire l ' o d i e u x — de ces formalités . 

J'arrive à l'article 1 0 qui v ise les psychopathes soignés dans leur 
famille. Je n'ignore pas que les Tribunaux ont eu plus d'une fois à 
sévir contre des cas révoltants cle séquestrat ion à domici le . Les mal
heureuses vict imes de l 'égoïsme et de la cruauté familiales sont d'or
dinaire des enfants arriérés ou idiots , des vieillards affaiblis ou 
déments . L'opinion publique s'indigne jus tement contre les actes de 
barbarie de certains parents dénaturés et il est légi t ime que l'on se 
préoccupe des moyens de les prévenir. Mais en tout la mesure est 
nécessaire, et le mal serait pire que le remède si les m o y e n s préven
tifs imaginés pour empêcher le retour de traitements odieux, qui au 
demeurant sont rares, devaient const i tuer une surveillance inuti lement 
tyi'aunique de nombreux mi l ieux familiaux, d'autant plus dignes d'être 
respectés que le malheur y est entré. Or, le projet décide que chaque 
fois qu'un malade sera soigné chez lui, c'est-à-dire au domici le fami
lial, passé six mois l'autorité y fera son entrée ; le conjoint, parent ou 
tuteur, devra aviser le procureur de la Républ ique et lui fournir un 
rapport sur l'état du malade. J'avoue que je ne vois pas sans appré
hension cette menace d'une survei l lance humil iante . Qui de nous ne 
partagerait ce sentiment en se rappelant les efforts et les sacrifices 
touchants dont nous sommes quot id iennement les t é m o i n s : l'abnéga
tion d'une mère, d'une fille ou d'une épouse se consacrant pendant des 
mois et des mois à entourer de sa sol l ic itude une fille aboulique et 
obsédée, un fils dément précoce, un mari paralytique général, une 
mère mélancolique, s'attachant avec une admirable persévérance à 
défendre contre la maison de santé, dans la discrétion jusqu'ici respectée 
du home, ces êtres chers dont ils ont l ' i l lusion de dissimuler ainsi 
l ' infortune ? Désormais l 'homme de loi pénétrera dans le sanctuaire 
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inviolé . C'est grave. Ktes-vous sûrs que les avantages compenseront 
les gros inconvénients de votre disposition législative ? Ceux qu'elle 
atteindra seront ceux qui sont respectueux de la loi et dont on n'a 
guère à redouter qu ' i l s se l ivrent à la séquestration à domici le . Les 
autres ne-trouveront-ils pas le moyen de s'y soustraire ? Je crois cette 
disposition vexatoire et inefficace. On ne se contente pas de punir, on 
présume le délit. C'est traiter les malades et leur famille plus mal que 
les apaches, qu'on ne place qu'après condamnation, c'est-à-dire après 
le délit, sous la surveil lance de la haute police. Je m'indigne comme 
la Commission d u Sénat (est-il besoin de le dire) contre les mauvais 
traitements et le manque de soins que subissent quelquefois dans leur 
triste milieu quelques malheureux malades. Mais ce ne sont pas tous 
des al iénés; je ne sais pas même si ce sont le plus souvent des aliénés. 
Il me semble que, pour surveiller quelques-uns et empêcher des actes 
regrettables, il y a, ne fût-ce que par le concours de la police instruite 
par la voix publique, d'autres moyens que ceux qu'on préconise. Ne 
va-t-on pas prendre un marteau-pilon pour écraser une mouche, 
quitte, avec cet engin formidable, à blesser bien de gens? 

Que si, pour échapper aux formalités vexatoires qui attendent les 
malades au domicile privé comme à la maison de santé, les familles 
(cela arrive souvent, même aujourd'hui) songent à l 'exode vers un 
établissement de i'étranger, il leur faudra renoncer aussi à ce moyen 
d'entourer de discrétion leur infortune. La vigilance de la Chambre et 
de la Commission du Sénat a tout prévu. Article 1 2 : « Nul ne peut 
être conduit à l'étranger pour être placé dans un établissement 
recevant des aliénés, sans que la déclaration en ait été faite, avant le 
départ, au procureur de la République du domicile du malade ; cette 
déclaration devra être accompagnée du rapport médical circonstancié 
prescrit par l'article 7 . Tout Français qui, à l'étranger, provoque le 
placement d'un Français dans un établissement recevant des aliénés, 
est tenu de faire, dans le délai d'un mois à partir du placement, la 
déclaration de ce placement au procureur de la Républ ique du dernier 
domicile en France du malade. » 

On ne peut pas mieux protéger les gens que ne le fait le projet 
de loi. Mais vraiment, n'est-ce pas le cas de s'écrier: trop de solli
citude ! Je vois bien le mal que cette loi ferait, les sentiments res
pectables qu'e l le blesserait , les humiliations qu'e l le imposerait à 
des malades et à des familles durement frappées. Je ne vois pas ce 
qui légit ime des mesures aussi draconiennes. S'il y a des faits, 
qu'on les apporte ; mais qu'on ne s'imagine pas que pourraient 
tenir lieu d'arguments quelques périodes sonores sur les dangers 
courus par la liberté individuel le , quelques phrases archaïques sur 
les cabanons — qui n'existent plus — et les bastilles modernes 
dont on propose de mieux fermer les portes au moment même qu'on 
dit vouloir les détruire. 
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Ce n'est pas dans cette direction qu'oriente l'esprit de progrès. Il 
exige qu'après avoir restitué à la magistrature ce qui lui appartient et 
n'appartient qu'à elle, nous nous efforcions de tenir aussi largement 
ouvertes qu'il est possible l'entrée et la sortie des asiles, que nous 
transformions ces derniers en hôpitaux ou hospices, où les-mesures 
légales seraient appliquées individuellement suivant les exigences de 
chaque cas, mais non indistinctement et souvent sans nécessité à tous 
ceux qui en franchiraient le seuil. Pour parer aux abus — qu'il est 
aussi sage de tenir pour possibles qu'il serait regrettable de s'en in
spirer comme s'ils devaient être la règle — des inspections des maisons 
de malades régulières, fréquentes, effectives, par une Commission de 
deux membres, associant la double compétence juridique et médicale, 
auraient, j ' en suis convaincu, toute l'efficacité désirable. Ainsi seraient 
à la fois sauvegardée la liberté des bien portants qu'on prétend mena
cée, et ménagés les intérêts des malades et de leur famille. La respon
sabilité des directeurs de maisons de santé, avec les sanctions sévères 
qu'ils encourraient en cas d'atteinte flagrante à la liberté individuelle, 
suffirait à tout sans léser personne. 

Je sais bien qu'il peut paraître chimérique de préfendre relâcher 
les prescriptions de la loi de i 8 3 8 à l 'heure même où on parle de toutes 
parts de les resserrer. N'accusera-t-on pas de visées paradoxales ceux 
qui songent à transformer en maisons ouvertes ces léproseries mo
dernes que sont nos asiles actuels? Peut-être. Mais on en dit autant 
de ceux qui ont parlé de supprimer les moyens de contrainte, et de 
ceux aussi qui ont préconisé l 'alitement. Pourtant les moyens de con
trainte n'existent plus et l'alitement fonctionne dans tous les asiles 
qui se respectent. 

Sans regarder trop loin dans l'avenir, sans exiger de la Commission 
du Sénat qu'elle s'avance plus vite qu'elle ne le peut faire dans la voie 
du progrès, je lui demande simplement de ne pas lui tourner le dos en 
maintenant les regrettables aggravations que j ' a i signalées et qu'elle 
propose d'introduire dans la loi actuellement en vigueur. 

Messieurs, j ' a i critiqué le projet de revision de la Commission du 
Sénat sans aucun parti pris. Je me plais à rendre hommage à certaines 
des dispositions de ce projet, à celles notamment qui visent les aliénés 
dits criminels et la création d'asiles de sûreté. Si je n'avais craint 
d'abuser des moments de l'Académie, j 'aurais présenté quelques 
observations à leur sujet, mais j 'aurais surtout montré qu'elles mar
quent un progrès sur la loi de i 838 . Toutefois, quel qu'ait été mon 
désir de louer les intentions des législateurs, je ne pouvais pas ne pas 
dire avec franchise quels sont les points sur lesquels ils me paraissent 
faire fausse route, alors surtout que le mal n'est pas définitivement 
consommé, et qu'il dépend du Sénat de réformer, en ce qu'elle a de 
défectueux, l 'œuvre de la Chambre et de sa ; Commission. Or, que le 
Sénat y prenne garde. Si les observations que j ' a i présentées sont 
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fondées, la loi qu'on lui propose ne rajeunit pas l'ancienne, comme 
on l'a dit ; elle la vieillit. 

Ce ne sera pas une loi de progrès, mais une loi de recul. 
Ce ne sera pas une loi médicale, mais une loi policière. 
Ce sera par surcroît une loi antidémocratique, car les riches trouve

ront peut-être le moyen d'échapper à ses rigueurs, les pauvres non. 
Pour la justifier on a invoqué le vœu de l'opinion publique. Que les 

parlementaires s'occupent de donner à celle-ci satisfaction, c'est dans 
quelque mesu-re leur devoir. Mais les médecins n'ont pas les mêmes 
raisons d'en tenir compte, ils doivent regarder avant tout de quel côté 
est l'intérêt du malade, de la masse des malades. Ils savent qu'on prête 
souvent à l'opinion des soucis qu'elle n'a pas, que d'ailleurs elle est 
singulièrement variable, qu'elle est à la merci d'un fait divers, plus ou 
moins bien rapporté par la presse qui se pique plus de célérité que 
d'exactitude, que suivant les incidents du jour elle est pusillanime ou 
féroce, que tantôt elle s'exalte pour la liberté individuelle, tantôt pour 
la sécurité sociale. 

Qu'on arrive à l'émouvoir en agitant devant elle le spectre, d'ailleurs 
illusoire, comme le sont d'ordinaire les spectres, des séquestrations 
arbitraires, ce n'est pas impossible ; mais le Sénat aurait peut-être tort 
de perdre de vue que si les mesures que sa commission propose étaient 
adoptées, l'opinion, variable de sa nature, pourrait bien faire volte-face 
et s'élever avec une indignation qu'on ne pourrait pas ne pas trouver 
légitime, contre les dispositions vexatoires et inhumaines dontl'Acadé-
mie, et particulièrement notre excellent collègue M. Strauss, m'excu
seront d'avoir fait la critique. Prof. GILBERT BALLET. 

A C A D É M I E D E S I N S C R I P T I O N S E T B E L L E S - L E T T R E S 

(Séance du 4 av r i l . ) 

L ' a r t d e s c a v e r n e s . 

Le D r
 CAPXTAN entretient l'Académie des dernières découvertes quî 

ont été faites par lui en Dordogne, avec la collaboration de MM. P E Y -
RONY et BOUYSSONÎE. 

Partant de ce que l'on est convenu aujourd'hui d'appeler « l'art des 
cavernes », il rappelle d'abord que les manifestations artistiques des 
hommes quaternaires qui ont été connus en premier lieu étaient des 
sculptures et gravures d'assez petites dimensions exécutées sur os, 
ivoire ou corne. Plus tard, ils ont contribué à faire connaître l'art des 
parois des cavernes qui constituait un chapitre absolument nouveau. 
Aujourd'hui, il apporte, au moyen de nombreux spécimens, la démons
tration complète de l'existence de curieuses manifestations d'art sur 
des pierres souvent irrégulières et de dimensions moyennes. C 'est 
donc quelque chose d'intermédiaire entre Fart mobilier et l'art pariétal. 

Arch. Anthr. Crim. — № 234 1913-30 
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Les magdaléniens ont ainsi exécuté sur des blocs calcaires souvent 
informes de charmantes gravures. 

A Limeuil, au milieu d'un amas de foyers de l'époque magdalé
nienne, il y avait 7 9 gravures de ce type. 

M. Gapitan présente à l'Académie quelques moulages de ces gra
vures, actuellement au musée de Saint-Germain. Les figurations se 
rapportent surtout au renne, au cheval, au bison et au bouquetin. La 
plus belle de ces gravures représente un renne broutant, de i 5 centi
mètres de longueur, assez profondément gravé pour être visible, d'une 
grâce et d'un naturel étonnants. Cette gravure prendra place certai
nement parmi les plus belles que l'on connaisse. 

Un agrandissement de seize fois en surface permet d'en bien saisir 
tous les détails. D'autres gravures représentent toute une série de 
rennes fort intéressants et fort variés. 

Les chevaux sont également nombreux et variés comme type et atti
tude, et les bisons forment une série intéressante. 

A la Madeleine, où la propriétaire, M m e Laborderie-Limoges, avait 
gracieusement autorisé les fouilles, à la condition que tous les objets 
découverts allassent au musée de Saint-Germain, l'ensemble des objets 
d'art est remarquable. Les auteurs de la communication citent une 
trentaine de pierres gravées, dont plusieurs fort intéressantes, telle 
cette dalle dont ils montrent le moulage qui porte profondément 
gravé un renne de 22 centimètres de longueur, auprès duquel on voit 
un jeune renne, puis, plus bas, un autre renne encore dans un autre 
sens. A noter aussi des gravures de chevaux, des séries de bovidés en 
ligne, et toujours sur des pierres grossières. 

Parmi les petites ou moyennes pièces gravées ou sculptées rentrant 
dans l'art mobilier et dont il a été trouvé une vingtaine, il faut aussi 
citer deux statuettes d'ivoire en ronde-bosse absolument remarquables, 
dont les auteurs montrent les moulages. L'une représente un bison 
tournant la tête et l'autre un jeune renne. 

Avec ces figurations animales d'un art réaliste si précis et si juste, 
les auteurs ont recueilli un galet en calcaire dur de 8 centimètres de 
longueur. Il porte, d'un côté, la gravure de la moitié du corps d'une 
femme et, de l 'autre, celle d'un homme tout entier ayant très nette
ment un masque. 

Ces figures sont grossières, naïves, d'un art maladroit, qui contraste 
avec Fart animalier concomitant si habile et si élégant. C'est d'ail
leurs là une règle générale chez beaucoup de primitifs de différentes 
époques. Tout cet ensemble remarquable, qui apporte une contri
bution nouvelle à l'étude de l'art quaternaire, fait partie, nous l'avons 
dit, des séries du musée de Saint-Germain. 

Le Président félicite MM. Capitan, Peyrony et Bouyssonie de leurs 
intéressantes recherches. 
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N O U V E L L E S 

N o m i n a t i o n s . — LAcadémie des Sciences morales et politiques, 
dans sa séance du 3 mai, a nommé membre titulaire dans la section de 
philosophie notre collègue et ami, le professeur Pierre Janet, du collège 
de France. 

Académie des Sciences.— Prix Montyon (arts insalubres) : Prix de 
a.5oo francs à MM. Desgrez et Balthazard, pour leurs travaux relatifs 
à la vie en atmosphère confinée. 

Faculté de Médecine de Lyon. — Le D r A. Policard a été, après 
concours, nommé agrégé d'histologie. 

Préfecture de police.—- M. Dupré, médecin en chef adjoint de 
l'infirmerie spéciale du Dépôt, est nommé médecin chef.— M. de Clé-
rambault, médecin adjoint de l'infirmerie spéciale, est nommé premier 
médecin adjoint. 

Nos cordiales félicitations à nos amis et collaborateurs des Archives. 

Responsabi l i té médicale . — Le Syndicat médical de Paris, 
ayant pris connaissance des considérants du jugement concernant le 
cas du D r Delherm et en particulier de celui portant que : « le Méde
cin a le devoir absolu d'avertir le client des conséquences et des dan
gers de l'intervention médicale dont il va être l'objet », proteste 
énergiquement contre l'affirmation d'un tel principe. 

En effet, si le médecin était obligé toutes les fois qu'il va accomplir 
un acte médical d'avertir le malade des dangers que présente cet acte, 
il est certain que, devant renonciation des dangers possibles, le 
patient ne manquerait pas de se refuser à subir les soins néces
saires. 

Il est scientifiquement démontré que l'intervention médicale la plus 
courante, telle qu'une injection hypodermique, comporte des dan
gers, qui ne se produisent cependant que dans une proportion infime. 

Si donc le médecin était tenu d'adopter cette façon de procéder, les 
conséquences sociales en seraient graves : les malades effrayés à tort 
par l'exposé de tous les aléas possibles, en arriveraient parfois à refuser 
les soins qui leur sont nécessaires, des vies humaines seraient ainsi 
sacrifiées et la responsabilité en retomberait tout entière sur ceux qui 
auraient établi semblable jurisprudence. 

Le secret p ro fess ionne l d u médecin . — La première Chambre 
civile du Tribunal de la Seine, présidée par M. Monier, a eu à se pro
noncer, le 23 avril, en matière de secret professionnel, sur une inté
ressante et délicate question : un médecin peut-il révéler qu'il a soigné 
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telle personne pour une maladie déterminée alors que le caractère de 
cette maladie est parfaitement avouable ou, de façon plus générale, y 
a-t-il un secret professionnel pour certaines maladies seulement ? 

Le Tribunal, après avoir entendu M e s Chatin et Groslard, formula 
en ces termes le principe du secret professionnel : 

« Attendu que le secret médical, sauf dans les cas limitativement 
spécifiés par la loi, dans un but d'intérêt général et d'hygiène publique, 
doit être strictement et religieusement gardé, quelle que soit la maladie 
pour laquelle le praticien a été appelé à donner ses soins; qu'on ne 
comprendrait pas que le médecin pût arbitrairement considérer comme 
révélables certaines maladies, alors que d'autres, d'après lui, doivent 
rester cachées ; que cette distinction ne lui appartient pas ; qu'il peut 
se rencontrer telle circonstance qui transforme une maladie réputée 
bénigne et inoffensive en affection grave et de répercussion inquiétante 
et inattendue ; que le médecin ne doit donc pas se faire juge de l'op
portunité d'une révélation qui peut avoir pour la personne qui en est 
la victime de sérieuses et regrettables conséquences ; qu'il importe, 
tant au point de vue de la dignité du corps médical qu'au point de vue 
de tous ceux qui se confient aux médecins, que le secret le plus rigou
reux soit observé par ces derniers aussi bien sur ce qui concerne la 
nature de la maladie qu'en ce qui touche les circonstances qui ont 
accompagné les visites médicales... » 

Et comme conclusion, le Tribunal a condamné un médecin de la 
banlieue parisienne à verser à l'un de ses clients qui l'avait assigné 
pour violation du secret professionnel i franc de dommages intérêts. 

L ' a s s i s t a n c e a u x v i e i l l a r d s e t l e s m é d e c i n s . — Certaines 
difficultés ont été soulevées par des médecins sur la question de savoir 
quels seront ceux d'entre eux qui pourront délivrer les certificats 
exigés par la loi sur l'assistance aux vieillards, infirmes et incurables. 
Les préfets peuvent-ils, comme ils l'ont fait dans certains départements, 
charger des médecins déterminés, à l'exclusion des autres, de cette 
délivrance ? 

C'est ce qui a été fait dans l'Ardèche, où le préfet a limité le droit 
de délivrer les certificats aux médecins chargés des services de la pro
tection du premier âge, de la vaccination, des épidémies et de l'inspec
tion médicale des écoles. 

Le Conseil d'Etat, sur le pourvoi d'un autre médecin, vient de 
résoudre cette question. 

Il faut distinguer, ainsi que l'a fait remarquer le Commissaire du 
Gouvernement Pichat, entre les certificats que les infirmes ou incu
rables demandant leur admission à l'assistance ont la faculté de pro
duire à l'appui de leur demande, et d'autres certificats dont nous allons 
parler. 

Les premiers certificats peuvent être joints par les postulants à leur 
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demande; mais aucun texte ne leur en fait une obligation. La consé
quence en est que, s'ils entendent produire ce certificat médical, le prix 
de ce document facultatif est à leur charge et qu'ils peuvent s'adresser 
pour l'établir à un médecin de leur choix. 

Mais il y a d'autres certificats médicaux : ce sont ceux dont la déli
vrance est provoquée par les diverses autorités chargées de statuer 
sur l'admission à l'assistance afin d'éclairer leur décision. Ces autori
tés sont : le Bureau d'assistance, le Conseil municipal, la Commission 
cantonale, la Commission départementale ou la Commission centrale. 

En ce qui concerne ces certificats obligatoires, dont les frais n'in
combent pas aux postulants, le Conseil d'Etat vient de décider qu'en 
l'absence de toute disposition sur ce point dans le règlement voté par 
le Conseil général, il appartient au préfet, en sa qualité de chef du 
service de l'assistance dans le département, de désigner les médecins 
qui auront qualité pour les dresser. (Le Temps, mai IO,I3. ) 

Contre l ' o p i u m et ses dérivés . — Un décret du 9 avril interdit 
l ' introduction et la détention dans l'Inde française de la cocaïne, de la 
morphine et de leurs dérivés. Les pharmaciens seuls pourront doréna
vant être autorisés à importer et à détenir ces narcotiques. 

Cette mesure vient d'être prise parce qu'on a constaté que la vente 
clandestine des dérivés de l'opium avait pris dans la colonie une exten
sion déplorable. Il n'est pas sans intérêt de noter que des abus ana
logues existent en France et qu'une campagne est engagée en ce 
moment même pour obtenir leur suppression. 

Les r a v a g e s de l 'alcoolisme. — Veut-on une preuve saisissante 
— une de plus, hélas ! — des ravages qu'exerce l'alcoolisme dans cer
taines régions de la France? M. le D r Chouveau-Dubisson cite cet 
exemple d'un canton normand. 

En 1800, ce canton compte i4-9°7 habitants; l'état sanitaire est 
excellent : pas de mortalité infantile; pas de conscrits réformés; sui
cides rarissimes; peu ou point de tuberculose ou d'aliénation mentale. 

Mais peu à peu l'alcoolisme apparaît et se déchaîne... Et au bout 
d'un siècle, en 1900, le même canton se trouve conduit à une situation 
lamentable; sa population a diminué de près de la moitié, il ne com
prend plus que 8.807 habitants, 01 conscrits sont réformés: 20 pour-
défaut de taille, 3 i pour faiblesse de constitution. 

On compte 49 tuberculeux, 8 aliénés, 24 suicides, 47 mort-nés. 
En 1800, il n'y avait dans le canton que 22 cabarets. Or, en 1900, il 

en existait 1.740; leur nombre en un siècle a donc augmenté de plus 
de 7.800 pour 100. 

Le caractère d u v e r d i c t des bandi t s . — La caractéristique du 
verdict rendu après treize heures de délibération, après 456 votes, 
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après avoir usé 5 .472 bulletins, c'est que ce sont les reconnaissances 
et presque exclusivement les reconnaissances qui ont impressionné ce 
jury d'ingénieurs, de médecins et de négociants, malgré les démons
trations des avocats sur la fragilité du témoignage humain. On en 
trouve facilement la preuve en lisant les réponses des jurés. 

Dieudonné et Callemin, reconnus par Caby, sont condamnés. Pas 
reconnus ou mal reconnus par Rochon, Sissung et Moser, ils sont 
acquittés du fait d'avoir tiré sur ces personnes. Mais comme ils ont 
tiré des coups de revolver, ils sont reconnus coupables de tentative de 
meurtre sur personnes non dénommées. 

Carouy et Medge, reconnus la veille du crime de Thiais mais pas 
aperçus sur le lieu du drame, obtiennent pour ce fait les circonstances 
atténuantes, le jury écartant en outre la préméditation. 

De Boë, non reconnu à Arnay-le-Duc, mais dont le faux col fut 
retrouvé dans l'auto de M. Malbec, qui servit à cette randonnée, est 
acquitté de ce chef. 

Callemin et Dieudonné, formellement reconnus, sont déclarés cou
pables. Callemin, reconnu place du Havre, est condamné, tandis qu'il 
est acquitté pour les crimes de Pontoise qui se produisirent la nuit, 
les victimes n'ayant aperçu que des ombres. Et cependant c'est la 
même auto qui servit aux deux forfaits. 

Monnier et Callemin, imparfaitement reconnus à Montgero.n, 
obtiennent les circonstances atténuantes refusées pour l'attentat de 
Chantilly où ils ont été vus. De même Soudy, point désigné à Montge-
ron, est acquitté et déclaré coupable pour l'affaire de Chantilly. Cepen
dant les mêmes hommes ont évidemment participé aux deux crimes. 

Carouy était accusé du cambriolage de la gare de Saint-Germain-
en-Laye. Aucun témoin visuel : il est acquitté. Au contraire, pour le 
cambriolage d'Alfortville, il est reconnu : il est condamné. 

On peut donc conclure de ces observations que les « reconnais
sances » ont été retenues par le jury comme une preuve déterminante. 

A p r è s l ' exécu t i on d e s b a n d i t s . — Les cadavres de Monier et de 
Callemin, n'ayant pas été réclamés, ont été transportés, après un simu
lacre d'inhumation, à l 'amphithéâtre de la faculté de médecine et mis 
à la disposition de M. Nicolas, professeur d'anatomie. Leurs yeux sont 
clos ; leur physionomie calme ; les corps sont sains et d'une blancheur 
de marbre. Monier présente en particulier une étonnante musculature. 
Callemin a eu le larynx tranché, en son milieu. Monier, au contraire, 
a été sectionné à la naissance inférieure du cou, à la quatrième ver
tèbre cervicale. Les histologistes et spécialement le professeur Pre
nant, ont prélevé le cerveau de Callemin. Ce cerveau est d'un poids 
absolument normal et sans aucune tare pathologique. Le professeur 
Marie a fait, de son côté, quelques prélèvements pour son laboratoire 
d'anatomie. 
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Injecté au formol et à l'alcool, le corps de Monier sera étudié dans 
une quinzaine de jours, après fixation complète des pièces par les anti
septiques. Des premières constatations auxquelles ont procédé le pro
fesseur Nicolas et ses collaborateurs, il résulte que les systèmes ner
veux, vasculaire et musculaire de Raymond la Science étaient en parfait 
état. 

A deux heures de l'après-midi, c'est-à-dire dix heures après l'exé
cution, la vie cellulaire se prolongeait encore. 

Soudy a laissé un testament conçu dans une forme qu'il s'efforce de 
rendre humoristique. Voici la partie principale de ce document : 

« La Santé, 1 7 avril i g i 3 , 

« Ceci est mon testament : 

« Moi, Soudy, condamné à mort par les représentants de la vindicte 
sociale dénommée ?? justice ?? 

« Considérant et attendu qu'il est de mon devoir de faire part 
au peuple conscient et organisé le détail de mes volontés dernières: 

« i° Je lègue à M. Etienne, ministre de la guerre, mes pinces-
monseigneur, mes ouistitis et mes fausses clefs pour l'aider à solution
ner et à ouvrir la porte au militarisme social par la loi de trois ans ; 

« 2 0 Mes hémisphères cérébraux au doyen de la faculté de méde
cine ; 

« 3° Au musée d'anthropologie, mon crâne; et j ' en ordonne l'exhi
bition au profit des soupes communistes ; 

« 4° Mes cheveux au syndicat de la coiffure et des travailleurs 
conscients et alcoolisés ; lesquels cheveux seront mis en vente dans 
le domaine public, et ce, au bénéfice de la cause... et de la solida
rité ?... 

« 5° Enfin, je lègue à YAnarchie mon autographe, afin que les 
pitres et les apôtres de la philosophie puissent s'en servir au profit de 
leur cynique individualité. SOUDY. » 

Soudy avait écrit en marge le quatrain suivant : 

LA VIE ? 

Paradis éphémère, 
Que voile la sombre chimère 

Et que couvre un réalisme trompeur 
Fait de souffrance et de douleur. 

U n p e u d e s c e p t i c i s m e . — C'est, je pense, le ferme propos que 
vous emporterez d'une étude fort intéressante du professeur G. Papil-
laut, dans la Revue anthropologique, et intitulée « les Conditions 
d'une enquête sur les criminels ». M. Papillault y explique par le menu 
toutes les précautions— on n'en prend jamais assez — que doit obser
ver un criminologiste avant de formuler une conclusion ; il expose 



472 NOUVELLES 

aussi « ce que l 'enquêteur ne doit pas être », et il ne se prive pas, à 
ce propos, de nous signaler les erreurs de méthode et les manies de 
certains savants. Quelques-uns de c e u x - c i sont tout autant irrespon
sables que les êtres dont ils se chargent, avec de grands mots , d'expli
quer les actes. Ils sont atteints d'une sorte de folie, le sophisme des 
explicateurs. Voyez le portrait qu'en trace M. Papi l lault , qui me 
paraît les avoir examinés s inon avec bienvei l lance — entre savants on 
peut se permettre la franchise — du moins avec de bonnes lunet tes . 

« S'il est médecin , écrit M. Papillault , l 'explicateur adoptera et 
appliquera à tous les cas la théorie à la mode ; il y a v ingt ans, il 
trouvait partout l 'herpétisme ou l'arthritisme ; tout malade, mainte
nant, de quoi qu'il se plaigne, fait de l 'auto-intoxication. 

« S'il est sociologiste , l 'explicateur acceptera avec enthous iasme un 
de ces systèmes abstraits qui pullulent et ont tant de succès , parce 
qu'ils épargnent la peine d'observer et de comprendre l 'énorme com
plexité des faits sociaux. Entre tous , la phraséologie et le rationalisme 
superficiel de Comte ont pour lui un attrait tout particulier. 

« En criminologie l 'explicateur sait tout . D ix l ignes lui suffisent 
pour exposer en quoi consiste la moralité ; aussi succ inctement il vous 
dévoile la nature des instincts, la composi t ion d'une mental i té ; il sait 
quels sont nos mobiles d'action, et il vous donne du crime une défini
t ion aussi définitive que simple. (Oh! combien s impl is te! ) 

« Si sa mental i té a été orientée vers la psychiatrie , l 'explicateur 
verra chez tous les criminels des fous, des demi- fous ou des quarts de 
fou ; à moins qu'il ne pousse jusqu'à l'absurde le sys tème de Lombroso 
et n'explique tout par la dégénérescence et l 'atavisme. Mais plus s o u 
vent encore il appliquera ici la phraséologie d'un système philoso
phique : ou bien il se complaira, à la manière de Tarde, dans une 
opposit ion verbale, expl iquant tous les délits et même tous les actes 
sociaux par l'imitation ou l 'oppos i t ion; ou bien, s'il a 'é té impres
sionné par le système de Comte ou de Spencer , il n'admettra plus que 
l'influence du mi l ieu , de l 'éducation, et portera c o m m e des œil lères 
qui lui boucheront l'esprit sur tout le reste ». 

Rendons grâce à M. Papiüault de ce réquisitoire. Nous serons plus 
hardis, nous appuyant sur son autorité , pour hausser les épaules quel
quefois au nez d'un philosophe en us ; nous aurons peut-être le c o u 
rage de lui montrer qu'il fatigue nos orei l les et nous éprouverons 
aussi quelque fierté, en présence de gens qui savent et expl iquent 
tout, de penser que nous ne savons pas grand'ehose et que nous n'ex
pliquons presque r ien . . . (24 février). 

C o m m e n t on d i v o r c e à P a r i s . — Les stat ist iques de l'année 
1911 qui v iennent d'être éditées nous renseignent c o m m e n t on divorce 
à Paris . 

2.181 divorces ont été prononcés pendant l'année ; i 3 époux avaient 
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moins de 24 ans, 194 de 26 à 29 ans, 481 de 3o à 34 ans, 43 de plus 
de 60 ans ! 

8 épouses avaient moins de 20 ans, 164 de 20 à 24 ans, З40 de 26 à 
29 ans, 29 dép lus de 60 ans. 

84 époux et 7 0 épouses étaient veufs antérieurement à leur mariage; 
З9 époux et 3o épouses divorçaient pour la seconde fois. 

Dans les divorces prononcés, une seule fois l 'époux avait 20 ans de 
plus que sa conjointe , i3 fois plus de 20 a n s ; 2 fois l 'épouse avait 
20 ans de plus que son mari, о fois plus de 18 ans. 

Les causes pour lesquelles les divorces ont été prononcés sont les 
suivantes : condamnations : 11 ; adultère de l 'homme: 192 ; adultère 
de la femme : 264 ; excès , sévices : З00 ; injures graves : 1.387 ; causes 
diverses : 27. 

1.208 divorces étant prononcés entre époux n'ayant pas d'enfants, 
бог entre époux ayant un enfant; З82, 2 enfants ; 78, 3 enfants ; 35, 
4 enfants; 5, 5 enfants ; 6 plus de 5 enfants ; dans 65 cas, le tribunal 
n'avait aucun renseignement sur la postérité des conjoints . 

En parcourant les professions exercées par l e s divorcés, on remar
que , au côté masculin, 5 hommes de loi, 6 médecins et pharmaciens, 
8 artistes, 18 employés d'administration et officiers, 619 commerçants 
et З79 ouvriers. D u côté féminin, 27 professions l ibérales, 678 com
merçantes et 4З7 employées ou ouvrières. 

Terminons en ajoutant que З08 instances en divorce n'ont pas eu de 
suite, une conciliation étant intervenue. 

Ces statistiques nous ont paru « suggest ives » : en les examinant 
attentivement, que de réflexions gaies ou s ingul ièrement amères elles 
provoquent ! . . . 

A p r è s l ' e m b a u m e m e n t . — La première chambre du Tribunal 
civil s'est prononcé au mois de mars sur une question quelque peu 
macabre : elle avait, en effet, à départager une veuve , Mme Alaux, et 
un médecin, le docteur Couremenos, en désaccord devant e l le , ce lu i -
ci réclamant à celle-là la somme de 4-ÛOO francs à titre d'honoraires 
pour l 'embaumement, en février 1911 , du corps de M. Alaux. 

Après plaidoiries de M e Tourey-Pial lat , pour le docteur, et de 
M e s Doumerc et Paul Guillain pour Mme veuve Alaux et les héritiers 
dè M- Alaux, le Tribunal a ramené à i.5oo francs le chiffre des hono
raires dus au docteur Couremenos. 

L e c a s d e G -rangier . — La quest ion des hôpitaux-prisons depuis 
si longtemps réclamés par les criminalistes s'est une fois de plus posée, 
le 8 avril, devant la Cour d'assises de la Seine, et voici dans quel les 
condit ions . 

Léon Grangier, l'accusé, est un homme de trente-six ans. Il est ce 
qu'en termes de médecine on appelle « un perverti congénital », un 
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« débile mental », un « dél inquant à répétit ion ». C'est un incorri
gible, un « inintimidable » et un « inamendable ». Condamné neuf 
fois, dont huit fois pour vol , il n'a, depuis 1891, qui t té la prison que 
pour l'asile d a où, à différentes reprises, il s'est évadé. Libre, il se 
relivre au vol. Son dernier cambriolage lui a valu d'être renvoyé devant 
la Cour d'assises. 

Quand il y comparut, voici quelques mois , il fut pris à l 'audience, 
et dès avant son interrogatoire, d'une attaque d'épilepsie qui décida le 
président d'alors à renvoyer l'affaire et à faire examiner Grangier par 
des médecins aliénistes, qui, quelques jours plus tard, concluaient à 
son irresponsabil ité. Grangier prit donc, une fois encore , le chemin de 
l'asile, mais, devenu calme et raisonnable au bout de quelques mois , il 
demanda et obtint son « exeat ». L'Administration le déclarait guéri. 
Dès lors, il retombait sous la main de la just ice , et c'est ainsi que 
nous le retrouvions devant les jurés ; mais entre t emps , un nouvel 
examen mental concluait à son irresponsabil ité . Que faire? 

« S'il est fou, déclare le président B o u d o u x , il faut l 'enfermer. S'il 
n'est pas fou, il faut le condamner. Il est indispensable que la société 
soit protégée contre des gens de cette espèce-là. » 

Les D r s Vois in, Dupré et Val lon, qui ont examiné Grangier, sont 
d'accord pour reconnaître que c'est un « anormal incorrigible ». 

« D è s qu'il sera l ibre, il recommencera à voler; mais c'est un ma
lade incomplètement responsable . Il n'y a qu'une solut ion : l'asile-
prison, mais l'asile-prison n'existe pas. » 

Hébété , Grangier suit les débats d'un air distrait : 
« Je ne sais pas pourquoi on m'a arrêté », murmure- t - i l . 
Et l'avocat général Mornet de conclure : 
« Voi là plus dé quarante ans qu'on réclame des hôpitaux-prisons . . . 

Il n'y en a pas. Alors q u o i ? Condamner Grangier? Il n'est pas res
ponsable. L'acquitter? Il est dangereux. La just ice ne peut cependant 
que punir les coupables , acquitter les innocents . Elle n'a pas à proté
ger les c i toyens contre les atteintes éventuel les des malfaiteurs. » 

Bref, après plaidoirie de M e Paul V i v e n , plaidoirie dont on devine 
la péroraison, Grangier a été acquitté, mais remis à l 'Administration 
pour être de nouveau enfermé. 

Le Temps accompagne ce compte rendu de l'entrefilet suivant : 
Les « Demi-Fous ». — La quest ion des « demi-fous » a été posée 

une fois de plus aux Assises à propos d'un criminel « à répéti t ion » 
dont la responsabilité intégrale paraissait douteuse aux médecins 
al iénistes. Est-il fou, n'est-il pas fou? Et s'il est fou peut -on le con
damner ? Mais s'il ne l'est pas, peut-on l 'enfermer alors que la geôle 
l'attend. 

A vrai dire, quoique les frontières de la folie soient assez mal défi
nies , puisque des psychologues cruels ont classé tranquil lement parmi 
les névrosés le gén ie l u i - m ê m e , il ne semble pas qu'on puisse tant 
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hésiter, ni que le problème soit si complexe . Les scrupules des juges 
et des médecins finissent par créer des confusions inextricables. « Il 
faudrait de nouvel les lois », dit-on à ce propos. De nouvel les l o i s ? 
Pourquoi faire ? Il ne s'agit là que de questions d'espèces et les lois ne 
sont faites que pour traiter du général. En quoi un asile-prison diffé
rerait-il d'un autre asile tout cour t? Et si un criminel , pendant son 
séjour en prison, manifeste des symptômes de fol ie , rien n'empêche, 
puisqu'il est en observation forcée, de l' interner dans un asile avant 
ou après l'expiration de sa peine. 

Mais la prison est un châtiment que ne saurait mériter un fou. — 
Sans doute. Cependant il n'y a point de différence si sensible entre le 
régime pénitentiaire et le régime des aliénés. Ici n'est pas le martyre 
et là le paradis. Les malheureux qui sont classés dans l'une ou l'autre 
de ces institutions sont également à plaindre, si l'on se place au point 
de vue supérieur de la philosophie et de la fatalité. Mais au point de 
vue social — le seul qui puisse intéresser des législateurs — il im
porte de se débarrasser des criminels, qu'ils soient sains ou fous. Aux 
médecins de décider si tel condamné est susceptible de céder à des 
impulsions et de redevenir dangereux. C'est le rôle essentiel des prê
tres laïques que sont les savants dans l'Etat moderne. Seulement , que 
les savants sachent eux-mêmes à quoi s'en tenir et qu'ils ne passent 
pas leur temps à remettre en question la valeur et la portée de leur 
savoir. 

L e s r e l i q u e s r o y a l e s d e C l é r y . — L'attention du Sous-Secrétaire 
d'Etat des Beaux-Arts vient d'être appelée sur un fait de vandalisme 
extrêmement regrettable. Déjà en mai 1910, M. Dujardin-Beaumetz 
avait réclamé une énergique et prompte intervention de l'Administra
tion préfectorale du Loiret en faveur du tombeau de Louis XI et des 
ossements du roi, conservés à l'église de Cléry (Loiret), et qui sont 
l'objet d'un traitement par trop irrespectueux. 

C'est en 1889 qu'au cours de travaux de dallage effectués dans 
l'église Notre-Dame de Cléry, ancienne collégiale du xiv siècle érigée 
plus tard en chapelle royale, des ouvriers découvrirent l'entrée d'un 
caveau funéraire. C'était la crypte où le roi Louis XI et Charlotte de 
Savoie , sa femme, avaient voulu être inhumés. En effet, dans le caveau 
déblayé, on retrouva les deux cercueils de pierre déjà examinés et 
identifiés en 1792 et en 1818. 

Le caveau se trouve au-dessous du mausolée de Louis XI , non du 
monument primitif é levé du vivant du roi par Conrad de Cologne et 
Laurent W r i n e , car celui-ci disparut en i562 pendant les guerres de 
rel igion. Le monument actuel fut exécuté à la requête des chanoines de 
Cléry, par Michel Bourdin, de 1617 à 1622. 

On restaura les quelques degrés conduisant au caveau royal et la 
visite des cercueils fut rendue publique. Afin même de faciliter l 'exa-
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men des ossements de Louis XI, une ouverture fut pratiquée dans le 
cercueil du roi, à la tête , et c lose seulement par une vitre mobile , 
munie d'une charnière. 

S i l'on peut admettre que la curiosité historique justifie l 'examen du 
squelette royal, elle ne saurait en tout cas légitimer l ' inconvenante 
pratique dont nombre de touristes se sont plaints à l 'Administration 
des Beaux-Arts . En effet, quand un nombre suffisant de visiteurs se 
trouvent réunis dans l'église, le curé les introduit dans le caveau royal, 
lève la vitre et extrait du cercueil le crâne de Louis XI . Il manipule et 
palpe ces ossements , les choque l'un contre l'autre, pour en montrer 
la solidité, les ajuste l'un sur l'autre,-fait jouer les mâchoires , accom
pagnant cette exhibition d'aperçus historiques et phrénologiques de 
valeur contestable. Et l'aspect poli des ossements témoigne de la 
fréquence de ces pratiques. 

Le Sous-Secrétaire d'Etat avait cru mettre fin à ce vandalisme en 
invitant les autorités locales à faire sceller la vitre du cercueil . Les 
prescriptions ministériel les ont été m é c o n n u e s . Il convient cependant 
d'interdire que ces reliques cont inuent à être ainsi traitées. 11 ne faut 
pas que l'incurie locale autorise plus longtemps un vandalisme aussi 
scandaleux. (Le Temps, 1 5 avril.) 

L e s c a l c u l a t e u r s p r o d i g e s . — M. R e n é Quinton a fait le 3 avril, 
à la Société d'Anthropologie, une communicat ion fort intéressante, 
tendant à démontrer que les opérations de calcul compl iquées , que les 
calculateurs prodiges, Inaudi et Diamandi , par exemple , exécutent 
avec une impress ionnante rapidité , peuvent parfaitement se résoudre 
au m o y e n de procédés simplifiés, à la portée d'esprits non spécialisés 
comme les leurs. L'extraction de racines cubiques , quatrièmes, c in
quièmes , etc . , rentre surtout dans cette catégorie. Pour le démontrer, 
M. Quinton a donné, en quelques secondes , parfois en quelques frac
tions de secondes , le résultat d'opérations de ce genre. Il a notamment 
extrait en douze secondes une racine cubique de trois chiffres d'un 
nombre quelconque, alors qu'avec la règle à calcul en mains la même 
opération nécessitait seize secondes . 

L'intérêt principal de cette communicat ion réside dans ce fait que 
les calculateurs prodiges se servent peut-être de procédés du même 
genre, ce qui réduit considérablement le côté extraordinaire de leur 
étude. Dans une prochaine séance de la même Société, M. R e n é Quin
ton indiquera les procédés qu'il emploie pour arriver à ces résultats et 
qui consistent en opérations des plus s imples . 

L i ' H ô t e l - D i e u d e L y o n . — Un peu partout, sous la poussée des 
nécessités nouvel les et du progrès incessamment réformateur, les v ieux 
hôpitaux s'écroulent, faisant place à de plus confortables, asiles de la 
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douleur humaine. A Paris, là où se dressaient les vétustés bâtiments 
de la Pit ié , la terre nue attend les bâtisseurs, qui ne tarderont guère; 
non loin de là, les derniers pans de mur de l'antique hôpital Cochin 
tombent sous la pioche des démolisseurs. U n sort pareil attend, 
paraît-il, l 'Hôtel-Dieu de Lyon, et l'un de ceux qui vécurent là de 
longues et calmes années de travail et comprirent la poésie grandiose 
de ces viei l les murailles s'élève contre la destruction proche ( D r Ri-
maud, Esculape, février). 

C'est toute l'histoire charitable de Lyon que racontent ces pierres 
noircies par le temps. La fondation en remonte non à Childebert, fils 
de Clovis, et à sa femme Ultrogothe, comme le veut une légende erro
née, mais aux confrères du Saint-Esprit qui construisirent, en 1180, 
l'hôpital de Notre-Dame-de-Pi t ié -au-Pont-du-Rhône. Puis , de siècle 
en siècle, les bâtiments se transforment et se complètent . En 1478 
d'abord, s'élèvent des salles nouvel les , où Rabelais , cinquante ans 
plus tard, devait être médec in; en 1623, on construit le petit dôme et 
la chapel le; en 1737, le grand bâtiment de la rive du fleuve, la belle 
façade de Soufflot et Loyer, le grand d ô m e ; en 1877, l'œuvre est 
dignement achevée par Pascalon. 

Monument élevé au cours des époques lointaines ou proches par là 
piété généreuse de la cité, et dont les âges successifs se lisent sur les 
pierres vénérables, vieilles cours d'intime recueil lement, cloître aux 
piliers trapus, salles aux grandes voûtes surbaissées, il y a là un 
ensemble impressionnant d'art et de charité qui étreint l'âme d'émo
tion profonde et de reconnaissance pour l'œuvre admirable des 
ancêtres. Tant de souvenirs accumulés entre ces murailles sauveront-
ils le grand Hôte l -Dieu de la destruction qui se prépare ? Souhaitons-
le avec l'auteur de ces pages émues, mais ne nous faisons pas trop 
d'illusions. 

Erreur d ' o r d o n n a n c e . — M. Fabris, dont le chien — une bête de 
prix — souffrait d'une incontinence d'urine, conduisit cet animal à la 
consultation de l'Ecole Vétérinaire d'Alfort. Le chef des travaux d'une 
des chaires de clinique prescrivit des granules d'arséniate de strych
nine dosées au quart de mil l igramme, et un é lève de quatrième 
année, M. Marquant, fut chargé de rédiger l'ordonnance. 

Mais celui-ci se trompa, indiqua la dose excess ive de 20 mil
l igrammes par granule, et le chien, après l'absorption de la pilule 
confectionnée suivant l 'ordonnance, succomba avec des mouvements 
convulsifs des auatre membres . 

Armé d'un rapport de M. Benjamin, commis par ordonnance de 
référé, M. Fabris assigna alors devant la première Chambre supplé
mentaire du Tribunal de la Seine, comme responsables de la mort de 
son chien, le directeur de l'Ecole Nationale d'Alfort, et l'élève, M. Mar
quant. 
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Le Tribunal, après plaidoiries de M e s Menus , Josseau et Gadenat, a 
mis hors de cause le directeur de l'Ecole d'Alfort, par application de la 
loi du 20 juin 1899, qui substitue la responsabi l i té civile de l'Etat à 
cel le des membres de l 'enseignement public , mais a condamné 
M. Marquant à payer à M. Fabris la somme de 3oo francs, montant de 
la valeur du ch ien . 

L ' A s t r o n o m i e e t i a J u s t i c e . — La revue l'Astronomie conte, 
dans son numéro d'avril, l'histoire vraiment très curieuse d'un accusé 
innocent qui sauva sa tête grâce à un détail de photographie. 

Qn jeune homme de Ohama (Etats-Unis) fut arrêté sous l ' incul
pation d'avoir placé une valise contenant de la dynamite sous le por
che d'une maison, entre 2 et 3 heures de l 'après-midi, le dimanche 
22 mai 1910. 

Il n'y avait c o m m e témoins à charge que deux j eunes filles de quinze 
à seize ans, qui affirmaient avoir vu , en se promenant dans le quar
tier, un peu avant 3 heures, un j eune homme portant une valise à 
la main et répondant au signalement de l 'accusé. L'avocat de l ' in
culpé fit une enquête approfondie et apprit qu'à l'heure dite les deux 
jeunes filles se trouvaient dans une église située à plus de 1 ki lomètre 
et demi de la maison où la dynamite avait été déposée , qu'elles avaient 
assisté à l'office de l'église et qu'elles s'étaient ensuite fait photo- * 
graphier deux fois près de cette église. U n e ombre très marquée dans 
l'une des épreuves fit naître dans l'esprit de l'avocat l'idée de consulter 
un astronome, dans l'espoir que celui-ci pourrait, d'après la posit ion 
de l'ombre, déterminer le m o m e n t exact auquel la photographie avait 
été prise. 

L'astronome assura que ce moment était, à moins d'une minute près, 
3 heures 21 minutes 3o secondes . 

Il était donc impossible que les j eunes filles eussent vu l'accusé à 
l'endroit et à l'heure qu'elles indiquaient . Le témoignage de l'astro
nome départagea le jury. 

Mais un deuxième procès eut l ieu . L'avocat général railla alors les 
calculs des savants en général et des astronomes en particulier. Il fut si 
plaisant qu'il « provoqua chez les jurés une hilarité cont inue ». 

Et comme il fallait tout de même que quelque chose de sérieux fût 
fait, les jurés condamnèrent l'accusé à quinze ans de travaux forcés. < 

La défense s'adressa à la Cour suprême de l'Etat. Pendant que la 
vérité apparaissait peu à peu , le premier anniversaire du jour où la 
photographie avait été faite arriva. L'astronome eut alors l 'occasion 
de vérifier ses calculs : il ne s'était pas trompé d'un quart de minute . 

Le procès fut repris. L'accusation s'adressa alors à M . G.-O. Sive-
zey, professeur d'astronomie à l 'Université de Nebraska, pour lui 
demander de mesurer à son tour la posit ion de l'ombre et de calculer 
le t emps . M. Sivezey ne voulut connaître aucun des calculs de son 

! 
i 
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confrère avant d'avoir terminé les siens. Le résultat trouvé par lui 
présentait un écart de vingt-neuf secondes avec celui du premier 
as tronome. Le j eunehomme fut définitivement acquitté. 

D o s s i e r s d e p o l i c e . — Depuis La Reynie , qui est leur grand 
ancêtre, jusqu'à M. Lépine, les préfets de police sont assurés de la 
gratitude de l'histoire. C'est tout au plus si l'histoire ne semblera pas 
amie du paradoxe, quand elle rappellera la découverte de i832 : pour 
avoir raison des apaches, l 'honnêteté est la première des vertus . 

La Restauration avait professé, sans le moindre scrupule, une op i 
nion toute contraire. Elle proclamait : pour bien connaître les cr imi
nels, il est indispensable d'avoir été criminel avant eux ou même avec 
eux. Aussi, de 1817 à 1827, avait-on, à la Sûreté de Paris, intronisé 
Vidocq, dont le plus beau titre à l'estime générale était d'avoir passé 
p a r l e bagne. Et, après Vidocq, Coco-Bonjour, son successeur, se 
recommandait par des états de service presque aussi brillants. 

La police polit ique, telle que l'avait conçue la Révolut ion, est bien 
quelque peu responsable de ce préjugé-là. La loi des suspects avait fait 
de la délation un devoir, qui méritait sa juste récompense et sa prime. 
De Danten à la Terreur, de la Terreur au Directoire, puis au Consulat 
et à l'Empire, s'accumulèrent de mystérieux dossiers sur tous les per
sonnages notables de l 'Europe. Et les érudits sont très loin encore 
d'avoir épuisé les surprises. 

Dans les bureaux des ministres de la police, Fouché d'abord, 
Savary ensuite , l 'entassement de ces dossiers montait chaque jour . 
Les mains qui les avaient griffonnés c'étaient bien parfois celles 
d'anciens mouchards de Robespierre ou des membres des comités 
défunts ; c'étaient celles de croupiers de j eux , de laquais chassés, de 
chouans en détresse ; mais c'étaient aussi celles d'anciens gardes du 
corps, de grands seigneurs et de grandes dames très authent iques . 
On allait même jusqu'à murmurer que l'impératrice s'en mêlait . 

Ouvrons le dossier de Rivarol. Il rend hommage à son talent, mais il 
ajoute aussitôt : « C'est un chevalier d'industrie littéraire, et le plus 
beau moulin à phrases que l'on puisse voir. Impossible d'avoir plus 
d'esprit et moins de qualités. C'est le roi des émigrés et le prince des 
pique-assiette. » 

Le comte Réal a raconté que cette police poussa la perfection 
jusqu'à espionner ses espions. 

Quand Savary, duc de Rovigo, était ministre de la pol ice , il apprit 
qu'une dame d'assez haut l ignage était payée à Paris par la petite 
cour d'Hartwell pour espionner l'entourage de l'empereur. Savary 
offrit à l'aventurière de doubler ses appointements , pour peu qu'elle 
acceptât d'espionner, au profit de l 'empereur, les princes d'Hartwell , 
Elle s'y résigna sans déplaisir. Elle ne s'embrouilla jamais dans cette 
double besogne : pour Savary, elle écrivait , et pour les princes, elle 
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parlait. Ce système des bouchées doubles lui valut, au début de la 
Restauration, plus d'un demi-mil l ion de rentes . 

Quand le duc de Rovigo fut rentré de son exil , en 1819, Louis XVIII 
voulut le voir. « —• Monsieur le duc, quest ionna le roi, combien vous 
coûtait la police que vous entreteniez à Hartwel l ? — 120 à 
i5o .ooo francs, Sire. — Ce n'est pas trop. C'est à peu près le 
calcul que j'avais fait. Le duc d'Aumont était à v o u s , n'est-ce p a s ? — 
C'est là un secret d'Etat que je ne puis révéler sans un ordre formel 
de Votre Majesté. — Parlez franchement. J'en sais sur ce point 
presque autant que vous. — Puisque Votre Majesté paraît si bien 
informée, je ne lui nierai pas que le duc d'Aumont nous écrivait 
environ deux fois par mois . » 

Le roi poursuivit : « Et pour cela, vous lui donniez ? — Autant qu'il 
m'en souvienne, 24.000 francs par an. — 24.000 francs ! Voyez 
Monsieur le Duc , combien il faut se défier des h o m m e s . Il m'a toujours 
dit 12.000 francs. » 

Alors, comme subitement éclairé, Louis XVIII conclut * « C'était 
probablement pour ne pas m e payer mes droits d'auteur : car les 
lettres que vous receviez, c'est moi qui les rédigeais . » 

(M. Dupont-Ferrier , Journal des Débats.) 

L'Imprimeur-Gérant : A. REY 
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D E M É D E C I N E L É G A L E D E L A N G U E F R A N Ç A I S E 

Paris, 26-28 Mai 1913. 

I . C O M P T E R E N D U 

Par le V ETIEKKE MARTIN 

Ce compte rendu t rop succinct d 'un impor tan t Congrès n 'a pas 
pour bu t de reproduire au complet les rappor ts et communica
t ions qui ont été faits, mais de donner u n e idée de l 'orientation 
scientifique de nos réunions et des discussions les p lus impor
t an t e s qui y furent engagées . 

La p lupar t des médecins légistes professionnels ont pr is , j e 
crois, l 'habi tude de venir à Par i s au mois de mai . Ils y re t rou
vent des amis , des hôtes cha rman t s qui nous reçoivent , chaque 
année , avec la m ê m e générosi té et la m ê m e amabi l i té . Nous 
contractons envers eux une dette de reconnaissance. 

Le I I I e Congrès de Médecine légale était présidé par le 
DL' Viber t ; qui a assisté à toutes les séances et guidé nos discus
sions avec une autori té , un tact et une courtoisie à laquelle 
chacun de nous a rendu hommage . Je t iens à le remercier per
sonnel lement , ainsi que M m 0 Vibert , des efforts qu ' i ls ont faits 
tous deux pour la réussi te de ce Congrès . Nos amis sont par t is 
de Par i s avec le souvenir ineffaçable d 'une magnifique réception 
dans la galerie des Champs-Elysées . Ils ont eu, en m ê m e t e m p s , 
le plaisir d 'en tendre une œuvre interprétée pa r les art is tes les 

Arch. Anthr. Crim. — № 235. . 1913- 31 
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plus autor isés . Régina Badet et B r u n o t ont joué à ravir la 

Pomme, de Théodore de Banvil le . 
Le Congrès s 'est te rminé pa r une excurs ion t rès réussie à la 

Maimaison . 

La visite de tous ces châ teaux qui en touren t la capi ta le , t r ans 
formés en véri tables musées , semble p résen te r u n e telle a t t rac t ion 
reposante après les fatigues du Congrès , que nous avons l ' inten
tion d 'organiser pour iq i4 une visite à Compiègne et à Pierrefonds . 

Le professeur Gui lhem, qui a été acclamé prés ident pour le 
Congrès de i a i 3 , a accepté, en pr incipe, ce projet . 

Le Congrès de 1914 aura lieu à P a r i s . Nos amis de Belgique 
nous ont invités à tenir notre Congrès à Liège en 1 9 1 5 . 

L'an prochain , les quest ions suivantes seront étudiées : 

Les tuberculoses pleuro-pulmonaires traumatiques ( rappor
t eu r s , D 1 S Georges Brouarde l et Léon Giroux) ; 

Les phénomènes cadavériques ( r appor t eu r s , D r s Corin et 
Stockis) . 

Le D r Nicloux a eu l 'amabil i té de p ra t ique r dans son labora
toire devant les Congressis tes , une démons t r a t ion pra t ique de sa 
méthode pour le dosage de l 'oxyde de carbone dans le sang . Le 
D1' Colin, nous a fait visiter à Villejuif d a n s tous les détai ls , le 
service d 'al iénés dange reux ou difficiles qu ' i l a créé . 

Une modification impor tan te a été appor tée dans l 'organi
sat ion de nos ordres du jour . Désormais , les quest ions d ' in térêts 
professionnels n ' y figureront p lus . Nos Congrès seront pu remen t 
scientifiques. Grâce k l ' ini t iat ive du professeur Thoinot , une 
Association des médecins experts a été créée, qui réuni t déjà près 
de 2 0 0 adhéren t s . La première Assemblée généra le a été tenue 
la veille de l 'ouver ture du Congrès . Les s ta tu t s on t été approuvés . 
Une Commiss ion pe rmanen te a été ins t i tuée . El le a pour mission 
de se réunir tou tes les fois qu' i l sera nécessaire pour étudier les 
quest ions qui lui seront soumises , in té ressan t la profession ou les 
membres de l 'Associat ion. Il est inuti le d ' insister sur l 'utilité 
pra t ique de not re Associat ion, sur la sécuri té et la force que crée 
cette un ion de tous les prat ic iens de la médecine légale pour leurs 
jus tes revendica t ions . 

Nous sommes donc, grâce à cette Associa t ion, l ibérés de la 
nécessi té dans laquel le nous nous sommes t rouvés au début de 
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nos Congrès de discuter certaines ques t ions d ' intérêt profes

sionnel qui n ' in téressent aucunement nos collègues des pays de 

langue française. De plus, ces discussions, où l ' intérêt pe rsonne l 

est presque toujours en cause, sont in te rminables e t immobil i 

saient u n e longue séance de nos t rop courtes r éun ions . 

Nous avens l iquidé, cet te année , toutes discussions de p r in

cipes. On lira plus loin les voeux qui ont été adoptés re la t i 

vement à l ' inscript ion des experts médicaux sur les listes des 

Tr ibunaux, sur la l imitation du nombre des exper ts , sur la répar 

tit ion des affaires entre les exper ts . Ils r é sument les jus tes reven

dications des médecins spécialistes qui désirent faire de l 'exercice 

de la médecine légale une profession. 

Une innovation intéressante due à l ' init iative du D 1 ' Thibierge, 

secrétaire général de la Société de Médecine légale; mér i te d ' ê t re 

s ignalée. La Société de Médecine légale s'est réunie en u n e 

séance extraordinaire , le lundi 2 6 mai , à laquelle étaient invi tés 

les membres du Congrès . Cette réunion a eu un plein succès. La 

Société de Médecine légale de France nous a accordé dès nos 

débuts sa protect ion et ses encouragements . Grâce* à elle., nos 

réunions seront plus br i l lantes et plus nombreuses . Not re union 

définitivement consacrée par cette invi ta t ion sera encore p lus 

étroite dans l 'avenir . 

On trouvera plus loin un résumé des discussions impor tan tes 

engagées à la suite des exposés des. r appor teurs . Il est nécessaire 

d ' insister sur celles qu 'a suscitées le rappor t du D1' Bal thazard sur 

les applications médico-légales des recherches physiologiques 

et cliniques récentes sur l ' intoxication oxycarbonée a iguë . 

Bal thazard a insisté sur tou t sur ce fait que l 'histoire de l ' in

toxication oxycarbonée est encombrée de faits imprécis et même 

inexacts par suite de l'insuffisance des méthodes employées pour 

doser l 'oxyde d e carbone. I l a conclu que celle de Gréhan i -

Nicloux était seule susceptible de donner des résul ta ts indiscu

tables en fixant l e coefficient d ' empoisonnement .— Comme j ' ava i s 

en tendu dire q u e l 'applicat ion de coefficient d ' empoi sonnement 

aux expert ises médico-légales pouvai t ê t re une méthode dange

reuse, j ' a i posé aux. chimistes qui se t rouva ien t à la séance 

une quest ion précise : oui ou non , le médecin exper t doit-il 

appl iquer dans ses recherches les indicat ions que peut lui four-
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nir la méthode de Gréhan t du coefficient d ' empo i sonnemen t? 
Nicloux, dans un exposé magis t ra l , nous a m o n t r é toute la s im

plicité et la logique de la méthode qui . dans l ' expér imenta t ion sur 
les an imaux , a fourni des résu l ta t s toujours ident iques et que l 'on 
peut dire cer ta ins . î i a ins is té sur les causes d ' e r reur évidentes 
que p résen ten t les procédés pa r lesquels on dose le toxique dans 
u n l iquide composé de sang et de sérosité d 'or ig ine cadavér ique . 
La quant i t é d 'oxyde de carbone es t toujours inférieure à ce qu 'e l le 
devrai t ê t re rée l lement . 

ÎI n ' a pas voulu général iser à l ' homme les conclusions précises 
obtenues sur les an imaux sans appor ter u n p lus g r a n d n o m b r e 
défa i ts que ceux qu' i l a pu observer j u s q u ' à p résen t . Ces faits, au 
nombre de 10, démont ren t que la va leur du coefficient d 'empoi
sonnement chez l ' homme est en moyenne de o,66, comme celui 
qu'il a obtenu sur les a n i m a u x . C 'es t dire que la m o r t surv ient 
quand les deux t iers de l 'hémoglobine sont sa turés par CO, ou 
ce qui revient au même , q u a n d l 'o rganisme ne dispose p lus que 
du t iers de la quant i t é normale d ' oxygène . 

Ces conclusions, ex t r êmemen t précieuses si el les étaient cer
ta ines , ont été combat tues par M. Kohn A b r e s t , du laboratoire de 
toxicologie de la préfecture de police. Mais M. Kohn Abres t n'a. 
pas appor té des faits, des observat ions ne t tes comme celles de 
Nicloux. De sorte que sa démons t r a t ion p u r e m e n t théor ique n ' a 
pas dét rui t dans m o n espri t l'effet p rodu i t par l ' a rgumenta t ion 
substant iel le de Nic loux . 

La quest ion ne peut ê t re t ranchée d 'une façon définitive que 
par l 'accumulat ion des observat ions . Nic loux d e m a n d e que dans 
toutes les intoxications oxycarbonées chez l ' h o m m e on fixe pa r la 
méthode de Gréhan t le coefficient d ' empoisonnement . La réunion 
de toutes ces observat ions et leur résu l ta t concordan t nous m o n 
treront la r igueur de la méthode et les appl ica t ions médico-légales 
qu 'el le peut t rouver . 

C'est donc à nous , médecins exper ts , à accumule r les faits bien 
étudiés et au prochain Congrès nous appor te rons des a r g u m e n t s 
nouveaux pour ou contre le coefficient d ' empoi sonnemen t . 
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IS. L E S R A P P O R T S 

Les Applications médico-légales des Recherches physiologiques 
et Cliniques récentes 

s u r l'Intoxication oxycarbonée aiguë. 
Par V, B A L T H A Z A R D 

C o e f f i c i e n t d ' e m p o i s o n n e m e n t , d o s e s m o r t e l l e s . 
A t m o s p h è r e s m o r t e l l e s . 

D e u x théories sont depuis longtemps en présence pour expl iquer la 
mort par inhalation d'oxyde de carbone : les uns veulent que l 'oxyde 
de carbone, gaz inerte en dehors de son affinité pour l 'hémoglobine, 
agisse uniquement en privant l'organisme d'oxygène ; les autres attri
buent à l 'oxyde de carbone une action délétère propre sur les proto
plasmes cellulaires. Pour les premiers, l 'oxyde de carbone tue par 
asphyxie; pour les seconds, c'est un poison, comme l'arsenic, le 
phosphore, etc. 

Nous n'avons pas coutume de nous payer de mots et si nous nous 
sommes rallié avec convict ion à la théorie de l'asphyxie, c'est qu'il 
nous est apparu que les partisans de l'action toxique de l 'oxyde de 
carbone attachaient à cette action, encore hypothét ique, un rôle trop 
important, alors qu'ils laissaient dans l'ombre l'effet produit par la 
privation d'oxygène, que personne ne peut nier. 

Les théories ne sont d'ailleurs que des édifices provisoires, el les 
n'ont d'intérêt qu'autant qu'elles groupent et expl iquent tous les faits 
connus , qu'autant surtout qu'elles suscitent des recherches nouvel les , 
susceptibles de nous faire connaître avec plus de précision le méca
nisme des phénomènes étudiés. 

Or, les recherches provoquées par la théorie toxique n'ont donné 
que des résultats médiocres ; au contraire, guidés par la théorie de 
l'asphyxie, Gréhant, Haldane, Mosso , Nicloux ont découvert des faits 
nouveaux importants . 

Dans un esprit deconci l iat ion, ral l ions-nous à une théorie éc lect ique; 
admettons que l'oxyde de carbone détermine la mort par deux proces
sus, celui de l'asphyxie et celui de l' intoxication. Dans le cours de ce 
rapport, nous n'aurons pas de peine à établir l ' intervention de ï 'an-
oxhémie , comme cause de l' intoxication oxycarbonée mortelle ; sans 
nier d'une façon absolue la possibilité d'une action toxique propre de 
l 'oxyde de carbone, nous prouverons au moins que, jusqu'à ce jour, 
cette action n'a pas été établie irréfutablement, au moins dans Vin-
xication aiguë. 
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DÉFINITION DU COEFFICIENT D'EMPOISONNE MENT. 

II esL indubitable que l 'oxyde de carbone se fixe sur l 'hémoglobine 
du sang, que .l'hémoglobine oxycarbcnée devient impropre à véhiculer' 
l 'oxygène. L'oxyde de carbone entraîne donc un certain degré d'anox-
hémie, qui peut être mesuré, comme l'a montré Gréhant, à qui l'on 
doit la notion du coefficient d'empoisonnement. 

Nous avons jugé indispensable, avec mon col lègue Nic loux , pour 
rendre plus objective la signification de ce coefficient, de modifierla défi
nition donnée par Gréhant; pour éviter toute complication dans notre 
exposé, nous nous en t iendrons à cette seconde définition du coeffi
cient d 'empoisonnement: le rapport de la quantité d'hémoglobine, 
rendue inutilisable par suite de sa combinaison avec l'oxyde de car
bone, a la quantité d'hémoglobine totale pour un volume de sang 
déterminé. 

La valeur du coefficient d'empoisonnement , comprise entre o et i , 
donne donc la véritable mesure de l 'ancxhémie ; mult ipl iée par 100, 
elle exprime le pourcentage de l 'hémoglobine devenue indisponible 
pour la fonction d'hématose. 

L'oxyde de carbone forme avec l 'hémoglobine une combinaison 
bien définie; c'est dire que l'on j^ourra doser l 'hémoglobine en m e s u 
rant la quantité d'oxyde de carbone que fixe cette substance. 

Prat iquement, pour déterminer le coefficient d 'empoisonnement , il 
suffira de doser la quantité d'oxyde de carbone contenue dans un 
volume de sang déterminé, d'une part; de rechercher, d'autre part, 
la quantité maxima d'oxyde de carbone que ce m ê m e volume de sang 
est susceptible de fixer et de faire le quotient des deux valeurs obtenues . 

Nous n'insisterons pas sur la technique du dosage de l'oxyde de 
carbone, mon co l lègue N ic loux ayant accepté de faire une communi
cation à ce sujet au Congrès et de démontrer le fonct ionnement de son 
appareil devant nos col lègues. L'histoire de l ' intoxication oxycarbonée 
est encombrée de faits imprécis et m ê m e inexacts par suite de l'insuf
fisance des méthodes employées pour doser l 'oxyde de carbone, aussi 
est-il indispensable d'utiliser une technique r igoureuse; celle de 
Gréhant-Nicloux est la seule, à l'heure actuelle, susceptible, à notre 
avis, de donner des résultats indiscutables . 

AVANTAGES DE LA DÉTERMINATION DU COEFFICIENT 

D'EMPOISONNEMENT 

La détermination de la quantité d'oxyde de carbone dans un échan
til lon de sang prélevé à l'autopsie d'un individu intoxiqué par ce gaz 
ne présente qu'un intérêt restreint pour les raisons suivantes : 

i" La quantité d'hémoglobine varie beaucoup d'un individu à l'autre 
et par suite également la capacité respiratoire du sang. Dire qu'il 
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existe, par exemple , 12 centimètres cubes d'oxyde de carbone pour 
100 centimètres cubes de sang constitue un renseignement insuffisant 
pour donner une idée du degré d'anoxhémie, puisque, suivant les 

individus, ie sang peut f i x e r 18 à 3o centimètres cubes d'oxygène, 
Avec 12 centimètres cubes d'oxyde de carbone et pOlîT m i s e s pacité 
respiratoire de 18 centimètres cubes , l'organisme ne disposait plus que 
d ' u n tiers de la quantité normale d'oxygène : pour une capacité respi
ratoire de 3o centimètres cubes, il pouvait encore en util iser près des 
deux tiers, 

2 0 L e sang, prélevé à l'autopsie et soumis à l 'examen du chimiste , 
n'a pas toujours la même concentration que chez le vivant. 11 est le 
plus souvent dilué par mélange avec des sérosités provenant du pou
mon, par exemple ; en pareil cas, la teneur en hémoglobine peut être 
abaissée de moit ié , des deux tiers, par rapport à cel le du sang initial ; 
la valeur trouvée pour la quantité d'oxyde de carbone par 1 0 0 centi
mètres cubes de sang sera abaissée dans la même proportion. Si le sang 
initial contenait 16 centimètres cubes d'oxyde de carbone et qu'un m é 
lange avec le liquide d'exsudation pleural ait dilué ce sang de moitié , ie 
chimiste ne trouvera que 8 centimètres cubes d'oxyde de carbone, 
indication erronée par suite. Certes, on peut éviter en partie cet incon
vénient en prélevant le sang dans le cœur et en le préservant de tout 
mélange avec les sérosités pulmonaires; mais, même dans ce cas, il 
peut se produire des coagulations intravasculaires qui détruisent l 'ho
mogénéité du sang. La teneur en hémoglobine est le plus souvent 
abaissée, la partie la plus l iquide du sang s'écoulant seule ; plus rare
ment elle est accrue, le sang ayant perdu une partie du sérum ou 
s'étant concentré par évaporation. 

La détermination du coefficient d'empoisonnement obvie à tous ces 
inconvénients , puisqu'elle comporte non seulement un renseignement 
s u r la quantité d'oxyde de carbone, mais une mesure indirecte de la 
concentration du sang en hémoglobine . Dans l 'exemple rapporté plus 
haut où le chimiste extrayait 8 centimètres cubes d'oxyde de carbone de 
100 centimètres cubes de sang dilué de moitié lors du prélèvement, 
la capacité du sang pour l 'oxygène étant ini t ia lement de 24centimètres 
cubes, le coefficient d'empoisonnement du sang en nature était 

— o.fi-S* ; après dilution de moitié , la quantité maxirna d'oxyde de 

carbone que peut fixer le sang n'est plus que de 12 centimètres cubes 

et le coefficient d'empoisonnement prend la valeur J L . = 0,66, c'est-
Ï 2 

à-dire qu'il reste invariable. 

1 L'oxyde de carbone se substitue en effet, volume par volume, à l 'oxygène 
dans sa combinaison avec l'hémoglobine. La capacité du sang pour l'oxygène est 
donc la même que pour l'oxyde de carbone. 
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Le coefficient d'empoisonnement donne donc une mesure précise du 
degré d'anoxhéreiie auquel était parvenu l' individu au m o m e n t où la 
mort est survenue; et cette mesure est indépendante de la richesse du 
sang de cet individu en hémoglobine , indépendante aussi des varia
tions de la concentration du sang lors du pré l èvement à l'autopsie. 

La notion nouvel le , que nous avons introduite avec Nic loux , permet 
donc d'apprécier avec exactitude le rôle de l 'anoxhémie dans l ' intoxi
cation cxyearbonée et, pour juger de la valeur des théories, nous esti
mons que les mesures sont préférables aux discours. 

VALEUR D U COEFFICIENT D'EÎÎPOISOKNEJIEKT CHEZ I / H O M M E 

Dans une première c o m m u n i c a t i o n 1 , nous avons indiqué les résultats 
des analyses du sang dans sept cas d'intoxication mortel le oxycar-
bonique chez l 'homme. Nous y jo indrons les résultais obtenus depuis 
cette époque (on trouvera aux annexes les observat ions détail lées). 

Il convient d'écarter provisoirement les quatre dernières observations 
dans lesquelles le coefficient d 'empoisonnement a des valeurs très 
basses et exceptionnel les , que nous ne pouvons encore , à l'heure 
actuelle, expliquer que d'une façon très imparfaite. N o u s donnerons 
pourtant plus loin une interprétation de ces faits anormaux. 

L ' e x a m e n de ce tableau montre que, dans les onze premières obser
vations, la valeur du coefficient d 'empoisonnement est égale ou supé
rieure à 0 , 6 0 avec une valeur moyenne de 0 . 8 6 . C'est dire que la mort 
survient quand les deux tiers de l'hémoglobine sont saturés par l'oxyde 
de carbone, ou, ce qui revient au même, quand l'organisme ne dispose 
plus que du tiers de la quantité normale d'oxygène. 

Dans nos premières observations, nous avions eu affaire à des cas 
moyens ; le coefficient d'empoisonnement s'était trouvé compris entre 
0 , 6 0 et 0 , 6 9 . Nous avions pensé, dans ces condit ions , que ce coefficient 
a une valeur sensiblement constante. Mais les valeurs obtenues depuis, 
0 , 7 7 , 0 . 7 4 , nous obligent à admettre que les écarts sont plus considé
rables que nous le pensions et à rechercher la cause de ces variations. 

Or, en examinant de près les observations, nous constatons que les 
valeurs é levées du coefficient d'empoisonnement correspondent aux 
cas où la mort est survenue très rapidement dans une.atmosphère riche 
en oxyde de carbone. 

Les valeurs 0.77 et 0 . 7 4 ont été obtenues chez un homme et une 
femme m o r t s en moins de vingt minutes , à la suite d'une intoxication 
provoquée par l'extinction d'un chauffe-bain et l'issue du gaz d'éclai
rage dans la chambre. La baignoire débordait et l'eau se rénandait dans 
l'appartement; les domest iques accoururent et trouvèrent leurs maîtres 

1 Baltl iazard' et Xic loux , C. R. de VA.cad. des Sciences, i. CLI I , p . 1787. 1 9 1 1 , 
Archives Internationales de Médecine légale, n o v e m b r e 1 9 1 1 , p. 23o. 
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I B . . . Gaz d ' é c l a i r a g e . . . f e m m e 40 a n s 22 5 2 9 3 0 . 7 7 
II M . . . h o m m e 45 a n s 26 o5 3 5 . i 0 . 7 4 

III V . . . h o m m e 3o a n s ! 7 6 2 5 . 4 0 . 6 9 
IV G. . . f e m m e 25 a n s *7 1 25 0 

O 0 . 6 8 
V Rel i g i e u s e , a p p a r e i l d e chauf fage . . f e m m e 40 a n s : 7 7 2 6 . 5 0 . 6 7 

VI T . . . h o m m e 60 a n s 1 6 0 24 0 66 
VI I R. . S u i c i d e p a r r é c h a u d à c h a r b o n . f e m m e 40 a n s i 5 9 6 0 . 6 5 

V I I I L . . . 3 a n s 10 85 J 7 20 o . 6 3 
sexe mascul. 

J 7 

IX D . . . f e m m e 20 a n s 10 i 1 6 8 0 . 6 0 
X L . . . h o m m e 20 a n s 1 6 o5 26 8 0 . 6 0 

XI B . . . f e m m e 20 a n s 1 6 9 28 10 0 . 6 0 
XII V . . . h o m m e 64 a n s 9 D ! 7 i 5 0 . 5 5 

X I I I S . . . id . f e m m e 7 5 a n s i 3 8 26 5 0 . 0 2 
XIV X . . . h o m m e 64 a n s i 4 8 3o 8 0 . 4 8 
X V D. . e n f a n t 4 a n s 1 1 85 27 3 0 . 4 2 

1 Les observations ont été classées d'après les valeurs décroissantes du coefficient d'empoi
sonnement. 

coma, mais survécut quarante-huit heures. Or, l ' intoxication avait 
débuté dès l'entrée des jeunes gens dans la pièce , car la digest ion 
s'était immédiatement arrêtée. 

Pour toutes les autres observations, il s'agit de durées intermédiaires 
aux durées extrêmes que nous venons d'indiquer. Si bien qu'en indi
quant la durée probable de l ' intoxication, telle qu'elle résulte de 
l 'enquête, nous obtiendrons le tableau suivant : 

C o e l i i e i e n t 
D u r e s d e l ' i n t o x i c a t i o n t i ' e m ^ o i s o i m e m e r i t 

morts. Il ne faut pas plus de vingt minutes pour qu'une baignoire se 
remplisse d'eau. 

Au contraire, les valeurs basses sont relatives à des individus qui ont 
succombé à une intoxication oxycarbonée prolongée plusieurs heures, 
Dans l'observation X, où le coefficient d'empoisonnement a la valeur 
faible 0 , 6 0 , il s'agit d'un jeune homme trouvé mort, le matin, dans 
une chambre d'une institution ; un de ses compagnons était dans le 
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IV . 3o — : o;68 
V . V - o , 6 7 

V I . ? — 0.66 
V I L i h e u r e o , 6 5 

V I Ï I . a à 3 h e u r e s o J 6 3 
IX . 3 à 4 — . 0J60 
X. 7 à 8 — o , 6 o 

X L 7 à S — o .Co 

N o o s n'avons pas d e renseignements dans deux cas sur la durée de 
l ' intoxication, mais pour les valeurs extrêmes du coefficient, les indi
cations sont, comme on le voi t , des plus nettes . 

VALEUR DU COEFFICIENT D'EMPOISONNEMENT DANS i ' iSTOXICATlON 

MORTELLE CHEZ LES AXIMAÜX 

L'expérimentation n'a qu'une util ité très relative dans l'étude de 
l ' intoxication oxycarbonée, déclare U n e opinion classique, basée s u r 
la différente sensibilité à l 'oxyde d e carbone des diverses espèces a n i 
males. Il serait donc inutile d'espérer fixer par l 'expérimentation la 
dose mortel le d'oxyde d e carbone. 

On invoque une expérience d e Gréhant, qui place dans une atmo
sphère contenant i pour 100 d e carbone un m o i n e a u , un chien et u n 
lapin; le moineau meurt en quatre m i n u t e s , l e ch ien e n quinze, alors 
que l e lapin est encore vivant au bout d e v ingt minute s . 

Mais, c e qu ' i l importe avant tout d e savoir, c'est la quantité d'oxyde 
d e carbone fixée par le sang au m o m e n t où l'animal succombe : p e u 
importe que les variations d e la vent i lat ion .pulmonaire d'un animal à 
Fautive modifient la durée d e l ' intoxication, si la dose d'oxyde d e car
bone mortelle reste constante . Or, les expériences d e N i c l o u x 1 mettent 
hors d e doute la constance du coefficient d 'empoisonnement chez les 
animaux, comme chez l 'homme. Le tableau suivant reproduit les résul
tats obtenus chez l e bengali , l e p igeon, la souris, le rat, l e cobaye, le 
lapin e t l e chien. 

Ainsi , chez l e bengali qui pèse 7 grammes, c o m m e chez l e ch ien , 
comme chez l 'homme, la mort survient lorsque l e coefficient d'empoi
sonnement atteint une valeur voisine d e 0 , 6 6 , c'est-à-dire que l'animal 
succombe au m o m e n t précis où la privation d ' oxygène a atteint un taux 
déterminé. 

Or, chez l e bengali , la proportion d 'hémoglobine par rapport au 
poids du corps a sensiblement la m ê m e valeur que chez l 'homme 
(1 : 11 au lieu de 1 : i 3 , d'après une détermination d e N ic loux) . Mais, 

1 Maurice Nic loux , Coefficient d ' e m p o i s o n n e m e n t dans l ' in tox ica t ion mor te l l e 
oxyca rbon ique chez différents a n i m a u x (Annules du Muséum d'Histoire naturelle 
de Paris, 1912; p . 33a). • 
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comme les pertes de calorique sont considérables chez ce petit oiseau, 
étant donné la grandeur relative de la surface du corps eu égard au 
poids, les échanges d'oxygène sont 3o fois plus grands que chez l 'homme. 
Ainsi que l'a fait observer Lapicque 1 , une même masse d'hémoglobine 
assure chez l 'homme et chez le bengali des échanges d'oxygène qui 
varient de i à 3 o . La courte durée de la révolut ion sanguine et l'acti
vité de la venti lation pulmonaire, chez le bengali, expliquent ce phéno
mène : d'une part, dans un même temps, le même globule revient beau-

P K O P O R Ï I O X P O I D S DURÉE OXYDE DE CARBONE g § 
^ 1' s 

d e C O d a n s d e s de l'intoxication 
Dans Après 

s s s 
% P s 
S RC3 c . 

d e C O d a n s de l'intoxication 
Dans Après 

s s s 
% P s 
S RC3 c . l e m é l a n g e a n i m a u x mortelle le sang s a t u r a t i o n S £ 
0 s 

B e n g a l i : 

i : 3oo 7 Mor t en a i m i n u t e s . iG , 4 2 4 , 4 0 , 6 7 

i : 3oo 7 M o r t e n 27 m i n u t e s . 

P i g e o n : 

1 7 , 0 2 4 , 4 0 . 7 0 

i ; a5o /iGo M o r t e n 1 h . 2,5 m . 1 6 , 8 2 5 . 4 0 . r î ô 
i : a o o 480 M o r t e n 8 m . 3 o . 

S o u r i s : 

iG , 3 2 5 , 7 o / , 4 

i : 3oo 3G M o r t e n 47 m i n u t e s . 

- R a t : 

1 6 . 6 2 3 , 4 

i : 200 i < A M o r t e n 60 m i n u t e s . 

C o b a y e : 
• 9 , l 5 2 6 , 4 0 ; 7 2 

i ; ioo 5 1 0 M o r t e n 2 h . 1 9 m . 

L a p i n : 

! 5 , 8 2 4 , 1 o, f i6 

i ; o5o 2 . 7 1 0 M o r t en 2 h . 29 m . 

C h i e n : 

i a , o 5 2 5 , 3 o , 6 3 

i : 200 3 . 000 M o r t e n 23 m i n u t e s . i 6 : 8 5 2 0 , 7 0 , 7 0 

coup plus fréquemment se charger d'oxygène au niveau du p o u m o n ; 
d'autre'part, l'air des alvéoles est mieux renouvelé que chez l 'homme. 

Quand le bengali est placé dans une atmosphère contenant de l 'oxyde 
de carbone, les mêmes causes font que la quantité d'oxyde de carbone 
fixée sur le sang dans un temps donné est supérieure à celle dont se 
chargerait le sang du chien ou de l 'homme, respirant dans la même 
atmosphère. Tel le est l 'explication logique et exacte des résultats de 
l'expérience de Gréhant que nous rapportions au début de ce chapitre; 
il n'en faut pas déduire qu'il existe parmi les animaux des variations 

' Lapicque et Pcle l in , Société de Biologie, 22 mai 1909; Lapicque, Constance 
de la proportion d'hémoglobine chez les Homéotherrnes en général {Annales 
dn Muséum d'Histoire naturelle de Paris,-1912, p.' 338). - . 

http://Balth.aza.rd
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de la susceptibil ité à l'action de l 'oxyde de carbone, que l 'expérimenta
tion par suite ne peut en rien éclairer l'histoire de l' intoxication 
humaine. La mort survient, suivant l 'espèce animale, dans un temps 
variable avec l'activité de la venti lat ion pulmonaire et des échanges 
d'oxygène; mais, pour tous les animaux, comme pour l 'homme, on 
trouve dans le sang, au moment de la mort , sensiblement la même dose 
d'oxyde de carbone. 

A l'état physiologique, en effet., la capacité respiratoire du sang est 
sensiblement la même chez tous les animaux : 100 centimètres cubes 
de sang fixent environ 25 centimètres cubes d'oxygène. Or, au moment 
de la mort, 66 pour 100 d'oxyde de carbone se sont subst i tués à l 'oxy
gène; il existe donc, pour 100 centimètres cubes de sang, 16 ce. 6 
d'oxyde de carbone. Chaque ki logramme du poids du corps renfermant 
un treizième de sang, soit j5 centimètres cubes, la dose mortel le 
d'oxyde de carbone est d'environ les trois quarts de 16 ce. 6, soit 
l a ce . 5. 

Ainsi nous arrivons à déterminer la dose mortel le d'oxyde de car
bone, constante sens iblement dans toute la série animale. La mort 
survient quand il s'est fixé sur le sang i2 ce. 5 d'oxyde de carbone 
par kilogramme de poids du corps. 

Pour un homme de 6 o ki logrammes, cela représente une dose de 
7 0 0 centimètres cubes d'oxyde de carbone fixée par l'organisme avant 
que la mort survienne. On ne s'étonnera pas que Haldane, dans ses 
expériences sur la détermination de la masse totale du sang, ait pu 
fixer sur son sang 3 o o centimètres cubes d'oxyde de carbone, à maintes 
reprises, sans en éprouver le moindre d o m m a g e ; il restait très loin de 
la dose mortelle. 

Nous rappelions l 'opinion d'un certain nombre de médec ins légistes 
qui n'admettent aucun rapprochement entre l ' intoxication oxycarbonée 
mortelle chez l 'homme et chez les animaux ; comme conclus ion de ce 
chapitre, nous leur demandons de citer une intoxication dans laquelle 
la dose mortelle ait présenté la même constance dans la série animale. 

MÉCANISME DE LA DÉFENSE DE L'ORGANISME DANS 

l'intoxication OXYCARBONÉE AIGUË 

Pour permettre à l'animal de résister à l ' intoxication OT-cycarbonée 
qui n'est, somme toute , comme le dit Lapicque, qu'une restriction 
d'oxygène dans le milieu intérieur, les centres nerveux réagissent en 
abaissant la température dans des proportions considérables . 

N ic loux a constaté que la température du cobaye peut s'abaisser de 
8 à 9 degrés et tomber à moins de 3o degrés . Des constatations ana
logues ont été faites depuis longtemps chez l 'homme. 

Dans ces condit ions, Lapicque a calculé que, par suite de la dimi
nution des déperditions caloriques par la surface du corps et par suite 
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a u s s i d e r a b a i s s e m e n t d e l a c h a l e u r f o n c t i o n n e l l e ( l e s a n i m a u x r e s t a n t 

c o m p l è t e m e n t i m m o b i l e s p e u d e t e m p s a p r è s l e d é b u t d e l ' i n t o x i 

c a t i o n ) , l e s o x y d a t i o n s s e t r o u v e n t r é d u i t e s e n v i r o n , a u t i e r s d e l e u r 

v a l e u r n o r m a l e . C ' e s t c e q u i e x p l i q u e p o u r q u o i l ' h o m m e e t les a n i m a u x 

p e u v e n t r é s i s t e r à u n e d i m i n u t i o n c o n s i d é r a b l e d e l a q u a n t i t é d ' o x y 

g è n e d u s a n g , p u i s q u e l e t a u x d e s o x y d a t i o n s d i m i n u e d ' u n e f a ç o n 

r é f l e x e d a n s l a m ê m e p r o p o r t i o n . 

M a i s l ' e x c è s m ê m e d e l ' a b a i s s e m e n t t h e r m i q u e , s ' i l c o m b a t e f f i ca 

c e m e n t l a p r i v a t i o n d ' o x y g è n e , n ' e s t p a s s a n s i n c o n v é n i e n t s e t c o n c o u r t 

p o u r u n e p a r t i m p o r t a n t e à l a m o r t . 

explication DE quelques VALEURS anormales DU coefficient 
D'EMPOISONNEMENT CHEZ L'HOMME 

L o r s q u e l e c o e f f i c i e n t d ' e m p o i s o n n e m e n t e s t d é t e r m i n é c h e z l e s 

a n i m a u x à l ' é t a t p h y s i o l o g i q u e , s a v a l e u r e s t s e n s i b l e m e n t c o n s t a n t e 

e t n ' o s c i l l e a u t o u r d e 0,66 q u e d a n s d ' é t r o i t e s l i m i t e s . 

11 e n e s t d e m ê m e c h e z l ' h o m m e d a n s l a p l u p a r t d e s c a s , e t l e s v a r i a 

t i o n s d e l a v a l e u r d u c o e f f i c i e n t d ' e m p o i s o n n e m e n t e n t r e 0,77 e t 0,60 

s o n t e n r a p p o r t , c o m m e l ' o b s e r v a t i o n n o u s l ' a m o n t r é , a v e c l a d u r é e 

d e l ' i n t o x i c a t i o n . O n c o n ç o i t , e n e f fe t , q u e l ' h o m m e , c a p a b l e d e 

s u p p o r t e r p e n d a n t v i n g t m i n u t e s u n e p r i v a t i o n d ' o x y g è n e é g a l e a u x 

t r o i s q u a r t s d e l a q u a n t i t é t o t a l e d o n t i l d i s p o s e , s u c c o m b e m ê m e a v e c 

u n e p r i v a t i o n d ' o x y g è n e d e s d e u x t i e r s s i c e t t e a n o x h é m i e s e p r o l o n g e 

p e n d a n t p l u s i e u r s h e u r e s ; a i n s i s ' e x p l i q u e n t l e s p l u s f a i b l e s v a l e u r s 

d u c o e f f i c i e n t d ' e m p o i s o n n e m e n t d a n s l e s c a s o ù l a m o r t n ' e s t s u r v e n u e 

q u ' a u b o u t d ' u n t e m p s t r è s l o n g . 

M a i s i i e s t b i e n é v i d e n t q u e , m ê m e e n é c a r t a n t l ' a c t i o n t o x i q u e 

d i r e c t e p o s s i b l e d e l ' o x y d e d e c a r b o n e , n o n e n t r e v u e j u s q u ' i c i d a n s 

l ' i n t o x i c a t i o n a i g u ë , l e s d i f f é r e n t s s u j e t s n e d o i v e n t p a s a v o i r la m ê m e 

r é s i s t a n c e à l ' é g a r d d e l a p r i v a t i o n d ' o x y g è n e . 

I l y a d ' a b o r d l e s a n é m i q u e s q u i n e d i s p o s e n t d é j à , d a n s l e s c o n d i 

t i o n s n o r m a l e s , q u e d ' u n e q u a n t i t é r e s t r e i n t e d ' h é m o g l o b i n e e t , p a r 

s u i t e , q u e d ' u n e q u a n t i t é r e s t r e i n t e d ' o x y g è n e . I l s s e r o n t p l u s s e n s i b l e s 

q u e d e s i n d i v i d u s n o r m a u x à u n e p r i v a t i o n d ' o x y g è n e s ' o p é r a n t d a n s 

l a m ê m e p r o p o r t i o n p a r r a p p o r t à l a q u a n t i t é t o t a l e d ' o x y g è n e . 

C ' e s t a i n s i q u e , d a n s u n e d e s e s e x p é r i e n c e s , N i c l o u x i n t o x i q u e u n 

r a t e n é t a t d e m i s è r e p h y s i o l o g i q u e , c h e z l e q u e l l a c a p a c i t é r e s p i r a t o i r e 

d u s a n g p o u r l ' o x y g è n e a t t e i n t s e u l e m e n t 17 c e . 5 , a u l i e u d e a 5 o u 

26 c e n t i m è t r e s c u b e s à l ' é t a t n o r m a l . Ce r a t s u c c o m b e e n q u a r a n t e -

c i n q m i n u t e s , d a n s u n e a t m o s p h è r e c o n t e n a n t 1/2S0 d ' o x y d e d e c a r 

b o n e ; l e c o e f f i c i e n t d ' e m p o i s o n n e m e n t a p o u r v a l e u r 0 ,48 . E n p a r e i l 

c a s , i l v a u d r a i t m i e u x a p p r é c i e r l a q u a n t i t é d ' o x y g è n e e n c o r e d i s p o 

n i b l e a u m o m e n t d e l a m o r t ; e l l e e s t s e n s i b l e m e n t l a m ê m e , q u e l q u e 

so i f l ' é t a t d e r é s i s t a n c e d e l ' a n i m a l . 
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Intoxication clans un mélange à i /aSo : 

Rat normal, j lcr i en. Co m. 
Rat malade. M o r t e n 40 m. 

Les quantités encore disponibles au m o m e n t de la mort sont voisines 
et égales respect ivement à 7 e t 9 cent imètres cubes ; les animaux 
succombent en somme au moment où la capacité respiratoire du sang 
pour l 'oxygène atte int la m ê m e valeur. 

Ces considérations nous permettront d'expliquer la valeur faible du 
coefficient d'empoisonnement dans l'observation XII de notre tableau 
des valeurs de ce coefficient chez l 'homme. Le sang avait été recueil l i 
à l'état de pureté dans le cœur et sa capacité respiratoire était abaissée 
à 17 ce. i5 , au lieu de 2 5 centimètres c u b e s ; le coefficient d'empoison
nement a la valeur anormalement faible de o , 5 5 , mais la quantité 
d'oxygène disponible n'était plus que de 8 cent imètres cubes , comme 
chez tous les sujets qui succombent à cet te intoxicat ion. 

Il serait donc préférable d'envisager la valeur de la quantité d'oxy
gène disponible au moment de la mort, valeur qui serait plus cons 
tante que celle du coefficient d'empoisonnement , s'il n'existait des 
arguments développés au début de ce rapport, qui mil i tent en faveur 
de ce coefficient : l ' impossibil ité, en particulier, de recueil l ir à l'au
topsie un sang ayant la même concentrat ion que pendant la v ie . 

Nous venons de parler des grandes anémies comme cause possible 
d'une diminution de résistance à l 'asphyxie. Mais la sénilité exagérée, 
les tares organiques de toutes sortes peuvent avoir, quand elles sont 
très prononcées , une influence analogue. L'observation XIII nous en 
fournit un exemple : il s'agit d'une femme de soixante-quinze ans , à 
l'autopsie de laquelle le professeur Lacassagne trouva de graves lésions 
rénales et cardiaques; cette femme avait d'ailleurs succombé très 
lentement , comme l'enquête l'avait prouvé, et les deux causes, fragi
lité et longue durée de l 'asphyxie, ont concordé pour amener la mort 
maigre que l 'anoxhémie n'eût pas été poussée très loin et que le coef
ficient d'empoisonnement eût la valeur très faible de o , 5 2 . 

L'observation X I V ne peut être acceptée sans réserves: la valeur 
anormale du coefficient d'empoisonnement , 0 ,48, pourrait s'expliquer 
par la putréfaction avancée du cadavre au moment de l 'autopsie. Le 
sang, prélevé sur un cadavre frais et conservé in vitro ne perd qu'une 
quantité infime d'oxyde de carbóne au bout de plusieurs semaines ; 
niais il peut n'en être pas ainsi sur le cadavre, où les processus putré-
factifs sont beaucoup plus actifs, et P o u c h e t 1 a invoqué l'état de pu-

1 G. p o u c h e t , Affaire G œ t i i n g e r e t R i a t : i n tox i ca t i on acc iden te l l e p a r l 'oxyde 
de -ca rbone (Annales d'Hyg.pnb. et de Mèd. léçj., 1888, t . X X , p . 36i). 
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t r é f a c t i c n d u c a d a v r e d e G œ t l i n g e r p o u r e x p l i q u e r i a q u a n t i t é r e l a t i v e 

m e n t f a i b l e d ' o x y d e d e c a r b o n e q u ' i l t r o u v a d a n s l e s a n g d e c e t 

i n d i v i d u . 

E n f i n , d a n s l ' o b s e r v a t i o n X V , l a v a l e u r d u c o e f f i c i e n t d ' e m p o i s o n 

n e m e n t n ' é t a i t q u e d e 0,42 : c ' e s t l a p l u s b a s s e q u e n o u s a y o n s j u s q u ' i c i 

o b t e n u e ; l ' o b s e r v a t i o n c o n s t i t u e u n f a i t a b s o l u m e n t a n o r m a l , q u i 

n ' i n f i r m e e n r i e n l a s i g n i f i c a t i o n d e s r é s u l t a t s e x p o s é s c l ans l e t a b l e a u , 

m a i s q u ' i l n o u s e s t i m p o s s i b l e d ' e x p l i q u e r . 11 s ' a g i s s a i t d ' u n e fillette 

d e q u a t r e a n s , a s p h y x i é e p a r u n r é c h a u d q u e l a m è r e a v a i t a l l u m é ; 

l a m è r e e t u n e p e t i t e s œ u r s u r v é c u r e n t , s a n s p r é s e n t e r l e m o i n d r e 

t r o u b l e m o r b i d e . 

N o u s 1 1 e p r é t e n d o n s d o n c p a s q u e l ' o n t r o u v e r a t o u j o u r s u n coe f 

ficient d ' e m p o i s o n n e m e n t v o i s i n d e 0 ,66, m ê m e c h e z d e s i n d i v i d u s q u i 

o n t s u c c o m b é s û r e m e n t à l ' i n t o x i c a t i o n o x y c a r b o n é e m o r t e l l e . L e s f a i t s 

r a p p o r t é s p e r m e t t e n t s e u l e m e n t d e c o n c l u r e q u e , d a n s la g r a n d e m a j o 

r i t é d e s c a s e t c h e z t o u s l e s a n i m a u x à l ' é t a t p h y s i o l o g i q u e , l e coe f 

ficient d ' e m p o i s o n n e m e n t a d e s v a l e u r s c o m p r i s e s e n t r e o , 6 o e t 0 , 7 5 . 

E n t o u t c a s , i l n ' e s t p l u s p o s s i b l e d ' a t t r i b u e r à l ' o x y d e d e c a r b o n e 

l a m o r t d ' i n d i v i d u s d a n s l e s a n g d e s q u e l s o n a u r a t r o u v é s c e n t i m è t r e 

c u b e , 1/2 c e n t i m è t r e c u b e , 1 / 4 d e c e n t i m è t r e c u b e d ' o x y d e d e c a r b o n e , 

c o m m e o n l ' a f a i t d a n s c e r t a i n e s e x p e r t i s e s , c e q u i c o r r e s p o n d r a i t à 

d e s c o e f f i c i e n t s d ' e m p o i s o n n e m e n t d e 0,04, 0,02 e t G , O I , e t à d e s p r i 

v a t i o n s d ' o x y g è n e d o n t l ' o r g a n i s m e n e p e u t s e r e s s e n t i r . 

L'Intoxication oxycarbonée chronique. 
P a r J . R O G U E S DE F U R S A C 

Q u e l q u e s o i t l e b u t d e l ' e x p e r t i s e , q u ' i l s ' a g i s s e e n j u s t i c e c r i m i n e l l e 

d ' é t a b l i r la r e s p o n s a b i l i t é p é n a l e d ' u n i n c u l p é 1 o u q u ' i l s ' a g i s s e e n 

j u s t i c e c i v i l e d ' a p p r é c i e r l e d o m m a g e c a u s é à u n i n d i v i d u , ia p o s s i b i 

l i t é d ' u n e i n t o x i c a t i o n o x y c a r b o n é e c h r o n i q u e p l a c e l ' e x p e r t e n f a c e 

d ' u n d o u b l e p r o b l è m e . 

I l d o i t s e d e m a n d e r : 

A . S i l e s u j e t e s t r é e l l e m e n t v i c t i m e d ' u n e i n t o x i c a t i o n o x y c a r b o n é e 

c h r o n i q u e , c ' e s t - à - d i r e s ' i l e x i s t e , d a n s l e c a s s o u m i s à s o n e x a m e n , 

d e s p r e u v e s s u f f i s a n t e s d e c e t t e i n t o x i c a t i o n ? 

1 II s 'agit là d 'une s impie poss ib i l i t é , ca r nous n ' avons p a s r e n c o n t r é d a n s la 
l i t t é ra tu re un seul cas où l ' in toxica t ion o x y c a r b o n é e c h r o n i q u e a i t é té i n v o q u é e 
c o m m e cause d ' i r r e sponsab i l i t é . 
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B. Quelles sont les conséquences pathologiques de cette intoxication, 
c'est-à-dire quels sont, parmi les troubles présentés par le sujet, ceux 
qui peuvent être attribués à l 'oxycarbonisme chronique? 

A . P r e u v e s d e l ' I n t o x i c a t i o n o x y c a r j b o n é e c h r o n i q ; u e . 

Ces preuves sont tirées de trois ordres de faits : 
a) l 'examen cl inique; 
b) L'examen spectroscopique et chimique du sang; 
c) L'étude des commémorati fs . 

A. EXAMEN CLINIQUE. — Existe-t-il des signes certains de Foxycar-
bonisme chronique? E n d'autres termes, parmi les manifestations de 
cet empoisonnement , en est-il de pathognomoniques? 

Il est curieux de noter combien les opinions diffèrent sur ce point . 
Nous avons vu avec quelle assurance P . Moreau (de Tours) , sur la 

simple constatation d'un syndrome psychopathique banal, affirmait 
l ' intoxication oxycarbonée chronique. 

La contre-partie nous est donnée par de Vois ins , qui considère le 
diagnostic cl inique de celte intoxicat ion c o m m e à peu près impossible . 
« En somme, écrit-il, CO est inspiré d'une manière cont inue, mais 
seulement en très petite quantité à la fois . Les symptômes de cette 
asphyxie n'ont rien de caractérist ique. Ils sont c o m m u n s à un grand 
nombre d'affections bien différentes. Le malade ressent des maux de 
tête v io lents , il a des vertiges , de l ' inappétence, etc . Le diagnostic est 
très difficile, impossible m ê m e , à moins que le hasard ne v ienne 
mettre le médecin légiste sur la découverte de la source du gaz 
toxique. » 

D'un côté, trop de confiance; de l'autre, trop de scept ic isme. 
S'il est prématuré et téméraire de parler d'une psychose oxycarbo

née, il se dégage de la symptomato log ie de l ' intoxication oxycar
bonée chronique un certain nombre d'éléments qui , soit par leurs 
caractères propres, soit par leur groupement , ont une signification 
précise, et, dans nombre de cas, conduisent au diagnost ic ou du moins 
mettent sur la vo ie . Quoi qu'en dise de Vois ins , pratiquer un bon 
examen vaut mieux que s'en remettre au hasard. 

La constance et la netteté de certaines manifestations de l o x y c a r -
bonisme chronique permettent de les considérer c o m m e de véritables 
st igmates de cette intoxication. 

Il faut considérer comme stigmates de l'intoxication oxycarbonée 
chronique : 

La céphalée, les vertiges et les troubles sensoriels ; 
L'anémie et l'amaigris se ment ^ 
L'asthénie physique et psychique 
L'insomnie nocturne et la somnolence diurne; 
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Arch. AnUir. Crim. — № 2.35. 

Les troubles gastriques ; 
Les névralgies. 
Quand cet ensemble existe au complet , quand chacun des s ignes 

présente les caractères habituels que nous avons décrits (intensité et 
localisation frontale de ia céphalée, caractère ébrieu?c du vertige, 
association de l'anémie et de l'amaigrissement, etc . ) , le diagnostic 
d'oxycarbonisme chronique doit apparaître à l'esprit du médecin 
comme à peu près certain. 

Quand le syndrome n'est pas au complet , le problème est plus dél i 
cat. Cependant il est un symptôme qui ne manque pour ainsi dire 
jamais, c'est la céphalée, et son association soit aux troubles sensoriels 
et aux vertiges , soit à l'anémie et aux troubles gastriques, est par e l le-
même, assez significative. 

Quoi qu'il en soit, complet ou fruste, le syndrome constitué par les 
stigmates de l 'oxycarbonisme chronique appelle un contrôle par 
l 'examen du sang, si possible, et, en tous cas, par l é l u d e des commé
mora tifs. 

B. EXAME.N DU SANG. — La constatation d'une quantité anormale 
d'oxyde de carbone dans le sang du sujet const i tue évidemment le 
meilleur argument qui puisse être invoqué en faveur d'une intoxica
tion oxycarbonée. Malheureusement, l 'examen du sang ne rend pas, 
dans l' intoxication oxycarbonée chronique, les mêmes services que 
dans l' intoxication aiguë. La raison en est facile à saisir. Le plus sou
vent, quand le médecin expert est appelé à intervenir, le malade a 
cessé de fréquenter les locaux suspects, et, s'il a absorbé de l 'oxyde 
de carbone en quantité dangereuse, le poison est depuis longtemps 
él iminé. 

Dans quelques cas cependant cet examen est possible. Il a été pra
tiqué avec un résultat positif chez un malade de Morel et Mouriquand 
( 6 g , obs. X I I ) . Le sang du sujet, qui avait été pris de céphalée avec 
vertige après un séjour prolongé dans l'atmosphère imprégnée d'oxyde 
de carbone, fut immédiatement examiné au spectroscope et présenta 
de façon nette et indiscutable le spectre de la carboxyhémoglobine. 

Dans l'observation de Leclerc et Chalier, l'examen du sang fut éga
lement pratiqué et démontra la présence d'hémoglobine oxycarbonée 
( 7 4 , p. 827). 

Pour que de telles analyses soient probantes, il faut non seulement 
établir la présence de l 'oxyde de carbone dans le sang du sujet, mais le 
doser On sait en effet que l'oxyde de carbone existe normalement dans 
le sang (o cmc. ; pour 100 dans le sang des habitants de ia campagne 
et o ce. 2 dans celui des citadins, d'après Moissan et Lancereaux). 
Pour que les résultats d'un examen puissent être considérés comme 
positifs, il faut donc que les doses constatées soient supérieures à ces 
chiffres. 
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Il n e faut pas oublier, d'autre part, q u ' u n examen effectué dans les 
meil leures condit ions et donnant un résultat net tement positif ne vaut 
que pour le j o u r où il a été pratiqué. Il prouve bien l' intoxication 
actuelle, mais non l'intoxication, habituelle. 

C'est donc, croyons-nous , de l'étude des coœmémorat i f s qu'il faut 
attendre les éclaircissements les plus sûrs . 

C . ETUDE DES COMMÉMORATIFS. — L'enquête au médecin expert, en 
présence d'une intoxication oxycarbonée cliniquement- à peu près 
certaine, probable ou s implement poss ible , doit porter sur les points 
suivants : 

ET) Profession du sujet : nous avons vu quel les sont les profes
sions cfui exposent l ' individu à l 'oxycarbonisme. L'exercice d'une 
de ces professions const i tue une indicat ion précieuse pour le médecin 
expert. 

S) Interrogatoire des personnes qui vivent dans les mêmes locaux 
que le sujet et qui ont pu présenter e l l e s -mêmes , plus ou moins nets , 
les s ignes de l 'oxycarbonisme chronique . Les résultats de cet interro
gatoire doivent être appréciés avec beaucoup de prudence. Il faut 
notamment s e méfier de la suggest ion qu'une pareille enquête peut 
e x e r c e r sur les personnes vivant dans l 'atmosphère suspecte . 

y) Analyse de l'air contenu dans les locaux où vil le sujet, prati
quée dans des condit ions d'aération différentes (fenêtres ouvertes et 
fenêtres fermées). 

A partir de quelle dose la présence de l 'oxyde de carbone dans l'air 
est-elle susceptible de déterminer l 'oxycarbonisme chronique? Armand 
Gauthier et Nic loux ont montré que l'air de Paris cont ient normale
ment des doses de 2/100.000 d'oxyde de carbone. 

Wolfhi igel et Vogel , Gurber, cités par Vibert (36), donnent , comme 
limites des doses inoffensives, 1 pour 4-ooo; UfFelmann et Lempe, 
cités par Devay ( 6 5 ) , donnent de 0,2 à o ,5 pour 1.000. Devay pense 
que ces chiffres sont déjà trop élevés pour un air respirable. E n effet, 
le fait que Gurber a pu respirer pendant trois heures, deux jours de 
suite , dans une atmosphère contenant 0,21 à 0,24 d'oxyde de carbone 
pour 1.000 sans e n souffrir const i tue une expérience insuffisante pour 
permettre d ' a f f i r m e r que de tel les doses n e peuvent pas produire une 
intoxicat ion chronique. 

L'analyse de l'air des locaux où s e sont produites les intoxications 
étudiées par More! et Mouriquand a donné pour la majorité des pièces 
des résultats positifs et la « teneur e n oxyde de carbone a pu y être 
estimée à des proportions variables entre 1/10.000 et 1/1.000, au 
m o m e n t où la source la plus importante de ce toxique (calorifère à 
air chaud) le déversait » ( 6 9 , p . 187). 

2) Recherche des sources de l'oxyde de carbone : cette partie de 
l'enquête incombe aux technic iens , architectes et ingénieurs . Ce qu'il 
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importe surtout au médecin de connaître, c'est l 'ancienneté probable 
de ces sources (fissures, vices de construction, etc . ) . ancienneté qui 
donnera des renseignements importants sur la durée probable de 
l 'empoisonnement. 

Nous avons vu que, dans l'observation de Besnier citée plus haut 
(p. 2 9 ) , l 'oxydation des bords de l'orifice par où s'échappait le gaz 
avait permis de conclure à l 'ancienneté de la fuite. 

s) Recherche du rapport chronologique entre les troubles présentés 

par le sujet et le séjour de celui-ci dans les locaux suspects: nous 

savons que les manifestations de l'oxycarbonisme chronique sont sou
mises dans leur évolution à certaines règles assez précises. Jamais au 
début les troubles ne sont continus, ils apparaissent à des heures fixes 
et sont dans un rapport chronologique étroit et constant avec les heures 
passées dans l'atmosphère viciée Ce principe vaut surtout pour la 
céphalée, les troubles sensoriels et la somnolence qui, au début et sou
vent pendant fort longtemps, n'apparaissent que dans les locaux sus 
pects , au bout d'un certain temps, et s'accentuent en raison directe de 
la durée du séjour dans lesdits locaux. Une exception se produit quel
quefois pour les vertiges, qui peuvent apparaître le matin au réveil, et 
habituellement pour les troubles gastriques qui sont surtout condi
tionnés par les heures des repas. 

B A p p r é c i a t i o n d e s c o n s é q u e n c e s p a t h o l o g i q u e s de l ' intox icat ion 
o s y c a r h o n é e chronique . 

Une fois établi que le sujet est victime d'une intoxication oxycar-
bonée chronique, il importe de rechercher, avons-nous dit, dans quelle 
mesure les troubles qu'il présente peuvent être attribués à cette intoxi
cation. 

Le problème est soluble et relativement simple, quand l'intoxication 
oxycarbonée existe seule, quand le sujet n'est soumis à aucune autre 
influence morbide. Cependant là encore il convient d'être prudent, et, 
pour certains troubles dont l'étiologie est mal connue — en première 
ligne les troubles mentaux — l'expert fera bien de se montrer extrê
mement circonspect. 

Peuvent être, à notre avis, considérés comme relevant directement de 
l 'oxycarbonisme chronique : 

i ° Les st igmates énumérés plus haut ; 
2 ° Les troubles trophiques; 
3° Les troubles de là sensibilité (hyperesthésies, anesthésies et pares-

thésies) ; 
4° Les troubles moteurs localisés (exceptionnels cependant il ne faut 

pas l'oublier) ; 
5° L'amnésie. 
Discutables , très discutables même, sont, comme nous l'avons dit, 
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les rapports entre l 'oxycarbonisme chronique et les états délirants 
aigus ou chroniques que, sous le nom de folie oxycarbonée, de folie 
des cuisinières, de pseudo-paralysie générale oxycarbonée, on trouve 
décrits dans la littérature. Lorsque ces syndromes se rencontrent chez 
un sujet intoxiqué par l 'oxyde de carbone, l'expert doit, croyons-nous, 
se garder d'affirmer entre eux et l ' intoxication aucun rapport certain. 
La question des délires et de la pseudo-paralysie générale d'origine 
oxycarbonée n'est pas résolue. Elle se pose . « Savoir douter, oser dire 
que l'on doute et pourquoi l'on doute est le principe même du véri
table esprit médico-légal » (Thoinot) . 

A l 'oxycarbonisme chronique peuvent s'associer divers états patho
logiques , dont les manifestations v iennent compl iquer le problème 
médico-légal . Signalons, parmi les plus fréquentes , l 'alcoolisme, la 
syphil is , la sénil ité . 

L'expert doit, dans ce cas, faire la part de ce qui revient à chaque 
facteur morbide : tâche ardue, car bien souvent les symptômes se 
mêlent d'une façon inextricable et cela d'autant plus que, à quelques 
nuances près, plusieurs d'entre eux peuvent être c o m m u n s à plusieurs 
affections. 

L'élément d'appréciation le plus sûr sera l 'évolution des troubles. 
Un rapport chronologique certainement établi entre leur apparition et 
leur intensité, d'une part, et le séjour du sujet dans une atmosphère 
viciée, d'autre part, permet d'incriminer l 'oxyde de carbone, même si, 
par exemple , le sujet est en m ê m e temps un alcool ique. 

Le problème est également très délicat quand l ' intoxication oxycar
bonée ne fait que développer une aptitude pathologique individuelle ou 
aggraver un état antérieur. Là, encore, c'est l 'évolution des troubles 
qui fournira le meilleur é lément d'appréciation. Si, chez un individu 
ayant présenté de l'albuminurie antérieurement, ce l le-c i reparaît sous 
l'influence de l ' intoxication oxycarbonée et suit les mêmes fluctuations 
que l ' intoxication, cessant quand le sujet cesse de fréquenter les locaux 
où l'atmosphère contient de l 'oxyde de carbone, pour reparaître au 
bout de quelques jours quand il y revient , nul doute que l' intoxication 
oxycarbonée ne puisse être considérée au point de vue médico-légal 
comme responsable de cette albuminurie . 

Enfin, en ce qui concerne ia tuberculose , c'est encore le rapport 
chronologique qui devra guider le médec in expert. Des phénomènes 
de tuberculose pulmonaire, une pleurésie apparaissant au bout d'un 
certain temps d'intoxication oxycarbonée chronique, sont év idemment 
en faveur d'une relation de cause à effet entre l ' intoxication et l ' infec
t ion. Il va de soi que l'expert devra se l ivrer à un examen so igneux et 
à une enquête minutieuse ponr s'assurer que d'autres causes ne peu
vent pas être invoquées , Là encore il devra souvent rester prudemment 
dans le doute. 
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CONCLUSIONS 

i° L'intoxication oxycarbonée chronique se traduit par un ensemble 
de troubles, dont certains, par leur fréquence, leur intensité , leurs 
caractères et leur association doivent être considérés comme les stig
mates de cette intoxication. Ce sont : 

La céphalée, les vertiges et les troubles sensoriels ; 
L'anémie et l 'amaigrissement ; 
L'asthénie physique et psychique ; 
L'insomnie nocturne et la somnolence diurne ; 
Les troubles o- a striaues ; 
Les névralgies. 
2° D'autres troubles, sans être aussi fréquents que les précédents , ne 

sont cependant pas exceptionnels et leur relation avec l' intoxication 
oxycarbonée chronique est suffisamment établie pour qu'on puisse, 
lorsqu'ils se rencontrent associés aux stigmates c i -dessus énumérés , les 
rapporter à cette intoxication. Ce sont : 

Les troubles trophiques ; 
Les troubles de la sensibilité (hyperesthésies , anesthésies et pares-

thésies) ; 
Les troubles moteurs localisés (relativement rares) ; 
L'amnésie. 
3° Par contre, l 'existence de troubles délirants, aigus ou chroniques, 

s imples vésanies ou syndromes rappelant plus ou moins la paralysie 
générale progressive, est possible, mais non démontrée. 

C'est là une question dont l'étude doit être reprise. 
4° L'intoxication oxycarbonée chronique est susceptible d'aggraver 

un état pathologique antérieur, de rappeler des troubles anciens d i s 
parus depuis un temps plus ou moins long ou de mettre en valeur une 
aptitude pathologique restée jusque-là latente (épilepsie, a lbuminurie , 
glycosurie) . 

5 ' L'intoxication oxycarbonée chronique est un facteur de tubercu
lose pulmonaire. 

6° L'apparition des troubles, leur intensité, leur disparition et leur 
retour sont dans un rapport chronologique étroit avec le séjour du 
sujet dans l'atmosphère imprégnée d'oxyde de carbone. 

7° Le diagnostic clinique de l'intoxication oxycarbonée chronique 
doit être corroboré par l 'examen du sang du sujet, quand cet examen 
peut être pratiqué dans des condit ions valables, et surtout par une 
étude attentive des commémoratifs (profession du sujet, interrogatoire 
des personnes vivant dans les mêmes locaux que lui, analyse de l'air 
des locaux, recherche des sources de l 'oxyde de carbone). 
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. . . Connaissant maintenant la valeur diagnost ique, les condit ions 
d'emploi des diverses techniques récentes de laboratoire, nous pouvons 
établir les services qu'elles sont susceptibles de rendre en médecine 
légale. 

Passant des généralités aux applications pratiques, il convient d'exa
miner les différents problèmes qui se posent devant le médecin expert 
et comment les méthodes précédentes peuvent contribuer à les 
résoudre. 

Ces problèmes sont trop variés, les espèces trop diverses, trop 
complexes , pour qu'il soit possible de les énumérer tous et toutes . 

Quelle que soit la nature de l'instance qui nécess i te l'intervention 
du médecin expert, le problème médico- légal qu'il doit résoudre se 
ramène toujours à une ou plusieurs des quest ions suivantes : 

a) U n tel est-il atteint de syphi l i s? 
h) Si oui, à quelle époque remonte cette syphil is ? 
c) Se manifestait-elle à telle époque par des accidents conta

gieux ? 
d) Est-elle la cause des accidents qu'un tel présente actue l lementou 

qu'il a présentés à telle époque? 
La solution de ces questions dépend en premier lieu de l'état actuel 

du sujet soumis à l'expertise et celui-ci peut , au m o m e n t de l 'examen, 
être atteint de lésions cutanées, muqueuses ou viscérales, ou ne pré
senter aucune manifestation syphil it ique apparente. 

Nous envisagerons successivement les trois hypothèses suivantes : 
s 0 Le sujet soumis à l 'expertise présente des lésions des téguments , 

peau ou muqueuse . 
a 0 Le sujet soumis à l'expertise présente des lésions viscérales. 
3 ° Le sujet soumis à l 'expertise ne présente aucune lésion apparente, 

tégumentaire ou viscérale. 
Enfin, nous aurons à envisager le cas où l'expertise porte non plus, 

sur un sujet vivant, mais sur un cadavre. 
A propos de chacune de ces hypothèses , nous aurons à montrer 

quelles sont les questions de droit auxquel les el les répondent le plus 
habituellement. 

Applications médico-légales 

des Méthodes récentes de Diagnostic de la Syphilis. 
Par le D* Georges TH1BIERGE 
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I E LE SUJET SOUMIS À L'EXPERTISE PRÉSENTE DES LÉSIONS 

OES TÉGUMENTS (PEAU OU MUQUEUSES) 

A. Les lésions légumenlaires sont ulcéreuses. — Les lésions ulcé
reuses des organes génitaux revêtent généralement des caractères 
objectifs assez nets pour permettre, en clinique, de porter un dia
gnostic précis, de distinguer les uns des autres le chancre syphil i t ique, 
les plaques muqueuses , le chancre s imple , l'herpès ulcéré , les follicu-
lites et d'autres lésions moins fréquentes : l 'ecthyma, les excoriations 
traumatiques. 

En médecine iég-ale. il en peut être ainsi, et souvent , dès le premier 
examen, il est permis à l'expert d'affirmer qu'une lésion supectée 
syphilitique est, indubitablement, une ulcération herpétique ou un 
chancre s imple . 

Beaucoup plus délicate est sa tâche, qu'il s'agisse d'une expertise 
portant sur un adulte ou sur un enfant, lorsque la lésion, de par ses 
caractères object i fs: forme, fond, bords, induration, voire même adé-
nopathie satellite, s'annonce comme syphilit ique. Nos prédécesseurs, 
en particulier le professeur Fournier, mon regretté maître Brouardel 1 , 
et, après eux, Vibert, dans son remarquable article sur la médecine 
légale de la s y p h i l i s 2 , ont insisté sur ce point que jamais, si caracté
ristique qu'elle paraisse, une lésion quelconque ne doit être, par l'expert, 
affirmée syphilitique à la suite d'un seul examen; ils ont fait voir que 
des ulcérations ayant les apparences du chancre syphilit ique le plus 
typique n'étaient que des ulcérations banales, comme je vous en rap
portais l'an dernier un exemple des plus caractér is t iques 3 , qu'elles 
perdaient en quelques heures ou quelques jours leurs caractéristiques 
chancreuses et que l'observation ultérieure pouvait seule mettre l'expert 
à l'abri d'une erreur, souvent grosse de conséquences, parfois presque 
irréparable. 

Dans les affaires de viol, il y a souvent un inculpé, un prévenu dont 
la détention ou la mise en liberté est subordonnée au diagnostic de 
l'expert. 

Comme le dit très justement le professeur T h o i n o t 4 : « Quand vous 
avez prononcéet écr i t l esmots chancre induré vulvaire chez une enfant, 
vous avez dit crime. 

1 P. Brouardel, Des causes d'erreur dans les expertises relatives aux attentats 
à la pudeur (Bulletin, de la Société de Médecine légale, i8S3, p. Î2Q;. 

- Vibert, Syphil is , Hygiène et Médecine légale (XouKf.au Dictionnaire de Méde
cine et de Chirurgie pratiques, t. XXXIV, p. g 3 o ) . 

3 G. Thibierge, Un cas d'ulcération chancriforme de la vulve chez une enfant 
de trois ans (Comptes rendus du XI" Congrès de Médecine légale de langue 
française, Paris, 1912) , 

Thoinot, Attentats aux mœurs et perversions du sens génital, p. 195. Paris , iSgS. 

http://XouKf.au
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« Ce n'est donc pas encore tant à reconnaître et dépister la syphil is 
que vous devez porter votre attention, qu'à éviter l'erreur funeste 
de dire syphilis làoù il n 'yapas syphilis et c'est la façon d'éviter pareille 
erreur- que je veux surtout vous ense igner . 

« Sachez attendre, sachez ne pas vous hâter, et ne vous prononcez 
jamais sur un seul examen ; revoyez la v ic t ime, deux, trois , quatre fois, 
plus encore si c'est nécessaire ; le temps fera souvent de lui-même le 
diagnostic, 

« Ne diagnostiquez jamais la syphilis sur le chancre seul , vous parût-
il dix fois certain, après examens répétés, qu'il s'agît bien d'un chancre 
syphil it ique .» 

Mais ce n'est pas tout. 
Il est des cas embarrassants où les caractères de l'ulcération sont 

ambigus, où l'induration de la base peut être attribuée aussi bien 
à la nature syphil it ique du chancre qu'à l'irritation d'une ulcération 
banale par des applications intempest ives , où l'exploration des ganglions 
ne fournit pas de données précises. 

En somme, dans tous les cas où il n'était pas, par les s ignes objectifs, 
autorisé à rejeter formellement l 'existence de la syphilis , l 'expertn'avait 
jusqu'à ces dernières années qu'une ressource : attendre et observer 
l 'évolut ion de la lésion ultérieure de la lésion ; suivant que cel le-ci 
tendait à une cicatrisation rapide ou qu'elle persistait, suivant qu'elle 
s'accompagnait d'une adénopathie plus ou moins prononcée , qu'appa
raissaient ou non, dans les l imites de temps normales, des accidents 
secondaires, il pouvait , après quelques jours ou quelques semaines 
d'incertitude, avoir les bases d'un diagnost ic plus ou moins formel et 
se faire une convict ion. 

Certes, devant l'affirmation qu'un délai est nécessaire pour fixer le 
diagnostic, le magistrat accorde toujours au médecin expert le temps 
indispensable ; mais il est des circonstances où le diagnostic présente 
une urgence réelle. Il s'agit par exemple d'un prévenu dont la mise en 
liberté est subordonnée à ce diagnostic, d'un plaignant dont la requête 
doit mettre e n j e u l'action publique et dont les pré tentions doivent avant 
toute chose être vérifiées. Parfois encore, l'intéressé excipe de quelque 
impossibi l i té de prolonger l'observation, il est légit ime de satisfaire à 
son désir de la voir cesser le plus rapidement possible . Ou bien une 
quest ion d'humanité se présente : do i t -on , peut-on exiger d'un sujet 
chez lequel on soupçonne la syphil is que, pendant la période d'expee-
tatioi! et d'observation médico-légale, il s'abstienne de tout traitement 
interne ou externe ; qu'il renonce, pour sauvegarder ses droits ou 
pour faciliter l'action répressive, au bénéfice très probable sinon 
certain du traitement énergique et précoce de la syphilis parles méthodes 
récenles ? 

Dans ce conflit d'intérêts, l 'expert doit, si possible, allier les néces
sités de l'expertise au respect de la santé de tous les intéressés et , s'il 
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est un procédé de diagnostic certain de la lésion en cause, le mettre en 
oeuvre. 

La recherche du spirochéte peut fournir cette certitude du dia
gnostic . 

En effet, la présence dûment constatée de ce parasite dans une 
lésion ulcéreuse ne laisse aucun doute sur sa nature syphil i t ique et il 
suffît souvent pour la constater d'un simple et rapide examen sur 
frottis. 

Reste , une fois le spirochéte constaté, à savoir si la lés ion est uri 
chancre, une plaque muqueuse , ou une lésion tertiaire ulcérée. A la 
vérité , ce dernier diagnostic est rarement en cause ; les lésions ter
tiaires des organes géni taux sont plutôt exceptionnel les et les spiro-
chètes sont — nous l'avons vu plus haut — si peu nombreux à 
leur surface que leur seule constatation permet de rejeter ce dia
gnostic. 

Quant à la distinction entre le chancre syphil it ique et les plaques 
muqueuses , elle résultera non pas d'une constatation bactériologique, 
— car les spirochètes s'observent avec une abondance sensiblement 
égrale dans l'un et l'autre cas, — mais des caractères cl iniques de la 
lésion, des données qu'on possédera sur son évolution, e n f i n de la pré
sence ou de l'absence d'autres manifestations syphilit iques au voisinage 
ou sur d'autres régions du corps. 

Chez les enfants, une autre question peut se poser. La lésion que la 
présence de spirochètes permet d'affirmer syphil it ique est-el le la 
conséquence d'une syphilis héréditaire ou d'une syphilis acquise ? 
L'examen bactériologique ne peut servir à la résoudre ; seule, 
l'étude clinique de l'enfant peut fournir les bases d'une discussion 
uti le. 

Si un premier examen est infructueux, il faudra, avant de conclure 
à l'absence du spirochéte, le répéter, en prélevant le matériel de 
recherche par un grattage plus prolongé, voire même au moyen de 
scarifications superficielles au niveau des bords de là lésion. 

L'absence de spirochètes sur les frottis ne peut, souvent , pas 
permettre de rejeter le diagnostic de syphilis ; ils peuvent manquer 
daus les chancres traités par des applications antiseptiques et 
surtout dans les chancres en voie de répara Lion, de transformation 
fibreuse. 

Aussi , en présence des résultats négatifs de leur recherche par c e 
procédé, l 'expert doit rester sur la réserve. 

Il attendra pour se prononcer ; la lésion ulcéreuse sera abandonnée 
à son évolut ion naturelle et seulement protégée par un pansement 
asept ique: ou bien elle se réparera rapidement, ce qui suffira à en 
établir la nature banale, o u bien elle persistera plus o u moins longtemps 
et o n verra apparaître des manifestations syphil it iques nettes , soit au 
bout d'un temps correspondant à la fin de la période de deuxième 
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incubation, si la lésion init ialement observée était un chancre, soit à 
une époque variable si cette lésion était e l le -même un accident secon
daire. 

S'il y avait un intérêt majeur à ne pas prolonger la période d'obser
vat ion et si le sujet de l 'expertise proposait de s'y soumettre, l'expert 
pourrait recourir à l'ablation d'un fragment de l'ulcération, pour y 
rechercher sur des coupes colorées le spirochète de Schaudinn. Il 
pourrait encore pratiquer une inoculation expérimentale de ce même 
t i ssu; mais, il convient de le répéter, l ' inoculation expérimentale exige, 
pour fournir une réponse, une attente de plusieurs semaines, au cours 
de laquelle les manifestations syphil i t iques ont le temps de se produire 
et enlèvent tout intérêt à ses résultats. 

Ce qui précède s'applique aussi bien aux lésions de l'anus qu'à 
celles des organes génitaux. 

Quant aux lésions ulcéreuses des lèvres et de la bouche, on ne 
saurait être trop réservé dans l' interprétation des résultats de la 
recherche du spirochète : il peut exister à leur niveau des spirilles 
ayant d'étroites analogies morphologiques avec le spirocheetepallida,, 
et même des bactériologistes compétents peuvent être embarrassés 
pour en faire la détermination. 

Les sécrétions du coryza ulcéreux des hérédo-syphi l i t iques renfer
ment trop except ionnel lement le spirochète pour que sa recherche 
présente quelque intérêt: il est, d'ailleurs, except ionnel que le coryza 
des nouveau-nés syphil it iques ne s 'accompagne pas d'autres manifes
tations permettant d'en reconnaître la nature. 

La réaction de Wassermann peut-e l le , à défaut de la constatation 
du spirochète, servir au diagnostic d'une lésion u lcéreuse? 

Nous avons vu que, au cours du chancre, elle est souvent négative, 
et d'autant plus souvent qu'on est plus près du début du chancre. 

Négat ive , elle serait, ici, c o m m e toujours, sans signification précise. 
Pos i t ive , elle ne pourrait non plus servir à affirmer la nature d'une 

ulcération douteuse. Nous avons vu qu'elle peut exister à toutes les 
phases de la syphilis ; elle peut, chez un ancien syphil i t ique, coïncider 
avec une ulcération quelconque des organes génitaux. Il faut donc se 
garder de conclure à la nature svphil i t ique d'une ulcération par le 
seul fait qu'elle s'accompagne de réaction de Wassermann. Cette 
conclusion n'est légitime que si, par ses caractères et par son évolution, 
l'ulcération en quest ion répond à ce qu'on connaît du chancre syphi 
litique et des lésions ulcéreuses secondaires. La réaction de W a s 
sermann peut bien confirmer un diagnostic déjà certain de par 
l'observation directe, mais ne saurait s erv ira trancher un diagnostic 
douteux. 

En résumé, en présence d'une lésion ulcéreuse unique, la consta
tation du spirochète permettra d'en affirmer la nature syphi l i t ique: 
l'absence de ce parasite ne suffira pas à faire ^écarter le diagnostic de 
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syphilis et seule l'observation prolongée, ou except ionnel lement l'ino
culation expérimentale , permettra d'en fixer la nature, 

B. Les lésions tégumentaires ne sont pas ulcéreuses. — Il est tout 
à fait exceptionnel de rencontrer dans les expertises des lésions non 
ulcéreuses des téguments , à propos desquelles l'hésitation puisse se 
produire entre une lésion syphilit ique et une lésion non syphil i t ique. 

C'est qu'en effet, sauf les lésions tertiaires qui pourraient avoir une 
relation avec un traumatisme, les lés ions cutanées sur lesquelles l 'expert 
est appelé à se prononcer sont presque exclusivement des syphi l ides 
secondaires généralisées, dont le diagnostic est rarement embarrassant. 

Par leurs caractères, par leur polymorphisme, par leur dissémina
tion, par la coexistence de lésions des muqueuses , d'adéncpathies 
multiples , parfois de chute des cheveux, par l'évolution des accidents, 
ces lésions s'affirment nettement syphilitiques et, si quelque hésitation 
pouvait persister, leur évolution rapide, l'influence du traitement, ne 
tarderaient pas à faire la preuve de leur nature. 

S'il restait une incertitude, les méthodes de laboratoire ne s e r v i 
raient guère à la faire disparaître. 

En effet, en tant que lésions fermées, elles ne se prêtent pas à la 
recherche du spirochète sur frottis. L'examen du sang, obtenu par 
piqûre ou scarification, permet quelquefois, il est vrai, de reconnaître 
la présence du parasite, mais d'une façon tel lement inconstante qu'il 
ne peut être appliqué au diagnostic. C'est donc presque uniquement 
sur les coupes qu'on peut le trouver : presque toujours peu abondant 
au niveau des taches de roséole, il peut être plus faci lement décelé 
dans les syphil ides papuleuses et folliculaires; mais cette recherche 
suppose l'ablation d'un fragment de peau par biopsie, opération a 
laquelle le sujet se prêterait difficilement. 

La réaction de Wassermann, chez un sujet porteur de lésions cuta
nées syphilitiques généralisées, est pour ainsi dire toujours posit ive : 
elle viendrait donc à l'appui du diagnostic, mais encore doit-on se méfier 
des coïncidences pathologiques, et se rappeler que des éruptions géné 
ralisées de causes diverses n'épargnent pas les anciens syphil i t iques, 

2° LE SUJET SOUMIS A L'EXPERTISE PRÉSENTE DES LÉSIONS VISCÉRALES 
OU DES LÉSIONS PROFONDES DES MEMBRES 

A la suite d'accidents, et en particulier d'accidents du travail, l 'ex
pert peut être appelé à décider si la syphilis joue un rôle dans les 
phénomènes observés, dans les conséquences immédiates ou é lo ignées 
de l'accident. 

Qu'il s'agisse de lésions des os, des muscles, du système nerveux, 
de l'appareil circulatoire, la question peut se poser de savoir si la lésion 
observée est uniquement due au traumatisme, uniquement due à In 
syphil is , ou résulte à la fois du traumatisme et de la syphil is . 
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L'attention de l'expert peut être attirée sur ce point, soit par le 
siège même et les caractères cl iniques de la lésion, soit par les antécé
dents du sujet, soit par toute autre c irconstance. 

Il ne saurait être question ici de recherche du spirochète ou d'ino
culation expérimentale, mais seulement de la recherche de la réaction 
de Wassermann , ou de l 'examen du l iquide céphalo-rachidien, s'il 
s'agit d'une affection nerveuse. 

Une réaction de Wassermann positive prouve bien, dans les l imites 
où elle est susceptible de servir de preuve, que le sujet qui la fournit 
est syphilitique ; elle ne fait pas la preuve que toutes les affections 
dont il est atteint relèvent de la syphil is , et cela d'autant moins que, 
en l'absence de commémoratifs suffisamment précis , elle ne peut 
établir ni à quelle époque remonte la syphil is , ni si l'âge de cette 
syphilis concorde avec la période de l'infection à laquelle ont c o u 
tume de se développer les accidents observés . 

De l 'existence s imultanée de la réaction de Wassermann et d'une 
paraplégie, on n'est pas en droit de conclure que cette paraplégie est 
syphil it ique; il faut, en outre, que les caractères de la paraplégie, que 
son évolution concordent avec ce qu'on connaît de la symptomatologie 
et de la marche des paraplégies syphil i t iques. C'est donc par l'observa
tion clinique qu'on pourra décider de la nature réelle des accidents . 

Cependant, la connaissance d e l à réaction de Wassermann, dans un 
cas de lésion nerveuse consécutive à un traumatisme, a toujours une 
importance considérable, car el le apporte une preuve de plus à l'appui 
de l'influence de la syphilis , si les caractères cliniques permettent , par 
ailleurs, de l'admettre. 

De même, dans un cas de distension de l'aorte, observée à la suite 
d'un traumatisme, surtout si le traumatisme a été léger et expl ique mal 
la production d'une lésion grave, la réaction de W a s s e r m a n n fournit 
un argument important à la discussion sur son origine, sur le rôle de 
la syphil is dans sa production, sur la possibilité d'une lésion aortique 
antérieure au traumatisme, et ce point peut avoir une importance capi
tale, s inon dans les accidents du travail, où l'état antérieur peut ne 
pas entrer en ligne de compte , au moins dans les accidents étrangers 
au travail. 

Sans être, par elle seule, un é lément absolu du diagnostic , la réaction 
de Wassermann peut donc, dans ces différents cas, avoir une impor
tance, en révélant l 'existence de la syphilis , ou en l'établissant si elle 
est douteuse ; elle s'ajoute en pareil cas, sans pouvoir la remplacer et 
sans permettre d'en contester les conclus ions , à l'observation cl inique. 

Mais, ici encore, il faut que le sujet se prête à la prise de sang et, 
comme l'examen qui la suit a plus de chance de fournir un résultat 
contraire à ses prétentions et à ses intérêts qu'un résultat favorable, il 
y a grandes probabilités pour qu'il s'y refuse. 

L'examen du l iquide céphalo-rachidien, dans les lésions nerveuses 
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supposées syphil it iques, aurait plus de valeur que la réaction de W a s -
sermann. Il permet, suivant l'expression de Ravaut , une véritable 
biopsie de ce l iquide; la lymphocytose est une lésion spécifique, por
tant en el le-même la preuve de la nature syphil it ique des altérations 
méningo-rnédullaires qu'elle suit et qu'elle révèle, et non plus seu le 
ment , comme la réaction de Wassermann, la preuve que le sujet est 
syphilit ique de plus ou moins ancienne date. 

J'ai assez insisté sur les causes qui empêchent l 'expert de recourir 
à ce mode d'exploration pour n'avoir pas à montrer combien il sera 
rarement possible de profiter des renseignements si précieux qu'il es t 
capable de fournir. 

3° IL N'EXISTE CHEZ LE SUJET EXAMINÉ AUCUNE LÉSION APPARENTE 
POUVANT ÊTRE RAPPORTÉE A LA SYPHILIS 

En pareille occurrence, il ne peut être question de recherche du 
spirochète ou d'inoculation aux animaux, puisqu'il n'est pas possible, 
en l'absence d'une manifestation quelconque, de recueillir un maté
riel de recherche. A la vérité, la ponction lombaire permettrait par
fois de constater une lymphocytose révélatrice; mais le fait est excep
tionnel, et, pour les raisons exposées plus haut, ce procédé d'explora
tion n'est pas permis à l'expert. Il ne reste donc qu'un procédé de 
recherche : c'est l 'examen du sang. 

Ces cas correspondent à ceux que, dans l'étude de la valeur de la 
réaction de Wassermann, nous avons compris sous le nom de syphilis 
latente; nous avons vu que, dans une proportion importante de ces 
cas, la réaction est positive. 

Il convient d'envisager séparément, au point de vue des déductions 
qu'elle peut fournir, les faits où le sujet examiné déclare ou reconnaît 
avoir eu la syphilis , et ceux où il nie tout antécédent syphil i t ique et 
où, le plus souvent, à l'appui de ses prétentions, il affirme être indemne 
de toute syphil is . 

Dans la première catégorie de faits, l'expert a pour s'éclairer, pour 
baser le diagnostic de syphil is , les déclarations du sujet — lequel est 
le plus souvent un demandeur réclamant une indemnité pour contami
nation syphil it ique, — les résultats d'enquêtes judiciaires, des certi
ficats et des ordonnances médicales ; souvent i 'examen du demandeur 
montre encore des traces de syphilis . Le diagnostic, presque toujours, 
découle de cet examen comparé à l'étude du dossier. 

Il est à peine besoin de le confirmer par un procédé plus précis. 
Parfois, cependant, il reste un doute dans l'esprit de l 'expert: les 

commémoratifs sont incomplets , telle cicatrice a des caractères ambi
gus ; un supplément de preuve est nécessaire. 

Il ne peut être ici quest ion, en l'absence de toute lésion tégumen-
faire, de recherche du spirochète, d'inoculation expérimentale. 
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Posit ive , la réaction de W a s s e r m a n n apportera un a r g u m e n t a l'appui 
de l 'existence de la syphil is . 

Négative, elle n'aura aucune signification absolue : cependant , si la 
syphilis al léguée est récente, si cel le-ci a été peu ou pas traitée, une 
réaction négative tendrait plutôt à en faire rejeter l 'existence. 

Dans la discussion à laquelle il se livrera sur la valeur diagnostique 
de cette réaction, l'expert ne devra jamais oublier qu'elle appartient à 
toutes les périodes de la syphil is , que sa présence permet de recon
naître l 'existence antérieui'e de la maladie, sans en préciser l'époque 
de début. Si l 'étude du dossier ou des st igmates persistant chez 
le sujet laisse quelque doute sur l'âge de la syphil is al léguée, il ne 
pourra, de la seule réaction de Wassermann , tirer un argument 
valable sur l'existence de la syphilis à cette époque, moins encore 
sur la présence d'accidents syphi l i t iques contagieux à telle ou telle 
époque. 

Bien plus souvent , surtout dans les actions civiles pour contami
nation syphil it ique, l'expert est appelé à se prononcer sur l 'existence 
ou l'absence de la syphil is chez l'auteur présumé de la contamination; 
plus souvent encore — s'il s'agit de contaminat ion par un nourrisson 
hérédo-syphil i t ique — chez les parents de celui-ci . 

Sa tâche est spécialement délicate. Le sujet , m ê m e s'il se sait syphi
l i t ique, a trop d'intérêt à dissimuler ses antécédents , à nier tout 
accident; il a beau jeu à le faire puisque, au m o m e n t de l 'expertise, il 
n'en présente plus aucune trace; s'il lui en restait quelqu'une au début 
de l'instance, il a eu le temps , grâce à la longueur de la procédure, au 
besoin en faisant défaut, de la traiter et de la guérir , et s'il en pré
sentait encore au m o m e n t de subir l 'examen de l 'expert, il aurait eu 
intérêt à transiger plutôt qu'à se soumettre à cet examen. Le hasard 
seul peut, en pareil cas, fournir un é l ément de diagnostic . 

Et, pourtant, en matière de contamination de nourrice, c'est du 
résultat de l 'examen de l'expert que dépend , 90 fois sur 100, le juge
ment à intervenir. L'expert a beau avoir constaté et prouvé la conta
mination de la nourrice par son nourrisson, avoir établi que le nour
risson était un syphil i t ique héréditaire : la nourrice n'obtiendra de 
dommages-intérêts que s'il est prouvé que les parents ont commis une 
imprudence en lui confiant leur enfant ; en l'état de la cause, la seule 
imprudence qui pourrait être mise à la charge des parents serait le 
fait d'avoir, étant et se sachant syphil i t iques, fait allaiter par une 
nourrice un enfant qu'ils devaient, de par la connaissance de leur 
propre état, savoir susceptible de contaminer cette nourrice. En pré
sence des dénégations des parents, le Tribunal charge l'expert, suivant 
la formule usuelle, d ' « examiner les parents et rechercher s'ils pré
sentent des traces d'une syphil is ancienne et aujourd'hui guérie » ; 
parfois aussi de « déterminer s'ils avaient, l'un ou l'autre, des motifs 
de penser que leur enfant était atteint de syphil is ». 
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Après une enquête approfondie sur leurs antécédents , un examen 
minutieux de toute la surface cutanée des muqueuses accessibles , 
après l'exploration de toutes les régions ganglionnaires , la recherche 
des divers réflexes, il n'a pu découvrir le plus faible indice de syphilis . 

Va-t-i l , en dernière ressource, rechercher la réaction de W a s -
sermann ? 

Peut-être aura-t-il le secret espoir que, mis en présence de cette 
démonstration, l'intimé entrera dans la voie des aveux : espoir souvent 
déçu, et procédé d'extorsion peu recommandable ! 

Peut-être aussi quelque circonstance accessoire se trouvera-t-elle 
éclairée par l'existence de la réaction de Wassermann. 

Plus certainement, cette recherche complétera le rapport et témoi
gnera envers les deux parties du soin apporté à l 'expertise, du désir 
de l'expert d'arriver à la manifestation de la vérité. 

Mais, une fois connu le résultat de la réaction, reste à l'interpréter 
et l'expert doit y mettre une extrême prudence. 

Il s'agit ici d'un ménage, dont le produit est un enfant hérédo-
syphilit ique. Des deux conjoints, l'un au moins est syphil i t ique, s inon 
les deux. Si l'un d'eux se sait syphil it ique, ce doit être, suivant toute 
vraisemblance, celui qui a importé la syphilis dans le ménage, et 
qui, syphil it ique avant ou depuis son mariage, a sans doute aussi 
contaminé l'autre, sait aussi qu'il l'a contaminé et lui a caché avec 
plus ou moins de soin son état et ses conséquences . 

Ce que l'expert a donc à déterminer, c'est en réalité : i ° si, des deux 
conjoints, un seul ou les deux sont atteints de syphil is ; 2 0 au cas où 
tous deux en seraient atteints, quel est celui des deux qui en a été 
sc iemment atteint, c'est-à-dire, pratiquement, quel est celui qui a été 
atteint le premier, qui a importé la syphilis dans le m é n a g e ? 

A ces questions, la réaction de Wassermann ne peut apporter 
aucune solution formelle. 

En effet, cette réaction tend à disparaître, sous la double influence 
de l'ancienneté de la syphilis et du traitement ; de deux sujets devenus 
syphilitiques à des époques différentes et suffisamment distantes, elle 
a plus de chances, à égalité de traitement, d'être devenue négative 
chez celui qui a été atteint le premier, tout- en restant positive chez le 
second, et ces chances augmenteront encore, si le premier s'étant 
traité, le second —• qui souvent ne se sait pas syphil it ique et qui peut 
n'avoir jamais eu de manifestations caractéristiques apparentes — n'a 
suivi aucun traitement. 

Théoriquement donc, dans un ménage dont les deux conjoints ont 
été infectés à intervalle de plusieurs années, la réact ion de Wasser
mann a grandes chances d'être négative chez le conjoint qui a été 
infecté avant son mariage et a sc iemment contaminé l'autre et d'être 
encore positive chez ce dernier. 

J'ai montré par un exemple typique, emprunté à ma pratique per-
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s o n n e l l e 1 , que cette éventualité se réalisait. Un homme, syphil i t ique 
trois ans avant son mariage — il s'était marié avec l 'assentiment de 
son médecin — épouse une femme saine qui ne présente aucune mani
festation syphilit ique apparente ; sa femme fait une fausse couche, 
puis a un enfant à t erme; l'enfant, à l'occasion de lésions nasales, 
contamine une nourrice. Je suis consulté à son sujet lorsqu'il est âgé 
de huit mois ; à cette époque, six ans et demi après le début de la 
syphilis du père, trois ans et demi après le mariage, la réaction de 
Wassermann est négative chez le père, posit ive chez la mère. 

Ce fait recueilli dans la pratique civi le , dégagé par conséquent des 
incertitudes et des dissimulations que peut comporter une expertise 
médico-légale, montre à lui seul à quel les erreurs pourrait conduire la 
simple constatation de la réaction de Wassermann si l 'expert ne l'in
terprétait pas jud ic i eusement . 

Il me permet de conclure que, dans les expert ises pour contami
nation de nourrice, la recherche de cette réaction chez les .parents 
du nourrisson ne présente généralement aucune utilité ; l 'expert devra 
se contenter des résultats, bien aléatoires, de l 'examen cl inique, dans 
lequel i l aura soin de poursuivre minut ieusement la recherche de 
toutes les manifestations imputables à la syphil is . 

4 ° DIAGNOSTIC DE LÀ SYPHILIS A L*AUTOPSIE 

Il est tout à fait except ionnel que l 'expert soit appelé à rechercher 
la syphil is dans une autopsie . 

Je ne sache pas que, dans des cas de contaminat ion de nourrice par 
un nourrisson hérédo-syphi l i t ique , l 'autopsie qui, ainsi que l'a fait 
remarquer R o l l e t 3 , pourrait parfois trancher définit ivement un 
diagnostic embarrassant, ait été jamais pratiquée. Rol le t , d ailleurs, 
ne faisait al lusion qu'à l'autopsie après exhumation, destinée à recher
cher les lésions osseuses de l 'hérédo-syphil is et dans ces condit ions 
les modifications des tissus et des humeurs résultant de la putré
faction s'opposeraient à tout examen histologique ou bactériologique. 

Si des circonstances spéciales amenaient à faire l 'autopsie d'un 
enfant hérédo-syphil it ique peu après sa mort, la recherche du spiro-
chète dans les différents organes, spécialement dans le foie, la rate, 
les capsules surrénales, permettrait de démontrer l 'existence de la 
syphilis sans contestation possible et on ne saurait trop engager 
l'expert à fournir cette preuve complémenta ire . A l 'autopsie d'un 
enfant plus âgé, le parasite peut avoir disparu ; son absence — suivant 

! G. Thibierge et R -J . Wei s senbach , la Réact ion de Wassermann en méde
cine légale (Annales d'Hygiène publique et de Médecine légale, février 1912) . 

- Rollet, D e la transmission de la syphil is entre nourrissons et nourrices 
(Archives d'Anthropologie criminelle, 1887, p. 23) . 
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'-• 1 G rube r , Zu r Lues -Diagnose "an de r Leichen (Friedreichs's Blätter zur gerìcht. 
liehe Medizin und Sanitätspolizei. 1912 , I I ) . 

Arch. Anthr. Crim. - № aS5. 1913-aU 

une règle que je rappelle encore une fois — ne saurait clone être 
regardée comme venant àl 'encontre du diagnostic de syphil is , 

Chez l'adulte, sauf le cas où un sujet aurait contracté la syphil is à 
l'occasion de son travail et aurait succombé rapidement à des accidents 
viscéraux dont il importerait de déterminer la nature, on ne voit 
guère de circonstances où l'expert serait amené à pratiquer l'autopsie 
d'un syphilitique secondaire. Dans cette hypothèse, l 'examen des 
viscères malades devrait être complété par la recherche du spirochète , 
laquelle pourrait compléter la preuve de la nature syphilit ique de 
leurs atteintes. 

Encore en matière d'accidents, et spécialement d'accidents du 
travail, les résultats de l'autopsie peuvent être appelés à éclairer la 
cause de certaines lésions, telles que les ruptures de l'aorte, les 
anévrismes aortiques, et à établir la part qu'y a prise, soit un t rau
matisme, soit la syphilis. 

. De même, dans certains cas de fractures survenues chez des syphi
l it iques, dans les affections médullaires survenues à la suite de trau-
matismes. 

En semblable occurrence, la structure his lologique des lésions peut 
éclairer le diagnostic causal, mais la démonstration est plus 
péremptoire si l 'examen bactériologique démontre la présence du 
spirochète au niveau même des lésions. L'expert ne devra, cependant, 
jamais oublier que, dans les lésions viscérales même indubitablement 
syphilitiques, la recherche du parasite peut échouer; tantôt, eu effet, 
l 'examen ne porte pas sur le foyer initial et spécifique de la lésion, 
mais des altérations secondaires et banales; tantôt encore, il s'agit 
d'un processus déjà ancien au niveau duquel le spirochète a depuis 
longtemps disparu. 

D o n c , autant un résultat positif est démonstratif, autant, en pré
sence d'un résultat négatif, est-il nécessaire de rester sur la réserve 
et d'interpréter le cas en s'aidant de tous les autres renseigne
ments fournis par l'examen cadavérique et par l'observation pendant 
la vie. 

Il est sans intérêt de rechercher, dans une autopsie médico-légale , 
la réaction de Wassermann, avec le sérum sanguin ou les diverses 
sérosités. Les recherches que j'ai résumées en étudiant les condit ions 
dans lesquelles on obtient cette réaction prouvent, en effet, qu'elle est 
très fréquemment positive avec le sérum de cadavres de sujets 
indemnes de foute syphil is . Aussi ne saurait-on regarder, avec 
Gruber 1 , la réaction de Wassermann dans le l iquide péricardique et 
dans le sérum sanguin recueill is à l'autopsie comme une preuve de 
l'origine syphilitique d'une lésion aortique. 
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L ' I N S C R I P T I O N D E S E X P E R T S M É D I C A U X 

s u r l e s l i s t e s d e s t r i b u n a u x . 

D e u x rapporteurs avaient été nommés , par la Commiss ion désignée 
par le précédent Congrès, pour présenter le résumé des discussions et 
des décisions de cette Commiss ion. Malgré l ' intervention du D r Granjux 
qui demande le renvoi de la question à l 'Association des experts, la 
discussion fut ouverte et elle se termina par le vote de v œ u x très 
importants . 

i° Elle a tout d'abord roulé sur le choix des experts. Il fut évident , 
de suite , que les membres présents étaient tous partisans d'une liste 
unique d'experts établie par les Cours d'appel. On s'est é levé contre la 
« prétention » des juges de paix de choisir leurs experts médicaux 
en dehors de cette liste. Ils les choisissent — a dit un congressiste — 

CONCLUSIONS 

Pour résumer succinctement les faits et les considérations déve
loppés dans ce long rapport, je crois pouvoir dire que les nouvel les 
méthodes de laboratoire ont permis d'introduire dans le diagnostic 
médico-légal de la syphil is des é léments capitaux. Elles permettent 
d'affirmer plus catégoriquement que la seule observation clinique que 
telle lésion est syphil i t ique, que tel sujet est syphil i t ique ; par contre, 
elles ne permettent pour ainsi dire jamais , à elles seules , d'affirmer 
que telle autre lésion n'est pas syphi l i t ique, ni que tel autre sujet est 
indemne de syphilis ; elles ne permettent pas non plus de reconnaître 
si tel sujet, syphil i t ique au moment de l 'expertise, l'était ou ne l'était 
pas à telle époque antérieure, l'est devenu par le fait qu'il incr imine; 
elles laissent donc dans le doute nombre des quest ions — et parmi elles 
les plus importantes peut-être — posées à l 'expert. 

Elles peuvent et, dans certains cas, do ivent être mises en œuvre dans 
les expertises médico- légales , en raison des cert i tudes qu'elles sont 
parfois susceptibles d'apporter; mais, en aucune circonstance, ni 
l'expert, ni le magistrat ne devront oublier qu'el les fournissent, non 
pas un diagnostic brutal e t . pour ainsi dire automatique, mais seu
lement un é lément du diagnostic de la syphilis ; que cet é lément de 
diagnostic doit être apprécié à sa juste valeur, interprété suivant les 
circonstances de la cause. L'observation médicale , si elle reçoit de 
l'étude histoiogique, bactériologique ou expérimentale un complément 
indispensable ou un appoint, doit toujours diriger l ' interprétation des 
résultats fournis par les méthodes de laboratoire ; el le reste toujours, 
en matière de syphil is comme ailleurs, la base sur laquelle doivent 
nécessairement s'appuyer les conclusions de toute expert ise . 



parmi les médecins avec qui ils jouent à la manil le , à l'heure du ver
mouth. Un autre a ajouté que les commissaires de police en faisaient 
de même en prenant l'absinthe ! 

Cependant M . Je professeur Gilbert Ballet a fait remarquer qu'il y 
avait des médecins très autorisés qui, pour des raisons diverses, ne 
désirant pas faire partie des experts officiels, ne sont point par suite 
inscrits sur la liste établie par la Cour d'appel, et auxquels néanmoins 
il convient de s'adresser dans des cas déterminés. 

A la suite de ces observations, le .Congrès a voté le vœu suivant : 
« Le III e Congrès de Médecine légale de- langue française émet le 

v œ u que les experts nommés par les tribunaux et les justices de paix 
soient toujours choisis, sauf exceptions qui seront motivées , sur la 
liste des experts , dressée chaque année, au début de l'année judiciaire 
par la Cour d'appel. » 

Puis le v œ u que voici , qui vise surtout les commissaires de police : 
« Le I I I e Congrès de Médecine légale de langue française émet le 

v œ u qu'il en soit de même pour tous les tribunaux et tous les auxi
liaires de la justice. » 

2° Par qui seront choisis les experts ? 
a) Le rapport s'efforçait de démontrer dès le début que le praticien 

ne pouvait pas être chargé d'expertises médico-légales , parce que sa 
compétence n'était pas suffisante. Le D r Granjux protesta contre une 
telle thèse en disant qu'elle marquait « l'infériorité professionnelle du 
praticien français ». 

h) Le rapport voulait démontrer ensuite que les Syndicats médi
caux n'avaient pas à intervenir dans le choix des experts médicaux, 
et là encore il était prêté à ces groupements professionnels une telle 
mentalité que le D r Grandjux a déposé entre les mains du président une 
protestation du D1' de Pradel, président du Syndicat médical de Paris . 

c) Le troisième point envisagé fut de déterminer si les experts 
devaient être nécessairement munis d'un diplôme spécial. En somme, 
c'est du diplôme de médecin légiste dont il s'agissait. Le rapport 
s'exprimait ainsi sur ce sujet: « En résumé, le diplôme spécial ne doit 
pas être la condit ion nécessaire et indispensable pour l'accès à l 'exper
tise. 11 doit s implement en être tenu compte dans la mesure du possible 
pour certaines nominations . Il est inutile pour les spécialités de l 'ex
pertise, accouchements , ophtalmologie , e tc . , mais il mérite, dans 
d'autre cas , de retenir l'attention des magistrats appelés à faire un 
choix .» Il semble que, dans cette voie, le Congrès soit allé plus loin 
que la Commission, puisqu'il a adopté le v œ u suivant : 

« Le I I I e Congrès de Médecine légale de langue française émet le 
v œ u que les médecins inscrits par les tribunaux sur les listes d'experts 
soient choisis d'après leurs titres scientifiques, qui démontreront leur 
spécialisation médico-légale ou leur compétence spéciale pour certaines 
recherches déterminées. » 
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Ce v œ u démontre suffisamment que les membres présents étaient 
opposés à la création d'experts inscrits de droit sur la liste, ainsi qu'il 
est dit dans le projet de loi de M. Gruppi sur l'expertise contradictoire, 
modifié à la Chambre. 

Quant à savoir si les experts devaient être choisis par les Facultés 

de Médecine, la Commiss ion a est imé que la question ne devait pas 
être développée dans le rapport. 

De m ê m e , elle a pensé que la nomination des experts au concours 
ne se posait pas. 

3° De Vincompatibilité des fonctions d'expert avec certaines situa

tions. — Les médecins de Compagnies d'assurances ont seuls été visés 
dans les deux rapports. Nous disons les deux rapports, parce que la 
Commission, s'étant trouvée en désaccord sur ce sujet, le D r Dervieux 
fut chargé de montrer qu'il y avait, dans tous les cas, incompatibil i té 
absolue entre les fonctions d'expert et les fonctions de médecin de 
Compagnie d'assurances, tandis que le professeur Baudouin, de Tours, 
devait , dans un autre rapport, prouver qu'il n'y avait pas incompat i 
bilité absolue. 

Or, M. Dabout a exprimé sa surprise en constatant que le deuxième 
rapporteur, M. Baudouin, concluait exactement comme le premier, 
alors qu'il avait miss ion de soutenir la thèse contraire. 

Avec non moins de logique, M. Dabout a reproché aux deux 
rapports de n'avoir traité qu'un côté de la question et d'être entré dans 
les mesures d'exception au l ieu de se placer au point de vue général. 
Il a dit que la situation des médec ins d'une cl inique d'accidents du 
travail d'un Syndicat ouvrier était aussi incompatible avec la qualité 
d'expert que celle de médecin de Compagnie d'assurances. Dans cette 
dernière catégorie rentrent les médec ins des usines et établissements 
industriels. Du reste, d'une façon générale, le médecin payé par le 
patron — celui-ci fût-il l ' E t a t — e s t en principe just iciable de la même 
suspicion que le médecin de la Compagnie d'assurances. 

En réalité, le problème est si complexe et si délicat que le Congrès 
a renoncé à le solutionner par un v œ u . 

4° Limitation du nombre des experts. Répartition des affaires entre 

les experts. 

« Le II I e Congrès de Médecine légale de langue française émet le 
vœu que le nombre des experts inscrits sur les l istes de tribunaux soit 
limité suivant les besoins des Cours d'appel d'après l' indication de la 
circulaire du Garde des Sceaux. » 

Enfin, on a montré, comme dans le précédent Congrès, que pour 
consolider la situation des experts professionnels il était nécessaire de 
demander aux magistrats de confier plus spécialement aux médecins 
chargés des expertises criminelles les expert ises civiles et les exper
tises d'accidents du travail. 



I I I . L E S C O M M U N I C A T I O N S 

L e s i a u x p o l i c i e r s m y t h o m a n e s . 

M M . DUPRÉ, ABADIE et GELMA. — Dans le courant de l'année der

nière, trois médecins experts étaient appelés , l'un à Paris, l'autre à 
Bordeaux, le troisième à Saint-Dizier, à donner leur avis sur l'état 
mental de trois hommes, inculpés tous trois d'usurpation de titre et de 
fonction. 

Ces trois délinquants s'étaient attribué le titre et ¡es fonctions 
d'agent d e l à police mobile ou d'inspecteur de la sûreté. En cette qua
lité, ils s'étaient livrés à desactes reprehensibles : fabrication défausses 
pièces, arrestations arbitraires ; tentative de chantage, vols , escro
querie; mobilisation des autorités et de la force publique, visite de 
garnis, procès-verbaux, dénonciations fausses, accusations criminelles, 
etc. 

Les trois rapports, rédigés chacun dans l'ignorance des faits et des 
conclusions des autres, concluaient tous à l' irresponsabilité des incul
pés. Ceux-ci n'étaient autres que des débiles mentaux, vaniteux et 
mythomanes , entraînés par l'idée obsédante de « faire de la police » 
jusqu'à un délire imaginatif de fabulation et d'activité policières. Ces 
faux policiers n'étaient que des mythomanes délirants, dont l'activité 
délictueuse s'était exercée dans le sens des conceptions morbides. 

Ces faits durent au hasard d'une conversation de se trouver réunis . 
Ce sont eux qui font l'objet de cette communicat ion. Nous avons résumé 
et rédigé, sous forme d'observations cliniques, les rapports médico-
légaux dont ils ont été l'objet. 

Nous avons pensé, en effet, qu'il y avait quelque intérêt, pour l'his
toire médico-légale de la mythomanie , à mettre en évidence ce type 
relativement nouveau de faux policiers mythomanes. 

Nos observations rentrent, sans discussion, dans le domaine médico-
légal de ia mythomanie , c'est-à-dire de la tendance pathologique, 
propre à certains débiles et à certains déséquilibrés, au mensonge , à 
la fabulation et à ia s imulation. 

Cette tendance est le plus souvent mise e n j e u par la vanité mor
bide, si développée chez certains de ces sujets, qui les pousse à se 
vanter d'exploits imaginaires, à se parer de titres fictifs, à s'affubler 
de décorations fausses ou ill icites, etc. Ces déséquilibrés ont sans cesse 
besoin d'étonner et d'éblouir leur entourage, et de satisfaire, souvent 
même contre toute vraisemblance et contre leurs véritables intérêts , 
leur appétit de gloriole et leur orgueil pathologique. 

Plusieurs de ces vaniteux, à la fois imaginatifs et menteurs , crédules 
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et trompeurs, présentent un mélange déconcertant de sincérité et de 
s imulat ion, de naïveté et de duplicité, QUI résulte d'une pauvreté évi
dente du sens eri i ique de la réalité. En vertu de leur débil ité mentale, 
ces sujets n o n seulement affirment par la parole et par les écrits des 
prétentions imaginaires et injustifiées, mais encore ils conforment 
leurs actes à leur fabulation, et leur conduite au rôle chimérique qu'ils 
prétendent remplir. Le débile mythomane crée alors de toutes pièces , 
à l'appui de ses prétentions, des documents et des pièces destinés à 
servir de preuves objectives à s e s fausses affirmations. Alors, et très 
rapidement, par un processus habituel d 'autosuggest ion, il arrive à 
croire lu i -même sincèrement à l 'authenticité de ces faux et à la légit i 
mité de ces prétendues preuves. 

Non seulement ils sont ordinairement les premières dupes de leurs 
fables, mais ils sont souvent aussi celles d'un entourage amusé et iro
nique, qui se divertit de leur naïveté vaniteuse et ajoute de nouveaux 
aliments à leur crédulité. Incapables de discernement et de critique, 
ils sont les victimes à la fois de leurs propres fabulations et des inven
tions plaisantes d'autrui. 

Le thème morbide imaginatif, primit ivement issu de l ' invention du 
mythomane , s'entretient, se consol ide et s'enrichit par la collaboration 
de l'entourage et surtout par la crédulité du fabulateur pris à son 
propre piège. Le passage de l'idée à l'acte s'opère et le mythomane 
entre dans le délire. 

Dans certains cas, l'activité mythopathique des malades est déter
minée dans son orientation policière par la lecture des romans qu'a 
mis à la mode, dans ces dernières années , le débordement de la l i t té
rature à la « Nick-Carter ». Les romans pol ic iers , où sont exposées 
les aventures extraordinaires et dramatiques des détect ives amateurs, 
offrent à l'imagination des enfants et des débiles l 'é lément le plus mal
sain, et à l'activité des déséquil ibrés vaniteux et excités les suggest ions 
les plus dangereuses . 

D e nombreux exemples ont démontré , a u cours des procès contem
porains, la nocive influence qu'exerce sur la jeunesse cette basse l i t té
rature. Contre elle, s'est déjà dessiné e n Belgique et en Al lemagne un 
c o u r a n t d'opinion analogue à celui qui s'est traduit en France par 
l'interdiction de représentations, dans les c inématographes publics , 
de scènes criminel les . 

Nous ne pouvons qu'applaudir à ce mouvement répressif au nom de 
la psychiatrie clinique et médico- légale , qui démontre l 'extrême impor
tance, dans l'orientation de la conduite des jeunes sujets , des exemples 
offerts par les lectures o u les spectacles à leur imaginat ion et à leur 
activité. 
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R e e h e r e h e d e la s i l i c e d a n s l e c œ u r d e s noyés, 

M M . CORIN et STOKIS (Liège) ont démontré qu'au cours de l 'asphyxie 
par submersion les particules si l iceuses en suspension dans le l iquide 
de submersion pénètrent par les voies respiratoires dans le sang ; ils 
ont basé sur cel te constatation un procédé de diagnostic consistant à 
examiner le sang des deux cœurs à l'aide du microscope poîariseur. 
On trouve ainsi des particules brillantes, se détachant sur le fond noir 
si les niçois sont croisés. Ce procédé a été l'objet de critiques, plu
sieurs auteurs ayant montré que les l iquides employés (antiformine, 
eau distil lée, acides) présentent également des particules bril lantes, au 
microscopepoîariseur. M M . Corin et Stokis ont perfectionné leur pro
cédé de la façon suivante. Ils dosent, dans les cendres du cœur et du sang 
recueillis lors de l'autopsie avec les précautions convenables, la silice. 

Alors que le cœur et le sang d'individus normaux ne cont iennent 
que des traces de silice, le cœur et le sang du cœur d'un individu noyé 
en contiennent des quantités parfois considérables. C'est ainsi que l'on 
trouve de 10 à 20 centigrammes de silice dans le cas de submersion. 

D é t e r m i n a t i o n d e l a d a t e d e m a n œ u v r e s a î j o r t i v e s . 

M. G. CORIX (Liège). — Une jeune fille fut trouvée morte dans une 
maison d'accouchement. L'autopsie établit que la mort était due à un 
décol lement prématuré du placenta au cours d'une g-rossesse de cinq 
mois . L'existence d'une plaque de nécrose hémorragique de la paroi 
utérine au niveau du décol lement permit aux médecins de conclure 
que la mort était due à des manœuvres a b o r t i v e s . i l y avait, dans le 
péritoine, 1 litre et demi environ de l iquide séreux, rougeâtre. L'ana
lyse chimique de la plaque de nécrose montra l'existence, dans ce loyer , 
de petites quantités de mercure. 

Se basant sur l'absence de péritonite et de toute affection pouvant 
entraîner le déversement de l iquide dans la cavité perifonéale, 
M. Corin conclut que le liquide provenait, soit de l'injection sous 
pressionde l iquideisolut ion de sublimé ??) dans la matrice, soit du sérum 
exprimédu caillot au travers de la plaque de nécrose. Dans un cas comme 
dans l'autre, étant donné la rapidité de résorption de la séreuse péri-
tonéale, M . Corin croit qu'il faut admettre que les manœuvres ont 
précédé de quelques heures tout au plus la mort de la femme. Chez 
les lapins, en effet, des solutions de sublimé introduites dans le péri
toine disparaissent à peu près complètement au bout de quelques 
heures, sans laisser trace visible d'irritation péritonéale. 

D e s n é p h r i t e s d a n s l e s a c c i d e n t s d u t r a v a i l . 

M. DELPSUT (Saiat-Chéron) a communiqué une observation qui sou
lève un point intéressant de pratique. Il s'agit d'un carrier qui reçut 
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'un coup de mine dans la figure, et les plaies produites par cette brû
lure suppurèrent pendant trois mois . Les urines analysées à ce moment 
ne présentaient rien d'anormal. 

Le blessé, quand il demanda à retravailler, fut chargé d'un service 
de surveillance avec augmentation de son salaire. U n an après, appa
rurent les symptômes d'une néphrite hémorragique, à laquelle le patient 
succomba assez rapidement. Cette néphrite était-elle ou non une con
séquence de l'accident du travail ? Sur ce point, l 'expert et le médecin 
traitant étaient en désaccord. 

Le président, M, Vibert , a rappelé à ce moment que ie Congrès , 
pas plus que la Société de Médecine légale, n'avait qualité pour se 
prononcer en pareil cas et départager les confrères. Et tout le monde 
s'inclina devant cette judic ieuse remarque. Mais il nous sera permis 
de faire remarquer qu'à notre avis c'est le médecin traitant et non 
l'expert, qui, dans ce cas particulier, a su reconnaître les suites éloi
gnées du traumatisme. Cette constatation méritait d'être signalée en 
terminant ce compte rendu. 

N é c e s s i t é d ' u n e n s e i g n e m e n t m é d i c o - l é g a l d a n s l e s F a c u l t é s 

e t E c o l e s d e d r o i t . 

M. CRESPIX. — Certains d'entre nous ont réalisé avec le plus grand 
succès pédagogique l 'enseignement médico-légal dans les Facultés de 
droit, mais ils n'ont pas reçu les encouragements nécessaires et ont 
dû y renoncer. Et cependant cet ense ignement est nécessaire pour 
deux raisons : 

La première, c'est qu'il e s t désirable que les magistrats soient au 
courant de nos termes techniques les plus usuels, et aient quelques 
notions sur les maladies , sur les lésions que nous décr ivons dans nos 
rapports. 

La seconde, c'est qu'en présence d'un fait médico- légal la mentalité 
des magistrats ne cadre pas du tout avec celle du médec in-expert , 
bien qu'il y ait égale bonne foi de part et d'autre. 

U n certain nombre de magistrats ne comprennent pas nos réserves , 
nos hésitations, et ont tendance à les considérer comme la manifesta
tion d'une insuffisance d'instruction, alors qu'elles sont l'indice d'un 
esprit scientifique averti. Souvent aussi le magistrat prend parti. 
D'autre part, certains magistrats ne savent pas lire nos rapports et nous 
prêtent, de très bonne foi, des opinions que nous n'avons pas émises. 

Auss i je voudrais que le Congrès prît en mains cette question de 
l 'enseignement médico-légal dans les Facultés de droit, parce que cet 
ense ignement comblerait l'abîme qui semble nous séparer, magistrats 
et experts . Par ce moyen on pourrait, j ' imagine , l'aire diffuser dans le 
milieu juridique un peu de notre psychologie , et je crois que la collec
tivité, comme l' individu, en profiteraient. 
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M . LACASSAGSE a insisté aussi sur la différence de la mentalité du 
médecin et de celle du magistrat. Il a cité un fait où les magistrats 
avaient accepté comme réelle, malgré l'avis des experts , une affirma
tion dont l' invraisemblance était évidente et dont la réalisation était 
impossible . Il a rappelé qu'il avait organisé à Lyon une série de leçons 
de médecine légale à l'usage des étudiants en droit : en même temps 
il a avoué le peu de résultats qu'elles avaient donnés Néanmoins il 
conclut à la nécessité d'exiger de la part des magistrats des connais
sances élémentaires de médecine légale. 

M . SIMONIN a fait remarquer que cette nécessité pour les magistrats 
de posséder certaines notions médico-légales est te l lement notion 
courante que le projet de loi sur les Consei ls de guerre prévoit ces 
connaissances chez le futur personnel de la just ice militaire. 

M . PABÎSOT rapporte qu'un magistrat lui a déclaré qu'il ne lisait 
jamais les rapports des experts médicaux. On ne saurait généraliser 
de pareils faits, mais ils montrent tout l'écart qui sépare, au point de 
vue d e l à mentalité, le magistrat et l'expert. Se souvenant que le pro
fesseur Tourdes avait ouvert son cours de médecine légale aux étu
diants en droit, M. Parisot demande qu'on imite cet exemple dans les 
Universités. 

M . GRAXJUX. — L e professeur Simonin nous a fait entrevoir ce que 
serait le personnel des Conseils de guerre de demain. Ce demain est 
peut-être éloigné ; aussi je crois — et pour les mêmes raisons que mon 
ami le professeur Lacassagne — qu'il y aurait grand intérêt à exiger 
des juges des Conseils de guerre d'aujourd'hui les mêmes connais
sances médico légales que des juges civils. Le jour où l 'en connaîtra 
au Conseil de guerre ce que le D R Haury a si bien dénommé « l'indis
cipline morbide », les malades, l'armée, la justice, y gagneront. 

M M . BAI.THAZARD et DUPRÉ exposent comment ils ont compris l'en
se ignement médico-légal qu'ils font à l'usage des futurs magis
trats. 

M . DE RYCKEIÎE{Belgique) dit que, d'une façon générale, les magistrats 
ne lisent que les conclusions des rapports des médecins experts et 
point les considérants. Et s'ils agissent ainsi, c'est parce qu'ils ne 
peuvent pas comprendre ces considérants basés, en général, sur des 
notions anatomiques — quelquefois physiologiques — qui leur 
échappent complètement . Il est partisan de l 'enseignement médico -
légal à l'usage des futurs magistrats ; mais il croit qu'il doit débuter 
par des not ions d'anatomie suffisantes pour permettre de comprendre 
les médecins et de les suivre dans leurs explications et considérants. 

M . BALTHAZARD demande que par réciprocité il soit fait aux m é d e 
cins un cours élémentaire de droit pour leur apprendre à mieux inter
préter la loi qu'ils ne le font dans certains cas, 

U N MEMBRE DU CONGRÈS répond que les médecins n'ont pas à inter
préter la loi. 
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M. STOKIS (Liège), après avoir indiqué les services rendus aux méde
cins légistes et aux magistrats par l 'enseignement donné à Lausanne 
et à R o m e sous le nom de « Police scientifique », demande qu'il 
figure dans l 'enseignement rnédico-légal à donner aux étudiants en 
droit. 

A ia suite de cette discussion le Congre? a émis le v œ u que des 
notions élémentaires de médecine légale soient données dans les 
Facultés de Droit . Il demeure entendu que sous le nom de « n o t i o n s 
élémentaires de médecine légale » seront comprises des notions élé
mentaires d'anatomie et ia « Pol ice scientifique » ; Berti l lonnage, 
anthropométrie, etc. 

A u t o é m a s c u i a t i o n d a n s u n r a p t u s a n x i e u x . 

R ô l e d e l a s u g g e s t i o n é t r a n g è r e . 

MM. DUPRÉ et MARMIER. — Les cas d'automutilation génitale;, rela

t ivement fréquents, relèvent d'une ét iologie d o n t B l o n d e l a bien démon
tré, dans sa remarquable thèse, la variété et la complexi té . Le cas que 
nous rapportons se distingue des observat ions analogues par certains 
points intéressants. 

U n berger pyrénéen, de vingt-neuf ans, sans antécédents particu
liers, mais d'un caractère triste et t imide, projetait, depuis quelques 
années, d'émigrer, à l 'exemple de beaucoup de ses compatriotes , en 
Amérique. A la suite d'une décept ion sent imentale , il brusque sa déci
sion et, en fin décembre 1910, part pour la Californie. Au bout d'un 
an de vie régulière et laborieuse, apparaît un état de dépression 
mélancolique, avec vagues préoccupations hypocondriaques , de 
nature génitale, orientées autour des conséquences poss ibles d'une 
légère blennorragie ancienne, d'ailleurs guérie. 

Il cesse son travail et change de résidence. Un soir, comme il quit
tait la chambre qu'il occupait en c o m m u n avec un compatriote, celui ci 
en manière de plaisanterie lui d i t : « Si tu t'en vas . méfie-toi. Si tu 

x 

entends du bruit, ce sera que les Américains v iennent . Alors, sauve-
toi mais , avant qu'ils ne t'attrapent, coupe-toi la queue et les couil les ; 
autrement ils te les couperont et les enverront en France pour te 
faire mépris ! » Le malade se contente de hausser les épaules et monte 
se coucher. Au terme d'une mauvaise nuit, il se lève et, pris de 
vagues tendances de suicide, il se dirige, à travers la campagne, vers 
une rivière prochaine. Au moment où il hésitait à se noyer, il lui 
semble entendre du bruit. Brusquement , les paroles de son camarade 
lui reviennent à l'esprit, il prend peur, se croit sur ie point d'être 
pris: « Alors, dit- i l , j'ai pris mon couteau, j'ai tout fait sauter, et j'ai 
j e t é i e tout , parties et couteau , dans la rivière ! » 

Vives douleurs. Abondante hémorragie . Transport et séjour de trois 
mois à l'hôpital, guérison parfaite de la plaie. Souvenir très net de 



l'acte de muti lat ion. Conscience de situation, regrets amers. Persis
tance de l'état de dépression psychique. Départ pour la France. 
Arrivé à Paris sans papiers ni argent. Arrêté comme- vagabond à la 
gare, il est envoyé au dépôt et transporté à l'infirmerie spéciale. 

On ne constate à ce moment, chez lui, qu'un état de dépression 
simple, avec tristesse et regret de l'acte commis , mais sans anxiété, 
sans délire, saris idée de suicide. Le raisonnement est correct, les 
souvenirs sont précis, les projets raisonnables. 

Cette autoémasculat ion, accomplie impuls ivement dans un raptus 
anxieux, au cours d'un état de dépression mélancolique simple, non 
délirante, est intéressante par le contraste qui existe entre l'atrocité 
de la mutilation et le caractère fruste et effacé des manifestations mor
bides, jusqu'alors présentées par le sujet. 

Au moment de l'acte sont intervenus plusieurs facteurs qui, insuffi
sants-par eux-mêmes , jouèrent , par leur association dans le paroxysme 
anxieux, un rôle décisif: préoccupations hypocondriaques génitales , 
et surtout influence de la suggestion étrangère, qui oriente le geste 
mutilateur sur les organes sexuels . L'influence de la suggestion é tran
gère apparaît ici d'autant plus remarquable qu'elle s'est exercée en 
dehors de toute idée délirante antérieure, mais lors d'une éclipse 
momentanée du jugement , chez un sujet non débile, qui n'a cessé, 
depuis, d'apprécier correctement le caractère absurde et irréparable 
de son acte. 

A p r o p o s d e l a s u r v i e . 

M. DUFOUR (Marseille). — Lorsque plusieurs personnes d'une 
même famille trouvent la mort dans un accident commun, ou une 
même intoxication, les tribunaux doivent parfois rechercher l'ordre 
chronologique des décès afin de fixer la transmission des héritages. 
Pour cela deux moyens s'offrent aux magistrats : l 'enquête sur les 
circonstances du fait et l 'expertise médicale. 

L'enquête sur les circonstances du fait donne bien rarement des 
résultats satisfaisants. Les témoignages recueillis sont le plus souvent 
entachés de suspicion, surtout quand ils surviennent tardivement et 
qu'ils s'agit de grosses successions. Aussi les tribunaux n'accordent, 
dans la plupart des cas, qu'une importance minime aux renseigne
ments fournis par l'enquête. 

Trouvent-i ls des éléments d'appréciation plus sérieux et plus pro
bants dans les résultats de l'expertise médicale"? Nous ne le pensons 
pas, car l'expérience a montré que, dans ces sortes d'affaires, l'expert 
ne parvient qu'exceptionnel lement à fournir des conclusions suffisam
ment nettes et affirmatives pour être acceptées par les juges . Le plus 
souvent ses conclusions laisseront quand même subsister le doute , 
l'incertitude; et les tribunaux trancheront le cas en appliquant 



524 n ie CONGRÈS DE MÉDECINE LÉGALE DE LANGUE FRANÇAISE 

— comme ils l'ont fait presque constamment jusqu'ici — les articles 
720, 721. 722 du Code civil, dont le principe est que « la présomption 
de survie est déterminée par les circonstances du fait et, à leur 
défaut, par la force de i'âge et du sexe ». 

Ces disposit ions légales sont basées sur des présomptions très dis
cutables et que de nombreux faits sont venus contredire. M . Dufour 
en cite un nouveau cas. Il s'agit d'un homme de quarante-six ans très 
v igoureux, et de sa femme âgée de quarante-trois , délicate, convales
cente de fièvre typhoïde ; couchés dans le même lit, faisant face à la 
cheminée , ils subirent tous deux l' intoxication oxycarbonée due au 
refoulement par la cheminée des produits de combust ion. Au matin, 
quand les domestiques s'aperçurent de l'accident, le mari était mor t ; 
la femme put être rappelée à la vie. 

Cette observation, s'ajoutant aux faits similaires, démontre l' inexae-
t i l u d e e t la fragilité des présomptions retenues par les tribunaux pour 
établir leur décision au sujet de la survie. 

D u reste, les législateurs étrangers se sont abstenus d'introduire 
dans leurs codes des articles ayant trait aux présomptions de survie. 

C e l a p u i s s a n c e p a t e r n e l l e a u p o i n t d e v u e médico-légal. 

Le D R PIKTRI (Nice) a rapporté plusieurs cas d'enfants anormaux 
psychiques ou même aliénés, qui ont été enfermés dans une prison sur 
la demande du père, et sans avoir subi d'examen médical . Le Congrès, 
justement ému, a émis le v œ u que tout enfant, dont les parents 
demandent la mise dans une prison, soit dorénavant examiné par un 
psychiatre. 

P a r a l y t i q u e s g é n é r a u x c o n d a m n é s e n p l e i n e d é m e n c e . 

M M . DUPRÉ et MAHMIER. — La question des aliénés méconnus et 
condamnés par les tribunaux, déjà si ancienne, s'enrichit, pour ainsi 
dire chaque jour, de faits nouveaux. L'infirmerie spéciale où sont 
transportés les prévenus et les condamnés atteints de troubles men
taux est la clinique d'élection où se succèdent les vict imes des lacunes 
médico-légales de ia procédure criminel le . 

Parmi ces aliénés figurent très souvent les paralytiques généraux, 
que leur état de démence avancée, loin de leur épargner une condam
nation, expose au contraire davantage aux rigueurs de la just ice i . 

Parmi les symptômes de la démence, il en est deux qui ont, pour 
ces paralytiques, les conséquences les plus fâcheuses , au cours de la 
juridiction répressive : ce sont, d'une part, la sugg'estibilité, automa-

1 IvLYE. Dupré et Marinier communiquent deux observat ions qui vérifient cette 
proposition, en apparence paradoxale. 
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tique et superficielle, qui. s'exerçant surtout dans le domaine mimique 
et verbal, se traduit par les manifestations du langage réflexe et l 'ap-
probativité et, d'autre part, l'apathie morale qui se traduit par les 
manifestations apparentes d'un cynisme qui aggrave les aveux provo
qués par l'interrogatoire. 

Cette double tendance pathologique aboutit, de I3 part des accusés, 
à des confessions qui ne représentent que l'écho, machinal et indiffé
rent, des questions du magistrat instructeur. On comprend, après de 
tels aveux, l'ironie qui se dégage de la signature du prévenu au bas de 
la formule légale des procès-verbaux d'interrogatoire: «Lecture faite, 
persiste et signe. » 

Des deux mêmes observations que nous communiquons ressort, en 
outre, la démonstration d'une loi intéressante : celle du réveil, sous 
l'influence de l'encéphalopathie paralytique, de tendances au vol 
qui s'étaient manifestées dans le passé lointain des sujets,, condamnés , 
pour ce délit, dix et vingt ans auparavant. Il n'est pas toujours abso
lument exact d'affirmer que le paralytique général change, sous l'in
fluence de son affection, de personnalité éthique, et qu'il existe un 
contraste manifeste entre sa moralité passée e t ses défaillances actuelles . 
On trouve maintes fois, dans les antécédents judiciaires de ces malades, 
l a preuve de tendances dél ictueuses et criminelles, const i tut ionnel les , 
que la paralysie générale laisse se développer à nouveau, mais en leur 
imprimant la marque spécifique de la démence. 

La possibil ité de telles erreurs judiciaires impose , comme conclu
sion médico-légale, à défaut de l'expertise obligatoire de tous les pré
venus, la nécessité de l'instruction psychiatrique élémentaire des 
magistrats et des médecins de prison. 

Je ne fais que signaler les communicat ions suivantes : 

D r ETIENNE MARTIN : la Recherche de l 'oxyde de carbone par le 

tanin dans le sang, dosage calorimétrique. 

Professeur FLORENCE et G . FLORENCE: Réactif pour la détermina^ 
tion des taches de matières fécales. 

D r LECLERCQ : Des ecchymoses post mortem. 

SABRAZÈS, LANDE et MLRATET : Contribution à i'étude du sang des 

noyés envisagée au point de vue de la morphologie des globules 
rouges et blancs. 

Professeur PARÎSOÏ : l 'Accommodation différenciée de l'amélioration 
chez les accidentés du travail. 

D r G . BRQUARDBL et MASSELOT : Paralysie arsenicale des quatre mem
bres consécutive à l'absorption d'une seule dose d'acide arsénieux. 

D1' RIBIEKRE : Note sur l 'osiéome musculaire post-traumatique. 
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D R S DERVIEUX et LECLERCQ : le Lumbago traumatique. 

Prof. THOIKOT et RIBIESHE : Deux cas de syphilis inoculés par morsure. 

L 'expert i se p s y c h i a t r i q u e d a n s l 'armée : 
l e s o r i g i n e s e t l e s d i s p o s i t i o n s de s a r é g l e m e n t a t i o n officielle. 

M. le professeur SIMONIN (Val-de-Grâce). — La question de l'exper
tise psychiatrique dans l'armée a été soulevée à l'origine par les 
Congrès des Médecins neurologistes et aliénisles réunis à Marseille 
(¡899), à Rennes (igo5) et à Nantes (1909). Les travaux de Régis , de 
Granjux et Rayneau, de Pactet , d'Antheaume et Mignot, de Chavigny 
et Simonin, de Jude, de Haury, etc . , ayant préparé la voie , aboutirent 
à une série de v œ u x relatifs à la prophylaxie des maladies mentales 
dans le milieu militaire e t à la fondation de l'expertise psychiatrique 
dans l'armée. 

Organisée dans la marine en 1907, sous les auspices de M. Chéron. 
ancien sous-secrétaire d'Etat à la guerre, elle fut retardée dans l'armée 
métropolitaine par l'insuffisance numérique des effectifs du personnel 
du Service de santé. 

Les circulaires ministérielles des 3 j u i n 1907, a3 novembre 1909, 
29 janvier i g ! 3 , et enfin l' instruction ministériel le du 5 avril 1913 ont 
enfin arrêté et promulgué, dans tous ses détails, le fonct ionnement de 
l'expertise psychiatrique dans les armées de terre et de mer. L'armée 
métropolitaine sera, en conséquence , dotée d'un corps de médecins 
experts psychiatres, so igneusement sé lect ionnés et pourvus du diplôme 
de médecine légale, psychiatrie. Us s iégeront à l'hôpital du chef-l ieu 
de la région de corps d'armée, où ils seront également les experts 
attitrés des Conseils de guerre. 

L'instruction ministériel le du 5 avril i g i 3 arrête une série de dispo
sit ions à prendre pour écarter de l'armée les militaires atteints de 
troubles mentaux : au Conseil de revis ion, au Bureau de recrutement, 
à la visite d'incorporation, au cours du service, devant les Conseils de 
guerre. Elle prescrit la conservation et la communicat ion éventuel le 
des rapports d'expertise. 

Enfin, elle admet l'expertise conjointe ou contradictoire avec les 
médecins aliénistes civils. 

Elle arrête, en dernier l ieu, quelques mesures propres à continuer 
et perfectionner au Val-de-Grâce l'instruction psychiatrique élémen
taire déjà reçue à Lyon par les élèves de l'Ecole du Service de santé 
militaire. 

Ainsi se trouve réalisée l 'œuvre féconde due aux communs efforts 
des médecins aliénistes civils et du corps de santé militaire unis dans 
une même pensée élevée : contribuer à faire de l'armée un milieu 
sélect ionné, où les aptitudes mentales e t physiques ne laisseront rien 
à désirer. 
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La Société de Médecine légale a tenu, le lundi 26 mai, à 5 heures du 
soir, une séance supplémentaire en l'honneur du Congrès de Médecine 
légale. L a plupart des congressistes y assistèrent, et l a b ienvenue leur 
l'ut souhaitée, p a r ì e président M . POITEVIN, en termes d'une délicatesse 
qui fut très appréciée. 

L'ordre du jour comprenait : Les moyens de réprimer l'usage des 
toxiques stupéfiants (opium, morphine, cocaïne, élher, haschisch) 
constituant an danger social. 

M E ROCHES, après avoir fait le tableau des progrès incessants de 
l'abus des stupéfiants dans notre pays, après avoir rappelé les efforts 
déjà tentés par ia Société de Médecine légale en vue de lutter contre 
le mal, a exposé l'état actuel de la législation applicable en" l'espèce. 
A son avis, il y aurait peut-être l ieu de considérer les toxicomanes 
comme des al iénés, et il a conclu à la nécessité de faire étudier la q u e s 
tion par une commission ad hoc. 

M . RÉGIS (Bordeaux) a rappelé combien il était difficile de savoir 
quel était exactement le nombre des, personnes se livrant à ces pra
tiques détestables. Il a insisté sur le prosélytisme intensif des fumeurs 
d'opium qui les rend si dangereux pour les autres. 

Il pense que c'est moins les officiers de la marine que ceux des 
troupes coloniales et les fonctionnaires coloniaux qui fout usage de la 
drogue. Il estime que tout ce que l'on votera ne saurait aboutir, car le 
mal vient de ce que le budget de l'Indo-Chine vit de la vente de 
l'opium. De telle sorte qu'on assiste actuel lement, en France, au spec
tacle de l'Etat tracassant les gens qu'il empoisonne. Le remède est dans 
la suppression de la vente de l'opium. 

M . VALLOX déclare que l'Etat ne supprimera pas plus l'opium qu'il 
n'a supprimé les bouilleurs de cru et limité les débits de boisson, bien 
qu'il sache que là est le remède unique pour endiguer l'alcoolisme qui 
empoisonne et détruit notre race. 

M . LACASSAGXE esquisse les méfaits de l'alcool et déclare que si nous 
sommes une démocratie, nous ne devons pas être une histrocratie. 

Applaudissements enthousiastes, à la suite desquels on vote à l'una
nimité, et sur la proposition de M . JACOJIY, le v œ u suivant : 

« La Société de Médecine légale émet le v œ u que les pouvoirs 
publics réglementent d'urgence, avec plus de sévérité que ne le fait la 
législation existante, la vente, la mise en vente et la détention des 
substances dangereuses (opium et ses dérivés, cocaïne, éther et 
haschisch), détriment des intérêts fiscaux. » 

M . BERTILLON a fait connaître les derniers perfect ionnements apportés 
à la photographie métrique judiciaire, et M . MÉNARD a parlé des 
erreurs d'interprétation en radiographie. 
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N O T E S E T O B S E R V A T I O N S MÉDICO-LÉ&ALES 

LA P O R O S C O P I E 

Sdeatifieation des eriminles par les traces des orifices sudoripares. 

P a r EDMOSD L O C A R D , 

Docteur en Médecine, Licencié en Droit, 
Directeur du Laboratoire de Police de Lyon. 

La dactyloscopie (ou examen des crêtes papil laires qui forment 
sur les extrémités digitales des dessins caractér is t iques. et indé
finiment variés) r end à l ' instruct ion criminelle et à la police 
judiciaire des services quot idiens . Les Labora to i r e s de Pol ice qui 
exis tent dans u n certain nombre de g randes villes en E u r o p e et 
en Amér ique du Sud identifient, p resque tous , les récidivistes,-, 
par leurs empre in tes digi tales , et c'est par leurs empre in te s aussi 
que l 'on découvre assez souvent les cr iminels . 

Cet te découverte peut se pra t iquer dans des condi t ions d i v e r s e s 1 . 
Tantô t un individu est soupçonné, soit que des t émoins aient 
fourni u n s ignalement , soit que la r u m e u r pub l ique ait dénoncé 
un suspect , soit que l ' instruct ion amène à inculper u n indiv idu 
en ver tu du brocard is fecit cui prodest, soit enfin qu 'une le t t re 
a n o n y m e ait appor té u n nom. Dans tous ces cas, il suffit de se 
procurer les empreintes de l ' individu soupçonné et de les compa
rer avec celles t rouvées sur le lieu du cr ime. De m ê m e , l o r squ ' un 
indicateur à dénoncé un cr iminel , on peut , g râce aux empre in tes , 
vérifier les dires de cet auxil iaire secret , qui ne saura i t figurer 
sur u n e liste de t émoins . 

P l u s in té ressan t est le cas où la dactyloscopie demeure le seul 
moyen d 'aboutir à la découverte du coupable . Si l ' enquête poli
cière, et l ' ins t ruct ion n 'on t fait découvrir aucune pis te , qu ' i l n ' y 
ait aucune indicat ion, ou si tous les t émoignages appor tés ont été 
reconnus inexac ts , mais qu ' i l y ait des empre in tes digi tales , 

1 Cf. E d m o n d Lcca rd , Laboratoires de Police et Instruction criminelle, î b r o c h . , 
Lyon , A . R e y , IO.I3. 
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celles-ci pour ront permet t re d 'aboutir parfois, sur la seule init ia
t ive du Laboratoire de Police. E t , de fait, il nous arrive t rès 
f réquemment , à Lyon, de pouvoir établir l ' identi té d 'un voleur 
ou d 'un meur t r ie r , en recherchant s implement dans nos collec
tions de fiches des empreintes semblables à celles qui v iennent 
d 'ê tre découvertes sur les l i e u x 1 (voy. fig\ r et 2). 

Mais il arrive f réquemment que les empreintes relevées après 
le passage du malfaiteur sont ex t r êmement f ragmenta i res , et les 
recherches les plus minut ieuses n ' amènen t quelquefois à t rou
ver que quelques mill imètres carrés de t races ut i l isables, soit que 
le criminel ait seulement effleuré un objet lisse, soit qu ' i l ait 
protégé la plus g rande part ie de ses mains avec des l inges , soit 
enfin que les t races aient été presque ent iè rement dét ru i tes ou 
surchargées par les p la ignants , pa r des voisins, ou par les agents 
de la force publ ique . 

Dans de pareils cas, il faudrait en principe renoncer abso lument 
à la preuve dactyloscopique : en effet, les calculs basés sur les 
recherches de Féré , de Galton, de Sehîaginhaufen, de Bal thasard 
et d 'Olor iz 2 mont ren t que la cer t i tude d ' ident i té entre deux 
empreintes ne peut guère exister à moins de douze points homo
logues repérés . Je fais d 'ai l leurs toutes réserves sur la va leur 
absolue de ces chiffres : « les ma thémat iques en biologie sont comme 
le cheval d 'Att i la , disait Pau l Bert ; là où elles passent , il ne reste 
p lus rien », et, en l 'espèce, il me paraî t absolument démontré que 
six ou hui t points bien groupés , définissant u n centre de figure de 
forme except ionnel lement ra re , cons t i tuent une preuve parfaite 
d ' identi té, alors qu 'une vingta ine de fourches disséminées dans les 
zones pér iphér iques d 'une t race é tendue et confuse sont u n a rgu
men t qu ' i l n ' es t pas interdi t de discuter . Le chiffre de douze points 
de repère n 'es t donc pas , à mon avis , u n dogme in tangib le , mais 
il n 'en reste pas moins qu' i l y a u n e certaine l imite en dessous 
de laquelle la p reuve dactyloscopique n ' appor t e p lus que des 

1 Edmond Locard, la Découverte des criminels par l'unique moyen des 
empreintes digitales. Etude sur les opérations d'initiative des Laboratoires de 
Pol ice, in Ara.. d'Anihr. crim., z5 octobre 1912 . 

2 Voy . Féré, Xctes sur les empreintes des doigts , in C. R. de la Société de 
Biologie, 1891 et 1892, et Journal d'Anal, et de Physiol., i8g3. Galton, Patterns 
in thumb and fing-er marks in Philosophical transactions, 1891 . Sehîaginhaufen, 
Der Hautleistensysteme des Primatenplanta unter Mitberucksiehtigung derpa lma, 
in Gegenb. Morph. Jahrb., Leipzig, igo5. Balthasard, in C. R. Acad. des Sciences, 
26 juin 1 9 1 1 . Oioriz, Dac' i loscopia, in C. R. del Congreso de las Giencius de 
Zaragozp., t. VIÏ , p. 210, 1909. 
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Fig. I. — IlïEXTIFlfiATIOX DACTYLOSCOPIQTIE. 

Empreinte trouvée sur une vitre brisée dans une affaire 
d'assassinat. Identification par 101 points de repère avec 
l 'empreinte de la fig', s. 

1 V o y . Eichberg, Ueber die Verwertung daktyioskopicher Gutachten vor 
Gericht, in Arch, de Gross, t. 40 . Kœttig , Zur Ehrenrettung Galton und sir 
Henrys , in Arch, de Gross, t. 33. Bertil lon, les Empreintes digitales, in ArcÄ. 
d'Anihr. crim., 10 janvier 1912 , et l'article précité de Balthasard. 

pré sompt ions 1 . C'est dans les cas de ce genre qu ' in te rv ien t , avec 
u n e efficacité s ingul ière , la preuve par les orifices sudor ipares , 
ou poroscopie, 
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Fig\ 2. —• IDENTIFICATION DÂCTYLoscoriQriï. 
Empreinte de l'assassin Mayor, identifiée avec cel le trouvée 

trouvée sur les l ieux du crime et représentée à la fig. i. 

1 Edmond Locard, l'Identification des criminels par l 'examen des orifices sudo-
ripares, in Province médicale, 3 août 1912 . D u même : tes Pores et l'Identification 
des criminels, in Bicloçfica, iS décembre 1912 (une partie des cl ichés qui i l lus
t r e n t le présent article sont t irés de la note de Biolorjica). D u même : l'Identi
fication par les pores, in Bull, de lu Soc. d'Anthrop. de Lyon, 1 9 1 2 . 

J 'ai déjà e x p o s é 1 sur quelle base ana tomique repose la certi
tude appor tée par ces sortes de cons ta ta t ions : j e les résumera i 
ici, pour mon t re r ensuite quelle est la technique de l 'exper t ise . 
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Le résumé des plus récentes affaires où la poroscopie a eu à 
in tervenir pe rme t t r a enfin d 'apprécier la va leur p ra t ique de la 
mé thode . 

I . MORPHOLOGIE DES PORES 

Les glandes sudoripares , plongées dans l ' épaisseur du derme, 
déversent leur sécrétion dans des canaux h i s to îog iquement défi
n is qui about issent à la face profonde de l ' ép idémie . A par t i r de 
ce point , la sueur s'écoule pa r u n t r ac tus consis tant en u n canal 
sans paroi et , p a r conséquent , sans exis tence his tologique propre , 
ju squ ' à un orifice qui est le pore . Il semble donc , é tan t donné , 
d 'une par t Fabsence d 'épi théi ium l imi tan t , d ' au t re par t , la perpé
tue l le desquamat ion de la couche cornée , que le pore et le t rac tus 
hélicoïdal qui le précède doivent être essent ie l lement ins tables 
comme forme et comme posi t ion. Cependan t , en ce qui concerne 
les pores , j e puis démont re r par une série d 'observat ions et d 'expé
r iences que, cont ra i rement à la logique appa ren t e , l ' immuta 
bil i té est absolue . E n effet : 

i ° E n examinan t compara t ivemen t les empre in tes d 'un sujet 
à p lus ieurs années de dis tance, on ne t rouve aucune modifica
tion dans le nombre de ses pores pour une crête donnée , n i dans 
la posit ion des pores dans leurs r appor t s en t re eux ou avec l 'axe 
de la crête. Enfin, au tan t qu 'on en puisse j uge r sur les épreuves 
à l 'encre typographique des fiches, épreuves t rop grossières pour 
u n e é tude approfondie, la forme de cet orifice ne slal tère pas . 

a 0 E n produisant expé r imen ta l emen t des déformat ions épider-
rniques superficielles, on n 'a l tè re pas la forme des pores . Ains i 
les phlyctènes produi tes p a r les b rû lu res légères des extrémités 
digitales la issent , après la restitnîïo ad integrum qui suit leur 
dispar i t ion, les pores abso lumen t inchangés . 

3 ° Le ra i sonnement par analogie faisait déjà prévoir le résu l ta t 
des observat ions et des expér iences . E n effet, l ' immutabi l i té 
in tégra le des dessins d ig i taux es t u n dogme qui ne se discute 
p lu s . Or, la crê te n ' é t an t que le résu l ta t d 'une série de pores 
jux taposés , si la crête ne se modifie j ama i s , c 'est donc que les 
pores ne var ien t eux-mêmes ni en nombre , n i en posi t ion. 

4° Un dernier a rgumen t peut être t i ré de l 'exis tence des î lots . 
U n îlot est un poin t intercalaire s i tué, soit entre deux l ignes plus 
ou moins para l lè les , soit dans la coupure d 'une m ê m e l igne. 
L ' immutab i l i t é des îlots a été admise de tout ternjjs. On t rouve 
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Fig. 3. — ILOTS. 

E n hau t , t ro i s î lots sont définis chacun par un pore . 
9 

de l'îlot (et elle n 'a j amais été mise en doute) , c 'est admet t re 
l ' immutabi l i té de posit ion et de forme d'un pore , et, pa r voie de 
conséquence, de tous les pores en généra l . 

Le pore est donc immuable ; d 'aut re par t , j ' a i déjà établi par 
l ' expér imenta t ion que son empre in te ne se modifie pas selon 
le mode de contact de la surface cutanée avec l 'objet por teur de 

l 'îlot signalé comme point de repère pour l ' identification de 
l ' emprein te dans Féré , dans Gal ton et dans Forgeot ; Vucet ich 
l ' indique comme un des types de puntos caracterislicos : tous les 
dactyloscopes modernes s'en servent . Or. qu 'es t -ce qu 'un îlot , 
sinon u n pore isolé ? (voir. fîg. 3 , t rois î lots ne t t emen t con
stitués chacun par un pore circulaire). A d m e t t r e l ' immutabi l i té 
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l ' image. E n effet, si l 'on p r e n d une empre in te d 'un m ê m e sujet : 
a) en posant le doigt à plat sur u n e surface dure ; h) en rou lan t 
la pulpe de droi te à gauche (comme en fait pour p rend re les 
empre in tes su r une fiche dac ty loscop ique ; c) en rou lan t la pulpe 
de gauche à droite ; cî) en effleurant ; e) en t o r d a n t obl iquement 
la pu lpe dans le geste de saisir u n e boutei l le , l ' empre in te , dans 
tous ces cas, m o n t r e , à l ' examen mic ropho tograph ique , des or i 
fices sudoripares de forme iden t ique . 

II ne reste plus qu 'à établir si les pores , immuab le s chez 
u n m ê m e sujet , sont suffisamment var iables d 'un sujet à l ' au t re 
pour const i tuer u n caractère ut i le de l ' ident i té . Or, ce carac

tère , i ls le possèdent d 'une façon 
éminen te : ils va r ien t en effet extrê
m e m e n t : i° de forme ; 2 0 de d i 
mension ; 3° de s i tuat ion ; 4° de 
n o m b r e . 

Î ° La forme des pores , mal étu-
diable sur les fiches à cause de la 
gross ière té des empre in tes à l ' e n 
cre t y p o g r a p h i q u e , appara î t t rès 
diverse î o r sau 'on examine les em-
pre in tes incolores ou révélées par 
une des méthodes que j ' i nd ique ra i 
p lus lo in . On voi t alors que les 

F ig . 4 . pores , en généra l el l ipt iques ou 
POKES GROUPÉS EX TRIANGLE. d iversement ova la i res , peuvent 

être ogivaux, c i rculai res , ou en 
forme de t r iangles curvi l ignes var iés . 

2 0 La dimension des pores est e x t r ê m e m e n t i r régul ière , même 
pour u n sujet donné . Le d iamètre var ie en t re 8 0 et 2 5 O mil l ièmes 
de mil l imètre . E n général , les pores serrés sont pe t i t s , mais cet te 
régla n ' a r ien d 'absolu. I ls sont beaucoup moindres chez les 
femmes, ce que faisait prévoir la la rgeur rédui te des crê tes . 

3° La position des pores est infiniment var iable soit dans leurs 
rappor t s réciproques , soit dans leurs r appor t s avec l 'axe des 
crê tes . Certains sujets ont les pores t e l l ement rapprochés que 
l ' interval le de séparat ion est inférieur au d iamèt re de l'orifice. 
D a n s d 'aut res cas , cet in te rva l le est j u s q u ' à sept et hu i t fois plus 
g rand . E n ce qu i concerne l 'axe, les pores peuvent occuper toute 
lu crête , ê t re au cent re de sa la rgeur , se d isposer sur u n côté, et, 
dans ce dernier cas, ils échancrent l ' empre in te . I ls peuvent se 
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Fig-. 5. — PORES EX POSITIONS ATYPIQUES. 

Au centre, on voi t des séries géminées . 

uni té de longueur donnée. Les chiffres n o r m a u x oscil lent ent re 
neuf et dix-huit pores pa r cent imètre . 

E n résumé, par leur tr iple caractère d ' immutabi l i té , de péren
ni té et de variété , les orifices sudor ipares cons t i tuen t un s igne 
d ' identi té de premier ordre . 

g rouper en t r iangle (comme à la figure 4) , en masses i rrégulières, 
et r a rement en séries géminées . On t rouvera des exemples de ces 
disposi t ions atj-piques aux figures 5 et 6 . 

4° Le nombre des pores varie du simple au double pour une 
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II. T E C H N I Q U E D E L ' E X P E R T I S E 

J 'a i dit p récédemment que la poroscopie était la seule méthode 
possible pour l ' identification des t rès pe t i t s f ragments d 'empre in tes . 
Mais, dans tous les cas d 'analyse dac ty loscopique elle est appelée 
à figurer comme complément de p reuve . E n effet, si la présence 

Fig. 6. — PORES EX POSITIONS ATYPIQUES. 

Groupements en triangles et en séries. 

de douze à quinze points caractér is t iques homologues const i tue, 
pour le spécialiste, un a r g u m e n t de na tu re à rassurer p le inement 
sa conscience lorsqu ' i l doit affirmer la présence de l ' inculpé sur 
les l ieux, il ar r ive f réquemment encore que cet te p reuve , comme 
toutes les méthodes scientifiques, inquiè te cer ta ins mag i s t r a t s et 
effare les j u r é s . E n Norvège , le j u r y n 'a pas à apprécier la va leur 
de la dacty loscopie ; on lui demande s implement de dire si oui ou 
non les empre in tes , dont on met sous ses y e u x les agrandisse
m e n t s , sont ident iques . E n Argen t ine et au Brési l , l 'usage des 
dessins digi taux est te l lement passé dans tes moeurs, qu ' i l ne 
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viendrai t pas à l 'espri t d 'un j u r é ou d 'un j u g e de d iscuter l 'infail
libilité de cette p reuve indiciale . Mais , en France et dans 
d 'autres E t a t s européens , il y a eu, en Cours d 'assises et devant 
les T r ibunaux correct ionnels , des a l ternat ives d 'acqui t tement et 
de condamnat ion sur l 'unique preuve dactyloscopique. La ju r i s 
prudence tend cependant à s 'établir en F rance comme en Suisse , 
en I tal ie, en Al lemagne et en Angle te r re . Néanmoins , il est 
tou t à fait uti le de pouvoir corroborer la preuve tirée des repères 
dactyloscopiques pa r l ' a rgument que fournit la comparaison 
des pores . Lin ju ry , que t rente ou quaran te po in t s ca rac té r i s 
t iques homologues au ron t laissé indifférent, sera frappé par la 
concordance de forme, de posit ion et de nombre de quelques 
centaines de pores t rouvés ident iques sur les deux empre in tes 
comparées . 

La recherche poroscopique est difficile et pénible à p ra t iquer 
sur les t races originales , m ê m e en s 'aidant d 'une loupe gross is
sant à 5 d iamètres . Il est nécessaire, pour y procéder , d 'employer 
d'assez forts agrandissements photographiques . Avec Ï 6 diamè
t res , le t rava i l est déjà facile. Pour la démons t ra t ion devant le 
j u ry , on peut al ler u t i lement jusqu 'à 45 d iamètres . 

La principale difficulté consiste dans la co lora t ion 1 des em
preintes latentes dont on veut examiner les pores . On peut se 
servir du carbonate de p lomb, et on t rouvera aux figures 7 et 
8 l 'identification par les pores d 'une t race ex t r êmemen t défec
tueuse , colorée par ce procédé. Il est de beaucoup préférable de 
photographier les t races latentes sans colorant pa r le procédé 
d'éclairage oblique décrit par Stockis . Enfin, j ' a i eu d 'excellents 
résul ta ts avec l 'oxyde rouge de p lomb ( P b 3 0 4 ) . Ce réactif n ' es t 
v ra iment parfait que s'il est t rès finement pulvéru lent et chaud ; 
j ' ins i s te sur cette dernière condition qui est essentiel le . L ' iodure 
de p lomb donnerai t également de jolies colorat ions, mais sa 
te inte j aune le rend moins pra t ique pour la pho tograph ie . En 
résumé, la coloration au min ium très fin et chauffé me para î t le 
procédé de choix. 

Lorqu 'on a affaire à u n f ragment t rès pet i t , il y a avan tage à 
en faire une photographie . Lorsque, au contra i re , il s 'agit d 'une 
t race d 'une certaine é tendue, il v au t mieux procéder par a g r a n 
dissements successifs, en faisant d 'abord un 1 8 / 2 4 avec u n bon 

f P o u r les p rocédés de révé la t ion 'e t de co lo ra t ion des e m p r e i n t e s , voy . 
E d m o n d Locard , L'Identification des récidivistes, 1 vo l . , 400 p . , Pa r i s , Malo ine , 1909. 
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A LA SUITE D'UNE EFFRACTION 

Identification par 98 pores avec la fig. 8 . 

tous les détai ls des pores : forme, posi t ion, d imension, nombre . 
S'il s 'agit d 'empre in tes é tendues et n e t t e s , il est en généra l suf
fisant de procéder à u n n u m é r o t a g e marg ina l , sans faire un 

apparei l de laboratoire; on t ransforme ensui te en 4 ° / 5 o ou même 
p l u s avec u n e lan terne à pro jec t ions . 

L e repérage, lorsqu ' i l s 'agit d 'un fragment , pour ra porter, sur 
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Fig. 8. — IDENTIFICATION POROSCOHIQCE. 

E m p r e i n t e de l 'effracteur. Ident i f ica t ion avec la t race r e p r o d u i t e fig. 7. 

III . OBSERVATIONS DE CAS CLINIQUES 

1" AFFAIRE BOUOET ET SIMONIN : Identification par les pores; découverte 
des criminels par l'initiative du Laboratoire ; condamnation sur l'unique 
preuve des empreintes. — L ' a p p a r t e m e n t d u s i e u r C h a r d o r . n e t . 6, r u e C e n -

repérage individuel qui a l ' inconvénient de couvrir la pho togra 
phie de t ra i t s d 'encre. On t rouvera un exemple de ce mode o p é 
ratoire aux figures 9 et 10. 

http://Chardor.net
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t r a i e , à L y o n , e s t c a m b r i o l é l e 10 j u i n 1 9 1 2 : l e s m a l f a i t e u r s d é r o b e n t d e 
n o m b r e u x b i j o u x e t u n e s o m m e d e 400 f r a n c s . A u c u n t é m o i n , a u c u n i n d i 
c a t e u r n e f o u r n i t l e m o i n d r e r e n s e i g n e m e n t s u r l e s a u t e u r s d u vo l . Ma i s 
u n m e u b l e e n b o i s d e r o s e d a n s l e q u e l s e t r o u v a i e n t l e s b i j o u x e t l ' a r g e n t 
e s t l i t t é r a l e m e n t c o u v e r t d ' e m p r e i n t e s d i g i t a l e s . C e l l e s - c i s o n t c o l o r é e s e t 
p h o t o g r a p h i é e s . D e s r e c h e r c h e s s o n t f a i t e s d a n s l e s c o l l e c t i o n s d u L a b o 
r a t o i r e e t u n d e m e s a i d e s , M. C h a m b o n , d é c o u v r e q u e c e r t a i n e s e m p r e i n t e s 
p r o v i e n n e n t d ' u n n o m m é B o u d e t , d é j à c o n d a m n é p l u s i e u r s fo is p o u r vo l 
e t q u i a v a i t d o n n é u n faux é t a t c iv i l . E n e x a m i n a n t l e d o s s i e r d e B o u d e t , 
a u x a r c h i v e s d e la S û r e t é , o n vo i t q u ' i l a l ' h a b i t u d e d ' o p é r e r a v e c u n 
n o m m é S i m o n i n . O n a r r ê t e c e s d e u x i n d i v i d u s e t l ' o n c o n s t a t e q u e t o u t e s 
l e s e m p r e i n t e s q u i n e s o n t p a s d e B o u d e t s o n t d e S i m o n i n . 

î i y a v a i t , p o u r l e p r e m i e r , t r e i z e e m p r e i n t e s , d o n t u n e , d u m é d i u s 
g a u c h e , p r é s e n t a n t 78 p o i n t s c a r a c t é r i s t i q u e s ( o n la t r o u v e r a à l a f i gu re 
Ï I ) ; p o u r l e s e c o n d , i l n ' y a v a i t q u e d e u x e m p r e i n t e s , m a i s l a s e c o n d e 
é t a i t u n e p a u m e g ' auche o f f ran t 94 p o i n t s d e c o m p a r a i s o n . L ' i d e n t i t é é t a i t 
d o n c f o r m e l l e m e n t é t a b l i e : B o u d e t e t S i m o n i n é t a i e n t b i e n l e s d e u x 
a u t e u r s d u v o l . N é a n m o i n s , i l s s e g a r d è r e n t d e r i e n a v o u e r e t l ' i n s t r u c t i o n 
n e r e l e v a à l e u r c h a r g e a u c u n fai t n o u v e a u . 

L ' a f fa i re fu t p o r t é e a u x A s s i s e s : l à , a p r è s a v o i r m o n t r é q u e la d a c t y 
l o s c o p i e é t a b l i s s a i t n e t t e m e n t l a p r é s e n c e d e s a c c u s é s s u r le l i e u d u c r i m e , 
j e fis v o i r a u j u r y , à l ' a i d e d e p h o t o g r a p h i e s q u ' o n t r o u v e r a r e p r o d u i t e s 
a u x fig-ures 9 e t 1 0 , q u e n o n s e u l e m e n t l e s p o i n t s c a r a c t é r i s t i q u e s c o r r e s 
p o n d a i e n t , m a i s q u ' i l é t a i t p o s s i b l e d e r e p é r e r s u r l a p h a l a n g i n e d u m é d i u s 
g a u c h e d e Boude t , 901 p o r e s q u i s e r e t r o u v a i e n t e x a c t e m e n t e n e x a m i n a n t 
u n e d e s e m p r e i n t e s r e l e v é e s s u r Je m e u b l e e n b o i s d e r o s e . U n e d é m o n s 
t r a t i o n é q u i v a l e n t e fut f a i t e p o u r la p a u m e g a u c h e d e S i m o n i n : l à , i l y 
a v a i t p l u s d e 2.000 p o r e s h o m o l o g u e s . 

B o u d e t e t S i m o n i n o n t é t é c o n d a m n é s l ' u n e t l ' a u t r e à c i n q a n s d e t r a 
v a u x f o r c é s , l e j u r y a y a n t r e f u s é l e s c i r c o n s t a n c e s a t t é n u a n t e s . J e r é p è t e 
q u ' i l n ' y a v a i t r i e n a u t r e d e p r é c i s c o n t r e e u x q u e l e u r s e m p r e i n t e s e t j e 
s u i s p e r s u a d é q u e la d é m o n s t r a t i o n d e l ' h o m o l o g i e d e s p o r e s a j o u é , d a n s 
l ' e s p r i t d e s j u r é s , l e r ô l e i m p o r t a n t . 

2 0 AFFAIRE SABOT : Empreinte de main gantée. — E n j a n v i e r 1 9 1 2 , u n 
c a b a r e t d e l a r u e C l a u d i a r e ç o i t l a v i s i t e n o c t u r n e d ' u n i n d i v i d u q u i v o l e 
p l u s i e u r s b o u t e i l l e s d e v i n e t e n b o i t d ' a u t r e s s u r p l a c e . L e m a l f a i t e u r a 
e u la p r u d e n c e d ' e n v e l o p p e r s e s d o i g t s d e l i n g e s d i t s « n i d s d ' a b e i l l e s », 
q u ' i l a v a i t , d ' a i l l e u r s , t r o u v é s s u r p l a c e . M a l g r é c e t t e p r é c a u t i o n , u n e 
e m p r e i n t e d i g i t a l e p r é s e n t a n t 22 p o i n t s d e r e p è r e p u t ê t r e u t i l i s é e p o u r la 
p r e u v e d a c t y i o s c o p i q ï i e . U n c o m p l é m e n t d e p r e u v e s é t a i t a p p o r t é p a r l a 
p o r o s c o p i e . E n effe t , d e n o m b r e u x p o r e s p u r e n t ê t r e r e p é r é s s u r u n e a u t r e 
e m p r e i n t e t r è s f r a g m e n t a i r e q u i n 'o f f ra i t q u e s e p t b i f u r c a t i o n s . O n p u t 
a i n s i i d e n t i f i e r l e s t r a c e s e t é t a b l i r q u ' e l l e s p r o v e n a i e n t d ' u n n o m m é S a b o t . 
C e l u i - c i b é n é f i c i a d ' a i l l e u r s d ' u n n o n - l i e u , c a r , t o u t e n r e c o n n a i s s a n t q u ' i l 
a v a i t l o u c h é l e s b o u t e i l l e s v i d é e s , i l p u t f o u r n i r d e s a p r é s e n c e s u r l e s 
l i e u x u n e e x p l i c a t i o n s a t i s f a i s a n t e . 

3° AFFAIRE GAUDIN : Indications vérifiées par la dactyloscopie et la poro
scopie; aveux. — D a n s la n u i t d u 14 a u 10 j u i n 1 3 1 2 , u n m a l f a i t e u r p é n è t r e 



Fig . i i . — AFFAIRE BOVDET ET SIMONIN. 

!, empre in t e la issée p a r le m é d i u s gauche de B o u d e t s u r u n m e u b l e e n bois de ro se f r ac tu ré . A gauche 
e m p r e i n t e c o r r e s p o n d a n t e de l ' inculpé . Ident i f ica t ion dac ty lo scop ique p a r 80 p o i n t s . ' 

Voi r aux fig. 9 e t E O l ' identif ication p o r o s c o p i q u e . 
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d a n s l e s m a g a s i n s d e M . D a l g e r , s i t u é s a u d e u x i è m e é t a g e d e F i m m e u b l e 

p o r t a n t l e n u m é r o 12 d u q u a i S a i n t - C l a i r . L ' e f f r ac t i on , r e p r é s e n t a n t u n e 

g y m n a s t i q u e d e s p l u s p é r i l l e u s e s , a v a i t c o n s i s t é à p a s s e r d ' u n e b a i e d e 

l ' e s c a l i e r à u n v a s i s t a s d i s t a n t d e 1 m . 5o . L a v i t r e d u v a s i s t a s g a r d a l ' e m 

p r e i n t e d ' u n i n d e x , d ' u n m é d i u s e t . d ' u n a n n u l a i r e g a u c h e s . L e m o n t a n t d u 

v o l é t a i t d ' e n v i r o n 1.200 f r a n c s . Q u e l q u e t e m p s a p r è s , p e n d a n t la n u i t d u 

29 s u 3o ju in^ u n s e c o n d v o l é t a i t c o m m i s a u p r e m i e r é t a g e d e la m ê m e 

m a i s o n , c h e z M. L y o n n e t . C e t t e fo i s -c i , l e d é l i n q u a n t a v a i t e s c a l a d é la 

f a ç a d e d e l a m a i s o n j u s q u ' à u n b a l c o n , a v a i t e n f o n c é u n e p o r t e - f e n ê t r e , e t 

a v a i t d é i ' o b é 2 .490 f r a n c s e t d i v e r s o b j e t s . O n d é c o u v r i t s u r u n e v i t r e 

b r i s é e u n e e m p r e i n t e p a l m a i r e t r è s n e t t e . 

D e s r e c h e r c h e s p r a t i q u é e s p a r m i l e s f i c h e s d e s i n d i v i d u s c o n n u s p o u r 

v i v r e d e c a m b r i o l a g e p e r m i r e n t à u n d e m e s a i d e s , M. G r a n g e v e r s a n n e s , 

d e d é c o u v r i r q u e l e s e m p r e i n t e s p r o v e n a n t d u q u a i S a i n t - C l a i r s ' i d e n t i 

fiaient a v e c l e s d e s s i n s d i g i t a u x d ' u n n o m m é J e a n G a u d i n , â g é d e v i n g t 

a n s : c e l u i - c i fu t a r r ê t é , a v o u a l e s d e u x v o l s , d é n o n ç a s e s c o m p l i c e s , p u i s 

r e v i n t s u r s e s a v e u x . D e v a n t s e s d é n é g a t i o n s , o n d u t a v o i r r e c o u r s à la 

p r e u v e p a r l e s e m p r e i n t e s C e l l e s - c i , t r è s n e t t e s , o f f r e n t d e s p o r e s d o n t l e 

m o i n d r e d é t a i l e s t d i s c e r n a b l e . C ' e s t a i n s i q u ' u n e t r a c e d u m é d i u s g a u c h e , 

e x t r ê m e m e n t f r a g m e n t a i r e , a p u ê t r e i d e n t i f i é e e n t o u t e c e r t i t u d e p a r la 

p o r o s c o p i e . L e s e m p r e i n t e s p a l m a i r e s , q u i o f f r en t r e s p e c t i v e m e n t 61 e t 

68 p o i n t s , p r é s e n t e n t , e n o u t r e , d e s p o r e s m a g n i f i q u e s e t t r è s n o m b r e u x . 

A u x A s s i s e s , G a u d i n p e r s i s t e à n i e r : i l e s t c o n d a m n é c e p e n d a n t à 

c i n q a n s d e t r a v a u x f o r c é s e t à l a r e l é g a t i o n p e r p é t u e l l e . 

4° AFFAIRE GENIN : Condamnation en Correctionnelle sur la preuve unique 
des empreintes. Découverte du délinquant par Finitialive du Laboratoire de 
Police. — À l a s u i t e d ' u n v o l a v e c e f f r ac t i on c o m m i s a u c o m p t o i r E c k e l , 

p l a c e d e l a B o u r s e , d a n s la n u i t d u ¡ 8 a u 1 9 d é c e m b r e 1 9 1 1 , d e s 

e m p r e i n t e s d i g i t a l e s f u r e n t t r o u v é e s s u r l e s d é b r i s d ' u n c a r r e a u b r i s é p a r 

l ' e f f r a c t e u r . P l u s i e u r s m o i s a p r è s , a u c o u r s d e r e c h e r c h e s f a i t e s d a n s l e s 

c o l l e c t i o n s d e f i ches d u L a b o r a t o i r e , l e s e m p r e i n t e s t r o u v é e s r u e d e l a 

B o u r s e f u r e n t i d e n t i f i é e s p a r u n d e m e s a i d e s , M. N a r c i s s e C h e v a s s u s , a v e c 

l e s d e s s i n s d i g i t a u x d u n o m m é J u l i e n - B e r n a r d G e n i n . L ' i d e n t i f i c a t i o n 

s ' é t a b l i s s a i t p a r 4 e m p r e i n t e s . L ' u n e , o u t r e u n e s o i x a n t a i n e d e p o i n t s 

d e r e p è r e , offra i t d e t r è s n o m b r e u x p o r e s p a r f a i t e m e n t n e t s ; l e s a u t r e s , 

a v e c u n n o m b r e d e r e p è r e s i n f é r i e u r , d o n n a i e n t u n e c e r t i t u d e e n t i è r e , 

g r â c e à la p o r o s c o p i e . 

M a l g r é s e s d é n é g a t i o n s , G e n i n fu t c o n d a m n é l e 7 a v r i l i 9 ï 3 , à d i x - h u i t 

m o i s d e p r i s o n , p a r l e T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l . 

5 ° AFFAIRE MATKU : Contrôle d'une indication par les empreintes. Aveux. 
— L e 8 n o v e m b r e 1 9 1 2 , d i f f é r e n t s o b j e t s , d o n t u n e m o n t r e e t u n r e v o l v e r 

é t a i e n t s o u s t r a i t s a p r è s e f f r a c t i o n c h e z l e s i e u r S u a s i , g r a n d e r u e d e la 

G u i l l o t i è r e , 7. L e m a l f a i t e u r a v a i t p é n é t r é p a r u n e f e n ê t r e d o n n a n t s u r u n 

t o i t ; d e s d é b r i s d e v i t r e o f f r a i en t p l u s i e u r s e m p r e i n t e s d i g i t a l e s . U n 

E s p a g n o l , n o m m é J o s e p h M a t é u fut d é n o n c é c o m m e é t a n t l ' a u t e u r d u v o l . 

11 n i a t o u t , m a i s l ' i d e n t i f i c a t i o n d e s e m p r e i n t e s n e l a i s s a i t p l a c e à a u c u n 

d o u t e . I l n ' y a v a i t p a s m o i n s d e 10 e m p r e i n t e s d i g i t a l e s off rant d e i 3 à 

30 p o i n t s d e r e p è r e . M a i s s u r t o u t , l a p o r o s c o p i e a p p o r t a i t I c i u n e p r e u v e 
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a b s o l u e : u n e t r a c e d e l ' a u r i c u l a i r e d r o i t , o f f ran t s e u l e m e n t 16 p o i n t s c a r a c 

t é r i s t i q u e s , p r é s e n t a i t p l u s d e 4°° p o r e s î e p é r a b l e s . De m ê m e , u n e p e t i t e 

e m p r e i n t e , r e p r é s e n t a n t u n c o u r t f r a g m e n t d e l ' a n n u l a i r e d r o i t , d o n t 

l ' i d e n t i f i c a t i o n p a r l e s c r o i e s r e s t a i t a l é a t o i r e , m o n t r a i t p r è s d e 200 p o r e s 

p e r m e t t a n t u n e c o n c l u s i o n f o r m e l l e . 

. D e v a n t c e s p r e u v e s , M a t é u p r i t l e p a r t i d ' a v o u e r . Il p a s s a a u x A s s i s e s le 

27 j a n v i e r i g i 3 e t fu t c o n d a m n é à q u a t r e a n n é e s d ' e m p r i s o n n e m e n t . 

6° AFFAIRE RÏCHON : Découverte des criminels par Vinitiative du Labo
ratoire. Aveux partiels. — L ' e r m i t a g e s i t u é au s o m m e t d u m o n t C i n d r e 

é t a i t a t t a q u é d a n s la n u i t d u 9 a u 10 f é v r i e r IO,I3, p a r u n e b a n d e a r m é e d e 

r e v o l v e r s . L e s m a l f a i t e u r s , n ' a y a n t p u r é u s s i r à f r a c t u r e r l e s p o r t e s q u i 

s o n t b l i n d é e s d e fer , e n f u r e n t r é d u i t s à t i r a i l l e r p a r l e s f e n ê t r e s , s a n s 

a t t e i n d r e l ' e r m i t e , qu i s ' é t a i t c a c h é . I l s s e r e t i r è r e n t a p r è s t r o i s h e u r e s 

d ' u n s i è g e i n u t i l e . A l ' o c c a s i o n d e c e t t e t e n t a t i v e c r i m i n e l l e , l ' e n q u ê t e 

p o l i c i è r e d é c o u v r i t q u e d e n o m b r e u x v o l s a v e c e f f r ac t i on a v a i e n t é t é 

c o m m i s d a n s d e s v i l l a s d e S a i n t - C y r e t d e S a i n t - D i d i e r - a u - M o n t - d ' O r , 

h a b i t é e s s e u l e m e n t p e n d a n t l ' é t é . L a b a n d e s ' é t a i t i n s t a l l é e s u c c e s s i v e m e n t 

d a n s c h a c u n e d e s m a i s o n s e t v i v a i t d e s p r o v i s i o n s d é c o u v e r t e s d a n s l e s 

c a v e s . D e s e m p r e i n t e s d i g i t a l e s p u r e n t a i n s i ê t r e t r o u v é e s s u r d e s b o c a u x 

e t d e s b o u t e i l l e s d a n s la v i l l a d e M. F u r e t e t d a n s c e l l e d e M. G e r v é s y . 

D e s r e c h e r c h e s fa i t e s d a n s l e s c o l l e c t i o n s d e fiches d u L a b o r a t o i r e p e r 

m i r e n t à u n d e m e s a i d e s , M. C h e v a s s u s , d ' i d e n t i f i e r l e s t r a c e s d é c o u v e r t e s 

a v e c l e s e m p r e i n t e s d u n o m m é - G e o r g e s R i c h o n , q u i fu t a r r ê t é . Q u e l q u e s 

j o u r s a p r è s , u n e i n d i c a t i o n é t a i t a p p o r t é e à la S û r e t é , c o n c e r n a n t A l p h o n s e 

R i c h o n , f r è r e d u p r é c é d e n t . C e t t e i n d i c a t i o n fut p l e i n e m e n t c o r r o b o r é e p a r 

l ' e x a m e n d e s t r a c e s . 

P e n d a n t q u e l ' i n s t r u c t i o n s u i v a i t s o n c o u r s , u n d e m e s a i d e s , M. G u i -

c h a r d , d é c o u v r i t q u e l e s d e s s i n s d i g i t a u x d e s f r è r e s R i c h o n c o r r e s p o n 

d a i e n t é g a l e m e n t a u x e m p r e i n t e s t r o u v é e s à l a s u i t e d ' u n vol c o m m i s , l e 

24 j a n v i e r 1913, c h e z la d a m e V a c h o n , à M e y z i e u . L e s R i c h o n , q u i a v a i e n t 

a v o u é l e s v o l s d u m o n t C i n d r e , n i è r e n t a b s o l u m e n t t o u t e p a r t i c i p a t i o n à 

l 'affaire d e M e y z i e u . Mai s l ' i d e n t i f i c a t i o n n ' é t a i t p a s d o u t e u s e p o u r 5 

e m p r e i n t e s d e c h a c u n d e s i n c u l p é s . L a p r e u v e p o r o s c o p i q u e a p p o r t a i t i c i 

u n c o m p l é m e n t r e m a r q u a b l e : u n e t r a c e d e l ' a u r i c u l a i r e d r o i t d e G e o r g e s 

R i c h o n offra i t d e s p o r e s p a r f a i t e m e n t d i s c e r n a b l e s e t e n g r a n d n o m b r e 

q u i , t o u s , p o u v a i e n t ê t r e r e c o n n u s . D e m ê m e p o u r A l p h o n s e R i c h o n , u n 

c o u r t f r a g m e n t c o r r e s p o n d a n t a u c e n t r e d e figure d e l ' i n d e x g a u c h e p r é 

s e n t a i t , o u t r e 14 p o i n t s d e r e p è r e , u n e c e n t a i n e d e p o r e s é v i d e n t s . 

L e s f r è r e s R i c h o n p a s s e n t d e v a n t l e s A s s i s e s d u R h ô n e l e 12 j u i l l e t 1913. 

7 0 AFFAIRE DOREV : Condamnation sur la preuve poroscopique. — L e 

i 3 j a n v i e r 1913, u n vo l a v e c e f f r ac t i on e s t c o m m i s c h e z l e s i e u r G r a n e t , 

6, r u e N e u v e . S u r u n e v i t r e b r i s é e , o n d é c o u v r e d e s e m p r e i n t e s d i g i t a l e s 

q u i s o n t i d e n t i f i é e s a v e c l e s i n d e x , m é d i u s e t a n n u l a i r e g a u c h e s d u n o m m é 

D o r e y , d é j à p l u s i e u r s fois c o n d a m n é p o u r v o l . D e u x e m p r e i n t e s o f f ren t 

r e s p e c t i v e m e n t 21 e t 16 p o i n t s , l e s a u t r e s s o n t e x t r ê m e m e n t f r a g m e n t a i r e s . 

Ma i s i l y a d e s p o r e s n o m b r e u x e t t r è s n e t s . L ' a f fa i re e s t p o r t é e l e 7 j u i l 

l e t i g i 3 d e v a n t l e s A s s i s e s d u R h ô n e . B ien q u ' i l n ' y e û t a u c u n e a u t r e c h a r g e 

c o n t r e l ' a c c u s é , l e j u r y , s u r l e s c o n c l u s i o n s d e l ' e x p e r t , e t a p r è s e x a m e n 
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d e s a g r a n d i s s e m e n t s p h o t o g r a p h i q u e s , a p p o r t e u n v e r d i c t aff i rmatif . t )o f6y 
e s t c o n d a m n é à c i n q a n s d e r é c l u s i o n e t à la r e l é g a t i o n p e r p é t u e l l e . 

CONCLUSIONS 

i ° L e s o r i f i c e s s u d o r i p a r e s p r é s e n t e n t u n t r i p l e c a r a c t è r e d e 

p é r e n n i t é , d ' i m m u t a b i l i t é e t d e v a r i é t é q u i l e u r c o n s t i t u e u n e 

v a l e u r i d e n t i f î c a t r i c e d e p r e m i e r o r d r e ; 

2 ° L a p o r o s c o p i e c o m p l è t e l a p r e u v e d a c f y l o s e o p i q u e e n p e r 

m e t t a n t d ' a j o u t e r à l a d é t e r m i n a t i o n d e s p o i n t s c a r a c t é r i s t i q u e s 

c e l l e d e s o r i f i c e s s u d o r i p a r e s v i s i b l e s , d o n t l e n o m b r e e s t s o u v e n t 

d e p l u s i e u r s c e n t a i n e s e t p e u t d é p a s s e r m i l l e p o u r u n e b e l l e 

e m p r e i n t e ; 

3 ° D a n s u n g r a n d n o m b r e d e c a s o ù l ' e m p r e i n t e d i g i t a l e o u 

p a l m a i r e e s t t r o p f r a g m e n t a i r e p o u r q u e l ' i d e n t i f i c a t i o n s o i t 

a s s u r é e p a r l a d a c t y l o s c o p i e q u i e x i g e u n m i n i m u m d e d o u z e 

p o i n t s c a r a c t é r i s t i q u e s , l a p o r o s c o p i e p e r m e t t r a d ' a r r i v e r à l a 

c e r t i t u d e d e l ' i d e n t i t é . 

B I B L I O G R A P H I E 

L . BERTIIOLON e t E . CHANTRE, R e c h e r c h e s a n t h r o p o l o g i q u e s d a n s 
l a B e r b é r i e O r i e n t a l e : T r i p o l i t a i n e , T u n i s i e , A l g é r i e , g r a n d 
i n - 4 ° , 2 v o l . , L y o n , A . R e y , i g i 3 *. 

Le pays dont les auteurs se sont proposé de décrire les populations 

est appelé, le plus souvent , « Afrique du Nord » ou « Afrique M i 

neure ». C'est en réalité le domaine des Berbères , c'est la Berbérie . 

Les historiens grecs et romains , et p lus tard les Arabes, ont laissé 

des documents nombreux et importants sur la géographie et l'histoire 

de cette contrée aux aspects si divers et sur laquelle ils ont, tour à tour, 

é tendu leur domination. 

Toutefois , ce n'est qu'à une époque relativement rapprochée de 

nous , depuis la conquête de l'Algérie, surtout, que des recherches 

scientifiques y ont été entreprises. La const i tut ion géologique du pays, 

son climat, sa flore, sa faune ainsi que l 'ethnographie, l 'archéologie et 

1 Deux volumes cartonnés : tome I " , texte , illustré de 385 photogravures 
intercalées, accompagné de nombreux tableaux, de 5 cartes en couleurs et d'un 
frontispice en photochromogravure ; tome I I e , const i tué par un album de 
68 planches en phototypie , renfermant 174 portraits ethniques. 
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là philologie, ont donné lieu à de savantes monographies locales ou 
spéciales qui permettent de connaître actuel lement cette partie de 
l'Afrique Française à ces divers points de vue . 

Seule, l'étude des caractères physiques et moraux de ses habitants, 
qui certes n'avait pas été complètement délaissée, n'avait pas encore 
été traitée avec des vues d'ensemble lorsque les auteurs ont songé à 
réunir les résultats de leurs recherches pour essayer d'esquisser un 
tableau aussi complet que possible de l'anthropologie de la Berbérie. 

Bien que quelques monographies locales aient été publiées sur 
diverses populations de l'Algérie et de la Tunisie, de nouvel les obser
vations anthropométriques, craniomélriques et ethnographiques s'im
posaient, près de dix années y ont été consacrées; elles ont été ensuite 
groupées en un faisceau homogène aux recherches encore éparses des 
devanciers. 

M. Bertholon, attaché au Service de santé de l 'expédition de Tuni
sie, de 1 8 8 1 à 1 8 9 0 , eut l'occasion, dès cette époque, d'observer les 
populations sud-tunisiennes, et plus tard, plusieurs groupes ethniques 
du Nord et du Centre du pays. 

M. Chantre, qui avait consacré de nombreuses années à l'étude des 
peuples de l'Asie intérieure et de l 'Egypte, était arrivé graduel lement 
à jeter les yeux sur les habitants de l'Afrique Septentrionale en éta
blissant des comparaisons entre les races de l 'Egypte et celles de 
la Tripolitaine, de la Tunisie et de l'Algérie, comme el les , d'origine 
l ibyenne. 

Appartenant à la même école des de Quatrefages, Broca et Hamy, et 
partageant les mêmes idées sur l'utilité et l'intérêt de la tâche qui se 
présentait, l'association des efforts et des connaissances acquises des 
deux auteurs était tout indiquée. 

Ils se sont attachés à étudier, dans cet ouvrage, seules, les popula
tions de la Berbérie Orientale, comprenant la Tripolitaine, la Tunisie 
et l'Algérie, aux divers points de vue anthropologiques, laissant de 
côté, pour le moment , l'étude des tribus habitant la grande presqu'î le 
marocaine etl 'Oranie tout entière qui constituent la Berbérie Occiden
tale et que les géographes anciens ont appelées Mauritanie et les Arabes 
Mogheb. 

Ces tribus, bien qu'apparentées sans doute à celle de la Berbérie 
Orientale et Centrale, présentent des caractères assez tranchés pour 
permettre de les considérer comme appartenant à un groupe ethnique 
particulier qu'il convient de décrire à part. 

Malgré les considérations qui ont été développées d'autre part, les 
populations de cette partie de l'Afrique si manifestement toutes de 
sang berbère comme on tend à le démontrer sont encore appelées 
communément arabes, appartiennent à un certain nombre de groupes 
ethniques, historiquement connus pourtant, sous les noms de Kabyles, 
de Kroumirs, de Chaouia, de Touareg', etc. 



548 BIBLIOGRAPHIE 

Les auteurs se sont efforcés de noter , d'après leurs observations 
anthropométriques, craniométriques et ethnographiques , les apports 
qu'ont pu faire dans cette région les diverses immigrations qui s'y 
sont produites. 

Ils ont réparti les résultats de leurs recherches en six parties, com
posées chacune d'un certain nombre de chapitres. 

La première partie est consacrée à l 'anthropométrie des hommes et 
la seconde à celle des femmes. 

La troisième partie est affectée à la craniologie des populations 
anciennes et modernes . 

La quatrième partie est réservée à l 'étude des affinités ethniques 
des types fondamentaux du Nord de l'Afrique, d'après l 'anthropomé
trie et la craniologie. 

Cette partie renferme également une étude des apports des conti
nents africain, asiatique et européen ainsi que des régions méditerra
néennes , dans la const i tut ion des types . 

La cinquième partie est consacrée à des considérations sur les carac
tères anthropologiques des populat ions de la Berbérie dans leurs 
rapports avec l'histoire. 

La sixième partie est réservée enfin à l 'ethnographie. Les civilisa
tions des temps primitifs et cel le de l 'époque moderne sont successi
vement décrites aux divers points de vue auxquels on doit se placer 
quand on veut connaître les m œ u r s et les coutumes d'un peuple. 

Toutes les mensurations ont été prises suivant la méthode de Broca, 
adoptée également par Col l ignon , Pit tard et quelques autres en se 
conformant toutefois, autant que poss ible , aux ententes internationales 
de Moscou, Monaco et G e n è v e . 

Les observations anthropométriques ont porté sur 6.522 sujets 
adultes , 5.587 hommes et 905 femmes . Les auteurs p r é c é d e n t s 1 

avaient mesuré 1.676 h o m m e s et 26 femmes . Cet ensemble forme un 
total de 8 . 2 0 4 sujets dont M M . Bertholon et Chantre ont pu comparer 
et discuter les caractères somat iques . 

Si l'observateur éprouve quelques difficultés à mesurer, en pays 
musulman, des individus vivants , surtout des femmes, ii lui est encore 
plus difficile de réunir des crânes humains , dans le but de les étudier. 
Les auteurs ont réussi pourtant à en grouper un certain nombre pro
venant de nécropoles modernes ou datant de diverses époques de 
l'histoire de la Berbérie, de la Tunisie principalement . 

S'il est du plus grand intérêt de montrer, par des caries spéciales, 
la distribution géographique des populat ions dans une région donnée , 
il n'est pas moins intéressant de montrer la répartit ion des peuples , 
suivant leurs divers caractères somatiques e s sent i e l s . 

C'est pénétrés de ce principe que les auteurs ont dressé, en outre 

i MM. Amat, Atgier, Col l ignon, Dubousset , Maciver, "Willem et M m 0 Chellier. 
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d'une carte ethnologique d'ensemble, une carte pour la répartition 
de la taille, puis d'autres pour celle de l'indice céphalique, celle de 
l'indice nasal et pour celle de la couleur des yeux . 

Il n'est plus possible de nos jours de décrire un peuple sans pré
senter à l'appui des observations somatiques de nombreuses i l lustra
tions judic ieusement chois ies . Aussi a-t-il été fait, dans les recherches, 
une large part à la photographie, à l'aide de laquelle ont été exécutés 
les portraits, face et profd, de 55o individus appartenant aux p o p u 
lations les plus intéressantes de la Berbérie Orientale. 

Les 174 portraits ethniques les plus caractéristiques ont été repro
duits, généralement, à la réduction d'un cinquième et forment un 
album spécial qui constitue le tome II de l'ouvrage. 

Enfin 385 vignettes , reproduisant des portraits individuels , des 
groupes ou des sujets ethnographiques, ainsi que des costumes et des 
industries des populations décrites, ont été intercalées dans le texte 
illustrant ainsi les mil ieux auxquels elles appartiennent. 

ANTHROPOMÉTRIE 

La répartition géographique de la taille, de la grande envergure , de 
l'indice céphalique, de l'indice nasal et de la coloration des téguments 
a été étudiée village par village, tribu par tribu. Les documents ont 
été portés sur de grandes cartes placées à la fin du vo lume. Voici les 
traits les plus saillants de ces mensurations : 

Taille. — Les tailles petites s'observent sur la région littorale, dans 
les vi l les , les régions montagneuses (Kabylie) et dans les oasis. 

Les tailles élevées prédominent sur les hauts plateaux du centre 
de la Berbérie. Là habite une race de géants , 1 m. 70 et plus , 
comme taille moyenne. Cette race, sur certains points , est parvenue en 
suivant les grandes plaines jusqu'au littoral, mais le plus souvent elle 
a subi des croisements avec la population de petite taille. Leur stature 
s'est trouvée abaissée par les mélanges . Elle est supérieure cependant 
à 1 , 6 6 . 

Tête et indice céphalique. — Les mensurations de l'indice cépha
lique ont été, comme la taille, reportées sur une carte d'ensemble. Les 
moyennes relevées varient de 71 à 8a. En d'autres termes, el les vont 
de la dolichocéphalie exagérée à une brachycéphalie modérée. 

Les populations à tendance brachycéphale sont surtout côtières. 
L'île de Gerba, remarquable pour sa petite taille, ne Lest pas moins 
pour la tête courte de ses habitants. La côte de Tunisie et surtout la 
partie appelée Sahel présente une population à tête courte. 

La Kabylie offre une composit ion semblable de population avec une 
taille modérée. 

Enfin, la région qui s'étend dans l'intérieur, de l'Aourès au Djebel 
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Amour, est habitée par u n peuple à tête allongée et de haute taille. 
On peut penser à un cro i sement de populations grandes avec des élé
ments ethniques brachycéphales . 

ha grande masse du reste de la population possède une tête al longée, 
surtout dans le Nord-Est , on peut dire même excess ivement a l longée . 
On trouve en efi'et des tribus donnant 71-72 c o m m e moyenne de l'in
dice céphalique. Hâtons-nous de dire que cet a l longement excessif est 
dû à l'habitude de déformer la tête de l'enfant, dès le berceau. La tête 
est serrée dans un turban. Cette déformation rappelle celle pratiquée 
dans les régions ne Toulouse et du Caucase . 

U n fait à retenir, c'est que si la brachycéphal ie coïncide avec une 
petite taille, à peu près partout, la dol ichocéphalie semble indépen
dante de la tail le. Les populat ions du pourtour du golfe de Tunis sont, 
par exemple , de petite tai l le . Leur dol ichocéphal ie est la même que 
celle des Kroumirs, gens de haute tai l le . Cette constatat ion pousse à 
admettre qu'il y a deux types de populat ions dol ichocéphales . L'un 
est petit, l'autre est de tail le é levée. 

Nez. — L'indice nasal varie de 6 6 à 100. Les populations ayant une 
tendance à la platyrhinie sont fixées au sud d ' u n e l igne partant du 
golfe de Gabès pour aboutir aux environs d'Alger. Les tribus au sud 
de cette ligne sont plus ou moins infiltrées d'éléments négroïdes d'où la 
largeur de leur nez. Un groupe, croisé de même de populations foncées, 
occupe la région Kroumire. 

Les sujets leptorhiniens forment un bloc qui occupe la moitié septen
trionale de la province de Constantine. De ce bloc, partent deux pro
longements principaux. L'un suit la vallée de la Medjerda. L'autre 
occupe la grande dorsale tunis ienne. Il aboutit avec elle au cap Bon . 
Les populations des autres parties sont mésorhiniennes . 

Cette étude de la répartit ion de l' indice nasal donne lieu aux consta
tations suivantes : 

Les populations grandes et dol ichocéphales du Nord sont leptorhi-
n iennes; celles du Sud, mésorhiniennes par croisement avec un élé
ment négroïde. 

Les populations petites à tendances brachycéphales sont mésorhi
niennes modérées . 

Les populations petites e t dol ichocéphales sont plutôt mésorhi
niennes . Dans les zones où elles se trouvent à côté de grands lepto
rhiniens, elles prennent ce caractère. Celles qui habitent les oasis 
possèdent un indice sens iblement platyrhinien par croisement . 

Face. — Les diverses populat ions de Berbérie Orientale sont à face 
courte, à l'exception de la haute race dol ichocéphale , leptorhinienne, 
qui est longifaciale. 

Pigmentation. — Dans ies croisements entre individus très foncés, 
parfois négroïdes, les sujets à peau claire ne peuvent conserver leur 
absence de pigmentat ion. Ce n'est que par atavisme que paraissent les 
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teintes les moins foncées. On sait que les indigènes non croisés pos
sèdent des yeux de « gazelle », c'est-à-dire dont la pupille ne peut se 
dist inguer de l'iris; il fallait donc diviser les yeux en foncés et en non 
foncés. Ces derniers, allant de la couleur noisette au bleu, sont géné
ralement plutôt verts. 

La coloration des yeux fournit une carte assez semblable à celle de 
la taille. La fréquence des yeux clairs correspond assez bien avec celle 
de la haute taille et du nez étroit. Les yeux noirs sont dans les régions 
à nez large, et ils suivent, sur tout le littoral oriental, la répartition de 
la petite race soit dol ichocéphale , soit brachycéphale. 

Les conclusions à tirer de ces recherches ment ionnées sur les cartes 
permettent de dresser une carte e thnologique . 

Cette carte établit les é léments suivants : 
i° Un é lément à tendances- brachycéphales, brun, mésorhinien, de 

taille primit ivement petite , s'étendant sur le littoral depuis Tripoli à 
l'est, jusqu'à la base du cap Bon, en Tunisie . C'est dans les î les de 
Gerba et de Kerkenna que cet é lément a subi le moins de mélanges . 
On le retrouve avec ses principaux caractères en Kabvlie, surtout dans 
la portion touchant à la chaîne du Djurdjura. Par croisement avec des 
grands dolichocéphales à peau claire, cet é lément a une taille plus 
élevée que dans l'Est, et il est moins foncé. 

On peut rapprocher les brachycéphales berbères de ceux de l'Europe 
et de l'Asie Mineure. 

2° Un élément dolichocéphale de petite taille. Il se trouve lui aussi 
sur le littoral. Il s'y mélange avec le précédent. Il domine dans la 
plupart des villages du cap Bon, du pourtour du golfe de Tunis et de 
la vallée de la Medjerda. Les habitants de la plupart des villes et 
villages du département de Constant ine , ceux de la Kabylie occiden
tale et du grand Atlas, au sud d'Alger, appartiennent à ce type carac
térisé par une petite taille, un crâne très al longé, une face courte, par 
suite dyshar-monique et une pigmentat ion accusée. 

Dans le Sud, des croisements avec des négroïdes tendent à détermi
ner de la platyrhinie chez les sujets de ce type ; cet é lément ethnique 
peut être comparé à la race méditerranéenne de petite taille. 

3° Toutes les plaines sont occupées par un élément de haute taille, à 
t ê t e allongea. Dans les endroits où il est le moins profondément 
mélangé, cet élément est leptorhinien, à téguments clairs, à cheveux 
parfois châtain clair, aux yeux bleus. Les sujets de ce type se rencon
trent plus spécialement dans le département de Constantine ; à l'ouest 
au pourtour de la Kabylie, dans l'Est, ils ne dépassent guère la frontière 
tuniso-algérienne. 

Le type dolichocéphale de haute taille pur rappelle la grande race 
nordique d'Europe. 

Cet élément subit deux types de croisements di f férents: i° avec 
des brachycéphales ; 2° avec des négroïdes . Dans l'Est, sur-l'arrière-
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terre du Sahel tunisien, dans l'Aourès et au Djebel Amour, puis en 
Kabylie. Cet é lément se croise avec des brachycéphales . Ceux-c i 
gagnent en tailie, et ont une tête moins courte . 

Dans le Sud, le croisement avec des négroïdes tendant à la platy-
rhinie fonce les yeux et les téguments des grands dol ichocéphales . 
En même temps, leur nez s'élargit. On a ainsi un type de haute taille 
dolichocéphale fortement mésorhinien. 

Les mêmes particularités constatées chez les h o m m e s ont été étu
diées chez les femmes, en se basant sur 941 observations. 

Taille. — La taille m o y e n n e des femmes varie peu . Elle est de 
! m. 07 chez les plus grandes tribus, de 1 m. 53 chez les plus petites . 
L'écart entre la taiiie des femmes et celle des h o m m e s est de 10 cen
timètres pour les régions de brachycéphales , de n pour les petits 
dol ichocéphales, de 12 pour les grands dol ichocéphales . 

. Tête. — Les femmes des régions brachycéphales ont la tête plus 
al longée que celle des h o m m e s vivant dans les mêmes endroits . Par 
contre, elles ont une tête semblable, s inon plus courte, dans les parties 
peuplées de grands dol ichocéphales . Cette tendance s'accentue chez 
les femmes du groupe dol ichocéphale de petite taille. Leur indice 
céphalique 75,17 est plus court que celui des hommes 74,4o. 

Nez. — Les femmes des régions leptorhiniennes ont le même indice 
nasal que les hommes (67,2 et 67,7). Les populations à nez large four
nissent un indice nasal moins élevé chezles femmes (70,1) que chez les 
h o m m e s (73,02). Même observation pour les régions brachycéphales 
(H. , 71 ,2 ; F . , 69,6) et aussi pour les petits dol ichocéphales m é s o -
rhiniens (H. , 70,2 ; F . , 67,9). En d'autres termes, l'indice nasal est 
peu variable chez les f emmes . 

Indice facial. — Il ne varie que de 106 chez les grands leptorhi-
niens à 108 chez les petits dol ichocéphales . 

Téguments. — Ceux-ci , comme les. y e u x , sont beaucoup plus 
foncés chez les femmes que chez les hommes . 

CBAMOLCG1E 

La réunion des documents craniologiques , concernant la Berbérie 
Orientale, a fourni 4-23 crânes, allant de l 'époque néol ithique jusqu'aux 
âges contemporains . 

Néolithiques. — Les Africains néol i thiques paraissent se rattacher 
à deux types. L'un mésaticéphale, d'aspect négroïde, modérément 
prognathe, possède une ossature grêle. Les principaux sujets de ce 
type ont été trouvés par MM. Debruge àTebessa et Robe.rt à Redeyef . 
Ce type est encore fréquent surtout dans la populat ion des oasis . 

Le second type néolit ique a surtout été rencontré dans des cavernes. 
Il est fortement dol ichocéphale , avec glabelle saillante. La norma 
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verlicalis est pentagonaie. La face est courte, avec zygomas dejetés 
en dehors. L'orbite est microsème, le nez mésorhinien. La petite race 
dolichocéphale décrite antérieurement semble descendre de ce type. 

Race des dolmens. — A v e c la population des monuments mégal i 
thiques apparaît la race grande, dolichocéphale lepforhinienne. Celte 
race a une face al longée, et des orbites mégasèmes. On a aussi trouvé 
des brachycéphales à Roknia . 

Carthaginois. — Les populations les plus anciennes, connues après 
celles des dolmens sont celles de Carthage. La plus grande partie des 
crânes trouvés dans les nécropoles date du iv e siècle avant notre 
ère. On peut distinguer parmi eux plusieurs types , dont un type phé 
nicien, mésocéphale à bosses pariétales renflées sur les cotés . La 
masse cependant appartient à la race dolichocéphale de petite taille : 
à la fois voisine,'dans le passé, des Africains néolithiques des grottes et, 
dans le présent, des petits dolichocéphales qui peuplent aujourd'hui 
encore la presqu'île du cap Bon et la vallée inférieure de laMedjerda . 
Une série de crânes de Tunisois contemporains présente les mêmes 
caractéristiques que la moyenne des crânes de Carthage au iv e s iècle, 

Période romaine. — Les crânes trouvés dans les sépultures de 
l'époque romaine reproduisent les principaux caractères des habitants 
actuels des mêmes régions. Les crânes de l'ancienne Hadrumète sont 
les mêmes que ceux des habitants de Sousse moderne. Les indices 
céphaliques et l'indice nasal correspondent. La face est très courte. 
Les orbites sont très microsèmes. 

Les mêmes observations ont été faites pour les restes romains 
trouvés dans des nécropoles de populations sur lesquelles on observe 
aujourd'hui les caractères de la petite race dol ichocéphale . 

Par contre, àTabarca, à Bulla-Régia, à Simittu la population qui 
se rapprochait par ses caractères, d'une part, des Carthaginois, d'au
tre part, des petits dolichocéphales a été remplacée par de grands 
dolichocéphales . Cette invasion a eu lieu après l'époque romaine. 

Période moderne. — Des crânes recueill is, tant en Tunisie qu'en 
Algérie , montrent les mêmes caractéristiques que celles trouvées chez 
les vivants . A mesure qu'on s'avance vers l'Ouest, on remarque que 
l'orbite s'arrondit, la face s'allonge, le nez devient aussi plus mince . 
Cette modification permet de reconnaître l'action de plus en plus 
accusée de la grande race leptorhinienne dans les cro isements . 

Avec ces documents , empruntés soit à l'homme vivant, soit au sque
lette, ont été étudiés les apports ethniques qui, des divers continents 
avoisinants, ont coopéré à la formation de la population si mêlée du 
Nord de l'Afrique. 

L'Afrique paraît avoir fourni la petite race négroïde, fort voisine 
des Nubiens . 

Les populations des régions de la Méditerranée sont représentées 
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p a r l e s sujets dol ichocéphales de petite tail le, si semblables à ceux 
qui peuplent ou ont peuplé la plupart des grandes î les (Sardaigne, 
Sici le , Crète, e t c . ) . L'Europe a envoyé de fortes migrations de sujets 
de sa grande race nordique . 

On peut se demander si les brachycéphales sont européens ou 
asiatiques (Anatol ie) . 

L'Asie a envoyé des types aujourd'hui à l'état sporadique, tels que 
Phénic iens et Arabes. A ce sujet, les auteurs recherchent quel est le 
vrai type arabe? On trouve en Asie des Arabes brachycéphales (82-83). 
D'autres sont très dol ichocéphales (72-73). Quoi qu'il en soit, on 
retrouve en Berbérie la trace d'un état social importé d'Arabie, c'est 
l 'Is lam; mais les importateurs peu nombreux ont été , après quelques 
générations, résorbés par la population ambiante. Il n'y a pas. de 
groupes arabes vrais importants dans le Nord de l'Afrique. 

Parmi les éléments de provenance asiatique, sont données quelques 
mensurations de Juifs de Berbérie , prises sur le v ivant et sur le sque
le t te ; sont aussi étudiés les descendants des Turcs et des Morisques 
d'Espagne. 

Cette étude somatique est c o m p l é t é e par un essai de description des 
caractères des peuples ment ionnés par les historiens dans l'Afrique. 
Ains i , les Gj'zantes de Scyiax et d'Hérodote seraient de grands lepto-
rhiniens blonds. Les Lotophages et les Maklyes appartiendraient à la 
petite race brachycéphale, tandis que les Anséens , les Zaoueces , les 
Maxyes auraient les caractères des petits dol ichocéphales bruns. 

A l'époque romaine, les N u m i d e s auraient été de grands do l i cho
céphales aux teintes claires et se dist ingueraient des Maures. Ceux-c i , 
primitivement de même race, auraient perdu leur coloration claire et 
élargi leur nez par croisements avec des populations négroïdes ou 
éthiopiennes . 

ETHNOGRAPHIE 

L'ethnographie a été décrite dans l 'ouvrage, en passant success ive
ment en revue l'organisation sociale , l 'habitation, le vêtement , la 
coiffure, la bijouterie, les muti lat ions , la musique, la danse, le langage, 
l'écriture, l 'agriculture, l 'al imentation, l' industrie, le commerce , les 
rites concernant la naissance, le mariage, la mort, enfin les survivances 
rel ig ieuses . 

Dans ces diverses manifestations ethnographiques, il est possible 
de distinguer trois courants principaux influents : 

Un très primitif ou courant éthiopien ; 
U n courant englobant les populations brachycéphales et dol ichocé

phales de petite race ou courant égéen ; 
U n courant particulier à la grande race ou courant européen primitif. 
Ï ° Influences éthiopiennes. — Les populations éthiopiennes peu 

civil isées.n'ont pu par suite laisser de traces très profondes. 
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On peut leur attribuer dans le passé l'introduction de ces outils en 
si lex si finement retouchés. Ils sont semblables à ceux trouvés en 
Egypte et dans beaucoup de stations sahariennes. Les meules , les 
mortiers et les plats en pierre de l'époque néolithique, si fréquents 
dans le Sahara, peuvent avoir cette même provenance. 

Dans l'organisation sociale, avant l'Islam, on peut noter l'absence 
de mariage régulier chez de nombreuses tribus l ibyennes de l'anti
quité. La liberté de la femme complète , la prostitution non déshono
rante sont des points d'organisation sociale communs aux pays d'in
fluence éthiopienne en Afrique Mineure. 

Dans l'architecture, deux influences peuvent être éthiopiennes . 
D'une part, les curieuses constructions en forme de voûtes appelées 
rhorfa dans le Sud tunisien (Métamer, Médénine, e t c . ) . D e s construc
tions semblables sont figurées sur des dessins anciens à Béni -Hassan, 
dans la Haute Egypte. 

Les types de constructions en briques crues, disposées de façon à 
ornementer les façades, sont éthiopiens. Cette architecture qui se 
trouve dans les oasis existe aussi dans la région nigérienne. 

La foula, ou pagne se voit dans les dessins les plus archaïques de 
l'Egypte. Cette pièce de costume est portée couramment par les 
hommes et aussi par les femmes dans la région des oasis. 

La cynophagie et l'acridophagie sont vraisemblablement des habi
tudes attribuables à une influence éthiopienne. 

On peut y joindre l'autel des génies de la famille qui se trouve dans 
la cour des maisons des oasis et aussi sur les bords du Niger. 

Enfin, le culte phallique, dont il reste tant de traces sur les confins 
du Sahara pouvait, comme en Egypte , être de provenance éthiopienne. 

2 ° Influences êgéennes. — La civilisation propre à la mer Egée a 
rayonné sur l'Afrique Mineure par la petite race dolichocéphale et 
aussi par la population brachycéphale. La condition de la femme y est 
très spéciale. Elle est protégée par des lois très sévères, mais el le est 
claustrée, c'est une esclave. Elle ne peut sortir que la face couverte 
d'un voile, les filles ne peuvent se marier de leur plein gré, les pères 
les cèdent contre une dot. La veuve appartient aux héritiers. Ceux-ci 
s'ils n'en veulent pas, peuvent la céder contre une dot. Les femmes 
sont exclues de l'héritage. La filiation est paternelle. Ces disposit ions 
existent dans les lois de Solon, celles de Gortyne et les Kanouns ou lois 
de Kabylie. 

Les lois de l'hospitalité sont réglées par des décrets. On ne peut 
s'en écarter. Comme dans l'ancienne Grèce, la v ie populaire se passe 
kVAgora, aujourd'hui appelé Souk. Le gouvernement est républi
cain. Les plus âgés dirigent les affaires locales. Les familles impor-. 
tantes réunissent, comme dans l'antiquité, gens ou cof qui lient, partie 
avec elles. L'amaia est la protection donnée par le cof et dont tous.les 
membres de celui-ci sont responsables. . ..... 
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Dans les crimes, le sang versé demande le sang. Des vendettas 
divisent par suite les familles, comme dans les îles de ia Méditerranée. 

•L'habitation égéenne a été introduite en Afrique. La maison est 
rectangulaire avec terrasse. Celle-ci est supportée par des piliers en 
bois. Les murs sont formés d'assises séparées les unes des autres par 
des bois intercalés entre el les , dans la maçonnerie . Le foyer est au 
mil ieu de la maison. La fumée s'échappe par une ouverture ménagée 
dans le toit. Cette description s'applique à la maison de Théra et aussi 
à beaucoup d'habitations africaines. 

On trouve en Berbérie, comme dans les pays égéens , des murs 
péiasgiques. Le mur, dit berbère, composé de deux murs séparés par 
un petit espace dans lequel on intercale des cail loux, est un mur 
égéen. 

Pour terminer, disons que la forteresse de ï i r y n t h e est identique à 
celle de Byrsa, fouillée par Beulé . C'est là un reste antique d'une 
commune civi l isation. 

A l'influence égéenne, se rapportent les maisons de troglodytes . 
Elles sont identiques sur les bords du golfe de Gabès et dans toute 
l 'Arménie. 

Les vêtements ajustés de l 'ancienne Crète et de l'Asie Mineure se 
sont conservés chez les Berbères , sous les formes de Cadrouna, 
Ca.cha.hia., Djehha / les femmes de Tunis avec leurs caleçons collants, 
leurs vestes étroites, leurs gilets serrés ressemblent aux figurations de 
l'Asie Mineure. Elles lui ont emprunté le bonnet phrygien et la douka 
rigide. La chéchia des hommes provient de cette région. 

La bijouterie massive et compl iquée rappelle celle de l'époque 
mycénienne ; les diadèmes et les pendeloques des Ouled-Naïls repro
duisent, à trois mille ans de distance, les bijoux dont se paraient les 
femmes des chefs mycéniens . 

Les fards, les pâtes épilatoires employés sont ceux qu'on rencontre 
dans les anciennes nécropoles de l'Orient : les tatouages décrits res-
semblent à ceux de certaines statues des î les de ia mer Egée . 

La musique reproduit les divers modes de la musique grecque 
ant ique. On trouve également quelques survivances des danses 
décrites dans l'antiquité. 

La langue des Egéens préhelléniques est inconnue. On ne peut, par 
suite, décider son influence. Les dialectes hel léniques, avec la conquête 
dorienne, ont fortement imprégné la langue berbère. L'écriture ber
bère présente des affinités avec l'alphabet préphénicien de Crète et le 
syllabaire de Chypre. 

L'agriculture, par le type de charrue et les instruments aratoires, 
est une filiale de l'agriculture des pays égéens . La vigne et l'olivier en 
proviennent. Les variétés botaniques sont les mêmes . D'ailleurs, tous 
les termes agricoles employés par les Berbères sont d'origine hellé
nique. 

http://Ca.cha.hia
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Les tapis se tissent comme en Orient. Les dessins figurés sont de la 
m ê m e école. Le métier vertical estd'origine asiatique. 

La céramique faite à la main, comme en Kabyiie, celle plus récente 
faite au tour comme à Gerba, à Nabeul correspondent, par la technique 
de fabrication, les formes, l 'ornementation, à diverses époques de la 
céramique cypriote. A Carthage, la céramique est cypriote, rhodienne 
ou proto-corinthienne. 

Les sépultures anciennes ont leurs similaires en Asie Mineure, ou 
dans le monde égéen ; tels sont les sépulcres en falaises, en jarre, les 
tumulus, les tombes surmontées d'un autel . Beaucoup de survivances 
cultuelles tirent leur origine de la Méditerranée Orientale. Les dieux 
anciens, étaient représentés surtout par une divinité, Tanit, compa
rable à la divinité pélasgique connue, selon les localités, sous les noms 
différents d'Athéna, Héra ou Perséphone . Le dieu était primit ivement 
un dieu bélier ; son nom d'Amon rappelle celui de Men, comme 
Tanit ressemble à Neit et à Anaitis . 

Telle est, dans son ensemble, la réunion d'affinités que les petites 
races dolichocéphale et brachycéphale côtières présentent à signaler 
avec ce que nous connaissons de la civilisation des peuples égéens. 

3° Influence européenne primitive. — La grande race diffère des 
précédentes sur beaucoup de points, par suite de l'influence euro
péenne qu'elle a subie. 

La constitution sociale est féodale. Une caste noble domine des 
serfs et des esclaves. 

La femme n'est plus tenue en esclavage. Ses mœurs sont très libres. 
La prostitution avant le mariage ou après divorce est très fréquente. 
La fille peut choisir son mari. La filiation est utérine. Ajoutons que 
beaucoup de ces tribus pratiquent le mariage par rapt. 

L'hospitalité n'est plus réglementée comme un service public. Le 
vol passe pour une habileté et non pour un crime. 

Le rachat du prix du sang est admis en cas de meurtre. 
Ces gens habitent des tentes, ou des huttes ovales ou rondes, ana

logues à celle du Latium. 
A une époque plus récente, une immigration a introduit le type de 

la maison européenne avec toit à deux pans recouvert de tuiles imbri
quées. 

Ces gens portent des vêtements flottants non ajustés ; les v ê t e 
ments appelés oazera, burnous, haram, sergruel, etc . , ont leurs s imi
laires dans les costumes de l'Europe. La fibule spéciale qui retient 
le vêtement, en forme de péplos, des campagnardes indigènes s'est 
retrouvée sur de nombreux points , depuis les bords de la Baltique 
jusqu'en Espagne. 

La bijouterie de la grande race est lourde. Les ornements sont 
obtenus au m o y e n de gros fils d'argent arrondis en cercles (anneaux, 
bracelets, fibules) ou ajustés en épingles. 
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Les grandes é p é e s d e s envahisseurs^de l'Egypte à l'époque du bronzé, 
le bouclier rond, les trois javelots rappellent l 'armement des tribus 
barbares de l 'Europe. Comme elles, ces peuples africains combattaient 
nus. Comme les Gaulois de César, les cavaliers des nomades transpor
tent des fantassins sur la croupe de leurs chevaux. Arrivés à l'endroit 
dés igné, ils les déposent derrière un abri et se retirent. 

Comme les barbares du Danube et des Gaules , ils se couvraient de 
tatouages envahissants et de peinture de corps. 

Le nomadisme est l'état ordinaire des tribus de ce type. 
L'onomastique africaine a conservé des termes assez nombreux, qui 

marquent le passage et l'installation des émigrations européennes pri
mit ives . 

Leur céramique grossière, faite à la main par les femmes et ne pos
sédant que quelques formes, toujours les mêmes , est identique à celle 
des dolmens . D'ailleurs, les dolmens et certains tumulus paraissent 
avoir été importés par ce genre de populat ion. 

Comme rites rel igieux, nous trouvons surtout le culte d'un dieu 
taureau, appelé Bakos ou Bachus. 

En résumé, dans la vaste région étudiée , quatre éléments fonda
mentaux se dist inguent dans la formation des types ethniques qui 
l'ont peuplée : i° Un élément négroïde semblable aux Ethiopiens, 
sans doute autochtone; a" un élément petit , brun, à tête longue, le 
m ê m e qui a constitué également la populat ion des î les de là Méditer
ranée ; 3° un élément petit aussi mais à tête courte, provenant sans 
doute d'Asie Mineure; 4° un é lément très grand, aux téguments clairs, 
vraisemblablement apparenté aux populations du Nord de l'Europe. 

Ces peuples , avant les temps historiques, ont occupé le pays berbère 
en nombre suffisant pour absorber dans leur masse les différents 
conquérants venus plus tard tels , que les Phénic iens , les Romains , les 
Vandales , les Arabes, etc. 

D e u x types de civil isation prédominent , selon les régions. Dans 
l'Ouest surtout, nombre de coutumes et de traits de mœurs rappellent 
à beaucoup d'égards celle des Européens primitifs. 

La partie orientale, par contre, possède une civil isation dérivée de 
cel le des pays de la mer Egée, plus part icul ièrement de celle des 
Grecs des débuts de l 'Histoire. 

La vie sociale, le cos tume, l'architecture, e tc . , des vil les et des 
vil lages de la Berbérie reproduisent exactement l'époque romaine. La 
société indigène a subi une sorte de cristall isation au m o m e n t de 
l'invasion arabe. Depuis lors, elle n'a pas évolué . 

B . C. 
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ACADÉMIE D E S INSCRIPTIONS ET BELLES-LETTRES 

(Séance du 24 avril.) 

U e cul te de H a l a c e t l e d r u i d i s m e . 

M. SALOMON REINACH parle d'un rite attesté par Euripide dans le 
culte d'Arthémis à Halac, consistant à toucher la gorge d'un homme 
avec la pointe d'une épée, pour en tirer quelques gouttes de sang. 
Ce même rite, où M. Reinach voit un rite d'initiation et non la survi
vance atténuée d'un sacrifice humain, était, dit-il, pratiqué en Gaule 
vers l'an 40 de notre ère. Il a pu contribuer à créer la légende qui 
représente les druides gaulois, dont on vante d'autre part la haute 
sagesse, comme des bourreaux altérés de sang. 

Les druides avaient en Gaule le monopole des sentences capitales e t 
des sacrifices ; tout captif, tout condamné à mort l'était suivant des 
rites religieux, auxquels s'ajoutaient des rites de divination. Il est 
probable que les druides ne sacrifiaient jamais eux-mêmes, mais que 
cette fonction était dévolue à leurs subordonnés, les hiércpes. Si les 
druides étaient exempts du service militaire, comme le clergé de 
l'ancien régime, c'est parce qu'ils ne pouvaient pas verser du sang. Ce 
que les Anciens nous apprennent de plus sur les pratiques sanguinaires 
des druides est fondé sur des usages mal compris et sur les dires 
d'ennemis des Gaulois, qui racontèrent des histoires terrifiantes, cent 
ans avant notre ère, au voyageur grec Posidonios , .source commune de 
Strabon,de Diodore et, pour certains détails invraisemblables, de César. 

(Le Temps.) 

N O U V E L L E S 

N o m i n a t i o n . . — Notre ami et collaborateur, M. de Richere, juge 
au Tribunal civil de Bruxelles , vient d'être nommé correspondant de 
la Société de Médecine légale de France. Nous le félicitons cordia
lement . 

Le secret p r o f e s s i o n n e l des médec ins . — E n matière d'accident 
du travail, y a-t-ii dérogation au principe du secret professionnel pour 
le médecin qui soigne l'accidenté soit chez lui, soit à l'hôpital, et est-
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il permis à ce médec in de donner des rense ignements au médec in du 
patron, autorisé, aux termes de la loi de ¡898, à vérifier l'état du 
malade, afin d'éviter des frais ? 

Après plaidoiries de M " Jean Raynal et de Segogne , et sur conclu
s ions de M . l'avocat général Rambaud, la Chambre criminelle de la 
Cour suprême vient de décider que la règle du secret professionnel 
reste absolue, et que le médecin du malade encourt une condamnation 
pour violation du secret professionnel s'il donne des rense ignements à 
son confrère, médecin du patron, sur la maladie de la vict ime de 
l'accident du travail. Mais ce médec in du patron ne commet pas, lui, 
une violation du secret professionnel , en révélant à son commettant , 
c'est-à-dire au patron, les rense ignements reçus (mai 1913). 

M u t u e l l e M é d i c a l e F r a n ç a i s e d e R e t r a i t e s . — Nous rappe
lons à nos lecteurs cette Œ u v r e purement philanthropique, fondée par 
le Syndicat Médical de Varrondissement de Saumur, approuvée par 

arrêté ministériel du 10 mai 1900, patronnée par l'Association des 
Médecins de Maine-et-Loire. 

Elle s'étend à tous les médecins de France et à leurs femmes , et est 
destinée à donner à ses adhérents une retraite de droit et non de 
faveur, soit entière (après c inquante ans d'âge et v ingt ans de parti
cipation), — soit proport ionnel le (après c inq ans de participation) 
clans tous les cas, la pratique médicale élunt abandonnée — pour 
une cotisation annuelle de 60 francs. 

Au i e r avril dernier, le nombre des sociétaires (hommes et 
femmes), s'élevait à 990 ; l'avoir social à 336 678 fr. o3. 

La Société compte aujourd'hui 3 retraités, qui reçoivent annuel le
ment : le premier, 375 francs ; le deux ième , 600 francs; le trois ième, 
375 francs. 

Pour tous renseignements , s'adresser au Secrétaire général, 
D r TERRIEN, à Varennes-sur-Loire (Maine-et-Loire) . 

VImprimeur-Gérant : A. REY 
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CHAPITRE PREMIER. — P A R I S 

C'est au service de l ' identi té judiciaire, dirigé p a r M. Alphonse 
Bertillon, que se t rouve le siège de la p lupar t des ins t i tu t ions 
d 'enseignement à l 'usage de la police. 

Une salle de cours y a été spécialement aménagée et les 

1 II n'est pas sans intérêt de signaler ici qu 'à Bruxelles, le bourgmestre, chef 
de la police communale, M. Adolphe Max, a fait inst ituer, en ces dernières 
années , les cours suivants : 

i° Un cours sur les règlements de police et sur la pratique de la fonction 
d 'agent; 

Ce cours est donné par un officier-inspecteur, M. de Qucker, et comporte 
4o leçons d'une heure et demie chacune ; 

Si, à l'examen qui termine le cours, l'agent n'est pas reconnu posséder des 
ap t i tudes suffisantes, son admission est ajournée ; 

»° Un cours des premiers soins à donner en cas de maladie ou d'accident; ce 

Arch. Anthr. Crim. — N"> *36-rtj. 1013-30 
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diverses sections du service se p r ê t e n t a i sément aux exercices 
pra t iques des élèves. 

Les professeurs, tous adjoints de M. Bert i l lon, jo ignent la 
p ra t ique à la théorie et a t t e ignen t ainsi u n hau t degré de per
fection. Leurs mé thodes , excel lentes à tous égards , assuren t à 
leurs leçons des résul ta ts féconds e t décisifs. 

C o u r s de s i g n a l e m e n t descr ip t i f (portrait parlé) . — Un 

ar rê té du préfet de pol ice, en da te du 6 mar s i8g5 , a créé au 
service de l ' identi té judic ia i re un cours dit de « s ignalement et 
de reconnaissance an th ropomét r iques », à l 'usage des agents 
re levant du service de Sûre t é , du service des ga rn i s , des br i 
gades des recherches et d u contrôle généra l . 

Chaque inspecteur doit recevoir t r en te leçons d 'une heure au 
m i n i m u m , qui sont données dans les deux mois su ivan t la nomi
na t ion (art . I E R ) . 

E n fait, les cours ont , en géné ra l , une durée d 'une heure 
v ingt minutes à une heure et demie . 

Les leçons sont faites dans le b u r e a u du service de l ' ident i té 
judiciaire qui fournit, c o n c u r r e m m e n t avec le service du matér ie l 
de la préfecture de pol ice, les i n s t r u m e n t s nécessaires (art . 2) . 

Il est à noter que le maté r ie l emp loyé ac tue l lement ne pe rmet 
que d ' admet t re 20 élèves à chaque leçon. Ceux-ci se succèdent 
donc sur les bancs par g roupes de 20. 

Ses inspecteurs peuven t ê t re r a y é s du service s'ils mon t r en t 
des disposit ions insuffisantes ou u n e négl igence reconnue (art . 3). 

Le sous-chef du service de l ' ident i té judicia i re est spécia lement 

cours d'ambulanciers et de brancardiers est donné par un médecin du service 
communal d'hygiène, le D r Desès, et comporte 10 leçons ; 

3° Un cours d'instruction militaire (développement corporel, assouplissement, 
gymnast ique, exercices militaires, maniement du sabre et du revolver, école de 
maintien). Ce cours est confié à un officier-inspecteur, ancien officier de l'armée, 
M. Janssens, et comporte 3o ieçous; 

4 ° Un cours dest iné au complément de l ' instruction générale de l'agent ; ce 
cours est confié à un professeur d'école communale ; il est facultatif ; le nombre 
des leçons est indéterminé; le cours est suivi actuel lement par y5 é l è v e s ; 

5° Un cours dit du «portra i t parlé « d e s t i n é aux officiers et agents spéciaux 
brigade judiciaire) ; ce cours .est donné par M. Gil'et, expert attaché au parquet 

de Bruxelles, ancien élève de M. Bertillon. 
Lorsque l'instruction des officiers et agents spéciaux sera terminée, le bourg

mestre de Bruxelles a l'intention d'ouvrir le coui's, à titre facultatif, aux agents 
de police. 
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chargé de ce cours . Il a la faculté de choisir deux moni teurs 

parmi les commis ou inspecteurs de ce service (art . i ) . 

Actue l lement , les deux professeurs chargés de l ' ense ignement 

descriptif sont : MM. Payen , commis au service de l ' ident i té j u d i 

ciaire, et Ber t rand , inspecteur au même service. Ils se succèdent 

dans leur rôle de m o n i t e u r s ; M. P a y e n , par exemple, donne un 

cours de 8 h . 1 / 2 à 10 heures du mat in , et M. Ber t rand , de 

10 heures à 11 h . 1 / 2 . 

Un arrêté préfectoral du i e r février 1902 a inst i tué un breve t 

d 'é tude de s ignalement descriptif. Ce brevet est décerné pa r le 

préfet de police, sur le r appor t du chef du service de l ' ident i té 

judiciaire et sur la proposit ion du directeur généra l des 

recherches, à l ' inspecteur qui a suivi, avec succès, les cours 

techniques de s ignalement descriptif (portrai t parlé) et les exer 

cices pra t iques inst i tués au service de l ' identi té judic ia i re p a r 

l 'arrêté préci té du 6 mars i8p,5. 

Les candidats passent l ' examen justificatif des connaissances 

exigées devant le chef du service de l ' identi té judicia i re (ar t . i e r ) . 

Le modèle du brevet d 'é tude est annexé à l 'ar rê té du i e r fé

vrier IQO3. 

Ce breve t est exigé de tous les agents de la direct ion généra le 

des recherches proposés pour l ' avancement et de tous les c a n 

didats aux fonctions de commissaire de police ou d'officier de 

paix de la ville de Par i s et au grade préalable d ' inspecteur p r i n 

cipal (art . 2). 

Ce cours est suivi par les inspecteurs de la direction des 

recherches (Sûreté et br igades des recherches) et p a r les secré

taires et inspecteurs des commissar ia ts de police de la ville de 

P a r i s . 

Chaque t r imes t re , sauf le troisième (période des vacances) , des 

groupes de 20 élèves (2, 3 ou 4 groupes , su ivant le nombre des 

inspecteurs nouvel lement nommés) assis tent aux leçons t ro is fois 

par semaine, pendan t dix semaines , soit 3o leçons d 'une heure et 

demie environ. 

A la fin du t r imest re , tous ces élèves sont réunis dans une 

salle. Chacun d 'eux, ayan t reçu le por t ra i t par lé a n o n y m e , avec 

numéro d 'ordre , d 'un des ass is tants , le recherche dans la foule 

et procède ensui te à son arres ta t ion, sans commet t re d ' e r reur . 
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Des contrôleurs , mun i s d 'une liste de concordance, s 'assurent 
de l 'exact i tude de l 'identification faite. 

C'est l 'exercice de clôture . II a été précédé d 'un examen écrit 
et d 'un examen oral . 

U n certain nombre d'élèves (4 sur 20 environ) doivent suivre 
le cours à nouveau, le t r imes t re su ivant . 

Il est à r emarque r que , tou t en su ivant les cours, les inspec
teurs con t inuent leur service. II en résul te que souvent leur 
nombre varie aux leçons, car ils peuven t se t rouver empêchés 
d'y assister à raison des exigences de ce service. 

L ' inspecteur doit conquér i r d 'abord le brevet de s ignalement 
descriptif dont la possession est obl igatoire pour être admis plus 
t a rd à suivre le cours de police t echn ique . 

Depuis 1900, chaque année i 5 à 20 élèves-officiers de gendar
merie suivent des cours de s igna lement descriptif. Ceux-ci 
consistent en 1 7 leçons de deux heures , à raison d 'une par 
semaine (le j eud i ) , en t re le i 5 j anv ie r et le 25 ju in . 

Quelquefois des sous-officiers de la ga rde républ icaine et de la 
gendarmer ie , qui sont candidats-officiers de gendarmer ie colo
nia le , suivent ces cours . 

Ces élèves reçoivent u n b reve t spécial , après examen . 

Comme nous le ver rons plus loin., le cours de s igna lement des
criptif est éga lement suivi pa r les inspec teurs et commissaires 
des br igades régionales de police mob i l e . 

E n résumé, le cours de s igna lement descriptif es t donné : 

i° A u x inspecteurs et gradés (br igadiers , sous-brigadiers et 
inspecteurs pr incipaux) de la direct ion des recherches , c'est-à-
dire aux agen t s en civil ; 

a 0 A u x secrétaires suppléan ts et t i tu la i res près les commissa
r ia ts de la ville de Par i s (on sait que ceux-ci deviennent ensuite 
inspecteurs pr inc ipaux, enfin officiers de paix ou commissai res 
de police) ; 

3° A u x inspec teurs et commissaires des br igades mobi les de la 
Sûre té générale ; 

4° A un cer ta in nombre de cand ida t s officiers de gendarmer ie . 

C o u r s de pol ice t e c h n i q u e . — Sur la proposi t ion de M. H a m a r d , 

directeur généra l des recherches , M. Lépine , préfet de police, a 
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pris , le 20 août 1 9 1 2 , un arrê té po r t an t la création d 'un cours de 
police technique plus spécialement à l 'usage des 200 inspec teurs , 
sous-br igadiers , brigadiers et brigadiers-chefs de la brigade cri
minel le qui fonctionnait depuis le i c r mai précédent et dont le 
premier chef fut M. Jouin , l 'un des sous-chefs de la Sûre té , qui 
devait tomber plus t a rd sous les balles de Bonnot . 

Jadis , les connaissances professionnelles se t r ansme t t a i en t 
d i rec tement , et d 'une façon presque t radi t ionnel le , d ' agent à 
agent . Le nouveau venu était mis au courant pa r son ancien. 
M. Lépine est ima que la méthode était quelque peu surannée et 
qu ' au surplus l ' ins t ruct ion professionnelle des agents de la br i 
gade criminelle méri ta i t d 'être complétée et perfect ionnée. 

La hau te direction des cours de police technique fut confiée à 
M. A . Bert i l lon, chef du service de l ' identité judic ia i re . 

Ces cours ont une durée de trois mois, à raison de t rois leçons 
par semaine, à l 'expirat ion desquels les élèves passen t un exa
men devant une commission spéciale, présidée par le directeur 
des recherches. Si leurs réponses sont sat isfaisantes, ils obt ien
nent , sur la proposit ion du directeur des recherches , u n b reve t 
d 'étude de police technique consta tant qu ' i ls ont suivi, avec succès , 
les cours techniques et les exercices p ra t iques ins t i tués pa r 
l 'arrêté préfectoral du 20 août 1912. Ce brevet cons ta te que 
l 'élève est déjà t i tulaire du brevet d 'é tude du s ignalement des
criptif. 

Il y a tout d 'abord le cours de droit pénal professé pa r 
M. Tanguy , secrétaire du chef de la Sûre t é . Il s 'agit des élé
men t s de droit pénal pra t ique (des cr imes, des dél i ts et des 
contravent ions ; des enquêtes judiciaires et admin is t ra t ives ; de 
l 'exécution des manda t s de ju s t i ce ; des survei l lances et des 
divers procédés d 'exécut ion des manda t s p réc i t és ; des f lagrants 
délits ; de la complicité ; de certains déli ts par t icul iers (recel, 
escroquerie, e t c . ) ; de la ten ta t ive ; de cer ta ines catégories de 
malfaiteurs opérant par t icul ièrement dans les g randes capi ta les 
(voleurs à la t i re , voleurs in te rna t ionaux) ; de la légi t ime défense 
et de l 'usage des armes ; de l 'appel à certains moyens de secours 
en cas de péril g rave ; de la rédact ion des r a p p o r t s ; des consta
ta t ions et de la sauvegarde des emprein tes , des p reuves ; des i n s 
t rument s et outi ls habi tuels aux malfaiteurs). 



Il y a ensui te le cours de police pra t ique fait par M. F l e u r y , 
brigadier-chef à la br igade cr iminel le . I l se compose de hui t 
leçons d 'une heure à u n e heure et demie chacune et t ra i te de la 
mission de l ' inspecteur de la Sûre té et de la manière dont elle 
doit être accomplie . E n t r e autres ques t ions , le professeur s 'oc
cupe du mode d 'ar res ta t ion des malfai teurs réputés dangereux 
s u r la voie publ ique, de la manière de les fouiller après l ' a r res ta 
t ion, des devoirs de l ' agent a r r i van t dans u n immeuble où u n 
crime vient d 'être commis , du vol à l 'esbroufe, e t c . , e tc . 

M . Bernade t , commis pr inc ipa l au service de la Sûre té , fa i tun 
cours en douze leçons d 'une heu re à u n e heure et demie . Il 
t ra i te de l 'organisat ion de la police, de la préfecture de police, 
de ses différents services et du rô le de chacun d 'eux au poin t de 
vue de la police cr iminel le , de la miss ion de l ' inspecteur du ser
vice de Sûre té , de ses devoirs et de ses r appor t s avec la pol ice* 
municipale , les aut res services de la direction des recherches , les 
commissaires de police, le pa rque t , les j u g e s d ' ins t ruct ion et les 
t r i bunaux . 

M . David, licencié ès sciences ma théma t iques et phys iques , 
sous-chef du service d e l ' ident i té judic ia i re , fait deux leçons 
d 'une heure et demie au mo ins . 

La première leçon t ra i te de la pho tographie judiciaire et de la 
manière de se servir de l 'apparei l . L e professeur expose les lois 
de la perspect ive et se l ivre à des démons t ra t ions expér imenta les . 
I l t ra i te ensui te du por t ra i t pho tographique ou s ignalé t ique et de 
l 'identification des por t ra i t s en généra l . Il expl ique c o m m e n t il 
est possible de reconnaî t re que d e u x por t ra i t s r ep résen ten t la 
m ê m e personne . Il passe ensui te à la photographie s ignalét ique 
des cadavres et ind ique l ' impor tance de la posi t ion de la tête et 
du maqui l lage spécial qui es t ind ispensable , si l 'on veut obtenir 
un résul tat sér ieux et p ra t ique . I l impor t e , en effet, que les élèves 
soient à même de gu ider et de conseil ler le pho tographe opéra
t eu r dans ce t te matière spéciale. 

M. David développe les not ions nécessaires en mat ière d 'exhu
mat ion des cadavres . 

I! expose la théorie et l 'ut i l i té de la photographie mé t r ique des 
l ieux de cr ime ou d 'accident et décr i t d 'une maniè re précise et 
complète les i n s t rumen t s employés . Il s 'occupe enfin de la 
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reconsti tut ion du p lan du sol des l ieux photographiés , de l 'àppré" 
d a t i o n immédiate des g randeurs et des dis tances des objets pho 
tographiés , des croquis p lan imét r iques , de la corrélat ion des 
photographies entre elles, de l 'ut i l i té de graphiques dans les 
enquêtes et de la photographie par r enversement des cadavres 
sur les l ieux du c r ime. 

M.. David s 'attache à s igna l e r a l ' a t tent ion de ses élèves que lques 
points impor tan t s qu' i ls ne peuven t pe rdre de vue . 

Il leur expl ique qu' i l faut se méfier des photographies du com
merce au point de vue de la reconnaissance . Souvent , en effet, 
ce l les-c i sont retouchées et corr igées. I l est indispensable que 
l 'agent se procure , si possible, le cliché chez le pho tog raphe , de 
manière à pouvoir constater les re touches . 

Ensui te , pour faire reconnaî t re un portrai t par des t émoins , i 
faut le placer à la même distance d 'eux que la personne pho to
graphiée se t rouvai t de l 'apparei l quand le por t ra i t a été p r i s . 

I l faut ensuite que le témoin ne regarde que d 'un œil , car le 
portrai t a été pris au moyen d 'un oculaire un ique . 

La seconde leçon de M. David est consacrée à l ' identification. 
Après avoir exposé les not ions générales en cet te mat iè re , il 
passe à l 'é tude complète des empre in tes digitales et à la manière 
de les relever sur les personnes v ivantes et sur les cadavres . I l 
indique quelles sont les recherches à faire sur les l ieux du crime 
et, no tamment , il signale l 'emploi du phare électrique à l'effet 
de découvrir les empre in tes invisibles . Il fournit tou tes les ind i 
cations utiles relatives à la manipulat ion et ù l 'embal lage des 
objets présentant des empre in tes . Il t ra i te ensuite de la révélat ion 
des empreintes invisibles et des procédés var iables su ivant la 
na ture des objets, de la comparaison des empre in tes digitales au 
point de vue de l ' identi té , de leur valeur s ignalé t ique et des 
causes possibles d 'er reur . 

Le professeur s 'occupe ensuite du décalque des t races de pas et 
autres sur des parquets poussiéreux, de l 'âge des empreintes de 
pas et de l ' identification de celles-ci avec les chaussures . 

Il passe ensuite à l 'é tude des empre in tes d'outils sur les por tes 
en cas d'effraction et explique le sys tème du moulage à l 'aide de 
gut ta et de la const i tut ion d 'un contre- type en cuivre pa r la 
galvanoplast ie , pe rmet t an t l ' identification des différents out i l s . 
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II indique l 'emploi de la loupe pour la recherche des traces 
suspectes , l ' impor tance des cheveux, des poils , des t races m i n u s 
cules . Il développe enfin une série de ques t ions intéressantes : 
examen des documents écrits , manière de déceler les g ra t t ages et 
les lavages , faux t imbres-poste , fausse monna ie , recherche des 
caractères t racés avec des encres invis ibles , différents produi ts 
pouvan t ê t re employés pour fabriquer les encres , not ions 
sommaires sur la c ryp tographie , reconst i tu t ion des documents 
carbonisés . 

Enfin, il passe à des exercices p ra t iques de revision du por t ra i t 
pa r i é . 

E n ce m o m e n t M. David p répa re u n e t rois ième leçon con
sacrée à la méthodologie . Ce sera u n cours de logique pra t ique 
appl iquée aux consta ta t ions cr iminel les . Il exposera à ses élèves 
la manière de se servir de l 'hypothèse (définition de l 'hypothèse , 
de la supposi t ion, de la conjecture) Il leur ind iquera ce qu 'es t 
l ' induction et comment on tire les conséquences des faits. Ce sera 
u n véri table cours de logique class ique. S o m m e tou te , le professeur 
enseignera la manière de faire u n bon rappor t : corrélat ion des 
idées , nécessité de s 'a t tacher au fait et de le d i s t inguer de son 
encha înement logique. Il s ignalera la nécessité de lu t ter contre 
les idées préconçues , les hypothèses romanesques , soit qu'elles 
proviennent de l 'agent lu i -même, soit qu 'e l les émanen t des 
t émo ins . 

M. David se propose d 'é tudier les t émoignages au point de vue 
de la police et d 'a t t i rer l ' a t tent ion tou te spéciale de ses élèves sur 
l ' impor tance de la bonne cons ta ta t ion des t races matér ie l les . Il 
p résentera dans cet ordre d'idées que lques exemples bien choisis. 
11 t ra i tera enfin de la p resse . 

Toute la br igade criminelle a suivi, à l 'heure actuel le , les cours 
indiqués p lus hau t . En ce moment cen t inspec teurs de la Sûreté 
profitent des leçons de l 'école de police technique . Deux cents 
au t res vont suivre et il es t quest ion de faire passer par cette école 
tous les agents de la direction des recherches . 

C o u r s à l ' u s a g e d e s i n s p e c t e u r s e t c o m m i s s a i r e s d e s br i 
g a d e s r é g i o n a l e s de pol ice m o b i l e . — Depuis 1 9 0 8 , première 
année de la création des br igades mobi les de la Sûre té généra le , 
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les commissaires et inspecteurs de ces br igades sont, après leur 
nominat ion, envoyés k Pa r i s , au nombre de a5 , pour qua t r e 
semaines pendant le dernier mois de chaque t r imest re (les cours 
durent exac tement vingt-cinq ou vingt-s ix jours) . 

Ces fonctionnaires apprennent , dans les locaux du service de 
l ' identi té judiciaire, en outre du s ignalement descriptif (por t ra i t 
parlé), le relevé du s ignalement an thropométr ique et des 
empreintes digitales et la prise des por t ra i t s s ignalét iques. E n 
effet, ils sont appelés à rempl i r dans les dépa r t emen t s le rôle que 
le service de l ' ident i té judic ia i re rempl i t à Pa r i s . 

C ' e s tM. Pa \ r en , commis au service de l ' identi té judiciaire , qui es t 
chargé de leur faire le cours de photographie judiciaire et de leur 
enseigner à se servir de l 'apparei l spécial de voyage ( I 3 X 1 8 ) 
qu' i ls empor ten t en service et à préparer un ba in . E n pa r t an t , ils 
sont tous un peu photographes , comme me le disait M. P a y e n . 

C'est encore M. Pa j r en qui donne les cours de s ignalement 
descriptif et an thropomét r ique . 

Leur instruct ion intensive a lieu deux heures et demie, le mat in , 
et deux heures et demie , l 'après-midi . Ils sont obligés d 'y ajouter 
un travai l personnel assez considérable, en dehors des leçons, 
pour qu' i ls puissent s 'assimiler, en si peu de t emps , toutes ces 
quest ions . 

La fin de ce cours intensif coïncide avec la fin du cours t r imes
triel et l 'exercice pra t ique de recherches est commun à tous les 
élèves. 

L 'examen final est le même pour les élèves du cours intensif 
que pour ceux du cours t r imest r ie l . 

Musée c r i m i n e l . — Il convient de signaler ici l 'existence d 'un 
peti t Musée criminel dont les vi t r ines s 'a l ignent dans la salle où 
se donnent les cours d 'anthropométr ie et de photographie et qui 
est voisine de celle où le s ignalement descriptif est enseigné. On 
y t rouve de nombreux objets fort in téressants , pa rmi lesquels j e 
citerai ent re autres les fac-similés des b rassa rds de Liabeuf et de 
nombreux vestiges de la bande sinis tre de Bonno t -Garn ie r et 
aut res . E n outre , beaucoup de pièces curieuses et de documents 
précieux se t rouvent disséminés dans les diverses sections du 
service de l ' identité judic ia i re . 
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Le Musée criminel n ' en est qu ' à ses débuts et para î t appelé à se 
développer considérablement par l 'adjonction d 'une g rande quan
t i té de pièces originales qui le complé te ron t et en augmen te ron t 
l ' in térêt . J e veux faire ici a l lus ion, no t ammen t , aux pièces à 
Conviction qui t rouveront là leur vér i table des t ina t ion aussi utile 
que discrète, car le Musée, devant servir un iquemen t à l 'ensei
gnemen t , n e pourra , sous aucun pré tex te , ê t re r endu accessible 
au public. 

II n 'y a pas de bibl io thèque à l 'usage des élèves qui su ivent les 
différents cours du service de l ' ident i té judic ia i re . Chacun des 
chefs des diverses sect ions du service possède les ouvrages et les 
documents qui lui sont nécessaires . M. Bert i l lon, de son côté, 
possède une bibl iothèque qui lui appa r t i en t en p rop re . 

I l est impossible de visiter les ins t i tu t ions d 'ense ignement 
organisées au service de l ' identi té judicia i re sans r end re un éclatant 
h o m m a g e à l 'admirable apostola t scientifique de M. Berti l lon et 
à l ' inlassable dévouement de ce n o y a u de col laborateurs de 
p remier ordre qui l 'ass is tent : M M . David, Bernade t , Payen , 
Ber t rand , T a n g u y et F l eu ry . 

J 'a i assisté , à diverses repr ises , à des cours de s ignalement 
descriptif, faits tantô t pa r M. P a y e n et t an tô t pa r M. Ber t rand 
aux inspecteurs de la Sûre té de Pa r i s a ins i q u ' a u x inspecteurs et 
commissaires des br igades régionales de police mobile de la 
Sûre té généra le . J 'a i assis té éga lement à des cours de s ignale
men t an th ropomét r ique faits p a r M. P a y e n à ces dern iers . J e n 'ai 
pu m 'empêcher de r emarque r l ' excel lente mé thode , le zèle 
cons tan t et la pat ience courtoise des professeurs , en même temps 
que la bonne volonté absolue, l ' intel l igence vive et la t enue par
faite des élèves. 

J 'a i no t amment admiré sans réserves les belles qual i tés 
déployées pa r les inspecteurs et commissai res des br igades 
mobiles , leur a t t i tude vra iment impeccable , aussi bien au cours 
qu ' au dehors , et leur supériori té intel lectuel le et professionnelle 
manifeste. 

Ces j eunes gens ont produi t sur moi une impress ion en tous 
points excel lente . J 'a joute que leurs chefs s 'accordent pour se 
déclarer abso lument satisfaits de leurs ap t i tudes professionnelles 
et des services qu ' i ls r enden t à l ' adminis t ra t ion de la jus t ice . 
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L'inst i tut ion des br igades régionales de police mobile â fait ses 
preuves . Une expérience de cinq années pe rme t de conclure à un 
succès complet et décisif. 

Ecole p r a t i q u e d e s g a r d i e n s de la paix de la v i l l e de P a r i s . 
— L'école prat ique de police municipale a été créée, le 3o ju i l le t 
i 8 8 3 , pa r M. Gamescasse, préfet de police. Elle est instal lée dans 
le bâ t iment dit « caserne de la cité ». 

Cette école, placée ac tuel lement sous l 'autori té du directeur 
de la police municipale , a comme cadre : un inspecteur pr inc ipa l 
et u n brigadier comme adjoint, a t tachés tous les deux à poste 
fixe ; six sous-brigadiers moni teurs qui sont choisis, après 
examen, dans les a r rondissements , à raison de deux par le t t re , 
de manière à ce qu' i ls ne soient détournés de leur service ordi
naire que tous les t rois jours , pendan t une prise de service seu
lement . 

Les cours comprennen t t rente-c inq leçons, à raison de deux 
par semaine . Ils sont professés par l ' inspecteur pr incipal des 
gardiens de la paix, le br igadier et les six sous-br igadiers p ré 
cités. Leur durée est de qua t re mois environ. 

Dès leur entrée à l 'Adminis t ra t ion , les gardiens de la pa ix 
sont as t re in ts à suivre, pendan t une pér iode d 'environ qua t re 
mois, les cours de l 'école prat ique où ils reçoivent les not ions 
les plus complètes et les plus détaillées du service. 

On leur enseigne tout par t icul ièrement leurs devoirs envers 
l 'Adminis t ra t ion , envers le publ ic , la sobriété , l ' exact i tude, la 
discipline à laquelle ils sont soumis, de quel le manière ils 
doivent se conduire envers leurs chefs, ainsi qu 'envers leurs 
collègues. 

Ils v iennent à l 'école le jour où ils sont de service, de 6 heures 
du mat in à midi , c 'est-à-dire que les mêmes ne v iennen t qu 'une 
fois tous les t rois jou r s . 

Les cours ont lieu tous les jou r s , de 8 heures à 1 1 heures , et 
sont divisés en deux part ies : la part ie écrite et la part ie t h é o 
r ique. La par t ie écrite consiste en un rappor t ayan t t ra i t à une 
opération quelconque : arrestat ion, accident, incendie, vol, etc. 

La part ie théorique consiste à expliquer la manière d 'appl i
quer les règlements de police, d ' intervenir dans les divers acci-
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dents de voie publ ique et au t res , les d iseuss ions , les réquis i t ions , 
la protect ion du publ ic , sur tout celle des enfants , des viei l lards 
et des infirmes. 

P o u r la théorie , les p rog rammes sont é tabl is de manière que , 
lorsque les élèves qu i t t en t l 'école, t ou t ce qui leur est nécessaire 
leur ait été expl iqué . 

E n outre , un cours spécial est fait su r l ' aver t i sseur d ' incendie , 
le té léphone et la m a n œ u v r e du b ranca rd pour le t r an sp o r t des 
blessés . 

Les agents et fonctionnaires é t r angers peuven t être autor isés à 
suivre ces cours , lesquels sont obl iga to i res pour les agen t s sta
giaires de la police municipale . 

Il n ' y a pas d 'examen de sort ie ; s e u l e m e n t les notes obtenues 
par l 'élève, pendan t la durée du cours , suffisent à apprécier s'il 
peu t être t i tular isé dans son emploi ou s'il doit être soumis à un 
nouveau stage d 'un an . 

Ecole d e l a m a g i s t r a t u r e . — C'est M. Lescouvé, le dist in
gué procureur de la Républ ique au t r i b u n a l de la Seine, qui a 
s ignalé à m o n a t ten t ion u n e ins t i tu t ion qui fonctionne depuis 
une demi-douzaine d 'années . I l s 'agi t d ' une sorte cYEcole de la 

magistrature que dir ige, avec beaucoup de dis t inct ion et de 
dévouement , M. W a t t i n e , avocat généra l à la Cour d 'appel de 
P a r i s . 

Cet te école est à l 'usage des a t t a chés de la chancel ler ie , du 
parque t général et du parque t du p rocureu r dé la Républ ique . 
Ceux-c i sont au nombre de v ing t d a n s chaque catégorie, soit 
soixante en tou t . Ce sont de futurs m a g i s t r a t s . 

Tous les hui t jours , M. l 'avocat généra l W a t t i n e r éun i t les 
soixante a t tachés t i tu la i res . Un v ieux dossier c r iminel ou correc
t ionnel est remis à deux d 'entre eux. L ' u n de ces j eunes avocats 
rempl i t le rôle d 'avocat généra l ; l ' au t r e , celui de défenseur. Le 
réquisi toire et la plaidoirie se déve loppent en présence du haut 
magis t ra t qui en fait la cr i t ique et des j eunes a t tachés qui en font 
leur profit. Une autre fois, c'est un dossier civil qui fait les frais 
de la séance. Somme tou te , les a t t achés y apprennen t l 'ar t de la 
plaidoirie. 

Ensui te les at tachés sont as t re in ts à cer ta ins exercices p r a -
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CHAPITRE I I . — L A U S A N N E 

I n s t i t u t ào Po l ice s c i en t i f i que . — L'Institut de Police scien

tifique de l 'Universi té de Lausanne est l 'œuvre de M . R.-A. Reiss , 

professeur à la Facul té des Sciences et chargé de cours à la 

Facul té de Droit . 

t iques dest ines à les familiariser avec les règlements de police et 
la façon de les appl iquer . 

Après avoir écouté un bref historique de la préfecture de 
police, les futurs magis t ra t s , divisés en groupes de dix, vis i tent 
la morgue et les divers services de la préfecture, dont on leur a 
expl iqué le fonct ionnement pra t ique et administrat if . 

/ A la br igade des j eux , le fonctionnaire dir igeant leur mont re 

les « t rucs « usifés pa r les pontes indélicats de certains t r ipo ts . 

P lus loin, on leur explique le sys tème des fiches inst i tué dans 
les hôtels , en leur mon t ran t l 'avantage de cette disposition, qui 
permet de re t rouver ins tan tanément le passage et les séjours 
successifs des personnages recherchés p a r l e s inspecteurs . 

A. la br igade des anarchis tes , on leur dévoile les méthodes 
dont les inspecteurs usen t pour re t rouver et met t re hors d 'é tat 
de nuire certains compagnons réputés dangereux . 

Ensui te , les a sp i ran t s -mag i s t r a t s vis i tent le service de la 
Sûre té , où on les documente sur la recherche des malfaiteui-s, 
qui const i tue l 'un des points les plus impor tan t s et les plus diffi
ciles de leur vie professionnelle. 

M. Bertillon les reçoit au service de l ' identi té judiciaire , leur 
explique la méthode du s ignalement descriptif (portrai t parlé) , du 
sys tème anthropométr ique et de la photographie métr ique , et 
leur mon t r e les archives des fiches individuel les . 

Les a t tachés visi tent enfin successivement les diverses sections 
du service de la Sûreté : br igades des notes et des manda t s , br i 
gades centrales et de la voie publ ique , ainsi que les services des 
laboratoires , des divisions et du contrôle généra l de la préfecture. 

A la br igade mobile, on leur donne de nombreuses explica
tions sur les a t t r ibut ions des agents qui en font par t ie et sur les 
rafles que ce service es t appelé à effectuer f réquemment . 
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Après avoir passé , à l 'âge de v ing t -deux ans , son doctorat ès 
sciences nature l les , M. Reiss fut n o m m é chef des t r avaux photo
graphiques de l 'Univers i té 'de L a u s a n n e . 

E n 1898, il installa un Labora to i re de Pho tograph ie à l 'Univer
sité et, l 'année su ivante , il fit sa première exper t i se judic ia i re . Il 
s 'agissait d 'une expert ise pho tograph ique qui lu i avai t été confiée 
pa r un j u g e d ' ins t ruct ion. 

I l suivit des cours d 'anatomie et de médecine légale, ainsi que 
les t r avaux pra t iques dépendan t de ceux-ci . I l y ajouta des cours 
de droit péna l et de procédure cr iminel le . 

E n 1900, il fut envoyé au service an th ropomé t r ique de Par i s 
et , en 1903, il passa l ' examen pour l 'obtent ion du brevet de 
s igna lement descriptif. 

A par t i r de ce moment , il n e cessa de collaborer é t roi tement 
avec la police cr iminel le à la recherche des malfai teurs . Maintes 
fois il fut chargé, de di r iger officieusement des enquêtes . Toutes 
les quest ions de cr iminal is t ique, c 'est-à-dire de mé thode technique 
d 'enquête judiciaire , le pass ionnaien t . I l cont r ibua dans une 
la rge mesu re par ses écri ts , ses leçons et ses t r a v a u x aux progrès 
de la police scientifique ou p lu tô t , selon son express ion préférée, 
de la police technique . 

E n 1902, la Facu l té de Droit de l 'Univers i té de Lausanne le 
chargea de donne r aux é tud ian ts u n cours de technique d 'enquête 
judicia i re . P e n d a n t le premier semes t re , c 'étai t u n cours d 'une 
heure par semaine , e t pendan t le second semestre , de deux 
heures par semaine . Mais ce cours ne t a rda pas à se développer 
dans de sensibles p ropor t ions : il p r i t b ientô t t ro is heures pa r 
semaine , auxquel les s 'a joutèrent deux heures d 'exercices pra
t iques et u n e heure consacrée à une leçon de criminologie : soit 
en tout six heures . 

E n 1906 , l 'Université de L a u s a n n e créa officiellement la 
chaire de photographie scientifique avec ses appl icat ions aux 
enquêtes judiciaires et policières, et y appela M. Reiss . Le Labo
ratoire pri t , à par t i r de ce momen t , u n e extens ion considérable 
et les Gouvernement s é t rangers commencè ren t à envoyer des 
délégués chargés de suivre les leçons de M. le professeur Reiss 
et les t r avaux p ra t iques de son Labora to i re . 

Faut- i l rappeler que dans sa leçon inaugurale de la chaire de 
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photographie scientifique, M. le professeur Reiss définit en ces 
te rmes la police scientifique : 

« La police scientifique est l 'appl icat ion des connaissances 
scientifiques aux recherches de procédure criminelle destinées à 
établir l ' identi té d 'un sujet et à dé terminer la pa r t qu 'un indi
vidu ou un objet a pris dans une affaire cr iminel le , et la connais
sance du mode de travai l des différentes catégories de cr imi
nels , connaissance obtenue sur le vif du monde des malfai teurs » 
(Archives de Lacassagne n° 156 , i5 décembre 1 9 0 6 , p . 858). 
Gomme M. le professeur Reiss le déclare lu i -même, la p remière 
part ie de cette définition est de M. Niceforo, dans son rappor t au 
VI e Congrès d 'Anthropologie criminelle de Turin de 1 9 0 6 (Comptes 

rendus, p . 40 tandis que la seconde par t ie est u n ajouté fait 
par lu i -même. 

Le I E R sep tembre 1 9 0 9 , le Grand Conseil adopta une loi au tor i 
sant l 'Universi té de Lausanne à conférer le diplôme de police 
scientifique. 

Le 1 1 novembre suivant , un règlement fut pr i s pour l 'obten
tion du dipôme d 'études de police scientifique. Il por te la s igna
tu re du recteur , M. le professeur H . Blanc, pour l 'Univers i té , et 
de MM. les professeurs P . Ramber t , G. Spengler et L . Mail lard, 
respect ivement dovens des Facul tés de Droit , de Médecine et des 
Sciences. 

Toutes les quest ions relat ives à l 'organisat ion de ces é tudes sont 
du ressort des Conseils des Facul tés de Droit , de Médecine et des 
Sciences qui s ta tuen t sur le préavis d 'une délégation c o m m u n e . 

La délégation est composée du professeur de police scientifique, 
du professeur de droit pénal et du professeur de médecine léga le . 
Elle désigne e l le-même son prés ident . 

Cette délégation peut convoquer à ses séances les membres du 
corps enseignant de chacune des trois Facu l tés pour p rendre leur 
avis sur les quest ions in téressant leur ense ignement . 

L 'ense ignement de police scientifique, vu son caractère spécial , 
rent re dans la catégorie des collegiaprivatissima (art . 3 a , a l . b . , 
du règ lement général ) . La délégation s ta tue sur l 'admiss ion aux 
t r avaux p ra t iques . 

Les é tudes de police scientifique compor tent les mat ières su i 
vantes : 
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i ° Droit pénal. — Ce cours , d 'une durée de deux semest res , 
est fait par M. Mercier, professeur à la Facul té de Droit . 

2 ° Procédure pénale.—Ce cours , éga lement d 'une durée de 
deux semestres , est fait par le m ê m e . 

3° Anatomie, avec exercices pratiques (deux semes t res ) . — Le 
professeur t i tula i re de ce cours est M . Roud , professeur à la 
Facul té de Médecine . . 

4° Médecine légale (deux semes t res ) . — M. le professeur Spen-
gler , de la Facul té de Médecine, en est chargé . 

5° Chimie inorganique et organique (deux semes t res ) . — Les 
deux t i tulaires de ce cours sont M M . les professeurs Pe l le t et 
Kehrmann , de la Facu l té des Sc iences . 

6° Laboratoire de chimie ( trois semes t res à ra ison de deux 
après-midi pa r semaine) . — C'est M . le professeur Pe l le t précité 
qui est chargé de la direct ion de ce Labora to i re . 

7° Toxicologie. — Ce cours , d 'une durée d 'un semes t re , est 
confié à M. le professeur Pel le t , p réc i t é . 

8° Physique expérimentale (deux semes t res ) . — M. le profes
seur Penier , de la Facul té des Sciences , en est chargé . 

9° Laboratoire de physique (deux semes t res ) . — M. le profes
seur Dutoi t , de la Facul té des Sciences , en a s s u m e la direct ion. 

i o ° Police scientifique. — C'est le cours théor ique d 'une durée 
de deux semestres ; M. le professeur Reiss , de la Facu l té des 
Sciences, s 'en est chargé . 

I I ° Photographie théorique (deux semest res) . — C ' e s t égale
m e n t le professeur Reiss qui fait ce cours . 

Ï 2 ° Travaux pratiques de police scientifique et de photographie 

judiciaire (privatissimum). — Les élèves sont as t re in ts à suivre 
ces t r avaux pra t iques dir igés par M . le professeur Reiss , depuis 
le commencement de leurs é tudes j u s q u ' à la fin. 

Les cours de droit péna l , de procédure pénale , de médecine 
légale , de chimie et de phys ique , don t il s 'agit ci-dessus, ne sont 
pas des cours spéciaux à l 'usage des élèves de l ' Ins t i tu t de Police 
scientifique, mais les cours ordinai res faits pa r les professeurs 
précités dans leurs Facul tés respect ives et que ces élèves su ivent 
en même t emps que les é tudiants spéc ia lement inscr i ts dans ces 
Facu l tés . Ains i , le cours de médec ine légale es t celui qui est 
suivi par les é tud ian t s en médecine. 
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P a r contre , M. Popoff, chef des t r avaux de M. le professeur 
Roud donne aux élèves u n cours spécial d 'anatomie avec démons
t ra t ions sur cadavre . Ceux-ci fréquentent aussi les Labora to i res 
généraux de Phys ique et de Chimie, mais les professeurs leur 
donnent , dans la mesure du possible, des t r avaux ayan t un r a p 
port quelconque avec les recherches spéciales. 

La délégation est ac tuel lement composée de MM. les profes
seurs Reiss, Mercier et Spengler . 

Pour obtenir le diplôme d 'é tudes de police scientifique, le 
candidat doit justifier de connaissances à la fois généra les , p ré 
cises et p ra t iques , dans le domaine de la police scientifique et 
des sciences connexes . 

Les épreuves sont subies devant la délégation qui s tatue sur le 
résul ta t final de l ' examen. Le diplôme est conféré par la Commis
sion universi taire , sur le rappor t de la délégation, et signé par le 
recteur, le secrétaire de l 'Universi té et le président de la délégat ion. 

La délégation s 'adjoint, pour faire subir l ' examen sur chacune 
des mat iè res , le professeur ou le privat-docent qui l 'enseigne. 
Celui-ci ne p rend par t au vote que sur cet examen. 

La répar t i t ion des finances d 'examen est faite par le prés ident 
de la délégation, selon les disposit ions de l 'article 4°" du règle
men t général de l 'Universi té . 

Les examens comportent les matières suivantes : 
I. — EPREUVES ORALES : Droit pénal , procédure pénale , ana-

tomie, médecine légale, chimie, phys ique , police scientifique. 

I I . — EPREUVES PRATIQUES : a) Une analyse quali tat ive ayan t 
rappor t aux expert ises judiciaires ou policières ; 

b) Deux t ravaux-exper t i ses ; 
c) Une inspection sur les l ieux (avec photographies) . 

Pour l 'ensemble des t ravaux pra t iques , les candida ts dis
posent de six semaines . 

Les sessions d 'examen ont lieu au commencement et à la fin 
du semestre d 'hiver. 

Chaque épreuve est appréciée pa r les chiffres de o à 1 0 , 
1 0 équivalant à t rès bien et o à t rès mal . 

Pour ê t re admis à l ' examen, le candidat doit être immat r icu lé , 
comme étudiant régulier , et inscrit dans l 'une des Facu l t é s de 
Droit , de Médecine ou des Sciences. 

Arch. Anthr. Crim. — N" a36-237. 1913-3? 
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E n p renan t son inscript ion à l ' examen , il dépose au bu reau 
de l 'Univers i té les pièces su ivantes : a) la car te d ' immat r icu
lat ion à l 'Univers i té de Lausanne ; h) un curriculum vilse; c) des 
pièces é tabl issant qu ' i l a accompli une scolari té d 'au moins six 
semes t res à l 'Universi té de Lausanne . Les cours suivis doivent 
por ter sur les mat ières du p r o g r a m m e d 'é tudes de police scien
tifique. Les pièces ci-dessus men t ionnées d e m e u r e n t à la d i spo
sition de la délégation jusqu 'à la fin des épreuves . 

La délégation peut accorder des équivalences a u x candida t s 
por teurs de diplômes univers i ta i res , après consul ta t ion des 
conseils des Facul tés in téressées . 

Les épreuves peuvent être subies en u n e ou d e u x séries, la 
première p o r t a n t sur les b r a n c h e s théor iques , la seconde sur les 
branches p ra t iques . Le candida t doi t annoncer a u prés iden t de 
la délégation, un mois à l ' avance , le mode d ' examen qu' i l 
choisi t . 

Le candida t qui échoue à la seconde série d 'épreuves conserve 
le bénéfice d u résul ta t favorable de la p remière . 

Le candidat dépose au secré tar ia t de l 'Univers i té la somme de 
3oo francs au m o m e n t où il p r e n d son inscr ip t ion . S'il u se de la 
faculté de subi r les examens en d e u x séries , le dépôt à effectuer 
est de i5o francs pour chaque sér ie . E n cas d ' insuccès , la moitié 
de la somme versée lui est res t i tuée . 

L ' Ins t i tu t de Police scientifique est des t iné , avan t tou t , à 
former des spécialistes. Les élèves de cette ca tégor ie , presque 
toujours des Suisses, ne sont j a m a i s p lus de 6 ou 7 à la fois. 
I ls doivent ê t re bachel iers ou, s 'ils son t or iginaires de pays où 
le baccalauréat n 'exis te pas , ils sont t enus de posséder une 
équivalence (certificat d 'humani t é s , e tc . ) . Ils doivent adresser 
leur demande à M. le professeur Reiss , en sa qua l i t é de chef de 
la délégat ion, et se faire inscrire dans l 'une des t rois Facu l tés 
de Droit , de Sciences ou de Médecine. S'ils sont Suisses , on p rend 
sur leur compte des r ense ignemen t s auprès des autor i tés de leur 
can ton . S'ils sont é t rangers , ils do iven t p rodui re u n e a t tes ta t ion 
de l 'autori té d iplomat ique ou consulai re de leur pays . 

C'est alors seulement que la délégat ion s ta tue sur leur admis
sion. 

S'ils son t admis , ils commencen t aussi tôt à su ivre les cours 
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et les exercices pra t iques . Ceux-ci duren t toute Tannée, sauf 

quat re semaines de vacances , a insi que hui t j ou r s à la Noël . 

Les cours et les exercices pra t iques du ren t en tout t rois 

années . 

A côté des spécialistes, il y a les envoyés spéciaux de diffé

rents Gouvernements . 

C'est ainsi qu ' au m o m e n t où je me t rouvais à Lausanne 

(mars IQI3), il y avait trois envoyés roumains , le préfet de 

Police de Sinaïa, le chef de la Sûre té de Galatz et u n commis

saire de la Sûreté générale , tous les t rois licenciés en droi t . Ils 

passent une année et demie à l ' Ins t i tu t de Pol ice scientifique, 

suivent tous les cours et p rennen t pa r t à tous les t r avaux 

de Laboratoire . 

P récédemment , il y avai t eu deux fonctionnaires serbes , dont 

l 'un est un ancien préfet de Police de Belgrade . I l y a eu éga

lement des Luxembourgeois , des Roumains , des délégués de la 

préfecture du Rhône , dés Russes , n o t a m m e n t u n procureur im

périal qui est ac tuel lement directeur général de l ' Ins t i tu t des 

Exper t i ses scientifiques judiciaires établi auprès du pa rque t du 

procureur généra l de Sa in t -Pé te r sbourg . Ce magis t ra t russe a 

passé une année et demie à l ' Ins t i tu t de M. le professeur Reiss . 

I l y a encore des envoyés turcs , a l lemands et chinois qui sont 

demeurés u n t emps variable. 

Il est à r emarquer que tous ces envoyés ne reçoivent pas de 

brevet ou de diplôme. 

La Russie a envoyé à Lausanne M. Trigoubolï , ju r i sconsu l te , 

chef du Ministère de la jus t ice et professeur à l 'Ecole Impér ia le 

de Droit . 

P lus ta rd , elle envoya une vingtaine de magis t ra t s du parque t 

et de l ' instruct ion, dont deux magis t r a t s du pa rque t mil i taire 

Ceux-ci suivirent pendan t deux mois un cours intensif de p lu

sieurs heures par jour , avec démonstra t ions pra t iques . 

A u mois de jui l let 1 9 1 2 , la Douma, à l ' init iat ive de M. Tr i -

gouboff, adopta u n projet de loi créant , auprès de chacun des 

douze procureurs généraux, un Ins t i tu t et un Labora to i re d 'Ex

pert ises scientifiques. 

Ce fut M. Popofî, un des procureurs dont il s 'agit c i -dessus } 

qui pri t la direction de l ' Ins t i tu t de Sa in t -Pé tersbourg , ainsi que 
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j e l 'ai s ignale plus hau t . I l est ass is té de MM. Pfeiïer et Patapoff, 
en quali té de chefs de serv ice . Le Labora to i re de Sa in t -Pé te r sbourg 
a été inauguré le i"i d écembre 1 9 1 2 . La Russie a complè tement 
calqué ce qui se fait à Lausanne et se propose de créer, à bref 
délai , d 'autres Ins t i tu t s -Labora to i res . 

Il faut s ignaler ici u n e conférence faite, il y a quelques mois à 
peine, par M. le professeur Reiss à l 'Ecole Impér ia le de Droit de 
S a i n t - P é t e r s b o u r g , en présence de n o m b r e u x magis t ra t s , 
d 'avocats et d 'élèves de l 'école. 

U n Labora to i re a été é tabl i à Bucares t pa r un élève de M. Reiss . 
La Roumanie se propose d 'en créer d ' au t res . 

A Genève, c'est éga lement u n élève de M. Reiss qui a orga
nisé un Laboratoire d o n t il a pr is la direct ion. 

Comme je l 'ai dit p lus h a u t , les é tudes faites par les spécialistes 

d u r e n t trois années . Ceux-ci p e u v e n t passer l ' examen théor ique 
(épreuve orale) après le qua t r i ème semest re et l ' examen pra
t ique après le sept ième semes t r e , ou bien les deux examens en 
m ê m e t e m p s , c 'es t -à-dire au sep t i ème semes t re . 

P o u r les élèves qui son t m u n i s du d ip lôme de médecin, de 
docteur en droi t ou de ch imis te , on a d m e t des équivalences , 
ainsi que j e l 'ai dit p l u s hau t . Ces candida t s peuven t faire leur 
examen final au c inquième semes t re . On comprend a isément , en 
effet, qu 'on ne les oblige pas à su ivre une seconde fois des cours 
qu ' i ls ont déjà f réquentés p e n d a n t leurs premières é tudes . 

Les diverses b ranches du p r o g r a m m e de l ' Ins t i tu t de Police 
scientifique sont répar t ies de la man iè re su ivan te : pendan t les 
qua t r e p remiers semes t res , les élèves suivent tous les cours 
théor iques , à l 'except ion de la médecine légale qui leur est 
enseignée pendan t les d e u x dern iers semes t res , quand ils ont pu 
se faire une idée pra t ique de cet te mat iè re . 

Les élèves ass is tent aux enquê tes e t accompagnen t M. le 
professeur Reiss q u a n d le j u g e d ' instruct ion le charge d 'une 
exper t i se digne d ' in térê t . 

Dès que leurs cours leur la issent une heure de l iber té , ils se 
hâ ten t de passer au Labora to i re où ils su ivent des t r avaux pra
t iques . 

L ' Ins t i tu t de Pol ice scientifique est instal lé au second étage de 
l 'Ecole de Chimie et de P h y s i q u e , si tuée place du Château. Il 
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occupe une par t ie des locaux de cet é tage. C'est t ou t d 'abord un 
vaste atelier de photographie et de chimie avec deux chambres 
noires, ainsi qu 'un g rand laboratoire de recherches de 20 mè t res 
de longueur . C'est ensuite u n auditoire au premier étage pouvan t 
contenir soixante personnes . C'est enfin le cabinet de M. le p ro
fesseur Reiss au second é tage . 

L ' Ins t i tu t ne possède pas de bibl iothèque à la disposi t ion des 
élèves. M. Reiss possède dans son cabinet quelques l ivres 
usuels qui sont sa propr ié té et le res tant de sa bibl iothèque pr ivée 
se t rouve à son domicile p r ivé . 

I l est à r emarquer , en outre , que tous les i n s t rumen t s , tous les 
apparei ls et j u s q u ' a u x plaques photographiques employées p a r 
les élèves appar t iennent en propre à M. le professeur Reiss . 

M. le professeur Reiss s'est efforcé de donner à son Ins t i tu t 
de Police scientifique un caractère essent iel lement p ra t ique . I l y 
a parfai tement réussi et son ense ignement est cons t ammen t 
orienté vers ce but . 

J 'ai eu n o t a m m e n t la bonne fortune d 'assister , dans son L a b o 
ratoire , au milieu de ses élèves, à l 'exposé de ses conclusions 
dans une exper t ise judiciaire , relative à u n e falsification d 'un 
billet de 5o francs de la Banque de F rance . Il s 'agissait d 'un 
procès cr iminel in téressant deux individus : D . . . , dé tenu à Pa r i s , 
et G. . . , déjà j u g é à Dresde . L 'exper t ise dont s 'agit avai t u n 
double but : établir la fausseté du bil let saisi, découvrir le p ro 
cédé employé par les faussaires. M. le professeur Reiss a fait 
ressort ir la différence de d imension ent re le faux bil let et le 
vrai billet , la différence de papier en t re les deux, e tc . , etc. I l a mis 
en pleine lumière toutes les différences, toutes les nuances en t re 
les deux. La démonst ra t ion , merveil leuse de précision, de clar té , 
d ' ingéniosité et de méthode, était v ra iment sais issante. E n cette 
matière sur tout , M. le professeur Reiss est un exper t spécialiste 
éminent , et, j e puis le dire sans exagérat ion, un ique au mo n d e . 
Il est difficile de concevoir une intell igence p lus fine et plus subt i le , 
servie par un j ugemen t p lus sûr et u n e science p lus profonde. 

Il y avait là, auprès de moi, assis au tour de la g r ande t ab le du 
Laboratoire , les trois fonctionnaires de la police roumaine , 
M. Tuck, un Américain , et M. Burnier , l 'élève préféré et le 
successeur éventuel de M. le professeur Reiss . Nous écoutions 
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t ous , dans un silence re l ig ieux, le maî t re a imé et admi ré . Car 
M. Reiss présente cet te au t re par t icu la r i té d ' ê t re à la fois l 'ami 
et le professeur. Son ense ignemen t , s imple et familier, pénè t re 
profondément dans les espr i t s et y laisse des souvenirs inou^ 
bl iables . C'est le ma î t r e , le professeur, i déa lement parfai t , dont 
l 'œuvre s'affirme tous les jours davan tage . 

J 'a i eu l 'occasion d ' examine r à loisir les t r a v a u x p ra t iques de 
deux des élèves de M. le professeur Re i s s , M M . Burn ie r et Pfeffer, 
en vue de l ' examen final. J 'a i pu m e r end re ainsi p r a t i quemen t 
compte des résu l ta t s de l ' ense ignement de l ' I n s t i t u t de Police 
scientifique. Ces t r a v a u x é ta ient v ra imen t r e m a r q u a b l e s et M. le 
professeur Reiss sembla i t ê t re de cet avis , car ses anno ta t ions mar 
ginales cr i t iques étaient fort rares e t d 'une impor t ance secondai re . 

Il s 'agissait d 'exper t ises d ' empre in tes d ig i ta les , d ' inspect ion 
des l ieux d 'un cr ime, de falsification de b i l le ts de b a n q u e , e tc . 

De nombreuses pho tograph ies , exécutées avec u n a r t parfait , 
i l lus t ra ient ces t r a v a u x . Chaque élève avai t eu t rois sujets diffé
ren t s à t ra i ter , auxque l s il fallait a jouter u n e ana lyse ch imique 
qual i ta t ive . 

Musée c r i m i n e l . — L ' Ins t i tu t de Police scientifique possède 
un Musée cr iminel ou, pour employer l ' express ion que préfère 
M. le professeur Re iss , u n Musée de pol ice . Ce Musée est 
ins ta l lé au rez-de-chaussée du local occupé p a r la Sûre té canto^ 
na le , rue du Valent in , à quelques pas du bâ t imen t pr incipal de 
l 'Univers i té . Il est a l imen té d 'une manière assez or ig inale qu ' i l 
convient de faire connaî t re . Il y a t rois ans , le D é p a r t e m e n t de 
jus t i ce et de police a p resc r i t d ' envoyer à M. le professeur Reiss 
tou tes les pièces à convict ion confisquées pa r les d ivers t r i bunaux 
du canton. Le savant d i rec teur de l ' Ins t i tu t de Pol ice scientifique 
procède alors à u n t r iage parmi les n o m b r e u x envois qui lui 
pa rv iennen t , classe les pièces in té ressan tes d a n s ses collections 
et se débarrasse des au t re s . 

La salle rec tangula i re , au plafond bas , es t garn ie d 'un ameu
b lement fort p ra t ique : des t i roirs superposés , a l ignés les uns à 
côté des au t res et su rmontés de vi t r ines qui son t disposées , les 
unes horizontalement et les aut res ver t ica lement . 

Dans ces vi tr ines on r emarque une collection nombreuse de 
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pis to le ts , de carabines, de revolvers , de bal les , de douil les, d ' ins
t rumen t s con tondants , e tc . , ayan t servi à commet t re quelque 
cr ime. Chaque objet est mun i d 'une é t iquet te qui en expl ique 
l 'origine. U n peu p lus loin se t rouve classée une quant i t é c o n s i 
dérable de clefs et de crochets de tout genre , d ' ins t ruments de 
t ravai l des cambrioleurs : pieds-de-biche, pinces monse igneur , 
ciseaux à froid, etc. 

Ensui te , dans les vi tr ines voisines, s 'étale une collection variée 
et par t icul ièrement nombreuse de fausse monnaie . Ai l leurs se 
t rouven t disposés un g rand nombre d'objets ayan t servi à com
met t re des délits forestiers, et des vols pos taux , une série de 
bombes de divers modèles , des pièces ana tomiques conservées 
dans des bocaux rempl is d 'eau-de-vie , u n e collection d 'objets 
concernant des affaires d 'avor tement , d ' empoisonnement et de 
vol à l 'aide de fausses clefs, une sacoche ayant été employée 
dans un vol à l 'américaine, un certain nombre de pièces à con
viction de l'affaire du vampire de Ropraz , un choix d 'objets utili
sés dans des suicides : cordes, poignards , couteaux, e tc . , des 
cordes avant servi à des évasions, des documents f aux , . u n e 
grande quan t i t é de photographies obscènes pr ises par un é tud ian t 
homosexuel et saisies à son domicile. 

Dans un angle de la salle se t rouvent cloués au m u r un dra
peau noir ayan t appar tenu aux anarchis tes russes et un drapeau 
rouge du groupe socialiste révolut ionnaire . 

M. le professeur Reiss conserve précieusement chez lui , à son 
domicile part iculier , u n e collection de faux bil lets de b a n q u e de 
tous les pays , unique au monde . 

Que deviennent les spécialistes sor tant de l ' Ins t i tu t de Police 
scientifique? La quest ion ne manquai t pas d ' intérêt et je n 'ai p u 
m'empêcher de la soumet t re à M. le professeur Reiss . 

I l m 'a répondu que diverses carrières s 'ouvraient à eux . Ils 
peuvent devenir exper ts près les t r ibunaux civils et c r imine ls , 
directeurs de Laboratoi res de Police scientifique ou enfin h a u t s 
fonctionnaires de police judicia i re . 

M. le professeur Reiss , qui collabore toujours d i rec tement 
avec les juges d ' ins t ruct ion, est ime, selon son express ion, que 
l 'expert est le pont qui relie l ' enquête de la police à celle du 
juge d ' instruct ion. 
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Je dois s ignaler ici u n détail qui est loin d 'être sans impor tance . 
M. le professeur Re iss , qui possède u n e si tuat ion de fortune 
indépendan te , t i re en général ses au t res ressources de ses nom
breuses exper t ises . I l est expert de la Banque de F rance pour 
t o u t ce qui concerne la falsification des bi l lets de banque . Les 
Gouve rnemen t s russe et espagnol lui confient éga lement les 
exper t i ses du m ê m e genre . Q u a n d il est ainsi appelé pa r un 
Gouve rnemen t é t ranger , il se fait accompagner d 'habi tude par 
u n ou deux de ses é lèves dont t ous les frais sont alors payés par 
le Gouvernement in té ressé . 

C'est ainsi qu ' i l compte se r end re p rocha inement au Brésil 
avec u n de ses élèves et y passer t ro i s mois . On sait que la police 
scientifique a pris d a n s ce pays des déve loppements t r è s impor
t a n t s M. Elysio de Carvalho a publ ié r écemment le p r o g r a m m e 
des cours de cr iminal i s t ique , de photographie judic ia i re , de 
droi t pénal et de police admin is t ra t ive , d ' é léments de médecine 
légale et d 'assis tance d 'u rgence , d ' identif icat ion. 

M. le professeur Reiss exige q u e ses élèves spécialistes j u s t i 
fient d 'une certaine s i tua t ion de fortune qui les me t , comme 
exper ts , à l ' abr i de cer ta ines t en t a t ions de prê ter leur concours à 
des in téressés m o y e n n a n t f inances. 

Le savant professeur a d 'aut res élèves que ces spécial is tes . Il 
fait, trois fois par semaine , p e n d a n t deux semes t res , u n cours 
théor ique de police scientifique a u x é tud ian t s de la Facu l té de 
Droi t . Parfois , des médec ins v i ennen t y assis ter . 

Ensu i t e , il y ajoute deux heu re s pa r semaine d 'exercices pra
t iques à l 'usage de ces j eunes j u r i s t e s , ainsi qu 'une heure par 
semaine de conférence su r des ques t ions in té ressant la c r imino
logie. 

Ces cours son t facultatifs et n e compor ten t pas de d ip lôme. 
Les é tudiants en droit les su iven t pendan t l ' année qui leur con
vient . 

Voilà pour la par t ie s t r i c t emen t univers i ta i re . Mais , en outre 
M. le professeur Reiss donne aux recrues de la gendarmer ie du 
can ton de Vaud , p e n d a n t t rois mois , à ra ison de trois fois pa r 
semaine , un cours d 'une heure et demie de s igna lement descriptif 
(por t ra i t par lé) , de conservat ion des t races sur les l ieux, de 
perquis i t ion, e tc . , e tc . Ces rec rues suivent en outre des cours 
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explicatifs des lois et des règ lements . Tous ces cours sont ter
minés par un examen final. Si les candidats répondent d 'une 
manière satisfaisante, ils sont admis défini t ivement dans le 
corps ; s'ils échouent, ils peuvent recommencer , mais u n e fois 
seulement . 

De t emps en t e m p s , à des époques i r régul ières , les autor i tés 
du canton de Vaud, de la ville de Lausanne et d 'autres vil les de 
ce canton chargent M. le professeur Reiss de donner aux agen t s 
de police les mêmes cours que ceux qu ' i l fait aux recrues de la 
gendarmerie et que je viens d ' indiquer ci-dessus. 

De t emps en t emps également , le bureau de police cent ra l , à 
Berne , organise des cours sur un sujet donné . R é c e m m e n t , il a 
prié M. le professeur Reiss de faire quelques conférences sur les 
explosifs. Les élèves qui assis tent à ces conférences sont des 
gradés de la police des différents cantons de la Suisse, au nombre 
de 5o à 60. 

Il convient de signaler , enfin, que M. le professeur Reiss 
donne, à certaines époques, des conférences aux pompiers mun i 
cipaux de Lausanne sur les causes des incendies , la conservat ion 
des traces révélatr ices de ces causes, e tc . Il a fait les mêmes con
férences aux pompiers de Genève et de Neuchâ te l , ainsi qu 'à 
l 'Association générale suisse des pompiers . 

E c o l e de P o l i c e m u n i c i p a l e d e L a u s a n n e . — Cette école 
qui existe depuis de nombreuses années est , suivant l ' express ion 
de M. le professeur Reiss , t rès « v ieux j eu » et t ou t à fait insuf
fisante. 

Comme je l 'ai dit p lus haut , le savant professeur donne aux 
recrues du corps des agents de la police municipale de Lausanne 
des cours de s ignalement descriptif, de conservat ion des t races 
et des emprein tes , etc. 

Ces recrues sont, en outre , ent ra înées par leurs officiers et 
br igadiers . Les candidats agents reçoivent une ins t ruc t ion 
militaire é lémentai re et suivent des cours explicatifs des l o i s et 
règ lements . 

• L 'ensemble de ces cours dure trois mois en tout . 



586 MÉMOIRES ORIGINAUX 

CHAPITRE I I I . — R O M E 

Ecole d e Po l i ce s c i e n t i f i q u e (Scuola di Polizia scientifica). — 

Gomme Rert i l lon en F rance et Reiss en Suisse, un nom syn thé 
t ise en Italie l ' ense ignement de la police scientifique : le profes
seur Salvatore Ot to lenghi . 

Quand il é ta i t professeur de médecine légale à l 'Univers i té de 
Sienne, il pr i t l ' init iat ive de faire, aux é tud ian ts des Facul tés de 
Médecine et de Droit , u n cours l ibre de police scientifique. I l 
donnai t , en m ê m e t e m p s , u n cours de médecine légale obliga
toire pour les é tudiants en dro i t . 

Quand il passa plus t a r d à Tur in , il devint médecin des pr i 
sons et collabora ainsi p e n d a n t dix ans avec le professeur Cesare 
Lombroso . 

Enfin, il fut appelé à la chai re de médecine légale de l 'Univer
si té de R o m e et chargé de la d i rec t ion de la morgue instal lée à 
l ' Isola Tiber ina . 

E n 1902, M. Gioli t t i , m in i s t r e de l ' in tér ieur , chargea le p ro 
fesseur Salvatore O t to l engh i de faire u n cours de police scienti
fique aux fonct ionnaires de la Sûre té pub l ique . Ce cours , organisé 
dans la salle des reconna i ssances de la pr ison (Penitenziario) de 
Regina Cœli, fut suivi p a r 9 commissa i res , 9 v ice-commissai res 
et 17 délégués de la Sû re t é . I l du ra t rois mois . 

E n igo3, u n nouveau cours fut suivi par 19 au t res fonction
na i res de la Sûre té . 

Le 20 octobre 1903, M. Zanarde l l i , alors min is t re de l ' in tér ieur , 
p r i t un décret r e n d a n t le cours de police scientifique obligatoire 
pou r les fonct ionnaires de la S û r e t é . L 'ass is tance à ce cours fit 
désormais par t ie de l ' appren t i s sage imposé aux élèves fonction
nai res de la Sûre té pou r ob ten i r leur nomina t ion . 

L 'Ecole de Police scientifique é ta i t créée défini t ivement . El le 
fut instal lée d 'abord d a n s les l ocaux du Carcere nuovo, si tué via 
Giulia . P l u s ta rd , elle fut t ransférée dans u n e aile de la prison 
Regina Cœli, au n° 7 du vicolo del le Mante l le t t e . 

L 'Adminis t ra t ion de la Sûre té pub l ique organisai t ainsi la p ré 
parat ion spécifique de ses employés (délégués et sous-commis
saires de la Sûre té pub l ique ) . 
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L a carrière des d e l é g a l e s et celle des sous-commissaires sont 
paral lè les . Chacune des deux comporte quat re classes. Les sous -
commissaires sont chargés de remplacer éventue l lement le 
commissaire chef d e service. 

Les délégués e t les sous-commissaires peuvent concourir pour 
la place de commissaire de police. 

E n Ital ie, u n bon t iers des commissaires de la police de Sûreté 
publique sont docteurs en droit . 

Le règ lement applicable aux officiers et aux employés de la 
Sûreté , approuvé par décret royal du 20 août 190g, rendi t le cours 
de police scientifique obligatoire pour la première période d ' ins
t ruct ion. Il établit que ce cours ne durera i t pas moins de trois 
mois , rendi t obligatoire également l ' examen final de l 'Ecole et 
décida que, pour être nommé commissaire effectif de la Sûre té , il 
était indispensable d 'avoir passé cet examen. 

L'Ecole de Police scientifique fut fondée dans le bu t d 'ense igner 
aux fonctionnaires de la Sûreté la mé thode d 'applicat ion des 
nouvelles connaissances d 'anthropologie et de psychologie no r 
male, pathologique et criminelle, de sociologie et de médecine 
légale, des sciences phys iques et naturel les , aux diverses fonc
t ions de la police, à la recherche et à la survei l lance des cou
pables et à la déterminat ion exacte des délits commis . 

L'élève candidat délégué ou candidat sous-commissaire est u n 
surnuméraire de la Sûreté publ ique . Il doit avoir vingt, ans au 
moins et t ren te ans au p lus . Il est tenu de produi re un certificat 
de huit années d ' é t u d e s , délivré par des é tabl issements d ' ins t ruc
tion secondaire (cinq années de gymnase , trois de lycée) , ou une 
équivalence dans les inst i tuts techniques (écoles de comptabi l i té , 
des l angues , de géométr ie) . Il s 'agit d 'une sorte d 'examen de 
baccalauréat (licenza liceale), ou d 'une équivalence p rovenan t 
d 'un ins t i tu t t echnique . 

Les élèves des deux catégories indiquées ci-dessus sont admis 
provisoirement dans l 'Adminis t ra t ion , après avoir subi une 
épreuve de concours pour le nombre de places vacan tes . I ls sont 
aussi tôt envoyés à l 'Ecole de Police scientifique. 

Les matières d ' e n s e i g n e m e n t sont dis t r ibuées en qua t re cours 
prat iques de : 

Anthropologie et psychologie criminelles appl iquées à la police ; 
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Ins t ruc t ion judic ia i re et enquête sur les l ieux ; 
S igna lement ; 
Pho tograph ie judic ia i re . 

Gomme ense ignemen t complémenta i re , il faut ajouter aux 
cours précités ceux de police adminis t ra t ive , de procédure pénale 
et de droit péna l appl iqués . 

La moyenne des élèves varie en t re 6 0 et 1 0 0 . La durée des 
cours est, en fait, de qua t re mois . 

Les professeurs conviennent volont iers que ce t e rme n 'es t pas 
suffisant. 

Le cours d 'anthropologie et de psychologie cr iminel les a p p l i 
quées à la police est donné p a r le professeur Ot to lenghi . I l s 'agit 
ici d 'une véri table clinique criminelle. Cet ense ignement com
porte trois leçons p a r semaine : l 'une , d 'une heure et demie à 
d e u x heures , est un cours p r a t i q u e sur le c r iminel ; les deux 
au t res ont une durée d 'une h e u r e chacune 

M. le professeur Ot to lengh i a t e n u à exp l iquer lu i -même en ces 
t e rmes le b u t de cet ense ignemen t : 

Une école de police doi t ê t re essent ie l lement p ra t ique . Il ne 
faut pas donner des cours p u r e m e n t théor iques , mais procéder 
toujours p a r des exemples . 

Cet ense ignement , su ivan t u n e méthode pra t ique , t end à 
fournir les connaissances les p l u s impor tan tes d 'anthropologie et 
de psychologie qui p e u v e n t ê t re nécessaires à u n fonctionnaire de 
la Sûreté dans ses fonctions compr ises selon la science moderne 
de l ' homme et, en par t icul ier , de l ' homme dé l inquan t . 

Le professeur Ot to lenghi eu t le premier l ' idée d 'appl iquer la 
science à la connaissance d u cr iminel , des témoins et de tous 
ceux qui ont affaire à la j u s t i c e , ainsi qu ' aux invest igat ions sur 
les l ieux. I l songea à se serv i r de ce t te connaissance de l ' homme 
criminel et des lois de la psychologie et de la biologie pour le 
t r a i t ement et la recherche du cr iminel , ainsi que pour sa surveil
lance au sor t i r de la p r i son . 

A ce cours, l 'élève a p p r e n d la mé thode pra t ique pour faire 
des observat ions psychologiques et in te rpré te r les réact ions psy
chiques les p lus dél icates q u e fournissent la mimique , les 
m o u v e m e n t s inconscients , t ou te s choses si u t i les , q u a n d le 
fonctionnaire a devant lui u n témoin , un accusé , un récidiviste. 
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Il y apprend à in terroger les criminels , les hommes no rmaux , les 
femmes et les enfants, en appl iquant les divers moyens fournis 
p a r l a psychologie pour faciliter les souvenirs , éviter les sugges
t ions si dangereuses et apprécier , comme il le faut, la valeur des 
dénonciat ions, des déposi t ions, e tc . 

L ' ense ignement à l 'école lui apprend la méthode , la pra t ique 
lui donne la connaissance complète des choses. 

Il y apprend , chose p lus impor tan te encore et qui est le bu t 
essentiel pour lequel fut organisé cet ense ignement , à connaî t re 
le récidiviste et, no t amment , ses caractères hérédi taires , régio
naux , somat iques , psychiques et morbides , comme le médecin 
apprend à connaî t re les malades dans les hôpi taux , afin de se 
servir ensui te de toutes ces connaissances lorsqu ' i l s^g i ra pour 
lui de rechercher les personnes sur lesquelles pèsent des indices 
de cr iminal i té , ou d'apprécier exactement si ces individus sont à 
craindre et s'ils sont dangereux . 

Le fonctionnaire doit , grâce à cet enseignement , acquérir un 
cri térium, qui lui pe rmet de fournir à l 'autori té judiciaire des 
informations sûres et recueill ies object ivement . 

Il faut, comme me le disait le professeur Ottolenghi , com
mencer par le fonctionnaire de police. On ne peut faire u n pas 
sans lui : il est le bras et l 'œil du magis t ra t . On lui app rend à 
observer; or, il faut pour cela qu ' i l connaisse p ra t iquement cer
taines lois de la psychologie . C'est ainsi qu' i l apprend à voir avec 
a t tent ion, dans un certain ordre . Son rappor t a une impor tance 
extraordinaire : c 'est le p remier pas , la base de l'affaire. Le p lus 
grand défaut de ce rappor t est qu ' i l est t rop souvent dépourvu 
d 'objectivité, il mult iplie les j ugemen t s et les conclusions et se 
montre p lu tô t avare de s igna lements détail lés et de descript ions 
minut ieuses . 

L ' idéal, d 'après le professeur Ot tolenghi , c 'est l 'objectivisme 
de l ' enquête policière. 

C'est ainsi que l 'art icle 1 6 2 du nouveau Gode de procédure 
pénale impose à ce fonctionnaire le devoir de rechercher les 
preuves de l ' infraction et d'identifier le coupable . L 'ar t ic le 1 6 6 
lui prescri t de procéder au relief technique et pho tograph ique 
(dessin ou descript ion) . 

L ' ense ignement du professeur Ot tolenghi met l 'autori té j u d i -
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ciaire à même de procéder r a t ionne l l emen t à la survei l lance et 
au t ra i tement des classes d a n g e r e u s e s ; elle peu t employer ainsi 
dans sa lu t t e contre les dé l inquan t s une méthode de sage p r é 
vent ion. 

La part ie essentielle de l ' ense ignement de la police scientifique 
consiste , d 'après le professeur Ot to lenghi , dans la connaissance 
du cr iminel . Le fonctionnaire de la police qui ignore l 'é tat d 'âme 
et la pensée du cr iminel ne sai t c o m m e n t le t ra i te r . I l faut com
mencer pa r lui faire connaî t re son s igna lement , c 'es t -à-dire lui 
donner la descript ion de l ' h o m m e phys ique . C'est ainsi qu ' i l 
apprend à connaî t re les r ides , les m o u v e m e n t s des y e u x et des 
cils, les pet i ts mouvemen t s p h y s i o n o m i q u e s qu i révèlent les 
impressions, et à rechercher les cicatrices qui son t l ' empreinte 
de la vie. L 'é tude de la mimique est imposée dès le début au 
fonctionnaire de la police. 

Le criminel est souvent a n o r m a l , alcoolique, épi lept ique ou 
épi leptoïdique. Or les lois sont faites pour l ' homme norma l . 

I l faut, pour se servir de l ' express ion p i t toresque du professeur 
Ottolenghi , appl iquer aux c r imine l s la mé thode qu 'Hagenbeck 
emploie avec t an t de succès à l ' éga rd des bêtes fauves : il faut 
bien les t ra i ter , si on veu t les r e n d r e mei l leurs . Or, précisément , 
les lois et les h o m m e s , p r inc ipa lemen t les fonct ionnaires de la 
police, les t ra i ten t ma l . C'est là u n e e r reur ! 

Les B o n n o t , l e s Garnier , les Cal lemin , d i t l e savan t professeur, 
sont les produi ts des lois non adap tées à eux . Il es t ime qu 'on 
pourra i t obtenir beaucoup des cr iminels grâce à de bons p ro
cédés. Ils sont toujours en état d ' i r r i t a t ion ; il faut se ga rde r avec 
soin d ' augmente r cel le-ci . D 'après lu i , il n ' y a pas de sponta
néi té dans la « mauvaise âme » du cr iminel ; c 'est la conséquence 
de l ' influence du mil ieu. Il conc lu t a insi : il faut changer les 
méthodes de t r a i t emen t . ' 

II arrive souvent , m e disait le professeur Ot to lenghi , pr inc i 
pa lement pendan t les cours qu ' i l donne aux candidats officiers 
des carabiniers , que ceux-ci , à l ' issue de la leçon, péné t rés de 
l ' ense ignement du maî t r e , c i tent des exemples personnels qui 
démon t r en t que , dans te ls cas, ils se sont t rompés au sujet de la 
méthode de t r a i t ement des cr iminels au ' i l s ont rencontrés a n t é -
r ieurement , au cours de leur service. 
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Le professeur Ottolenghi enseigne que la s imulat ion e s t u n e 
anomalie menta le et que les plus s imulateurs sont d e s ano rmaux . 

Il donne la méthode à suivre pour connaî t re la v i e du cr iminel , 

l ' in ter roger et savoir s'il n 'es t pas u n anormal . 

I l va de soi que cet ense ignement ne peut pas être théor ique. 

Auss i les leçons sont-el les consacrées à l 'é tude directe d e s réci

divistes que l'on met en présence des élèves. Ce sont des sujets 

pris pa rmi les dé tenus de la prison de passage de Regina. Cceli, 

parmi les condamnés dont la peine est sur le point d ' expi rer ou 

parmi ceux qui passent d 'une prison à l ' au t re . 

Le professeur Ottolenghi donne également une fois pa r semaine 

un cours de recherches judic ia i res . 

L 'ense ignement relatif aux recherches judicia i res a p lus ieurs 

objets qui répondent aux exigences de la pra t ique en mat ière de 

police judiciaire . Le savant directeur de l 'Ecole de Police scien

tifique déclare lui-même qu' i l enseigne avant tout aux fonction

naires la méthodologie ra t ionnel le scientifique, qui p e r m e t de 

procéder d 'une maniè re parfaite aux enquêtes sur les l ieux, afin 

que rien ne passe inaperçu, que les détails du délit soient bien 

établis et qu ' aucune des t races laissées par le coupable n ' échappe 

à l 'a t tent ion. 

Il indique avec soin aux élèves les é léments des mé thodes 

scientifiques les plus récentes qui peuvent être utilisées dans la 

prat ique. 

Il s 'agit d 'en arr iver ainsi à pouvoir reconnaî t re de quel délit 

il s 'agit, d 'en dégager les divers é léments constitutifs et d ' en 

découvrir les au teurs . 

Il a soin, spécialement , d 'enseigner aux fonctionnaires la 

méthode à suivre dans leurs divers rappor t s sur les recherches e t 
les examens qu ' i l s font dans les enquêtes sur les l ieux a ins i q u e 
dans la relation qu ' i l s font des informations pr ises par e u x , 
afin que ces r appor t s soient, dans l ' intérêt de la just ice, empre in t s 

de l'objectivité indispensable , puisque leurs consta ta t ions doivent 

avoir la p lus hau te valeur et que leurs appréciat ions doivent 

également être empre in tes de toute la réserve qu ' impose la 

méthode d ' induction. 

Le D r Giuseppe Falco, médecin et chirurgien, commissa i re 

• de police, dirige les exercices pra t iques relatifs aux cours d 'an-
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thropologie et de ps\ 7 ehologie cr iminel les appl iquées à la police 
ainsi que de recherches judic ia i res . 

Ces exercices ont l ieu u n e fois p a r semaine pendan t u n e heure 
et demie. On fait n o t a m m e n t , dans le Labora to i re de l 'Ecole, 
des démons t ra t ions de microchimie , afin de faire conna î t re aux 
élèves les détails qui conce rnen t les t aches de s ang , de sperme, 
les poils, e tc . , et pou r l eu r faire comprendre l ' impor tance de 
cer ta ines données . 

Le professeur Ot to lengh i ne m a n q u e pas de faire r e m a r q u e r 
que le cours de s igna lement et d ' identification des dé l inquan t s 
const i tue une des par t i es les p lus impor t an t e s du p r o g r a m m e de 
l 'Ecole de Police scientifique. Cet ense ignement es t donné pa r 
M. Giovanni Gast i , doc teur en droi t , commissa i re supér ieur de 
police. Il compor te c inq cours p a r semaine , d 'une heure chacun. 
Il a pour bu t de donner a u x fonct ionnaires de la Sûre té les con
naissances et la p ra t ique nécessa i res , de man iè re à les r endre 
exper t s en cette b ranche de leur service, qui est ce r t a inement , 
comme il le di t , Pune des p lus essent ie l les . 

Dans ce cours , M. Gas t i enseigne et appl ique p ra t iquement 
les méthodes les p lus efficaces à employer p o u r reconnaî t re les 
récidivistes (système dac ty loscopique , an th ropomét r i e et sys tème 
de répertoire an th ropomé t r ique de Bert i l lon, descr ipt ion exacte 
des détai ls du s igna lement accompagnée de l ' indication des 
s ignes les p lus spéc iaux) . 

Le fonctionnaire est mis à m ê m e , par l ' ense ignement de ces 
différentes mé thodes , de faire su r tou t p révenu le re levé de ses 
caractères phys iques d ' ident i té . Cela p e r m e t de fixer dans les 
dossiers judicia i res u n e t race indélébi le et i m m u a b l e de la per 
sonnal i té du dé l inquan t . Toute d iss imulat ion d ' ident i té de la 
pa r t de celui-ci devien t ainsi p r a t i q u e m e n t imposs ib le et inut i le . 

L ' ense ignement de la pho tograph ie judiciaire est confié à 
M. Umber to El lero , commissa i re supérieur de police, 11 compor te 
trois cours d 'une heure chacun p a r semaine et sui t un p r o g r a m m e 
théor ique et p ra t ique qui comprend : la pho tograph ie en géné
ra l , la pho tographie s ignalé t ique et l ' enquête photographique 
sur les l ieux. 

La photographie s ignalé t ique donne aux élèves l 'habi le té dont 
ils ont besoin pour obtenir , su ivan t une t echn ique exacte , les 
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images de profil et de face de la personne qu ' i l s doivent p h o t o 
graphier , de telle manière que les a l térat ions du s ignalement , 
qui pourrai e n t ê t re produi tes par des effets de lumière peu 
connus , soient appréciées selon la jus te valeur pra t ique que 
réclame le cas . 

Le professeur Ellero fait connaî t re p ra t iquement aux élèves 
l 'appareil de Berti l lon et l 'apparei l i tal ien, c 'est-à dire les 
jumel les El lero, avec lesquelles on les habi tue à p rend re les 
images s ignalét iques. 

Il enseigne enfin aux élèves les règles indispensables en ma t i è re 
de conservat ion des clichés et de leur c lassement dans le réper
toire. 

L 'enquête photographique sur les l ieux se rappor te à toutes 
les applications photographiques ( réduct ions, agrand issements , 
relevé des l ieux, accentuat ion des taches invisibles, de t races de 
sang, d 'empreintes , e tc . , photomicrographie , moyens pe rme t t an t 
d 'établir que des monnaies et des bil lets de banque sont faux, 
etc. , e tc . 

Le cours prat ique de droit pénal et de procédure cr iminel le 
est confié à M. Giulio Bertini , subst i tu t du procureur généra l à 
Rome. Cet enseignement , qui compor te t rois heures de cours 
p a r semaine, pendan t quat re mois, consiste dans l 'explication et 
la dé terminat ion des bases fondamentales t a n t du droit coutu-
mier que du droit pénal . Il s 'agit de donner aux élèves une 
notion exacte des ins t i tu t ions pénales . D 'un côté, il y a le p r i n 
cipe scientifique et dogmat ique , et de l ' au t re , la mise en pra t ique 
de ce pr incipe même et son adaptat ion aux cont ingences de la 
vie. C'est cet te seconde part ie qui est la p lus é tendue et celle sur 
laquelle l ' ense ignement por te davan tage . 

Le cours de police adminis t ra t ive est confié à M. Berna rdo 
Reggi , docteur en droit , commissaire supérieur de police'. I l 
comporte t rois heures par semaine , pendant qua t re moi s . 

Cet enseignement est essent ie l lement p ra t ique . Il t end , selon 
l 'expression de M. le professeur Ottolenghi , à former chez les 
fonctionnaires une conscience jur id ique p ra t ique qui doit être le 
fondement solide de leur vie professionnelle. 

Les disposi t ions législatives et réglementa i res sont expl iquées 
et commentées à l 'aide des ins t ruc t ions du Ministère , des avis 

Arcli. Anthr. Crim. — N«! a36-237. 1913-38 
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d u Conseil d 'E ta t et des ar rê ts de la Cour de cassat ion, l o r s 
qu 'e l les peuven t donne r lieu à des in te rpré ta t ions d iverses . 

A la c lôture des cours . les élèves sont as t re in ts à passer u n 
examen théorique et p ra t ique fort sévère sur les mat ières ensei 
gnées . Les élèves q u i échouent peuven t se représen te r une fois 
seulement . Ceux qui subissent u n second échec ne sont pas nom
més délégués et do ivent qui t te r l 'Adminis t ra t ion . 

Les élèves qui ont subi l ' examen avec succès font ensui te un 
s tage de s ix mois d a n s u n bureau de police. 

Enfin, sur le r a p p o r t conforme du préfet de la province et du 
commissai re auprès duque l le s tage a été fait, ils son t n o m m é s 
définit ivement aux fonctions effectives de délégué ou de sous-
commissaire , c ' e s t - à -d i r e d'officier de police judic ia i re et de la 
Sûreté pub l ique . 

Des cours ext raordinai res de s ignalement descriptif sont , 
en outre, organisés à l 'école p a r l 'Adminis t ra t ion de la Sûre té 
publ ique au profit d 'anciens fonctionnaires qui ne possèdent pas 
ces connaissances spéciales . Ce sont des cours abrégés , d 'une 
durée d 'un ou de d e u x mois . I ls commenceron t en octobre p r o 
chain. 

E n 1 9 1 2 , un cours ex t raord ina i re de s igna lement descriptif et 
dactyloscopique a été donné p a r M. le commissa i re Gast i à,. 
i 8 commissaires et à 2 4 agen t s de la police des chemins de fer. 
L 'année procha ine , l 'Admin is t ra t ion a l ' in tent ion d 'envoyer à 
l 'école des délégués des chemins de fer et peut-ê t re m ê m e tous 
les nouveaux commissa i res de police des chemins de fer. El le 
désire s'efforcer ainsi de me t t r e fin à la résis tance sourde que 
rencont ra ient pa rmi leurs collègues et leurs chefs les anciens 
élèves de l 'école. 

II s 'agit de p répa re r le personnel de la police des chemins de 
fer à ses fonctions ordinaires et sur tout à l 'appl icat ion du D. K. V. 
qui est en prépara t ion en I tal ie . 

L 'Ecole de Police scientifique est chargée du service central de 
s igna lement et d' identification. Le personnel de service se com
pose de M. le commissa i re Gast i , de deux « appl iqués » (appli-
cati) de police et d 'un « s ignaia ieur » officiel. 

Le s igna lement consiste dans r é t ab l i s semen t d 'une fiche indi

viduelle imaginée par le professeur Ot to lenghi . El le confient la 
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photographie , l e s empreintes des doig ts , le s ignalement descriptif 
et les mesures an thropomét r iques . 

Les fiches individuelles établies pa r le bureau de R o m e et par 
les bureaux de province sont classées selon la mé thode dac ty lo -
scopique, ensui te elles sont mises en ordre a lphabét ique d a n s d e s 
rayons spéciaux cons t i tuant le Répertoire central. 

Ce réper toire rassemble aussi les fiches de tous l e s individus 
signalés, pour u n e raison quelconque, pa r les polices é t rangères 
ou pa r le Ministère. 

On y reçoit aussi les fiches envoyées par les maisons péni ten
tiaires et qui s o n t celles des condamnés dangereux et des indi
vidus ayant obtenu la l iberté condi t ionnel le . 

Ce répertoire cont ient aujourd 'hui plus de 6 0 . 0 0 0 fiches ind i 
viduelles . 

J 'a i assisté à p lus ieurs recherches de fiches d ' individus d o n t 
les empre in tes digitales venaient d 'ê tre relevées. Aucune d ' e l l e s 
n 'a pris p lus de trois minu tes . On m'affirme que celles qui 
prennen t d ix à quinze minu tes sont fort rares et ne se p ré sen ten t 
qu 'une ou deux fois par semaine . 

Chaque j ou r 6 0 à 8 0 recherches sont opérées au Réper to i re 
centra l par le personnel qui se compose de t rois agents de police 
et d'un commis . 

Le service central de s ignalement informe, en out re , l e s 
bureaux du pays et de l ' é t ranger de tous les m o u v e m e n t s des 
prévenus dont il possède le s ignalement . Il répond aux demandes 
que peuvent lui adresser les diverses au to r i t é s ; comme le dit fort 
bien M. le professeur Ottolenghi , il fonctionne vra iment comme 
un observatoire de la criminali té la p lus dangereuse . 

E n ce qui concerne le s ignalement dac ty loscopique , il e s t à 
remarquer q u e l e s empreintes ne sont pas relevées au moyen de 
la méthode appelée plaine, mais d 'une manière quelque peu diffé
rente . Après avoir relevé les empre in tes , on passe à la classifi
cation « Gast i » dont les bases ont été scientif iquement établies 
par le savant commissaire de ce nom, l 'adjoint du professeur 
Ottolenghi . 

A l 'Ecole de Police scientifique, le service pho tograph ique e s t 
chargé de faire la photographie des prévenus qu i in téressent la 
questure de Rome, les reproduct ions de photographies , m a n u -
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scr i ts , e tc . , spécia lement demandées pa r ie Minis tère , et l ' enquête 
pho tograph ique sur les l ieux, en cas de c r imes , d 'accidents et 
d 'aut res événements pour lesquels il est nécessaire d 'avoir une 
image vraie , exacte et p e r m a n e n t e du lieu où les faits se sont 
passés. 

Ce service fournit , en outre , avec les reproduct ions , les ag ran
dissements , e t c . , une g rande par t ie du maté r ie l d idact ique de 
l 'école et il contr ibue ainsi à enr ichir le Musée de Criminologie. 

La photographie s ignalé t ique est prise à l 'a ide des jumel les 
El lero , appare i l qui , t ou t en p e r m e t t a n t de suivre les p r e s c r i p 
t ions classiques de Ber t i l lon sur les deux images (parfa i tement 
de face, et parfai tement de profil à droi te , a ins i que la réduct ion 
cons tante à 1 / 7 ) , peut p r e n d r e les deux images en une seule pose 
au lieu de les donner en deux poses successives. 

Ce service peu t s 'occuper des p révenus de la ques ture de Rome , 
et, en outre , répondre a u x d e m a n d e s que lui adresse la Direct ion 
locale des pr i sons . 

Pour les enquêtes su r les l ieux, le cabinet photographique de 
l 'école s'en occupe sur la demande de la ques tu re ou de l 'auto
r i té judiciaire , ou de sa p rop re in i t ia t ive . 

Ce cabinet possède le m o y e n de faire les enquêtes sur les l ieux 
m ê m e dans les p lus mauvaises condi t ions de si tuat ion locale ou 
de lumière . Il possède u n excel lent matér ie l spécial (appareils à 
sphères , miroirs , e tc . ) , u n pied « Ellero » qui pe rmet d 'élever la 
chambre noire j u s q u ' à p lus de s ix mèt res de hauteur et d 'en 
met t re l 'axe opt ique d a n s n ' impor te quelle direct ion. 

Le service photographique es t placé sous la direct ion de 
M. Umber to El lero , commissa i re supér ieur de police, assisté de 
deux agen t s de police qui rempl i ssen t les fonctions d 'opéra teurs 
et d 'un « appl iqué » (applicato) de police, chargé des écri tures . 

On appel le applicati di IJ. S. les employés ou secrétaires 
chargés des archives , des écri tures et de la copie. 

E n 190.4, l 'Ecole de Police scientifique fut chargée du service 
de s igna lement des p r é v e n u s de la ques ture de Rome . 

Dès l ' au tomne de 5 9 0 7 , des bureaux de s igna lement furent 
établis dans certains pos tes -provinciaux et de frontière. Ces 
cabinets de s igna lement et de photographie judiciaire furent 
organisés dans les pr incipales ques tu res . Chaque cabinet est 
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placé sous la direction d 'un fonctionnaire qui a suivi le cours de 
police scientifique. Il a sous ses ordres un ou plusieurs agents 
qui , eux aussi , ont suivi le cours de s ignalement et de pho to
graphie judiciaire. Chaque cabinet est m u n i de tout le matér ie l 
nécessaire pour- prendre les empre in tes digi tales . Il possède éga
lement les jumel les Ellero pour la photographie s ignalé t ique, le 
pied Ellero pour les enquêtes sur l ieux, ainsi que divers au t r e s 
apparei ls . 

Pour chaque individu don t on p rend le s ignalement , on rédige 
deux fiches individuelles , dont l 'une est t ransmise au Réper to i re 
centra l , par envoi pér iodique. 

Le professeur Ottolenghi apporta de notables modifications à 
la fiche biographique des prévenus . Il fît inscrire sur la première 
page de cette fiche le s ignalement descriptif qui v in t p rendre la 
place des rense ignements incomplets que renfermait la première 
partie du « por t ra i t par lé » de Berti l lon. 

Il fit aussi un supplément accompagné des ins t ruct ions sur le 
s ignalement des détails et des signes par t icul iers . 

A la fiche, il jo igni t u n autre supplément contenant , d 'un 
côté, les rense ignements biographiques les p lus impor tan t s con
cernant le prévenu et, de l 'autre côté, ses caractères psychiques 
les p lus in téressants . Le professeur Ottolenghi es t ime que ce 
supplément devrait être le résumé de la vie du p révenu . 

M. le commissaire Gasti a établi un Formulaire pour le signa

lement descriptif des détails et des s ignes caractér is t iques pe r 
sonnels Cet ouvrage a été envoyé n o t a m m e n t à tous les postes 
de carabiniers royaux du royaume. 

M. le D1' Falco a publié de son côté des Instructions pour le 

signalement descriptif qui ont été envoyées à tous les bu reaux du 
royaume. 

Ce fut en 1 9 0 8 que M. Giolit t i , minis t re de l ' in tér ieur , fit 
aménager les locaux actuels de l 'Ecole de Police scientifique. 
Ceux-ci ont trois étages et les bureaux y sont d is t r ibués de la 
manière suivante : 

Au premier étage se t rouve le cabinet de M. le professeur 
Ottolenghi, directeur de l 'école. Ce cabinet renferme une peti te 
bibliothèque. 

Dans un vaste corridor spécialement aménagé à cet te fin se 
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t rouve instal lé le Répertoire central des signalements, c 'est-à-
dire le casier du service central d ' identif ication. Les fiches indi
viduel les rédigées à l 'Ecole de Po l i ce scientifique pour la ques
tu re de Piome et la Direction de la Pol ice locale, ainsi que celles 
des condamnés dange reux et d e s l ibérés condi t ionnels , sont 
rangées dans des a rmoi res spécia les , par ordre a lphabé t ique . 

Musée c r i m i n e l . — A u p r e m i e r étage encore se t rouve 
instal lé le Musée cr iminel , c o m m e n c é depuis peu d 'années . C'est 
l ' embryon d 'un é tab l i ssement d e s t i n é à p rendre de g r ands déve
loppements et à r e n d r e des se rv ices s ignalés . Le professeur 
Ottolenghi a t enu à y réuni r les cas les p lus impor t an t s au poin t 
de лиге des démons t ra t ions de l ' école . 

On s'aperçoit auss i tô t en y e n t r a n t que l 'on se t rouve dans 
l 'annexe d 'une pr ison. L 'Admin i s t r a t i on péni tent ia i re s 'est mon
trée , en effet, pa r t i cu l i è rement généreuse envers le nouveau 
Musée et lui a fait don de n o m b r e u x documents et d 'objets de 
toute na tu re p rovenan t des p r i sonn i e r s . 

Voici une série fort i n t é re s san te de photographies et de dessins 
de ta touages de tou te s sor tes , o r n e m e n t a u x , professionnels , 
rel igieux, cr iminels , e t c . , u n e q u a n t i t é d ' agrand issements p h o t o 
graphiques des types a n o r m a u x pr i s p a r m i les dé l inquants s igna
lés , des photographies faites d a n s les enquêtes sur les l ieux, à 
l 'occasion de délits g raves où l ' au to r i t é judicia i re sollicita l 'aide 
de la police scientifique, des a g r a n d i s s e m e n t s photographiques de 
documents faux, des m a n u s c r i l s o r ig inaux ou des reproduct ions 
de manuscr i t s de c r imine ls et de fous cr iminels . 

P lus loin, se t rouven t classés des t r avaux c landest ins de p r i 
sonniers , de nombreuses pièces à conviction de tou te espèce : 
a rmes c landest ines (cou teaux , e tc . ) fabriquées et diss imulées 
pa r des pr i sonniers , d r apeau des fasci de la Sicile, fausse mon
naie, bombes pr imi t ives , fausses c lés , p inces , c rochets , ba r res , 
collection de couteaux de la mala vita de Sicile, reproduct ions 
photographiques de le t t res d ' inver t i s psychiques sexuels . 

Voici encore un v o l u m i n e u x dossier cr iminel consacré exclu
s ivement aux affaires d ' esc roquer ie au trésor caché espagnol , un 
t ravai l fort curieux exécuté pa r u n cr iminel dé tenu au moyen de 
biscuit et r ep résen tan t la Pass ion du Christ et l 'entrée du roi 
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H u m b e r t au Parad i s , des photographies de pendus , de noyés et 
d 'autres suicidés, des photographies d 'empre in tes digitales d 'un 
cadavre relevées après un mois de séjour dans l 'eau. 

Ai l leurs , sont disposées, des car tes à joue r fabriquées par des 
pr isonniers , une collection très nombreuse de t r avaux de tous 
genres , pa rmi lesquels beaucoup de nudi tés , fabriqués éga lement 
par des dé tenus , une empreinte d 'un faux cachet postal exécutée 
par le criminel condamné lui-même, dans le Laboratoire , en p ré 
sence du professeur Ottolenghi et de ses élèves, une reproduct ion 
en papier admirab lement exécutée de bar reaux d 'une fenêtre de 
cellule (travail préparé par u n prisonnier en vue d 'une évasion) , 
etc. , e tc . 

On conserve p ieusement dans un coin du Musée cr iminel un 
ins t rument inventé jadis par un magis t ra t i tal ien, M. Anfosso, 
et dest iné à relever les mensurat ions an thropomét r iques . 

Il convient de signaler ici une réforme intéressante in t rodui te 
dans le nouveau Code de procédure pénale qui entrera en v igueur 
le i e r janvier i g 14- L 'ar t ic le 615 de ce code est ainsi libellé : 
« Deux années après que le j ugemen t sera passé en force de 
chose jugée , si personne ne réclame les pièces à convict ion 
saisies et n 'é tabl i t son droit à en obtenir la rest i tut ion, le j u g e 
en ordonne la vente publ ique , mais il a la faculté de décider 
qu'el les seront remises à un é tabl issement d ' ins t ruct ion, lors 
qu'elles possèdent une valeur scientifique, his tor ique ou a r t i s 
t ique . » 

L'application de cette disposition législative cont r ibuera dans 
une large mesure à donner une extension considérable au Musée 
criminel et à augmenter son intérêt scientifique. 

A u premier étage encore se t rouvent le Labora to i re de Chimie 
et de Recherches techniques , ainsi que le cabinet de son direc
teur , le D r Falco. 

Ce Laboratoi re occupe une vaste salle bien éclairée. Il est 
muni de tables et de nombreux apparei ls pour les examens 
microscopiques : microscope commun ; microtome ; microscope 
spécial pour l 'examen des taches de sang sur les a rmes (apparei l 
Florence-Nachet) avec l 'appareil pho tographique correspon
dant ; table chimique des réactifs pour les examens et les 
analyses chimiques ; apparei ls pour l ' examen an thropomét r ique 
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et psychique de l ' individu selon les mé thodes les p lus modernes ; 

g a n t de Patr izzi ; apparei ls pour l ' examen de la sensibil i té tac

tile et dolorif ique; e rgographe de Mosso, modifié pa r T r ê v e s ; 

p n e u m o g r a p h e ; apparei l pour l 'essai du c h a m p visuel ; apparei l 

pour i a n a l y s e t r id imensionnel le des m o u v e m e n t s de la m a i n ; 

olfactomètre de Zvvaerdemaker ; p lé tysmographe Mosso ; sphyg-

m o c a r d e ; chronographe de J a q u e t ; appare i l pour l 'é tude des 

mouvemen t s inconscients , s p h y g m o g r a p h e , e tc . , e tc . 

Le D1' Falco photographie les empre in t e s digitales sur verre 

au moyen de la méthode inventée p a r le D 1 ' S tockis , de Liège. 

Signalons encore des recherches au moyen du microscope au 

sujet des diverses poussières des empre in t e s , à l'effet de recon

na î t re celles que l'on d is t ingue le m i e u x . 

A u deuxième étage se t rouve la salle de s igna lement , munie 

de tout le matér iel nécessaire pou r les t rois s igna lements : 

descriptif, dactyloscopique et a n t h r o p o m é t r i q u e . 

P l u s loin est instal lée u n e salle de dactyloscopie se rvant à la 

fonction du s igna lement et de l ' identif ication dactyloscopiques , 

ainsi qu 'à la classification dac ty loscopique . 

U n e salle est réservée aux arch ives de l 'école, au bureau de 

copie et à la machine à écr ire . L e s archives cont iennent le 

dossier adminis t ra t i f de chaque cas de s igna lement (correspon

dance, e tc . ) . 

Une aut re sal le est affectée spéc ia lement à l 'usage des profes

seurs ; elle cont ient u n e b ib l io thèque composée d 'ouvrages 

relatifs aux mat iè res d ' ense ignemen t de l 'école. 

M. Giovanni Gast i , l 'adjoint de M. le professeur Ot to lenghi , 

directeur du service cen t ra l d ' identification et du Bulletin des 

Recherches (Bollettino delle RicercheJ, chargé des cours de signa

lements an th ropomé t r ique , dac ty loscopique et descriptif, possède 

u n cabinet au même é tage . 

Enfin, une vaste salle de cours , pouvan t contenir environ 

i 5 o personnes , a été instal lée au m ê m e é tage . El le est munie de 

bancs et de pupi t res disposés en amph i théâ t r e et d 'une chaire, 

éclairée à l 'électricité et pourvue de l 'eau et du gaz nécessaires 

a u x expér iences qui y sont faites. E l le possède aussi des appa

rei ls pour les project ions et la c inématographie , une table de 

démons t ra t ion servant de bureau , le matér ie l nécessaire pour le 
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cours de s ignalement descriptif, un tableau noir , un squele t te , e tc . 
C'est dans cet te salie que sont amenés les dé tenus se rvant aux 
expériences anthropo-psychologiques . 

C'est au troisième étage qu 'a été aménagée la section pho to 
graphique . Ce service est placé sous la direction de M. le pro
fesseur Umber to El lero , chargé du cours de photographie scien
tifique. M. le commissaire Gast i et son adjoint, M. Maggioi i , 
assurent le service de cette section. 

La section photographique se compose de trois salles ( l abo ra 
toire, cabinet photochimique et local dest iné à la direction du 
service) et de trois chambres noi res . 

Pa r un escalier qui donne sur ces sal les, on arr ive à la salle de 

pose, éclairée par la lumière du jour et disposée selon les exigences 
d e l à photographie s ignalét ique. 

On y prend une seule pose, grâce à l ' instal lat ion fixe des 
jumel les E l l e ro . 

C'est encore au t rois ième étage que se t rouvent insta l lés la 
typographie du Bulletin des Recherches, composée d 'agents de 
police, et le bureau de rédact ion chargé de la revision des fiches 
de province, de la compilat ion du Bulletin, de la descript ion 
des objets volés, e tc . 

M. le professeur Ot tolenghi a l ' in tent ion de proposer au Gou
vernement la créat ion à Rome d 'un Laboratoire centra l de Recher
ches et l 'organisat ion d 'un enseignement cor respondant . Les 
élèves de cette future école i raient ensuite en province créer des 
Laboratoires régionaux dont ils prendra ient la direct ion. Cette 
école formerait de véri tables exper t s , dont la compétence dans 
les instruct ions judiciaires serai t hau tement appréciée. 

Il a demandé formellement à l 'Adminis t ra t ion de la Sûre té 
publique d 'envoyer à l 'école tous les fonctionnaires qui n ' on t 
pas ent ièrement suivi les cours . Comme je l 'ai dit p lus haut , un 
premier cours abrégé sera organisé dans ce bu t , en octobre pro
chain. 

L 'œuvre scientifique du professeur Ottolenghi est de celles qui 
appel lent la reconnaissance du pays où elle s 'épanouit et l ' admi
rat ion du monde savant tout entier . Elle a déjà r endu des ser
vices écla tants à îa just ice et son action se développe chaque 
jour . 



j e t iens à rendre un h o m m a g e reconna i s san t au savan t maî t re 
et à ses col laborateurs d 'él i te, M M . Gast i , Fa lco et E l le ro , dont 
la science profonde et le dévouement intel l igent contr ibuent 
g randemen t à r ehausse r le pres t ige de l 'Ecole de Police scien
tifique 

C'est grâce à la h a u t e et pu i s san t e protect ion de l 'honorable 
M. Giolitt i , minis t re de l ' in tér ieur , que le professeur Ot to lenghi 
a pu mener son œuvre à bonne fin. 

Je ne puis oublier ici l ' éminen t d i rec teur généra l de la Sûreté 
publ ique , M. Vigliani , ancien préfet de Lueques , qui m 'a réservé 
un accueil si b ienvei l lant au pa la is Braschi . Il n 'a cessé de soute
nir l'école de toutes ses forces et de favoriser son déve loppement 
pa r tous les moyens . 

Ecole d ' A p p l i c a t i o n j u r i d i q u e c r i m i n e l l e (Scuola d'Applica

zione giuridico criminale). — P e n d a n t ces dernières années , des 
cours d 'applicat ion concernan t la sociologie, le droi t péna l , la 
police scientifique jud ic ia i re , l ' an thropologie cr iminel le et la 
médecine légale furent o rgan isés dans les Univers i tés de Tur in , 
de Bologne et de R o m e . 

A Turin et à Bologne , il s 'agi t de s imples cours d 'appl icat ion 
suivis par des avocats , des mag i s t r a t s , des fonctionnaires de la 
Sûreté publ ique et des pr i sons , des o liciers de gendarmer ie (cara

binieri) et d 'au t res pe r sonnes s ' in téressant aux quest ions de 
droit pénal et de police scientif ique, ainsi que par des é tudiants 
en droit . Ces cours , d ' u n e du rée de trois à qua t r e mois, ont une 
part ie théor ique et u n e par t ie p ra t ique . 

A Tur in , ce cours por te le t i t r e de Cours d'histoire naturelle 

du délit, t ex tue l l emen t : Corso tecnico di perfezionamento per la 

storia naturai del delitto e per il magistero penale. 

Ce cours fut fondé, en février 1 9 ¡ 2 , à l ' Ins t i tu t d ' A n t h r o p o 
logie criminelle, organisé pa r Lombroso , à l 'Universi té de Tur in . 

La direct ion de ce cours est assumée par les professeurs Mario 
Carrara. Vincenzo Manzini et Pa t r i z i . 

Le professeur Manzini donne le cours de droit pénal appliqué 
et de procédure pénale app l iquée (conception de la pe rsonne et 
de la capacité ju r id ique d a n s le droit p é n a l ; fonctions de la 
police et fonctions r é p r e s s i v e s : ins t i tut ion de i ' i rnpuiabili té, 
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causes d'exclusion et de diminut ion ; ins t i tu t ion de la responsabi
li té, causes d 'exclusion et de diminution ; pr incipes relatifs de 
polit ique cr iminel le ; le système pénal et la peine individuel le ; 
morphologie et psychologie ; peines et mesures de police ; dé ter 
minat ion, inst igat ion et sugges t ion ; la récidive, e tc . ) . 

Le professeur Patrizi enseigne l 'anthropologie (biologie et 
psychologie des dél inquants) et la méthodologie psycho-physique 
dans l 'expert ise (prolégomènes de psychologie appliquée à 
l 'anthropologie cr iminel le ; genèse et évolution de l 'anthropologie 
cr iminel le ; les espèces cr iminelles , classification pra t ique et 
classification scientifique ; la biologie et la psychologie du 
criminel ; les facteurs externes du déli t) . 

Le professeur Carrara donne le cours d'étiologie, de prophylaxie 
et de thérapie du délit (le facteur an thropologique , ses rappor t s 
avec les diverses influences mésologiques et individuelles ; é léments 
el imatériques, phys iques , e thniques , démographiques , leur 
influence sur la s tat is t ique et la formé des dé l i t s ; é léments indi
viduels , hérédi té , ins t ruct ion, âge, sexe ; substi tutifs p é n a u x ; 
t ra i tement des mineurs ; peines extrapéni tent ia i res ; l 'organisat ion 
pénitentiaire ; les « manicomes » criminels ; visite des établ isse
ments pénitentiaires et des « manicomes »; exercices, démons
trat ions du type criminel ; examen morphologique sur le v ivant ) . 

Le professeur Tovo enseigne l ' identification, le s ignalement et 
la propédeut ique médico-légale. 

Le professeur Trêves est chargé de l 'enseignement des maladies 
mentales dans leurs rappor ts avec le délit . 

Le cours d 'étude comparée et démonst ra t ive des caractères 
morphologiques des criminels fut créé p lus ta rd . 

A l 'Universi té de Rome , M. Enr ico Fer r i , professeur de droi t 
pénal , s'efforça de donner au cours d 'applicat ion une orientat ion 
personnel le . Depuis 1 9 0 5 , la Facul té de Droit possédait un 
Institut d'Exercices (Instituto di Esercitazioni). 

C'était une sorte de séminaire ju r id ique où les professeurs et 
les élèves se l ivraient à des exercices et à des démons t ra t ions . 
Ce cours était facultatif et non ré t r ibué . 

Le professeur Fer r i organisa dans cet Ins t i tu t d 'Exercices une 
section spéciale appelée Ecole d'Application juridique criminelle. 

Cette école fut inaugurée solennel lement , le 18 février 1 9 1 2 . El le 
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s 'est instal lée dans les locaux de l ' Ins t i tu t des Exercices et possède 
une bibl iothèque spéciale . El le es t fréquentée par les é tudiants 
en droit , les fonct ionnaires , les mag i s t r a t s , et aussi pa r toutes 
au t res personnes admises par dél ibérat ion de la direct ion. 

E n fait, la p lupar t des élèves sont des é tudiants en droi t , mais 
le Gouvernement dés igne t ro is magis t ra t s , trois fonctionnaires de 
la Sûre té publ ique et qua t r e fonctionnaires de l ' adminis t ra t ion 
des prisons pour suivre ces cours . 

Les cours commencen t en j anv ie r et se t e rminen t fin avri l . 
Le professeur Sa lva tore Ot to lenghi , professeur de médecine 

légale à l 'Universi té de R o m e et di recteur de l 'Ecole de Police 
scientifique, donne le cours d ' e x a m e n somat ique et psychique du 
criminel . Il s 'agit de d é m o n s t r a t i o n s sur les dé l inquants mineurs 
et adul tes , dans la pr i son et hors de la pr i son . Le professeur 
révèle ainsi la méthode p ra t i que d ' examen , me t en évidence la 
na tu re du dél inquant , la cause q u i l 'a poussé à dél inquer , l 'é ta t 
d 'âme de celui sur lequel la c ra in te peut agir (temihilità) et de 
celui qui peut être corr igé (correggihilità) ; il familiarise les 
é tudiants avec la p ra t iqua de l ' in te r roga to i re et signale les appl i 
cat ions de la connaissance des dé l inquan t s dans les fonctions 
judiciaires , péni tent ia i res , de la S û r e t é publ ique et de l 'Ass is tance 
publ ique . 

I l s'agit d 'un cours de deux h e u r e s , fait tous les d imanches , 
dans la g rande salle de VEcole de Police scientifique, qui est 
installée dans une aile de la p r i son (Penitenziario) de Begina 

Cœli. 

Le professeur Sànte de Sanc t i s d o n n e le cours de psychologie 
judiciaire expér imenta le . C o m m e o n le sait , il est professeur de 
psychologie judic ia i re e x p é r i m e n t a l e à l 'Universi té de Rome. Le 
cours dont s 'agit ci-dessus est fait spécia lement au poin t de vue 
de la psychologie jud ic ia i re . C ' e s t la théorie scientifique de la 
pra t ique que le professeur O t t o l e n g h i fait dans son cours précité. 

Le professeur de Sanct is é t u d i e la psychologie individuelle 
dans le monde judiciaire , les t y p e s professionnels (juge, accusa
teur , défenseur, exper t , agen t de police, gard ien de prison), la 
méthode pour relever le t y p e psycholog ique , l ' interférence du 
t y p e menta l et du type e t h n i q u e s u r le type professionnel ; les 
bases physiologiques du t e m p é r a m e n t ; la simulation et la dissi-
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mulat ion, mensonges fantast iques, my thomanie , autoaecusat ion, 
dénonciation ; l ' interrogatoire (demandes affirmatives, négatives^ 
disjunctives), interrogatoire suggestif (démonst ra t ions et exer
cices); les révélat ions des dé l inquants (confession provoquée et 
confession spontanée , autobiographique et épistolaire, sa valeur 
psychologique, enquête sur les rêves et examen objectif du ran t 

} le sommeil) ; la psycho-physiologie du prévenu (circulation, 

expériences de sphygmographie et de p lé tysmographie , réact ions 
motrices, expériences au moyen des méthodes des associat ions, 
de la combinaison et de la psycho-analyse) ; la psychologie des 
témoins (expériences sur la capacité d 'a t tent ion et d 'observat ion, 
sur la constance de l 'a t tent ion, de tachystoscopiè, sur les i l lusions 
sensorielles) ; les réactifs de description (analyse des descr ipt ions 
spontanées et sollicitées, variation des résul tats suivant le t emps 
et la circonstance) ; la suggestibil i té (expériences sur les enfants, 
les femmes et les adul tes , interférence avec l ' in térêt , mesure du 
degré de suggest ibi l i té , expériences de suggest ion collective, 
application des lois de la psychologie collective à la psychologie 
judiciaire). 

A ces leçons viennent s 'ajouter les expériences sur la capacité 
logique dans ses rappor ts avec l 'âge, le degré d ' intel l igence et 
l 'émotivité, la recherche des facteurs psychologiques de l ' e r reur 
logique (applications à l 'erreur judiciaire) , ainsi que sur la 
mémoire immédia te et sur la rés is tance des souvenirs dans le 
temps (mémoire des paroles , des phrases , des couleurs , des 
mouvements , des événements complexes , la lacune m n é m o 
nique, la paramnés ie , la c ryptomnés ie , la mémoire des blessés et 
des mouran ts ) . 

Le professeur de Sanctis fait de nombreuses démons t r a t ions 
au moyen d ' ins t ruments spéciaux. 

Le professeur Ascarelli (privât docent) dirige des exercices de 
pra t ique médico-légale. Il s'agit d 'exercices sur le v ivant et sur 
le cadavre. C'est, en réali té, un cours de médecine légale appl i 
quée (méthodes d 'observation, taches , identi té personnel le , e tc . ) . 
Il fait les démonst ra t ions dans le Laboratoire de Médecine légale 
du professeur Ot to lenghi . 

Le professeur Gianelli (privai docent) donne le cours d 'é tude 
clinique des dél inquants fous et névropa th iques . Cet te é tude cli-
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nique des fous cr iminels a l ieu dans l 'asi le des al iénés. El le 
compor te la démonst ra t ion cl inique des t roubles psychiques élé
menta i res , des t roubles sensor ie ls et de la mémoi re , des idées 
fixes et dél i rantes , du dél i re sys témat i sé , des t roubles de la vie 
affective et de la condui te , la p résen ta t ion e t l 'é tude cl inique de 
dé l inquants a t te ints d 'épi lepsie , d 'hys té r i e , de folie morale , d ' in
toxicat ion alcoolique, de formes de dél i re et de démence , d'insuf
fisance m e n t a l e . 

Le professeur Enr ico Fe r r i et M. Longh i , privât docent de 
droit pénal à l 'Univers i té de R o m e , consei l ler à la Cour d 'appel 
de Rome, donnent un cours de droi t péna l appl iqué (examen de 
dossiers au thent iques d'affaires péna les pris dans les archives 
judicia i res , é tude de leur s t r u c t u r e dans son r a p p o r t avec le droit 
matér iel et formel ; expér iences de déba t s répressifs et exercices 
d 'éloquence judiciaire dans l eu rs r appo r t s avec Fa r t de par ler en 
publ ic et avec la méthode d 'exposi t ion des r é su l t a t s d 'observa
t ions pe rsonne l les ; cas j u r i d i q u e s et j u r i sp rudence péna le ; indi
cation des sources cr i t iques de la légis lat ion en v igueur et p r o 
j e t s de réformes, é tude des réformes péna les les p lus récentes en 
Italie et à l ' é t r anger ; visite des é tab l i s sements péni tent ia i res , de 
réforme et de pa t ronage) . 

C'est l ' examen doct r ina l et p ra t ique des affaires pénales , 
auquel v iennent s 'ajouter l ' é tude de ques t ions de ju r i sprudence 
et de législat ion pénales , des exercices de déba t s répressifs et 
d 'é loquence judicia i re , a insi que des exercices de technique 
pén i ten t ia i re . 

Ce cours compor te une leçon pa r semaine , du ¡ 5 j anv ie r à fin 
avr i l . 

M. Alcredo Niceforo, privât docent à l 'Univers i t é de Naples , 
fonctionnaire de la direct ion généra le de la s ta t i s t ique , qui s'est 
s ignalé par de nombreuses publ ica t ions fort in té ressan tes , par 
des é tudes de sociologie cr iminel le , des monograph ies relat ives à 
la cr iminal i té dans les contrées méridionales de l 'I talie et pa rmi 
les classes pauvres , donne le cours de technique de l ' ins t ruct ion 
judicia i re , de sociologie c r iminel le , ainsi que de s ta t is t ique j u d i 
ciaire et péni tent ia i re ( inspec t ion des l ieux du dél i t ; t ransfor
mat ion de la pho tographie judicia i re en plan d 'archi tecte ; photo
graphie mét r ique du cadavre et du b lessé ; t races de pas, de 
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doigts , de mains et d 'ongles ; t races invisibles, examen d 'un 
document , t races diverses ; divers sys tèmes d'identification ; fac
teurs sociaux du dé l i t : comment on fait et comment on devrai t 
faire une stat is t ique judiciaire ; s ta t is t ique péni tent iaire , nécessité 
d 'une innovat ion; la fiche individuelle bio-psychique péni ten
t ia i re ; exercices de technique de stat ist ique cr iminel le) . 

C'est un cours d 'une heure par semaine . P e n d a n t la durée de 
ce cours, le nrofesseur Niceforo se rend une seule fois à l 'Ecole 
de Police scientifique avec ses élèves à l'effet de leur mont re r le 
fonctionnement du service de s ignalement qui y est ins ta l lé . 

M. l 'avocat Bruno Franch i donne, depuis le début de cette 
année, un cours de discipline pénitent iaire et de correct ion. Ce 
cours, consacré exclus ivement à la science carcéraire, compor te 
une heure par semaine . 

Le professeur Fer r i a l ' intention de créer au tan t de Labora
toires spéciaux que de cours . 

La seule cr i t ique que l 'on puisse adresser à l 'Ecole d 'Appl i 
cation jur id ique criminelle , c 'est incontes tablement l 'absence 
d 'une culture homogène parmi les élèves dont les uns sont magis 
t ra ts , les aut res fonctionnaires de la Sûreté et une bonne part ie 
é tudiants en droi t . 

. P a r m i tous les cours dont je viens de résumer ci-dessus le p ro 
g ramme, aucun ne m'a p rodu i t une impression plus profonde et 
plus saisissante qu 'une leçon de clinique criminelle du professeur 
Ottolenghi à laquelle j ' a i eu la bonne fortune d 'assis ter . Ce 
cours, comme je l'ai di t p lus haut , existe aussi b ien au p ro 
g ramme de l 'Ecole de Police scientifique qu 'à celui de l 'Ecole 
d 'Application jur id ique criminelle. 

J 'avais désiré v ivement assister à une de ces leçons, car cet te 
clinique a donné lieu à de nombreuses discussions. D 'aucuns , 
le professeur Reiss no tamment , l 'ont cr i t iquée en reprochant 
à ce sys tème son caractère artificiel. D'après eux, pour bien con
naître l ' homme, il faut l 'é tudier dans son milieu, dans son é ta t 
normal , et non dans le milieu factice de la vie carcéraire où 
il a plus d 'une bonne raison de ne pas se mon t re r tel qu ' i l est 
réel lement. 

Il y a, dans ces cr i t iques, une g rande pa r t de vér i té , ma i s , 
somme toute , la quest ion se rédui t à une mise au po in t . La 
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clinique cr iminel le n ' en conserve pas moins un pu i ssan t in térê t , 
car les p r i sonnie rs , qu i consen ten t à en faire les frais, y vont 
t r è s souvent de franc jeu , sédui t s pa r le côté scientifique de 
l 'œuvre et par 3a b o n n e grâce déférente et cour toise du maî t re et 
des élèves. A u su rp lus , comme m e le disai t fort bien le profes
seur Ot tolenghi , c 'est l 'unique mé thode p ra t i que pour é tudier de 
p rès , sur le vif, l ' h o m m e cr iminel . 

Les pr i sonniers compara i s sen t vo lon ta i r emen t en qual i té de 
sujets . Le professeur Ot to lengh i uti l ise hab i l emen t leur po in t 
faible, c 'est-à-dire leur van i t é , leur désir de m o n t r e r leur inte l 
l igence, leur adresse , l eur force. C 'es t de la mei l leure grâce du 
monde et, parfois , avec u n réel en thous ia sme qu' i ls expl iquent 
minu t i eusement de que l le façon ils ont fait le coup. 

Le sujet é lève- t - i l des p ro tes ta t ions d ' innocence, j ama i s le 
professeur ne le con t ra r i e ni le froisse. Le pr isonnier est sensible 
à ce bon accueil et p r e n d confiance. 

C'était le d imanche , 1 6 mar s dernier . Dans la salle de cours 
de l 'Ecole de Police scientif ique, sur les g rad ins , avaient pr is 
place, à 9 heures et demie , u n e t r en ta ine d 'élèves de l 'Ecole 
d 'Appl icat ion ju r id ique c r imine l le , la p lupa r t é tud ian ts en droit , 
quelques mag i s t r a t s et fonct ionnaires de la Sûre té publ ique . 
Audi toi re discret , at tentif , r e spec tueux , épr is de science, sans 
une ombre de cur iosi té ma l sa ine . 

Le professeur Ot to lenghi s ' ins ta l le sur u n e es t rade , face aux 
g rad ins , et, après avoir b r i èvemen t in te r rogé un des élèves, fait 
un signe à un de ses a s s i s t a n t s . La por te d u fond s 'ouvre et t rois 
dé tenus , encadrés de ga rd i ens , font leur en t rée dans la salle et 
p rennen t p lace sur l ' e s t rade , en face du professeur Ot tolenghi . 
Les deux premiers po r t en t la t e n u e de bure m a r r o n à car reaux 
des pr i sonniers , avec l eu r n u m é r o d 'ordre cousu sur la poi t r ine. 
Le t rois ième, un p r évenu , por te ses hab i t s ordinai res . Tous les 
t rois para issent ê t re âgés d 'une t ren ta ine d ' années . 

Le premier p r i sonnie r est u n g rand garçon maigre , l 'œil vif, 
la figure sour ian te , t r è s à son aise . Il est or iginaire de la Cala-
fare, malgré ses cheveux châ ta ins et son te in t rosé . C'est un 
voleur , un récidiviste des p l u s d a n g e r e u x . 

Le second pr i sonnier , un ancien mate lo t , a été condamné à 
ving t années de t r a v a u x forcés pour m e u r t r e . II a les cheveux 
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noirs , le te in t j aune ma t , l 'expression sombre et mélancol ique. 
11 est né dans le Sud de l ' I ta l ie . 

Le prévenu est un g rand diable à la figure osseuse, aux p o m 
mettes rouges sail lantes, au regard assuré . Il est dé tenu préven
t ivement à raison d 'un homicide commis sans in tent ion de 
donner la mor t . II a donné un soufflet à sa bel le-sœur qui était 
enceinte et celle-ci, pr ise d 'une hémorragie , n 'a pas ta rdé à 
succomber. Il est originaire de Bari . 

La clinique commence par l 'analyse du type e thn ique de cha 
cun des trois sujets,, des anomal ies de la face. 

On examine ensuite lequel des trois possède une express ion 
spécifique et l 'on est d 'accord pour reconnaître que c'est le m e u r 
t r ier , dont l 'expression dominante est la t r i s tesse . 

Les deux prisonniers ne por ten t pas de ta touage . Le p révenu 
est tatoué sur tout le corps et semble t rès fier de nous exhiber 
ses ta touages . Sur chacun des deux bras , il porte une étoile et 
u n e tête de femme ainsi que d 'aut res signes. Sa poi t r ine est l i t té 
ralement couverte de ta touages : des drapeaux, des étoiles, et 
surtout une inscription d 'une dizaine de l ignes en g rands carac
tères s 'é tendant jusqu ' au bas-ventre . 

Le professeur Ottolenghi les in terroge avec une g rande bonté 
sur leurs opinions pol i t iques . 

Le prévenu déclare aussi tôt qu'il est socialiste. Le voleur dit 
d 'un ton convaincu : « Je n 'appar t iens à aucun part i , mais un i 
quement à la mala vita. » Le meurt r ier fait aussi tôt chorus avec 
lui et ajoute sentencieusement : « L a mala vita s ' intéresse aux 
affaires du pays et main t ien t le bon ordre . » 

Le prévenu t ient à nous raconter avec force détai ls dans 
quelles circonstances il a commis l 'acte qui lui est reproché. 
Son récit est empre in t d 'un accent de sincérité qui ne peu t nous 

• échapper . 

A-t- i l rêvé ensuite de sa vict ime? C'est la quest ion habi tuel le 
du professeur Ottolenghi aux homicides, aux meur t r ie rs et assas 
sins. 

Il répond négat ivement , a joutant qu ' i l rêve souvent en pr ison 
de sa femme et de ses enfants . 

Le voleur ne se fait pas prier pour nous nar re r son dernier 
coup. C'est un ra t d 'hôtel : il a volé pour 5o.ooo francs de 

Arch. Anthr. Ci-irn. — №' 236-237. 1913-39 
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bijoux à un voyageur descendu dans le m ê m e hôtel que lui. Il 
r i t de tou t cœur en r acon tan t tou tes les péripéties du vol. 
Quelques jou r s p lus t a rd , un de ses camarades a découver t la 
cachette dans laquel le il avai t placé les bi joux volés e t a fait 
main basse sur ceux-ci . Il r i t de p lus belle à ce détai l . Un audi
teur lui demande ce qu' i l compte faire à sa sortie de pr ison. 
L ' h o m m e para î t s ' é tonner de cet te quest ion et répond, l 'œil 
a l lumé, le r i re aux lèvres : « J e recommencera i à voler , na tu re l 
lement . Pou rquo i ferais-je a u t r e m e n t ? » 

Le second pr isonnier n ' es t guère loquace. I l n 'a j ama i s volé, 
dit-il, mais il a tué son camarade d a n s une r ixe . 

Comme le professeur Ot to lenghi le fait r emarque r au m o m e n t 
où les trois sujets se re t i ren t , la cl inique de ce jour a été consa
crée en g rande par t ie aux caractères somat iques des cr iminels . 
La part ie psychologique est réservée pour u n e au t re leçon. 

Mais voici la po r t e qui s 'ouvre à nouveau . U n pr isonnier 
s 'avance, l en tement , d i sc rè tement . Sur sa t enue de bure mar ron , 
il por te le numéro 2.5oo. C 'es t u n h o m m e de t ren te-c inq ans 
environ, aux cheveux foncés. I l ne ressemble en rien aux au t res . 
Sa réserve, sa t r i s tesse , sa dist inct ion a t t i r en t auss i tô t no t re 
a t tent ion . Vra imen t le sujet es t in té ressan t . C'est un malheureux 
qui paraî t avoir beaucoup souffert. I l souffre encore : on s'en 
aperçoit auss i tô t en é tud ian t sa physionomie intel l igente et 
douce. C'est la s t a tue v ivan te de la douleur , non point une dou
leur b ruyan t e et t héâ t r a l e , mais une douleur discrète et refoulée. 
Deux sillons rouges r a v i n e n t ses joues : l ' homme a pleuré toutes 
les larmes de son c o r p s . . . 

Il nous racon te sa vie . C'est u n prê t re appa r t enan t à une 
bonne famille de la c a m p a g n e . I l a passé cinq années dans le 
sacerdoce. Sa mère es t m o r t e avan t l'affaire ; elle étai t alcoolique et 
neuras thén ique . Il a renoncé à sa succession au profit de ses frères. 
Son père jouissai t d 'une bonne santé et n ' é ta i t a t te in t d 'aucune 
t a r e . Aucun m e m b r e de sa famille n 'a j ama i s été condamné . 

On l ' in terroge sur sa j eunesse . Il raconte qu ' i l était t r è s agi té 
et t rès i r r i table q u a n d il é ta i t enfant . C'est lui même qui a choisi 
la profession ecclésias t ique ; personne dans sa famille ne l 'y a 
poussé. E n réponse à d iverses quest ions , il cons ta te à p lus ieurs 
reprises qu ' i l est pa r fa i t ement no rma l . 
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A l'âge de neuf ans , il s 'est adonné , dit-il , à la mas tu rba t ion . 
A son entrée au séminaire , quand il avai t quinze ans , il a cessé 
de se l ivrer à ce vice. Il expl ique très d ignement que ce sont ses 
sen t iments rel igieux qui l 'ont amené à la résolut ion de met t re fin 
à ses habi tudes vicieuses. 

Le professeur Ottolenghi lui demande de nous faire le récit de 
son crime 

L 'homme est v ivement ému et s 'exprime avec u n g r a n d accent 
de s incéri té , une dist inction réelle et u n e g rande douceur . I l a 
été condamné à quinze années de pr ison pour avoir tué son vieux 
père, âgé de soixante-dix-sept ans . U n jour , il s 'est pr is de q u e 
relle avec lui ; le vieillard s 'est emparé d 'un bâ ton et a voulu l 'en 
frapper. « J 'é ta is dans u n état de surexci ta t ion ex t rême , dit le 
pr isonnier , j ' a i v u rouge, un revolver se t rouva i t dans un t iroir , à 
ma por tée . Je l'ai pris et j ' a i t i ré . Mon pauvre père est t o m b é fou
droyé . . . Ce souvenir me poursui t nu i t et j ou r . . . J 'a i p leuré t a n t 
que j ' a i p u . . . Je passerai le res tant de mes jou r s à me repen t i r . . . » 

Il par le longuement , en t e rmes choisis, et accompagne son 
récit d 'un m o u v e m e n t de la main de bas en hau t , une sorte de 
geste las, br isé , qui ressemble é t r angement à la bénédict ion jadis 
familière. 

Et la clinique se poursu i t , v ivante , émot ionnante , d 'une belle 
allure scientifique et mora le . 

Mais les élèves l ' in terrogent . Que va - t - i l faire à sa sort ie de 
prison ? Il répond sans hési ter qu ' i l i ra à l ' é t ranger et y vivra en 
laïque. 

A- t - i l abusé de l 'a lcool? Il convient que oui. 
Un audi teur lui demande si son père avait des sen t iments re l i 

gieux. Le prisonnier répond aff irmativement. . . 

Il est midi . La cl inique a duré deux heures et demie . Il est 
temps d'y me t t r e fin. Le n° a.ooo de Regina. Cœli se ret ire l e n t e 
ment , les yeux baissés, à pas feutrés. Nous le suivons du regard , 
remués par t an t de douleur . . . 

Au dehors , R o m e joyeuse célébrait la fête des R a m e a u x . . . 

Je ne savais ce qu' i l fallait le p lus admirer , de la méthode 
subtile et savante ainsi que de l ' inal térable bonté du maî t re , de 
la réserve et de l 'a t tent ion des aud i t eurs , sur les lèvres desquels 
je n 'ai j amais surpr is le moindre souri re , ou de la d igni té , de la 
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N O T E S E T O B S E R V A T I O N S MÉDICO-LÉGALES 

LÀ P A R E S S E P A T H O L O G I Q U E 

E s s a i de S o c i o l o g i e c l i n i q u e 

P a r l e D R HAURY 

Médecin-Major de l 'Armée. 

Il y a une psychologie m o r b i d e des individus en société. Il y a u n e 
sociologie clinique, c 'est- à - d i r e u n e étude médicale de la collecti
vi té sociale. El le est basée sur la connaissance des manières d 'ê tre 
p lus ou moins pa tho log iques des ind iv idus en t an t qu 'ê t res sociaux. 

Tous les médec ins légis tes le saven t bien, eux qui , dans leurs 
exper t ises , sont accou tumés à m o n t r e r v ic tor ieusement la par t de là 
maladie dans la condui te des individus . Les j u g e s ne sont pas 
loin non p lus d'en être conva incus chaque j o u r davantage quand 
ils voient combien de fois la faute sert de réactif à la maladie. 
Mais ce sont bien les médec ins de collectivité qui sont les mieux 
placés pour l ' ignorer moins encore . Dans la survei l lance qu ' i ls 
exercent sur un n o m b r e donné de sujets , ils ont eu bien des fois 
déjà l 'obligation de s ' inquié ter , de la maniè re parfois la p lus 
précoce, de la na tu re a n o r m a l e de cer ta ins d 'entre eux . 

P a r m i les médecins de g r o u p e m e n t s sociaux, ce sont cer ta ine- ' 
m e n t les médecins mi l i ta i res qui ont le p lus d 'occasions de 
s 'apercevoir des différences de menta l i té que l 'on consta te chez 

simplici té du sujet qu i se prê ta i t sans aucune res t r ic t ion ou fausse 
honte à une enquê te don t il comprena i t ia haute por tée scientifique. 

J 'é tais que lque peu scept ique en p renan t p lace sur les gradins 
de la sal le . Je suis pa r t i convaincu, sédui t par ce spectacle 
é t range, audacieux et si nouveau , n ' ayan t rien d 'apprêté ou d 'ar t i 
ficiel, où tou t respire la franchise et la s incéri té . 

Oui, v ra imen t , la c l in ique cr iminel le est poss ib le , p ra t ique et 
ut i le en ce pays de science a rden te et d 'é ternel le beauté L ' amour 
et l ' en thous iasme de la science son t l ' apanage de ce peuple qui a si 
admi rab lement conservé tou tes ses nobles qual i tés ances t ra îes . 

Serait-elle possible , p r a t i q u e et utile dans d 'aut res pays où 
règne un espr i t goua i l l eur et scep t ique? Je ne sais . I l faudrait 
voir , e s saye r . . . 
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les hommes . Grâce à l 'habi tude qu ' i ls ont de leur double rôle 
de défenseurs des individus qui leur sont confiés et de protec
teurs du milieu auquel ils doivent laisser toute sa force, ils sont 
au premier r ang de ceux qui m e t t e n t toute leur perspicacité à 
essayer de dépister chaque jour le malade sous toutes les appa
rences sociales qu ' i l peu t p rendre . 

Car il est exact , qu 'en dehors de quelques catégories de 
médecins , on n 'a pas beaucoup l 'habi tude d 'é tudier les re la t ions 
des malades avec leur milieu et la manière dont i ls se compor ten t 
dans la société. Dans sa clientèle comme à l 'hôpital , le médecin 
ordinaire, en effet, cherche s implement à reconnaî t re dans le 
malade le por teur d 'une maladie déterminée qu' i l doit soigner 
(ce n 'est que bien ra rement qu 'une affection a pour lui u n re ten t i s 
sement social dont il ait à s ' inquiéter) . Il n 'y a que l 'al iéniste qui 
soit accoutumé à se préoccuper de la conduite d 'un malade dans 
le milieu où il a vécu. Il ne se borne pas en effet à dé te rminer 
les réactions plus ou moins dangereuses que celui-ci a pu ou qu' i l 
pourrai t présenter vis-à-vis des au t r e s , il passe également en revue 
les diverses facultés de son sujet pour se rendre compte de la façon 

i dont il s'en est servi dans la vie . Aussi ce sont j u s t e m e n t les 
psychiatres qui , les premiers , ont prolongé p lus avant leurs inves
tigations et, par quelques-uns de ses côtés, ont abordé le p rob lème 
qui nous occupe dans des é tudes part iel les fort in té ressantes . 

Mais, quoi qu ' i l en soit de ces tenta t ives , on peut poser en fait 
général que l 'é tude cl inique de la société n 'a pas encore été bien mé
thodiquement pra t iquée . Il faut rendre cette jus t ice aux psycho
logues qu' i ls avaient fait jusqu ' i c i tous leurs efforts pour avancer 
le plus possible la connaissance de l 'ê tre social. Malheureusement , 
s'ils se sont occupés de lui dans de t rès nombreux t r avaux , ils 
l 'ont fait sans ê t re toujours sûrs d 'avoir suffisamment évité le 
r isque, cons tamment à cra indre , hélas ! de confondre les personna
lités saines avec les morbides . De telle sorte qu 'on peu t dire qu ' i l 
y a encore beaucoup à glaner dans le champ médical de la société. 

^ Cet te étude cl inique des mi l ieux sociaux, si l 'on veut essayer 
de se rendre compte de ce que sont v ra imen t les différentes 
na tures d 'hommes qui la composent , serai t cependant une œuvre 
très profitable à en t reprendre . Les médecins de collectivité, 
évidemment , en ret i reraient le p lus g rand avan tage . Mais il ne 
serait pas indifférent pour les aut res , pas plus que pour tous ceux, 
quels qu'i ls soient, qui sont appelés à commander aux hommes 
ou à les juger , de savoir comment les diverses sortes de malades 
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peuvent , selon les c i rconstances , se condu i re vis-à-vis de la vie en 
commun , ou mieux — et réc ip roquement — de savoir ce que sont 
scientifiquement toutes les catégories d ' ind iv idus qui sont consi
dérés comme de mauvais é léments sociaux e t qui deviennent à l 'oc
casion des coupables . Mais sur tout , s emb le - t - i l , la société tout 
entière t rouvera i t u n bénéfice considérable à voir ainsi faite l 'ana
lyse méthodique de ses é léments cons t i t uan t s . L a conséquence de 
cette é tude serai t na tu re l l ement une connaissance plus scientifique 
des individus. C'est de cette façon s e u l e m e n t qu 'on posséderai t 
d 'eux une ju s t e notion de ce qu'on pour ra i t appeler leur vér i table 
« ident i té médicale ». E t qui ne voit les a v a n t a g e s de tous ordres 
d 'une parei l le connaissance et l ' amél iora t ion qui en résul tera i t 
pour tous dans le j ugemen t de leurs ac tes ou de leur conduite 
comme aussi dans les rappor t s que n o u s d e v o n s avoir avec eux ? 

C'est pourquo i nous avons pensé qu ' i l y aura i t quelque intérêt 
à ten te r l 'essai d 'un des chapi t res de ce t t e sociologie clinique en 
r approchan t u n certain nombre de m a l a d e s qui ont une m ê m e 
simil i tude sociale. 

Nous l 'avions fait pour l ' a rmée en é t u d i a n t dans de précédents 
t r avaux sur 1' « Indiscipl ine m o r b i d e 1 » le m o d e de réact ion des 
ano rmaux et des malades m e n t a u x d e v a n t la discipline mil i ta i re . 
C'est pour cont inuer cet ordre d ' idées, t r a n s p o r t é dans la société 
de tous les j o u r s , que nous avons en t r ep r i s ici l 'é tude succincte 
de ceux qui se p résen ten t dans la vie sous l ' apparence de 
« paresseux ». 

Nous pr ions qu 'on veuil le bien accorder la sympath ie voulue à 
no t re ten ta t ive . Nous serions h e u r e u x q u ' o n y voie sur tou t le 
désir de préparer u n cadre à des efforts que d 'aut res , mieux 
placés, pou r ron t à l 'occasion rendre p lus f ruc tueux. Si nous avons 
t i ré sur tou t nos exemples du mil ieu mi l i ta i re , c'est que les 
circonstances où nous sommes nous en imposa ient l 'obl igat ion. 
Mais nous n ' ignorons pas que le champ des aut res mil ieux nous 
aura i t pe rmis une p lus riche et plus complè te moisson que nous 
n ' avons pas p u faire en son ent ier . 

Bien des « paresseux » sont des malades. — Les médecins le 
disent et le p rouvent pour cer ta ins de ces sujets ; beaucoup pensen t 
que c'est vrai pour tous . 

1 Voi r l ' Indisc ip l ine m o r b i d e (Congrès des Aliénisles et Neurologistes, N a n t e s , 
aoû t igrag). Voi r aussi le c h a p i t r e p o r t a n t ce nom d a n s m o n l ivre su r les Anor
maux et les Malades mentaux au régiment, i v o l u m e a v e c préface de M. le p r o 
fesseur Régis , Ï Q I 3 , chez M a s s o n . 
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Tout le monde est d 'accord sur ce que Ton en tend par la 
paresse et les paresseux. La paresse n 'es t , en effet, qu ' « une 
réaction sociale » peut -on dire, puisque c 'est plus souvent u n e 
manière d'être vis-à-vis des autres que vis-à-vis de soi ; mais c 'est 
bien la plus connue de toutes . C'est en tous cas celle que la civili
sation — qui nous a imposé le goût et l 'obligation du t rava i l , 

^ ne l 'oublions pas ! — nous a appris depuis l ong temps à cons i 
dérer comme la plus pernicieuse pour la société. 

Infraction coupable à la loi du t ravai l qui gouverne les n o m m e s 
de nos jou r s , la paresse est comme une t rahison et u n e lâcheté 
vis-à-vis des aut res , nous dit cette civilisation « qui a eu t an t de 
peine, à t ravers les âges, à faire contracter l 'habi tude du t ravai l 
musculaire à la majorité des hommes » (Ferrero) . A u reste , dans 
not re mépris actuel de la paresse et des paresseux, no t r e m e n t a 
lité moderne paraî t encore se rappeler qu 'après avoir imposé a u x 
femmes, dans les sociétés pr imit ives , les t r a v a u x qui lui r épu 
gnaient , pour mieux se l ivrer lu i -même à ses t endances agres 
sives et violentes , l 'homme fit supporter , pa r droi t d u maî t re , le 
poids de l'effort producteur à des esclaves pendan t des mil l iers 

> d 'années avant d 'accepter de s'y soumet t re à son tour . I l semble 
que nous n 'oubl ions pas , malgré nous , en face d 'eux, que , 
« pendan t des siècles, les procédés coercitifs, le fouet, les e i g a s -
tules , les tor tures infligées, comme aussi l 'échafaud, la misère , 
l 'esclavage furent une preuve assez éloquente de l 'aversion p o u r 
le t ravai l qui nous est inst inct ive à tous ». Nous ne pouvons pas 
ne pas nous rappeler devant des paresseux qu 'au jourd 'hui 
encore il y a, comme le dit Fe r re ro , « des classes sociales tou t 
entières qui ne t e n d e n t qu 'à se soustraire à la loi du t ravai l , te ls 
que les cr iminels , les vagabonds , les prost i tuées . Nous ne pouvons 
pas en face d 'eux ne pas savoir que dans no t re siècle de t ravai l 
l ibre , où, à la coercition bruta le , s 'est subst i tuée celle des condi 
t ions sociales et de la nécessité du labeur quot idien pour v ivre , 
l 'obligation du travai l est toujours aussi dure . » L 'amour du 
travail , en effet, est u n e des formations les plus récentes de 
l 'évolution psychique, nous apprend-on. Voilà le fait impor tan t . 

E t voici, immédia tement après , une vér i té qui ne l 'est pas 
moins : la na tu re humaine reste toujours la même , l 'aspirat ion 
vers le moindre effort persiste à t ravers la durée, not re r é p u 
gnance à l'effort nous é tant pr imit ive , ins t inc t ive , spontanée , 
comme le dit Ribot . 

Nous sommes donc aver t i s . E t c'est sans doute pour toutes ces 
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ra isons que nous venons d 'exposer , c 'est sans doute parce que 
la nécessité de l'effort de chacun es t perçue pa r tous comme 
u n e obligat ion vitale pour la société, sinon m ê m e (ce qui es t 
Joien plus p robab le !) sentie comme la p lus belle des victoires 
d e l ' homme sur sa propre na tu r e , que la paresse de quelques-uns 
est considérée par tous comme une a t t e in te directe à la collecti
v i té e l l e -même. C'est pour toutes ces ra isons bien cer ta inement 
que les moral is tes ont t a n t écrit su r elle et qu' i ls l 'ont étudiée 
avec t an t de persévérance comme u n vice aux effets nuisibles à 
l ' individu, à son en tourage et à t o u t le m o n d e (en se b o r n a n t 
malheureusement , il est vrai , à nég l ige r ses causes ou à les 
a t t r ibuer tou t s implement à u n défaut de vo lonté que l 'éducat ion 
peut guér i r ) . 

Tout cela nous expl ique l a r g e m e n t pourquo i la paresse est le 
vice social le p lus c o m m u n é m e n t a b h o r r é . Mais si nous songeons 
ma in tenan t que c'est celui dont le d iagnost ic para i t le p lus facile 
pour tout le m o n d e , nous c o m p r e n d r o n s vi te pourquoi c 'est 
éga lement celui don t tout le m o n d e r i sque de s 'arroger aussi 
t rop a isément le droit d 'accuser les a u t r e s . Un sen t iment violent 
nous rend parfois in jus te , chacun le sai t . Or , le mépr i s social 
dans lequel nous t enons la paresse es t de ceux- là . 

Inut i l i té sociale, pa ras i t i sme , te l les sont les pensées qui 
s 'élèvent immédia tement contre eux en nous -mêmes . E t chacun 
de nous ne peut s 'empêcher , t a n t la discipl ine de nos sen t iments 
a été rendue forte contre eux p o u r la civil isation, d 'avoir u n 
mouvement na tu re l d 'hosti l i té et de ha ine en présence d 'un 
pa resseux . Dans l ' a rmée , ces s e n t i m e n t s ont chez tous les chefs 
des raisons d 'ê t re encore plus pu i s san te s , qui s 'expl iquent d'elles-
mêmes pa r la na tu re pa t r io t ique de l'effort demandé à tous ; 
c 'est dire qu' i ls y r enden t les p a r e s s e u x p lus haïssables que par
tou t a i l leurs , mais qu ' en même t e m p s ils les r enden t en re tour 
bien p lus dignes encore de pit ié q u a n d ceux qu 'on accuse ainsi 
ne sont pas responsables de leur p a r e s s e . Il faudra nous en sou
venir à l 'occasion. 

L' idée que ce mot évoque est , en effet, celle de sujets qui 
réduisent volontairement leur activité motrice et intellectuelle 
ou qui l'emploient mal tout aussi délibérément dans le même but 
ou avec le même résultat de ne pas accomplir tout ou partie des 
devoirs qu'ils ont à remplir vis-à-vis du milieu où ils sont 
placés. E t c'est ce qu 'on leur r ep roche u n a n i m e m e n t et avec 
convict ion. C'est ce qu 'on leur r ep roche , comme ils paraissent 
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si parfai tement le méri ter , quand on leur parie soit de leur 
« mauvaise volonté », soit à tout le moins de leur « m a n q u e 
d'énergie », au t rement dit de leur « faiblesse de volonté ». E t 
en disant ces derniers mots , on ne se doute pas év idemment 
qu 'on met dans ce reproche, v ieux comme le monde , l 'asser t ion 
d 'une presque aussi vieille cer t i tude métaphys ique , à savoir : que 
la volonté est une force l ibre, indépendante de nos organes , que 
nous avons à notre service t an t que nous voulons , et dont ils 
n 'ont , comme nous , qu 'à se servir ! . . . Non ! pa r cela on veut leur 
reprocher tout s implement d 'être de mauvais é léments dans la 
société, ce qui est vra i . 

Gomme nous désirons res t re indre not re sujet, nous n 'é tud ie 
rons pas toutes les manières d 'être de la paresse ordinai re . Auss i 
bien nous ne visons ici qu 'à la clinique courante et nous ne 
voulons pas rentrer dans les détails psychologiques d e l à paresse . 
Notre but n 'es t pas de faire une ana lyse complète de sa genèse 
ni d 'essayer la délimitation réelle, mais impossible à réaliser, du 
morbide et du sain. Nous désirons res te r dans les l imites de la 
pra t ique médicale . 

Nous voulons étudier seulement ce qu 'a parfois d 'excessive
ment morbide cette manière d'être de l 'activité humaine et 
mont re r jus t ement son caractère pathologique, comme aussi ce 
qu'elle peut cacher de profondément grave pour l ' intégri té des 
facultés d 'un individu quel qu' i l soit, h o m m e , femme ou enfant. 
Notre tâche est donc bien définie et nous la considérei - ons comme 
remplie si nous avons réussi à faire accorder l 'a t tent ion qu ' i ls 
méri tent à un certain nombre de « paresseux », vrais ou faux, 
que la réprobat ion sociale frappe parfois, sans le vouloir, bien 
injustement . Nous l 'aurons remplie sur tout si nous sommes 
parvenu pa r ce t ravai l à souder plus sol idement entre elles 
qu'elles ne l 'étaient auparavant les deux idées, déjà un peu 
parentes , de paresse et de maladie . 

: Pour commencer , nous rappel lerons qu ' i l y a une PARESSE 
PHYSIOLOGIQUE passagère , d 'origine physique ou menta le , et qui 
est une paresse instinctive et nature l le . C'est la paresse du fati
gué. Elle n 'est qu 'un simple signe de fatigue phys ique ou men
tale momentanée se t raduisant à l 'extér ieur par de la baisse de 
l 'activité intel lectuel le et du ra len t i ssement des fonctions de 
relation. C'est un simple moyen de défense organique ou psychique. 
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Tous les fatigués r i squen t d 'ê tre considérés en passant comme 
des paresseux. (Je dis en passan t parce que cette d iminut ion 
dans le genre d 'act ivi té qui est hab i tue l le au sujet ne prend 
l 'apparence de ce qu 'on appelle la pa res se que q u a n d elle devient 
exagérée. ) Chacun de nous a, pour ainsi d i re , sa « formule de 
fatigue », et, passée u n e cer ta ine dose de t r ava i l quel qu ' i l soit 
— et cet te dose est var iable avec chacun — est fa t igué. Or, p a r 
t icul ièrement dans l ' a rmée, cer ta ins , p o u r de mul t ip les ra i sons , 
ne se p la ignent pas de leur fatigue, s u r t o u t pa rce qu ' i l s dou ten t 
de Faceueil qui serait fait à leur aveu de l a s s i tude pa r des exer
cices qui la issent le plus g r a n d n o m b r e indifférents. I ls ne se 
p la ignent pas ; et leur état plus ou mo ins m o m e n t a n é de fatigue 
peu t passer pour de la paresse a u x y e u x de leurs chefs, qui 
voient la l en teur et le peu d ' empre s semen t qu ' i l s me t t en t à faire 
ce qui leur est d e m a n d é . Il y en a, en effet, que le service épuise 
pendan t au moins u n t e m p s , celui de leur adap ta t ion . Certains 
« f a i b l e s » , qui ont u n e faible q u a n t i t é d 'énergie à dépenser , 
cherchent toujours , selon u n e loi des faibles, à en réduira la 
consommat ion , aussi ont- i ls u n e r é p u g n a n c e in su rmon tab le 
pour l ' a t tent ion volonta i re e t pour l'effort muscu la i re . 

Leur fatigue provient donc d 'une d i spropor t ion ent re le t rava i l 
à fournir et les réserves d 'énergie à dépenser (disproport ion qui 
leur est imposée par exemple p a r l ' e r reur du mil ieu) . P o u r 
d 'au t res sujets , leur fatigue a u n e a u t r e source : elle est due à 
des dépenses supp lémen ta i r e s d 'énerg ie (noce, plaisir, jeu) 
qu ' i ls commet ten t en dehors d u t r ava i l journa l ie r , dépenses 
auxquel les s 'a joutent parfois les mauva i se s condi t ions de leur 
hygiène phys ique , a l imenta i re et m o r a l e . Dans le p remier cas , 
leur fatigue était le fait d 'un mauva i s r ég ime de t ravai l ; dans le 
second, celui d 'un mauva i s rég ime de v ie . Quoi qu' i l en soit, 
tou te cette paresse d ispara î t v i te pa r le repos et u n meil leur 
réglage de leur énergét ique . 

Mais il y a une autre paresse , qui es t une paresse morbide , 
u n e paresse pathologique. Cette paresse , qui est p lus ou moins 
durable , t radui t , elle, des a l té ra t ions phys iques ou menta les 
pers i s tan tes et embrasse u n c h a m p beaucoup plus vas te que 
l ' au t re . Beaucoup de paresseux de tous les âges et de tous les 
degrés sont des malades qui lui a p p a r t i e n n e n t , alors que le plus 
souvent il leur arrive d 'être considérés soit comme des gens de 
mauva i s vouloir , soit comme des g e n s fatigués par un écart 
p lus ou moins cont inu de leur condui te . (« I l doit faire la 
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noce . . . » suppose tout d 'abord le publ ic devant tou t changement 
dans l 'activité de quelqu 'un . ) 

I l y a en effet une PARESSE PATHOLOGIQUE 1 et elle est due à deux 
sortes de t roubles : les uns sont des troubles de l'organisme 
physique, les autres des troubles des fonctions directrices des 
activités de relation. 

ï. — La première des variétés de la paresse pathologique, 
celle qui est due à des troubles de l'organisme, renferme une 
grande quan t i t é de catégories de paresseux. El le va, en effet, de 
la paresse du convalescent et de la paresse prémoni toi re d 'une 
maladie à la paresse qu 'on rencontre si souvent dans les mala 
dies chroniques de tous les o rdres . 

Nous nous t rouvons ici en présence de la paresse de l'affaibli 
alors que tout à l 'heure nous nous t rouvions devant la paresse 
du fatigué. 

Mais comme ici la paresse n 'es t qu 'un mode de t raduc t ion d 'une 
lésion organique et que cette lésion ne va pas sans ent ra îner , au 
bout de p lus ou moins de temps , une a l téra t ion de la nutr i t ion, 
le reproche de mauvaise volonté , s'il a d 'abord été fait i n t é g r a 
lement (ce qui n 'es t pas toujours le cas) , a pu b ientô t être mit igé 
d 'une certaine commisérat ion quand des symptômes géné raux 
sont apparus qui ont fait alors du paresseux un malade aux 
yeux de son entourage. Cependant ces t roubles de nut r i t ion 
générale peuven t rester long temps inaperçus et le ma lade 
n 'avoir qu 'une vie ralent ie sans l 'apparence de malad ie . 

C'est ce qui se passe chez ceux qui sont en incubat ion de cer
ta ines affections. Ils t ra înent parfois un cer ta in t emps en ne 
donnant p lus qu 'un t ravai l des plus rédui t s , ayan t une bonne 
volonté amoindr ie ; ils ne peuvent par ler beaucoup de ce qu ' i l s 
ressentent (sur tout s'ils ne sont pas habi tués à s 'analyser) , ni se 
plaindre de ceci ou de cela, puisqu ' i ls n 'on t pas de souffrance 
encore localisée, mais un simple état de dépress ion, de malaise , 
général et vague , qui diminue seulement leur goût de l 'activité 
et de l'effort. Les sujets qui « couvent » la fièvre typhoïde sont 
parfois dans ce cas , mais ceux qui vont p résen te r plus tard des 
symptômes de méningi te tuberculeuse ont pu , pendan t quelque 
temps, d o n n e r a l 'observat ion de leur entourage la même impres 
sion défavorable pour eux pendan t tout le t e m p s que leur é ta t 

1 Voi r la Pa re s se pa thologique (Communication au XXIe Congrès des médecins 
aliénisles et neurologisles de France, Amiens , août i g n ) -
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généra l est res té encore suff isamment bon pour qu 'on ne puisse 
les croire ma lades . 

Mais c 'est ce qui se passe é g a l e m e n t dans toutes les asthénies 
s y m p t o m a t i q u e s . 

II faudrait tou tes les ci ter et p a s s e r en revue u n g r a n d domaine 
de la pathologie généra le . Infect ions ou auto- in toxica t ions , toutes 
peuven t créer cet é ta t . I l y a d ' a b o r d les malades qui re lèvent 
de cer ta ines maladies épuisan tes : l a gr ippe a, dans l 'espèce, une 
action bien connue et comme spécifique qui fait d 'un conva
lescent déjà assez « réparé » p h y s i q u e m e n t u n amoindr i qui r is
quera i t de su rp rendre par son a s thén i e , si on ne la connaissai t 
pas parfa i tement . Mais il y a auss i les malades vict imes des 
infections provocatr ices d ' as thénie q u i peuvent donner le change . 
J eanse lme et P a u l Cheval l ier , d a n s u n t ravai l sur « les Ménin-
gopath ies syphi l i t iques secondai res e l in iquement l a ten tes » (Revue 
de Médecine, ju i l le t 1 9 1 2 ) , p a r l en t assez longuement de l ' as thénie 
méning i t ique de la pér iode seconda i re . I ls d isent qu 'e l le est 
exc lus ivement psychique : les m a l a d e s vaquen t à leurs occu
pa t ions habi tue l les , ils son t c a p a b l e s de fournir le m ê m e t ravai l , 
la même s o m m e d' « énergie m u s c u l a i r e », muscula i re seule
men t , « mais ils m a r c h e n t c o m m e des somnambu le s , les yeux 
t e rnes , le visage inexpressif, ils se traînent excédés, ils ont moins 
Vair fatigués que paresseux ». Or , comme les malades sont 
« indifférents à la vie p r a t i q u e , dépr imés , a tones , ca lmes , 
effacés, hon teux p re sque », et c o m m e la syphil is est une affection 
qu 'on n 'avoue pas a i sément , il e s t p robab le que les malades ne 
disent pas à tou t le monde ce qu ' i l s ressen ten t ni pour quelle 
ra ison leur manière d 'ê t re in te l l ec tue l l e et mora le a changé , d 'au
t an t plus que leur é ta t de pa res se es t indépendant de l ' insomnie 
ou de la céphalée qu ' i ls pou r r a i en t avoir p résentées . Ils préfé
rera ient , sans aucun doute , être cons idérés comme a t t e in t s d 'une 
paresse passagère que de dire ce q u i en est - - s'ils le savaient 
eux -mêmes . 

Le diabète est une des causes les plus connues d 'as thénie . 
Mais de beaucoup la plus connue de toutes et la plus populaire 
des paresses provoquées par des malad ies est celle qui est due 
à l a « soi-disant neuras thénie » des tube rcu leux . Le t rouble défici
taire ignoré que présen ten t ces m a l a d e s (pulmonaires ou non) en a 
fait accuser p lus d 'un de se la isser al ler volonta i rement à la non
chalance. S t plus d 'une famille a e u à se reprocher , par la sui te , son 
manque de sollicitude vis-à-vis de que lqu 'un des siens à ce sujet. 
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Toutes les insuffisances organiques , viscérales ou glandu
laires, réalisent parfois de la manière la p lus parfaite le même 
état d 'a languissement et de défaillance morale apparen t : insuf
fisances rénale , hépat ique, — celle-ci assez f réquemment si 
on se rappelle qu 'on décrit une « neuras thénie » due à l 'hépat isme 
de Glénard, — ovarienne, thyro ïd ienne , sur rénale , celles-ci p lus 
souvent encore. Certaines de ces insuffisances créent même une 
sorte de paresse spécifique et cela indéniab lement . Peut-être ar r i 
vera t-on à établir, d 'une façon définitive, que les g landes à 
sécrétion in terne ont p lus que d 'aut res organes ce pouvoir de 
créer de parei ls é ta ts de pa resse? E n tous cas, ce que nous 
savons de la torpeur et de l 'apathie rencont rées dans les a l té ra 
t ions de la g lande thyroïde nous donne le droi t d'affirmer qu ' i l y 
a une paresse thyroïdienne1, habituelle chez ces j eunes su je t s ; 
et ce que nous connaissons déjà des au t res insuffisances glan
dulaires et de la torpeur si part iculière qu 'el les en t r a înen t pe rme t 
de croire, d 'une façon générale , à la possibil i té de l 'existence 
d 'une paresse d'origine endocrinienne. 

La paresse myxœdémateuse est bien visible à tous les yeux de 
médecins d'enfants anormaux . L 'é ta t d 'aprosexie menta le des 
enfants adénoïdiens qui , après avoir été t a n t de fois rabroués 
d ' importance parce que leur a t t i tude était mauvaise et leur appl i 
cation défectueuse, et qui guérissent de leur paresse q u a n d on 
leur a enlevé leurs végétat ions, prouve bien que lque chose d 'ana
logue. D'ai l leurs, l 'amélioration par l 'opothérapie tend à prouver 
la spécificité de ces paresses si f réquemment rencontrées chez 
Penfant arr iéré : leur mollesse, leur apathie , la len teur de leurs 
processus intellectuels qui font d 'eux les r ebu t s de bien des 

1 Dans un article récent, le médecin-major Cot et le D r Dupin : Insuffisance 
glandulaire et anormaux passifs dans l'armée (Encéphale, mars 1913), donnent 
l'histoire très intéressante d'un paresseux de cette catégorie qui, au régiment, 
s'était montré d'une « grande mollesse dans l'exécution de son service » et 
« montrait constamment fort peu d'empressement à accomplir les ordres qu'il y 
recevait ». H était sale n'obéissait qu'avec difficulté et mollement « semblant 
même se désintéresser complètement des observations de ses supérieurs et des 
menaces de punitions ». II avait même été puni plusieurs fois pour ce mot i f ; 
mais « les punitions n'influençaient en rien cette mauvaise volonté apparente» . 
Et parce qu'il avait été trouvé endormi dans sa guérite, en .plein après-midi, il 
fut mis en prévention de Conseil de guerre pour sommeil en faction. C'était un 
insuffisant thyroïdien auquel la torpeur et l'apathie étaient, par conséquent, habi
tuelles : jeune, il s'endormait en gardant ses bestiaux ; plus âgé, son indolence 
lui avait été souvent reprochée et sa paresse l'avait fait renvoyer de ses places . 
Sa torpeur allait donc parfois jusqu'à la somnolence, surtout quand il était 
fatigué ou que le si lence et la solitude la favorisaient. 
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classes, d ispara issent en tota l i té ou en par t ie en m ê m e t e m p s que 
leur développement phys ique s 'améliore dans de g randes pro
por t ions . E t , r écemment , Raou l D u p u y publ ia i t , dans la Revue 
de Médecine (10 avr i l 1 9 1 2 ) , v ing t -deux observat ions d 'enfants 
don t la majori té p résen ta i t a u p a r a v a n t de la paresse intel lec
tuel le qui tous ont été t r ans fo rmés pa r le t r a i t e m e n t . 

Mais l 'as thénie de l ' addisonien const i tue bien le type m a x i 
m u m du ra len t i ssement de l 'act ivi té qu i peu t donner Fim pression 
fâcheuse de la paresse . C'est , s a n s contes ta t ion possible, le p lus 
p r o b a n t de tous . E t j ' e n p e u x donne r l ' exemple su ivant dans le 
détai l duquel je ne p e u x en t re r m a l h e u r e u s e m e n t : j ' a i vu récem
m e n t un officier, don t la mé lanode rmie es t des p lus typ iques 
au jourd 'hu i , qui a été , p e n d a n t des années , accusé de paresse par 
sa femme, j u s t e pendan t les sep t a n s qu ' i l al lai t d 'un médecin à 
l ' au t re faire soigner sa « soi -disant neuras thén ie » ! 

I I . — L 'au t re variété de paresse pa thologique , celle qui est due 
à des t roubles des fonctions d i rec t r ices des act ivi tés de relat ion, 
nous intéresse bien davan tage pa rce que c 'est elle qui cour t plus 
sû rement le r isque de ne pas ê t re r appor t ée à sa vér i table cause . 
I l n 'y a p lus ici, en effet, la m o i n d r e a l té ra t ion de la nut r i t ion 
générale qui puisse a t t i re r l ' a t t en t ion et l ' in térêt ou la pit ié sur 
l ' individu ! . . . Celui-ci r es te seul en face de sa p ré tendue paresse . 
-— Cet é ta t de paresse se voi t d a n s les affections nerveuses et men
tales, qui p rovoquen t , mais a lors c o m m e symptôme unique ou en 
tou t cas prépondérant, de la pa r e s se , c 'est-à-dire u n ra lent isse
men t plus ou moins m a r q u é d a n s les fonctions psychomotr ices . 
Nous nous t rouvons ici en p ré sence d 'une vér i table paresse spé
cifique et c'est le cas pour des affections assez var iées des organes 
n e r v e u x cen t raux . 

P a r m i ces malades , les u n s appara i ssen t comme tels seulement 
de temps à au t re , les au t res c o n s t a m m e n t ou pendan t longtemps , 
les uns faisant en effet de la paresse passagère, de courte durée, 
les autres de l&paresse habituelle, cons tan te , c 'est-à-dire p lus ou 
moins chronique, mais en t o u t cas de longue durée , à quelque 
m o m e n t de leur vie qu 'e l le soit s u r v e n u e . 

i ° PARESSE PATHOLOGIQUE PASSAGÈRE . — U n des mei l leurs 
exemples des individus qui appara i s sen t socialement comme pas 
sagèrement paresseux, c'est celui des épileptiqnes qui ont parfois 
ce qu 'on pour ra i t appeler de la paresse périodique. Il n 'es t pas 
r a re de voir, de t emps en t emps , u n j e u n e homme para î t re r égu
l ièrement ou i r régul ièrement inattenfif, dis trai t , ou plus encore 
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indifférent à ce qu' i l fait, paraissant ne pas écouter, se faisant 
répéter les ordres ou ne les exécutant pas ou que très mal , etc. 
. . . et cela pendant une mat inée ou une journée ent ière. Ce n 'es t 
qu 'en insis tant qu 'on apprend qu'il a pér iodiquement cet é ta t de 
fainéantise, de mollesse, de rêverie in te rminable pendan t lequel 
il paraît avoir p lus besoin de dormir que d 'agir , malgré qu 'on 
soit sûr qu' i l n 'a i t pas découché et, qu 'en réalité, il a même 
dormi toute sa nui t complè te . Parfois cela se présente alors que 
l 'entourage ignore complè tement si le j eune h o m m e a j amá i s eu de 
crises épi lept iques, sur tout si elles ont l 'habi tude d 'ê t re nocturnes 
et peu b ruyan te s , comme c'est le cas parfois. 

Bien des cyclothymiques, grands ou petits, font aussi de cette 
paresse périodique, et cela à des périodes qui ne sont pas t ou 
jours te l lement éloignées les unes des au t res que l'idée de la 
même affection ne puisse venir à l 'esprit pour relier les états suc
cessifs de ce re lâchement de l 'act ivité. 

Les cyclothymiques, g rands ou pet i ts , sont ces malades qui ont 
des oscillations du ton affectif ou de l ' humeur , qui ont un carac
tère ou ont même une vie « pendulaire », peut-on dire, puisque 
toute leur activité menta le , déséquilibrée or iginel lement , est 
réglée par un ry thme a l te rnan t qui leur donne des hau t s et des 
bas , des périodes d'activité exaltée et des moment s de paresse 
aussi g rande . E t cela, quelle que soit la durée de la période d 'a l ter
nance, qu'el le soit de 5, 6, 8 jours et p lus , ou d 'une seule j o u r 
née. On connaît , en effet, le fait classique de ces personnes qui 
avaient seulement u n jour de vie, d 'apparence pleine et complète, 
sur deux : tel le cas de ce professeur de piano qui ne pouvai t 
donner ses leçons que tous les deux jours , ou de ce diplomate si 
bri l lant qui prenai t soin de disparaî t re celui des deux jours qui 
n 'é tai t pas le bon. Le public qui ne voit que la conduite de l ' in
dividu ne se préoccupe pas de savoir, et pour cause , à quoi sont 
dues ces variat ions. Il ne peut qu ' ignorer de quel sent iment 
général de b ien-ê t re ou de mal -ê t re elles s 'accompagnent chez 
le sujet en quest ion, aussi bien qu' i l ignore le re ten t i ssement qui 
s 'ensuit forcément sur les modes de son activité psychique : il 
constate une saute d 'humeur , une inégali té de conduite, et c'est 
tout . I l voit se répéter chez le même individu deux manières 
d 'être tout à fait différentes : l 'une, pendan t laquel le l ' individu 
ressemble à tout le monde , fait ses affaires, va, vient , discute, vi t 
en un mot de la vie de tous, et l ' au t re , dans laquelle le même 
homme ne fait p lus rien, ne s 'occupe plus de ses devoirs, reste 
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indifférent à ce qui l ' intéressai t t a n t la veille ou les j o u r s précé
den ts , se mont re à tout le moins (e t cela visiblement) sans 
énergie et sans vo lon té . 

Il peut t rès bien ne pas s 'être ape rçu de ce qu 'avai t d'excessif 
la manière d 'ê tre de l ' individu q u a n d il para issa i t « comme tout 
le monde ». Il n 'y a r ien, en effet, qu i puisse échapper aussi faci
lement aux gens qu 'un état léger d 'exa l ta t ion , t an t qu ' i l ne 
dépasse pas certaines l imi tes , bien en t endu , que la personne n 'es t 
pas t rop ex t ravagante , qu 'e l le n ' es t q u e légèrement excitée ; si 
elle reste ra isonnable à demi dans ses propos et dans ses actes , 
le public ne se doute de r ien. Il croit s eu lemen t à u n léger t ravers 
du caractère . Du reste, comment pour ra i t - i l supposer a isément 
qu ' i l est en face d 'un malade pu i sque , dans les m o m e n t s où il le 
voit vivre et agir , il le t rouve iden t ique à ce qu' i l es t toujours 
pendan t cet te période? Auss i c o m m e n t ne pas accuser de paresse 
que lqu 'un qui se m o n t r e si différent de l u i -même à cer ta ins 
j ou r s? Il est évident que les « g r a n d s cyc lo thymiques », c 'est-à-
dire ceux chez qui cet é ta t p sychopa th ique d 'a l ternance de 
l ' humeur est au m a x i m u m , sont p lus vite reconnus comme des 
malades . Mais les « pe t i t s cyc lo thymiques », ceux chez qui ces 
pa roxysmes alternatifs d ' h u m e u r gaie et d ' humeur t r i s te , d'aeti-
v i té exal tée et d ' impuissance p lus ou moins absolue, son t rédui ts 
au m i n i m u m , ceux-là sont i név i t ab l emen t pr is pour des pares 
seux . Les premiers m o n t r e n t p lus faci lement que les au t res leur 
mode de vie « par crises successives », cela va de soi na ture l le 
m e n t ; le désordre psychopa th ique est p lus facilement visible que 
chez les seconds, leur exubérance d ' un m o m e n t s 'opposant davan
tage à l ' é ta t dépressif si ma rqué du m o m e n t d 'après . 

Tandis que les pet i ts cyc lo thymiques , eux, malgré qu ' i ls n 'a ient 
pas plus que les p remiers « d ' in terval le l ibre », c 'est-à-dire de 
re tour à l 'é tat normal , et qu ' i ls p a s s e n t comme eux , sans aucune 
t ransi t ion, d 'un é ta t « p lus » à u n état « moins », les pet i t s 
cyc lo thymiques sont , par définition, p lus semblables à tou t le 
monde , et leurs oscil lat ions, mo ins marauées dans un sens 
comme dans l ' au t re , leur pe rme t t en t d 'avoir une vie moins anor
male . I l est donc na tu re l qu 'on l eu r reproche p lus couramment 
qu ' aux aut res une manière d 'ê tre qu i , chez eux, ressemble davan
tage à u n t ravers du caractère ou à u n vice agréable à cult iver . 
E t c'est bien ce qui a r r ive , et on a vi te fait d 'appel ler « paresse » 
cette crise d ' impuissance qui suit chez ces pauvres malheureux 
la crise précédente d 'act ivi té . P o u r t a n t , même quand ils ne s'en 
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plaignent pas , l 'observat ion un peu a t tent ive décèle a isément chez 
eux, dans cette période de dépression, u n e torpeur intel lectuel le , 
u n manque d 'at tent ion, une indifférence émotionnelle , u n m a n q u e 
de spontanéi té , une difficulté à agir , une craint ivi té , u n malaise 
général et u n repl iement sur soi, parfois t rès douloureux, qui 
font d 'eux de pauvres êtres, dignes assurément de beaucoup de 
pi t ié . 
- 2 ° PARESSE PATHOLOGIQUE HABITUELLE . •—• La paresse précédente 
était ra re en s o m m e ; celle-ci est des p lus fréquentes, comme 
nous allons le voir, et c'est elle qui nous intéresse au p lus h a u t 
point . 

Cette sorte de paresse peut relever de bien des é ta ts maladifs . 
A . — On l'a même vue, comme le D r Decroly, de Bruxel les , 

en a rapporté un exemple, être symptomat ique d 'une t u m e u r 
cérébrale : il s 'agissait d 'un enfant de douze ans et demi , qui 
paraissait bien por tan t , mais à qui ses parents et ses maî t res 
reprochaient des habi tudes d 'une paresse qui allait en s 'aggra-
van t , malgré tous les moyens éducatifs et familiaux en usage . Sa 
lenteur motrice et intellectuelle était ex t rême . Le D 1 ' Decroly 

> porta le diagnostic de tumeur à cause de quelques pet i ts s ignes 
qui plaidaient en cette faveur (l 'autopsie démont ra , en effet, qu' i l 
s 'agissait d 'un gl iôme avec kys tes ) . 

B . — Il est tout d 'abord toute une catégorie de malades qui 
passent t rès aisément pour des paresseux. Ce sont les névropathes. 

Il est un fait bien certain, c'est que tous les pla igneurs , c 'est-
à-dire tous les malades qui ne « prouvent » pas phys iquement 
leur état de ma l , aux yeux de ceux qui les en tourent , sont souvent 
considérés, qu 'on le veuille ou non, comme ne me t t an t pas toute 
la bonne volonté nécessaire à supporter de pet i ts malaises pour 
vivre de la vie de tout le monde . La disproport ion est év idemment 
t rop manifeste chez eux (ils sont bien parfois obligés de le recon
naî t re) ent re ce qu' i ls p ré tendent ressent i r et ce qu ' i l est possible 
aux autres de voir des symptômes al légués. Aussi tous ces 
malades sont-ils les premiers à être soupçonnés de paresse — 
aussi nombreux et aussi différents soient-ils les uns des au t re s . 

Les psycho-névroses, la neuras thénie , la psychasthénie sur tou t , 
sont des affections qui offrent f réquemment le tableau de la réduc
tion volontaire ou par t ie l lement volontaire de l 'activité. Nous 
n 'en citerons pas d 'exemples ; leur histoire est t rop longue et celle 
des abouliques est bien la plus typique qui soit. 

Répétons ici seulement que, pour les neuras thén iques j e u n e s , 
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la par t icular i té morb ide que , chez eux, le goût de l'effort est 
amoindr i par le sen t imen t de fat igue dont ils souffrent t an t , est 
bien faite pour a t t i rer l ' a t tent ion malve i l lan te de ceux qui les 
en touren t su r des j eunes gens qui leur semblen t se por te r phys i 
quemen t aussi bien que tout le m o n d e et qu i se p la ignent con
s t a m m e n t de tout . Les neuras thén iques acquis sont moins souvent 
appelés paresseux que les neuras thén iques cons t i tu t ionne ls , mais 
ils le sont tout au m ê m e t i t r e . Leur é ta t de fatigue chron ique , de 
fatigabili té, en un mot, est bien p a r m i les manifes ta t ions fonc
t ionnel les de cet te psycho-névrose celle qui fait par excellence 
du neuras thénique u n diminué socia lement et lui donne t rop 
a isément l 'air d 'un paresseux . Ces malades se p la ignent , par 
exemple , de ne pouvoir fixer leur a t t en t ion sur quelque travai l 
intel lectuel que ce soit, et cela au bou t d 'un t e m p s var iable sui
van t sa na tu re , c o m m e aussi su ivan t les j o u r s (cela va m ê m e 
parfois j u squ ' à les obliger à abandonne r la besogne qui les fait 
v i v r e ! ) . Or, ces mêmes malades , qu i sont allés j u s q u ' à p r e n d r e 
de pareilles résolut ions et qui se déc laren t « éreintés » au bout 
de quelques minu tes de t ravai l attentif, donnen t quelquefois 
l ' exemple de cont radic t ions bien dangereuses pour leur a p p a 
ren te bonne foi. C'est a ins i que d a n s les classes élevées, Déjerine 
et Gauckler voient des malades « pouvoir consacrer des heures 
ent ières à la solution de p rob lèmes d 'échecs ou de géomét r i e . . . », 
pouvoir auss i , q u a n d la d iscuss ion les in téresse , discourir égale
men t pendan t des heu res , eux q u i se d isent « incapables du 
moindre effort in te l lectuel ». T ranspor tons cet te contradic t ion 
visible dans d 'aut res mi l ieux m o i n s relevés que celui de leurs 
malades pa r i s i ens ; souvenons-nous qu'el le peu t p rendre toutes 
les formes, puisqu 'e l le varie son apparence selon les classes 
sociales, a joutons- la à cet te convict ion d ' impuissance , à cet te 
inhibi t ion de la volonté pra t ique (par l 'excès d 'a t tent ion portée 
à la vie in tér ieure) , à l 'hési ta t ion de la condui te , au désordre 
apparen t du caractère , et on ve r ra comment le neuras thén ique 
peut faire u n e déplorable impress ion à cer ta ins , Son aboulie, réelle 
ou pas , qui est due s imp lemen t à ce qu' i l fait u n mauva is usage, 
u n e mauvaise appl icat ion de sa volonté , peu t lui donner l 'aspect 
de que lqu 'un qui l 'emploie mal p lus ou moins vo lon ta i rement 
ou qui se « laisse aller » volont iers et qui s ' abandonne . E t c'est ce 
qui , p lus d 'une fois, est arr ivé à ces malades dont l 'émotivi té 
cont inue a « gr ippé » le mécan i sme organique et menta l , dont 
l 'a t tent ion mal appl iquée arrête à tout bout de champ l 'automa-
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t isme na ture l , si nécessaire cependant comme subs t ra tum à la vie 
même la plus élevée. Ajoutons qu 'on peut voir cela à la ville 
comme à la campagne , chez les r iches comme chez les pauvres . 
Les as théniques , les neuras théniques , sont de toutes les classes 
sociales, en effet. I ls ne sont pas peu fréquents chez les ouvr iers , 
les paysans , les malheureux . Chez eux le su rmenage de tous 
ordres, infections, in toxicat ions , désordres de la nut r i t ion , insuf
fisance d 'a l imentat ion, mauvaise hygiène , t ou t r en t r e en l igne de 
compte chez eux tous . A . Deschamps , en pa r lan t de ceux d 'en t re 
eux qui v iennent accuser au médecin leur g r a n d symptôme , l 'épui
sement , di t bien j u s t emen t la nécessité de « ne pas considérer 
sys témat iquement comme des hypocondr iaques ou des ca ro t -
tiers les individus qui se disent éreintés ». R e m a r q u e très jud i 
cieuse ! On peut seulement se demander si elle a toujours été 
observée par tous ceux à qui ils venaient s 'en p la indre ! 

Mais, en réali té, n 'est-i l pas le premier , parfois , à par ler de sa 
paresse et à en par ler cons t amment au cont ra i re et même à s'en 
lamenter ? C'est vra i . Si, en effet, cer tains sujets n ' en p rononcen t 
pas le nom, préoccupés qu ' i ls son t par leur fatigue et le soi-disant 
mauvais fonct ionnement des diverses par t ies de leur organisme, 
beaucoup d 'aut res , qui ne sont pas des moins in te l l igents , ne 
par lent que de cela ! Comment ne pourra i t -on pas courir le 
risque de les p rend re au mot ? 

Dans u n des plus agréables chapi t res de ce l ivre si a t t achan t 
qu 'es t l'Introduction à la médecine de l'esprit, et qui parle j u s t e 
ment de la paresse et de son t ra i tement , Maurice de F leury , qui 
les connaî t b ien , dit ceci d 'eux : « Mes amis les neuras théniques , 
dans la majori té des heures de leur vie, sont des faibles aux 
j ambes lasses, à la vi tal i té l anguissan te , aux digest ions pa res 
seuses, à l 'activité amoindr ie . Or, la fatigue de l 'esprit va con
s tamment de pair avec cet épuisement de l 'énergie physique . Les 
neuras théniques , les épuisés du sys tème ne rveux mon t ren t u n e 
fatigue d 'âme qui, selon les degrés , se nomme inquié tude, indé
cision, humi l i té , paresse, crainte ou mélancol ie . . . » E t , leur 
accordant sa t rès ardente sympa th ie et m ê m e sa mei l leure 
amitié, il fait tout le nécessaire pour les secourir , car il a été 
un des premiers à bien connaî t re l ' intérêt médical que mér i t en t 
de pareils malades . Auss i , avec son incomparable maî t r ise , 
montre- t - i l dans son livre comment il faut p ra t iquer le t ra i t ement 
de leur paresse, grâce à « deux ruses psychologiques », di t- i l : 
en leur créant , d 'une par t , « la bonne idée fixe » et en leur appre -
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riant, d 'au t re part , la valeur mervei l leuse de l 'habi tude . Il leur 
élabore, pour cela, u n règ lement de vie à l 'usage du paresseux, 
mais du « paresseux à r emords », le seul , a joute- t - i l , qui se 
p la igne de sa paresse e t qui désire en guér i r . 

E t Maurice de F l e u r y , avec ce t te grâce c h a r m a n t e qui lui est 
p ropre , conseil le les n e u r a s t h é n i q u e s , les as théniques , les abou
l iques , qui sont les pa resseux sympa th iques don t il s 'occupe: il 
leur app rend « à faire du labor » avec leur énergie nerveuse , 
pour empêcher celle-ci de se faire j o u r tou t de m ê m e sous u n e 
forme quelconque qui v iendra i t t roub le r leur exis tence : il leur 
apprend , en un mot , à s 'ut i l iser e u x - m ê m e s ; et il les guér i t de 
leur paresse . E t voilà de bons p a r e s s e u x qu' i l a rendus u t i l ement 
à la société. ! 

C. — Les sujets qui sont nés avec une cer ta ine infirmité céré
brale sont é v i d e m m e n t , comme p a r définition, des ê t res sociaux 
d 'un degré inférieur, e t leur m a n i è r e d 'être dans la vie ne peu t 
que se ressent i r de ce t te inva l id i té originelle, de cet te infériorité 
de const i tu t ion m e n t a l e . De ce fait , il n 'y a rien de su rp renan t à 
ce que les anormaux psychiques se conduisent « socialement » 
comme de vulgai res pa res seux . P o u r les déséquilibrés, qui sont 
des paresseux-nés, la chose es t t o u t à fait notoi re , puisque , outre 
qu'i ls le sont de par la pe rve r s ion de leur na tu re , leur mode 
m ê m e d'act ivi té (avec ses sautes de direction si f réquentes , leur 
mobil i té d 'humeur , l eur ins tabi l i té menta le , c 'est-à-dire leur diffi
cul té de fixer leur effort et de le faire aboutir) a, lui aussi , pour 
conséquence sociale n o n s e u l e m e n t u n e apparence , mais aussi un 
vér i tab le résu l ta t d ' inut i l i té don t la mauva ise volonté de l ' indi
vidu est souvent .donnée comme l 'unique raison. Nous n ' ins is 
te rons pas là -dessus , la chose n o u s para issant t rop évidente , pas 
p lus que sur le fait que , dans l eu r cas , leur état de paresse a un 
carac tère d 'act ivi té qui le fait t r è s différent des au t r e s é ta ts ana
logues . 

Nous soul ignerons seu lement u n e r e m a r q u e : à savoir que les 
vagabonds , les pros t i tuées et t ou te « l ' a rmée du vice » con
t i ennen t év idemment des a n o r m a u x et des malades en nombre 
difficile à dé te rminer . Il est indéniab le que, pa rmi tou t ce déchet 
social, la paresse , comme l ' immora l i t é , est parfois secondaire à 
l ' infirmité menta le plus souven t encore qu 'à la maladie (voir 
p lus loin la démence précoce) . Les vagabonds , si nombreux 
qu' i ls const i tuent u n véri table d a n g e r social, sont , pou r la plupar t , 
des anormaux de degrés d ivers . II en est de même , on le sait, 
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pour les prost i tuées . Tous et toutes n 'on t même fait généra lement 
qu'ajouter cette tare sociale nouvel le à toutes les tares que leur 
consti tut ion originelle comporta i t . Débiles, déséquil ibrés de toutes 
variétés, pet i t s ou g rands al iénés, les in toxicat ions les p lus 
diverses, comme aussi bien toutes les causes extér ieures à l ' indi
vidu, sont venues pos tér ieurement renforcer chez tous l ' anomal ie 
mentale pr imit ive . E t vagabonds , dé l inquan t s et pros t i tuées 
n 'émergent au-dessus du niveau moyen des honnêtes gens qu 'à 
cause d 'une tendance réel lement pa thologique à l ' inconduite et à 
la paresse qu ' i ls ont en eux. C'est bien, d 'a i l leurs , ce que pensen t 
d 'eux tous les aliénistes qui demanden t — et depuis si long
temps ! — à la société de se défendre contre eux par les moyens 
préventifs d 'un isolement aussi précoce que possible et que l 'asile 
de sûreté réaliserai t . Ce serait la meil leure façon, en tous cas, de 
les empêcher ainsi de se confirmer par l 'usage dans une paresse 
qui ne pouvai t que devenir de plus en plus pa tho log ique . 

Nous croyons inuti le de donner des exemples de parei ls sujets , 
hommes ou femmes, leur histoire est v ra iment t rop connue pour 
offrir un intérêt nouveau, qu'elle se résume dans le développement 
naturel de leurs mauvaises tendances ins t inct ives , ou qu 'e l le 
s 'aggrave de tou t ce que les hasards de la vie ont pu y ajouter en 
misères comme en maladies et aussi en in toxicat ions . Mais nous 
ne pensons pas négligeable de faire remarquer que ces sujets sont 
de toutes les classes sociales et qu'il en existe dans tous les mil ieux, 
avec les seules différences de la cul ture apparen te , de l 'éducation 
et de la for tune . La misère est év idemment la plus g rande des 
causes sociales de la vie e r ran te , du vagabondage et du c r ime , 
comme aussi de la pros t i tu t ion. Mais dans les mil ieux plus ou 
moins fortunés le déchet social est le même qu 'a i l leurs , il p r end 
seulement un autre nom. La p lupar t de ces mauvais produi ts ne 
vont pas toujours j u squ ' au bout de leurs ta res : leur en tourage 
sait parfois les empêcher de tomber complè tement . Il en est cepen
dant qui font cette chute et il n 'est pas rare de l ire dans les jour 
naux l 'arrestat ion de tel fils de g rande famille qui te rmine au 
poste une vie de désordres ou l ' aventure de telle femme de bonne 
extraction qui , toute sa vie , a eu la pire des condui tes ayan t été 
folle de son corps comme la plus perdue des filles. C'est seu lement 
parce que l 'oisiveté est de leur classe sociale et auss i parce qu ' i ls 
n 'auront pas eu l 'obligation étroite de faire effort pour gagner 
leur vie ou fonder une famille qu 'on n ' a pas eu l 'occasion de leur 
reprocher si souvent leur réelle paresse, mais leur tare originelle 
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n 'en a pas moins été évidente aux y e u x de tous et ils ne sont pas 
moins excusables le p lus souvent d 'ê t re ce qu ' i l sont . 

D . — Certa ins de ces anormaux p e u v e n t même ê t re plus dignes 
encore de pitié puisque leur anomal ie menta le peut être le résul ta t 
absolument ina t t endu d 'un accident et l eur paresse la conséquence 
d 'un t r a u m a t i s m e . 

Nous ne pouvons pas passer sous si lence ce fait, accepté p a r 
cer ta ins au teurs , qu ' i l y a une « déséqui l ibra t ion menta le acquise », 
qui peut également faire des pa r e s seux . N o u s voulons par le r des 
cas où cet é ta t psychopa th ique est s u r v e n u après u n t r aumat i sme 
crânien. Tréne les t ime même que ces cas sont re la t ivement fréquents 
« plus peut-être qu 'on ne le dit » et q u ' « ils na issent v ra i sembla 
b lement parfois tout à fait en dehors de tou te prédisposi t ion névro-
pa th ique ». 

« Un individu an té r ieurement p o n d é r é , di t - i l , t ravai l leur , h o n 
nê te , rangé , à la suite d 'un t r a u m a t i s m e a changé complè tement 
de caractère , devient déséqui l ibré , pa res seux (exemple : le Cou-
peau de Zola dans l'Assommoir), vo leur , dévergondé et, d 'une situa
t ion honorable , passe à une vie d ' expéd ien t s qui le condui t à la 
p r i son . Cela sans qu 'on puisse cons t a t e r un affaiblissement in te l 
lectuel appréciable . » I l rappel le q u e « Vacher qui était a t te int de 
sadisme avait subi u n t r a u m a t i s m e crân ien grave ». Pu i s il fait le 
tab leau de ce qui a été observé chez e u x et il mont re ces désé
quil ibrés acquis sans cesse en m o u v e m e n t , incapables de tenir en 
place, a l lant , venant , incapables auss i de t ravai l suivi et m ê m e 
d 'une occupation que lconque , fugueurs , vagabonds , vrais d romo-
manes . Il ajoute cet te not ion i m p o r t a n t e pour nous que cette 
instabi l i té se voit su r tou t chez l 'enfant , chez lequel le t r auma
t i sme crânien « peut d 'une façon r emarquab l e » produire 
aussi un ar rê t de déve loppement in te l lec tuel et mora l . 

E t voilà encore une paresse d 'un ordre aussi nouveau qu ' ina t 
tendu, la paresse post-traumatique. Ne devrons-nous pas nous la 
rappeler à l 'occasion (sur tout d a n s l ' a rmée où les t r aumat i smes 
crâniens sont si f réquents , n o t a m m e n t chez les cavaliers) , 
pour disculper cer ta ins j eunes g e n s de leur incondui te i n a t 
t endue ? 

(Disons en passant qu ' i l y a u n e a u t r e paresse provoquée, elle 
aussi , par le t r auma t i sme , c'est celle des accidentés du t ravai l .* 
mais ici ce ne sont pas toujours les organes nerveux cent raux qui 
ont été lésés dans ce cas comme ici. Nous aurons du reste l'oc
casion de l 'é tudier assez l onguemen t p lus loin.) 
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Nous pouvons nous demander s'il y a au m ê m e t i t re une débilité 
mentale pos t - t raumat ique . Ev idemment . On s 'accorde à recon
naître l 'existence d 'une débil i té acquise due aux infections an té 
rieures du sujet, encéphali te ou méningi te d e l à première enfance, 
mais aussi ayan t pu apparaî t re beaucoup plus ta rd , sur tou t à la 
suite des formes dites nerveuses de la fièvre typhoïde. On 
sait aussi que le cas n 'es t pas rare de voir une insuffisance psy
chique globale survenir après un t raumat i sme crânien. 

Quand il s 'agit d 'un adul te , ou tout au moins d 'un sujet ayan t 
terminé son évolution intel lectuel le , on parle alors de démence 
post- t raumatique quel que soit le degré de légèreté qu 'el le ait (et 
certaines formes peu marquées sont bien près de faire ressembler 
les malades à de s imples débiles). I l est donc évident que si 
le t r aumat i sme a eu lieu dans l 'enfance avan t le développement 
complet de l ' intel l igence, le pet i t malade ne se dis t inguera pas 
aisément par la suite des autres débiles, ses frères. Auss i si sa 
manière d 'être nouvelle arrive à faire de lui un paresseux, ce qui 
est dans l 'ordre des choses possibles, il devra bien également sa 
paresse au t raumat i sme. E t c'est bien ce qu 'on voit parfois. D'ai l
leurs la possibili té d 'une pareille éventual i té v ient toujours à 
l 'esprit du médecin puisqu' i l est de règle , chacun le sait, dans un 
interrogatoire complet de malade , j eune ou non , mais sur tout 
jeune, de faire la place qui lui revient à de semblables t r a u m a -
tismes du c râne . 

E . — Les débiles (je ne parle pas ici des imbéciles et des idiots 
mais seulement des débiles qu 'on rencontre p a r exemple au régi
ment) sont assez souvent accusés de paresse . Mais si les débiles 
actifs ont toutes les raisons de l 'ê tre , les débiles passifs, les 
débiles dociles, ont p lu tô t l 'air d 'être des paresseux qu' i ls ne le 
sont. E n effet c'est sur tou t leur incapacité, conséquence à la fois 
de leur incompréhension et de la faiblesse de leurs moyens 
de réalisation, qui est mise f réquemment sur le compte d 'une 
nonchalance ou d'une inertie délibérées : en réal i té , ils ne sont 
que des incapables qui ne peuvent aboutir . Nous al lons de sui te 
le faire comprendre . 

Avec son faible développement des facultés intel lectuel les , ses 
connaissances minimes, son instruct ion incomplète , le débile reste 
toute sa vie au s tade de l 'enfance. Il est bien évident qu' i l manque 
plus de moyens que d ' instruct ion. Cet individu qui n 'a pu être 
dans la vie qu 'un manœuvre ou un domest ique de ferme, le plus 
souvent parce qu' i l a été incapable d ' apprendre un métier , est 
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abso lumen tdépourvu d' init iat ive personnel le et ne peut s ' intéresser 
à ce qui n 'es t pas un iquement ses besoins matér ie ls . Il n ' a pas pu 
s 'élever en effet j u squ ' à la hau teur des idées généra les . Sa mau
vaise mémoi re et son mauva i s j u g e m e n t , l 'absence chez lui de 
tou t goût de l 'act ivi té, sa passivi té , sa doci l i té , sa crédul i té , son 
incapaci té de compi^endre u n e not ion mora le , comme aussi de 
s 'expliquer ses devoirs d ' homme ou de soldat , font de lui, cela 
va de soi, u n être tout à fait à pa r t dans tou te collectivité quel le 
qu 'e l le soit . Ainsi va-t- i l en ê t re à l ' a r m é e . 

Dans l ' a rmée, les débiles, qu ' i l s soient actifs, pervers ou dociles, 
ou passifs, font de mauva is so lda ts , sa les , nég l igen ts , paresseux, 
oublieux : ils sont les souvent pun is des r ég imen t s . Mais disons 
de suite que la « paresse » t r anqu i l l e d u débile docile est p lus 
sympa th ique aux chefs que celle de l ' au t re , le premier ayan t p lus 
de chances d'être l 'objet d 'une cer ta ine indulgence de la par t de 
son entourage qui peut parfois s 'apercevoir qu ' i l a affaire à u n 
pauvre diable . 

A u contra i re , le débile actif, pe rve r s , qui a, lui , une mémoire 
encore suffisante s inon m ê m e bonne , appara î t p lus a isément 
comme u n révol té . E n effet, il est r e m u a n t , s 'agite, il va p lus 
loin que l ' au t re dans la vie et y r e n c o n t r e vi te des obstacles qui 
ne l ' a r rê tent pas . Gomme il ne c o m p r e n d pas plus que l 'autre la 
va leur ou la nécessité des lois, son ac t iv i té maladroi te et broui l 
lonne le me t b ientôt en désaccord avec son milieu, en conflit facile 
avec toutes les règles . Auss i a-t-il souven t eu déjà des déboires 
avant de venir au rég iment (malgré , ce qu 'on sait, que le milieu 
social est p lus propice et p lus favorable a u x anomalies menta les 
que le mil ieu mil i ta i re) . Ce sont ses pare i l s qui para issent ouver
t ement effrontés, qui rés is tent v i o l e m m e n t à un ordre donné et se 
mont ren t furieux et agressifs quand on les mène aux locaux discipli
na i res . Ce sont eux aussi sur tout qui r ecommencen t indéfiniment 
les mêmes fautes; eux qui les c o m m e t t e n t sans essayer presque 
jamais de les expl iquer . Ou, s'ils le font, c 'est par des excuses 
p u r e m e n t verbeuses qui n 'en finissent plus et soul ignent ainsi 
au p lus hau t point leur absence d ' a t t en t ion , de sens cri t ique de 
leurs actes, leur absence de j u g e m e n t en u n mot . Car, à l 'armée, 
leur en tê tement d 'arr iérés leur nu i t beaucoup dans l 'espri t de 
celui qui est appelé à j uge r leurs ac tes . Le chef à qui ils s 'adressent 
peu t parfai tement ignorer que cet te façon dont ils pensent cacher 
leurs fautes ou en fournissent des explicat ions enfantines est 
t ou t à fait caractér is t ique de leur insuffisance d 'espri t . I l peut 
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në pas savoir que ledit débile se défend d ' au tan t p lus v ivement 
qu'il est plus incapable d 'accepter aucun b lâme pour son acte, 
incapable de comprendre les modali tés diverses des act ions, leur 
nécessité et leur but , incapable plus ou moins complè tement de 
comprendre le milieu dans lequel il vi t et, hélas ! il doit v ivre . 
Puis il faut bien qu 'on sache que certaines apparences sont par 
fois tout à fait contre cet h o m m e soupçonné de paresse . L ' idée 
est-elle venue au commandan t de la t roupe à laquelle appar t ien t 
cet homme de chercher à savoir ce qu' i l était avan t de venir au 
régiment ? Il peu t lui ar r iver d ' apprendre , sur la conduite de ce 
débile que parfois tout accuse de mauvaise volonté , des choses 
qui le confirment à première vue é t r angemen t dans son soupçon 
de paresse volontaire . Une enquête de la gendarmer ie peut lui 
apporter la preuve que cet homme, ter reur des g radés par son 
désordre, sa saleté, son apparen te paresse, étai t chez lui consi
déré comme « capable et t ravai l leur ». Le capitaine de l ' un i t é 
s 'étonne, et à bon droit , devant ces rense ignements , et il est por té 
t rès na ture l lement à les considérer comme un a rgumen t décisif 
qui lui enlève toute hésitation à punir sévèrement ce « paresseux 
qui le fait exprès ». Or, une enquête plus approfondie aurai t 
pu seule lui apprendre la vér i té , à défaut de pénétra t ion 
psychologique de la nature mentale de l ' individu. S'il avait pu 
compléter sa recherche de rense ignements en faisant in terroger 
ses pa ren t s , ses pa t rons , ses camarades d 'atelier ou d 'usine, il 
aurait appris que le t ravai l que cet homme fournissait chez lui , 
là-bas, était uniforme, monotone , invar iablement le m ê m e . Il 
aurait vu que l 'homme n 'a réussi à passer pour suffisant qu ' au tan t 
que sa vie de rout ine a été cons tamment la m ê m e , aussi rédui te 
que possible, et sans aucune difficulté ni imprévu . Il aurai t 
compris que ce soldat, « paresseux et désordonné » au rég iment , 
était chez lui appl iqué et capable parce qu' i l étai t dans les condi
tions de faire peu (é tant ,par exemple, manœuvre ou peti t domes
tique s implement) et il aurai t facilement compris que c'est parce 
qu'il ne peut pas faire l'effort d 'une adaptat ion complète à son 
nouveau milieu qu' i l est ce qu' i l paraî t ê t re . Jusque- là , en effet, 
tel débile docile avait mené une vie de cloporte , v ivant bien au 
chaud parmi les siens, ou à l 'abri d 'un bon et brave pat ron qui 
le comprenai t et lui demandai t peu de chose. Car il est une 
réalité clinique, c'est que, débiles dociles ou pervers , pa rmi ces 
sujets au cerveau de quali té inférieure, tous ne peuvent pas faire 
l'effort complet d 'une t ransplanta t ion . Tous ne peuvent pas faire 
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face aux dépenses d 'act ivi té , nouvel le pour eux , qu ' ex ige la vie 
mil i taire . Leur intel l igence fait faillite devan t les pet i tes difficultés 
journal iè res . Les débiles dociles, pa r exemple , ne sont pas 
dégourdis , pas « débroui l lards », ils ne peuvent faire vite, qual i té 
nécessaire cependant pou r savoir s 'en t i re r dans le mét ier de 
soldat si l 'on veut évi ter les ennu i s . E t c 'est le cas de beaucoup 
de débiles chez qui débilité m e n t a l e et débil i té motr ice sont asso
ciées. Auss i sont- i ls toujours en r e t a rd pou r tou tes leurs affaires, 
comme ils le sont pour tous les exercices où ils se m o n t r e n t auss i 
peu a ler tes que malhabi les . 

Débiles actifs ou pervers , s'ils son t au rég imen t de mauva i s 
soldats , c 'est qu' i ls son t dépourvus de ce qui leur aurai t pe rmis 
d'avoir été chez eux aupa ravan t de b o n s ouvr ie rs , à savoir la 
lucidité complète de l ' intel l igence e t la souplesse suffisante de la 
volonté qu 'exige aujourd 'hui la soumiss ion a u x exigences et à la 
discipline actuel les . E t c'est parce q u e les officiers ne savent p a s 1 

encore bien que pou r faire un so lda t , et su r tou t un bon so lda t , il 
faut non seulement u n corps , m a i s auss i u n cerveau suffisant, 
qu ' i ls courent t rop f réquemment le r i sque de p r e n d r e ces h o m 
mes pour des paresseux . 

Voilà ce qui en est quand r ien n e su rv ien t d ' anormal , mais il 
est bien en tendu que ces t roubles a p p a r e n t s du caractère p rennen t 
u n e acuité soudaine et i na t t endue , a lors que surv ient u n t rouble 
men ta l surajouté , dé l i rant ou p a s , c o m m e le cas est fréquent 
chez tous ces ano rmaux , en par t icu l ie r les débi les , qui sombren t 
si vite sous toutes sortes d ' influences ( l 'observat ion qu 'on verra 
p lus loin en est, du res te , u n fort be l exemple ) . A u x malheureux 
tou t est misère ; aux s imples t o u t est complicat ion. Auss i , les 
débiles, devant t a n t de choses nouvel les à apprendre , t an t de 
défenses, h ier encore inconnues , a observer — et avec si peu de 
moyens à leur disposit ion — arr ivent- i l s à se sent i r accablés par 
le surmenage réel de leur pauvre cerveau , vraie surfat igue ne r 
veuse qui devient vite intense et c o m m e chronique chez eux , car 
elle est à la fois intel lectuelle et émot ionne l le . Auss i ne voient-ils 
b ientôt qu ' embûches , qu 'obs tac les , qu 'hos t i l i tés de tous et de tout , 
et vont- i ls bientôt se t o u r m e n t e r j u s q u ' à l 'angoisse de leur inex
tr icable s i tuat ion. Ils peuven t se croire poursuivis , persécutés , 

1 Voir, pour plus de détails , les Anormaux et les Malades mentaux au régi
ment, où nous avons essayé de présenter ces anormaux, et d'apprendre aux offi
ciers en même temps quelques notions concernant la psychologie normale et 
pathologique de ces insuffisants. 
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« cherchés » (selon l 'expression consacrée au rég iment ) , et cela 
tout nature l lement , puisqu ' i ls sont tous , dociles comme pe rve r s , 
incapables de comprendre exac tement ce qui se passe autour 
d 'eux et ce qu 'on exige. E t cette inquié tude peu t parfois p ré luder 
à des t roubles men taux véri tables qui vont lès enfoncer encore 
plus, on le comprend, dans leurs idées soit d 'angoisse, soit de 
révolte, v is -à-vis du milieu mili taire, comme auss i les faire 
réagir de p lus en plus avec l 'apparence des p lus fieffés paresseux 
qui n 'en veulent faire qu 'à leur tê te . E t c'est ce qu 'on voit t rop 
souvent au régiment . Les observat ions suivantes en sont bien 
le meil leur exemple . 

I. — I n e r t i e c h r o n i q u e . P r é s e n c e p e r m a n e n t e à la v i s i t e . N o m 
b r e u s e s p u n i t i o n s p o u r n ' a v o i r p a s é t é r e c o n n u m a l a d e . S o u p ç o n 
d e s i m u l a t i o n . 

P a r e s s e p a t h o l o g i q u e : c é p h a l é e p e r s i s t a n t e a v e c a s t h é n i e p r o n o n c é e 
c o n s é c u t i v e s à u n e m é n i n g i t e d e l ' e n f a n c e . D é b i l e m e n t a l d o c i l e 
d e v e n u m é l a n c o l i q u e . 

U n f a n t a s s i n a v a i t é t é e n v o y é à l ' e x p e r t i s e p a r c e q u e , s e d i s a n t c h a q u e 
j o u r m a l a d e m a l g r é q u ' i l n e fût j a m a i s r e c o n n u , il n e f a i sa i t a u c u n s e r v i c e , 
e t q u ' i l p a r a i s s a i t m o n t r e r l e p l u s d é p l o r a b l e e x e m p l e d e p a r e s s e . I l p r é 
t e n d a i t ê t r e a b s o l u m e n t i n c a p a b l e d e fa i re s o n m é t i e r d e s o l d a t . I l s ' a r r ê t a i t 
d è s l e d é b u t d e s m a r c h e s m i l i t a i r e s o u a u m i l i e u d e s e x e r c i c e s , p r é t e x t a n t 
n e p a s p o u v o i r a l l e r p l u s l o i n e t souf f r i r d e m a u x d e t ê t e c o n t i n u s p r o 
v o q u é s p a r u n e m é n i n g i t e q u ' i l a v a i t e u e à l ' â g e d e s e p t a n s . I l m e t t a i t à 
v e n i r à la v i s i t e u n e i n s i s t a n c e i n v i n c i b l e , m a l g r é l e s p u n i t i o n s q u ' o n l u i 
in f l igea i t p o u r n e p a s ê t r e r e c o n n u m a l a d e . I l n e s e l a s s a i t p a s e t r e v e n a i t 
c h a q u e j o u r . O n l e s o u p ç o n n a d e s i m u l e r p o u r c h e r c h e r à se fa i re r é f o r m e r 
d é f i n i t i v e m e n t , c a r il a v a i t é t é dé j à r é f o r m é t e m p o r a i r e m e n t . 

C ' é t a i t u n a s t h é n i q u e d ' u n d e g r é m a r q u é q u i d e v a i t s a f a t i g u e c h r o n i q u e 
e t s e s m a u x d e t ê t e à s a m é n i n g i t e , s ' i l n e l u i d e v a i t p a s m ê m e a u s s i s a 
d é b i l i t é m e n t a l e . E n t o u t c a s c e l l e - c i , r é e l l e , s ' é t a i t c o m p l i q u é e d ' i d é e s 
m é l a n c o l i q u e s e t d e p r é o c c u p a t i o n s h y p o c o n d r i a q u e s . C e d é b i l e d o c i l e 
é t a i t t o u r m e n t é j u s q u ' à l ' a n g o i s s e p a r l e s m e n a c e s d e s o n s e r g e n t d e s e c 
t ion q u i lu i fa i sa i t p e u r d e R i b i b i (sic), c o m m e il d i s a i t au l i eu d e B i r i b i 
( s e c t i o n s s p é c i a l e s d ' a m e n d e m e n t où l ' o n e n v o i e l e s m a u v a i s s o l d a t s ) , 
m a i s sa s a n t é l ' i n q u i é t a i t t o u t a u t a n t . E t à sa p a s s i v i t é o r i g i n e l l e q u i l u i 
f a i sa i t se t a i r e s a n s jamais u n m o u v e m e n t o u u n e p a r o l e d e r é p o n s e e n v e r s 
q u i q u e c e so i t , s ' é t a i t a j o u t é s o n m u t i s m e d e m é l a n c o l i q u e , c e q u i d o u 
b l a i t a u x y e u x d e s e s c h e f s s o n a p p a r e n c e d ' i n e r t i e v o u l u e e t d é l i b é r é e d e 
« p a r e s s e u x q u i s a i t b i e n ce q u ' i l v e u t ». 

I L — P a r e s s e e x t r ê m e e t p e r s i s t a n t e : m a u v a i s s o l d a t . R é p o n s e s 
g r o s s i è r e s . I n d i s c i p l i n e . M u t i s m e d i t v o l o n t a i r e : d é b i l e d e v e n u 
l é g è r e m e n t p e r s é c u t é e t m é l a n c o l i q u e . 

B o u l a n g e r à u n e s e c t i o n d e c o m m i s e t o u v r i e r s , u n j e u n e d é b i l e , t r o u b l é 
p a r s o n c h a n g e m e n t d ' e x i s t e n c e , t r o u v a i t q u ' « i l a v a i t au r é g i m e n t n o n 
p l u s u n s e u l p a t r o n , m a i s d e u x c e n t s q u i l ' a b r u t i s s a i e n t » , c o m m e il d i s a i t , 
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e t q u i « l ' e m p ê c h a i e n t d e f a i r e s o n m é t i e r t r a n q u i l l e m e n t d a n s s o n c o i n 
c o m m e a u p a r a v a n t . . . ». N e c o m p r e n a n t p a s c e q u ' o n v o u l a i t d e l u i , il 
s ' a r r ê t a i t d e t r a v a i l l e r e t s ' a s s e y a i t . Si o n i n s i s t a i t , i l d e v e n a i t g r o s s i e r , 
r é p o n d a n t à t o u s l e s g - radés , h a u s s a n t l e s é p a u l e s d e v a n t l e s o f f i c i e r s . I l 
n ' a d m e t t a i t p a s l e s o b s e r v a t i o n s d e s e s c h e f s p a r c e q u e s a f a i b l e i n t e l l i 
g e n c e n ' e n c o m p r e n a i t n i l a p o r t é e n i l e b u t . M a i s il p a s s a i t p o u r u n s i m p l e 
p a r e s s e u x e t u n m a u v a i s s o l d a t p a r c e q u ' o n t r o u v a i t q u ' i l s a v a i t t r è s b i e n 
s e d é f e n d r e d ' a v o i r c o m m i s l a f a u t e q u ' o n l u i r e p r o c h a i t e t q u ' a il c h e r 
c h a i t à d o n n e r t o r t a u g r a d é q u i l ' a v a i t p u n i ». C a r il é t a i t s o u v e n t en 
p r i s o n p o u r sa p a r e s s e et s e s r é p o n s e s . . . S e s of f ic ie rs s ' a p e r ç u r e n t e n f i n 
q u ' i l y a v a i t q u e l q u e c h o s e d ' a n o r m a l q u a n d i l s l e v i r e n t n e p l u s v o u l o i r 
u n j o u r s o r t i r d e - p r i s o n p o u r n e p a s a v o i r à r e t o u r n e r d a n s sa c h a m b r e e t 
q u ' u n e a u t r e fois o n l ' a p e r ç u t t o u r n a n t p e n d a n t p l u s d ' u n e h e u r e a u t o u r 
d ' u n a r b r e e n l u i d o n n a n t d e s c o u p s d e p i e d , e t c . . C e d é b i l e é t a i t e n effe t 
d e v e n u m é l a n c o l i q u e ; i l a v a i t d e s i d é e s d e p e r s é c u t i o n q u i lu i f a i s a i e n t 
p r e n d r e c e t t e a t t i t u d e a r r o g a n t e e t h o s t i l e v i s - à - v i s d e s g r a d é s , e t lu i d o n 
n a i e n t c e t t e c r a i n t e d e r e t o u r n e r a u p r è s d e s e s c a m a r a d e s e n q u i il v o y a i t 
d e s g e n s q u i s e m o q u a i e n t d e l u i . S e s n u i t s é t a i e n t p e u p l é e s d e r ê v e s 
e f f r a y a n t s : à la p r i s o n i l a v a i t p e u r d ' ê t r e s e u l d a n s l ' o b s c u r i t é ; u n e n u i t 
i l e r u t m ê m e v o i r l e d i a b l e , u n e a u t r e fo i s il p e n s a q u ' o n a l l a i t v e n i r l e 
t u e r , e t u n e a u t r e n u i t e n c o r e il e u t d e s h a l l u c i n a t i o n s d e l ' o u ï e et c r u t 
q u ' i l a l l a i t b r û l e r vif d a n s s a p r i s o n . C ' e s t à ce m o m e n t q u ' i l é t a i t d e v e n u 
s o m b r e e t é t a i t e n t r é d a n s u n m u t i s m e m é l a n c o l i q u e q u i a l l a i t e n s ' a c c e n -
t u a n t e n m ê m e t e m p s q u e s a p a r e s s e e t q u e s o n i n d i s c i p l i n e n e f a i s a i e n t 
q u e s ' a g g r a v e r b i e n e n t e n d u . 

F . — Je ne par lera i p a s l o n g u e m e n t de tous les états mentaux 
psychopathiques où on peu t rencont re r de la paresse ; ils sont 
n o m b r e u x et bien connus p o u r la p lupa r t . 

Je rappel lera i seu lement ce fait avéré que le p i th ia t i sme peut 
entraîner chez une femme u n e suspension complè te de son 
activité pa r désir logique de p rouve r que l'affection qu'el le a 
inventée l 'empêche de faire quo i que ce soit . La chose est bien 
connue. E t c'est le cas de t ou t e s ces j eunes personnes qui se lais
sent dor loter et en tourer pa r l eu r famille, quelquefois pendan t 
des années , parce q u ' a y a n t eu u n j ou r une douleur réel le dans 
un m e m b r e , elles ont cons t ru i t sur elle tout u n échafaudage de 
douleurs , d 'anes thés ie p rogres s ivemen t envahissante par t ranches 
(mais découverte par la r e che rche du médecin, bien en tendu) , 
et affectant toutes les sens ib i l i tés quoique ne gênan t pas la 
malade quand elle oubl ie d 'y pense r lors de cer ta ines occupat ions . 
L a fabula t ion-s imula t ion des hys té r iques , des pi thiat iques, 
comme dit Babinski , fait des paresseux et des paresseuses qui 
sont quand même des ma lades , tou t le monde en est convaincu, 
mais des malades d 'un genre t o u t part icul ier et où l 'é ta t men ta l 
p r ime , on le reconnaî t au jourd 'hu i , l 'état phys ique . Ces malades 
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« mentent avec leur corps » comme on l'a dit , mais ils se men ten t 
à eux-mêmes tout au tan t qu 'aux au t res et c 'est cela dont on se 
souvient pour leur appl iquer la seule psychothérapeut ique qui 
leur convienne et qui les guér isse . 

I l existe d 'autres plaigneurs pr i s pour des paresseux . 
Nous avons eu à nous occuper d 'une malade de cet ordre que 

tout le monde considérait comme une paresseuse et « pas au t re 
chose », depuis les au t res malades qui r iaient d'elle et ne se fa i 
saient pas faute de lui dire son fait j u squ ' aux infirmières et même 
aux Sœurs du service. Le reproche de paresse que son vois inage 
social ne lui a pas ménagé lui a été adressé main tes fois p e n d a n t 
son séjour à l 'hôpital t an t elle paraissai t le mér i ter absolument ; 
Sa parenté était la première de cet avis , bien en tendu . Il est de 
fait que cette pla igneuse avait tout l 'air d 'une paresseuse . C'était 
une « vieille fille » encore peu âgée qui avait rendu la vie assez 
pénible à son vieux père et qui , après avoir lassé les médecins , 
était venue échouer à l 'hôpital , jus te â l 'entrée de l 'hiver, donc 
au bon momen t . El le se pré tendai t b r u y a m m e n t a t te inte d 'une 
maladie de cœur, demandai t des médicaments , des soins a t ten
tifs et cons tants , t rouvai t qu 'on ne voulait pas reconnaî t re le 
mal qu'el le avai t . . Elle accusait les symptômes les p lus vagues , 
faisait regarder son cœur , son pouls , e tc . , e tc . Mais comme elle 
se montra i t assez exigeante et insuppor table et que , d 'au t re 
part , on savait qu'el le avait cessé de t ravai l ler depuis pas ma l 
de temps, négl igeant complè tement de s 'occuper de son vieux 
père , avec lequel elle vivait , elle avai t indisposé contre elle 
l 'opinion de tous . El le se plaignait de ce qu 'on ne voulût pas la 
croire malade et t roublai t sa salle de ses récr iminat ions à ce 
sujet. Cet te cardiopathe était une névropa the à préoccupat ions 
hypocondr iaques . L ' isolement seul et la psychothérapie arr ivèrent 
à l 'améliorer. Mais les t roubles du caractère qui const i tuaient son 
fonds men ta l légit imaient fort bien l 'opinion que tout le monde 
avait eue d'elle et l 'on comprend facilement combien ce genre de 
malades si ennuyeux fait mauvaise impress ion p a r t o u t où il se 
rencontre . 

Les malades qui ont des douleurs d 'origine paranoïaque (c 'est-
à-dire dues à des in terpréta t ions dél i rantes de sensat ions banales) 
conservant t rès vis iblement leur santé corporelle malgré leurs 
plaintes incessantes , donnen t lieu parfois aussi à l 'accusat ion de 
paresse. Cela n 'a rien de su rp renan t . Ces malades éprouvent des 
« sensations douloureuses » en une part ie de leur corps . La 
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fatigue, u n e digest ion pénible , les engourd i s semen t s , les fourmil
lements , les p ico tements que n o u s ressen tons tous quelquefois, 
deviennent pour eux de vives douleurs ; de s imples frissons sont 
pour eux des « manifes ta t ions d 'or igine é lect r ique » ; une pesan
teur d 'es tomac devient « de vives douleurs d ' empoisonnement » ; 
de l 'entéro-colite est parfois le po in t de dépa r t de sensat ion de 
« morsure pa r un serpent », etc. E t tou tes ces sensat ions sont u n i 
quemen t des méfaits que leur cause leur a t ten t ion . « Le seul fait, 
di t PJbot , de fixer son a t t en t ion su r une par t ie du corps : cœur , 
es tomac, in tes t in , vess ie , amène à la conscience des sensat ions inso
l i tes . » G est ce qui leur a r r ive . E t c'est cela que leur cons t i tu t ion 
psychopa th ique originel le gross i t , amplifie et déna ture sur tout . 
Mais de tout cela, hé las ! i ls ne se font pas faute de se p la indre ! 
Or, comme ce sont des sensa t ions bana les , habi tuel les à tout le 
monde, qu ' i l s t r ans fo rment p a r « in t rospect ion somat ique », 
comme disent Vaschide et V u r p a s , en sy^mptômes pathologiques , 
il n ' es t pas é tonnant que leur médec in ne leur t rouve pas d'affec
t ion pour les expl iquer . I l a r r ive que le m a l a d e ar rê te ses occu
pa t ions , cesse p lus ou mo ins son t rava i l , en ra ison de cet te 
maladie imagina i re . G o m m e la douleur es t dé te rminée chez lui 
pa r une auto-sugges t ion due à cet te a t ten t ion exagérée qu' i l 
appor te au j eu de ses d ive rs o r g a n e s ; que , d 'au t re par t , tou te 
ten ta t ive de persuas ion es t i nu t i l e (quand elle n 'est pas nuis ible , 
disent cer ta ins au teu r s ) , on c o m p r e n d a isément que l 'entourage 
d 'un parei l malade pu i sse se l a s s e r assez v i te tout a u t a n t de subir 
ses p la in tes que de lui p r o d i g u e r des encouragements dont il voit , 
aussi bien que le médec in l u i - m ê m e , toute l ' inut i l i té . Auss i les 
mots de mauvaise vo lon té , de pa resse , v i ennen t - i l s na ture l le 
m e n t à Fespr i t de ses p r o c h e s . Cependan t , ce pa resseux qui 
para î t si bien « s 'écouter » es t u n psychopa the des p lus à plaindre 
puisqu 'en réali té il n ' a g u è r e d 'espoi r de guér i son . C'est encore 
un « pa resseux » qui a r a i son con t r e tout le monde ! 

(A suivre.) 
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R E V U E CRITIQUE 

LE MOUVEMENT P S Y C H O L O G I Q U E 

Les F u m e u r s d'opium 1 . 

La question des fumeurs d 'opium fut autrefois u n sujet de 
curiosité l i t téraire . El le devint ensui te un chapi t re de pathologie 
exotique. Elle est aujourd'hui une question t roublante de méde
cine sociale. 

Depuis une vingtaine d 'années , à la suite de nos conquêtes 
coloniales d 'Ext rême-Orien t , avec les allées et venues de tou t un 
monde de fonctionnaires civils et mili taires, d'officiers, de mar ins , 
de soldats , l 'opium s'est in t rodui t en F rance . Les fumeries se 
sont installées c landest inement à Toulon, à Marseil le, et, de là, 
ont rayonné vers les autres por t s . Par i s , enfin, pendan t ces d e r 
nières années , dans une vague de diffusion toxico-maniaque, a vu 
brusquement augmenter , avec le nombre des morphinomanes et 
des cocaïnomanes, celui des fumeurs et des fumeuses d 'opium. On 
a parlé des fumeurs d 'opium devant les Tr ibunaux correct ionnels , 
dans l 'enceinte des Conseils de guer re . On a chuchoté le mot 
« opium », au moment de la série des ma lheurs qui a t te igni rent 
récemment not re marine de guer re . L'opinion publ ique s'est émue, 
la presse a mené enquêtes et campagnes . Les pouvoir publics ont 
déjà pris des mesures adminis t ra t ives et appl iqué des sanctions 
sévères. Le Pa r l emen t est saisi de projets de loi au sujet de la 
vente , de la circulation et de la fumerie de l 'opium. 

Quelle est donc cette intoxication si t roub lan te pour le repos 
et l 'avenir d 'un peuple ? C'est le sujet que j ' expose ra i dans cet te 
leçon, vous laissant déjà en tendre que je m'occuperai plus spé
cialement des fumeurs d 'opium dans notre pays . J e vous dirai 
d 'abord, où, comment et pourquoi on fume l 'opium. Je passerai 
ensuite en revue les effets pa thologiques et sociaux résul tant de 
l 'habitude de fumer l 'op ium. Je t e rminera i enfin cet exposé par 

1 Leçon faite le 9 ma i i g i 3 . 
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Vous savez, Mess ieurs , q u e l 'on se pe rd en conjectures sur 
l 'origine de cette hab i tude de fumer l 'op ium chez les peuples 
d 'Ext rême-Or ien t On sai t q u e le pavo t fut impor té par les 
Arabes , d 'abord en Pe r se , pu i s a u x Indes , d 'où sa cul ture se 
répandi t ensui te en Chine . L 'hab i tude de mange r l 'opium suivit 
la même voie. L 'opium c o m m e n ç a à ê t re fumé, en Chine, dans le 
courant du x v m e siècle, et , dès le c o m m e n c e m e n t du x ix . e siècle, 
cette habi tude avai t gagné la tota l i té de l 'empire du Milieu. 
Depuis cet te époque, elle se r épand i t , l e n t e m e n t et insidieuse
ment , dans le monde en t ie r . E l l e a envahi le Nouveau Monde 
avec l 'émigrat ion chinoise. E l l e a a t t e in t les Occidentaux avec 
l 'expansion coloniale en Asie des E t a t s eu ropéens . 

L 'opium, comme vous savez, se re t i re du pavot à opium, 
pa.pa.ver somniferum album, ou pavo t à gra ines b lanches , qui est 
cultivé en Asie Mineure , en P e r s e , en E g y p t e , et sur tout dans 
FInde anglaise et en Ch ine . S u i v a n t les pays , cet te cul ture est 
tantô t l ibre, t an tô t monopol i sée dans cer ta ines régions , comme 
chez nous la cul ture du t a b a c . 
• L 'opium à fumer es t re t i ré de l 'op ium bru t . Ce dernier est le 
suc la i teux qui s 'écoule de la capsu le du pavo t lorsqu 'on l ' incise 
au m o m e n t de sa m a t u r i t é . E n que lques heures ce suc se concrète, 
il est r amassé au racloir . La m ê m e opérat ion est répétée pendant 
cinq ou six jou r s sur la m ê m e capsule . Toutes les gout te le t tes 
sont réunies et malaxées d a n s des réc ipients de faïence. Le pro
dui t séché au soleil forme l 'op ium b ru t , subs tance noi râ t re , d 'odeur 
forte et vi reuse, de saveur a m è r e et nauséeuse . La production 
tota le de l 'op ium récolté d a n s le monde ent ier est de j \ o millions 
de k i logrammes envi ron . De ce t te énorme quan t i t é , u n dixième 
est employé à soulager l ' h u m a n i t é , les neuf au t res dixièmes 
servent à l ' empoisonner . La p lus g rande pa r t i e de cet opium est 
fumé en Chine. F u m e r Fopiurn, en. effet, est le vice asiatique par 
excel lence. A ce propos , il es t in té ressan t de remarquer que 
chaque race, chaque rel igion pourra i t -on d i re , a son poison eupho-
r igène : les chrét iens ont l 'alcool, les m u s u l m a n s ont le haschisch, 
les bouddhis tes ont l 'op ium. 

Pour ê t re fumé, l 'opium b r u t doit subir tou te une série de pré-

une revue rap ide des moyens t hé rapeu t iques et l égaux suscep
t ibles de corriger et d ' enrayer le vice de l 'opium. 

http://pa.pa.ver
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parafions (dissolution, fîltration, dessiccation, fermenta t ion) , qui 
l 'épurent et le bonifient. Le résul ta t de ces diverses opérat ions 
est le chandoo ou opium à fumer. Le mei l leur chandoo est fabriqué 
avec l 'opium de Bénarès ou celui du Y u n n a n . Le bon chandoo 
doit avoir, comme le bon vin, p lus ieurs années de viei l l issement . 
I l acquiert alors u n arôme et un bouque t t rès appréciés des 
fumeurs dél icats . On le conserve hab i tue l lement en boîtes méta l 
liques, où il garde sa consistance d 'ext ra i t . Sa t eneur en morph ine 
est var iable : elle est de 6 à 10 pour 100 en moyenne . 

C'est le chandoo que, dans leur argot , les fumeurs dés igneront 
sous les noms de « drogue », de « touffiane », de « confiture ». 
Le bon fumeur, en effet, s 'abst ient de prononcer le mot op ium. 

Pour se livrer à sa passion favorite, le fumeur d 'opium 
recherche l ' i solement et le si lence. E n Chine, le riche Céleste 
installe sa fumerie dans un coin discret de ses appa r t emen t s , la 
protège de tentures épaisses pour éteindre les brui t s du dehors , 
faire l 'obscuri té et p réparer le recuei l lement ; c 'est là qu ' i l se 
ret irera avec quelques privilégiés aux heures du sacrifice. Quan t 
au Chinois aisé ou misérable , il va à la fumerie publ ique : celle-ci 
est une grande salle, garnie de lits de camp séparés pa r des 
cloisons en p lanches , ou recouverte de s imples na t tes posées à 
terré et sur lesquelles les fumeurs s 'é tendent pêle-mêle, la tê te 
appuyée sur de pet i ts billots de bois qui servent d 'orei l lers . Les 
fumeries chinoises ne peuvent mieux se comparer qu 'à nos cafés. 
Il en est d 'élégantes et propres , offrant même des cabinets pa r t i 
culiers ; il en est aussi qui sont de véri tables bouges , sales et 
puan t s . 

E n France , sans parler des fumeries part icul ières instal lées 
suivant le goût et les ressources de chacun, au hasard des 
appar t ements , il exis te des fumeries publ iques ou plu tô t à demi 
publ iques , connues de tous les fumeurs de la ville et m ê m e de 
la police. Toulon en possède un nombre considérable , cer ta ine
men t plus d 'une centa ine . On en t rouve à Marseil le, no t re por t 
d 'Ext rême-Or ien t ; dans tous nos por t s mil i taires, Brest . Lor ient , 
Cherbourg, Rochefort ; dans les villes de garnison des rég iments 
coloniaux. On en t rouve dans toutes les g randes villes. Il y en a 
même à Vichy, où se rencont ren t t an t de fonctionnaires colo
niaux. A Par is , le nombre des fumeries est considérable : il en 
•existe sur tout à Montmar t re , au tour de l 'Opéra, dans le qua r 
tier Saint -Michel ; elles sont connues de tous les ini t iés. Mais , ce 
qui augmente dans une proport ion effrayante depuis dix ans . ce 
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sont les fumeries par t icul ières . De la pros t i tu t ion é légante et du 
mil ieu des esthètes, l ' hab i tude de fumer l 'opium s'est répandue 
ju sque dans la plus hau te société . Dans un cer ta in m o n d e , il est 
aujourd 'hui de mode d ' invi ter ses amis à fumer l 'opium, comme 
on les invi ta i t naguère à p r e n d r e u n e tasse de thé ou à faire une 
par t ie de br idge : la pipe d 'op ium a remplacé le cigare. . 

Q u ï l soit mandar in ou coolie, h a u t fonctionnaire colonial ou 
pet i t employé , qu' i l soit en Ch ine , à Toulon, ou à Par i s , le fumeur 
accomplit le sacrifice de la d rogue avec le m ê m e r i te . Les fumeurs 
européens se sont p re sque tous initiés d i rec tement avec les 
Ex t rême-Or ien taux ou avec des mar in s et des coloniaux revenan t 
de l 'Ext rême-Or ien t . Les obje ts du culte de l 'opium sont par tout 
les mêmes , les gestes r i tue ls son t exécutés par tous selon la m ê m e 
formule. 

Le matér ie l indispensable au fumeur d 'opium n ' e s t n i com
pl iqué , ni coûteux , n i difficile à se procurer . En quelques heures 
et pour quelques francs, j ' a i p u a isément réunir celui que j e 
vous p résen te . Le nécessaire à fumer, qu i por te aussi le nom 
de fumerie d 'opium, c o m p r e n d essent ie l lement : u n e p ipe spé
ciale, u n e l ampe à hui le , u n j eu d 'aiguil les et de gra t to i r s , 
quelques réc ip ients , le t ou t o rd ina i rement por té sur u n p la teau . 
L a pipe à op ium ou p ipe ch ino ise est un t ube de 5o cent imètres 
de longueur , géné ra l emen t en bambou : de là v iennen t les 
express ions d 'a rgot de fumerie : « t i rer sur le bambou , té ter le 
bambou », qui signifient s imp lemen t fumer l 'opium. Quelques 
pipes sont en laque , en ivoire , en écaille. Certaines sont r iche
m e n t ornées de pierrer ies e t de mé taux p réc ieux ; quelques-unes 
sont de vér i tables objets d ' a r t . La pipe d 'opium est fermée à l 'une 
de ses ex t rémi tés et por te à l ' au t re une embouchure d'ivoire ou 
de jade , p a r laquel le la fumée sera aspirée . A 10 cent imètres 
environ de l 'ext rémité fermée, se place le fourneau en terre cuite, 
dont la forme rappel le celle d 'une toupie apla t ie , qui est percée 
en son mil ieu d 'un pet i t t rou de 2 mil l imètres de d iamètre venant 
s 'ouvrir dans une légère dépress ion dans laquelle sera placée la 
houlet te d 'opium. La l ampe es t une lampe à huile de coco, dont 
la flamme est protégée pa r u n ver re épais de forme conique. Les 
aiguilles sont d 'acier ou de m é t a l précieux, effilées à un bout et 
façonnées à l 'autre en forme de spa tu le ou de gra t to i r . 

Bien p répare r une pipe es t t ou t un ar t qui nécessi te un assez-
long appren t i ssage . Le fumeur plonge une aiguille dans le pot à 
opium et en ret ire u n e gou t t e l e t t e noire qu ' i l approche soigneu-
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sèment de la flamme de la lampe, en rou lan t l 'aiguille en t re ses 
doigts . Ainsi chauffé, l 'opium se dessèche, devient pâ teux , se 
boursoufle, prend une couleur j aune ambré et répand une odeur 
pénétrante de noisette gril lée. D 'aut res gout tes d 'opium sont 
successivement pr ises et cuites à la f lamme de la même façon, 
jusqu 'à formation d 'une boule pâ teuse de la grosseur d 'un pois 
environ. Le fumeur façonne du bout de l 'aiguille la boulet te 
d 'opium, en la roulant contre un objet rés is tant j u squ ' à lui don
ner une forme conique. A ce moment , il chauffe légèrement une 
dernière fois la boule dorée et la por te d 'un geste rapide et précis 
sur l'orifice du fourneau ; une pression légère la colle, une ro ta 
tion habile libère l 'aiguille qui laisse en se re t i rant un fin canal 
par où se fera l 'aspirat ion. E n trois à quat re minutes , la p ipe est 
prê te . Le fumeur, noncha lamment couché sur le côté gauche, la 
tête reposant sur un oreiller, incline le fourneau au-dessus de la 
lampe et présente la boulet te à la chaleur de la f lamme. L 'opium 
bouil lonne. Le fumeur colle ses lèvres à l ' embouchure , et , en une 
lente et longue inspirat ion, il aspire la fumée blanche et épaisse 
qui se dégage de la combust ion de la drogue. Pu is les lèvres 
qui t tent la pipe, res tent closes quelques secondes et la issent 
enfin échapper la vapeur qui n ' a p u être absorbée. Immédia te 
ment la pipe est net toyée et le fourneau débar rassé , à l 'aide des 
aiguilles et des gra t to i rs , du résidu de la cuisson qui ga rn i t la 
cupule. Ce résidu est recueilli et conservé ; il porte le n o m de 
dross, du mot anglais qui signifie r e b u t ; il servi ra au fumeur 
dans les jours de privat ion d 'opium fin ; il sert aussi au fumeur 
peu fortuné, car son p r ix d 'achat est peu élevé. 

La dose pour une pipe d 'opium est de 1 0 à 3o cen t ig rammes 
environ de chandoo. La dose pour 1 0 pipes est donc de 2 g r a m m e s 
d 'opium en moyenne : c'est la dose journal ière d 'un pet i t fumeur. 
Le fumeur moyen absorbe 5o pipes environ, soit 1 0 g r a m m e s 
d 'opium. Le g rand fumeur est celui qui absorbe 1 0 0 p ipes en 
moyenne, soit environ 2 0 g r ammes d 'opium. Dix pipes corres
pondent à 3 cen t igrammes environ de morphine . Le chiffre 
de 3o à 5o pipes est assez rap idement a t te int chez u n fumeur 
d 'habitude de notre pays . 

Il est aussi facile d 'acheter , en France , de l 'opium à fumer 
qu 'un nécessaire de fumeur. L 'opium à fumer se vend couramment 
quoique en cachette, dans nos por t s , dans nos g randes vil les, 
même à Pa r i s . Voici une boîte de chandoo, revêtue de sa bande 
de garant ie de la Régie d ' Indo-Chine, que j ' a i pu me p rocure r 
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hier sans difficulté. Il existe à ce t te heure dans Par i s des trafi
q u a n t s qui dét iennent de pe t i t e s fortunes en op ium. La plus 
g rande par t ie de cet opium p rov i en t de Chine et d ' Indo-Chine . 
I l ent re en con t rebande avec les ba t eaux de la mar ine marchande 
comme avec ceux de la mar ine de guer re . II es t débarqué avec la 
p lus g rande commodi té et r a s s e m b l é en t re les mains de cer ta ins 
dépositaires qui en font un commerce presque ouver t . Quand 
l 'opium d 'Ext rême-Or ien t m a n q u e , les approv i s ionnements se 
font auprès de droguis tes qui déb i t en t u n op ium, venu de l 'é t ran
ger, de qual i té inférieure mais t r è s bien accepté des fumeurs . Une 
perquis i t ion récente , opérée chez u n droguis te d 'une g rande 
ville de France , v ien t de d é m o n t r e r que ce droguis te avait 
expédié depuis un an , à Bre s t et dans d ' au t res po r t s , près de 
i 5 o k i logrammes d 'opium : les expédi t ions é ta ient régul iè rement 
faites sous les noms de Confi ture de Sa in t -Vincen t -de -Pau l ou de 
Concentré vétér inai re ! S u i v a n t les approv i s ionnements , selon 
les j eux de cet te nouvel le Bour se de l 'opium, le cours de la drogue 
varie : il étai t hier, à P a r i s , de 100 francs les 2O0 g r a m m e s . 
Certains court iers , ceux-là m ê m e s qui déb i ten t la cocaïne en 
cachette , sont les i n t e rméd ia i r e s hab i tue l s en t r e les consomma
teurs et les déposi ta i res . Ces cour t ie rs son t nombreux , car le 
mét ie r est lucratif. Leur a d r e s s e est connue des ini t iés, comme 
aussi des chasseurs des g r a n d s cafés et des r e s t au r an t s de nu i t . 
Auprès d 'eux, chacun peu t ache te r , su ivant ses goû ts et sans 
ê t re inquiété soit de la « coco » soit de I'« o » : tels sont en effet 
les te rmes convenus , us i tés d a n s ce commerce c landest in . 

Je t iens , de confidences de fumeurs don t j ' a i eu à dir iger le 
sevrage, de conversa t ions avec des confrères de la mar ine et des 
colonies, camarades ou anc iens élèves, que lques détails in téres
san t s concernant les fumeries de France, p lu s par t i cu l iè rement 
celles de nos por ts . 

D a n s les villes mar i t imes , les fumeries sont instal lées ordinaire
m e n t chez les demi-monda ines . D 'hab i tude , la fumerie occupe la 
pièce la p lus pet i te de l ' appa r t emen t , le p lus souvent u n cabinet 
de toi let te . Là , dans une pièce de 4 mè t re s carrés , aux fenêtres 
he rmé t iquemen t closes, aux m u r s t endus de soies banales de Chine 
ou du J a p o n , à i ï n é v i t a b l e parasol de papier suspendu au 
plafond, su r le p lancher recouver t de na t t e s de riz et encombré 
de coussins , s 'a l longent les c l ients habi tuels de la maison. Les 
fumeurs , en k imono ou tou t s imp lemen t en b ras de chemise, 
s ' ins ta l lent , collés presque les u n s aux au t res , enchevêt rés dans 
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une promiscuité de sexes où l 'érot isme, nous le ver rons p lus 
loin, n 'a qu 'une faible par t . La maî t resse de maison, à demi 
vêtue, prépare les pipes et fait circuler les tasses de thé . Sur les 
na t t e s , se re t rouvent chaque soir des officiers de mar ine ou des 
colonies, des fonctionnaires coloniaux ou métropol i ta ins , des 
étudiants , des jeunes gens de la bourgeoisie, des commerçan t s , 
des oisifs, des demi-mondaines , m ê m e des femmes du monde 
contagionnées par leurs mar is et venues seules ou en compagnie 
de ceux-c i . D 'autres fumeries moins soignées encore, d 'un mil ieu 
moins relevé, reçoivent des sous-officiers, des fonctionnaires 
subalternes, des mate lo ts , des soldats , des filles du t ro t to i r : 
dans celles-ci, on fume à raison de trois ou cinq sous la p ipe . 

Il est in téressant de pénét rer la menta l i té de ces fumeurs 
et d 'apprendre comment est hé en eux ce besoin é t range , qui 
les rassemble dans un local aussi peu confortable que peu 
a t t rayant . 

Je ne veux pas vous par ler du déséquil ibré qui t rouve un jour , 
dans une fumerie, l 'occasion de met t re en œuvre sa toxicomanie 
jusque-là la tente . Je ne veux pas re tenir non p lus celui qui , en 
proie à une douleur rebel le , p rend la pipe à la suite d 'un conseil 
imprudent , et ne la qui t te ra p lus , m ê m e après la dispar i t ion de 
son ma l . P lus in té ressan ts , à mon avis, son t ceux qu 'a t t i re la 
drogue noire pour d 'aut res raisons. Ceux d 'abord, qui , dans u n 
besoin de s t imulat ion, vont chercher dans la fumerie la d is t rac
t ion d 'une vie cérébrale factice : ceux-ci goû ten t r ap idement le 
charme véri table des fumeries, milieu plein d ' int imité , où se font 
des liaisons faciles et agréables , où s 'accomplissent dans u n décor 
légèrement impress ionnant des gestes nouveaux . D 'aut res y 
vont , poussés par le désir du repos, pour oublier les fatigues 
professionnelles, pour déposer le masque cr ispant de fonctions 
officielles : ceux-ci sont des rêveurs , des contemplat i fs que 
l 'action rebute . Il est à r emarquer à ce propos que les caractères 
d'énergie se laissent peu séduire pa r les voluptés de l 'opium et 
résistent fort bien à l 'a t t i rance de la drogue . Tou t au t re encore 
est l 'esprit du dolent meur t r i pa r la vie, du nosta lgique, du 
désœuvré : ceux-là ont appr is que l 'opium versait l 'oubli , r enda i t 
meilleur et pa t i en t ; ils courent lui demander la rés ignat ion ou 
l 'occupation qui leur manquen t . Une masse de faibles et de 
suggestibles est entraînée par la contagion et l ' imitat ion. 

C'est sur tout le snobisme et la curiosité malsa ine qui r e c r u t e n t 
la presque tota l i té de nos fumeurs . Le snobisme entre pour une 
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l a rge pa r t dans la p ropaga t ion du vice de l 'opium d a n s les mil ieux 
mar i t imes . Les jeunes officiers, en g roupe , se poussen t vers la 
fumerie. Le midsh ip , r é c e m m e n t n o m m é , y reçoi t l ' invest i ture 
de son g r a d e ; il est ini t ié à l ' op ium par ses anciens , qu i posent 
déjà aux fumeurs b lasés . D a n s ce mil ieu, i l es t de bon ton de 
fumer : c 'est « chic » de f réquenter une fumerie , d 'y passer la 
nu i t et d 'en sort ir le mat in , au pe t i t jour , l 'air ab ru t i et somno
lent . 11 est d is t ingué et supér ieur d'affecter u n e cer ta ine pâleur , 
de se composer u n e inertie du faciès et des t r a i t s . On dit d 'un 
fumeur, avec respect : « I l es t é n o r m é m e n t in tox iqué ! » Les 
fumeurs cons t i tuent une ar i s tocra t ie fermée. Ce sont ces jeunes 
snobs qui exagèren t par van t a rd i s e les effets de la drogue , 
r ec ru ten t des adeptes , en t r a înen t les hés i t an t s , in i t ien t les pro
fanes, et qui , en toutes occas ions , esbroufent les naïfs et les 
crédules avec leurs his toires de fumeries et leurs exploi ts d 'opium. 
Ce sont encore des snobs ana logues qui , dans le mo n d e civil, 
dans les mil ieux de faux a r t i s tes et de pseudo- l i t t é ra teurs , se 
font les p ropaga teu r s d 'un vice qu ' i l s j u g e n t é légant et raffiné. 
Tous ces fumeurs , bava rds et v a n t a r d s , fument o rd ina i rement 
peu et ma l . Mais ils cons t i tuen t u n danger vér i tab le , car c'est 
dans leurs r angs , comme p a r m i les fumeurs d 'occasion et les 
initiés d 'un jour , que se r ec ru t en t les réserves inépuisables des 
grands fumeurs . 

P lus sincères sont ceux q u ' a t t i r e vers la fumerie, la curiosi té , 
née de l ' é t rangeté de ce vice exo t ique et d u t roub le provoqué 
dans l 'espr i t par la l i t t é ra tu re de l 'opium. C o m m e n t n e pas être 
ten té par ces voluptés nouvel les , qui ont sédui t et inspi ré les 
Charles Baudelaire , les Géra rd de Nerva l , les Barbey d 'Aure
villy? La product ion l i t téraire mode rne sur l 'opium, en par t i 
culier le l ivre de Claude F a r r è r e , in t i tulé Fumée d'Opium, le 
charme profond et pe rvers de cer ta ines de ses pages , ont dû 
faire na î t re bien des appé t i t s cur ieux de l 'opium. C o m m e n t ne 
pas goûter , au moins une fois, à ce t t e « ivresse subl ime », qui fait 
devenir l ' homme , « en quelques pipées , l 'égal des héros , des 
apôtres , des dieux », qui fait « comprendre sans effort les 
pensées d 'un N e w t o n , dominer le génie d 'un Napoléon , corriger 
les fautes d 'un Prax i tè le , un i r enfin, dans u n cœur devenu 
t rop vas te , tou tes les ve r tus , toutes les bon tés , tou tes les ten
dresses, a imer démesu rémen t tou t le ciel et tou te la t e r re », 
qui réserve à ses élus « des béa t i tudes plus ple ines que l 'Olympe 
des Hel léniques et le Pa rad i s des Chré t iens ! » C o m m e n t , après 
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avoir lu la Peur de Monsieur de Fierce ou la Fin de Faust, peut -
on résister à la tenta t ion de « l 'opium mervei l leux? » Le vra i 
fumeur fait peu de prosélyt isme, mais le cur ieux est si p re s san t , 
qu 'un soir il se fait admet t r e par lui dans le cénacle des in i t iés . 

La femme sur tout va à la fumerie pa r u n besoin i rrésis t ible de 
satisfaire sa curiosité mal définie : elle y entre facilement, elle 
n 'en sortira plus ; elle y laissera toutes ses pudeurs , tou tes ses 
ver tus , tous ses sent iments d'épouse et de mère . Si le fumeur 
fume au domicile conjugal, il contagionnera sûrement et r ap i 
dement sa femme. Celle-ci, à son tour , con taminera ses amies . 
Autour de chaque nouvel le fumeuse, se créeront de nouveaux 
cercles d 'opium. Ains i s 'explique la rapide diffusion de la drogue 
dans les mil ieux mondains . 

Ce qui donne en effet à nos fumeries de F rance leur cachet 
particulier, c 'est la présence de la femme. E n Chine, la femme est 
bannie de la fumerie. En F rance , elle v règne en souvera ine . 
Aussi son rôle dans l 'extension de l 'opium dans notre pays est- i l 
considérable. La femme at t i re ou entra îne l ' homme dans la fume
rie. Dans les villes où l 'on fume, la p lupar t des demi-mondaines 
fréquentent ou t iennent des fumeries d 'opium. Le p lus g r a n d 
nombre d 'entre elles y voit un moyen de p lus de t rouver des 
amants et de les retenir . Toute prosti tuée qui veut monte r en g rade 
n 'a qu 'à ouvrir une fumerie : sa cupidité y t rouve la source de nou
veaux gains , sa vani té s 'y complaît dans u n milieu qui la f lat te. 
La femme, maî t resse de fumerie, possède u n a t t ra i t nouveau . 
L 'homme va chez elle poussé pa r u n besoin phys ique , d 'abord 
normal : il y t rouve l 'opium qui idéalise en peu de t e m p s celle 
qui, en toute autre occasion, n 'eû t été que l 'objet d 'une passade . 
Dans la demi-obscuri té de la pièce, vêtue de voiles l égers , frô
lante et caressante dans l ' int imité des inhala t ions communes , elle 
charme et captive. Lorsque, chez cette femme, l ' amant est venu , 
lorsque chez elle il a t rouvé l 'opium, il rev iendra d 'abord pour la 
femme, il y re tournera ensui te pour la p ipe . P o u r l ' homme qui 
a besoin d ' int imité et de repos, pour le mar in qui se confie à te r re 
aux soins d 'une « peti te alliée », pour le colonial qui cherche en 
congé à se créer un semblan t de milieu familial, la femme et la 
drogue se complètent . E t quand , aux lendemains des dépar t s et 
des embarquemen t s , la femme prendra de nouveaux aman t s , elle 
les initiera au vice de leurs prédécesseurs . 

E n résumé, en dehors de ceux qui ont contracté l 'habi tude de 
fumer aux colonies, v iennen t dans les fumeries de France ceux 
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que poussent su r tou t l ' imita t ion, le snobisme, la curiosi té ou le 
désir de la femme. Une fois couchés sur la na t t e de riz, ils veulent 
goûter à l ' enchan tement de la d r o g u e , ils p r e n n e n t la p ipe , ils ne 
la qui t te ront p lus sans peines n i s ans danger . 

* * 

L'opium, le « j u s t e , subt i l et pu i s san t O p i u m », c o m m e l 'appe
la i t Thomas de Quincey, donne v r a i m e n t à ses fe rvents de réelles 
vo lup tés . Mais , pour a t t e indre ces jou issances , le n é o p h y t e doit 
payer un t r ibu t . P o u r les r e t rouve r pures et sans mé lange dou
loureux , l ' initié doit sans cesse augmen te r la dose de la divine 
drogue et lui être fidèle, sous pe ine d 'ê tre tenai l lé p a r le besoin 
ou meur t r i pa r la pr iva t ion . Enfin, en re tour de ces jo ies incon
nues et pour pr ix de ce paradis artificiel, le fumeur devra faire au 
dieu Opium le sacrifice de sa s a n t é , quelquefois de son honneur , 
souvent de sa vie. Ce sont ces é tapes successives de la vie d 'un 
fumeur d 'opium, que j e vais passe r m a i n t e n a n t en r evue devant 
vous . P o u r ce faire, j ' é t u d i e r a i : l ' in i t ia t ion, la pointe d 'opium, la 
béat i tude opiumique , la cuite d 'op ium, l 'é ta t de besoin , l ' abs t i 
nence , l 'opiumisme chronique avec sa t r ip le déchéance phys ique , 
intel lectuel le et mora le , le rôle c r iminologique de l ' op ium, la mor t 
des fumeurs d 'opium. 

F u m e r l 'opium nécessi te u n e sor te d'initiation. C 'es t en effet 
u n e er reur de croire qu ' i l suffit, u n beau jour , de fumer une ou 
plusieurs pipes d 'opium, pou r éprouver les jouissances dont 
par len t les adeptes de la d rogue . Le premier contact es t au con
t ra i re désagréable . Le fumeur novice éprouve des symptômes 
assez ana logues à ceux que p rovoque la p remière p ipe de tabac . 
L a fumée acre de l 'opium lui donne auss i tô t u n e t o u x opiniât re . 
I l éprouve assez v i te u n ma l de t ê t e pénible , il a du ver t ige , il 
es t défaillant et menace de t ombe r en syncope . I l éprouve une 
douleur épigastr ique v ive , il es t a langui e t dans la nécessité 
de rester couché. I l es t envahi pa r un anéan t i s semen t m u s 
culaire qu 'accompagne u n e impress ion demi-anxieuse . Enfin, un 
sommei l loixrd et peu reposan t s ' empare de lu i . Aprè s une heure 
ou deux, il se réveil le , la tê te vide, la langue pâteuse , l 'estomac 
en révol te . Ce malaise se dissipe assez r ap idemen t . Ce premier 
contact n 'a rien qui re t ienne , et que lques débu tan t s , déçus à la 
première pipe, c ra ignant de repasser par les mêmes sensations 
désagréables , ne recommencen t p lu s . D 'aut res au contraire , 
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plus tenaces, prévenus de ces légers accidents , poursu ivront leurs 
essais. Ordinai rement ce novic ia tdure quelques j o u r s , une semaine 
au p lus . L 'accoutumance à la drogue se fait, en m ê m e t emps que 
naît l 'habi tude de revenir vers la fumerie. A ceux-ci , l 'opium 
va livrer son secret magique . 

Après deux ou trois pipes pour u n débu tan t déjà accoutumé, 
après cinq ou six pipes pour un habi tué , le fumeur éprouve une 
légère excitation intel lectuelle, qu 'on nomme la pointe d'opium. 
Quelques minutes après l ' inhalation de la dernière pipe, le fumeur 
est envahi par un sent iment de b ien-ê t re phys ique que suit bien
tôt une exal tat ion des facultés intel lectuel les . Une lumière douce 
rempli t l ' a tmosphère de l 'esprit , le ciel de l ' intel l igence devient 
pur et l impide, pas un nuage n 'obscurcit l 'horizon de la pensée 
dont les l imites paraissent se reculer à l 'infini. L a mémoire , pro
digieusement active, évoque u n e foule de souvenirs dont la p r é 
cision étonne et procure des sent iments agréables . L ' imaginat ion 
est en suract ivi té . Les idées se présentent , abondan tes , bien coor
données ; elles s'afiinent, s 'élèvent et a t te ignent des hau teurs 
jusqu 'a lors inconnues . Le jugement est plus c la i rvoyant et p lus 
fin. Le fumeur se sent plus fort, p lus intel l igent , meil leur , h e u 
reux . S'il est en compagnie , il par le l en tement , doucement , avec 
une abondance t ranquil le de mots précis et d ' images colorées. I l 
écoute son inter locuteur avec améni té et la conversat ion s 'échange, 
calme et br i l lante . S'il est seul , le fumeur se complaî t dans cet 
état de griserie surlucide et se laisse en t ra îner à ses d ispo
sitions naturel les et acquises qui sont excitées et accrues. A 
ce degré , le rêveur se l ivre à de douces ch imères , l ' ambi t ieux 
construi t des projets de fortune et d 'avenir , l ' a r t is te conçoit des 
réalisations délicates et puissantes , l 'érudit et le savant jouent 
avec les pensées l i t téraires ou scientifiques les p lus subt i les . 
Dans cet é tat , le t ravai l cérébral uti le est possible , la product ion 
est facile, la fatigue lente à venir , les résu l ta t s ob tenus sont fran
chement supérieurs au rendement habi tuel . Cer ta ins sujets peu
vent ne pas dépasser cet te l imite : ce sont des fumeurs i n t e r m i t 
t en t s , à espri t pondéré, sachant s'affranchir du besoin exigeant de 
la pipe, et re t i rant de l 'opium une hyper idéat ion qu' i ls peuvent 
appliquer à leurs occupations habi tuel les ou professionnelles ; 
ceux-là sont des fumeurs sages, ils sont except ionnels . D'autres 
ne cherchent pas à dépasser cet te phase de l ' intoxication opiumique 
pour des raisons l ibertines : ceux-ci t rouven t dans quelques 
pipes d 'opium, avec une excitat ion cérébrale qui se complaît 
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a u x pensées ero t iques , u n e exci ta t ion géni ta le facile à sat is
faire dans la promiscui té de la fumerie . Ce sont ces derniers 
fumeurs, re la t ivement peu n o m b r e u x , qui ont donné à penser 
que la fumerie était toujours u n l ieu de l iber t inage . Ceci est 
vra i pour cer ta ines fumeries et p o u r ce r ta ins fumeurs , ma i s , en 
règle généra le , ce n 'es t pas exac t . A u con t ra i re , la fumerie ordi
nai re est chas te , pa rce que l 'opium r e n d la femme frigide et 
l ' homme impuissant . 

P e n d a n t toute la durée de la griser ie légère que donne la 
pointe d 'opium, le fumeur a les y e u x br i l l an t s , les j o u e s colo
rées ; son pouls est plein et v ib ran t , u n e agréab le cha leu r inté
r ieure pénèt re son corps . A u bou t de t rois à qua t r e h e u r e s , le 
tableau change . A l 'exci tat ion succède la dépress ion, la somno
lence fait place au t ravai l de l 'espr i t ou aux conversa t ions in ter 
minab les . Le sommeil v ient et, deux ou t rois heures après , le 
réveil se fait sans fatigue et sans mala ise . D a n s le cou ran t de la 
journée , le fumeur éprouve une sécheresse assez désagréable de 
la bouche, des sensat ions vagues et passagères de défail lance. 

E n somme , l 'é tat dit pointe d ' op ium n ' e s t que le p rodu i t d 'une 
intoxicat ion légère a m e n a n t u n e exci ta t ion bana le , à laquelle 
chacun réagi t su ivant son t e m p é r a m e n t . 

Si le fumeur dépasse la dose p r écéden t e , s'il a u g m e n t e le 
nombre de pipes , hui t à dix pipes p o u r u n pet i t fumeur et le 
double pour un g rand fumeur, il p a r v i e n t à un s tade p lus avancé 
de l 'opiumisme, l'état de béatitude. L a béa t i tude op iumique , 
c 'est l 'é tat de rêver ie pure avec suppress ion de t ou t e peine 
phys ique et morale qui a été chan té p a r tous les a m a n t s de la 
drogue. Le premier sen t imen t agréable de cet é ta t est celui d 'un 
b i e n - ê t r e phys ique complet . Toutes les sensat ions pér iphér iques , 
muscula i res ou ccenesthésiques d i spara i ssen t . Le fumeur ne sent 
p lus son corps : l ' âme s'est affranchie de son enveloppe grossière . 
Il ne vit p lus que par une pensée qui flotte dans u n é ther lumi 
neux et pur . Cependant , les organes des sens hyperes thés iés lui 
rappel len t encore t rop v ivement le m o n d e extér ieur : c 'est pour 
ce motif que , près de sa p ipe , il s ' appl ique à faire l 'obscuri té , 
le silence et la sol i tude. Alors , la qu ié tude men ta le dev ien t com
plète . Tout sen t iment douloureux ou seu lement inquie t s'éva
noui t , p lus de soucis , p lus d ' a m e r t u m e s , plus de désirs . 
« L 'op ium verse l 'oubli du passé, le déda in du présen t , l'indiffé
rence du futur. » Si des souvenirs ou des projets appara issent , ce 
sont des images charmantes ou des espoirs enchan teurs . L'es-
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pri t devient serein, opt imiste . La vie est belle et agréable . Auss i 
à ce moment le fumeur est-il plein d 'une souveraine bienveil
lance et d 'une indulgence complète pour lui comme pour aut ru i . 
La pensée, dégagée de toute a t tache matér iel le ou mora le , flotte 
dans la douce félicité du rêve. Cependant , il n 'exis te pas , comme 
on le croit généra lement , de rêverie spéciale à l 'opium. Celle-ci 
porte , suivant les fumeurs, sur les sujets les p lus d ivers , en r ap 
por t avec les prédilections de chacun. Chaque fumeur rêve, su i 
van t son t empéramen t , sa profession, ses goû t s , sa cul ture , ses 
aspirat ions. « L 'opium, a-t-on dit, donne à chacun la béa t i tude 
qui lui convient . » En règle générale cependant , la rêverie de la 
béat i tude opiumique présente une tendance mégalomaniaque 
t rès accusée. Le fumeur comprend tout , élabore les p lus savantes 
disser ta t ions, solutionne les p roblèmes les p lus a rdus ; il s 'a t t r i 
bue le pouvoir des p lus grandes choses, il p lane dans la p lus 
haute sagesse phi losophique. La rêverie se prolonge ainsi pen 
dan t des heures , embrassan t le monde entier , sans souci du 
t emps , reculant l 'espace jusqu ' à l 'infini. Les heures s 'envolent 
sans que le fumeur s'en aperçoive. 

P e n d a n t toute la durée de cet état de béa t i tude , u n sen t imen t 
domine le fumeur, la répugnance de tou t effort phys ique et la 
jouissance de l ' immobil i té . Une sensat ion seule vient le g ê n e r : 
le prur i t , le fâcheux prur i t , qui , bien que peu désagréable à la 
vérité, in te r rompt le rêve et commande l'effort. Une démangeai 
son est apparue" à la face, au nez sur tout ; le fumeur redescend 
des hau teurs éthérées où s 'épanouissait sa pensée et, après bien 
des hési ta t ions, il soulève sa main , se gra t te l en tement et laisse 
re tomber lourdement son b ras . 

L 'é ta t de béat i tude s 'achève ordinai rement dans un sommeil 
peu reposant de quelques heures . A u réveil , le fumeur se re t rouve 
si lencieux, la tête lourde et v ide , la bouche sèche, les membres 
courbaturés , la vessie paresseuse, incapable de tout effort in te l 
lectuel ou physique . Len temen t et avec peine, il re tournera à 
ses occupat ions. Dans la journée , il lui sera impossible de r e t rou 
ver le cours des pensées agréables , d 'évoquer les douces images 
disparues , de met t re à exécution les t r avaux et les projets si 
facilement conçus dans les heures de fumerie. Le souvenir du 
rêve br i l lant et enchanteur a p resque complè tement disparu. 
Seul, persis te et grandi t le besoin de p lus en p lus impér ieux de 
revenir vers la fumerie, où de nouvel les pipes r amèneron t le 
fumeur vers les douceurs béates de l 'a taraxie op iumique . 
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E n réal i té , si l 'on analyse froidement la rêverie du fumeur, 
on s 'aperçoit que sa fécondité idéative est p lus apparen te que 
réel le . L 'opium ne donne pas de l 'espri t , il ne crée pas d'idées 
nouvel les . Sa rêver ie est faite sur tou t d' idées flottantes se succé
dan t sans l ien, de réminiscences p lus ou moins b izar rement défor
mées , de j e u x automat iques des représen ta t ions men ta l e s . Le 
rêveur n 'es t p lus capable d ' a t t en t ion sou tenue , de lec ture profi
t ab le , de j u g e m e n t sûr , de discipl ine cérébrale et de t ravai l 
in te l lectuel : sa conversat ion se fait sans associat ions logiques , à 
bâ tons r o m p u s ; loin d 'ê tre auss i élevée qu ' i l le croit , elle por te 
sur le cercle habi tuel de ses causeries et de ses occupat ions , 
elle est souvent pleine d ' idées puér i les et de l ieux communs , 
exposés avec une g rand i loquence d i spropor t ionnée . Cer ta ins 
fumeurs, à l ' imaginat ion pauvre , au cerveau peu affiné, sont 
m ê m e dans l ' impossibi l i té de r êve r ; pour eux , toute la volupté de 
l 'opium se borne au plais ir d 'un profond b ien-ê t re corporel . 
La rêverie de la béa t i tude opiumique n 'es t donc p a s une exal ta
t ion de la pensée , mais au contra i re une « rêverie sans pensée », 
comme on l 'a bien définie. Seul , le fumeur, dans sa satisfaction 
démesurée , se fait i l lusion sur la va leur intel lectuel le de son 
rêve . 

Telles sont r ap idement esquissées les phases euphor iques que 
procure l 'op ium à ses hab i tués . Nous al lons voir m a i n t e n a n t le 
fumeur monte r un douloureux calvaire et nous al lons apprendre 
de quelles souffrances et de quel le déchéance il paie son paradis 
artificiel. 

Chez des néophytes , qui von t t rop vite ou t rop fort, on peut 
voir survenir des accidents d 'op iumisme aigu, que , par analogie 
avec l 'alcoolisme, on a désignés sous le n o m d ' ivresse opiumique : 
c 'est , en argot de fumerie, la cuite d'opium. Aprè s un nombre 
de pipes t rop élevé ou pour avoir fumé t rop p réc ip i t amment , le 
fumeur est pr is de démangeaisons insuppor tab les au nez, au front, 
aux paupières , aux par t ies géni ta les Sa vue se t rouble , il 
n ' en tend p lus , il veu t se lever, mais il t i tube , chancelle et tombe . 
Sa face est blafarde, marbrée de taches violacées, les pupil les 
son t dilatées, le pouls est faible, la respirat ion ra l en t i e ; une 
sueur abondan te et visqueuse couvre la face et le front; les 
membres sont en flaccidité complè te ; les sphincters sont relâ
chés . Des convulsions, du délire hal lucinatoire peuven t appa
ra î t re . La t empéra tu re du corps s 'abaisse. Le malade tombe dans 
le coma et y reste p longé pendan t quelques heures , quelquefois 
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tout un jour . A u révei l , il éprouve une to rpeur indicible, une 
céphalée in tense . Le visage est d 'une pâleur effrayante, la gorge 
est brûlante , les vomissements se succèdent sans efforts, sans 
nausées , au moindre mouvement . Cet te ivresse op iumique est 
quelquefois si grave qu'el le s'achève dans une syncope morte l le 
par collapsus cardiaque. D'autres fois, elle se cont inue pa r un 
accès délirant subaigu avec onir isme hal luc ina to i re . L ' ivresse 
opiumique s 'observe r a remen t dans nos fumeries de France , où 
l 'usage re la t ivement modéré de l 'opium, et su r tou t une coéduca-
tion a t tent ive , préservent l ' imprudent de ces accidents aigus. 

Le besoin de la pipe d 'opium crée chez le fumeur un état par 
ticulier, analogue à celui que compor tent toutes les toxicoma
nies, c'est l'état de besoin opiumique, le guien des Chinois . 
Qu'il soit g rand fumeur, t i rant sur le bambou la nu i t et le jour , 
ou peti t fumeur absorbant quelques pipes seulement après le 
repas du soir, le fumeur d 'opium éprouve à que lques momen t s 
de la journée , et sur tout aux approches de l 'heure habi tuel le de 
la consommation, le besoin d 'aspirer à nouveau les vapeurs de la 
drogue. Il s 'est créé en lui un besoin factice, qui réclame impé
r ieusement satisfaction. L 'é ta t de besoin débute pa r un malaise 
général , de la crispation intérieure avec angoisse . Quelques 
frissons légers apparaissent , un agacement muscula i re avec insta
bilité se mon t re , des bâi l lements se succèdent . L 'espr i t est t ou t 
entier envahi pa r l 'idée obsédante de la fumerie et de la p ipe . Il 
est assez cur ieux de voir dans les endroi ts fréquentés par des 
fumeurs, au milieu des réunions privées ou publ iques , au théâ t re , 
dans le monde , vers onze heures du soir, cer ta ines pe rsonnes 
s'agiter, répr imer des bâ i l lements de plus en p lus incoercibles, 
se couvrir et se découvrir successivement , ne p lus s ' intéresser à 
ce qui se passe autour d 'eux, s 'agiter, et f inalement disparaî t re 
précipi tamment sans souci des convenances . Ceux-là sont des 
fumeurs que la faim de l 'opium harcèle et fait courir vers la 
fumerie. Dès la confection de la première p ipe , tous ces phéno
mènes s 'arrêtent et les premières aspirat ions de la fumée les 
replongent dans leur calme habi tuel . 

Si , pour des raisons quelconques, le fumeur d habi tude ne 
peut sacrifier à sa drogue, on verra survenir chez lui un nouvel 
état, l'état d'abstinence opiumique. L 'abs t inence peu t être volon
taire et prat iquée dans un but thé rapeu t ique , ou accidentel le et 
occasionnée par le manque d 'opium. Elle compor te toujours des 
t roubles pénibles ou graves . Le malaise de l 'é ta t de besoin aug-
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mente , la courbature muscula i re est i n suppor t ab l e , u n e sensat ion 
cruelle de froid appara î t , des frissons glacés succèdent à des 
bouffées subites de chaleur , le su je t g re lo t t e ma lg ré les plus 
hautes t empéra tu re s . Toutes les sécré t ions a u g m e n t e n t p rogres 
s ivement : le fumeur tousse et c rache , les l a rmes s 'écoulent sur 
ses joues , le nez gout te comme u n e fontaine, la salivation est 
ex t rême, des sueurs profuses couvren t le corps , des vomissements 
abondan ts se mont ren t , suivis de d iar rhée avec spasmes in tes t i 
n a u x et épre in tes ana les . Des dou leu r s v ives parcourent les 
membres inférieurs, pa res thés ies d iverses , c r ampes , douleurs 
lanc inantes et fu lgurantes , poin tes d 'a igui l les qui labourent les 
chairs . Tou te impress ion sensorie l le vive est la cause de sensa
t ions désagréables : l ' abs t inen t fuit la compagn ie , le brui t , la 
lumière . Seul , dans sa chambre , il est en proie à une agitat ion 
cont inue, il se lève, il se couche, il ne t rouve de satisfaction ni 
dans le dép lacement qu i lui es t pén ib l e , !n i dans le repos car le 
sommei l ne vient p a s . A l 'agi ta t ion succède la dépression, une 
prost ra t ion s tupide , avec f réquents r e tou r s d 'un éne rvemen t 
anxieux, quelquefois e x t r ê m e : le fumeur p r ivé d 'op ium pleure, 
se l amen te , se roule sur son l i t ou à t e r r e , le besoin de fumer le 
tenai l le , il réclame sa pipe et son pot d 'op ium Quelquefois, la 
scène se compl ique d 'ha l luc ina t ions su r tou t v isuel les à caractère 
terrifiant : lumières effrayantes, f lammes, précipices , an imaux 
immondes , etc . A ce m o m e n t , l ' é ta t psych ique devient tel qu ' i l 
peu t a t te indre l ' intensi té et la forme d 'un accès de deî i r ium t r e -
mens ou p résen te r les carac tères d 'une agi ta t ion maniaque 
furieuse. Le m o m e n t es t g r ave . La mor t es t fréquente dans cet 
é ta t . Le fumeur, pr ivé t rop b r u s q u e m e n t , es t empor té dans une 
syncope, à la suite d ' ictus convulsifs se succédant sous la forme 
de mal ép i lep t ique ; ou bien, d a n s un r ap tus anx ieux , il se sui
cide. De pareilles désordres se m o n t r e n t su r tou t dans les cas de 
pr ivat ion subi te , chez de g r ands fumeurs adonnés depuis long
t emps à la p ra t ique de l 'opium. Ils peuven t appara î t r e , cependant , 
avec tous leurs caractères de g r av i t é chez des fumeurs moins 
in tox iqués . Auss i faut-il re ten i r le danger de la suppression 
b rusque de l 'opium dans le sevrage thé rapeu t ique . Ce danger est 
connu des fumeurs de nos p a y s , qui , p r e sque tous , por ten t sur 
eux des pilules d 'op ium, afin de pa re r a u t a n t aux désagréments 
de l 'état de besoin qu ' aux d a n g e r s d 'une pr ivat ion complète 
imprévue . 

Les souffrances de l 'é ta t de besoin et d 'abs t inence sont les fac-
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teurs les plus puissants de l 'habi tude et les obstacles quelquefois 
insurmontables au sevrage volontaire . GepeEdant, nombreux 
parmi les fumeurs d 'Occident, sont ceux qui fument d 'une façon 
intermit tente , qui a r rê ten t d ' eux-mêmes leurs prat iques de 
fumerie, et qui , en toute occasion, ne dépassent j amais un 
nombre re la t ivement modéré de pipes d 'opium. D 'au t res , au 
contraire , moins p ruden t s ou moins courageux, plus impulsifs 
ou s ingul iè rement plus aidés par les condit ions de leur vie , se 
l ivrent régul ièrement a leur passion. Ceux-c i ne ta rdent pas à 
entrer dans la phase u l t ime de l ' in toxicat ion, dans l 'é tat cVopiu-
misme chronique. Avec l 'usage naî t le besoin pathologique, avec 
l 'habitude s ' impose l ' augmenta t ion progressive des doses. Le 
nombre des pipes fumées dans une seule nui t s'élève : il est d e 4 o , 
60, 1 0 0 pipes par séance et même p lus . Ces g rands fumeurs, 
fréquents chez les Ext rême-Or ien taux , sont encore rares chez 
nous et se rencont ren t sur tout parmi les fonctionnaires ayant fait 
de longs séjours en Asie. Us se reconnaissent à ce que l'on pou r 
rait appeler les s t igmates de l 'opium. Le te int hâve , d 'une pâleur 
maladive, le visage flétri et p réma tu rémen t vieilli, émacié, tou
jours gre lo t tant , tel se présente le fumeur chronique. Son regard 
est fixe, ses yeux humides et lu isants , ses t ra i ts expr iment l ' in
différence, sa démarche est lente et ma l assurée, son corps se 
t raîne pén ib lement . Il par le peu, sa voix est blanche. Sa tenue 
est négligée, il est ma lpropre . Que cet être minable vienne à s'al
longer sur la na t te , au bout de quelques aspirat ions de fumée 
d'opium, ses t ra i t s s 'animent , son visage se colore, son œil s 'al
lume et flamboie, l 'espri t se mon t re , les mots reviennent : le 
fumeur par le , disserte et se lance de nouveau dans les hautes 
sphères d u n e pensée phi losophique. 

La déchéance de cet intoxiqué chronique se t radui t pa r des 
t roubles somatiques profonds et pa r des t roubles psychiques 
graves . Les t roubles somat iques po r t en t sur tous les o rganes . 
A ce point de vue, il n 'y a point de dis t inct ion à faire chez l 'Eu
ropéen comme chez les Célestes, en t re le pet i t fumeur qui ne 
dépasse pas dix pipes en moyenne et qui est un fumeur g ra s et 
bien por tant et le g rand fumeur, celui qui use de cent à cent 
cinquante pipes par jour et qui est u n fumeur malade et cachec
t ique. Le fumeur occidental est toujours maigre , sa santé phy 
sique est toujours altérée. Il t r emble , ses muscles sont sans 
forces, la paralysie des ex tenseurs le guet te , la polynévri te géné
ralisée thébaïque n 'es t pas r a re . Il souffre, le prur i t thébaïque le 
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poursui t ; les c rampes , les pares thés ies , les névra lg ies rebelles, 
les douleurs névr i t iques l ' assa i l lent . Il n e do r t pas ou il dort 
d 'un sommeil ent recoupé de cauchemars ana logues a u x rêves 
terrifiants des alcooliques. I l m a n g e peu, il d igère m a l ; il est 
indifférent à la faim, il a souvent des vomissemen t s incoercibles 
et des d iar rhées profuses ; les hépat i tes infectieuses coloniales, 
les abcès du foie p r ennen t chez lu i u n e tou rnu re toujours grave 
et souvent fatale. Sa vessie est paresseuse et ses u r ines r a r e s ; la 
frigidité sexuelle et l ' impuissance sont complè te s . I l est essoufflé, 
poussif, dyspné ique au moindre effort, a t te in t de rh inor rhée et 
b ronchorrhée rebel les . Chez lui , l ' emphysème g r a v e , la tuber 
culose pu lmonai re su r tou t sont des complicat ions f réquentes . 

Si les t roubles somat iques a t t e ignen t leur m a x i m u m d' inten
sité chez l 'Ext rême-Or ien ta l à la suite de l ' abus quot idien de 
l 'opium, chez l 'Européen au cont ra i re , ce sont les modifications 
des facultés intel lectuel les et mora les qui son t su r tou t appré
ciables et précoces. Le fumeur hab i tue l de nos p a y s pe rd rapi
dement ses qual i tés cérébra les . S o n caractère se modifie, sa per
sonnal i té change, son r e n d e m e n t social se t r oub le et d iminue. 
L'affaiblissement psychique fait des progrès incessan t s , à mesure 
que se poursui t l ' abus de la d r o g u e . Cet te démence thébaïque 
est heureusement suscept ib le de s ' in te r rompre , si le sevrage et 
l ' abst inence surv iennent à t e m p s . P e n d a n t l 'évolut ion lente de 
cette déchéance, les facultés log iques res ten t suffisantes pendan t 
long temps , mais elles se t roub len t cependant , su r tou t en ce qui 
concerne l 'autocr i t ique. La mémoi re , l ' imaginat ion baissent . 
Les conversat ions , les lec tures , les t ravaux hab i tue l s ne la issent 
que des souvenirs rédui t s . Les capaci tés profess ionnel les dimi
nuen t . Les oublis, les nég l igences , les fautes p lus ou moins 
lourdes s ' a ccumulen t . C'est s u r t o u t dans le doma ine de la volonté 
que s 'exerce l 'action d isso lvante de l 'opium. Le fumeur habi tuel 
ne peut p lus vouloir ; il dev ien t indifférent, pa resseux , iner te . 
Il t rouve des ra isons suffisantes pour re ta rde r l ' ac t ion , él iminer 
les solutions à p rendre . Les décis ions les plus futiles, comme les 
p lus graves , sont différées. Tou t effort volonta i re est u n e peine, 
tou te obl igat ion professionnelle devient une corvée pénible qu'on 
cherche à éviter . L e moindre e x e r c i c e est u n e fat igue, le moindre 
t ravai l u n e besogne accablan te . Auss i le fumeur ne tarde-t- i l pas 
à négl iger s o n service et s e s affaires, comme les soins de sa tenue 
et de sa pe rsonne , U n seul mobi le le réveille et le pousse à 
l 'action : la nécessi té de fumer. P o u r satisfaire son besoin, pour 
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accomplir les actes nécessaires au r i te habi tue l , r ien alors ne 
l 'arrête, ni peine, ni démarches , n i convent ions morales ou 
sociales. 

Le caractère, en effet, a subi une profonde t ransformation, 
source de bien des fautes professionnelles, or igine même de déli ts 
et de cr imes. Raremen t le fumeur d 'habi tude est i r r i table , violent 
ou revendicateur . P lus souvent , il est dépr imé, hypocondr iaque , 
geignant volontiers sur ses souffrances phys iques . Hab i tue l l e 
ment, il est passif, é t ranger au monde , insouciant de sa carrière 
et de son avenir , i l est sur tout cur ieux de cons ta ter chez lui une 
transformation part iculière de sa morale , faite sur tou t du senti
ment de sa supériori té et d 'une indulgence universel le II s'élève 
au-dessus des exigences de la vie, des convenances mondaines , 
des obligations sociales, des lois. L'opinion ë t l e s a c t e s des hommes 
ne sont rien, leurs pensées sont misérables . Le rêve magnifique 
de l 'opium existe seul, puisqu ' i l rend l 'homme qui le goûte supé
rieur à tous . Pa r t an t , plus de sent iments affectifs, plus de devoirs , 
plus de croyances . Rien plus n 'es t a imé, ni désiré. Le fumeur ne 
tient qu 'à sa pipe, ne vit que pour elle et par elle. « L 'opium est 
réel lement une patr ie , une religion, u n lien fort et j a loux qui 
resserre les hommes . . . », fait dire Claude Fa r rè re à un vieux 
fumeur. Le fumeur se fait une mora le p lus élevée que tous les 
codes civils, mili taires ou rel igieux. Avec un sourire supér ieur , 
il excuse sans cesse, il pardonne toujours, il p lane au-dessus de 
toutes les contingences misérables de la vie. E n réali té, son sens 
moral s'affaiblit et son universelle bonté lui sert sur tou t à absoudre 
ses propres défaillances, ses mensonges , ses tu rp i tudes . 

Dans ces condit ions, le fumeur sera fatalement conduit dans 
la voie des actes dél ictueux ou cr iminels . A la vér i té , l 'opium ne 
pousse pas , comme l 'alcool ou le haschisch, a u x actes de violence, 
à l 'agression, à l 'homicide. Il n 'en t ra îne pas davan tage aux réac
t ions criminelles en rappor t avec la sexuali té ; on t rouve bien, 
chez lés fumeurs chroniques , une dépravat ion du sens génés ique; 
le ra lent i ssement de leur inst inct sexuel les condui t à chercher 
des sensations neuves et beaucoup se l ivrent aux pra t iques homo
sexuelles. Le rôle criminologique de l'opium est tout au t re . Il a 
été admirablement analysé , en quelques pages , par le professeur 
E . Dupré , dans le rappor t médico-légal qu ' i l écrivit après l 'exa
men de l 'enseigne de vaisseau Ul lmo, qui était un fumeur 
d 'opium, et qui fut condamné, comme vous le savez, pour le 
crime de haute t rahison. La première phase de l ' intoxicat ion 
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opiumique peut être considérée comme stéri le en réact ions délic
tueuses ou cr iminel les . L 'é ta t d 'exal ta t ion in te l lec tuel le , l 'eu
phor ie , l 'effacement des soucis et des difficultés que comporte 
cet te phase sont, c o m m e vous l'avez vu, cont ra i res à l 'action, 
m ê m e mauvaise . La pér iode d 'opiumisme chronique est elle-même 
pauvre en faits c r imine ls : l ' anéant i ssement de la vo lonté , l 'apathie 
mora le , p ro tègen t le fumeur. Dans les périodes d 'abs t inence , au 
contraire , pour se p rocu re r de l 'opium, l 'op iomane met t ra eh 
œuvre tous les moyens licites ou il l icites. La fumerie a entra îné 
les det tes , la pipe a a m e n é la misère , il faut de l ' a rgent , la drogue 
es t chère . Le fumeur es t alors capable de toutes les infractions 
pénales : il peu t t r o m p e r , faire des faux, escroquer , voler , dila
p ider les fonds publ ics , commet t r e les cr imes d 'exact ion, de con
cussion, de hau te t r ah i son . A u début de ses combinaisons cri
minel les , le fumeur conçoi t bien le carac tère immora l de son 
acte, mais sa lu t te est cour te et sa rés is tance sombre bien vi te 
dons la rêverie de la d rogue : l 'opium lui souffle de nouvel les 
combinaisons plus ingénieuses encore et l ' inonde d 'un opt imisme 
qui met en déroute les dern iè res hés i ta t ions . P l u s t a rd , le fumeur 
ne discutera p lus avec l u i -même . Mora lemen t indifférent dans 
l ' interval le des pipées d 'op ium, il ne demandera à celui-ci qu 'une 
vision plus ne t te du p rocédé le plus sûr . 

A côté de ce rôle cr iminologique part iculier , il faut s ignaler un 
point aussi impor t an t de responsabi l i té mora le et sociale, quand 
il s 'agit d 'hommes , qu i , par leur si tuation familiale, pol i t ique, 
mil i ta ire , admin i s t r a t ive ou économique , ont à leur charge ou en 
leur pouvoir la vie et les in té rê t s d 'une famille, d 'une collectivité 
ou d'un pays . Ce po in t spécial de responsabi l i té est la plus grave 
quest ion qui se pose au sujet du danger social des fumeurs 
d 'opium, sur tout si l 'on pense que le fumeur de no t re race n 'a 
besoin ni d 'une longue hab i tude ni d 'une profonde intoxication 
pour pe rdre p lus ou moins ses qual i tés morales ou intel lectuel les . 
Chez nous , le pet i t fumeur es t déjà un danger , q u a n d il appar
t i en t à la t ê te ou à l 'é l i te . 

La pass ion de l 'opium est coûteuse en e l le -même, et de p lus 
elle en t ra îne le fumeur à la négl igence de ses intérêts matér iels . 
Chef de famille, il mène celle-ci à la ru ine . « Que la ma i son soit 
grande ou pet i te , dit u n p roverbe chinois , qu ' i l y en ait une ou 
plusieurs , toutes passe ron t p a r le t rou de la pipe. » Bien plus, 
que dire de ceux qu i , p a r leur profession, doivent à la société et 
à la patr ie leur pensée et leur énergie ? Quel le confiance peut-on 
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avoir dans ces fumeurs d 'habi tude , pet i ts ou g rands fumeurs , à 
qui sont confiés la conduite de t roupes , la sécurité d 'un poste, la 
direction d 'un navire , l ' adminis t ra t ion d 'une région, la vie de 
malades , etc. ? Que de manquemen t s professionnels graves , que 
de fautes lourdes, commises par la faute de l 'opium, qui ont été 
des crimes impardonnables . Heureusemen t ces faits sont rares , 
bien que trop nombreux encore. J e ne veux re tenir devant vous 
que l 'exemple typ ique de ce commandan t de poste qui , fumant u n 
soir dans sa case au Tonkin, fut p r évenu de l 'approche de l ' en
nemi. P longé dans sa rêverie béate , incapable du moindre effort, 
indifférent, il a t tendi t . Quelques minu tes après , les pirates enva
hissaient son camp, massacraient ses soldats et faisaient voler sa 
tête sur sa pipe encore chaude. 

Pour terminer , je dois vous dire quelques mots de la mort des 
fumeurs d'opium. L 'opium tue, il faut le dire bien haut , pour 
combat t re une opinion par t rop opt imis te , r épandue par que lques 
fumeurs usan t de la drogue en p ruden t s raffinés. L 'opium tue 
sournoisement , en l ivrant le fumeur déchu et sans défense aux 
coups meur t r ie rs de la moindre maladie qui passe . L 'opium tue 
ouvertement , souvent b rusquement . La mor t subite est fréquente 
chez l 'opiomane, à la suite d 'un excès ou d 'une privat ion t rop 
brusque, par un mécanisme que vous connaissez ma in tenan t . Il 
faut savoir encore que le suicide est la fin habi tuel le du g rand 
opiomane européen. Le fumeur se tue en état d 'abst inence, à la 
suite d 'un raptus anxieux, dans u n état de dépression mélanco
lique, à l 'occasion de douleurs in to lérables . Souvent aussi , le. 
suicide est pour le fumeur une conséquence réfléchie de sa s i tua
tion et de son passé. Il a t ra îné sa vie lamentable de fumerie en 
fumerie, au t ravers de ruine , de des t i tu t ions , d 'actes dél ic tueux 
et de cr imes, lorsque, r ep renan t conscience un jour de sa 
déchéance phys ique et morale , il voit la pen te fatale sur laquelle 
ont roulé avec lui sa famille, sa for tune, sa s i tuat ion, son honneur . 
La mort seule est une solution pour lui , il fume une dernière fois 
et se tue à côté de sa p ipe . 

S'il échappe à la maladie , à la mor t subi te ou au suicide, le 
fumeur qui n ' a pas pu s'affranchir de son vice ira jusqu ' à l'effon
drement total de son organisme phys ique et de sa personnal i té 
morale, j u squ ' à la cachexie opiumique , qui ressemble phys ique
ment à la consomption cancéreuse et p sych iquement à la démence 
alcoolique moins l ' impulsivi té . A ce s tade u l t ime , il vi t comme 
un « squelet te idiot ». La débâcle d iar rhé ique que rien n ' a r rê te ra 
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surv iendra un jour , ce sera le s igna l de l 'agonie . Le fumeur se 
couchera et, depuis l ong t emps enseveli dans la démence , il ne 
comprendra pas que ses minu tes sont comptées et passera du 
coma à ia mor t sans s'en apercevoi r . 

* 
* * 

Nul ne peut me t t r e en doute à l ' heure actuel le q u e l 'habi tude 
de fumer l 'opium cons t i tue un g rave danger pour le fumeur lui-
m ê m e , pour la société ensui te don t l ' in térê t et la sécur i té sont 
g r avemen t compromis par l ' ex tens ion con t inue de cet te toxico
manie . A u fumeur d 'opium, il faut imposer u n t r a i t emen t sévère . 
A l 'opiomanie, il faut opposer des mesures d 'hygiène collective 
et de législat ion. La thé rapeu t ique à appl iquer au fumeur d 'opium 
est s imple : elle est o rd ina i rement facile et efficace, à l 'exception 
des cas où l ' intoxicat ion est t r o p in tense et le ma lade t rop cachec
t ique. E n dehors de ces cas excep t ionne l s , rares encore chez nous , 
la guér ison du fumeur d 'opium est rap ide et o rd ina i rement défi
ni t ive . Sans ent rer dans le détai l de ce t r a i t ement , j e vous dirai 
qu ' i l devra consister en u n sevrage progressif, le sevrage b ru sque 
p résen tan t de t rop g rands dange r s . Le fumeur sera discipliné, le 
nombre des pipes rédui t m é t h o d i q u e m e n t . Enfin, l 'usage de la 
p ipe sera suspendu et remplacé p a r l ' ingest ion de pi lules d 'opium 
dont la dose sera el le-même p rogres s ivemen t rédui te . A u m o m e n t 
du sevrage définitif, il sera bon de subs t i tue r aux pi lules d 'opium, 
d 'autres pi lules de m ê m e volume et de m ê m e saveur , car il faut 
que l 'opiomane comme tout t ox icomane ignore qu 'on le sèvre et 
comment on le sèvre . La guérison ob tenue sera d ' au t an t p lus sûre 
que les condi t ions de vie seront p a r la suite p lus favorables et 
l ' é loignement des cercles de fumeurs p lus cer ta in . Il n 'es t pas 
inut i le de faire r e m a r q u e r enfin, que ce pronos t ic devra toujours 
ê t re réservé pour le déséqui l ibré , poussé impuls ivement vers les 
toxiques, exposé à re tomber à la moindre ten ta t ion . 

P lus difficile apparaî t la thé rapeu t ique collective à appl iquer 
aux foyers de propagat ion opiumique. Nos lois son t , à l 'heure 
actuel le , insuffisantes à répr imer la diffusion de l 'opium. Il es t 
g r and t e m p s d'en appl iquer de p lus sévères et de p lus efficaces. 

J 'a i fait à votre intent ion que lques recherches au sujet de la 
législation concernant la lu t te contre les fumeries d 'op ium. Je vais 
vous exposer b r ièvement les r é su l t a t s de ces courtes recherches , 
in téressant les pays é t rangers , la F r a n c e et les colonies françaises. 
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Tout d 'abord, je vous signalerai la législation japonaise qui est 
digne d 'être prise en exemple . Depuis les t e m p s les p lus reculés 
de l 'opium, au Japon, la loi puni t t rès sévè rement non seulement 
la fabrication, la vente et la possession de l 'opium, mais encore 
son usage lui-même. Le code pénal j apona i s actuel appl ique la 
peine de trois à sept ans de t ravaux forcés à tou t individu qui 
commet une infraction à cette loi. Je souligne que le Japon seul 
a poursuivi l 'usage de l 'opium, moins soucieux de la l iberté indi
viduelle que de la défense de l ' individu contre lu i -même. Les 
Japona i s , ces voisins des Chinois, de m ê m e race et de mêmes 
m œ u r s , ont ainsi résisté à l ' envahissement de l 'opium. On n 'a pas 
fumé au J apon , on n 'y fume pas . Auss i , pendan t que la Chine 
s ' immobilisait dans son rêve stérile opiumique, le Japon res ta i t 
u n peuple d 'énergie et d 'act ion. 

Pa r tou t ail leurs, en Europe , en Amér ique , en Egyp te , en 
France , il n 'existe pas de législation spéciale concernan t l 'opium. 
Tous ces paj 's uti l isent en la c irconstance la loi qui réglemente 
la vente , l 'achat et l 'emploi des substances vénéneuses . 

E n France , cette loi date de l 'an XL Elle fut abrogée p a r une 
nouvelle loi de jui l le t 1845 , suivie e l le-même d 'une ordonnance 
d 'octobre ¡846, où l 'opium est inscrit pour la première fois en 
toutes le t t res parmi les substances vénéneuses . Cet te ordonnance 
fut complétée par un décret de jui l le t i85o . Cet te législation a 
pour but sur tout de surveiller les dé tenteurs de produi ts vénéneux 
(pharmaciens et droguistes) , en les soumet tan t à la déclarat ion, 
à l 'obligation d 'un registre spécial et à l ' inspection officielle. 

C'était cette vieille législation qui était appl iquée lorsque, il y 
a quelques années, le Gouvernement fut saisi de la quest ion des 
fumeries d 'opium dans les por ts mi l i ta i res . El le permi t au 
ministre de la mar ine , M. Thomson, en 1 9 0 8 , de faire condamner 
un commerçant de Toulon, qui prat iquai t le commerce de l 'opium 
sans avoir fait de déclaration préalable et sans posséder les 
registres réglementaires . Je vous signale en passan t que , si ce 
commerçant avait été pharmacien ou droguis te , il n 'aura i t pu 
être condamné que pour tenue irrégulière de l ivres . 

A ce moment et à la suite de ces événements , para î t chez nous , 
pour la première fois, la véri table législation contre l 'opium. Un 
décret du i c r octobre 1 9 0 8 rég lemente l ' impor ta t ion de l 'opium 
(nécessité d 'acquit-à-caution, de registre spécial) , et la vente 
en gros (déclaration officielle, s ignature de la commande , regis t re 
spécial). Ce décret a été affiché, par les soins du préfet de 
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police et des préfets , le 2 0 j anvier 1 9 0 9 ; il a été précisé pa r u n e 
circulaire aux commissa i res de police en date du 2 7 j anv ie r 1 9 0 9 . 
Grâce à lui, p lus ieurs condamna t ions , v i san t spécia lement des 
tenanciers et t enanc iè res de fumeries, ont déjà été p rononcées . 
U n arrêt de la Cour de Par i s du 2 3 m a r s 1 9 Ï 1 est in téressant à 
re teni r , en ce qu' i l cons idère la s imple dé tent ion dans u n local 
pr ivé comme t o m b a n t sous le coup du décret p récédent . Il faut 
ajouter encore à ce t te p remiè re législat ion de nombreuses circu
laires adressées pa r le minis t re aux préfets m a r i t i m e s , p rescr i 
van t des enquêtes et in t e rd i san t aux officiers de fumer l 'op ium. 
E n conséquence, que lques sanct ions sévères ont été appl iquées . 
De parei l les mesures on t été pr ises par l 'Adminis t ra t ion coloniale 
et suivies de quelques exécut ions . 

Mais tous ces m o y e n s res ten t insuffisants, l ' op ium se diss imule 
mieux et s 'étend sans cesse , des mesures légis lat ives p lus précises 
sont nécessaires . Le g roupe ant ia lcool ique du Sénat a déposé, 
en ¡ 9 1 2 , u n projet complé tan t le décret de 1 9 0 8 . Dans ce projet , 
les pharmaciens seuls o n t le droi t de vendre de l ' op ium; il l eur 
est in terd i t de vendre de l 'opium bru t , des peines t r è s sévères 
sont p révues pour les infract ions. 

A la sui te des c a m p a g n e s récentes de la presse par i s ienne , u n 
député de Pa r i s , M. Leboucq , doi t interpel ler le Gouve rnemen t 
et déposer u n projet de loi avec peines sévères concernan t les 
t raf iquants , vendeurs e t por teurs d 'opium, tenanciers de fumeries 
et p révoyant la des t i tu t ion immédia te des fonct ionnaires fumant 
l 'op ium. U n projet ana logue a été déposé par u n au t r e député , 
M. Colly. Un t ro is ième a été ainsi rédigé pa r M. Ghau temps , 
député de la Haute-Savoie : 

« La vente et la circulat ion de l 'opium, de la morphine , de la 
cocaïne et de toutes au t r e s substances analogues (exception faite 
pour les besoins de l ' indust r ie et de la pharmacie) son t absolu
men t in terdi tes en F r a n c e et dans les colonies françaises. 

« Toute infraction à la présente loi, et n o t a m m e n t l 'acte de 
fumer de l 'opium dans un établ issement publ ic ou chez u n pa r t i 
culier, sera punie d 'un empr i sonnement de deux à s ix mois . 

« Les complices, à que lque degré que ce soit, de la mise en 
vente , de la circulation, de l 'emploi ou de la fumerie, seront 
passibles des mêmes peines . 

« L'art icle 463 du Gode pénal est inapplicable. » 
Dans les colonies françaises et sur tout en Indo-Chine, la 

s i tuat ion est l amen tab le . Le Gouvernement de cet te colonie a 
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depuis longtemps réglementé la fabrication et la vente de l 'opium, 
mais dans le but unique de procurer des ressources à son budge t . 
Le sys tème de la ferme a été ins t i tué , puis remplacé pa r l 'orga
nisation d 'une Régie de l 'opium avec rég lementa t ion de la cul ture , 
de la fabrication, du t rans i t et de la vente . Depuis lors , on ne 
fume que l 'opium officiel. A ce commerce , le Gouvernement indo-
chinois gagne près de 2 0 millions par an. Comment ne conti
nuerait- i l pas devant un appoint budgé ta i re aussi considérable ? 
Pour vous signaler l 'état d 'espri t de ce Gouvernement , j e vous 
dénonce un vœu de la Commission des affaires extér ieures , p r é 
sidée à ce momen t par M. Deschanel , t endan t à imposer l 'opium 
officiel au Siam, malgré les protes ta t ions des indigènes et de 
leur souverain. Pour faire oublier ce commerce cr i t iquable , il y 
a eu évidemment des mesures prises contre les fumeries d 'opium. 
Depuis ju in 1 9 0 7 , les fumeries de l ' A n n a m et du Tonkin sont 
l imitées ; il est interdit d'en ouvrir de nouvel les au Cambodge 
et en Cochinchine ; le Gouvernement rachète le dross que fumait 
la classe indigène pauvre ; de nombreuses circulaires font les 
gros yeux aux fonctionnaires qui fument. Malgré tout , la Régie 
de l 'opium augmente sa fabrication et ses bénéfices d 'année en 
année . 

E t ceci se passe dans notre F rance d 'Ext rême-Or ien t , alors 
que la Chine el le-même, sous l ' impulsion de son nouveau gouver
nement , a ouvert pour la première fois, depuis 1 9 0 6 , une lut te 
sincère contre l 'opium. Un Bureau de l 'op ium est créé depuis 
1 9 0 8 et a provoqué la nominat ion d 'une Commission in terna

tionale d 'enquête , dite Commission de l 'opium, qui s 'est réunie 
une première fois à Shanghaï , en 1 9 0 9 , et qui a pour objet d 'é tu
dier les mesures à p rendre entre toutes les nat ions pour combat t re 
l 'opiomanie en E x t r ê m e - O r i e n t : réunie une seconde fois à la Haye , 
en 1 9 1 2 , elle a élaboré un projet de règ lement in ternat ional . 

Pendan t ce t e m p s , les Chinois b rû len t leurs pipes sur les places 
publ iques ou les suspendent en gui r landes aux portes de leurs 
villes. La Régie française de l ' Indo-Chine va-t-elle manquer de 
clients ? Viendra-t-el le en chercher dans la métropole , en créer 
dans nos ports et dans nos grandes vil les ? Ici, comme dans le 
problème de l 'alcoolisme, la quest ion sociale, sur laquelle per
sonne ne discute, se double d 'une ques t ion financière. Celle-ci 
est t rop exclusive dans l 'espri t des d i r igeants qui oublient t rop 
facilement la nécessité de défendre la santé morale de notre 
pays. Sur ce sujet, je ne saurais mieux dire que M. le professeur 
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LÀ P S Y C H O L O G I E DE L'HOMME M É D I O C R E 

par le Professeur JOSÉ INGENIEROS 

I . L ' h o m m e m é d i o c r e . — D a n s son dern ie r Essai de Psycho
logie et Morale, José Ingenieros , professeur à ^Univers i té d e 
B u e n o s - A y r e s , v ient d 'éclaircir u n sujet t rès i n t é r e s s a n t ; 
entra îné pa r le beau t hème , le d i s t ingué savan t a rgent in l ' a 
t ra i té avec u n s tyle t rès sa i s i s san t , sans perdre cependant l a 
c lar té et la précision qui carac tér i sen t toute sa product ion scien
tifique. 

Ces qual i tés pe rme t t en t faci lement de le résumer , tou t en fai
sant la mei l leure par t ie au t ex te m ê m e de l ' au teur . 

P iu t a rque et Monta igne d isa ien t déjà que l 'égalité ne peut 
pas exister en t re les hommes . M. Ingenieros reprend cette affir
mat ion pour nous dire que l ' inégal i té humaine est un postulat d e 
la psychologie contempora ine . I i y a des hommes don t l a m e n 
ta l i té est inférieure à la moyenne d a n s leur race, leur t emps et leur 
classe sociale ; il y en a aussi qui son t supér ieurs . E n t r e l e s u n s 
et les au t res se meu t une g r a n d e masse qu ' i l est impossible d e 
caractér iser par des infériorités ou des excellences bien m a r 
quées . 

Régis , qui a écrit, à la fin du chap i t re consacré à l 'op iumismé 
dans son Précis de Psychiatrie : « On aura beau édicter des 
mesures restr ict ives plus ou moins sévères , on au ra beau p r o 
poser d 'enlever tout c o m m a n d e m e n t , tou t service hospitalier^ 
toute responsabi l i té que lconque au fumeur incorr igible , le 
frapper de la suspension, m ê m e de la réforme d'office, ce ne 
seront j ama i s là que des r emèdes insuffisants et inefficaces, 
comme les fameuses lois sur l ' ivresse , qui n 'on t j a m a i s arrêté 
n i corrigé personne et qui ont fini pa r t o m b e r en désué tude . 
Quoi qu 'on dise et qu 'on fasse, il y au ra toujours quelque 
chose d 'é t range et de choquan t à voir un E t a t la isser l ibre
m e n t circuler u n poison, le fabr iquer m ê m e , et frapper les 
ma lheu reux qui , t rop faibles pou r rés is ter à son a t t ra i t , s ' a v a 
r ient et se t uen t à l 'a ide de ce poison . » 

J E A N A B A D I E , 

Professeur agrégé à la Faculté de Médecine 
de Bordeaux. 
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Les psychologues ne s 'occupent pas , hab i tue l l emen t , de ces 
êtres moutonniers ; l 'art les mépr ise , parce qu ' i ls sont incolores ; 
l 'histoire ignore leurs noms . On les dirai t peu in téressants ; 
ce serait d 'ail leurs inuti le de chercher en eux u n e arête définie 
un t ra i t ferme, un côté caractér is t ique. Les moral is tes les 
dédaignent aussi ; ils ne mér i ten t pas le mépr i s qui flétrit les 
pervers , ni les louanges réservées aux ver tueux . Cependant , dans 
leur ensemble , on peut les étudier , quoique cachés à la curiosité 
des savants par la cuirasse de leur insignifiance. On connaît u n e 
énorme bibliographie des h o m m e s inférieurs et insuffisants, a l lant 
du criminel et du dél irant j u squ ' à l 'arriéré et à l 'idiot ; il y a 
aussi une r iche l i t téra ture sur le génie et le ta len t , sans compter 
que l 'histoire et l 'ar t s 'entr 'a ident pour en main ten i r le culte. Les 
uns et les autres sont des except ions . 

L 'homme courant n 'es t pas le génie ni l ' idiot, n i celui de ta len t 
ni l ' imbécile ; l 'homme qui nous entoure pa r mil l ions, qui avance 
dans l 'ombre et se reprodui t dans le silence, c'est le médiocre . 
Si on le p rend isolément , il ne frappe pas l 'observateur ; mais , 
considéré collectivement, il a une fonction dans la société, et 
souvent , il est tout -puissant : lorsque règne le « cl imat de la 
médiocri té ». 

Qu'est-ce qu 'un homme médiocre ? 
L 'auteur passe en revue les définitions de l'homme moyen 

données par les savants et celles de l'homme médiocre données 
par les l i t té ra teurs . 

Pour Quételet , l ' homme moyen était un produi t de s ta t is t ique, 
une simple abstract ion sans existence réelle. Pour Morel, l ' homme 
normal était un exemplaire de l 'édition princeps lancée au monde 
par le Créateur , et quiconque s'en séparai t étai t un dégénéré . 

Les anthropologistes contemporains ont inver t i les termes du 
problème : l 'homme — d i t - o n — est un animal qui évolue sur la 
surface de la planète depuis un temps re la t ivement court ; n ' ayan t 
pas été créé parfait à son origine, sa perfection ne consiste pas 
dans un retour à ses formes ancestrales . 

Médiocre ne signifie donc pas moyen ni no rma l . L 'homme 
normal n 'existe pas , ne peut pas exister : l 'espèce humaine 
évolue sans cesse et ses var iat ions s 'opèrent inégalement dans 
de nombreux groupes sociaux, tous différents : l ' homme normal 
dans une société ne l'est pas dans une aut re ; celui d'il y a mille 
ans ne l 'est p lus aujourd 'hui , ni ne le sera dans l 'avenir . 

Lombroso , Hehn , Schopenhauer , Heine , ont défini l ' homme 
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normal et le phil is t in comme un an imai de bon appét i t , t ravai l 
leur , ordonné , bien por tan t , égoïste , discipl iné, pat ient , rout i 
nier, r espec tueux de tous les dogmat i smes sociaux. L e u r défini
t ion est p lu tô t morale que psychologique ; elle est à côté de celle 
que nous donnen t les l i t té ra teurs qui , depuis F lauber t . Helio et 
Barbey d 'Aurevi l ly , ont r approché le médiocre du bourgeois , 
dans un sens es thé t ique . 

Ils n 'on t vu que la médiocr i té in te l lectuel le , sans soupçonner 
que la moral i té et le caractère peuven t aussi être médiocres , 
qu ' i l y a des passions qui leur sont spécifiques et que les médiocres 
ar r ivent , quelquefois, à p rendre le dessus dans la société, faisant 
d'elle une médiocrat ie . C'est à l ' au teur d 'avoir posé le p remier 
ces problèmes , avec une clar té qui seule égale son é loquence, et 
d'avoir opposé les t e m p é r a m e n t s idéal is tes aux t empé ramen t s 
médiocres, ce qui fait le fondement essentiel de tout son l ivre . 

Le professeur Ingenieros affirme qu 'homme médiocre ne 
signifie pas homme équil ibré : l ' iner t ie n 'es t pas un équil ibre. 
La médiocri té n 'es t pas une convergence d 'énergies , ma i s son 
absence. Pourra i t -on confondre les g r ands équil ibrés — Léonard 
ou Goethe — avec les insignifiants et les amorphes ? L'équil ibre 
entre deux p la teaux chargés ne peu t pas se comparer à la qu ié 
tude d 'une balance vide . 

La médiocri té est une absence de caractér is t iques personnel les 
p e r m e t t a n t de d is t inguer u n h o m m e dans sa société ; celle-ci 
offre à tous un m ê m e fardeau de rout ines , de pré jugés , de domes 
t ici tés. Il suffit de réun i r mil le h o m m e s pour les faire coïncider 
dans ce qu ' i l s ont d ' impersonne l : la médiocr i té c'est le sous-sol 
des opinions, des croyances et des habi tudes collectives. C'est 
pourquoi , pour bien caractér iser l ' homme médiocre , il faut cher
cher les é léments dans la formation delà personnal i té sociale. Si 
l 'on étudie chaque individu en r appor t avec sa société, on t rouve 
que trois facteurs in te rv iennent dans la formation de sa person
nal i té : l 'hérédité (biologique), l ' imi ta t ion (sociale) et la variat ion 
(individuelle). 

Tous les hommes , en na issant , reçoivent en hér i t age les é l é 
men t s pour acquérir une « pe r sonna l i t é spécifique » qui est com
m u n e à tou t an imai humain , mais insuffisante pour l ' adapter à la 
menta l i té sociale. El le se re t rouve chez les h o m m e s inférieurs. 
La plus g rande par t ie , par l 'éducation irnitative, copie de ceux 
qui l ' en tourent une « personnal i té sociale » parfai tement adap tée ; 
et c'est là l'affaire des h o m m e s médiocres . Une minori té peut 
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non seulement imiter la mental i té sociale, mais acquér i r des 
variat ions particulières, une « personnali té individuel le » qu 'on 
re t rouve seulement chez les hommes or iginaux. 

Les hommes d'une société sont donc stratifiés en trois caté
gories. Les hommes inférieurs sont instinctifs , inadaptables , 
antisociaux; ils ne peuven t pas penser comme les au t res . Les 
hommes médiocres sont des ombres projetées par la société ; ils 
sont rout iniers , moutonniers , domest iques ; ils pensent avec le 
cerveau des aut res . Les hommes supérieurs sont des heureux 
accidents dans l 'évolution sociale ; ils sont or ig inaux, imagi-
natifs, idéalistes, pouvant rêver une perfection et t endre vers 
elle ; ils pensen t mieux que la société où ils v iven t . 

I I . I d é a l i s m e e t médiocri té . — Ces différences sont bien 
établies au point de vue de la psychologie sociale. Mais l ' auteur , 
donnan t à sa pensée une portée phi losophique, a élargi la 
quest ion, i l t rouve que le développement d 'une société humaine 
est le résul ta t d 'une lut te perpétuelle en t re d e u x grandes forces 
qui conduisent la menta l i té collective : l 'espri t rout in ier ou con
servateur et l 'esprit original ou innovateur . 

Voilà pourquoi l ' homme médiocre , s imple cas psychologique, 
devient une valeur morale lorsqu' i l est étudié comme une force 
sociale : la médiocri té. 

Les termes du conflit sont bien précis : idéal isme et médio
crité. Mais voilà une difficulté sérieuse : que doit-on appeler 
idéalisme ? 

M. Ingenieros a su t rouver une posit ion nouvelle pour l ' idéa
lisme, en le faisant ren t re r dans la philosophie scientifique. 

Il refuse le monopole de l ' idéalisme à tous ceux qui le 
réclament au nom d'écoles phi losophiques, sys tèmes de mora le , 
préjugés de rel igions, fanatismes de sectes ou dogmes d 'es thé
t ique. Ce n 'es t un privilège ni des doctr ines spir i tual is tes qui 
voudraient l 'opposer à la science, ni de ces phi losophes qui 
croient aux « idées » toutes-puissantes dir igeant la réal i té , ni de 
ces esthètes qui l 'opposent au na tura l i sme, ni des moral is tes qu i 
voudraient en faire le monopole d'une religion que lconque . 

Idéalisme vient, d ' « idéal » ; l 'évolution humaine est u n per
fectionnement perpétuel de l 'homme pour s 'adapter à la na ture 
qui, elle aussi , évolue sans cesse. P o u r mieux s 'adapter , il lui 
faut connaî t re la réalité et prévoir le sens de ses changemen t s , 
les voies de ses perfect ionnements . Ses étapes se reproduisent 
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dans l ' espr i t h u m a i n comme « idéaux ». Un h o m m e , une société, 
une race, sont « idéalistes » lo r sque leur imagina t ion est déter
minée à concevoir une perfection possible : u n idéal à poursu ivre . 

L'idéal est une formation na ture l l e de l 'espri t h u m a i n ; il 
apparaî t lorsque la fonction de penser est si développée que 
l ' imaginat ion peut devancer l ' expér ience . C'est une hypothèse qui 
na î t comme elle, et ser t ainsi qu 'e l le . L ' imagina t ion , pa r t an t de 
l 'expérience, élabore des c royances au sujet des perfect ions pos
sibles : un idéal est donc un élan vers l ' aveni r , qu i est toujours 
meil leur que le présent , car il surv i t dans la sélect ion na ture l le . 

II est cer tain que ni Lamarck , n i Spencer , n ' au ra ien t jamais 
supposé qu 'une applicat ion si logique de leur doct r ine fût pos
sible dans le cœur m ê m e du spi r i tual isme ; on voit bien les diffé
rences essentiel les entre cet « idéal isme expé r imen ta l » — parce 
qu ' i l est fondé sur l 'expérience — et les idées mora les et phi loso
phiques que l'on désigne hab i tue l lement sous cet te dénominat ion 
équivoque. 

Avec cette définition, l ' au teur di t r é so lumen t : « Si l 'on exclut 
les hommes socialement inférieurs — incapables de s 'adapter à 
leur milieu social — l 'humani té est composée d ' hommes qui ont 
quelque idéal et d ' hommes qui ne peuven t pas s'en former. Ceux-
là sont or ig inaux et perfectibles ; ceux-ci son t imitatifs et rou t i 
n iers . Ils incarnen t l'effort vers l 'avenir et la rés is tance du passé, 
l 'espri t créateur et le misonéisme, l 'honnête té et la ver tu , la 
lâcheté et la d igni té . Celui qui a u n idéal de cul ture , de perfec
t ion mora le , de condui te , est hors de la médiocr i t é ; on est vrai
men t médiocre lorsqu 'on n 'a aucun idéal de perfection en t an t 
qu ' individu social. » 

Les « idéal is tes » se ressemblen t par l ' un i té de leur t empéra
men t et non par le contenu de leurs idéaux : on est idéaliste 
en poursuivant les ch imères les p lus contradic to i res si, toutefois, 
elles impl iquent un effort sincère vers une perfection quelconque . 
Les hommes possédant un idéal sont toujours contre la médio
crité : rêveurs malgré les ut i l i ta i res , en thous ias tes auprès des 
apathiques , pass ionnés nonobs tan t les ca lcula teurs , indisciplinés 
en face des dogmat iques . Ils sont que lqu 'un ou que lque chose en 
opposit ion à ceux qui ne sont ni pe rsonne ni r ien . L' idéalis te est 
u n homme qualitatif : il a un sens des différences lui pe rmet tan t 
de dis t inguer en t re le mauvais qu ' i l observe et le mei l leur qu' i l 
imag ine ; le médiocre est quantitatif : il peu t es t imer le plus et 
le moins, mais il ne d is t ingue j ama i s l 'excel lent du pire . Sans les 
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idéalistes, essent iel lement perfectibles, l 'évolut ion de l 'humani té 
serait inconcevable ; le peu dont tous jou issent dépend du beau
coup que quelques-uns ont rêvé ; tout progrès effectif est le résidu 
de l'effort d 'une minori té audacieuse qui voulait un perfect ionne
men t p lus g rand . Les biens actuels d 'une société n 'exis tera ient 
pas si quelques idéalistes ne les avaient conquis en lu t tan t avec 
l 'obsédante aspirat ion d 'aut res , mei l leurs . 

I I I . La p sycho log ie de l 'homme médiocre . — Dans la psy-
chologie des hommes médiocres, on t rouve aussi une certaine 
unité de t empérament . Incapables de concevoir une perfection, 
ils ne peuvent pas se former un idéal. Ils sont rout in iers , honnêtes 
et soumis ; ils pensent avec le cerveau des au t res , ils sont adap
tés à toutes les hypocrisies convent ionnel les et leur caractère est 
flexible à toutes les domesticités. 

La médiocrité intellectuelle est caractér isée par la rout ine, 
qu 'on peut définir comme un squelet te fossile, dont les pièces 
résis tent à la vermoulure des siècles. L 'homme rout inier a renoncé 
au travail de penser ; il copie les pensées que la société lui sert , 
et raisonne avec la logique sociale. La peur de l ' inconnu tue sa 
curiosité et son init iat ive ; il devient t imide , indécis ; il par le avec 
des proverbes , tel que ce Sancho-Panza, qui en est le p ro to type . 
Il regarde toujours le pa s sé ; on dirait qu ' i l a les yeux dans l'oc
ciput Sa tête est une simple parure de son corps ; si on lui disait 
qu'elle sert à penser , il répondrai t qu 'on est fou. La médiocrité 
intellectuelle rend l ' homme solennel , modes te , obtus , sans espri t 
de finesse, plus préoccupé des apparences que des choses e l les-
mêmes . On dirai t que sa vie est un sommeil dont aucun rêve ne 
trouble l 'ennui . 
- La médiocrité morale est une impuissance pour la ver tu et une 
lâcheté pour le vice. L 'honnête té est aussi loin du bien que du 
m a l ; elle nie celui-ci, sans affirmer celui-là. On peut abhorrer le 
crime sans admirer la sainteté . Les préjugés de l 'honnête homme 
sont les documents archéologiques de la psychologie sociale : de. 
véri tables résidus de ver tus déjà c répuscula i res , survivances 
d 'anciennes morales que les nouvelles ver tus ont déjà surpassées . 
La ver tu est une force active qui s 'élance vers une perfection 
morale future ; l 'honnête té n 'est qu 'une condescendance passive 
vers les coactions morales de la société. Tartufe a enseigné la 
morale dans l 'hypocrisie ; la faiblesse et la complaisance s'ont les 

•degrés qui acheminent vers le vice et le cr ime. La médiocri té 
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morale rempl i t les frontières de la c r imina l i té , p lus te r r ib les q u e 
le crime poursuivi par les lois. 

Les caractères médiocres sont des ombres : leur vie est u n e per
pétuelle complicité avec la vie d ' au t ru i . I ls obé issent à tou t homme 
qui veut les at teler à son char , su iven t tou jours le couran t , même 
s'il est dir igé vers un é tang . I l s sub i s sen t tou tes les déforma
tions que leur mil ieu leur i m p r i m e ; ils n ' o n t pas de croyances 
fermes, ils m a n q u e n t d 'uni té et de con t i nu i t é ; ils c ra ignen t toute 
responsabi l i té de leurs actes et i l s se p l i en t à tou te exigence des 
circonstances , sans aucune rés i s tance mora l e . Tel ce Gil Blas 
qui fut bandi t , rufian, escroc et t r a î t r e pou r devenir favori du roi : 
il est parfait dans son genre . Il r en t re d a n s le m o n d e comme 
domest ique et reste servile j u s q u ' à sa m o r t , a d a p t a n t sa servi tude 
aux circonstances éventuel les . Il n ' a j ama i s u n beau geste ; il ne fait 
j amais face à un obstacle , aus s i f ro idà u n e caresse q u ' à u n e gifle, 
toujours facile de s 'accommoder aux é v é n e m e n t s qui le poussent . 
Une chose ne peut j ama i s ex is te r chez les ca rac tè res médiocres : 
la dignité qui , pour les s to ïques , était la p l u s g r a n d e de toutes 
les v e r t u s . 

I V . L e s médiocrat ies . — A cer ta ines époques , les hommes 
sans idéaux prennen t le dessus dans la société et étouffent les 
idéal is tes . H y a des heures où tou te qua l i t é est sacrifiée au souci 
de la quan t i t é . La médiocr i té devient , a lors , d a n g e r e u s e ; la 
force du nombre fait oublier l ' infériorité indiv iduel le . Lorsque 
règne ce c l imat de la médiocra t ie , les idéaux sombren t et" la 
dignité se cache ; le milieu dev ien t réfractaire à tou t effort de 
perfection. Les « patr ies » dev iennen t des « pays » ; les « habi
t an t s » ne sont plus un « peuple » ; les « na t ions » se t ransfor
men t en « médiocrat ies ». Fau t e de hautes asp i ra t ions qui remon
ten t le n iveau mora l et cu l tu ra l , on s 'enlize dans la polit ique, 
comme dans une mare . Les factions r emplacen t les partis; 
on n ' en t end plus l 'écho des fortes voix q u i annoncen t un idéal 
de g r a n d e u r collective. On se d ispute les s inécures de l'Etat, 
dans u n e course effrénée au fonc t ionnar i sme ; tou t dépend de la 
faveur, r ien du méri te ; les f lat teurs se mul t ip l i en t et chaque 
fonct ionnaire se forme une cour de favor is . 

L' idéalisme expér imenta l de M . Ingenieros peu t se traduire 
par une formule pol i t ique, éga lement éloignée de l 'aristocratie-du 
sang et de la démocra t ie du nombre : c 'est i'aristocratie du mérite. 

Elle s 'oppose à la démocra t ie du n o m b r e , qui cherche la jus-
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lice dans l 'égalité, en affirmant le privilège en faveur du méri te . 
Elle s'oppose aussi à l 'aristocratie du sang, qui fonde le privi lège 
sur les intérêts créés, en affirmant le mérite comme seule base 
nature l le du privilège. 

L 'ar is tocrat ie du méri te serait le régime idéal en face des 
médiocrat ies , nobles ou plébéiennes, qui assombr issent l 'his
toire. El le a sa formule abso lue : « la jus t ice dans l ' inégali té ». 

Quel est le principe de morale pra t ique que l ' au teur t ire de 
tout ceci ? II est déterminis te , et il l 'est même très r igoureuse
ment . Il affirme que l 'histoire est u n e intermission du climat de 
la médiocrité et du climat du génie. Lorsque les médiocrat ies 
descendent j u squ ' au fond de leur avi l issement , une réact ion se 
produi t chez les hommes meil leurs d 'une généra t ion, augmen tan t 
le respect pour les choses de l 'esprit et res t i tuant à son culte la 
qualification des valeurs humaines . La suggest ion d ' idéaux de 
perfection ouvre des voies au génie , à la sa inte té , à l 'héroïsme ; 
prépare le devenir ou la résurrect ion des races et des peuples : 
c'est alors le cl imat du génie. Chaque génial i té se mesure en 
fonction de son milieu : l 'homme de génie rend actuel ce qui dans 
son milieu était potent ie l . Une science, un ar t , un état secoués 
par lui, sor tent de leur terre à ter re hab i tue l . S'il paraî t aux 
origines, il crée ou fonde ; dans les res taura t ions , il t r a n s m u t e 
ou desorbite ; à son heure, tous les esprits supér ieurs r ep rennen t 
leur vol et se disposent à de plus hautes pensées et à de plus 
grandes œuvres . 

C'est par le culte des g rands « por teurs d ' idéaux » — génies, 
saints , héros — qu 'on résiste à l'influence croissante de la 
médiocri té . Pour les peuples primitifs , la supériori té idéale se 
t rouve dans la force et le courage : ce sont les héros qui se rvent 
le mieux d 'exemples . Dans les grandes crises de renouvel lement 
moral , la plus haute ver tu est la fermeté de caractère , qui permet 
de vivre ou de mour i r pour un idéal : c 'est le tour des apôt res . 
Dans les civilisations mûres , celui qui découvre une nouvel le loi 
de la na tu re ou enseigne à dominer ses forces sert mieux 
l 'humani té : la sainteté moderne est dans la poursui te de la 
Vérité, de la Beauté et de la Jus t ice . 

Le livre se te rmine par un chapi t re apologét ique des por teurs 
d ' idéaux : il faut dire qu' i l a t te int une grande puissance d ' expres 
sion lyr ique, faisant penser aux meil leurs chapi t res d 'Emerson . 
On ne connaît pas en espagnol une p lus g rande éloquence de 
style, en dehors de tout recours rhétor ique ; les phrases sont de 
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Â PROPOS DE PARTHÉNOGENÈSE HUMAINE 

Par le D ' A . POLICARD. 

Dans u n art icle récent de Biologica'-, le professeur Y. DELAGE 

pose la t roub lan te ques t ion de la possibi l i té de la pa r thénoge 
nèse dans l 'espèce huma ine . 

En tendons-nous b ien . Il ne s 'agit pas de par thénogenèse au 
sens habi tue l du mot , c 'est-à-dire du déve loppement d 'un ovule 
mûr , i ndépendammen t de l 'act ion de tou t spermatozoïde , ainsi que 
cela se passe dans certaines espèces animales , mais b ien d'ovules, 
subissant une fécondation morphologiquement d 'aspect normal 
(pénétra t ion de spermatozoïde dans l 'ovule), mais fonctionnelle-
ment imparfa i te . 

Le spermatozoïde qui pénè t re dans l 'ovule et qui déclanche 
sa segmenta t ion aura i t un rôle hérédi ta i re n u l ; il n ' appor te ra i t 
aucun des caractères du père . A u poin t de vue morpholog ique , il 
y aurai t fécondation : au poin t de vue de l 'hérédi té , il y aurait 
ici une vra ie par thénogenèse . C'est de ces faits dont nous vou
lons par le r dans les l ignes qui v o n t suivre . 

Les t r avaux biologiques récen ts ont appr i s que l 'acte de la 
fécondation, c'est à-dire l 'entrée du spermatozoïde dans l'œuf, 

' Y . Delage , la Parthénogenèse peut-elle exister dans l'espèce humaine? (Biolo
gica, sa mai : g i3 ) . Cf. également : De lage et Goldscixmidt, la Parthénogenèse 
expérimentale, Flammarion, édit., I Q I 3 . 

courtes sentences qui s emb len t des verse ts b ib l iques . On ne pou
vai t , d 'a i l leurs , r e n d r e u n p lus bel hommage à Sa rmien to , le g rand 
homme d 'E t a t américain , e t à Ameghino , le g r a n d philosophe 
na tura l i s te argent in . C'est d 'eux qu 'on par le , considérés l 'un 
comme génie p r agma t ique et l ' autre comme génie révéla teur . 
L 'Argen t ine peut ê t re heureuse d 'avoir t rouvé un si digne apo
logiste de ses p lus belles g lo i res in te l lectuel les . 

C'est, somme toute , un l ivre profond, a igu, pass ionne et pa s 
s ionnant , qu 'on n ' a t t enda i t pas de ce s avan t professeur dont 
l 'Europe appréciai t les t r a v a u x scientifiques sans soupçonner le 
phi losophe et le moral i s te qui v ient de se révéler d a n s cet essai 
dont plusieurs édit ions se s o n t r ap idemen t épuisées . 

E . M A T E R . 
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semble déelancher fondamenta lement deux phénomènes : en pre 
mier lieu la mise en t ra in de la segmenta t ion de l'œuf, de l 'em
bryogenèse ; en second lieu, l 'addit ion de caractères paternels aux 
caractères maternels appor tés par l 'ovule. E n somme, à côté de 
Yexcitation au développement, il y a lieu de considérer Yamphi-
myxie, fait d 'hérédité . Le spermatozoïde dé te rmine la segmenta
t ion de l 'œuf en même t emps qu ' i l lui appor te les carac tères 
pa ternels . 

Ces deux phénomènes fondamentaux peuvent être dissociés. 
On sait que , chez beaucoup d'espèces, cer tains œufs se déve

loppent sans fécondation, i ndépendamment du spermatozoïde . 
Dans ces cas. l 'excitation au développement est le résu l ta t d 'une 
au t re cause. Les t r avaux célèbres de GIABD, DJSLAGE, BATAILLON 

et sur tout LŒB ont mont ré le rôle des facteurs mécaniques , phy
siques et chimiques dans la product ion de ce phénomène fon
damenta l (par thénogenèse expér imenta le , fécondation chimi
que , etc .) . Les t ravaux de LŒB et de ses élèves ont m o n t r é que 
dans la fécondation normale des phénomènes ident iques p r e 
naient place. Pa r exemple , tout comme dans la fécondation chi 
mique expér imentale , le spermatozoïde agit par appor t de sub 
stances (diastases?) ayant la propriété d 'amener une dissolut ion 
du protoplasma ovulaire (cytolysine). C'est cet te cytolyse , qui ne 
dure du reste qu 'un t emps très court et est r ap idement annihi lée , 
qui apparaî t comme phénomène initial de la fécondation. Ce sont 
là des phénomènes du plus g rand intérêt biologique et que nous 
nous bornons à rappeler sommai rement . 

Mais il y a dans la fécondation un deuxième phénomène , u n 
phénomène d 'hérédité, u n mélange de substances pa terne l les et 
maternel les : Yamphimyxie, suivant l 'expression classique aujour
d 'hui . E n plus de la substance ou de la diastase qui provoque la 
division de l 'ovule, le spermatozoïde appor te avec lui les carac
tères pa te rne ls . Ces proprié tés héréditaires sont-el les fixées à 
une substance chimique ou à un élément morphologique de sper
matozoïde ? 

Il est bien probable qu' i l n ' y a pas de substance héréditaire, 
au sens strict du mot . P a s p lus la chromat ine ou subs tance fon
damenta le du noyau que d 'autres par t ies de la cellule reproduc
trice, on ne doit admet t re des amas de par t icules représenta t ives 
de caractères. L 'ancienne conception de W E I S M A N N a fait son t e m p s . 
Cependant , il semble bien qu' i l y ait un certain r appor t entre 
la chromat ine nucléaire et les propr ié tés hérédi ta i res . Mais c 'est 

Arch. Anthr. Grim. - №" 2.1«- 23 7. 1913- 43 
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t ou t ce que l 'on peut dire . Ce r appor t est peu t -ê t re for tui t , tou t 
au moins t rès lointain. Quoiqu ' i l en soit , et tou tes r é se rves faites 
su r ce point de la biologie, n o u s considérons les propr ié tés hé ré 
ditaires comme en rappor t avec la subs tance ch roma t ique du 
noyau . 

Le spermatozoïde apparaî t donc avoir deux propr ié tés essen
tielles qui sont à l 'origine des deux phénomènes fondamentaux 
de la fécondation : l'excitation au développement et l'ampjhimyxie. 
Habi tue l lement , ces deux p h é n o m è n e s sont é t ro i t ement l iés. Mais 
dans que lques condit ions i ls peuven t ê t re dissociés. E n voici 
quelques exemples . 

Si on essaie de féconder des ovules d 'une espèce an ima le par 
des spermatozoïdes d 'une a u t r e espèce, on réussi t quelquefois , 
mais pas toujours , à obtenir des hybr ides . Le résul ta t est d ' au tan t 
p lus difficile à a t te indre que l 'on s 'adresse à deux espèces plus 
éloignées. Cependant , en s ' en touran t de certaines condi t ions expé
r imenta les , des biologis tes , en par t icu l ie r Kupe lwie se r et L œ b , 
sont pa rvenus à féconder des ovules vierges d 'oursin pa r des sper
matozoïdes d ' an imaux t rès différents, d 'étoiles de mer et même 
de mol lusques (Dentale) . Dans ces condi t ions , après l ' en t rée du 
spermatozoïde, on voit la s egmen ta t i on se produi re n o r m a l e m e n t 
et donner naissance à des larves qui sont toujours les l a rves carac
tér is t iques de l 'espèce qui a fourni l 'ovule . Dans le cas , par 
exemple , de fécondation croisée d 'ovules d 'oursin par des sper
matozoïdes de mol lusque , on ob t ien t toujours des la rves d 'oursin, 
sans aucun caractère pa te rne l de la rve de mol lusque . Si on exa
mine de près le sort du spermatozoïde , on assiste à des phéno
mènes bien cur ieux : la chromat ine mâle s 'est, comme d 'hab i tude , 
accolée à l a c h r o m a t i n e f e m e l l e . M a i s c e t t e u n i o n e s t d e c o u r t e d u r é e . 
On voit que la chromat ine mâle est b ientô t expulsée d u noyau 
de l'œuf fécondé : elle est rejetée dans le p ro top la sma ovulaire , 
sous forme d 'une boule colorable qui b ientôt dégénère . Dans ces 
condi t ions , il appara î t que le spermatozoïde a fonct ionné comme 
agent de la mise en marche du développement , mais non pas 
comme agent de t r anspor t de propriétés hérédi ta i res , pu i sque le 
produi t ob tenu a seulement les caractères mate rne l s ; ce dernier 
phénomène est en rappor t avec le fait de l 'expuls ion et de la dégé
nérescence de la chromat ine mâle . Dans ces expér iences , il est 
exact de dire qu ' au point de vue de l 'hérédi té , il y a réel lement 
eu pa r thénogenèse . 

On doit rapprocher de ces faits de fécondation croisée les expé-
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riences récentes publiées de 1909 a 1 9 1 1 par le g r a n d biologiste 
a l lemand Oskar H e r t w i g . 

On savait que la chromat ine de la tê te du spermatozoïde est 
fort sensible à divers poisons ou à diverses influences extér ieures , 
comme les rayons X ou les rayons du r a d i u m 1 . 

0 . H e r t w i g a étudié la puissance fécondante de spermatozoïdes 
de grenouil le soumis à l 'action plus ou moins in tense soit d 'un 
poison, le bleu de méthy le , soit des i r radiat ions du rad ium. Les 
spermatozoïdes ainsi t ra i tés servent à féconder des œufs vierges 
no rmaux de grenouil le . Les larves obtenues sont la p lupa r t du 
temps anormales , p résentan t des malformat ions . Or ces malfor
mations du produit p résenten t des rappor ts ex t r êmemen t impor
t an t s avec l ' intensité de l ' i rradiat ion des spermatozoïdes . Si l ' i rra
diat ion a été moyennemen t intense, il y a propor t ionnal i té en t re 
l ' intensi té de l ' i rradiat ion et la fréquence et l ' impor tance des 
malformat ions . Mais, — et ceci est le point capi ta l des recherches 
de He r tw ig , — si l ' i r radiat ion a été t rès in tense , les mal forma
t ions des larves sont d ' au tan t moins fréquentes et moins consi
dérables que l ' i rradiation a été p lus forte. 

Il semble en somme que, pour des i r radia t ions faibles et 
moyennes , les malformations des larves son t d i rec tement p ro
port ionnelles à l ' i r radiat ion, mais, pour des i r radia t ions t r è s fortes, 
les malformat ions sont inversement propor t ionnel les à l ' in ten
sité de l ' i r radiat ion. Avec des spermatozoïdes m o y e n n e m e n t i r ra
diés, on a des larves ano rma le s ; avec des spermatozoïdes t rès 
fortement i r radiés , on a des larves no rma les . 

Que signifie ce fait paradoxal? Pour 0 . H e r t w i g , sous l ' influence 
d ' i r radiat ions faibles ou moyennes , la chromat ine a été un peu 
al térée. Ses propriétés héréditaires ont été t roublées et les p ro
duits obtenus sont anormaux . Mais si l ' i r radiat ion a été t rès 
forte, la chromat ine a été ex t rêmement a l té rée ; les proprié tés 
héréditaires qui lui sont liées ont été fonct ionnellement annihi lées . 
Le spermatozoïde n 'a plus agi que comme exci tant du dévelop
p e m e n t ; son rôle héréditaire a été nu l . Nous re tombons dans le 
cas des expériences de fécondation croisée, d 'un œuf d'oursin pa r 
un spermatozoïde de mol lusque . Il y a ici parthénogenèse. 

A u point de vue de la valeur du produi t , un spermatozoïde t rès 
fortement lésé dans sa chromat ine , ayan t pe rdu toute valeur héré
ditaire, est préférable à un germe peu a l téré dans sa chromat ine , 

1 Cf. en par t i cu l ie r les t r a v a u x de Cl. Regaud et de ses élèves. 
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mais cependant capable d ' amener des pe r tu rba t ions dans le fonc
t ionnement de l ' embryogenèse . « Mieux v a u t pas de chromat ine 
paternel le du tout que de la mauvaise ch romat ine », pourrai t -on 
dire en l angage s impl i s te . 

0. H e r t w i g a m o n t r é la général i té de ces phénomènes : il a> 
en par t icul ier , ob tenu des résu l ta t s ana logues par act ion, non 
des rayons du rad ium, ma i s du bleu de m é t h y l e sur les sperma
tozoïdes. 

Des expériences d ' H e r t w i g , le professeur Deiage a t iré des 
conclusions qui offrent u n t r è s g r a n d in térê t au point de vue de 
l 'hérédi té . 

Ce que les rayons du r a d i u m , ce que le b l eu de mé thy le pro
duisent au niveau des spermatozoïdes de grenoui l le , d ' autres 
poisons peuven t le faire. On conçoit que l 'alcool, la morphine , 
les poisons tube rcu leux , l épreux , e tc . , pu i s sen t a l térer avec une 
intensi té var iable les spermatozoïdes de l 'a lcoolique, du morphi
n o m a n e , du tube rcu leux , du lépreux , etc. Si ces tox iques ont agi 
fa iblement ou m o y e n n e m e n t su r les spermatozoïdes , les propriétés 
hérédi taires de ceux-ci s e ron t conservées , mais a l térées . Le produi t 
de la fécondation sera a n o r m a l . Si ces tox iques , au contra i re , ont 
agi d 'une façon e x t r ê m e m e n t in tense , la ch romat ine , t r è s al térée, 
ne jouera aucun rôle d a n s la fécondation. E l le sera rejetée comme 
une substance de r ebu t . L 'œuf se développera no rma lemen t , mais 
avec les seuls caractères hérédi ta i res ma te rne l s . Il y aura eu par
thénogenèse. 

P a r un processus de ce g e n r e , il est possible d 'expl iquer ces 
cas d'hérédité unilatérale don t l ' in te rpré ta t ion étai t si obscure. 
Peu t -ê t re aussi doit-on envisager de cette façon le mécanisme de 
ces faits pa radoxaux , de d e s c e n d a n t s dégénérés d 'un père moyen
n e m e n t alcoolique opposés aux descendants n o r m a u x de pères 
alcooliques au dernier deg ré . 

Voilà la conséquence possible des expér iences de H e r t w i g . 
Dans l 'application de ces données expér imenta les aux faits 
d 'hérédi té humaine , il y au ra u n e r iche moisson de résul ta ts à 
recueil l i r . An thrcpo iog i s t es , médec ins , c r iminal i s tes sont admira
b l emen t placés pour essayer de vérifier, p a r des observat ions 
mul t ip les , la possibili té d ' une parthé?iogénèse dans l'espèce 
humaine. 

II sera du plus hau t in té rê t b iologique de dé terminer l 'inten
sité de la dégénérescence des descendants en fonction de 
l ' in toxicat ion du père . Si on a r r ive à démon t r e r que les premiers 
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rejetons, ceux qui correspondent au début de l ' intoxicat ion, sont 
plus dégénérés que les derniers , qui correspondent aux m a x i m u m 
de l ' intoxication et si, d 'aut re par t , on .ne peut relever chez ces 
derniers que des caractères mate rne l s , on aura fait faire u n pas 
impor tan t à la quest ion. 

Même en admet tan t que les résul ta ts de H e r t w i g ne pu i ssen t 
être généralisés à l 'espèce humaine , ils auront eu le mér i te de 
démontrer une fois de p lus le dua l i sme fonctionnel du s p e r m a 
tozoïde, qui est s imul tanément un excitateur de la segmenta t ion 
et un agent de t ranspor t des caractères pa te rne ls . Ces d e u x p ro 
priétés fondamentales sont re la t ivement indépendantes et u n 
agent , toxique ou au t re , qui annihi le l 'une laissera l 'autre s u b 
sister. Un spermatozoïde pourra n 'agi r que comme exci tant du 
développement , sans appor ter avec lui les caractères pa te rne l s . 
Le produi t obtenu aura les seuls caractères de la mère : il y aura 
parthénogenèse et hérédité unilatérale, avec le sens par t icul ier 
que nous avons défini au début de cet article. 

On conçoit l ' importance de la quest ion et il faut savoir gré à 
0 . H e r t w i g et au professeur Delage d'en avoir posé les bases 
expér imentales et évoqué les conséquences pra t iques . 

A. POLICARD. 

B I B L I O G R A P H I E 

L ' A n n é e P s y c h o l o g i q u e , f o n d é e p a r A l f r e d BINËT , p u b l i é e p a r H e n r i 

PIÉRON, a g r é g é d e p h i l o s o p h i e , d o c t e u r ès s c i e n c e s , l a u r é a t d e l ' I n s t i t u t , 

d i r e c t e u r d u L a b o r a t o i r e d e P s y c h o l o g i e p h y s i o l o g i q u e d e la S o r b o n n e . 

Dix-neuvième année ( i g i 3 ) , i v o l . in-8° de XII -5 I5 p a g e s , a v e c f i g u r e s , 

M a s s o n et C i e , é d i t e u r s . 

Sous ce titre, depuis dix-huit années, régulièrement, M. Alfred 
Binet faisait paraître un important volume dans lequel se trouvaient 
résumés, en une série de revues, d'articles originaux et d'analyses, les 
principaux faits mis en lumière en psychologie au cours des douze der
niers mois écoulés . Son œuvre ne disparaîtra pas avec lui ; elle sera 
régulièrement cont inuée, dans le même esprit, par M. Henri P iéron, 
successeur de Binet à la direction du Laboratoire de Psycholog ie 
physiologique de la Sorbonne. 

La dix-neuvième année qui vient de paraître contient dans une pre
mière partie u n e série de mémoires dont l'analyse e s t donnée plus bas. 

La deuxième partie est consacrée à une suite d'analyses hihliogra-
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phiques (ne comprenant pas moins d e . 225 pages) , par MM. Dufour, 
Duprat , Foucault , Frossart , Lambert, Laugier, Michotte , Phil ippe, 
Piéron, Sand et W a l l o n . 

L'Année Psychologique de 1913 ne le cède donc en rien aux précé
dentes ; l 'ensemble de l 'ouvrage est comme une mine qui offre d'abon
dants matériaux aux p s y c h o l o g u e s , aux neurologistes , aux psychiatres, 
aux pédagogues , aux phi losophes et en général à tous ceux qui veulent 
penser. 

Voici les analyses des mémoires originaux renfermés dans ce volume. 

H PIKEON, ïe D o m a i n e psycho log ique . 

En jetant un coup d'œil d 'ensemble sur le domaine psychologique, 
M. Piéron établit une sorte de programme de la revue qu'il est appelé 
à diriger. Le domaine de la psycho log ie est immense . Ses l imites , ses 
confins avec les autres sc i ences biologiques sont d'une extrême étendue 
et encore très mal connus . C'est par excel lence une science féconde 
en résultats théoriques et en applicat ions pratiques. Mais, pour que 
ses résultats soient ut i l isables , pour que ses applications soient socia
lement pratiques, il faut nécessa irement qu'ils découlent d'observa
tions et d'expériences faites sous le contrôle d'une sévère technique. 
La psychologie , heureusement , n'est plus une branche des Bel les-
Lettres ; elle est devenue une sc i ence phys io logique , pour laquelle il 
faut exiger des méthodes object ives . Tant vaut la méthode, tant valent 
les résultats. La crit ique des méthodes doit être une des préoccupa
tions constantes du p s y c h o l o g u e . 

F . BOQUET, l e s R e c h e r c h e s d e s a s t r o n o m e s s u r l 'équation déci
male. 

M. Boquet donne d' intéressants détails sur un curieux fait psycholo
gique révélé par certaines observat ions astronomiques. Dans la déter
mination du moment précis d u passage d'un astre au méridien, 
l 'astronome est appelé à noter à un dix ième de seconde près le passage 
de l'astre au réticule d'une lunet te astronomique. En plus du temps 
nécessaire à la percept ion et qui constitue l'équation personnelle bien 
connue, chaque observateur a tendance à noter toujours plus fréquem
ment certains d ix ièmes de seconde . Sur des milliers d'observations, 
ce seront toujours certains d ix ièmes qui seront le plus fréquemment 
notés . Le fait est général pour tous les observateurs, mais les dixièmes 
prédominants sont personnels , l l y adonc uneéqualiondécimale person
nelle. Le dépoui l lement des registres d'observation des observatoires 
a montré à M. Boquet , avec la réalité du phénomène , quelques-uns 
des facteurs qui semblent agir sur lui . Mais son mécanisme psychique 
reste inconnu. Le but de l ' au teur ,— astronome et non psycho logue ,— 
était de proposer à la sagacité des psychologues un problème bien 
posé. 
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M. G. HEYMANS, l e s « D e u x M é m o i r e s » d e M- B e r g s o n . 

« Les écrits de M. H. Bergson abondent tel lement en idées, et 
ces idées y sont exposées avec un si grand charme littéraire, qu'on 
peut à peine lui en vouloir s'il ne trouve pas toujours le temps de les 
comparer soigneusement aux faits. Un aurait pu espérer que ses n o m 
breux disciples, songeant au mot du poète : « Lorsque les rois bâtissent, 
les charretiers ont à faire », se seraient chargés de cette t âche ; mais 
on trouve que la plupart d'entre eux acceptent, répètent et appliquent 
de bon coeur les dictons du maître, sans se soucier, plus que lui, de 
leur vérification exacte et rigoureuse. » 

M. Heymans a pris cette peine de soumettre à la rigoureuse critique 
des faits expérimentaux les conceptions de M. Henri Bergson sur la 
dualité de la mémoire : la mémoire active motrice , toute corporelle ; 
l'autre, passive, nous donnant les images-souvenirs et résidant dans 
l'esprit pur, la véritable mémoire pour M. Bergson, l'autre étant tout 
juste une habitude. 

M. Heymans commence par montrer, par des études sur quinze étu
diants de l'Institut de Psychologie de Groningen, que les variations 
observables sur les deux mémoires , dans des condit ions expérimen
tales multiples , sont exactement superposables, de quoi l'on pourrait 
conclure que les deux fonctions d'apprendre par cœur et d'évoquer un 
souvenir-image ne sont pas si foncièrement différentes que M. Bergson 
veut nous le faire croire. 

Puis , M. Heymans essaie d'expliquer les différences qui font attri
buer par M. Bergson à deux choses bien distinctes ce qui ne relève 
que de modalités différentes d'une fonction identique. Il critique les 
arguments apportés par M. Bergson et montre, qu'en fin de compte , le 
souvenir-image n'est pas autre chose que l 'habitude naissante, ni 
l'habitude formée autre chose que le souvenir- image fixé dans l'esprit 
par la répétition, et isolé de ses entourages changeants du fait de la 
même cause. 

FOUCAULT, l e s L o i s d e l ' A c t i v i t é m e n t a l e . 

Parmi celles-ci , la plus générale est colle de la proportionnalité de 
l'activité mentale avec le temps. Lorsqu'un travail se répète dans des 
conditions non pas identiques, mais semblables, il demande un temps 
qui est presque constant. L'activité mentale qui le produit a beau être 
complexe , mal homogène , elle se plie à une loi mathématique ; el le 
est proportionnelle au temps pendant lequel elle s'exerce. Et c'est la 
loi la plus générale de l'activité mentale. La conséquence pratique de 
cela est la possibilité d'employer la mesure du temps nécessaire à faire 
un certain travail intel lectuel comme mesure de l'activité cérébrale 
déployée . 

Dans ces condit ions, l'étude de l'écart moyen entre les valeurs 
obtenues pour une série de mesures psychologiques prend un grand 
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intérêt ; il représente une erreur d'observation et de mesure . Cet 
écart m o y e n dépend de condit ions mul t ip les très difficiles à analyser 
dans leur détail . Mais il en est deux avec lesquel les il est lié d'une 
façon assez aisée à reconnaître ; c'est avec la qualité ou nature de 
l'activité cérébrale et avec la quantité de cette act ivité . 

En premier l ieu, l'écart moyen grandit à mesure que le travail 
intel lectuel s'élève en dignité et en c o m p l e x i t é . Plus le travail est 
inte l lectuel lement s imple , moins il met en j e u d'opérations de j u g e 
ment , moins aussi l'écart moyen est grand. Les expériences de l'au
teur représentent donc, avec des précis ions en plus , une confirmation 
du travail de QEhrn (Psychol. Arheiten, de Krœpelin, I ) . 

En second l ieu, l'écart moyen varie avec la quantité de l'activité. 
Les temps employés à lire des passages de v ing t l ignes présentent 
entre eux des écarts moyens plus faibles que c e u x présentés par les 
temps de lectures plus longues . L'écart m o y e n grandit donc à mesure 
que grandit le temps de travail et le pourcentage montre qu'il tend à 
se rapprocher de la proportionnalité ; tout ceci , bien entendu, pourvu 
que l'on considère des quantités d'activité qui ne soient pas trop 
différentes les unes des autres. 

H . PIKRON, Recherches e x p é r i m e n t a l e s s u r les lo is de la 
mémoire . 

Ces recherches ont porté sur deux catégories de faits bien diffé
rents : d'une part, une série de déterminat ions concernant la mémoire 
verbale de l 'homme, mémoire de chiffres, de syl labes ; d'autre part, 
des expériences sur les progrès d'un apprent issage sensit ivo-moteur 
chez l 'homme, celui de la dacty lographie ; enfin, des recherches sur 
les modalités de ce phénomène à allure de réaction défensive (rétrac
tion dans la coquil le) , que présentent certains invertébrés aquatiques 
sous l'influence d'une « obscuration » passagère . 

L'adaptation aux obscurations se présente c o m m e une inhibition 
d'origine mnémonique . Aussi bien pour cet te adaptation aux obs
curations que pour l'acquisition de souvenirs verbaux chez l 'homme, 
il y a un intervalle opt imum entre les exci tat ions provoquant une 
fixation mnémonique . 

Après une période d'état, les traces m n é m o n i q u e s s'évanouissent 
spontanément. Cet évanouissement spontané s'effectue suivant une 
courbe qui est interpolable et. ident ique pour les acquisit ions verbales 
chez l 'homme et l'adaptation aux obscurat ions chez l'invertébré aqua
tique ; cette courbe est pour M . Piéron de la forme : 

m = k ( log t) a. 

t P 
D'une façon générale, plus lente est la fixation, plus est lent aussi 

l 'oubli. 



BIBLIOGRAPHIE 681 

E T . RABAUD, l'Instinct de l'isolément chez les insectes. 
Certains animaux vivent solitaires. On constate communément par 

exemple que, dans des fruits, des fleurs parasitées, on ne trouve géné
ralement qu'une seule larve. Pour beaucoup d'entomologistes , 
H. Fabre entre autres, il y a là la manifestation d'un instinct de 
l'insecte progéniteur qui a pondu un œuf dans un de ces fruits ou une 
de ces fleurs, de ne jamais y déposer un deuxième œuf et également 
de ne jamais pondre un œuf dans un fruit renfermant déjà une larve. 
Ces entomologistes admirent cet instinct merveil leux de l'insecte pré
voyant de ne pas pondre un œuf en un lieu où la nourriture serait plus 
fard disputée à sa larve. 

Des observations attentives, aussi scientifiques et aussi peu poétiques 
que possibles, ont permis à M. Et. Rabaud de montrer que l ' isolement 
dans lequel diverses larves passent leur existence n'est pas la consé 
quence d'un instinct qui, par un moyen ou un autre, empêche une 
femelle de pondre et une larve de pénétrer là où une femelle a déjà 
pondu, là où une larve a déjà pénétré. Cet isolement dépend étroi
tement des condit ions actuelles en fonction de certains organismes, 
nul lement d'un instinct spécial. 

M . FOUCAULT, Relation de la fixation et de l'oubli avec la lon
gueur des séries à apprendre. 

On sait depuis Ebbinghaus qu'il existe une relation entre la lon
gueur des séries de mots à apprendre et le temps nécessaire pour les 
graver dans la mémoire (temps de fixation, mesuré par la quantité de 
répétition de la série nécessaire avant l'obtention d'une répétition 
exacte) . M.Foucault étudie les modalités de cette relation. D'une façon 
générale et, dans certaines l imites , le temps de fixation des séries 
(c'est-à-dire en somme l'activité mentale de fixation mesurée préci
sément par le temps de fixation) est proportionnel au carré de la 
longueur des séries de mots. 

Après Ebbinghaus, l'auteur étudie l'influence de la longueur des 
séries de mots sur leur conservation dans la mémoire . Toutes c o n 
ditions étant égales d'ailleurs, la valeur d'oubli est inversement pro
portionnelle à la longueur des séries. 

P . MENZERATH, le V e Congrès de Psychologie expérimentale 
(Berlin, 1 6 - 1 9 avril 1 9 1 2 ) . 

M . DUFOUR, Questions nouvelles d'optique psycho-physiolo
gique. 
Exposé des faits nouveaux suivants concernant les facteurs d'ordre 

physiologique et psychologique importants dans le phénomène de la 
vision. 

i ° Phénomènes d'inhibition visuelle qui peuvent accompagner la 
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réassociation de leurs impress ions rétiniennes dissociées par l e s prismes 
du stéréoscope et inversions s téréoscopiques provoquées par l'asso
ciation de deux systèmes d'impressions rétiniennes en opposit ion 
d'inégale puissance. Tous ces faits ont été mis en évidence par 
M. Chauveau en 1911-1912 . 

2 0 Faits nouveaux concernant le réflexe rét inien de convergence de 
Parinaud et son rôle dans la v i s ion stéréoscopique. 

3° Rôle du facteur attention dans la vision d'objets ou d'images 
situés à des distances variables dans une même direction (Dufour). 

I I . WALLON, Sur quelques problèmes de psychiatrie. 

Réflexions et commentaires à propos du livre du D R Chasl in (Elé
ments de Sémiologie et de Clinique mentales, Assel in et Houzeau, 
édit . 1912). Paul DRACY. 

H . OPPENHEIMER, l'Analyse raisonnée du châtiment (the Ra.tiona.le 
of punishment). Un vol. in-8° de v i - 3 a 8 pages, édition de VUniversity 
of London Press, Hodder et Stoughton, éd., Londres, io , i3 . 

Dans ce travail, qui const i tue une thèse pour le Doctorat de Littéra
ture de l 'Université de Londres , l'auteur s'efforce d'établir les bases 
profondes originelles de la not ion de chât iment et d'asseoir sur ces 
bases fondamentales une phi losophie rationnelle de la peine. 

La première partie de l 'ouvrage, de beaucoup la plus importante, 
est consacrée à l 'étude de l 'origine du chât iment . Après un exposé 
rapide, très rapide m ê m e , des vues habituel lement courantes sur 
l'origine du châtiment, — c'est-à-dire success ivement sa signification 
initiale de vengeance privée , de vengeance sociale, de volonté du 
législateur ou de fait de discipl ine domest ique, — M. Oppenheimer 
poursuit une enquête , historique et ethnographique, sur l'origine du 
chât iment : il est amené à é tudier success ivement l'origine première 
du crime et les premiers chât iments , les anciens codes criminels, les 
influences respectives de l 'évolution rel igieuse, des premières royautés, 
de la paix sur l 'évolution du chât iment . Pour lui, tout à fait à l'ori
gine, le châtiment a été une mesure d'hygiène sociale, une mesure de 
préservation de la société primit ive, clan ou tribu. Plus tard seule
ment , cette conception primit ive s'est transformée et plus ou moins 
masquée : le châtiment a pris, suivant les cas, les caractères d'une 
vengeance privée (la « partie c iv i le » actuelle en est le témoin) , d'un 
fait rel igieux ou pol i t ique. Les faits et les documents invoqués par 
l'auteur à l'appui de sa thèse sont nombreux et d'un grand intérêt, 

http://Ra.tiona.le
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en particulier ceux, peu connus en France, qui sont tirés de l'histoire 
de l'Amérique primitive et des monarchies Incas. 

Ce point de départ fondamental établi, M. Oppenheimer peut alors 
facilement étudier et commenter la philosophie du châtiment ; c'est 
l'objet de la seconde partie de sa thèse. 

Après l'exposé des vues métaphysiques ou transcendentales sur la 
philosophie pénale; point de vue théologique; point de vue expiatoire, 
idées de Kant, de Hegel , dans lesquelles comme leitmotiv revient 
toujours l'idée de just ice , l'auteur étudie les conceptions polit iques 
du châtiment. La peine doit-elle être considérée comme une mesure 
préventive, sorte d'exemple prophylactique, ou un procédé de traite
ment du criminel, ou purement et s implement comme une mise hors 
d'état de nuire de celui-ci ? La raison d'être du châtiment se trouve-
t-elle, comme le veut Feuerbach, dans la nécessité de préserver la 
liberté de tous des impulsions sensuelles et anarchiques de quelques-
uns? M. Oppenheimer examine de près ces divers points de vue . Sa 
conclusion personnelle, c'est que le châtiment doit être considéré 
comme un bon moyen d'hygiène sociale ; c'est une panacée, un remède 
contre les maladies du corps polit ique ; c'est un moyen préventif qui 
agit par intimidation sur les habitués du crime et influe aussi senti
mentalement sur les autres c i toyens. 

Dans un dernier chapitre, l'auteur envisage très rapidement les 
théories modernes de la cr iminologie; il oppose comme il convient 
la théorie du criminel-né à la théorie du criminel, fonction du milieu 
social. Il voudra bien ici nous permettre de lui adresser une légère 
critique. Il reproche au professeur Lacassagne sa formule bien 
connue : « L'ambiance sociale est le bouillon de culture du criminel , 
é lément où il va pousser. » M. Oppenheimer, gravement, objecte 
que, quel que soit le bouil lon, il ne fera jamais qu'un bacillus pro-
digiosus devienne un vibrio cholerœ, qu'il n'y a pas que le mil ieu, 
mais encore un microbe à caractères spécifiques bien déterminés . 
De ceci, on se doutait bien. La phrase du professeur Lacassagne 
n'est qu'une image et n'a jamais voulu autre chose que de rendre 
frappante cette notion qu'à côté du germe, le criminel-né, il y avait 
le terrain, le milieu social. Mais jamais l'école lyonnaise n'a prétendu 
opposer la criminologie anthropologique et la criminologie sociolo
gique. Le titre de ces Archives est assez explicite . 

Le livre de M. Oppenheimer constitue un travail très documenté , 
très clairement écrit et très agréable à lire II faut le féliciter d'avoir 
réalisé une telle œuvre ; rien de semblable n'existe dans la littérature 
scientifique anglaise moderne et ce livre vient combler une lacune. 

Paul DRACY. 
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ACADÉMIE D E S SCIENCES 

(2 juin I9i3). 

L e s s i g n e s p h y s i q u e s d e l a s u p é r i o r i t é p r o f e s s i o n n e l l e 
c h e z l e s d a c t y l o g r a p h e s . 

M. J.-M. LAHY a procédé, en vue de déterminer les signes physiques 
de la supériorité professionnelle chez les dactylographes, à des 
recherches expérimentales qui lui ont donné les résultats suivants : 

L 'abstraction, le jugement et l'imagination ne semblent jouer aucun 
rôle dans la supériorité des dactylographes. 

De façon générale, les bons dactylographes possèdent une bonne 
mémoire des phrases concrètes, une tendance à l'équivalence muscu
laire des deux mains, une sensibilité tactile et musculaire affinée, une 
attention soutenue. 

Enfin, chez tous les bons dactylographes, on constate une lenteur 
relative des temps de réaction auditifs. 

SOCIÉTÉ D E MÉDECINE LÉGALE 

(26 mai i g i 3 ) . 

D e s m o y e n s d e r é p r i m e r l ' u s a g e d e s t o x i q u e s s t u p é f i a n t s 
c o n s t i t u a n t u n d a n g e r s o c i a l . 

M. ROCHER rappelle que la Société de Médecine légale s'est occupée 
à diverses reprises de cette question. En i 883 , il y a eu un rapport de 
M. Motais et, en 1889 et 1899, des rapports de M. Lutaud sur les 
mesures légales à prendre pour empêcher la morphinomanie. Nous 
sommes actuellement sous le régime de la loi de 1845. Si tous ces 
poisons (opium, morphine, cocaïne, éther, hachich) produisent une 
déchéance physique et morale, il appartient aux médecins de nous fixer 
sur la gravité de cette déchéance. Une fois ce point fixé, la répression 
légale, pour être d'application pratique, devra faire des distinctions. 
C'est ainsi que la cocaïne, qui donne des hallucinations et un délire 
avec réactions antisociales, paraît plus aisée à prohiber au point de 
vue légal que la morphine. 

Pour ce qui est des fumeries d'opium, il conviendrait d'édicter des 
mesures analogues à celles pour la répression du jeu et comportant 
entre autres la perquisition chez les gens qui font fumer. 

On pourrait, par une extension de la loi de i 8 3 8 , assimiler les toxi
comanes aux aliénés. Lorsque les sujets auraient leur mentalité atteinte 
et présenteraient des dangers, leur famille devrait pouvoir intervenir 
pour les faire traiter dans des asiles spéciaux. 
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Enfin, il devrait y avoir en tout cas des peines sévères pour répri
mer la détention et la vente de ces poisons. 

M. RÉGIS observe qu'un toxicomane n'est réellement satisfait que 
s'il a fait un prosélyte. C'est ce qui explique la grande fréquence des 
ménages morphinomanes. Cette tendance est encore beaucoup plus 
marquée chez les fumeurs d'opium, qui, pour peu qu'ils se croient 
des aptitudes d'intellectuels, se croient obligés d'écrire des livres afin 
de faire des prosélytes. 

Nous ne sommes encore qu'au début de l'opiomanie. Cette funeste 
habitude ne sévit pas beaucoup comme on le croit chez les officiers de 
marine, qui n'ont guère le temps de fumer sur leur navire. Elle sévit 
bien plus fréquemment chez les officiers coloniaux et les administra
teurs des colonies. Souvent les coloniaux, de retour dans notre pays, 
quoique non fumeurs, servent de véhicule au poison en installant des 
fumeries en France. 

Il faut bien considérer que l'Indo-Chine vit sur un budget établi en 
majorité sur l a fabrique de l'opium. Or, on voit cette anomalie que 
l'Etat vend un poison et essaie de sévir contre les empoisonnés. 

M . LACASSAGNE remarque que les générations d'alcooliques et de fils 
d'alcooliques constituent des prédisposés de choix pour les toxico
manies. 

M . BRIAND constate que ni l'éther, ni la cocaïne, ni le hachich ne 
sont fabriqués par l'Etat et que l'on pourrait déjà engager la lutte 
contre ces toxiques. 

M . BALTHAZARD dit que la cocaïne et le hachich ne figurent pas sur 
la liste des poisons établie en 1845, mais qu'on peut les faire rentrer 
dans la rubrique alcaloïdes et toxiques végétaux qui figure dans cette 
liste. 

M . JACOMY remarque que, dans son énoncé, la loi de 1845 parle de 
l'emploi, de l a vente et de la mise en vente des poisons, mais que, dans 
la suite de la loi, il n'est plus question du tout de l'emploi. C'est là 
une lacune à combler, et il faut poursuivre la détention des toxiques. 

XJS p h o t o g r a p h i e m é t r i q u e j u d i c i a i r e . 

M . BERTILLON montre qu'une photographie doit être regardée à une 
distance et à un point de vue pour lesquels elle a été faite. Faute de 
quoi, l'observateur commet des erreurs sur les dimensions réelles et 
pourra ne pas reconnaître l'individu dont il aura examiné la photogra
phie. 

L ' au teur explique sa méthode de photographie planimétrique, qui 
permet de mesurer toutes les distances et dimensions réelles des objets 
sur une épreuve d'un lieu quelconque. Il a aussi imaginé un dispositif 
qui permet de transformer automatiquement cette photographie en un 
plan des lieux (Presse Méd.). J . LA.MOUROUX. 
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SOCIÉTÉ N A T I O N A L E D E MÉDECINE DE LYON 

(ro février ig i3 ) . 

Coup de c o u t e a u de l ' a b d o m e n . Quatre p e r f o r a t i o n s d e l ' i n t e s t i n . 
S u t u r e . G u é r i s o n . 

M M . A. CHALIER et BOVÏER présentent une malade, âgée de dix-sept 
ans, qui, le 10 septembre 1912, reçut un coup de couteau dans l'hypo-
condre gauche. L'accident survint deux heures après un repas abon-

SOCIÉTÉ D E PSYCHIATRIE 

(i3 mars i<)i3). 

Les m a l a d i e s m e n t a l e s a u x I n d e s . 

M . P . - E . COUCHOUD. Les maladies mentales présentent , aux Indes , 
certaines particularités. L'intoxication par le chanvre indien ou « can-
nabisme » tient à peu près exac tement le rôle de l'alcoolisme en 
Europe. Une réaction criminelle , d'une v io lence extrême, se rencontre 
assez fréquemment : on la désigne par l 'expression malaise : « faire 
amok », ce qui veut dire se précipiter dans la rue en massacrant les 
passants. 

Enfin, sous le nom d'ailleurs impropre de «mélanco l i e chronique », 
M. Evens, directeur de l'asile de Lahore, a décrit une forme cl inique 
qui, d'après lui , serait spéciale aux Indes . 

Le point le plus intéressant e s t l'absence de la paralysie générale. 
Aucun cas de paralysie générale authent ique n'a pu être observé aux 
Indes. Le tabès manque aussi. La syphi l i s , en revanche, est largement 
répandue. 

En Indo-Chine, on constate la m ê m e absence de la paralysie géné
rale et du tabès. Au Japon, au contraire, les deux maladies existent 
dans la même proportion qu'en Europe . En Chine , il faut faire une 
distinction : les deux maladies s emblent manquer dans toute la Chine 
cont inentale; el les existent , au contraire, dans les ports du Sud et 
dans ce qu'on peut nommer la Chine flottante. 

Ces faits confirment la parenté de la paralysie générale et du tabès. 
Diverses hypothèses peuvent être mises en avant pour expliquer l'ab
sence des deux maladies dans une grande partie de l'Asie. Au contraire 
de la démence précoce et de la plupart des maladies mentales qui sont 
des maladies universel les , la paralysie générale est une maladie locale, 
dont l 'extension géographique, quoique vaste , peut être délimitée. Il 
conviendrait que, sous les auspices de la Société de Psychiatrie , fût 
dressée par une collaboration internationale la carte de la paralysie 
générale, comparativement à celle du tabès et de la syphilis . 

M . DENV propose de constituer une Commiss ion qui se mettrait en 
rapoort avec les aliénistes d'Asie pour étudier ce problème (Presse 
Méd.). 
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dant. Il fut suivi d'un vomissement alimentaire dans lequel se trouvait 
un peu de sang. A l'admission à l'hôpital, le pouls était à 90, il existait 
un peu de contracture de la paroi, mais généralisée à tout l 'abdomen. 
Le vomissement observé, et surtout la présence de sang pouvaient 
faire penser à une perforation de l'estomac, et c'est dans cette idée que 
M . Chalier intervint par une laparotomie sus-ombilicale. 

L'estomac- examiné tout d'abord, est sain et ne présente pas trace 
de perforation ; mais on trouve du liquide louche qui, à n'en pas 
douter, vient de l'intestin. Déroulement systématique du grêle. Tout 
près du jé junum, on trouve deux perforations diamétralement oppo
sées, respectant le mésentère, et larges d'environ 1 centimètre cha
cune. Suture à trois plans de ces perforations. Le cô lon , à son tour, 
est exploré. Au voisinage de l'angle gauche, sur le côlon transverse, 
on trouve une deuxième perforation double, un deuxième embroche-
ment de l'intestin. Ces perforations sont également suturées après 
effondrement de l'épiploon gastrocolique pour aborder la perforation 
supérieure. Le péritoine est asséché et la plaie est suturée sans drai
nage, sans huile camphrée dans le péritoine. Les suites opératoires ont 
été excel lentes: au douzième jour, la malade quitta l'hôpital guérie . 

Cette observation est intéressante par le trajet du couteau qui a 
perforé la paroi de bas en haut et de dehors en dedans, a embroché 
une anse grêle, puis le côlon transverse et est venu s'arrêter dans 
l'arrière-cavité des épiploons. Elle montre une fois de plus l'intérêt 
qu'il y a à opérer toutes les plaies supposées pénétrantes de l 'abdomen 
même en l'absence de symptômes alarmants. Elle montre aussi l'im
portance qu'il y a à examiner systématiquement tout l'intestin, faute 
de quoi, dans le cas actuel, la perforation du cô lon eût passé ina
perçue. 

O n z e p e r f o r a t i o n s i n t e s t i n a l e s c o n s é c u t i v e s à u n c o u p d e r e v o l v e r 
d e l ' a b d o m e n . 

M. COTTE présente, au nom de M. BÉRARD et en son nom, une 

anse intestinale longue de 20 centimètres, sur laquelle on note 11 per
forations intestinales. 

Il s'agit d'un malade qui avait reçu, à 1 heure du matin, cinq 
coups de îevolver : un seul l'avait touché. 11 avait donné lieu à une 
plaie pénétrante de l'abdomen ayant son siège au niveau de la fosse 
iliaque droite. Amené immédiatement à l 'Hôtel-Dieu, le malade fut 
envoyé dans le service de M. Bérard, où il fut opéré à 10 heures du 
matin, neuf heures après le début des accidents . 

A l 'examen, le malade avait de la contracture de la paroi, mais il ne 
présentait encore aucun signe de réaction péritonéale. Par l'orifice 
d'entrée de la balle un petit fragment d'épiploon faisait hernie La 
plaie était donc bien pénétrante: aussi l' intervention fut-elle pratiquée 
de suite par M. Bérard aidé de M. Cotte. 
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Laparotomie médiane sous-ombi l ica le . Les anses intestinales sont 
rouges et en un point on trouve un peu de sang épanché à leur 
surface. L'exploration montre, à i mètre environ de l'angle iléo-cajcal, 
une anse qui présente de nombreuses perforations et sur laquelle il y 
a déjà des exsudats péritonéaux. En amont, l'intestin n'est pas altéré. 
En aval, l 'exploration du cœcum et du côlon ne montre aucune autre 
perforation. En présence de parei l les lésions, on fait la résection de 
l'anse perforée avec entéro-anastomose termino- terminale au bouton. 
L'abdomen est complètement refermé, après inject ion de 3o centimètres 
cubes d'huile camphrée dans la cavité peritoneale. 

Les suites de cette intervent ion ont été relat ivement simples : le 
malade a eu pendant quarante-huit heures un peu de réaction perito
neale qui a cédé à des lavages de l 'estomac ; ensuite il a eu un petit 
foyer de broncho-pneumonie à la base droite. A l'heure actuelle, il est 
guéri de son intervention ; mais aux poumons il existe des signes de 
bacillose en évolut ion qui rendent le pronostic vital très réservé. 

Au point de vue analomique , il est curieux de voir les désordres 
créés par une seule balle de revo lver . 

SOCIÉTÉ DES SCIENCES MÉDICALES DE. MONTPELLIER 

( n avri l ig !3) . 

U n e x e m p l e d ' a c c o m m o d a t i o n de l a m a i n a p r è s l 'opérat ion 
de D u j a r d i n - B e a u m e t z . 

M. RICHE communique l 'observation d'un blessé qui eut, à l'âge 
de quatorze ans, la main droite broyée par une machine. Les trois 
doigts du milieu étaient presque ent ièrement arrachés, le pouce frac
turé. Il existait , en outre, une fracture du deuxième métacarpien, les 
téguments de la région dorsale étaient en partie enlevés . Sur les 
conseils de M. Dujardin-Beaumetz , M. Riche fit la régularisation 
secondaire avec résection des têtes métacarpiennes . 

A l'heure actuelle, sept ans après l 'opération, le blessé présente, en 
guise de main, une sorte de pince de homard, fortement musclée, 
grâce à laquelle il fait absolument les mêmes travaux que par le passé. 

Un pareil résultat n'aurait certes pas été obtenu par la régulari
sation simple, sans résection des têtes métacarpiennes . 

A C A D É M I E R O Y A L E D E M É D E C I N E D E B E L G I Q U E 

(Séance du 29 mars). 

iLa m o r t s u b i t e a u c o u r s d e l ' a v o r t e m e n t c r i m i n e l . 
Par M . G . COKIN, membre titulaire. 

La mort subite, au cours de l 'avortement criminel , reconnaît, comme 
causes principales, en dehors des hémorragies et des déchirures uté-
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rines, tout à fait exceptionnel les , la syncope réflexe et l 'embolie solide 
ou gazeuse. Il semble que bien des cas attribués à la syncope réflexe 
reconnaissent comme cause des embolies qu'une autopsie, mal faite ou 
incomplète , n'a pas permis de découvrir. Dans un cas qui lui est 
personnel, M . Gorin n'a pu se prononcer entre la syncope et l 'embolie 
gazeuse, à cause d'un concours de circonstances vraiment extraordi
naire. La putréfaction était, en effet, a ssez avancée pour r/Ue la 
muqueuse intestinale présentât de l 'emphysème putride. Aussi ne 
pouvait-on tirer grand argument de la présence de sang spumeux 
dans le cœur droit, d'autant plus que le cœur gauche en contenait 
aussi. Pourtant ce fait eût pu s'expliquer par la persistance d'une 
communicat ion entre les oreillettes. Dans des cas de ce genre, 
M.Corin pense que l'on pourrait uti lement recourir à l'analyse des gaz. 
Dans le cas d'embolie gazeuse, il y aurait, sans aucun doute, une 
prédominance considérable de l'azote. 

CONGRÈS FRANÇAIS D'OTO-RHINO-LARYNGOLOGIE 

(Séance du lundi soir 5 mai). 

Le nez e t l e s a c c i d e n t s d u t r a v a i l . 

M. F. CIIAVANNE (de Lyon). L'examen méthodique du nez devrait 
être pratiqué par un rhinologiste dans tous les cas de traumatisme de 
la tête ; il portera sur l'état extérieur de l'organe, la perméabilité 
nasale, le contenu des fosses nasales et de leurs annexes, l'état de 
l'olfaction. Habituellement, grâce aux progrès des méthodes rhinolo-
giques , l'accident ne laisse pas d'incapacité permanente et tout se 
borne au paiement du traitement et des journées de travail perdues, 
avec ou sans indemnité globale. Mais, en cas de lésions entraînant 
un trouble définitif, l ' indemnité, prévue dans la plupart des traités 
et appliquée dans certains arrêts, est manifestement insuffisante. Elle 
sera toutefois légit imement réduite dans de fortes proportions quand 
l'accidenté, par peur ou pour d'autres motifs moins avouables, refu
sera de se soumettre à une opération devant amener la disparition ou la 
diminution appréciable des troubles qui justifient l ' indemnité. L'auteur 
rapporte une observation d'écrasement de la face avec obstruction c o m 
plète de la fosse nasale droite et obstruction incomplète de la fosse nasale 
gauche, pour lequel le Tribunal estima l'incapacité à 2.5 pour i o o . 

E m p o i s o n n e m e n t p a r l ' a r s e n i c à f o r m e p a r a l y t i q u e 
e t c a u s é p a r u n e d o s e t r è s f a i b l e d u t o x i q u e . 

Une femme d'une trentaine d'années, faible d'esprit et d'une const i 
tution débile, absorba à jeun, pour se donner la mort, le contenu d'un 
flacon de liqueur de Fowler , que son médecin lui avait ordonnée. On 
lui fit, dans la soirée du jour où elle tenta de se suicider, un lavage de 

Arch. Anthr. Oim. — № 2 8 G - 2 S 7 . 1913-44 
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l 'estomac et on lui donna un a n t i d o t e ; il faut dire que, jusqu'à c e 
moment , le toxique n'avait donné l ieu qu'à des vomissements . Peu 
après ces prescriptions et cette intervention, cette femme tomba dans 
le col lapsus, le pouls diminua peu à peu, il y eut une mydriase 
énorme, des convulsions et finalement elle succomba malgré les 
excitants qu'on lui administra. M . H . - J . - M . Schoo , qui rapporte cette 
observation, fit l 'autopsie. On ne pouvait guère douter qu'il s'agissait 
bien là d'une intoxication par l'arsenic. Au m o y e n de l'analyse du 
restant de la l iqueur de F o w l e r et par la prescription du médecin qui 
l'avait ordonnée on put voir que cette femme avait pris au maximum 
o gr. 0295 d'arsenic sur lesquels o gr. o i5 furent pris pendant les 
deux jours qui précédèrent le suic ide en plusieurs fois, et o gr. 028 au 
moment du suicide. Cette quantité est bien inférieure à la quantité 
minima (o gr. 09) que l'auteur a trouvé indiquée dans ses recher
ches bibliographiques. 

(Nederl. Tijdschr. voor Geneesk, 27 ju i l le t 1912.) 

U n c a s d ' e m p o i s o n n e m e n t 
p a r l ' o x y d e d e c a r b o n e , a v e c d o s a g e d e l ' o x y d e d e c a r b o n e , 

d a n s l e s a n g d e l a m è r e e t d e l ' e n f a n t . 

M M . NICLOUX et BALTHAZARD ont pu étudier le sang d'une femme 
enceinte de hu i tmoi s e t d e son fœtus dans un cas d'empoisonnement par 
l 'oxyde de carbone. La quantité d'oxyde de carbone trouvée fut, pour 
100 ce. 3 de sang, 16 ce. d'oxyde de carbone pour la mère, et 4,06 pour 
le sang fœtal. Ils ont étudié le coefficient d'empoisonnement , qui est le 
rapport entre la quantité d'oxyde de carbone réelle contenue dans le 
sang et la quantité contenue à saturation dans la même masse de sang. 

Pour la mère, ce rapport est 18/28,10 = 0,60. 
Pour le fœtus, le rapport de 4,06/25 = 0 , 1 8 . Or, le coefficient 

mortel est de o,65 : ce chiffre veut dire que, quand 6 5 pour ÏOO de 
l 'hémoglobine sont oxycarbonés , la mort se produit . Chez la femme 
enceinte, le chiffre a été un peu inférieur à 0,60; peut-être la gravidité 
a exercé une influence, car, soumis au gaz toxique, le mari et un 
enfant ne sont pas morts . 

M . Nicloux rapporte ensuite une série d'expériences faites avec des 
mélanges différents d'air oxycarboné , et il montre que le gaz a ten
dance à s'équilibrer dans le sang fœtal, à se mettre à la m ê m e tension 
que dans le sang maternel. A v e c des doses faibles, cette égalité de 
tension peut se produire. A v e c des doses é levées , la mère meurt avant 
que l'équilibre »ait pu se produire , de sorte, qu'en conclusion, la 
quantité d'oxyde de carbone contenue dans le sang fœtal est d'autant 
plus faible que la quantité contenue dans le sang maternel est plus 
forte. En pareil cas, une opération césarienne, faite aussitôt après la 
mort de la mère, avait permis d'avoir un enfant vivant. 

(Soc. d'Obst. et de Gyn. de Paris, 2 décembre 1912.) 
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C o n d a m n a t i o n s à m o r t e n F r a n c e , 

De 1896 à 1900, les Cours d'assises avaient prononcé la peine de 
mort contre 88 accusés, savoir : 

24 en 1896 20 en 1 8 9 9 

14 en 1897 n en 1900 

19 en 1898 

On a compté 78 condamnations à mort de 1901 à 1905 et 166 de 
1906 à 19ÏO : 

i g o E . . . . 20 1 9 0 6 . . . . 2 g 

1 9 0 2 . . . . 9 i g o 7 . . . . 41 

>.go3. . . . i 5 1908 . . . . 49 

1904 . . . . 16 1 9 0 9 . . . . 1 9 

i g c 5 . . . . 18 1 9 1 0 - . . . 28 

Si l'on recherche dans quelles proportions, depuis la loi du 21 no
vembre 1872, le jury a accueilli les accusations capitales et admis les 
circonstances atténuantes en matière de parricide, d'infanticide, d'em
poisonnement , d'assassinat et d'incendie d'édifice habité, on constate 
ce qui suit : 

De 1873 à 1880, sur 5.149 accusés, y compris les auteurs d'infan
ticide, auxquels les arrêts de renvoi aux Assises imputaient des crimes 
capitaux, 2.628, plus de la moitié ont été déclarés coupables; parmi 
ces derniers, 2.429 ou 92 pour 100 ont bénéficié de circonstances 
atténuantes. 

De 1881 à igoS, les proportions se sont légèrement modifiées : sur 
100 accusés, 34 seulement ont été déclarés coupables; le rapport du 
nombre des admissions de circonstances atténuantes au total des 
accusés condamnés n'est plus que de 87 pour 100. 

Voici les chiffres applicables à la période 1906-1910, non compris 
les accusés jugés pour infanticide, la peine édictée, en cette matière, 
p a r l a loi du 21 novembre 1901, contre la mère, auteur principal ou 
complice de l'assassinat ou du meurtre de son enfant nouveau-né , 
n'étant plus que celle des travaux forcés à perpétuité ou celle des 
travaux forcés à temps. 

Condamnés Circonstances 
Nature des crimes Accusés Déclarés coupables à mort atténuantes 

82 48 ou 59 0 / 0 IO 38 ou 7 9 0 /0 

Empoisonnements . . 35 18 ou 5 i 0 /0 2 1 6 ou 89 0 /0 

Assassinat I . I 3 8 438 ou 38 0 /0 I IO 328 ou 75 0 / 0 

Incendie d'édifice habité 498 41 ou 8 0 /0 I 40 ou 98 0 /0 

TOTAUX . 1 . '753 545 ou 3 i 0 /0 i a 3 422 ou 7 7 0 / 0 

Les renseignements recueillis sur les condit ions personnel les des 
accusés condamnés à mort depuis 1 8 9 6 sont résumés dans le tableau 
ci-après : 



692 REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 

Désignation iS9;-i003 1901-19; 5 1906-1910 

„ ( H o m m e s . . 86 7 7 160 
f f e m m e s . . . . . . . . a 1 6 

1 6 à 20 a n s 14 18 24 

21 à 3o a n s 3 4 33 90 

A„e 1 3 l à 4 o a n s a3 î t 44 

• 4 1 à 5 o a n s 8 i 5 4 

5 i à 5 9 a n s 5 » 1 

60 a n s e t p l u s . . . . . . 4 1 3 

D e ° r é \ ^ o m p l è t e m e n t i l l e t t r é s . . . 10 7 i 5 

d ' i n s t r u c t i o " 1 S a c h a n t l i r e e t é c r i r e . . . . 7 5 68 1 4 3 • 
( I n s t r u c t i o n p l u s d é v e l o p p é e . 3 3 8 

A g r i c u l t u r e 27 22 4a 
I n d u s t r i e 27 24 ) 

r, ? • ) C o m m e r c e 20 24 j 9 " 
P r o f e s s i o n ' 

j D o m e s t i q u e s 2 2 2 

I P r o f e s s i o n s l i b é r a l e s . . . . 4 3 1 

\ G e n s s a n s a v e u 8 3 i g 

A n t é c é d e n t s ( S a n s a n t é c é d e n t s 32 28 45 

j u d i c i a i r e s . . ( A v e c a n t é c é d e n t s . . ' . . 06 5 o 121 . 

D e 1906 a 1910, 24 c o n d a m n é s à m o r t o n t é t é e x é c u t é s . L a p e i n e 

c a p i t a l e a é t é c o m m u é e e n t r a v a u x f o r c é s à p e r p é t u i t é p o u r 161, e n 

r é c l u s i o n p e r p é t u e l l e p o u r 2, e n v i n g t a n s d e t r a v a u x f o r c é s p o u r 1, 

e n q u i n z e a n s d e l a m ê m e p e i n e p o u r 1 e t e n s e p t a n s d e r é c l u s i o n 

p o u r 1. 

L e n o m b r e p r o p o r t i o n n e l d e s c o m m u t a t i o n s a é t é d e 3 8 p o u r 100 

d e 1826 à i 8 3 o , a i n s i q u e d e I 8 3 I à 1847; i l s ' e s t é l e v é à 39 p o u r 100 

d e 1848 à 1852; à 46 p o u r 100 d e i 8 5 3 à 1870; à 61 p o u r 100 d e 1871 

à 1880; à 65 p o u r 100 d e 1881 à 1900; à 91 p o u r 100 d e 1901 à 1905 ; 

i l s ' e s t a b a i s s é à 8 5 p o u r 100 d e 1901 à 1906. 

(Compte rendu général de l'Administration de la Justice 
criminelle, pour l'année 1910, p . x x n - x x i v ) . 

P e i n e de m o r t e n A l l e m a g n e 

V o i c i l a s t a t i s t i q u e d e s v i n g t - n e u f d e r n i è r e s a n n é e s : 

Condamnations à mort 

1882 à ¡ 8 8 6 7 6 

1887 à 1 8 9 1 5 a 
1 8 9 2 à 1896 55 

1897 à i g o i 4 7 
1902 à 1907 37 

1908 3 i 

i 9 0 9 3 2 

1 9 t o . . 43 

I l e s t b i e n é v i d e n t q u ' e n A l l e m a g n e , b i e n q u e l ' a c c r o i s s e m e n t d e l a 
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criminalité soit marqué, l'application de la peine capitale va en dimi
nuant. 

Dans l'année 1910, il y a eu une augmentation, mais il faut attendre 
les chiffres des années suivantes pour apprécier la situation. 

L o n g é v i t é d e s m é d e c i n s c é l è b r e s . 

Au cours de nombreuses recherches historiques, j'ai toujours été frappé 
de la longévité de la plupart des médecins qui ont laissé un nom dans 
la science, de l'antiquité à nos jours. Je résolus alors de noter l'âge 
de tous ceux dont je pouvais avoir les dates de naissance et de décès, 
èt je fus encore plus étonné du résultât que me donna cette statist ique. 

Sur 1.782 médecins célèbres dont j'ai pu avoir l'âge exact, j'ai trouvé : 

Décès à l'âge de 20 à 35 ans 88 5 pour 100 environ. 
— 35 à 45 — 122 7 — 
— 45 à 55 — 270 i 5 , 6 — 
— 55 à 60 — 1 7 3 10 — 
— 60 à 65 — 1 9 9 n , 5 — 
— 65 à 70 — 229 I 3 , I — 

— 70 à 80 — 4 2 6 24 ,6 — 
— 80 à 90 — 2 o 5 11,9 — 

Décès au-dessus de 90 — 20 1 1 , 8 — 

Ainsi, il y a environ 37 pour 100 (plus du tiers de nos médecins) 
morts après 70 ans. On peut donc en conclure que' l'activité céré
brale est en proportion de la vitalité physique du corps ; qu'il y a 
rapport direct entre le physique et le moral. On ne peut admettre que 
c'est parce que ces hommes ont vécu longtemps qu'ils ont produit et, 
par suite, ont eu plus de chances de passer à la postérité ; en effet, 
pour la grande majorité, la réputation était faite de 40 à 60 ans (un 
tiers mourut avant cette l imite). 

Il était aussi intéressant de savoir si, dans le xix" siècle, la proportion 
était la même. J'ai retiré de ces 1.732 cas 472 appartenant à la période 
allant de 1820 à notre époque. J'ai trouvé : 

De 35 à 45 ans i5 soit environ 3 , i pour i oo . 
45 à 55 — 62 — I 3 , I — 
55 à 60 — 5o — 10 ,6 — 

, 60 à 65 — 65 — 1 3 , 7 — 
65 à 70 — 7 5 — i 5 , 8 — 

70 à 80 — 133 — 28 — 
80 à 90 — 67 — i 3 , 8 — 

Au-dessus de 90 — 5 — 1 0 , 5 — 

Donc, plus de 4 2 pour 100 au-dessus de 70 ans. Et l'on dit que 
notre génération faiblit. 

Il est à noter que les longévités sont à 'peu près les mêmes dans 
toutes les nations. (Montpellier Médical.) 
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L e s l o t i o n s d a n g e r e u s e s e t l e Conse i l d ' h y g i è n e . 

Les lotions antiseptiques destinées à nettoyer la chevelure que L'ON 
trouve aujourd'hui communément dans le commerce sont-elles TOUTES 

inoffensives et exemptes de dangers pour la santé des personnes QUI les 
emploient? Non, bien loin de là, si l'on en croit le D r

 DUGUET, 

membre d e l'Académie de Médecine, qui a entretenu d e cette question 
le Conseil d'hygiène publique et de salubrité du département de LA SEINE 

au cours d 'une de ses dernières séances. 
L'attention du préfet de police a été attirée, a-t-il dit, sur ce sujet, 

par une lettre du D R Levassort, DE Paris, qui vient d'être témoin 
des accidents sensationnels que voici. 

Une dame âgée d'une trentaine d'années, mariée à un ingénieur, EN 
rentrant chez elle après un voyage assez long, voulut nettoyer sa CHE

velure. Elle se mit en devoir d'y procéder dans son cabinet de TOI

lette, pièce de petites dimensions, munie d'un radiateur pouvant élever 
rapidement la température. Après avoir versé dans une cuvette LES 
deux tiers environ du liquide contenu dans un petit bidon de fer-blanc 
portant comme étiquette les mots lotion antiseptique, sans qu'IL fût 
fait mention de son mode d'emploi, elle pencha LA tête au-dessus DE LA 
cuvette pour y plonger plus facilement ses cheveux, ainsi que le FONT 

habituellement les femmes qui se lavent la tête avec de L'eau savon
neuse. Rapidement suffoquée et étourdie, elle tomba à la renverse ET 
demeura inerte, sans connaissance pendant une dizaine DE minutes. 
Cet état alarmant aurait pu durer plus longtemps SI, fortuitement, LA 
femme de chambre ayant eu besoin DE parler à sa maîtresse n'AVAIT 

pénétré dans le cabinet de toilette. Portée SUR son lit, la malade NE 
reprit ses sens que trois heures après l 'accident, ET après avoir pendant 
près de deux heures présenté des crises de nerfs réitérées avec CRIS 

et mouvements désordonnés qui inquiétaient vivement L 'entourage. 
C'est alors que le D r Levassort la vit, pâle, décolorée, avec MAUX 

de tête intenses, nausées, et en état d'hébétude. Cette situation 
dura plusieurs jours, et pendant trois à quatre semaines la malade 
conserva une gêne indéfinissable, avec décoloration des muqueuses 
et anémie générale très prononcée. Aujourd'hui tout est rentré" DANS 

l 'ordre. 

Qu'est-ce donc que cette lotion antiseptique? Analysée au Laboratoire 
municipal, on l'a trouvée composée de tétrachlorure de carbure ININ

flammable, mais impur, puisqu'il renfermé une petite quantité de SUL

fure de carbone (environ 5 o/o). 
Or Lewin rapporte dans son Traité de Toxicologie que l'inhalation 

des vapeurs dégagées par 60 gouttes de tétrachlorure de carbone 
fait périr un chat en six à dix minutes ; les lapins et les cobayes SONT 

rapidement tués par des doses moindres ; la mort est précédée CHEZ 

eux de convulsions, de tremblements, de battements cardiaques ACCÉ-
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lérés, de respiration convulsive, etc. Chez l'homme, le tétrachlorure de 
carbone provoque des envies de tousser, des vomissements, une irré
gularité du pouls, de la cyanose, l'engourdissement, la perte de con
naissance, en un mot tous les accidents constatés chez la malade dont 
nous avons rapporté l'observation. 

Il y a plus : dans le Journal de Pharmacie et de Chimie (t. ï. 
p. 460, année 1910), on cite un cas mortel provoqué par le tétra
chlorure de carbone dans un salon de coiffure de Londres. Malgré 
l'application de la respiration artificielle, il fut impossible de rappeler 
la cliente à la vie. La mort sembla due à un affaissement cardiaque. 
Tels sont les méfaits du tétrachlorure de carbone pur ; ses dangers ne 
peuvent être qu'accrus quand, non rectifié, il renferme avec lui du sul
fure de carbone, ainsi qu'il arrive dans cette lotion antiseptique, quel
que faible que soit sa teneur en sulfure de carbone, dont tout le monde 
connaît les fâcheuses propriétés et les dangers. 

Pur, le tétrachlorure de carbone est d'un prix élevé ; non rectifié, il 
coûte moins cher, mais est aussi plus dangereux à manier. 

Après avoir exposé minutieusement les dangers que peuvent présen
ter les corps dont la présence est révélée par l'analyse et rapporté à ce 
sujet les avis motivés d'un grand nombre de ses confrères, le D r Duguet 
a conclu qu'il est prudent, dans l'intérêt de la santé générale, 
de ne pas laisser dans les mains du public ni même des coiffeurs une 
composition aussi dangereuse que cette lotion antiseptique. Il a pro
posé en conséquence d'en interdire la vente. Ces conclusions ont été 
votées à l'unanimité. 

T o x i c o l o g i e : e m p o i s o n n e m e n t p a r l ' a c i d e p i c r i q u e . 

L'acide picrique donne des accidents toxiques des plus curieux, 
parmi lesquels il faut surtout ranger une teinte jaune franc de la 
peau. Nous connaissons très peu, en France, cette intoxication. Les 
médecins russes l'ont, par contre, observée et toujours dans les mêmes 
circonstances. D'après Pievnitzhy (Voïenno-méd. Journ., 1909) et 
Korzarenko (Voïenno-méd. Journ., avril 1909), ces faits se rencon
trent chez des soldats qui veulent simuler un ictère dans le but 
d'obtenir un congé de convalescence. Les soldats prennent o,3o à 0,40 
d'acide picrique en capsules de gélatine deux fois par semaine. Le 
troisième jour après la première absorption, les muqueuses, les sclé
rotiques et la peau se colorent en jaune safran. Cette coloration est 
intense après six ou huit doses et demande, pour disparaître, jusqu'à 
trois semaines. Elle se produit surtout au niveau des callosités des 
régions palmaires et plantaires. Pas de prurit, ni de bradycardie. Les 
matières sont normales. Ces symptômes suffisent pour permettre le 
diagnostic avec de véritables ictères, mais il faut y joindre des signes 
importants : les urines sont fortement colorées en rouge rubis et ne 
contiennent, le plus souvent, ni pigment, ni acide biliaire ; le sang ne 
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traduit pas de cholémie , enfin l'appétit et le sommeil ne sont pas 
troublés, l'état général est excel lent . 

J . -A, Mitchel l (South African Med. Record, 14 juil let 1912) rap
porte un cas d'un tout autre ordre. Une fillette âgée de deux ans et 
trois mois présente, au pied gauche , une brûlure par graisse bouil
lante. On la recouvre avec une poudre qui cont ient 17 pour 100 d'acide 
picrique et 82 pour 100 d'acide borique. D ix -hu i t jours après cet acci
dent, l'enfant présentait une coloration jaune vif de tout le membre in
férieur gauche. Le corps présentait , à droite, de grandes taches jaunes 
avec prédominance aux g e n o u x et a u x coudes . Les sclérotiques étaient , 
de même, colorées . Les vomissements et la diarrhée étaient colorés en 
jaune. L'urine prit une teinte b r u n e ; les mict ions étaient fréquentes 
et douloureuses. Le p o u l s b a t t a i t à 100. En trois jours, de grands éry-
thèrnes apparurent; l'enfant tomba dans une stupeur profonde avec 
collapsus et mourut au trente -deuxième jour après cet accident. 

: A l'autopsie, on trouva tous les téguments colorés en jaune . Le foie 
et la rate étaient congest ionnés , mais les reins ne montraient aucune 
altération. 

Les cas d'intoxication mortelle sont except ionne l s . C'est le seul cas 
connu jusqu'alors. D i x o Mann (The Médical Review, octobre 1912) a 
observé quatre cas d'intoxication. Dans trois cas, il s'agissait d'indi
gestion digest ive , c o m m e dans les cas des médec ins russes. Les sym
ptômes qui apparaissent sont d'abord des vomissements , de la diarrhée, 
puis enfin la coloration jaune de la peau et de la sclérotique. Dans un 
cas, l'acide picrique fut absorbé par voie vaginale . Une heure plus, 
tard, la coloration cutanée apparaît avec éry thème , l'urine rougit et 
la malade se plaignait de violentes douleurs dans l 'estomac et les 
reins. La guérison survint rapidement , mais la coloration cutanée 
persista pendant une semaine et l 'érythème pendant quatre jours." 

Ces faits sont intéressants à connaître. Le praticien doit en tirer 
deux conclusions : il doit se méfier de l'acide picrique, même en appli
cations externes, et il doit savoir que l'acide picrique peut donner de 
faux ictères. N . F . (Revue de Pharmacologie médicale.) 

U n c a s de q u a d r i g é m e l l i t é . 

A l'occasion d'un cas de quadrigémel l i té qu'il a observé, M. le D r 

HAUSER (Mùnch. med. Woch., n« 15) étudie les particularités statis
tiques de cette anomalie . 

Au point de vue de l'âge, les mères qui donnent naissance à quatre" 
enfants sont en général plus âgées que cel les qui donnent naissance à 
trois et ces dernières sont e l les -mêmes plus âgées que cel les qui ont 
des jumeaux. 

Le nombre des primipares d iminue au fur et à mesure que s'accroît 
le nombre des mult ipares . 

Les mères à quadrijumeaux sont en grande majorité des multipares. 
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(à leur sixième ou septième grossesse) , tandis que pour les mères à 
jumeaux et à trijumeaux ce sont les pluripares (de la deuxième à la 
c inquième grossesse) qui prédominent. 

T r o i s s o n s d e c l o c h e s u r l ' a l c o o l i s m e . 

La question de l'alcoolisme reste à l'ordre du jour. Il nous a paru 
intéressant de rechercher en quels termes elle se pose actuellement, et 
nos premières recherches nous ont amené à constater qu'il y a désac
cord profond entre les personnalités autorisées qui se préoccupent à 
juste titre de l'alcoolisme et de ses dangers. Trois théories sont en pré
sence : nous pourrions dire trois écoles Nous ne pouvons ici que nous 
borner à exposer les arguments des unes et des autres. 

Voici d'abord les déclarations que nous avons recueil l ies auprès de 
patrons, d'industriels occupant un nombreux personnel , de commer
çants vivant en contact permanent avec leurs employés et, par consé
quent, au courant de leurs habitudes . Ces différentes personnalités , 
dont on ne peut méconnaître la compétence en matière de critique 
sociale , manifestent un optimisme inattendu, résultant d'observations 
poursuivies depuis dix ans au moins, nous di t -on, et se lon une méthode 
suffisamment rigoureuse. Elles portent sur des milliers d'ouvriers et. 
peuvent se résumer ainsi : . 

« Il serait dangereux et injuste de généraliser. L'alcoolisme a sans 
doute fait en France de terribles ravages, mais il n'est pas vrai qu'il 
progresse. Au contraire, il d iminue parce qu'il est localisé, pour ainsi 
dire, à quelques générations. L'alcoolisme sévit surtout parmi les 
hommes qui ont actuellement de quarante à quarante-cinq ans. Met
tons, pour être tout à fait exact, que les ouvriers âgés de trente-cinq 
ans fournissent un assez fort contingent d'alcooliques. Mais c'est tout. 

« Maintenant, comment expliquer ce phénomène , en apparence 
déconcertant? De la façon la plus simple. Les ouvriers qui ont atteint 
la soixantaine ont gardé, de leur jeunesse , l'habitude de boire du vin. 
Seuls les infortunés qui n'ont point connu l'époque des vignobles pros
pères et qu'on a baptisés « les enfants du phylloxéra », ceux-là ont rem
placé le rouge-bord par le petit verre dès leurs premières bamboches 
au cabaret. Est-ce leur faute? Oh ! non. Ils n'auraient pas demandé 
mieux que d'imiter les anciens qui buvaient , pour quelques sous , les 
excellents vins naturels produits par les cépages français. Mais la 
« maladie de terre » est venue, comme disent les vignerons. La vogue 
de l'apéritif et de l'absinthe date de cette époque néfaste, et nous en 
sommes maintenant, cela est évident, au maximum d'intoxication, 

« Eh bien! les générations intoxiquées, que leurs excès rendent plus 
vulnérables aux maladies, sont automatiquement remplacées , pour 
ainsi dire, par des générations sobres. Celles-ci n'ont pas le goût de 
l'alcool : elles échappent au danger, admirablement préservées par 
l'éducation sportive, par l'activité physique plus grande, par l'amour 
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du grand air. Ainsi les h o m m e s qui ont dépassé la soixantaine ont, 
pour la plus grande part, résisté v ic tor ieusement au fléau. Et parmi 
les jeunes gens de dix-huit à trente ans, il est un grand nombre 
d'abstinents complets , de buveurs d'eau dédaigneux de l'amollissante 
griserie de l'absinthe. Le muscle robuste exige un cerveau intact. La. 
jeunesse actuel le , que l'on croit terre à terre, garde un idéal plus 
relevé que celui des ouvriers d'il y a trente ans, dont le sport le plus 
intel l igent consistait à roucouler après boire tant de plates ritournelles. 

« Laissons donc les statistiques en repos . A y o n s confiance en notre 
race : nous n'avons rien perdu de nos énergies natives. Est-ce que 
l'Histoire ne nous apprend pas que la France a traversé déjà ce qu'on 
peut appeler des « crises de veulerie » ? Est-ce que chaque fois elle ne 
s'est pas réveil lée plus forte et plus rayonnante? 

« Nous nous calomnions vraiment trop devant les étrangers qui 
nous écoutent . Répétons- le , parce que c'est vrai : l 'alcoolisme diminue 
en France, et il ne faut pas voir dans chaque Français un candidat 
à la folie. » 
- Ces déclarations sont conso lantes . Mais e l les sont v ivement com

battues par l'école pess imiste qui fournit, de son côté, des arguments 
impress ionnants . Les déclarations que nous a faites le D r Legrain, à 
l'asile de Villejuif, sont part icul ièrement intéressantes : 

« Le fait brutal, nous dit-il, c'est que l 'alcool isme augmente en 
France. Il faut être aveugle pour ne pas voir cette incessante progres
sion du mal. Et puis, il y a des chiffres : nous savons ce qu'on boit , 
en un an, de l iqueurs fortes dans notre pays , et c'est effrayant! Ceux 
qui nient le péril n'ont qu'à venir ici , et dans les autres asiles où 
l'alcoolisme conduit chaque jour les déments par fournées ! Ils n'ont 
qu'à se promener dans Paris, et à regarder ce qui se passe, la nuit à la 
sortie des cafés, le samedi, le d imanche et le lundi dans les quartiers 
les plus populaires ! Ils n'ont qu'à s'asseoir à la table familiale où l'ou
vrier, au l ieu de la soupière fumante, fait apporter par sa ménagère la 
bouteil le d'apéritif! Car on s' intoxique à domic i l e , et le temps est 
passé où l'on pouvait croire que le mai serait conjuré en limitant le 
nombre des débits . Le temps est passé où l 'alcoolisme ne sévissait que 
dans certaines catégories de travailleurs, obl igés (croyaient-ils) par 
profession à boire beaucoup. Il faut regarder le péril en face et ne se 
payer ni de mots ni d'i l lusions. C o m m e dans Lucrèce Borgia, on peut 
dire aux Français d'aujourd'hui : « Messeigneurs , vous êtes tous e m 
poisonnés ! » Dans le Midi , où le v in abonde cependant , on boit de 
l'absinthe. En Bretagne et en Normandie , vous savez ce qu'on appelle 
des « mies » et encore des « tremblements de terre » ? On y fait cou
ramment la soupe à l 'eau-de-vie . En Lorraine et dans les Vosges , on 
boit de l'absinthe, à moins qu'on ne la remplace par un terrible extrait 
de gentiane, qui est peut-être la boisson alcool ique la plus nocive que • 
la bêtise humaine ait imaginée. 



REVUE DES JOURNAUX ET DES SOCIÉTÉS SAVANTES 0 9 9 

« Et j 'ajoute ceci : dans les provinces où les liqueurs fortes sont 
consommées en moins grande quantité, l'alcoolisme est tout aussi 
intense. Sur le plateau central, l'alcoolisme vinique cause autant de 
méfaits que l'abus du « calvados » dans le Cotentin ou la vallée d'Auge. 
On croit que l'usage du vin est un préventif. Quelle erreur ! Les buveurs 
de vin sont presque toujours des buveurs d'eau-de-vie. On a constaté 
que ces deux sortes d'alcoolisme se complètent et se développent 
parallèlement. Mais tout cela, nous l'avons dit et redit cent fois, nous 
autres médecins ! Depuis quinze ans et plus, nous crions : casse-cou ! 
Et ce qui est extraordinaire, c'est qu'on ose soutenir non seulement 
que l'alcoolisme reste stationnaire, mais encore qu'il diminue ! 

« Pour ouvrir les yeux des législateurs et provoquer dans le public 
une panique salutaire, faudra-t-il donc attendre le moment où la moi
tié plus un des électeurs devront être soignés dans des asiles spéciaux? 
Voyons, le Temps vient de donner des chiffres malheureusement 
exacts. Le nombre des réformes pour tares alcooliques va dépasser 
35 pour 100. La morbidité tuberculeuse augmente partout. Dans cer
taines provinces réputées pour fournir les plus beaux soldats à la con
scription, la taille moyenne diminue de presque un tiers. Paris compte 
un débit d'alcool pour soixante-dix-huit habitants, et les asiles d'alié
nés regorgent de pensionnaires qu'il suffît de mettre au régime de 

• l'eau claire pour guérir à peu près. Et l'on ne trouve pas que la 
démonstration est suffisante? Mais que faut-il de plus que ce qu'on 
voit chaque jour ?» 

Enfin un troisième groupe d'antialcooliques répond à une partie de 
ce virulent réquisitoire : 

« Les médecins, animés du zèle le plus louable, n'ont pas servi 
aussi utilement notre cause qu'ils l'auraient désiré. Ils ont exagéré les 
méfaits de l'alcool. Le Français, buveur séculaire des meilleurs vins 
du monde, a été longtemps le peuple le moins alcoolique de l 'Europe. 
Il ne faut pas faire avec autant de véhémence la guerre aux vins natu
rels, et l'on ne doit point proscrire l'usage modéré — justifié — de 
certaines eaux-de-vie excellentes. Que diable ! si l'on en croyait ces 
messieurs de la Faculté, il suffirait de regarder un verre de vin pour 
devenir alcoolique ! 

« Faisons la guerre à l'artifice et à la fraude et respectons les pro-
< duits naturels dont nos aïeux ont si largement usé sans dommage. 

Mais cette réserve faite, on nous permettra d'être aussi pessimistes que 
le D r Legrain. Gomme lui, nous pensons qu'il est temps — plus que 
temps—de prendre des mesures énergiques. Il faut enrayer l'alcoolisme 
rural. Nous appelons surtout l'attention du législateur sur un fléau bien 
autrement grave : l'enfance elle-même est atteinte! Vous entendez 
bien: les médecins qui ont une collection si amusante d'épithètes pour 
désigner les diverses façons de boire plus que de raison ont dû ajou
ter au pathos de leur pathologie deux mots terriblement clairs : 
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alcoolisme infantile.' On vous a dit que les jeunes gens de dix-huit à 
trente ans ne boivent pas ? Qu'importe, si les enfants de sept à seize 
ans fournissent un nombre incroyable d'intoxiqués ? Faites donc une 
enquête sur cet enfer que Dante n'a point prévu. Dites ensui te pour
quoi la ioi demeure impuissante devant ce spectacle lamentable : des 
garçons, des fillettes secoués par les hoquets de l'ivresse, et l'avenir 
de la race compromis parce que l'enfance prélude au devoir par 
l'orgie ! » 

Nous avons fait cette enquête . Mais nous tenons à le dire dès 
aujourd'hui : si douloureuse que soit la s ituation, si mal organisée que 
soit la lutte contre l 'alcoolisme tr iomphant, il ne faut pas, au seuil de 
l'enfer, abandonner toute espérance. Paul ZAHORI. 

(Le Temps, 6 mai i g i 3 . ) 

L e t a t o u a g e b l e u d e s m o r p h i n o m a n e s . 

(Note sur la structure et l'évolution des tatouages, p a r le D R BIÏRIEL.) 

En résumé, il se dégage de ces examens les conclus ions suivantes : 
i° Les taches bleues observées , sous certaines condit ions , sur le 

t égument des morphinomanes , que j'ai proposé précédemment d'appe
ler « le tatouage bleu des morphinomanes », sont bien constituées 
par un véritable tatouage, d'origine externe , de particules non orga
niques ; 

2 ° Dans ces taches , comme dans les tatouages volontaires , le carac
tère pratiquement indélébile de la pigmentat ion t ient à ce que les 
particules colorées sont fixées entre les fibres du derme, sans être 
contenues dans des corps cellulaires. Leur réunion autour des points 
vasculaires ne suffit pas à en déterminer l 'entraînement, soit que le 
caractère extracellulaire des grains rende leur absorption difficile, soit 
que des modifications irritatives du réseau circulaire s'y opposent 
(Peller) ; 

3° Une très faible partie des granulations colorées sont cependant 
reprises par les éléments mobi les du t issu, et, lorsqu'elles sont mises 
au contact des couches épithél iaîes (revêtement , poils) , e l les sont en 
traînées mécaniquement à l'extérieur. Cette « desquamat ion» est trop 
insignifiante pour modifier d'une manière sensible la tache produite 
par le tatouage. 

(Annales d'Hygiène publique et de Médecine légale, mai i g i 3 . ) 

M é d e c i n e e t M u s i q u e . 

Le professeur Jaccoud, qui vient de mourir , fut un musicien d e 
valeur. Il fit partie, en qualité de second violon, de l'orchestre de 
i 'Opéra-Comique. Il donna, pour payer ses é tudes médicales , des 
leçons de violon et de piano. 

Il est curieux de constater combien Esculape et Euterpe font facile-
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ment bon ménage. Oriîla fut un mélomane dist ingué, fort lié, croyons-
nous, avec Félicien David; Piorry était un violoniste de première 
force ; Després u n remarquable ténor; Cusco avait fait représenter une 
O p é r e t t e qui n'eut que peu de succès ; quelques médec ins , comme 
Second père et Battaille, devinrent des chanteurs réputés. D'autres, en 
grand nombre, continuèrent à mener de front leur labeur de praticiens 
et leurs travaux d e musiciens, e t il est tel chirurgien des plus connus 
d'aujourd'hui qui, sous le pseudonyme d e Symia, est un composi teur 
de grand mérite . 

Cette alliance est assez commune pour que l ' o n ait pu facilement, à 
Paris comme à Berlin e t à V ienne , constituer des orchestres exclusi
vement médicaux, qui rivalisent avec les plus complets des ensembles 
professionnels. L'orchestre parisien donne plusieurs concerts annuels 
assidûment suivis e t dont l e revenu est affecté au soulagement des 
infortunes confraternelles. Les dirigeants e n sont l e D r Richelot , 
le D r Destouches et l e D r Vaucaire. Celui-ci, déjà i l y a une 
dizaine d'années, avait groupé autour d e lui nombre d e confrères qui, 
avec d'autres excel lents amateurs, donnèrent des auditions dans les 
hôpitaux. On voit que les médecins music iens savent mettre leur 
t a l e n t au service des causes généreuses. Science, Harmonie, Charité, 
c'est une belle devise ! 

NOUVELLES 

N o m i n a t i o n à la F a c u l t é de M é d e c i n e de L y o n . — Par décret 
en date du a 3 juil let , le D r Etienne Martin, agrégé, a été nommé pro
fesseur de médecine légale. U n décret du 4 avril avait mis à la retraite 
à la date du 3 i octobre M. Lacassagne, nommé professeur honoraire. 

Le D r A. Policard a été, après concours, nommé agrégé d'histologie. 
Tous ceux de nos lecteurs, connaissant les relations d'amitié et de 

famille qui nous unissent à ces nouveaux promus, comprendront la 
satisfaction grande que nous avons éprouvée. 

Les Archives en bénéficieront à leur tour. Notre ami, le professeur 
Régis , et le professeur Etienne Martin, feront partie du Comité de 
rédaction. Le D R Policard a bien voulu se charger des fonctions de 
secrétaire général de la rédaction. A. L. 

Le repos d e s f e m m e s en couches . — Voici le texte des prin
cipaux articles de cette loi, votée le 19 juin i g i 3 par la Chambre des 
députés : 

« Article premier. — Les femmes en état de grossesse apparente 
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pourront quitter le travail sans délai-congé et sans avoir de ce fait À 
payer une indemnité de rupture. 

« Art. 2. — Dans tout établ issement industriel et commercial ou 
dans ses dépendances , de quelque nature qu'il soit, public ou privé, 
même s'il a un caractère professionnel ou de bienfaisance, il est 
interdit d'employer des femmes accouchées dans les quatre semaines 
qui suivent leur dél ivrance. 

« Art. 3. - Toute femme de nationalité française, et privée de 
ressources, qui se livre habituel lement chez autrui À un travail salarié 
comme ouvrière, employée ou domest ique, a droit, pendant la période 
de repos qui précède et suit immédiatement ses couches , À une al lo
cation journalière sans que ce l le -c i puisse se cumuler avec aucun 
secours public de maternité. 

« Art. 4- — Avant les couches , la postulante doit justifier, par la 
production d'un certificat, qu'elle ne peut cont inuer à travailler sans 
danger pour e l le -même ou pour l'enfant. Après les couches, l'allo
cation est accordée pendant les quatre premières semaines . L'allocation 
ne peut, tant pour la période qui précède que pour celle qui suit les 
couches , être maintenue pendant une durée totale supérieure à huit 
semaines : elle ne peut, à un m o m e n t quelconque, être accordée ou 
maintenue que si l ' intéressée, non seulement a suspendu l'exercice de 
sa profession habituel le , mais observe tout le repos effectif compatible 
avec les ex igences de sa vie domest ique , et que si elle prend pour son 
enfant et pour e l le -même les so ins d'hygiène nécessaires, conformé
ment aux instructions que lui donnera, à cet effet, la personne désignée 
par le bureau d'assistance. 

« Art. 5. — L'allocation journalière est réduite de moitié en cas 
d'hospitalisation, pendant toute la durée de celle-ci , si l'intéressée n'a 
pas d'autre enfant v ivant au-dessous de treize ans. 

« Art. 6. — L'admission au bénéfice d e l à présente loi est prononcée 
dans les condit ions fixées au Titre III de la loi du i5 juil let i8g3 . 
L'allocation est supprimée des que les diverses condit ions requises 
pour avoir droit à l'assistance ne sont plus remplies , ou dès qu'il est 
constaté que des déclarations inexactes ont été fournies par la postu
lante. 

« Art. 7 . — L'allocation est incess ible et insais issable; elle est payée 
à l'assistée, elle peut être donnée en nature, en totalité ou en partie. 

« Art. 8. — Les voies et moyens destinés à assurer le fonction
nement du service inst i tué par la présente loi seront fixés par la loi 
de finances. 

« Art. g. — Le domici le de secours s'acquiert et se perd dans les 
condit ions prévues par la loi du i5 juil let 1893. » 

Sur la proposition de M. Bonnevay , la Chambre adopte ensuite un 
projet de résolution ainsi conçu : 

« La Chambre, résolue à assurer à toutes les femmes privées de 
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ressources suffisantes l e s secours de maternité , i n v i t e l e g o u v e r n e m e n t 
à prévoir à la loi d e finances de i g i 3 les v o i e s e t m o y e n s n é c e s s a i r e s 

pour é t e n d r e immédiatement aux ouvrières travaillant à d o m i c i l e , 
l'assistance accordée aux ouvrières, employées et domest iques t r a v a i l 
lant chez autrui. » 

L ' a l l a i t e m e n t maternel . — A la même séance du ¡ 3 j u i n , la 
Chambre a également adopté la proposition de M. Engerand, r e l a t i v e 
à l ' a l l a i t e m e n t maternel, dont.voici l'article unique : 

« Pendant une année, à compter du jour de la naissance, les mères 
employées dans l e s établissements visés par les articles premiers des 
lois du 2 novembre 1892 et du 29 décembre 1900 disposeront d'une 
heure par jour, durant les heures de travail, pour allaiter leur enfant. 
Cette heure pourra être divisée en deux périodes de trente minutes qui 
pourront être prises par les mères aux heures fixées d'accord entre 
el les et les employeurs. 

« L'heure destinée à l'allaitement ne pourra en aucune façon être 
décomptée d u montant du salaire journalier. 

« Toute convention contraire est nulle de plein droit. En cas de 
violation desdi tes disposit ions, l'article 26 de la loi du 2 novembre 
1892 sera applicable. » 

L ' e m p l o i des enfants et des f emmes a u x éta lages . — Le 
22 juin 1913 a été promulgué le décret suivant relatif à la réglemen
tation de l'emploi des enfants et des femmes aux étalages extérieurs 
des boutiques et magasins : 

« Article premier — Il est interdit d'employer aux étalages exté 
rieurs des magasins et boutiques des garçons âges de moins de quatorze 
ans et des jeunes filles âgées de moins de seize ans . 

« Les garçons de quatorze à dix-huit ans et les jeunes filles de seize 
à dix-huit ans n e peuvent y être employés pendant plus de six heures 
par jour. I l s doivent l'être par postes de deux heures au plus, séparés 
par des intervalles d'une heure au moins. 

« L'emploi des enfants au moins de dix-huit ans et des femmes de 
tout âge aux étalages extérieurs visés par le paragraphe premier est 
interdit d'une façon absolue après 8 heures du soir ou lorsque la 
température est inférieure à o degré. 

« En c a s d e froid, des moyens de chauffage suffisants seront amé
nagés pour l e s employés dans l'intérieur d e l 'établissement. 

« Art. 2. — Les chefs d'établissement doivent être en mesure de 
présenter- à t o u t e réquisit ion des inspecteurs un bullet in d e naissance 
pour c h a c u n des enfants de moins de dix-huit ans qu'ils emploient . » 

La r é p r e s s i o n d'un cr ime nat ional . - Le Sénat, dans sa sagesse 
peu bruyante, examine en ce moment une proposit ion de loi dont la 
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gravité n'échappera pas à tous ceux que ia crise de la dépopulation 
effraye comme ia pire des calamités nationales. Il s'agit de réprimer 
la propagande malthusienne et ses résultats. Si l'on s'en rapporte à 
des statistiques, incertaines, il est vrai, mais qui donnent cependant une 
idée approximative du mal qui nous ronge, 70.000 enfants sont annuel 
lement tués avant leur naissance. G o m m e la natalité atteint le chiffre 
de 700.000, 10 pour 100 au min imum des naissances sont étouffées 
dans un pays qui ne s'accroît plus depuis des années . C o m m e n t remé
dier à un tel état de choses ? En relevant les médec ins du secret pro
fess ionnel? 11 n'a pas semblé que les législateurs puissent aller jus 
que-là. En correctionnalisant les cr imes déférés jusqu' ic i à la Cour 
d'assises, où les avocats jouent de la pitié sans tenir compte des néces
sités soc ia les?Sur ce point, la Commiss ion du Sénat s'est montrée favo
rable à cette modification capitale de la procédure, qui aura, espérons- le , 
des suites moralisatrices. E n igo3, en effet, sur 48 accusés, il y a eu 
32 acquittements ; en 1904, sur 49 accusés , 35 acqui t tements ; en 1905, 
sur 54 accusés, 38 acquit tements ; m ê m e proportion en 1906 et en 
1907 ; en 1908, sur 66 accusés , 53 acqui t tements . 

Mais c'est surtout à réprimer la propagande malthus ienne que le 
Sénat veut s'attacher. Ici, point d'hésitation possible . Sur les résultats 
de cette propagande, tout le monde es t d'accord. A Tourcoing, par 
exemple , avant la diffusion des idées malthusiennes , le nombre des 
naissances était de 34 pour 1.000; depuis qu'on a laissé prêcher et 
agir l ibrement les malthusiens , la proportion est tombée à 19 pour 
1.000. Cette propagande s'exerce d'ailleurs sous le couvert de la phi
losophie : on trouve, parmi les signataires de manifestes invraisem
blables, non seulement certains chefs de la G. G T. , mais encore 
M. X . . . , ancien examinateur à l 'Ecole Polytechnique , et le D r X . . . , 
médecin en chef d'un asile municipal . La publici té que ces messieurs 
donnent à leurs doctrines mortelles est d'autant plus facile que la foule, 
alléchée, laisse des bénéfices à ces commerçants d'un nouveau genre. 
Des ouvrages théoriques et pratiques de néo-malthusianisme se vendent 
à 45.ooo exemplaires . On les répand en distribuant des prospectus sur 
la voie publique, en les envoyant par la poste aux nouveaux époux 
dont on relève les noms et l'adresse dans les mairies. Dans les vil les, 
ce t te « réclame » a les plus effroyables conséquences . Les professeurs 
des cl iniques Tarnier et Baudelocque affirment que le chiffre desavor -
tements serait de 10.000, c'est-à-dire supérieur au chiffre des naissances, 
qui dans leur service ne s'élève qu'à 8.000 ou 9.000. Et cependant la 
Cour de cassation, jugeant dans son indépendance coutumière, a 
décidé que la provocat ion à l 'avortement ne tombait pas sous le coup 
des lois. Les Parquets sont donc désarmés et démunis de tout moyen 
de répression. C'est pour remédier à ce défaut de notre législation que 
le Sénat, d'accord avec le Gouvernement , se propose de voter des 
mesures propres à enrayer la diffusion des consei ls criminels auxquels 

•y 
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cèdent de trop nombreuses mères, qui toutes ne comptent pas parmi 
les plus déshéritées de la société. Comme le Garde des sceaux l'a dit 
en terminant son discours, la loi qu'il s'agit de voter est une loi de 
salut public et de salubrité nationale. 

L ' e u t h a n a s i e . — Le Temps a publié le 5 juin, sur ce sujet, une 
chronique de M. Joseph Galtier, qui a valu à son auteur une lettre de 
M. Salomon Reinach et une lettre d'un professeur anonyme. Nous 
pensons intéresser nos lecteurs en reproduisant ces trois documents . 

Voici d'abord la chronique de M. Joseph Galt ier: 
« L'euthanasie, c'est la belle mort. On veut créer l 'œuvre de la belle 

mort. Il ne s'agit pas d'un essai à faire, d'une entreprise à tenter en 
conformité avec certaines théories philosophiques. L'éthique ne va pas 
s'enrichir d'une application inspirée par l'amour de l 'humanité. On ne 
se rend pas encore aux raisons des savants et des penseurs qui est iment 
que la mort devrait être la fin d'un beau jour. A leurs y e u x , ce qu'il 
faudrait souhaiter, c'est qu'elle fût un départ réussi. Chercher à embellir 
l e s derniers moments et rendre le dur passage, devant lequel frémit et 
se révolte la chair mortelle, aussi facile et aussi engageant qu'un embar
quement pour un pays inconnu et mystérieux, voilà le problème le plus 
séduisant, le plus digne de préoccuper les âmes généreuses . Ou même 
si l'attrait de l'au-delà ne s'exerçait pas impérieusement , le détache
ment de « l'en-deçà » pourrait suffire. Vous connaissez le rêve de 
M. Metchnikof. Ce savant, dont les études sur la viei l lesse ont été 
fort remarquées, souhaite voir arriver le temps où les hommes auront 
l'appétit de la mort, comme ils éprouvent maintenant l'appétit du 
sommeil . Ainsi que pour les enfants, le bonhomme au sable passera 
vers le soir de la vie. Il répandra sa poudre magique, et doucement les 
hommes inclineront leur tête fatiguée et gl isseront dans le royaume 
des songes sans fin. Ils s'endormiront dans le calme. En ce temps-là, 
les misères de la maladie et les stigmates de la décrépitude leur seront 
épargnés. Le triomphe des « cellules nobles » leur aura assuré une 
vieillesse saine. Ils ploieront, pour ainsi dire, volontairement sous le 
poids des ans accumulés , comme des arbres magnifiques chargés de 
fruits et lassés désormais des printanières floraisons. 

« L'euthanasie dont il est question à cette heure n'a point cette 
couleur poétique. Elle est pratique et relève s implement de la théra
peutique. Elle est le remède suprême. Elle vise à supprimer les souf
frances des incurables. Elle abrège et précipite l'agonie. Elle est le 
coup de grâce des condamnés. Le Parlement allemand va être saisi 
d'un projet de loi dont le Siècle moniste, organe de Sociétés du monisme 
al lemand, expose les grandes l ignes. En voici l 'ensemble : i ° toute per
sonne atteinte de maladie incurable a le droit à l'euthanasie : 2 0 le 
tribunal du ressort recevra la demande du malade et délivrera ce droit ; 
3° une Commission médicale, à la requête du tribunal, examinera le 

Arch. Anthr. Crim. — №' s3G-a.'S7. 1913-'» 
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malade; sur la demande de celui-ci , d'autres médec ins pourront assis
ter à la consultat ion; l 'examen devra être fait dans les huit jours qui 
suivent l ' introduction de la requête ; 4° le procès-verbal de l'examen 
dira si, d'après la convict ion des experts médec ins , la mort est plus 
probable que le retour à la santé ou tout a u moins à u n état permet
tant l'aptitude au travail ; 5° si l 'examen établit la grande probabilité 
d'une issue mortel le , le tribunal accorde au malade le droit à l'eutha
nasie. Dans le cas contraire, la demande est r epoussée ; 6° loi'squ'un 
malade est tué sans douleur sur sa demande formelle et catégorique, 
l'auteur de la mort ne peut être poursuivi si le malade a obtenu le droit 
à l 'euthanasie et si l'autopsie établit qu'il était incurable ; 7 0 quiconque 
tue un malade sans la volonté formel le et expresse de celui-ci est puni 
de réclusion; 8° les paragraphes de 1 à 7 peuvent aussi , le cas échéant, 
être appliqués aux valétudinaires et aux infirmes. 

« Rien n'est plus aisé, semble-t- i l , que d'accorder le droit de se 
tuer aux incurables qui demandent la mort à grands cris. C'est per
mettre une œuvre philanthropique, une œuvre pie. L'idée paraît en 
effet simple et généreuse. Sou application rencontre pourtant de nom
breuses et sérieuses difficultés. L'an dernier, le Congrès de W a s h i n g 
ton eut à s'occuper d'un projet de loi s emblab le ; il ne le vota pas, 
mais cette discussion provoqua dans la presse et dans l'opinion des 
controverses passionnées. L'intervention des médec ins et des juges ne 
rend pas la fatale transition très aisée Elle const i tue une formalité 
compliquée et dangereuse. L'euthanasie exige de telles garanties scien
tifiques et légales, elle est un acte d'une telle importance que l'appa
reil judiciaire ne fonctionnera qu'avec une c irconspect ion et une len
teur mét iculeuses . Supposez que des erreurs so ient commises et voilà 
l'institution compromise à jamais. Elle ne serait efficace le plus sou
vent que si elle était rapide. La procédure ne comportera pas cette 
célérité indispensable. Les tribunaux ne travaillent pas d'ordinaire avec 
une dil igence marquée. Il y aura d'autre part des expertises et sans 
doule aussi des contre-expert ises . Si on engage le malade dans le 
maquis des experts, il lui faudra laisser toute espérance . La mort pour 
lui sera aussi longue à obtenir que certains divorces qui réclament 
une vie entière. Les candidats à l 'euthanasie deviendront de la sorte 
des espèces de damnés qui erreront sur les rives du néant comme les 
ombres dont parle Virgi le . 

« O n comprend que les hommes hés i tent et se refusent à doter 
l'humanité de l 'euthanasie. Ils ne veulent pas se mêler des affaires que 
la nature a toujours réglées. Du j o u r où un tribunal délivrerait des 
permis de mort, l'Etat, qui garde la magistrature sous son égide et 
son contrôle, serait le véritable dispensateur des ténèbres éternelles. 
Il a, en tous pays, assez de mal à administrer la vie de ses sujets. La 
mort, du moins dans les conceptions actuel les , ne peut être qu'une 
entreprise privée. L'euthanasie n'est pas un service public. Qui sait? 
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Peut-être que l'Etat, supputant les ressources qu'apporterait à son 
budget l'œuvre de la belle mort, cherchera un jour à la fonder et à lui 
donner son estampille. Ce serait pour lui une source de revenus abon
dante, il fait payer l'air, la lumière et l'espace, sous leur forme bornée, 
d'une façon très productive ; quel prix n'aurait-il pas le droit d'exiger 
pour un bienfait i l l imité et infini? Il détaillerait la « c iguë officielle ». 
Que n'obtiendrait-il de ces locataires pressés des Champs Elysées 
qui , pour entrer avant leur heure et leur série dans cette région 
de félicités innombrables, ne regarderaient pas à la dépense? Mais 
il devrait, avant tout, éviter l'euthanasie de qualité inférieure, l'eutha
nasie de la régie ! » J. G. 

Voici maintenant les deux lettres que nous rappelons plus haut : 

« Monsieur le Directeur, 
« Le projet de loi allemand relatif à l 'organisation scientifique et 

juridique de l'euthanasie s'inspire d'idées qui sont justes sans être 
nouvel les . J'écrivais, pour ma part, en 1909 (Cultes et Mythes, t. 1 I Í , 
p. 281) : « La contradiction que présentent la loi et les mœurs est un 
scandale auquel le vingtième siècle devra mettre fin. Une société 
policée ne peut faciliter ni le suicide ni l'avortement ; mais il semble 
qu'elle puisse et qu'elle doive , par l'entremise de ses magistrats et de 
ses hommes de science, accorder à bon escient Vexeal aux uns et 
Yejicial aux autres, pour prévenir des souffrances inutiles et de plus 
grands maux. » Salomon REINACH. 

« Monsieur le Directeur, 
« A propos de l'article « Euthanasie », voulez-vous .me permettre 

d'ajouter quelques réflexions à la communicat ion de M. Salomon 
Reinach ? Le projet de loi allemand est si peu une nouveauté qu'au 
même titre que le jeu de l'oie on pourrait le dire « renouvelé des 
Grecs ». î l rappelle en effet, d'une façon curieuse, une antique cou
tume de Marseille, rapportée par Valore Maxime (liv. II, ch. vi). Il 
existait dans cette ville un tribunal chargé de prononcer sur les 
demandes de « mort volontaire ». Après une enquête « bienvei l lante 
mais sans faiblesse », les juges pouvaient accorder l'autorisation de 
mourir. Seulement , la juridiction compétente était ici un corps poli
t ique, les Six-Cents ; d'autre part, les motifs qui donnaient « droit à 
la mort » étaient d'une compréhension si vaste — malheur excessif, 
bonheur excessif — qu'il n'était personne qui, avec un peu de bonne 
volonté et quelques recommandations pol i t iques , ne pût se croire, à 
un moment ou à l'autre de sa vie, légalement fondé à mourir. Voici 
du reste le texte de Valere Maxime : « On tient en réserve, dans cette 
« ville, au nom de l'Etat, un poison fabriqué avec de la ciguë ; ce 
« poison est remis à celui qui a présenté aux Six-Cents ( c'est le nom 
« du Sénat) des motifs suffisants pour lui faire désirer la mort. L'affaire 
« est conduite avec une bienveil lance unie à la fermeté, qui ne permet 
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« pas de sortir de In vie à la légère , mais qui fournit un moyen expé-
« ditif de mourir à celui qui a de sages raisons pour le faire. Ainsi, 
« celui qui est trop malheureux ou trop heureux (car Tune et l'autre 
« fortune peuvent offrir une raison valable de mettre fin à sa vie par 
«. la crainte qu'on a dans un cas que le bonheur ne nous abandonne, 
« dans l'autre que" l'adversité ne nous quitte pas) peut mettre un 
« terme à son existence par une fin officiellement approuvée. » 

« Mais qui ne serait surpris de voir des Marseillais neurasthéniques 
et reculant devant la jo ie de v i v r e ? Qui n'admirerait leur amour du 
juste mil ieu, leur horreur de l 'excès en toutes choses? iVe quid nimis, 
telle était la devise des Marseil lais d'autrefois. Et comme ils étaient 
déjà en possession d'étonner le monde , ils ajoutaient : « Pas d'exagé • 
ration ou la mort . » Un professeur, vieil abonné du Temps. 

l i a c r i m i n a l i t é m o r b i d e . — On se fait trop généralement du cri
minel une idée toute théorique qui tend à le considérer abstraction 
faite de son forfait, c o m m e un individu parfaitement normal. Le pro
fesseur Gilbert Ballet, dans la conférence qu'il a faite, le 10 avril, à 
l 'Ecole des Hautes Etudes sociales , a montré, en illustrant son exposé 
de nombreux exemples qui le rendirent lumineusement vivant, tout ce 
que cette façon de voir a d'inexact. Il a prouvé, se maintenant stric
tement sur le terrain médical , que l'état morbide a, au contraire, dans 
la genèse du crime une part prépondérante, s inon exclusive. 

Trois ordres de maladies peuvent être génératrices d'actes criminels . 
En première l igne, se placent les maladies acquises et transitoires, 
dont la principale est l 'alcoolisme. L'alcoolique à l'état subaigu, pour
suivi par des hallucinations sensoriel les et notamment audit ives , rem
plit de ses hauts faits les co lonnes des quot id iens . Contre ce malade 
dangereux, une seule mesure à prendre : l ' internement ; celui-c i , cou
ramment appl iqué, débute et se termine selon le j u g e m e n t de l'Admi
nistration et du médecin d'asile, de façon à peu près aussi arbitraire 
qu'au temps de la Basti l le, et cette manière de faire appelle quelque 
réforme. Mais l 'alcoolisme étant, en réalité, une maladie volontaire, 
on peut se demander si, l 'alcoolique une fois guéri de son délire, il ne 
serait pas bon de lui infliger la peine que son crime mérite . Cette 
peine en effet peut être tenue comme un procédé d'intimidation qui 
amènerait peut-être, chez lui, des réflexions utiles pour l'avenir. 

Ensuite v iennent les maladies acquises , mais chroniques , dont le 
type est le délire de la persécution. Le persécuté , dont les idées sont 
au début confuses, finit toujours par dist inguer une personnalité qu'il 
rend responsable de ses imaginaires malheurs et qui sera sa vict ime, 
c o m m e ie D r Guinard fut, dans la cour de T H ô t e l - D i e u , la victime 
de Herrero. C'est de l'asile, sans hés i tat ion, que relèvent ces criminels 
malades, contre lesquels nous sommes très mal protégés , personne 
n'osant prendre, en temps utile, la responsabil ité de leur internement 
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ni la famille, ni le médecin , ni la police, qui ne consent à intervenir 
que s ' i l y a e u commencement d'exécution. 

Dans la troisième classe nous placerons les criminels atteints 
d'affections constitutionnelles congénitales . Là se rangent les épi lep-
tiques, q u i agissent dans l ' inconscience consécut ive à leur vertige 
spécial, puis les obsédés impulsifs^ en proie au besoin impérieux et 
obsédant d e perpétrer leur acte. Ils luttent toujours et sont toujours 
vaincus, t e l l e jeune incendiaire qui brûla, à Paris , tant d e vespa
s iennes e t de voitures de paille, telles les k leptomanes , voleuses sans 
profit, maniaques créées de toutes pièces par les étalages tentateurs du 
commerce moderne et trop peu dangereuses, socialement parlant, 
pour être enfermées à perpétuité dans l'asile ou la maison de 
santé. 

Viennent enfin les pervers instinctifs, les plus communs et ceux 
qui nous intéressent le plus. L'individu de cette catégorie présente 
toujours une hérédité chargée, où les aliénés alternent avec les 
tuberculeux, les grands nerveux et surtout les alcool iques. Anormal 
dès l'enfance, hargneux, menteur, paresseux, il se crée, vers l 'adoles
cence, un milieu à lui avec des gens de mental i té semblable. De là 
ces associations criminelles où le cambriolage et le meurtre, s inon 
l'assassinat, sont des faits habituels. Comment agit-on à l'égard de 
ces sujets? La plupart du temps, les considérant comme des mal 
faiteurs vulgaires et normaux, on les condamne, mais la prison, loin 
de les améliorer, les rend pires encore. D'autre fois, l'expertise 
intervient, qui conclut à une responsabilité l imitée. Cette solution 
facilite les tâches, mais M. Ballet la tient pour pratiquement désas
treuse. Le médecin n'a pas, dit-il , à se préoccuper de responsabilité, 
laquelle est affaire de métaphysique ou de sociologie . Il doit seulement 
dire si tel homme est anormal, de quelle façon, s'il est dangereux, 
pourquoi e t dans quelle mesure. 

A bien considérer ces importants problèmes, on reconnaît tout ce 
qu'il y a d ' incomplet dans notre actuelle façon de les envisager. Il 
nous faut, s i nous voulons agir en connaissance de cause, étudier la 
psycho-pathologie du criminel, et cela de façon individuelle. Le crime 
ne doit pas être apprécié en lu i -même, mais relativement à l'anor-
malité spéciale de son auteur. L'asile-prison, dont on préconise la 
création, est inutile, car si l'on y met tous ceux qui do ivent y trouver 
place, ce sont les prisons qui seront vides. 

Mais surtout ce sont les causes de la criminalité qu'il faut com
battre. Le médecin, à l'asile, se sent trop souvent désarmé en présence 
des malades mentaux qu'il doit soigner. La lutte n'est réellement 
possible q u e contre les facteurs premiers de l'aliénation mentale . De 
même, c'est centre les pourvoyeurs de l'anormalité criminelle que le 
combat peut être efficace. Alcoolisme, avarie, tuberculose, voilà l e s 
vrais ennemis d e la société, l'origine presque universelle des cr imes . 
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C'est contre eux qu'il faut tourner nos efforts avec une persévérance 
que rien ne pourra lasser. (Le Temps, n avril.) 

M. B e r t i l l o n e t l a s u b s t i t u t i o n d e s p r i s o n n i e r s . — M. Ber-
ti l lon proposait récemment au Ministre de la just ice de rendre impos
sibles à l'avenir les substitutions de prisonniers en faisant prendre, à 
l'arrivée dans l 'établissement pénitentiaire, puis à la sortie, les 
empreintes digitales des malfaiteurs. U n e simple comparaison de ces 
empreintes devait suffire pour empêcher toute supercherie. L'idée du 
directeur du service anthropométrique et de l ' identité judiciaire vient 
d'être définitivement adoptée. Dès le 10 mars, le nouveau système de 
contrôle a été inauguré à la prison de la Santé. Il sera mis prochai
nement en pratique dans toutes les maisons de détent ion. Il a été 
décidé que désormais les prisonniers apposeraient les quatre derniers 
doigts non sur le registre d'écroù qui est difficilement maniable, mais 
sur le mandat de dépôt, s imple feui l le volante . La direction de la 
Santé a emprunté à l 'anthropométrie le petit matériel dont elle se sert 
pour cette opération et un inspecteur a reçu miss ion de relever lui-
m ê m e durant quelques jours , en présence du personnel de la prison, 
les empreintes des nouveaux arrivants. 

L a t a i l l e d e s F r a n ç a i s . — Il résulte de statist iques du Ministère 
de la guerre que la taille m o y e n n e des jeunes gens de v ingt ans, qui 
était de i m. 663 en 1 9 1 1 , de 1 m. 662 en 1912, n'est p lus , cette 
année, que de 1 m. 660, soit une d iminut ion assez sensible de trois 
mill imètres depuis trois ans. 

Le record de taille, d'après ces tableaux, est détenu par le dépar
t ement de la Haute-Saône, avec un conscrit de 2 mètres . C'est le seul 
dans ce cas. Pour la petite tail le, c'est le Finistère qui remporte la 
palme, un de ses conscrits n'atteignant que o m. 96. Le nombre 
des hommes de taille except ionnel le , c o m m e grande ou comme petite 
taille, est relativement peu élevé puisqu'il n'y a, pour tout le dernier 
contingent, que 376 conscrits ayant moins de 1 m. 46 et 382 ayant plus 
de ! m. 85. C'est dans la catégorie des hommes ayant de 1 m. 65o à 
1 m. 65g que nous trouvons le chiffre le plus é levé, soit 21 771 con
scrits.. 

L e n o u v e a u b â t o n n i e r : M e H e n r i R o b e r t . — L'Ordre des 
avocats à la cour d'appel de Paris v ient de dés igner son nouveau 
bâtonnier. M e Henri Robert succède à M e Labori. Un grand avocat 
prend la place d'un grand avocat. 

L'éloge de celui que le Barreau a choisi pour chef n'est plus à faire : 
le prestigieux talent du Prince des Avocats d'ssises, l 'exquise ama
bilité et les hautes qualités morales de ce parfait homme du monde, à 
l'esprit br i l lante! fin, ont été maintes fois consacrés. 
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M e Henri Robert n'a pas encore cinquante ans ; il est avocat depuis 
bientôt trente années. Il fut nommé secrétaire de la Conférence des 
avocats en 1887, sous le bâtonnat de M e Durier, son « patron »; cette 
année-là, le premier secrétaire était M. Fournier, aujourd'hui juge à 
Montiuçon, et le second secrétaire, M e Labori. De cette promotion 
firent également partie l'avocat général Watt ine , M e Leredu, M° Louis 
Thevenet et M e Boulard, avocat au Conseil d'Etat. 

Parmi les prédécesseurs immédiats de M e Henri Robert , qui furent 
ses juges et qui le nommèrent , il convient de citer M. Barthou, main
tenant président du Consei l , et M e s Fél ix Decori, Ulrich et Laya. 

Dès qu'il eut triomphé dans les joutes déjà académiques de la Con
férence du stage, M e Henri Robert aborda la barre des Assises . Peu de 
temps lui suffit à conquérir une célébrité qui ne fit que grandir avec 
les succès. M e Henri Robert fut le défenseur du caporal Géomay 
(crime du boulevard Saint-Germain), de Kaps, de Vodabie , de 
Gabrielle Bompard, la complice d'Eyraud dans l'assassinat de l'huissier 
Gouffé, du lieutenant Anastasy; il assista le bâtonnier Durier en 
Algérie devant la Cour d'assises de Constantine, dans la défense de 
Chambige; il défendit le comte de Cornulier, M m e Bianchini . . . 

Mais énumérer les affaires qui valurent des triomphes au nouveau 
bâtonnier serait citer toutes les grandes causes criminel les . S ignalons 
seulement les dernières. Il plaida pour Gallay (l'ancien employé du 
Comptoir d'Escompte), pour Courtois (l'assassin de M. Rémy) , pour 
W a c h é de Roo (le parricide), pour Houssard (affaire Guillotin), pour 
M m e Lamberjack, pour M m e Bloch, enfin pour Pirou (l'ancien maire de 
Gentil ly). 

Au civil , comme devant le jury, M s Henri Robert sut vite s' imposer 
par l'élégance de sa parole, la suprême habileté de sa dialect ique et le 
charme de sa verve étincelante. Qu'il nous suffise de rappeler la belle 
plaidoirie qu'il prononça pour l'auteur du Foyer, contre le bâtonnier 
D u Buit , qui plaidait pour la Comédie-Française. 

(Le Temps, 25 ju in . ) 

Les a c c i d e n t s du travai l . — La Cour de cassation vient de faire 
une intéressante application de la loi du 9 avril 1898 sur les accidents 
du travail, au cas où un ouvrier ou le contremaître d'une entreprise 
est la victime de violences ou de blessures volontaires de la part 
d'autres ouvriers. 

Un ouvrier, Lucien Rivière, qui avait été renvoyé de l'atelier où il 
travaillait, y retourna pour s'y faire embaucher à nouveau. Ayant 
essuyé un refus de la part du patron, il sortit avec son frère, qui tra
vaillait toujours dans la maison, d'autres ouvriers et un contremaître, 
M. Bugat. Le groupe se rendit dans un débit de vins. 

M. Bugat rentra à l'atelier, suivi par Rivière, et une discussion qui 
avait dû commencer dans le débit de vins, au sujet de l'outillage de la 
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maison, continua entre les deux h o m m e s . Des propos assez vifs furent 
échangés , et M. Bugat engagea Riv ière à sortir pour vider leur que
relle au dehors . A peine avaient-i ls franchi la porte de l'atelier que 
Rivière, sortant un revolver de la poche de son pantalon, tira deux 
coups de feu sur M. Bugat, qui tomba grièvement blessé et expira 
deux jours après à l'hôpital. Avant de mourir, la vict ime déclara que 
son agresseur lui en voulait de soutenir , avec trop de soin, les intérêts 
de son patron, et lui avait reproché d'avoir provoqué tant le refus 
d'embauchage que son premier renvo i de la maison. 

Dans ces circonstances fallait-il reconnaître que le contremaître, 
M. Bugat, était mort v ict ime d'un accident du travail? 

Oui, soutenait la veuve de ce dernier , en demandant pour elle et 
pour ses enfants mineurs l'allocation d'une rente viagère. 

Non , répondait le patron en argumentant notamment de ce que 
l'attentat avait été commis par Rivière hors de l'atelier, par conséquent 
hors du l ieu du travail. 

La Cour d'appel de Paris donna ga in de cause à la veuve Bugat , par 
l'allocation de rentes viagères pour elle et ses enfants mineurs, en 
déclarant que l'irritation qu'avait provoquée chez Rivière le refus 
d'embauchage dont il venait , que lques instants auparavant, d'être 
l'objet de la part du patron, refus dont il imputait la responsabilité à 
M. Bugat, venait raviver et exciter la haine et le ressentiment que lui 
avait inspirés, à l'égard de son anc ien contremaître, son précédent 
renvoi de l'atelier, et était seule de nature à expl iquer l'attentat aussi 
soudain que criminel commis sur la personne de M. Bugat , à la sortie 
de l'atelier où celui-ci exerçait ses fonct ions . Et la Cour de Paris d'en 
conclure que la mort de ce dernier se rattachait manifestement à un 
fait d'exploitation et constituait , par suite, un accident du travail. 

Sur pourvoi du patron, soutenu par M e Bo iv in-Champeaux, la 
Chambre des requêtes, présidée par M. Tanon, a examiné la question 
de droit que soulevait cette affaire. 

La Cour de cassation, en se basant sur les faits et les circonstances 
relevés par la Cour de Paris, a admis également qu'on devait recon
naître le caractère d'un accident du travail à l'attentat dont le contre
maître, M. Bugat, avait été la v ic t ime de la part de l'ouvrier. Elle a 
jugé que les faits ne sauraient laisser aucun doute sur le risque profes
sionnel couru par la v ict ime, la relation entre l'organisation du travail 
et l'attentat, non plus que sur le l ieu où il s'était produit , c'est-à-dire 
au seuil de l'atelier, et que dans ces condit ions il y avait lieu de faire 
application de la loi du 9 avril 1898. 

F i a n ç a i l l e s r o m p u e s . — Les débats d'une affaire extrêmement 
délicate ont occupé, le 16 février, la 3 e Chambre du Tribunal correction-, 
nel . Une jeune fille réclame 5o.000 francs de dommages- intérêts à un 
médecin qui aurait été son fiancé et qu'elle accuse de lui avoir commu-
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n i q u e 'l'avarie en lui donnant un baiser. A cette demande, le médecin 
a répondu par de longues conclusions, dont voici un extrait : 

« . . . Que le D r Z . . . , médecin militaire, du grade de commandant , 
est, en effet, un praticien de grand mérite, longtemps chef de ser
vice au Val-de-Grâce ; que, depuis douze années qu'il avait rencontré 
M l t e X . . . , il continuait de la fréquenter de la façon la plus honorable 
chez son père ; qu'il est, d'ailleurs, de part et d'autre, reconnu qu'elle 
n'a jamais été sa maîtresse, mais qu'un sent iment très vif et très encou
ragé par M l l e X . . . l'animait à son égard; 

« Qu'à la rentrée des vacances de 1910, il vit cette dernière, et ne 
conteste pas l'avoir embrassée, mais qu'il ignorait absolument, il 
l'affirme et tout le prouve, être atteint d'avarie ; qu'ennuyé, depuis 
quelque temps, d'un mal persistant à la gorge, et bien que rassuré 
d'abord sur sa nature, il apprenait, le 29 octobre, qu'il avait une 
angine d'origine.. . avariée ; que dans ces conditions, il prévint, aussitôt 
informé, M l l e X . . . de la réserve qui s'imposait; 

« Que celle-ci le plaignit e t ne voulut pas rompre toute fréquenta
tion ; que le D r Z .. se trouvait à cette époque dans une situation vrai
ment pénible ; 

« Que, depuis deux ans, il avait promis le mariage à une personne 
et, qu'au surplus, il comprenait maintenant qu'une autre, qui avait été 
sa maîtresse, et qui avait été contaminée, méritait, selon lui, au moins 
une réparation pécuniaire, dont il entretint même M l l e X . . . ; 

« Que celle-ci , profondément émue de la délicatesse qui amenait 
M. Z. . . à renoncer à son projet de mariage, accueill it avec empresse
ment l'idée de devenir son épouse, malgré son état de santé, mais que 
le docteur n'en promit la réalisation qu'après une guérison complète ; 

« Que postérieurement M l l e X . . . se prétendit atteinte, à son tour ; 
que si elle l'est, le D r Z. . . , loyalement , est convaincu qu'elle ne peut 
l'être que par lui; mais que la chronologie médicale de ces mani
festations, qui ne se seraient produites qu'en mars, alors que la conta
mination n'aurait été possible, par un embrassement, qu'entre le 
20 octobre et le 28 du même mois, le docteur s'étant systématiquement 
abstenu de tout contact , à partir du 29, date de la révélation de son 
état, rend invraisemblable l'hypothèse d'un principe infectieux aussi 
ancien, d'après les données de la science, sur la période d'incubation 
de l'avarie.. . » 

Voici la conclusion des déclarations du docteur, lequel affirme, en 
outre, avoir contracté la maladie, dont il est atteint, en soignant des 
malades à l'hôpital : 

« Dire et juger que M l l e X . . . n'établit pas, d'une façon certaine, la 
maladie dont elle se plaint, soit dans le passé, soit dans le présent ; 
qu'au surplus, l'eût-elle fait, elle a reconnu à maintes reprises qu'il 
n'y eut ni faute ni imprudence commises , et notamment à la date du 
26 janvier 1 9 5 2 ; 
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« La déclarer, en conséquence , non recevable , en tout cas mal 
fondée en sa demande, l'en débouter . » 

D e u x mi l l e f r a n c s d'amende à la Facul té de M é d e c i n e . — 
Lorsqu'on rechercha les causes de la petite épidémie de fièvre typhoïde 
dont souffrit, il y a quelques semaines , un quartier de la rive gauche, 
on découvrit qu'à l'intérieur même de la Faculté de Médecine des 
conduites d'eau de rivière avaient été mises en communicat ion avec 
des conduites d'eau de source. 

Pour que pût se produire le mélange des eaux, il avait fallu qu'on 
brisât les cachets spéciaux apposés sur deux condui tes d'eau de rivière 
par le service municipal . Or, un arrêté du préfet de la Seine, en date 
du 2a septembre 1891, interdisait sous peine d'amende à la Faculté de 
briser e l le -même ces cachets de garantie . 

Cette défense n'ayant pas été respectée , M. De lanney , préfet de la 
Seine, vient, le 20 mai, après avis conforme du service du content ieux, 
de frapper la Faculté de la double amende de 1.000 francs prévue 
par le règlement. (Le Temps.) 

L'emploi d e s p i s to le t s suf focants . — M. Hennion , préfet de 
police, v ient d'adresser aux commissaires de pol ice une circulaire 
ainsi conçue : 

« Dans le but de faciliter l'arrestation des malfaiteurs dangereux, 
en protégeant les agents et les inspecteurs de pol ice chargés de ces 
opérations, je vous informe que le service de la Sûreté t ient à votre 
disposition, chaque fois que cela sera nécessaire , un certain nombre 
de pistolets spéciaux à gaz suffocants. Ces pistolets sont d'un m a n i e 
ment très s imple . En tout cas, la Direct ion du Laboratoire municipal 
vous fournira tous les rense ignements dont vous pouvez avoir besoin. » 

Ces pistolets à gaz suffocants ont été déjà expér imentés avec succès, 
notamment l'an dernier à Auteuil , pour l'arrestation d'un fou furieux 
qui, après avoir causé de graves dégâts et blessé plusieurs personnes, 
fut mis presque instantanément dans l ' impossibil ité de nuire. 

(Le Temps.) 

lie p r i x d e s c a d a v r e s a u x X V I I e e t X Y I H 6 s iècles . — 
Actuel lement , les corps non réclamés des malades décédés dans les 
hôpitaux de Paris sont répartis entre l'amphithéâtre d'anatomie pour 
un tiers et la Faculté de Médecine pour deux t iers . Il n'en était pas 
ainsi sous l'ancien régime. Et M . Marcel F o s s e v e u x nous dit dans 
sEsculape quelles difficultés maîtres et étudiants rencontraient pour 
leurs expériences anatomiques . 

Parmi les cinq raisons exposées par Tenon dans son mémoire pré
senté à l'Académie des Sciences en 178a sous le titre d'Observation 
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sur les obstacles qui s'opposent au progrès de l'anatomie, la prin
cipale est la difficulté de se procurer des cadavres : 

« Tenon y insiste et il y revient dans deux mémoires restés 
manuscrits qui font suite au premier et où il indique en même temps 
un.expédient destiné à mettre fin à cette situation fâcheuse. Son projet 
consistait, à établir des salles d'études pour les étudiants , c o m m u 
niquant avec le dépôt des morts de l 'Hôte l -Dieu, suivant une dispo
sit ion adoptée à l'hôpital Saint-Jean, à Turin, de manière à éviter les 
transports et les exhumations de cadavres, toujours préjudiciables à la 
santé publique. Il estimait à 5 o o cadavres le chiffre des sujets néces
saires à l'instruction des futurs anatomistes et , en fixant à 6 francs un 
droit de rétribution par chaque cadavre, on aurait obtenu une somme 
de 3 . o o o livres par an destinée à indemniser les garçons de l 'Hôtel-
Dieu chargés du transport de ces cadavres au cimetière après leur 
emploi , ou au besoin à des prières pour le repos de leur âme. » 

Si telle était encore, à la fin du xvm e siècle, la situation faite aux ana
tomistes , on juge des difficultés qu'ils avaient dû vaincre antérieure
ment pour poursuivre leurs études. Tenon, d'ailleurs, nous donne à 
ce sujet des détails circonstanciés et, peut-on dire, vécus : 

« D e u x sortes de personnes, dit-il dans son Mémoire sur les incon
vénients et les dangers qu'entraînent les exhumations des cadavres 
destinés aux anatomistes, fournissent des cadavres aux anatomistes : 
des jeunes gens qui y sont intéressés pour leurs propres travaux et 
des hommes qui en tirent un intérêt proportionné aux dangers insé
parables de cette espèce de commerce. Souvent il est indispensable 
que les premiers se réunissent aux derniers pour les diriger, pour 
modérer leur l icence et prévenir le scandale que ces hommes presque 
toujours ivres ne sont que trop disposés à occasionner. Lorsque réunis 
ils s'avancent la nuit dans les cimetières, des chiens sont lâchés contre 
eux pour en défendre l'entrée ; souvent des gens armés se présentent 
à l'appui de ces animaux ; on se bat, on est blessé, le peuple s'at
troupe, le scandale devient considérable ; les élèves ou leurs défenseurs 
sont-ils pris, ils sont mis en prison. Ainsi , c'est à main armée que 
nous apprenons l'anatomie et que nous apportons des secours à la 
société. Un coup funeste pouvait, lorsque le grand Vésale allait 
dérober des cadavres dans le cimetière des Innocents , trancher le 
cours d'une vie si précieuse au monde . » 

Les anatomistes n'étaient pas au bout de leurs peines quand ils 
s'étaient procuré des cadavres ; il fallait, le travail fait, s'en débarrasser 
et ce n'était pas chose facile. Les uns brûlaient les os, mais alors la 
fumée répandait dans les rues une odeur infecte dont se plaignaient 
les voisins, et jetaient les parties molles dans les fosses d'aisances, 
risquant ainsi d'infecter tout un quart ier; les autres essayaient de les 
jeter dans la Seine, mais ils pouvaient être surpris par une patrouille 
et des débris arrêtés par les trains de bois ou les bateaux répandaient 
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l'infection dans la rivière et la terreur dans la population toujours 
portée à suspecter des crimes. 

« Celui qui comptait reposer dans une bière, écrit le sensible Mer
cier dans son Tableau de Paris, est arraché à sa sépulture ; c'est la 
passion de l'anatomie qui le transporte dans le grenier. Là, il est 
disséqué par des mains d'apprentis et, pour cacher ces dépouil les à 
l'œil des vois ins , ces jeunes anatomistes brûlent les ossements . Ils se 
chauffent pendant l'hiver avec la graisse de mort. Quelquefois.i ls sont, 
sept ou huit dans un l ieu fort étroit, promenant d'une manière 
hideuse leur scalpel inexpérimenté. Des miasmes pesti lentiels s'exhalent 
du cadavre, et il n'y a point d'année qu'il n'en coûte la vie à plusieurs 
de ces imprudents qui osent tout braver. » 

La Faculté avait droit pour son usage, et en vertu des arrêts du Par
lement , aux cadavres des suppliciés ; ces derniers, d'ailleurs, ne pou
vaient être enlevés sans la permission du doyen, qui donnait au bour
reau 3 livres par cadavre. 

Puis l 'exécuteur, les exempts , les archers qui, autrefois, délivraient 
le corps gratuitement, se mirent à demander des rétributions qui 
augmentèrent avec le temps . 

« En i65g , Le Noir, archidiacre, réclamant au greffier de la justice 
de Saint-Germain-des-Prés le corps d'un condamné, se le voit refuser 
parce qu'il ne voulait pas en donner une somme suffisante ; le greffier 
prétendait en avoir refusé 6 louis d'or. Le Noir s'adressa à la Faculté 
et, le 20 mars 1669, intervint un arrêt du Parlement portant que le 
règlement de i632, touchant les salaires exigés pour la délivrance des 
cadavres, serait exécuté . 

« Vers la même époque, un greffier du Châtelet au criminel aurait 
exigé de Le Noir, dans les mêmes condit ions , 6 l ivres de bougie blanche 
et de plus une somme de 5o livres pour ses exempts . L'archidiacre fut 
obligé de payer le tout pour entrer en possess ion du cadavre. 

« Une note conservée dans les papiers du commissaire Delamarre 
nous dit que les corps vinrent à coûter 40, 80 et même 100 l ivres ; on 
en a vu monter jusqu'à 5o écus. » 

Il en fallait, en effet, un pour chaque chef-d'œuvre de maîtrise de 
chirurgie qui devait se faire sur le cadavre ; la dépense était, bien 
entendu, aux frais de l'aspirant. 

T r o i s f o r ç a t s c a n n i b a l e s . — C'est une histoire qu'aurait aimée à 
conter Kipl ing, une histoire où des hommes de féroce énergie se 
débattent contre une nature hostile et farouche. Ce décor , c'est la 
forêt tropicale, la forêt à peine explorée qui enserre les pénitenciers 
de Saint-Jean et de Maroni, à la Guyane. Les personnages , ce sont 
quatre forçats qui risquant leur vie à la conquête de la liberté : Mouil-
iard, Baohereau, Fossey et' Machevel . 

Paul-Emile Mouiliard, né à Caen en 1886, relégué en 1911 , arriva 
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le 3i août 1912 au pénitencier de Maroni. Dès le 8 septembre, il tente 
de s'évader. Repris deux jours plus tard, il récidive le 22. Ramené le 
26, il repart le 3 octobre. Deux fois encore il parvient à s'enfuir, mais 
chaque fois il est rapidement repris. 

11 se persuade alors qu'il faut être plusieurs pour réussir. Et avec 
le relégué Bachereau et les deux anciens forçats Fossey et Machevel , 
que la loi contraint également à rester à la Guyane, ils organisent 
une petite caravane. Il s'agit de se jeter dans la forêt impénétrable et 
de gagner un placer où l'on recueillera l'or nécessaire à tout retour 
sûr dans la c ivi l isat ion. . . 

Dans la nuit du 6 janvier 1 g 13, ils quittent définitivement le péni 
tencier. Comme armes, ils ont des sabres ; comme vivres , quelques 
pains et des boîtes de conserves. Fossey , qui servait de guide, s'était 
d'ailleurs fait fort de les conduire en quelques jours en plein centre 
minier, sur les rives de la Manas. Mais le cinquième jour, Fossey dut 
avouer qu'il s'était égaré. Pendant huit nouveaux jours, ils errèrent 
au hasard. Les vivres vinrent à manquer, ils se soutenaient en mâchant 
des racines. 

Epuisés par cette marche sans but, ils s'arrêtèrent et construisirent 
une hutte avec des branchages. Machevel, à bout de forces, s'y cou
cha sous la garde de Fossey, tandis que leurs compagnons partaient à 
la recherche d'improbable gibier. 

Fossey, seul avec le moribond, réfléchit.. . Et soudain, il se glisse 
hors de la hutte et court rejoindre les chasseurs. Et il leur expl ique 
que la seule proie offerte à leur appétit, ce n'est pas en s'éloignant 
qu'ils la trouveront. Sabre au poing ils reviennent vers le refuge où 
gémit Machevel. Fossey entre le premier et frappe, Mouillard frappe 
à son tour. Mais galvanisée par l'horreur, leur victime trouve la force 
de se lever et de fuir. Alors c'est la chasse, puis la curée. Et, deux 
heures plus tard, les trois misérables, qui ont fait cuire leur « gibier », 
s 'endorment le ventre plein. Le lendemain, selon la déclaration que 
devait faire l'un d'eux plus tard, ils se mettent en route en emportant 
les meilleurs morceaux. 

Deux jours plus tard ils sont au bord d'une rivière où ils s'empa
rent d'un bateau chargé de provisions. Vingt-quatre heures plus tard, 
à Manas, ils dérobent une barque de fort tonnage avec laquelle ils vont 
tenter de descendre le Maroni et de gagner la haute mer. Une tempête 
les fit échouer à l 'embouchure du Maroni. C'est là qu'on les recueill it . 

Ramenés à Saint-Laurent, ils firent, Bachereau le premier, le récit 
de leur terrible aventure. . . Et cela fera bientôt une cause d'Assises. 

(Journal des Débats, 10 avril.) 

L ' e n n e m i d e s s t a t u e s . — L'individu qui dégrada le monument 
de Waldeck-Rousseau, le 23 mars dernier, et celui du D r Péan, 
le 26 mars, a été arrêté hier par le service de la Sûreté. C'est un 
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nommé Gabriel Grognard, trente-sept ans, garçon livreur dans une 
maison de produits chimiques , demeurant rue Rébeval , 3 i . 

— J ' e n voulais à la société , a-t-il déclaré. Et c'est pour cela que 
j'asperge avec du nitrate d'argent les statues des grands hommes. 

L'ennemi de la société et des statues va être examiné par un médecin 
spécialiste. 

L e c o u p ÔM g a r d e c h a m p ê t r e . — O n se rappelle la mésaventure 
dont fut v ict ime, en août ï g i o , à Ghâtelguyon, une dame qui se vit 
dresser procès-verbal par u n faux garde champêtre et dut, pour éviter 
le scandale, verser une somme de 700.000 francs entre les mains d'un 
soi-disant prince de Sagan, qui s'était présenté comme conciliateur. 
Les metteurs en scène, le séduisant Américain-Marseil lais Frey et le 
garde champêtre Agafi, furent condamnés à cinq ans de prison par la 
Cour d e R i o m ; le pseudo-prince de Sagan, connu sous le nom de 
Pierre Courvail le , avait été condamné à la même pe ine . 

Pierre Courvaille fut arrêté quelques mois après à Chelles et 
l'affaire, sur opposit ion, est revenue hier devant la Cour de Riom. 

Fils d'une brodeuse d'or, l ' inculpé fut baptisé, en 1872, dans une 
paroisse de Marseille, sous le nom de Paul Labasse; mais on a vai
nement recherché son acte de naissance dans les registres de l'état 
civil . 

En 1889, il fut condamné pour faux à six mois de prison par le Tri
bunal de Marseille : c'étaient ses débuts dans une carrière qui devait 
être bien remplie par la suite . 

A sa sortie de prison, l 'aventurier prend tour à tour les noms de 
Paul Le Prince, Paul de La Basse , Charles Tardy, etc . On le trouve 
en Bretagne et en Normandie vers 1901 et 1902. Puis on perd sa trace 
pendant quelques années . Enfin, en 1910, il reparaît à Vichy et à 
Châte lguyon, où il se fait appeler Paul -Anto ine , prince de Sagan. 
C'est là où il s'associe avec Frey et Aguti pour monter le « coup du 
garde champêtre ». Avec une partie de l'argent que lui procura cette 
opération, il avait acheté deux villas et couvert de bijoux son amie; le 
surplus était en sûreté dans un établ issement financier. 

La Cour de Riom a confirmé son premier jugement . Pierre Courvaille-
Paul Labasse, pseudo-prince de Sagan, fera donc c inq ans de prison. 

U n e a f f a i r e b i z a r r e . — C'est une affaire bizarre, comme l'on en 
voit souvent passer devant le Tribunal correct ionnel , où le contraste 
du rire et des larmes, du plaisant et du sévère , anime perpétuellement 
le décor. Voici les faits : 

Le i e r septembre dernier, un s ieur B . . . , domest ique chez les 
époux 0 . . . , à Haute-Rivoire , constate que sa malle a été ouverte et 
q u ' o n lui a dérobé la somme de 4°o francs. La personne qu'il accuse, 
c'est sa patronne e l le-même. Pourquoi"? La dame O.. . se défend éner-
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giquement. « Je possède une petite fortune de 40.000 francs, répond-
elle, et je n'ai jamais convoité les économies de mon domest ique. » 

« Le vrai peut quelquefois n'être pas vraisemblable », murmure-
t-on autour d'elle, tant et si bien que son fils, excédé par ces racontars, 
porte 4°o francs à la mairie,, pensant que tout sera fini par là. 

Il se trompait fort : le lendemain, la brigade mobile arrivait à 
Haute-Rivoire et la dame 0 . . . , harcelée de questions pendant trois 
heures, finissait par avouer que c'était bien elle qui avait pris les 
4oo francs par erreur. 

Devant le juge d'instruction, l'inculpée rétractait ses aveux. « On 
me les a arrachés », expliquait-elle. La justice allait suivre son cours 
quand un coup de théâtre se produisit. 

Le 1 9 septembre, on arrêtait pour vagabondage, à Bel-Abbès , un 
nommé Vartoré, garçon boulanger, qui s'empressa de reconnaître que 
c'était lui le voleur de Haute-Rivoire . 

Hier, Vartoré, qu'assistait M c Kahn, a été condamné à six mois de 
prison; mais il a bénéficié de la loi de sursis; on lui devait bien cela 
pour avoir empêché une erreur judiciaire. 

A g r e s s i o n m a n q u é e . — A la fin de février, la seconde Cour 
d'assises de la Seine, présidée par M. Brégeault, s'est occupée d'une 
tentative d'agression contre un garçon de recette qui eut, il y a 
quelques mois , un certain retentissement 11 s'agit de deux mauvais 
drôles, Maurice Prévost et Alexandre Coulard, qui avaient projeté de 
dévaliser un garçon de recette de la Banque de France alors que 
celui-ci viendrait d'encaisser, ainsi qu'il le faisait à chaque fin de 
mois , une somme importante chez un commerçant du faubourg Saint-
Honoré, ancien patron d'Alexandre Coulard. Mais la police avait été 
prévenue par hasard, et des précautions avaient été prises. 

Ainsi nos deux jeunes gredins furent-i ls arrêtés au moment où ils 
s'apprêtaient à mettre leur projet à exécution. On les trouva porteurs 
d'un marteau, d'une pince coupante, d'un revolver, d'un flacon conte-
nantune préparation au cyanure de potassium et d'une liste d'adresses 
de commerçants chez lesquels devait se rendre l'encaisseur. 

Quoiqu'il n'y eût pas eu, en fait, commencement d'exécution, la 
Cour de cassation jugea que, dans les circonstances de la cause , les 
deux individus devaient être poursuivis pour tentative de vol qualifié 
et tentative d'assassinat, et c'est ainsi que la Cour d'assises vient, après 
plaidoiries de M e s Maupoint et Olagnier, de condamner Prévost à six 
ans de réclusion, et Coulard, un déséquilibré d'ailleurs, à quatre ans 
de prison. 

D u d a n g e r d e s e f a i re t e i n d r e les c h e v e u x . — Ayant constaté , 
non sans regret, l'apparition de ses premiers cheveux blancs, 
M m e Denis se rendit chez un coiffeur, M. Dupouy, lui demandant de 
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lui teindre les cheveux . Le coiffeur fit à sa cl iente des applications à 
base de henné, qui eurent pour résultat de colorer les cheveux d'un 
noir si noir que l'on dut procéder à une décolorat ion. Le coiffeur fit 
usage d'eau oxygénée . . . Mais M m e D e n i s ressentit alors des brûlures 
et souffrit quelque temps d'une dermatose. 

Voilà pourquoi elle a obtenu une condamnation conh'e son coiffeur 
à 5 o o francs de dommages- intérêts . 

L a s e r v a n t e d e M ™ B o v a r y . — Le dernier témoin de l'aventure 
qui inspira l' immortel chef-d'œuvre de Flaubert , Madame Bovary, 
vient de mourir. August ine Ménage, née Ac loque , servit en effet, au 
temps de sa jeunesse , M m e De lphine Delamare, i l lustrée par le type 
de Mme Bovary. Née en 1823, à Saint-Aubin- la-Rivière (Somme), 
August ine entra à dix-sept ans au service du ménage Delamare . 

Elle vivait depuis avec ses souvenirs . Elle est décédée à l'âge de 
quatre-vingt-dix ans (19 mai) . 

U n e v e n t e m a c a b r e . — Dans l'après-midi du 26 ju in , à l'hôtel 
Drouot, on a mis a u x enchères , au milieu d'une affluence considé
rable de curieux, deux pièces qui avaient suscité ces jours-ci , à Paris, 
un mouvement de vive curiosité ; il s'agissait du corps pétrifié d'un 
Patagon, v ieux de quelques milliers d'années, qui a été payé 
8.200 francs par un amateur inconnu, et d'une longue chevelure noire, 
dont M. Hubert de Pierredon a donné 1.320 francs. 
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Par A. LACASSAGNE 

P a r un dest in é t range , il semble, pour l 'opinion publ ique , que les 
g rands hommes ne peuvent pas mour i r comme le commun des mor
te ls . E t , à la vér i té , les circonstances de leur mor t on t été souvent 
précédées ou suivies de faits bizarres, de points obscurs , t enan t 
peut-ê t re aux récits de gens peu compétents qui se t rouvaien t là au 
momen t du décès. L 'événement a été in terpré té de manières diffé
rentes : des faits mal observés, ou incor rec tement relatés,, ont eu 
des explicat ions techniques erronées . Le cadavre même a éprouvé 
des t r ibu la t ions é t ranges . Nous connaissons les péripét ies des 
crânes de Richelieu, de Mozart, de Schiller, de Turenne , de D e s 
car tes , du squelet te de Louis XI , des cendres de Masséna . 

Les médecins légistes d is t inguent deux façons de sort i r de la vie : 
la mor t naturel le , lente ou subite ; la mor t violente , qui peut être 
« accidentelle, suicide ou criminelle », su ivant l 'expression du 
Pa la i s . Nous allons voir qu'il s 'est t rouvé des médecins pour a t t r i 
buer la mor t de Jean-Jacques à chacun de ces cinq genres de mor t . 
Sur les derniers moment s de Jean-Jacques Rousseau, les docu
ment s abondent ; à sa mor t , toutes les exigences de la loi furent 
suivies pour la consta ta t ion officielle du décès, l 'autopsie a été 
faite, le visage moulé , le corps embaumé. Cent dix-neuf ans p lus 
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t a rd , le squelet te de Jean-Jacques , déposé au P a n t h é o n , est mis 
à jour : le c râne , examiné et pa lpé , ne présen te r ien d ' anormal . 

Nous avons présenté ce t ravai l à l 'Académie des Sciences, 
Bel les-Let t res et A r t s de Lyon , dans ses séances des 2 jui l le t et 
ï 2 novembre 1 9 1 2 . Depuis , nous avons réun i de nouveaux docu
ment s sur les voyages de Rousseau à Lyon, son séjour en D a u -
phiné , à Grenoble , Bourgoin et Monquin , de 1 7 6 8 à 1 7 7 0 . Nous 
avons des rense ignements préc is sur son exis tence p e n d a n t ces 
t rois années : c'est u n e pér iode de sa vie fort t roub lée , le délire 
des persécut ions est t r è s m a r q u é . Nous ass is tons au débu t ou à 
la manifestat ion d 'une maladie grave dont les suites ou la séquelle 
s 'accentueront avec le t e m p s , pour se t e rmine r dix ans p lus tard . 
On apprend , par des mémoires de gens qui ont été en relations 
avec Jean-Jacques , les c i rconstances de son mar iage , sa nombreuse 
correspondance , son genre de vie, ses excurs ions botaniques . 

Dans la nouvel le mise au point de ce t ravai l , nous avons 
corrigé des fautes, rectifié des da tes et appor té des faits ou 
signalé des par t icular i tés qu i , nous semble- t - i l , r enden t plus 
exact l 'exposé de la ques t ion . 

Les faits que nous a l lons sommai r emen t indiquer ont été 
publ iés pa r le D r Ar i s te Pot ton*, A u g u s t e D u c o i n 2 , G. Val l ier 3 , 
Louis F o c h i e r 4 , E r n e s t J o v y 5 , Théophi le Dufour 0 , Fél ix Desver-
n a y 7 , Fabien G i r a r d e t 8 . 

' Notes historiques sur le séjour de J.-J. Rousseau à Bourgoin, durant les 
années 1708, 1769 et 1770, broch. in-8° de 3o pages , Boitel , Lyon, 1844. Ce t r a 
vail a été présenté à l 'Académie de Lyon. 

s Trois mois de la vie de J.-J. Rousseau, ju i l le t -septembre 1768, in -12 de 
:o4 pages, Den lu , Paris, i852. 

3 Lettres inédiles de J.-J. Rousseau, lecture à l 'Académie Delphinale , b roch . 
in-8° de 19 pages,, avec une planche, Prudhomme, Grenoble, i863 ; Un billet 
inédit de J.-J. Rousseau, publié avec quelques autres documents s u r le philo
sophe genevois , Genève, 1883, in-8° de I Ô pages ; J.-J. Rousseau à Bourgoin, 
broch. iu-8" de 7 pages, Baratier, Grenoble, 1887. 

1 Recherches historiques sur les environs de Bourgoin, i n - 1 2 d e 23g pages 
(dont 55 sur le séjour de J.-J. Rousseau), Boull ieux, Lyon, 1860. 

5 Un document inédit sur le séjour de J.-J. Rousseau à Grenoble en 1768, 
Vitry-!e-François . ¡898, in-8° (ce sont les mémoires de Bovier, reproduits en 
partie par Duco in ) : Quelques mots de Lalande sur J.-J. Rousseau h Monquin 
en 1760, broeh. de i3 pages, Leclerc, Paris , 1 9 1 2 . 

3 Pages inédites de J.-J. Rousseau, 1 " série (Genève, 1905, 69 pages , in-8°) ; 
2 e série (Genève , 1907, 1:9 pages, in-8°). 

"• Jean-Jacques Rousseau à Lyon (Chronique dans le Progrès (5, 19, 3o s e p 
tembre 1912) . 

8 La Mort de Jean-Jacques Rousseau, élude médicale, thèse de Lyon, juillet 1909. 
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Le D 1 ' Ar i s te Pottort , de Lyon , médecin dis t ingué, a visité 
souvent , dans son enfance, l 'auberge où ont logé Rousseau et 
Thérèse Le Vasseur , la chambre qu ' i l s ont occupée. Nous appre 
nons d ' in téressants détai ls sur la misère qu ' eu t à suppor ter le 
ménage , la maladie grave de décembre 1 7 6 8 à Bourgoin, la 
convalescence lente et les malaises de Jean- Jacques à Monquin 
en 1 7 6 9 et au début de 1 7 7 0 . 

Le uv A , P o t t o n nous donne, d 'après le médecin qui a soigné 
Rousseau, des rense ignements précieux sur cette malad ie . 

Jean-Jacques vint à Lyon pour la première fois en 1 7 8 0 , avec 
M . Nieoloz, maî t re de chapelle de la cathédrale d 'Annecy , appelé 
par tous Monsieur le Maî t re . Les deux voyageurs descendirent à 
l 'hôtel de Not re-Dame-de-Pi t ié , situé rue Sirène, sur l ' emplace
men t actuel du numéro 3 4 de la rue de THôtel-de-Ville. I l y 
rev in t deux ans après , en 1 7 8 2 ; il eut alors sur la place Belle-
cour ces rencont res dont il par le dans les Confessions. 

Le 2 6 avril 1 7 4 0 , Rousseau — il avait v ingt -sept ans — qui t te 
Grenoble et, sur la recommandat ion de M. d ' E y b e n s , par t pour 
Lyon , chez M. Jean Bonnot de Mably , g r and prévôt de la m a r é 
chaussée des provinces du Lyonna i s , Forez et Beaujolais, qui lu i 
confie l 'éducation de ses enfan ts 1 . Il y commet , comme il l 'a 
écrit , le larcin de quelques bouteil les de vin b lanc d 'Arbois . 
L 'année su ivante , vers la fin de 1 7 4 1 , il se r end compte de son 
insuffisance en qual i té de précepteur , qu i t te M. de Mably et 
re tourne à Chambéry , auprès de M m e de W a r e n s 2 . I l es t de 
nouveau à Lyon quelques mois p lus t a rd , y séjourne peu de t emps 
et par t pour Pa r i s , vers le mil ieu de l 'année 1 7 4 2 3 . 

1 A Grenoble, ie 25 avril-1740, il écrit à M™ la baronne de Warens , à Chambéry : 
« Madame e t très chère maman, 

«J'ai été contraint de séjourner à Grenoble un jour de plus que je n'espérais, 
par le manque de voiture. . . M. de Mably ne me donne que 3oo l ivres de fixe ; les 
5o l ivres restantes seront par forme d'étrennes. 

« Je pars demain pour Lyon en même temps que M. l'abbé pour Chambéry. » 
s II compose à Lyon, en 1740 ou 1741 , un opéra-tragédie intitulé la Découverte 

du Nouveau Monde (Confessions, livre VII). Nous avons vu le Prologue aux 
Archives Jean-Jacques Rousseau. Une copie de cet opéra par Coindet est con
servée (Bib. de Genève, ms. fr. 204). Voir Théophile Dufour, Pages inédites de 
J.-J. Rousseau, i'<> série, Genève, igo5. 

3 Rousseau donne, dans les Confessions (livres VI et VII), de longs détails sur 
son séjour à Lyon, sa passion pour M l l e Suzanne Serre, ainsi que l'indiquent les 
lettres enflammées qu'il lui adresse. Dans l'épître au médecin Parisot, Rous 
seau dit qu'il passa deux ans à Lyon. 
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Le 1 8 ju in 1 7 6 8 , après le voyage en Ang le t e r r e et son séjour f 

d 'un an dans l 'Oise, à Trye- Ie-Château , chez le pr ince de Gonti , 
il passe par Lyon , fait v is i te à M m e Boy de la Tour , dans son 
château de R.ochecardon, où il t rouve , dans u n e v igne , Y Aristolo-

chis clematitis, « que j e n 'avais j amais vue , écr i t - i l à du Pey rou 
( 2 0 j u in ) , et qu ' au p remie r coup d'oeil, j ' a i reconnue avec 
t r an s po r t ». 

Rousseau par t de Lyon le 7 ju i l le t , et avec M. de la Toure t te , 
l ' abbé Rozier et l 'abbé P ros t de Grange-Blanche , emploie la journée 
d u lendemain à herboriser à la Grande -Char t r euse . I l va à Gre 
noble . Il a été r ecommandé au comte de Cle rmont -Tonner re , 
commandan t en Dauph iné . M m e Boy de la Tour avait informé un 
de ses cor respondan t s , M. Bovier, fabricant de gan t s , de la visite 
de Jean - Jacques , qui avai t le proje t de passe r que lque t emps à 
Grenoble . M. Bovier, âgé de p lus de soixante-dix ans , confia à son 
fils, Gaspard Bovier, avocat au P a r l e m e n t , le soin de s'occuper du 
phi losophe. Gaspard Bovier se m o n t r a p le in de prévenances et 
d ' a t ten t ions , qui dégénérèren t v i te en obséquiosi tés pers is tantes . 
Elles agacèren t et finirent m ê m e par horr ip i ler Jean-Jacques , 
qui désigna son hôte sous le n o m de Garde de la manche, le 
rendi t r idicule et le t ra i ta d 'une maniè re p l u s que grossière . 

Rousseau refusa l 'hospi ta l i té des Bovier. I l pr i t u n logement 
rue des Vieux-Jésui tes , n° 1 : dans cette r u e est né Henr i Bevle, 
le 2 3 j anvier i y 8 3 . On p r o m è n e Jean - Jacques dans les envi
rons : les hab i tan t s de Grenoble vont à sa r encon t re et lui 
font des ovat ions . Le soir, sous ses fenêtres , une sérénade par 
orchest re , exécuta le Devin du Village. Malgré cette récep
t ion enthousias te , Rousseau est t r is te , persécuté , et dix jours 
après son arr ivée, le 2 5 ju i l le t , à 3 heures du ma t in , avan t de 
par t i r pour Chambéry , il écri t à M l l e Le Vasseur, sous le nom 
de M" e Renou , et lui conseille de p rend re u n pa r t i , soit 
d 'entrer dans une communau té re l ig ieuse , soit d 'aller à Lyon 
auprès de leurs amis . La le t t re se t e rmine ainsi : « Depuis mon 
dépar t d e T r y e , j ' a i des preuves de jour en j ou r p lus certaines 
que l 'œil v ig i lant de la malvei l lance ne m e qui t te pas d 'un pas , 
et m ' a t t end pr inc ipalement sur la f ront ière . . . Vivre sans cesse 
en touré de leurs satel l i tes f lagorneurs et fourbes es t u n état pour 
moi pire que la mor t . Si toutefois mon a t t e n t e et mes conjectures 
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me t rompent , et que je revienne comme j e suis allé, vous savez, 
chère sœur , chère amie, qu ' ennuyé , dégoûté de la vie, j e n ' y 
cherchois et n 'y t rouvois plus d 'autre plaisir que de chercher à 
vous la rendre agréable et douce : dans ce qui peut m ' en res ter 
encore, je ne changerais ni d 'occupat ions n i de goû t . Ad ieu , 
chère sœur , je vous embrasse en frère et en ami . » 

Jean-Jacques devient défiant et irascible. Il fait des scènes à 
Bovier, demandan t s'il veut lui offrir les vê tements nécessai res , 
accepte à dîner dans la famille Bovier, mais se re t i re b rusque
m e n t au momen t de se met t re à table . Lors d 'une peti te herbor i 
sat ion racontée dans la sept ième promenade des Rêveries, Rous 
seau cite l 'humil i té de Bovier le laissant m a n g e r des baies de 
l 'hippophé qu ' i l savait , comme tou t Dauphinois , ê t re tox iques . 
Or, Rousseau a goûté , paraît- i l , des baies d 'épine-vinet te , et 
d'ailleurs, l 'h ippophé n 'empoisonne pas . De p lus , Bovier avai t 
conseillé à Rousseau de faire des visites officielles. I l ne fut pas 
reçu, comme il l 'aurai t désiré, par le P rés iden t du P a r l e m e n t , 
qui lui déclara n 'avoir lu aucun de ses ouvrages . Le m ê m e 
jour , on apprend que le professeur de phi losophie du collège 
avait donné une composit ion sur les philosophes anciens et m o 
dernes . C'était t rop ! Jean-Jacques décide aussi tôt de qui t te r 
Grenoble. Il par t en hâ te , laisse une par t ie de ses affaires dans 
son logement et informe par le t t re Bovier et l 'avocat généra l 
Servan. Il y revint le i 5 sep tembre , à propos d u démêlé qu ' i l eut 
avec Thouvenin , ouvrier corroyeur , et qui lui causa beaucoup 
d 'ennuis . Ce misérable accusait Rousseau de lui avoir escroqué la 
somme de 9 l ivres et de se refuser à les lui r endre . A u lieu de 
mépriser cet te absurde calomnie, Rousseau y a t t acha une impor
tance exagérée, écrivit let t res et mémoires , s 'adressa à la jus t i ce . 
I l s ' imagina même que Thouvenin était envoyé par les phi losophes. 
Le comte de Clermont-Tonnerre pu t établir la fausseté de l 'accu
sat ion. Mais Rousseau t rouva que l'on ne proclamai t pas avec 
assez d'éclat le résul tat de cette enquête ; ses amis , disait-il, l ' aban
donnaient . Le 23 octobre, il écrit de Bourgoin à Lail iaud : « J 'a i 
pour tan t à vous dire que l ' aventure de Thévenin a produi t sur 
moi l'effet que vous désiriez. J e me t rouve moi-même fort r id i 
cule d'avoir pids à cœur une pareille affaire, ce que je n 'aura is pour
t a n t pas fait, si j e n 'eusse été sûr que c'était un drôle apos té . . . » 



726 MÉMOIRES ORIGINAUX 

Le i3 août , Rousseau était v e n u se fixer en t re Lyon et G r e 
noble , à Bourgoin, où il s ' installe à l 'auberge de la Fontaine d'Or1. 

II espérait ainsi, dans cette pe t i te localité, se soustra i re « aux 
sateli i tes flagorneurs et fourbes don t on l ' en toura i t » ; d 'a i l leurs , 
il a changé le nom de Rousseau et pris celui de R e n o u 2 . L 'auberge 
est plus que modes te , la chambre fort s imple . P o t t o n l e s a visi tées 
et dit que , sur la murai l le de celle-ci, Rousseau a c rayonné les 
Sentiments du public sur mon compte dans les divers états qui le 

composent. Voici que lques-unes de ces max imes , d 'une vani té 
morbide et qui ind iquent bien son état d 'espri t en 1 7 6 8 (et non 
en 1 7 6 1 , comme l ' indique G r i m m dans la Gazette Littéraire, 

p . 2 8 6 ) . Elles lui va luren t quelques a t t aques qui cont r ibuèrent à 
augmen te r les soucis et les persécut ions qu ' i l n 'avai t que t rop 
de tendances à e x a g é r e r 3 . 

« Les rois et les g r ands n e disent pas ce qu ' i l s pensen t de 
mo i ; mais ils me t ra i te ron t toujours h o n o r a b l e m e n t . 

« La vraie noblesse , qui a ime la gloire et qui sait que j e m'y 
connais , m 'honore et se ta i t . 

« Les mag i s t r a t s m e haïssent à cause du to r t qu ' i l s m 'on t fait. 

« Les évêques , fiers de leur na issance et de leur état , m'es t i 
m e n t sans m e craindre et s 'honorent en m e m a r q u a n t des égards. 

« Les prê t res , v e n d u s a u x ph i losophes , aboient après moi 
pour faire leur cour . 

« Les beaux espr i ts se vengen t en m ' insu l t an t de m a supé
riorité qu ' i l s sen ten t . 

1 Le surlendemain, jour de l 'Assomption de Notre-Dame, Rousseau es t invité 
à la table des officiers municipaux qui avaient coutume ce jour-là, ap rè s avoir 
assisté à la procession du v œ u de Louis X I I I , de se réunir en un repas de corps . 

2 Sur les instances du prince de Gonti (voir plus loin, p . 743). 
- Rousseau écrit à M œ e Boy de la Tour : 

« Bourgoin, le 3 septembre 1768. 
n Vous trouverez ci-joint un papier dont voici l 'occas ion: ayant é t é malade ici 

et détenu dans une chambre pendant quelques jours, d a n s le fort de mes cha
grins, je m'amusai à tracer, derrière une porte, quelques lignes au r ap ide t r a i t 
du crayon, qu'ensuite j 'oubliai d'effacer en quittant ma chambre pour en occu
per une plus grande à deux l its avec ma femme. Des passants malintentionnés, 
é ce qu'il m'a paru, ont trouvé ce barbouillage dans la chambre que j ' ava is 
quittée, y ont effacé des mots , en ont ajouté d'autres et l'ont transcrit p o u r en 
faire je ne sais quel usage. Je vous envoie une copie exacte de ces l ignes, afin que 
MM. vos frères puissent et veuil lent bien constater les falsifications qu 'on y peut 
faire, en cas qu'elles se répandent. J'ai transcrit même les fautes et les r ed i t e s , 
afin de ne rien changer. » 
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« Les auteurs me pil lent et me b lâment , les fripons me m a u 
dissent , la canaille me hue . 

« Les chefs du peuple , élevés sur mes épaules , voudra ient 
me cacher si bien qu 'on ne vît qu ' eux . 

« Les gens de bien, s'il en existe encore, gémissent tou t bas 
de mon sor t ; et moi j e le bénis , s'il peut ins t ru i re un jour les 
mor te ls . » 

Dès que Rousseau est instal lé dans le cabaret du sieur La vigne, 
il écrit à Thérèse de le rejoindre avec les l ivres et les herb iers , 
après ayoir laissé chez des amis les papiers , le t t res et manuscr i t s . 
P e u après , Thérèse est arrivée à l 'auberge de la Fontaine d'Or. 

L'instal lat ion fut des plus pr imit ives : la peti te chambre n 'avai t 
qu 'un lit, quatre chaises , une table à t iroir se rvan t de bureau et 
de pup i t r e ; sur la cheminée, une glace avec t rumeau . Les res
sources du ménage étaient si modiques que Rousseau t rouvai t le 
logement t rop cher et craignait de ne pouvoir le garder long temps ; 
les voyages lui font peur . Dans la p lupar t de ses le t t res , il fait 
al lusion à la si tuation pénible qu' i l est obligé de subir : « Dans 
l 'état où l 'on m'a réduit , je puis être franc impunémen t , je n 'en 
deviendrai pas plus m i s é r a b l e 1 . . . » 

Rousseau résolut de met t re à exécution u n projet qui le 
préoccupait depuis longtemps : faire de la compagne de ses 
infortunes sa femme légi t ime. Le mariage eut lieu à Bourgoin 
le 2 9 août . Le D r Po t ton a connu plusieurs pe r sonnes qui se 
rappelaient cette cérémonie : « El le se fit sans éclat, mais non 
pas en secret ». On n ' a pas t rouvé d'acte au then t ique de ce 
mariage sur les registres de la municipal i té de Bourgoin . 
Peut -ê t re le changement de nom de Rousseau en celui de Renou 
et sa religion ont-ils été un obstacle à cet te insc r ip t ion 2 . 

Quoi qu' i l en soit, Rousseau fut assisté p a r deux témoins , 
deux hommes de mérite et d'honneur, comme il les appel le . 

1 Dans la Correspondance (édition Hachette) les lettres g5t et QOZ, datées de 
Bourgoin, le 3 i août et le i e r septembre 1768. 

â Dans le Recueil H. de Roihschild, p . 137, une lettre de Rousseau à M. Boy 
de la Tour, datée de Bourgoin, le 5 septembre 1768 : « Je pense que vous pour
riez avoir la bonté de m'envoyer la semaine prochaine et tout à la fois ma 
malle d'envoi de M. de la Roche, la robe que j'ai prié Madame votre sœur de 
vouloir bien acheter pour ma femme et que je vous prie de payer ainsi que 
l'alliance d'or, le petit cadeau pour Made Bovier et toutes les autres petites 
emplettes . . . » 



7 2 8 MÉMOIRES ORIGINAUX 

C'étaient M. Donin de Rosière , officier d 'ar t i l ler ie et son cousin, 
M. Champagneux , maire et châte la in de la ville de Bourgoin. 
Quelques jou r s après le mar iage , il écrivit le 3 i août à son ami 
Lal iaud : « J 'a i le plaisir d 'avoir ici, depuis quelques j o u r s , [la 
compagne] de mes infor tunes ; voyan t qu 'à tou t pr ix elle voulait 
suivre m a dest inée, j ' a i fait en sor te au moins qu 'e l le p û t la suivre 
avec honneur . J 'ai cru ne rien r i squer de r endre indissoluble un 
a t t achement de v ing t -c inq a n s , que l ' es t ime mutue l l e , sans 
laquel le il n ' es t point d 'amitié durable , n 'a fait qu ' augmen te r 
incessamment . La t e n d r e et sûre fraterni té d a n s laquel le nous 
vivons depuis treize ans n 'a po in t changé de na tu re p a r le nœud 
conjugal ; elle est et sera j u squ ' à la mor t m a femme par la force 
de nos l iens et ma sœur par leur pure té . Cet honnê te et saint 
engagement a été cont rac té d a n s tou te sa s implici té , mais aussi 
dans toute la véri té de la na tu r e , en présence de deux hommes de 
méri te et d 'honneur , officiers d 'ar t i l ler ie , et l 'un fils d 'un de mes 
anciens amis du bon t e m p s , c 'est-à-dire avan t que j ' e u s s e aucun 
n o m dans le m o n d e ; et l ' au t re , ma i re de ce t te ville et proche 
paren t du p remie r . Duran t cet ac te si court et si s imple , j ' a i vu 
fondre en l a rmes ces deux dignes h o m m e s et je ne puis vous dire 
combien cette ma rque de bonté de leurs cœurs m ' a a t taché à l 'un 
e t à l ' au t re . » 

Son ami du P e y r o u lui ayan t reproché de s 'être mar ié sous un 
n o m qui n 'é ta i t pas le sien, Rousseau lui r épond le 26 septembre : 
« Je ne sais pourquoi vous vous imaginez qu' i l a fallu, pour me 
marier , qu i t t e r le n o m [de Renou] que je por te ; ce ne sont pas 
les noms qui se mar ien t , ce sont les pe r sonnes ; et quand , dans 
cette s imple et sa inte cérémonie , les n o m s en t r e r a i en t comme 
par t ie cons t i tuante , celui que je por te aura i t suffi, puisque je 
n ' en reconnais p lus d 'au t re . S'il s 'agissai t de for tune ou de bien 
qu' i l fallût assurer , ce serait au t re chose ; mais vous savez très 
bien que nous ne sommes , n i elle, n i moi , dans ce cas - là ; chacun 
des deux est à l ' au t re avec tou t son être e t son avoir , voilà 
tou t . » 

P e u de t e m p s après son mar i age , les dou leurs occasionnées 
pa r des t roubles de l 'ur inat ion se firent sen t i r p lus v ivemen t ; il 
fut obligé de garder la chambre et m ê m e obligé de changer 
d ' appar tement . Dans la même auberge , il t r ouva u n e chambre 
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plus vas te , où deux l i ts furent instal lés . C'étai t toujours u n e 
existence misérable . I l cherche a en sort ir , désire reveni r en. 
Angle te r re , écrit au pr ince de Cont i , adresse des le t t res à ses 
a m i s 1 . Mais les réponses se font a t tendre et les idées de pe r sé 
cut ion deviennent plus fréquentes ; ses ennemis in te rcep ten t sa 
correspondance, on veut surprendre ses secrets , le pe rdre à tou t 
j ama i s . 

Rousseau cherchait à se dis traire en faisant des he rbor i sa t ions 
dans les campagnes voisines : au re tour il classait les p lan tes , 
arrangeai t son herbier . Quand il ne pouvai t sort ir , il l isai t des 
ouvrages de philosophie, apprenai t par cœur des passages du 
Tasse, son poète favori; il jouai t aux échecs. De t emps en t e m p s , 
il éprouvai t du soulagement , quelque plaisir . Dans u n de ces 
momen t s , il disait : « I l est ridicule de donner t a n t d ' impor tance 

I II écrivait de nombreuses lettres. Dans sa Correspondance (éd. Hachet te , 
t . XII) nous comptons 42 lettres datées de Bourgoin, et 5o de Monquin. Parmi 
ces dernières, l'importante lettre — sorte de confession ou d'examen de cons
cience — à M. de Saint-Germain, avec cette bizarre manière de dater « A 

26 

Monquin, le 17 — 70 », et ce quatrain, un peu plat, par lequel il commence la 

plupart de ses lettres : 

Pauvres aveugles que nous sommes .' 
Ciel, démasque les imposteurs, 

Et force leurs barbares cœurs 
A s'ouvrir aux regards des hommes. 

II a adopté cette façon de commencer ses lettres depuis le 3 février 1770, et 
le 9 février, il écrit à Moultou : « Je reprends un nom que j e n'aurais jamais dû 
quitter : n'en employez plus d'autre pour m'écrire. » 

Nous savons par les publications de Ducoin, Fochier, Vallier, que la l iste de 
la Correspondance est incomplète . Deux lettres (publiées par Théophi le 
Dufour) sont adressées à Davenport, une de Bourgoin, l'autre de Monquin. D e 
même, deux lettres à Tissot , datées de ces deux localités . Rousseau correspond 
avec un botaniste distingué de Grenoble, le D r Pierre Clappier (deux lettres de 
Bourgoin, 20 décembre 1768, et 6 janvier 1769), trois de Monquin (17 avril , 
26 mai, et 3 i août 1769). Ces lettres ont été publiées par M. Vallier, qui a bien 
voulu nous autoriser à reproduire une partie de cet autographe et le cachet à 
« la lyre » dont Rousseau se servait parfois. Il a fait usage de trois cachets 
dont nous avons trouvé les empreintes sur les lettres originales des Archives 
J.-J. Rousseau à Genève. Le cachet à la lyre se voit sur une lettre adressée à 
M. Tissot, docteur en médecine à Lausanne, datée de Motiers , le i e r avril 1766 . 
Dans une lettre au même, datée de Bourgoin, 6 janvier 1768, cachet à tète 
d'homme qu'il employait souvent. Une autre lettre, au même, datée de Mot iers-
Travers, 22 jui l let 1762 (à propos d'un livre sur l'onanisme), parait avoir été 
fermée avec le cachet persan. Rousseau parle, en 1 7 6 1 , d'un quatrième cachet : 
« Je continue 2 me servir de mon cachet (à la d e v i s e : vitam impendere vero) 
parce qu'il est empreint dans mon cœur. » 
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à une exis tence aussi fugitive que la nô t r e ; j ' a t t e n d s sans impa
tience que la mienne soit fixée ; le res te , qui devient tous les 
j ou r s moindre , est à la merci de la nature et des hommes , ce 
n 'est plus la peine de le leur d i s p u t e r ; j ' a imera i s assez à passer 
ce reste dans la grot te de la Ba lme, si les chauves-sour is ne 
l ' empuant i ssa ien t p a s 1 . » 

Cet é ta t de b ien-ê t re relatif ne dura pas long temps . E n 
décembre 1 7 8 8 , Rousseau fut g r avemen t ma lade . Voici ce qu 'en 
dit le D r P o t t o n auquel nous emprun tons les rense ignements qui 
suivent : « On commençai t le dessèchement des mara i s de 
Bourgoin; la saison n 'é ta i t pas t r è s froide, ma i s t rès h u m i d e ; la 
fièvre in te rmi t t en te régnai t dans le pays d 'une manière épidé-
mique , elle frappa Rousseau ; il fut pris d 'un gonflement considé
rable du ven t r e , su r tou t vers les o rganes digestifs supér ieurs , les 
membres s ' engorgè ren t ; il lui fut, dès lors , impossible de se 
baisser, de se chausser , et même de tenir u n e p lume ; une gêne 
ex t rême dans la respirat ion survint , l ' amaigr issement fut rapide, 
la faiblesse t rès m a r q u é e 2 . » 

Rousseau conserva u n g rand ca lme , compr i t que sa vie était 
en danger . Avec sang-froid, il pr i t ses dernières disposit ions pour 
ses papiers et manuscr i t s . Il fut t rès bien soigné par le D r Ménier, 
de Bourgoin, qui , après une cer ta ine améliorat ion, décida son 
malade à al ler respirer un air p lus pur , à la campagne . Une 
gent i lhommière appelée M o n q u i n , à une demi-l ieue de Bourgoin, 
sur les hau teurs de Maubec, fut mise pa r M . de Cesarges à la 
disposition du phi losophe. Celui-ci s'y instal la le i e r février 1 7 6 9 ; 
à la fin du mois il étai t mieux. Cependant , il é ta i t cons tamment 
assailli par des idées t r i s t e s ; il c ra ignai t de voir ses ennemis 
s 'a t tacher à sa mémoire pour la flétrir, comme de vils corbeaux 

s'attachent à des cadavres pour les dévorer. Les let t res de ses amis 
ne parvena ien t pas à le d is t ra i re . Il leur réponda i t : « Non , je ne 
fais pas du noir comme vous pré tendez , ma i s c 'est moi qu'on en 
barboui l le . . . » 

1 Voir sur ce sujet, sa façon de comprendre l'étude de la botanique, et sa 
mauvaise humeur, la lettre écrite à M " ' la Prés idente de Verna (Bourgoin, 
2 décembre ¡768) . Dans la Correspondance, t. XII, p. 126 . 

3 Rousseau donne des détails plus mét iculeux dans une lettre au médecin 
Tissot . 



Vieille Ferme de Monquin, à Maubec. 

Séjour de J.-J. Rousseau et de Thérèse Le Vasseur en 1769 et 1770. 

(Ueproduction due à l'obligeance de M. F. Vialatte, photographe à Oyonnax.) 
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Il peut cependant à peu près t e rminer les Confessions1, cet te 
« œuvre un ique pa rmi les h o m m e s », et faire que lques courtes 
p romenades ; il écrit à Moul tou : « Quoique j e ne puisse plus m e 
baisser pour herboriser , j e ne puis renoncer a u x p lan tes , je les 
observe avec p lus d é p l a i s i r que j a m a i s . . . J 'herbor i sera i jusqu 'à 
la mor t et au delà; car s'il y a des fleurs a u x C h a m p s Elysées , 
j ' e n formerai des couronnes pour les h o m m e s vra i s , francs, droits 
et te ls qu ' a s su rément j ' a u r a i s mér i té d 'en t r o u v e r sur la t e r re . » 

E n m a r s , Rousseau p rend espoir et croi t à un procha in réta
b l i s sement ; à la date du 1 7 , il écrit à La l iaud : « Je me t rouve 
beaucoup mieux , je respire et j ' a g i s beaucoup plus l ibrement , 
quoique l 'es tomac ne soit pas désenflé ; ou t re l'effet de l 'air et de 
l 'eau marécageuse, j e crois devoir en par t ie m o n incommodi té au 
vin du cabaret , dont j ' a i appor té avec mo i u n e vingta ine de 
boutei l les , et dont j ' a i sen t i le mauva is effet toutes les fois que 
j ' e n ai bu . Tous les cabare t iers de Bourgoin falsifient et frelatent 
leurs v ins avec de l ' a lun , et r ien n 'es t p lus pernic ieux, sur tout 
p o u r moi . » 

L e 1 7 m a i , Rousseau écrit à du P e y r o u qu ' i l va mieux et 
reprend des forces. Mais il en veu t aux h a b i t a n t s qui ont dû 
détrui re les p lantes qu ' i l avai t semées dans le j a r d i n . I l est disposé 
à qui t te r le Dauph iné e t le 3 1 ma i en p rév ien t le pr ince de 
Cont i . E n ju in , il s ' absente pendan t t rois semaines , v a à P o u g u e s , 
à N e v e r s où il se t rouve le 2 1 ju i l le t , et r e n t r e un peu las de ce 
voyage , ainsi qu ' i l l 'écri t à du P e y r o u le 1 2 aoû t . A u retour) 
u n e brouil le éclate avec Thérèse qui s 'enfuit tou t à coup de 
Monquin après une violente a l te rca t ion . E l le y revient rappelée 
pa r la le t t re t rès t endre qu ' i l lu i envoie avec cette adresse : « A 
Madame Rousseau ». Il est à peu près guér i et, avec des amis, 
il organise u n e herborisat ion au m o n t P i l â t 2 . J ean-Jacques adorait 

1 Les cinq premiers livres des Confessions ont été écrits à W o o t t o n en 1 7 6 6 , 
la deuxième partie d'abord é Trye (juin 1767 à juin 1768), les derniers livres 
sont presque terminés à Monquin (février 1769 à avril 1770) . 

2 Dans la lettre à Laliaud du 27 août, Rousseau dit : « Ce voyage a été désas
treux, toujours de la pluie, j'ai trouvé peu de plantes . » Le 8 septembre, il 
s 'excuse auprès de MoulLou de lui avoir écrit br ièvement à cause d'une foulure 
à la main. Le 16, il fait savoir à du Peyrou qu'à son retour du mont Pilât, il 
s'est foulé la main droite, « par une chute qui m'en a pendant quelque temps 
gêné l'usage ». Puis , il décrit longuement c< l'herborisation de P i l a » . 
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la botanique qu' i l définissait u n e science de vo lup tueux et de 
paresseux. Il s 'occupe de mus ique , joue et c o m p o s e 1 . 

E n décembre 1 7 6 9 , l 'h iver fut t rès rude à Monqu in où il 
n 'exis ta i t aucun confort : il étai t p resque impossible de se pré
server du froid. « On gelait auprès d 'un g r a n d feu en se rôt is
sant », disait Rousseau. 

Thérèse fut obligée de s 'aliter pour u n rhuma t i sme général isé . 
La s i tuat ion devenai t pénible : les p la in tes de sa femme, ses 
propres souffrances, l ' isolement, ses faibles ressources pécuniaires 
augmentè ren t la t r i s tesse de Rousseau assail l i p a r de noires 
pensées . Il informa ses amis de son proje t de dépar t et annonça 
pub l iquement qu' i l reprenai t son nom de Rousseau . 

A u début d 'avri l 1 7 7 0 , Thérèse se dispute avec u n e servante du 
château : les deux femmes en v iennen t aux m a i n s . M. de Cesarges, 
auquel sa domes t ique por ta p la in te , ne peu t que lui donner 
ra ison. Rousseau, absen t au m o m e n t de ce t te querel le , écrit à 
M. de Cesarges u n e le t t re sèche et hau ta ine . El le fut suivie du 
départ de Rousseau et de sa femme. 

Le déménagement se fit dans des condi t ions rudimenta i res : les 
hardes , l 'herbier et quelques l ivres furent condui ts à Lyon, chez 
M m e Boy de la T o u r 2 , où Rousseau arr iva, d i t -on , le 1 0 avril . Il 
y res ta deux mois et s ' instal la en chambre garn ie dans la maison 
de la Couronne d'Or, place de la Comédie (aujourd 'hui 2 3 de la 
rue Pui ts -Gai l lo t ) . Le 2 ju in , pa r l ' in termédiai re de M. de la 
Touret te (Correspondance, p . 2 1 6 ) , il souscrit deux louis pour la 
s ta tue de Vol ta i re . A l 'Académie des Beaux-Ar t s — place des 
Cordeliers — on joue les œuvres de Rousseau : il assiste à ces 

1 En ¡569, Rousseau, jouait de la flûte à bec que l'on appelait la « flûte douce » 
dans l'orchestre de Lully (c'était une sorte de flageolet à neuf trous dont l'em
bouchure était en forme de bec ) . Dans une lettre qu'il adresse le rg septembre 
à M m e Boy de la Tour (à Lyon), Rousseau la prie de lui procurer soit un clavecin 
à location pour six mois , soif un v io loncel le ou un ciste , et comme pis aller, 
une flûte à bec . 

2 Dans une lettre, datée de Monquin, 2 avril 1770, Jean-Jacques demande à 
M m e Delessert « de faire en sorte que les voi tures v iennent nous prendre, nous et 
notre petit bagage, le mardi 10 de ce mois , dans la matinée, afin que nous puis
s ions aller coucher à Lyon le même jour » (Lettres inédites de J.-J. Rousseau 
à Mesdames Boy de la Tour et Delessert, publiées par Ph . Godet (Paris, Pion, 
i g n ) . Ce renseignement concorde avec les dates des lettres adressées par 
Rousseau à Moultou (Monquin, 6 avril 1770) , et à M. de Saint-Germain (Lyon, 
19 avril 1770) . 
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représenta t ions et fait la connaissance d 'un composi teur lyonnais , 
Horace Goigne t 1 . Jean-Jacques lui propose de met t re en musique 
son Pygmalion. Horace Coignet accepte, écrit l 'ouver ture que 
Rousseau trouve à son goût , mais demande à ajouter quelques 
morceaux « afin qu' i l y ait quelque chose de lui dans cette 
mus ique ». On donne une représenta t ion de Pygmalion sur un 
pet i t théâ t re construi t à l 'Hôtel de Vil le. 

De tous côtés, Rousseau est recherché et fêté, mais il est pris 
d'un accès de mauvaise humeur parce qu 'un vieux mote t de sa 
composit ion avait été écouté avec froideur, ainsi que l'a r emarqué 
Horace Goignet. 

Quoi qu ' i l en soit, Jean-Jacques précipite son dépar t et le 
8 ju in il qui t te Lyon qu' i l ne devait p lus revoir pour se rendre 
à Par i s , par Dijon et Montbard , où il désirai t faire visite à Buffon. 
Le 4 jui l le t , il écrit de Par i s à M. de la Toure t te : « Lyon m 'a 
laissé des regre ts qui m 'en rapprocheront quelque jour peut-
être . » Rousseau y a p robab lement t e rminé les Confessions. 

* 
* * 

Rousseau et Thérèse s ' instal lèrent au qua t r i ème étage de la 

maison de M. Venant , « épicier re t i ré du commerce », rue 

Plâ t r ière , « à peu près vis-à-vis de l 'Hôtel de la Pos te ». L ' appa r 

t ement se composai t de plusieurs pièces, une fort peti te an t i 

chambre servant de cuisine et la chambre à coucher avec deux 

l i ts , commode , table et quelques chaises, une é p i n e t t e 2 . Telle est 

la descript ion de Bernardin de S a i n t - P i e r r e 3 qu i en t ra en relat ion 

1 Voir Antoine Salles, Horace Coignet et le « Pygmalion » de Rousseau (Revue 
Musicale de Lyon, 24 et 3 i décembre i go5) et F.-Z. Collombet, J.-J. Rousseau à 
Lyon (Revue du Lyonnais, i838, VIII, 5} ; Léon Vallas, la Musique à Lyon au 
XVIIP siècle, t. I*', 190S. 

- J.-G. Quesné (le Moissonneur, Paris, 1824, in-8», t. I, p. 19) donne d ' a u t r e 3 
renseignements : « C'est dans cette maison, au quatrième au-dessus de l 'entresol, 
que Jean-Jacques a logé. Ce petit appartement consiste en une fort pet i te anti
chambre, un cabinet à droite d'une grandeur ordinaire à cet étage. Il est main
tenant occupé par une blanchisseuse qui paye un loyer de 23o francs, celui de 
Rousseau n'était que de 100 francs. C'est parce qu'on voulut l'augmenter de 
20 francs qu'il le quitta pour accepter l'offre généreuse de M . de Girardin. » 

3 La Vie et les Ouvrages de Jean-Jacques Rousseau, par Bernardin de Saint-
Pierre, édition critique par Maurice Souriau, in-12 de 191 pages, Cornély, Paris, 
1907. Nous reproduisons ces citations avec l'orthographe du temps. 

http://La.cassa.gne
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avec Rousseau deux ans p lus t a rd . I l nous a laissé du philosophe 
u n por t ra i t et des r ense ignemen t s su r son caractère qui nous font 
connaî t re le genre de vie, le r ég ime , l 'é ta t de san té de Rousseau 
dans ses s ix dernières années . 

A u mois de ju in 1 7 7 2 , Saint-Pierre va le voir dans ce logis qu' i l 
a habi té j u s q u ' à son dépar t pour Ermenonv i l l e . Voici comment il 
décri t J . - J . Rousseau à soixante ans : 

<( I l étoit d 'un t empéramen t ma ig re et d 'une tail le moyenne . 
Une de ses épaules paraissoit p lus élevée l 'une que l ' au t re . . . , 
d 'ai l leurs, il étoit fort b ien propor t ionné . I l avoi t le te in t brun , 
quelques couleurs aux pommet t e s des joues , la bouche bel le , le 
nés t rès b ien fait, le front rond et élevé, les y e u x ple ins de feu. 
Les t ra i t s obl iques, qui t omben t des nar ines vers les extrémités 
de la bouche et qui caractér isent la phys ionomie , expr imoient 
dans la s ienne une g rande sensibil i té et que lque chose même de 
douloureux. On remarqua i t d a n s son v isage t rois ou quatre 
caractères de la mélancol ie , par l ' enfoncement des y e u x et par 
l 'affaissement des sourcils ; de la t r i s tesse profonde, p a r les rides 
du front ; u n e gaieté t rès vive et m ê m e u n p e u caust ique, par 
mil le pet i ts plis aux angles extér ieurs des yeux , dont les orbites 
disparaissaient quand il r ioit . Toutes ces pass ions se peignaient 
success ivement sur son visage , su ivant que les sujets de la con
versat ion affectoient son âme ; ma i s , dans une si tuat ion calme, 
sa figure conservoit u n e empre in te de tou tes ces affections et 
offroit, à la fois, je ne sais quoi d ' a imable , de fin, de touchant , 
de digne de pit ié et de respect . » 

Sa in t -Pier re parle des pr inc ipaux événements de la vie de Jean-
Jacques et passe à sa const i tut ion phys ique : 

« Dans la p lupa r t de ses voyages , il a imoit à al ler à pied, 
mais cet exercice n 'avoi t j amais p u l ' accoutumer à marcher sur le 
p a v é l . I l avoit les p ieds t rès sensibles : « J e ne cra ins pas la mort , 
« disait-i l , mais j e crains la douleur . » C e p e n d a n t il étoit t rès 
v igoureux ; à soixante-s ix ans , il alloit après midi a u x P r é s Saint-
Gervais . ou bien il faisoit le tour d u bois de Boulogne , sans qu 'à 

1 II é to i t en p e r r u q u e r o n d e , b ien p o u d r é e e t b ien fr isée, p o r t a n t son chapeau 
sous le b r a s , e t en h a b i t comple t de n a n q u i n . Le c u i r de ses soul iers é to i t 
découpé d e d e u x étoi i les à cause des cors qu i l ' i n c o m m o d o i e n t , il t eno i t une 
p e t i t e c anne à la ma in . 
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la fin de cette promenade il pa rû t fatigué. II avoit eu des fluxions 
a u x den ts , qui lui en avoient fait perdre u n e par t i e . Il en faisoit 
passer la douleur en me t t an t de l 'eau t rès froide dans sa bouche . . . 

« Dans sa jeunesse , il eut des pa lp i ta t ions si fortes, qu 'on 
entendoi t les ba t t emen t s de son cœur de l ' appar tement vois in . . . 
Il m 'a conté qu' i l n ' y avoit pas long temps il avoit cru mour i r 
un jour qu ' i l était dans le cul de sac Dauph in , sans en pouvoir 
sortir , parce que la por te des Thuil leries étoit fermée derr ière lui 
et que l 'entrée de la rue étai t barrée pa r des carrosses ; ma i s , dès 
que le champ fut l ibre, son inquiétude se diss ipa. . . Dans les 
maladies intér ieures , il se mettoi t à la diète et voulai t être seul , 
p ré tendan t qu 'a lors le repos et la soli tude étaient aussi néces
saires au corps qu'à l ' âme. 

« Son régime en santé l'a ma in tenu frais, v igoureux et gai 
ju squ ' à la fin de sa vie . I l se levoit à cinq heures du mat in en été, 
se met toi t à copier de la musique jusqu 'à 7 heures et demie, alors 
il déjeunoit et , pendant son déjeuner, il s 'occupoit à a r ranger 
sur des papiers les p lantes qu ' i l avait cueillies l 'après-midi de la 
veille ; après déjeuner, il se remet to i t à copier de la mus ique . Il 
dînoit à midi et demi . A u n e heure et demie, il alloit p rendre du café 
assés souvent au caffé des Champs Elisées, où nous nous donnions 
rendez-vous . . . Ensui te il allait (se p romener au Ja rd in du Roi) , 
herboriser dans les campagnes (seul ou parfois avec Lauren t de 
Jussieu) , le chapeau sous le b ras , en plein soleil, même dans la 
canicule. Il pré tendai t que l 'action du soleil lui faisait du b ien . . . 
Cependant j ' a t t r i bue à ces promenades b rû lan tes une maladie 
qu ' i l éprouva dans l 'été de 1 7 7 7 . C'étai t une révolut ion de bile 
avec des vomissements et des cr ispat ions de nerfs si violentes, 
qu ' i l m'avoua n'avoir j amais tant souffert. Sa dernière maladie , 
arr ivée l 'année suivante dans la même saison, à la suite des 
mêmes exercices, pouroit bien avoir eu la m ê m e cause. Au tan t il 
aimoit le soleil, au tan t il craignoit la p luye ; q u a n d il p leuvai t , 
il ne sortoit point . 

« I l étoit de re tour de la p romenade un peu avant la fin du 
jour ; il soupoit et se couchoit à neuf heures et demies . » 

Bernardin de Saint -Pierre dit que les goû ts de J ean - Jacques 
avaient la même simplici té . Comme il ne pr isa i t pas , son odorat 
était t rès subti l ; il reconnaissai t les p lan tes à l 'odeur et « aura i t 

Arch. Anthr. Crim. - №' 2 3 8 - a 3 o , . 1913-47 
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pu faire u n e botanique de l ' odora t ». Il mangea i t de tous les a l i 
ments , sauf des asperges , « p a r c e qu' i l avait éprouvé qu'elles 
offensent la vessie ». 

Rousseau aimait u n peu le v i n . « Autrefois, m e disait-i l , nous 
buvions , m a femme et moi , un q u a r t de bouteil le de v in à notre 
souper, ensuite est venue la demi-boute i l le , à p résen t nous 
buvons la bouteil le toute ent iè re . Cela nous réchauffe. » 

« I l ne voyai t pas de fort lo in et, pour apercevoir les objets 
éloignés, il s 'aidoit d 'une l o r g n e t t e ; mais , de p rès , il dis t inguai t 
dans le calice des p lus peti tes f leurs des par t ies q u e j ' y voyois 
à peine avec une forte loupe. 

« Il avai t l 'ouïe fin et jus te a ins i que la voix . I l disoit que la 
mus ique lui étoit auss i nécessa i re que le pa in . On sai t qu ' i l était 
u n peu dur d 'orei l le . 

« L ' amour n 'é ta i t point en lui u n e s imple affaire de tempéra
men t . Il m 'a assuré une chose q u e bien des gens au ron t peine à 
croire : c'est que jamais une fille du monde, quelque belle quelle 

fût, ne lui avait jamais inspiré le moindre désir1. » 

Bernard in lui fit observer qu ' i l aura i t p u p rendre que lque autre 
é ta t que celui de copiste de mus ique . Rousseau répondi t : « Il 
n 'y a poin t d 'emploi qui n 'a i t ses cha rges . I l faut u n e occupation. 
J 'aurois cent mille l ivres de r e n t e que je copierois de la musique : 
c 'est pour moi à la fois un t r ava i l et u n plaisir . D'ai l leurs , je ne 
m e suis n i élevé au-dessus ni abaissé au-dessous de l 'é tat où la 
fortune m ' a fait na î t re : j e suis fils d 'un ouvr ier et ouvrier moi-
même ; j e fais ce que j ' a i fait dès l 'âge de quatorze a n s . » 

D'après de Sa in t -P ie r r e 2 , il faut d i s t inguer dans les hommes 
deux caractères : l 'un donné pa r la na ture , l ' au t re pa r la société. 
On comprend ainsi ce que disai t Rousseau p a r ce t te phrase : 
« J e suis d 'un nature l hard i , et d 'un caractère t imide . » De là, 
des cont ras tes , le monde é tant toujours pour lui u n pays e n n e m i : 
c 'est ainsi qu ' i l devint méfiant, t imide et sol i taire, « car c'est la 
société qui fait les méchan t s comme les mauva is t ra i tements 
renden t les chiens enragés ». 

1 II dit à la fin du l ivre X des Confessions : « Il faut avouer que j'étais bien né 
pour être v ic t ime de mes faiblesses, puisque l'amour vainqueur me fut si funeste 
et que l'amour vaincu me le fut encore p lus . » 

* Dans l'Emile (livre II) Rousseau dit : « Il y a deux sortes de dépendance : 
celle des choses , qui es t de la nature, cel le des h o m m e s , qui es t la société. » 
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Il se reprochait d 'avoir dit du ma l des médecins , et ajoutait : 
« Si j e retouchois, je suppr imerois des choses que j ' a i mises 
contre les médecins , de tous les scavans ceux qui scavent le 
p lus . » 

Rousseau était tac i turne et t ravai l la i t labor ieusement . I l ga r 
dait copie de toutes les le t t res qu ' i l écrivait et on sait qu ' i l eut 
une copieuse correspondance. « Il m'a dit, raconte Bernardin de 
Sain t -Pier re , qu' i l n 'avoi t fait aucun ouvrage qu ' i l n ' eû t recopié 
qua t re ou cinq fois, et que la dernière copie étoit aussi ra turée 
que la première ; qu ' i l avait été quelquefois hui t jours à t rouver 
l 'expression propre . Sa conversat ion étoit t rès in té ressan te , sur
tout dans le tê te-à- tê te ; mais l 'arrivée d 'un é t ranger suffisoitpour 
l ' in terdire . U n e faut, me disait-il , qu 'un pet i t a rgumen t pour m e 
renverse r ; j e n 'a i d 'espri t qu 'une demi-heure après les aut res ; 
j e sais précisément ce qu' i l faut répondre quand il en est plus 
t e m p s . » E t à propos de son caractère : « Quat re ou cinq causes 
ont contr ibué à a l térer son humeur , dont la moindra a suffi quel 
quefois pour rendre un homme méchant : la persécut ion, les calom
nies , la mauvaise fortune, la maladie , le t ravai l excessif des 
l e t t res . Il a observé avec raison qu'el les aigr issent les pass ions . I l 
étoit, lorsqu ' i l écrivoit, des semaines entières sans dire un mot à 
sa femme, mais j amais ces causes réunies ne l 'ont dé tourné des lois 
de la just ice. » 

Après cet exposé, on connaît mieux, il nous semble , Jean-
Jacques , l 'é ta t dans lequel il se t rouvai t lors de son arr ivée à 
Ermenonvi l l e . 

Nous sommes, d 'ai l leurs resté fidèle aux recommanda t ions 
faites pa r Rousseau lu i -même au lecteur de ses Confessions 

(liv. IV) : 

« E n lui détai l lant avec simplicité tou t ce qui m 'es t a r r ivé , 
tout ce que j ' a i fait, tout ce que j ' a i pensé , tou t ce que j ' a i sent i , 
j e ne puis l ' induire en erreur , à moins que j e ne le veu i l l e ; 
encore, même en le voulant , n ' y parviendrais- je pas a i sément de 
cette façon. C'est à lui d 'assembler ces é léments et de dé te r 
miner l ' ê t re qu'i ls composent ; le résul ta t doit ê t re son ouvrage , 
et, s'il se t rompe, alors toute l 'erreur sera de son fait. Or, il 
ne suffit pas , pour cet te fin, que mes récits soient fidèles ; il 
faut qu ' i ls soient exacts . Ce n 'es t pas à moi de juge r de l ' impor-
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t ance des fai ts ; je les dois t ous dire et lui laisser le soin de 
choisir . » 

* 

Nous ne croyons pas qu 'on ai t j ama i s , d a n s u n cas semblable 
ou ana logue , t rouvé un ensemble de preuves p l u s caractér is t iques 
que celles qui exis tent des causes de la m o r t de Jean-Jacques 
Rousseau. Telle est la véri té qu ' i l faut n e t t e m e n t établir . 

Nous y pa rv iendrons en m o n t r a n t success ivement : 

i° L'origine et la nature de la maladie de Jean-Jacques ; 

2° La dernière phase de cette maladie; ce qui s'est passé à 

Ermenonville le jeudi 2 juillet 1778. 

11 y a eu apparence de mor t subi te , mais Jean- Jacques a suc
combé après avoir p résen té , p e n d a n t t rois heures , les symptômes 
d 'une a t taque d 'apoplexie séreuse ou d 'u rémie , et la m o r t a été 
dé terminée pa r u n e chu te accidentel le . — Ceci é tabl i , nous con
sacrerons u n paragraphe aux opinions médicales qui se sont fait 
j ou r au siècle dernier et plus r écemment . 

3° Le diagnostic est confirmé par l'autopsie, Vexamen du crâne 

en 1897 et l'étude minutieuse du masque mortuaire de Rousseau. 

De tout cela découle la preuve irréfragable que Rousseau ne 
s 'est pas tué , qu' i l n ' a pas été assass iné . Il a succombé à une 
mor t na ture l le survenue rap idement par le fait de la chute . 

1° ORIGINE ET NATURE DE LA MALADIE DE JEAN-JACQDES 

Donnons d 'abord que lques r e n s e i g n e m e n t s sur sa généalogie. 

A u Congrès des aliénistes et neurologis tes de Genève, en 1907, 
le professeur Régis a communiqué u n tab leau généalogique des 
ascendants de Jean-Jacques j u squ ' à la qua t r i ème générat ion, que 
M. Eugène Ri t te r , doyen honoraire de la Facu l t é des Let t res 
de Genève, avai t dressé . 

Ce tab leau indiquai t , d 'après le regis t re des décès déposé aux 
Archives de Genève, les causes de décès tou te s les fois que 
celles-ci se t rouvaien t ment ionnées . Mais il n ' é ta i t pas complet 
et M. Ri t te r a bien voulu reprendre ses recherches et nous 
envoyer u n tableau men t ionnan t 26 familles, répar t ies sur 
6 généra t ions an tér ieures à celle de J e a n - J a c q u e s . On connaît 
51 familles de ses ascendants , répar t ies sur onze généra t ions . 
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Le tableau impr imé donne tous les couples où se t rouven t des 
individus pour lesquels on connaî t soit la durée de leur vie soit la 
maladie dont ils sont m o r t s ; et ce sont ces indiv idus seulement 
qui ont des numéros , lesquels renvoient aux no tes qui ind iquent 
cet te durée ou cet te malad ie . 

P a r m i ces quintaïeuls , quar ta ïeuls , t r isaïeuls , bisaïeuls et 
aïeuls, on a relevé sur les registres des décès p a r vieillesse 
avancée ( 9 6 , 86, 85, 8 0 , 7 8 , 7 6 , j4); ces décès ind iquent aussi 
le diagnostic : fièvre étique avec ca tar rhe , fièvre et g r ande dé
fluxion, paralysie , apoplexie. Nous relevons 9 cas d 'hydropis ie , 
7 de fièvres cont inues , 5 de fièvre ét ique, 5 cas de vieil lesse, 
5 cas divers . 

I l est difficile de conclure. D'ai l leurs , le père de Jean-Jacques , 
Isaac Rousseau, est mor t à soixante-quatorze ans accomplis , on 
ne sait de quelle maladie . La mère , Suzanne Bernard , m o r t e , dit 
l 'acte de décès, de « fièvre cont inue », hu i t j ou r s après la na i s 
sance de Jean-Jacques , a p robablement succombé à u n e fièvre 
puerpéra le . 

Des rense ignements précédents , nous r emarque rons la fré
quence des hydropisies et des fièvres ét iques avec ca tar rhes : y 
a-t-ii eu, parmi ceux-ci , des cardiaques , des b r igh t iques , des 
tubercu leux séniles? 

Nous ne pouvons nous prononcer , mais il est u t i le de faire 
connaî tre ces résul ta ts dus aux pat ientes recherches de M . Ri t t e r 
que nous remercions , Régis et moi , en l ' assurant de no t re s incère 
gra t i tude . 

Le professeur R é g i s 1 a mont ré que Rousseau étai t u n n e u r a s 
thénique artério-scléreux, descendant d ' a r thr i t iques et de n e r 
veux . Sa neuras thénie fut const i tut ionnel le , avec des t roubles 
géni to-ur inaires . 

E n m ê m e temps , il.a de l ' adynamie psychique , la mémoi re est 
inconsis tante , l 'hypocondrie t rès manifeste . 

1 Ktude médicale sur J.-J. Rousseau (Chronique Médicale, n° 3 3, 5, 6, 7, 12 , i 3 , 
arm. ¡900) ; la Neurasthénie de J.-J. Rousseau (Rev. Philom. de Bordeaux, 
i*T juil let 1900); la Phase de présénil ité chez J.-J. Rousseau (Congrès de Neurol., 
Genève, août 1907) ; le Testament de J.-J. Rousseau de 1763, découvert , par 
M. Théophile Dufour (Chron. Mèd., 1907) ; J.-J. Rousseau et le vin (Rev-
Philom. de Bordeaux, novembre 1907); la Dromomanie de J.-J. Rousseau (Soc. 
Mèd. historique, janvier 1910). 
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Les symptômes d 'ordre émotif sont t rès ne t s , d'où une façon 
douloureuse de sent ir et de s 'analyser . Rousseau avait une hyper 
sensibili té qui expl ique la g rande facilité à pleurer , à rougir , 
son ex t rême t imidi té . 

Cette sensibili té maladive s 'accompagne d'obsessions inhibi

teurs (phobies u r i n a i r e s 1 , géni ta les , verbales et psychiques) ; il 
eut des actes impulsifs (fugues ou d romomanie , k lep tomanie , 
exhibi t ionnisme avec masochisme) . 

J ean - Jacques a été u n neuras thén ique à type spasmodique 
vaso- moteur . 

Il avait de l 'hyper tens ion ar tér ie l le , des t roubles cardio-vascu-
laires, du ver t ige congestif, des bourdonnemen t s avec dureté 
d 'oreil le, de la pol lakiurie d iurne et noc tu rne . 

On a dit qu ' i l avai t été fou 2 , au moins dans la dernière part ie 
de sa vie. I l aura i t eu u n délire sys témat i sé typ ique de persé
cut ion. Ce n 'es t pas exact : il n ' a pas eu les hal lucinat ions de 
l 'ouïe et l 'évolution régul iè rement chronique et fatale. I l n 'é ta i t 
donc pas u n vrai persécu té . E ta i t - i l a t t e in t de la paranoïa de 
Kraepel in , c 'est-à-dire du délire de persécut ion? Mais il n 'a pas 
été un persécuté persécuteur . I l a é té un persécuté auto-accusateur 
ou ce que Régis appel le un persécuté mélancol ique et , mieux 
encore, u n mélancol ique persécuté et rés igné . 

Son délire commence à c inquante ans . E n dix ans , il vient de 
publ ier ses p lus impor tan t s écr i t s . C'est la célébri té , mais avec 
des ennuis et des déboires . Rousseau expl ique ces derniers pa r 
u n « complot » dû à la « coterie holbachique », caractérisé par 
un filet qui va l 'envelopper , un espionnage secret , un concert de 
haines et d ' acha rnement s . C'est u n délire de persécut ion, mais 
comme Jean-Jacques es t bon, t rès doux, avec le besoin d 'aimer 
et d 'ê tre a imé , il réagi t en mélancol ique . J ama i s il n 'essaie de 
frapper ses ennemis , de se venger , de leur faire du ma l . I l les 
p la in t et n 'a pour eux que de la pit ié, r e n d a n t hommage à leur 
mér i te , r e s t an t jus te et impar t ia l . Rappelons qu' i l a souscri t à la 
s t a tue de Vol ta i re . 

1 La maladie de J.-J. Rousseau, d'après des documents récents, par les D " A . 
Ponce t et R. Leriche (Lyon Médical, 12 janvier 1908). 

1 La Folie de J.-J. Rousseau, par le D r Châtelain, ancien médecin en chef de la 
maison de Préfargier, in -12 de 235 pages, Neuchâtel , 1890. 
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I l allait j u squ ' au pardon des injures, à l ' amour de ses ennemis 
et, pour se soustraire à leurs coups, il se servai t de l ' é lo ignement , 
de la fuite : ainsi, quand il va en Ang le t e r r e en 1 7 6 6 , et en 1 7 6 7 
lorsqu' i l en revient . 

De même, il qui t te le château du pr ince de Gonti ( 1 7 6 8 ) , à 
Trye , se croyant accusé d 'avoir empoisonné le concierge. I l 
rédige, en avri l , une Note mémorative sur la maladie et la mort 

de M. Deschamps, reprodui te par M. Théophi le Dufour 1 . Des
champs était u n des servi teurs du pr ince de Gonti . Rousseau 
l 'appelle « M. le Concierge ». 

Sur cet te Note mémorative, il y a une au t re no te , écrite dans 
la marge par Rousseau, d 'une autre encre , ajoutée p lus t a rd , 
dans le sens de la longueur : « M. le pr ince de Cont i avai t 
obtenu de ma t rop facile obéissance que je changerois de nom, 
et que j ' appel lerois m a gouvernante ma sœur , mais ce ne fut 
qu 'après mon re tour d 'Angle ter re ; car, à Calais , on me fit écrire 
mon nom : j ' écr iv is Rousseau et j e gardai le n o m de Rousseau à 
Amiens et du ran t toute la route , ne voulant pas avoir l 'air d 'un 
homme qui se eachoit. » 

Nous pouvons conclure avec Régis : Jean-Jacques Rousseau 
fut le p lus humain , le plus délicat, le plus douloureux des 
génies . 

Rousseau était u n urémique la tent . Il est difficile de dire quand 
a commencé la néphri te chronique ; on peu t ne t t emen t mon t re r 
qu 'el le s'est accusée par des vert iges et d 'au t res t roubles t enan t 
à l 'artério-sclérose. Il fut t rès malade en 1 7 5 8 ; en décembre 1 7 6 8 , 
à Bourgoin et l 'année suivante à Monquin ; à Pa r i s , des amis de 
Rousseau ont constaté des accidents convulsifs . Voici ce que dit 
C o r a n c e z 2 : « Depuis long temps , je m'apercevois d 'un change 
ment frappant dans son phys ique ; je le voyois souvent dans u n 
état de convulsion qui rendoi t son visage méconnaissable , et 
sur tout l 'expression de sa figure rée l lement effrayante. Dans cet 
é tat , ses regards sembloient embrasser la total i té de l 'espace et 
ses yeux paraissoient voir tout à la fois ; mais dans le fait, i ls ne 
voyoient r ien. I l se re tourno i t sur sa chaise et passoit le b ras par
dessus le dossier. Le b ras ainsi suspendu avoit un m o u v e m e n t 

1 Pages inédites de J.-J. Rousseau, 1" sér ie , p . 61 à 69, Genève , 190a. 
a De J . - J . Rousseau (Journal de Paris, an VI, t i r age à p a r t , p . 4° e t 4 ' ) -
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accéléré comme celui du balancier d 'une pendule ; et j e fis cette 

r emarque p lus de qua t re ans avan t sa mor t , de façon que j ' a i eu 

tout le t e m p s de l 'observer . Lorsque je lui voyois p rend re cette 

posture à mon arr ivée, j ' avo i s le cœur ulcéré et je m'a t tendois 

aux propos les p lus ex t ravagans ; j amais j e n 'a i été t rompé dans 

mon a t t en te . » 

Ces accidents n 'é ta ient pas de na tu re épi lept ique, mais nous 

pensons que c 'étaient p robablement des équivalents urémiques. 

Le g rand ver t ige de Not re -Dame et les descr ip t ions faites par 

Bernardin de Sa in t -P ie r r e , Coraneez, Moul tou sembla ien t ê t re 

les indices révéla teurs de l 'ar tér io-sclérose cérébrale de Rousseau 

sous la s t imula t ion de t roubles d ' intoxicat ion u rémique . 

Dans u n art icle t rès documenté sur Jean-Jacques Rousseau et 

Houdon (Mercure de France, i e r ju i l le t 1 9 1 2 ) , M . Hippoly te 

Buffenoir donne avec raison, comme une des preuves convain

cantes de la mor t na ture l le de Rousseau , le récit de M. Guil

laume Moultou, d 'une visite faite pa r son père et son frère à 

Rousseau , en son logis de la rue de la P lâ t r i è re : « Rousseau 

avait eu, la veille de la visite de mon père ( i e r ma i 1 7 7 8 ) , u n 

vert ige qui lu i avait fait c ra indre pou r ses j o u r s ; il en eu t un t rès 

fort, peu de t emps après ; ils é ta ient l 'un et l ' autre le précurseur 

de celui qui devait t e rminer cet te vie , qui avai t été tou te con

sacrée au bien des h o m m e s . » 

Ces deux accès « d 'urémie ratée » sont , en effet, les pré l imi

nai res de celui qui devai t occasionner la mor t deux mois après . 

2 ° LA DERNIÈRE PHASE DE LA MALADIE A ERMENONVILLE, 

LE 2 JUILLET I778 

Rousseau habi ta i t , depuis hui t ans , avec Thérèse Le Vasseur , 

le t rès modes te a p p a r t e n a n t de la rue P lâ t r i è re , aujourd 'hui 

rue J . - J . Rousseau . 

Sa vie étai t assez monotone : il copiait de la mus ique , compo

sait des airs ou chansons . De 1 7 7 2 à 1 7 7 6 , il écrit ses t rois 

dialogues sur Rousseau juge de Jean-Jacques, et, le 24 février 

¡ 7 7 6 , un samedi , sur les 2 heures de l 'après-midi , il se rendi t à 

Not re -Dame pour déposer son manuscr i t su r l 'autel , comme une 

oi î rande, avec cette suscr ipt ion : Dépôt remis à la Providence. Il 



} 

i ; 
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; allait pénét rer dans le chœur, quand il vit que celui-ci était fermé 
par une gril le. « A u moment que j ' aperçus cette gril le, j e fus saisi 
d 'un ver t ige comme un homme qui tombe en apoplexie et ce ver
tige fut suivi d 'un bouleversement dans tout mon être, tel que je ne 
me souviens pas d 'en avoir jamais éprouvé un pare i l . . . » Il croit 
que le ciel même concourt à l 'œuvre d ' iniquité des h o m m e s . 

1 « J e sortis rap idement de l'église, résolu de n ' y ren t re r de mes 
jours ; et me l ivrant à toute mon agitat ion, j e courus tout le 
reste du jour , e r ran t de toutes par ts , sans savoir ni où j ' é t a i s ni 
où j ' a l l a i s , j u squ ' à ce que n 'en pouvant p lus , la lass i tude et la 
nui t me forcèrent à rent rer chez moi, rendu de fatigue et presque 
hébété de douleur » (Rousseau juge de Jean-Jacques : Histoire 

du précédent écrit, p . 317, 318, t . IX). Peu à peu le calme est 
revenu. Rousseau, t ranqui l le , résigné se t rouve dans la période de 
présénil i té dont on relève de nombreuses preuves dans ses Rêve

ries (la dernière est datée du 12 avril 1778, jour des Rameaux) . 
C'est v ra iment le Chant du cygne de cet incomparable poète de 
la n a t u r e 1 . 

Dès les premiers jours de janvier 1778, les finances du ménage 
étaient t rès embarrassées . E n février, Rousseau fit pa r t de cette 
s i tuat ion à quelques amis : il vieillissait, Thérèse étai t malade, 
les ressources devenaient si modiques qu'i ls avaient de la peine 
à ten i r leur ménage et à se soigner e u x - m ê m e s . Il offrait ce qu ' i l 
avait , biens et rentes , pour avoir un asile à la campagne , à 
quaran te lieues de Pa r i s . 

Le comte Dupra t et Corancez, ami de Rousseau , lui propo
sèrent une habi ta t ion. Il préféra s'en remet t re au choix de son 
ami, le médecin et censeur royal Le Bègue de Pres le qui lui 
donnai t des soins depuis cinq ans . Il lui en par la dans le cou
ran t d 'avr i l . 

Le Bègue de Pres le avait pensé à l 'hospital i té que pourra i t 
offrir à Rousseau le marquis de Girardin, seigneur d 'E rmenon
ville, sor te de philosophe bucolique, enthousias te et passionné 
pour les œuvres de Jean-Jacques . 

Rousseau n 'é tai t pas d 'un abord facile. Il se méfiait des gens 

1 « Les Rêveries du promeneur solitaire, c 'est-à-dire le p lus b e a u (avec les 
Confessions), le p lus or ig ina l , le p lus immor t e l l emen t j e u n e de ses l ivres » 
(Jules L e m a î t r e , p . 3a8). 
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qui s 'annonçaient comme admi ra t eu r s de son génie l i t téraire et 
le plus souvent la por te leur était refusée. On était accueilli 
lo rsqu 'on venai t lu i proposer des copies de mus ique . 

Ainsi procéda René de Girardin qui lui appor ta à copier un lot 
de musique i ta l ienne. Le fils aîné du marqu i s , Stanis las de Girar
din, assez bon pianis te , allait essaj 'er les copies de Rousseau : ils 
jouèrent ensemble le Devin du Village. Rousseau avai t fait quel
ques changemen t s à sa par t i t ion et chanta i t ; Stanis las l 'accom
pagnai t : « Sa voix , quoique u n peu cassée, était encore toute 
pass ionnée . » 

Ces re la t ions si bien commencées r end i ren t t rès faciles les 
négociations de Le Bègue de P res l e . Rousseau fut vi te décidé à 
par t i r seul , à res ter que lques j o u r s à Ermenonv i l l e , à douze 
l ieues de Pa r i s et à t rois de Senl is , et à ne faire venir Thérèse 
que quand il aurai t vu , « duran t un séjour au château, si le pays lui 
plaisai t , s'il se t rouvai t une habi ta t ion qui convînt à lui et à sa 
femme ; enfin s'il consent i ra i t à ten i r de Monsieur et de Madame 
de Girardin des choses dont i ls ne pouvaien t pas recevoir le prix, 
comme l 'habitat ion et cer ta ines provis ions , tel les que les légumes 
qu ' i l ne pouvai t avoir qu 'à leur potager , e tc . ». Le Bègue de 
Pres le l ' accompagnera i t et passera i t avec lui p lusieurs jours à 
Ermenonvi l l e afin d 'ê tre r evenu à P a r i s la veille de la Pen te 
côte . 

Le 20 ma i 1 7 7 8 , u n e chaise de poste les conduisit jusqu 'à 
Louvres où ils t rouvèrent le carrosse et des chevaux de M. de 
Girardin pour les mener à E r m e n o n v i l l e 1 . 

Stanis las de Girardin, dans ses Souvenirs, donne , d 'après son 
pè re , le récit de leur arrivée : « Lorsque Rousseau se vi t dans la 
forêt qui descend jusques au pied de la maison, sa joie fut si 
g r ande qu ' i l ne fut pas possible de le re teni r en vo i tu re . « Non , 
« di t- i l , il y a si l ong temps que je n 'ai p u voir un arbre qui ne 
« fût couver t de fumée et de poussière 1 Ceux-ci sont si frais ! 
« Laissez-moi m 'en approcher le plus que j e pourra i ; j e voudrais 
« n ' en pas perdre un seul . » Il fit p rès d 'une l ieue à pied de cette 

1 Le Bègue ajoute que Rousseau n'était pas allé à pied faute d'argent, comme 
on l 'a raconté. « Je crois devoir dire à ce propos que M r Rousseau n'était pas 
dans la misère, comme on l'a dit. Il avait quatorze cent quarante livres de rente 
const i tuée viagère. » 
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manière . Si tôt que je le vis ar r iver , je courus à lui : « A h ! 
« monsieur , s 'écria-t-il , en se j e t an t à mon col, il y a l ong temps 
« que mon cœur me faisait désirer de venir ici, et mes y e u x me 
« font désirer actuel lement d 'y res ter toute ma vie . » — « E t 
« sur tout , lui dis- je , s'ils peuvent lire ju sques dans le fond de 
« nos âmes . » Bientôt ma femme arr iva, au milieu de tous ses 
enfants ; le sent iment les groupai t au tour de cette douce et 
tendre mère d 'une manière p lus heureuse et plus touchante que 
n 'aura i t pu le faire le plus habile peint re ; à cette vue , il ne pu t 
retenir ses la rmes : « Ah ! madame , dit-il , que pourrais- je d i re? 
« vous voyez mes la rmes , ce sont les seules de joie que j ' a i ver -
« sées depuis bien long temps , et je sens qu 'el les me rappe l len t 
« à la vie. » 

Le marquis de Girardin faisait bâtir u n chalet suisse pour 
servir de demeure à Jean-Jacques : on avait appelé cet te habi ta
t ion « le verger de Clarens » ou le « peti t Clarens », en sou
venir de la Nouvelle Héloïse. Cette construct ion ne pouvan t être 
t e rminée que dans un an, Rousseau choisit provisoirement une 
au t re habitat ion. Il s ' installa au premier étage d 'un pavi l lon p rès 
du château, à droite de la por te d 'entrée. 

L ' appar tement était composé de qua t re pièces dont les fenêtres 
donnaient , les unes sur la cascade, les autres sur une rue du vi l 
lage, la rue « Souvil le », qui existe encore au jourd 'hui . Le rez-de-
chaussée du pavillon était occupé par le concierge du château. 

Rousseau écrivit à Thérèse de le re joindre . Deux domes t iques 
de M. de Girardin l 'a idèrent à faire le déménagement . Thérèse , 
que Jean-Jacques a t tendai t avec impat ience, a r r iva quelques 
jours après . L 'abbé B r i z a r d 1 raconte que Rousseau se j e ta au 
cou de sa femme et l 'embrassa t endremen t au g rand a t tendr isse
ment de la famille de Girardin . 

Rousseau éprouva dans ce séjour à Ermenonvi l le du bien-êt re , 
et, ce qu ' i l ne connaissai t pas depuis long temps , le plais ir de 
jouir d 'un g rand calme. 

Il fut bientôt lié d'affection avec le second des fils Gi ra rd in . 
Cet enfant, alors âgé de douze ans , Amable-Ours-Séraphin , d 'une 

1 Cité p a r A . Mar t in -Decaen , auque l nous e m p r u n t o n s de n o m b r e u x détai ls" 
(p. 71 à n 5 ) ; le Marquis de Girardin, le dernier ami de J.-J. Rousseau, P e r r i n , 
Pa r i s , tyia. 
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na ture mélancol ique et sauvage , plaisai t à Rousseau qui l ' appe
lait son « pet i t gouverneur ». Il devint le compagnon habi tuel de 
ses p romenades . « Il lui ramassa i t ses p l an tes , le guidai t dans les 
bois, pour lui faire découvrir les endroi ts les plus solitaires et les 
p lus écar tés . » 

Dans l 'après-midi , Jean-Jacques aimai t à être seul , à errer 
solitaire dans les allées ou les bosque ts . Parfois , car la gaieté lui 
était r evenue , il joua i t avec les enfants , faisait des « contes à la 
Suisse », amusai t pe t i t s et g r a n d s . « Ensu i t e on canota i t ; Jean-
Jacques aimai t beaucoup r amer et la famille de Girardin l 'avait 
su rnommé notre amira l d 'eau douce ». 

Rousseau fut heureux p e n d a n t le dern ie r mois de sa tr is te vie. 
M. A . Mar t in-Decaen ajoute : « Il le fut su r tou t parce que la 

société des Girardin fut ex t r êmemen t discrète pour sa misan
thropie et le laissa tou t à son aise à ses goû t s de soli tude. Pu is 
il eut confiance en eux ; il ne les considéra pas comme « ses 
ennemis », ou comme des « complices de ses ennemis », ourdis
sant de terr ibles machina t ions pour lui nu i r e . » Il consenti t , de 
t e m p s en t e m p s , à dîner à la table du châ teau ; elle n 'é ta i t pas 
réglée p a r l ' é t iquet te de cour, mais p a r la simplicité ant ique . 

Rousseau fut b ientô t t rès populaire dans le pays , il causait 
avec tous , faisait de pet i t s cadeaux selon ses faibles ressources, 
donnai t quelques paque ts de tabac , plaidai t la cause des villageois 
auprès du seigneur . Il ent re m ê m e en re la t ions suivies avec 
le curé d 'Ermenonvi l l e . Nous recherchons , di t l 'abbé Brizard, 
toutes les personnes qui ont eu quelques l iaisons avec Rousseau 
et nous n 'oubl ions pas le pas t eu r du lieu qu ' i l a imai t beaucoup. 
C'est u n homme fort doux. Ce pas teur respectable nous fait uñ 
g rand éloge de Rousseau , de sa s implici té , de sa char i té , de sa 
sensibil i té . Il adoucissai t la sévéri té , la dure té de M. de Girardin. 
« A sa mor t , le vi l lage a beaucoup perdu , le se igneur a changé, 
« la dame auss i ; elle a pris u n ton p lus sec, p lus augus te . » 
Rousseau venai t faire visite à ce bon curé , sa t imidi té était 
ex t rême , sa sensibili té excessive. Il l'a vu souvent « verser des 
« p leurs m ê m e dans la rue , q u a n d on lui disai t que lque chose à 
« quoi il ne s 'a t tendai t pas . J e n 'a i vu d 'homme aussi enfant. » 
Quand Rousseau arr ivai t , il s 'arrêtai t à la por te de la rue et 
avançai t la tê te , pou r s 'assurer s'il n ' y avai t pe rsonne avec le 
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pasteur . Le curé, le voyant fureter de l 'œil , lui disait : « Ent rez , 
« entrez, monsieur Rousseau , il n 'y a pe r sonne , nous i rons p ro-
« mener quand vous voudrez. -— Le p lus tôt sera le meil leur , 
« répondai t - i l . » Ils par ta ien t . 11 avai t l ' a t tent ion de ne j a m a i s 
le tourmente r . Ils ne par la ient guère que des r ichesses de la 
na tu re et de ses product ions . Il aurai t cra int de perdre sa con
fiance en le me t t an t sur d 'aut res chapi t res . Le curé le regre t t e 
beaucoup . » 

Le d imanche , Rousseau assistait aux j eux des vil lageois. Il 
pri t pa r t au t i r à l 'arc . En 1788, les archers d 'Ermenonvi l le se 
van tè ren t avec orgueil à l 'abbé Brizard d 'avoir eu Rousseau dans 
leur confrérie. 

On fît p lus ieurs excursions aux environs . Le 16 ju in , le 
marqu i s de Girardin le conduisit dans son carrosse à Senlis où 
ils furent reçus avec honneur chez M. Charles Leblanc , maire de 
la ville. Le lendemain , Rousseau rendi t visite à quelques no ta 
bilités de Senlis . 

« P e u de jours après , il alla à Dammar t in , au t re pet i te vil le à 
9 k i lomètres d 'Ermenonvi l le , fît la p romenade à pied et s 'arrêta 
à l ' auberge des Deux Anges où il demanda un peu de vin et 
d 'eau. L 'aubergis te se refusa absolument à r ien recevoir de lu i , 
et Jean-Jacques ne pu t laisser qu 'un pourboire à la se rvan te . 
Pu i s il fut visiter le v ieux château et médi ter sur ses souveni r s , 
en compagnie de l 'aubergiste avec qui il a lié conversa t ion . 
L 'heure s 'avançait . « Ma femme, dit- i l , va s ' inquiéter de mon 
re ta rd . » Il repr i t le chemin d 'Ermenonvi l le . Il était vê tu selon 
l 'usage du temps : habi t gris à collet ras et à larges basques , 
chapeau t r icorne , pe r ruque à canons , culotte courte et soul iers 
à boucles . Il s 'appuyait sur une longue canne qui semblai t être 
son bâton de vieillesse. » 

Son ami et son médecin, le D r Le Bègue de P res le , é ta i t res té 
auprès de Rousseau ju squ ' au 5 ju in . I l revint passer avec lui 
plusieurs jours le 2 1 , en compagnie de Magel lan, gen t i lhomme 
et savan t por tugais i . 

1 Relation ou Notice des derniers jours de Idons. Jean-Jacques Rousseau; 
Circonstances de sa mort; et quels sont les Ouvrages Posthumes qu'on peut 
attendre de lui; par Mons. Le Bègue de Presle, Docteur en médecine de la 
Faculté de Paris, et Censeur Royal , Avec une addition relative au même sujet; 

http://La.cassa.gne
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Il y eut ce jour- là concert au château. Rousseau y accompagna 

sur le piano-for te la Romance du Saule qu ' i l vena i t de composer 

sur des paroles de Deneyre e t dont voici le p remier couplet : 

A u p i e d d ' u n s a u l e a s s i s e t o u s l e s j o u r s , 

U n e m a i n s u r s o n c œ u r q u e n a v r a i t s a b l e s s u r e , 

T ê t e b a i s s é e , e n d o l e n t e p o s t u r e , 

O n l ' e n t e n d a i t q u i p l e u r a i t s e s a m o u r s ! 

C h a n t e z l e s a u l e e t s a d o u c e v e r d u r e ! 

compla in te de Desdémone , d a n s Othello. Ce fut sa dernière 
œuvre . « Il la chanta de sa vo ix un peu cassée et fatiguée, mais 
avec tout le sen t iment qui étai t dans son âme . » 

Le 22, il accepta le dîner au château, il a r r iva à l 'heure ordi
na i re , mais un accident empêcha sa femme d 'ê t re de la par t ie . 

Quand Le Bègue de P r e s l e s 'en r e tou rna à Pa r i s le 26, il 
laissait Rousseau heureux e t con ten t . Celui-ci le pr ia « de lui 
envoyer- du papier pour cont inuer son herbier ; des couleurs pour 
former les encad remen t s ; et de lui appor te r , à son retour au 
mois de Sep tembre , des l ivres de voyages pour amuser , duran t 
les longues soirées,, sa f emme et sa s e rvan t e , avec plus ieurs 
ouvrages de bo tan ique sur les Chiendents , les Mousses, les 
Champignons , qu ' i l se proposa i t d 'é tudier l 'hiver . I l dit même 
qu ' i l pour ra i t se r eme t t r e à quelques ouvrages commencés , tels 
que Y Opéra de Daphnis et Chloé, et la Suite d,Emilei. » 

Six jou r s p lus t a rd , J ean- Jacques Rousseau mourai t dans les 
condi t ions don t n o u s al lons par le r . 

Jean-Jacques se levait , selon son hab i tude , à 5 heures du 
mat in , et al lait herbor iser j u s q u ' à 7 heures . P e n d a n t ses prome
nades , il médi ta i t et cueillait du mouron pour ses oiseaux. A u 
re tour , il prenai t du café au lait avec Thérèse et sa servante , 
t ravai l la i t j u squ ' au déjeuner . D a n s l ' ap rès -mid i , il se promenai t 

par J.-H. de Magellan, Gent i lhomme Portugais , Membre de la Société Royale de 
Londres, de l 'Académie Royale de Madrid, et Correspondant de l'Académie 
Royale des Sc iences de Paris ; broch. in-8° de 48 pages, à Londres chez 
B. Whi te , libraire, etc . , MDCCLXXVIII . 

1 Le Bègue ajoute : « Tous ces projets , ces occupations ou amusements 
démontrent assez que I\Ions. Rousseau jouissait encore, les derniers jours de 
juin, de la santé et de la tranquilité d'esprit, nécessaires pour les former et les 
goûter : et qu'il avait l'espérance de vivre encore quelques années en paix dans 
sa retraite. » 
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avec « son pet i t gouverneur », herborisai t à nouveau , ren t ra i t 
pour le dîner et se couchait avec le soleil. 

La journée du i № jui l le t 1 7 7 8 fut t rès chaude. P e n d a n t la pro
menade , Rousseau s 'arrêta plusieurs fois pour se reposer , il se 
pla ignai t de coliques. Le 2 juil let , le t emps , quoique couvert , 
invi ta i t à la promenade, le the rmomèt re ne marqua i t pas moins 
de 1 7 degrés . 

Voici, d 'après l 'architecte P a r i s 1 , ce qui s 'est passé ce jour- là , 
d 'après le récit que lui en a fait Thérèse en 1 7 7 9 . 

« La veille de sa mort , il mangea des fraises, dans lesquelles il 
mi t deux cuillerées de lait et beaucoup de suc re . . . I l fut ensui te se 
p romener dans le parc avec le second fils de M. de Girardin , et, 
en revenant , il di t à sa femme qu'i l se sentai t incommodé, qu' i l ne 
croyait pas , cependant , que ce fut les fraises, dont il avait fort 
peu m a n g é ; qu' i l s 'était t rouvé mal plusieurs fois dans sa pro
menade et que le fils de M. de Girardin avait eu la complaisance 
de s 'arrêter plusieurs fois pour le laisser reprendre ses espr i t s . 
Cela inquiéta beaucoup sa femme. Il l 'engagea à se t ranqui l l i ser 
et pour lui tenir compagnie à souper, il pr i t une bouchée de 
pain et u n peu de vin. Pendan t la nui t , sa femme, qui était 
inquiète , ne dormait pas , lui ayan t demandé le mat in comment il 
se t rouvait , il l 'assura qu' i l croyait que ce n 'é ta i t r ien et l 'engagea 
à se t ranquil iser . I l pa ru t assez ga i ; le barbier du vil lage v in t le 
raser, et il lui fit des contes avec beaucoup de l iberté d 'espri t . 
Cet homme ayan t vu M m e Rousseau qui faisait le l i t de son mar i 
et le sien, lui en témoigna son é tonnement . « Ma femme, dit 
« Rousseau, est habi tuée à faire elle-même son pet i t t r a c a s ; et 
« quoiqu'elle ait une servante et que je l 'engage à se t ranqui l l i ser , 
« cela l 'occupe et l ' amuse et elle cont inue à faire ces choses elle-
« même . » 

« Ensui te , il alla se p romener dans le parc , et rev in t disant à 
sa femme : « M a chère amie, voilà le déjeuner de ton ser in, le 
« nôt re est- i l p rê t? » Il t rouva le curé Gaucher sur le pas de sa porte 
et causa quelques ins tan ts avec lu i . . . Il déjeuna avec sa femme 
et sa servante fort gaiement . I l demanda à cet te fille si elle a imai t 

1 Gazier : Manusc r i t de l ' a r ch i t ec te P a r i s , B ib l io thèque de Besançon , p r o m e 
n a d e à Ermenonv i l l e e t réc i t de la m o r t de Rousseau (Revue d'Hist. liilèr. de 
la France, 1906). 
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le café et si elle s'y accou tumera i t b ien. L ' i n s t an t d 'après , il se 
plaigni t qu ' i l se senta i t du froid et qu ' i l se t rouvai t ma l . E n peu 
de m o m e n t s , son ma l a u g m e n t a . Il s 'était sent i fraj>pé comme 
d 'un coup à la tê te , puis t o u r m e n t é d 'une espèce de coliques. Il 
pria sa femme de renvoyer sa se rvan te et d 'ôter la clef de la 
po r t e . . . 

« I l demanda de l 'eau des Carmes , et en ayan t pr is u n e cuil
lerée, il di t que cela lui faisait p lus de b ien que de mal . Sa 
femme lui proposa de p r e n d r e u n remède : il d i t que cela lui était 
impossible dans la faiblesse où il était . Cependant , l ' ayant aidé à 
se me t t r e sur son li t , elle le lu i donna , mais ne pouvan t le re tenir , 
elle vou lu t gl isser sous lui un po t de chambre p la t . « Quoi ! dit-il, 
« me croyez-vous si faible q u e je ne puisse me lever ? » I l fit 
alors un effort et se j e t an t à b a s de son lit , il se mi t sur sa chaise 
et sa femme lui a y a n t proposé u n e tasse de boui l lon blanc, il en 
bu t u n peu et la lui rendi t en disant : « Mon cœur ne peut plus 
« rien suppor te r ! » E t p e n d a n t qu 'el le se dé tourna i t pour la 
poser quelque pa r t , il tomba su r le p lancher , mor t . Croyant qu ' i l 
était t ombé de faiblesse, elle se j e ta sur lui en l ' embrassan t pour 
le relever . Elle essaya de le placer sur son fauteuil, mais le 
voyant sans mouvemen t , elle poussa u n cri et tomba el le-même 
sans connaissance. » 

Le bru i t de cette scène fut en tendu . M. de Girardin ouvre la 
por te à l 'a ide d 'un passe-par tou t . Des secours sont prodigués à 
Rousseau : une saignée est p ra t iquée , un vésicatoire mis en place 
et, bien inu t i l ement , on essaya de faire p r e n d r e un cordial . Tout 
fut inut i le . Rousseau étai t mor t . M. de Girard in , après avoir 
indiqué ce qui s 'était passé , ajoute : Thérèse é tant revenue à 
elle, après avoir gémi , comme on l ' imagine, dit que « son mar i 
lui avait r ecommandé de le faire ouvr i r après sa mor t ». El le dit 
que , depuis quelques j ou r s , Jean-Jacques s 'é tai t déjà plaint de 
m a u x de tê te et d ' é tourd i ssements . 

Nous pouvons ainsi r é sumer ce qui s'est passé dans la mat inée 
du j eud i 2 ju i l le t . 

Rousseau se lève de g r a n d mat in , va à la p romenade et r en t re 
à 7 heures , pour absorber du café au lai t . 

Il s 'habil le pour al ler au château , mais éprouve les symptômes 
suivants : anxié té , violentes coliques, frissons pa r tou t le corps, 
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picotements t rès incommodes à la p lante des p ieds , sensat ion de 
froid glacial le long de la colonne ver tébrale , sensat ions d 'épingles 
aiguës qui lui broient la tê te , d 'une faiblesse ex t r ême , de l ' im
possibilité de marcher . Il s 'al longe sur le l i t , p rend u n lavement , 
et tou t à coup se relève, descend vite du li t , va s 'asseoir sur 
une chaise. P re sque aussi tôt , il t ombe à t e r re , la tête en avant . 
A-t-il heur té , dans sa chute , le vase de nui t plat qui fut, a-t-on 
écrit, ainsi br isé? Thérèse soulève Rousseau, qui perdai t du sang 
par une plaie du front. El le appel le , on accourt . Rousseau était 
mor t . Onze heures sonnaient . 

Le marquis de Girardin m a n d e , par courrier , le D r Le Bègue 
de Pres le , le sculpteur Houdon pour le moulage de la figure. 

E n même t e m p s , on aver t i t de l ' événement le p rocureur fiscal 
du vicomte d 'Ermenonvi l le , c 'est-à-dire ce magis t ra t qu i , dans 
les anciennes just ices seigneuriales , rempl issa i t les fonctions 
qu 'exerçaient les procureurs du roi dans les jus t ices royales . Le 
procureur fiscal en référa au l ieutenant de bai l l iage, Louis Blondel . 
Rousseau est mor t d 'une manière « surprenante » ; le décès est 
i na t t endu . De p lus , le défunt est de la religion réformée et son 
nom ne peut être inscri t sur les regis t res de décès de la paroisse . 

Le l endemain , vendredi 3 jui l le t , vers i heure ap rè s -mid i , 
v ingt-s ix heures après le dernier soupir de Rousseau , le l i eu te 
nan t du bailli , avec son greffier, assisté de Germain Bimont , le 
procureur fiscal, du sergent ou huissier de la jur id ic t ion et des 
deux chirurgiens , Gilles-Casimir Chenu et Simon Bouvet , se 
rendi t au pavillon du château d 'Ermenonvi l le , et rédigea là u n 
procès-verbal destiné à « constater , au tan t que cela serai t possi
ble , le genre de mor t dudit sieur Rousseau », d 'après les décla
ra t ions des chirurgiens qui « v i rent et examinèren t le corps dudi t 
sieur Rousseau ». Voici cet te pièce : 

Procès-verbal dressé par les chirurgiens, après la mort de Rousseau. 

(Ex t r a i t des m i n u t e s du greffe du bai l l iage e t v i comte d ' E r m e n o n v i l l e . ) 

L ' a n m i l s e p t c e n t s o i x a n t e - d i x - h u i t , l e v e n d r e d i t r o i s j u i l l e t , h e u r e d e 
r e l e v é e , 

N o u s , Louis Blondel, l i e u t e n a n t d u b a i l l i a g e e t v i c o m t e d ' E r m e n o n v i l l e , 
s u r l e r é q u i s i t o i r e d u p r o c u r e u r f iscal d e ce b a i l l i a g e , à n o u s j u d i c i a i r e 
m e n t fa i t , à l ' i n s t a n t q u ' i l a a p p r i s q u e l e j o u r d ' h i e r , e n v i r o n l e s d i x h e u r e s 



754 MÉMOIRES ORIGINAUX 

d u m a t i n , m o n s i e u r J . - J . R o u s s e a u , c i t o y e n d e G e n è v e , â g é d ' e n v i r o n 
s o i x a n t e - h u i t a n s i , d e m e u r a n t e n c e l i e u d ' E r m e n o n v i l l e d e p u i s e n v i r o n 
s i x s e m a i n e s , a v e c d e m o i s e l l e T h é r è s e L e v a s s e u r , s o n é p o u s e , e s t t o m b é 
d a n s u n e a p o p l e x i e s é r e u s e , q u ' i l a é t é g a r d é e x a c t e m e n t j u s q u ' à c e j o u r 
e t h e u r e , e t q u e m a l g r é c e s s o i n s e t l e s s e c o u r s q u ' o n l u i a p r o c u r é s , i l e s t 
m o r t r é e l l e m e n t ; q u e , c o m m e c e t t e m o r t e s t s u r p r e n a n t e , i l r e q u i e r t q u ' i l 
n o u s p l a i s e n o u s t r a n s p o r t e r a s s i s t é d e l u i , p r o c u r e u r fiscal, e t d e J e a n 
L a n d r u , s e r g e n t e n c e t t e j u r i d i c t i o n , e n la d e m e u r e d u d i t s i e u r R o u s s e a u , 
é t a n t d a n s u n a p p a r t e m e n t a u s e c o n d , d a n s u n p a v i l l o n d u c h â t e a u , e n 
e n t r a n t à m a i n d r o i t e , p o u r y c o n s t a t e r , a u t a n t q u ' i l s e r a p o s s i b l e , l e g e n r e 
d e m o r t d u d i t s i e u r R o u s s e a u , à l ' e f fe t d e q u o i , i l fit c o m p a r o i r d e v a n t l e s 
p e r s o n n e s d e s s i e u r s G i l l e s - C a s i m i r C h e n u , m a î t r e c h i r u r g i e n , d e m e u r a n t 
e n c e l i e u , e t S i m o n B o u v e t , m a î t r e c h i r u r g i e n , d e m e u r a n t à M o n t a g n y . 
E n c o n s é q u e n c e d u d i t r é q u i s i t o i r e , s o m m e s t r a n s p o r t é s e n la d e m e u r e 
d u d i t s i e u r R o u s s e a u , a c c o m p a g n é s d u d i t p r o c u r e u r fiscal, d u d i t L a n d r u , 
s e r g e n t , d e s d i t s s i e u r s C h e n u e t B o u v e t , o ù é t a n t , a v o n s t r o u v é l a d i t e d a m e 
v e u v e R o u s s e a u ; e t l a q u e l l e n o u s a m o n t r é l e c o r p s m o r t d u d i t s i e u r s o n 
m a r i ; a p r è s q u o i n o u s a v o n s d e s d i t s s i e u r s C h e n u e t B o u v e t p r i s e t r e ç u l e 
s e r m e n t a u c a s r e q u i s e t a c c o u t u m é ; s o u s l e q u e l i l s o n t j u r é e t p r o m i s d e 
b i e n f i d è l e m e n t s e c o m p o r t e r e n l a v i s i t e d o n t i l s ' a g i t . C e fa i t , l e s d i t s 
s i e u r s C h e n u e t B o u v e t , e x p e r t s q u e n o u s n o m m o n s d e n o t r e office, o n t 
à l ' i n s t a n t fai t la v i s i t e d u c o r p s d u s i e u r R o u s s e a u , e t a p r è s l ' a v o i r v u e t 
e x a m i n é d a n s t o u t e s l e s p a r t i e s d u c o r p s , n o u s o n t t o u s d e u x r a p p o r t é 
d ' u n e c o m m u n e v o i x q u e l e d i t s i e u r R o u s s e a u e s t m o r t d ' u n e a p o p l e x i e 
s é r e u s e , c e q u ' i l s o n t a f f i rmé v é r i t a b l e e t d é c l a r é e n l e u r â m e e t c o n 
s c i e n c e . 

D o n t , e t d e t o u t ce q u e d e s s u s , n o u s a v o n s fai t e t d r e s s é l e p r é s e n t 
p r o c è s - v e r b a l p o u r s a v o i r e t v a l o i r c e q u e d e r a i s o n ; e t o n t l e d i t p r o c u r e u r 
f iscal , l e d i t L a n d r u , l e s d i t s s i e u r s C h e n u e t B o u v e t , s i g n é a v e c n o u s e t 
n o t r e g re f f i e r . A i n s i s i g n é à la m i n u t e , G. B i m o n t , L a n d r u , C h e n u , S i m o n 
B o u v e t , N . H a r l e t e t B l o n d e l a v e c p a r a p h e . 

Dans la mat inée du m ê m e jou r , Houdon , aidé de deux ouvriers 

i ta l iens , avait moulé la face de Rousseau . Vers 6 heures de 

l ' après-midi , Gastérès, l i eu tenan t du premier chirurgien de Senlis, 

assisté des deux chirurgiens de campagne , Chenu et Bouvet, qui 

avaient s igné l 'acte de décès, et des deux médecins , Le Bègue 

de Presle et Bruslé de Vil leron, procède à l 'ouver ture du corps 

de Rousseau et rédige le procès-verbal de cet te opérat ion : 

Rapport de M. Castérès, chirurgien à Senlis, de Vouverture du corps 
de Jean-Jacques Rousseau. 

J e s o u s s i g n é C a s t é r è s , l i e u l e n a n t d e M. l e P r e m i e r c h i r u r g i e n à S e n l i s , 
a y a n t é t é a p p e l é a u c h â t e a u d ' E r m e n o n v i l l e , c e j o u r d ' h u i t r o i s J u i l l e t 

1 J . - J . Rousseau est né le m a r d i 28 ju in 1 7 1 2 : il es t m o r t à so ixante-s ix ans . 
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m i l s e p t c e n t s o i x a n t e - d i x - h u i t , e t r e q u i s d e f a i r e l ' o u v e r t u r e d u c o r p s d e 
M . J e a n - J a c q u e s R o u s s e a u , d e G e n è v e , d é c é d é l e j o u r p r é c é d e n t , a u d i t 
l i e u , v e r s o n z e h e u r e s d u m a t i n , a p r è s e n v i r o n u n e h e u r e d e d o u l e u r s d e 
d o s , d e p o i t r i n e e t d e t ê t e , l e q u e l a v a i t r e c o m m a n d é t a n t d a n s c e t t e a t t a q u e 
q u e d a n s u n e p r é c é d e n t e m a l a d i e , q u ' o n o u v r i t s o n c o r p s a p r è s s a m o r t 
p o u r d é c o u v r i r s ' i l é t a i t p o s s i b l e l e s c a u s e s d e p l u s i e u r s m a u x e t i n c o m 
m o d i t é s a u x q u e l s il a v a i t é t é s u j e t e n d i f f é r e n t s t e m p s d e s a v i e , e t d o n t o n 
n ' a v a i t p a s p u a s s u r e r a l o r s l e s i è g e , n i la n a t u r e , j ' a i , l e d i t j o u r , à s i x 
h e u r e s d u s o i r , p r o c é d é à la d i t e o u v e r t u r e e t r e c h e r c h é , a v e c l ' a i d e d e m e s 
c o n f r è r e s s o u s s i g n é s , G i l l e s - C a s i m i r C h e n u , c h i r u r g i e n à E r m e n o n v i l l e e t 
S i m o n B o u v e t , c h i r u r g i e n à M o n t a g n y , e t e n p r é s e n c e d e MM. A c h i l l e -
G u i l l a u m e L e B è g u e d e P r e s l e , é c u y e r e t m é d e c i n d e la F a c u l t é d e P a r i s 
e t c e n s e u r r o y a l , e t B r u s l é d e V i l l e r o n , m é d e c i n à S e n l i s . L ' e x a m e n d e s 
p a r t i e s e x t e r n e s d u c o r p s n o u s a fait v o i r u n b a n d a g e q u i i n d i q u a i t q u e 
M. R o u s s e a u a v a i t d e u x h e r n i e s i n g u i n a l e s p e u c o n s i d é r a b l e s d o n t n o u s 
p a r l e r o n s c i - a p r è s . T o u t l e r e s t e d u c o r p s n e p r é s e n t a i t r i e n c o n t r e n a t u r e , 
n i t a c h e s , n i b o u t o n s , n i d a r t r e s , n i b l e s s u r e s , s i c e n ' e s t u n e l é g è r e d é c h i 
r u r e a u f r o n t o c c a s i o n n é e p a r la c h u t e d u d é f u n t s u r l e c a r r e a u d e sa 
c h a m b r e a u m o m e n t o ù i l fu t f r a p p é d e m o r t . 

L ' o u v e r t u r e d e la p o i t r i n e n o u s e n a fa i t v o i r l e s p a r t i e s i n t e r n e s t r è s 
s a i n e s . L e v o l u m e , l a c o n s i s t a n c e e t la c o u l e u r , t a n t d e l e u r s u r f a c e q u e d e 
l ' i n t é r i e u r , é t a i e n t t r è s n a t u r e l s . 

E n p r o c é d a n t à l ' e x a m e n d e s p a r t i e s i n t e r n e s d u b a s - v e n t r e , n o u s a v o n s 
c h e r c h é a v e c a t t e n t i o n à d é c o u v r i r l a c a u s e d e s d o u l e u r s d e r e i n s e t diff i
c u l t é s d ' u r i n e r q u ' o n n o u s a d i t q u e M. R o u s s e a u a v a i t é p r o u v é e s e n di f fé
r e n t s t e m p s d e sa v i e e t q u i s e r e n o u v e l a i e n t q u e l q u e f o i s l o r s q u ' i l é t a i t 
l o n g t e m p s d a n s u n e v o i t u r e r u d e . M a i s n o u s n ' a v o n s p u t r o u v e r n i d a n s 
l e s r e i n s , n i d a n s la v e s s i e , l e s u r e t è r e s e t l ' u r è t r e , n o n p l u s q u e d a n s l e s 
o r g a n e s e t c a n a u x s é m i n a u x , a u c u n e p a r t i e , a u c u n p o i n t q u i fu t m a l a d i f 
ou c o n t r e n a t u r e . L e v o l u m e , l a c a p a c i t é , la c o n s i s t a n c e , l a c o u l e u r d e 
t o u t e s l e s p a r t i e s i n t e r n e s d u b a s - v e n t r e é t a i e n t p a r f a i t e m e n t s a i n e s e t 
n ' a v a i e n t p o i n t la m a u v a i s e o d e u r q u ' e l l e s e x h a l e n t d ' o r d i n a i r e d a n s un 
t e m p s a u s s i c h a u d , au b o u t d e p l u s d e t r e n t e h e u r e s d e m o r t . L ' e s t o m a c n e 
c o n t e n a i t q u e l e café a u l a i t q u e M. R o u s s e a u a v a i t p r i s , s u i v a n t sa c o u t u m e , 
p o u r s o n d é j e u n e r , v e r s s e p t h e u r e s , a v e c sa f e m m e . 

L e s p o r t i o n s d e s i n t e s t i n s q u i a v a i e n t f o r m é l e s h e r n i e s n e p o r t a i e n t 
a u c u n s i g n e q u ' i l y e û t n i i n f l a m m a t i o n , n i é t r a n g l e m e n t . 

A i n s i , il y a l i e u d e c r o i r e q u e l e s d o u l e u r s d a n s l a r é g i o n d e la v e s s i e 
e t l e s d i f f i cu l t é s d ' u r i n e r q u e M. R o u s s e a u a v a i t é p r o u v é e s e n d i f f é r e n t s 
t e m p s , s u r t o u t d u r a n t la p r e m i è r e m o i t i é d e sa v i e , v e n a i e n t d ' u n é t a t 
s p a s m o d i q u e d e s p a r t i e s v o i s i n e s d u c o l d e la v e s s i e , o u d u c o l m ê m e , 
ou d ' u n e a u g m e n t a t i o n d e v o l u m e d e l a g l a n d e p r o s t a t e : m a u x q u i s e s o n t 
d i s s i p é s e n m ê m e t e m p s q u e le c o r p s s ' e s t affaibl i e t m a i g r i e n v i e i l l i s s a n t . 

Q u a n t a u x c o l i q u e s a u x q u e l l e s M. R o u s s e a u a é t é s u j e t d e p u i s e n v i r o n 
l ' â g e d e c i n q u a n t e a n s , e t q u i n ' é t a i e n t n i l o n g u e s , n i v i v e s , e l l e s d é p e n 
d a i e n t , s e l o n t o u t e a p p a r e n c e , d e s h e r n i e s . 

L ' o u v e r t u r e d e la t ê t e e t l ' e x a m e n d e s p a r t i e s r e n f e r m é e s d a n s l e c r â n e , 
n o u s o n t fai t v o i r u n e q u a n t i t é t r è s c o n s i d é r a b l e ( p l u s d e h u i t o n c e s ) d e 
s é r o s i t é é p a n c h é e e n t r e la s u b s t a n c e d u c e r v e a u e t l e s m e m b r a n e s q u i l a 
c o u v r e n t . 
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N e p e u t - o n p a s , a v e c b e a u c o u p d e v r a i s e m b l a n c e , a t t r i b u e r l a m o r t d e 
M. R o u s s e a u à la p r e s s i o n d e c e t t e s é r o s i t é , à s o n i n f i l t r a t i o n d a n s l e s e n v e 
l o p p e s ou" la s u b s t a n c e d e t o u t l e s y s t è m e n e r v e u x ? D u m o i n s , i l e s t c e r 
t a i n q u e l ' o n n ' a p o i n t t r o u v é d ' a u t r e c a u s e a p p a r e n t e d e m o r t d a n s l e 
c a d a v r e d ' u n g r a n d n o m b r e d e s u j e t s p é r i s a i n s i p r o m p t e m e n t . Ce q u i t e n d 
à p r o u v e r q u e l a c a u s e d e l a m o r t a a t t a q u é l ' o r i g i n e d e s n e r f s o u l e s 
p a r t i e s p r i n c i p a l e s d u s y s t è m e n e r v e u x , c ' e s t q u e M R o u s s e a u n e s ' e s t 
p l a i n t d u r a n t la d e r n i è r e h e u r e d e s a v i e q u e d ' u n f o u r m i l l e m e n t e t p i c o 
t e m e n t t r è s i n c o m m o d e à la p l a n t e d e s p i e d s , . e n s u i t e d ' u n e s e n s a t i o n d e 
f ro id e t d ' é c o u l e m e n t d e l i q u e u r f r o i d e l e l o n g d e l ' é p i n e d u d o s , p u i s d e 
d o u l e u r s v i v e s à la p o i t r i n e , en f in d e d o u l e u r s v i v e s , l a n c i n a n t e s e t d é c h i 
r a n t e s d a n s l ' i n t é r i e u r d e la t ê t e . 

C e t r o i s j u i l l e t m i l s e p t c e n t s o i x a n t e - d i x - h u i t . 
S i g n é à l a m i n u t e : L e B è g u e d e P r e s l e , C a s t é r è s , l i e u t e n a n t , B r u s l é d e 

V i l l e r o n , d . m . 

P l u s b a s e s t é c r i t : 
C o n t r ô l é à D a m m a r t i n , ce d e u x j a n v i e r 1779, p a r G a m m e r o n q u i a r e ç u 

q u a t o r z e s o l s . 
Signé : G a m m e r o n , a v e c p a r a p h e . 

La pièce su ivante , ainsi que le procès-verbal précédent et le 

rappor t d u D r Cas térès , ont été publ iés en 1 8 2 4 pa r Stanislas de 

Girard in . 

Procès-verbal de Vinhumation du corps de Jean-Jacques Rousseau. 

L e s a m e d i t s u i v a n t , 4 d u d i t m o i s e t a n , l e c o r p s d e J.-J. R o u s s e a u , 
e m b a u m é e t e n f e r m é d a n s u n c e r c u e i l d e p l o m b , a é t é i n h u m é , à o n z e 
h e u r e s d u s o i r , e n ce l i eu d ' E r m e n o n v i l l e , d a n s l ' e n c e i n t e d u p a r c , s u r 
l ' I l e d e s p e u p l i e r s , a u m i l i e u d e la p i è c e d ' e a u a p p e l é e l e P e t i t L a c , e t 
s i t u é e a u m i d i d u c h â t e a u , s o u s u n e t o m b e d é c o r é e e t é l e v é e d ' e n v i r o n 
s ix p i e d s . 

L e s h o n n e u r s f u n è b r e s l u i o n t é t é r e n d u s p a r R e n é - L o u i s d e G i r a r d i n , 
c h e v a l i e r , v i c o m t e d ' E r m e n o n v i l l e , m e s t r e d e c a m p d e d r a g o n s , c h e v a l i e r 
d e l ' o r d r e r o y a l e t m i l i t a i r e d e S a i n t - L o u i s , d a n s l e c h â t e a u d u q u e l l ' a m i t i é 
l ' a v a i t c o n d u i t e t fa i t é t a b l i r s a d e m e u r e , e t e n p r é s e n c e d e s a m i s d u 
d é f u n t , q u i o n t s i g n é l e p r é s e n t a c t e d ' i n h u m a t i o n . 

S a v o i r : A c h i l l e - G u i l l a u m e L e B è g u e d e P r e s l e , é c u y e r , d o c t e u r e n 
m é d e c i n e , c e n s e u r r o y a l , J e a n R o m i l l y , c i t o y e n d e G e n è v e , G u i l l a u m e 
O l i v i e r d e C o r a n c e z , a v o c a t a u p a r l e m e n t , e t G e r m a i n B i m o n t , p r o c u r e u r 
fiscal. 

Signé à la minute, R . - I . G i r a r d i n , O l i v i e r d e C o r a n c e z , R o m i l l y , Le B è g u e 
d e P r e s l e , G. B i m o n t e t N . H a r l e t , g re f f i e r . 

Cette pièce est in téressante , observe Gi ra rde t , parce qu 'on y 

voi t au bas la s igna ture de Corancez, avocat au pa r l ement , qui ne 

cra indra pas , que lques années p lus t a rd , de faire courir sur la 
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mort de Rousseau , son ami , un bru i t ca lomnieux, après avoir 
authent iqué de son paraphe le procès-verbal d e l ' inhumat ion . 

Le marquis de Girardin surveilla presque toute la nu i t la con
struction d 'un t rès s imple, mais fort solide tombeau , su rmon té 
d 'une urne , comme on le voit sur une estampe de Moreau. H u b e r t 
Rober t fut chargé de dresser le p lan d 'un m o n u m e n t p l u s impor 
t an t . C'est le sculpteur Lesueur qui exécuta les bel les scu lp tu res 
du tombeau actuel . Sur celui-ci, on grava cette s imple épi taphe : 
« Ici repose l 'homme de la Na tu re et de la Vér i té . » 

Le procès-verbal d 'autopsie, fait le 3 jui l le t 1 7 7 8 , avai t été 

contrôlé à Dammar t in , le 2 j anvier 1 7 7 9 . A la m ê m e da te , fut 

fait et s igné l 'acte de dépôt de ce rappor t . 

Acte de dépôt du rapport 

de M. Caslérès, lieutenant du premier chirurgien de Senlis. 

A u j o u r d ' h u i , d e u x J a n v i e r , m i l s e p t c e n t s o i x a n t e - d i x - n e u f , d i x h e u r e s 
d u m a t i n , p a r - d e v a n t n o u s , L o u i s B l o n d e l , l i e u t e n a n t d u b a i l l i a g e e t v i c o m t e 
d ' E r m e n o n v i l l e , 

E s t c o m p a r u l e p r o c u r e u r f iscal d e ce b a i l l i a g e e t v i c o m t e d ' E r m e n o n 
v i l l e , l e q u e l a a p p o r t é m i s e t d é p o s é e s m a i n s d e n o t r e g-reffier, u n p r o c è s -
v e r b a l fa i t l e t r o i s j u i l l e t m i l s e p t c e n t s o i x a n t e - d i x - h u i t , c o n t r ô l é à D a m 
m a r t i n , c e j o u r d ' h u i , p a r G a m e r o n , p a r l e s i e u r C a s t é r è s l i e u t e n a n t d e 
M. le p r e m i e r c h i r u r g i e n à S e n l i s e t e n p r é s e n c e d e m a î t r e A c h i l l e - G u i l 
l a u m e L e B è g u e d e P r e s l e , é c u y e r , m é d e c i n d e la F a c u l t é d e P a r i s , e t 
c e n s e u r r o y a l , e t d e m a î t r e B r u s l ê d e V i l l e r o n , m é d e c i n a u d i t S e n l i s , d e 
l ' o u v e r t u r e d u c o r p s d e J . - J . R o u s s e a u , c i t o y e n d e G e n è v e , d é c é d é e n c e 
l i e u d ' E r m e n o n v i l l e , l e d e u x J u i l l e t d e r n i e r , p o u r ê t r e j o i n t e t a n n e x é a u 
p r o c è s - y e r b a l q u i c o n s t a t e l e g e n r e d e m o r t du d i t s i e u r R o u s s s a u , d u t r o i s 
d u d i t m o i s d e J u i l l e t d e r n i e r , e t s e r v i r à v a l o i r c e q u e d e r a i s o n , l e d i t 
p r o c è s - v e r b a l é t a n t s u r u n e f e u i l l e d e p a p i e r à l e t t r e é c r i t s u r t r o i s p a g e s , 
e t s e p t l i g n e s e t d e m i e s u r l a q u a t r i è m e : la p r e m i è r e p a g e c o m m a n ç a n t 
p a r l e s m o t s « J e s o u s s i g n é » e t f i n i s s a n t p a r l e s m o t s « f r a p p é d e m o r t » 
e t l a q u a t r i è m e c o m m a n ç a n t p a r l e m o t « l ' o r i g i n e » e t f i n i s s a n t p a r la d a t e 
« c e t r o i s J u i l l e t m i l s e p t c e n t s o i x a n l e - d i x - h u i t ». 

S i g n é a u b a s d u d i t a c t e d e d é p ô t : 
L e B è g u e d e P r e s l e , C a s t é r è s , l i e u t e n a n t , e t B r u s l é d e V i l l e r o n d . m . 
E t a e n o u t r e , l e d i t p r o c u r e u r f iscal e t n o t r e g r e f f i e r , s i g n é a v e c n o u s . 

A i n s i s i g n é à la m i n u t e : G. B i m o n t , N . H a i i e t e t B l o n d e l a v e c p a r a p h e . 
F a i t , e x p é d i é e t d é l i v r é p a r m o i g re f f i e r d u b a i l l a g e e t v i c o m t e d ' E r m e 

n o n v i l l e s o u s s i g n é e t c o n f o r m e à l a m i n u t e , c e d e u x J a n v i e r m i l s e p t c e n t 
s o i x a n t e - d i x - n e u f . 

S c e l l é (Signé): N . H a r l e t . 
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3° LE DIAGNOSTIC EST CONFIRMÉ PAR L'AUTOPSIE, 

L'EXAMEN DU CRANE EN 1 8 9 7 , 

L'ÉTUDE MINUTIEUSE DU MASQUE MORTUAIRE DE ROUSSEAU. 

Les documents sur les dern iers m o m e n t s de Rousseau sont 

n o m b r e u x . A sa mor t , toutes les formalités prescr i tes par la loi 

pour la consta ta t ion et la cause du décès ont été suivies. I l y a 

eu u n e levée de corps ou e x a m e n du cadavre . L 'autopsie a été 

prat iquée devant onze pe rsonnes ; le v isage moulé et le corps 

embaumé. Tout s 'est passé au g r a n d jour et il semblai t , après ces 

minut ieuses cons ta ta t ions , que la cause d u décès, fixée pa r les 

exper ts , devait être admise sans discussion. Ce n 'é tai t n i u n crime, 

n i un suicide, mais une mor t na tu re l l e , assez rap ide , avec com

pl icat ion de chute accidentel le . 

Les j o u r n a u x français et suisses racontent la mor t de Rousseau. 

Ils l ' a t t r ibuent à des causes différentes : les fraises à la crème, 

refroidissement, coup de sang , colique néphré t ique , mais la plu

pa r t admet ten t l 'apoplexie séreuse . 

On ne par le pas encore de suicide d a n s les j ou rnaux ou les 

l i v r e s 1 . Cet te mauvaise l angue de Grimrn, le premier , y fait a l lu

sion. P u i s , M m e de Staël, aimable étourdie, comme l 'appelle 

Marmonte l , avait , en 1 7 8 8 , à pe ine v i n g t - d e u x ans , quand elle 

écrivit ses le t t res sur J . - J . R o u s s e a u et proposa i t l 'opinion d 'un 

suicide pa r empoisonnement . Corancez, dans le Journal de 

Paris, 1 7 9 8 , écrit , v ing t ans après la mor t de Rousseau, 

que son ami s'est tué d 'un coup de pis to le t . I l t ient , dit-il , le 

r ense ignement de P a y a n , ma î t r e de pos te à Louvres . Quand il en 

1 Mais on chuchote, et le renseignement fourni à Corancez p a r le ma î t r e de 
poste de Louvres est raconté comme une confidence. Il v i en t aux oreil les d e Le 
Bègue de Presle, qui, dans sa brochure signée du 20 août 1778, éc r i t (p. 19 e t 20) : 
« On a, dans le plus léger prétexte, accusé Mons . Rousseau d ' avo i r p r i s u n e 
résolution violente, pour se délivrer des inquiétudes et persécutions relatives à 
l ' impression de ses Mémoires ou Confessions. Il est certain a u j o u r d ' h u i que cet 
ouvrage n'est point imprimé ; et que Mons . Rousseau a qu i t t é P a r i s de son 
propre mouvement et sans crainte. D'ailleurs le suicide était contre les principes 
actuels de Mons. Rousseau. Enfui, je suis assuré par l'examen le plus scrupuleux 
de toutes les circonstances qui ont précédé, accompagné, et suivi sa m o r t , qu'el le 
a été naturelle e t non provoquée. Si Monsieur Rousseau eut pensé pouvoir sans 
crime prendre ce parti extrême, et s'il l'eut fait, je le dirois; parce qu'il n 'a 
caché dans ses Confessions aucune de ses pensées , ni de ses act ions, louables ou 
blâmables . » 
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par la au marquis de Girardin , ce lu i -c i p ro tes ta , ins is ta sur la chute 
de Rousseau et ajouta : « Entrez là, voyez le cadavre . » Mais 
Gorancez refusa ce contrôle , « par égard pour sa sensibil i té et p a r 
l ' inutil i té de ce spectacle, quelque indice qu ' i l dû t lui p résen te r ». 
Gorancez termine ainsi son article : « Actue l lement , l ec teurs , si 
vous m e demandez : Enfin, Rousseau s'est-il défait volonta i re
men t ? J e vous répondrai : Je n'en sais rien, mais je le crois... » 

C'est ce que répète M. Ju les L e m a î t r e 1 dans ses conférences. 

M u s s e t - P a t h a y 2 , en i 8 a 3 , combine les deux vers ions , et di t 
que Piousseau s'est d 'abord empoisonné, puis s 'est t i ré u n e bal le 
dans la t ê t e . 

Sa in t -Marc Girard in , Vil lemain, Louis Blanc, Gabrie l Com-
payré croient au suicide. Il est v ra i que bon nombre d 'h is tor iens 
ou d 'écr ivains avaient mont ré que cette opinion ne pouvai t être 
soutenue, et, vers le milieu du siècle dernier , la m o r t na ture l le 
de Rousseau étai t admise . 

E n 1 8 6 6 , le D1' Dubois (d 'Amiens) , secrétaire perpé tue l de 
l 'Académie de Médecine, communique à la Compagnie ses 
Recherches sur le genre de mort de J.-J. Rousseauz. 

L a quest ion est de nouveau posée. 
Le D r Dubois soutient que Rousseau a pr is du poison, puis 

s 'est achevé par u n coup de pistolet dans la tête : il adopte les 
explicat ions de Musse t -Pa thay . 

Le D r Ché reau 4 , dans un remarquable mémoire , rassemble u n 
faisceau de preuves e t conclut à la mor t na tu re l l e . I l r épond 
d 'une façon décisive aux objections que lui avai t p résen tées le t rès 
d is t ingué médecin légiste, D e v e r g i e 3 . Celui-ci émet ta i t des doutes 

1 « L'on ne saura jamais avec certitude s'il s'est suicidé ou s'il est mort natu
rel lement; car les certificats des médecins , dans ces affaires, ne prouvent pas 
grand'chose, et l'un de ses meilleurs amis, Gorancez, croit au suicide ; et 
M. Berthelot, qui a tenu dans ses mains le crâne de Jean-Jacques, écarte bien 
sans doute le suicide par un coup de pistolet dans la tête, mais non par le poison 
ou un coup de pistolet au cœur. La piété de Rousseau me ferait croire à la 
mort naturelle; mais à cette époque, il n'était plus toujours maître de ses actes . . . 
Donc, je ne sais pas. » (Jean-Jacques Rousseau, p. 328, 1910.) 

8 Histoire de la vie et des œuvres de Jean-Jacques Rousseau, Paris , i8a3 . 
3 Bulletin de l'Acad. de Médecine, t . XXXI , i865-i866, p. 594. 
/' La vérité sur la mort de J.-J. Rousseau (Union Médicale, 1866, p. 17, 49, 65, 

97> 2 °9 ) -
'- Un mot sur la cause de la mort de J.-J. Rousseau, lettre au D r Chéreau 

(Union Méd., 2 août 1866). 
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sur les causes de la mor t subi te , d 'après la définition qu ' i l en avai 
donnée . 

Nous croyons ut i le de résumer les a r g u m e n t s p résen tés pa r 
ces deux médecins , dont la si tuation officielle et le t a l en t deva ien t 
nécessai rement a t t i rer l ' a t t en t ion . 

Dubois cherche d 'abord à établir que Jean - Jacques était a t t e in t 
d 'a l iénat ion menta le , avec délire de persécut ion qui , d 'après lui , 
condui t au suicide : « Chez Rousseau , le j u g e m e n t seul était 
al téré, auss i n 'é ta i t - i l sujet à aucune ha l luc ina t ion . » Le -J.O m a i , 
Rousseau reçut la visite du marqu i s de Girard in , p résen té p a r 
Le Bègue de Pres le . J ean - Jacques consent à faire ce voyage , 
mais pour voir les l ieux ; « on peut dire qu ' i l fut l i t t é ra lement 
enlevé ». 

Dubois p ré tend que Rousseau , au bou t de que lques j ou r s , ne 
voulai t p lus res ter à Ermenonv i l l e ; s'il a cont inué à y séjourner, 
c'est qu ' i l y fut obligé pa r Thérèse . I l rappor te ce propos de 
Le Bègue de Pres le qui , dans un de ses voyages , t rouve Rousseau 
r emon tan t pén ib lement de la cave, et lu i fait observer qu 'à son 
âge, il devrai t confier ce soin à Thérèse : « Que voulez-vous? 
répondi t Rousseau , quand elle y va , elle y reste ! » 

Dubois croit , avec Corancez, que , dans la mat inée du i ju i l le t , 
Rousseau est al lé herbor iser , ou mieux cueillir des p lantes 
toxiques , de la g r ande ciguë, pa r exemple , qu ' i l a fait infuser 
dans du café. De p lus , le marqu i s et sa femme ne sont-i ls pas 
accourus au bru i t d 'une dé tona t ion ? I l y a eu, d 'abord empoi
sonnement , puis un coup de pis tolet . 

Il s 'étonne que les chi rurgiens chargés de la levée de corps 
aient fait u n diagnost ic d 'apoplexie séreuse sans avoir pra t iqué 
l 'autopsie . Mais, de nos jou r s , les médecins font de m ê m e . Appelés 
dans des condit ions semblables , ils disent : syncope morte l le , 
r up tu re d 'anévr i sme, embol ie , apoplexie . 

Dubois n ' a pas connu le vér i table r appor t d 'autopsie , il a 
copié celui qu 'a publié le marqu i s . Nous savons , ce fait ignoré 
pa r Dubois , que Rousseau dans le t e s t amen t de Neuchâ te l avait 
demandé l 'ouver ture de son c a d a v r e 1 . 

1 Dans u n t ro i s i ème t e s t a m e n t , e m p o r t é en A n g l e t e r r e , à W o o t o n , et , le 
27 m a i 176O, confié à son hô te R icha rd D a v e n p o r t , R o u s s e a u faisai t ce t t e décla
r a t i o n : « C o m m e j e su is suje t à des a t t a q u e s d 'une ma lad ie qu i p e u t m ' e m p o r t e r 
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Dubois fait débute r les accidents graves au m o m e n t où Rous 
seau est sur la chaise et t ombe à t e r r e . « Comment , j e le répè te , 
rendre compte de cette mor t ins tantanée par l 'apoplexie séreuse, 
quand on sait que , dans la forme la, p lus rapide, la vie pers is te 
au moins plusieurs heures . » I l s 'exprime ainsi sur le r appor t 
d 'autopsie : « Ce document n 'a aucune espèce de valeur scienti
fique, c 'est un acte de complaisance et voilà tout . » 

Mais Dubois s 'étonne même du début du rappor t du D r Cas -
térès qui dit : « Appe lé au château d 'Ermenonvi l le , et requis de 
faire l 'autopsie . » E t Dubois ajoute : « Mais appelé pa r qu i? I l 
ne le dit pas . C'est qu 'aucune réquisi t ion légale n 'avai t été faite. » 
Dubois ignore la procédure de cette époque, celle de la jus t ice 
seigneuriale . Le marqu is de Girardin a procédé, comme la loi 
l 'obligeait à l é faire. 

I l di t p lus loin : « Le plâ t re moulé par Houdon révèle l ' ex is 
tence d 'un t rou au c râne . » Or, il n ' en est r ien, et nous avons 
ainsi la p reuve que Dubois n 'a pas examiné ce mou lage . 

De m ê m e , Devergie ne sait pas que les symptômes graves qui 
ont précédé la mor t se sont succédé pendan t t rois heures . « Il y 
a u n fait acquis : c'est que J . - J . Rousseau est mor t subitement. 

Ce fait n 'es t contesté par personne », di t le D r Deverg ie . I l 
ajoute : « P a s de mor t subite sans cause . » Il faut donc cons ta ter 
cet te cause. On la t rouve dans le l iquide séreux cons ta té dans 
l ' intér ieur du crâne et évalué à 8 onces, c ' es t -à -d i reà z5o g r a m m e s . 
Les médecins disent : « Rousseau a donc succombé à une apo-
plexie séreuse » ; mais , pour Devergie, ce genre d 'apoplexie n ' e s t 
pas une cause de mor t subite : il faut u n épanchement sanguin 
« .dans le mésocéphale ». Sans cela, il s 'écoule un laps de t emps 
variable avant la m o r t . La général i té des mor t s subi tes est due à 
des congest ions pu lmonai res ou cérébrales , ou aux deux à la 
fois. « Depuis cet te époque, les pa thologis tes on t r e c o n n u 
l 'exact i tude de ces faits. » 

b r u s q u e m e n t , au m o m e n t où j ' y pense ra i le m o i n s » e t a joute à p r o p o s de c e t t e 
« é t r ange maladie » : « J e souha i t e que m o n corps soit o u v e r t pa r d 'hab i les 
gens s'il es t poss ib le , e t qu ' on o b s e r v e avec soin l ' é ta t du siège de la m a l a d i e 
d o n t j e j o ins ic i la no te p o u r l ' i n s t ruc t i on des c h i r u r g i e n s . » R a p p e l o n s le t e s 
t a m e n t fait le 27 j u i n 1737, aux C h a r m e t t e s , a p r è s l ' explos ion d 'une bou te i l l e 
c o n t e n a n t d e l ' o rp imen t e t de la c h a u x ; le s econd da t e du 8 m a r s 1768 ; le t r o i -
sièm3 a é té rédigé en févr ier 1763. Voi r T h é o p h i l e Dufour , le Testament de 
Jean-Jacques Rousseau, b r o c h . de 18 pages , Ju l i en , G e n è v e , 1907. 



Masque mortuaire de J . - J . Rousseau, moulé par HOUDON. 
(Cliché J. RASPAIL, gracieusement communiqué par M. le D F CABANES.) 



Profil d u m a s q u e de J . - J . Rousseau , mou lé p a r HOUDOX. 
(Cliché J . RASPAIL, gracieusement communiqué par M. le D ' CABANES.) 
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Donc, Devergie se demande quelle est la cause de Y une? 

quelle est la cause de Vautre? 

Il indique les plaies , d 'après la descript ion du D 1 ' Morin qu' i l cite 
en entier , et d 'après le p lâ t re exposé , en 1 8 2 7 , rue Coq-Saint-
Honoré , mais Deverg ie ne paraî t pas l 'avoir lu i -même examiné . 

Le p lâ t re , dit-il , reprodui t des inégalités, des enfoncements et 
des saillies mais pas de colora t ions . Les plaies contuses devaient 
avoir sur le front de J . - J . Rousseau u n e é tendue p lus considé
rable . « Je crois qu 'on peut facilement doubler les mesures i nd i 
quées et res ter encore au-dessous de la vér i té . I l y aurai t eu 
deux plaies confuses, l 'une de 6 cent imètres sur 4 , l ' au t re de 
3 cent imètres de longueur placée u n peu au-dessous de la p re 
mière , et deux plaies qui , si elles avaient été le résu l ta t d 'un 
coup ou de deux coups por tés sur la t ê te , dénoten t une puis
sance de choc capable de dé te rminer la mor t immédia te par 
commot ion cérébrale . » 

Cela dit , Devergie m o n t r e qu ' i l est difficile d 'expl iquer com
m e n t Rousseau , h o m m e de pe t i t e s t a tu re , assis sur une chaise 
percée , t omban t sur le carreau de sa hau teu r d iminuée de la sta
t ion assise, a p u se faire de parei l les plaies contuses , avec divers 
points d'os dénudés . Mais u n e plaie semblable se rapproche plus 
des blessures faites pa r u n e a rme à feu. De p lus , la s i tuat ion des 
plaies est s ingul ière : « Il semble que ce qui est p lus sai l lant a 
d û por te r de préférence à ce qui es t dépr imé, à moins que la tê te 
n 'a i t r encont ré sur le sol u n corps é t ranger t rès dur et dont la 
surface étai t pourvue d 'aspér i tés . S 'ensuit-i l que nous inférions 
qu 'une a t te in te a été por tée à la vie de J . - J . Rousseau? Non , 
ce r tes ; mais j e déclare que , à mes yeux , le doute subsis te sur le 
genre de m o r t de ce g r a n d h o m m e , malgré les expl icat ions qu 'en 
a pu donne r le D r Chéreau et que deux thèses t o u t opposées 
peuvent éga lement ê t re soutenues en s ' appuyant sur les faits 
matér ie ls de sa mor t subi te . » Mais ces « faits matér ie ls » ont 
été ma l connus de Devergie et de Dubois : il n ' y a eu ni t rou 
au crâne , n i divers points d'os dénudés . 

Le D r Chéreau, après avoir ind iqué l ' instal la t ion de Jean-
Jacques à Ermenonvi l l e , l ' emploi de son t emps pendan t les 
quaran te -deux jou r s qu ' i l y a passés , décri t avec minut ie et p ré 
cision les faits de la mat inée du 2 ju i l le t . 
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Tous ces détai ls , et sans var iantes impor t an te s , r essor ten t des 
récits de t émoins dignes de foi : le marqu is de Girard in , le 
D r Le Bègue de Pres le , le comte Stanis las de Girard in , Thé
rèse Le Vasseur , le concierge du châ t eau 1 . L a mor t est na ture l le 
et le résul ta t d 'une apoplexie séreuse . Vingt ou v ingt -c inq jours 
après , des brui ts vagues de suicide, sort is , comme on l 'a dit, de la 
bout ique de Gr imm, font allusion au suicide, mais n e pers is tent 
pas devant les dénégat ions des témoins oculaires . 

Le D r Dubois (d 'Amiens) ne t ient aucun compte de ces t émoi 
gnages : il n ' en parle pas . Il déclare m ê m e ne pas ajouter foi à 
ce qu 'on a dit sur la m o r t de Rousseau, ce sont opinions de l i t té 
ra teurs dont il n 'y a pas lieu de s 'occuper, il faut j u g e r cet te 
quest ion au poin t de vue médico-légal . Or, Rousseau étai t fou 
et mélancol ique, donc il s 'est suicidé. Le procès-verba l d 'au
topsie est nul parce qu' i l n 'es t « qu 'un acte de complaisance ». 

Le D r Chéreau insiste avec ra ison sur toutes les formalités 
imposées pa r la loi, fidèlement observées par M. de Girardin 
et que le D r Dubois , ignorant de cette procédure , a mal inter
pré tées . 

Le D r Dubois a t taque v ivement le certificat de décès et sur 
tout le procès-verbal d 'autopsie : les objections qu ' i l p résente , 
et dont la faiblesse ou l ' inani té pa ra î t ron t évidentes , sont résu
mées par le D r Chéreau dans les cinq proposi t ions suivantes : 

i° Le procès-verbal d 'autopsie provoquée à la demande seule 
du marqu i s de Girardin , en dehors de toute autor i té et sous le 
pré texte faux que Jean-Jacques Rousseau l 'avai t demandée que l 
ques ins tan ts avant de mourir , n ' a aucun caractère légal , aucun 
caractère officiel. C'est u n acte privé ; 

2° Ce qui préoccupai t le marqu i s , c 'était le b ru i t pa r tou t 
r épandu que Rousseau s'était suicidé. S'il a eu recours à l 'ouver
ture du corps , c'a été pour faire cesser ce bru i t ; 

3° Quoique l ' idée que Rousseau s 'était empoisonné préoccupât 
tous les espri ts , les expert ises se t a i sen t sur ce point et ne par
lent que de café au lait t rouvé dans l ' es tomac ; 

4° La blessure que Rousseau por ta i t au front n 'é ta i t pas u n e 

1 Les r éc i t s des G i r a rd in , de L e Bègue de P re s l e (avec add i t ion de Magel lan) 
son t de 1778 ; les conve r sa t i ons de Thérèse a v e c l ' a r ch i t ec te P a r i s d e 177g et 
avec l ' abbé Br izard d e 1783. 
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simple déchirure , comme le disent les exper t s , mais bien u n 
t rou , déclaré p lus t a r d p a r Houdon ; 

5° L a descr ipt ion des lésions organiques t rouvées dans le 
crâne est complè t emen t insuffisante ; on ne par le pas des qual i tés 
de la sérosité épanchée , des modifications subies pa r le t issu 
cérébra l lu i -même. La symptomatologie appl iquée aux phéno
mènes qui ont précédé la mor t est absurde , r id icule . 

Il suffît de l i re ces proposi t ions pour ê t re convaincu que le 
D r Dubois n 'é ta i t p a s suffisamment documenté . On s 'expl ique 
alors les conclus ions qu ' i l a adoptées : Rousseau a pris du 
poison, puis il s 'est t i ré un coup de pistolet dans la tê te . « I l n ' y 
a pas à en dou te r : Rousseau s'est vo lon ta i rement donné la 
mor t . Comme le s to ïque aux yeux secs d ' A n d r é Chénier , il 
n 'a pas voulu l ' a t t end re , baisser la tête pour la re lever ensui te , 
i l a préféré cour i r a u - d e v a n t d'elle et l ' embrasser avan t le 
t e m p s . » 

Le D 1 ' Chéreau ins is te sur le masque mor tua i re de Houdpn : il 
n ' a été é tudié n i p a r Dubois , n i par Devergie et , cependant , il a 
une « impor tance immense dans le débat ». Chéreau, en 1 8 6 0 
ou 1 8 6 1 , a examiné ce p lâ t re avec a t tent ion et il a t t r ibue à la 
chute la cause de la plaie du front. Il cite l 'opinion du D r Morin 
qui s ignale deux p la ies au côté droi t du front, don t il indique le 
siège et les d imens ions . Ce médecin ajoute que l 'or iginal de ce 
p lâ t re moulé sur la t ê te de Rousseau fut long temps exposé à Pa r i s , . 
en 1 8 2 7 et 1 8 2 8 , dans u n musée par t icul ier de pièces ana to-
miques , rue du Coq-Sa in t -Honoré , « où j ' a i pu l ' examiner à mon 
aise ». 

Avec le D r Chéreau , on peu t conclure que Rousseau ne s'est 
pas suicidé. I l a été fidèle à cet te profession de foi t rouvée dans 
la l e t t re à Thérèse , du 1 2 août 1 7 6 9 : « J e ne vais pas faire un 
voyage bien long , n i bien pér i l leux : cependant la na tu re dispose 
de nous au m o m e n t que nous y pensons le mo ins . Vous con
naissez t rop mes vra i s sen t iments pour craindre qu 'à quelque 
degré que mes ma lheurs pu issen t aller, j e sois h o m m e à disposer 
j amais de m a vie avan t le t e m p s que la na ture ou les hommes 
auront ma rqué . Si que lque accident doit t e rminer m a carr ière , 
soyez bien sûre, quoi qu 'on puisse dire , que m a volonté n 'y aura 
pas eu la moindre pa r t . » 
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Pour les médecins , la quest ion étai t jugée et il ne para issa i t 
p lus possible de discuter le suicide. 

Les l i t té ra teurs en furent encore pa r t i sans . Gomme preuves 
morales du suicide de Rousseau, ils mi ren t en avan t l'infidélité 
de Thérèse , des embarras d 'a rgent , la crainte de la publ icat ion 
« prématurée » des Confessions, l ' abandon de ses amis , l 'aversion 
pour le séjour d 'Ermenonvi l le . 

Aucune de ces susdi tes preuves ne résiste à la discussion. 
Ajoutons que, d 'après Régis , Rousseau étai t u n rés igné . Cet é ta t 
men ta l ne le disposait pas au suicide. 

Que d 'hypothèses n 'a-t-on pas faites sur le suicide par empoi

sonnement ou par arme à feu ! On a dit qu ' i l avai t cueilli des 
p lantes vénéneuses pendan t sa p romenade du ma t in . Mais on 
n ' indique pas quand il aurai t préparé la subs tance à avaler . De 
quelle p lan te aurai t - i l fait usage? Jusqu iame , bel ladone, ciguë, 
aconit ? Mais p resque tous ces poisons font vomir , et Rousseau 
n 'a pas eu de vomis semen t s 1 . 

Le coup de pistolet t i ré dans la tê te a été la version avancée pa r 
Musse t -Pa thay et adoptée p a r Dubois . A quel m o m e n t Rousseau 
se serai t- i l tué par ce procédé b r u y a n t ? On n ' a r ien en tendu dans 
la maison habitée par le concierge, dans la rue t r è s passagère . 

Les exper ts n ' on t pas t rouvé de fracture du crâne . La plaie du 
front leur a paru insignifiante et causée par la chu te . 

I l a fallu, le 1 8 décembre 1 8 9 7 , la cérémonie de l ' exhumat ion 
des res tes de Voltaire et de Rousseau, au P a n t h é o n , pour dét ru i re 
définitivement cet te légende. Toutefois, M. Ju les Lemaî t re fait 
encore des réserves sur l 'emploi du poison et « u n coup de pis tolet 
au cœur ». 

Voici un extrai t du procès-verbal officiel de cette exhumat ion , 
dont deux exempla i res au tographes ont é té faits, l ' un pa r 
M. Buffenoir, et l 'autre pa r M. Caste l lant , et s ignés par six 
membres de la Commission pour ê t re déposés aux Arch ives et 
au P a n t h é o n : 

C e j o u r d ' h u i , d i x - h u i t d é c e m b r e m i l h u i t c e n t q u a t r e - v i n g t - d i x - s e p t , l e s 

1 Du prétendu suicide de J.-J. Rousseau, p a r S t - A . Bervi l le , in-8» de 40 pages , 
M e u l a n , 1868. 
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m e m b r e s d e l a C o m m i s s i o n n o m m é e p a r M. l e M i n i s t r e d e l ' I n s t r u c t i o n 
p u b l i q u e e t d e s B e a u x - A r t s : 

M M . E r n e s t H a m e l , s é n a t e u r , p r é s i d e n t ; G e o r g e s B e r g e r , d é p u t é ; P a s c a l , 
i n s p e c t e u r g é n é r a l d e s B e a u x - A r t s ; L e D e s c h a u l t , a r c h i t e c t e d u P a n t h é o n ; 
G r a n d - C a r t e r e t , h o m m e d e l e t t r e s ; A u g u s t e C a s t e l l a n t , a d j o i n t à la Com--
m i s s i o n . 

E n p r é s e n c e d e M M . R o u j o n , d i r e c t e u r d e s B e a u x - A r t s , r e p r é s e n t a n t l e 
m i n i s t r e d e l ' I n s t r u c t i o n p u b l i q u e e t d e s B e a u x - A r t s ; R a g u e t , c o n s e r v a t e u r 
d u P a n t h é o n , e t B e r t h e l o t , c o m m i s s a i r e d e p o l i c e d u c i n q u i è m e a r r o n d i s 
s e m e n t ; 

De M. L a r d y , m i n i s t r e p l é n i p o t e n t i a i r e d e S u i s s e ; d e M. B e r t h e l o t 1 , 
s é n a t e u r , m e m b r e d e l ' A c a d é m i e d e s S c i e n c e s ; d e M. C l a r e t i e , d e l ' A c a 
d é m i e F r a n ç a i s e ; d e M . C h a r l e s M o n o d , m e m b r e d e l ' A c a d é m i e d e M é d e 
c i n e ; d e M. L o u i s M o n o d , d o c t e u r - m é d e c i n ; d e MM. J u l i e n P o n s i n e t 
A d o l p h e B a d i n , d é l é g u é s d e M o n t m o r e n c y ; d e s r e p r é s e n t a n t s d e l a p r e s s e 
e t d e n o m b r e u s e s n o t a b i l i t é s p a r i s i e n n e s ; s e s o n t r é u n i s à 2 h e u r e s d e 
r e l e v é e , a u P a n t h é o n , e t s o n t i m m é d i a t e m e n t d e s c e n d u s d a n s la c r y p t e , à 
l ' e x t r é m i t é d e l a q u e l l e s e t r o u v e n t d a n s la p a r t i e n o r d l e s a r c o p h a g e d e 
J . - J . R o u s s e a u , e t , d a n s l a p a r t i e s u d , l e s a r c o p h a g e d e V o l t a i r e o ù i l s 
a v a i e n t é t é p l a c é s , V o l t a i r e e n 1 7 9 1 e t J . - J . R o u s s e a u e n 1 7 9 4 . . . 

L a m ê m e o p é r a t i o n a y a n t é t é f a i t e p o u r l e s a r c o p h a g e d e J . - J . R o u s 
s e a u , e s t a p p a r u u n c e r c u e i l e n p l o m b , g r a v é e d a n s l ' é p a i s s e u r d u p l o m b , 
s u r l e p l a t , c e t t e i n s c r i p t i o n : 

HIC JACENT OSSA JOANNIS-JACOBI ROUSSEAU I778 . 

L e p r e m i e r c e r c u e i l e n p l o m b o u v e r t , e s t a p p a r u u n s e c o n d c e r c u e i l e n 
c h ê n e , d e f o r t e é p a i s s e u r , s u r l e p l a t d u q u e l s e t r o u v a i e n t d e u x p l a q u e s 
d e p l o m b r é p é t a n t l ' i n s c r i p t i o n . e n f r a n ç a i s e t e n l a t i n , g r a v é e s u r l e p r e 
m i e r c e r c u e i l . 

C e s e c o n d c e r c u e i l e n c o n t e n a i t u n t r o i s i è m e o ù r e p o s a i t l e s q u e l e t t e d e 
J . - J . R o u s s e a u , e n p a r f a i t é t a t d e c o n s e r v a t i o n , l e s b r a s c r o i s é s s u r la p o i 
t r i n e , la t ê t e l é g è r e m e n t i n c l i n é e à g a u c h e c o m m e u n h o m m e e n d o r m i . I l 
é t a i t c o u c h é s u r l e l i n c e u l e n c o r e r e c o n n a i s s a b l e . Le crâne était intact, 
sans aucune trace de perforation, ni de fracture. 

C e t t e d o u b l e o p é r a t i o n t e r m i n é e à 5 h e u r e s d e r e l e v é e , n o u s a v o n s c l o s 
e t s i g n é l e p r é s e n t p r o c è s - v e r b a l . 

P a r i s , l e 18 d é c e m b r e 1 8 9 7 . 

Ont signé ; E r n e s t Hamei . , G e o r g e s B e r g e r , J . - L . P a s c a l , E . L e D e s c h a u l t , 

J . G r a n d - C a r t e r e t , A u g . C a s t e l l a n t . 

I l es t donc établ i de façon officielle, u n e fois de p lus , que 

J . - J . Rousseau ne s 'était pas tué d 'un coup de pistolet , comme 

l 'avaient avancé Corancez, M u s s e t - P a t h a y et le D r Dubois . Cette 

consta ta t ion aura i t dû , semble- t - i l , t e rminer toute discussion. 11 

n ' en a r ien été , et on peu t affirmer d 'avance qu' i l y aura indé-

1 Berthelot, les Cercueils de Voltaire et de Rousseau (Rev. Scient., i e ' janvier 
1898). 
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VOLTAIRE ROUSSEAU 

Crâne , d i a m è t r e a n t . - p o s t . . 16 l7 
— — t r a n s v e r s a l . i 3 i 4 , 5 

. 43 4 i 
35 34 
32 2 9 

La mensura t ion des crânes, dit le D r Ch. Monod, a été faite 

au niveau d 'une section horizontale qui passai t à la hau teu r de 

la protubérance occipitale. 

Voici les résul ta ts que nous avons obtenus pou r la tai l le et 

l ' indice céphal ique. 

D'après les tables d 'Et ienne Rol le t dont il est fait u sage dans 

no t re laboratoire , ou en mul t ip l iant la longueur des trois os longs 

p a r l e s coefficients que nous avons fixés, nous avons t rouvé, pour : 

Voltaire, une taille de i m 6 o à i M 6 2 ; 

Rousseau était de p lus peti te tai l le 1 : celle-ci para issant ê t re 

de i m 5 3 à i m 5 5 . 

L ' indice céphalique du crâne de Voltaire est de 8 1 , 2 ; celui de 

Rousseau est de 85 ,2 . 

' Voltaire écrivait à Damilavil le : « Ce petit magot de Rousseau. . . » ; à 
M. Bertrand : « Il n'a qu'environ quatre pieds et demi (de haut) »; Hume appelle 
Rousseau : « le jol i petit homme » ; d'Holbach : « ce petit cuistre ». « Sa 
taille était médiocre », dit P. Picot . Tous ceux qui ont approché Rousseau sont 
d'accord à ce sujet : il était de petite taille. Rousseau dit dans le Second Dia
logue : « Jean-Jacques n'est assurément pas un bel homme : il est petit et 
s'apetisse encore en baissant la tête. » 

Arch. Anthr. Crim. — №• 2 3 8 - 2 3 9 . 1913- 49 

Animent des gens qui sout iendront le suicide de Rousseau , 
malgré cet ensemble de preuves qui devra i t en t ra îner tou te 

conviction impart ia le . 

P e n d a n t cette exhumat ion , le D r Char les Monod, ainsi qu ' i l 

est indiqué dans sa le t t re au D 1 ' Cabanes (Chronique Médicale, 

1 8 9 8 , p . 1 2 6 ) , a pris , avec l 'aide de son cousin, le D r Louis 

Monod, « quelques mesures , à l 'aide des moyens t rès imparfai ts 

dont nous disposions ». Il es t ime, puisque le Minis t re de 

l ' ins truct ion publ ique s 'oppose à l ' examen anthropologique des 

squelet tes de Voltaire et de Rousseau , que ces mensura t ions 

mér i ten t d 'être connues te l les quelles et faute de mieux . 
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Ces indices , pr i s sur le c râne , doivent être augmen té s de deux 
uni tés pour fixer l ' indice sur le v ivan t . 

D 'après la classification de J . Deniker , Vol ta i re , avec l ' indice 
de 83 ,2 , é ta i t u n sous-brachycéphale ; Rousseau , avec l ' indice 
de 8 7 , 2 , é tai t un hyperbrachycépha le et avai t u n crâne d 'Allobroge. 

F . - V . Raspai l , dans son Alma.na.ch de 1 8 7 0 , et son petit-fils, le 
D r J . Raspai l , ont écrit que le squelet te du Pan théon , celui qui a 
été examiné en 1 8 9 7 , n ' es t pas le squelet te de J . - J . Rousseau . 

D 'après les mesu res pr i ses sur les os, nous avons indiqué une 
tail le et u n indice céphal ique qui para i ssen t bien correspondre à 
ce que nous savons de la s t a t u r e et de la forme de la tê te du 
phi losophe de Genève . On peu t t rouver ext raordinai re que les 
« hommes de Jésus » qui aura ien t fait cet enlèvement d 'après 
F . -V . Raspai l a ient subst i tué un squele t te ayant ces part icular i tés 
et u n e calot te crânienne enlevée à la scie. 

Il est cur ieux que , p a r m i les personnages p résen t s à la céré
monie du 1 8 décembre 1 8 9 7 , pas u n n 'a i t eu l ' idée de rechercher 
u n s igne « d ' identi té par le squele t te », qu ' a cependan t signalé 
Rousseau lu i -même dans la qua t r ième p r o m e n a d e des Rêveries 

du promeneur solitaire. 

Jean-Jacques racon te que , dans son enfance, il allait passer 
le d imanche a u x P à q u i s , chez son oncle Fazy, qui avai t u n e 
fabrique d ' ind iennes . Un j o u r , se t r o u v a n t dans la chambre de 
la ca landre , il plaça les doig ts sur les cy l indres lu isants , alors 
que son cousin, enfant du m ê m e âge, « s 'étant mis dans la roue , 
lui donna u n demi -qua r t de tour , qu ' i l n 'y pr i t que le bout de 
mes deux plus longs doigts ; mais c 'en fut assez pour qu ' i ls y 
fussent écrasés par le bout , e t que les d e u x ongles y res tassen t . . . 
Il me suppl ia avec larmes de ne poin t l 'accuser ; j e le lui promis 
et le t ins si bien que p lus de v ingt ans après personne ne savait 
par quel le aven ture j ' ava i s deux de m e s doigts cicatrisés : car 
ils le sont demeurés toujours . J e fus dé tenu dans mon lit p lus de 
trois semaines et p lus de deux mois hors d 'é ta t de me servir de 
ma main , d isant toujours qu ' une grosse p ie r re , en tomban t , 
m 'ava i t écrasé les doigts . » 

Il est donc probable que « les deux plus longs doigts » c 'est-
à-dire le médius et l ' annula i re de la main droi te furent a t te in t s . 
La guérison fut lente . L ' impotence qui dura deux mois peut faire 

http://Alma.na.ch
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supposer des lésions osseuses po r t an t sur les pha lange t t e s . Les 
deux doigts ayant des cicatrices p lus de v ing t ans après n ' em
pêchaient pas Rousseau dé joue r de la flûte douce ou du clavecin. 
I l pouvai t cependant y avoir un moignon ou u n t rouble t roph ique 
local qui , consta té sur le squele t te du P a n t h é o n , aurai t été la 
preuve certaine du squelet te de Jean-Jacques Rousseau . 

* 

Les causes de la mor t de Jean-Jacques ont été de nouveau 
discutées récemment . 

En 1 8 8 4 , le D r Möbius a avancé dans son Histoire de la maladie 

de Rousseau, que la mor t du phi losophe est d 'origine card iaque , 
il par le de « paralysie du cœur » : 

« Sur la cause réelle de la mor t de Rousseau , dit-il , on ne peu t 
faire que des supposi t ions . Pour moi, la plus p roban te serai t 
celle de paralysie du cœur . Des a l térat ions impercept ib les du 
cœur pouvaieii t bien échapper aux exper ts en 1 7 7 8 . L ' é p a n c h e -
m e n t d 'un l iquide séreux dans l 'espace subdura l ne doit guère 
être considéré que comme u n e appar i t ion secondaire , comme une 
conséquence de l 'a trophie du cerveau qu i a dû se produi re à u n 
hau t degré dans l 'é ta t où se t rouvai t Rousseau . E v id emmen t , la 
présence d 'une telle quant i té de sérosité est é t range, mais peut -
être n 'est-ce là qu 'une approximat ion . » 

Le D r Cabanes , dans ses Indiscrétions de l'Histoire (6 e sér ie , 
ju in 1 9 0 9 et dans le Cabinet secret de l'Histoire, 3 E sér ie , p . 1 
à 1 7 9 , 1 8 9 8 ) , pose ainsi la ques t ion : Rousseau s'est-il su ic idé? 
et conclut : « Qu 'on discute encore, ent re professionnels, sur la 
na tu re de l'affection qui a mis fin à l 'exis tence de Rousseau ; 
qu ' i l s 'agisse d 'un ictus cérébral s ans qu 'on puisse préciser 
davantage (Sibiril, thèse de la Facul té de Médecine de Bordeaux, 
1 9 0 0 ) ; d 'une paralysie du cœur , diagnostic beaucoup p lus con
tes table (Möbius) ou d 'une apoplexie séreuse qui nous para î t 
l 'hypothèse la plus probable ; désormais , bonne jus t ice est faite de 
la version, si longtemps en crédi t , du suicide, version que tous 
les témoignages contredisent et que l ' exhumat ion du P a n t h é o n 
a définitivement reléguée au r a n g des légendes de l 'h is toire . » 

Girardet , dans sa thèse faite sous not re direction, dit ne t t emen t : 
« L 'é tude des circonstances du fait, des pièces à conviction, des 
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exper t ises , démont re que Rousseau ne s 'est suicidé ni par le 

poison, n i pa r une a rme à feu ; il n 'a pas été assassiné et n ' a pas 

été vic t ime d 'un homicide pa r imprudence . Rousseau est mor t 

d 'u rémie . » 

* 
* * 

Rousseau , semble-t-i l , a eu u n e a t t aque d 'urémie . Nous avons 
déjà s ignalé les t roubles éprouvés , les é tourd issements et t ou t u n 
ensemble symptomat ique qui se t rouve dans le tab leau cl inique 
de la néphr i te in te r s t i t i e l l e 1 . Les médecins de 1 7 7 8 ne se sont 
pas t rompés en pa r l an t d 'apoplexie séreuse. P e u t - o n sér ieusement 
leur reprocher de n 'avoir pas consta té la sclérose rénale indiquée 
seu lement pa r Br ight en 1 8 2 7 ? Mais de nos j ou r s , les méde 
cins légistes se préoccupent- i ls depuis l o n g t e m p s de l 'é tat des 
capsules surrénales ? Il est év ident que nous ne pouvons , d 'une 
façon cer ta ine , affirmer que Rousseau étai t a t t e in t de néphr i te 
inters t i t ie l le , toutefois cette supposi t ion est des p lus probables . 

No t re diagnost ic a été adop té pa r Girardet , et nous sommes 
satisfaits de nous ê t re rencont rés dans cet te opinion avec le pro
fesseur Achard . 

Dans sa le t t re au D r Cabanes , le professeur de pathologie et de 
thérapeut ique générales à la Facul té de Médecine de Par i s 
rappel le que , dans le t ra i té de Grisolle, un chap i t re est consacré 
à l 'apoplexie s é r e u s e 2 qui s 'observe sur tou t dans les cas de 
lésions rénales et d ' a lbuminur ie . On sait qu ' i l exis te des urémies 
à forme apoplect ique ou foudroyante et parfois si b ru ta le que l'on 
a pu croire à un empoisonnement . On expl iqua i t alors l ' intoxi
cation des centres nerveux p a r les poisons de l 'ur ine . Depuis 
quelques années , les t r avaux sur l 'hyper tens ion et les ponct ions 
rachidiennes ont expl iqué l 'hydrocéphal ie des néphr i t e s . « Il est 
certain qu 'on t rouve assez f réquemment , à l ' autopsie des u ré -
miques , u n l iquide su rabondan t sous les mén inges et dans les 
ventr icules du cerveau, et parfois en même t emps de pet i tes 
suffusions sanguines sous la p ie-mère . » 

1 II faut ne pas oub l ie r que le r e i n des v ie i l la rds est t o u j o u r s p lus ou moins 
r é t r a c t é , e t se r appe l e r les r e l a t i ons du c œ u r e t des r e ins chez les a r t é r i o -
sc lé reux et les c a rd i aques . 

s Consu l te r la thèse de C. ï o u r n i e r : De l'apoplexie séreuse, Lyon, 1892. 
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Le professeur Achard ' conclut ainsi : « Nous pouvons bien 
dire de quoi Rousseau n 'es t pas mor t , mais nous ne pouvons 
décider quelle maladie l 'a tué , et l 'opinion des médecins gui ont 
fait son autopsie ne nous para î t pas déjà si dépourvue de v ra i 
semblance . » 

Nous croyons uti le d ' insister sur certains faits qui se sont 
produi t s peu de t emps avant la mor t de Rousseau : ils expl iquent 
la rapidi té de celle-ci après la manifestat ion de symp tômes 
graves et douloureux qui ont duré p lus de trois heu res . 

Définissons d 'abord la mort subite : c 'est la cessation b rusque 
de la vie succédant aux effets rapides et imprévus de cause 
in terne ou pathologique, en dehors de toute action mécanique 
ou toxique. I l doit être en tendu que les individus qui p rennen t 
un poison violent comme l 'acide pruss ique, ceux qui se j e t t en t 
d 'un sixième étage dans la rue , n e meuren t pas de mor t subi te . 

Bichat avai t ainsi formulé le t répied vi tal : on m e u r t pa r le 
cerveau, pa r les poumons et par le cœur . De nos j ou r s , nos 
classifications sont plus é tendues et p lus précises que celles de 
Devergie- et de Tour des. Les maladies du rein sont mieux é tu 
diées et Brouardel a mont ré la fréquence de la mor t subite chez 
les r énaux . D 'aut res ont insisté sur l 'influence des adhérences 
pleurales et le danger de la réplétion s tomacale . 

Sous l'influence d 'une dépendance in terorganique, nous savons 
que la mor t subite peut se produi re p a r la défaillance d 'un 
apparei l qui re tent i t à son tour sur le fonct ionnement d 'un au t re 
organe . C'est la séquelle des affections. Il en est ainsi dans les 
maladies générales que caractérise l 'al tération des h u m e u r s 
(diabète, a lbuminur ie , urémie) . 

Le rôle d 'un t r aumat i sme léger, c 'est-à-dire qui aurai t été sans 
gravi té chez u n homme sain, peu t devenir cause de mor t subi te 
chez des individus por teurs de lésions des centres ne rveux . 
C'est ce qu 'ont prouvé les expériences de Pol is et de Paulesco . 
D'après Pol is ( 1 8 9 4 ) , la commotion cérébrale se produi t facile
ment quand le cerveau est anémié : le moindre choc peu t ê t re 
suivi de mor t . C'est ce qui s 'est passé pour Rousseau : son cer
veau avai t une circulat ion défectueuse et le choc produi t p a r la 
chute a dé terminé une commotion morte l le . Ajoutons encore que 
Paulesco a fait voir en 1 8 9 9 , pa r des expériences, les causes 



7 7 4 MÉMOIRES ORIGINAUX 

déterminantes et le mécanisme de la m o r t subite consécutive au 
passage de l ' a t t i tude horizontale à l ' a t t i tude ver t icale . Il v a alors 
une anémie du cerveau qui facilite la p roduc t ion de la commotion 
et en aggrave les effets. Or, Rousseau , a l longé sur son lit, après 
le l avement que lui avait admin i s t r é Thérèse , s 'est levé b r u s q u e 
ment , est allé s 'asseoir sur u n e chaise , d 'où, que lques secondes 
après , il est t ombé la tête en avan t sur le carreau. 

Ne voi t -on pas , dans cette succession de faits et de circon
s tances , u n ensemble de condit ions qui ont dé terminé fa ta lement 
la mor t rapide et expl iquent les cons ta ta t ions de l 'autopsie . 

On peu t dire que Rousseau a eu u n e a t taque d 'urémie dont 
les s ym p tôm e s se sont peu à peu agg ravés . C'est le choc de la 
tê te sur le carreau qui a p rovoqué u n e commot ion cérébrale b rus 
quemen t mor te l l e . 

# * 

Il nous reste à discuter une dern ière cause de m o r t : 
En août 1 9 1 2 , le D r Ju l i en R a s p a i l 1 a posé la quest ion sous 

ce t i t re : le Mystère de la mort de Jean-Jacques Rousseau. Est-ce 
un assassinat , ou plus exac tement u n m e u r t r e , ou u n homicide 
ayant occasionné la mor t sans in ten t ion de la donne r ? 

Le grand-père , l ' i l lustre F.-V. Raspail (Almanach et Calen

drier météorologique pour l'année 1870 à l'usage de l'homme des 

mers et de l'homme des champs, par F . - V . Raspa i l , député de 
Lyon), a décrit le moulage fait pa r H o u d o n . Cette pièce étai t 
dans la famille Raspa i l depuis 1861 : « Les t races et l ' empre in te 
de l 'enfoncement sur le cent re du front se dess inent parfai te
m e n t ; ce n 'es t nu l l emen t le passage d 'une balle qui , du res te , 
eût fait voler en éclats tou t le c râne ou laissé deux t rous bien 
visibles .et opposés ; ce qu 'aura ien t r e m a r q u é nécessa i rement et 
Houdon et les médecins appelés à faire l 'autopsie . Le t rou du 
front est déchiqueté comme le sont les coups por tés par u n 
mar t eau ou u n aut re i n s t rumen t con tondan t ; l 'os du front a 
cédé sous la force du coup ; on dis t ingue çà et là les éra i l lures 
du b o r d 2 . » 

1 Grande Revue, 10 août i g t s . 
â Da la paga 142 à la page 169, F.-V. Raspail ins is te sur les points suivants : 

Genre de mort de 1.-3. Rousseau ; — Auteur des avanies révoltantes qu'essuyait 
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quinze rayons d'or, comme un Saint Sacrement . La photographie 

R o u s s e a u ; — Trahison de Thérèse ; — Rousseau mort a s s a s s i n é ; — Vis i te à 
Ermenonville ; — Masque pris par Houdon sur Jean-Jacques Rousseau mort ; 
— Jean-Jacques enlevé du Panthéon par les hommes de Jésus ; — Appel à sa 
réhabilitation par la France. 

F.-V. Raspail avait consacré un article à la mort de J.-J. Rousseau dans le 
journal la Réforme (8, 9, et 10 décembre 1869). Il dit : « Le masque de Rousseau 
que nous possédons atteste le crime. » 

1 La vérité sur la mort de Jean-Jacques Rousseau, par le D 1' Achille Ché
reau, etc. Deuxième édition, augmentée de documents nouveaux (manuscrit de 
7 7 pages; fait partie de la Bibliothèque J.-J. Rousseau à Genève). 

Voici ce que dit Chéreau 1 du masque de Houdon : 
« F . -V. Raspai l a déposé cette rel ique dans le g rand salon de 

la maison de Cachan. Le p lâ t re est placé dans un cénotaphe imi
t an t le marbre noir, entouré d 'une couronne de pervenches et da 
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le représen te reposant sur des nuages , empor té vers les c ieux 
par deux génies ai lés , l 'un t enan t une p l u m e , l 'autre u n e Ivre . 
Des nuages s 'échappe une couronne de pervenches , souveni r des 
plus beaux jours de l ' amant pass ionné de la n a t u r e . » 

Ghéreau a pu , avec l ' a ssen t iment de la famille, faire pho togra 
phier l ' ensemble , et des épreuves sont jo in tes au mémoire . C'est 
cette photographie que nous reprodu isons . 

Le petit-fils de F . - V . Raspa i l , possesseur du moulage , i n d i q u e 
les origines de ce masque mor tua i re en p lâ t re et y signale au 
moins t ro is lésions traumatiques. Celles-ci ont été p rodui tes 
« par u n même in s t rumen t con tondant , don t la n a t u r e m 'échappe 
ent iè rement , j e l ' avoue ; peu t - ê t r e é ta i t -ce u n e panne de mar t eau 
déformée et mâchurée pa r u n long usage ». On l e . voi t , 
M. J . Raspai l est p lus précis que son g rand-pè re : celui-ci par la i t 
d ' i n s t rumen t contondant , te l u n coup de mar teau . Le petit-fils 
spécifie m ê m e la par t ie de l ' i n s t rumen t qui a frappé, la panne , 
et de p lus , cet te panne était déformée et t rès usagée . 

P o u r not re confrère, l ' empo i sonnemen t de Rousseau est inad
missible , le suicide par coup de pistolet invra isemblable . 

D 'ap rès le moulage de Houdon , il conc lu t que Rousseau est 
« mor t assass iné » p a r Thérèse Le Vasseur . Voici le d rame supposé 
pa r le D r J . Raspa i l : 

Rousseau reproche à sa femme son ineondui te , ses rappor ts 
scandaleux avec le palefrenier de M. de Gi ra rd in , et il lui signifie 
qu ' i l la chasse hon t eusemen t . « Une scène violente se déroula 
avec u n e ex t rême rapidi té ; Thérèse r enver sa Rousseau , se saisit 
du premier ins t rument qui se t rouva à por tée de sa main et en 
frappa le ma lheureux à plusieurs repr ises . Trois coups por tè ren t 
dans la figure : le premier é tendi t la v ic t ime, l 'un des deux au t res 
dé termina une b lessure morte l le . » Tout cela est parfai tement 
imaginé , mais ne s 'appuie sur aucune consta ta t ion précise. Nous 
es t imons , après l 'avoir n o u s - m ê m e vérifié, qu ' i l n ' y a trace que 
d 'une seule plaie indiscutable sur le masque en p lâ t re : celle qui 
est indiquée dans le procès-verbal d 'autopsie . I l nous paraî t 
m ê m e que le D r J . Raspai l a été i m p r u d e n t en avançan t que 
M. de Girardin « a imaginé la fable de l 'apoplexie séreuse et la 
serina à Thérèse qui fut t rop heureuse de s 'en t i rer à si bon 
compte ». Nous reprocherons même à no t r e confrère, ce que 
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n'avai t pas fait son g rand-pè re , l 'accusation malve i l lan te qu ' i l 
précise contre les prat iciens chargés de la levée de corps et de 
l 'autopsie : « M. de Girardin obtint facilement des ch i rurg iens de 
la région une complicité qui perce à chaque ins t an t dans les 
deux procès-verbaux rédigés par eux. » Que M . J . Raspai l nous 
pe rmet te de lui dire qu ' i l se t rompe abso lumen t sur ce poin t . La 
conduite des médecins fut parfai tement régul ière , loyale , à l 'abri 
de tout reproche et leurs connaissances techniques ont été celles 
que pouvaient mon t re r à cet te époque des exper ts ins t ru i t s et 
expér imentés . 

Faut- i l discuter l 'assassinat de Jean-Jacques Rousseau pa r 
Thérèse Le Vasseur? 

A la lecture de ce mémoire , nous fûmes t roublé par la préci
sion et la minut ie de la descript ion des t rois plaies relevées sur 
le moulage. Notre confrère indiquai t le siège et l 'o rdre de suc 
cession dans lequel elles avaient été faites, la panne du mar teau 
qui les avai t produi tes , la posit ion respect ive de Thérèse e t de 
Rousseau, « u n enfoncement et un effondrement de la base fron
tale droite », la fracture des os du nez. Ce p lâ t re a été examiné 
par le D r Morin en I 8 5 I , par le D r Chéreau en 1 8 6 1 . I ls a d m e t 
ten t deux plaies sur le côté droit du front, mais ne s ignalent pas 
l 'existence de la plaie au-dessous de l 'œil droi t et de la plaie au 
côté gauche du nez. Comment le D r Jul ien Raspai l a-t-il pu voir 
des empreintes de plaies en des points où elles n ' on t pas été 
relevées sur le cadavre par les médecins , et même indiquées pa r le 
grand-père de notre confrère. Le D r J . Raspa i l en convient , en 
effet, et ajoute : « Ce qui va suivre est abso lumen t inédi t ; à côté 
de cette plaie avérée, reconnue par tou t le monde , l ' examen 
at tentif du moulage en révèle deux et peut-ê t re t rois au t r e s . » 

Surp l i s et intr igué par cette réunion de plaies, pa r l 'affirmation 
du cr ime, qui en était la conséquence d 'après not re confrère, 
nous l 'avons prié de nous recevoir pour nous pe rme t t r e d 'é tudier 
en toute bonne foi et sans par t i pr is le célèbre moulage qui a, 
comme l 'avait di t le D r Chéreau, une « impor tance immense 
dans le débat ». 

Le 7 octobre 1 9 1 2 , nous avons été reçu t rès a imab lemen t à 
Arcuei l , chez le D r J . Raspai l qui a mis le plus g rand e m p r e s 
sement à nous pe rmet t re d 'examiner le moulage . 
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Ce masque de Jean-Jacques est t rès beau, impress ionnant : on 
y voit enchâssés dans le p lâ t re des cils e t que lques poils à l 'ou
ver ture d 'une na r ine . E n hau t , se t rouve u n e ficelle pour accro
cher le masque au m u r . 

La plaie frontale droi te supér ieure es t caractér is t ique, ne t t e : 
pas de doute à avoir , c'est le résul ta t de la chute sur le carreau 
de la chambre . E l le est a l longée vers le mil ieu du sourcil droit : 
ce qui pe rmet d 'expl iquer la dist inction des deux plaies, d 'après 
les D 1 S Morin et Ghéreau. 

Celle qui , d 'après le D r J . Raspai l , es t située au -dessous de 
l 'œil droi t , n 'es t p a s aussi précise . L 'œi l droit est moins fermé 
que le gauche (la tê te , depuis la mor t j u squ ' au moulage , a, peut -
être, reposé sur le côté droi t , d'où abaissement de la paupière 
droite , œdème localisé et , p a r suite, éraflure de la peau par le 
p lâ t re ) . 

La t rois ième blessure re levée pa r le D r J . Raspai l est la 
dépression sur le côté gauche du nez : elle n ' a r ien de caracté
r is t ique et j e n 'osera i dire q u ' e n cet e n d r o i t sur le cadavre il y 
avait plaie . Le nez est aminci et p incé , comme il arr ive sur tous 
les cadavres p lus de v ing t -qua t re heures après la mor t . Sur le 
moulage vu de profil, on d is t ingue à la mâchoire supér ieure la 
saillie d 'une incisive gauche . Nous ne cons ta tons pas d'enfonce
m e n t au niveau de la plaie frontale ; il existe u n e très légère 
dépression consécutive aux t i ssus meur t r i s et exsangues . Sur le 
côté gauche du cou et r e m o n t a n t à droi te deux sil lons : nous les 
s ignalons pour q u ' u n jour ils ne soient pas indiqués comme la 
marque d 'une penda ison ! 

E n r é sumé , nous pouvons affirmer que le moulage indique 
ne t t emen t la plaie relevée su r le cadavre au m o m e n t de l ' au top
sie. L a seconde dépression indiquée comme plaie e t décri te pa r 
le D r J . Raspai l est possible, mais d 'origine incer ta ine ; la troi
sième nous para î t p lus que douteuse . 

Nous devons savoir gré au D r J . Raspai l qui , nous a-t-il d i t , 
n ' a pas de par t i p r i s , d 'avoir soulevé cette q u e s t i o n : il offre le 
contrôle de son opinion p a r l ' examen de la pièce impor tan te qu ' i l 
possède. E n tou te s incér i té , nous avons ind iqué la valeur qu ' i l 
fallait lui a t t r ibuer . Not re apprécia t ion a été confirmée par un 
nouvel examen du masque . 
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Le D r Balthazard, professeur agrégé à la Facu l té de Médecine 
de Pa r i s , m'écr i t , le 7 août 1 9 1 3 : 

« Nous nous sommes réunis avec M. H . Buffenoir, M. Dubo i s , 
s tatuaire, et M. Verneau, professeur d 'anthropologie au M u s é u m , 
chez M. Raspai l , qui nous a mon t r é le m a s q u e de Rousseau . Ces 
messieurs ont été d 'avis qu' i l s 'agissait là d 'un p remie r moulage , 
d 'authentici té indiscutable, point sur lequel je suis en t i è r emen t 
incompéten t . 

« Puis nous avons examiné les blessures visibles sur le m a s q u e . 
J 'a i modéré les conclusions de M. Raspai l et fait r e m a r q u e r que 
je ne voyais pas u n e impossibi l i té absolue à ce qu 'e l les p r o 
vinssent d 'une chute , mais qu ' i l y avait u n doute , que celle du 
nez pouvai t , si elle n 'était pas u n défaut du p l â t r e , s 'accom
pagner d 'une fracture des os propres . 

« Sans nier cette évidence que J . - J . Rousseau est mor t 
d 'urémie avec œdème cérébral , apoplexie séreuse, j ' e s t i m e qu ' i l 
existe u n problème d ' intérêt d 'ai l leurs secondaire su r le méca
n isme des blessures . 

« D 'au t re par t , pour couper court à tous les racon ta rs de 
subst i tu t ion de cadavre au Pan théon , j ' a i pensé qu ' i l serai t 
in téressant de procéder à un nouvel examen plus mé thod ique 
que le premier du crâne de Rousseau et de l ' identifier à l 'aide 
du masque . C'est pourquoi nous avons demandé que l 'on profite 
du prochain transfert des cendres au m o n u m e n t élevé à Jean-
Jacques au Pan théon pour procéder à cet te é tude . » 

Concluons sur la mor t de Jean-Jacques Rousseau : il ne s 'est 
pas suicidé et n 'a pas été victime d 'un assass inat . L ' a t t aque d 'uré
mie s 'est terminée par une chute accidentelle qui a occasionné la 
plaie du front, plaie superficielle, s ans enfoncement du c râne . 
Jean-Jacques Rousseau a succombé à une mor t na ture l le accom
pagnée d 'accident. C'est une fausse mor t subi te . 

La vie de Rousseau a été mêlée de contras tes et d 'oppos i t ions . 
Il en a été de même pour sa mor t . A l 'heure actuel le , n o u s p o s 
sédons tous les documents capables de fixer la vér i té sur les 
derniers moments de ce g rand génie et il nous para î t que les 
débats doivent être clos. 
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* * 
La discussion res tera ouver te sur l ' impor tance , l 'util i té ou le 

danger des écrits du plus i l lustre des enfants de Genève . Quand 
on connaî t bien ses œuvres et sa vie, on peut ne pas pa r tager 
toutes ses idées, mais il en est cependant qui se sont imposées . 
Il faut lui pa rdonner à cause de son émot ivi té affective, de son 
génie, de ses ma lheu r s . 

Rousseau a provoqué l ' a t t end r i s semen t de l ' humani té et incité 
à la douceur de la commiséra t ion . 

Les conducteurs de peuples s ' imposent par le verbe ou pa r 
l 'épee. 

Gœthe disai t de Napoléon : « Ne pouvan t réuss i r dans la l i t té 
ra ture , il se tou rna vers l 'act ion. » App l iquée à Rousseau , cet te 
formule est exacte : sa t imidi té l ' empêchant de se j e te r dans la 
lut te , il expr ima ses idées pa r des l iv res . Tous deux ont eu une 
grande influence su r les pensées et les actes de ceux qui ont 
appl iqué les théories de l 'un, ou collaboré à l 'exécut ion des pro
j e t s de l ' au t re . 

Louis XVI et sa cour , Gus tave I I I , roi de Suède, et 
d 'aut res g r ands se igneurs , Manon Ph l ipon , Robespier re et de 
nombreux convent ionnels firent le pè le r inage au tombeau de 
Rousseau. On dit même que le P remie r Consul v in t aussi à 
Ermenonvi l l e . « Il eût m i e u x valu, di t Bonapar te à son ami 
Stanis las de Girard in , que cet homme n ' eû t pas existé, il a causé 
la Révolut ion . — Il me semble , citoyen Consul , répondi t Gi ra r 
din, que vous n 'avez guère à vous p la indre de la Révolut ion ? 
— L'avenir d i ra , repr i t Bonapar te , s'il n ' eû t pas mieux valu 
pour le repos de la te r re que ni Rousseau ni moi n 'euss ions 
exis té . » Si le propos rappor té par Stanis las de Girardin dans 
ses Mémoires est exact , Napoléon déjà perçai t sous Bonapar te 
et cet inlassable batai l leur ne se considérai t pas a lors comme un 
bienfaiteur de l ' humani té . 

La lec ture des œuvres de Rousseau n o u s a donné la p reuve 
cer ta ine de son g rand cœur . C'est cette bon té qui l 'a convaincu 
de la nécessi té de ces t rois ver tus sociales : P i t ié , Chari té ët 
Sol idar i té . 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉ&ÀLES 

LA MORT S U B I T E D E S E N F A N T S 

Communication faite au Congrès de Médecine légale 

Par les Docteurs ETIEXXE MARTIN et GEORGES M O U R I Q U A N D 

Professeurs agrégés à la Faculté de Médecine de Lyon. 

On admet généra lement que la mor t subite surv ien t p lus fré
quemment aux âges ext rêmes de la vie : dans l 'enfance et dans 
la vieillesse. Des s ta t is t iques qui ont été publ iées ind iquen t en 
effet la fréquence assez grande d e l à mor t subite chez les enfants . 
Si nous prenons pour type celle qui a été dressée à Vienne , par 
Richter , nous t rouvons que sur r . 7 9 7 enfants au-dessous de 
i5 ans , mor t s subi tement en l 'espace de qua t re années , ï.520 (plus 
des trois quarts) avaient moins de 1 an, 218 de 1 à 5 ans , 4 ° de 
5 à 10 ans , i 4 de 10 à i5 ans . 

Une première quest ion se pose : pourquoi ce t te fréquence de 
la mort subite chez les enfants ? 

Nous croyons nécessaire tout d 'abord de faire u n e dis t inct ion. 
Il faut différencier ne t t emen t la mor t subite de la mor t r ap ide . 

Nous entendons par mor t subite la mor t b rusque , inopinée, 
imprévue . C'est le fait de l ' individu, en apparence bien por tan t , 
qui est pr is b rusquemen t d 'une syncope, qui s'affaisse et qui 
meur t . La mor t rapide est précédée de phénomènes inqu ié tan t s 
du côté du cœur ou de la respi ra t ion, du côté du sys tème ner 
veux (coma ou convulsions) C'est le fait de l 'enfant qui , au cours 
d 'une broncho-pneumonie , est pr is de suffocation et de l a ryngo-
spasme ; c'est le fait du nouvéau-né qui tombe dans le coma e t 
meur t en l 'espace de quelques heures d 'une méningi te a iguë . 
Enfin, il existe de fausses mor t s subi tes , ce sont celles qui sont 
précédées d 'un t raumat i sme qui crée le choc inhibi toire et la mor t 
brusque ; ce sont les accidents suraigus qui surv iennent au cours 
des opérat ions chirurgicales , de l ' adminis t ra t ion des a n e s t h é -
siques, de l 'absorption d 'un t ra i t ement méd icamen teux (mort à 
la suite d'injection de s é rum) . 

I l résul te , d 'une enquête à laquelle nous nous sommes l ivrés , 
que dans la clientèle hospital ière comme dans la p ra t ique médico-
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légale, les mor t s subites vraies par syncope inopinée, imprévue, 
sont des except ions . On ne saurai t t rop le répéter : on voit s u r 
tou t chez les enfants des m o r t s rapides ou de fausses mor t s 
subi tes . 

Cet te fréquence des mor t s rapides et des fausses mor t s subi tes 
est la conséquence des réact ions ne rveuses spéciales à l 'orga
n i sme de l 'enfant. 

L e sys tème ne rveux est l ' agent d 'équi l ibrat ion des divers sys
tèmes circulatoires ou g landula i res qui p rés iden t aux fonctions 
v i ta les . Les per turba t ions b rusques des centres n e r v e u x amènen t 
des phénomènes de congest ion des o rganes , d ' a r rê t ou d 'hyper-
fonct ionnement des g landes à sécrétion in te rne , d'où des phé 
nomènes d ' intoxication sura iguë r ap idemen t mor te ls . Or, les 
spasmes , les convuls ions sont des réac t ions excess ivement fré
quentes du sys tème ne rveux infantile encore en voie de dévelop
pement et inadapté au milieu ex tér ieur d a n s lequel il devra vivre , 
cet te tendance convuls ive es t encore exagérée pa r l 'influence de 
l 'hérédi té . 

Nous mon t r e rons tout à l 'heure c o m m e n t l 'hérédi té syphil i 
t ique et l 'hérédi té alcoolique exagèren t ces é ta ts convulsifs et 
créent u n e des prédisposi t ions les mieux établies à la mor t subite 
ou rapide . Qu' i l s 'agisse des g randes convuls ions du sys tème 
moteur , des convuls ions localisées ( la ryngospasme) ou de vér i 
tables convuls ions in te rnes (vomissements , coliques), de modi
fications b rusques des sys tèmes g landula i res in te rnes sous l ' in
fluence de l 'exci tat ion ou de l ' a r rê t du sys t ème sympa th ique , on 
consta te u n déséqui l ibre de la fonction ne rveuse qui es t p lus 
in tense , p lus d a n g e r e u x sur l 'o rganisme j eune inadapté et en 
voie de déve loppement . 

C'est la raison qui nous p e r m e t de saisir pourquo i l 'enfant y 
est pa r t i cu l iè rement exposé. Su ivan t l ' in tensi té des réact ions dues 
au déséqui l ibre et à la susceptibi l i té du sys tème nerveux , la ten
dance convulsive s 'exagérera j u squ ' au degré u l t ime , la syncope 
morte l le . 

C'est la pa thogénie de cette syncope mor t e l l e , c 'est-à-dire sa 
cause dé t e rminan te que nous nous p roposons de rechercher . Nous 
é l iminerons donc de not re é tude les fausses mor t s subi tes pour 
ne nous occuper que des mor t s subi tes vraies et des mor t s rapides 
tel les que nous venons de les définir. 

La mor t subi te peut avoir t rois causes dé te rminan tes : 
i° Une lésion d 'un ou de quelques organes qui évolue sournoi-
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sèment et crée b rusquemen t un obstacle mécanique au j eu d 'un 
organe essentiel à la vie ; 

2° Une maladie infectieuse qui engendre une toxémie ; 
3° E n l 'absence de ces deux origines, la syncope mor te l le est 

rappor tée à une action inhibi tr ice dont nous aurons à rechercher 
les causes. 

A u cours des maladies infanti les, quelle que soit leur cause et 
quelle que soit leur lésion, peu t survenir la mor t subi te ou p lus 
habi tue l lement la m o r t rapide . 

Lorsque la mor t revêt ce caractère de b rusquer ie , il est excep
t ionnel d 'en pouvoir t rouver , dans la clinique d 'abord, à l 'autopsie 
ensui te , la cause véri table et pour ainsi dire essent ie l le . Mais 
l ' é tude macroscopique ou histologique de l 'organe ou des o rganes 
lésés révèle assez f réquemment des al térat ions impor t an t e s qui , 
sans expl iquer toujours la soudaineté du décès, coïncident fré
quemment avec lui . 

Lorsque la mor t subite ou rapide survient au cours d 'une 
affection, elle n ' es t in téressante au point de vue médico-légal 
que si cet te m o r t est imprévue , ne paraî t pas être l ' about i ssant 
nécessaire de l'affection observée et semble devoir ê t re a t t r ibuée 
à quelque facteur caché que la clinique n ' ava i t pas fait prévoir . 

L 'enfant qui meur t subi tement ou rap idement de maniè re 
imprévue peu t être a t te int d 'une affection d 'un organe dé te rminé 
(le cœur , le poumon, le rein, le cerveau, par exemple) , ayan t u n 
re tent i ssement p lus ou moins marqué sur l 'organisme, ou d 'une 
affection générale (maladie infectieuse, auto- intoxicat ion) créant 
des lésions diffuses, dont le rôle peut être impor tan t dans la 
genèse de la mor t soudaine . 

Nous considérerons : 
i° Les cas de mor t subite dans les affections localisées à un 

nombre res t re in t d 'organes (al térat ions somat iques certaines) ; 
2° Les cas de mor t subite coïncidant avec les maladies infec

tieuses ou toxiques générales , a l té rant p lus ou moins tous les 
pa renchymes (lésions discutables) ; 

3° Mort subite sans lésions somat iques (par inhibi t ion) . 

1 ° MORT SUBITE OU RAPIDE AVEC ALTÉRATIONS SOMATIQUES CERTAINES 

Lorsque l 'enfant est a t te in t d 'une affection d 'un organe ou d 'un 
nombre res t re in t d 'organes et qu' i l m e u r t sub i tement ou rapi 
dement , l e médecin légiste doit por ter tout na tu re l l emen t et 
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d 'abord son a t ten t ion sur l 'é tude ana tomique des organes incri
minés . Sa recherche est généra lement facilitée, dans cette ca té 
gorie de cas, pa r la localisat ion des lésions et leur in tensi té au 
niveau d 'un apparei l . Mais il demeure en tendu que c 'est sur tou t 
une lésion ignorée , s iégeant en dehors de ces. apparei ls mêmes , 
qui peu t ê t re r endue responsable de la mol't subi te , d 'où la 
nécessi té d 'une autopsie complète et de l ' examen sys témat ique de 
l 'histologie de cer ta ins organes impor tan t s (cœur , g lande à sécré
tions in ternes en par t icul ier) . 

A. Mort subite ou rapide dans les lésions de l 'appareil cardiovasculaire . 

Le cœur é tan t u n des organes de l 'économie dont les lésions 
sont les plus capables de provoquer la mor t subi te rapide et 
imprévue , c'est vers l 'é tude de ses a l té ra t ions que l ' a t tent ion doit 
être p r imord ia lement appelée . L 'é tude cl inique peut avoir révélé 
ces lésions ou elles peuven t avoir passé inaperçues . Ces cas sont 
les p lus i m p o r t a n t s . 

Péricardites. — La difficulté qui exis te à d iagnost iquer la pér i -
cardite avec épanchement chez l 'enfant en fait u n e cause impor
tan te de mor t subi te et su r tou t imprévue . W e i l l s ignale que la 
mor t b rusque peut survenir au cours de la per icardi te puru len te . 
La per icardi te séreuse abondan te peu t ê t re , chez l 'enfant comme 
chez l ' adul te , cause de m o r t subi te , comme en témoignent cer
ta ines observa t ions . La per icardi te sèche est parfois cause de 
mor t subite ou rapide . Si celle-ci survient , il faut souvent incr i 
miner la myocardi te sous-jacente ( W e i l l ) . 

Voici, d 'après cet auteur , u n e observa t ion sais issante due à 
S turges (Lancet, i885) . U n enfant de d ix a n s , frais, v igoureux, 
sans an técédents , va jouer au croquet après déjeuner , puis court 
un qua r t de mille pour r egagner l 'école et tombe mor t en ar r i 
van t . L 'autopsie révèle u n e per icardi te adhésive récente avec 
hyper t roph ie du cœur gauche sans lésion valvula i re . La pér i -
cardi te avai t évolué sans produire aucun phénomène subjectif. 

La symphyse péricardique est u n e cause de mor t subi te , soit 
qu 'e l le existe seule , soit qu 'e l le s 'associe à u n e maladie infec
t ieuse . 

Cœur gras. — Brouardel a cité d e u x cas de mor t subi te , au 
bain froid, chez des enfants ayant le « cœur g ras ». 

Myocardites. — La myocardi te chronique est ra re chez l 'enfant . 
Les myocardi tes aiguës sont f réquentes . E l les sont , à nos yeux , 
une cause t r è s impor t an t e de m o r t subi te , quel le que soit la cause 
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de cette myoeard i te . G'est , comme nous l 'avons vu , la lésion du 
myocarde qui , souvent , condi t ionne la mor t subite au cours des 
péricar dites. 

Nous re t rouverons , en é tudiant la fièvre typhoïde , la diphtér ie , 
la scar lat ine, la mvocard i te comme cause de m o r t subi te . Signa-
Ions, pour l ' instant , la mor t subite au cours de cer ta ines ca rd io
pathies de l 'enfance condit ionnées pa r le r h u m a t i s m e viscéral 
mal in (Wei l l et Barjon, W e i l l et Mour iquand , Paris médical, 
1 9 1 1 ) , où la mor t survient en dehors de l 'asystol ie , au milieu de 
manifestat ions cardiaques douloureuses about i ssan t à la syncope 
mortel le . 

P o u r apprécier les lésions de myocard i t e , l ' examen histolo-
gique es t toujours nécessaire, l ' examen macroscopique ne révélant 
souvent aucune lésion du muscle card iaque . 

Lésions orificielles. — Ce sont sur tou t les lésions aor t iques qui 
peuvent ent ra îner la mor t subi te , mais elles sont beaucoup plus 
rares chez l 'enfant que chez l 'adul te . Les observat ions de Oyon 
et de La Rue (thèse de Par i s , 1 9 0 2 ) en sont des t y p e s . Les autres 
lésions orificielles peuven t amener la m o r t subi te pa r les p ro 
cessus habi tue ls (embolie, e tc . ) . El les sont souvent , dans ces cas, 
associées à des lésions du myocarde . L 'endocardi te infectieuse 
peut dé terminer la mor t subite par les embolies qu 'el le provoque. 

Uanévrisme de l'aorte est tout à fait except ionnel dans l 'en
fance. Les observat ions de Wasa t j e rna (Zeitsch. klin. Med., 
Bd. XLIX, p . 4°5) , de Renon (in thèse Feytaud , Pa r i s , 1906) sont 
pour tan t des cas t rès démonstrat i fs de mor t subite p a r r u p t u r e 
d 'anévrisme chez des enfants de seize et treize ans . 

Les plilébites ont été rendues , dans cer ta ins cas, responsables 
de la mor t b rusque de l 'enfant. 

Uathérome aortique avec rupture de l'aorte a dé te rminé la 
mor t subite • dans le cas d 'Oppenheimer (Virchoiv. Arch., 
Bd. CLXXXI , i 9 o 5 , cité par Brelet) . 

Maladies congénitales du cœur. — Elles peuvent ê t re cause de 
mor t subi te . Chez le tout j eune enfant le d iagnost ic de la lésion 
n 'es t souvent possible qu 'à l 'autopsie . 

Les crises de cyanose observées chez les p r é m a t u r é s (at teints 
ou non de maladie congénitale) peuvent se t e rminer p a r la m o r t 
subite ou rapide . 

B. Morí subite ou rapide (et imprévue) dans les lésions de l'appareil respiratoire-

Les lésions des voies respiratoires supér ieures sont u n e cause 
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impor t an te de mor t subi te , p r inc ipa lement en raison du spasme 
l a ryngé qu'el les dé te rminent , ce spasme pouvan t d 'ai l leurs aussi 
être cause de m o r t subite d a n s les lésions broncho-pulmonai res . 

Voies respiratoires supérieures. — Les végé ta t ions adénoïdes 
du nasopha rynx sont le poin t de dépar t de réflexes l a ryngés qui 
peuven t dé te rminer la mor t subi te . Le rôle de ces végéta t ions a 
été bien mis en relief pa r W e i l l (clinique inédite) , qui a mon t r é 
que le spasme l a ryngé cédai t par leur abla t ion . L ' in t roduct ion de 
certaines subs tances par le nez (menthol) peut dé te rminer chez 
le nour r i s son un spasme de la glot te m o r t e l . 

Les corps étrangers du larynx ou des bronches seront toujours 
recherchés avec soin. Ils r e s ten t la tents et insoupçonnés et déter
minen t b r u s q u e m e n t la mor t subite soit p a r spasme, soit p a r u n e 
suppura t ion qui s 'ouvre b r u s q u e m e n t dans l 'arbre respira toire . 

U n lombric r e m o n t a n t des voies d iges t ives peu t péné t re r dans 
le l a r y n x et dé te rminer la m o r t sub i te . 

\Jintroduction de chyme dans les voies aériennes peu t déter
miner la m o r t subi te (Pa r ro t ) . 

Le croup, except ionnel lement le faux croup, peuven t dé te rmi 
ner la mor t subi te pa r spasme l a ryngé . 

U n obstacle mécanique appl iqué sur la bouche et le nez de 
l 'enfant (enfant couchant avec sa nour r ice) peut dé terminer la 
mor t non seulement par asphyxie , m a i s auss i sans doute par 
spasme, car dans ces cas l 'autopsie révè le les a l térat ions orga
n iques de la syncope plutô t que celles de l ' a sphyxie . 

Thymus. — P a r m i ces causes d 'obs t ruc t ion des voies aér iennes , 
il faut citer l 'hyper t rophie du t h y m u s qu i , ag i ssan t pa r compres
sion de la t rachée, crée des é ta ts de suffocation e t de la ryngo-
spasme . 

Cette compress ion t rachéale ne peut ê t re mise en doute , car à 
l 'autopsie on a t rouvé des t rachées déformées en l ame de sabre . 
De p lu s , on sait c l in iquement que la t hymec tomie , l 'exopexie 
t hymique ou la rcentgénisat ion, en dé t ru i s an t la cause de la 
compression, font d ispara î t re la suffocation. Mais le t h y m u s 
hyper t roph ié n e compr ime pas seu lement la t r achée : les r écur 
ren ts , le pneumogas t r ique , les vaisseaux du cou sont compr imés , 
le cœur lu i -même serait compr imé ; Pa l t auf l 'a t rouvé dilaté avec 
un myoca rde en dégénérescence g r a n u l e u s e . 

A côté du rôle mécanique du t h y m u s hyper t roph ié nous 
ver rons p lus loin qu 'on a voulu lui a t t r ibue r un rôle toxique créé 
pa r u n hyperfonct ionnement g landula i re . 
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U ouverture d'un ganglion caséeux dans les b ronches a pu 
déterminer la mor t subi te , mais cet te ouver ture ne la dé te rmine 
pas à coup sûr (thèse Mouriquand, Lyon , 1 9 0 6 ) . La compression 
du récur ren t (Wei l l et Regaud) ou du pneumogas t r ique pa r un 
gangl ion caséeux a pu déterminer la mor t sub i t e . 

Broncho-pneumonie (bronchi te capil laire). La mor t est souvent 
rap ide ; elle est r a rement subite . Cependant W e i l l (in L ivre 
jubi la i re , professeur Lépine , Bévue de Médecine, 1 9 1 1 ) a publ ié 
deux cas de la ryngospasme b rusquemen t mor te l au cours de la 
b roncho-pneumonie . 

Uœdème, l'apoplexie, la gangrène pulmonaire ont été décri ts 
comme cause de mor t subite chez l 'enfant. 

La pneumonie infantile, plus f réquemment mortel le qu 'on ne 
l 'a dit, est ra rement facteur de mor t subi te . Sur 35o cas de la 
clinique du professeur Wei l l , la mor t subi te n 'es t pas re levée ; 
Louis , Leroux, Terrien (cités par Brelet) en ont pour t an t s ignalé 
des cas. A signaler aussi les cas de mor t subite au cours de pneu
monie indiagnost iquée (Blasé et Tit iomoulio) . 

La tuberculose pulmonaire peu t ent ra îner la m o r t subi te , 
comme dans un cas observé par W e i l l et Mour iquand , pa r 
hémoptysie foudroyante. De m ê m e la g ranu l ie . 

Pleurésie. — La pleurésie para î t en t ra îner chez l 'enfant la 
mor t subite moins f réquemment que chez l 'adul te , cependan t 
W e s h , Comby en s ignalent des cas. A u d r y a signalé la mor t 
subite après ponction pleura le . Nous avons signalé avec Wei l l 
un cas de mor t rap ide survenue après ponct ion explorat r ice . 
Mour iquand et Dujol v iennent de décrire (la Pédiatrie, i g i 3 ) un 
cas d 'hémoptysie foudroyante cause de mor t subite au cours 
d 'une pleurésie interlobaire chez un nourr isson de hui t mois . 

L ' i r rupt ion brusque d'une vomique dans les bronches au cours 
d 'une pleurésie puru lente a parfois dé terminé la mor t subi te ou 
rapide de l 'enfant. 

Appareil digestif. 

Pour Brelet, et c'est également not re opinion, les lésions de 
l 'apparei l digestif ne sont pas une cause fréquente de mor t subi te . 
Le médecin légiste n ' ignorera pas pour t an t qu 'el le peu t s 'obser
ver au cours de l 'abcès rétropharyngien (par hémorragie , spasme 
de la glot te ou syncope) ; au cours de l 'ulcère de l 'es tomac ou 
du duodénum, ainsi que W e i l l et Gardère v iennent d 'en rappor 
te r un cas. 
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Certains choléras infantiles peuvent s imuler u n empoisonne
m e n t et se t e rmine r par mor t rapide ou subi te . Thoinot a s ignalé 
la mor t subite au cours de l ' invagina t ion intest inale et de s imples 
phénomènes d 'obstruct ion intest inale pa ra i s sen t l 'avoir expl iquée 
dans d 'au t res cas . 

L,'appendicile qui s 'accompagne de toxémie ou d 'embolie peu t 
dé te rminer la m o r t subite (Ja laguier) . Les vers intestinaux en 
ont été r endus responsables , soit qu ' i l s s ' in t roduisent dans le 
l a rynx , soit qu ' i ls a ient dé terminé des convulsions mor te l l e s . 

Système nerveux. 

Le sys tème ne rveux ex t rêmement i r r i tab le de l 'enfant es t , de 
par ses propriétés spasmogènes peut -ê t re , le facteur pr inc ipa l de 
la mor t subi te . Mais cette ques t ion d e v a n t être u l t é r i eu rement 
discutée, nous ne re t iendrons ici que les lésions du sys tème ner
veux cent ra l , qui peuven t dans cer ta ins cas être considérées 
comme des facteurs de m o r t subi te . 

Les méningites, tuberculeuses aiguës ou cérébro-spinales, p e u 
vent se te rminer b r u s q u e m e n t par la m o r t , pa r lésion ou i nh i 
bi t ion bulba i re . Ce fait a peu d ' in térê t médico- légal quand la 
maladie a été d iagnost iquée ; ma i s , chez le nour r i sson no t am
men t , la mor t rapide peut surveni r dans le coma, sans que la 
méningi te ait été c l in iquement r econnue . L ' e x a m e n des mén inges 
et du cerveau de l 'enfant s ' impose donc dans tous les cas de 
mor t subi te . 

L'hémorragie méningée des nouveau-nés est u n e cause t rop 
impor tan te et t rop classique de mor t r ap ide ou b ru sque pour que 
nous y insist ions (la quest ion est a m p l e m e n t t rai tée dans le r ap 
por t sur les hémorragies cérébrales t r a u m a t i q u e s présenté au 
I I e Congrès de Médecine légale , Pa r i s , 1 9 1 2 , par E t i enne Mar t in 
et Rib ie r re ) . 

L'hémorragie, le ramollissement, les abcès cérébraux sont 
s ignalés pa rmi les causes de mor t subi te chez l 'enfant . 

Névroses. 

L'épilepjsie par chute , rup tu re du cœur , in t roduc t ion de mat iè res 
a l imenta i res dans les voies aér iennes , peu t être cause de mor t 
subi te . Cette m o r t est pou r t an t except ionnel le . 

La chorée peut ent ra îner la mor t subi te par ses compl ica t ions 
(sur tout cardiaques) , mais aussi pa r son in tens i té p ropre . La 
mor t peut surveni r par épuisement au cours d 'hyperchorée . Mais 
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les cas les p lus intéressants (voir Vicq, thèse de Pa r i s , n)o3) 
sont ceux où la mor t est survenue b rusquemen t , sans cause 
connue, au cours d 'une chorée de moyenne intensi té . 

La mor t par inhibition (explicable p a r l 'hyperexci tabi l i té des 
centres nerveux) peut être observée chez l 'enfant après des t rou
bles légers , chocs la ryngiens , l 'anesthésie chloroformique : ce que 
nous considérons comme de fausses mor t s subi tes . 

Lésions des re ins . 

Brouardel a dit, avec peut-être quelque exagéra t ion , « que la 
mor t par le rein est de toutes les mor t s subites de beaucoup la 
p lus fréquente ». Cet te opinion s 'applique sur tou t à la mor t 
subite de l 'adulte . Chez l 'enfant, le rein ne joue pas u n rôle de 
premier plan pa rmi les facteurs de mor t subite ou rapide . El le 
peu t cependant être observée après la sca r la t ine , et nous 
avons vu certains enfants at te ints de néphr i te aiguë postscar-
lat ineuse tomber b rusquement dans le coma et mour i r . Parfois 
la scar la t ine es t ignorée, c'est-à-dire que l ' examen macroscopique 
et microscopique du rein s ' impose toujours . La ponct ion lom
baire pendan t le coma ou après la mor t peut pe rme t t r e de 
déceler dans lé l iquide céphalo-rachidien une augmenta t ion con
sidérable de l 'urée (Widal) qui met t ra sur la voie du diagnost ic . 

Capsules surrénales . 

La mor t subite termine f réquemment la maladie d 'Addison 
chez l 'enfant, qui peut également succomber b r u s q u e m e n t à 
l 'apoplexie surrénale d 'Arnaud . 

L 'examen attentif et microscopique s ' imposera donc . Nous 
ver rons d'ail leurs u l té r ieurement le rôle impor tan t de l 'a l té
ra t ion des surrénales dans la pathogénie de la mor t subi te . 

2 ° MORT SUBITE AVEC ALTERATIONS SOMAT1QUES DISCUTABLES 

La mort subite dans les maladies infectieuses. 

La mor t subite est assez f réquemment notée au cours des 
maladies infectieuses de l 'enfant. 

El le peut dans certains cas s 'expliquer par cer ta ins symptômes 
qui l 'ont précédée ou par des lésions impor tan tes révélées par 
l 'autopsie, mais parfois la cause de cette mor t demeure obscure . 
C'est dans ce cas qu 'el le p rend u n réel in térêt médico-légal et 
soulève des quest ions pathogéniques de la plus haute actual i té . 



790 NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

On peu t t rouver , associées à la mor t subi te ou l ' expl iquant , des 
lésions macroscopiques ou microscopiques don t l ' é tude générale 
a été faite dans le chapi t re précédent : a u cours d 'une infection 
peuven t évoluer des lésions cardiaques, pu lmona i r e s , nerveuses , 
rénales , e tc . , condi t ionnant la mor t et n e t t e m e n t révélées par 
l 'autopsie . L 'é tude de parei l les lésions nous re t i endra peu, pu i s 
qu'el le vient d 'ê tre faite. Ce sont les mor t s subi tes don t la cause 
n ' appara î t pas d 'emblée que nous envisagerons sur tout . Nous 
me t t rons en relief les mor t s subites ou rap ides le p lus fréquem
men t observées . 

i° Mort subite dans la fièvre typhoïde. — U n e remarquab le 
étude en a été faite par le professeur Dieulafoy : la m o r t peu t 
être subite ou s implement rap ide . Nous r e t i endrons su r tou t les 
cas où cet te mor t est imprévue . 

U n e hémorrag ie in tes t ina le , non appa rue à l ' anus , peu t l 'ex
pliquer : c 'est l 'exception. Lorsque aucun s y m p t ô m e de myocar-
dite n ' a précédé, la mor t subite res te inexp l iquée . Dieulafoy 
admet ta i t — hypo thé t iquement — u n réflexe p a r t i de l ' intest in 
enflammé. Ac tue l l ement il faut ê t re p l u s somat ique « et se 
tourner ve rs l ' examen at tentif des o rganes ». 

Le cœur peut ê t re macroscopiquement sa in et p résen te r pour
t an t des lésions his tologiques (Mollard) capables d 'expl iquer la 
m o r t . 

Les recherches récentes (Bernard, Sergen t ) on t mis en relief 
le rôle des surrénales dans la pa thogénie de la m o r t subi te . Ce 
rôle qui est cer ta in (Hut inel) paraî t avoi r é té beaucoup exagéré 
par cer ta ins au teurs qui décr ivent comme lés ions des sur réna les 
de s imples a l té ra t ions cadavériques . 

Les pa ra thyro ïdes enfin (Harvier) on t é té t rouvées al térées 
chez un certain nombre de typh iques , mais leur rôle dans la 
pathogénie de la m o r t subite est encore à démon t r e r . E n dehors 
des a l téra t ions réna les , les a l térat ions hépa t iques sont sans doute 
appelées a jouer demain u n rôle dans la pa thogénie de la mor t 
subi te . Des recherches en cours de More l et Mour iquand tendent 
en effet à p rouver que cette al tération fréquente en t ra îne dans le 
sang une augmenta t ion de corps azotés tox iques , responsables 
peut-ê t re dans cer ta ins cas de t roubles graves dé te rminan t la 
mor t . Nous n ' env i sage roas pas toutes les hypo thèses , mais nous 
re t iendrons ce fait capital pour le médecin légiste qu ' en dehors 
de l ' examen des pr inc ipaux viscères, l ' examen his tologique du 
cœur, du foie, des surrénales , des pa ra thyro ïdes doit être p ra t iqué . 
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Scarlatine : Ces remarques s 'appl iquent aussi à la mor t subite 
dans la scar lat ine. Gouget , W e i l l et Mour iquand (Presse Médicale, 
1910) en ont apporté des cas t rès démonst ra t i fs . Ces dern ie rs au 
teurs ont mont ré que , dans la pathogénie de cette mor t , une pa r t 
t rop grande semble avoir été faite aux surrénales et que l ' examen 
histologique du cœur s ' impose toujours . Dans leur cas, la seule 
myocardite aiguë pouvai t être rendue responsable de la mor t subi te . 

Diphtérie : Dans la diphtér ie , les mêmes quest ions se posen t . 
Cette mor t subite, plus fréquente dans certaines épidémies que 
dans d 'aut res , s 'explique pour les u n s par le cœur : th rombose 
cardiaque (Marfan), myocardi te (Rabot et Ph i l ippe) , par les 
surrénales (surtout pour l'école parisienne), qui p ré sen ten t en 
effet souvent des altérations inflammatoires ou hémor rag iques . 
Certains auteurs ont auss i décri t des lésions pa ra thyro ïdes . 
Guillain et Laroche ont également m o n t r é un fait de p remière 
importance pour l 'explication de la mor t subite : l ' imprégnat ion 
habituel le du bulbe par la toxine . 

Les pneumogas t r iques ont été parfois t rouvés lésés et l 'é ta t 
lymphatique est signalé par quelques au teurs . 

A propos de la mor t subite au cours de la diphtér ie , u n e 
quest ion se pose au médecin légiste : si des injections de sé rum 
ant id iphtér ique ont été faites, sont-elles responsables de la m o r t ? 
Le sujet avait-il été injecté an té r ieurement ? Etait- i l en état 
d 'anaphylaxie ? L 'examen précis des antécédents éclaircira p a r 
fois ce problème, mais sur tout l 'étude ana tomique a t tent ive des 
organes du cœur et des g landes à sécrétion in te rne . 

Le rhumatisme infantile peut s 'accompagner de m o r t b rusque 
au cours de manifestat ions cardiaques ou encéphalopathiques , 
mais les symptômes sont en général suffisamment précis pour 
éclairer sur la cause de la mor t . 

La coqueluche peut entraîner la mor t subi te ou rapide qui 
s 'observent , soit au cours de quintes in tenses et répétées d 'hyper-
coqueluche par spasme de la glot te , soit, ainsi que nous venons 
d'en observer deux cas récemment dans le service du professeur 
W e i l l , au cours d 'accidents convulsifs. Les hémorragies mén in 
gées ont été signalées comme cause de mor t subite au cours de 
cette affection. 

La rougeole : La mor t subite est ra re au cours de la rougeole ; 
elle peut ê t re le fait d 'une complicat ion. M. W e i l l vient d 'ob
server u n cas de mor t rapide au cours d 'une crise convulsive au 
t rois ième jour de l 'éruption. 
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La syphilis héréditaire est une cause t rès f réquente de mor t 
subi te , d 'après Fournier , dont nous adoptons en t i è rement la 
manière de voir. El le se produi t en généra l quelques semaines 
après la na i ssance . Elle s 'accompagne de lésions diverses expli
quan t plus ou moins la mor t , mais les lésions hépa t iques (Hudelo) 
sera ient par t icul ièrement f réquentes . Cer ta ins syphil i t iques héré 
ditaires meuren t sans lésions ne t tes pa r « inap t i tude à vivre », 
dit Fourn ie r . Nous repar lerons de ces cas en abordan t l 'é tude 
des cas de mor t subi te d 'origine familiale. 

2° Mort subite par toxémie. — Nous é l iminons de ce chapi t re 
les mor t s par hétéro-intoxicat ion thé rapeu t ique ; ce sont de 
fausses mor t s subi tes . 

La mor t b ru sque d'origine tox ique s 'observe sur tou t dans le 
diabète infanti le. 

Il s 'agit souvent de mor t rapide en que lques heures , comme 
dans le cas d 'Heinricius ( 1 8 8 7 ) . 

La moindre opérat ion suffît parfois à dé t e rmine r la mor t subite 
chez de tels sujets (cas de Lécorché , de Fischer , de Schmidt 
Kimple r ) . 

Le plus habi tue l lement la mor t ne su rv ien t qu ' ap rè s coma, 
mais le coma n 'es t pas l ' in te rmédia i re obl igé . 

Le médecin légiste recueil lera tou jours l 'ur ine de l 'enfant 
mor t sub i tement pour l ' analyser . S'il y a du sucre , il examinera 
avec une a t tent ion toute spéciale le bu lbe , le p o u m o n et le foie. 

Azotémie, eczéma : Ce chapi t re v ien t à peine de s 'ouvrir grâce 
aux recherches récentes de Nobecour t . Cer ta ins nourr i ssons qui 
t omben t dans le coma et m e u r e n t de m o r t rap ide sont des azo-
témiques . L 'urée de leur sang a t te in t ou dépasse 2 à 3 g r ammes 
par l i t re . Il est difficile de classer les m o r t s subi tes survenues 
au cours de l 'eczéma dans une classe précise . U n t ra i t ement t rop 
actif amenan t sa régression brusque peu t la p rovoquer ; l ' in t ro
duct ion d 'un enfant a t te in t d 'eczéma ou d ' é ry thème dans une 
salle d 'hôpital peu t , par superinfect ion ou anaphylax ie , déter
miner la mor t rap ide . L 'autopsie révèle des lésions diverses des 
organes : dégénérescence du foie, du cœur , du rein, parfois le 
status lymphaticus de Paltauf. 

3° LES 3IOKTS SUBITES SANS LÉSIONS S05IAT1QUES 

(Syncopes pur inhibition). 

Il existe des cas , except ionnels il est vrai , où l ' examen le 
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plus attentif des organes ne fournit aucune raison appréciable de 
mor t subite . Les constatat ions sont négat ives . Brusquemen t et 
sans que r ien ne la fît prévoir dans les moment s qui l 'ont précé
dée, l 'enfant au milieu du repas , au milieu de ses j e u x habi tue ls , 
a été frappé d 'une syncope mor te l le . 

Nos moyens d ' invest igat ion ne sont pas encore assez précis 
pour nous pe rmet t re de déceler au niveau des centres ne rveux 
et des glandes annexes la lésion qui amène b rusquement la cessa
tion de la vie. Mais l 'observation et l ' enchaînement des faits nous 
pe rme t t en t déjà de prévoir la raison d 'un phénomène auss i inop iné . 

Un premier fait ressor t des observat ions qui ont été publ iées : 
c 'est le caractère familial de ces mor t s subi tes . 

Dans une thèse de Par i s de 1847, Duclos cite déjà le cas 
d 'une femme, appar tenan t à une famille de 10 enfants, don t 
6 étaient mor t s subi tement au cours de convulsions, et qui eut 
e l le-même 10 enfants. Tous ses enfants eurent des convuls ions 
et-6 succombèrent en bas âge rap idement ou sub i t ement . 

E n 1892, Cullerre r emarque que la mor t subite est par t icu l iè 
r emen t fréquente dans les familles où l 'on note l 'hérédi té vésa-
nique , la paralysie générale, les accidents convulsifs de na tu re 
épileptoïde. Il re late 20 cas de mor t subite chez les descendants 
de famille vésanique dont la moitié concerne de j eunes sujets . 
Les observat ions de Cullerre ont été confirmées par les recherches 
faites dans l 'hérédité des déments précoces. 

E n 1908, Gilbert et Baudoin (Presse Médicale, 1908, p . 76) 
mon t ren t que , dans certaines familles, il existe une vér i tab le 
diathèse de mort subite. Dans 6 familles observées pa r eux , ils 
no ten t i4 cas de mor t subite ( 1 1 hommes et 3 femmes) . L 'âge est 
des plus variables , mais la syncope morte l le se produi t d 'une 
façon plus précoce chez les descendants que chez les a scendan t s . 
Souvent la syncope morte l le a été précédée, à des années d ' in ter
valle, par des phénomènes syncopaux moins g raves . 

En ce qui concerne p lus par t icu l iè rement les enfants , on a pu 
préciser le rôle de deux intoxicat ions héréditaires : la syphi l is et 
l 'alcoolisme. 

P o u r la syphil is , le professeur Fourn ie r et ses élèves ont 
signalé la fréquence de la mor t b rusque des enfants de syphi l i 
t iques , sans qu 'à l 'autopsie ils a ient pu t rouver la cause dé te r 
minan te de ces syncopes mor te l l e s . 

L'enfant na î t dans des conditions passables ou moyennes , se 
développe à peu près bien, puis , après quelques j ou r s , quelques 
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semaines t o u t au p lus , il meur t sans maladie , sans cause appa
ren te , d 'une façon t rès rap ide , p resque ins tan tanée , sans 
secousses, sans symp tômes morbides b ien manifes tes , à la t rès 
g r a n d e surpr ise des paren ts et du médec in . Fourn ie r en a vu 
2 cas dans la m ê m e famille. 

E n ce qui concerne l 'alcoolisme, Maur ice Pe r r i n a publ ié 
l 'observat ion d 'une famille d 'alcooliques don t 9 fils sont mor t s 
sub i tement dans des condit ions ident iques . Des observat ions 
semblables avaient été faites par W e b e r - B u r a c k - F é l i x P l a t e r 
au xvi i e siècle. 

La question n 'es t donc pas nouvel le , mais elle n 'avai t pas a t t i ré 
suffisamment l 'a t tent ion. 

Morquio , en 1901 , décrit un s y n d r o m e clinique caractérisé 
pa r des modifications pe rmanen tes du pou l s , des a t t aques synco-
pales et épileptiformes et la mor t subi te . I l en fait une maladie 
infantile familiale. 

H . Hed inger a étudié une famille de c inq enfants qui tous cinq 
mouru ren t b rusquemen t II publie les résu l ta t s de l 'autopsie de 
l 'un d 'ent re eux, une fille de cinq ans et demi qui , en pleine santé 
et sans avoir jamais été ma lade , fut pr ise b rusquemen t d 'une 
per te de connaissance. U n médecin appe lé t rouve l 'enfant en état 
syncopal , la figure violacée, les pupi l les di la tées , les cornées 
insensibles , le pouls incomptable et à pe ine sensible . Cet é ta t 
persis te deux heures , puis après avoir vomi u n peu de sang p r o 
venan t de morsure de la l angue , la fillette rev in t à elle peu à peu . 
El le se ré tabl i t complè temen t ; sept mois après , elle fut prise, èn 
é tan t aux champs avec ses pa ren t s , d 'un accès ident ique : elle mou
r u t en peu de t emps . L 'autopsie a m o n t r é l 'état l ympha t ique 
décrit pa r Pa l tauf : t h y m u s augmen té de vo lume, amygda les et 
g l andes , gangl ions et p laques de P a y e r hyper t roph iés , hyperé -
mie du cerveau et des méninges , aucune lésion du cœur , des pou
m o n s , n i des aut res organes . 

Ce caractère familial de la mort subi te m o n t r e qu ' i l existe t rès 
ce r ta inement u n e malformation hérédi ta i re qui est la cause de la 
b ru sque terminaison de la vie. 

Réside-t-el le dans le sys tème ne rveux ou dans les g landes à 
sécrét ion in terne ? 

Telle est la quest ion qui n 'a pas encore reçu de solution défi
n i t ive . 

Le premier o rgane qui fut incriminé fut le t h y m u s . Les obse r 
va teurs avaient été frappés des var ia t ions considérables que l 'on 
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t rouve dans le poids et les dimensions du t h y m u s au m o m e n t 
des autopsies . La cl inique, depuis la descript ion de Kopf, avai t 
démontré que l 'hyper t rophie du t h y m u s donnai t l ieu à l ' a s thme 
t h y m i q u e ; on s'est donc demandé si, dans ces mor t s subi tes dont 
la cause nous échappe, le gros t h y m u s , lors même qu ' i l ne c o m 
pr imera i t n i la t rachée , ni les nerfs, ni les vaisseaux, n i le cœur , 
ne serai t pas l 'agent qui détermine u n pareil dénouement . 

Svilka a voulu chercher une intoxication par un hyperfonct ion-
nemen t de la glande thymique pa r sa sécrétion in terne supposée 
viciée, la mor t subite serait le résul ta t d 'une hyperthymisation. 

Malheureusement , malgré le nombre considérable des recher
ches qui ont été poursuivies re la t ivement à la physiologie du 
t h y m u s , nous n ' avons pas encore de précisions ana tomiques suf
fisantes pour t rancher ces deux quest ions (voir thèse de Crémieu , 
Lyon , 1 9 1 2 ) . 

Nous ne savons pas exactement ce que doit ê t re chez u n sujet 
normal le poids de son t h y m u s à un âge donné de la vie. I l y a des 
variat ions considérables qui t iennent aux infections dont l 'o rga
nisme a p u êt re a t te in t et aux réact ions du t i ssu lymphoïde chez 
les enfants . 

Rien ne permet d'affirmer qu' i l y ait une rela t ion no tab le 
entre le t h y m u s et les autres g landes vasculaires sangu ines . L e 
t h y m u s n 'est pas indispensable à la vie (Wei l l , Congrès de 
Pédiatrie, 1 9 1 0 ) , aucun syndrome clinique ne peut être a t t r ibué à 
une suppression ou à une exagérat ion des fonctions t hymiques et 
l ' hyper thymisa t ion pra t iquée expér imenta lement p a r injection 
int raveineuse de grandes quant i tés d 'extra i t de t h y m u s n ' a en 
rien reprodui t la mor t subite : elle s 'accompagne d 'hypotens ion , 
d 'asystolie, de dyspnée avec œdème pu lmona i re , de convu l 
s ions . 

Dès 1 8 8 9 , Pal tauf indiquai t comme cause de la m o r t subi te 
chez les enfants la diathèse lympha t ique (status lymphaticus). 
Ce sont des enfants pâles, à p a n n i c u l e s adipeux t r è s déve loppés . 
Leur ra te est hyper t rophiée , de même que les gangl ions du cou, 
des aisselles, du mésentère , les follicules l ympha t iques de la base 
de la langue et les p laques de Peyer . Le t h y m u s est éga lement 
augmenté de volume. Enfin, il existe des modifications d a n s la 
s t ruc ture des cart i lages épiphysaires comme dans le r ach i t i sme . 

Sous l 'influence de cette dia thèse lympha t ique , le s y s t è m e 
nerveux acquiert une susceptibil i té qui crée la t endance à la s y n 
cope et la prédisposi t ion a la mor t sub i te . 
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E n 1896, Escher ich mon t re les r appor t s qu i exis tent en t re 
l 'é ta t l ympha t ique de Paltauf, le spasme de la g lo t te et la 
t é tan ie . 

P o u r Elsâsser et Rassovi tz , les s y m p t ô m e s d ' i r r i ta t ion du 
sys tème ne rveux et le l ympha t i sme seraient sous la dépendance 
du rach i t i sme don t dépendent , dans le s y n d r o m e décri t par 
Paltauf, l ' hyper t rophie de la ra te et d u t h y m u s et l 'auto-intoxi-
cation de l ' o rgan i sme . 

Il nous est impossible d 'accorder à la d ia thèse lympha t ique , 
dans l 'éclosion de la mor t subi te , le rôle qu ' a voulu lui faire 
jouer Paltauf. Cet te diathèse est excess ivement fréquente ; on 
peut dire qu 'on la re t rouve à des degrés d ivers chez la p lupa r t 
des enfants . Or, la mor t subi te est u n fait except ionnel . Cette 
consta ta t ion d 'une hyper t roph ie p lus ou moins ne t t e d u t h y m u s 
et de la ra te , du développement exagéré du sys tème lymphoïde 
ne peut suffire, en médecine légale , pour affirmer la possibili té 
d 'une mor t subi te . 

E n 1 9 0 4 , W i e s e l a a t t i ré l ' a t ten t ion sur les lés ions du système 
chroma/fine chez les enfants qui m e u r e n t sub i t emen t . 

I l a mon t r é qu ' i l existait u n e hypoplas ie des capsules surrénales 
et de tout le sys tème chromaffïne du p lexus solaire et du g rand 
sympa th ique . Ces lésions en t ra înera ien t de l 'hypotonie vascu-
laire avec abaissement de la press ion , de la t endance au collapsus 
et à la syncope card iaque . 

J . H o m o w s k y , en 1909, r a t t ache éga lement aux a l téra t ions 
du sys tème chromaffïne les cas de m o r t pos topéra to i re d 'origine 
obscure . 

I l faut classer dans le m ê m e ordre d'idées les recherches faites 
sur les a l térat ions des capsules su r réna les ; on a signalé fré
q u e m m e n t les hémorrag ies des capsules surrénales chez les 
nouveau-nés , qui dé te rminera ien t le s y n d r o m e apoplectiforme 
décri t pa r A r n a u d . 

Enfin, en 1 9 1 0 , Grosser et Be tke ont t r ouvé dans trois cas de 
mor t subite chez des enfants des hémorrag ies anciennes des 
qua t re para thyroïdes . Ces au teu r s émet ten t l 'hypothèse d 'une fai
blesse congéni ta le de ces t i ssus g landula i res . Dans une de leurs 
t rois observat ions , deux, frère et sœur , é ta ient mor t s subi tement 
au cours de convuls ions . 

De cette revue des observat ions de mor t subi te chez l 'enfant, 
il résul te que nous ne connaissons pas encore n e t t e m e n t la raison 
du phénomène que nous é tud ions . 
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Le caractère familial de ces mor t s subites paraî t bien établi 
et la ta re provient t rès vra isemblablement de l 'hérédi té vésa-
nique ou névropa th ique ou de l 'hérédité toxique (syphilis et 
alcoolisme). 

Le rôle joué chez ces débiles du sys tème ne rveux pa r les 
glandes à sécrétion in te rne ( thymus , sys tème lymphoïde , p a r a -
thyroïdes , surrénales) est encore difficile à préciser . Les lésions 
variées que l'on a observées du côté de ces divers organes ne sont 
pas concordantes , elles ne peuvent donc nous fournir l 'expl icat ion 
définitive du phénomène . 

Nous en sommes encore, sur ce point , r édu i t s à des hypo
thèses. 

Devan t l ' incert i tude de nos connaissances sur les causes vraies 
de certains cas de mor t subite chez les enfants , les conclusions de 
l 'expert ise médico-légale devront être t rès réservées . On ne devra 
conclure à la possibili té d 'une mor t subite que lo rsqu 'on aura , 
par un examen minut ieux du cadavre, pa r une enquête sc rupu
leusement menée, démont ré l ' in tégri té ana tomique des différents 
organes, l 'absence de lésions qui pu issen t laisser supposer 
l 'existence de maladies infectieuses, l ' in tégr i té des g landes à 
sécrétion in terne , enfin l 'absence de toutes t races de violences. 

L 'exper t doit se rappeler que les mor t s subites sont except ion
nelles, que leur démonst ra t ion pa r l ' examen du cadavre est im
possible dans l 'é tat actuel de nos connaissances . 

Ce n 'es t , par conséquent , que par él iminat ion successive de 
toutes les causes qui sont susceptibles d 'amener la mor t qu ' i l en 
est rédui t à cet te conclusion ; elle ne peut ê t re pour lui qu 'une 
hypo thèse . 

C O N C L U S I O N S 

i ° Nous avons dis t ingué la mor t subite de la mor t r ap ide et de 
la fausse mor t subi te . 

Nous appelons : 
A . Mort subite : la mor t b rusque et imprévue qui surv ien t 

chez un enfant en bonne santé apparen te . 
B . Mort rapide : celle qui survient , en l 'espace de que lques 

ins tan ts , précédée de phénomènes morbides qui dé te rminen t la 
syncope mortel le (coma, convulsions, phénomènes respi ra to i res 
et cardiaques , e tc . ) . 

G. Fausses morts subites : celles qui sont précédées d 'un t r au -
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LÀ P A R E S S E P A T H O L O G I Q U E 

E s s a i d e S o c i o l o g i e c l i n i q u e 

Par le I > H A U R Y 
Médecin-Major de l'Armée 

(Suite et fin). 

G. — J 'évoquera i m a i n t e n a n t un p e u p lus l onguemen t l ' ex is 
tence de la sinistrose (avec le sens généra l qu 'a ce mot) pour 
la donner comme u n témoignage des p lus p roban t s et des p lus 
c o m m u n s en faveur de la paresse qu i nous occupe : la paresse 
pa thologique est ici la conséquence na ture l l e de Féta t men t a l 
nouveau de l ' individu et de l ' incapaci té qui s 'ensuit à reprendre 
la tâche accoutumée. L 'accidenté du t ravai l représen te bien, à 
mon sens , u n des p lus beaux types de pa resseux pathologiques , 
t e l que s 'empressent , du res te , de le reconnaî t re jou r après jour 
aujourd 'hui tous les médecins qui ont si souvent à s 'occuper de 
ses revendicat ions ! 

Tous les médecins , en effet, a d m e t t e n t sans conteste l 'exis
tence de l ' as thénie d 'origine t r auma t ique , ils diffèrent seulement 
sur l ' in te rpré ta t ion à donner aux faits qu ' i l s cons ta ten t . 

ma t i sme , des opéra t ions chirurgicales , de l ' adminis t ra t ion des 
anes thés iques ou de méd icamen t s . 

2° L a mor t subi te vra ie est re la t ivement r a re , si l 'on com
pare sa fréquence à celle des mor t s rap ides ou des fausses 
mor t s subi tes . 

3° Les mor t s subi tes ou rapides p e u v e n t avoir pour causes : 
A . Des lésions somaliques cer ta ines d 'un ou d 'un pe t i t nombre 

d 'apparei ls , p a r m i lesquel les les lésions du cœur et des voies res
pira toires et du sys t ème ne rveux nous para i ssen t p rédominer . 

B . Des maladies infectieuses et des toxémies. 
G. U1 inhibition : dans l 'é ta t ac tuel de nos connaissances , il 

est impossible de connaî t re la cause exacte de ces mor t s subites 
p a r inhibi t ion. On a no té leur caractère familial, le rôle probable 
de la syphil is et de l 'a lcoolisme des p a r e n t s , celui encore discuté 
des g landes à sécrét ion in te rne . Devan t l ' incer t i tude de nos 
connaissances sur les causes vraies de cer ta ins cas de mor t 
subi te des enfants , les conclusions de l ' exper t i se médico-légale 
devron t être réservées e t dubi ta t ives . 
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Je demande la permission d ' ins is ter sur ce point de pa thogénie 
qui aura son impor tance plus loin. Les uns , en effet, sont ten tés 
de penser que le t r aumat i sme est en généra l peu de chose dans 
la genèse de cet é ta t et que l 'idée est tout : c'est ainsi que l 'école 
française, après Charcot , considère le t r auma t i sme comme 
secondaire et est ime que l 'émotion, la fraj'eur, le choc mora l 
jouen t le rôle p répondéran t (A. Deschamps) . Les au t res ra t t a 
chent cet état à des al térat ions fonctionnelles vér i tables , d 'ordre 
anatomique . Brissaud croyait , lui , à la possibilité des deux étio-
logies. Ce sont sur tout les Al lemands qui sont d 'avis que l 'action 
mécanique du t r auma t i sme a la p lus g rande par t d'influence sur 
le développement de ces t roubles pathologiques . Dans son l ivre 
sur les Maladies de VEnergie, A . Deschamps pense , avec Croq, 
que « au tan t la na tu re du t r aumat i sme semble p répondéran te 
dans la production de la névrose t r aumat ique grave , a u t a n t 
l 'émotion morale paraî t impor tante dans l 'appari t ion des névroses 
t raumat iques pu remen t fonctionnelles ». Il est évident , pa r 
exemple, que, quand il y a t r aumat i sme crânien — aussi peu 
grave paraisse-t- i l être immédia tement — le phénomène du 
shock, avec toutes ses variétés mais aussi tou tes ses consé
quences , doit être envisagé. Tou t t r aumat i sme , en effet, pa r le 
flot de percussion qu' i l entra îne dans les cavités ventr icula i res , 
les changements de pression et les déplacements qu ' i l amène 
dans le l iquide céphalo-rachidien avec le re ten t i s sement b u l 
baire qui s 'ensuit , en u n mot, par l ' ébran lement cérébro-bulbo-
médul la i re , direct ou indirect , tout t r auma t i sme semblable r isque 
de laisser après lui des t roubles t rès nombreux . Il y a peu t -ê t re 
des al térat ions moléculaires des é léments ne rveux , de pet i tes 
hémorragies , des t roubles mécaniques locaux comme aussi des 
t roubles réflexes et à distance qui in te rv iennent . Il y a, sû remen t , 
en tous cas , des phénomènes physiques , chimiques, psych iques , 
qui forment u n e véri table « chaîne pathogénique » et a b o u 
t issent à des désordres circulatoires, cardiaques , respira toires et 
nutri t i fs , d 'où ra lent issement ou arrêt des échanges et toxi-
infection, épuisement , insuffisances (A. Deschamps) , en u n mo t 
rup tu re de l 'équil ibre physico-chimique de la nut r i t ion . C'est t ou t 
cela qu' i l ne faudrait peut-ê t re pas t rop oublier quand on pense 
le p lus à l 'émotion comme cause dé te rminante de tous les s y m 
ptômes observés ! Nous avions le devoir de le rappeler en 
quelques mots avant d'aller p lus loin. 

De p lus , pour bien comprendre le mode d'action du t r a u m a -
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t isme et la g rav i té , si différente selon les sujets , de la névrose 
t r aumat ique dite fonctionnelle, il y a peut -ê t re l ieu auss i de ne 
pas négl iger la r emarque faite par Deschamps à savoir qu ' i l 
faudrait éga lement tenir compte de la « disposi t ion actuelle » du 
t r auma t i s é , c'est-à-dire de sa vulnérabi l i té momen tanée , de « sa 
rés is tance énergique et p las t ique au m o m e n t m ê m e de l'acci
dent ». Cette disposi t ion actuel le , le t r a u m a t i s m e l u i - m ê m e , 
l 'émotion qui l ' accompagne ou qui la sui t , cons t i tuent , pense-t- i l , 
les t rois é léments qui in te rv iennen t , en des propor t ions diverses 
et re la t ives , dans la format ion d 'un accident t r a u m a t i q u e . Ce 
sont eux qui p rodu i sen t , se lon les cas , soit des accidents hys t é 
r iques (névroses psych iques dues à l ' émot ion chez des prédis
posés) , soit des accidents as thén iques dus à l 'a l térat ion bulbaire 
chez u n « disposé ac tue l lement », soit des accidents hys té ro-
as thén iques (hys té ro -neuras thén iques des auteurs) dus à un 
mélange vér i table des deux p récéden t s . 

Quoi qu' i l en soit de ce t te quest ion de pa thogénie (qu' i l ne 
faut pas oublier cependan t , à l 'occasion, pour b ien comprendre 
cer ta ins malades) , t ous ces accidentés sont parfois amoindr is 
dans leur act ivi té volonta i re à u n te l po in t et d 'une manière 
t e l l ement par t icul ière que l e u r paresse pa ra î t v ra imen t réel le . 

Comme nous le ve r rons d a n s ce qui va su ivre , nous la isserons 
de côté les g r a n d s t r auma t i s é s , n o t a m m e n t les g rands t r auma
tisés crâniens pour accorder toute no t re a t ten t ion à ce qui se 
passe dans les cas les p lus c o m m u n s et les p lus habi tue l lement 
rencont rés , à savoir celui d 'un ouvrier qui a reçu u n t raumat i sme 
quelconque et chez leque l se développe une psycho- névrose 
p u r e m e n t fonctionnelle . 

Comment , en effet, u n h o m m e qui a été v ic t ime d 'un accident 
dans l 'exercice de son mét ie r devient- i l ce genre de p a r e s s e u x ? 
Har t enbe rg nous le m o n t r e en de belles pages (VHystérie et les 
Hystériques, p . i 38 et su ivan tes ) . Il nous fait ass is ter au lent 
t ravai l psychique qui su i t chez lui l ' événement ini t ia l et son 
émot ion concomitante , t r ava i l dans lequel réside la ra ison d 'être 
fondamenta le de l ' auto-suggest ion qui va surveni r . I l expose 
cet te pér iode d ' incubat ion p l u s ou moins longue , où l 'association 
en t r e l 'é lément représentat i f et l ' é lément affectif (c'est-à-dire 
en t re l ' idée et l 'émotion) s 'accompli t chez cet h o m m e j u s q u ' à la 
réal isat ion objective p a r son organisme de la sensation; de la 
réact ion, ou de l ' a t t i tude dont la représen ta t ion s 'est ainsi 
implan tée dans son espr i t . I l nous fait voir comment l 'auto-
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suggest ion s 'engendre chez lui p a r « fermentat ion affective », 
comme il appelle d 'une expression t rès heureusement imagée 
cette élaboration sourde et progress ive qui se fait en lui en ce 
momen t et qui est sur tout , dit-il, « œuvre d ' incl inat ion, de 
désirs , d 'émot ions , de sen t iments », beaucoup plus souvent que 
de ra i sonnements suivis . Il souligne encore le fait qu 'à cet te 
œuvre concourent tout au tan t des appét i ts que des aspirat ions et que 
la répugnance au travail pénible et le désir si agréable se mê len t 
é t ro i tement en lui à l 'aspirat ion vers une mei l leure jus t ice sociale. 

Nous ne saurions mieux faire que de reproduire ce qu' i l en a 
écrit : « Voici par exemple , dit- i l , u n ouvrier qui v ient d 'ê tre 
v ic t ime d 'un accident bénin, une contusion du b ras . Sur l ' ins tant 
il est étourdi , ému, t r o u b l é ; il ressent u n e douleur et c'est tou t . 
On le ramène à la maison, on le soigne, il ga rde le lit , ses 
proches l ' en tourent , en quelques jou r s ses froissements de t issus 
doivent être réparés : il doit être guér i . Mais dans l ' inaction, 
dans la t ranqui l l i té de sa convalescence son cerveau pense , son 
imaginat ion rêve . E t que d ' images , que de sen t iments mul t ip les 
s 'entre-croisent dans ces r êves? C'est le souvenir de l 'accident, 
réminiscence de la douleur et de l 'émotion subies , puis le regre t 
du t ravai l b ru ta l qui meur t r i t ses ouvriers , la révol te contre la 
dure nécessité du t ravai l quotidien pour les besoins de la vie, 
l ' injustice du sort qui fait les uns oisifs et r iches et tue les aut res 
à la tâche . Alors remonten t de son souvenir toutes les thèses 
sociales, toutes les déclarat ions lues ou en tendues en faveur des 
prolétaires , toutes les aspirat ions du peuple vers le confort et le 
bonheur . I i ' en tourage ne manque pas d 'abonder dans le m ê m e 
sens : la famille fortifie pa r ses suggest ions les sen t iments de 
la vic t ime. La femme récr imine contre la mauvaise organi 
sation de l 'usine, contre la dureté des chefs, la rapaci té des 
pa t rons . Les amis qui v iennent le voir s ' insurgent à leur tou r 
contre les injustices sociales . . . Mais les pouvoirs publ ics n 'on t - i l s 
pas essayé d 'a t ténuer , du moins dans une cer ta ine mesure , les 
r isques du t ravai l par l 'obligation de l ' indemni té ? Puisqu ' i l a été 
blessé, le pa t ron ou l ' assurance lui doit quelque chose? Combien? 
La somme dépend de la gravi té de la lésion, de sa durée , de 
l ' incapacité de t ravai l q u i la su ivra . E t alors il agite ce p rob lème. 
Une infirmité durable le d ispenserai t à j ama i s du re tour à 
l 'atelier, des vexat ions des cont remaî t res , en lui p rocuran t u n e 
pension al imentaire . Il cont inuerai t ainsi toujours cet te existence 
de repos, de calme, à laquelle il a pris goût et dont quelques 
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j o u r s déjà lu i on t donné la douce hab i tude . Que n'a-t-il u n e infir
mi té durab le? E t peu à p e u le désir de l ' impotence qui l'affran
chirai t de ses misères g rand i t , monte en lui , s'enfle comme p a r 
un levain de revendicat ion et de jus t i ce . I l sen t son b ras , il le 
t à te , essaye de le r emuer : il consta te qu ' i l souffre toujours , que 
le m e m b r e est faible, difficile à mouvoi r . Qui s a i t ? Malgré les 
affirmations du médecin, il r es te ra peut -ê t re pa ra lysé . E t chaque 
j ou r qui se passe n ' appor tan t pas d 'amél iora t ion fortifie davan
tage cette convict ion de para lys ie . U n e date v i en t où la con
viction s 'est é tabl ie , ancrée, indérac inable . L ' impotence phys ique , 
la névrose t r aumat ique est const i tuée. Te l est le d r a m e in tér ieur 
de beaucoup d 'accidents du t r ava i l . » 

E t nous a jouterons nous-même que cet ouvr ier , qu i é tai t peu t -
être excel lent ouvrier aupa ravan t , a tout l 'air m a i n t e n a n t d 'un 
s imple paresseux qui exploi te son acc ident . 

C'est la loi sur les accidents du t ravai l qu i est la cause p remiè re 
de tou tes ces psychonévroses qui n 'ex is ta ien t pas a v a n t el le (au 
moins en aussi g r and nombre év idemment ) , d isent cer ta ins m é d e 
cins. I ls n 'on t peut -ê t re pas to r t . Il es t indéniable que l ' homme 
toujours t ombe vers où il penche et ve rs où on le fait pencher . E t 
cette loi fait s ' incliner l ' homme sur ses misères p lus qu ' aupa ra 
van t . El le lui a fait leur accorder u n in té rê t qu 'e l les n ' ava i en t 
pas auparavan t , quand la société n 'é ta i t pas encore in te rvenue 
pour essayer de les réparer à l 'occasion. E n c royan t être un ique
m e n t u n e mesure de jus t ice , elle a é té , ma lg ré el le , pour b e a u 
coup t rop d 'ouvriers , une cause d ' amoindr i s sement d u courage à 
suppor te r le m a l et ses conséquences . On peu t le pense r . 

C o m m e n t un h o m m e seul , qu i est le p lus souvent sans ins t ruc
tion é tendue ni caractère bien sol idement t r e m p é , pourrai t - i l 
résis ter en effet à une telle ambiance de sugges t ions familiales et 
m ê m e sociales ? 

E n effet chez certains accidentés du t rava i l les au to-sugges t ions , 
inévi tables dans leur milieu et dans leurs c i rconstances de vie, 
sont devenues , à leur insu sans dou te , a u t a n t de mo y en s de 
défense d ' indiv idus faibles qui se font u n e a r m e de la malad ie . 
E t q u a n d au désir du bien-être sans t rava i l s 'ajoute la revendi
cation judicia i re d 'une ample compensa t ion , d 'une r en te fournie 
par l ' assurance avec tou t le t ravai l men t a l qui en es t forcément 
la conséquence, le blessé entre t ient de l u i - m ê m e et sans le vouloir 
ses accidents sens i t ivo-moteurs pa r la perspec t ive de l ' ag rément , 
que lui procurera i t la ren te versée sous forme de pens ion . 
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Nous nous rappelons ce que nous disions des pet i t s paranoïa
ques et du mot de Ribot que « le seul fait de fixer son a t tent ion 
sur une part ie du corps amène à leur conscience des sensat ions 
insoli tes » qu'i ls in terprè tent pénib lement . Ici le fait de fixer son 
a t tent ion sur un membre qui a été lésé pa r l 'accident crée u n e 
auto-suggest ion inévi table . 

I l n 'es t donc pas é tonnan t que , lorsqu 'on ignore la pathogénie 
de ces accidents, on accuse tou t na tu re l l ement les malades de 
met t re bien de la complaisance dans l 'éclosion et d a n s la conser
vat ion de leurs t roubles . E t il est courant de voir l ' idée de paresse 
volonta i re , raisonnée m û r e m e n t et l onguement délibérée m ê m e 
en famille, venir à l 'espri t de tous ceux qui ont à approcher 
l 'ouvrier , depuis son pa t ron jusqu 'au médecin. L ' idée de s imula
tion a en effet été maintes fois agitée au tour de parei ls sujets 
et les Compagnies d 'assurances n 'hés i tent j a m a i s , d a n s les p r o 
cès engagés à ce p ropos , d'en par ler ; bien p lus , elles von t m ê m e 
parfois jusqu 'à prononcer le mot de complaisance de la par t du 
médecin de l ' intéressé. E t cependant , comme le soul igne H a r t e n -
berg , « la na tu re même de l 'auto-suggest ion exclut l ' in tervent ion 
consciente et réfléchie de la volonté ». 

Comment en effet l 'esprit de l 'exper t ne serait- i l pas frappé 
d 'é tonnement parfois devant la disproport ion qui existe chez 
l 'accidenté entre son aspect extér ieur de vigueur , son apparence 
de santé superbe , et son allégation d ' incapaci té au t ravai l ? 
Comment , s'il n 'y est pas préparé , ne serait-il pas é t r angemen t 
surpris d 'autres fois de voir le contras te si r emarquab le que for
men t , d 'une par t , l 'absence de toute lésion organique ou objec
t ive et, de l ' au t re , la r ichesse grandissante avec le t e m p s des 
t roubles d 'ordre subjectif si b r u y a m m e n t ou si l onguemen t 
r acon tés? Car que peut donner à penser au p remie r abord te l 
ouvrier solide, bien musclé , hab i tué aux p lus rudes t r avaux , qui 
se déclare ainsi invinciblement « incapable de tout effort quel qu ' i l 
soit », ou qui parle à n 'en plus finir des mul t ip les malaises que la 
« moindre fatigue » lui occas ionne? Que donne auss i à penser le 
fait que c'est tel t r auma t i sme , assez peu grave en soi, qui a fait 
de cet ouvrier ce qu' i l dit ê t re , un incapable qui ne peut p lus 
r ien faire? E t que croire q u a n d on voit parfois cet h o m m e , 
déjouant v is -à-vis d e l à reprise du t ravai l tou tes les prévisions les 
plus généreuses des médecins qui ont eu à l ' examiner , pro longer 
indéfiniment une invalidi té que ceux-ci avaient considérée comme 
devant se te rminer rap idement ? 
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E t que songer , quand on écoute íes p la intes de l 'accidenté et 
qu ' i l vous expose tou te cette symptomato log ie t ou t e subjective, 
( incontrôlable par conséquent) , et où se mêlen t aux symptômes 
locaux de per te p lus ou moins complète de l 'usage ou du fonc
t ionnement du membre t r auma t i s é des manifestat ions diverses 
telles que le m a n q u e des forces, la lass i tude , la céphalée, les pal
pi ta t ions, la per te de l 'appéti t , les t roubles du sommeil , de l ' a t t en
tion et d e l à mémoi re , des é tourd issements plus ou moins ve r t i 
g ineux, la frigidité et l ' i rr i tabil i té du ca rac tè re? Cet te sympto 
matologie à al lure parfois t rès personnel le , m ê m e p lus souvent 
vague , n 'est-el le pas bien faite pour faire douter l égè rement de 
la bonne foi du su je t ? 

Commen t éviter de croire à de la paresse vo lon ta i rement acquise 
chez cet homme qui fut autrefois un bon ouvrier et qui se déclare 
aujourd 'hui incapable de r emue r le m e m b r e autrefois a t te in t , 
quand on le voit se borner à vous dire le p lus souvent , en réponse 
à l 'objection faite qu' i l pourra i t essayer de reprendre son ancien 
mét ier , qu ' « il sai t fort bien qu ' i l n 'en aura p lus la force » ou encore 
qu ' « il ne peut plus rien faire » ou encore qu' « il ne le fera pas , 
ayan t t rop peur d 'ê t re victime d 'un nouve l accident » ? On pour
rait comprendre que si l 'accident a été sér ieux, s'il s 'est agi d 'un 
t a m p o n n e m e n t p a r exemple , l ' homme en ait ga rdé un souvenir 
t rop impress ionnant pour pouvoi r se décider à al ler revivre l à -
bas de t rop violentes émot ions à cause de l 'obsession qu' i l a pu 
conserver de "son accident . Mais il es t loin d^en ê t re toujours 
ainsi . Le malade a été victime d 'un t r a u m a t i s m e quelconque et, 
dans sa volonté ne t t emen t a r rê tée de ne p lus reprendre son ancien 
métier , il paraî t obéir à u n dési r secret d 'aggraver la s i tuat ion 
dans laquelle il es t v i s -à -v i s du t ravai l à r ep rend re . Cette déci
sion ajoutée à ses aut res affirmations su r la g rav i té p r é t endue de 
son é ta t et sur son incapaci té à r ecommencer l'effort hab i tue l 
peut faire inévi tablement naî t re à l ' espr i t de quelques-uns l ' idée 
d 'une exagéra t ion tou t au moins , s inon l ' idée parfois d 'une s imu
lat ion bien cer ta ine. On y pense sur tou t et d 'au tant mieux qu 'on 
voit parfois le malade t i rer par t i — invo lon ta i r emen t sans doute 
•—• des p lus min imes manifestat ions nerveuses p o u r rendre p lus 
évidente aux y e u x des aut res son inap t i tude à t ravai l ler . 

E n outre , si on examine de p lus près ces malades , on voit qu'i ls 
accusent u n sen t iment d ' impuissance et parfois auss i un décou
ragemen t plus ou moins profond, qu ' i l s me t t en t en avant une 
lass i tude mora le qu i ne sont pas toujours compréhensib les . Tandis 
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que ee qui l 'est bien davantage dans tous les cas, c 'est a s suré 
men t cette perte de leur volonté , cet affaissement de leur énergie 
que le sujet est le premier à reconnaî t re . E t q u a n d cela es t 
avoué d 'eux, on est tenté de le met t re tout na tu re l l emen t sur le 
compte d 'une paresse acquise que tout , m ê m e cet aveu, para î t 
soul igner . « Je suis devenu paresseux comme u n e couleuvre , » 
disait lu i -même un de ces expert isés à M. Br iand. Le médecin 
r isque parfois par t rop d'être également de cet avis . 

î l est exact cependant qu' i l y a de la paresse, mais cet te paresse , 
on l 'a vu par ce que nous en avons déjà dit , est des p lus pa tho
logiques : il ne pouvai t pas en être au t r emen t car les psycho
névroses t raumat iques ne peuvent que donner à un individu 
l 'apparence d 'un paresseux. 

Ce paresseux est en effet u n malade qui a pr i s , peu t - ê t r e en 
part ie à cause de l ' intérêt que lui por te là loi nouvel le , u n e t en 
dance pathologique à exagérer des malaises réels ou s implemen t 
imaginaires . C'est u n malade qui a fixé son espri t dans une con
viction d ' impuissance et, de ce fait, a versé dans une t endance à se 
croire dans un état plus grave qu' i l n 'es t rée l lement , à se sent i r 
inapte à tout t ravai l . Cet ouvrier est devenu paresseux par « pes
s imisme pathologique ». Le t r aumat i sme a fait naî t re en lui cet te 
psycho-névrose émotionnelle qui a arrêté net toute son activi té 
personnelle et a permis l 'éclosion de toutes les sensat ions 
pénibles qu' i l raconte si longuement . Il est bien évident que c 'est 
parce qu' i l a contracté de mauvaises habi tudes p e n d a n t son é ta t 
de maladie qu'il est ce qu ' i l est aujourd 'hui , et que , p a r m i ces 
mauvaises habi tudes , la pire de tou tes est bien év idemment celle 
de ne plus t ravai l ler ! Auss i quand on demande à l ' exper t si te l 
ancien blessé pour lequel il écarte dél ibérément le soupçon de 
s imulat ion n 'exagère pas l ' importance de ce qu ' i l éprouve, l ' exper t 
ne peut que répondre avec M. Briand : «Nécessa i rement il exagère , 
mais aussi , cer ta inement , il exagère avec bonne f o i 1 . » 

Je ne par le ici que des accidentés du t ravai l « sincères ». Car il 
y a des exagéra teurs et des s imula teurs , év idemment . Mais le 
médecin sait assez aisément les reconnaî t re et ils ne m ' i n t é r e s 
sent pas ici (sauf pour m e permet t re de dire que les t e rmes de 

1 Je remercie bien vivement M. le D r Briand, médecin-chef de l'admission à 
l'Asile clinique de Sainte-Anne, de la complaisante sympathie avec laquelle il 
nous a permis de prendre connaissance des expertises qu'il a eu l 'occasion de 
faire. Ce chapitre doit sa substance à ses rapports médico-légaux. 
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passage peuvent ê t re év idemment n o m b r e u x ent re ce qui est 
tout p rès de la s imula t ion et ce qui est de la maladie pu re ) . 

L 'accidenté du t ravai l s incère est u n névropa the . C'est u n 
sujet qui s'est laissé dépr imer pa r une idée fausse. Tou t est s in
cère en lui ; sa malad ie comme sa paresse et les s y m p t ô m e s qu ' i l 
allègue sont vér i tables . Quelque léger qu ' a i t été, p a r exemple , 
le t r aumat i sme crân ien qu ' i l a éprouvé, il a bien pe rdu ses forces 
et sa volonté ; i l ressen t bien les sensat ions pénibles qu ' i l accuse , 
ces constr ict ions eéphal iques et cet é ta t p lus ou m o i n s ver t ig i 
neux, et il a bien les t roubles digestifs, la paresse d e l 'appét i t , 
les t roubles du sommei l « avec cauchemars et rêves d 'accidents », 
la fat igue, ma tu t ina le seulement ou cont inue , les t roubles de l 'a t 
tent ion qui l ' empêchent de l i re , comme auss i les t roubles de la 
mémoire qu ' i l déplore t an t . Si vous l ' in terrogez a t t en t ivemen t , 
ou si vous faites^ de lui une étude approfondie , vous établirez 
que tous ces t roubles exis tent et qu' i ls le g ê n e n t tou t au tan t qu ' i l 
l ' avance . I l est a t te in t de toutes les manifesta t ions fonctionnelles 
qu ' i l vous a exposées, car sa p sycho -név rose est indiscutable et 
ce n 'es t pas pour les besoins de la cause qu ' i l invente quoi que 
ce soit, tou t aussi bien dans ce qui est des modifications p ro
fondes qui sont survenues dans son caractère et on t fait de lui 
un i rr i table par préoccupat ion exagérée et cons tan te au sujet de 
son mal , pa r exemple , que dans la p e r t e du souvenir des faits 
récents ou l 'oubli qu ' i l fait cons t ammen t des menus objets fami
liers. I l est v ra iment au then t ique , par exemple , que cer ta ins sont 
toujours à la recherche des objets u sue l s qu ' i ls n ' égara ien t 
j amais autrefois, avan t l eur accident , t e l s que : t abac , papier à 
cigaret tes , a l lumet tes , couteau, pe t i t s i n s t r u m e n t s de t ravai l 
(Br iand) . I l est exact que cer ta ins ne peuven t p l u s faire de 
commissions à l 'extér ieur à cause des l acunes de l eu r mémoire , 
comme il est tout aussi vrai que chaque fois qu ' i l s sor tent de 
leur demeure ils oubl ient d 'empor ter l eur por te -monna ie , leur 
mont re ou leurs clefs ; ils ne savent p lus dans quel le poche ils 
ont mis leur mouchoir ou leur lo rgnon ; i ls ont oublié le nom de 
cer taines rues , me t t en t dans leurs comptes un chiffre pour u n 
autre , ou ne saven t p lus l 'âge exact de l eu r s enfants , pas plus que 
le n o m de leurs anciens officiers (Br iand) . 

Ces sujets sont bien des malades ; d a n s cer ta ins cas, leur 
tachycardie p lus ou moins g rande est encore le mei l leur s igne 
phys ique visible de leur é ta t émot ionnel p e r m a n e n t . I l s n ' on t pas 
seulement , en effet, que des manifesta t ions subject ives, ils p r é -
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sentent aussi ces t roubles sensi t ivo-sensoriels bien connus d 'ânes-
thésie, l imitée du moins à la région t raumat isée , ou à son v o i s i 
nage , quand ils ne sont pas beaucoup plus é tendus et n ' a t te ignent 
pas toute u n e moitié de leur corps. Tout cela, en somme, n 'es t que 
la t raduct ion organique de leur état menta l , et on peut dire que ces 
malades , qui donnent à tous , au pat ron comme parfois au médecin 
lu i -même, l'idée de l 'exagérat ion ou celle de la s imulat ion et qui 
se désolent cependant avec la p lus g rande sincéri té en p leuran t , 
de se voir menacés de la misère par leur malheureuse s i tuat ion, 
on peu t dire que ces malades ne sont devenus les paresseux 
qu ' i ls sont que parce qu' i ls sont les vict imes de l a convict ion 
morbide qu ' i ls se sont faite. Ils se sont cris tal l isés dans u n e a t t i 
tude menta le d ' impuissance, et c 'est ce qu ' i l ne faudrai t pas 
oublier, quand on veut les juger avec séréni té . Br i ssaud disai t 
même, dans son rappor t , que « la préoccupat ion cont inue l le d u 
malade au sujet des conséquences de son accident et son pes s i 
misme pa thologique exagéré doivent r en t r e r en l igne de compte 
dans l 'appréciat ion de son amoindr issement , parce que les obses
sions dont il souffre lui r enden t tout g r and effort, qu i pour ra i t 
aggraver son état , p lus pénible ». I l les excusai t ainsi p a r avance 
d 'être des paresseux . 

C'est u n e chose toute semblable que se dit l ' exper t qui es t 
habi tué à ce genre de malades , quand, se rappe lan t que la gué -
rison du blessé dépend de la rapidi té de la solut ion du procès 
qu' i l a contre son pa t ron ou contre l 'assurance, il en t i en t compte 
dans ses conclusions pour expr imer l ' in térê t qu ' i l y a pou r les 
deux par t ies en cause à ce que tou t se te rmine le p lus vi te poss ible . 
E t c'est pa rce qu' i l sa i tb ien qu' i l en est ainsi, c'est parce qu ' i l con
naî t bien cette dépendance dans laquel le se t rouve l 'é ta t du blessé 
avec l ' issue du procès , que l 'expert pense hab i tue l l ement qu ' i l 
est équi table de considérer l ' incapacité de t ravai l qu i en résu l te 
comme part iel le mais pe rmanen te . I l sait bien, en effet, que , si 
minime qu'elle soit , elle ne disparaî t ra complè tement que si 
l 'ex-blessé veut faire l'effort nécessaire pour se r eme t t r e au t ra 
vail, puisque , pendan t tou t le t emps où il res te d a n s l ' incer t i 
tude sur le règ lement de son affaire, il se compor te comme u n 
homme at te int d 'une infirmité to ta le . 

E n un mot , l 'expert qui connaît bien la fragilité de la mach ine 
humaine , du cerveau humain , et qui sait bien que ces ex-blessés 
ne sont pas des paresseux un iquement par plaisir, et parce qu ' i l s 
le veulent bien, l 'expert sait leur accorder tou t l ' in té rê t qu ' i l s 
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mér i ten t à des y e u x aver t i s . Il s'efforce de leur faire rendre j u s 
t ice, mais , parfois aussi , il les plaint , car il sait tou te la réali té 
de leur t r is te s i tuat ion. I l sai t même qu ' i l est arr ivé une chose 
é t range aux accidentés du t rava i l , à savoir que , du fait que leur 
a t tent ion a été pendan t si long temps t o u r n é e vers la douleur 
(vers sa crainte , na tu re l l ement , mais aussi , chez quelques-uns — 
ce qui est p lus é t range —- vers son désir) , ils ne peuven t p lus n e 
p lus souffrir. I ls ont l ' idée fixe de la dou leur , ils en souffrent et 
certains veulent encore en souffrir d a v a n t a g e ! Besoin ano rma l 
d 'a t t i rer l 'a t tent ion sur eux , espoir d 'une indemni té plus élevée, 
ou pervers ion due à l ' hab i tude ; tou tes ces ra i sons peuvent 
entre tenir chez eux une douleur que la c ra in te aura fait na î t r e . 
I l sait cela, comme il sai t auss i qu ' i l est évident que si chez 
cer ta ins accidentés il y ava i t seu lement « s in is t rose », comme 
disait Br issaud, c 'est-à-dire psychose de revendicat ion , inhibi
tion spéciale de la bonne volonté de l 'ouvr ier , sous l 'influence 
d 'une sorte de délire ra i sonné , fondé sur l ' idée fixe du droit à 
l ' indemnité prévue par la loi de i8g8 sur les accidents du t ravai l , 
et si, chez eux, l ' incapaci té résu l ta i t , non de l 'accident , mais de 
l 'opinion erronée qu ' i l s se son t faite de leurs d ro i t s , chez d 'au t res , 
chez p resque tous les au t r e s , il y a u n e psj 'cho-névrose vér i table 
qui justifie le p lus souven t t o u t à fait la p lupa r t de leurs al lé
gat ions . Malgré cela, il n ' e n ar r ive pas mo ins que les deux sortes 
de sujets soient égaux devan t l 'opinion pub l ique qui doute de la 
réal i té de leur maladie , et qui leur inflige, au m ê m e t i t re , à 
l 'occasion, l 'épi thète de pa r e s seux . On a p u voir combien, u n e 
fois encore, tous ces paresseux- là mér i ta ien t p lus l ' in térê t que le 
b lâme, p lus la sympa th ie q u e la méses t ime ! Les accidentés du 
t ravai l sont les vict imes d 'une paresse pa thologique dont les 
c irconstances sont le p lus souvent seules responsab les . 

E t si chaque accidenté fait sa paresse pa tho logique à sa façon, 
cet te paresse se colorant , en effet, du fond men ta l de l ' individu, 
les dominantes de son caractère faisant de lui t an tô t un révol té , 
t an tô t u n aigre revendica teur , t an tô t u n humble qui subit p lus 
que rés igné, découragé, e tc . , e t c . , il n ' e n reste pas moins 
qu' i l doit cette paresse i na t t endue aux hasa rds de sa vie de 
t rava i l . 

H . — Paresse enfantine. •— J 'a i pensé qu ' i l y avait in térêt à 
la p résen te r à par t en quelques mots , é t an t donné sa fréquence et 
ses aspects si par t icu l ie rs . 

Il y a na tu re l l emen t pa rmi les enfants des paresseux de toutes 
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les catégories . Il est évident pour tous les médecins que , sous le 
nom de paresse, ce défaut si c lass iquement r épandu pa rmi la 
jeunesse scolaire, les parents tou t aussi bien que les maî t res 
comprennent des états t rès différents au point de vue pa tho-
génique. 

I l y a chez eux, comme chez les g randes personnes , une 
paresse instinctive de défense qui est bienfaisante et qui a pour 
b u t de soustraire au tomat iquement l 'o rganisme à la fatigue. 
(C'est pa r elle que l 'enfant évite le su rmenage de la façon la p lus 
na ture l le , sa volonté n ' é t an t pas , heureusement , assez puissante 
pour lui permet t re d'en faire.) Mais il y a aussi , à côté, une 
paresse pathologique dont les aspects sont tout aussi variés que 
les causes . 
- Il est certain, pa r exemple , qu ' i l y a des enfants qui sont 
paresseux par « déficit sensoriel », c 'est-à- dire par mauva is é ta t 
des sens , no t amment de la vue , comme c'est le cas de l 'enfant 
intel l igent qui a hor reur des l ivres et des explications au tab leau 
noir , parce que ses efforts d 'accommodat ion l 'épuisent et lui 
donnen t même de la céphalée. Ce peut être de l 'ouïe, comme 
chez l 'enfant plein de bonne volonté qui para î t at tentif seu lement 
quelques ins tants et dont l 'a t tent ion tombe tou t de sui te et qui 
se met à s 'amuser parce que ses t roubles de l 'audit ion l 'em
pêchent de suivre la parole du maî t re . Les végétat ions adénoïdes 
et l 'insuffisance respiratoire en font beaucoup, la chose est notoi re . 
L'insuffisance ou l 'erreur d 'a l imentat ion et la mauvaise hygiène 
en font éga lement . Il y a des enfants dont l 'activité men ta le est 
paralysée par des poisons de diverses origines ( fermentat ions 
intest inales , par exemple) ou par un mauva i s réglage de leur 
activité musculaire (excès physiques dans cer ta ins cas) . I l y a 
aussi une paresse de croissance. 

Toutes les insuffisances organiques , viscérales ou g landula i res 
peuvent également in tervenir chez l 'enfant pour faire de la 
paresse habituel le , comme elles le font chez les g r a n d e s per 
sonnes, ainsi que nous l 'avons dit p récédemment (p. i 3 ) . R a p 
pelons seulement ici, comme exemple , la paresse thyro ïd ienne , à 
côté de la paresse myxcedémateuse . 

Tout cela consti tue une paresse d 'origine phys ique à coté de 
celle qui est d 'origine psychique . L'épilepsie larvée est m ê m e 
à la base de cer ta ines . 

Mairet et Gaujoux (XIIe Congrès français de Médecine, L y o n , 
octobre 1911 : l ' Inval idi té intellectuelle et morale d a n s les 
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Ecoles de Montpel l ier) d i sen t qu 'en c h e r c h a n t à pénét rer ses 
é léments , ils ont t rouvé comme base é t io logique de la paresse 
« t an tô t de la débili té in te l lectuel le pu re , t an tô t de l 'apathie ou 
de l ' instabil i té ou bien encore un défaut d ' appé tence ou une 
diminut ion évolutive de la capacité d 'acquisi t ion intel lectuel le ». 

Qu 'un enfant in inte l l igent passe pou r un pa resseux , rien de 
plus facile à concevoir, i l en es t de m ê m e p o u r les ins tables .et 
pour les apa th iques . [Rappelons seu lement ici ce que nous avons 
dit p lus haut de la paresse pos t - t r aumat ique (p . 22), à savoir 
d 'abord qu'el le exis te , et cela f réquemment chez les enfants, 
puis qu 'el le est due dans ces cas (qui son t p l u s n o m b r e u x qu 'on 
ne le croit) à u n e débil i té ou à une déséqui l ibra t ion exquises à 
la suite d 'un t r aumat i sme crânien : la fréquence chez les enfants 
des chutes sur la tê te donne à cet te not ion sa vér i table impor
t ance , sans que nous ins is t ions au t r emen t . (Nous avons rappelé 
là-dessus l 'opinion si ca tégor ique de M . Tréne l , lequel au teur a 
adopté en cela les idées de Ziehen su r ce genre de psychopathies 
d 'acquisi t ion.) Il y aura donc lieu de se souveni r à l 'occasion de 
ce que l 'insuffisance ou l ' instabi l i té men ta le s provocatr ices de 
paresse chez u n enfant peuvent avoir ce t te or igine.] 

Nous par le rons p lus loin de ce dern ie r é ta t d 'apathie , si nous 
sommes bien sûr que ce que Mairet et Gaujoux en tenden t par 
apathie n 'es t pas autre chose que cet é ta t d ' as thén ie , c 'est-à-dire 
d'insuffisance congéni ta le , que A . Deschamps a si bien caracté
r isé dans son livre-si in té ressan t sur les Maladies de l'Energie et 
auquel il a consacré tout u n chapi t re des p lus agréables pour ses 
manifestat ions chez l 'enfant. P a r le t e r m e de défaut d 'appétence 
intel lectuel le , Maire t et Gaujoux en tenden t u n dégoût pédago
gique de l 'enfant pour telle ou tel le ma t i è re , p r o v e n a n t des dif
ficultés rencontrées par lui au p remie r essai qu ' i l en a fait ; ce 
n 'es t qu 'une sorte d ' inhibi t ion in te l lectuel le t o u t e momentanée 
pour cer ta ins chapi t res de l ' ense ignement , inhibi t ion que l 'a t ten
t ion du maî t re fait t rès a i sément d ispara î t re , b ien en tendu . P a r 
« d iminut ion évolut ive de la capacité d 'acquis i t ion in te l lec
tuel le », ils v i sen t l 'é tat de ces enfants don t l ' in te l l igence, déve
loppée no rma lemen t jusque vers dix ans , s ' a r rê te à ce m o m e n t ; 
ils n ' acquiè ren t plus que difficilement ; l eu r intel l igence se 
fatigue vite : si le ma t in ils fixent encore suffisamment leur 
a t tent ion , le soir ils ne valent plus r ien à ce po in t de v u e ; ils 
pe rden t leur t e m p s sans profit à l 'école l ' après-midi . 

Chez les enfants , la paresse peut ê t re due auss i à « l 'as thénie 
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psycho-motrice », don t G. Pau l -Boncour et J ean Phi l ippe ont 
souligné (les Anomalies mentales des écoliers) la dist inct ion 
d'avec la neuras thénie chez ces mêmes sujets . Cet é ta t se r e n 
contre , disent-i ls , chez des enfants débiles d ' intel l igence, chez 
lesquels on consta te une dépression générale plus ou moins 
accentuée, une activité mentale et motr ice t rès d iminuée . L ' en 
fant est fatigué, apathique, et lent dans ses mouvemen t s . Mais 
— et c'est cela qui la dist ingue d 'un état neuras thén ique —- il n ' y 
a aucune réaction émotive. Il y a seulement inert ie menta le 
presque complète avec atonie organique. « Chez ces malades , 
disent les au teurs , ce qui domine, c'est l ' inactivité profonde de 
toutes les fonctions psychiques ; leur a t ten t ion ne peut agir n i se 
concentrer , n i surtout se mainteni r concentrée non parce qu 'e l le 
se déplace cons tamment et ohange d'objet comme chez l ' instable : 
mais elle est incapable de se mainteni r long temps fixée, tou te 
fixation amenan t immédia tement la fatigue par un épuisement 
rapide et durable . 

« D'ai l leurs, à cause même de cette impotence cérébrale, l eur 
a t tent ion cesse de se fixer longtemps et de préférence recherche 
spontanément les périodes d ' inaction. L ' individu ent ier éprouve 
un cons tant besoin de repos, et c'est pourquoi les as théniques se 
complaisent dans une apathie perpétuelle, en classe, aux jeux , 
dans leur famille, pendan t les vacances, pa r tou t et toujours . La 
loi du moindre effort règle tous leurs actes ; ils sentent qu' i ls 
sont capables de peu et se ménagen t . L 'arr iéra t ion m e n t a l e , qui 
coexiste souvent avec l ' instabil i té, se rencont re p lus f réquem
men t encore associée à l ' as thénie . N'est- i l pas , d 'a i l leurs , tou t 
na ture l que des facultés toujours en besoin de repos se déve
loppent l en tement et m a l ? » 

On comprend que cet enfant as thénique soit, comme le disent 
ces au teurs , radicalement incapable de se su rmener : « Si le neu
ras thénique peut dépasser l'effort de son cerveau, l ' as thénique n e 
peut exagérer son t ravai l menta l ou moteu r et ne peu t lu t t e r 
pour donner plus qu ' i l ne peut . U n effort m o y e n lui est pénib le , 
et cela parce qu' i l est cons t i tu t ionnel lement as thén ique , é tan t 
né fatigué. La persistance de la fatigue es t affaire de t e m p é 
rament . » 

On comprend , par conséquent , fort bien que cet enfant , qui 
n 'est capable d 'aucun effort marqué , réagisse devan t la classe 
comme u n paresseux et un paresseux notoire . Il n ' en pourra i t 
être au t rement . Auss i est-ce là l 'appréciation habi tuel le qu 'on 
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por te sur eux. Tel cet enfant dont G. Pau l -Boncour raconte 
l 'histoire (Progrès Médical, 11 avri l Ï O , I 3 : l 'Asthénie psycho
motr ice const i tut ionnel le infant i le) . I l s 'agit d 'un enfant de treize 
ans , as thénique const i tu t ionnel , arr iéré p sych ique de deux ans 
au moins , mais d 'un re ta rd pédagogique p lus év ident encore, sur 
lequel les professeurs avaient por té l ' apprécia t ion su ivante , con
s t a m m e n t répétée sur les bul le t ins mensue l s : intelligence médiocre, 
paresse invétérée, mauvaise volonté évidente, refus de tout 
effort, e tc . , e t c . 

E n réali té, c 'était u n enfant débile, m e n t a l et m o t e u r . « Dès 
sa naissance, il ne p u t p r end re le sein, le réflexe de té ter sembla i t 
lui faire défaut, comme s'il avai t perdu la mémoi re hérédi taire de 
l 'acte de la succion. I l ne m a r c h a que t r è s t a rd , ma lg ré u n e force 
suffisante dans les musc les , en ra ison de la difficulté qu ' i l éprouva 
à accomplir des m o u v e m e n t s coordonnés . Ju squ ' à s ix a n s , son 
a t t i tude fut ra ide, sa démarche gênée . A u m o m e n t de l ' examen, 
elle l 'étai t encore l égèrement , et en faisant marcher l 'enfant sur 
le pa rque t , il é ta i t cur ieux de cons ta te r son a ry thmie . (Ajoutons 
que l 'enfant ne pouvai t se conformer à a u c u n r y t h m e , ce qu i est , 
d 'a i l leurs , la règle chez les débiles m o t e u r s . ) De bonne heure , la 
famille consta ta l 'apathie de l 'enfant, sa t endance à fuir le jeu . 
Cet te disposi t ion étai t a t t r ibuée à u n e g r a n d e t imidi té . De tou t 
t e m p s , Phi l ippe C. . . a imai t le repos et il avai t besoin de longs 
sommei ls , ce qui s 'expl ique a i sément , les as théniques ayant 
besoin de réparer les déficits, m ê m e faibles, de leur o rgan i sme . 
Enfin, l ' ins t ruct ion de l 'enfant fut toujours des p lus difficiles. 
L ' inst i tut r ice qui s 'occupa de lui p e n d a n t t ro is ans eu t une 
peine inouïe à lui a p p r e n d r e à lire : devan t des progrès si lents , 
la famille mit Phi l ippe en pension : l ' ins t ruc t ion fut auss i diffi
cile et les bul le t ins mensue l s sont ceux q u e nous avons d i t s . — 
Ajoutons que la cons ta ta t ion impor t an t e avai t é té faite chez lui , 
d 'une par t , d 'un déve loppement puber ta i re excessif et précoce, et, 
d ' au t re par t , d 'un re tard et m ê m e d ' un a r rê t de la croissance 
corporel le , ce qui prouvai t que l 'as thénie surajoutée qu i , à l 'âge 
de douze ans , avai t accentué l 'as thénie const i tu t ionnel le , étai t liée 
à une intoxicat ion d 'origine géni ta le . Le t ra i tement , du res te , 
vérifia cette opinion. 

Mais on peut consta ter , chez les enfants , u n e paresse seulement 
t empora i re , qui a une or ig ine ana logue . I! y a, en effet, d 'après 
G. Pau l -Boncour , des enfants dont la dépress ion généra le (dépres
sion qui , év idemment , peu t amener u n é ta t de paresse) n 'es t que 
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t ransi toi re , acquise, accidentelle, et disparaî t au bou t d 'un t e m p s 
variable. E t les causes de cet état sont aussi diverses que variées , 
dit-il , et il fait voir que cette dépression est liée t an tô t à des 
phénomènes men taux passagers , tantô t à des t roubles organiques 
( intoxicat ions, tuberculose, insuffisances g landula i res , convales
cences, e tc . ) . C'est ju s t ement ce que nous avons dit p lus hau t 
pour les adul tes . Mais il fait, au sujet de ces é ta ts d 'as thénie 
t ransi toi re , une remarque qui a son impor tance . Cet au teur dit , 
d 'une par t , que , chez les enfants anormaux, ces é ta ts sont f r é 
quents , mais aussi que, alors qu' « un adul te ou u n adolescent 
souffrant d 'asthénie, surtout si cet état persiste quelque t e m p s , 
finissent par se tourmenter , par s 'émouvoir de leur faiblesse et 
présentent des réactions affectives, un être arr iéré , débile d ' in te l 
ligence, est incapable de réactions semblables , il ne peut réflé
chir sur son mal , et la neuras thénie ne complique pas l ' a s thé 
n ie . . . ». C'est dire qu'il est d'autant plus facilement pris pour un 
paresseux. I l ne se p la in t même pas ! On a donc beau j eu contre 
lui de lui reprocher son état . 

Dans un autre ordre d'idées, tous les états psychopath iques 
de l 'adulte, tous les é ta ts men taux de tous ordres peuven t se 
re t rouver à l 'occasion chez l 'enfant avec des aspects un peu 
part iculiers seulement . C'est ainsi qu 'un peti t malade de G. P a u l -
Boncour était a t te in t de folie maniaque dépressive. Dans son 
cas, l 'état de dépression as thénique lui donnai t u n e vie tout à 
fait ra lent ie , qui aurai t pu le faire prendre pour u n paresseux , 
si la succession et l 'opposition des deux états si différents d 'exci
tation et d 'aba t tement n 'é ta ient venus bientôt orienter le d i a 
gnostic. 

La démence précoce fait éga lement des vict imes p a r m i les 
enfants tou t j eunes . Il s 'agit alors de la « démence précoc is -
sime ». Et c'est l 'appari t ion si hât ive de cet état psychopa th ique 
qui peut cer ta inement faire commet t re des erreurs . 

M U e Hol laender , sous l ' inspirat ion de M ' n e le professeur W e b e r , 
de Genève, a recueilli, pour sa thèse , les cas de démence précoce 
infantile, c 'est-à-dire ayant débuté avant quinze ans . E l l e a mon
tré que la l i t térature médicale en contenai t déjà u n assez g rand 
nombre pour qu 'on s ' inquiétât de cet te forme de démence . Elle 
cite, no t amment , l 'observation d 'une fillette de neuf ans , née à 
l 'asile d 'une mère aliénée et qui passa longuement pour p a r e s 
seuse. Mais elle donne sur tout l 'observation d 'un des trois malades 
de Vogt qui fut, à un moment donné, un assez bon t y p e de pa res -
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seux d'école. E l le expose l 'é tat de ce garçon de quatorze ans , en 
re ta rd scola i rement sur ses camarades et qui a t t i ra i t l 'a t tent ion 
sur lui par son caractère n ia i s et pe rve r s , et auss i pa r ses maniè
res enfant ines. I Ipa ra i s sa i t « v ra imen t pa resseux », car il n 'avai t 
pu réuss i r dans plusieurs a te l iers , à cause de ses bizarreries et 
aussi parce qu ' i l avai t l 'a i r de ne vouloir r ien faire en s ' endormant 
p e n d a n t le t rava i l . (Il fît à la fin des p h é n o m è n e s aigus, se con
duisan t é t r angemen t dans la rue , manifes tant des idées de per
sécution, pa ra i s san t craintif et semblan t être ha l luc iné . Tout cela 
d i sparu t bientôt , mais le déficit intel lectuel se m o n t r a assez vite 
et demeura sérieux.) 

Les enfants on t donc, eux aussi , b o n nombre de paresseux qui 
n e mér i t en t pas leur m a u v a i s e réputa t ion , pu isqu ' i l s ont beau
coup de malades qui ont ce faux air de pa resse . 

I. — P a r m i les causes de paresse , v i ennen t ma in tenan t les 
maladies mentales proprement dites. Ce sont ce r t a inement elles 
qui font le p lus f réquemment accuser les ma lades de ce vice du 
caractère . 

P a r m i e l les , ce sont les psychoses à forme surtout asthé-
nique ou mélancolique et les faiblesses intellectuelles démen
tielles qui font le plus souven t t r a i t e r de pa resseux de vrais 
malades , de vrais al iénés g r a v e m e n t a t te in t s , c o m m e on voit . 

A u cours d u service mi l i ta i re , les maladies menta les et les 
é ta ts d 'anomal ie psych ique d o n n e n t l ieu à des t roubles de la 
conduite qui courent f réquemment le r i sque d 'ê t re pr i s pour des 
a t t i tudes voulues , ra i sonnées , d ' indisc ipl ine ou de mauvaise 
volonté , depuis la rébel l ion la p lus franche j u s q u ' à la passivité 
de la plus g rande iner t ie , en passan t pa r la pa resse la p lus évi
den te . 

Dans différents t r a v a u x an té r ieurs , nous avons appelé l 'at
ten t ion des médec ins mil i ta i res — et aussi du commandement , 
— sur ce que nous avons appelé Vindiscipline morbide, c'est-
à-dire cette sorte d ' indiscipl ine qui a la malad ie pour excuse 
et pour ra ison. E t nous avons eu l ' avantage de faire accorder 
tou t l ' in térê t qu'el le mér i te à ce t te notion que le nombre 
étai t g r and des dé l inquan ts mi l i ta i res qui ava ien t agi et agis
saient à Pencont re des lois et des règ lements un iquement sous 
l ' influence, t rop souvent méconnue , du t rouble menta l dont ils 
é ta ient a t te in t s . 

L a paresse pa tho log ique est j u s t e m e n t une de ces formes de 
l ' indiscipline morb ide q u e l 'on peu t r encon t re r assez fréquem-
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ment dans l 'armée. E t c 'est même au rég iment p lus que par tou t 
ai l leurs que l 'al iénation menta le court le r isque de p rend re le 
masque de la paresse . La p lupar t des malades , en effet, ne se 
compor tent pas vis-à-vis de la discipline d 'une façon assez diffé
ren te des aut res individus pour que ceux qui leur commanden t , 
insuffisamment prévenus de ces faits, s 'en aperçoivent . De p lu s , 
c'est bien à l ' a rmée que cet te loi cl inique qu'iZ n'y a rien qui 
ressemble plus à un acte pervers qu'un acte morbide et à un cou
pable qu'un aliéné a comme u n e véri té d 'axiome, ces ma lades 
ne pouvan t pas être considérés par leurs chefs a u t r e m e n t qué 
comme ce qu ' i ls paraissent ê t re , avan t tout , p a r m i leurs cama
rades du rang , c 'est-à-dire comme des paresseux à tous les degrés, 
depuis l'indifférent que le métier n ' in téresse pas , j u s q u ' a u vicieux 
qui recherche pa r tous les moyens à s'y dérober . Nous y r e n 
controns , en effet, chez les soldats , d'assez n o m b r e u x exemples 
de paresses maladives qui ressor t issent aux affections m e n t a l e s 
que nous al lons ma in tenan t passer en revue . 

Psychoses à forme asthénique. — P a r m i les ma lades a t te in t s 
de psychoses à forme as thénique , ce sont les confus simples qu i 
r i squent presque tous d 'être pr i s pour des indiv idus qui p ra t i 
quent l ' indolence et l ' inert ie réso lument . Cela leur arr ive su r tou t 
s'ils étaient déjà considérés comme peu dégourdis de leur na tu re l 
et que leur état maladif ne t r anchâ t pour ainsi dire pas sur l eur 
manière d 'être habi tuel le . Leur apathie , leur indolence , l eur 
passivi té sont bien faites pour appeler l 'épi thète qu 'on ne m a n q u e 
pas de leur infliger. 

Le confus simple, as thénique, est , en effet, un engourdi, pu isque 
c'est un engourdi par intoxication de son activi té inte l lectuel le 
supérieure avec l ibération de son activité au tomat ique sous-con
sciente. Il cont inue à agir , au début , par hab i tude . I l n ' appara î t 
pendan t longtemps que comme un ralenti de l 'act ivi té ps \ T -
chique volonta i re ; on le voit , en effet, devenir inactif, indifférent, 
assoupi, paraî t re insensible aux reproches , et c 'est bien cela qu i 
lui nu i t le plus dans l 'a rmée. Car, l ' envahissement de ses facultés 
menta les pa r la confusion peut se faire assez l en t emen t pou r 
que, pendan t quelque t emps encore, le malade ne para isse pas 
malade. Il fait des oublis dans son service en m ê m e t e m p s que 
sa mémoire devient mauvaise ; ses percept ions d iminuen t peu à 
peu pour en arr iver finalement à un tel point d'affaiblissement 
que l 'homme, après avoir réagi de moins en moins sous le coup 
de fouet des admonesta t ions , s 'enlise peu à peu dans la noncha-
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lance iner te , si bien qu'à la fin les soll ici tat ions les p lus fortes ne 
parv iennent p lus à son intel l igence. Je ne saura i s mieux faire 
que de donner ici l 'observat ion t r è s r é sumée d 'un soldat, que 
j ' a i rappor tée en 1 9 1 0 , au Congrès des a l iénis tes et neurologis tes 
de Bruxel les , car l 'histoire de ce t roupier est des p lus typ iques 
de ce genre d ' indiscipl ine. 

I n e r t i e h a b i t u e l l e . D é s e r t i o n . I n d i s c i p l i n e m o r b i d e : d é b i l e m e n t a l 
d e v e n u c o n f u s . E r r e u r d e s e s c h e f s q u i p r e n a i e n t l a c o n f u s i o n m e n 
t a l e p o u r d u r e m o r d s e t s e s r é p o n s e s p o u r d e s a v e u x . 

U n z o u a v e , e n g a g é v o l o n t a i r e , n e r e p a r u t p a s a u C a m p d e S a t h o n a y a u 
r e t o u r d e sa p r e m i è r e p e r m i s s i o n . I l é t a i t r e v e n u d e c h e z l u i a v e c u n c a m a 
r a d e d ' u n a u t r e r é g i m e n t q u i l ' a v a i t l a i s s é à L y o n . O n s u p p o s a i t u n m e u r t r e 
p a r d e s apach .e s , c a r on s a v a i t q u e ce j e u n e h o m m e s ' é t a i t m o n t r é e x t r ê m e 
m e n t m o u , a p a t h i q u e , i n d o l e n t , e n u n m o t i n e r t e : i l n e p a r l a i t q u e p o u r 
d e m a n d e r d u feu e t a l l u m e r sa . c i g a r e t t e . M a u v a i s s o l d a t , p a r e s s e u x , indif
f é r e n t , o n p e n s a d e s u i t e à u n e d é s e r t i o n . O n l e r e t r o u v a , v i n g t j o u r s a p r è s 
s a d i s p a r i t i o n , d a n s u n c h a m p , e n é t a t d e c o n f u s i o n m e n t a l e , i n e r t e , d ' u n e 
d o c i l i t é e x t r ê m e , s e l a i s s a n t c o n d u i r e , a s s e o i r , e t c . , m a i s n ' o b é i s s a n t p l u s 
a u x i n j o n c t i o n s m i l i t a i r e s ; l ' a i r c o m p l è t e m e n t a b s e n t a v e c u n v i s a g e a b s o 
l u m e n t i n e x p r e s s i f . I l n e r é p o n d a i t p l u s q u e m a c h i n a l e m e n t p a r o u i e t p a r 
n o n a u x . q u e s t i o n s f r é q u e m m e n t r é p é t é e s . I l n e s a v a i t p a s o ù i l é t a i t e t n e 
s e r a p p e l a i t p a s c e q u ' i l a v a i t f a i t d e s o n t e m p s . 

O r , s o n l i e u t e n a n t l ' i n t e r r o g e a n t , e t m e t t a n t s o n t r o u b l e s u r l ' é m o t i o n 
e t la c r a i n t e d e l a s a n c t i o n , c r u t o b t e n i r l ' h i s t o i r e e n t i è r e d e s a f u g u e , 
a l o r s q u e n o t r e h o m m e s a v a i t s e u l e m e n t s o n n o m , s o n p a y s e t r é p o n d r e 
ou i e t n o n . L e c a p i t a i n e e t l e c o m m a n d a n t s e l a i s s è r e n t p r e n d r e à l e u r 
t o u r à c e t t e a p p a r e n c e ( l 'on p o u v a i t a i n s i b â t i r t o u t u n r o m a n a v e c d e s 
q u e s t i o n s a u x q u e l l e s i l r é p o n d a i t p a r e i l l e m e n t ) ; o n p o u v a i t c r o i r e o b t e n i r 
d e s a v e u x . . . 

C e d é b i l e a v a i t s o m b r é l e n t e m e n t s a n s q u ' o n s ' e n d o u t â t . 

La confusion menta le a s tbén ique p e u t ê t r e poussée à son 
m a x i m u m , et devenir cet é ta t de suspens ion complè te de l 'acti
vi té men ta le qui fait de l ' h o m m e u n être en é ta t de stupidité, 
comme on dit . L ' iner t ie que p résen ta i t le confus tout à l 'heure 
est arr ivée au s u m m u m . Ici , il n ' y a p lus a p p a r e n c e de pensée 
chez le ma lade qui est en état de m o r t m e n t a l e appa ren te . Son 
visage, abso lument inexpressif, ne t r adu i t p l u s r ien . Ce n 'es t pas 
qu ' i l n 'a i t p lus aucun semblan t de pensée , n o n ; mais ce qu ' i l en 
a est t e l lement « confus » pour lui , que c ' e s t comme s'il n 'en 
avait p lus . E n tou t cas , il n ' en laisse a b s o l u m e n t r ien voir , e t n 'a 
p lus qu 'une vie abso lument au toma t ique . Il n ' e s t pas besoin de 
dire qu 'un h o m m e , dans u n te l é tat , n e p a s s e r a pas aussi l ong 
t emps pour u n paresseux que le p récédent . 

Psychoses à forme mélancolique. — V i e n n e n t ensuite tous les 
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états mélancoliques, tous les é ta ts dépressifs, comme une cause 
des p lus fréquentes de la paresse apparen te . 

Les psychoses à forme de dépression mélancolique, en effet — 
que cette mélancolie soit pure ou soit associée à u n état an tér ieur 
de débilité, ou qu'el le ressort isse à la psychose man iaque dépres
sive ou à tel au t re é ta t men ta l — sont celles qui sont le p lus 
souvent prises (au rég iment comme ail leurs), pour u n e réduct ion 
volontaire de l 'act ivi té devant les exigences de la vie. Ce sont 
ces malades qui se me t t en t dans le cas d 'être pr i s le p lus appa
r e m m e n t pour des paresseux, parce qu' i l y a chez eux un con
t ras te évident entre leur manière d'être nouvel le et leur conduite 
antér ieure . La passivité est chose ina t tendue chez eux qui , 
jusque- là , s 'étaient mont rés bons soldats ou b o n s ouvriers , de 
sorte que c 'est une raison de p lus pour que ce changement de 
conduite leur soit tout na ture l lement imputé à ma l , avec cette 
c i rconstance à re teni r que plus leur mauvaise volonté a pa ru 
grande et plus le t rouble men ta l qui en était la cause l 'étai t 
aussi , p lus ils ont pu êt re considérés comme des paresseux et 
p lus ils avaient de mélancolie. Il en est ainsi , bien en tendu , dans 
les l imites où la réduct ion de l 'activité apparen te d 'un mélanco
lique est suscept ible de ne pas para î t re morb ide , c 'est-à-dire t an t 
qu ' i l n ' y a qu 'un certain degré de dépression et, pa r conséquent , 
comme un semblan t d 'activité (ce qu 'on ne rencont re év idemment 
que dans certains cas de mélancolie) , et au tan t que — comme 
cela se voit tout au début le p lus souvent — il n ' y a pas d 'a t t i 
tude t r is te caractéris t ique, et aussi (à cause du milieu é t ranger 
où elle appara î t ) , t an t que le malade qui sait qu ' i l n ' y t rouvera 
pas de consolation ou d'appui mora l , se borne , p a r crainte , à se 
repl ier sur lui-même (comme c'est le cas le p lus fréquent dans 
l 'a rmée) , sans laisser t ranspara î t re le sujet de ses préoccupa
t ions . 

Un homme ne sera considéré comme un paresseux qu ' au t an t , 
par exemple , qu' i l n ' a que de la len teur dans les manifestat ions 
de son activité, une simple diminut ion dans ses re la t ions avec 
le monde extér ieur , le milieu, les camarades (en un mot un ré t r é 
cissement de son champ d'existence) et, pa r m o m e n t s , une cer
taine passivité, u n e certaine t endance vers l'inertie, mais pas 
encore, bien entendu, cet te immobil i té de s ta tue qui , elle, appa
ra î t ra presque sûrement comme maladive, n i non p lus ce 
mut i sme absolu qui ne m a n q u e pas alors de frapper p lus ou 
moins l 'entourage. Ajoutons qu ' i l va de soi que ces différents 
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symptôme s se r encon t ren t bien p lus f r équemment d a n s les formes 
passives de la réact ion douloureuse que t r adu i t le malaise psy
chique que dans toute a u t r e . 

Fa i sons cette r emarque auss i que , parfois, ce n ' e s t pas seule
m e n t l ' en tourage qui a l ' idée de la paresse d e v a n t l ' a t t i tude nou
velle d 'un malade , mais le ma lade lu i -même qu i en parle tout le 
p remier pour justifier sa condui te i n a t t e n d u e . Oui , il y a des fois 
où le malade et son en tourage se posent en m ê m e t e m p s la m ê m e 
quest ion sur le n o m à donner à un t roub le que lu i ressen t et que 
les aut res constatent . Il y a des fois, en effet, où le mélancol ique 
lucide, qui commence sa mélancolie, es t le p r emie r à se demander 
« s'il n ' es t pas devenu paresseux », à sent i r la t ransformat ion , 
non seulement qui s'est faite dans son act ivi té , ma i s aussi dans 
son ê t re in t ime . I l le croit e t il le d i t a u x s iens . I l le di t parfois 
au médecin q u a n d sa famille a réussi à le lui a m e n e r : « J e ne sais 
pas pourquoi on m ' amène . J e suis veule et pa re s seux , mais j e ne 
suis pas ma lade . . . », disai t u n mélancol ique à M . le professeur 
Gilbert-Ballet . I l t raduisa i t p a r là sa rés igna t ion à son malheu
reux sor t , cherchant des excuses à son é ta t d a n s que lques fautes 
anc iennes et n ' accusan t q u e lui de sa m a n i è r e d 'ê t re , inquie t 
q u a n d m ê m e de ne pas savoir s'il étai t s i m p l e m e n t devenu pares 
seux ou s'il était v r a imen t m a l a d e . 

Mais la mélancolie dépressive qui a m è n e là réac t ion visible de 
la paresse peut ê t re , au r ég imen t p a r exemple , l 'occasion d ' inci
den t s de service beaucoup p lus var iés . Car le ma lade n 'a pas 
toujours d 'emblée l ' apparence un ique de la pass iv i t é , mais a p a r 
fois eu aupa ravan t des réact ions p lus pos i t ives de mauvaise 
vo lon té . J 'a i r appor té , dans un t ravai l p récédent su r l ' indiscipline 
morb ide , l 'histoire de ce hussard mé lanco l ique qui , après t rois 
mois de bons services, avai t vu son folio de p u n i t i o n s complè 
t e m e n t rempl i depuis que lque t e m p s parce qu ' i l mont ra i t « la 
plus mauvaise volonté pour exécuter les ordres e t qu ' i l para issa i t 
d 'une paresse croissante » . . . I l m a n q u a i t a u x m a n œ u v r e s , se 
faisait por te r ma lade plusieurs j o u r s de sui te sans raison et ne 
se représenta i t m ê m e pas au médecin , ce qui sembla i t souligner 
le fait d 'une mauvaise volonté bien consc ien te . Quand on voulait 
le faire aller à l 'exercice, il r éponda i t : « A v a n t que j ' a i e eu le 
temps de préparer mes affaires, j ' a i a u t a n t a imé al ler en pr i son . » 
On lui lisait le code, il se mettait, à r i re . U n e enquête faite à 
l ' escadron établissai t que depuis que lque t e m p s il était d 'une 
insubord ina t ion cons tan te , qui se t raduisa i t , c h a q u e fois qu ' i l rece-
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vait un ordre d 'un gradé, pa r des haussements d 'épaules accom
pagnés de ces paroles : « Je le ferai plus t a rd , ou quand j ' a u r a i le 
t emps », paroles que , évidemment , au tour de lui, on ne pouvait 
faire moins que de considérer comme é tant le fait de la paresse la 
plus insigne. Un jour , il n 'avai t pas voulu sort i r de la pr ison, se 
c ramponnan t aux m u r s pour y res ter , ne voulant pas aller r ep ren
dre son service. Pa r deux fois il avai t ébauché des tenta t ives de 
suicide mais si maladroi tement r idicules, qu 'e l les n ' ava ien t p u être 
considérées comme sincères pa r l 'entourage ; c'est ainsi qu 'une 
première fois il avait essayé de se j e t e r par la fenêtre mais qu'il 
avai t p révenu tout le monde de son projet auparavan t et qu ' i l le 
fit devant ses camarades , et que , l ' au t re fois, il essaya de se 
donner « bien mollement » des coups de couteau dans la poi t r ine . 
Ces deux tentat ives avaient paru mensongères à tous à cause de 
leur caractère incomplet et ridicule — caractère qui est cepen
dant bien fréquemment rencont ré dans de pareil les ten ta t ives 
puisque ceux qui les pra t iquent ont seulement l 'idée théorique du 
suicide et généralement pas la force de volonté suffisante pour 
met t re un projet pareil à exécut ion. 

Quand la mélancolie est arr ivée à son suprême degré , quand 
elle devient de la stupeur, il y a suspension complète de toute 
manifestat ion extér ieure d 'activité (en réal i té le malade délire 
sans le dire mais non pas sans le t radui re sur sa phys ionomie 
dure et contractée) . Le malade para î t abso lument iner te , i m m o 
bile, qu ' i l res te tou t le jour assis dans un coin de chez lui sans 
bouger ou, ne se levant p lus depuis quelque t e m p s , demeure 
toute la journée couché ou demi-assis dans son l i t sans se 
dépar t i r de son mut i sme . L 'en tourage , qu' i l soit civil ou mili
taire , n 'a- t- i l pas eu jusque- là de nombreuses occasions et de 
grandes facilités pour le t ra i ter de paresseux ? Parfois cet état 
survient assez vite d 'emblée sans que le sujet ait eu le t emps 
de laisser voir son état mélancol ique, son t rouble fondamental 
affectif, sa douleur morale en un mot . L 'en tourage n 'a- t - i l pas 
pu, là encore, prendre l ' inactivité absolue du malade , son silence 
obstiné (qui est dû à la concentrat ion pénible de son espri t 
sur des idées t r is tes et même terrifiantes) pour une volonté 
bien ar rê tée de ne pas répondre aux sollicitations de qui que 
ce soit ? 

Faiblesses intellectuelles démentielles. — Après les psychoses 
à formes sur tout as théniques et mélancol iques , disions-nous, ce 



820 NOTES È t OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

sont les é ta ts de faiblesses intellectuelles démentielles qu i 
compor ten t le p lus souvent l 'accusat ion de pa resse . 

Toutes les démences peuven t donc faire des pa resseux , mais ne. 
sont appelés te l s , bien en tendu , que ceux chez lesquels l'affai
b l issement des facultés est pour ainsi dire primitif, appara î t 
d 'emblée, et non pas à la suite d 'une série d ' inc idents p a t h o l o 
giques qui ont fait depuis long temps de l ' ind iv idu envisagé u n 
malade pour tou t le m o n d e . On accusera m o i n s souvent de 
paresse un sénile, à p lus forte ra ison u n o rgan ique , m ê m e u n 
alcoolique, qu 'un dément précoce et qu 'un pa ra ly t ique généra l , 
parce que , pour le sénile , il y aura au moins le fait de son âge 
avancé ; pour l 'o rganique , le souveni r d 'épisodes morbides a n t é 
r ieurs ; e t , pour l 'alcoolique, la connaissance avérée de sa 
mauva ise pass ion, cause de tou t ; t and i s qu 'on voi t encore assez 
f réquemment les négl igences que peu t c o m m e t t r e u n para ly t ique 
généra l mises sur le compte de sa maniè re vo lonta i re de se mal 
condui re . Cependan t il a r r ive f réquemment à des alcooliques 
chroniques de passer pou r des pa resseux , l ' é ta t dément ie l qu ' i l s 
commencen t a l t é ran t en eux leurs quali tés passées de j u g e m e n t 
et d ' ini t iat ive et ne leur l a i s san t p lus q u ' u n e volonté assez 
d iminuée pour qu ' i ls n ' a i en t p lus beaucoup de goû t à se conduire 
b ien dans la vie . Nous avons vu au Dépôt , d a n s le service du 
professeur Dupré , u n h o m m e qui donnai t tou t à fait cet te un ique 
impress ion . Luc ide encore, il était allé à la Sa lpê t r iè re d e m a n d e r 
u n certificat d ' i n t e rnement se d isant incapable de t ravai l ler . On 
pouvai t penser qu ' i l préférai t l 'asile à la l u t t e pour la vie. E n 
réal i té , si son affaiblissement in te l lec tuel était p l u s prochain que 
vis ible , il avait déjà été in te rné pour u n accès de délire p o l y 
morphe hal lucinatoire . 

I l y a, no rmale et b ien compréhens ive , u n e paresse na ture l le 
au vieillard, ma i s cet te pa resse , due à la régress ion t rès lente des 
facultés, devient malad ive q u a n d elle a la démence pour sub -
s t r a t u m cl inique. A lo r s dans ce cas la paresse devien t év idemment 
pa thologique . Mais à côté de cette paresse q u ' o n peut appeler 
dément ie l le , il faut envisager la possibil i té d 'une paresse prédé
mentielle qui est celle qui survient dès le d é b u t de la future 
déchéance psych ique , quand la mémoi re , l ' a t t en t ion , la volonté , 
le j u g e m e n t , l'affectivité sont a t te ints encore assez légèrement . 
C'est j u s t emen t à ce m o m e n t que le malade peu t p lus a isément 
donner le change à cause de la conservat ion encore pers is tante 
d 'un assez g rand nombre de ses facultés intel lectuel les et de la 
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bonne apparence corporelle qu ' i l ga rde encore. L ' incapaci té p lus 
ou moins grande de travai l ler est bien réel le , comme aussi le 
manque de précision et de complète lucidi té dans les idées et 
dans le j u g e m e n t ainsi que les lacunes de la mémoire : le malade 
n 'es t plus capable que d 'une vie rétrécie. Auss i se renferme-t- i l 
involonta i rement dans un égoïsme inconscient qu 'on peu t lui 
reprocher t rès facilement sans qu 'on puisse s 'apercevoir à coup 
sûr qu ' i l est dû à l 'affaiblissement de son cerveau. 

Mais c'est év idemment le dément précoce dont la maladie peu t 
le p lus couramment appeler l 'épithète malheureuse de mauvaise 
volonté, a t t endu que cette démence, qui es t p lu tô t une démence 
des jeunes , comme on sait, peut commencer d 'emblée pa r des 
t roubles de l 'activité tels qu'i ls ne font rien autre chose du 
malade qu 'un fainéant et parfois m ê m e un pervers , et aussi parce 
que cette affection peut débuter lo in ta inement chez u n individu 
déjà suspect parce qu 'or iginel lement amoindr i , et n 'a l té rer v is i 
b lement chez lui que sa conduite volontaire . 

On connaî t l ' indolence, l 'apathie, l 'aboulie de ces malades dont 
certains ont vu leur entourage ne pas se faire faute, b ien loin de 
là ! de leur lancer de vertes admones ta t ions sur leur mauvaise 
volonté ou leur condui te , parfois pendant une par t ie de leur vie. 
N ' avons -nous pas vu des parents , qui mènen t dans ces condit ions 
u n fils ou une fille à l 'asile, lui reprocher sa paresse passée et 
présenter dans des te rmes parfois cruels et cont inuer même cette 
accusation des mois après cet te admission ! 

Mais il n 'es t pas rare non p lus de voir de m ê m e , au rég iment , 
les pa ren t s d 'un dément précoce donner , lo rs de l 'enquête de la 
gendarmer ie , les rense ignements les moins bienvei l lants sur leur 
pauvre fils, ainsi qu 'on le verra sur l 'observation donnée p lus loin, 

La démence précoce fait, en effet, des « paresseux » de p lu 
sieurs façons : 

i° El le en fait à la puber té ou peu après elle, q u a n d les p r e 
mières manifestat ions de cette affection affaiblissent d 'emblée et 
s implement les facultés intel lectuelles du j eune sujet , sans l ' ad
jonct ion d 'un délire. E t c'est le cas d 'un j eune garçon qui , peu 
après la puber té , perd peu à peu, len tement , en quelques années , 
toute activité menta le , mais pas sans que son dés in térê t p r o 
gressif, son absence d 'émot ion pour les faits journal ie rs de la 
famille, son indifférence pour le bien et le ma l , en m ê m e t emps 
que sa vie d ' isolement au milieu de tous et son existence d 'auto
ma te , a ient pu lui a t t i rer des réflexions désobl igeantes . 
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2° Dans d 'au t res cas de démence précoce, la paresse est b e a u 
coup p lus active : elle est m ê m e essent ie l lement ac t ive . Il en est 
ainsi quand ce sont des t roubles du caractère , de la conduite , 
qui appara issent les p remiers chez le ma lade . C'est ce qu 'on voit 
quand le sujet, j u sque - l à en tou t n o r m a l , p lus ou mo ins t r a 
vail leur , devient nonchalan t , apa th ique , indifférent à tou t , en 
m ê m e t emps qu ' i r r i table ; q u a n d il n 'accepte p lus les conseils , 
abandonne les s iens , pa r exemple , pour vivre seul de la vie qui 
lui plaî t . E t a lors , comme il est en m ê m e t emps devenu d 'une 
docilité comme passive, d 'une suggest ibi l i té t r è s g r ande , des 
camarades de débauche (ceux qu ' i l s 'est donné comme compa
gnons d ' inconduite) lui font faire ce qu ' i l s veu len t . Car alors 
commence , en effet, pour lui u n e vie d ' incondui te complète qui 
varie seulement avec le mi l ieu dans lequel il a vécu , ou qu' i l 
rencontre , et aussi les ressources qu ' i l a pour satisfaire ses vices 
nouveaux . E n tou t cas, débauche , noce , excès vénér iens et 
alcooliques, oisiveté plus ou moins c rapuleuse , son t un iquemen t 
sa vie do rénavan t . Il es t devenu to t a l emen t indifférent a u x 
siens : il ne s ' inquiète p lus d ' eux , car i l a pe rdu tou te affection 
comme t o u t bon sen t iment ; il n e s ' in téresse p lus q u ' à ses mau
vaises pass ions . Son sens mora l s 'affaiblissant, ce garçon de dix-
sept à dix-hui t ans , jusque- là r a n g é , sobre et honnê t e , devient 
parfois en t rès peu de t e m p s le pire des vau r i ens , e t il va b ientô t 
avoir affaire avec la jus t ice , si l 'occasion lui en a été offerte par 
les c i rconstances , pa r ses camarades ou bien p a r son manque 
d 'a rgent . 

E t endons a u x j eunes filles ce q u e n o u s disons ici des j eunes 
garçons , et t ransposons- le dans tous les mil ieux possibles . Nous 
ver rons de suite de quelle impor tance sociale est ce fait de l 'exis
tence des a pervers ions ins t inct ives au début de la démence 
précoce », comme l'a fait r e m a r q u e r si j u s t e m e n t Lucien Liber t au 
dernier Congrès Belge de Neurologie et de Psychia t r i e . Nous 
comprendrons vi te combien il est exac t qu 'on n e doive j ama i s 
oublier l 'existence de cet te pér iode « médico- légale » dans la 
démence précoce, c 'est-à-dire de t ou t e cet te l ongue durée pen
dan t laquelle les sujets r i squen t d 'avoir des réac t ions sociales 
les p lus diverses avan t d ' appara î t re c o m m e des ma lades . Mais on 
saisira aussi de suite combien cet au t eu r avai t raison de r a p 
peler la possibili té de méconnaî t re de pare i l s ma lades dans tous 
les mil ieux sociaux, dans toutes les classes sociales, comme à 
tous les âges de la vie, pu i squ 'on p e u t les r encon t re r aussi bien à 
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l 'école qu 'à l 'armée, dans les pr isons comme dans le m o n d e de 
la galanterie et de la pros t i tu t ion . . . Qu'on juge d 'après cela com
bien est vas te le champ du monde où croît v igoureusement cet te 
mauvaise herbe sociale qu 'es t cet te espèce de paresse pa tho lo 
g ique . 

I l se présente m ê m e u n fait in téressant à soul igner au sujet 
de la démence .précoce et de la difficulté de la reconnaî t re au 
début . C'est que parfois rien ne vient dire encore a u x y e u x des 
gens , et m ê m e à des y e u x aver t i s , que ce vaur ien est u n ma lade . 
I l n ' a pas encore d 'autres t roubles inte l lectuels , en effet, qu 'une 
a t tent ion affaiblie qui peut seulement l ' empêcher de se fixer à u n 
travai l quelconque, et une difficulté à tou t effort men ta l , choses 
que sa paresse nouvel le peut tou t aussi bien expl iquer . Son rai
sonnement t ient encore bon pour le momen t , Cer ta ins ont b ien 
parfois u n caractère qui est devenu ex t r êmemen t mobi le et u n e 
humeur ext raordina i rement var iable , mais tout cela est mis sur 
le compte de leur « mauvais caractère » ou de l 'influence de leurs 
mauvaises fréquentat ions, qui les ont gâ tés . I l n ' y a encore r ien 
en eux qui puisse a t t i rer no tab lement l ' a t ten t ion , sauf, parfois, 
quelques violences ina t tendues qui peuvent p rendre le caractère 
d ' impulsions, mais qu 'on a t t r ibue à des mauvais ins t incts acquis 
dans le vice. 

Car il faut parfois le supplément d 'une émotion, d 'une a r res 
ta t ion, mais sur tout le fait d 'un empr i sonnement civil ou mil i
ta i re (où il apparaî t alors v ra imen t différent des autres p r i son 
niers) ou bien la mise en observation à l 'hôpital à cause de quelque 
affection in te rcur ren te pour qu 'on s 'aperçoive du réel é ta t des 
facultés cérébrales de cet h o m m e ! 

C'est, en effet, quand le malade est soumis à u n e observat ion 
un peu plus profonde que celle que peuvent faire ceux qui l ' ap
prochent à peine dans la vie, c'est sur tout q u a n d il est soust ra i t à 
son milieu, que l 'affaiblissement de l ' intel l igence et des sent i
men t s apparaî t , en effet, déjà ne t et parfois avancé et ma rqué 
d 'une façon surprenante et qui fait s 'é tonner le médecin qu 'on ne 
se soit pas aperçu p lus tôt de ce qu 'é ta i t devenu réel lement no t re 
homme, notre ma landr in . (Car certains malades ont p u m ê m e 
se l ivrer à des actes coupables — et être poursuivis pour cela — 
et à des actes qui t rancha ien t par leur caractère imprévu , déplacé 
ou gro tesque , sans que ceux-ci a ient a p p a r u comme pa tho lo
giques à des observateurs non prévenus . ) 
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I . —• P a r e s s e c h r o n i q u e d e v e n u e o b s t i n é e : a v e r s i o n s i n g u l i è r e p o u r 
t o u t effor t p h y s i q u e e t s u r t o u t p o u r l ' e x e r c i c e . R e f u s d ' o b é i s s a n c e . 
P r é v e n t i o n d e C o n s e i l d e g u e r r e . D é b i l e p e r v e r s d e v e n u m é l a n c o - i 
l i q u e e t a3 'ant d e s i d é e s h y p o c o n d r i a q u e s , a v a i t fait a n t é r i e u r e 
m e n t u n r e f u s d ' o b é i s s a n c e p a r i m i t a l i o n . P r o b a b i l i t é d e d é m e n c e 
p r é c o c e . 

C e t e n g a g é v o l o n t a i r e , q u i a v a i t u n p a s s é d e v a u r i e n d e g r a n d e v i l l e , 
b u v e u r e t s o u t e n e u r , e t q u i a v a i t d é j à e u p l u s i e u r s c o n d a m n a t i o n s p o u r 
c o u p s e t b l e s s u r e s , m o n t r a i t , d i t s o n l i e u t e n a n t , « une aversion singulière 
pour tout effort physique ». C o m m e il v e n a i t d e f a i r e u n a n d e p r i s o n p o u r 
r e f u s d ' o b é i s s a n c e , o n c r o y a i t q u ' i l a v a i t p r i s là g o û t à l ' o i s i v e t é . S e s 
p a r e n t s , q u i l ' a v a i e n t fa i t e a g a g e r , l e r e p r é s e n t a i e n t c o m m e u n v a u r i e n , 
« b i e n c a p a b l e d e f a i r e s o n s e r v i c e ». P a r e s s e u x il l ' é t a i t a u t a n t q u ' o n 
p o u v a i t l ' ê t r e , n e f a i s a n t l i t t é r a l e m e n t r i e n , d e m a n d a n t l u i - m ê m e à ê t r e 
m i s e n c e l l u l e p l u t ô t q u e d e f a i r e l ' e x e r c i c e . U n j o u r il r e f u s a d ' a l l e r à u n e 
m a r c h e m i l i t a i r e . Mi s e n p r é v e n t i o n d e C o n s e i l d e g u e r r e ii d i t q u ' i l n ' a v a i t 
p a s d e m o t i f p o u r f a i r e c e r e f u s . I l n ' e n d o n n e a u c u n e n t o u t c a s , n e r é p o n 
d a n t p a s l e p l u s s o u v e n t a u x q u e s t i o n s e t a l l a n t m ê m e j u s q u ' a u m u t i s m e 
l e p l u s c o m p l e t . 

C e d é b i l e p e r v e r s é t a i t d e v e n u m é l a n c o l i q u e . I l c ro5 r a i t a v o i r u n e m a l a d i e 
d e coeur e t c ' e s t p o u r c e l a q u ' i l a v a i t r é d u i t à r i e n t o u t e s o n a c t i v i t é p h y 
s i q u e . M a i s sa d é b i l i t é s ' é t a i t t r a n s f o r m é e a u s s i i n s e n s i b l e m e n t e n d é m e n c e 
p r é c o c e . I l a v a i t d u n é g a t i v i s m e , d e l ' a p a t h i e , d e l ' a b o u l i e , d e l ' i n d i f f é r e n c e 
i n t e l l e c t u e l l e e t a f f e c t i v e . I l a v a i t e u d e s i m p u l s i o n s m o t r i c e s , a y a n t d o n n é 
u n c o u p d e t ê t e d a n s l e v e n t r e à u n c a m a r a d e q u i n e l u i d i s a i t r i e n . M a i s 
b i e n p l u s , il a v a i t f a i t s o n p r e m i e r r e f u s d ' o b é i s s a n c e p a r imitation s i m p l e , 
a y a n t r é p é t é i n o p i n é m e n t , à l ' é t o n n e m e n t d e t o u t l e m o n d e , l e g e s t e d ' u n 
c a m a r a d e d e p r i s o n q u ' i l n e c o n n a i s s a i t p a s e t q u i é t a i t t o u t l e p r e m i e r 
s u r p r i s d e s e v o i r o b é i p a r u n a u t r e d a n s l e r e f u s q u ' i l f a i sa i t l u i - m ê m e 
d ' a l l e r à l ' e x e r c i c e . 

I I . — P a r e s s e c h r o n i q u e . O i s i v e t é a b s o l u e . A l c o o l i s m e . I n c o n d u i t e . 
D é s e r t i o n à l ' é t r a n g e r . D i m j n c e p r é c o c e a v é r é e a y a n t d é j à e n t r a î n é 
l ' i n t e r n e m e n t a v a n t l ' a r r i v é e a u s e r v i c e . 

X . . . d e Z. . , fils d e b o n n e f a m i l l e , a v a i t c o m m e n c é d e s é t u d e s q u ' i l l u i 
a é t é i m p o s s i b l e d e t e r m i n e r . I l a v a i t é t é i n t e l l i g e n t j u s q u ' à l ' â g e d u b a c 
c a l a u r é a t q u ' i l o b t i n t . A c e m o m e n t i l fu t r e n v o y é c h e z l u i p a r c e q u ' i l n e 
t r a v a i l l a i t p l u s d u t o u t . I l m e n a d è s l o r s l a v i e d e f a i n é a n t i s e e t d ' o i s i v e t é 
la p l u s d é b a u c h é e q u i s o i t . A u s s i , e s t - i l c o n s i d é r é p a r t o u s c e u x q u i l e c o n 
n a i s s e n t c o m m e « l e p i r e d e s p a r e s s e u x ». I l p a s s e s o n t e m p s , e n effet , a u 
c a f é , à b o i r e e t à j o u e r a u x c a r t e s , s e l e v a n t e t s e c o u c h a n t t a r d . I l t r a î n e 
d ' h ô t e l e n h ô t e l s o u s p r é t e x t e d e s s r e p o s e r e t m a n g e a n t sa f o r t u n e a v e c 
d e s m a î t r e s s e s . C o m m e a u m o m e n t d e v e n i r a u r é g i m e n t i l p r é t e n d a v o i r 
d e s « c r i s e s d e n e r f s », ou fa i t fa i re u n e e n q u ê t e p a r l a g e n d a r m e r i e : e l l e 
l u i e s t d e s p l u s d é f a v o r a b l e s , l e r e p r é s e n t a n t c o m m e t o u t à fai t c a p a b l e d e 
f a i r e s o n s e r v i c e m i l i t a i r e « l e q u e l l u i f e r a l e p l u s g r a n d b i e n », a j o u t e - t - o n , 
e t « s e r a p o u r l u i u n e b o n n e é c o l e », d i t l e j u g e d e p a i x d e l ' e n d r o i t . 

A u r é g - i m e n t , i l d é s e r t a d e u x m o i s a p r è s s o n a r r i v é e , u n j o u r q u ' i l é t a i t 
v e n u à L y o n p o u r u n e ? ; a m e a d e m u s i c i e n . Il f i le à G e n è v e q u ' i l c o n n a î t , 
c a r il y a d é j à é t é s o i g n é e t m ê m e i n t e r n é ! 
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C e p a r e s s e u x fieffé a v a i t d é j à é t é t r a i t é d a n s u n e m a i s o n d e s a n t é p o u r 
u n e <t s o i - d i s a n t n e u r a s t h é n i e ». De n o m b r e u x m é d e c i n s s ' é t a i e n t d é j à 
o c c u p é s l o n g u e m e n t d e l u i à c e s u j e t ( d o s s i e r ) a v a n t q u e s e s p a r e n t s n e s e 
s o i e n t r é s o l u s à le m e t t r e e u x - m ê m e s à l ' a s i l e d e B e l - A i r . Il l e u r a v a i t c a u s é 
d e m u l t i p l e s e n n u i s , t a n t p a r sa p a r e s s e e t s a d é b a u c h e q u e p a r l e s i m p u l 
s i o n s q u ' i l a v a i t e u e s (un j o u r , i l v o u l u t s a n s r a i s o n t u e r s o n f r è r e d ' u n c o u p 
d e r e v o l v e r ) . 

C ' é t a i t u n d é m e n t p r é c o c e q u i s e m o n t r a i t à l ' h ô p i t a l t e l q u e l a m a l a d i e 
l e fa i sa i t ê t r e , i n d i f f é r e n t à t o u t , i n c a p a b l e d ' a u c u n e i n i t i a t i v e , r e s t a n t 
i m m o b i l e d a n s s o n c o i n d e s j o u r s e n t i e r s . A l ' a s i l e , i l a v a i t e u à c e r t a i n s 
m o m e n t l e d é s i r i m p u l s i f d e p a r t i r p o u r fa i re l a n o c e e t p o u r b o i r e ; a u 
r é g i m e n t il a v a i t é g a l e m e n t e u c e t t e t e n d a n c e . C e n ' é t a i t p l u s à c e m o m e n t 
q u ' u n p a u v r e ê t r e , n e r é p o n d a n t p l u s a u x q u e s t i o n s q u ' a v e c la p l u s d é s e s 
p é r a n t e l e n t e u r . 

3 D'autres fois, enfin, c'est parce que le malade est devenu un 
plaigneur qu 'on l 'accuse de paresse ou qu 'on l 'en soupçonne. Il 
s 'agit des cas où la démence précoce fait d 'un sujet, n o n p lus u n 
vaurien, mais un malheureux tourmenté dans sa san té phys ique , 
où elle crée chez le jeune homme, non plus l ' ineondui te , mais les 
préoccupations continuelles sur le fonct ionnement du corps . 
A v a n t d 'arr iver à l ' indolence, à l 'apathie, à l 'aboulie complètes , 
ils passent par une phase plus ou moins longue d ' inquié tude 
organique qui a le plus souvent une apparence t rès corporel le . 
Ils accusent les douleurs les plus variées, souffrant un j ou r d'ici, 
un jour d 'ai l leurs, assis tant tout étonnés à la désorganisat ion de 
leurs facultés, mais cherchant longuement dans tous leurs organes 
la cause de leur mal et de leur misère . Ce sont les malades qui 
ont toutes les maladies qu' i ls se t rouvent ou que leur t rouven t — 
d 'après les symptômes qu'i ls me t t en t en avan t — les n o m b r e u x 
médecins qu'i ls ont consultés et qui sont, parfois, t ra i tés pendan t 
long temps pour toutes les formes de la neurasthénie, m ê m e p a r 
des médecins expér imentés , jusqu 'à ce que la na tu re dél i rante de 
leurs préoccupat ions apparaisse enfin. Mais, j u squ ' au m o m e n t 
où se mont re , soit l 'absurdi té des conceptions qu' i ls éme t t en t , 
soit l 'éclosion d 'hal lucinat ions ou d'idées ex t ravagantes de g r a n 
deur, jusqu 'à ce moment , le malade a pu êt re pr is tout na tu r e l 
lement pour un paresseux dans les milieux ordinai res , et, en 
même temps, pour u n paresseux et un s imula teur tou t à la fois, 
dans le milieu mil i ta i re . On ne peut pas croire sincères des 
individus chez lesquels on ne t rouve pas de p reuve phys ique de 
leurs allégations ; on ne peut pas croire sincère u n sujet qui se 
contredit sans cesse, a mal aujourd 'hui dans u n endroi t du corps , 
et le lendemain ai l leurs, qui p ré tend ressent i r des symptômes 
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vér i tablement ou t ré s , qui p ré tend souffrir d 'une man iè re si exa
gérée et en même t emps si peu stable, si bizarre , e m p h a t i q u e en 
un mot . Toute cet te façon d 'ê t re indui t à pense r à d u mensonge 
et à de la fourberie, alors que c 'est j u s t e m e n t ce t te discordance 
entre la réalité objective de ce qu'on trouve médicalement et les 
propos si outranciers du malade qui indique p réc i sément , en 
réal i té , l 'affaiblissement inte l lectuel et qui devra i t frapper 
l 'observateur at tentif pour lui donner l ' idée d 'un t roub le men ta l 
comme seule cause de cette fausse apparence . E t on pense assez 
a isément , sans craindre aucunement de se t r o m p e r , q u e cet indi
vidu n 'es t « év idemment q u ' u n pa resseux ». Son en tourage lui-
même est le premier à ne pas croire au t re chose. 

* * 

Ce que nous avons exposé dans ce t rava i l m o n t r e suffisam
ment , p e n s o n s - n o u s ma in t enan t , après ces exemples , qu ' i l y a 
bien des malades pa rmi les pa resseux . Il y a donc une paresse 
pathologique dont il faut savoir reconnaî t re l ' ex is tence à l 'occa
sion, auss i d ivers que soient les aspects qu 'e l le puisse revêt i r . 
U n diagnost ic pa thogénique est , en effet, à faire tou tes les fois 
qu 'on se t rouve en présence d 'un parei l m a l a d e . Nous avons vu 
combien les var ié tés en é ta ient mul t ip les . Nous p e n s o n s que cette 
dernière donnée souligne à elle seule suff isamment l ' impor
tance de la nécessi té de reconna î t r e p a r t o u t où il se p résen te ce 
genre morbide de l 'activité h u m a i n e . C'est dire que tous ceux 
qui , à u n t i t re quelconque , on t à s 'occuper de sujets qui en peu
vent être a t te in t s , ne doivent pas l 'oubl ier ou n e doivent pas 
l ' ignorer . Tous les médecins y songeront lorsqu ' i l s chercheront 
à dépis ter sous elle l'affection organ ique , phys ique ou menta le , 
qui en est la ra i son , quel que soit l 'âge ou le sexe de l ' individu 
en cause . Les médecins mi l i ta i res ne l 'oubl ieront pas , bien 
en tendu . Mais les éduca teurs , eux su r tou t qui ont ent re les 
mains des sujets à l 'âge où la paresse est la p lus f réquente , pour 
bien des ra isons , doivent pouvoir la deviner ou la p ressen t i r . I l 
en est de même , bien e n t e n d u , des juges , civils ou mil i ta ires , 
qui on t à r ép r imer des fautes qu 'el le seule , parfois, fait c o m 
me t t r e nous le savons . Les psychologues e u x - m ê m e s , enfin, 
devraient toujours se la rappeler q u a n d ils s 'occupent de la 
paresse et des paresseux . Mais , pa rmi les éduca teurs , l 'éducateur 
mil i taire est b ien celui qui doi t l ' ignorer le m o i n s . C'est pour 
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cela que son éducation a vra iment besoin d 'ê tre dir igée dans le 
sens de l 'observation et que quelques connaissances psychia
t r iques générales comme celles que j ' a i développées dans mon 
livre sur les Anormaux et les Malades mentaux au régriment r en
draient cer ta inement plus aisée sa tâche journa l iè re . L'officier, 
lui aussi , en effet, devrai t pouvoir facilement reconnaî t re cet te 
forme de Y indiscipline morbide qu 'es t la paresse pa thologique , 
afin d 'adresser au p lus tôt vers le médecin tou t h o m m e chez lequel 
il constate une réduction dans son activi té intellectuelle ou 
motr ice . Tous, enfin, quoi qu'il en soit, mais sur tou t les méde 
cins de collectivités (écoles, pensions , a tel iers , r ég iments , p r i 
sons, e t c . . ) doivent s'efforcer de remonter à sa cause pour ne 
pas en confondre les manifestat ions avec u n vice de carac tère . 
Car tous doivent savoir que les paresseux sont une catégorie de 
plus où le médecin a des chances de rencont re r des malades , et 
que la paresse est parfois une maladie, et même une maladie très 
grave, puisqu'elle peut être le premier symptôme de la dispari
tion complète des facultés d'un individu. 

CHRONIQUE A L L E M A N D E 

Les travaux récents des auteurs allemands sur l'homosexualité. 

Dans l 'étude magis t ra le qu ' i l a faite, en 1 8 8 6 , de la Pédérastie 
pour le Dictionnaire de Dechambre, le professeur Lacassagne 
demande avant tout « la précision du langage ». 

« La médecine légale, dit-il, a besoin d 'un langage sc ien t i 
fique clair, net , compris et admis par tous , et, en l 'espèce, il est 
d 'au tant plus indispensable d 'être ne t t emen t fixé sur la valeur des 
te rmes employés que nos Godes ne donnent pas de définition. » 

Le te rme malheureux d 'homosexual i té a spéc ia lement d ' au tan t 
plus besoin d 'ê tre précisé qu ' i l ne se t rouve pas dans les d ic t ion
naires et qu' i l est encore peu connu et peu employé en F r a n c e . 
La monographie de Marc-André Raffalowich, publiée en 1 8 9 6 , 
ignore encore ce t e rme . Il n 'y est quest ion q u e d 'hétérosexual i té 
et d' « unisexuali té » ou uranisme. Le mo t d 'unisexual i té n ' es t 
guère en usage qu 'en botanique, pour désigner les fleurs qui n ' on t 
qu 'un sexe. Il ne serait du reste pas abso lument appropr ié au fait 
dont il s 'agit, et en tout cas , p rê te à l 'équivoque, puisqu ' i l 

http://La.da.me
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signifie au sens l i t téral du mot « passion sexuel le pour u n seul 
sexe» et non pas pour u n sexe « s e m b l a b l e » c o m m e le t e rme 
«homosexua l i t é » le t r adu i t par fa i tement . 

H . - I . Schou ten 1 , de La Haye , a consacré tou t r écemment u n 
article in té ressant aux e r reurs et aux m a l e n t e n d u s des habi tudes 
du langage dans la te rminologie scientifique en sexologie (encore 
un m o t nouveau in t rodui t pa r le D r Roh lede r , de Leipzig, qui se 
comprend d'ail leurs de lu i -même, et qui s ' impose depuis que les 
é tudes de la sexual i té sont entrées r é s o l u m e n t sur le te r ra in 
scientifique). 

Schouten dis t ingue d ' abord la pédérastie ( amour des adoles
cents qui peut t r è s bien exis ter sans ac tes sexuels) de la pédica
tion (de pedex oupodex = anus ) , qui est s y n o n y m e de coït ana l . 
Il n ' y a pas bien l ong t emps , pense Schouten , que le mot pédé
rast ie a pris cet te signification, p a r l aque l le on désigne le p lus 
ra re des actes homosexue l s , car autrefois on n o m m a i t sodomie 
le coït ana l . J e ferai r e m a r q u e r qu 'on t rouve déjà ce mo t de 
pédéras t ie dans l 'édit de Jus t in ien , en 538, qui l ' employa pour la 
première fois, s'il faut en croire Vol ta i re . 

Le mo t de pédéras t ie , di t Schou ten , est us i t é faussement par 
la p lupa r t des au teurs , au l ieu de « pédica t ion », comme celui de 
pédéras te , au lieu de « péd ica teur ». L ' au teu r n o m m e entre au t r e s , 
pa rmi ceux qui ont commis cet te faute , Hirschfeld, Bloch, 
Nâcke , Loewenfe ld et Dornb l i i th , auxque l s il au ra i t pu ajouter 
beaucoup d ' au t res . Mais où a-t-il v u que les au teurs français 
obvient à ce ma len tendu en se se rvan t d u mo t « sodomie » ? Il 
cite Raffalowich comme e x e m p l e . J e cra ins toutefois que les 
ma l en t endus ne s 'accroissent davan tage encore si l 'on v ient à 
adopter les t e rmes proposés p a r S c h o u t e n 2 . Car on ne changera 
pas la signification des mo t s « pédéras te » e t « pédéras t ie », qui 
sont synonymes de « sodomite » et « sodomie », et qui s 'appl iquent 
au coït anal , pas plus qu 'on n e changera celle du t e rme « ona
n i sme » (que Schouten voudra i t toujours voir précédé des mots 
« soi-disant »), q u a n d m ê m e l 'Ancien T e s t a m e n t ne dit pas 

1 H. - I . Schou ten , Uebe r fa lsehe o d e r m i s s v e r s t â n d l i c h e S p r a c h g e b r a û c h e in 
der sexualwissenschaffclichen T e r m i n o l o g i e (Sexual-Prohleme : Zeltschrifl fur 
Sexiialwissenschaft und Sezuzlpolitik, v . D r med . Max M a r c u s e , p . 858, 8 e a n n é e , 
d é c e m b r e 19!?.). 

s On t r o u v e r a le m o t de pédication e m p l o y é au sens que lu i donne Schou ten 
d a n s la r e m a r q u a b l e « Revue c r i t i q u e » du D r E . S i m a c , in Archives d'Anthro
pologie criminelle, p . 607, a o û t - s e p t e m b r e 1909. 
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qu 'Onan fût mas tu rba t eu r , mais bien qu' i l p ra t iquai t le « coït 
in te r rompu » pour ne pas avoir d 'enfants de sa bel le-sœur . 

Schouten reproche v ivement à Ale t r ino d'avoir augmenté 
encore la confusion dans deux brochures hollandais es , dont I n n é 
a pa ru en français dans nos Archives1, de sor te , dit- il , que cela 
a créé aussi la même confusion en France . 

Alet r ino aurait dit : « L'acte sexuel entre hommes s 'appel lepédi-
cation. » Comme on ne t rouve pas ce mot dans l 'art icle des 
Archives, il faut sans doute le chercher dans l 'autre publ icat ion 
hol landaise qui n 'a pas été t radui te en français, à moins que la 
t raduct ion de l 'article cité ne l 'ai t pas rendu l i t t é ra lement ! 

« Il est à peine croyable, cont inue Schouten, qu 'Ale t r ino pense 
que la pédication a lieu entre hommes seulement , ce qui me fait 
supposer qu'il ne s 'agit, dans ce cas, que du plaisir de présenter 
une nomencla ture , sans s ' inquiéter de savoir si elle est correcte 
ou non, et ceci d 'au tant p lus qu 'Ale t r ino dis t ingue tout à fait 
a rb i t ra i rement , ici aussi , les uranis tes des homosexue l s 2 . P o u r 
lui , les premiers sont les vér i tables homosexuels , tandis que les 
derniers sont des hétérosexuels commet tan t des ac tes homo
sexuels, c 'est-à-dire ceux qui sont n o m m é s pa r d 'aut res au teurs 
« pseudo-homosexuels » ou « uranis tes pa r occasion ». Ce que 
je voudrais proposer, pa r conséquent , conclut Schouten , c'est 
que le mot depédéras t ie (écrit avec as et non pas a pour rappe le r 
l'iota du grec ncdç) ne soit dorénavant employé que pour désigner 
l 'amour homosexuel' , réservant le mot pédication (avec u n e et 
non se) un iquement pour le coït ana l . 

« A cette occasion, dit Schouten, j e voudrais suivre l ' exemple 
de Bloch et proposer u n nouveau nom. Il appelle « mas tu rba -
teurs anaux » les pédéras tes débauchés parmi les pseudo-homo
sexuels qui choisissent l 'anus comme objet de leur jouissance , 
après s 'être blasés de tous les au t r e s ; car cet acte n 'es t qu ' une 
sorte de mas turba t ion excitante pour des hétérosexuels-nés . Je 
voudrais de même, et pour le même motif, n o m m e r « mas tu rba -
teurs vag inaux » les homosexuels-nés qui se mar ien t . » 

Le mot sodomie est aussi employé à tor t pour désigner toute 
espèce d'actes homosexuels, et encore comme synonyme de « bes-

. 1 D* A. Aletrino, Uranisme et Dégénérescence (Archives d'Antliropologiecri
minelle, p. (333, 23 e année, t. XXIII, août-septembre 1908). Les brochures hol
landaises sont. : Over Uranisme (publiée sous le pseudonyme D ' Karl Ihlfeld) 
et Hermaphrodisie en Uranisme. 

i Voir, en effet, la note du travail, cité p. 634, 
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t i a l i t é 1 ». Les Hol landa i s , avec le fameux minis t re- théologien 
Kuype r à l eur tête (qui s t igmat isa i t , en 1 9 0 2 , à la Chambre , Aie-
tri no comme l 'avocat du péché de Sodome !), ont inscr i t les 
t e rmes de « sodomie ou best ia l i té » dans le nouve l ar t ic le du 
Code, demandan t la ré in t roduct ion des pénal i tés cont re les ura-
n is tes , art icle qui a été adopté r écemment . N ä c k e et Bloch ont 
commis la m ê m e faute, dit Schouten . 

Auss i , pour éviter à l ' aveni r t ou t m a l e n t e n d u , cet auteur 
demande- t - i l que l 'on garde le mot « best ia l i té » pour désigner 
l 'acte sexuel abominable en t re h o m m e et a n i m a u x , tandis que le 
t e rme « pédicat ion » s 'appl iquerai t au coït anal en généra l , et que 
le mo t « sodomie » serai t réservé désormais seul au coït anal 
en t re hommes . 

Q u a n t à l 'express ion « b isexual i té » qui peu t avoir d e u x sens, 
celui d ' ins t inct double mascu l in et féminin chez la m ê m e per
sonne, et celui d ' he rmaphrod i sme , réunion des deux sexes sur le 
m ê m e individu, Schouten pense qu ' i l n 'es t pas nécessaire d 'en 
dis t inguer deux espèces avec M . S imac . Le m o t d ' « androgy-
n i s m e » , q u e ce dernier emploie l u i -même , convien t parfa i tement 
au sujet q u e l 'on veut ind iquer ici et suffit à le carac tér iser ; 
Schouten s 'é tonne qu ' i l ne soit pas venu à l ' idée de Simac de p ro
poser c e m o t p o u r désigner l ' ébauche sexuelle de l ' embryon . Simac 
fait r emarque r cependan t q u e l ' équ ivoque exis te p lu tô t dans le 
mo t a l l emand « Bisexual i tä t », car , en français, nous avons deux 
express ions pour les deux idées qu 'évoque le m o t a l l e m a n d 2 : 
bisexualité (double direct ion de l ' ins t inc t sexuel ) , et bisexuation 
(présence des deux sexes chez u n seul et m ê m e indiv idu) . 

E n 1 8 6 4 , u n ju r i s t e a l l emand don t on a beaucoup par lé , Car i 
Heinr ich Ulr ichs , né le 2 8 août 1 8 2 5 à Wes te r f e ld , près d 'Aur ich , 
en Hanovre , publ ia i t sous le p s e u d o n y m e de « N u m a N u m a n t i u s » 
ses deux premières brochures : Vindex e t Inclusa sur le mys tè re 
de l ' amour homosexuel , auque l il donna le n o m « d 'uranisme » 
dans sa dixième publ icat ion in t i tu lée Prometheus. Rappe lons 
qu 'Ulr ichs étai t lu i -même h o m o s e x u e l 3 . 

1 C'est dans ce sens que l 'employait Casper (voir son Traité pratique de 
Médecine légale traduit par C. Germer Baiilière, t. I e r , p . 124, Paris, 1862). 

3 Simac, loc. cit., p . 658, en note . 
3 II ne publia son n o m qu'en r868, avec sa brochure « Memnon » : die Gesch-

lechtsnaiur des mannliebenden Urnings. Körperlich-seelischer Hermaphrodi
tismus... 

Albert Moll, dans son livre sur les Inversions et ITnstincl génital, traduit 



Dr P.-L. Ladame. — CHRONIQUE ALLEMANDE 8 3 Î 

Ce nom d'uranisme ayan t fait fortune et é tan t au jourd 'hui 
employé couramment pour désigner l 'homosexual i té chez les 
hommes , il nous paraî t uti le d 'en rechercher la formation. 

J 'appel le urninge (en français uranis te) , dit Ulr ichs dans la 
préface de son Prometheus, les hommes qui , pa r l eur n a t u r e 
congénitale, se sen ten t ins t inct ivement por tés à l ' amour d 'au t res 
hommes exclusivement . Uuranisme est le phénomène dans son 
entier . L 'uranis te est un mys tè re de la n a t u r e ; la conformation 
de son corps est celle d 'un homme , mais son ins t inc t a m o u r e u x 
est sur tout celui d 'une femme. 

Ulr ichs , qui était t rès let t ré , féru de grec et de la t in , a t rouvé 
dans le Banquet (ou l 'Amour) de P l a ton la l égende 
ant ique qui lui fournit une explication plausible , à ses y e u x , de 
l 'origine de 1' « amour grec ». 

Chacun des convives assis tant au banque t d' « A g a t h o n » 
devait donner son opinion sur l 'amour. Quand ce fut le tou r de 
Pausan ias , il s 'exprima a in s i 1 : « ... S'il n ' y avai t q u ' u n e Vénus , 
il n 'y aurai t qu 'un A m o u r ; mais puisqu' i l y a deux Vénus , il faut 
nécessairement qu' i l y ait aussi deux A m o u r s . Qui doute qu ' i l 
n 'y ait deux Vénus? L 'une ancienne, fille du Ciel et qu i n ' a 
point de mère : nous la n o m m o n s Vénus Uranie (d 'où le n o m 
d 'uranisme) . L 'au t re , p lus moderne , fille de Jup i te r et de Dionée : 
nous l 'appelons Vénus populaire. Il s 'ensuit que des deux 
Amours qui sont les minis tres des deux Vénus , il faut n o m m e r 
l 'un céleste ( l 'amour des uranistes) et l ' autre populaire ( l ' amour 
des dioninges). » L 'au teur appelle ainsi les h o m m e s n o r m a u x , 
ceux qu 'on a désignés plus t a rd sous le vocable dépla isant d 'hé té 
rosexuels , mais le mot de dioninge n'a pas passé dans la science 
et c'est à peine si on le t rouve çà et là men t ionné d a n s les publ i 
cations spéciales (v. par exemple in Fore l , la Question sexuelle, 

par les Dr» Pactet et Romme (p. 52 , en note, 4 e édit ion. Paris , i8g3), nous 
apprend qu'Ulrichs était un partisan décidé des Guelfes, et qu'il fut, après 
l'annexion du Hanovre (en 1866), arrêté et interné, pour des raisons d'ordre 
polit ique, à Minden. Pendant le transport, tous ses papiers furent confisqués. 
Parmi ces papiers se trouvaient aussi des l istes d'uranistes de plusieurs grandes 
vil les. La l iste de Berlin comprenait cent cinquante noms, parmi lesquels se 
trouvaient, d'après Ulrichs, un grand nombre de personnes occupant des s i tua
tions très é levées . Gela n'a plus lieu de nous surprendre depuis les scandales 
du procès Harden-Moltke-Eulenburg. 

Ulrichs quitta l'Allemagne en 1880, pour s'établir en Italie. Il mourut à l 'hô
pital d'Aquila, dans les Abruzzes, le 14 juil let i 8g5 . Il ne fut que peu de temps 
juge-assesseur à Hanovre, quoiqu'on le cite presque toujours c o m m e tel . 

1 J'emprunte ce passage à la traduction des OEuvres de Platon, par Vic tor 
Cousin, t. VI, p. 233, Paris, i83 i . 
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p . 2 7 4 ) . « La Vénus Uranie n ' ayan t po in t eu de mère , l 'Amour 
qui marche à sa sui te n 'a q u ' u n sexe pour objet . » 

A v a n t de clore cet te ques t ion de nomenc la tu re , je voudra is 
encore citer la proposi t ion bizarre d 'un mag i s t r a t a l lemand, qui 
a gardé l ' anonyme , et qui adresse ses Eclaircissements sur 
l'amour grec aux ju r i s t e s , aux médecins et aux adu l t es cu l t ivés 1 . 

A u chapi t re II de sa b rochure , in t i tulé « l 'E ro t i sme en oppo
sit ion à la pédéras t ie et à la s o d o m i e » , l ' au teur nous apprend 
qu ' i l appel le « érot isme » (d 'Eros , la divinité de l ' amour) l 'homo
sexual i té plus eu moins p la ton ique ou p lu tô t « régul iè re et n o r 
male (!) » qui compor te , cela va sans d i r e , le coït inier femora et 
la mas tu rba t ion réc iproque. Ceux qui p r a t i quen t ce genre 
d 'amour sont les « érotes » na tu re l s , p a r opposi t ion aux pédé
ras tes (coït in- anum) et a u x sodomites (coït in os) (!) qui se 
rec ru ten t aussi bien chez les dioninges (hé térosexuels ) que chez 
les u ran i s tes (homosexuels) . 

I l faut donc séparer complè t emen t , conclut- i l , d 'un côté les 
homo- et hé térosexuels normaux et de l ' au t re les anormaux, 
contre na tu r e , sodomites et pédé ras t e s qu 'on t rouve indist inc
t e m e n t dans les deux espèces de sexual i tés qu ' i l considère comme 
normales . Nous re t rouverons tou t à l ' heure cette brochure 
lorsque nous nous occuperons de l 'ar t ic le 1 7 5 d u Code impéria l 
a l l emand . 

I l para î t que le mot « homosexue l » a été employé pour la 
p remière fois pa r un médecin a l l emand qui publ ia , en 1 8 6 9 , à 
Leipzig, sous le pseudonyme de M . Ke r tbeny , u n pamphle t sur 
l 'article i43 du Code pénal p rus s i en , don t nous par le rons b ientôt . 

Have lock E l l i s 2 dit que le t e rme « homosexue l » est u n mo t 
ba rbare , qu ' i l convient c ependan t de garder pu isqu ' i l est déjà 
c o m m u n é m e n t employé . E d w a r d C a r p e n t e r 3 , selon El l i s , a 
proposé de remplacer ce mo t p a r celui de « h o m o g é n i q u e », dont 
p e r s o n n e , à m a connaissance , ne s 'es t encore serv i et qui n ' a 

1 Eros vor dem Reichsgericht. Ein W o r t an Juristen, Mediziner und gebi l 
dete Laien zur Aufklärung über die « griechische Liebe » von einem Richter. 
Editeur Max Spohr à Leipzig. (Il n'y a pas d'année indiquée , mais il s'agit évi
demment de 1899, car, dans son introduction [p. y, en note ] , l'auteur dit que le 
Jahrbuch für sexuelle Zwischenstufen vient de paraître [pendant l'impression de 
sa brochure], tandis que, d'autre part [p. i3 ] , parlant de l 'homosexualité du 
Grand Frédéric, ii dit que ce prince vivait au s iècle précédent.) 

ä Havelock Ellis, Etudes de psychologie sexuelle : II. L'Inversion sexuelle, 
traduite par A. van Gennep. 2* édit ion, in-8°, 338 pages, Paris , 1309. 

s E d w a r d Carpenter, The Intermediate Sex, Londres , 1908. 
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aucune chance, semble- t - i l , d 'être accepté dans la nomenc la tu re 
sexologique , déjà si embrouil lée. 

Havelock E l l i s 1 a soin de nous dire qu' i l réserve , conformément 
à l 'usage général , et malgré les opinions différentes de Mol! et de 
Krafî t-Ebing, le nom d'inversion sexuelle pour les cas où le pen
chant sexuel à l 'égard du même sexe est d 'origine organique , et 
qu ' i l appl ique celui d 'homosexuali té au phénomène en généra l . 

Nous al lons voir et toucher au vif les inconvénients du m a n q u e 
de précision des mots qui a in t rodui t une g rande confusion dans 
le Code péna l a l lemand. Les recherches his tor iques ont démon t ré , 
en effet, que les premiers législateurs du Code prussien n 'on t pas 
osé faire usage du mot propre (coitus in anumj pour dés igner 
l 'acte sexuel punissable dont ils entendaient pa r l e r 2 . Les conve
nances publ iques de l 'époque ne l 'auraient pas permis . Ils tour
nèrent la difficulté en désignant par les mo t s « widerna tü r l i che 
Unzucht » (fornication contre na ture ) l 'acte sexuel infâme dont 
il était impossible alors de prononcer publ iquement le n o m . De 
là ont surgi d ' interminables discussions qui auraient ce r t a inement 
été évitées si le t e rme exact , écar tant toute équivoque, avai t été 
inscrit d 'emblée dans la loi . 

* 

Les débats passionnés qui se sont élevés depuis p lus ieurs 
années en Al lemagne autour de l 'art icle IJ5 du Code péna l de 
l 'Empire ne sont pas près de finir. Cet art icle est ainsi conçu : 

Article 175. L 'acte sexuel contre na tu re qui est consommé 
ent re personnes du sexe masculin ou par des personnes humaines 
avec des an imaux est puni de la pr ison ; il peu t aussi en t ra îne r 
la per te des droits civils : 

« Die widerna tür l iche U n z u c h t 3 , we lche zwischen Personen 

1 Havelock Ellis, op. cit., p . 58, en note. 
* Magnus Hirschfeld, Kritik des § Ä5O und seiner Motive im Vorentwurf zu 

einem Deutschen Strafgesetzbuch (Archiv für Kriminal-Anthropologie u. 
Kriminalistik de H. Gross, vol . XXXVIII , I e r et II e l iv., p. 1 1 7 , 3i août 1910. 
V. aussi L. Loewenfeld, Homosexualität und Strafgeseis, p . 2 7 , Wiesbaden, 1908). 

3 Le mot al lemand Unsuchtsigm&e proprement, comme nous venons de le dire, 
«fornication » ou « impudicité », termes qui appartiennent plutôt au droit canon 
qu'au vocabulaire juridique, et qui ne se trouvent pas dans le Code pénal français. 

M. le professeur Arthur Baumgarten, à la Faculté de Droit de l 'Université de 
Genève, que j'ai consulté au sujet de la signification juridique française des 
mots « widernatürliche Unzucht » a eu l'obligeance de me répondre ce qui suit : 

« Je crois que votre traduction est la meilleure que l'on puisse trouver. Les 
Codes pénaux de la Suisse romande ignorent l'incrimination de la « widernali ir-

Arch. Anthr. Crim. 2 3 8 - 2 3 » . 1913-53 
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männl ichen Geschlechts oder von Menschen mi t T ie ren began
gen w i r d , is t m i t Gefängnis zu bestrafen ; auch k a n n auf Verlust 
der bürger l ichen Ehrenrech te e r k a n n t w e r d e n . » 

I l peu t y avoir un cer ta in in té rê t à rechercher l 'or igine h i s 
tor ique de cet art icle i y 5 . On en saisira mieux a ins i la vér i table 
signification. 

L 'ar t icle don t nous par lons es t l ' exacte r eproduc t ion de l 'ar
ticle i52 du Gode péna l de la Confédérat ion de l 'A l l emagne du 
Nord , en t ré en v igueur en 1869. Or, cet art icle i 5 a n 'é ta i t pas 
au t re chose que l 'art icle i43 du Code péna l p rus s i en du 14 avri l 
I 8 5 Ï , dont les prescr ipt ions législat ives furent a ins i souve
ra inement imposées par la P r u s s e v ic tor ieuse aux au t res E ta t s 
de l 'A l lemagne qu'el le avait success ivement conqu i s . 

Cependant , le châ t iment légal de l 'acte sexuel con t re na tu re 
n ' e s t en réal i té qu 'une réminiscence t rès a t t énuée des peines 
a t roces édictées dans les cas semblables pa r les anc iens Codes et 
par t icu l iè rement par ceux de Valen t in ien et de Jus t in i en , qui les 
punissa ient de mor t sur le b û c h e r ou p a r le g la ive . C'est la peur 
superst i t ieuse de la colère de Dieu qui inspira ces sanglantes 
représai l les . On se souvenai t du sor t t e r r ib le de Sodome et de 
Gomorrhe , et l 'on a t t r ibuai t au péché cont re n a t u r e toutes les 
calamités qui survenaient dans le m o n d e . C h a r l e m a g n e et sa int 
Louis considéraient aussi la sodomie c o m m e une des causes de 
l ' invas ion des Sar ras ins . Les ép idémies , la pes te , les t r emble 
m e n t s de t e r r e , la famine éta ient les s ignes de la vengeance 
divine qui s 'exerçai t sur les peuples t o l é r a n t au mi l i eu d 'eux les 
sodomistes et les fornicateurs, qu 'on croyai t possédés du diable . 

E n 1120, une invasion de campagno l s appor ta i t la famine 
et la désolation dans les campagnes . Tand i s que d a n s l ' ant iqui té 
l 'appar i t ion de ces ra t s était considérée c o m m e u n fléau envoyé 
par Apol lon , au xi i e siècle on y voyai t u n effet de la colère de 

l iehe Unzuch t », e t l eu r s t e r m e s p o u r d é s i g n e r les d é l i t s , d o n t l es équ iva len t s eu 
d ro i t péna l a l l e m a n d cons t i t uen t des ac t e s d e « U n z u c h t », n e p e u v e n t guère 
ê t r e ut i l i sés p o u r une t r a d u c t i o n des t e rmes de l ' a r t ic le 1 7 5 , ces d e r n i e r s é t an t pr is 
selon l 'opin ion r é g n a n t e d a n s un sens é t ro i t (ac tes s e m b l a b l e s au coït , d 'après 
la j u r i s p r u d e n c e du T r i b u n a l d e l 'Empi r e d e Leipzig) . P o u r c e t t e ra i son , j e 
p ré fè re vo t re t r a d u c t i o n à l 'express ion de « d é b a u c h e c o n t r e n a t u r e en t re 
ma jeurs e t m i n e u r s », qu i a é té employée p o u r t r a d u i r e le t i t r e d e l 'a r t ic le 124 
d e l ' avan t -p ro je t d u Gode péna l su i s se . . . V o t r e t r a d u c t i o n n e m e p a r a î t pas 
n o n p lus ê t re a v a n t a g e u s e m e n t r e m p l a c é e p a r ies t e r m e s e m p l o y é s pa r l 'ar
t i c l e 4 ° ' , a l inéa 2, d u Code p é n a l f r ibourgeo i s : « L a m ê m e p e i n e se ra appli
quée aux délits contre nature (c 'est t r op v a g u e ) , a ins i q u ' a u x actes d1 impudicilé 
c o m m i s avec des a n i m a u x (c'est t r o p v a s t e ) . » 
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Dieu, excitée par les pra t iques infâmes des sodomistes , dont 
tous ceux qu 'on pu t arrêter furent brûlés pour apaiser le cour
roux de la divinité. P lus de cinq cents ans après , en i 6 5 a , un 
jur isconsul te saxon, Benoît Garpzow (i5g,5-i666), célèbre par ses 
ouvrages classiques sur la ju r i sprudence , découvri t une nouvel le 
plaie causée par les pédéras tes . A toutes celles que l 'on conna i s 
sait déjà il ajouta les « inondat ions ». Cet te accusat ion se 
re t rouve sans changement , paraît- i l , dans toutes les édit ions de 
ses œuvres jusqu ' en 1 7 0 9 ! 

Si ces grossières superst i t ions n 'on t p lus cours au jourd 'hui 
dans le peuple , il n ' en est pas moins vrai que l 'on nour r i t encore 
parmi nous d 'é t ranges erreurs sur la véri table na tu re de l 'homo
sexuali té et d'injustes préjugés contre les homosexuels . 

La peine du feu était de nouveau inscri te dans le Code pénal 
pruss ien de 1 7 2 1 pour les cas « d ' impudici té contre na tu re » 
(Unkeuschhei t wider die Natur) ; la peine de mor t ne fut sup 
primée en Prusse pour les cas de sodomie et remplacée par la 
réclusion qu 'en 1 7 9 4 (preussiche al lgemeine Landrech t ) . 

Dès lors, la m ê m e pénal i té , dont la durée seule a subi quel
ques modifications, se re t rouve ju squ ' à nos jours d a n s les 
divers Codes prussiens qui se sont succédé et qui sont devenus , 
comme nous venons de le dire, le Code pénal de l 'Empire 
d 'Al lemagne. 

L'art icle 1 7 5 de ce Code puni t d 'un jour à cinq ans de pr ison 
l 'acte sexuel contre na tu re , avec privation éventuelle des droits 
civiques. Cependant , au cours du x i x c siècle, des voix commen
cèrent à se faire en tendre qui demandaien t l ' impuni té de ces 
actes ; mais la pra t ique judiciaire , d 'aut re par t , a é tendu tou
jours davantage les appl icat ions de cet art icle, comme l'a fait 
r emarquer le professeur Baumgar t en . C'est ainsi que le fait de 
frotter son pénis contre l 'abdomen d 'une personne complè tement 
habil lée, considéré comme analogue des mouvements d 'un coït 
contre na ture , est devenu, depuis le 8 j anvier 1 8 9 8 , u n acte 
punissable tombant sous le coup de l 'article 1 7 5 . 

Toutefois, la prat ique de plusieurs E ta t s a l lemands , qui ne pun i s 
saient pas la pédérast ie comme tel le , avai t démontré à l 'évidence 
qu' i l n 'é ta i t nu l lement besoin de ré int roduire les prescr ipt ions 
contrai res de la loi pruss ienne puisqu 'on avait pu s 'en passer 
sans inconvénient dans le Hanovre pendant vingt-s ix ans , en 
W u r t e m b e r g pendant t ren te ans et en Bavière pendan t c inquante -
six ans , auxquels pays on peut ajouter aujourd 'hui l 'Alsace-



838 REVUE CRITIQUE 

Lor ra ine , qui s'en est bien passée t a n t qu 'e l le res ta française 
de 1 8 0 6 - 1 8 7 0 , c 'est-à-dire pendan t so ixante-c inq a n s ! 

U n g rand nombre d 'E t a t s européens , s ' insp i ran t du Code 
français, ont suppr imé au cours du x i x e siècle les poursu i tes 
contre la sodomie, qui r en t r e dès lors dans l es a t t en t a t s à la 
pudeur sans dis t inct ion de sexe . Ces réformes éta ient fondées 
sur les idées phi losophiques qui se r épand i r en t en Europe dès la 
fin du xv iu e s iècle. 

Cependant , les recherches modernes d e la psychia t r ie et de la 
médecine légale al laient faire en t re r la ques t ion dans le domaine 
scientifique. 

Jean-Louis Casper ( 1 7 9 6 - 1 8 6 4 ) , le cé lèbre médec in légiste de 
Berl in , considérai t déjà, dès 1 8 0 2 , la pédé ra s t i e , qu ' i l appelai t 
encore u n vice ignoble d 'or igine as ia t ique, c o m m e une sorte 
d 'anomalie congéni ta le . I l s ' expr ime a ins i d a n s son Traité de 
Médecine légale1 : 

« Chez la p lupar t de ceux qui y son t adonnés , ce vice est de 
na issance et const i tue, pour ainsi d i r e , un hermaphrodisme 
moral... Chez d 'au t res , au con t ra i re , ce vice fait invasion à u n 
certain âge, lorsqu ' i l s sont devenus b lasés sur t o u t e s les voluptés 
na tu re l l e s . Chez ces ind iv idus , il a r r ive quelquefois qu ' i ls al ter
nen t leurs r appor t s avec les d e u x s e x e s . . . 

« . . . U n po in t aussi don t j e m e su i s assuré par mes nom
breuses observat ions pe r sonne l l e s . . . c ' es t que le vice n ' e s t pas 
const i tué toujours par la pédérastie dans le sens propre du mot, 
c'est-à-dire l ' in t roduct ion du pénis d a n s l ' anus , mais auss i par 
les jouissances sexuelles acquises p a r la m a s t u r b a t i o n . . . » 

Casper n 'es t cependant pas le p r e m i e r qui a i t considéré la 
pédéras t ie comme un vice congéni ta l . O n lit en effet dans les 
mémoires d 'un Italien à la cour de Louis XIV la réponse sui 
van te que lui fit l 'abbé Car re t to , a u q u e l le gen t i lhomme italien 
s 'était p la in t d 'avoir échappé à g r a n d ' p e i n e aux tenta t ives homo--
sexueiles du marqu i s de la Vall ière : 

« I l faut avoir de la compass ion , d isai t l ' abbé , parce que les 
h o m m e s de semblable incl inat ion naissent avec elle, comme les 
poètes avec la r ime 2 . » 

1 J . -L. Casper , op. cit., t. I " , p . 118 e t 120. La p r e m i è r e m e n t i o n de l 'or igine 
congéni ta le de la p é d é r a s t i e a é té faite p a r C a s p e r dans le cé lèbre j o u r n a l de 
m é d e c i n e légale qu ' i l a fondé en 1862 : Vierteljahrschrift für gerichtliche und 
öffentliche Medizin, 1802, vol. I«' : Uebe r N o t h s u c h t und P ä d e r a s t i e . 

i P r i m i Viscon t i , Mémoires sur Ja cour de Louis XIV, t r a d u i t s de l ' i talien e t -
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Rappelons aussi que Tardieu, dans ses impor tan tes Stades 
sur la Pédérastie ( i858) , admet ta i t de m ê m e u n e anomal ie c o n 
génitale chez cer ta ins pédéras tes . 

E n s 'appuyant sur ces tex tes , le professeur L . T h o i n o t 1 a pu 
dire que Gasper est « le véri table précurseur médical de W e s t -
phal », qui a in t rodui t , en 1 8 7 0 , dans la science la not ion des 
invertis congénitaux. 

D'aut re par t , on a dit que W e s t p h a l avai t connu Ulr ichs et 
que celui-ci avait été son véri table insp i ra teur . E n réa l i té , le 
précurseur direct et le véri table inspirateur de W e s t p h a l fut 
W . Griesinger, dont W e s t p h a l avait été le premier ass is tant , au 
momen t de la création de la clinique psj-chiatrique et neu ro lo 
gique de la Charité à Berlin. C'est Griesinger" 3, en effet, qui 
signala le premier , dans sa leçon inaugura le du i c r mai 1 8 6 8 , 
l 'aberrat ion psycho-sexuelle, que l 'on é tudia p lus t a r d sous le 
nom d' inversion sexuelle. 

Vu l ' importance his tor ique de ce passage du discours de i 'émi-
nent aliéniste, qui a passé p resque complè tement inaperçu, et 
qui n ' a j amais encore été t radui t en français, j ' e s t i m e qu ' i l con
vient de le reproduire ici : 

« On en arr ive, disait Griesinger, à une singulière opinion sur 
main te aberrat ion révol tante , qui rempl i t de dégoût le sent i 
men t es thét ique de l 'homme sain, lo rsqu 'un individu h a u t e m e n t 
cult ivé, brave et honnê te , quoique sans doute for tement t a r é 
hérédi ta i rement , mais vivant dans un milieu monda in , dis t ingué, 
vient un beau jour vous faire l 'aveu qu 'en toute occasion, depuis 
l 'âge de hui t ans , il a ressent i un in tense penchan t sexuel pour 
son propre sexe, mais jamais encore la sensat ion sexuelle saine 
et na ture l le . » 

A par t i r du jour où Griesinger avait s ignalé ce cas dans la 
première chaire de clinique psychiatr ique a l lemande , l 'homo
sexuali té , dépouillée du s t igmate , de « vice » qu'el le conservai t 
m ê m e encore chez Casper , avai t conquis désormais dans la 

publiés avec une introduction, des appendices et des notes par Jean Lemoine, 
p. i36, Calman-Lévy, Paris , 1909 (cité d'après H.-J. Schouten, Sexual-Probleme, 
p. 66, janvier 1910). 

1 L. Thoinot, Attentats aux mœurs et perversions du sens génital, p. 299, 
Paris, 189S. 

* W . Griesinger, Archiv für Psychiatrie und .Vervenkrankheiten, p . 65 i , 
vol . I"r, 1868-1869 (A Moll dit, par erreur, que la leçon d'ouverture du cours 
eut lieu en 1869). V. les Perversions de l'instinct génital, traduites par Pactet et 
Romme, p. 53, 4 e édit. , Paris, 1893. 
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science son droi t d 'asi le, q u e W e s t p h a l devait défini t ivement 
établir deux ans p lus t a rd . 

* 
* * 

La lu t te pour l 'aboli t ion de l ' a r t ic le ij5 devient dès lors p lus 
sérieuse et p lus éclairée. 

Dans un rappor t , daté du 24 ma r s 1 8 6 9 , les au to r i t é s médicales 
a l lemandes supér ieures consul tées sur ce point , p a r m i lesquelles 
on comptai t Vi rchow, Bardeleben et Langenbcck , demanda ien t 
déjà l 'abrogat ion des pénal i tés con t re les p r a t i ques homo
sexuel les . Leur voix ne fut p a s e n t e n d u e . Mais l ' agi ta t ion contre 
l 'article 1 7 5 pr i t sur tou t une g r a n d e extens ion, l o r sque le Comité 
scientifique humanitaire, fondé pa r M a g n u s Hirsehfeld , en mai 
1 8 9 7 , adressa au Reichs tag u n e pé t i t ion revêtue de cinq mille 
s igna tures d 'hommes considérés , de savan ts , de biologistes , et 
su r tou t de ju r i s t es et de médec ins . 

Sur ces entrefai tes éc la tè rent les procès scanda leux B r a n d -
Bu low et H a r d e n - M o l t k e - E u l e n b u r g *, qui m i r e n t le feu aux 
poudres . Cependan t les r éc l ames de ce fameux Comi té , qui se 
considérai t comme une sor te d 'agence centra le pou r tous les cas 
d 'uranis tes appelés en jus t i ce , de m ê m e q u e la man iè re don t il 
organisai t les conférences pub l i ques sur le sujet, é lo ignèrent de 
p lus en plus les personnes qui é ta ien t t r è s favorables au débu t à 
la suppress ion de l 'art icle 1 7 5 2 . C'est a insi que le R e i c h s t a g , n o n 
seulement écar ta la pét i t ion d o n t n o u s venons de par ler , mais 
n o m m a une Commiss ion d ' expe r t s chargée de r éd ige r u n avant -
projet de Code pénal qui aggrava i t les pénal i tés de l 'ar t ic le incr i 
miné , au lieu de les abroger . 

L 'aggravat ion por te sur deux po in t s . Jusqu ' i c i , l 'homosexual i té 
n 'é tai t punie , en A l l emagne , que chez les h o m m e s . Désormais 
si l ' avan t projet en t re eu v igueur , les r appor t s homosexue ls en t re 
femmes seront aussi poursuivis et pun is de la p r i son . Le second 
poin t a t rai t à des cas par t icu l ie rs . 

L 'ar t ic le a5o qui doit r emp lace r l 'ar t ic le 1 7 6 p rescr i t , en effet, 
que « si l 'acte homosexuel es t accompl i en abusan t d 'un employé 
ou d 'un servi teur , ou semblab lemen t de toute au t r e personne se 
t rouvan t en relat ions de dépendance avec le séducteur , celui-ci 
sera puni de la réclusion j u s q u ' à c inq ans dans u n e maison de 

1 Voir l 'excel lente « Chronique de l 'Unisexual i té », par André Raffalowich 
(Archives, etc. , p. 353, n° ¡85, 10 mai 1903). 

2 Voir A. Moli, H&ndbuch der Sexualwissenschaften, p. 676, Leipzig, 1912 . 
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force, et, s'il y a des circonstances a t t énuan tes , de pr ison, dont le 
min imum ne sera pas inférieur à six mois » : 

« Is t die Tat un te r Missbrauch eines durch Amts-oder D i e n s t 
gewal t , oder in ähnlicher W e i s e beg ründe ten : Abhängigke i t s 
verhäl tnisses begangen, so t r i t t Zuchthaus bis zu fünf J ah ren , 
bei mi ldernden Ums tänden Gefängniss n ich t un te r sechs Mona
ten ein. » Voir le Vorentwurf zu einem Deutschen Strafgesetz
buch : Bearbeitet von der hierzu bes te l l ten Sachvers tändigen-
Kommiss ion. Veröffentlicht auf A n o r d n u n g des Reichs-Jus
t izamts , p . 6 8 9 et su ivantes . J . Gu t t en tag , Berl in, 1 9 0 9 . 

Magnus Hirschfeld, le spécialiste bien connu dont nous venons 
de par ler , a discuté et cr i t iqué, dans les Archives de Gross, 
avec beaucoup de verve et de bon sens , le nouvel article 25o p ro 
posé par la Commission d ' expe r t s 1 . 

Dans l ' introduction de leur « exposé des motifs », les au teurs 
de l 'avant-projet affirment qu' i ls ont j u g é nécessaire de ma in te 
nir l 'art icle i y 5 , dans l ' intérêt de l 'Eta t , con t ra i rement aux mul 
tiples proposit ions qui réclament son aboli t ion totale ou sa modi
fication part iel le, et malgré la vive agi tat ion qui a été créée pour 
poursuivre ce bu t . . . « Bien qu 'on ait main tes fois avancé , dans 
ces derniers t emps , disent les auteurs susdi t s , que l 'homosexual i té 
est un inst inct na tu re l morbide , i r rés is t ible , qui suppr ime ou, 
t o u t a u m o i n s , a t ténue beaucoup la responsabi l i té pénale , le projet 
repousse cette conception comme non prouvée et contredi te pa r 
les expériences de la vie p ra t ique . » 

Cependant , comme Hirschfeld le fait r emarquer , on ne t rouve , 
dans l 'avant-projet, pas un mot pour discuter et réfuter les obser
vat ions des autori tés scientifiques compétentes , qui se sont pro
noncées catégoriquement contre le maint ien de l 'art icle 175, en 
s 'appuyant précisément sur les « expériences de la vie p ra t ique » 
(entre beaucoup d 'aut res , citons W e s t p h a l , Krafft-Ebing et 
Näcke ; et les jur is tes éminents qui ont reconnu la va leur des 
recherches des médecins exper ts , le professeur Wachenfe ld , à 
Rostock, au teur d 'une monographie sur les homosexuels ; le p r o 
fesseur Mit termaier , à Glessen; le D r Wulf ten, à Dresde, e tc . ) . 

E n réal i té , les au teurs de l 'avant-projet ne produisent d 'aut res 
motifs que l 'opinion publ ique . Ils font u n e concession aux senti-

1 D r m e d , Magnus Hirschfeld (Specialarzt für n e r v ö s e u n d p sych i s che Le iden 
in Berlin) Kr i t i k d e s § 25o u n d se iner Mot ive im V o r e n t w u r f zu e inem D e u t 
schen S t ra fgese tzbuch (Archiv für Kriminal-Anthropologie und Kriminalistik, 
v. H . Gross , vol . X X X V I I I , p . 89, 1" e t 2« l ivra isons , 3 i aoû t 1910). 
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ment s d 'ant ipathie que nour r i ssen t cont re les û ran i s t é s ceux qu i 
pa r t agen t les préjugés popula i res . On invoquai t déjà les mêmes 
raisons autrefois, en i85o , pour mot iver l 'art icle i 4 3 du Gode 
péna l pruss ien et, en 1 8 6 9 , l 'ar t icle 1 6 2 de Code de l 'A l lemagne 
du N o r d qui devin t sans changemen t , comme nous l ' avons déjà 
dit , l 'ar t icle 1 7 6 d u Code pénal de l ' E m p i r e 1 . 

E n examinan t a t t en t ivement ce motif, dit Hi r schfe ld , on 
s 'aperçoit b ientô t que le sen t iment publ ic , au sujet des h o m o 
sexuels , repose en g rande par t ie su r des suppos i t ions er ronées , 
spécialement sur la croyance qu ' i ls p r a t i quen t tou jours cer ta ins 
actes punissables (coitus in anum). Le publ ic s ' imagine qu' i l 
s 'agit toujours d 'hommes vicieux, débaucbés , b lasés s u r les r a p 
por ts sexuels no rmaux . Il ignore qu ' i l existe une invers ion natu
relle de l ' inst inct sexuel et que ceux qui sont a t t e in t s de cette 
anomal ie n 'y peuvent r ien changer . Les procès de sorcellerie, 
les persécut ions des héré t iques répondaien t aussi a u x sen t imen t s 
populai res de leur époque. C'est en écla i rant le peuple qu 'on 
dissipe ses pré jugés . Pu i s , est-il v ra i que le s en t imen t public 
demande si fort la puni t ion des u ran i s tes ? Mi t t e rmaie r a dit , du 
res te avec ra ison, que le dégoût soulevé dans le peuple par les 
actes dont l 'art icle 175 s 'occupe, ne suffit p lus pou r en faire un 
motif de pénal i té . 

Enfin, fait i ron iquement observer Hirschfeld, voi t -on invoquer 
l 'opinion publ ique lorsqu ' i l s 'agit d 'une loi des finances ou de 
réformes électorales ? Nul le pa r t a i l l eurs d a n s l ' avan t -p ro j e t il 
n 'es t quest ion d 'un semblable motif ! 

On par le auss i , il est vra i , des in t é rê t s g é n é r a u x de l 'E ta t , 
comme le faisait déjà C a r p s o w au x v i e siècle : Hirschfeld n ' y voit 
qu 'une mauvaise plaisanter ie . Mais c 'est p réc i sément la loi e l le-
m ê m e , avec ses pénali tés d racon iennes , qui favorise les chan
tages et leurs conséquences fatales, suicides, c r imes , ru ines de 
familles ent ières , e tc . , qu 'on met su r le compte de l ' homosexua
lité ! Dans les pays où les art icles 1 7 6 ou a5o n ' ex i s t en t pas , les 
scandales et les chantages y sont inf iniment r a r e s . Il serai t bon 
d 'examiner aussi les dommages que l ' ex is tence de ces articles 
fait subir à l 'E ta t . 

Tous ces a r g u m e n t s qui en appel lent aux « in té rê t s de l 'E ta t » 

1 Motive zu dem Eniumrfe eines Strafgesetzbuches fur den Norddeutschen 
Bund, Berlin, im Juli 1869. Druek der Kgl. preuss. geh. Oberhofbuchdru-
ckerei, von R. v. Decker-Univ. Folio. Voir Hirschfeld, toc. cit., p. g4-
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ne t iennent pas debout au po in t .de vue jur id ique . L 'a lcool isme, 
la passion du jeu ou l 'infection syphil i t ique menacen t infiniment 
plus les intérêts de la société et cependant on ne les considère 
pas comme punissables . 

Les auteurs de l 'article 25o projeté s ' imaginent à to r t que cet 
article diminuera beaucoup la fréquence des actes homosexuels 
chez les hommes et les femmes. On compte en m o y e n n e d ix-
hui t cas homosexuels punis annuel lement à Berl in, ce qui repré
sente un millième pour cent des déli ts sexuels de cette e s p è c e 1 ! 
Ce qu 'on puni t , ce n 'es t pas l 'acte en lui-même, mais bien u n 
hasard tout à fait ext raordinai re . 

Quant aux dangers de la séduct ion, Hirschfeld assure qu ' i l s 
ont été exagérés. Les gens no rmaux qui p ra t iquen t une fois 
ou l 'autre des actes homosexuels , appar t enan t p lu tô t à l 'ona
n isme mutue l , ne deviennent pas uranis tes pour cela. Dans la 
t rès grande majorité des cas, les homosexuels res tent en t re eux 
et ne s 'a t taquent pas aux hétérosexuels ; il n ' es t donc pas quest ion 
de séduction. Pour être logique, il faudrait pun i r aussi les r ap 
por ts sexuels no rmaux hors mariage, parce que les j eunes filles 
sont en danger d 'être séduites ! 

Hirschfeld nous paraî t a t ténuer u n peu t rop le r isque de la 
contagion homosexuel le . On en pourrai t citer ma in t s exemples . 
J ' en t rouve un tout récent dans les Sèxual-Prohleme de j u i n 1 9 1 1 : 
l ' auteur , qui a étudié la pédérast ie chez les Sar tes , dit t ex tue l 
l e m e n t 2 : « Les garçons russes qui vivent dans le voisinage i m m é 
diat d 'enfants sar tes , ou qui fréquentent les écoles avec eux, sont 
souvent contaminés pa r ce vice. » 

Il va sans dire qu' i l ne s 'agit ici, dans la g rande majori té des 
cas , que de parhédonies compensatr ices (Ziehen), comme on les 
observe dans les lycées, casernes , couvents , e tc . , car les vrais 
uranistes sont inver t is de par leur const i tu t ion sexuelle p sycho-
pa th ique et resteront invert is , qu ' i l s aient ou non é té sédui ts par 
d 'autres personnes II n 'en est pas moins vrai que les danger s de 
la séduction et de la suggest ion existent , sur tout à l 'âge où 
l ' instinct sexuel n 'es t pas encore fixé. Ce danger est g rand et 
doit être sér ieusement pris en considérat ion. 

1 M. Hirschfeld , Das Ergebniss der statistischen Untersuchungen über den 
Prozentsatz der Homosexuellen, p . 178, Leipzig, 1904. 

3 Theo H e e r m a n n (Kokand) , d 'après Gr. A n d r e j e w , Die P ä d e r a s t i e be i den 
Sa r t en (SexuaUProbleme, p . 408, 7* année , j u i n 1 9 1 1 ) . 

http://point.de
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* 
* * 

Nous aurons , du res te , b ien tô t l 'occasion de r epa r l e r de l 'é t io-
logie de l 'homosexual i té . Reprenons l ' a rgumen ta t i on cri t ique de 
Hirschfeld contre l 'article 2 5o de l ' avant -pro je t . 

Cet au teur est d'avis que les rappor t s homosexue l s des ado
lescents , dans les premières années après la p u b e r t é , avec des 
personnes p lus âgées du m ê m e sexe, n ' a pas des conséquences 
pour leur santé corporelle aussi impor tan tes q u e ceux qu ' i l s 
aura ien t avec les jeunes personnes du sexe opposé . Que l 'on 
pense aux infections vénér iennes et aux grossesses i l légi t imes ! 

Hirschfeld s t igmat ise c o m m e une grossière inconséquence 
(eine krasse Inkonsequenz) les prescr ipt ions d racon iennes de l 'ar
ticle a5o contre les u ran is tes v is -à-v is des m é n a g e m e n t s que l 'on 
p rend pour pro téger le sexe de la femme et de la j e u n e fille, 
t and is qu 'on admet que le j e u n e h o m m e peut et doit se pro téger 
lu i -même. 

P o u r se rendre bien c o m p t e de tou te la dure té de cet ar t ic le , 
il faut se représen te r u n e loi menaçan t de la pr i son tous les 
h o m m e s n o r m a u x sexue l lement qui ne res tera ient pas cont inents 
en dehors du mar iage p e n d a n t leur vie ent ière ! Voilà ce qu 'on 
exige en réal i té des inver t i s , c 'est-à-dire une chose impossible , à 
quelques rares exceptions p r è s . 

Tandis que tous les pays é t r ange r s , m ê m e l 'Au t r i che , at té
n u e n t p rogress ivement les pénal i tés inscr i tes d a n s leurs Codes 
contre les actes homosexuels , l 'A l l emagne seule se propose de 
les aggraver beaucoup. « Singul ière ironie du sort , s 'écrie Hi r sch
feld, puisque c'est préc isément en A l l emagne q u e la science 
médicale a professé en p remie r lieu la doctr ine psycho-cons t i tu
t ionnel le de l 'homosexual i té . » 

I l faut r emarque r , cependant , que ce n 'es t pas le point de vue 
médical qui a fait suppr imer ces pénal i tés dans les pays où elles 
ne sont p lus inscr i tes dans les Codes, mais u n i q u e m e n t la recon
naissance du fait que deux adul tes commet t an t ensemble , de plein 
gré , des actes sexuels cachés , ne blessent aucun droi t de t ierces 
personnes , et auss i parce qu ' i l faut évi ter les recherches mal
propres et scandaleuses qui p rovoquen t préc isément les scandales 
que l 'on veut p réveni r . 

Les rédac teurs de l 'avant-proje t ont sent i que les motifs invo
qués pour- l ' impuni té des p ra t iques homosexuel les chez les femmes 
conduisaient nécessa i rement à la m ê m e impuni té chez les hommes , 
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Voilà pourquoi ils ont t rouvé nécessaire d 'é tendre aux femmes les 
pénali tés qu' i ls demandaien t pour les h o m m e s . Ceci, sans doute, 
dit Hirschfeld, est une victoire de la logique, mais u n redou
blement des nuisances et des r igueurs de l 'art icle 1 7 5 . Comme le 
disait u n docteur juris, Kurt Hil ler , c 'est la logique de celui qui , 
t ra i tan t un malade at te int de la cataracte à l 'œil droi t , lui crève
rait l 'œil gauche, au. lieu de l 'opérer . 

L 'avant -pro je t s 'appuye aussi sur le fait que les cas de r ap 
por ts homosexuels entre femmes se sont sens ib lement accrus 
récemment ; mais c'est là une assert ion en l 'air, impossible à 
prouver . Ce qui est vrai , c'est que le b ru i t créé par les besoins 
d 'une certaine presse sensationnelle a augmen té le n o m b r e des 
cas connus qui existaient néanmoins en secret aupa ravan t . Si l 'on 
réfléchit qu ' i l y a en Al lemagne 2 mill ions et demi de veuves et 
plus de 3 millions et demi de femmes cél ibatai res , v ivan t le plus 
souvent avec d 'aut res femmes, pour ne pas res te r isolées, on 
conçoit l ' inquiétude que les proposit ions de l 'avant-projet von t 
j e te r dans la populat ion ! Une servante congédiée, u n e mauvaise 
l angue de femme suffiront pour faire compara î t re devan t le 
juge d ' ins t ruct ion deux dames vivant ensemble ! On ve r ra dès 
lors s 'é tendre au monde des femmes les conséquences t rag iques 
que le malheureux article 1 7 5 a déjà si souvent provoquées pa rmi 
les h o m m e s . Appl iqué aux prost i tuées , cet art icle aura pour 
effet d ' augmenter le nombre des souteneurs au dé t r iment de 
celui des « amies ». 

Les deux autres aggravat ions que nous avons déjà s ignalées 
dans le nouvel article 2 6 0 n'offriraient pas moins d ' inconvénients 
que celles dont nous venons de parler . 

Il est clair que les au teurs de l ' avan t -p ro je t ignoren t complè
t ement « les expériences de la vie pra t ique » sur lesquelles ils 
p ré tendent se baser , car, sans cela, ils n ' aura ien t pas eu l ' idée de 
menacer du bagne (Zuchthausstrafe) les homosexuels en « r e l a 
t ions de dépendance » avec leur compère cochon. Rien n 'es t plus 
vague, plus élastique et plus incer tain que cet te not ion . Le j u g e 
sera ainsi appelé à doser a rb i t ra i rement le degré de « dépendance » 
des re la t ions sociales qui existe entre les deux inculpés , et à 
apprécier jusqu 'à quel point leur si tuation respect ive pe rmet u n e 
analogie avec celle d 'un employé ou d 'un se rv i teur ! Il aura i t 
suffi de renvoyer aux au t res articles du Code qui précèdent , en 
les énuméran t minut ieusement , les cas d 'aggrava t ion de peines 
en mat iè re criminelle (voir l 'ar t . 1 7 4 du Code péna l a l l emand) . 
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L a s e u l e innovat ion que l 'on doive approuver d a n s cet art icle z5o 
est cel le qui poursu i t l ' exploi ta t ion de la p ros t i tu t ion mascul ine , 
ce qui serait en réal i té u n e bonne mesure de p ro tec t ion pour les 
homosexue ls n o n cr iminels . Mais Hirschfeld p roc lame l 'incon
séquence de cet te mesure alors que d 'au t re p a r t la prost i tu t ion 
féminine est complè tement to lérée . I l m e semble e m p r u n t e r ici la 
même logique qu' i l s t igmat isa i t tou t à l 'heure à l ' a ide de l ' a rgu
m e n t t r anchan t du jur is te Hi l ler . Au l ieu de chercher une excuse 
dans la p ros t i tu t ion féminine to lérée , ne serait-il pas plus ra t ion
nel de conclure que l 'exploi ta t ion de la p ros t i t u t ion pédéraste , 
comme celle des femmes, devra ien t âu contra i re ê t r e tou tes deux 
impi toyab lement répr imées? A no t re avis , le mét ie r de proxénète 
devrai t ê t re également poursuivi et pun i p lus éne rg iquement 
que jusqu ' i c i dans les deux pros t i tu t ions , mascu l ine et féminine. 

Hifschfeld résume ses conclusions dans dix thèses qui con
d a m n e n t définit ivement, à ses yeux , l 'ar t ic le 25o de l ' avan t -p ro-
j e t . I l propose de remplacer , dans tous les art icles d u Gode où il 
est ques t ion de séduct ion, de violence, e t c . , le mo t de « femme » 
pa r celui de « personne », afin d ' a t t e indre aussi les homosexuels 
cr iminels . On devrai t pun i r ind i s t inc temen t tous les actes d ' im-
pudici té sur les enfants ou adolescents a u - d e s s o u s de seize ans , 
quel qu ' en soit le sexe. 

U n avocat de Berl in, le D r Max A l s b e r g , a t r a i t é le même sujet 
et a r r ive à des conclusions ana logues à celles de Hirschfe ld 1 . 
I l constate que l 'art icle 176 es t ce r t a inemen t le p lus discuté de 
l 'avant-proje t du Code pénal , et que l 'ar t ic le 25o qu i est proposé 
pour le remplacer aggravera sens ib lement les péna l i tés contre les 
homosexuels , comme nous venons de le voir. 

La p lus forte objection ju r id ique que l 'on puisse faire à 
l 'article 1 7 5 , di t Alsberg , c'est que son appl icat ion dépend d 'un 
pu r hasa rd . Comme on ne peut cons ta te r la « widerna tü r l i che 
Unzuch t » que dans le cas de f lagrant délit , on ne pourra pour
suivre que les cas dénoncés par le chan teu r ou ceux dans lesquels 
la v ic t ime, poussée à bout et ne vou lan t pas recour i r au suicide, 
v iendra se dénoncer e l le -même pour échapper au chan tage . 

On dit aussi que ces pénal i tés son t ins t i tuées pou r la protection 
de la j eunes se . Mais , comme Al sbe rg le fait r emarque r , c 'est 

1 D ' Max A l sberg (Rechtsanwalt ) , Die Sitt l ichkeitsdei ikte im Vorentwurf 
(Sexual-Probleme, Zeitschrift für Sexual-wissenschaft und Politik de Max 
Marcuse, p . 45y e t su iv . , 6« année, juin 1910) . 
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souvent le plus jeune qui séduit l ' homme âgé chez les h o m o 
sexuels . C'est donc en vain qu 'on invoque l 'art icle 1 7 0 pour la 
protect ion des jeunes . Ju squ ' à aujourd 'hui on ne connaî t pas le 
chantage chez les femmes. E n é tendant à leur sexe les menaces 
de pénal i té , l 'article a5o de l 'avant-projet va inaugurer pour elles 
aussi les dangers du chan tage . 

Alsberg , comme Hirschfeld, pense que les rappor t s de « dépen
dance » dont nous avons parlé donneront lieu à de g randes 
difficultés jur id iques et à des inégali tés cr iantes de c o n d a m n a 
tion. Mais ce qu' i l t rouve sur tout inconcevable, c'est la recherche 
des actes homosexuels « analogues au coït » chez les femmes 
lesbiennes. Voilà, dit-il, une prescript ion qui provoquera chez 
les femmes, infiniment plus encore que chez les h o m m e s , des 
chicanes in terminables pour arr iver à fixer le sens de cet te not ion , 
à supposer qu 'on puisse un jour y arr iver . C'est là , conclut 
l ' auteur , la not ion la p lus extraordinaire qui ait j amais été i m a 
ginée dans toute la l i t téra ture judic ia i re! 

On s'est demandé ce que pouvait bien être chez les femmes 
cette « widernatür l iche Unzucht », cet acte sexuel contre n a t u r e 
qui doit avoir de l 'analogie avec le co ï t 1 ? Bruno-Meyer pense q u e 
les femmes peuvent se rassurer , et qu ' i l est impossible de t rouver 
une définition ju r id ique de ces mots qui pe rmet t e au j u g e de leur 
appl iquer l 'article 1 7 5 2 . 

Depuis l 'é tude historique et cri t ique si documentée de N u m a 
P r a e t o r i u s 3 sur les prescript ions pénales contre l 'homosexual i té , 
tous les auteurs a l lemands modernes qui se sont occupés de 
cette quest ion se sont prononcés pour l 'abolition de l 'art icle 1 7 0 , 
ou tout au moins pour sa profonde modification. Il existe sur ce 
sujet toute une l i t téra ture , ar t icles , brochures , pamphle t s , dont 
on rempli ra i t une bibl iothèque. On t rouvera d ' in té ressantes 
réflexions sur la l i t térature homosexuel le en généra l dans u n e 
curieuse publicat ion de Hans F u c h s 4 . Cet auteur fait r e m a r q u e r 
avec raison qu 'on ne doit pas juge r de cette l i t téra ture d ' après 

1 D" Hélène Stöcker, Die beabsichtigte Ausdehnung des § 170 auf die Frau . 
(Neue Generalion, 3 é l iv. , p. 1 1 1 , 1 9 1 1 ) . Voir aussi F. B., Geschlecht und 
Gesellschaft, 6 e l ivraison : « W a s heisst widernatürliche Unzucht beim w e i 
blichen Geschlecht"? » 

ä Bruno Meyer (Berlin), Homosexual i tät und Strafrecht (Archiv für Kriminal-
Anthropologie, v. H. Gross, p. 248, vol. XLIV, 3" et 4 e l iv. , 3 novembre ¡ 9 1 1 ) . 

3 D* Jur. Numa Praetorius, Die strafrechtlichen • Best immungen gegen den 
gleichgeschlechtlichen Verkehr historisch und kritisch dargestelt (Jahrbuch 
für sexuelle Zwischenstufen, p. 97, 1899). 

1 Hans Fuchs, Ideen zur sozialen Lösung des homosexuellen Problems, 1906. 
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les écri ts pornographiques homosexuels , et que la p lupa r t des 
personnes qui souffrent d ' inversion sexuelle sont mei l leures que 
leur réputa t ion. 

Les observat ions de femmes invert ies sont r a r e m e n t détail lées. 
Auss i l ira-t-on avec in térê t celles qui ont été publ iées par Hirsch
f e ld 1 . Il s 'agit de deux types t rès différents d 'homosexual i té 
féminine. L 'un représente la virago b ru ta le qu i t y r ann i se son 
a m i e ; l 'autre , au contra i re , une femme soumise qui cherche 
appui et sout ien dans sa compagne . 

L . Löwenfeld a aussi t ra i té la ques t ion de la pénal i té judi 
ciaire de l 'homosexual i té , dans une conférence faite à la section 
de la Société Académique des Jur i s tes de M u n i c h , le 1 7 dé
cembre 1 9 0 7 . Cet te conférence fut publ iée l ' année suivante dans 
les Grenzfragen des Nerven- und Seelenlehens édi tées par cet 
auteur" 2 . I l compare les poursui tes qui s ' exercen t aujourd 'hui 
contre les uranis tes , v ic t imes d 'une opinion pub l i que erronée, 
aux épidémies menta les qui ont sévi dans les siècles passés 
contre les sorciers et les hé ré t iques . Si on n e dresse plus de 
bûche r s , on voudra i t du moins empr i sonne r les homosexuels et 
la loi a suspendu sur leurs têtes une épée de Damoclès qui les 
menace incessamment . Les pré jugés funestes d e cet te « infec
tion psychique » se sont p ropagés n o n seu lemen t chez les per
sonnes cult ivées, mais dans tous les pa r t i s po l i t iques . La science 
ne doit pas se laisser influencer pa r ce t te op in ion publ ique 
aveuglée et ignoran te . Mais tous les efforts d e s savants pour 
l 'éclairer et améliorer le Code pénal son t res tés ju squ ' i c i impuis
san t s . C'est u n t ravai l de S isyphe . 

Löwenfeld développe qua t re a r g u m e n t s p r inc ipaux , qui mot i 
vent sér ieusement l 'abrogat ion de l 'ar t icle ij5 : 

i° L ' inconséquence de cet ar t icle , qui ne poursu i t que les 
actes homosexuels entre les h o m m e s (nous v e n o n s de voir que 
l 'avant-proje t en discussion en tend y remédier en poursu ivan t 
aussi les femmes) ; 

2 0 Le m a n q u e de clar té des définitions de la loi , qui a déjà 
donné lieu aux in terpré ta t ions les p lus saugrenues pa r le Tribu
n a l de l 'empire et les Tr ibunaux pruss iens ; 

1 M. Hi rschfe ld u . E . B u r c h a r d , Zwe i G u t a c h t e n ü b e r Beziehungen h o m o 
sexue l le r F r a u e n (Archiv für Kriminal-Anthropologie u. Kriminalistik, von 
H . Gross , p . 4g, vol . L, i ' ° e t a° i iv . , 14 n o v e m b r e 1012). 

- L. Löwenfe ld , Homosexualität und Strafgeseis, b r o c h u r e in-8° , 35 pages , 
W i e s b a d e n , 1908. 
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3° L'inuti l i té des poursui tes qui n ' on t j amais empêché les 
actes homosexuels de se produire en g rand nombre . A Berl in, 
comme nous venons de le dire, on compte en moyenne dix-hui t 
condamnat ions par an, ce qui correspond, d 'après Hirschfeld, à 
peine à i millième pour i oo des délits commis ! 

4° Enfin, le plus puissant des a rgumen t s , qui suffirait à lui 
seul à prouver la nécessité de la suppression de cet ar t ic le , c 'est 
qu ' i l est u n agent t rès actif de chan tage . Voilà l'effet le p lus 
funeste de l 'article 1 7 5 . Que de malheurs , de ru ines et de s u i 
cides en ont été la conséquence directe ! Lôwenfeîd dit qu ' i l 
y en a eu 7 2 cas connus , en Al lemagne , dans les t ro is dernières 
années (avant 1 9 0 8 ) , et que le nombre des cas inconnus ou mécon
n u s doit être t rès considérable. On a compté , dans le m ê m e laps 
de t emps , 1 7 6 cas de chantage pour homosexual i té devan t les 
Tr ibunaux, ce qui ne représente qu 'une t rès minime par t ie de 
ceux qui ont été causés pa r cet art icle ca lami teux E t dire qu 'on va 
l 'aggraver encore pa r l 'adoption de l 'article 2 6 0 de l ' avant -pro je t ! 

E n résumé, tous les au teurs qui sont d 'accord pour demander 
la suppression des poursui tes contre les homosexuels ne récla
men t au fond que l 'application du droit commun à tous , homo-ou 
hétérosexuels L 'anomal ie sexuelle, en el le-même, n e mér i te 
aucune pénali té . Tous ceux qui abusent d 'un mineur (Lôwenfeîd 
voudrai t étendre j u squ ' à d ix -hu i t ans la protect ion des ado
lescents contre les entrepr ises sexuelles), qui u sen t de violence, 
ou qui ou t ragent les m œ u r s publiques, doivent t ombe r sous le 
coup de la loi, qu' i ls soient hétéro- ou homosexue ls . La répulsion 
que ceux-ci nous inspirent n 'es t pas , à elle seule, u n motif suffi
sant pour justifier les pénali tés inscri tes dans le Code. Lôwenfeîd 
déplore les récents procès re tent issants qui ont eu, en A l l e 
magne , les plus graves inconvénients . « La voix de l ' humani té 
et de la jus t ice , dit mélancol iquement l 'auteur en t e rminan t sa 
conférence, est couverte aujourd 'hui par les cris des pass ions 
tumul tueuses . Mais, quand la tempête sera apaisée, les efforts 
chari tables qui sont faits de toutes pa r t s pour éclairer l 'opinion 
publ ique ne res teront pas sans résul ta t . » 

Otto Ju l iusburger , dans ses observat ions sur l ' avan t -pro je t 
du Code pénal a l lemand, est p lus catégorique encore que L ô w e n 
feîd. Il a t ra i té , du reste , la quest ion dans deux aut res mémoires L 

1 D ' Ot to Ju l iu sbu rge r , Oberarz t à Steglitz (près Ber l in) , B e m e r k u n g e n zu 
d e m Vorentv>'urf zu e inem deu t schen St rafgese tzbuch (Allg. Zeits.f. Psychia-
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L'avant-projet , malgré que lques amél io ra t ions , di t - i l , laissé 
é n o r m é m e n t à désirer sous le r appor t des exigences de notre 
t e m p s , Il a la pré tent ion de garan t i r les opin ions morales qui 
sont devenues , p a r u n déve loppement positif (sicj, les principes 
d i recteurs des rappor ts sexuels chez le peuple a l lemand. Ju l ius-
burge r n ' a pas de peine à m o n t r e r à quel po in t ce t te notion de la 
moral i té populaire est vague et « dé l iquescente », sans compter 
que , dans le peuple , les opinions mora les son t très diverses, 
mul t ip les et confuses. Sous le p ré tex te que l 'enfant a t e rminé son 
école pr imaire et qu ' i l doit avoir « une cer ta ine connaissance des 
choses sexuelles », la loi ne le pro tège con t re les pénal i tés que 
j u s q u ' à quatorze ans (art icle a44)- Mais cet te connaissance des 
choses sexuelles n 'es t , à cet âge , q u ' u n savoir nuis ible et d a n g e 
reux , propre à empoisonner le corps et l ' âme de l 'enfant, qui 
n ' asp i re le p lus souvent qu ' à goûter au fruit défendu. 

Les personnes immora les et co r rompues sont s implement 
mises hors la loi par l 'avant-proje t , qu i les t r a i t e , dit l ' auteur , 
d 'une façon ind igne d 'un peuple cul t ivé . 

On est surpr is de voir avec quel le légèreté ce projet néfaste 
écarte le g rave problème de l ' homosexua l i t é . 

Tout ce que la science a appr i s su r ce t te ques t ion , il le repousse 
déda igneusement comme « n o n p r o u v é , en cont radic t ion avec les 
expériences de la vie p ra t ique ». Les faits d 'observat ion p rouven t 
cependan t tou t le contra i re . J a m a i s les c i rconstances de la vie 
n 'on t pu créer u n inst inct homosexue l , qui es t toujours de n a t u r e 
endogène . Les vra is homosexue ls n e veu len t pas du tou t ê t re 
délivrés de leur ins t inc t . L a major i té des « impuissan t s » sont 
des homosexuels inconscients , qui ne r e s sen ten t pas d 'at trai t pour 
l 'autre sexe. 

On sait que l 'école f reudienne considère les paranoïaques 
comme des homosexue ls . Ju l i u sbu rge r dit auss i que ces derniers 
sont souvent a t te in t s du dél i re de persécut ion ; ma i s , d 'autre par t , 
il y a bien des persécutés hé térosexuels qui s ' imaginent être 
poursu iv is à cause de leur homosexua l i t é supposée . C'est encore 
u n effet déplorable de l 'art icle 1 7 5 , qu i es t en outre une des 
sources les p lus fortes de chan tage . L 'avan t -pro je t considère 
toujours la pédérast ie comme caractér is t ique de l 'homosexual i té , 

trie, L X V n c vol . , 3« l iv., p. 458-474, Berlin, i g i o ) . Le même, Die Homosexua
lität im Vorentwurf zu einem deutschen St. G. B. (ibid., LXVIII» vol . , 5 e l iv. , 
p.. 674.691, 23 octobre 191 [). — Le même, Zur Frage der UnzurechnungSiähigkeit 
u n d ihrer sozialen Bedeutung (Medizinische Klinik, n° 14, 1910) . 
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ce qui est loin d 'être vra i . Les rappor ts hétérosexuels peuvent 
être eux aussi la satisfaction aveugle et b ru ta le d ' ins t incts 
dépravés . Il n 'es t pas jus te d'identifier l 'homosexual i té avec ia 
best ial i té . Un couple d 'homosexuels peut ê t re , au point de v u e 
moral , bien au-dessus d 'hétérosexuels mar iés . 

Celui qui se vend corps et âme à Mammon en épousant une dot 
est cer ta inement moins mora l que deux homosexuels qui s 'a iment 
d 'un pu r et vrai amour , car il n ' es t pas vrai que l 'acte h o m o 
sexuel soit habi tue l lement synonyme de pédéras t ie . 

Les rédacteurs de l ' avant -proje tproclament b i e n h a u t que l 'homo
sexual i té cor rompt la j eunesse et détrui t la vie de famille. Mais ils 
sont bien loin de soupçonner son vrai danger pour la famille : celui-
ci existe quand les homosexuels se mar ient , soit pour cacher aux 
yeux du monde leurs inst incts anormaux , soit pour tou t aut re motif, 
pour l 'argent p a r exemple . C'est cela qui fait les impuissants dans le 
mar iage , avec toutes les fâcheuses conséquences qui en résu l ten t . 

Ju l iusburger ne peut s 'expliquer pourquoi la Commiss ion 
médico-judiciaire de la Société Al lemande de Psychia t r ie n 'a pas 
s o u m i s e sa cri t ique l 'article 1 7 5 . T o u s ceux ,d i t - i l , qu i approuvent 
cet art icle devraient se rendre clairement compte qu ' i l s ont leur 
par t de responsabi l i té dans les malheurs , les scandales , les suicides 
et les ruines qui en résu l ten t , lorsque t an t de personnes cont inue
ron t à ê t re mises au ban de la société, exclues du droit c o m m u n , 
méprisées et livrées à la rapaci té cynique et cr iminel le des ignobles 
chanteurs . E tendre aux femmes le fameux art icle, c'est augmente r 
inut i lement la somme des injustices et des absurdi tés judic ia i res . 

L ' au teur voudrai t voir élever j u s q u ' à d ix -hu i t ans au moins la 
protect ion légale des adolescents chez les deux sexes contre les 
pénali tés du C o d e 1 . Ceux qu' i l faut puni r sévèrement , ce sont 
les séducteurs de la jeunesse , qu'i ls soient homo- ou hétérosexuels ; 
ce qu' i l faut sur tout poursuivre , c'est la violence et les abus qui 
s 'exercent sous n ' impor te quelle forme, cont re les faibles et les 
inconscients ; mais qu'on laisse en paix les adul tes dans leurs 
rappor t s in t imes , lorsqu' i ls n 'ou t ragent pas des t iers et qu 'on les 
abandonne à leur conscience, en s'efforçant de l 'éclairer et de 
développer toujours davantage dans le peuple les lois morales et 
es thét iques , ce qu 'on n ' a t t e indra j amais pa r les prescr ipt ions les 
p lus draconiennes du Code pénal . 

! Ericii Wulfïen, de Dresde, voudrait élever cette protection légale jusqu'à 
vingt ef même vingt et un ans (Der Sextialverhrecher, i g i o ) . 

Arch. Anthr. crim. - № a38-239. 1913-54 
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Plus ieurs Sociétés a l lemandes de médec ins a l iénis tes ont mis 
la quest ion à leur ordre du jour . Aschafîenhurg, de Cologne, 
entre au t res , p résen ta un r appor t sur l ' avan t -p ro je t du nouveau 
Code pénal dont nous par lons , à la L X X X I V e Réun ion ordinaire 
des Psychia t res de la province rhénane , le 1 8 j u i n 1 9 1 0 , à 
Bonn, A propos de l 'ar t icle a5o de cet avan t -p ro je t qui doit 
remplacer l 'article 17o, le r appor teu r dit aussi q u e l 'extension 
a u x femmes des pénal i tés p révues cont re les ac tes homosexuels 
lui para i t par t icul ièrement pér i l leuse, pa r la ra ison q u e ce délit 
est à peine appréciable j u r i d i q u e m e n t et que cet ar t ic le deviendra 
une nouvel le source, in tar issable et e x t r ê m e m e n t dangereuse , 
d 'exploi tat ion et de chan tage . 

Un célèbre his tor ien a l lemand, le professeur E d w a r d W e s t e r -
marck , rappel le , dans une in téressante é t u d e 1 , l ' a rden te campagne 
ent repr ise par Voltaire et les encyclopédis tes con t re les a t roces 
pénal i tés appl iquées encore aux pédéras tes pendan t le x v i n e siècle. 
Ces hommes éclairés (nous pa r lons des encyclopédistes) ont 
p rouvé que le vice r épugnan t de la pédéras t ie ne devai t pas ê t re 
puni comme un cr ime. La légis la t ion française a réso lu le p r o 
blème dans ce sens humani ta i re et p lus ieu r s p a y s de l 'Europe 
ont suivi dès lors son exemple . W e s t e r m a r c k espère que l 'active 
p ropagande qui se fait ac tue l lement en A l l e m a g n e pour l 'abolition 
de l 'ar t ic le 1 7 5 p a r t an t d ' h o m m e s éminen t s a r r ivera aussi à 
doter ce pays d 'un p rogrès si nécessa i re . L 'ar t ic le 2 0 0 de l 'avant-
projet a r épondu à ce v œ u p ie , comme n o u s venons de le voir , en 
aggravan t les pénal i tés et en les é t e n d a n t aux deux sexes . 

* 
* * 

P a r m i les au teurs a l l emands qui ont écri t sur l ' homosexua l i t é , 
aucun peut-ê t re n 'a t ra i té cet te ques t ion p lus complè tement , sous 
tou tes ses faces, que le professeur D r P . Näcke qui y a consacré de 
nombreuses publ icat ions , comme il le rappel le dans son dernier 
t r a v a i l 2 . C'est su r tou t dans les Archiv für Kriminal-Anthropologie 
und Kriminalistik de Hans Gross (de Gratz) que l 'on t rouvera l e s 

1 Prof. D r Edward Westermarck, Homosexual i tät (Sexual-P róbleme, der 
Zeitschrift « Mutterschutz » neue Folge-Herausgeber D ' med. Max Marcuse , 
p. 2 i S , mai 1908). 

s P. Näcke, Einiges zur Lehre von der Homosexual i tät und spezieil ihrer 
Aetiologie . Kritische Gänge und methodoi ische Betrachtungen (Zeitschrift für, 
die gesamte Neurologie und Psychiatrie; tirage â part du vol. X V , fase . . 5 
p. 507, Berlin, février i g i 3 ) . 
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plus uti les rense ignements sur ce p o i n t 1 . Nous devons y r en 
voyer nos lecteurs, car il serait impossible d ' énumére r ici, m ê m e 
en nous bornant à leurs s imples t i t res , les mul t ip les art icles que 
Näcke a publiés sur ce sujet. 

Paul Näcke, autrefois à Hube r t sbu rg , aujourd 'hui médecin en 
chef du g r a n d asile de-Coldi tz , près de Leipzig, est bien connu 
des lecteurs de ces Archives. Rappelons que Laup t s ( D r Saint-
Paul ) le considère comme « l 'un des espri ts les p lus éminen t s de 
l 'Al lemagne con t empora ine 2 ». 

Depuis qu'il s 'est p romené , sous la condui te du D r Hirschfeld, 
dans les cercles et les clubs homosexuels de Berl in, Näcke ne 
voyait plus rien de pathologique dans l ' inversion sexuel le . Il la 
considère désormais comme une variété normale de l ' inst inct 
sexuel, qui ne lui inspire plus aucun dégoût . « N 'oubl ions pas , 
disait-il, après cette singulière visite, que m ê m e l 'acte hideux per 
anum est à peine plus inesthétique (sic) que celui per vaqinarn3 ! » 

Pour Näcke , on le comprend dès lors , l 'homosexuel vrai , 
l 'uranis te , est toujours u n « invert i -né ». D 'après lui , la véri table 
homosexual i té ne peut ê t re que congénitale ; tous les autres cas 
d ' inversion, qui ne seraient pas de naissance, appar t i ennen t a u x 
pseudo-homosexuels . Nous ne serons donc pas surpr is de voir 
Näcke formuler sa conclusion définitive de la maniè re s u i v a n t e 4 : 

« Nous ne considérons donc l 'homosexual i té , di t- i l , ni comme 
une maladie , n i comme une dégénérescence, mais tou t au p lus 
comme une anomalie » ( largement souligné dans le tex te) . Toute 
la quest ion est là, en effet. Depuis les t r avaux de Magnan et 
Gharcot, les recherches classiques de W e s t p h a l et de Krafl't-
Eb ing , tous les auteurs , Gilbert Ballet , Ch. Féré , Moll , Moebius, 
e tc . , avaient admis que l ' inversion sexuelle était un signe de 
dégénérescence. « L ' invert i , dit Féré , si supérieur soit-il, est 
toujours u n dégénéré. La perversion de l ' inst inct est un carac-

1 Hans Gross, Archiv für Kriminal-Anthropologie und Kriminalistik, F. C , 
W . Vogel, Leipzig (toutes les années depuis 1900). 

2 Nous apprenons que le professeur Paul Näcke vient de mourir à Coldilz 
après une très courte maladie. Nous nous réservons de revenir sur la vie et les 
publications de ce savant éminent, de cet aimable confrère et de cet infati
gable travailleur. 

3 P . Näcke, Ein Besuch bei den Homosexuel len in Berlin mit Bemerkungen 
über Homosexualität (Archiv für Kriminal-Anthropologie u. Kriminalistik, 
vol. XV, fasc. 3 et 4, p. 244, juin 1901), 

'' P . Näcke, Homosexualität und Psychose (Allgemeine Zeitschrift für Psy
chiatrie, vol. LXVIII, 3 e l iv., p. 3oi, 3i mai 1911). 



852 REVUE CRITIQUÉ 

1ère de dégénérescence au p remie r chef, puisqu 'e l le a pour sui te 
nécessaire la dissolution de l 'hérédi té . » 

Cer ta ins au teurs a l lemands modernes , Hirschfeld et Näcke , 
ent re au t res , ont changé tout cela. Les u ran i s t e s , d 'après eux , 
ne sont pas p lus dégénérés que les aut res p e r s o n n e s et repré
sen ten t une sorte de t rois ième sexe tou t à fait n o r m a l , ayan t 
u n e « r emarquab le analogie » avec celui des h y m é n o p t è r e s ! 

D ' a u t r e par t , la théorie de la bisexualité p r imi t ive de l ' homme, 
t rès répandue en Al l emagne , a condui t Näcke à conclure qu ' i l 
faut dans la « l ibido » a d m e t t r e , comme conséquence nécessaire 
de la logique , un élément homosexuel, à côté de l 'hé téro-sexuel , 
en ver tu préc isément de cette const i tu t ion bisexuel le de l ' homme. 
Toutefois, ajoute l 'auteur , le po in t difficile, c 'es t d 'expl iquer 
pourquoi chez la p lupa r t des h o m m e s et des femmes la port ion 
homosexuel le s 'a t rophie ! (On s 'en dou ta i t ! ) 

Cependan t , les cr i t iques de ces théories n 'on t p a s m a n q u é . U n 
des p remiers , E r n e s t Rüdin de Ber l in , a réfuté les asser t ions de 
Magnus Hirschfeld formulées spécia lement dans son mémoire sur 
les Causes et la Nature de Vuranisme'2, où cet au t eu r s'efforce 
de démont re r que l ' invert i n ' e s t ni pa thologique , n i dégénéré . U n 
gros ma len t endu de Hirschfeld, di t Rüd in , c 'est de croire que 
la na tu re n ' a pas pour bu t la reproduct ion de l 'espèce, pu i squ ' i l y 
a t an t de semences dilapidées et pe rdues sans a u c u n e ut i l i té . Tout 
au cont ra i re , ceci prouve combieu la na tu re p r e n d soin de la 
reproduct ion des espèces, pu isque cet éno rme excès des cellules 
reproduc t r i ces ,mâles et femelles, augmen te beaucoup les chances 
du succès de cette reproduct ion , à laquel le tou t es t sacrifié. Une 
aut re grossière erreur de Hirschfeld, c 'est d'affirmer que les des 
cendan t s directs d 'une famille s 'é te ignent après p e u de g é n é r a 
t ions , ce qui justifierait la stéri l i té des homosexue l s , en la faisant 
ren t re r dans les lois na ture l les . Mais , fait j ud ic i eusement r e m a r 
quer Rüdin , ce qu i m e u r t et d ispara î t c 'est le nom, t andis que la 
race se perpétue par les femmes, les enfants i l légi t imes, etc. Les 
n o m s seuls ont changé , l 'espèce reste . E n résumé, conclut Rüd in , 
il impor te pour l 'hygiène de la race que les inver t i s ne se mar ien t 

1 D ' m e d . Ernst . R ü d i n , 2 u r Rolle der Homosexue l l en im Lebensp roces s der 
Ras se (Archio für Rassen und Gesellsdiafts-Riologie, i'" a imée , i™ l iv. , Ber l in , 
j a n v i e r 1904). 

- Magnus Hirscl ifeld, Ur sachen u n d W e s e n des U r a n i s m u s (Jahrbuch für 
sex. Zwischensstufen unter besonderer Berücksichtigung der Homosexualität, 
V e a n n é e , vol . I et I I , Leipzig, igo3). 
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pas et ne procréent pas d 'enfants , ne serait-ce déjà que pour 
cette ra ison, c'est que , s'ils épousent des no rmaux , ils enlèvent 
à la race un individu capable de reproduct ion, uti le pa r consé
quent au maint ien de l 'espèce. E t il ne faudrait pas croire que la 
stérili té des uranis tes es t compensée par des avan tages sociaux 
part icul iers car r ien n 'es t moins prouvé que la va leur spéciale 
t an t prônée de la p lupa r t des homosexuels , dont la mesure cor
respond, quoi qu 'on en ait dit , à celle que peuvent avoir pour 
la société les dégénérés , en généra l . 

* 
* * 

Les observat ions récentes faites aux deux plus impor t an t e s 
cliniques psychiatr iques de l 'Al lemagne , à Berl in et à Munich, 
v iennent renforcer les conclusions de Rùd in . 

Rodolphe F l e i s c h m a n n 1 a relevé 6 0 cas de pervers ions 
sexuelles dans la clinique psychiat r ique du professeur Kraepel in , 
à Munich. Il divise les invert is d 'après leur fortune en trois 
classes : i° les riches ( 3 2 cas), les personnes d a n s l 'aisance 
(8 cas) et enfin les indigents ( 2 0 cas). On voit que les r iches 
et les indigents forment la grande majori té des cas d 'homo
sexual i té . Dans plus de la moitié des cas , il s 'agissait de vér i table 
pédérast ie , que les malades n 'avouent pas faci lement. L 'ona
nisme mutue l est moins fréquent. Les hommes riches et in te l l igents 
savent échapper aux poursui tes . F le ischmann note que les t en t a 
t ives de suicide sont t rès nombreuses (dans 6 0 pour 1 0 0 des cas) . 

Dans toutes ses observations, l ' auteur n 'a j ama i s pu t rouver , 
malgré toutes les apparences contraires , l 'origine congénitale de 
l ' inversion sexuelle, tandis qu ' i l a toujours pu démont re r la 
dégénérescence menta le des homosexuels . 

F le i schmann discute longuement les diverses théor ies qui ont 
été édifiées pour expliquer l ' inversion sexuel le ; il conclut , en 
définitive, qu 'aucune d 'entre elles n 'a fourni une explicat ion 
satisfaisante. La théorie de l 'hérédi té , par exemple , inaugurée 
par Krafft-Ebing et adoptée sur tout par Raffalowich et Moll , est 
loin d'être démontrée . Havelock Ell is , qui a recherché avec soin 
les circonstances hérédi ta i res , ne les a t rouvées que dans la 
minori té des cas et n 'y ajoute que peu d ' impor tance . On n ' a 

1 Rudolf Fleischmann, Beitrâge zur Lehre von der kontraren Sexualempfin-
d u n g ( m i t 3 Textfiguren) (Zeitschrift fur die gesamte Neurologie und Psychia
trie, von A. Alzheimer und M. Levandowsky (Originalien), vol. VII, 3 e l iv . , 
19 octobre 1911 , p . 262, Berlin, 1 9 1 1 ) . 
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' Voir P . -L . L a d a m e , Hérédité et Alcoolisme, Genève , 19:2. 

j ama i s prouvé que l 'homosexual i té soit une anomal ie hérédi ta i re . 
Les données sur ce poin t son t t rès incer ta ines et il ne faut pas 
oublier que tous les inver t is ont un g r a n d in té rê t à faire croire 
que leurs ins t incts contre na tu re sont « congén i t aux ». 

Quan t aux au t res théories fondées sur la bisexualité, l'ata
visme, les t roubles de l'évolution embryonnaire, e l les ne repo
sent que sur des hypothèses p lus ou moins invra i semblab les . 

P a r m i ces théories , celle de F reud p r e n d une p lace à pa r t . La 
véri table cause de l 'homosexual i té devra i t être cherchée dans son 
Complexe d'OEdipe. Selon le professeur viennois , ce qui fait les 
homosexuels , c 'est la p répondérance p rématu rée d u pénis dans 
l ' imaginat ion des pet i ts ga rçons , qui se r e p r é s e n t e n t la femme 
(la mère) avec u n pénis . I ls ne peuven t se passer d u pénis comme 
exci tant génital et , dans les cas les p lus usue ls , a u m o m e n t de 
l 'évolut ion pubère , il y a a r rê t du déve loppemen t s e x u e l ; leur 
libido se fixe sur « la femme avec u n pénis », c 'es t -à-di re sur le 
j eune h o m m e à l 'aspect féminin. E n d 'au t res t e r m e s , les homo
sexuels r e s t en t fixés près de la phase pr imi t ive de l ' au toéro t i sme, 
sans pouvoir passer à celle d u choix n o r m a l de l 'obje t de l ' amour . 
P o u r F reud , l 'enfant est p réd isposé pa r sa b isexual i té pr imi t ive , 
composée d 'é léments divers , à tou tes les pe rvers ions , y compris 
l ' invers ion sexuel le . 

F le i schmann est convaincu que tou t ce qu 'on a d i t sur l 'homo
sexuali té congénitale ne r epose , en fin de compte , que sur de 
pures hypothèses , abso lument indémont rab les . I l envisage l ' in
version, avec Kraepel in , c o m m e u n phénomène secondaire, de 
m ê m e que beaucoup d 'autres anomal ies qui sont la conséquence 
de la dégénérescence. 

On croyait j ad is que chez les dégénérés l ' ins t inc t géni ta l était 
t r è s précoce et t rès fort. On sait au jourd 'hu i qu ' i l n ' e n est rien et 
que le vér i table s igne de la dégénérescence , c'est l'instabilité de 
cet inst inct qui en rend faciles les dévia t ions pa tho log iques . 

Ce qui rend instable l ' ins t inct sexuel , c'est l 'affaiblissement 
des ins t inc ts na tu r e l s par la BLASTOTOXIE

 1 (alcool, syphi l i s , tuber 
culose, etc.) , cause de la dégénérescence, et par la domestication 
(suite de l 'éducat ion civilisée), qui para lyse la vo lon té . Sans 
dégénérescence , il ne saurai t y avoir de pervers ion ni d ' inver
sion. Chez le dégénéré faible de volonté , la séduct ion, l 'onanisme 
et l 'a lcoolisme deviennent les causes occasionnelles les plus fré-
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qiientes qui conduisent à l ' inversion. Sur ses 60 c a s , - F . . . a 
t rouvé 33 onanistes excessifs, p lus 20 (au total 53) qui é ta ient en 
outre alcooliques chroniques . Tous ces malades considéraient la 
masturbat ion excessive, commencée de bonne heu re , comme la 
cause essentielle de leur pervers ion sexuelle . Aucun ne s 'adonna à 
l 'onanisme comme homosexuel conscient, mais tous s 'é taient m a s 
turbés avec excès avant l 'appari t ion de l ' inversion. La p lupa r t 
tombèren t rap idement dans la perversion, après avoir succombé 
à la séduction, à laquelle ils n 'opposaient pas de résis tance, en ra i 
son de leur faible volonté et de l ' instabil i té de leur inst inct sexuel . 

Le but de mon t ravai l , dit l ' au teur en t e rminan t , est d 'aider à 
démontrer que l ' inversion n 'occupe pas une place except ionnel le 
dans la série des autres anomalies sexuelles et que cette anoma
lie psychique n 'es t pas du tout congéni ta le . 

Les conclusions de Fle ischmann ont été cr i t iquées pa r Numa 
P r a e t o r i u s 1 et sur tou t par N ä c k e 2 , dans u n t ravai l d 'ensemble , où 
il p rend aussi à part ie le t ravai l du D r Stier, dont nous al lons par ler . 

Les recherches du D r E w â l d S t i e r 3 sont contempora ines de 
celles de Fle ischmann. Elles ont été faites à la cl inique psychia
t r ique de Berlin et à la policlinique nerveuse des enfants (hôpi 
tal de la Charité, service du professeur Ziehen) . 

Stier n ' admet pas non plus l 'origine congéni tale de l ' inversion 
sexuelle. On n 'a pas publié un seul cas d 'enfant ou d 'adolescent 
homosexuel , dit-il, qui n 'ai t auparavan t p ra t iqué pendan t long
temps la masturbat ion . Sur plus de 3.6oo enfants que Stier a 
examinés à la policlinique nerveuse de la Chari té , il n 'a t rouvé , à 
sa g rande surprise, qu 'un seul cas de pervers ion homosexuel le , 
par séduction, t andis qu' i l constatai t , chez les mêmes enfants , de 
nombreux cas d 'autres perversions (hyperhédonies et parhédonies 
sexuelles, sadisme, e tc . ) . Cette coïncidence de mul t ip les aberra
tions sexuelles chez le même individu se re t rouve f réquemment 
dans les observat ions d 'homosexuali té qui ont été publ iées . Me 
sera-t-ii permis de rappeler que j ' e n ai donné moi -même un exemple 

1 Nama Praetorius, Vierteljahresbericht der Wissenschafllls-humanitarèn 
Komitees, IV" année, fasc. I", p. g3 et suiv. 
. ä P. Näcke, op. cit., Einiges zur Lehre der Homosexual i tät und speziell ihrer 
Aetiologie. Kritische Gänge, und methodologische Betrachtungen (Zeitschrift 
f. d. ff. Neurologie u. Psychiatrie (Alzheimer u. Lewandowsky) : tirage à part 
du X V e vol. , 5° l iv., p. 537, Berlin, 17 février io.i3). 

3 D r E . Stier (Stabsarzt u. Privatdozent), Zur Aetiologie des konträren Sexual , 
gefühls (Monalschrift f. Psychiatrie u. Neurologie, vol . XXXII , 3" l iv., p. 221 
1912) . — Prof. D r C. Bonhoeffer, Berlin, S. Karger (tirage à part). 
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au Congrès In ternat ional de Médecine menta le , t e n u à Par i s en 
août 1 8 8 9 (combinaison d ' invers ion sexuelle et de fétichisme). 

Stier fait r emarquer que , t and i s que chez les mammifères 
supér ieurs l 'odorat (le cerveau olfactif) joue u n rôle décisif dans 
l ' ins t inct sexuel , l 'homme a complè tement pe rdu ce facteur qui 
guide sû rement le mâle vers la femelle . Le m é c a n i s m e instinctif 
est a insi s ingul ièrement compl iqué chez l ' homme. D e nouveaux 
facteurs de na tu re psychique , tout à fait différents de ceux des 
an imaux , en t r en t en j eu et in t roduisent u n e ce r t a ine incert i tude 
d a n s la direction de l ' inst inct sexuel huma in . 

P o u r Stier , en effet, il faut chercher l ' exp l ica t ion de l 'homo
sexual i té dans l ' amoindr issement fonctionnel des cen t r e s ne rveux 
inférieurs (où rés ident les ins t inc ts ) , a m o i n d r i s s e m e n t qui résul te 
du perfect ionnement progressif des centres c é r é b r a u x supérieurs 
(qui prés ident à la vie psychique) ; c 'est là une loi biologique 
bien connue . 

P l u s l ' homme se civilise, p lus ses cent res inst inct i fs na ture l s 
pe rden t leur sûre té d 'act ion, leur pr incipe di recteur au toma t ique . 
I l en résu l te que l 'harmonie des r a p p o r t s en t re l es deux p r in 
c ipaux facteurs de la vie sexue l le , l ' ins t inc t et les facultés 
psychiques , est d ' au tan t p lus facilement t roublée q u e le p remie r 
est p lus ins tab le , et les secondes p lus déve loppées . 

Su ivan t les r appor t s réc iproques de ces deux facteurs et leur 
in tens i té p lus ou moins forte, St ier divise en qua t r e groupes les 
cas de pervers ion sexuelle qui en dépenden t . 

i ° L ' ins t inct sexuel é lémenta i re et la vie inte l lectuel le supé
r ieure sont tous deux faiblement déve loppés . C o m m e résul ta t on 
note l 'indifférence sexuelle, telle qu 'on l 'observe d a n s cer ta ines 
formes d ' imbéci l l i té , dans l ' idiotie, la démence sénile avancée , la 
para lys ie générale dans sa pér iode u l t ime . 

2 0 L ' ins t inct sexuel est fort, la vie in te l lectuel le faible. Ici 
aucun frein n 'a r rê te l 'acte sexuel qui est alors accompli sans 
aucune re tenue . Si l 'objet adéqua t m a n q u e , nous avons les actes 
sexuels cont re na tu re , la pédéras t ie , celle qu 'on observe chez 
main t s débiles et imbéciles, chez beaucoup d 'a l iénés au début de 
leur psychose : para ly t iques généraux , démen t s séniles , épilep-
t iques , hys tér iques , é ta ts crépuscula i res dans l 'a lcoolisme, etc. 

3 ° L ' ins t inc t sexuel é lémenta i re est faible, la vie supérieure 
intel lectuel le riche et paissante. Lorsqu ' i l exis te d a n s ces cas une 
désharmonie du développement psychique par sui te de dégé
nérescence hérédi ta i re , on observe alors dès l 'enfance ou l ' ado-
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lescence, à l 'occasion d 'un événement fortuit, u n e déviat ion, une 
fausse direction de ce faible inst inct , qui s'associe et se fixe à 
des représentat ions menta les fortement affectives (narcisme, 
fétichisme, homosexual i té) . Ce sont les cas de ce genre qui ont 
fait croire, dit Stier , à l 'origine congénitale de la pervers ion ou 
de l ' inversion sexuelle, ce: qui est une er reur . Les cas tardifs 
d ' inversion appar t iennent cer ta inement auss i à ce groupe , quand 
l 'abus de l 'onanisme a affaibli la const i tut ion et que l ' inst inct 
no rma l s'est perver t i et est devenu impuissant . Ce groupe 
correspond aux parhédonies compensatr ices de Ziehen. 

4° L ' ins t inct élémentaire est fort, la vie in te l lectuel le supé
rieure richement développée. Dans ce dernier g roupe se ren
contrent les types masculins et féminins n o r m a u x les p lus nobles 
et les plus conformes à leur sexe. Mais s'il y a désharmonie 
psychique (consti tution psychopathique dégénérat ive) , il suffit 
d 'une circonstance quelconque de la vie, dans l 'enfance ou la 
jeunesse , pour vicier complètement les sent iments sexuels et les 
faire dévier vers les pervers ions , le sadisme, le masochisme et 
l 'homosexual i té . Voilà pourquoi les invertis les p lus nombreux 
sont pa rmi les intel lectuels . Ce qui est hérédi ta i re ou congéni ta l , 
ce n 'es t pas l 'homosexuali té el le-même, mais bien p lu tô t le degré 
d ' intensi té de l ' inst inct pr imaire et la const i tut ion menta le . Le 
choix de l 'objet est secondaire et résul te des c i rconstances con
t ingentes de la vie psychique supérieure, Lorsqu ' i l y a faiblesse 
de l ' inst inct et désharmonie psychique la sexuali té est faussée. 

Dans un article polémique dirigé contre le t ravai l de Stier 
dont nous venons de parler , Hirschfeld et B u r c h a r d 1 cr i t iquent 
t rès v ivement les conclusions de cet au teur , et affirment qu ' i l 
n 'a fourni aucune preuve convaincante de la n a t u r e pathologique 
•de l 'homosexual i té . Englober l ' inversion sexuelle dans le g roupe 
des parhédonies , c'est faire p reuve , disent-i ls , de part ial i té et 
d 'étroitesse d 'espri t . A u lieu d 'y voir un progrès , Burchard et 
Hirschfeld pré tendent que c'est un recul de nos connaissances 
biologiques, qui s 'explique d 'après eux pa r le par t i pris exclusif 
des aliénistes. Les psychiat res ont une tendance regre t tab le à la 
schématisat ion parce qu ' i ls ne voient qu 'un « matér ie l » t rès 
spécial et parce qu ' i l s n 'envisagent les quest ions qu ' au poin t de 
vue res t re in t et borné de leur science part icul ière ! 

1 Hirschfeld u. Burchard, Nervenaerzten in Berlin. — Zu D r Stiers Artikel : 
Ueber die Aetiologie des konträren Sexualgefühls (Monatschrift f. Psych, n. 
Neur., vol. XXXII, 6" l iv. , p. 549 et suiv., décembre 1912) . 
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1 O u v r a g e e i le : Einiges zur Lehre von der Homosexualität, e t c . 

Quand on en est rédui t à avancer de semblab le s arguments", 
la cause que l 'on défend doit être bien malade . O n comprend, il 
est vrai , que Burcha rd et Hirschfeld cherchent à a t t é n u e r a u t a n t 

que possible la portée des cons ta ta t ions de St ier q u i ru inen t l a 
pré ten t ion de ceux qui veulen t faire de l ' invers ion une variété 
normale congéni tale de l ' inst inct sexuel . Il serai t facile, du r e s t e , 

de re tourner contre eux-mêmes l ' a rgumen ta t i on d e M M . Hi rsch
feld et Burcha rd , car i l s m o n t r e n t p réc i sément d a n s leurs c r i 
t iques cet espri t de par t i p r i s e t d 'é t roi tesse q U i l s r ep rochen t a u x 

psychia t res . 

P a u l Nacke 1 a consacré tou t r é c e m m e n t , c o m m e nous le r a p 
pel ions il y a u n ins tan t , u n art icle i m p o r t a n t d a n s le Zeitschrift 
d''Alzheimer et Lewandowsky, où i l cr i t ique et ré fu te les conclu
sions de F le i schmann et de Stier. Nácke dénie auss i aux psychia
t res la compétence nécessaire pour j u g e r de l ' homosexua l i t é . I l 
affirme que ce domaine appar t i en t , avan t tout , a u x sexologues. Ce 
néologisme s ' impose depuis que le c h a m p de l a « Sexologie » e s t 
devenu de p lus en plus considérable , c o m m e n o u s le rappelions 
p lus haut , t a n t les progrès de nos connaissances y o n t été rapides . 

Nacke pose dès le début de son t ravai l t rois p r inc ipes qui l u i 
para issent indispensables pour t r a i t e r la ques t ion de l 'homosexua
lité en connaissance de cause . Ces pr inc ipes , d i t - i l , sont néan 
moins violés jou rne l l emen t . 

Le premier , c'est la complète maî t r i se de la l i t t é ra tu re du sujet . 
Nacke n ' a pas de peine à faire voir que F l e i s c h m a n n pèche contre 
ce pr incipe. E n effet, cet au teu r ne s 'est p a s a u t r e m e n t préoccupé 
des publ icat ions an tér ieures . Ses ind ica t ions b ib l iograph iques 
sont t rès incomplètes et souvent insuff isantes . F l e i s c h m a n n se 
base , avan t tou t , sur ses observat ions pe r sonne l l e s . I l n ' a j amais 
eu l ' in tent ion de t ra i ter la ques t ion sous tou tes ses faces. I l n e 
faut pas chercher dans son t rava i l au t r e chose que ce qu' i l s 'est 
proposé de nous offrir. 

Le second principe de Nacke est beaucoup p lus i m p o r t a n t que 
le premier . Lorsqu 'on veut décrire , dit-i l avec ra i son , les quali tés 
somatiqu.es et psychiques d 'un g roupe h u m a i n , il faut le consi
dérer dans son milieu na tu re l et n o n pas dans des circonstances 
anormales . C'est dans la vie l ibre et non pas d a n s les pr isons , 
dans les asiles d'aliénés et dans les hôpi taux qu ' i l faut étudier u n e 
race ou un groupe populaire , car on n ' y t rouvera que des anormaux 

http://somatiqu.es
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et des dégénérés qui donneron t une fausse image du t y p e de la 
race ou du groupe. Il s 'ensuit que , pour apprendre à connaîtra 
exactement la na tu re des homosexuels , un médecin ne pourra. le 
faire que dans le monde extér ieur , mais pas dans sa p ra t ique 
privée (!), ni devant les Tr ibunaux , ni sur tout dans les éta
bl issements hospital iers où sont rassemblés les malades et les 
anormaux . 

Voilà l ' important pr incipe contre lequel pèchent St ier , Fleisch
mann et beaucoup d 'autres qui n 'on t jamais vu d 'homosexuels 
dans la vie l ibre, c 'est-à-dire, sans doute , dans leurs clubs et 
leurs locaux part iculiers. Bloch et Nâcke ont pris cet te peine d'y 
aller voir et cet te visite a modifié complè tement , dès lors , l 'opi
nion primitive qu' i ls professaient sur fu ran i sme . 

Nous pensons cependant que ce second principe de Nâcke est 
réversible et peut facilement être invoqué contre lui. Les mil ieux 
où se rencontrent par centaines les homosexuels sont , en effet,émi
nemment factices, artificiels, et doivent être considérés comme des 
agglomérat ions anormales , dans lesquelles l ' inversion se propage 
par imitat ion, suggestion et contagion psychique. Ne serai t-ce pas 
sur tout dans ces milieux-là, contaminés , qu 'on r isquerai t le p lus 
de se faire une idée erronée de la vraie na ture de l 'homosexual i té? 

Quant au troisième principe, il vau t encore moins , à no t re 
avis : c'est celui des grands nombres . Nâcke es t ime la compétence 
des au teurs par le chiffre des invert is qu' i ls peuvent met t re en 
l igne. Quelle piètre figure font les 60 cas de F le i schmann en face 
des 10.000 de Magnus Hirschfeld ! E n outre , Nâcke met en doute 
l 'homosexuali té réelle de plusieurs cas de F le i schmann , sans citer, 
il est vrai , ceux qu' i l t rouve douteux et sans donner les motifs 
de son incréduli té . 

E n mat ière de biologie et de pathologie on ne saurai t admet t re , 
sans réserves , avec Nâcke, le principe des g rands nombres . La 
qualité des observations nous para î t ici p lus impor tan te que leur 
quant i té . Nous ne devons pas oublier le pr incipe scientifique 
fondamental formulé dès long temps par les g r ands maî t res de la 
médecine : NON MOLTA SED MULTDM. 

Dans son admirable Introduction à l'étude de la médecine 
expérimentale, Claude Bernard l'a dit : 

« Il faut appliquer à la médecine les pr incipes de la mé thode 
expér imenta le , afin qu 'au lieu de res ter science conjecturale. 
fondée sur la s tat is t ique, elle puisse devenir une science exacte, 
fondée sur le déterminisme expér imental . » 
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* 
* * 

Sous le t i t re : Inversion sexo-esthe'tiçue1, Have lock Ell is , le 
célèbre sexologue anglais , vient de publ ier une in té ressan te contr i 
but ion à l 'é tude de l ' inversion sexuelle es thét ique . I l dés igne sous 
ce n o m une curieuse anomalie du sen t iment sexue l , qui consiste, 
chez ceux qui en sont a t te in t s , à joue r le rôle d u sexe contraire 
au leur , sans j ama i s éprouver un vér i table p e n c h a n t homosexuel . 

M. Hirschfeld avait étudié ce t te même anomal i e , il y a peu 
d 'années , sous le nom de « T r a n s v e s t i s m u s 2 ». Mais ce t e rme 
n ' e s t pas t r è s heureux , parce qu ' i l ne vise exc lus ivement que le 
penchan t à s 'habiller des vê t emen t s de l ' au t re sexe , l ' inversion 
du cos tume, le t raves t issement . Hirschfeld lu i -même a sent i que 
le t e rme qu ' i l proposai t , après avoir rejeté celui de « métamor 
phose sexuelle » comme impropre , ne cor responda i t pas à ce 
qu' i l devait désigner et laissait de côté l 'essent iel de cet te per
vers ion. Näcke ne l 'accepte pas n o n p lus et p ropose de dire 
« Verkleidungssucht », soit « manie du t r aves t i s semen t ». Hi rsch
feld se ser t volont iers au jourd 'hui de l ' appel la t ion « ins t inct de 
t raves t i s sement erot ique ». 

H . El l i s , en proposant « p rov iso i rement » le t e r m e d ' « inversion 
sexo-esthét ique », ou p lus s imp lemen t « invers ion esthét ique », 
ne se dissimule pas que ce nom composé de la t in et de grec ne 
satisfait pas p le inement à ce qu ' i l doit r ep résen te r . Il pourra i t 
donne r lieu à des ma len tendus car on le p rendra i t facilement 
pour s y n o n y m e d' « homosexua l i t é es thé t ique », ce qui n 'es t 
point du tout le cas. On a proposé auss i de dire « he rmaphrod i sme 
psychique », mais c 'est encore moins exact . Tous ceux qui 
souffrent de cet te anomalie n 'on t pas conscience d 'ordinaire qu ' i ls 
possèdent la disposit ion psychique des deux sexes ; ils ne ressen
ten t que celle d 'un seul sexe, le cont ra i re d u leur . H . Ell is 
pense qu 'on pourrai t choisir le n o m de « déonisme » (par 
analogie avec ceux de sadisme et masochisme) parce que cette 
forme d 'anomalie sexuelle était t rès prononcée chez le chevalier 
d 'Eon , si célèbre pa r le doute qu ' i l se p lu t à entre tenir sur 

1 Havelock Ellis, Sexo-aestheUsche Invers ion (Zeitschrift für Psychotherapie 
und medizinische Psychologie mit Einschluss des Hypnoiismus, der Suggestion 
und der Psycho-analyse, von D* Albert Moll, Berlin ; tiré à part du vol. V , 
l iv. 3/4, p. i34, Stuttgart, ipiS). 

2 D r Magnus Hirschfeld, Die Transvest i ten. Eine Untersuchung über den ero
t ischen Verkleidungstrieb, Berlin, 1910. 
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son vrai sexe (on parle couramment de la chevalière d 'Eon "*). 
Cette inversion esthétique hétérosexuelle peut n ' appara î t re que 

dans les rêves. Ellis en cite u n cas vra iment cur ieux. 
Mais le plus souvent elle est accompagnée de fétichisme (du 

soulier, du pied, du corset sur tout , etc.) que l 'on observe dans 
quelques cas au début de cette anomalie . Elle existe à des degrés 
t rès divers. L 'auteur en cite plusieurs observat ions avec beaucoup 
de détails. Il les ra t tache à la bisexualité qui est, dit-il, bien p lus 
générale qu 'on ne le suppose. 

Quand l ' inversion sexuelle p roprement dite appara î t dans 
l ' inversion es thét ique, elle n 'es t peut-être qu 'une conséquence 
secondaire de l 'état psychique invert i . La majorité des uranis tes 
n'offrent pas des t rai ts féminins marqués , et , lorsque c'est le cas , 
ils cherchent plutôt à les dissimuler, t and is que presque tous les 
invert is es thét iques n 'on t aucun penchant pour l ' inversion 
sexuelle réelle, envers laquelle ils éprouvent au contra i re une 
vive répulsion. H. Ell is ne voit dans l ' inversion esthét ique qu 'une 
simple modification de la sexuali té normale . 

Enfin, l 'auteur anglais pense que la désharmonie qui marque 
l ' inversion sexo-esthétique est liée, au point de vue phys ique , à 
un manque d'équilibre des sécrétions génitales in ternes et que 
certaines hormones'2 (de c ' p ^ w , j ' exc i te ) , qui sont nécessaires 
pour éveiller l ' inst inct sexuel normal , complè tement développé, 
manquen t tou t à fait où sont neutral isées par d 'aut res sécrétions 
in ternes présentes dans l 'organisme en grande quan t i t é . Les 
recherches les plus récentes ont démontré d 'ai l leurs que les 
influences réciproques des sécrétions in ternes ont u n e g r a n d e 
impor tance et qu' i l ne suffit plus de regarder les sécrét ions in te rnes 
des ovaires et des test icules comme const i tuant les seules h o r 
mones , mais que l 'hyperplasie des capsules surrénales ou leurs 
tumeurs n 'exercent pas seulement leur influence sur la formation 
des caractères sexuels féminins pr imaires et secondaires chez la 
femme, mais augmenten t aussi ces mêmes caractères chez l ' homme . 
On a t rouvé de même l 'hyperplasie des capsules sur réna les dans 
quelques cas de pseudo-hermaphrodisme. P . - L . L A D A M E . 

2 Voir aussi le captivant article de G. Lenôtre sur « la Chevalière de Frémin-
ville » dans le Temps du 24 septembre 1913 . Ce dernier cas ne rentre pas du 
tout dans l'inversion esthétique de H. Ellis, mais forme une espèce psycho lo 
gique t o u t à fait à part de travestissement. 

1 Vo i r en particulier le travail de Claypon (Lane) et Starling dans les Procee-
dings of the Royal Society, LXXVII, p. 5oo, 1 9 0 0 . Voir aussi Swa le Vincent , 
Internai Sécrétion, 1 9 1 2 . 
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B I B L I O G R A P H I E 

CABANES. M œ u r s i n t i m e s d u p a s s é (3 e série) : l a v i e d ' é t u d i a n t , 
i vol. 488 p., 75 grav., Albin Michel, é d i t , Paris, i g i 3 . 

Dans un de ses romans les plus célèbres, W e l l s n o u s conte l'histoire 
d'une « Time-machine », d'une « machine à explorer le temps », pro
digieux mécanisme qui, sans se déplacer dans l 'espace, se meut dans 
le temps et peut , avec ses voyageurs , se projeter dans le passé. 
M. Cabanes doit connaître et savoir pi loter cette fabuleuse machine. 
Ses l ivres, eux aussi , nous projettent dans le passé , dans ia v ie quo
t idienne de nos pères . Par cela même que ce sont l e s mœurs intimes, 
les actions banales de chaque jour que l 'historien reconst i tue et nous 
évoque, ces études historiques sont d'une extraordinaire intensité de 
vie et de mouvement . 

Dans le présent vo lume, M. Cabanes nous entraîne avec lui aux 
premiers âges de nos Universités et, peu à peu, nous en fait parcourir 
l 'évolution, nous permettant ainsi de suivre fac i lement la continuité 
historique de leurs traditions. 

A côté de l'évolution de la Maison Universitaire , M. Cabanes a 
surtout étudié l 'évolution de l 'étudiant et c'est là un sujet de toute 
actualité en ces jours où l'on s'inquiète tant d e la jeunesse . Combien 
plus féconde apparaîtra une tel le étude rétrospect ive de l'étudiant que 
les stériles et partiales enquêtes qui sont de mode aujourd'hui . 

On conçoit qu'un tel livre échappe à l 'analyse ; il est seulement 
possible d'en énumérer les chapitres : la vie d'étudiant au Moyen Age, 
à la Renaissance, au temps de Molière, au temps de Voltaire, à la fin 
du règne de Louis X V, les premiers musées anatomiques, les femmes 
du monde aux cours de médecine, autour du baquet de Mesmer, la 
vie d'étudiant sous le Premier Empire, sous la Restauration, en 1830, 
de Murger à nos jours. 

Le livre fermé, le lecteur, avec l 'historien, pourra se poser la 
quest ion qui termine cette étude : y a-t-il encore aujourd'hui des 
étudiants ou seulement des candidats fonct ionnaires? Et l'on pourra 
regretter avec M. Cabanes « le temps où , moins discipl inée, plus 
ardente, plus généreuse , la jeunesse se passionnait pour les nobles 
causes de la littérature et de l'art, sans souci des conséquences qu'aurait 
pour son avenir une intempérance de langage o u une exubérance 
d'action; le temps où elle avait d'autres horizons que ceux d'une 
charge à occuper ou d'une fonct ion à remplir ». 

Paul D R A C T . 
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A . - A . ME.XDES CORREAS, O S cr iminosos portugueses . Es tudos d e 
anthropologia cr iminal , i v o l . d e 3 i 2 p . , I m p r e n s a p o r t u g u e s a , 
P o r t o , I O I 3 . 

Ce travail constitue une thèse de concours de la Faculté des 
Sciences. Dans une première partie, l 'auteur étudie d'abord la crimi
nalité en Portugal. De 1878 à 1903, sur 100 crimes, il y en eut : 
0,14 pour 100 contre la religion, 22,68 pour 100 contre l'ordre public 
et la sécurité de l'Etat, 57,54 pour 100 contre les personnes, 1 9 , 6 4 
pour 10 contre la propriété. A l'heure actuelle, la criminalité globale 
est stationnaire au Portugal, mais le nombre des crimes contre les 
personnes augmente, ceux contre la propriété et l'ordre public dimi
nuant. M. Mendes Correas donne ensuite une étude morphologique, 
biologique et psychologique du criminel portugais; rien de particulier 
ne distingue celui-ci de ceux des autres nations. Après le criminel, la 
milieu. M. Correas étudie celui-ci en détail. Il relève les rapports qui 
unissent la criminalité des diverses provinces portugaises avec leurs 
conditions géographiques, leur population, leur richesse, etc. Sa con
clusion dernière est de signaler la grave crise éducative que subit 
actuellement son pays. C'est en résolvant ce problème de l'éducation 
que l'on solutionnera celui de la criminalité en Portugal. 

Paul DHACY. 
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D e s i n d i c a t i o n s o p é r a t o i r e s 
c h e z l e s a l i é n é s a u p o i n t d e v u e t h é r a p e u t i q u e e t m é d i c o - l é g a l 

P a r le D r LUCIEN P I C Q U É ' . 

Depuis un demi-siècle, psychiatres et chirurgiens ont compris de 
façons bien différentes l'action de la chirurgie sur les troubles de 
l'esprit. 

Les uns ont agi directement sur le cerveau ou ses enveloppes, mais 
leurs tentatives sont encore peu nombreuses et trop incertaines pour 
fournir les bases d'une chirurgie rationnelle. 

D'autres chirurgiens, et ce sont les plus nombreux, recherchent 
depuis quelques années dans le traitement chirurgical de foyers patho
logiques « privilégiés » et situés en dehors du cerveau la guéri son de 
certaines formes de délire. Dans cette voie où je suis engagé moi-
même depuis près de trente ans « de nombreuses guérisons » ont été 
annoncées. Pour ma part, je n'en ai réuni jusqu'à présent qu'un petit 

1 R é s u m é d 'un r a p p o r t fai t au Congrès des médec ins a l iénis tes e t n e u r o l o -
gistes (Le P u y , août i g i 3 ) . 
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nombre sur un total de 2 . 6 6 6 opérations pratiquées dans mon service 
de Sainte-Anne, jusqu'au 1 " janvier i g i 3 . Ce chiffre global de 
2 . 6 6 6 opérations comprend 3 i 4 psychoses organiques et 383 psychoses 
congénitales, au total 6 9 7 malades chez lesquels j ' a i pratiqué des 
opérations d'urgence. Il reste 1 . 9 6 9 malades chez lesquels la chirurgie 
a donné des résultats variables. 

Je pense qu'à l'heure actuelle, il convient encore de se mettre en 
garde contre le mirage parfois dangereux des statistiques opératoires 
formées avec des faits toujours contestables, et d'établir au préalable 
le rôle d'un foyer pathologique extracérébral dans la genèse du délire, 
c'est-à-dire de préciser la nature de relations qui peuvent exister entre 
une lésion d'organes et certaines formes mentales concomitantes.. 

Ce problème domine la question des indications opératoires chez 
les aliénés. 

Pendant de longs siècles les observateurs ont reconnu un privilège 
spécial à l'utérus et invoqué pour le justifier des hypothèses aujourd'hui 
surannées. 

A notre époque, l'étude de certaines fonctions a permis de fixer le 
rôle d'organes spéciaux dans la production des troubles mentaux. On 
admet, en effet, aujourd'hui que les troubles fonctionnels du corps 
thyroïde sont à la base de certains délires. D'autre part, on sait depuis 
longtemps que des processus infectieux intéressant le foie ou le rein 
peuvent donner lieu à des troubles mentaux, mais les auteurs n'accor
dent toutefois à l'infection qu'un rôle secondaire et pensent que 
celle-ci n'agit dans la production du délire qu 'en provoquant un 
trouble fonctionnel (délire par auto-intoxication). 

Or, les études que je poursuis au pavillon de chirurgie sur le terrain 
de la pratique m'ont conduit à envisager le rôle isolé de l'infection 
chronique (délire infectieux mis à part) dans les organes accessibles 
(utérus, testicule, prostate) ainsi que dans les tissus divers de l'orga
nisme et à fixer le rôle qui revient à celle-ci dans certaines formes du 
délire. 

En dehors des causes.que je viens de signaler (troubles fonctionnels 
et infectieux), on tend encore à admettre de plus en plus l'influence 
de la périphérie sur les cerveaux prédisposés. 

Parfois l'idée hypocondriaque, considérée naguère comme ayant 
dans tous les cas une origine cérébrale, peut, pour certains psychiatres, 
venir de la périphérie (interprétation fausse de sensations réelles); les 
formes symptomatiques de l 'hypocondrie sont donc admises aujour
d'hui. 

Chez l'hystérique, des réactions mentales pathologiques peuvent 
naître également par un mécanisme à peu près analogue. 

Pour justifier ces différents rapports, on s'est appuyé, suivant les 
époques, sur la clinique et la thérapeutique médicale, parfois sur 
l'expérimentation. 
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La chirurgie, sûre de ses moyens, a le droit actuel lement de viser 
au même but. Elle peut en fournir la preuve thérapeutique, mais pour 
que celle-ci soit décisive, elle doit être .soumise à un contrôle r igou
reusement scientifique. D'où l'utilité d'une méthode chirurgicale que 
j'ai fixée dès le début de mes études. 

Si l'on reconnaît aujourd'hui aux influences périphériques un rôle 
en médec ine mentale, l ' importance accordée jusqu'ici aux influences 
héréditaires se trouve amoindrie. Les unes et les autres ne sauraient 
cependant s'exclure, au contraire elles se peuvent compléter h e u r e u 
sement. • 

L a doctrine de l'hérédité permet au chirurgien d'envisager la pro
phylaxie des psychoses postopératoires en lui a p p r e n a n t e connaître 
des malades dont l'état mental antérieur est susceptible de créer une 
contre-indication opératoire. Par contre, la doctrine qui fixe l'origine 
extra cérébrale de certaines formes mentales lui permet de poursuivre 
e t d'atteindre celles-ci dans leurs foyers périphériques. 

Dès lors l'indication opératoire chez Valiéné vise à la suppression 
d'une lésion véritable, siégeant dans un organe ou un lissu, et con
sidérée comme la génératrice du délire. 

Mais la coïncidence du délire et d'une lésion périphérique n'impli
que pas un rapport de Causalité : il conviendra de démontrer dans 
chaque cas particulier si la lésion concomitante est indépendante du 
délire ou lui est subordonnée. Or, cette subordination ne peut être 
établie à l'heure actuelle que dans un très petit nombre de cas, con
trairement à l'opinion admise à l'étranger. 

Il résulte des faits que j'ai observés qu'en l'absence du syndrome 
clinique qui caractérise le délire infect ieux proprement dit, tout accès 
maniaque, avec ou sans hallucinations, tout délire onirique accompa
gné ou non de confusion mentale, certaines formes du délire mélanco
lique ou hypocondriaque doivent attirer l'attention sur l 'existence 
possible d'une lésion chirurgicale infectieuse profondément s ituée et 
latente. 

De même, certaines formes de délire hypocondriaque doivent être , 
conformément à l'opinion de quelques psychiatres, tenues pour des 
interprétations hypocondriaques de lésions périphériques non infec
t ieuses . 

Il est permis d'espérer que l'application rigoureuse de la méthode 
chirurgicale, en multipliant le nombre des observations indiscutables , 
permettra de découvrir, dans l'avenir, des corrélations nouvel les et 
contribuera ainsi à étendre peu à peu le domaine des indications opé
ratoires chez les aliénés. 

Lorsque l'indication thérapeutique a été posée , il faut encore fixer 
la méthode thérapeutique qu'il convient d'employer. C'est de ce choix 
que dépend le résultat de l ' intervention au point de vue mental . Tel 
délire peut, en effet, après .une intervention, parfaitement justifiée 

Aroh. Anthr. Crim. — №* ¡¡38-239 1913-55 
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d'ailleurs, pei-sister, s'aggraver ou guérir se lon le m o d e de traitement 
employé . Le chirurgien devra donc, selon l'état menta l , choisir entre 
l ' intervention sanglante ou les divers procédés de la chirurgie conser
vatrice. 

Lorsque enfin le chirurgien s'est décidé à recourir à l ' intervention 
sanglante, un nouveau choix est à faire entre les divers procédés qui 
s'offrent à sa disposition : celui-ci dépend encore de l'état mental du 
sujet, et c'est ainsi que les quest ions de technique jouent un rôle' 
important en psychiatrie. 

Comme on le voit , en dehors des cas où la vie est menacée à brève 
échéance, l ' indication opératoire chez l'aliéné est fort délicate à établir 
et il en est de même des moyens à employer pour la rempl ir , si on ne 
veut pas aggraver l'état antérieur par intervent ion intempest ive ou 
imposer au malade une opération inutile. 

En raison de ces difficultés, la chirurgie des al iénés constitue une 
branche toute spéciale de la chirurgie que j'ai dés ignée sous le nom de 
« P s y c h o - t h é r a p e u t i q u e chirurgica le» . Elle exige de celui qui la pra
tique une longue initiation. Je t iens à ajouter, pour répondre à 
de légit imes préoccupations qui m'ont été souvent confiées par des 
psychiatres, qu'il faut de hautes qualités morales au chirurgien à qui 
incombe la redoutable mission de pratiquer une intervent ion chirurgi
cale chez un malade privé de sa raison. Ce n'est que dans ces condi
tions que le point de vue médico- légal dev ient intéressant . 

A notre époque , l'aliéné est considéré comme un malade, qui a le 
droit de bénéficier de toutes les ressources de la thérapeutique médi
cale et chirurgicale. Or, la loi de i 8 3 8 . n e cont ient aucun texte qui 
permette au chirurgien d'organiser d'une façon régul ière l'assistance 
chirurgicale des al iénés. Le législateur de i 8 3 8 a prévu pour l'aliéné 
la conservation de ses biens et non cel le de sa santé , e t c'est ainsi que 
la Société, qui interne d'office un malade, n'a pas le droit légal de le 
soigner. La demande d'autorisation aux familles donne l ieu à de 
monstrueux abus. A ma demande, la Société de Médec ine légale, il y 
a dix ans, a étudié cette importante quest ion. L'effort considérable qui 
a été tenté depuis cette époque n'a malheureusement pas abouti . 

Il est donc indispensable que le Congrès qui a mis à l'ordre du jour 
de ses travaux la quest ion des indications opératoires chez les aliénés 
obtienne du législateur les moyens de remplir ces indicat ions . 

M. LAGRIFFE (d'Auxerre) a déclaré que la chirurgie des aliénés donne 
l ieu à de grandes difficultés au point de vue de l ' intervention. Parfois 
le bistouri se retourne contre le chirurgien. Il c i te , entre autres, 
l 'observation d'un malade atteint de délire d'interprétation, qui fut 
opéré d'un varicocèle et mourut d'un cancer du rec tum. 

M. le professeur RÉGIS (de Bordeaux) , après avoir rendu hommage 
aux travaux de M. Picqué , discute l'interprétation du titre du rapport. 
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Pour lui, le terme thérapeutique s'appliquerait à la chirurgie et n o n 
pas à la psychiatrie. Si, dit-il , on voulait étudier la chirurgie a u point 
de vue mental, c'est à un aliéniste et non à un chirurgien q u e l ' o n 
aurait dû faire'appel. C'est au psychiatre qu'il appartient de poser les 
indicat ions; le chirurgien ne doit être et ne peut être qu'un opérateur. 

Puis M. Régis a insisté sur les dangers que peut présenter l a chi
rurgie des aliénés lorsqu'elle est pratiquée par certains opérateurs 
ignorant la psychiatrie, et il a terminé sa communicat ion en refusant à 
la chirurgie aucun rôle dans la thérapeutique des maladies mentales . 

M . DIBE déclare que plus il observe les aliénés, moins il croit à 
l'influence de la périphérie dans la genèse des délires. 

M. D U P H É regrette que le rapporteur n'ait pas eu à traiter la question 
des contre-indications opératoires, et trouve que le terme dé psycho
pathes aurait dû remplacer dans le titre celui d'aliénés. 

M. le professeur GILBERT-BALLET insiste sur la nécess i té d'une termi
nologie précise et présente de judic ieuses observations spécialement 
sur l 'union de la confusion mentale, avec la mélancolie et l'agitation 
maniaque, et il demande au rapporteur de vouloir préciser le sens 
qu'il a donné à l'hypocondrie et au délire systématisé. Il termine sa 
très intéressante communicat ion en souhaitant que chirurgiens et al ié-
nistes travaillent ensemble à l'étude des problèmes qui concernent les 
rapports de la chirurgie et de la psychiatrie. 

M. JACQUIER (de Bourg) pense que la loi de i 8 3 8 n'empêche pas de 
so igner les malades; pour lui, M. Picqué a trop assombri le tableau 
du traitement des aliénés. 

M. PICQUÉ répond à M. Lagriffe que les faits dont il parle sont bien 
connus et rentrent dans le chapitre des contre-indications opératoires. 
Il rappelle l'assassinat du professeur Delpech, de Montpel l ier . 

A M. Régis , il dit qu'avant de commencer son rapport, il a ques
t ionné les membres du Comité pour connaître leur pensée exacte. 

Or, c'est bien les indications opératoires, au point de vue de la thé
rapeutique mentale, dont ils ont voulu confier l'étude au chirurgien 
des asiles. 

M. Picqué a toujours enseigné et écrit que la chirurgie des aliénés 
était une chirurgie en tutel le; mais il estime, d'autre part, que, dans 
certains cas, le chirurgien, contrairement à l 'opinion de M. Régis, est 
seul compétent pour formuler une opinion sur les indications opéra
toires. 

C'est ainsi que l'ont compris certains médecins distingués des asiles 
de l a Seine dans des observations données dans ce rapport. 

Il rappelle qu'il y a actuellement vingt-neuf ans qu'il étudie les 
rapports qu'il y a entre certains troubles mentaux et des lésions péri
phériques particulières, et qu'il a un peu le droit d'invoquer son expé
rience acquise. 

M . Picqué s'associe, en terminant, aux critiques formulées par le 
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professeur Régis contre les abus possibles de la chirurgie des aliénés. 
Mais les abus, que M. Picqué connaît mieux que tout autre, ne peuvent 
constituer un argument contre cette chirurgie elle-même. 

Tous ceux qui ont l 'honneur d'être, comme M. Régis, chargés d ' u n 
.enseignement officiel, doivent s'appliquer justement à former des chi
rurgiens psychiatres et à leur montrer ce que cette spécialité exige de 
connaissances générales et de moralité. 

Comme M. Dupré, M. Picqué trouve, en effet, que le rapport eût 
dû comprendre l'étude des contre-indications opératoires si peu con
nues des aliénistes mêmes, et il est parfaitement d 'accord avec lui sur 
le caractère purement administratif du terme aliéné. 

M. Picqué est d'accord avec M. le professeur Gilbert-Ballet sur 
l'utilité d'une terminologie précise e n psychiatrie et dans son cours 
de stagiaires à Lariboisière il insiste également sur la nécessité d e 
préciser les termes en chirurgie. 

Si les termes qu'il a employés n ' on t pas toute la précision désirable, 
le reproche ne peut l'atteindre puisqu'il n'a fait que reproduire le dia
gnostic qui lui a été fourni. Il remercie particulièrement M. Gilbert-
Ballet des paroles qu'il a prononcées sur les rapports qui doivent 
exister entre le chirurgien et le psychiatre. C'est souhaiter une colla
boration intime qui est susceptible de fournir des résultats scientifiques 
utiles. 

M . Picqué fait remarquer à M. Jacquier que s'il n'y a pas à envi
sager les obstacles émanant de la loi si celle-ci n'empêche pas le traf-
tement des malades, par contre, elle ne le permet pas, ce qui est tout 
différent. 

M. MAXWELL estime que la loi suffit à la rigueur, mais un Adminis
trateur aux biens, consulté par M. Picqué, a refusé de s'occuper du 
traitement chirurgical des malades. D'ailleurs, M. Maxwell iui-même 
trouve qu'une modification de la loi serait utile. 

(BuII. Méd., août.) LUCIEN PICQUÉ. 

U n c a s f a t a l d e s e p t i c é m i e g o n o c o c c i q u e . 

Les cas de septicémie gonococcique mortelle sont heureusement 
rares. M. Faure-Beauiieu, en 1906, rassembla 34 cas de septicémie 
gonococcique dont le diagnostic fut vérifié par l'examen bactériolo
gique du sang. En 1 9 0 9 , Dieulafoy en comptait 37 cas. 

M. RUECK (de New-York) rapporte l'observation d 'une femme d e 

vingt-deux ans, qui entra à l'hôpital le ai août 1 9 1 1 , avec des signes 
de fièvre typhoïde, d'insuffisance mitrale due à uns attaque de rhuma
tisme articulaire aigu remontant à l 'âge de douze ans et une otite 
moyenne suppurée chronique. 

La malade était, en effet, dans un état typhoïde, avec une tempé
rature dé 40 degrés, un pouls à 120, une langue rôtie; vers la. qua-
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trième semaine, elle avait présenté des petites hémorragies pétéehiales 
sous-cutanées sur le ventre, ne disparaissant pas par la pression ; le 
foie et la rate étaient palpables. Les articulations des g e n o u x étaient 
rouges, tuméfiées. L'urine contenait de l 'albumine. 

Mais le diagnostic de fièvre typhoïde fut infirmé par l'agglutination 
avec le bacille typhique et paratyphique qui fut négative à plusieurs 
reprises. Le wassermann était également négatif. 

La malade avait des sueurs profuses, de la diarrhée, elle délirait de 
temps à autre; la courbe thermique ressemblait plutôt à celle d'une 
septicémie. Le souffle mitral devenait plus éclatant. 

Le i 4 octobre, on fit un ensemencement du sang sur mil ieu glycosé 
qui donna une culture pure de gonocoques . 

On fit alors des injections de sérum antigonococcique polyvalent de 
Torrey; la température s'abaissa à la normale, mais la malade mourut 
cinq jours après le début du traitement. 

Il s'agit donc, dans ce cas d'une septicémie gonococc ique avec syno
vi te aiguë des deux genoux et endocardite végétante succédant à 
une lésion valvulaire rhumatismale. (Med. Record, 4 janvier i g i 3 , 
vol. LXXXIII , n" i , p. 1 8 - 1 9 . ) R . B . (Presse Méd.) 

U n c a s d e m o r t p a r c o u r a n t é l e c t r i q u e à b a s s e t e n s i o n . 

Les cas de mort par courant électrique à basse tens ion sont assez 
rares. 

M. KETIL MOTZFELD en a observé un cas chez un j eune ouvrier de 
dix-sept ans, robuste, qui, alors qu'il éclairait un autre ouvrier avec 
une lampe électrique à main, poussa soudainement un cri, devint 
cyanose , tomba sur le sol et mourut au milieu d'une dyspnée crois
sante et d'une paralysie respiratoire, tandis que le pouls continuait à 
battre quelques minutes après la cessation des mouvements respira
toires. 

A l'autopsie, on trouva les signes habituels de la mort par asphyxie 
et, en outre, une hypertrophie de tout l'appareil lymphatique. On ne 
décela aucune lésion de la peau ou des organes internes causée par le 
courant électrique. 
. L'enquête démontra que le malheureux ouvrier, en tenant sa lampe, 

avait le dos appuyé contre une locomotive reposant sur des rails. 
La lampe, branchée sur un courant alternatif triphasé de z5o vol ts , 

était insuffisamment isolée du fait de l'absence de l'anneau de porce
laine. 

L'ouvrier avait donc été relié à la terre par les parties métal l iques 
de la locomotive et les rails, grâce à l'absence d'isolement de la lampe. 

D'autre part, son état lymphatique peut être vraisemblablement 
incriminé comme cause prédisposante dans la pathogénie de ce cas de 
mort causée par un si faible courant. 

i 
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Habituel lement , en effet, les courants de basse t ens ion ne sont pas 
dangereux, mais ils peuvent le devenir par un fort abaissement de la. 
résistance ou une conduct ibi l i té favorable. 

Le courant de plus faible tens ion qui causa un accident mortel fut 
un courant continu de § 5 vo l t s . La cause de la mort dans les cas de ce 
genre est la paralysie respiratoire. 

En Norvège , on compte jusqu' ic i six cas de mort par les courants à 
basse tension. (Tidskrift for den norske laege forening, n° i , I O , I 3 , 

janvier, p. 25-28.) R. B . (Presse méd.) 

L e V é r o n a l i s m e . 

L'empoisonnement par le véronal étant assez fréquent , il est utile 
d'en préciser les caractères. 

Il faut dist inguer l ' intoxication aiguë et l ' intoxicat ion chronique. 
L ' intoxication aiguë comporte trois degrés . 
Dans les cas légers (dose inférieure à 2 gr . 5o), le malade est un peu 

hébété et somnolent ; il a des nausées et des vomis sements . Il est dans 
un état vert ig ineux, ses mouvements manquent de sûreté ; consécuti
vement , il se produit de l'asthénie musculaire . ï l ressemble , en somme, 
à un homme ivre. Ces s y m p t ô m e s ne durent que quelques heures. 
Souvent, on constate aussi des troubles cutanés (rougeurs, exanthème 
morbilliforme) qui disparaissent en quelques jours . 

Dans les cas moyens (au-dessus de 2 gr. 5o), la torpeur et la 
léthargie sont la règle . 

Le teint est terreux, les y e u x sont excavés , la peau est couverte de 
sueur froide. 

Les pupil les , parfois l égèrement contractées , réagissent paresseuse
ment à la lumière , les réflexes pornéèns et conjonct ivaux manquent . 
Les réflexes tendineux sont normaux ou l égèrement diminués . Le 
pouls est lent, souvent bien frappé, parfois faible. 

La température du corps est , dans beaucoup de cas, au dessus de la 
normale. Peut-être cette élévation est-el le due à une action du véronal 
sur le centre thermo-régulateur? 

Cet état de somnolence dure, en général , de vingt-quatre à trente 
heures. R e m u é , le malade se réveil le un peu , mais se rendort aussitôt. 
Au réveil final, i! est conscient , quoique l égèrement confus; sa parole 
est embarrassée, ébrieuse; il se plaint de céphalée occipitale violente . 
Les mouvements sont maladroits, parfois l égèrement ataxiques. Il y a 
parfois du nystagmus . 

L'incontinence rectale et vésicale est fréquente . Dans quelques cas, 
il existe de l 'anur ie ; dans d'autres, au contraire, de la polyurie. L'urine 
contient parfois de l'albumine, de l 'hémato-porphyrine , du sang. 

Au moment de la convalescence surviennent , dans quelques cas, 
des éruptions cutanées. 
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La durée de la maladie varie entre trois et dix jours. La restitution 
ad integrum est la règle. 

Les cas graves (doses de 8 , 10, i 5 grammes et au-dessus) r e s s e m 

blent aux intoxications mortelles par la morphine. 
Le malade est dans le coma, les pupilles contractées ne réagissent 

pas à la lumière, le pouls est à peine perceptible. 
Les réflexes tendineux sont, ou bien exagérés avec de la raideur 

musculaire, de l'opisthotonos, ou bien absents, avec résolution mus
culaire complète. La mort survient rapidement par paralysie respi
ratoire. 

Vintoxication chronique est assez semblable au degré léger de l'in
toxication aiguë, mais ses symptômes sont persistants. 

Dans certains cas, si l'on n'est pas averti, on peut pensera une para
lysie générale : en effet, la torpeur intellectuelle, la perte de la 
mémoire, jointes aux troubles de la parole, aux phénomènes pupil-
laires et à l'altération des réflexes, réalisent assez bien le syndrome 
paralytique. 

En plus des signes cliniques qui précèdent, il est une méthode de 
diagnostic infaillible de l'intoxication : la recherche du véronal dans 
l 'urine. 

On évapore le liquide sous une pression de 20 à 3o millimètres au 
quinzième de son volume. Mis en extrait par des traitements répétés 
à l 'éther, ce dissolvant évaporé laisse un résidu très coloré qu'on 
purifie par cristallisation dans l'eau chaude en présence de noir 
animal. La liqueur aqueuse refroidie à o degré laisse des cristaux 
incolores, fusibles à 191 degrés et possédant toutes les propriétés du 
véronal pur. 

Pour identifier ce véronal, on ajoute à 2 centimètres cubes d'une 
solution aqueuse saturée de médicament II gouttes d'acide azotique et 
quelques gouttes de réactif de Millon. Il se forme un précipité blanc 
gélatineux soluble dans un excès de réactif. 

On peut aussi ajouter à la solution de véronal quelques gouttes d'une 
solution de chlorure mercurique et I goutte d'hydrate de soude : on 
obtient ainsi un précipité blanc. 

Le diagnostic post mortem est aussi basé sur ces réactions. On 
retrouve le véronal dans le foie, la rate, les reins, l'estomac, l'intestin 
et dans l'urine contenue dans la vessie du cadavre. 

Le traitement du véronalisme comporte deux indications : 
i° Débarrasser l'organisme du poison en provoquant les vomisse

ments (titillations, ipéca, etc.') et, s'ils se sont déjà produits, en les 
favorisant par l'ingestion d'eau tiède. Puis, lavement d'estomac, pur
gatif, sudorifiques ët surtout diurétiques, car le véronal s'élimine en 
grande partie par l'urine. S'il y avait rétention, cathétérisme vésical. 

2° Combattre les effets du poison. S'il y a dépression, soutenir l'or
ganisme par des injections de spartéine, de caféine, d'huile camphrée. 
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N O U V E L L E S 

N o m i n a t i o n . — Nous adressons nos bien cordiales félicitations 
à notre collègue et collaborateur, le professeur R É G I S , qui vient d'être 
n o m m é titulaire de la chaire des maladies mentales à l 'Université de, 
Bordeaux . A. L.'.' 

N é c r o l o g i e . — Le professeur Anto ine Marro, le savant sociologue 
psychiatre italien, directeur de l'asile d'al iénés, v i e n t de mourir. Il était 
âgé de soixante-quinze ans et avait été au début de sa carrière le colla
borateur de Lombroso . 

Le professeur Paul Nâcke, consei l ler médical , directeur de l'Etablis
sement royal de Colditz (Saxe), est mort le 18 août . Ses obsèques ont 
eu l ieu à Dresde le 22. Niicke a publié des mémoires et notes dans nos 
Archives. Nous adressons à sa veuve et à la famille l 'expression de nos 
condoléances . 

L ' o d y s s é e d ' u n f o r ç a t é v a d é . — U n inspecteur de la Sûreté, le 
brigadier Leroy, arrêtait, le 23 avril dernier , faubourg Montmartre,' 
sous l ' inculpation de vagabondage spécial , un individu qui, conduit au 
quai des Orfèvres, déclara se nommer Eugène Arrighi et être or ig i 
naire de Turin. 

Au service anthropométrique M. Bert i l lon a pu établir son identité.-
C'est un redoutable bandit, condamné le i3 mai 1909 par la Cour 
d'assises d'Aix-en-Provence à huit ans de travaux forcés : Albert 
Bergi, v ingt -c inq ans, originaire d'Eyguières , dans les Bouches-du-
Rhône . 

Interrogé par M. Guichard, il comprit qu'il était inutile de dissimu
ler plus longtemps son état civil et conta comme il suit son odyssée. 

Transféré à la Guyane, et occupé à abattre des arbres dans les 
forêts voisines du camp de Mana, Bergi avait confect ionné une pirogue 
qui lui avait servi à gagner Paramaribo, capitale de îa Guyane hollan
daise. L à il s'était engagé en qualité de chauffeur sur un paquebot qui 
partait à destination de New-York. Arrivé dans cet te vi l le , il y fît la 
connaissance d'une, j eune femme d'origine anglaise, Valentine Belter, 

S'i l 'existe, au contraire, de l 'exci tat ion, prescrire la morphine, qui 
est considérée comme antagoniste du véronal . 
• Enfin, on veillera, naturellement, à la suppression du médicament . 

Le sevrage brusque ne produit pas d'accidents (Encéphale, t. V I I I , . 

n ° 3 , 10 mars ! g i 3 , p. 245 à 261). 

CHARLES VALLON ET RENÉ BESSIÈRE. 
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et vécut avec elle. ,A New-York, le forçat en.rupture de ban entra en 
qualité de détective au service d'une agence de police privée. Mais un 
beau jour il ne put résister au désir de dévaliser un de ses cl ients , 
qu'il tenta même de poignarder. Bergi dut prendre la fuite. Pour se 
soustraire aux recherches dont il était l'objet, il revint en France, tou
jours accompagné de son amie. Par malheur, il fut reconnu à son 
arrivée à Marseille par des agents qui prévinrent la Sûreté parisienne. 
Ët c'est aiusi qu'il fut arrêté au moment où il pérorait au milieu d'un 
cercle d'étrangers. Valentine Belter subvenait à ses besoins . Il a été 
envoyé au Dépôt . 

D é c o u v e r t e de g r a v u r e s sur roches au Soudan . — Il y a trois 
ans, fut faite la trouvaille — assez i n a t t e n d u e — de grottes à peintures 
en Afrique occidentale par M. Fr. de Zeltner. Cette découverte , qui 
survenait au moment où le prince de Monaco éditait les superbes 
peintures des grottes espagnoles, a provoqué quelque é tonnement dans 
le monde savant, par les rapprochements qu'elle suggérait entre ces 
deux groupes de représentations, malgré leur é lo ignement dans le " 
t emps et dans l'espace, et malgré leurs différences d'inspiration et de 
technique . Il a fallu néanmoins admettre l'identité de certains s ignes 
de part et d'autre, ce qui ne semble d'ailleurs pas en avoir simplifié 
l'interprétation. Et l'on se demande actuellement par quels m o u v e 
ments de races on peut expliquer ces ressemblances. 

. Or, voici que ce même chercheur nous rapporte aujourd'hui des 
confins du Soudan et du Sahara d'impressionnantes séries de gravures 
sur roches, complètement inédites, et pour une part très différentes de 
ce que l'on connaît jusqu'ici. Ce ne sont plus, comme dans les grottes 
soudanaises, des schémas plus ou moins heureux de cavaliers et de 
piétons, encadrés de signes bizarres. 

Les graveurs sur roches de l'Aïr étaient de véritables artistes qui , • 
malgré la difficulté du travail, savaient donner une allure, une vérité 
surprenantes aux êtres qu'ils représentaient. 

Inutile de dire que nous avons là toute la série des animaux sau
vages et domestiques : chameau, cheval, bœuf, anti lope, autruche, 
girafe. Quant à la figure humaine, elle est traitée avec un luxe et une 
exactitude de détails qui montrent l'importance qu'on y attachait. Cette 
constatation oblige même à en faire.un groupe particulier, distinct des 
gravures sahariennes auxquelles semblerait les apparenter la façon 
dont sont traitées les figures d'animaux, et où les représentations 
humaines sont rares et assez négl igées . 

Quelques gravures rupestres avaient déjà été signalées dans ces 
régions par Barthe, Nachtigal, Bary, Chudeau, mais en petit nombre. 
Les séries que nous rapporte M . Fr. de Zeltner const i tuent donc un 
ensemble inédit dont l'étude ne peut manquer d'être fructueuse. 

(Le Temps, i e r juil let .) 
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L ' a l c o o l i s m e a u M a r o c . — A l 'occasion de deux quest ions écrites 
posées par M. Robl in, député, le Ministre d e s affaires étrangères vient 
de révéler les progrès de l'importation de l 'alcool au Maroc. 

L'importation des absinthes et rhums au Maroc s'est é levée de 
ï . g S i hectolitres en 1910 à 3.3y3 hectol i tres en 1911 . Elle a donc 
doublé en un an. 

Alors que les eaux minérales paient à l 'entrée au Maroc un droit de 
12,5o pour 100, les absinthes et les autres boissons disti l lées ne paient 
que 7,5o pour IOO. 

Cette réduction de droits en faveur de l'alcool est antérieure au 
protectorat.-Elle remonte à 1892 pour le c o m m e r c e franco-marocain et 
fut é tendue ensuite aux commerces des autres pays. Il en résulte 
qu'aujourd'hui on se heurte à des résistances étrangères dans la croi
sade contre l'alcool. 

Le gouvernement du protectorat s'est néanmoins préoccupé d'en
rayer les progrès de l 'alcoolisme au Maroc et il a entamé des négocia
t ions en vue de réduire au min imum les droits d'entrée sur les eaux 
minérales. Les boissons alcool iques seraient ramenées au droit commun 
de 12,5o pour 100. L'absinthe serait frappée d'une totale prohibition. 

L e s r e l i q u e s d u d u c d e B e d f o r d . —: A u cours de la vente des 
collections formées par un ancien évêque de R o u e n , Mgr Loth, un 
antiquaire vient d'acheter certains ossements dont un procès-verbal du 
19 octobre 1866 atteste l'authenticité : ils proviennent du tombeau du 
duc de Bedford, régent de France au x v e s ièc le , qui fut l'instigateur 
du procès de Jeanne d'Arc; le tombeau, en effet, avait été ouvert offi
c ie l lement au cours des fouilles exécutées dans le c h œ u r de la cathé
drale de R o u e n . 

Les ossements n'avaient pas été replacés dans le tombeau : Mgr Loth 
les avait gardés par devers lui, sans prévoir év idemment qu'i ls seraient 
un jour mis à l'encan. Aujourd'hui, ces restes sont exposés à une 
curiosité au moins inconvenante . Aussi l 'Administration des Beaux-
Arts , qui v ient d'être informée de cette singulière affaire, va-t-elle 
examiner si elle est fondée à intervenir pour faire restituer à la cathé
drale les reliques qui en proviennent. (Le Temps, avril ) 

L a v é r i f i c a t i o n d e s d é c è s . — Le maire de Lyon nous c o m m u 
nique la note suivante (juillet 1913) : 

« Parmi les moyens dont dispose l 'Administration municipale pour 
sauvegarder les intérêts de la col lect ivité confiée à ses soins , notam
ment au point de vue de la salubrité et de la moralité publiques, la 
vérification des décès occupe la première place. Elle permet, en effet, 
non seulement d'éviter les inhumations prématurées en établissant de 
façon certaine la réalité de la mort, mais encore de procéder aux 
enquêtes judiciaires nécessaires et, au besoin, à l 'autopsie, lorsque la 



NOUVELLES 8 7 5 

cause de la mort ne paraît pas naturelle ; nombre d'avortements cri
minels ou d'empoisonnements peuvent être ainsi dépistés. De plus, îa 
notion exacte de la cause d'un décès, des conditions d'habitation de la 
personne défunte, peut contribuera faire connaître les cas de maladies 
contagieuses et les logements insalubres. 

« Des faits de plus en plus nombreux ont démontré la nécessité 
d'organiser à Lyon (comme à Paris, Bordeaux, Montpellier) le service 
de vérification des décès par un ou plusieurs médecins, distincts du 
médecin traitant, relevés du secret professionnel, et spécialement dési
gnés à cet effet, dits médecins de l'état civil. 

« Dans ces conditions, l'Administration municipale a cru devoir 
procéder à un essai de création du service de vérification des décès. 
Ce service fonctionnera d'abord seulement dans le 3 e arrondissement, 
à dater du i e r août I Q I 3 . Il pourra être généralisé plus tard. 

« A partir de cette date, toute déclaration de décès survenu dans le 
3P- arrondissement, devra donc être accompagnée d'un certificat très 
précis et très détaillé, établi exclusivement par le médecin de l'état 
civil, vérificateur des décès. Le médecin traitant pourra d'ailleurs tou
jours utilement, comme par le passé, fournir au médecin de l'état 
civil, par l'intermédiaire des familles, toutes indications propres à 
l'éclairer sur la cause du décès et sur les circonstances qui l'ont 
accompagné. Il est même recommandé aux familles de se procurer 
auprès de leur médecin les renseignements dont pourrait avoir besoin 
le vérificateur des décès pour établir son certificat. Il leur est recom
mandé également de ne faire aucun changement dans l'état du corps 
avant l'arrivée du médecin vérificateur, et surtout de ne pas vêtir com
plètement le défunt de façon à gêner l'examen qui doit obligatoire-
rement être pratiqué à domicile 

« Cet examen sera entièrement gratuit, ainsi que la délivrance du 
certificat officiel de décès. Les familles accepteront certainement avec 
faveur l'application de cette mesure, d'ailleurs conforme à la loi (cir
culaire ministérielle du 24 décembre 1866), et dont l'utilité ne saurait 
leur échapper, puisqu'elle a en vue d'établir de façon indiscutable, 
sans nouveaux frais pour elles, la réalité de la mort naturelle et les 
moyens propresà lutter à la fois contre le crime et contre l'insalubrité. 

« Les personnes qui auront à déclarer un décès dans le 3 e arrondis
sement devront s'adresser d'abord, soit au secrétariat de leur mairie, 
soit (pour plus de facilité) au commissariat ou au poste de police le 
plus proche de leur domicile, lequel préviendra d'urgence le médecin 
de l'état civil ; celui-ci se rendra le plus tôt possible au domicile du 
défunt pour y établir le certificat. Ensuite elles auront à se présenter, 
munies de ce certificat, à la mairie du 3" arrondissement, dans les 
délais habituels, et tout décès survenu avant minuit pourra être ainsi 
déclaré le lendemain à midi, conformément à l'article 10 du règlement 
sanitaire, comme par le passé. » 
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La r a e e t l e s enfants . — Dans Y Opinion est relatée une curieuse 
enquête d'une institutrice, M l l e Robert , qui a eu l'idée de rechercher 
quelles pouvaient être les impress ions de la « r u e » éprouvées ' e t 
retenues par les petits écoliers. Son enquête a porté sur 5y i enfants, 
petits garçons pour la plupart, et de mi l i eux sociaux très différents, e t 
voici les résultats qu'elle expose : 

« A la question : Joues-tu a la rue? ' " 
« 275 oui, 266 non. Le nombre oui augmente d'âge en âge e t 

d iminue à partir de treize ans. • 
« Où j o u e s - t u ? 
« E n général, les petits jouent aux abords de la maison paternelle, 

les plus grands s'éloignent et recherchent ' les places publiques, les 
parcs, les "démolitions, les abords du Palais de jus t i ce . 

« Avec qui joues - tu? 
« D e u x jouent avec leur chien ; d e u x préfèrent "jouer "seuls; les 

autres recherchent des camarades. ' 
« 88 préfèrent des camarades plus grands qu'eux ; 
« 84 préfèrent des camarades plus petits ; 
« 148 recherchent des camarades de m ê m e taille qu'eux ; d'autres 

jouent avec frères, sœurs, cousins , cous ines . 
« A quoi joues- tu? 
« Les jeux sans jouets ont la prédominance à tous lés âges (266). 
« Les jeux avec jouets recuei l lent 1 9 5 suffrages. 
« Parmi les j e u x sans jouet s , il en est deux qui ont la prédilection 

à tous les âges : cachettes ( i 4 2 ) , gendarmes et vo leurs (188). 
« Parmi l e s j e u x avec jouet s , c'est le j e u de bil les qui l 'emporte (1З2). 
« Les jouets figurant des moyens de transport cessent d'intéresser 

à partir de neuf ans . Les cerceaux se retrouvent jusqu'à treize a n s ; 
les balles chez les plus jeunes et chez les plus grands. 

« A la question : Aimes-tu la rue? 
« 908 oui, 19З non, 67 craignent les dangers venant de personnes ; 

1 à peur des chiens, 38 ont peur des accidents ; 2З redoutent les 
véhicules ; 70 invoquent des inconvénients divers ou ne donnent pas 
de réponse précise; 167 aiment la rue parce qu'elle leur permet de 
jouer ; 63 répondent qu'ils désirent le bon air; 2З déclarent qu'ils 
aiment le m o u v e m e n t ; 1 aime la liberté et З9 se disent attirés par les 
étalages, par les belles choses, par les images , par les véhicules , etc . 

« Que regardes-tu dans la rue ? 
s Les magasins, 269; les images et affiches, 1 1 З ; les personnes, 

i o 3 ; les animaux, 7 1 ; les véhicules , 6 1 ; les monuments , 1 7 ; les' 
c inémas, théâtres et cirques, 12 ; les enterrements , accidents , anima
tion, ballons, ! o ; divers, 9; 3o déclarent qu'ils ne regardent rien. 

« L'intérêt pour les moyens de transport apparaît surtout chez les 
plus jeunes ; celui pour les l ivres, les antiquaires, les gravures, les 
jouets scientifiques, apparaît vers onze ans. 
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« Regardes-tu íes magasins ? Lesquels? 

«, 33 non, 4°'° oui, 169 suffrages en faveur des papeteries, l ibrairies, 
images, timbres, couleurs; i45 en faveur des jouets, 141 en faveur des 
aliments, des fruits et de-i friandises; 61 en faveur des vê tements , 16 
en faveur des musiques, gravures, antiquités, photographies. 

« Quelles affiches regardes-tu ? 
s Jusqu'à neuf ans les enfants ne sont intéressés que par les cou

leurs et les lettres isolées. 
« 58 ne regardent pas les affiches. Les affiches du cirque ont beaucoup 

de succès (231)..Les affiches de cinémas sont celles qui attirent le plus 
( 4 7 4 ) - Vers neuf ans, les affiches de théâtre commencent à intéresser 
et cet intérêt croît avec l'âge. Vers onze ans, les affiches pol it iques, 
officielles, sportives commencent à attirer l'attention. 

« Aux sociologues, maintenant, de tirer de ces chiffres des lois 
« pédologiques » et des systèmes sur l'évolution des intérêts et le 
comportement social ! » 

U n e quest ion insoluble . — Une question insoluble, dans l'état de 
nos mœurs et de nos lois, c'est celle du crime passionnel . Certes, il 
est haïssable et indéfendable en principe. On a souvent blâmé avec 
raison l'esprit romanesque et mélodramatique des jurys , surtout du 
jury parisien, qui a toujours l'air de se croire au théâtre et de consi
dérer les coups de revolver du jaloux ou de la femme trahie comme un 
dénouement satisfaisant. Il faut le dire très haut : le crime passionnel 
est un crime, comme la propriété littéraire est une propriété. L'excuse 
légale accordée au mari par le Code est une abomination et un vest ige 
de la barbarie. Cependant notre civilisation, par sa manière contra
dictoire de poser certains problèmes, contribue plus que certaines 
législations barbares à rendre ces crimes à peu près inévitables . 

On a cru les supprimer par l'établissement du divorce. L'expérience 
a prouvé que c'était une grande i l lusion. Sans avoir sous les y e u x une 
statistique exacte, la lecture quotidienne des faits divers et de la chro
nique des tribunaux suffit à nous convaincre que jamais les crimes 
passionnels n'ont été plus fréquents. Le divorce a rendu des services 
aux gens doués de raison et de volonté . Mais, chez un grand nombre 
d'êtres humains, la passion a précisément pour effet d'abolir le pouvoir 
de ces facultés de l'âme, d'affoler ceux qui y sont en proie, de les 
priver de leur empire sur eux-mêmes et de leur pouvoir d'inhibition. 
Il y a une catégorie de crimes passionnels que la sévérité systématique 
des jurys pourrait empêcher dans une certaine mesure : ce sont ceux 
qui se commettent par absurde vanité et détestable cabotinage, pour 
échanger un rôle que l'on croit ridicule contre celui de héros tragique 
et d'avantageux justicier. Mais les vrais passionnés n'ont pas de ces 
petitesses. Ils ne tuent que sous l'action d'une souffrance intolérable. 
Ils ont tort, assurément et malgré tout, de ne pas rester plus stoïques. 
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Mais il ne suffit pas de les condamner, il faut aussi les comprendre, 
si l'on veut combattre utilement ce fléau. Il est désormais évident que 
le divorce n'est pas une panacée. Loin de calmer toujours les passions, 
il arrive que le contact de la justice ne réussisse qu'à les exaspérer. 
C'est ce qu'on a vu dans la douloureuse histoire de M. et M m e Henri 
Peyre. En fait, M. Henri Peyre n'avait demandé et obtenu que la 
séparation de corps, mais le divorce, qui, d'ailleurs, eût été de droit 
au bout de quelques années, n'aurait rien changé au fond des choses. 
Un témoin qui n'est pas le premier venu, M. René Doumic, a rappelé 
aux Assises qu'en apprenant le drame, il s'était écrié : « L'arrêt de la 
Cour a fait son œuvre. » 

Cet arrêt était la quatrième décision de justice relative à la garde 
de l'enfant. Une ordonnance provisoire du président du Tribunal 
l'avait confiée aux grands-parents paternels : un arrêt provisoire la 
leur avait retirée pour l'accorder aux parents de la mère; le jugement 
du Tribunal était revenu à la première solution, mais l'arrêt définitif 
de la Cour d'appel avait de nouveau et sans remède enlevé l'enfant au 
père, que ces cruelles alternatives risquaient certes de pousser à bout. 
A vrai dire, cet arrêt définitif ne laisse pas de surprendre un peu, 
puisque la séparation de corps avait été prononcée au profit du mari. 
Il semblerait équitable en général que des deux époux, celui qui a été 
irréprochable gardât la possession de ses enfants. Mais une fillette de 
trois ans n'a-t-elle pas besoin des soins de sa mère? Une femme cou
pable peut être une mère excellente. Et si les torts sont partagés ? Qui 
sait si un arrêt différent n'aurait pas fait l 'œuvre contraire et armé la 
mère contre son mari ? L'enfant, qu'un auteur dramatique appelait 
récemment le trouble-fête, est le principal écueil du divorce. C'est 
l'enjeu que les deux époux divisés se disputent avec acharnement, par 
tendresse naturelle, quelquefois aussi par haine réciproque et désir de 
blesser ou d'humilier l'adversaire. M. Fernand Vandérem propose, 
dans le Figaro, d'introduire dans la loi une disposition ainsi conçue : 
« Ne sont pas admis au divorce les époux ayant des enfants mineurs. » 
Ce projet, qui ne permettrait de divorcer et de convoler que dans un 
âge très mûr, ne manque pas de saveur humoristique. Et son auteur 
prévoit lui-même qu'il pourrait avoir ce résultat funeste de restreindre 
encore la natalité. 

Platon nous eût tirés d'affaire. Il voulait que tous les enfants sans 
exception fussent élevés par l'Etat. Si l'on adoptait ce système, il est 
clair que les parents divorcés n'auraient plus à s'inquiéter du sort de 
leur progéniture. Mais il n'est pas moins certain que personne n'est 
platonicien à ce point et qu'il ne serait pas possible non plus d'appli
quer cette pédagogie collectiviste aux seuls enfants de divorcés, puis
que ces pauvres petits, assez malheureux déjà, formeraient alors une 
classe de parias, par comparaison avec leurs camarades pourvus d'une 
famille. Il y a aussi le régime turc, le régime romain et leurs succé-
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danés, plus souvent en vigueur qu'on ne le croit, du moins p o u r l 'es
sentiel , qui consiste à éliminer l'amour ou à n'en pas tenir compte 
lorsque l'intérêt familial est en cause. Mais nos dramaturges et nos 
romanciers ont découvert que ces combinaisons péchaient p a r u n e 
scandaleuse immoralité. Ils ont imaginé le droit à l'amour, le droit de 
vivre sa vie, le mépris du mensonge et des compromiss ions . U n 
homme ou une femme qui sacrifie les caprices de son c œ u r e s t une 
dupe. U n époux qui, pour sauvegarder son foyer et le bonheur de s e s 
enfants, s'efforce de maintenir à tout prix la paix dans son ménage , 
n'évitera pas d'être flétri et bafoué. U n seul devoir : la franchise et la 
séparation nette. Il faut tout dire, comme la princesse de Clèves , et 
puis tout quitter, casser les vitres et voguer vers une autre patrie. 
Alors, que devient l'enfant? Ces moralistes de la nouvelle école ne s'en 
occupent pas. Ils n'ont pas prévu davantage la révolte des êtres p a s 
s ionnément épris que cette instabilité et cette insécurité torturent et 
jettentjparfois hors des gonds. L'amour a toujours été un é lémeut dan
gereux et perturbateur, même lorsqu'on ne proclamait pas dogmat ique
ment ses droits : cette proclamation ne pouvait qu'accroître le nombre 
de ces drames intimes. Peut-être une solution surgira-t-elle dans l'ave
nir p o u r tout arranger et concil ier la liberté de l'individu avec la pro
tection de la race; mais les idées actuellement régnantes sont les plus 
fécondes productrices de crimes passionnels qu'on ait jamais connues . 

(P. S., le Temps, 1 2 ju i l le t I O , I 3 . ) 

Incinérat ion. — La Société pour la propagation de l'incinération 
a tenu récemment sa trente-deuxième Assemblée générale. Elle a pu 
se féliciter des progrès accomplis . Elle compte en Al lemagne 34 fours 
crématoires, en Angleterre et en Italie presque autant ; la France en 
possède 5, la Suisse, les Pays S c a n d i n a v e s , l 'Espagne e l le-même et le 
Portugal se mettent à en bâtir. Il n'y a plus que la Russie , l 'Autriche, 
la Belgique, la Hollande à qui la loi refuse le droit de rôtir leurs 
morts ; encore les Belges songent-i ls à ériger un monument sur la 
frontière française, afin de s'épargner les frais du voyage à Paris . Hors 
d'Europe, à part l'Asie où, notamment aux Indes, l ' incinération est de 
pratique courante, ce sont les Etats-Unis qui dét iennent le record : ils 
ont 4 Î monuments dont 2 sont électriques et « fonctionnent avec 
succès ». Le succès paraît moindre en France. On brûle par an, au 
Père-Lachaise, environ 5oo morts; m a i s o n n'en brûle que 2 à Re ims , 
où le crématoire a été un vrai four. D'où vient ce manque d'enthou
siasme ? La Société l'attribue au mauvais vouloir de l 'Administration, 
éternelle ennemie de toutes les nouveautés. Elle croit aussi qu'on ne 
fait p a s assez de propagande. Il faut prêcher d'exemple ; le professeur 
Pinard a déjà déclaré qu'il veut être non seulement crémé, mais 
autopsié; aux applaudissements de l'assistance, le président, M. Bar-
rier, annonce qu'il entend être traité comme lui. II conviendrait éga-
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l e m e n t de rendre la crémation plus a imable . Elle dure trop longtemps, 
avec des bruits fâcheux. Une dame proteste contre le nom lui-même', 
qu'elle juge peu galant. Et puis le m o n u m e n t du Père-Lachaise n'est 
point assez orné, ou plutôt il l'est mal. S'il n'a pas de vitraux, il pos
sède une statue, don de la ville de Paris , et cette statue est un sque
lette, u n effrayant squelette deux fois grand c o m m e nature et drapé 
dans u n suaire affreux. Etait-ce un cadeau à faire à des incinérés qui 
se flattent d'échapper au tombeau ? La Soc ié té demande donc l'enlève
m e n t de cet épouvantai l ; elle désire qu'on y substitue quelque figure 
plus consolante , par exemple un adolescent , beau c o m m e un jeune 
dieu, enserrant dans ses bras une charmante urne funéraire. Enfin, elle 
apprend avec satisfaction que Nice a décidé de s'offrir un crématoire : 
« Cette jol ie ville se doit de mettre à la disposit ion de sa clientèle 
cosmopol i te un progrès dont Monaco, sa vois ine, jouira d'ici peu. » 
Toujours la guerre des deux Capoues ! ; 

L'Imprimeur-Gérant : A. REY. 

Lyon. — Imprimerie A. EEY, 4, rue Gentil. — 6 5 4 5 9 
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D'ANTHRO P i ' E C R I M I N ELLE 
D E M É D E C I N E L É G A L E 

ET DE PSYCHOLOGIE NORMALE ET PATHOLOGIQUE 

M É M O I R E S O R I G I N A U X 

L E S A N O R M A U X P S Y C H I Q U E S M I L I T A I R E S 

D E V A N T LA JUSTICE 

P a r le D * GASTON L A U R È S 
Médecin de 1 " classe de la Marine. 

L'anormal psychique est u n individu qui , sans ê t re fou, ne 
peut cependant , au point de vue menta l , être considéré comme 
sain d 'espri t . 

L 'anormal psychique, ou demi-fou, n 'es t pas u n ; il est mu l 
t iple , et la série est longue au tan t que cont inue qui va d u désé
quilibré léger (désharmonique) au dél irant et à l ' idiot. 

Le temps n 'es t plus où ces infirmes étaient caractér isés pa r 
l 'adhérence du lobule de l 'oreille, le crâne en pain de sucre ou le 
prognath isme inférieur. La psychiatr ie moderne , tou t en recon
naissant la valeur de ces s t igmates physiques de dégénérescence , 
a judic ieusement donné la prépondérance aux s t igmates psy
chiques . Pour ne citer que les plus impor t an t s , nous énonce
rons : 

l ' instabili té, caractérisée par le changement incessant de l ieu, 
de métier , d 'habi tudes, d'idées ; 

l ' i rr i tabil i té ; 
l ' impulsivi té ; 

l inaffectivité, caractérisée par la faiblesse du ton émot ionnel 
et la fragilité des affections ; 

l ' immoral i té . 

Arch. Anthr. Crim. — № 240. 1913-56 
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Ces différents s t igmates dépenden t au su rp lus les uns des 

au t r e s , et peuvent , à no t r e avis , être considérés comme des 

var ian tes du premier . Les a n o r m a u x sont des ins tables de 

l ' idéat ion, de la vie affective e t de la vie sociale. 

Tel les sont leurs carac tér i s t iques . Bien qu ' i l soit délicat de les 

g rouper en classes d is t inc tes , la p r a t i que reconnaî t un certain 

n o m b r e de catégories . 

Nous avons d 'abord la major i té des malades a t te in t s de psycho-

névroses (hys tér iques , p sychas thén iques ) , la p lupa r t des toxi

comanes (alcooliques, é thé romanes , m o r p h i n o m a n e s , cocaïno

manes , opiomanes , etc.) et ép i lep t iques , en dehors de leurs 

cr ises ; puis les débiles m e n t a u x légers , les déséqui l ib rés ; enfin, 

et sur tout , le g roupe compac t des dégénérés : 

Dégénérés du sens mora l (pervers ion p r é d o m i n a n t e des affec

t ions et des sen t iments à côté d 'une in te l l igence moyenne) ; 

Dégénérés cr iminels (c r imine ls -nés de Lombroso) ; 

Dégénérés ant isociaux (anarch i s tes , régicides) , etc. 

Qui ne connaî t à bord des b â t i m e n t s ces « fortes tê tes », t o u 

j o u r s pun i s , rebel les à la discipl ine et échouan t en fin de compte 

sur les bancs du Conseil de g u e r r e ? Qui ne connaî t , m ê m e pa rmi 

les officiers, des camarades « t imbrés » don t les excentr ici tés 

font la joie des carrés j u s q u ' a u j o u r où l 'exis tence de ces mêmes 

car rés est empoisonnée pa r u n e te l le p résence . Les p lus célèbres 

de tous ces déséquil ibrés sont p r é s e n t s à toutes les mémoires , 

qui ont fini leur carr ière su r u n « coup » p lus fort que les autres 

( t rahison, vol , fugue, e tc . ) . 

Ces individus sont des a n o r m a u x ps j ' ch iques . 

U n e objection vient cependan t sur les lèvres de gens ins t ru i t s 

après la lec ture d 'un r appor t médico- léga l de dégénéré : « J e m e 

considère comme u n h o m m e sens ib lement normal , et cependant 

j ' a i des t endances à accompl i r t e l s actes que vous considérez 

c o m m e a n o r m a u x ; j e suis donc u n dégénéré . » 

Nous r épondons : « E n t r e ceux qui pensen t à une chose et 

ceux qui l 'accomplissent , ex is te j u s t e m e n t la barr ière qui sépare 

le n o r m a l de l ' anormal . E t pu i s , pou r ê t re dégénéré , il ne faut 

pas u n seul s t igmate , il faut u n b loc de s t igmates . » 

Ces a n o r m a u x psych iques sont- i ls n o m b r e u x dans l 'armée ou 

la mar ine? Oui . 



D? G. Laurès. — LES ANORMAUX PSYCHIQUES MILITAIRES 8 8 3 

On ne devient pas , en effet, anormal psychique , on naî t anor
mal (c'est une infirmité et non une maladie) . E v i d e m m e n t on 
naî t avec seulement des tendances aux actes anormaux , t endances 
qui se développent avec la mauvaise éducat ion, les mauvais 
milieux, les mauvais exemples , ou qui , au contraire , se bonifient 
par une orthopédie menta le bien comprise . 

Le Conseil de revision élimine t rès peu de ces su je t s ; il n 'a 
pas les moyens nécessaires pour reconnaître en quelques minutes 
leur menta l i té , et la réforme, d 'a i l leurs , ne s 'adresse, j u squ ' à ce 
jour , qu ' aux aliénés et aux idiots profonds. 

Donc, les anormaux psychiques sont à peu près aussi nom
breux à la caserne que dans la vie courante . 

P a r contre , ces anormaux sont en pleine matur i t é de leurs 
défauts, ces défauts s 'extériorisant d 'au tant mieux que la disci
pline militaire est p lus sévère . Leur instabil i té en fait des déser
teurs ; leur impuls ivi té et leur irascibilité en font de mauvais 
soldats ; leur immoral i té et leur insociabilité les r enden t souvent 
dé l inquants et cr iminels . 

Tous sont une gêne et un danger pou r l ' a rmée ; ils pa ra lysen t 
pa r leur mauvaise volonté l ' en t ra înement d 'une compagn ie ; ils 
donnent un mauvais exemple à leurs camarades ; ils peuven t 
devenir , à l 'heure du danger , les p ropaga teurs des pires 
doctr ines . 

Ils échappent souvent , à cause de leur menta l i té , aux compa
gnies de discipline ; les peines ordinaires ne les a m e n d e n t pas ; 
ils sont insensibles au su r s i s ; ils sont, p lus sourds , psychique-
m e n t par lan t , que les individus no rmaux , et, par essence, réci
divistes. 

L 'a rmée et la mar ine ont le p lus g rand in térê t à s 'en débar
rasser tout à fait, après avoir marqué d 'une sérieuse condam
nation la faute commise. 

Malheureusement , telle n 'es t pas , ac tuel lement , la solut ion 
adoptée. 

' * • 
* * 

Ce n 'es t pas , avons-nous dit , en quelques minu tes et sans 

rense ignements précis , que le Conseil de revision peut dé terminer 

un dégénéré même sér ieusement taré . Ce n 'es t pas u n j u g e d'in-
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s t ruc t ion mili taire ou civil p e r m a n e n t , encore moins un officier 
de police judic ia i re t rans i to i re qui pour ra cata loguer un désé
qui l ibré et o rdonner u n examen men ta l . I l faut, pour qu ' i l le 
fasse, que le dé l inquan t ou le c r imine l ait commis un acte désor
donné , c 'es t -à-dire r épondan t à l ' idée que l 'on se fait ordinai
r e m e n t d 'un fou comple t . 

L 'avocat ne d e m a n d e r a pas tou jours cet te exper t i se , entre
v o y a n t d 'aut res moyens de défense. L ' ano rma l ne sera donc pas 
toujours s ignalé à l 'a t tent ion du j u g e et le sursis est parfois 
accordé à celui qui ne devra i t j a m a i s en bénéficier; s'il y a 
condamnat ion , la peine peut ê t re insuffisante pour améliorer le 
condamné qui r ep rend sa place d a n s l ' a r m é e ; si , par aventure , 
il y a condamnat ion à mor t , la Jus t i ce frappe de la peine capitale 
u n infirme. 

Il est cependant des cas, de p lus en p lus f réquents , où l 'examen 
psychia t r ique est o rdonné par l ' accusa t ion ou demandé par la 
défense. 

Le rappor t médico-légal conc lu t tou jours à une responsabil i té 
a t t énuée . D 'aucuns s 'en é tonnen t . Nous devons donc indiquer ce 
qu ' e s t pour le médecin la responsabi l i t é a t t énuée et quel les sont 
les causes de sa f réquence. 

L a loi posant en pr inc ipe le l ib re a rb i t r e , les hommes doivent 
r épondre devant elle de leurs ac t ions . Un h o m m e sera, au point 
de vue médical , responsable d 'un ac t e q u a n d aucun empêchement 
involontaire ne sera venu gêner le fonc t ionnement de son cerveau 
au m o m e n t de l ' accompl i ssement de son ac te . 

Le psychiat re aura donc à r eche rche r si l ' inculpé étai t dans les 
condit ions psycho-phys io logiques n o r m a l e s nécessaires à la dis
cussion, à la décision et à l ' exécut ion de l ' ac te . 

Ges condit ions se r é sumen t en la possibil i té de met t re en 
présence, d 'une pa r t la valeur d u désir , des motifs que l'on a 
d 'accomplir l 'acte , et, d 'autre pa r t , la va leur des obstacles moraux 
( interdict ions de la loi) qui s ' opposen t à son accomplissement . 

Lorsque le cr iminel ou le d é l i n q u a n t aura été à même de 
faire cette pesée et de se décider d a n s u n sens ou dans l 'autre , 
sa responsabi l i té sera considérée p a r l ' exper t comme ent ière . Si, 
au contraire , la barr ière ojpposée au désir a été nulle (soit que le 
sujet ignorât les idées morales é l émen ta i r e s , soit que ces idées 
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fussent momentanément abolies), il y aura i r responsabi l i té . 
Si, enfin, tout en adme t t an t un mur , le médecin aiiéniste ne 

t rouve pas ce mur assez élevé pour bar rer complè tement la route 
au désir, il sera amené à concevoir un in termédia i re en t re la 
responsabil i té ent ière et l ' i r responsabil i té absolue : cet in te rmé
diaire sera la responsabi l i té a t t énuée . 

Mais ces données sont théoriques , et comment à la pra t ique 
l 'expert va-t- i l dé te rminer , après coup, le fonct ionnement cérébral 
d 'un individu à tel le heure de te l jour passé? A moins de cir
constances except ionnel les , où les témoignages appor tés à l ' in
struct ion, où l ' in terrogatoire minut ieux du sujet, où les caracté
r ist iques de l 'acte lui pe rmet ten t cette dé terminat ion , il ne pourra 
généra lement pas rempli r sa mission au pied de la le t t re . A u 
surplus , et pour si paradoxal que cela paraisse , tous les actes 
incr iminés sont commis en dehors de la normale . 

L 'homme normal , c 'est-à-dire celui dont le fonct ionnement est 
parfait, et qui doit, par définition, se décider dans le sens de la 
loi, cesse d'être normal pa r le fait même qu ' i l accompli t un acte 
in terdi t par la loi. Il y a toujours eu une impulsion quelconque, 
un désir immodéré . 

Pour qu 'un individu normal commet te u n crime ou u n délit , il 
faut, en effet, que la barr ière morale qui , n o r m a l e m e n t chez lui , 
s 'élève en face de ses désirs malsa ins , ne soit pas suffisante à ce 
momen t pour l 'arrêter . Il est anormalement anormal , l ' autre é tant 
normalement anormal . 

Il est bien évident , cependant , que si u n homme norma l est 
anormal au momen t d 'un acte, il est moins excusable de com
met t re cet acte que le demi-fou, car il a devant lui les exemples 
de toute sa vie de normal i té ; et comme on doit a t t r ibuer à quel
qu 'un u n e responsabil i té entière ( toute re la t ive qu'el le soit) , c'est 
à lui qu 'e l le sera concédée. 

Ains i appara î t la nécessité de dé terminer l 'é tat men ta l habi tuel 
du su je t . 

E t d 'ai l leurs, cet état menta l momentané de l 'acte incr iminé 
n 'es t qu 'une part ie de l 'é tat men ta l hab i tue l ; il est l 'expression 
la plus accusée des moindres ta res ; et si l 'on est ar r ivé , par 
l 'é tude des antécédents psychopath iques hérédi ta i res , de la ne r 
vosité, de la faiblesse menta le , et par l 'é tude de la vie sociale du 
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sujet, à dé te rminer son é ta t men t a l o rd ina i re , l 'é ta t menta l ex t ra
ordinai re ne pou r r a être que p lus mauva i s que le précédent , et la 
responsabi l i té , basée sur l ' ensemble de l ' ex is tence d 'un individu, 
correspondra au m a x i m u m de la responsabi l i t é de ce sujet aux 
d ivers m o m e n t s de sa v ie . 

Dé te rminer la responsabi l i té d 'un dé l i nquan t ou d 'un cr iminel 
revient ainsi à dé t e rmine r la va leu r de son p sych i sme , et comme 
les p lus n o m b r e u x d'entre, les dé l inquan t s et les cr iminels sont 
loin d 'être des indiv idus pa r fa i t emen t n o r m a u x , ainsi que le 
prouve la p r a t i q u e médico- légale , la g r a n d e major i té des réponses 
à la ques t ion de responsabi l i té posée pa r le magis t ra t sera : r e s 
ponsabi l i té a t t énuée , et a t t énuée p lus ou moins selon que le sujet 
se rapprochera davan tage du mens insana que du mens sana. 

I l est à cet te coutume que lques except ions . L 'ar t icle 64 du 
Gode pénal d i san t : « Il n ' y a n i c r ime ni délit lorsque le p ré 
venu étai t en état de démence au t e m p s de l 'action », le médecin 
doit rechercher si l ' anormal psych ique n 'a l la i t pas j u s q u ' à la 
démence (pris dans le sens généra l de folie, d'affaiblissement 
intel lectuel progressif et g lobal ou d'idiotie) au m o m e n t de l 'acte 
incr iminé . 

Tel est le cas des a lcool iques, tox icomanes , hys té r iques et 
épi lept iques, au momen t de l eu rs cr ises . 

Mais un accès de del i r ium t r e m e n s , u n e crise de nerfs peuvent 
à la r igueur être reconst i tués après coup. Dans ce cas, le médecin 
légiste dé te rmine : 

i° L 'é ta t men ta l au m o m e n t de l ' ac te ; 

2° L 'é ta t men t a l habi tue l . 

Cet te responsabi l i té qu ' ind ique le médecin , responsabi l i té qui 
est, de ce fait, dite médicale pa r le professeur Grasset de Mont 
pellier, est, nous venons de le voir, le plus souvent a t t énuée . 

L ' i r responsabi l i té est assez r a r e ; et d 'a i l leurs , dans ce cas, il 
y a non-lieu et in te rnement , donc pas d 'action judiciaire . La 
responsabi l i té entière est éga lement assez ra re . La responsabil i té 
a t ténuée est, pa r contre , la plus f réquente . 

Quelle qu 'en soit la fréquence, le psych ia t re doit l ' indiquer s'il 
la t rouve . Une circulaire du Garde des sceaux, du 20 décembre 
igo5 , stipule en effet que la Commiss ion rogatoire doit toujours 
poser d'office les deux ques t ions : 
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»° Dire si l ' inculpé était en état de démence au m o m e n t de 
l 'acte dans le sens de l 'ar t icle 64 du Gode p é n a l ; 

a 0 Dire si l ' examen psychia t r ique et biologique ne révèle pas 
chez lui des anomalies menta les ou phys iques de na tu re à a t té 
nuer dans une certaine mesure sa responsabi l i té . 

Bien que nous venions d 'exposer ce que l 'on en tendai t pa r le 
mot responsabil i té médicale a t ténuée , nous devons dire les r a i 
sons qui nous font, avec beaucoup de psychia t res français, et des 
plus éminents , rejeter ce vocable. 

Le mot responsabil i té à lui seul n 'a pas de sens . On n 'es t pas 
responsable tou t court . On est responsable , on doit r épondre de 
quelque chose devant que lqu 'un . 

C'est ainsi que la responsabil i té morale sera celle de l ' ind i 
vidu qui doit répondre devant sa conscience des infractions 
volontaires , connues ou non des aut res , à la mora le . 

La responsabi l i té sociale est celle de l ' individu qui doit 
répondre devant sa conscience de préjudices por tés , volonta i 
rement ou non , à la société. 

Bien plus en rappor t avec not re é tude sont les responsabi l i tés 
pénale et civile. 

La responsabi l i té pénale est celle de l ' individu qui doit 
répondre , devant les juges , des infractions, volonta i res et con
nues , a u x lois du p a y s . 

P lus par t icul ièrement , la responsabi l i té pénale mil i taire sera 
celle de l ' individu qui doi t répondre devan t les j u g e s mil i ta i res 
des infractions, volontaires et connues , a u x lois mi l i ta i res . 

La responsabil i té civile, enfin, est celle de l ' individu ayant à 
répondre devant les juges des préjudices prévus pa r les lois et 
por tés , volonta i rement ou non , à la société. 

On pourrai t encore citer la responsabi l i té pol i t ique, qui est 
celle des minis t res ayant à répondre des actes de leur admi
nis t rat ion devant les Chambres . 

Mais toujours on est responsable de quelque chose devant 
que lqu 'un . On voit dès lors que le t e rme responsabi l i té médicale 
n ' a de sens que celui qu 'on veut bien lui donner d 'équivalent de 
l 'é tat menta l . Dès lors , pourquoi l 'employer ? 

De plus , une responsabi l i té est engagée ou ne l 'est p a s ; elle 
ne peut l 'être au t iers , au qua r t ou au dixième. P o u r qu' i l y ait 
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responsabi l i té pénale , il suffit, au po in t de vue médical , d 'après 
l 'article 64, qu ' i l n 'y ait pas d é m e n c e . Mais , ce cas mis à par t , 
la responsabi l i té pénale est engagée quel le que soit la mental i té 
du sujet. Pa r l e r de responsabi l i t é médica le a t ténuée (et dans 
l 'espri t du médecin cela veu t dire que la responsabi l i té pénale 
de l ' inculpé est condi t ionnée p a r u n e menta l i t é anormale) peu t 
amener le j u r y ou le m a g i s t r a t à i n t e rp ré t e r responsabi l i té pénale 
a t ténuée , alors que la r esponsab i l i t é péna le exis te ent ière . 

Conservons donc la chose , la dé t e rmina t ion du psychisme 
(nous ver rons u l t é r i eu remen t d a n s que l b u t ) , mais demandons la 
suppress ion du mo t 

Que font les j u g e s devan t ce t t e conclus ion habi tuel le : respon
sabil i té a t ténuée? La p lupar t se t r o u v e n t gênés . Ils voudraient 
en effet avoir une réponse ca tégor ique : ou bien i rresponsabi l i té , 
auque l cas ils appl iquera ient le n o n - l i e u ; ou bien responsabi l i té , 
auquel cas ils n ' au ra ien t pas à t en i r compte de l 'é tat men ta l . 

Malheureusement , les demi-fous ex i s t en t , et le médecin ne 
peu t répondre au t r emen t . 

Dans l 'appl icat ion, d ' a u c u n s s implif ient la quest ion en ne 
t enan t aucun compte des conc lus ions de l ' expe r t . 

Tel est ce prés ident de Conse i l de g u e r r e , cité par M e Henr i 
Rober t , qui , a y a n t à juge r un so lda t qu i avai t t u é la femme de 
son officier dans des condi t ions a t roces et t rès spéciales, et 
ayan t en mains les conclusions d ' u n médec in principal de 
première classe de l ' a rmée, conc luan t à la responsabi l i té a t té
nuée , fît appeler le gard ien-chef de la pr i son mili taire et lui 
demanda son avis sur ce t te r e sponsab i l i t é : « Mon colonel, répon
dit ce dernier , j e le crois r e sponsab le . » E t le soldat fut condamné 
à mor t . 

Ce gardien-chef, brave h o m m e a s s u r é m e n t , avai t confondu la 
responsabi l i té médicale et la r esponsab i l i t é péna le . Du moment 
que l ' individu n e lui appara i s sa i t pas c o m m e un fou, il le consi
dérai t comme responsable . A u poin t de vue pénal , c'était v r a i ; 
au poin t de vue médica l , c 'é ta i t faux. 

La p lupar t des j uges , cependan t , se r a p p o r t a n t à la circulaire 
du Garde des sceaux p réc i t ée , q u i d i t : « A côté des aliénés 
p roprement d i ts , on r encon t re des d é g é n é r é s , des individus sujets 
à des impuls ions morbides m o m e n t a n é e s , ou a t te in ts d 'anoma-
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lies menta les assez marquées pour justifier à leur égard une 
certaine modéra t ion dans l 'application des peines édictées par la 
loi », infligent à l ' inculpé une condamnat ion a t ténuée , grâce aux 
circonstances a t ténuantes . Ils sont dans leur droi t le p lus 
absolu ; ayan t en effet résolu la quest ion culpabi l i té , composée de 
deux é léments : d 'une par t , la matérial i té du fait, et d 'au t re 
par t , l ' intent ion criminelle, ils s 'occupent des c i rconstances 
aggravantes (préméditat ion, récidive, etc.) , puis des c i rcon
stances a t t énuan tes (provocation, légi t ime défense, et tou tes 
au t res laissées par la loi à l 'appréciation des magis t ra t s ) . 

Il est t rès légit ime qu 'après avoir examiné les c i rconstances 
exogènes , é t rangères au sujet, ils soient conduits à examiner les 
c i rconstances endogènes , dépendant du sujet, c 'est-à-dire fonc
t ion de son état men ta l ; il est donc t rès légi t ime qu ' i ls accordent 
une peine a t ténuée . 

Il s 'ensuit malheureusement que cette peine est inut i le , parce 
qu 'e l le n 'es t généra lement pas assez forte pour modifier le sujet, et 
que la présence d 'un anormal psychique dans le mil ieu mil i ta i re , 
q u a n d elle est ma in tenue , peut , s'il est suffisamment t a ré , être u n 
imped imen tum des plus sérieux pour l ' instruct ion et la discipl ine. 

Voyons donc les modifications qu' i l faudrait appor ter dans les 
idées et les textes pour que soient respectés à la fois l ' in térê t des 
infirmes men taux et celui de la na t ion . 

* * 

On devrai t tout d 'abord admet t re ce principe que l 'armée et 
la mar ine ont intérêt à se débarrasser de tous les a n o r m a u x 
psychiques dangereux . I l ne s'agit pas d 'exclure, à une époque 
où la F rance a p lus que jamais besoin de tous ses enfanLs, tous 
les déséqui l ibrés , doux « maniaques » ou débiles légers , mais 
d 'enlever de l 'armée active, de premier choc, les é léments 
susceptibles de re tarder l ' ins truct ion, de déserter ou de prêcher 
les pires doctr ines . 

Le Conseil de revision n 'a pas actuel lement les moyens de 
faire u n t r iage sérieux. Nous ne demandons pas qu 'on les lui 
donne : il ne peut savoir ce que sera le dégénéré à la caserne . 
La vie mili taire fait « t ravai l ler » le cerveau du prédisposé et se 
charge d 'ê tre un excellent réactif de stabili té men ta le . 
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A la première grosse faute con t re la discipl ine mili taire ou la 
loi civile, le soldat ou le m a r i n se ron t , par cont re , soumis à un 
examen men ta l p ra t iqué pa r u n a l ién is te de mét ie r . 

La mar ine a créé ainsi des médecins neuro-psychia t res 
exper t s , un pa r hôpi tal mar i t ime . La gue r r e est sur le point 
d 'organiser u n corps de médec ins a l iénis tes , u n par corps 
d ' a rmée . Il faut en effet une compé tence spéciale pour rechercher 
dans la vie d 'un individu les ta res qu i peuven t se développer et 
devenir t rès dangereuses , et seul le psychia t re de carrière saura 
« man ie r » les m e n t a u x et en t i r e r le m a x i m u m de renseigne
m e n t s exacts . 

Le psychia t re dira ainsi si l ' inculpé es t n o r m a l et peu t être 
conservé dans l 'armée, s'il est suscept ib le de s ' amender par les 
pe ines ordinaires (compagnies de discipl ine e n t r e au t res ) , ou s'il 
faut l 'exclure définit ivement. 

Dans ce cas, le réformé subira , a v a n t ou après son dépar t , 
selon que le crime aura été mi l i ta i re ou civil , ainsi que nous le 
ve r rons , une peine sévère , afin q u e ba t t r a i t de la l ibération ne 
soit pas pour lui u n exci tant aux mauva i se s ac t ions . 

Les al iénés, ceux pour qui la r e sponsab i l i t é péna le n 'ex is te pas 
au sens de l 'art icle 64 du Code p é n a l , s e ron t in te rnés sans subir 
de peine. 

L 'exper t doit faire œuvre de médec in et ne pas donner à son 
rappor t une conclusion brève , c o m m e il le fait ac tue l lement : 
responsabi l i té a t t énuée ; il devra i nd ique r l o n g u e m e n t : 

i° Le diagnost ic détai l lé m e t t a n t en lumière les symptômes 
pr inc ipaux cons ta tés , et cela en l angage clair pour tous les 
j u g e s ; 

2° Le pronos t ic ayan t t ra i t à la nu i sance , à la redoutabi l i té de 
l ' individu, c 'est-à-dire aux chances de récidive ou, au contraire , 

d 'amél iora t ion ; 

3 ° Le t r a i t emen t , c 'es t -à-dire un exposé des méthodes de 
coercition et d 'or thopédie m e n t a l e qui pour ra i en t être , avec 
succès, opposées aux infirmités s igna lées . 

Il nous faut ma in tenan t définir les bases de la peine destinée 
à l ' anormal psych ique . 

La peine édictée par la loi a p o u r bu t : 
i ° De chât ier le coupable en propor t ion de la faute commise ; 
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2° D'inspirer au condamné et aux hommes , en général , une 
cra in te salutaire ; 

3 e De protéger la société contre le cr iminel duran t le temps de 
sa détent ion. 

Le mauvais fonctionnement cérébral de l ' anormal psj^ehique le 
met en état d'infériorité vis-à-vis des individus no rmaux dans 
la discussion d 'un acte délictueux ou cr iminel . Une infériorité 
équivalente , p rovenan t de circonstances extér ieures à sa per
sonne, le ferait bénéficier des circonstances a t t énuan tes , et, par 
sui te , d 'une modification du chât iment ; il para î t logique que son 
infirmité psychique fasse modifier le châ t iment , et lui évite en 
part icul ier la peine de mor t qu ' i l aurai t j amais eue dans le 
p remier cas. 

Faut- i l dès lors lui appl iquer une peine p lus courte, comme on 
le p ra t ique actuel lement? Non, car une peine courte répond à la 
première des conditions (chât iment du coupable anormal moindre 
que le chât iment du coupable normal) , mais ne répond nul le
m e n t aux deux aut res . Une peine a t ténuée est t rop faible pour 
inspirer une crainte salutaire au demi-fou. Enfin, une peine 
a t ténuée protège deux fois moins la société contre un criminel 
qui est deux fois plus dangereux . 

. Peu t -on sort ir de ce di lemme : appl iquer la peine commune 
aux dégénérés et, par suite, ne pas tenir compte de leur menta
l i té ; appl iquer la peine commune a t ténuée et , par sui te , ne pas 
protéger suffisamment la société? 

Oui, on peut éviter ce di lemme. 

A un anormal doit correspondre une peine non pas a t ténuée , 
mais modifiée. La modification est basée sur l ' intérêt et le devoir 
qu ' i l y a à soigner l ' anormal psychique. 

« Une des conquêtes les plus posit ives de la sociologie con
tempora ine , a di t le professeur Grasset , est la proclamat ion 
indiscutée du devoir qu 'a la société de soigner ses malades . Ce 
devoir est auss i str ict vis-à-vis des malades du psychisme que 
vis-à-vis des accidentés du t ravai l ou des tuberculeux, et ce 
devoir ne disparaî t pas parce que le malade psychique aura 
commis un crime ou un délit . Il est inadmissible qu 'on veuille 
assimiler un malade nocif à un an imal nuis ible , et qu 'on écidve, 
comme on la fait à propos d 'un g rand criminel : « Pourquo i 
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« dépenser l ' a rgent du con t r ibuab le à nour r i r de parei ls mons t res? 

« Quand un chien est enragé on le tue . » Oui, q u a n d un chien est 

enragé on le tue , mais q u a n d u n h o m m e est en ragé on le soigne, 

même s'il a déjà mordu , et au r isque de se faire mordre soi-

m ê m e . » 

Si la société a le devoir de soigner tous ses malades , malades 

du corps et malades de l ' espr i t , elle a éga lement in térê t aie faire. 

En amél iorant u n demi-fou, en le r e n d a n t p resque semblable à 

un individu normal , elle r écupère une un i t é q u i peut désormais 

lui ê t re ut i le . E n ne le t r a i t a n t pas , au cont ra i re , elle lui permet 

de gêner les au t res un i tés . 

Les a n o r m a u x psychiques son t amé l io rab l e s . Dans certaines 

villes où des classes d 'a r r ié rés et d ' ins tables on t été inst i tuées , 

les résul ta ts ont répondu à l ' a t t en te des médec in s . Il ne faudrait 

év idemment pas espérer chez des adu l t es des conséquences aussi 

p robantes , mais une légère amél iora t ion serai t d 'un bon effet. 

I l résu l te de tou tes ces cons idé ra t ions que la peine appl iquée à 

un anorma l psychique doit cons t i tuer : 

i ° Un châ t iment ; 

2° U n e cra inte salutaire p o u r les au t r e s ; 

3° Une préserva t ion de la soc ié té ; 

4° Un t r a i t emen t o r thopéd ique m o r a l que la société appl ique 

d'office au dé l inquant ou au c r imine l à sa p r emiè r e faute g rave , 

c 'es t -à-di re au m o m e n t où elle le j u g e demi-fou dangereux . 

Toutes les peines infligées aux demi-fous doivent-el les 

r épondre à ces données ? N o n . 

11 faut, en effet, faire deux catégor ies t rès dis t inctes de cr imes 

et de délits q u a n d on s 'occupe de mil i ta i res : 

i° Le crime ou le délit son t mil i ta i res , c 'est-à-dire unique

men t p révus par la loi mil i ta i re (déser t ion, insul tes aux supé

r ieurs , t rah ison , etc.) ; 

2° Le cr ime ou le délit son t civils , c 'est-à-dire à la fois prévus 

par la loi mil i ta i re et la loi civile, ou la loi civile seule, que 

l ' inculpé passe en Conseil de gue r re ou devan t une jur idic t ion 

civile. Tels sont les vols, c r imes , e tc . 

N ' oubl ions pas que nous avons sur tout en vue les fautes 

graves , les légers m a n q u e m e n t s à la discipline re levant des 

sanct ions ordinai res . 
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I . — L e c r i m e o u l e d é l i t s o n t m i l i t a i r e s . 

Les qua t re bases de la peine n 'on t pas ici une m ê m e va leur ; 
il s 'agit , en effet, d 'un code tou t spécial , ne re levant que de t rès 
loin d e l à morale phi losophique, et la not ion de châ t iment passe 
au deuxième p lan . 

Les soins à donner et la préservat ion de la société sont inu
t i les . L 'armée et la mar ine ont au t re chose à faire que de soigner 
des anormaux qui n 'on t contrevenu qu 'à la loi mi l i ta i re . 

L 'essent iel est d ' inspirer une crainte salutaire à l ' inculpé, 
c 'es t -à-di re lui éviter la tenta t ion de commet t re des fautes 
graves pour bénéficier de la réforme, et en même t emps inspirer 
une crainte salutaire à ses camarades , en sauvegardan t les bases 
de la discipline mil i ta i re . 

Dès lors , si le psychiatre a reconnu l 'accusé comme é tan t fou, 
démen t ou idiot, ce sera le non-l ieu, la réforme et l 'asi le. 

S'il l'a reconnu pour un anormal , ce sera le non- l ieu , le maxi 
m u m de la peine, à l 'exception de la peine de mort , et la réforme à 
l 'expirat ion de cette peine. Nous ne sommes pas par t i san , pour les 
a n o r m a u x psychiques , des compagnies de discipline : leur cont in
gent élevé const i tue un milieu de cul ture pour la dégénérescence . 

La condamnat ion se t rouvera souvent plus forte que si le con
damné était normal ; mais, par contre , le condamné bénéficiera 
de la réforme. 

Il est cependant des cas spéciaux ; ce sont ceux des ano rmaux 
qui , demi-fous ordinairement , se sont t rouvés acc idente l lement 
déments au sens de l 'article 64 du Code péna l au m o m e n t de 
l 'acte répréhensible . Tels sont les alcooliques et p lus généra le
ment les toxicomanes, les hystér iques et les épi lept iques en 
crise. 

P o u r les alcooliques, nous devons différencier les d ipsomanes 
(alcooliques hérédi taires ayan t une t endance innée , impuls ive à 
boire) ; ce sont des incurables : la réforme s ' impose suivie de 
l 'asile, et p lus par t icul ièrement de l 'asile de buveurs tel qu ' i l 
devrai t en exister en F rance . Not re pays s'est ma lheureusement 
laissé distancer par beaucoup d 'é t rangers dans la thérapeut ique 
des maladies menta les après avoir été, comme en beaucoup de 
choses, le premier à en je te r les bases . 
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L'alcoolique non hérédi ta i re sera , p a r contre , pun i de la même 
peine que le demi-fou ordinaire, pe ine suivie de la réforme. De 
m ê m e l 'hys tér ique . 

Quan t à l 'épi lept ique, c'est l 'asile q u i s ' impose pour lui ; c 'est 
un êt re dangereux et qui sera d a n g e r e u x dans la vie civile. 

I I . — L e c r i m e ou le d é l i t s o n t c i v i l s . 

L ' inculpé reconnu dément est réformé ou i n t e r n é . 

L ' inculpé reconnu ano rma l psych ique , après examen médico-

légal du psychia t re mil i ta i re , est réformé p a r ce dernier qui, 

seul , a qual i té pour le faire. Pu i s i l compara î t devant la Cour 

d 'assises ou la Correct ionnel le . 

La peine prononcée pa r la ju r id ic t ion civile à l ' égard d 'un 

anorma l psychique doit r épondre a u x qua t r e données suivantes : 

i° Chât ier le dégénéré d 'une m a n i è r e différente de celle adop 

tée pour un coupable sain d 'espri t ; 

2° Inspi rer cependan t a u x h o m m e s u n e c ra in t e salutaire ; 

3° Prése rver longuement la société cont re u n individu dange

reux ; 

4° Cont r ibuer enfin à soigner l ' inf i rme. 

D a n s ces condi t ions , la pe ine n o r m a l e n e saurai t convenir 

parce que nu l l emen t éducatr ice, pa rce que p r é se rvan t t rop peu de 

t e m p s en généra l la société, et pa rce q u e ne t e n a n t aucun compte 

de la d iminut ion de la culpabil i té d u sujet (d iminut ion en rappor t 

avec son psych i sme) . 

On ne doit pas de m ê m e a u g m e n t e r en qua l i t é la peine nor

m a l e m e n t p révue , c 'est-à-dire subs t i tue r la réc lus ion à la prison 

et les t r avaux forcés à la réc lus ion . 

L ' augmenta t ion de la peine en du rée v a u d r a i t mieux ; mais il 

est logique , si l 'on pro longe la dé ten t ion des a n o r m a u x , de les 

faire bénéficier en même t e m p s d 'un t r a i t e m e n t . 

Nous ne nous a r rê te rons pas à la d iminu t ion de la peine , 

ac tue l lement p ra t iquée , encore m o i n s au surs i s , qui re je t tent 

dans ia vie des apaches , des escrocs , des sou t eneu r s , p lus mau

vais encore à leur sortie de pr ison q u ' à l ' en t r ée . 

I l faut modifier la forme de la pe ine à sub i r . 

L 'A l l emagne et l ' I tal ie sa sont déjà e n g a g é e s dans cette voie, 
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et placent leurs anormaux , après une peine a t t énuée , dans une 
maison de santé . 

Les aliénistes français demanden t la création d 'é tabl issements 
intermédiaires à l 'asile et à la pr ison, les asi les-pr isons où îe 
malade subirai t sa peine sous u n régime p lus doux que le régime 
pénitent iaire ordinaire, mais où il serait ga rdé plus l ong temps , 
jusqu ' à amélioration, et , s'il le fallait, j u squ ' à sa mor t . Car là 
est le n œ u d de la quest ion. 

La Déclaration des Droi ts de l 'homme et du ci toyen, en édic-
tant que la l iberté personnel le cesse là où l ' individu nu i t à son 
prochain, donne à la société le droit de se protéger . 

Le dégénéré malfaisant nu i t à son prochain : on le dét ient 
tant qu ' i l est susceptible d 'être malfaisant . A l 'encontre du fou 
que la société in terne malgré lui , du fait m ê m e de sa folie, le 
demi-fou n 'es t interné que quand il a commis un acte dangereux . 

Au surplus , les incorrigibles seuls sera ient conservés à pe rpé 
tu i té , et, du fait de leur incorrigibil i té, ils sont bien voisins de 
l 'al iénation menta le . 

Avec cette faculté de prolonger indéfiniment la dé tent ion , la 
société sera protégée, et elle le sera de cette façon-là seulement . 

Nous soumet t rons néanmoins à la cr i t ique quelques modifica
t ions aux desiderata des aliénistes français. 

Le t ra i t ement demandé pour les asi les-prisons ne nous para î t 
pas suffisant : il n 'es t pas assez rude pour éduquer les a n o r m a u x . 

On peu t objecter qu ' imposer à de tels sujets u n e discipline 
ex t rêmement r igoureuse, c'est ne tenir aucun compte de la cu lpa
bil i té a t ténuée. Nous répondrons à cela que cette mé thode rigou
reuse est employée pour le plus g rand bien du condamné qui en 
ret ire un bénéfice tou t au tan t que la société. 

Ains i sont sauvegardés les principes p récédemment posés : le 
condamné subit, non pas une peine, mais un t r a i t emen t m o r a l ; 
la r igueur de la méthode employée donne à réfléchir aux au t res ; 
la longueur de la détent ion préserve la société. 

Nous ne voulons pas exposer ici en détail l 'organisat ion des 
é tabl issements de détent ion que nous proposons pour les anor
maux psychiques . Nous avons énoncé ces not ions dans un art icle 
d 'ordre plus général : « les A n o r m a u x psychiques devant la 
Just ice ». 
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Nous devons cependant r é sumer nos idées . 
Deux sortes d 'é tabl i ssements sera ient créés ; les uns en France , 

les au t res aux colonies. 

Ceux de F r a n c e seraient cons t i tués pa r u n certain nombre de 
sections répressives , g raduées d ' ap rès la va leur du psychisme des 
d é t e n u s ; vie en plein air et f rugale , avec exercices physiques , 
t r avaux manue l s en rappor t avec le mét ie r de l ' individu, quelques 
cours rapides de morale é lémenta i re ; enfin, peines corporelles. 
La lanière est chez ces infirmes m e n t a u x u n excel lent mode de 
pénét ra t ion pou r les idées sa ines . 

Les é tabl issements coloniaux, r é se rvés a u x p lus redoutables et 
par suite aux p lus g rands c r imine ls , se ra ien t éga lement consti tués 
par un certain nombre de sect ions répress ives . 

Les colonies incultes et malsa ines se ra ien t choisies. Les détenus 
seraient chargés des const ruct ions de c h e m i n s de fer, des défri
chements des mara i s , e tc . , le t ou t sous u n e discipl ine comportant 
des peines corporel les . 

Enfin, à l ' issue de leur c o n d a m n a t i o n , les n o n guéris seraient 
placés dans un asile réservé aux demi- fous , en Algér ie p a r ex emp le . 

Pour éviter des frais t rop i m p o r t a n t s , les sections de France 
pourra ient ê t re annexées aux p r i sons cen t r a l e s , celles des colonies 
aux t r avaux forcés déjà ex i s t an t s . 

Les cas spéciaux des demi-fous qu i , excep t ionne l lement , au 
m o m e n t de l 'acte incr iminé, sont en é ta t de démence (alcooliques, 
hys té r iques et épileptiques) sera ien t t ra i tés c o m m e il a été indiqué 
pour les déli ts mil i ta i res . 

L ' ivresse s imple ne serait pas admise c o m m e excuse, l 'homme 
é tan t responsable de son ivresse , s 'il ne l ' e s t de son acte . 

La marche à suivre pour le j u g e m e n t sera i t la suivante , l 'expert 
ayan t conclu à une responsabi l i té a t t é n u é e : 

L ' inculpé est réformé. Il compara î t a lors devan t la juridict ion 
civile qui a en mains le r appor t de l ' a l ién is te mi l i ta i re . 

Le j u r y délibère sur la quest ion de cu lpab i l i t é , de circonstances 
aggravan tes et de circonstances a t t é n u a n t e s , en laissant cepen
dan t de côté les c i rconstances a t t é n u a n t e s inhérentes à l 'état 
men t a l . 

Le juge énonce la c o n d a m n a t i o n dont es t passible l ' individu 
normal ; puis , en raison de l 'é ta t m e n t a l , il l a t ransforme : 
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i° E n qua l i t é ; il condamne aux sections répressives de France 
ou des colonies selon que la peine fixée par la loi indiquai t 
amende, prison ou réclusion d 'une pa r t , t r avaux forcés d 'au t re 
par t ; 

2 ° E n quant i té , en se basan t un iquemen t sur le pronost ic donné 
par le psychiat re , la durée ne devant cependant pas être inférieure 
à celle fixée par la loi pour un individu sain. 

Il indique enfin le t ra i tement conseillé par le médecin . 
La peine accomplie, le condamné est soumis à une nouvel le 

comparut ion devant le Tr ibunal , qui juge d 'après le rappor t du 
directeur de la section de répression, établi après avis du médecin 
de cette section. . 

Si le sujet s 'est suffisamment amélioré, il est remis en l ibe r té ; 
dans le cas contraire , il est in terné j u s q u ' à guér ison dans l 'asile 
des demi-fous. 

* 
* * 

Les mesures que nous venons d ' indiquer à l 'égard des anor
maux sont répress ives . 

La médecine et la société devraient cependan t s 'occuper auss i 
de la prophylaxie de l 'anormali té psychique. Guér i r est bien, 
mais prévenir est mieux et plus économique toujours . 

A u premier r ang des causes de l 'anormali té figure l 'alcoolisme 
des paren ts . Il n 'es t que temps de réagir contre la profusion des 
licences de débi tants de boissons. L 'ouvrier va puiser au bar , le 
peti t bourgeois va chercher au café, avec l 'apéritif b iquot id ien , 
la gra ine de la dégénérescence menta le . Sur 100 dégénérés , y5 , si 
ce n 'es t p lus , sont fils d 'alcooliques. 

La société se doit en p lus d 'éduquer ces fils d 'alcooliques, s'ils 
sont procréés, dans des classes spéciales. 

Tout cela, c'est l 'avenir . 

Peu t -on actuel lement , et de sui te , faire quelque chose pour 
protéger l 'armée et pour protéger la société ? Oui. 

i° Réformer les plus tarés d 'ent re les mil i taires comme anor
maux , dès qu'i ls se seront signalés par des actes reprehens ib les ; 

2° Ne jamais faire bénéficier d 'un non-lieu, à cause de son état 
menta l , un anormal psychique ; 

3° Le juger au contraire comme s'il était no rmal , et ne tenir 

Arch. Anthr. Crim. — N* Mo. 19Í3-57 
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compte de son é ta t men ta l que pour lui infliger u n e peine sévère, 

s inon la peine m á x i m a . 

Not re é tude rapide était d i s t r ibuée déjà q u a n d ont paru dans le 

Temps des 3 et 12 août !o, i3 les ar t ic les de M. Wi l l i am Loubat , 
p rocureur généra l à Lyon , et du professeur Grasset , sur la 
ques t ion toute d 'actual i té des demi-fous. 

M. Louba t considère la not ion de responsabi l i té a t ténuée, 

en t ra înan t l ' ins t i tu t ion des a s i l e s -p r i sons , comme illégale, arbi

t raire et funeste : i l légale, pa rce que n o n fondée sur u n tex te de 

loi et cont ra i re à l 'espri t de la loi qui ne reconnaî t que des 

responsables et des i r r e sponsab le s ; a rb i t r a i re , parce que dépen

dan t un iquemen t des idées du médec in expe r t ; funeste, parce 

que ru inan t la répression p a r la douceur de l 'asi le-prison. 

Le professeur Grasset es t ime p a r cont re que la notion de 

responsabi l i té a t ténuée et le nouveau modus faciendi demandé 

n 'on t rien d ' i l légal , pu i sque les médec ins demanden t de les con

sacrer par une loi ; ils ne son t pas a rb i t r a i r e s , pu isque les demi-

fous exis tent rée l lement , que ce s o n t des malades et qu 'un 

malade relève d 'un médecin qui seu l peu t apprécier le degré de 

ma lad i e ; ils ne sont pas funestes , pu i squ ' i l s empêchent l 'acquit

t e m e n t qui se p rodui t au jourd 'hu i e t q u e la douceur de l ' interne

m e n t est compensée par la pe r spec t ive d 'un i n t e rnemen t perpé

tue l pour les incorr igibles . 

Qu' i l nous soit permis à no t re t ou r de p rend re place dans le 

débat . 

Nous considérons la no t ion de responsab i l i t é a t ténuée comme 

il légale, puisque la loi n ' e n souffle m o t et qu 'une circulaire du 

min is t re de la Jus t ice n e peu t r emp lace r u n e loi. Mais la suppres

sion du t e rme « responsabi l i té a t t énuée », suppress ion dont nous 

sommes par t i san , en t ra îne la suppress ion de l ' i l légalité. Si nous 

me t tons à la p lace « c i rconstances a t t é n u a n t e s dépendant de la 

menta l i t é du sujet », n o u s r e n t r o n s d a n s le droit chemin, et 

cependan t nous n 'avons r ien changé à l ' exper t i se el le-même. 

L 'arbi t ra i re consiste à faire examine r u n ano rma l par u n méde

cin quelconque dont les connaissances psych ia t r iques sont faibles 

et à vouloir adopte r u n e nota t ion en d ix ièmes pa r exemple que 

t rop souvent les mag i s t r a t s d e m a n d e n t . 
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Mais si l 'aliéniste exper t fournit un diagnost ic , u n pronost ic 
et un t ra i tement sur telle mental i té qui lui est soumise, nous ne 
voyons pas en quoi son opinion sera p lus arbi t ra i re que celle 
d 'un exper t chimiste ou d'un expert en écr i tures . 

La demande de peines spéciales à l 'égard des a n o r m a u x psy
chiques n 'es t funeste enfin que si l 'on a t ténue en qual i té et en 
quant i té la peine des individus di ts ac tuel lement « à responsa
bilité a t ténuée ». Mais, si ces dé l inquants ou criminels anor
maux sont mis hors la société, et cela j u s q u ' à guér ison, pa r 
l 'asile-prison, cet asile-prison n e peut pas être funeste. Il peu t 
toutefois être insuffisant pour amener une amél iorat ion. Auss 
demandons-nous des sections de répression, différentes de la 
pr ison, non par la douceur, mais par la spécificité du t ra i tement . 

Nous voilà donc plus rapprochés de M. Loubat , que ne l 'est le 
professeur Grasset , bien que le fossé ne soit pas aussi profond 
entre eux que veut bien le dire l ' éminent procureur général de 
Lyon . 

Mais il existe encore quelque divergence en t re nos deux points 
de vue . 

M. Louba t , au nom de la loi actuelle, requier t une condam
nat ion semblable pour le no rma l et l ' anormal Mais il voudrai t 
que la loi lui donnât la possibilité de tenir enfermé, après accom
pl issement de la peine ordinaire, tout individu en « éta t d a n g e 
reux ». Or, nous nous permet t rons de t rouver bien légère , pour 
ne pas dire nulle, la barr ière qui sépare le « dangereux » non 
anormal du « dangereux » anormal psj 'chique. Les récidivistes, 
apaches, escrocs d 'habi tude , sont tous plus ou moins déséqui
l ibrés. Ce sont pour nous des anormaux légers (et l 'on voit ici 
combien le te rme anormal psychique est plus élastique que le 
t e rme demi-fou qui indique déjà un espri t suffisamment taré) . 

M. Loubat demande en un mot la peine suivie du t r a i t ement . 

Pourquoi , dès lors, perdre un t emps précieux à conserver 
dans une prison ordinaire ces individus qui ne s'y améliorent 
p a s ? 

P a r la création de sections répressives nous infligeons à ces 
dé l inquants une condamnat ion à régime plus dur que celui de la 
prison, condamnat ion p lus appropriée à leur menta l i t é , p lus 
longue également . 
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NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

IDENTIFICATION 

D E S D O U I L L E S D E P I S T O L E T S A U T O M A T I Q U E S 

P a r V . B A L T H A Z A R D . 

Dans les pistolets au tomat iques modernes , dont les types sont 
déjà nombreux , B r o w n i n g , W e b l e y , S teyr , Melior, Pieper , e tc . , 
la douille de la muni t ion t irée est éjectée au tomat iquement au 
dehors , t and i s qu 'une muni t ion neuve est replacée en position de 
t i r par le re tour en ba t te r ie de la culasse mobi le . 

La peine te rminée — et nous nous s o m m e s expl iqué sur la 
dé te rmina t ion de sa durée — l ' anormal amél ioré est r endu à la 
l iber té , le non amélioré est placé dans u n asile de demi-fous. 

Dans ces condit ions, il n ' e s t d e m a n d é au légis la teur qu 'une 
modification dans la n a t u r e des pe ines ; ma i s il res te toujours 
pour la loi, d 'un côté, les a l iénés i r responsables re levant de l 'asile, 
de l ' au t re , les sujets sains d 'espr i t ou a n o r m a u x psychiques, à 
responsabi l i té pénale ent ière , r e levan t de la Jus t i ce . 

« Si vous étendez t e l l ement le cadre des a n o r m a u x , qui met-
trez-vous dans les pr i sons ordinai res? » n o u s di ra- t -on. Nous 
répondrons facilement à ce t te ques t ion . Les sect ions répressives 
é tant adjointes aux p r i sons , la pr ison ord ina i re peut être consi
dérée comme le régime le p lus doux de l ' é tab l i ssement ; il sera 
réservé aux n o r m a u x et aux plus curables des a n o r m a u x . 

E t si l 'on objecte que cet te organisa t ion es t compliquée, nous 
d i rons que le t ra i t ement de la p l u p a r t des malad ies est com
pl iqué , et, qu ' au surp lus , ce n 'es t pas nous , médec ins , qui avons 
créé les demi-fous. Il ex i s t en t m a l h e u r e u s e m e n t , et c'est au 
mag i s t r a t à faire appel à l ' a l iénis te pou r s 'éclairer sur la menta
l i té de l ' inculpé et sur les mesures à p rend re les plus propres à 
sauvegarder la société et à amél iorer le m a l a d e . 

D ' G. L . 
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Il en résulte que l 'on re t rouve sur les l ieux du crime une ou 
plusieurs douilles vides, grâce auxquel les il est possible d 'obte
nir des indications sur l 'arme util isée alors m ê m e que l'on ne 
re t rouverai t pas la balle tirée dans le pis tole t . 

Dans une exper t ise , qui n 'a pas été publ iée , M. Grivolât 
a mont ré qu' i l était même possible d'identifier la douille avec 
le pistolet dans lequel elle avait été t irée (affaire Brengues 
à Nice) . 

Nous avons eu nous-même l'occasion d'identifier, ou t re la balle 
t rouvée dans le corps de la v i c t i m e 1 , la douil le t rouvée sur les 
l ieux du cr ime. 

Les recherches que nous avons poursuivies sur les douilles 
éjectées par les pistolets au tomat iques nous pe rme t t en t de dire 
qu 'el les por tent toujours la t race caractér is t ique laissée par le 
pistolet et qu'elles const i tuent une véri table s ignature laissée par 
le meurtr ier . 

Depuis cette époque, nous avons eu l 'occasion de nous ent re
tenir avec M. Grivolat et de constater que les procédés que nous 
employons reposent sur les mêmes bases , qui échappent à toute 
contesta t ion. Nous aimons personnel lement à extér ioriser le p lus 
possible les a rguments invoqués au cours de l 'exper t ise ; la pho
tographie à fort agrandissement const i tue, en effet, un document 
que l 'on peut placer sous les yeux des ju rés et grâce auquel il leur 
est possible d 'acquérir une conviction personnel le . 

Nous indiquerons également un procédé qui nous permet de 
relever et de photographier les t races t rès caractér is t iques 
laissées sur la douille par l 'éjecteur et de la pho tograph ie r . 

A u moment où l 'usage des pistolets au tomat iques se g é n é 
ralise de plus en plus , il nous a paru in té ressant de vulgariser 
les méthodes qui permet ten t d'identifier les douilles éjectées par 
ces pistolets . 

Mécanisme de l'éjection des douilles. — Les muni t ions u t i 
lisées dans les pistolets automat iques sont du calibre 6 m m . 35 
ou 7 m m . 65 . Les douilles p résen ten t u n e sorte de gorge à leur 
part ie postér ieure , dont le rebord vient s 'épauler sur le canon de 
l 'arme et sert , en outre, à donner prise à l 'éjecteur. 

Négl igeant pour le momen t les détails de construct ion de 
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chaque pistolet au tomat ique , on peu t dire q u e le mécanisme de 
l 'éjection est à peu près iden t ique pour t o u s . 

Le recul produi t p a r le coup de feu p ro je t t e en arrière une 
culasse mobile qui por te le pe rcu teu r ; u n pe t i t ressor t à crochet, 
placé sur la par t ie la téra le du p o r t e - p e r c u t e u r , ent ra îne en 
arr ière la douille v ide . Or, cette douille v i en t bu te r dans son 
m o u v e m e n t en arr ière cen t r e u n butoi r de la part ie fixe de la 
culasse ; con t inuan t à ê t re en t ra înée en a r r i è r e par l 'éjecteur, 
elle fait un mouvemen t de bascule qui la fait passer avec force 
pa r u n e fenêtre ménagée sur la par t ie d ro i t e du pistolet ; la 
douille est ainsi projetée à u n e dis tance de p lus ieu r s mè t res . 

Ramenée en avant par u n fort ressor t qui s ' es t t endu pendan t 
le recul , la culasse mobile en t ra îne en avan t u n e muni t ion neuve 
venan t du chargeur et la p lace en posi t ion de t i r . 

Tous ces mouvemen t s s 'accomplissent avec u n e grande force ; 
il en résul te des chocs b ru sques de la douil le contre les part ies 
d 'acier du pis tole t , soit dans la mise en posi t ion de tir , soit dans 
l 'éjection ; des empre in tes se p rodu i sen t sur le cuivre, métal 
assez mou , qui pour ront ê t re uti l isées pour l ' identification de la 
douille avec le pis tolet dans lequel elle a été t i r ée . 

Nous é tudierons success ivement les t races laissées par le per
cuteur , par le choc contre le butoir de la culasse fixe, p a r . l e 
choc contre le canon dans la mise en posi t ion de tir, par le choc 
contre des bavures du por te -percu teur , par l 'é jecteur . 

Trace du percuteur. — Les mun i t i ons des t inées aux pistolets 
au tomat iques p résen ten t u n e amorce découver te , sur laquelle le 
percu teur creuse une dépress ion plus ou mo ins profonde, toujours 
placée au m ê m e point par r appor t au cent re de la capsule. Dans 
les pis tolets au tomat iques , en effet, la ca r touche est toujours 
bien centrée , con t ra i rement à ce qui se passe d a n s les revolvers 
à bari l let , où les chambres ne v iennen t pas occuper r igoureu
sement la m ê m e position pa r r appor t au canon . 

La trace du percu teur occupe donc toujours la même position 
pa r r appor t au centre de l 'amorce et son excentr ic i té p lus ou 
moins g rande const i tue déjà u n premier é lément d'identification, 
don t on comprendra l ' impor tance en e x a m i n a n t les photographies 
jo in tes qui représen ten t , à un ag rand i s semen t de 8 diamètres , 
une douil le t rouvée sur les l ieux du c r ime et u n e douille éjectée 
par le pistolet au tomat ique Pieper d 'un inculpé (affaire D . . . , 
Cons tan t ine) . 
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La si tuat ion du percuteur se précise encore q u a n d on la c o m 
pare , comme nous le ferons plus loin, à des empre in tes laissées 
par le choc de la douille contre le butoir . 

I l impor te cependant de remarquer que l 'excentr ici té du pe r 
cuteur se modifie quand on démonte le pistolet d 'une façon 
complète ; il se produi t alors u n déplacement p lus ou moins 
prononcé de la t ige du percuteur , déplacement qui ne peut être 
t rès considérable, puisque cette t ige est guidée par u n e glissière 
pourvue d'un faible j eu . 

Il existe d'ailleurs des var ia t ions à ce poin t de vue su ivant 
la qual i té des pistolets au tomat iques . 

Une seconde observation, à laquelle donne lieu la t race laissée 
par le percuteur , est relat ive à sa forme, à sa profondeur. Cer ta ins 
percuteurs sont arrondis à leur ex t rémi té , d 'au t res sont t e rminés 
pa r un pet i t t ronc de cône t rès régulier . Dans le pis tolet P ieper qui 
a servi pour t i rer les deux douilles de la photographie , l ' emprein te 
présenta i t une forme t ronc-conique des p lus ne t t e s , comme le per 
cuteur lu i -même. 

Enfin dans certains cas, le percuteur p résen te u n e érai l lure 
dont on re t rouve la t race sur l 'amorce. 

Cet te é tude des traces de percussion n 'a d 'ai l leurs rien de p a r 
t iculier aux pistolets automat iques et peut être général isée, sauf 
en ce qui concerne l 'excentrici té de la s i tuat ion, à tous les 
revolvers et même à toutes les a rmes à feu à percuss ion cent ra le . 

Choc contre le butoir de la partie fixe de la culasse. — Nous 
avons dit que , pendan t le recul , la douil le , ent ra înée en arrière 
pa r l 'éjecteur fixé sur le por te-percuteur , v ient heur te r en u n 
point d iamétra lement opposé à l 'éjecteur et par suite à la fenêtre 
d'éjection, un butoir de la par t ie fixe de la culasse. L 'é jecteur 
cont inuant son mouvement de recul , la douille bascule vers la 
droite de l 'arme et est projetée au dehors avec force. 

Le choc de la douille contre le bu to i r laisse toujours u n e 
empreinte plus ou moins profonde sur la par t ie postér ieure de la 
douille, près de la circonférence. On en voit u n exemple sur les 
photographies , en a. 

La forme du butoir , qui diffère non seulement sur deux p i s 
tolets automat iques de types différents, mais aussi sur deux 
pistolets du même type , const i tue l 'une des caractér is t iques du 
pistolet . 

Parfois le choc est si b ru ta l que le cuivre forme une bavure 

http://Ba.ltha.za.rd


904 NOTES ET OBSERVATIONS MÉDICO-LÉGALES 

qui déborde la circonférence de la douille (voir sur les photo
graphies) . 

Le repérage précis de la t race du butoi r par r appor t au centre 
de l 'amorce et à la s i tuat ion du pe rcu teu r const i tue déjà la base 
d 'une identification précise. Il suffit de re lever sur u n papier 
calque la s i tuat ion et la forme de ces d iverses t races ; on 
t r anspor t e ensui te le ca lque sur la pho tograph ie de l 'autre 
douille et l 'on s 'assure que tous les détai ls se superposen t d 'une 
façon parfaite. 

Trace du choc contre les bavures du porte-percuteur. — Le 
por te -percu teur présente souvent des bavures d 'acier, peti tes 

i r régular i tés du pour tou r cont re lesquel les , pen
dan t le recul , la douil le vient bu te r . 

On pour ra donc t rouver à la par t ie posté
r ieure de la douil le , en dehors de la t race laissée 
par le choc contre le butoir , des t races ex t r ê 
mement var iables d 'un pistolet à l 'autre et très 
caractér is t iques de chaque p is to le t au tomat ique . 

On verra pa r exemple , sur les photographies 
jo in tes à ce t rava i l , u n exemple des t races lais
sées pa r ces bavu re s en h. 

Trace causee par le choc de la douille contre 
Vépaulemênt du canon. — A u m o m e n t où le 
por te -percu teur r a m e n é en ba t ter ie par un fort 

F I G . i. ressor t pousse en avan t la car touche qu ' i l a ac
crochée dans le chargeur , ce t te ca r touche vient 

heur t e r v io lemment l ' épaulement du canon. S'il existe quelque 
bavure ou que lque défaut sur le pour tour de cet épaulemênt , il 
se produi t aux points cor respondants des empre in tes sur la douille 
de cuivre, que l 'on doit chercher sur la par t ie an tér ieure du culot, 
c 'est-à-dire sur le plateau aa (fig. i ) . 

On peut t rouver de la même façon des éra i l lures de la douille 
sur le pour tour du culot , par suite du f rot tement de la douille 
contre quelque défaut du pis tole t . 

Trace laissée par l'éjecteur. — De toutes les t races que l 'on 
peut t rouver sur les douil les, les plus caractér is t iques sont celles 
que laisse l 'éjecteur ou du moins le crochet de l 'éjecteur. 

Ce crochet saisit la douille sur le plateau aa du culot de la 
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douille et exerce une violente tract ion en arr ière . Dans ce m o u 

vement le crochet produi t une empreinte sur la douil le , assez 
profonde, débordant souvent la circonférence de la doui l le . 
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On peut voir une bavure semblab le sur les deux photographies 
ci-jointes (sur la figure 2, en c), où il est facile de la repérer par 
r appor t à la t race de l 'éjecteur et aux t races a et h. 

L ' e x a m e n à la loupe permet de 
cons ta te r l ' ident i té des empre in tes 
laissées sur les douil les par le cro
chet de l 'éjecteur, ma i s il est impos
sible de pho tog raph ie r directement 
ces empre in tes , puisqu 'e l les se trou
ven t sur le rebord aa. Pou r t ou rne r 
la difficulté, nous faisons un premier 
moule des douil les à l 'aide de la 
gu t t a -pe rcha , qui r eprodu i t fidèle
m e n t les mo indres déta i l s . Pu i s nous 
coulons du p l â t r e fin dans le moule 
en g u t t a percha . Nous n ' insis tons 
pas sur les tours de main très simples 
qui p e r m e t t e n t le m o u l a g e d 'une 
par t ie seu lement de la circonférence 
des doui l les et le démoulage . 

On obt ien t donc des moules en plâ
t re qui r ep rodu i sen t exactement la 
forme des douil les. Il suffit alors de 
les ta i l ler de façon à dégager les 
rebords aa. Les deux photographies de 
la figure 3 r ep résen ten t , t rès agran
dies, les empre in te s d u crochet de l 'é
j e c t eu r ; leur compara ison , au besoin 
à l 'aide du calque, p e r m e t leur identi
fication, comme forme, comme di-

FIG. 3 . mens ion , c o m m e saillie de la bavure . 

Nous sommes donc en possession d 'une méthode d ' iden
tification des douil les , qui pa r la précision et le nombre des 
simil i tudes invoquées ne laisse aucune place au doute et permet 
de dire si oui ou non u n e douille provient d 'un pistolet auto
ma t ique dé te rminé . 
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R E V U E CRITIQUE 

LE PREMIER LIVRE SUR LA SIMULATION DES MALADIES 

( J . - B . S i l v a t i c u s , 1 5 5 0 - 4 6 2 1 ) 

C H . V A L L O N et G . G E N I L - P E R R I N 

Médecin-chef à l'Asile Sainte-Anne, Médecin adjoint des asiles d'Aliénés, 
Médecin expert près les Tribunaux. Médecin légiste de l'Université de Paris. 

Dès la plus haute ant iqui té , l ' intérêt a conduit les hommes à 
simuler les maladies . Les Livres Sacrés nous en fournissent de 
nombreux exemples . 

Il est assez curieux que dans les écrits h ippocra t iques nous ne 
t rouvions qu 'une brève ment ion de cet ordre de faits : dans le 
Traité des Airs, des Eaux et des Lieux, il est quest ion de la 
mollesse des Asiat iques qui cherchent à para î t re impropres au 
service mil i taire. Galien consacre un chapi t re spécial à la s imu
lation des maladies . A . Paré aborde la quest ion en plus ieurs 
points de son oeuvre qui vit le jour en i582. C'est en i5g5 que 
pa ru t l 'ouvrage de Silvaticus que nous présentons au lecteur, 
p récédant de peu le l ivre de For tuna tus Fidelis « De relationihus 
medicorum », qui date de 1 6 0 2 et const i tue le p lus ancien t ra i té 
de médecine légale, où une large place est réservée à l 'étude de 
la s imulat ion. 

I . — Silvaticus et son livre. 

Jean-Bapt is te Silvaticus, si nous en croyons Sprenge l , naqu i t 
à Milan en i55o, mais cette da te n 'es t pas établie avec la p lus 
g rande cer t i tude. On voit qu'elle correspond à l ' année m ê m e de 
l ' avènement du pape Jules I I I . La fin du règne dé Char les-Quint 
était proche . Henr i II occupait le t rône de F rance . 

Silvaticus pr i t son bonnet de docteur à Pav ie et revint à Milan. 
Il fit par t ie du Collège Médical de cette vil le, r écemment i l lustré 
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par la présence de Jé rôme Cardan , et don t l u i - m ê m e écrivit 
l ' h i s t o i r e 1 . P u i s il r e tourna à Pav ie où il ob t in t u n e chai re . Il v 

t/ 

m o u r u t en 1 6 2 1 . 
Nous devons à Si lvat icus u n n o m b r e assez considérable 

d 'ouvrages , dont la va leur para î t assez mince et où se fait jour 
une admira t ion un peu t rop exclus ive de l ' an t iqu i t é . L 'auteur 
éprouve une cer ta ine défiance à l ' égard des découver tes récentes 
et r egre t t e que l 'on t ende à s 'écarter de gu ides aussi sûrs que 
les médecins grecs ou a rabes . Son l ivre sur la s imulat ion se 
ressen t d 'a i l leurs de cet te t o u r n u r e d 'espri t , e t nous y rencon
t rons p lus de tendances à la compila t ion et à l a discussion sco-
las t ique qu 'à l 'observat ion or iginale des faits. Vis ib lement , Sil
vat icus n 'osai t pas s'affranchir de la tu te l le de l ' A n t i q u i t é . 

Le l ivre sur la s imula t ion , « De Us gui morbum simulant 
deprehendendis liber », fut édité à Milan en I S Q O , l ' année de la 
mor t du Tasse . Une seconde et u n e t rois ième édi t ion virent le 
j ou r à Francfor t en I 6 3 I et en 1 6 7 0 . C'est le seu l ouvrage de 
l ' au teur qui ai t été impr imé trois fois. 

L 'édi t ion de Milan, dont nous n o u s sommes serv is , représente 
u n pet i t in-4° de i v - 1 0 0 pages , à pe t i tes marges , en caractères 
i ta l iques , p récédé d 'une préface à Jacques R ichard , président du 
Séna t de Milan, et suivi d 'un index a lphabé t ique t rès sommaire . 
La composi t ion du tex te est assez é légante , mais u n peu massive. 
Une assez forte propor t ion de fautes typograph iques indique que 
les correct ions n 'on t pas été faites avec le soin nécessaire. Le 
s ty le laisse à désirer , et nous n ' avons aucune louange à décerner 
au la t in u n peu lourd de Si lvat icus . 

L 'ouvrage est divisé en v ing t -deux chapi t res , don t les cinq 
premiers sont consacrés à des généra l i tés sur la s imulat ion des 
maladies , et dont le dernier const i tue une brève conclusion. 

L 'o rdre dans lequel se su ivent les au t res chapi t res laisse beau
coup à désirer , et nous ne le respecterons pas d a n s notre exposi
t ion . Nous nous débarrasserons d 'abord assez r ap idemen t des cha
pi t res vi, xi, X I I , xiii, xiv, e t xv , où l ' au teur é tudie la simulation 
des douleurs , de la perte d 'un sens , des t u m e u r s , des ulcères, de 
la fièvre et des c rachements de sang , pour nous arrê ter un peu 
sur le chapi t re xxi , consacré au diagnost ic des empoisonnements 
cr iminels . 

1 J . - B . S i lva t i cus , Collegii mediolanensium medicorum origo, antiquitas, 
nécessitas etc.. Mi lan , 1607. 
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Les au t res matér iaux de l 'ouvrage forment des groupes na tu 
rels : les chapi t res vu, vin, ix, xvm, xix et xx , se rappor ten t à 
des quest ions d 'ordre sexuel : grossesse, virgini té , impuissance , 
maladies vénér iennes . Les chapi tres x, xvi et xvn t ra i ten t les 
quest ions d 'ordre psychia t r ique , de la s imula t ion de la folie, de 
l ' amour et de la possession démoniaque . 

I I . — De la simulation en général. 

C'est au médecin seul qu ' i l appar t ient de dépister la s imula
t ion des maladies, proclame Silvaticus, car c'est le médecin 
seul , dont l 'avis compte chaque fois qu ' i l est ques t ion de la 
maladie, à quelque t i tre que ce soit. 

Quels sont les motifs qui conduisent d 'habi tude à la s imula
tion ? Il est impossible de les énumérer , parce qu ' i ls var ient avec 
chaque cas particulier, mais il est possible de les r amene r à t ro is 
causes principales : la crainte , la honte et l ' in térêt . C'est pa r 
crainte des tor tures qui les a t t enden t que les pr i sonniers s imu
lent les maladies qui peuven t les en dispenser . C'est par honte 
que les femmes feignent parfois une hydropisie pour dissimuler 
u n e grossesse illicite. C'est par intérêt que Bru tus contrefit 
l ' imbécile. 

Quant aux façons de s imuler elles sont mul t ip les . La plus élé
menta i re est de pré tendre s implement qu 'on est malade . On 
peut aussi provoquer artificiellement une vér i table maladie . 
C'est encore simuler que de cacher une affection à laquel le 
on est en proie réel lement et de faire croire qu 'on souffre d 'une 
autre . 

A la multiplicité des causes et des procédés de s imula t ion , on 
doit opposer une égale variété de moyens pour la dépis ter . On 
peut fixer certaines règles généra les . A v a n t tout , le médecin 
devra connaître les signes pa thognomoniques des maladies . 
Mais toutes les maladies ne possèdent pas des s ignes pa thogno
moniques évidents ; et parfois, ces signes sont p u r e m e n t subjec
tifs et ne peuvent être connus que par le récit du malade . Or, si 
celui-ci les cache ou feint de les éprouver , la sagacité médicale se 
t rouvera en défaut. Force sera au médecin de recourir à d 'aut res 
movens . 

Si l 'expérience médicale est toujours nécessaire pour dépister 
la s imulat ion, elle n 'es t pas toujours suffisante. Un élément dans 
cet ordre d'idées est indispensable , c'est le bon sens , le sens 
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c o m m u n . Qu'est-ce donc que ce bon s e n s ? Si lva t icus croit néces
saire de l 'expliquer duran t de longues pages , à g r a n d renfort d e 
syl logismes et de citations, en quoi nous ne le su ivrons pas . 

Le médecin qu i se propose de déjouer les ruses des simula
t eurs doit donc être habile en son ar t , et, de p l u s , doué de bon 
sens , d ' ingéniosi té et d 'une g r a n d e rec t i tude de j u g e m e n t . Or, 
il es t rare de rencont rer u n médecin suff isamment pourvu d e 
toutes ces qual i tés , Hippocra te et Galien l ' ava ient déjà remarqué . 
Mais ce n ' e s t pas en énonçan t des règles abs t ra i t es que l 'auteur 
pense être ut i le à ceux qu i se proposent d e dépis te r la s imula
t ion . Il compte les ins t ru i re pa r des exemples par t icu l ie rs dans 
le détail desquels nous al lons ent rer . 

EH. — ï . a simulation 

d e s douiesas-s , i ïHœecirs , a ï e ô s - e s , crachements d e sang-, etc., 

e t l e s e m p o i s o n n e m e n t s . 

La s imulat ion des douleurs es t par t i cu l iè rement fréquente, 
car elle ne nécessi te pas de g rands frais d ' imagina t ion . L' individu 
p r é t e n d qu' i l souffre et voilà tout . Pour le confondre il faut 
d 'abord bien connaî t re les caractères g é n é r a u x des douleurs , qui 
var ien t avec la maladie en cause . 

Il y a des douleurs i rradiées comme les col iques ; il y e n a d e 
fixes comme les douleurs néphré t iques . I l y en a d e pongitives e t 
de grava t ives . Cer ta ines s ' accompagnent de vomissements , d ' a u 
t res se répercu ten t sur le cerveau et sur les y e u x . 

On fera donc préciser la na tu re de la douleur , et l 'on concevra 
des soupçons légi t imes si elle n ' e s t pas en r a p p o r t avec l e reste 
du tab leau morb ide . 

De la sor te on dépistera faci lement la s imula t ion chez U n 
h o m m e peu cult ivé, i gnoran t des choses médicales , qui n 'a t 
t r ibue pas à la douleur qu ' i l invoque les qual i tés convenables . 
Mais la tâche sera plus difficile s'il s 'agit d 'un indiv idu au courant 
des choses de la médecine ou, qui m ê m e aura p u être dressé par 
un h o m m e de l 'art . 

Méfions-nous de cer ta ins s ignes qui accompagnent ordinaire
m e n t les violentes douleurs tels que la l angueur , la pâleur , les 
sueurs froides, l ' inégali té du pouls . Ce ne sont pas de bons élé
m e n t s de diagnost ic , car ils peuvent ê t re en rappor t avec d ' a u 
t r es causes . La l angueur et la pâleur , pa r exemple , sont parfois le 
fait d 'une dé tent ion prolongée et ne pour ron t pa r conséquent 
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permet t re d 'apprécier la sincérité des douleurs dont se p la ignent 
les pr isonniers . 

Dans certains cas , en revanche , on possède des s ignes pa tho-
gnomoniques , comme pour les douleurs thorac iques . Quand u n e 
douleur intéresse le thorax , ou les organes qui sont mis en jeu 
par la respirat ion, l ' ampli tude de celle-ci est d iminuée ; qu 'on se 
méfie donc de celui qui prétend souffrir du thorax , et malgré tou t 
respire l ibrement . Ev idemment ce moyen ne vaut que pour u n e 
catégorie restreinte de douleurs , mais c'est déjà beaucoup, car les 
douleurs de poi t r ine sont celles qu 'on simule le p lus volont iers , 
à l 'exclusion des douleurs des autres régions, qui passen t pour 
être banales et peu dangereuses , et dont les in téressés savent 
bien que des juges ne t iendraient aucun compte . 

Il es t vrai que le s imulateur aver t i pourrai t feindre cet te gêne 
respiratoire , mais on n é s'y laisserait pas p rendre , car on recher
cherait s'il existe bien une variat ion du pouls en r appor t avec 
celle de la respirat ion. 

D 'une façon généra le , si la douleur al léguée fait penser à tel le 
ou tel le maladie , on interrogera les autres s ignes de ce t te 
maladie. Cela ressemble-t- i l par exemple à une colique n é p h r é 
t ique, que l 'on at tende les vomissements pour se prononcer , et 
encore ne faudra-t-il pas se fier à un vomissement isolé, qui, lui 
aussi , pourra être le fait de la s imulat ion. 

* 

D'ail leurs, ce n 'es t pas seulement la douleur qu 'on s imule, 
c'est aussi la per te de la sensibili té ou d 'un sens que lconque . 

A ce propos l 'auteur signale la m a n œ u v r e de ceux qui r é u s 
sissent , pa r certains moyens , à émousser ou à abolir leur sensi
bilité au moment d 'être condui ts à la to r tu re et qui , par sui te , la 
suppor ten t sans souffrance. Cet te anesthésie peu t être ob tenue en 
part icul ier par des maléfices et des c a r a c t è r e s 1 que les condamnés 
por ten t sur eux , mais sur tou t par l 'absorpt ion de cer ta ines d ro 
gues . Pour déjouer ces manœuvre s frauduleuses, on fera donc 
déshabil ler complètement les individus , on les examinera nus et 
on leur donnera d 'autres vê tements . Si l 'on croit qu ' i ls ont avalé 
une drogue stupéfiante, on les purgera pour la leur faire évacuer . 

1 Characterihus. Cf. Mol ière , Amphitryon, u t , 5, p o u r ce t t e a c c e p t i o n du m o t 
ca rac t è r e dans le sens de ta l i sman : 

Oui , c 'est un e n c h a n t e u r qui p o r t e un ca rac t è r e 
P o u r r e s semble r a u x ' m a î t r e s des maisons . 
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Une histoire m o n t r e bien j u s q u ' à que l point la ruse peut aller 
en cette mat ière . Dans le diocèse de Ra t i sbonne , t rois hérét iques 
avaient été condamnés au bûcher et furent exposés au feu sans 
aucun dommage ; mais on appr i t qu ' i l s por ta ien t sous le b ras , 
en t re chair et cuir un caractère : on le leur enleva et le feu pu t 
les consumer . 

La s imula t ion des tumeurs et des u lcères est u n e chose banale , 
p a r l 'applicat ion de cer ta ines subs tances i r r i t an tes , on provoque 
u n e enflure ou une ulcéra t ion des par t ies Une surveil lance 
é t roi te , aidée au besoin d 'appl icat ions émol l i en tes , pe rmet assez 
facilement de reconnaî t re la t romper ie . 

La fièvre est éga lement suscept ible d 'ê tre s imulée . Qu'est-ce que 
la fièvre? Une chaleur é t rangère née dans le cœur et communiquée 
à tou t le corps par l ' in termédia i re du sang et des espr i ts an imaux. 
I l y a des méd icamen t s qui peuven t dé te rminer cette chaleur : 
par exemple de l 'huile où l 'on a fait cuire des scarabées à cornes. 

On réalise aussi u n e a l téra t ion du pouls semblable à celle qui 
se voit dans la fièvre, en se se r ran t for tement le haut du brus. 
On simule d 'au t res symp tômes en se r e n d a n t la face pâle par le 
moyen de vapeurs de soufre et en colorant ses ur ines avec du 
vinaigre ou du v in . 

D 'où la nécessi té , q u a n d on a quelque soupçon, d 'examiner 
le malade nu pour voir s'il ne s 'est pas appl iqué de l iens sur les 
b ras , et de le faire ur iner devant soi. 

Le crachement de sang est u n accident f réquemment simulé 
car il est bien de na ture à inspirer la c ra in te et la pi t ié . Certains, 
à cet effet, se met ten t dans la bouche une subs tance qui colore la 
salive en rouge, d 'au t res s 'ouvrent u n e veinule des gencives. 

Si donc un c rachement de sang surv ient sans le cortège habi
tue l des s j 'mptômes qui accompagnen t cet accident , on concevra 
des soupçons . On examinera bien les crachats pour voir s'ils p ré 
sen ten t rée l lement la couleur et la consis tance d u sang . On exi
gera que le sujet se lave so igneusement la bouche et la gorge et, 
au besoin, on appl iquera sur les gencives un collutoire as t r ingent 
qui les empêche de saigner . 

D'ai l leurs , dans les hémoptys ies s imulées , la quan t i t é de sang 
rejetée est généra lement t rop min ime pour donner le change ou 
pour inspirer des inquié tudes . 
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* * 

L'auteur consacre un chapi t re à la quest ion des poisons , e t 
nous ne nous é tonnerons pas si nous songeons aux t e m p s et 
aux lieux où il vivait . La question sort év idemment du domaine 
de la s imulat ion, car il est bien rare que , après avoir pr is du 
poison volonta i rement , que lqu 'un s'efforce d 'en diss imuler 
ensuite les effets. Mais il arr ive t rès f réquemment — ssepissime, 
ce superlatif est éloquent sous une plume presque con tempora ine 
des Borgia — que l'on fasse absorber secrè tement u n poison, et 
que , les soupçons s 'éveillant, on confie au médecin la miss ion 
délicate de faire la lumière . De pareil les exper t ises r é c l a m e n t à 
peu près les mêmes qualités que les affaires de s imula t ion . Mais 
Silvaticus semble plaindre le médecin qui , bon gré m a l gré , 
est mêlé à des histoires de oe genre , d ' au tan t plus qu ' i l s 'agit 
souvent de puissan ts du jour . 

I V . — L a simulation dans le domaine de l a sexual i té . 

Nous groupons ici les diverses quest ions relat ives à la sexual i té 
étudiées pa r Silvaticus en différentes par t ies de son ouvrage . Il 
s 'agit de la s imulat ion de l ' impuissance, de la stéri l i té ou de la 
grossesse et de la dissimulat ion de cet te m ê m e grossesse et des 
maladies vénér iennes . 

Comme le di t Avicenne, l ' impuissance provient de l ' a t te in te 
d 'une des par t ies qui servent à la générat ion (verge, tes t icules , 
canaux déférents) ; quand tou t cela paraî t sain, il faut se méfier 
de la s imulat ion. Les soupçons seront encore plus lég i t imes si 
l 'on ne t rouve aucune des causes classiques d ' impuissance , te l les 
que l 'obésité ou un exercice t rop prolongé de l 'équi ta t ion dont 
on connaî t bien, d 'après Hippocrate , les ma lheureux effets chez 
les Scythes . Il existe, d 'autre par t , cer tains s y m p t ô m e s qui sont 
en faveur d 'une véri table impuissance : u n e t r is tesse par t icul ière , 
bien remarquée pa r Pau l d 'Egine, quelque pet i tesse et que lque 
rugosi té des organes géni taux, observés par Ga l i enchez ceux qui 
ne se l ivrent pas d 'habi tude aux plaisirs sexuels et chez les vieil
l a rds . 

E n cette mat ière , on n 'a guère à s ' inquiéter que des h o m m e s , 
parce que chez les femmes l ' inapt i tude au coït ne peut guère 

Arcli. Anthr. Crim. — № 240. 1913-58 
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résu l te r que de l ' imperfo r a t ion du vagin , chose peu facile à 
s imuler . 

Une grosse ques t ion se pose ici, celle de l ' impuissance due à 
un maléfice et qui peut ê t re doios ivement i nvoquée . E v i d e m m e n t 
cer ta ins consei l lent , pour dépis te r cet te t a re , de faire pra t iquer 
à l ' in téressé u n coït i l légi t ime, ou de l ' exposer a u x ten ta t ions 
voluptueuses de femmes impud iques . Mais S i lva t icus repousse 
ces moyens qui me t t en t en péché mor te l et le t e n t a t e u r et le 
pa t i en t . 

Rien ne lui paraî t p lus convenable que de p rocéder de la façon 
su ivante : tout mar i inapte au coït devra i t d ' abord êt re examiné 
par le médecin . Si cet examen ne faisait pas découvr i r de cause 
pa ten te d ' impuissance , les époux seraient a lors t enus de vivre 
ensemble pendan t trois ans , et d 'essayer leurs forces de temps 
en t e m p s tou t en faisant beaucoup d ' aumônes , e t en suppliant 
Dieu, qui est l ' i ns taura teur du mar iage , de les dél ivrer d 'un si 
g r and ma l . Méthode excel lente , a joute l ' au teu r , car, pendant 
cet te longue période, ou b ien le s imula teur a r r ivera de soi même 
à se repent i r de son cr ime, ou bien on aura l 'occasion de décou
vr i r la fraude. 

P a r a i l leurs , si le maléfice est vé r i t ab l emen t en cause, il y a 
cer ta ins m oye ns que l 'on peu t lui opposer : les pèler inages à 
cer ta ins sanc tua i res , la mul t ip l ica t ion des s ignes de croix et des 
oraisons dévotes , la confession et la contr i t ion pleines et sin
cères des péchés et l ' exorc isme régul ier . 

P o u r la s tér i l i té , on s ' inspirera des m ê m e s pr incipes : on en 
recherchera d 'abord les causes habi tuel les et , en leur absence, 
on pensera à la s imula t ion . Si lvat icus repousse encore comme 
t rès insuffisantes et indécentes les épreuves proposées par H i p -
pocra te , Ar i s to te et d ' au t r e s , et reconnaî t que la quest ion est, 
en généra l , t rès difficile à j u g e r . Mais il se console en songeant 
qu ' i l n 'y a pas de stéril i té définitive et qu ' i l ne faut j amais déses
pérer . Témoin l ' exemple de Rébecca, qui fut, p e n d a n t v ingt ans , 
s tér i le , et, g râce aux pr ières d ' I saac , r e t rouva sa fécondité et 
donna le jou r à deux j u m e a u x . 

Il n 'es t pas rare que le médecin ait à se prononcer sur la 
s imulat ion de la v i rg ini té , car les filles cherchen t souvent à 
cacher la pe r te de leur pucelage, soit pa r cra in te du châti
men t , soit qu 'el les croient encore que la p u d e u r est le plus bel 
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ornement de l 'honneur féminin, soit qu 'el les y t rouven t un in té 
rêt matér ie l . 

La virgini té a pour subs t ra tum essentiel l 'étroitesse et la coales-
cence des lèvres de là vulve, qui ne peut admet t r e le m e m b r e viril 
sans dilacération de ces par t ies , accompagnée d 'un écoulement de 
sang. 

Il est donc facile aux filles déflorées de donner le change , en 
ré tabl issant , grâce à des substances as t r ingentes , la coalescence 
des par t ies , et en provoquant une effusion de sang pa r que lque 
artifice. Un des p lus ingénieux consiste à appl iquer des sang
sues sur la vulve la veille du coït. Une croûte se forme à la 
place de chaque morsure , puis tombera lors de l ' in t roduct ion 
de la verge , et l 'hémorragie désirée se produira ainsi au m o m e n t 
oppor tun . 

Quelques-uns pré tendent bien qu ' i l se trouve à l ' en t rée du 
conduit géni ta l une mince membrane appelée hymen , cons t i tuant 
comme le sceau de la virgini té , que vient briser la p remière 
in t roduct ion d u . m e m b r e vir i l . Si cela était vrai , pou r s 'assurer 
de la virgini té d 'une femme, il suffirait de consta ter pa r le tou
cher l 'existence de cette membrane . Mais, en réal i té , les recher
ches les plus précises des anatomis tes ont mont ré que rien de 
parei l n 'exis ta i t à l 'entrée des voies gén i t a l es 1 . 

Force est donc de conclure qu' i l n 'exis te aucun signe abso lument 
certain de virginité chez la femme. La quest ion a aussi été posée 
pour l 'homme, mais elle est encore p lus insoluble. On a par lé de 
la rup tu re du frein du prépuce au cours du premier coït : il est 
visible que cela ne signifie rien du tou t . 

E n mat ière de grossesse, on peut observer la s imulat ion et la 
diss imulat ion. La seconde est p lus fréquente, mais , générale
ment , pour dissimuler une grossesse, on simule u n e ma lad ie . 
E t le cas est d ' au tan t plus épineux que parfois les médecins , en 
cherchant à t rai ter la maladie pré tex tée , dé te rminent la mor t du 
foetus. 

Y a-t-il donc un signe certain de la présence du fœtus dans 
l 'utérus et dont l 'absence puisse faire conclure à la fraude? 

La grossesse se manifeste d 'abord pa r des s ignes que révèle 

1 Cet te a s se r t ion de S i lva t i cus , qui ferai t p lus h o n n e u r à la gai l lardise de ses 
c o n t e m p o r a i n s qu 'à la v e r t u de ses con tempora ines , ne s u r p r e n d r a p e r s o n n e , si 
l 'on songe q u ' A m b r o i s e P a r é n ' é t a i t pas conva incu de l 'exis tence de l ' h y m e n e t 
que Buffon la n ia i t enco re . 
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le seul in ter rogato i re . Mais dans l 'espèce on n e peu t leur accor
der aucun crédit , car la femme n ' a qu ' à les t a i re . 

On peut donc , avec Hippocra te et Galien, recour i r à certaines 
épreuves . Donnez, par exemple , à boire à la f emme, au moment 
du coucher, du vinaigre mêlé de mie l : si elle est enceinte , elle 
éprouvera des douleurs dans le v e n t r e . Si, d ' au t re par t , vous 
prat iquez le toucher chez une femme enceinte , l'orifice u tér in 
vous para î t ra fermé. 

Silvaticus, bien qu 'Hippocra te y t i enne et que Gal ien les con
firme, ne t rouve pas ces épreuves concluantes , car les mêmes 
résu l ta t s peuven t être en r a p p o r t avec d 'aut res causes mor 
bides . Pa r exemple , une femme s imp lemen t sujet te a u x douleurs 
lombaires souffrira après avoir absorbé le mélange de miel et de 
v ina igre . De même, l 'épreuve d u toucher compor t e certaines 
causes d 'er reur : la ré t rac t ion ou le pet i t vo lume de l 'u térus , la 
longueur insuffisante du doigt de la sage-femme (car il ne sau
rai t être ques t ion pour le médec in de me t t r e l u i - m ê m e la main 
à la pâ te) , la mauva ise volonté de la femme qui se tor t i l lera et 
se ga rdera bien de conserver la posi t ion favorable au toucher. 
M'arrêterai - je d 'a i l leurs , ajoute l ' au teur , à p roc lamer l ' inexpé
rience de nos sages-femmes, qui se la issent si souvent t romper 
m ê m e pour les choses les p lus manifes tes et les p lus accessibles 
à la vue . 

Toutes ces difficultés ne se r encon t r en t pas seu lement au début 
de la grossesse, mais aussi q u a n d le fœtus a déjà a t t e in t un cer
ta in volume. Or, au début de la concept ion , si la femme y met 
de la mauva ise volonté , Esculape m ê m e ne pour ra i t y voir clair. 
Le mieux est donc de p rendre pa t ience , et d ' a t t endre jusqu 'au 
c inquième ou sixième mois que les choses commencen t à p rendre 
t o u r n u r e . 

La s imulat ion de la grossesse es t p lus ra re , ma i s elle se r en 
contre et peu t aboutir à la supposi t ion de p a r t . Ce sont des 
choses que l 'on peu t voir dans les familles r égnan tes , où le 
besoin d 'un hér i t ier se fait sent i r . Cet te s imula t ion est t rès diffi
cile à dépister au début , parce que les femmes racontent au 
médecin ce qu 'e l les veulen t . Le seul moyen rad ica l de les déjouer 
c 'est de faire survei l ler é t ro i tement les in téressées pendan t toute 
la durée de leur grossesse al léguée. 

P o u r en t e rminer avec les ques t ions qui ont t ra i t à la sexua
lité, voyons ce que dit Si lvat icus de la d iss imula t ion de la mala -
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die vénér ienne . De sa simulat ion, il ne saurai t guère ê t re ques
t ion. 

Le ma l français est fréquent par le t emps qui court , d i t Silva
t icus , et nombreux sont ceux qui ont l 'occasion de celer ses 
a t te in tes , en feignant d 'être en proie à une aut re malad ie . 

I l faut bien connaî t re les signes du mal vénér ien : Bubons d a n s 
les aines, carie des part ies géni tales , gonor rhée , u lcères du palais 
et de la gorge, chute des poils, c roû tes , douleurs cont inues et 
noc turnes dans les j ambes , tumeurs gommeuses , e tc . 

Tous ces signes peuvent être révéla teurs d 'un coït suspect , 
mais chacun d 'eux peut se rencont rer aussi dans d 'aut res mala 
dies, à tel t i t re que les Arabes et les Grecs les connaissaient b ien , 
alors que le mal vénérien leur était inconnu. 

C'est donc leur réunion qui acquerra u n e réelle signification. 
Le malade ne peut guère songer à les cacher, car ils sont 

par t icul ièrement apparen t s , mais il peu t les a t t r ibuer à u n e 
autre cause. On recherchera donc dans le t e m p é r a m e n t et 
dans les antécédents de l ' individu, si l 'on t rouve à quoi les 
rappor te r et, si on ne t rouve r ien, il faudra bien penser au m a l 
français. 

E n outre , si ces accidents résis tent aux remèdes ordinai res 
et cèdent à la médication spécifique de la vérole , on t i endra 
un gros a rgument . Que si le malade refusait de se soumet t re 
au t ra i tement , ce serai t une raison de plus pou r croire qu ' i l 
s imule . 

Mais s'il s 'agit d 'établir qu 'un individu est a t te in t du ma l véné
rien alors qu' i l n 'en présente sur le momen t aucun accident , la 
question sera d 'autant plus difficile à résoudre , car on ne pou r r a 
se guider que sur les commémorat i fs , et il ne faudra pas s 'a t ten
dre à u n e parfaite sincérité dans les réponses du s imula teur . 

Nous tenons à faire remarquer que le chapi t re consacré p a r 
Silvaticus à la maladie vénér ienne présente u n in térê t par t icu l ie r , 
car, en mat ière de vérole, l ' auteur ne peut — et la chose doit lu i 
ê t re par t icul ièrement pénible, d 'après ce que nous savons de ses 
tendances — s 'appuyer sur l 'autor i té des anc iens . I l se t rouve 
donc, bon gré mal g ré , cont ra in t à voler de ses propres ai les. 

V. — Folie, \ nionr et Possession. 

Dans le dixième chapi t re de son l ivre , Silvaticus étudie la 
simulat ion de la folie : Simulata insania quomodo possit depre-
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hendi. La s imulat ion de l 'a l iénat ion menta le , di t notre au teur , est 
facile à réaliser et difficile à dépis ter . L 'Ant iqu i t é nous offre des 
exemples mémorab les . Ti te-Live nous rappor te le cas de Bru tus , 
et Sénèque celui de S p a r s u s . Pou rquo i B r u t u s s imula-t- i l la 
folie? Nous l 'avons dit p lus hau t . E t Sparsus? Nous ne le savons 
pas t rès bien : Sénèque écri t seu lement qu ' i l s 'est mont ré fou 
pa rmi les scolast iques et scolast ique pa rmi les fous. C'est pour 
ê t re ut i le à sa patrie que Solon contrefit l ' insensé . 

II y a deux façons pr incipales de s imuler la folie : on peut 
imi ter les ges tes , la démarche , les paroles d 'un al iéné, ou bien, 
pa r l 'absorpt ion de cer ta ines subs tances , faire na î t re volontai
r e m e n t en soi u n délire rée l . 

Il est bien évident que des drogues peuven t procurer une folie 
t empora i re . C'est pour avoir bu un ph i l t r e amoureux que Lucrèce 
fut envahi p a r le délire. Mais , comme le chan te Stace, sa folie 
fut coupée pa r des in terva l les lucides p e n d a n t lesquels il pu t 
écrire des poèmes . C'est auss i par le même effet que Cornélius 
Gal lus , préfet d 'Egyp te sous Césa r -Augus te , devin t fou et furieux. 
P l ine , sur la foi de Chrys ippe , ense igne que le basilic possède 
cet te ver tu de faire na î t re la folie. E t le m ê m e auteur raconte 
que les devins , avan t de p rophé t i se r , p rena ien t de l 'infusion de 
rac ine d 'a lkékenge et que , dans l ' île de Céos, il exis te une 
fontaine don t l 'onde hébè te les s ens . 

Si ces his toires nous la issent scept iques , ajoute Silvaticus, 
contes terez-vous à l ' ivresse la p ropr ié té d 'al iéner l ' espr i t? Voilà 
qui a été proc lamé par les anciens et qui se t rouve confirmé par 
l 'expérience quo t id ienne . 

L ' h o m m e , d 'a i l leurs , n ' e x e r c e - t - i l pas son indust r ie subtile 
à des prépara t ions qui n e sont pas moins nuisibles à l 'âme 
qu ' au corps ? Voulez-vous des rece t t es ? P renez des racines de 
m a n d r a g o r e , met tez- les en du m o û t effervescent, bouchez, 
conservez p e n d a n t t rois mois en u n l ieu convenable ; celui qui 
boira cette drogue s ' endormira et, à son réveil , dél i rera pendan t 
un jou r . 

P i s encore : mêlez au s a n g m e n s t r u e l d 'une femme le cerveau 
d 'un chat sauvage, conservez le mé lange u n jour et une n u i t ; 
celui qui en boira délirera j u s q u ' à la dest ruct ion du virus , qui 
ne peut se faire en moins d 'un mois . 

Mettez dans un vase un cerveau de ra t , un de chat , un d 'ours 
avec de la bave de chien et de la m y r r h e , enfouissez le tou t dans 
u n tas de fumier et l 'y laissez hu i t j o u r s : vous en extrairez 
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ensui te par disti l lation une eau capable de détruire, la mémoi re 
et l ' intel l igence. 

P a r tous ces moyens on peut donc se procurer vo lon ta i rement 
ce que Galien appelle des folies t empora i res , et Hippocra te des 
folies de cause ex te rne . Quan t à Si lvat icus , il t r ouve que la qua
lification de folies s imulées convient parfa i tement à ces t roubles 
m e n t a u x artificiellement provoqués . 

P o u r les dépis ter , il faut donc une dil igence mesurée à l ' in
dustr ie de ceux qui perpè t ren t ces ruses . 

Il faut tout d 'abord nous référer aux s y m p t ô m e s qui , pour 
Hippocra te , sont propres à toute espèce de folie, et en dehors 
desquels il ne saurai t être quest ion de véri table folie. Si l 'on ne 
consta te ni é ta t de crainte n i é ta t de t r is tesse pers i s tan t un cer
ta in t emps , ce sera un a r g u m e n t en faveur de la s imula t ion , car 
il n 'existe pas , de l 'avis d 'Hippocrate et d 'au t res , de folie appré 
ciable sans crainte ni t r is tesse, si l'on en excepte que lques légers 
t roubles men taux , de ceux qu 'Hippocra te qualifie de delira-
tiones. 

Mais on peut s imuler la crainte et la t r i s tesse . Il faut donc 
rechercher des s} r mptômes moins connus et difficiles à s imuler , 
et qui cons t i tuent ce qu 'on appelle le cor tège des affections 
mélancol iques . 

C'est a ins i , d 'après Galien, qu 'un individu, se c royan t devenu 
u n vase, évite les passants pour ne pas ê t re br isé , et qu 'un 
autre imite le cri du coq en se ba t t an t les flancs avec ses b ra s 
comme l 'oiseau en quest ion agite ses ailes avan t de chanter . 
Un troisième se lamenta i t parce qu' i l c ra ignai t qu 'A t l a s , accablé 
par le poids du g lobe , ne fût renversé et que lu i -même ne 
fût écrasé dans le cataclysme, avec tous les hab i tan t s de 
la t e r r e . 

Or, il n 'y a pas , pense Galien, de folie dans laquel le on ne 
puisse t rouver quelque fausse imagina t ion de ce gen re . 

Les mélancol iques sont irascibles, l ib idineux et g l o u t o n s ; ils 
d igèrent m a l ; t an tô t por tés à la somnolence , t an tô t en proie à 
l ' insomnie, ils sont par ins tan t tac i turnes et pa r ins tan t 
bavards . Si le sujet est v ra iment aliéné, il p résen te ra forcément 
quelques-uns de ces symptômes . 

Mais , pour la folie comme pour le res te , il ne faut pas négl iger 
de considérer le t empéramen t et les habi tudes de vie du malade 
p résumé, en s 'a rmant toujours du solide bon sens , et sans j ama i s 
se presser . E n tempor i san t , on pourra voir surveni r u n interval le 
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luc ide , ou l 'on ver ra s ' évanoui r une folie t empora i re provoquée 
pa r l ' absorpt ion d 'une d r o g u e . 

Ce dixième chapi t re d u livre de Silvaticus est , on le voit , 
assez médiocre . On y t r o u v e , ramassées pê le-mêle , quelques 
vagues banal i tés sur la mélancol ie , et, dans ce t te an t iqu i té m ê m e 
qu ' i l chérissai t , l ' au teur au ra i t pu puiser , sur les maladies men
ta les , des not ions beaucoup plus précises . Sur u n seul point sa 
documenta t ion est plus c o m p l è t e ; nous voulons par le r des rap
por t s de la mélancol ie et de l ' amour . Fi ls de l ' a rden te Italie du 
xvi e siècle, c i toyen d 'une vil le que Beyle , le physiologiste de 
l ' amour , devai t choisir p o u r sa patr ie d 'adopt ion, Silvaticus ne 
pouvai t moins faire que de s ' a t ta rder un peu à la psychologie de 
ce sen t iment . 

L 'amour es t u n s en t imen t que l 'on d i ss imule souvent parce 
qu 'on rougi t de l 'avouer . Or , en t re l ' amour ma lheureux et la 
mélancol ie la r essemblance es t g rande . Les amoureux ont des 
pâ leu r s , des hés i ta t ions , des incer t i tudes ; ils sont continuel
l ement par tagés en t re l 'espoir et la c ra in te , et tou tes ces choses 
a r r iven t aussi aux mélancol iques , à tel point que les médecins ont 
pu considérer l ' amour c o m m e u n e sorte de mélancol ie . 

Galien, appelé u n j ou r auprès d 'une dame , ne savait si elle 
souffrait d 'une h u m e u r a t rabi la i re ou bien d 'une tr is tesse qu 'e l le 
ne voulai t pas avouer . Que lqu ' un a r r ivan t du théâ t re raconta 
qu ' i l avait vu danse r P y l a d e : le visage de la dame changea de 
couleur , son pouls devint t u m u l t u e u x , indices cer ta ins d 'un 
t roub le de l ' âme. Le l endemain , devant Galien et sur son conseil, 
on par la du danseur M o r p h u s et le sur lendemain d 'un troisième 
h is t r ion , sans que le pou l s de la dame t rah î t aucune émotion. 
Mais le jour su ivant , q u a n d on repar la de Py l ade , une nouvelle 
agi ta t ion du pouls conva inqui t Galien de l ' amour de la dame 
pour le danseur ; il en eu t d 'a i l leurs la confirmation par les con
fidences de la su ivante . 

Le hasard heureux qui ava i t favorisé Galien nè se rencontre 
pas tous les j o u r s . Toutefois, le médecin pour ra exploi ter cet te 
sensibi l i té du pouls aux émot ions et raconter des his toires 
d ' amour devan t les ma lades pour r an imer ainsi leur f lamme. I l 
ne négligera pas d ' imiter Galien en se r ense ignan t auprès des 
familiers de la maison et su r tou t des soubre t tes . 

Quelques au teurs ont vou lu aller plus loin et établir les carac
tères du pouls amoureux , m a i s il n ' y a là rien de bien sérieux. 
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P a u l d 'Egine a mont ré que les a m a n t s avaient les y e u x caves 
et noyés de volupté , les paupières ba t t an tes . A r n a u d de Vi l le 
neuve , dans son livre sur l'Amour héroïque, t race éga lement le 
por t ra i t de ces amoureux qui , accablés par la foule de leurs p e n -
sers , ne peuvent t rouver le sommei l n i l ' appé t i t ; le corps se 
dessèche et s 'exténue, et ils poussent de g rands soupirs , pa rce 
qu ' i l s sont privés de l 'objet de leur désir . 

P lu t a rque appelle en témoignage cette Sappho, qui excella 
dans la musique et dans la poésie, et décrivit merve i l leusement 
les signes de l 'amour. C'est à des signes semblables qu 'Eras i s t ra te 
découvri t la passion d 'Ant iochus, fils de Seleucus, pour sa bel le-
mère Stra tonice . 

E t , en effet, ajoute Silvaticus, tous les aman t s soupirent , parce 
que tous ont le désir de la chose aimée, tous pa r t agen t la 
m ê m e crainte , tous ont les yeux caves et les paupières ba t t an t e s , 
parce qu' i ls sont cont inuel lement pe rdus dans des ab îmes de 
réflexions. Mais, en revanche , c'est dans les cas invétérés seuls 
que le corps se dessèche et s 'exténue, que l 'appét i t et le sommei l 
disparaissent et que le te in t j aun i t . 

P a r ai l leurs, c'est aux yeux sur tout qu ' i l faut se fier, parce 
qu ' i l s sont plus par t icul ièrement le siège de l 'âme. 

Ce n 'es t pas tout de dépister l 'amour. Il faut encore rechercher 
s'il n 'es t pas l'effet d 'un sort i lège. Théocri te , Virgile, P l u t a r q u e , 
Cicéron ont reconnu la possibili té de la chose. On a mult ipl ié 
les s ignes qui pe rmet t en t de reconnaî t re le mal et les remèdes 
p ropres à l 'é te indre . 

Si lvat icus n 'a pas g rande confiance dans les moyens qu 'on 
oppose aux charmes amoureux , qu' i l s 'agisse de colliers d ' escar -
boucles ou de saphirs, d ' anneaux en corne d 'onagre , d 'amule t tes 
d 'hysope ou de bourdaine, ou encore de foie de caméléon. I l ne 
croit pas , comme Pl ine , que l 'on puisse refréner les ardeurs de la 
passion en répandan t sur soi la poussière où s'est roulée une 
m u l e . 

Le chapitre de la possession, dont nous avons réservé l ' é tude 
pour la fin, est cer ta inement le p lus in téressant du l ivre. Si l 
vat icus s'y montre beaucoup plus précis ; son a rgumenta t ion est , 
en certains points , r emarquab le et les apt i tudes scolast iques de 
l ' au teur s'y exercent de la façon la p lus heureuse . 

Confondre ceux qui feignent d 'être possédés pa r le démon, 
est une œuvre ardue et difficile. Mais, dit Silvaticus, nous 
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l ' abordons d ' au tan t p lus volont iers , que , en dehors de toute 
s imulat ion, il y a des g e n s de bonne foi qui s ' imaginent , à tor t , 
être possédés par le d é m o n et qu'il impor te au p lus hau t point de 
les débar rasser de cette pén ib l e convict ion. 

Voilà qui nous peint par fa i tement l 'é tat d 'espr i t de Si lvat icus ; 
c 'est celui de la p lupa r t des hommes éclairés de son t emps . Il 
faut croire à la possess ion démoniaque ou, du moins , faire sem
b lan t d 'y croire, mais r ien n ' in t e rd i t d 'en r e s t r e ind re le domaine, 
de démasquer les faux possédés et de m o n t r e r le caractère ma
ladif que revêt souvent la possession et qui n 'exc lu t pas forcément 
tout é lément s u r n a t u r e l . 

Il faut donc bien conna î t r e les r a p p o r t s de la possession et de 
la mélancolie , et il est s o u v e n t difficile de faire la pa r t du démon 
et celle de la maladie , car il est notoire que l 'on est d 'autant p lus 
sujet à la possession que l 'on est déjà mélancol ique , et d ' au tan t 
p lus sujet à la mélancol ie que l 'on est sous la puissance du 
démon . Les exorcistes le s a v e n t bien, q u a n d ils j u g e n t nécessaire 
d 'expurger au préalable l ' h u m e u r noire au m o y e n de l 'ellébore. 
On se convainc faci lement que la possession e t la mélancolie 
p ré sen ten t des s y m p t ô m e s c o m m u n s . Les mélancol iques ne peu
vent- i ls pas avoir le don de prophét ie ? N 'a - t -on point vu une 
femme i l let trée qui , p e n d a n t une crise de mélancolie , t in t des 
d iscours en lat in ? Ce son t là des choses qui se voient aussi dans 
la possession. 

Mais le t e r ra in est g l i s s a n t , car on a accusé Ar is to te de ne pas 
croire aux démons et de r a m e n e r à des causes nature l les ce qui 
est l 'œuvre de l 'espri t m a l i n , en cons idéran t comme des mélan
coliques toutes les s ibyl les et tous les p rophè t e s . Lui , Silvaticus, 
croit b ien à la possession démoniaque ; p r u d e m m e n t il proclame 
sa créance a u x passages de la Bible où il en est quest ion. Il 
reconnaî t que , sous l ' influence du démon , on a vu des paysans ou 
des femmes pa r l e r l a t in , grec et m ê m e hébreu , que la même 
influence peu t dé t e rmine r des convuls ions ; ma i s , il faut bien 
l 'avouer , la mélancol ie p e u t en réaliser tout au t an t . 

C o m m e n t donc faire la pa r t de la possession démoniaque et 
celle de la mélancol ie ? C 'es t ici que l ' a rgumenta t ion de Silva
t icus prend u n e précis ion r e m a r q u a b l e . 

On considère comme s igne certain de la présence du démon 
l 'aversion que m a r q u e n t pou r les choses divines des gens qui , 
auparavan t , observa ien t convenab lemen t les règles de la reli
g ion . Mais , r épond Si lva t icus , sous l ' influence d 'un t rouble 
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menta l en rappor t avec l 'a trabile , on peu t en faire a u t a n t : 
n 'arr ive- t -on pas , sous la m ê m e influence, à haïr son père , sa 
mère , ses enfants et la vie e l le-même ? E t S i lva t i cus , cont re 
toutes ses habi tudes , va jusqu ' à produi re u n e obse rva t ion per
sonnel le : « Nous avons vu n o u s - m ê m e autrefois u n a t r ab i l a i r e , 
qui présenta i t cette seule folie de s ' imaginer qu ' i l é ta i t devenu 
l ' ennemi de Dieu, ce pourquoi il n 'osai t n i en t r e r dans les églises 
ni en tendre par ler des choses divines, et s'il étai t forcé de le 
faire, il s ' indignai t fort et se met ta i t en colère, et p o u r t a n t , dans 
toutes les villes qu ' i l t raversa , nul le pa r t il ne fut soupçonné 
d 'être possédé. » 

Auss i bien n ' ignore- t -on pas que les a t rabi la i res sont t r è s i r r i 
tables . Considérez donc le mélancol ique comme possédé et t ra înez-
le à l 'église pour l 'exorciser ; cela le m e t t r a en colère e t il enve r ra 
au diable la croix et toutes les choses du b o n Dieu. Si le p r ê t r e 
insis te , cela me t t r a no t re homme hors de lu i , et b ien tô t , à sa 
vue seule, il en t rera en fureur. 

En résumé, s'il est vrai que les gens possédés p a r le démon 
aient la haine des choses saintes, il n ' es t pas vrai q u e tous ceux 
qui out ragent la divinité aient u n démon en eux : « Non tamen e 
contra verum est, omnes divina sternentes daemonem inhabi-
tantem habere. » 

Isolée du contexte , cet te phrase aura i t p u conduire Si lva t icus 
au bûcher . 

U n deuxième signe invoqué pour le diagnost ic de la possess ion 
est l 'obéissance dont font preuve , bon gré m a l gré , les d é m o 
niaques envers les saints hommes chargés de l ' exorc isme. I l est 
vrai , répond Silvaticus, que les exorciseurs ag issent su r les pos 
sédés, mais ce n 'es t pas abso lument cons tan t , et en r evanche , i ls 
réuss issent parfois avec les mélancol iques . 

On ne doit pas non plus accorder une valeur absolue à d ' au 
tres signes tels que les convulsions, les tuméfact ions d u v isage 
ou de la langue , e tc . , qui peuvent surveni r sous l ' influence de 
l 'a trabile , aussi bien que sous celle du démon. E t c 'est p r inc ipa
lement chez les femmes hys tér iques qu' i l faut se méfier de ces 
symptômes , sur tou t chez les vieilles filles et les veuves . 

La même incer t i tude règne à propos des au t res faits : p ro 
priété de parler des langues inconnues , prédict ion de l ' aveni r ou 
double vue. 

Certaines odeurs , a-t-on dit , sont contra i res à l ' espr i t ma l in , 
l 'odeur de rose par exemple , au point que les possédés ne sau-



924 REVUE CRITIQUE 

ra ient passer à côté d 'un ros ier . Mais ne peut - i l en ê t re de m ê m e 
chez les mélancol iques? 

Enfin Silvat icus contes te la va leur de l ' a r g u m e n t thérapeu
t ique , d 'après lequel , t a n t q u e le démon est dans le corps, le 
ma l ne pour ra i t céder a u x remèdes d 'ordre médica l . Que les 
remèdes ne puissent avoir d'effet t a n t que le démon est p résen t , 
c 'est parfait , mais peut -on r a i sonnab lemen t indui re la présence 
du démon du fait que les r e m è d e s ne réuss i ssen t pas ? 

I l semble donc bien que la p lupa r t des s ignes invoqués ne 
puissent faire d is t inguer n e t t e m e n t le mélancol ique du possédé ; 
que lques faits cependant t r o u v e n t grâce devant le scepticisme 
de Si lvat icus . C'est à coup sûr le démon qui agit chez les ven t r i 
loques et chez les l iseurs de pensée : si que lqu 'un devine et 
énonce des choses que je pense , et qui ne sont connues que de 
moi seul et de Dieu, di t S i lva t icus , j ' avoue ra i qu ' i l faut recon
na î t re là l'effet d 'une cause su rna tu re l l e . 

I l y a donc tou t de m ê m e des m o y e n s pou r dis t inguer les 
mélancol iques des possédés , mais ces m o y e n s sont moins nom
b r e u x qu 'on ne le pense . De parei ls p rob lèmes ne peuvent ê t re 
résolus que pa r des h o m m e s t r è s savan t s et t rès expér imentés . 
I l faut évi ter à tou t pr ix que , pour le p lus g r a n d malheur des 
peuples , des gens é t r angers à la médec ine , et t rès vaguement 
initiés aux affaires de possess ion, se mê len t de déclarer que tel 
ou tel individu est ou non possédé pa r le démon. 

D'a i l leurs , il ne suffit p a s de faire la pa r t de la mélancolie, il 
faut savoir aussi dépis ter la s imula t ion de la possession. Comme 
toujours , le p lus g rand b o n sens est nécessaire , ainsi qu 'une 
observat ion prolongée. Cet te s imula t ion est souvent le fait 
« d 'une populace inhabi le » et su r tou t de vi la ines femmes qui 
a r r iven t à la longue à se t r ah i r e l les-mêmes. Rien de mieux pour 
les confondre et pour les dé tourne r d 'une te l le erreur que des 
conversa t ions pieuses, de bons exemples et de saines exhor ta
t ions . Si cela ne suffît pas , on aura recours à des moyens p lus 
sévères : macérat ions , pe ines , veilles et exercices de dévo t ion ; 
s'il y a s imulat ion, on amènera ainsi le s imula teur à la confession 
de le, et, s'il ne s 'agit pas de s imulat ion, on obt iendra par 

ces p ra t iques u n e améliorat ion no tab le . 
C'est en dernier lieu seu lement que l 'on aura recours aux 

exorcismes et encore ne faudra- t - i l pas les confier à n ' impor te 
qui , mais à u n religieux de vie exemplaire et de saine doctr ine . 
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C O N C L U S I O N 

A tout prendre , le premier livre sur la s imula t ion des mala
dies ne représente pas une oeuvre t rès r emarquab le . Mais son 
in térê t historique nous a paru suffisant pour nous décider à le 
faire connaî tre mieux que par les brèves ci tat ions don t il est 
l 'objet dans quelques ouvrages spéciaux. 

Le p lan n 'en est pas fameux, le style en est mauva i s , l 'or igi
nal i té en est mince, mais tout de m ê m e il r ep résen te u n fait 
sai l lant dans l 'histoire de la médecine légale. Il est an tér ieur de 
sept ans au De relationihus medicorum de F o r t u n a t u s Fidel is 
(1602) , et de vingt-neuf ans aux Qusestiones medico-leyaies de 
Zacchias ( 1 6 2 4 ) 1 . C'est là u n méri te appréciable . Le l ivre de Sil-
vat icus est non seulement le premier ouvrage sur la s imulat ion 
des maladies , mais encore, t rès p robablement , le premier l ivre 
consacré à un sujet de médecine légale. 

Malgré son défaut absolu de modernisme, l ' au teur ne craint 
pas de se mont re r scept ique à l 'égard des épreuves so i -d i san t 
décisives, en réalité i l lusoires, que r e c o m m a n d e n t parfois les 
anciens auteurs . N 'a - t - i l pas compris l ' espr i t m ê m e de la méde
cine légale en proc lamant que les connaissances médicales , pour 
ê t re indispensables , ne sont pas suffisantes à l ' exper t et qu 'e l les 
compten t pour peu si un solide bon sens ne v ient guider leur 
ut i l isat ion ? 

N'a-t- i l pas mon t r é que, dans les cas difficiles, il ne faut pas se 
h â t e r ? que seule une observation prolongée pe rme t de résoudre 
cer ta ins problèmes et que le médecin légiste doit savoir a t t endre? 

Enfin, en ana lysant longuement le chapi t re consacré à la 
possession démoniaque, nous avons pu voir que Si lvat icus, bien 
que soucieux de ne point s 'écarter d 'une r igoureuse or thodoxie , 
étai t désireux, comme la p lupa r t des savan t s de son époque, de 
l imiter le domaine du surna ture l et de d isputer au démon des 
phénomènes de na tu re manifes tement pa thologique . 

1 V o y . n o t r e m é m o i r e : « la P s y c h i a t r i e médico-légale dans l ' œ u v r e d e Zac
chias » in Revue de Psychiatrie et de Psychologie expérimentale, n u m é r o s de 
f év r i e r e t m a r s 1912 . 
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LETTRE DE BELGIQUE 

B r u x e l l e s , i5 n o v e m b r e I Q I 3 . 

La légitime défense des agents de Vautorilé. — Le jury et la correc-

iionnalisation. — Médecine sociale et médecine légale. — Le 

Congrès de Neurologie et de Psychiatrie. — Le Congrès pour 

la Protection de l'Enfance. 

Dans une circulaire récente du mois de sep tembre dernier, 
M. Car ton de W i a r t , minis t re de la Jus t ice , a t ra i té la délicate 
quest ion de la légi t ime défense des agen t s de l ' autor i té 4 . 

L 'bonorable minis t re s'est exp r imé à cet égard dans les te rmes 
suivants dans cet te circulaire a u x procureurs géné raux : 

« La miss ion des agen t s de la police judic ia i re es t rendue sans 
cesse plus pér i l leuse par l ' audace des malfai teurs qui , muni s pour 
la p lupar t d ' a rmes meur t r iè res perfect ionnées , n 'hés i tent point à 
en faire usage lorsqu ' i l s sont surpr is dans l 'exécut ion de leurs 
cr iminels desseins . 

« Une exacte compréhension de leurs devoirs et de leurs droits 
doit pouvoir pe rme t t r e aux pol iciers , qui se consacrent journel le
men t à la défense de la vie et de la propr ié té des c i toyens, d 'as
surer dans la p lus large mesu re possible leur p ropre sécuri té. 

« Sans avoir à se dépar t i r j a m a i s du calme, du sang-froid et de 
la modéra t ion qui doivent accompagner toute réact ion violente, 
les agen t s de l 'autor i té en l u t t e avec des malfai teurs sont en 
droit de recourir , le cas échéan t , aux mesures commandées p a r l a 
sauvegarde de leur exis tence, dès qu ' i l s peuven t ra i sonnablement 
croire celle-ci en danger . 

« Cet te nécessi té , qui lég i t ime la défense, r ésu l te ra des faits 
eux-mêmes, de l ' a t t i tude menaçan te ou dangereuse prise par les 
malfai teurs et d ' au t res c i rconstances objectives qui seront à ap
précier dans chaque cas . 

« P o u r que la défense puisse ê t re en t i è r emen t adéquate à 
l 'agression, qu 'e l le a pour bu t de repousser ou m ê m e de prévenir , 
il est indispensable que l ' agen t de l 'autor i té accompl issant un 
service dangereux soit toujours sér ieusement a rmé et p rê t à agir 
promptemeri t sans laisser à l 'adversai re le t e m p s de le met t re 
lu i -même hors de combat . 

i V o y . supra, p . 434 e t s., n o t r e Lettre de Belgique. 
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« Il doit lui être recommandé , afin d 'écar ter toute possibil i té 
d 'erreur , d 'être revêtu des insignes de ses fonctions ou por teur 
tou t au moins d 'un insigne extér ieur lui pe rme t t an t de faire con
naî t re immédia tement sa qual i té . Si le malfai teur à rechercher 
est rencontré a rmé ou qu'il existe de sérieuses raisons de le croire 
mun i d 'une a rme meur t r ière et disposé à s'en servir, l ' agent de 
l 'autor i té peut , dans l ' intérêt de sa sécuri té personnel le , l ' invi ter 
à se défaire de son a rme ou, suivant le cas, « à lever les mains ». 
Le refus d'obéir à cette soumission peut l ég i t imement lui inspirer 
la crainte d 'un danger actuel contre lequel il est en droi t de 
se pro téger en faisant lui-même et sur - le -champ usage de son 
a rme . 

« En pareil cas, un rappor t spécial adressé à ses supér ieurs 
hiérarchiques devra toujours rendre compte des c i rconstances de 
fait qui ont précédé ou accompagné son action. » 

Nous expr imons le légit ime espoir que cet te circulaire sera 
in terpré tée et appliquée avec intel l igence et modéra t ion . Le 
passé à cet égard nous est un sûr garan t de l 'avenir . A u fond, la 
circulaire n ' innove rien ; elle se borne à rappeler aux agen t s de 
l 'autor i té des principes auxquels ils se sont toujours conformés 
dans une certaine mesure . 

r * 
* * 

Parmi tous les discours de rent rée de nos Procureurs généraux , 
un seul s'est occupé de quest ions de droit pénal et mér i t e à ce 
t i t re de re tenir not re a t ten t ion . M. Hénoul , p rocureur généra l à 
la Cour d 'appel de Liège, a choisi comme sujet de son discours : 
le Pouvoir d'atténuation attribué aux Chambres d'instruction. 

Ce remarquab le discours est consacré tou t entier au droi t péna l 
positif et ne se préoccupe guère du prob lème de la répress ion au 
poin t de vue social, le seul pour t an t qui mér i te d 'ê t re pr is en 
considérat ion. 

Les protes ta t ions intéressées de certaines personnal i tés contre 
ce qu 'e l les appel lent « les abus de la correct ionnal isat ion » et 
leurs préférences pour le j u r y p rov iennen t un iquement de ce que 
celui-ci, inapte à exercer ses délicates fonctions judic ia i res , 
acqui t te à to r t et à t ravers les coupables les p lus avérés , en dépi t 
m ê m e de leurs aveux, de leur cynisme et de leur lâcheté . De là, 
cer ta ins verdic ts v ra iment mons t rueux , comme celui qui fut 
r é c e m m e n t r endu par le j u r y de la Seine dans l'affaire Debar . Il 
est à peine besoin de dire qu ' i l ne faudrait guère songer à a t t endre 
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de parei l les décisions des m a g i s t r a t s de car r ière , quels que pu i s 
sent être leur faiblesse et l eu r sen t imenta l i sme . 

Il s 'est produi t , p r éc i s émen t à propos du verdict en ques t ion , 
une vér i table levée de bouc l ie r s contre le j u r y . On lui a reproché, 
non sans raison, de tou tes p a r t s , de t rah i r dé l ibérément la con
fiance que le législateur et la société ont placée en lui . U n écri
vain de ta len t , avocat a p p a r t e n a n t à un g r a n d ba r reau , effrayé de" 
cette vér i table gageure à l aque l l e se l ivre le j u r y , disai t récem
men t : « Les j u ré s qui p a r d o n n e n t ne p a r d o n n e n t pas le mal 
qu' i ls ont souffert eux-mêmes ; ils p a r d o n n e n t le m a l qu 'un au t re 
a souffert ; ça ne leur coûte p a s cher ; ils ne sont pas subl imes 
du tou t . I ls se r enden t compl ices du c r ime de demain , qu ' i ls p ro
voquent , et coupables enve r s la société, qu ' i l s t r ah i ssen t . » 

On s'est demandé s'il fal lai t supp r imer le j u r y ou se borner à 
le modifier. La véri té est qu ' i l faut modifier p a r t o u t la compos i 
t ion du j u r y et sur tou t le r e m e t t r e à sa place , en l ' empêchant de 
s 'occuper de ce qui ne le r e g a r d e pas . I l faut, à cet effet, organi
ser un cer ta in recours cont re les décisions du j u r y , de manière à 
lui enlever la faculté de dire non q u a n d c'est mani fes tement oui. 
Les verdic ts devra ient être s a g e m e n t m a i n t e n u s dans les l imites 
du bon sens et de la v ra i semblance . La jus t ice , en effet, n 'a pas 
le droit de se couvrir de r id icu le , comme ce fut le cas pour les 
j u ré s qui décidèrent que M m e Ste inhei l et M. W a c h é de Roo 
n 'é ta ient pas les enfants de l eu r m è r e . 

I l serai t possible ainsi de me t t r e fin à ces acqu i t t ements en 
mat ière de cr imes pass ionne l s , acqui t t ements aussi scandaleux 
que pernic ieux au point de v u e social. Le cr ime passionnel est le 
cr ime de l 'égoïsme et de la l âche té . I l mér i t e d 'ê tre pun i avec 
p lus de sévéri té que les a u t r e s c r imes . Nul n ' ignore que, si les 
j u r y s cessaient b rusquement d 'ê t re sys témat iquement indulgents 
à leur égard , les cr iminels pass ionne ls d iminuera ien t rap idement 
dans d ' énormes p ropor t ions . 

L ' éminen t P rocu reu r g é n é r a l à la Cour d 'appel de Liège semble 
avoir conservé beaucoup d ' i l lus ions à l ' endroi t du j u r y . Voici les 
conclusions de son r emarquab l e discours : 

« J ' e s t ime , pour ma pa r t , qu ' i l y aura i t lieu de donner satis
faction au désir que manifes tera ient cer ta ins inculpés d 'être jugés 
par la Cour d 'assises , au l ieu d 'être t radu i t s , par applicat ion de 
circonstances a t t énuan tes , d e v a n t la jur id ic t ion correct ionnel le . 

« On se t rouve dans une phase p u r e m e n t prépara to i re . 
« U n fait est impu té , qu i , aux t e rmes de la loi, const i tue un 
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cr ime. Si, avant qu' i l soit s tatué sur le résu l ta t de l ' informat ion, 
sur l 'existence et la gravi té des indices de culpabi l i té , le p révenu 
fait r emarquer qu 'on l 'accuse d 'un cr ime, et que , se d isan t inno
cent , il réclame la jur idic t ion établie d 'une manière généra le 
pour le j u g e m e n t des cr imes, ne semble-t-i l pas que la loi pour ra i t 
pe rmet t re d'accueillir sa demande? 

« A tous égards , cela me paraî t admissible et j u s t e ; car, 
s ta tuer sur les c i rconstances a t t énuan tes , c'est toucher au fond 
de l'affaire. 

« Mais, à mon sens, pour pouvoir réc lamer la jur idic t ion cri
minel le , il est nécessaire que l ' inculpé rempl isse deux condit ions : 
d 'abord, qu'il affirme son innocence, qu ' i l déclare vouloir plaider 
« non coupable », — ce qu' i l pourra faire, soit en n iant le fait 
imputé , soit en invoquant une cause légale de justification ; et, en 
second lieu, qu ' i l demande de manière expresse à comparaî t re en 
Cour d'assises. 

« Il aurait , à cet effet, une déclarat ion à faire, au cours de 
l ' information, avant toute décision judiciaire , et même avant les 
réquisi t ions du Ministère publ ic . Une interpel la t ion, faite à ce 
sujet, par le magis t ra t ins t ruc teur , faciliterait l ' accomplissement 
de cette formalité. 

« Ces deux condit ions é tant réunies , le renvoi devant la Cour 
d'assises serait obligatoire. Celui qui n ' y satisferait pas ne pour
rai t se pla indre de ce qu 'on lui accorderai t le bénéfice de circon
stances a t ténuantes pour le renvoyer au Tr ibunal correct ionnel . 
Parei l le pla inte serai t sans fondement sér ieux, sur tou t en cas 
d 'aveu. 

« Quelles considérat ions pourra i t invoquer le prévenu pour la 
justifier? N 'a- t - i l pas tout in térê t à se voir accorder , d 'emblée et 
avant tout j ugemen t , la faveur de circonstances a t t énuan tes? 

« Le renvoi aux Assises pourrai t p résen te r des dangers pour 
lu i ; car il n 'es t pas rare que la lumière s'y fasse sur des points 
restés plus ou moins obscurs E t puis , il faut songer à l 'appl ica
tion des circonstances a t t énuan tes par la Cour. Supposons un 
crime punissable , d 'après la loi, de dix à quinze ans de t r avaux 
forcés. Le Tr ibunal , pour sa répression, appl iquerai t un empr i 
sonnement de trois à cinq années . Or, l ' admiss ion des c i rcon
stances a t ténuantes en Cour d 'assises peut , à raison des é léments 
fournis par l ' instruct ion d 'audience, ne mot iver que la réduct ion 
d 'un degré, c 'est-à-dire l 'application de la réclusion. 

« Mais, med i r a - t -on peut-ê t re , votre sys tème donne à l ' inculpé 
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un moyen bien s imple de faire déférer l'affaire au ju ry : il n 'a 
qu 'à nier , fût-ce contre l ' év idence . 

« Cette objection ne m ' é m e u t aucunement et n 'es t pas de 
na tu re à changer ma man iè re de voir. Une tel le a t t i tude , de la 
par t de l 'accusé, ne lui v a u d r a i t pas généra lement l ' indulgence 
de ses j u g e s : elle aggravera i t p lu tô t sa s i tuat ion, en m o n t r a n t 
l 'absence de repent i r et le peu d ' e spo i r que l 'on pour ra i t avoir de 
l ' amendemen t du coupable . 

« Une difficulté peut se p r o d u i r e : supposons qu 'une ins t ruc 
tion cr iminel le soit ouver te c o n t r e u n certain n o m b r e d' inculpés, 
dont les causes soient indiv is ib les , et que la jur idict ion du ju ry 
ne soit réc lamée que par l 'un o u cer ta ins d ' en t re eux , réunissant 
les condi t ions aue j ' a i d i tes . 

« Je pense que , dans cette h y p o t h è s e , la p lén i tude du pouvoir 
de correct ionnal iser doit ê t re conse rvée a u x Chambres d ' instruc
t i on ; elles au ron t à apprécier , s u i v a n t chaque cas part iculier , la 
décision à r endre . 

« Notons que cette s i tua t ion se p résen te ra avec tous les sys
tèmes examinés et où l'on fait p réva lo i r la volonté du prévenu. -

« J ' es t ime que l 'on ne peu t déc ré te r comme règle que le désir 
d 'un inculpé d 'être t r adu i t en C o u r d 'assises doit empêcher tous 
ses coprévenus de jouir d 'une faveur que des causes certaines 
d 'a t ténuat ion peuven t l eu r va lo i r . C'est d 'après les circonstances 
spéciales à chaque affaire que la so lu t ion doit ê t re donnée. 

« Le sys tème que je viens d ' expose r , s imple dans son applica
t ion, est év idemment favorable à l ' immense majori té des p ré 
venus . Il reconnaî t le droi t d e l ' inculpé de réclamer le j u r y 
comme juge , q u a n d il y a un i n t é r ê t réel et cer ta in . I l respecte la 
l iberté de la défense, laquelle conse rve tous ses droi ts , en même 
t emps qu' i l main t ien t ceux de la pa r t i e publ ique . Enfin (et, à mon 
avis , ce serait un g rand b i en ) , il ferait d ispara î t re ces anciens 
griefs, ces reproches d 'abus q u e le publ ic est por té à accueillir 
parfois t rop a i sément . L 'espr i t de cr i t ique est, dans notre pays , 
assez développé, et l 'on crie fac i lement à l ' abus . Ne nous pla i 
gnons pas de cet te t endance , — fruit de la g r ande l iberté dont 
nous jouissons : si elle a ses i nconvén ien t s , elle a aussi ses avan
tages , son côté u t i le . » 

Qu' i l nous soit permis de faire r e m a r q u e r un iquemen t que la 
just ice es t une ins t i tu t ion socia le et que son fonct ionnement doit 
s ' inspirer pr inc ipa lement des i n t é r ê t s de la société. La meil leure 
procédure est celle qui assure la puni t ion du p lus g rand nombre 
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de coupables et non celle qui pe rme t leur acqu i t t emen t . Dans l e 
conflit perpé tue l ent re l ' in térêt de la société et celui de l 'accusé, 
c'est le premier qui doit l ' empor ter . 

Nous craignons fort que le sys tème développé pa r M . îe p rocu
reur général Hénoul n 'about isse , en fin de compte , à l ' a cqu i t t e 
ment de pas mal de coupables . C'est pour ce motif qu ' i l n o u s 
paraî t impossible de nous y ral l ier . 

Nous nous pe rmet tons à ce propos de rappe le r les paroles cou
rageuses prononcées, au mois de mai dernier , à la C h a m b r e des 
Représen tan t s , par M. Car ton de W i a r t , min i s t re de la jus t ice : 

« Nous devons nous défendre contre un certain sen t imen ta 
l isme déplacé qui déformerait la défense pub l ique . . Ce sen t imen
ta l isme outrancier s'est beaucoup développé en ces dern ières 
années . Une a tmosphère de sympath ie semble m a i n t e n a n t e n v i 
ronner les malfaiteurs. Le sent iment de la répress ion est énervé . 
Une l i t téra ture de mauvais aloi a s ingul iè rement développé cette 
faiblesse de l 'opinion. . . » 

Tous les gens sensés ont applaudi à ces paroles énerg iques , 
dont les j u ry s , reflets de l 'opinion publ ique, pour ra ien t u t i l ement 
faire leur profit. Malheureusement , leur na ïve té et leur insuffi
sance sont incurables . Ne sutor ultra crepidam. 

* 
* * 

A la séance du 2 5 ' o c t o b r e dernier de la Société de Médecine 
légale de Belgique, le D r René Sand a fait une fort in té ressante 
communicat ion au sujet de la par t ic ipat ion de la médecine légale 
à la médecine sociale. Agrégé et chef des t r a v a u x ana tomo-pa tho-
logiques de l 'Universi té de Bruxel les , membre correspondant de 
l 'Académie de Médecine de Belgique, le D r René Sand est u n e 
des personnal i tés les plus en vue du monde médica l be lge . 

Le savant conférencier a rappelé que M. le professeur Lacas -
sagne dénomme médecine politique ou légale, l ' ensemble de la 
médecine sociale et de la médecine judiciaire. I l ne croit pas qu ' i l 
convienne de chercher à resouder ces deux sciences qui ont 
aujourd 'hui un bu t , un p rogramme, un personnel , des méthodes 
différents. 

I l a défini ensuite la médecine sociale dont il a fait l 'h is tor ique. 
I l la subdivise comme suit : 

i ° \Janthropologie sociale qui comprend l ' anatomie et l ' an thro
pométr ie sociales, la physiologie sociale, la psychologie sociale; 
de ces sciences relèvent , par exemple , les recherches sur les 
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inégali tés de la tai l le , les var ia t ions de la sensibili té cutanée et 
des réact ions psychiques chez les r i ches et chez les p a u v r e s ; 

2 ° Uethnographie sociale qui é tud ie l 'a l imentat ion, le loge
ment , le vê t emen t , les condi t ions de t r ava i l selon les c lasses ; 

3° La démographie sociale qui env i sage la na ta l i té , la nup t i a 
li té, la morbid i té , la mor ta l i té , e tc . ; 

4" La pathologie sociale qui s 'occupe des accidents du travail , 
des maladies professionnel les , de la tuberculose , de la syphilis, 
du cancer, de l 'a lcoolisme, de l ' hé réd i té , de la dégénérescence, 
de la misère , du cr ime, de la p r o s t i t u t i o n ; elle comprend la 
pathologie sociale de la femme et de l ' enfant ; 

5° U1 hygiène sociale qui env i sage l ' ense ignement , la p ropa
gande , la légis lat ion, l i n s p e c t i o n , l ' a s su rance , la prévoyance , 
l 'assistance, la ph i lan throp ie . 

L e D 1 ' Sand a fait r e m a r q u e r q u e la médecine légale étudie 
en commun avec la médec ine sociale les intoxicat ions p ro
fessionnelles, les accidents d u t rava i l , le criminel et la cr imina
lité. Auss i croit-il nécessaire que les médec ins légistes s ' intéres
sent à la médecine sociale et favor isent n o t a m m e n t VAssociation 
de Médecine sociale r écemment fondée à Bruxel les . Le volumi
neux Bulletin de cet te Association cherche à central iser les 
rense ignements uti les et à r e n d r e compte des t r avaux parus 
dans cet immense d o m a i n e 1 . 

* 

Un Congrès de Neurologie et de Psychiatrie s 'est réuni , au 
mois d 'août dernier , à Gand . Il conv ien t de signaler une m a n i 
festation des membres de ce C o n g r è s qui se sont rendus , le 
2 2 août , au m o n u m e n t élevé à Guis la in , le célèbre aliéniste gan
tois , qui fut le père et l ' ini t ia teur de la science psychiatr ique au 
début du siècle dernier . Une p a l m e fut déposée su r le socle du 
m o n u m e n t et différents discours furent p rononcés . 

Le professeur Régis , de la Facu l t é de Médecine de Bordeaux, 
prés ident de la délégat ion française au Congrès , rendi t hommage 
à Guislain dans u n discours élevé q u i produis i t une profonde im
pression. Nous cro \ r ons in té ressan t de reprodui re certains pas
s a d e s de ce discours : 

o 

« C'est par la p lus heureuse des coïncidences que la ville de 
Gand, siège de la magnif ique Expos i t ion In te rna t iona le et Uni-
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verselle que nous venons d 'admirer , se t rouve être en m ê m e 
t emps le berceau de la psychiatr ie belge. 

« Un Congrès de Neuro-psychiatr ie ne pouvai t , dans ces con
dit ions, tenir ses assises dans la vieille cité des F l a n d r e s sans 
rendre u n solennel hommage au g rand aliéniste ganto is , à J o s e p h 
Guislain. 

« Nous sommes infiniment reconnaissants aux o rgan i sa t eu r s 
belges du Congrès de l 'avoir si bien compris et d 'avoir eu la 
bonne pensée d'associer leurs collègues é t rangers à cet acte de 
pieuse commémorat ion à l ' égard de leur i l lustre p récu r seu r . 

« P o u r nous , França is , c'est avec une joie d 'au tant p lus 
grande que nous prenons par t à cette touchante mani fes ta t ion , 
que Guislain est, pour ainsi dire, un de nos pères p sych i a t r i ques 
et que nous assimilons volont iers ses merveil leuses descr ip t ions 
cliniques, dans leur perfection pic tura le , à celles, é t e rne l l emen t 
v ivantes , d 'Esquirol . 

« J 'a i comparé les œuvres nosographiques de Guislain à des 
œuvres de peinture . La comparaison est exacte, car à cet te époque 
la science aliéniste, pour é tabl i r et fixer les types morb ides , p r o 
cédait nécessairement par por t ra i ts et par t ab leaux , c o m m e 
aujourd 'hui , après ce t ravai l préalable d 'analyse , elle s 'essaie a u x 
grands classements et aux vastes syn thèses . Or, pa rmi tous ces 
ar t is tes d e l à période descript ive de la psychiatr ie , nu l n 'a mieux 
manié le crayon et le pinceau que Guislain et j e ne suis pas 
surpr is d 'apprendre , aujourd 'hui même, qu ' i l s 'était fait r e m a r 
quer , dès son jeune âge, par ses apt i tudes au dessin et à l 'archi 
t ec ture . 

« Si j e ne craignais de pousser t rop loin le r app rochemen t et 
de forcer l ' image, j e dirais qu 'on re t rouve dans les pages d u 
Traité et des Leçons orales sur les Phrénopathies de Guis la in , 
quelque chose du fini de vos g rands peintres f lamands. C o m m e 
les Van Eyck et les Meml ing , on peut regarder les ' t ab leaux 
de Guislain à la loupe ; la perfection s'y poursui t éga lement 
j u sque dans les p lus pet i t s déta i ls , inaccessibles, en que lque 
sorte, à Fœil nu . 

« Mais Guislain n'a pas été qu 'un clinicien, un peintre incom
parable d 'état pbrénopa th iques . Comme les g rands ai iénistes du 
début du x ix e siècle, il fut aussi un phi lanthrope et ce n 'es t pas 
ici que j ' a i à rappeler que son premier mémoire de 1820 sur 
l 'a l iénation mentale et les hospices d 'aliénés, couronné par la 
Commission de surveil lance pour la Nord-Hol lande à A m s t e r d a m , 
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const i tuai t i m cha leureux et é l oquen t plaidoyer en faveur de la 
réforme des asiles d 'al iénés et de l e u r rég ime médical . 

« Gand a élevé, il y a v ing t s ix ans , une s ta tue à Guislain, 
comme la F rance l 'a fait à P ine l et à Esqu i ro l . Fél ici tons cette cité 
d 'avoir rendu u n si éc la tant h o m m a g e à cet h o m m e de bien, à 
ce savan t , et incl inons-nous d e v a n t l'effigie de l ' i l lustre fondateur 
de la médecine menta le be lge , q u i fut auss i l 'un des p lus célè
bres psychia t res du siècle écoulé. » 

Le Congrès pour la Protection de l'Enfance s 'est réuni le 
22 ju i l le t dernier , à Bruxel les , a u palais des Académies . 

La séance d 'ouver ture fut p rés idée p a r M. Car ton de W i a r t , 
minis t re de la Jus t i ce . Après avoir r emerc ié les délégués des t ren te-
cinq E t a t s r eprésen tés au Congrès , l ' éminent min i s t re prononça 
un discours l onguemen t app laud i don t nous t enons à reproduire 
cer ta ins passages in té ressan ts : 

« Dans la lu t te contre le m a l , p a r t o u t , la jus t ice comme la 
médecine , la char i té comme l ' hyg iène , comprennen t la nécessité 
de remplacer l ' empir i sme par la mé thode , la rout ine par la 
science. El les ne se con ten ten t p l u s du remède passager et illu
soire. P a r t o u t l ' aumône se complè te par la prévoyance , la répres
sion par la prévent ion , la t hé rapeu t ique pa r la prophylaxie et la 
recherche de la responsabi l i té péna le cède devant le souci de 
l 'éducat ion ou de la rééducat ion . 

(c C'est pourquoi le concours de la femme doit dominer toutes 
les œuvres de la protect ion de l 'enfance. Les femmes sont 
p lus près des enfants que n o u s - m ê m e s . El les les comprennent 
mieux dans leur na tu re et dans leurs besoins . Elles percent 
mieux le mys tè re de leurs âmes . E l l es on t la délicatesse qui con
quier t leur confiance, qui t a r i t l eu r s la rmes et fait renaî t re leur 
sourire . » 

M. Car ton de Wiar t , t r è s écouté , avec une clarté e t .une préci
sion t rès g randes , fit ensuite la psychologie de l 'enfant : 

« Quand nous recuei l lons, dit-i l , u n pet i t être je té seul dans la 
tumul tueuse mêlée des bas-fonds sociaux, vict ime de paren ts 
ind ignes ou de t a res profondes, ce n 'es t pas lui que nous proté
geons, ce sont les honnê tes gens que nous défendons ; quand 
nous t en tons d'éveiller ou de réveil ler à la santé phys ique et m o 
rale des êtres chétifs et faibles menacés pa r la contaminat ion du 
cr ime, c'est la société e l le -même crue nous défendons contre les 
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at te in tes dont l ' abandon de l 'enfant const i tue pour elle la menace 
ou le présage. » 

E t plus loin, il t rouva cette t rès lumineuse an t i thèse qui fut -
soulignée d 'applaudissements unan imes : 

« Ains i , les meil leurs d 'en bas et d 'en hau t se re jo ignent pour 
former une élite. Les moins bons d 'en hau t et d 'en bas se joi
gnen t pour former un rebu t . E t la couche sociale où se débat ce 
rebu t est vér i tablement une couche inférieure, non pas parce 
qu 'e l le est pauvre , mais parce qu'el le réuni t tous les déchets ; 
parce qu'elle concentre toutes les condit ions défavorables de la 
naissance et de l 'ambiance ; parce qu'el le produi t non seu lemen t 
des dégénérés , des défectueux, des arr iérés , mais une quant i t é 
d 'enfants sans énergie, sans équil ibre, sans j u g e m e n t et sans 
volonté, n ' ayant aucun pouvoir régula teur d 'act ion ou de con
duite, et livrés à toutes les impuls ions d 'un organisme imparfai t , 
et dès lors à tous les hasards d 'une vie semée d ' embûches . » 

M. le professeur Adolphe P r i n s , inspecteur généra l des p r i sons 
belges, fut ensuite choisi comme prés ident du Congrès . 

Dans son discours, le savant professeur s 'at tacha à définir le 
problème qui préoccupait le Congrès : a t te indre ceux qui végè
t en t et les appeler à la vie consciente et l ibre. Tâche dél icate et 
difficile, comme l'a parfai tement mon t r é M. Pr ins , car, pour bien 
l 'accomplir , il faut se pénét rer de l'idée que la psychologie de la 
société ne diffère pas de la psychologie de l ' individu. Quand il 
s 'agit de l ' individu, l 'on voit au-dessus de la succession des p h é 
nomènes mécaniques ou réflexes se dérouler u n e act ivi té con
sciente qui assure le développement de la personnal i té . De 
même, dans un organisme social, l'on voit à un niveau supér ieur 
apparaî t re les ê t res qui pensent par eux-mêmes et agissent , et 
assurent le développement de la nat ion, tandis qu ' au niveau 
inférieur se déroulent les phénomènes de l 'existence végétale et 
impersonnel le . 

Le devoir, c'est d 'a t te indre ceux qui végètent et de les appeler 
à la vie consciente et l ibre . 

Notre époque, a dit l 'orateur, t end à égaliser les droi ts pol i
t iques de ci toyens inégaux. El le doit aussi égaliser les chances de 
développement moral et intel lectuel de pet i ts ê t res qui son t 
ésraux devant la des t inée . 

E t elle doit faire en sorte que l 'occasion d'un r approchement 
qui pourrai t être fraternel ne devienne pas u n r isque de con ta 
minat ion, comme s'il s 'agissait d 'une épouvantable épidémie ! 
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A ce point de vue , les g r a n d e s aggloméra t ions modernes font 
na î t re les problèmes les p lus t r oub l an t s ; et la jux tapos i t ion des 
classes supér ieures et des classes inférieures a pr is un aspect 
part iculier et suggestif qui mér i te de fixer l ' a t ten t ion . 

P l u s loin, il mon t r a que l 'analogie est p lus g rande qu 'on ne le 
croit entre le déficit mora l , intel lectuel et social d 'en bas et celui 
d 'en haut . 

L 'excès de r ichesse, l 'os tentat ion, la dissipat ion, la vie de 
plaisir et d 'oisiveté sont auss i funestes que l 'excès de misère, 
l 'a lcoolisme, la fainéantise, le vagabondage , et p roduisent tout 
aussi facilement des déclassés . 

On peut faire au tan t de m a l à un enfant en le gâ tan t qu 'en 
l ' abandonnant . 

La différence, c'est d 'abord que le mal est moins apparent 
quand il est caché sous u n e a rma tu re dorée. C'est ensuite que 
nous pouvons faire à l ' égard de nos enfants une sorte de pro
tection sociale cont inue , alors que les pa r en t s pauvres ne peuvent 
en faire aucune et qu ' i l faut abso lumen t venir à leur secours. 

E n résumé, les dégénérés des sommets finissent souvent par 
t ombe r dans les bas-fonds ; les inférieurs des bas-fonds ne par
v iennen t pas souvent à en sor t i r . 

Pu i s ce furent des s ta t i s t iques au point de vue de la natal i té . 
Nous n 'en voulons re tenir qu 'une : les enquêtes anglaises fixent 
le pourcen tage de la na ta l i té à 4 pour 100 dans les familles 
saines et normales et à 7 ,5 pour ¡00, c 'est-à-dire à peu près au 
double , dans les aut res familles. 

Ces chiffres n ' on t - i l s pas u n e signification précise et i n q u i é 
t a n t e ? 

P a r t o u t , di t M . P r in s , le problème se pose de la même 
m a n i è r e ; et not re Congrès est v ra imen t in terna t ional , parce 
qu 'un m ê m e frémissement d 'amour , un m ê m e sent iment de soli
dari té des classes, de fraternité et de chari té agi te le monde 
en t ie r ; parce que par tou t les regards se sont por tés sur les 
mêmes douleurs ; parce que par tout , enfin, les hommes et les 
femmes d'éli te ont senti la pitié s 'élever dans leurs cœurs , 
comme les étoiles s 'a l lument dans le ciel, et qu ' i l semble v ra i 
men t que l 'unité mora le du monde se reconst i tue auprès du 
berceau de l 'enfant du peuple ! 

P o u r M. P r i n s , il faut, quand il s 'agit de l 'enfance, franche
m e n t opposer les pr incipes de l 'éducation protectr ice à ceux de 
la répression classique. C'est non pa r la pénal i té , mais bien par 
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l 'éducation que se sont accomplis les progrès de l 'humani té . Il 
faut faire du Tr ibuna l pour enfants un foyer d'action sociale et 
mora le . 

E n ce qui concerne l 'hygiène infanti le, M. P r i n s s 'émeut du 
chiffre effrayant de la morta l i té infanti le , de la forte propor t ion 
des dégénérés et des défectueux. Il faut que les pouvoirs publ ics 
jo ignent leurs efforts à ceux des par t icul iers pour conjurer le 
pér i l . 

« Rédui re , dit-il , pour les enfants le domaine de la pénal i té , 
c'est mul t ip l ier les moyens de régénérat ion : c'est su r tou t mu l t i 
plier les agents de protec t ion, c'est mêler le juge des enfants et 
ses auxil iaires et vous tous , Mesdames et Messieurs , à tous les 
événements qui , d 'une façon quelconque, me t t en t en j eu le sor t 
de la j eunesse ; c'est faire du Tr ibunal pour enfants un foyer 
d 'action sociale et morale proje tant son r ayonnemen t dans toutes 
les directions et embrassan t le domaine tout entier de la vie 
mora le , intel lectuelle, économique et physique de l 'enfant . » 

Les t r a v a u x du Congrès ont é té par t icul ièrement an imés . 
L 'organisat ion d 'un Office international de la protection de l'en-
fance, instal lé à Bruxel les , fut décidée par l 'Assemblée . 

Les sections du Congrès ont émis les vœux suivants : 
A . E n ce qui a t ra i t à la mor ta l i té infantile : 
i° De prier le Gouvernement belge de provoquer par voie 

d iplomat ique la nominat ion de délégués devant const i tuer une 
Commission in ternat ionale qui rechercherai t des formules homo
loguées pouvan t servir de bases uniformes à l ' é tabl issement des 
s ta t i s t iques de la mor ta l i té infant i le ; 

2° De prier l 'Union in ternat ionale de la protect ion de l 'enfance 
du premier âge de proposer au prochain Congrès de la Haye 
l ' é tude d 'un cadre s tat is t ique uniforme pour les consultat ions de 
nourr issons , les hôpi taux de nourr i ssons et les enfants mis en 
nourr ice ; 

3° De prier l'Office international de la protection de l'enfance, 
en voie de formation, de s ' inspirer des conclusions émises ce jour 
dans ses t r avaux s ta t i s t iques . 

B . Re la t ivement à la l iberté surveil lée : 
i° De ne pas rég lementer par voie d 'autori té les r appor t s entre 

les enfants, parents , tu teu r s et le j uge , celui-ci é tan t le meil leur 
apprécia teur des règles à suivre ; 

2° De voir les délégués à la protect ion de l 'enfance posséder 
les not ions légales, adminis t ra t ives et pédologiques indispen-
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sables . Un guide pourrai t l eur ê t re remis à leur entrée en fonc
t ions ; des conférences leur seraient données pa r le juge des 
enfan t s ; un bul le t in pé r iod ique pourra i t être éd i té . 

G. Pour ce qui in téresse la tu te l le des enfants na ture l s : 
Il y a lieu d 'organiser la tu te l le pour les enfants na ture l s non 

r econnus . 
Afin d 'assurer au tan t que possible à l 'enfant les influences 

bienfaisantes du milieu familial et le respect des convictions 
phi losophiques et confessionnelles, la tu te l le sera confiée de 
préférence à un par t icul ier , subs id ia i rement à une inst i tut ion 
pr ivée . Si l 'on ne t rouve pas imméd ia t emen t une personne ou 
u n e ins t i tu t ion qui accepte la tu te l le , l ' autor i té publ ique a s s u 
mera celle-ci; elle tâchera ensui te de t rouver la personne ou 
l ' ins t i tut ion à laquel le la tu te l le pour ra être t ransmise . L 'autori té 
exercera la tu te l le en recouran t le p lus possible à la col labo
rat ion des part icul iers et des ins t i tu t ions pr ivées . 

La section t ra i t an t des quest ions de compétence des Tr ibunaux 
pour enfants adopta les v œ u x su ivants , sur la proposit ion de 
M. Is idore Maus , di recteur généra l au minis tère de la Just ice de 
Belg ique : 

i° Reconna issance de l ' impor tance considérable de l ' anor-
mal i té et de son influence sur la vie sociale et mora l e ; 

2° Le Congrès préconise , pour réuss i r dans la recherche des 
cas d 'anormal i té , la col laborat ion de médec ins et de pédagogues 
et souhai te que les juges des enfants aient recours à leur inter
vent ion ; 

3° Quan t au t r a i t ement , le Congrès es t ime qu' i l y a lieu de 
classer et de répar t i r les enfants mora l emen t abandonnés d 'après 
leur n iveau intel lectuel dans des é tabl issements médicaux péda
gogiques où ils recevront un ense ignement professionnel qui les 
p répare ra à la vie sociale ; 

4° Il y a l ieu également de préconiser l ' in tervent ion active des 
œuvres de pa t ronage et de protect ion post-scolaires dont l 'action 
doit se pro longer pendan t l ong temps . 

R . DE RYCKERE. 
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L e s D e m i - F o u s . 

Au directeur du Temps : 

Le v œ u que v iennent d'émettre les jurés de la Seine en faveur de 
« l ' internement dans des asiles spéciaux des coupables déclarés irres
ponsables par le jury, et qu'une décision d'acquittement met nor
malement en liberté, » m'engage à demander de nouveau l'hospitalité 
du Temps pour répondre à la belle conférence faite récemment par 
M. le D r Grasset sur le sujet, qui lui est cher, des demi-fous. Dans 
son nouvel exposé de la question, réminent professeur a bien voulu 
s'occuper, à plusieurs reprises, et avec une courtoisie dont je lui 
suis profondément reconnaissant, de la lettre que je vous ai adressée 
le 4 janvier dernier; mais tout en réfutant certaines idées que j 'y ai 
exposées , il a cependant, à ma grande surprise, trouvé ma conclus ion 
conforme à la s ienne. C'est sur ce dernier point que je désire m'ex-
pliquer et montrer que l'école dont je me réclame n'est nul lement 
d'accord — et je le regrette — avec le brillant auteur de Demi-fous 
et Demi-responsahles. 

M. le D r Grasset demande qu'on introduise dans la loi la notion de 
la responsabilité atténuée, qu'on institue un verdict basé sur cette 
idée et que les demi-fous partiel lement irresponsables soient internés 
dans des établissements où ils seront traités jusqu'à la guérison et 
même, s'il le faut, pendant toute leur vie. Il repousse donc toute peine 
contre les délinquants et les criminels imparfaitement responsables ou 
prétendus tels. Ce sont des malades que la société a le devoir de soi
gner et, si possible, de guérir. 

Cette thèse est bien éloignée de celle que j'ai soutenue dans le 
Temps. D'abord, je ne peux pas avoir réclamé l'asile-prison pour les 
clients de M. le D r Grasset, puisque j'ai combattu la théorie de la res
ponsabilité atténuée comme illégale, arbitraire et funeste : i l légale, 
parce que non seulement elle n'est fondée sur aucun texte , mais parce 
qu'elle est plutôt contraire à la loi qui n'admet que la responsabilité 
ou l'irresponsabilité intégrales ; arbitraire, parce qu'elle dépend des 
opinions scientifiques du médecin qui peut n'être, au surplus, qu'un 
vulgaire médicastre ; funeste, enfin, parce qu'elle aboutit à la ruine 
de la répression soit par l'acquittement, soit par la diminution des 
peines et laisse la société désarmée contre des individus non à demi 
mais doublement dangereux. 

J'ai reconnu, en effet, l 'existence de criminels anormaux : a lcoo
liques, dégénérés, détraqués, maniaques et j'ai déclaré qu'il y a dans 
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notre législation une lacune qui oblige à les remettre en liberté à leur 
sortie de prison, malgré le danger qu'ils font courir à l'ordre public . 
Mais, pour eux, pas d'analyse quantitative, de mensuration ou de do
sage de la responsabilité, opération d'ailleurs plutôt morale que 
médicale pour laquelle je récuse le médec in : tout ou rien, suivant le 
système, vieil l i peut-être, mais d'autant plus digne de respect de notre 
Gode pénal. Reconnus déments et irresponsables, c'est l'asile d'aliénés. 
Responsables , sans degrés thermométriques , c'est non l'asile-prison, 
que réclame M . le D R Grasset, mais la prison tout court. Voilà le pre
mier traitement qui me paraît devoir être appliqué aux soi-disant demi-
fous. Sans prétendre empiéter sur les plates- bandes du jardin d'Escu-
iape, je crois ce moyen plus propre à exciter de salutaires réflexions 
dans les « neurones psychiques » que le séjour tranquille et confortable 
dans un hôpital, fût-ce un hôpital-prison. 

Ce n'est qu'après exécut ion de leur peine que ces individus devraient 
être enfermés dans des établ issements spéciaux, comme il en existe 
en Angleterre et en Norvège , et où ils seraient gardés jusqu'à ce qu'ils 
eussent cessé d'être un péril pour la sécurité publique. « Les condamnés 
dangereux, disais-je, doivent être internés pour une assez longue durée 
après Vaccomplissement de leur peine. » Il est inadmissible, en effet, 

que tous ces détraqués nuisibles soient remis dans la circulation après 
leur mise en liberté et puissent recommencer la série de leurs tristes 
exploits . C'est sur ce point que le bon docteur croit être d'accord 
avec moi, et c'est là que notre d ivergence est absolue. Car, s'il 
reconnaît que ses demi-fous comprennent le gendarme et la prison, 
il se refuse cependant à les leur livrer et les confie tout bonnement à 
une Sœur de charité ; je les mets , au contraire, d'abord en prison, 
puis, leur compte réglé, dans un quartier de sûreté . . . , quand il y en 
aura. 

Je demande d'ailleurs cet internement non seulement pour les anor
maux, mais encore pour tous les habitués du crime ou du délit. C'est 
la notion de l'état dangereux, dont l ' introduction dans la loi est pré
conisée par plusieurs eriminalistes de France et de l'étranger, et qui 
a été adoptée, sur la proposit ion de l 'éminent professeur français 
M. Garçon, par le Congrès de l 'Union internationale de droit pénal, 
tenu en 1 9 1 0 à Bruxel les . Cela n'a rien de commun avec les idées 
médico-sociales de M . le professeur Grasset. 11 s'agit de gens qui ne 
sont nul lement fous, mais dont la présence dans la société constitue 
une menace permanente pour leurs semblables : récidivistes incorri
gibles, vagabonds et mendiants de profession, apaches, souteneurs et 
antisociaux de toutes sortes . Enfin, il n'est pas question d'octroyer un 
traitement doucereux et privilégié à un pareil monde . Ils subiront 
d'abord la prison pure et s imple comme les autres; puis, au lieu de 
leur remettre la bride sur ie cou, on les gardera pendant un temps fixé 
non par les médecins, ce qui aurait pour effet d'anéantir les garanties 
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de la liberté individuelle, toujours nécessaires, mais par la loi ou par 
les tribunaux. 

Il est un point, au contraire, sur lequel je suis entièrement d'ac
cord avec M. le D r Grasset : c'est sur les conséquences néfastes de la 
situation actuelle. La théorie de la responsabilité atténuée étant entrée 
dans nos mœurs judiciaires p a r l a circulaire du i s décembre 1900, il 
n'est pas de jour où elle ne soit appliquée soit en Pol ice correct ion
nelle, soit aux Assises . Les médecins , souvent les moins justifiés, s o n 
dent, scrutent, interrogent anxieusement « les centres nerveux » des 
accusés, pèsent et mesurent magistralement la responsabil ité comme 
les pharmaciens font leurs savants mélanges . On en a vu conclure 
sérieusement à la réduction d'un cinquième, d'un dix ième! L'un pro
clame l'irresponsabilité partielle, parce que le coupable a de l'asymétrie 
de la face; l'autre, parce que l'accusé a un tic de la paupière. Ains i , 
M. Jaurès, qui présente une particularité toute pareille, serait un dé 
généré! Il est vrai qu'il serait en bonne compagnie et ne s'ennuierait 
pas, puisque dans ce système tous les grands génies de l'humanité 
pourraient former un Panthéon de demi-fous. La conséquence de ces 
fantaisies est souvent un verdict complètement négatif, le jury con
cluant aisément de la responsabil ité partielle à l' irresponsabilité. Plus 
souvent encore, c'est une forte entaille à la pe ine par le jeu des cir
constances atténuantes. Ces deux solutions sont également détestables , 
dit avec raison mon savant contradicteur : l 'acquittement est un scan
dale, la responsabilité atténuée n'étant pas la démence , et la réduction 
de la peine n'est pas plus raisonnable, puisqu'elle amollit la répression 
sans aucune contre-partie. De toutes façons, c'est un régime charmant 
pour les coupables et néfaste pour la société . Sur le mal, tout le m o n d e 
est d'accord. C'est sur le remède qu'on se sépare et que les médecins 
eux-mêmes sont divisés : Hippocrate dit oui , mais Galien dit non . « Ce 
n'est pas la notion de la responsabilité atténuée, s'écrie l 'é loquent 
conférencier, qui est la cause de cette situation inextricable : c'est la 
loi ; il faut la changer ! » 

Je réponds que ce n'est nul lement la loi qui nous a mis dans cette 
impasse. La loi est parfaitement logique et nette en n'admettant que 
la responsabilité ou l'irresponsabilité totales , c'est-à-dire le châtiment 
ou l'asile d'aliénés, le bagne ou le cabanon, ainsi que je le disais dans 
ma lettre du 4 janvier. Ce qui est venu troubler l 'harmonie du système 
de notre Code pénal et rompre l'équilibre, c'est l 'admission de la res 
ponsabilité atténuée dans la procédure criminel le , sans que les consé 
quences de cette innovation aient été préalablement réglées par la loi. 
Depuis des années que les demi-fous flirtent avec Thémis , la vénérable 
dame a vu fausser toutes les armes propres à décourager ces nouveaux 
soupirants : les coups de son glaive se retournent maintenant contre 
elle. Ce n'est donc pas la loi qu'il faut accuser, mais une pratique 
bâtarde qui s'est glissée dans l 'œuvre de la justice et l'a paralysée, 
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comme ces excroissances qui poussent sur les arbres en absorbent la 
sève et les épuisent. Les inventeurs des demi-fous doivent seuls en 
supporter la responsabilité — non at ténuée . 

C'est un système vraiment c o m m o d e que de dire au législateur : 
« Nous sommes sortis de la légal i té en ajoutant, de notre propre chef, 
quelque chose à la lo i ; mais nous n'avons créé qu'un monstre. Faites 
vite une nouvel le loi pour nous en délivrer, car il commet toutes 
sortes de dégâts. » C'est la carte forcée et le couteau sur la gorge. Or, 
M. le D r Grasset n'ignore pas que l'appareil législatif est affligé d'une 
lenteur aussi sage — sinon plus — que celui de la just ice . Ainsi, avant 
qu'on ait institué le régime légal de la responsabilité atténuée et con
struit des asiles-prisons, en supposant qu'on le fasse jamais, ce qui 
n'est pas démontré , il se prononcera passablement d'acquittements et 
de courtes peines au nom de la demi-fol ie . Depuis trente-huit ans que 
la loi du 5 juin i8y5 a édicté l 'emprisonnement cellulaire, nous avons 
vu transformer 59 prisons s eu l ement sur 362, ce qui implique un ou 
deux siècles pour l 'achèvement de la réforme. D'après cet exemple , il 
serait peut-être téméraire d'escompter les asiles-prisons à brève 
échéance. Cependant on ne saurait , de l'avis unanime, rester plus 
longtemps dans une situation aussi fâcheuse . Actuel lement , la respon
sabilité atténuée n'est pas autre chose que la répression édulcorée, 
émiettée envers des gens que, souvent , la seule grande habitude du 
crime ou du délit a promus au titre de demi-fous. Faut- i l continuer à 
dire : Video meliora prohoque, détériora sequor? Ne serait-il pas pré
férable, du moment qu'on a placé la charrue devant les bœufs , de 
remettre chaque chose à sa place et , puisqu'on est sorti des règles du 
Code pénal, de se dépêcher d'y rentrer ? WILLIAM LOUBAT, 

(Le Temps, 3 août 1913.) P r o c u r e u r généra l à Lyon . 

E n c o r e l e s d e m i - f o u s . 

Au directeur du Temps: 
M. le procureur général Loubat a bien voulu attirer de nouveau 

l'attention des lecteurs du Temps sur la quest ion des demi-fous et de 
la responsabilité atténuée. Je l'en remerc ie . Dans d'aussi graves 
débats, il n'y a qu'une chose à redouter: c'est le si lence de la presse 
et l ' indifférence.du grand publ ic . 

Mais j 'avoue que j'ai été déçu en voyant la profondeur, au moins 
apparente, du fossé qui sépare nos deux manières de voir. 

J'avais cru me mettre sur un terrain indiscutable et acceptable par 
tous en disant qu'il fallait changer ou compléter la loi , que seuls les 
législateurs étaient en cause et qu'il fallait faire une campagne una
nime pour leur forcer la main . 

Sur ce terrain, on ne pouvait plus dire, comme le fait M. Loubat, 
que ma thèse est « illégale, arbitraire et funeste ». 
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Elle n'est pas i l légale, puisqu'elle consiste à demander une loi. 
Elle n'est pas funeste, puisqu'elle a précisément pour but de suppri

mer les funestes résultats de la loi actuel le . 
Est-elle arbitraire? Je ne le crois pas. Si les demi-fous existent, ce 

sont des malades et il n'est pas arbitraire de dire que les médecins 
doivent poser le diagnostic. 

Je connais bien cet « état dangereux », dont parle M. Loubat; j 'en 
ai causé avec le professeur Garçon : cette question et cel le des demi -
fous sont connexes . Je crois que beaucoup, parmi les criminels en état 
dangereux, sont des demi- fous; en tout cas, c'est le médecin qui p e u t 
seul faire le départ parmi « ces habitués du crime ou du délit », entre 
les'malades et les non-malades. Une fois ce départ fait, il faut régler la 
question des malades en état dangereux. C'est ce que je demande. 
Cela n'empêchera pas d'étudier aussi et de régler la quest ion (autre
ment compliquée et difficile) des non-malades en état dangereux. 

M. Loubat reconnaît expressément les « conséquences néfastes de la 
situation ac tue l l e» ; il faut donc en sortir. Seulement , pour en sortir, 
M. le Procureur général se dresse so lennel lement et requiert non 
contre la loi actuelle, mais contre « les inventeurs des demi- fous », 
qui ont toute la responsabil ité, sans atténuation, de la douloureuse 
situation actuelle. 

Je peuxvous assurer, Monsieur le Procureurgénéral , q u e n o u s serions 
bien heureux si la demi-folie était une invention des médicastres , 
parce qu'alors la médecine , mieux informée, supprimerait bien vo lon
tiers et rapidement cette lamentable catégorie de malades . 
. Quand on a le triste privilège d'entendre, depuis quarante ans, les 
doléances, les appels désespérés des pères de famille, dont le fils a 
commis une série de vols ou d'indélicatesses, puis a déserté au régi
ment à plusieurs reprises, et bêtement enfin a cambriolé et assassiné, 
on voudrait bien qu'il suffît de notre volonté pour supprimer ces 
malheureux, que la loi ne nous permet pas d'arrêter dès leur premier 
méfait et de soigner par force, dès que leur nocivité sociale et mala
dive nous est démontrée. 

La responsabilité atténuée de certains criminels est un fait, reconnu 
et proclamé par tous les médecins. 

Ce n'est pas là un des points sur lesquels Hippocrate dit oui et 
Galien dit non. Ce n'est pas là un de ces « conflits so lennels » entre 
médec ins , dont on a beaucoup parlé récemment . 

Tous sont d'accord : les criminels à responsabilité at ténuée existent. 
Dans la légis lat ion actuelle, la Société ne peut ni les soigner ni se 
garantir contre eux. Il faut que cette situation change. Il faut que les 
législateurs s'en occupent. 

« C'est la carte forcée », dit M. Loubat, Rien de plus vrai. Mais ce 
n'est pas nous, médecins , qui mettons ainsi « le couteau sur la gorge » 
de la société; ce sont les malades, ce sont les faits. 
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Si ces faits paraissent nouveaux , c'est qu'on les connaît mieux, on 
les a mieux analysés. Ancun de nous ne les a créés; quelques-uns seu
lement les ont mieux étudiés et mieux fait connaître. 

En demandant que la loi soit adaptée à ces connaissances médicales 
nouvelles, ne semble-t- i l pas que nous devrions rallier l'unanimité des 
suffrages, des magistrats comme des médec ins , de tout le monde et 
surtout des sénateurs et des députés? 

D r GRASSET, 
Professeur à VUniversilé de Montpellier. 

T o u j o u r s l e s d e m i - f o u s . 

Au directeur du Temps : 
Les divergences qui existent sur le traitement dont on doit user v is-

à-vis des criminels anormaux me paraissent tenir à ce que l'on n'a pas 
fait un examen suffisant de la nature et des condit ions de la responsa
bilité. Qui dit responsabilité dit nécessairement libre arbitre. Je 
n'ignore pas que je pénètre ici sur un terrain que l'on ne veut pas 
aborder. M. le D r Dumas , dans un article paru récemment dans le 
Petit Méridional, où il expose , avec sa compétence ordinaire, les idées 
du D r Grasset, déclare que l'on doit se borner, dans la matière, à une 
étude physiologique du sujet et ne pas faire de métaphysique. On a, 
dans certains mil ieux, la phobie de la métaphysique. Mais ne nous 
laissons pas intimider par le monstre et regardons d'un peu plus près. 
Si c'est faire de la métaphysique que d'unir, par une association 
d'idées à laquelle nui ne peut se soustraire, à l'idée de responsabilité 
cel le de libre arbitre, tout le monde fait à chaque instant et tout natu
rel lement de la métaphysique c o m m e M. Jourdain faisait de la prose. 
Le pâtre de la Lozère à qui je parlais tout à l'heure sur la montagne ne 
se doute guère qu'il était en flagrant délit de métaphysique (le mot n'a 
vraisemblablement jamais frappé ses oreil les) quand il me déclarait 
que s'il n'est pas libre d'agir comme il l 'entend, il ne répond plus de 
la sécurité de son troupeau. 

On n'est responsable qu'à la condit ion d'être libre. C'est là une 
vérité de sens commun. Maintenant que le fantôme est exorcisé, 
j 'espère que l'on ne se refusera pas à faire un peu de psychologie . 
Quand l'individu est soll icité, par son désir, à un acte illicite, de deux 
choses l'une : ou il est capable de résister à ce désir, ou il en est inca
pable. Dans le premier cas, il est l ibre; dans le second, il ne l'est pas, 
i l est donc ou responsable ou irresponsable; il n'y a pas de milieu. 
Supposez autant d'obstacles que vous voudrez, un affaissement de la 
volonté , un manque d'énergie des plus caractérisés, une lutte aussi 
longue que poss ible; si les bons instincts sont susceptibles de l'em
porter sur les mauvais , si le sujet est constitué de façon qu'en donnant 
son maximum d'effort, il triomphe de son désir, nous devons dire : 
responsabilité complète . Si au contraire, en dépit des intentions, des 
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résistances, du déploiement de toutes les forces morales, c'est le désir 
qui est le plus puissant, il y a complète irresponsabilité. Pas de place 
pour la demi-responsabi l i té ou la responsabilité atténuée. Un tel l a n 
gage est le fait d'une évidente erreur psychologique. 

Mais, dira-t-on, n'y a-t-il pas, à côté des al iénés, des alcooliques 
invétérés, des irresponsables en un mot , d'autres êtres qui ne sont pas 
déchus au même degré, par exemple des monomanes qui, en dehors de 
leur idée fixe, raisonnent comme tout le monde , des simples d'esprit 
qui ont pourtant encore, en face de certaines tentations, la notion du 
bien et du mal, des dévoyés qui ont pris des habitudes auxquelles ils 
peuvent se soustraire, mais qui, pour des actes auxquels ces habitudes 
sont indifférentes, ont gardé leur liberté de choix? N'y a-t-ii pas la 
grande catégorie de ceux qu'on appelle les demi-fous? Que faites-vous 
de ceux- là? M. le professeur Grasset n'a-t-il pas raison, lorsqu'il 
affirme que la responsabilité de ces gens- là n'est pas entière, et qu'il 
ajoute : « La responsabilité atténuée de certains criminels est un fait 
reconnu et proclamé par tous les médecins . Tous sont d'accord? » 
N'est-ce pas là aussi l 'opinion de M. le procureur général Loubat et 
l'on peut dire de tout le m o n d e ? Soi t ! Mais il s'agit de s'entendre. 

Nous savons que l 'homme est soumis à des influences qui lui enlèvent 
une grande partie de son libre arbitre. L'hérédité, le mil ieu, l'éduca
t ion le. déterminent dans la plupart de ses actions. Il ressort donc de 
là que son activité se meut dans deux sphères juxtaposées ; l'une où il 
n'est nullement libre et partant irresponsable; l'autre, que je regarde 
du reste comme très restreinte, où il est libre et responsable. L'éduca
tion morale consiste jus tement à agrandir celle-ci au détriment de 
celle-là. Or, ce petit domaine où s'exerce le libre arbitre varie suivant 
les individus, devient plus étroit dans la mesure où ceux-ci sont plus 
anormaux.. Il peut donc être la moit ié , le tiers, le quart du domaine 
de responsabilité que l'opinion commune attribue à la masse des gens 
normaux. Mais que faut-il en conclure? C'est que ces demi-fous ou 
ces tiers de fous sont encore responsables dans cette moitié ou ce tiers 
de sphère qui reste soumis à leur libre arbitre, et sont irresponsables 
dans l'autre partie, c'est-à-dire pour la moitié ou les deux tiers de 
leurs actes. Il est donc permis de parler en ce sens de responsabilité 
partielle ou limitée (Je proscris le mot atténuée qui peut prêter à 
équivoque.) Notre expression caractérise un état mental général; elle 
s'applique à l 'ensemble des actes et non à un acte spécial; elle signifie 
que la responsabilité de ces êtres incomplets ne s'étend pas à autant 
d'actions que celle des hommes bien équilibrés, mais que quel que soit 
le délit accompli, il rentre toujours dans l'une ou l'autre des deux 
sphères, et que ses auteurs ne cessent pas d'être ent ièrement respon
sables ou entièrement irresponsables. 

Maintenant qui fixera la l imite de la responsabil i té? Qui décrétera 

Arch. Anthr. Orim. — № 240. 1913-6U 
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que tel acte est le fait du déterminisme ou relève du libre arbitre? 
Cela n'est au pouvoir de personne. N o u s ne pouvons pas le savoir 
quand il s'agit de nous -mêmes; c o m m e n t le saurions-nous lorsqu'il 
s'agit des autres? Nous ignorons en effet où s'arrête notre effort. 
Quand nous avons commis une action mauvaise en el le-même ou dans 
ses conséquences — quelque résistance que nous lui ayons opposée , — 
nous sommes toujours tentés de n o u s dire : qui sait? Si nous avions 
réfléchi davantage, nous aurions peut-être trouvé de nouveaux motifs 
plus déterminants . Peut-être aurions-nous été à même de résister 
plus longtemps , peut-être aurions-nous été capables de nous surveiller 
davantage, d'agir moins vite, etc. Ce peut-être qui revient, malgré 
nous , sur nos lèvres nous dit notre ignorance des frontières qui bornent 
notre effort et par conséquent notre responsabil i té . 

Que doit donc faire le juge vis-à-vis des délinquants anormaux? Il 
faut d'abord qu'il sache s'il n'a pas affaire à des simulateurs, et pour 
cela, il devra prendre l'avis des médec ins . Il n'a pas à leur demander 
de se prononcer sur le fait de la responsabil i té , mais uniquement sur 
l'état physique de l'accusé. Si, d'après leur diagnostic , ils jugent que 
celui-ci n'est ni complètement normal, ni complètement anormal, ils 
le placeront dans la catégorie des demi-fous. Inutile d'établir autant 
de classes qu'il peut y avoir de degrés dans le détraquement. Notre 
demi-fou doit donc être regardé c o m m e ayant la responsabilité par
tielle, telle que je l'ai définie, c'est-à-dire comme responsable dans 
cerfains cas et irresponsable dans d'autres. Mais rien ne peut indiquer 
auquel de ces deux états de responsabi l i té ou d'irresponsabilité cor
respond le cas qui l'amène devant le tribunal. Dès lors doit-on le con
damner? Doit-on l'absoudre? 

Ici, je n'hésite pas à me ranger à l'avis de M. Loubat. Il faut appli
quer au dél inquant la loi c o m m u n e , le fourrer en prison, si le délit 
doit être puni par la prison. Et cela dans son intérêt comme dans 
l'intérêt de la société . Il ne faut pas oubl ier en effet que cet être n'est 
pas complètement dénué de libre arbitre, qu'il a toujours la possibilité 
d'agrandir le domaine où il l 'exerce actuel lement , d'être par consé
quent plus tard assez maître de lui pour résister aux impulsions qui 
l'ont fait agir, alors même qu'aujourd'hui, il serait impuissant à les 
réprimer, qu'il est , en un mot , susceptible de re lèvement . Or, il importe 
au plus haut degré de maintenir en lui cette idée qui éveille chez la 
grande majorité (je parle par expérience) un certain sentiment de 
dignité ou tout au moins de bon orgueil , idée-force qui peut devenir 
un précieux stimulant. Cela vous ne l'obtiendrez qu'à la condition de 
le traiter comme tout le monde et de lui montrer que vous ne le tenez 
pas pour inférieur au reste des h o m m e s . Si au contraire vous lui faites 
sentir que vous le regardez c o m m e un déséquilibré, incapable de sur
monter ses bas instincts, il se dira qu'il n'a qu'à se résigner à son 
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sort, qu'il est bien inuti le de chercher à l'améliorer, et ne faisant aucun 
effort, il finira par aliéner complètement ce qui lui reste de l iberté . 

Notez de plus que la crainte de la répression, et d'une répression 
rigoureuse, est un motif qui a sa valeur pour le retenir dans la voie du 
bien. Je pourrais citer plusieurs exemples . Un seul suffira. Je voyais 
venir, depuis quelque temps, à la maison d'arrêt, un jeune homme de 
dix-neuf à v ingt ans, fils d'alcoolique, alcoolique déjà lu i -même. C'était 
toujours pour les mêmes motifs , vol ou ivresse et rébell ion aux 
agents J'avais essayé de tous les moyens pour le ramener à une mei l 
leure conduite, sans le moindre succès , lorsqu'un jour il me dit : 
« Vous ne me reverrez plus ici désormais, je vous l'affirme. On m'a 
averti qu'à la première condamnation, c'est la reiégation qui m'attend ; 
et je ferai tout pour ne pas être re légué. » Et il a tenu parole. C'était 
pourtant un malade, car il a eu des crises d'épilepsie dans la suite et, 
au bout de quelques années, on l'a fait entrer à la Force. 

Maintenant, j'aurais des réserves à faire sur la prison. Si l'on veut 
qu'elle ne soit pas une école d'immoralité, il est absolument nécessaire 
d'avoir partout des prisons cellulaires. Grosses dépenses pour l'Etat 
sans doute, mais comme six mois de cellule paraissent plus durs au 
détenu qu'un an de prison ordinaire, on réaliserait, en diminuant la 
durée de la peine, certaines économies . En tout cas, en attendant, on 
devrait séparer partout, dans les maisons centrales et les maisons 
d'arrêt, surtout dans les premières, les condamnés qui sont internés 
pour la première fois, des récidivistes dont le contact est on ne peut 
plus pernicieux. 

Mais une fois libéré, que deviendra le demi-fou ? Voic i ce que je 
proposerais : pour une première, une deuxième récidive, toujours la 
prison. A la troisième, comme il y a de sérieuses raisons pour le 
croire irresponsable, on l'enfermerait pour la fin de ses jours dans 
un hôpital-prison où il serait soigné, tout en étant astreint à certains 
travaux, et je suis certain que cette perspective ne serait pas sans effet 
sur le cerveau et partant sur la conduite d'un assez grand nombre. 
Toutefois , comme il faudra du temps avant d'avoir des établissements 
de ce genre, on pourrait aménager, dans chaque prison, un quartier 
destiné à ces malheureux, qui sont certainement autant et quelquefois 
plus à plaindre qu'à blâmer. M. Grasset et M. Loubat ne pourraient-i ls 
pas trouver dans ces conclusions un terrain d'accord ? 

0 . BoRDAGE, 
Pasteur de Nîmes, ancien aumônier des prisons. 
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N O U V E L L E S 

N é c r o l o g i e . — Nous apprenons avec regret la mort de Jules 
Ogier ( 3 o septembre) , l 'éminent t o x i c o l o g u e , qui s'est éteint, à Paris, 
à la suite d'une longue et dou loureuse maladie. 

Né à Paris en i 8 5 3 , il était d e v e n u , après de sol ides études classi
ques, préparateur de chimie à l 'Ecole de Pharmacie . Berthelot , ayant 
distingué le jeune préparateur, se l'attacha. Dès ce moment , Ogier 
publia des travaux remarquables qui sont restés classiques. Sa thèse 
sur les hydrures de phosphore, d'arsenic et de silicium lui valut les 
éloges les plus chaleureux de Sainte-Claire-Devi l le . 

En i 8 8 3 , Brouardel confia à Ogier la direction du laboratoire de 
toxicologie de l'Institut de Médec ine légale à la Préfecture de Pol ice , 
et pendant trente ans le savant ch imis te n'a cessé de rendre à la justice, 
par ses expertises dont beaucoup sont restées célèbres, les plus grands 
services. L'hygiène publique lui do i t en m ê m e temps l'étude des 
projets d'amenées d'eau de la plupart des grandes villes de France; 
celle des procédés de purification des eaux po tab le s ; l'étude d e l à 
substitution du blanc de zinc à la céruse , de l'épandage des eaux 
d'égouts de Paris, etc. 

— Le professeur Ledouble a s u c c o m b é le 26 octobre aux suites 
d'une asphyxie par le gaz d'éc la irage; il était âgé de soixante-
cinq ans. Il commença ses études médica les à Tours , les continua à 
Paris où il fut interne des hôpi taux. R e v e n u à Tours, Ledouble occupa 
la chaire d'anatomie et de phys io log ie à l 'Ecole de médec ine et dirigea 
le service de chirurgie à l 'Hôpital généra l . 

Ledouble a étudié l 'anomalie des organes et des viscères, les varia
tions anatomiques. Il a publié des Traités des Variations des os du 
crâne, des os de la face de Vhomme; les Velus; Rabelais anatomisle 
et physiologiste; Bossuet anatomisle et physiologiste. Ledouble, 
associé de l 'Académie de médec ine , était un esprit dist ingué et un 
savant de premier ordre. 

— On annonce de Florence le 24 octobre la mort, à l'âge de qua
rante-cinq ans, de M. Scipio Sighele, ancien professeur à l 'Université 
de Pise et à l 'Université nouvel le de Bruxe l les . Elève d e L o m b r o s o , il 
a cont inué sa doctrine dans de nombreuses œuvres sur la criminalité 
et l 'élément morbide dans les actes dé l ic tueux. Ses principaux ouvra
ges ont été traduits en plusieurs langues : en français, notamment, 
les Crimes de la foulv et les Crimes sectaires. Il a publié plusieurs 
articles dans les Archives et dans notre Bibliothèque de Crimino
logie : « Le crime à deux » en 1898. 
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Le secret professionnel des médec ins . — Au mois d'août 1911 , 
un ouvrier d'usine de Lille, M. Chabecq, s'étant, au cours de son tra
vail, blessé au talon, fut admis à l'hôpital où il décéda vingt-quatre 
heures plus tard. 

Le D r Pierret, chef de cl inique, ayant analysé le sang du blessé, 
constata que celui-ci était atteint de leucémie et que la mort était iné
vitable. Le D r Verstraete, médecin de la Compagnie d'assurances, 
étant venu visiter le blessé, s'entretint de l'état de celui-ci avec le 
D r Pierret. Ce dernier révéla à son col lègue qu'il avait constaté 
que le blessé avait la leucémie et était perdu. Le D R Verstraete 
en rendit compte à la Compagnie d'assurances et quand la veuve de 
Chabecq intenta un procès pour obtenir une indemnité , déclarant que 
son mari avait été vict ime d'un accident du travail, elle fut déboutée, 
le Tribunal ayant estimé que la mort du blessé n'était pas survenue à 
la suite de sa blessure, celle-ci n'ayant point occasionné la leucémie qui 
entraîna le décès. 

C'est alors que la veuve actionna les deux médecins en 5 000 francs 
de dommages-intérêts pour violation du secret professionnel . Le Tribu
nal de Lille et la Cour de Douai acquittèrent les deux docteurs. La 
Cour de cassation, devant laquelle se pourvut la veuve Chabecq, ren
voya l'affaire devant la Cour de Nancy. 

Celle-ci vient de rendre un arrêt dans lequel elle déclare notamment 
« que l'article 378 du Code pénal interdit aux médecins , hors les cas 
prévus par la loi , de révéler les secrets dont ils sont dépositaires par 
état ou profession ; que la prohibition édictée par la loi ne souffre pas 
d'exception dans les cas d'accidents prévus par la loi du 9 avril 1898 
modifiée par celle du 3i mars igo5 ; que si cette loi autorise les chefs 
d'entreprise à s'assurer par leurs propres moyens d'investigation de 
l'état de santé des ouvriers blessés, elle ne relève nul lement les m é d e 
cins traitants de l'obligation de ne pas révéler les secrets dont ils sont 
dépositaires ». 

Elle déclare donc que le D r Pierret a contrevenu à l'article 378, 
mais elle l'acquitte, le fait dont il est inculpé étant couvert par la pres
cription. 

Et statuant sur l'appel de la partie civi le , elle déboute cel le-ci de sa 
demande en dommages-intérêts , parce que la révélation faite par le 
D r Pierret n'a causé aucun préjudice à la veuve Chabecq. 

Appl icat ions cur ieuses de la photographie . — On sait que 
l'œil, bien que d'une sensibilité mervei l leuse , ne peut être influencé 
que par une partie relativement très faible de l 'ensemble des radiations 
qui lui arrivent. Les radiations infra-rouges et ultra-violettes lui échap
pent totalement, et cette inaptitude est certainement la cause de 
l'ignorance d'un certain nombre de phénomènes . Un exemple suffit à 
le montrer ; si l'on écrit sur un feuillet de papier à l'aide de blanc de 
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zinc en poudre, les caractères s e r o n t invis ibles , à moins que la couche 
de poudre ne soit très épa i s se . Cependant, si on photographie la 
feuille de papier à l'aide de la lumière ultra-violette, les lettres appa
raissent sur le cl iché en noir v i o l e n t . 

On peut chercher à utiliser c e t t e propriété remarquable des radia
tions ultra-violettes. Le professeur W o o d s'y est employé et est déjà 
arrivé à des résultats intéressants . Il a d'abord photographié la lune 
en n'utilisant pour impress ionner sa plaque que les rayons ultra
violets qui nous arrivent de cet astre. Le c l iché obtenu ne diffère pas 
beaucoup, comme allure générale tout au moins, des épreuves ordi
naires. Cependant, au vois inage d u cratère d'Aristarque, le plus bril
lant des cratères lunaires, la photographie présentait une tache obs
cure nouve l l e , révélant l 'ex is tence d]nn dépôt de matière, invisible 
par tout autre moyen d' invest igat ion. Pour arriver à identifier ce 
dépôt, W o o d a cherché, parmi l es minerais naturels terrestres, celui 
qui présente les mêmes aspects en lumière ultra-violette que ceux 
observés au vois inage d'Aristarque. Il trouva que c'était le cas du 
sulfure de fer, de la pyrite. Cet te curieuse application montre que la 
photographie peut , dans certaines condit ions , fournir des renseigne
ments intéressants et nouveaux a u x savants. 

Elle peut aussi en fournir aux experts en écriture, et permettre de 
convaincre de faux d'une manière irréfutable. Dans certains cas, la 
photographie ultra-violette est u n auxilliaire puissant de la just ice . 
C'est encore le professeur W o o d qui a indiqué cette application. Un 
chèque de 24 dollars avait été falsifié par un des plus habiles experts 
d'Amérique et transformé en un chèque de 24.000 dollars. Il s'agis
sait de voir si on pourrait découvr ir un faux habi lement fait. Grâce 
à l 'emploi de produits ch imiques , d'une encre appropriée, même 
sous le microscope il était imposs ib le de r ien soupçonner du grattage 
et de la surcharge. W o o d photographia le chèque à la lumière ultra
violette . Après dix minutes d'exposit ion, le cl iché développé montra 
nettement après les chiffres 24 une sorte de nuage, une discont i 
nuité entre les diverses parties de l'écriture qui montraient clairement 
le faux. 

La photographie, en lumière ordinaire cette fois, a permis récem
ment de reconstituer certains détai ls des tableaux anciens invisibles 
à l'œil. Somme toute, la plaque photographique agit comme un œil , 
moins sensible peut-être , mais capable de fixer un point pendant p lu 
sieurs heures , ce qui permet de déceler des détails qui échappent à la 
vision humaine. L'expérience a été faite pour déterminer les retouches 
à la sépia de plusieurs dessins de Raphaël . On a pu aussi, en éclairant 
de diverses façons une Décollation de saint Jean-Baptiste attribuée à 
Rubens, faire apparaître la s ignature Rubens , dont les trois dernières 
lettres étaient pratiquement invis ibles . 
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L a p r o t e c t i o n d e s f e m m e s e n c o u c h e s . — Nous avons signalé 
le procès que M m e Guillet., employée chez un fabricant de jouets , a 
intenté à son patron, M. Burlion, à qui elle reprochait de l'avoir 
congédiée sous prétexte qu'elle avait dû cesser de travailler pour 
mettre au monde un bébé. 

Après plaidoiries de M c s Mart in-Dupray et Amédée Siautne, la 
cinquième Chambre du Tribunal de la Seine , présidée par M. Huet , et 
statuant sur appel d'un j u g e m e n t du Conseil de prud'hommes, al louant 
deux cents francs à la demanderesse , a rendu une décis ion dont voici 
les principaux attendus : 

« Attendu que la dame Guiilet, qui avait avisé régul ièrement son 
patron du motif de son absence, se trouvait dans les condit ions 
prévues par la loi du 27 novembre 1909; que la grossesse ne peut être 
considérée que comme une cause de suspension du contrat et que le 
refus par Burlion de l'accepter le 14 avril n'est autre chose qu'une 
véritable rupture de contrat ; 

a Attendu que Burlion soutient qu'il peut lui devoir tout au plus 
les salaires d'une semaine, à titre d'indemnité de rupture, soit , dans 
l 'espèce, soixante heures à 32 cent imes , c'est-à-dire 19 fr. 20; 

« Mais attendu que, dans ce cas tout spécial de rupture de contrat, 
au cours de la période de huit semaines qui précède ou suit l 'accou
chement, la loi du 27 novembre 1909 a réservé le droit à la f emme 
d'obtenir non pas seulement l ' indemnité ordinaire, équivalente aux 
salaires qui lui auraient été acquis pendant la période du délai-congé 
en usage dans la profession, mais bien des dommages- intérêts , c'est-
à-dire une indemnité dont le montant reste soumis , suivant les c i r 
constances , à l'appréciation des tribunaux ; 

« Attendu que la somme réclamée est toutefois exagérée ; que le 
Tribunal a les é léments d'appréciation pour réduire à 100 francs la 
somme à a l louer . . . » 

En conséquence, le Tribunal a condamné M. Burl ion à payer 
100 francs de dommages-intérêts à M m e Guil let . (8 août 1913.) 

L a f o l i e d u G r e c o . — Au triomphe récent de Domenico Theoto -
copouli , dit le Greco, n'aura pas manqué le détracteur nécessaire. 
Malheureusement pour le triomphateur, celui-ci se présente sous les 
espèces d'un professeur de haute valeur, M. Ricardo Jorge, de Coïm-
bre, qui étudie l'œuvre du peintre de Tolède avec une rigueur de cri
tique et une documentat ion scientifique rares. Le résultat de l 'enquête 
est d'ailleurs sévère. Le Greco possédait, à n'en pas douter, les dons qui 
font un grand peintre, mais non moins certainement c'était un a l iéné . 

Ce fut, tout d'abord un mégalomane, atteint d'hyperesthésie de la 
personnalité allant jusqu'au délire. Mais c'est bien plus dans ses 
tableaux que dans sa vie qu'apparaît son caractère d'anormalité. 

Le coloris, avec les verts chlorotiques ou cholériques de ses figures, 
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est déjà d'une originalité q u e l q u e peu troublante. Mais que dire de 
son dessin ? Tantôt amincissant et dissociant les muscles , tantôt modi
fiant leur posit ion anatomique, i l parvient à des constructions dont le 
bizarre est le trait fondamental . Il prend avec les muscles du cou des 
l icences qui font de certaines de ses figures, comme le saint Jérôme 
du Prado ou le saint Sébast ien, d e véritables caricatures. Les têtes , il 
les rapetisse aux d imens ions des crânes de microcéphale , les aplatit 
ou les arrondit, en dévie les axes et les torture de toutes les façons. 
Les nez ne trouvent pas davantage grâce devant son crayon. Il met 
sur les lèvres de certains de ses personnages le rire imbécile des ma
niaques. Les mains sont s imiesques ou ressemblent à des pattes de 
poulet . Certaines attitudes rappel lent celles des hystériques. Les 
attitudes contors ionnées rappel lent celles des épileptiques. C'est 
un sabotage général de la l igne humaine . 

En un mot, M. Jorge conclut q u e la peinture de cet être inadapté, 
extravagant, excentrique et i n q u i e t est très proche de celle qui s'épa
nouit souvent dans les asiles d'al iénés. Rien n'y manque , jusqu'à la 
répétit ion obstinée et caractérist ique des mêmes motifs que les spé
cialistes connaissent sous le n o m d'échographie. La tendance spéciale 
de la vésanie du Greco est la forme archaïque, qui le ramène à l'art 
des primitifs, mais son œuvre a b o n d e en déformations, en désharmo-
nies, en aberrations qui d é m o n t r e n t indéniablement sa folie. 

Or, l'étude du savant Portugais e s t accompagnée de reproductions 
de tableaux et de dessins , et j a m a i s , il faut le reconnaître, illustration 
ne s'adapta si bien au texte . 

L e s o r i g i n e s d e G u s t a v e F l a u b e r t . — Un vétérinaire de Vil le-
nauxe-la-Grande (Aube), M. Re ibe l , vient d'établir les origines de 
Gustave Flaubert. 

D'après lui, Flaubert est champenois , sa famille serait originaire de 
Bagneux (Marne) et c'était, les vieil lards s'en souviennent , une famille 
de vétérinaires et de médec ins . A u x x v n e et XVIII" siècles, les Flaubert 
étaient célèbres dans la contrée. 

Le premier dont on trouve la trace est Michel Flaubert, né à 
Bagneux au x n e siècle. Celui-ci e u t un fils Constant, né également à 
Bagneux ; il était maréchal expert . Constant Flaubert éleva trois fils 
qui furent artistes vétérinaires Leurs descendants se consacrèrent à la 
même profession. P e u à peu, la famille Flaubert s'éleva et se déplaça. 

Ainsi , nous rencontrons Nico las Flaubert , né à Saint-Just en 1754 ; 
il v int s'établir à N o g e n t - s u r - S e i n e et mourut pendant l'invasion de 
I8Î4 , le 17 mai, des suites des mauvais traitements que lui firent subir 
les Pruss iens . 

Nicolas Flaubert eut un fiis, Achi l le-Cléophas Flaubert, né à 
Maizières-la-Grande-Paroisse en 1784; reçu docteur en médecine, 
Achille Flaubert devint chirurgien en chef de l'hôpital de Rouen . 
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C'est de lui que naquit en 1820, à Rouen, Gustave Flaubert , l 'im
mortel auteur de Madame Bovary. 

D o m m a g e s - i n t é r ê t s e n c a s d e d i v o r c e ou d e s é p a r a t i o n d e 
c o r p s . — La Cour de cassation vient de résoudre une question de 
droit dont il est utile de souligner les conséquences pratiques. 

La loi accorde à l'époux qui a obtenu le divorce ou la séparation de 
corps le droit de réclamer à l'autre époux une pension alimentaire, à 
titre d'indemnité, pour le préjudice qui lui est causé par la dissolution 
du mariage, dans le premier cas, par la cessation de la vie commune, 
dans le second. 

Mais à cela ne doit pas se borner, a pensé la Cour de cassation, la 
réparation pécuniaire que peut réclamer à son conjoint l 'époux qui 
obtient le divorce ou la séparation de corps. La Chambre des requêtes 
de la Cour de cassation, présidée par M. Tanon, vient en effet dé juger 
sur le rapport de M. Curet, conseiller, que l'époux peut, en outre, 
conformément aux principes ordinaires en matière de responsabilité, 
demander à celui contre lequel est prononcée la sentence des dom
mages-intérêts en réparation du préjudice résultant des faits qui ont 
servi de fondement au jugement de divorce ou de séparation de 
corps. 

C'est là une nouvelle manifestation de la tendance actuelle qu'a la 
jurisprudence à accorder une allocation pécuniaire en réparation non 
seulement du dommage matériel, mais aussi du préjudice moral. 

L ' e s p é r a n t o à l a p r é f e c t u r e d e p o l i c e . — M. Hennion, préfet de 
police, a reçu, le 25 juillet, MM. Miguière et Tizon, inspecteurs du 
service des recherches, délégués du groupe espérantiste de la préfec
ture de police. 

Le préfet a pris le plus vif intérêt aux explications qui lui ont été 
fournies sur les résultats déjà obtenus et sur ceux qu'on peut attendre 
dans l'avenir, de l'usage de la langue espérantiste au point de vue des 
recherches criminelles et internationales. 

I n t e r n e s d e s h ô p i t a u x e t r e t r a i t e s o u v r i è r e s . — Le juge de 
paix de Montpellier a rendu le 4 juillet une décision déclarant que les 
internes des hôpitaux nommés à la suite d'un concours et recevant 
non un salaire, mais une gratification et ayant des fonctions simple
ment temporaires, destinées à leur permettre de se perfectionner dans 
leur art, ne doivent pas être inscrits sur les listes des assurés obliga
toires aux retraites ouvrières. 

L a p e r t e d ' u n œ i l . — Le 20 mars 1912, l'ouvrier Plessix, qui 
avait perdu depuis quinze ans la vision de l'œil gauche, recevait, en 
travaillant, un rivet dans cet œil : d'où la nécessité de l'énucléation. 
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L'opération, faite dans ces c o n d i t i o n s , entraînait-elle une diminutiou 
de la capacité ouvrière ? 

La quatrième Chambre supplémenta ire du Tribunal saisie de la ques
tion y a répondu par l'affirmative. Le Tribunal estime que le port d'un 
œil artificiel const i tue un préjudice es thét ique et, d'autre part, l'obli
gation de le remplacer souvent do i t figurer dans l'appréciation de la 
réduction de la capacité de travail . En conséquence, il a évalué cette 
réduction à 6 pour IOO du salaire. 

La c i v i l i t é p u é r i l e e t h o n n ê t e . — L e Tribunal de simple pol ice , 
que présidait, hier, M. Hottin, v i e n t , en matière de diffamation et 
d'injures non publiques, de rendre u n jugement qui est à signaler. Il 
a, en effet, après plaidoirie de M e Jacques Bougon, al loué 5 .ooo fr. 
de dommages intérêts au président d'une Associat ion qui avait reçu 
d'un de ses col lègues une lettre de d é m i s s i o n particulièrement violente 
dont copie avait été adressée à ses in t imes . Cet attendu est notamment 
à épingler : 

« At tendu qu'il (le défendeur) a oub l i é cette règle de la civilité que, 
quand on s'est assis à la table de que lqu 'un , fût-ce en adversaire, on 
doit savoir que les bonnes choses qu'on y a consommées ont pour 
effet de fermer la bouche à toujours . » 

U n v œ u . — Les jurés de la s e c o n d e session de jui l let des Assises 
de la Seine ont, avant de se séparer, émi s le vœu , qui sera transmis à 
la chancellerie, que « le Par lement é t u d i e la question de l ' internement 
dans des asiles spéciaux des coupables déclarés irresponsables par des 
médec ins légistes , et acquittés pour ce la par le jury ». 

Exécut ion d'un as sas s in . — Le n juin 1912, M m e Lack, une 
hôtel ière du passage de la Ferme-Saint -Lazare , était trouvée inanimée 
chez e l le . Le vol était le mobi le du cr ime. La victime était âgée de 
soixante-seize ans. L'enquête établit que les assassins étaient trois : 
Georges Laage, Hector Vervalcke et Emile Toufflard, tous âgés de 
vingt-sept ans. C'est Laage qui avait eu l'idée du coup à faire. 

Laage entra à minuit dans l 'hôtel avec ses deux complices et 
demanda à louer une chambre. 

Comme la septuagénaire leur montrai t un logement, Vervalcke se 
jeta sur elle, la serra à la gorge et la bâi l lonna. 

Quelques jours après l'assassinat, tous trois étaient arrêtés. 
L'instruction fut longue, car l es bandits niaient contre l'évi

dence. 
Us comparurent, le 22 mai dernier, devant le jury de la Seine. 

Vervalcke et Laage furent condamnés à mort et Toufflard à vingt ans 
de travaux forcés. 

Les avocats des deux condamnés à mort ont été reçus, il y a dix 
jours , par le Président de la Républ ique . 
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Vervaleke a bénéficié de la c lémence présidentiel le; la peine capitale 
a été commuée pour lui en celle des travaux forcés à perpétuité . 
Laage a été exécuté ce matin. 

L'ordre d'exécution n'ayant été que tardivement connu, très peu 
nombreux étaient les curieux venus aux abords de la prison de la 
Santé pour n'y rien voir. 

Le service d'ordre et les barrages, bien moins r igoureux que pour 
les bandits tragiques, furent établis dès i h. Ao. Le montage de la 
guil lotine, commencé peu après, était terminé à 3 heures , sous la 
voûte sombre des arbres. 

Laage a été réveillé à 3 heures par M. Kiœs , substitut du procureur 
général, accompagné de MM. Guichard, chef de la Sûreté ; Bou-
chardon, juge d'instruction; Paul Viven, avocat du c o n d a m n é ; du 
D r Paul et de l'abbé Chespy, aumônier de la prison. 

Laage manifesta le désir que tout fût terminé très rapidement . Il 
ajouta qu'il prévoyait que sa grâce ne lui serait pas accordée. 

Comme on lui offrait du cognac, il le refusa et demanda un verre 
d'eau. L'abbé Chespy lui ayant proposé d'entendre la messe , Laage 
refusa disant : « Ce serait trop long. » Puis il s'enquit d'Hector V e r -
valcke, son compl ice . On lui répondit qu'il était gracié. Il dit alors : 
« C'est bien ! » 

Habillé, l'assassin de M m e Lack demanda l'autorisation d'écrire 
quelques mots . Très tranquil lement il signa des cartes postales qu'il 
remit à son défenseur et à plusieurs personnes présentes ; puis il 
cacheta trois let tres , une adressée à sa mère, une à sa sœur, il remit 
la troisième à M. Kiœs . 

M. Deibler conduisit ensuite Laage au greffe où il procéda à sa toi
lette funèbre. 

Il était un peu moins de 4 heures quand se produisit l 'exécut ion. 
Un jour blafard colorait le boulevard Arago et ses arbres lavés de 
pluie qui laissaient tomber l'eau par grosses gouttes sur la guil lot ine 
et les quelques spectateurs présents. 

Brusquement , on vit tourner au coin de la rue de la Santé le fourgon 
amenant le condamné à mort. Les gendarmes mirent sabre au clair ; 
le fourgon s'arrêta. On vi t en descendre Laage, très pâle, soutenu par 
les aides. « Tiens, il p l eu t ! » fut sa seule parole. Déjà il avait basculé 
sur la planche malgré un vif mouvement de recul immédiatement 
réprimé. Sa tête était engagée dans la lunette . Le couteau tomba avec 
un « bon ! » sourd Justice était faite. 

Le corps de Laage a été réclamé par la famille après le simulacre 
d'inhumation d'usage. (12 jui l let 1913.) 

U n ingén ieur coupeur de cheve lures . —- Un ingénieur diplômé 
de l'Ecole Centrale, âgé de trente-deux ans , portait plainte, le 4 jui l let 
dernier, contre deux fillettes qu'il accusait de lui avoir dérobé des 
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bijoux. Celles-ci reconnurent en effet qu'elles avaient vo lé le plaignant, 
mais el les expl iquèrent « que c'était pour se venger de lui qui, par sur
prise, chez lui, leur avait coupé l e s cheveux à l'une et à l'autre ». 

Une perquisit ion opérée au d o m i c i l e du plaignant amena la décou
verte d'un sac en étoffe c o n t e n a n t trente paquets de cheveux de 
nuances variées. 

Aussi , tandis que les deux v o l e u s e s étaient hier poursuivies devant 
la huit ième Chambre correct ionnel le , présidée par M. Flory, le cou
peur de chevelures était-il inculpé de « violences et voies de fait ». 

A l 'audience, le prévenu a déc laré : « Je me rends compte que ce 
goût de col lect ionner les c h e v e u x e s t une tare. C'est là un état mor
bide contre lequel je tâche de réag ir , et c'est dans ce but que j e fais 
des études de suggest ion. » 

Quant au médecin aliéniste qui a examiné l ' ingénieur, il conclut en 
ces termes : 

« i° Le prévenu n'est atteint d 'aucune maladie mentale . Il présente 
seulement, à titre d'anomalie psycho log ique isolée, une tendance 
élective à la recherche de la cheve lure féminine et au prélèvement, par 
sect ion de mèches et de nattes, qu' i l ramasse, dans un co l lec t ion-
nisme systématique et secret . C e t t e anomalie , qui revêt certains 
attributs du sadifétichisme, ne p o s s è d e pas, ainsi que nous l'avons 
établi plus haut, les caractères essent ie l s et nécessaires de cette per
version sexuel le . 

« 2° Dans ces condi t ions , l ' inculpé ne saurait être considéré comme 
un malade justiciable de l ' internement dans un asile d'aliénés et il 
peut répondre de ses actes à la j u s t i c e . » 

Finalement , le Tribunal a acqui t té l ' ingénieur, «. attendu qu'il n'est 
pas démontré que ce soit par ruse o u par violence qu'il ait coupé les 
chevelures des prévenues ». 

Quant à ces dernières, âgées de quinze et seize ans, elles ont été 
acquittées comme ayant agi sans d iscernement . 

C o n d a m n a t i o n à m o r t . — On mande de Caen que la Cour 
d'assises du Calvados vient de condamner à mort Marc-Aristide 
D u h o m m e , cinquante-quatre ans, fabricant de cercles à Montpinçon, 
arrondissement de Lisieux, qui, en avril dernier, avait tué à coups 
de pistolet, son fils, Robert, v ingt - sept ans, avec qui il vivait en 
mauvaise intel l igence 

Ils étaient alcooliques tous deux . 
Les jurés ont signé un recours e n grâce. 

J e u n e s c r i m i n e l s . — La Cour d'assises d'Eure-et-Loir, présidée 
p a r l e conseil ler Albanel , a jugé h ier deux tout jeunes gens, Emile 
Marie, né le 16 octobre 1896 à Caen, e tDuranse l , né le 27 février 1898 
à Bonnencontre (Lot-et-Garonne) , qui, s'étant évadés de la colonie 
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pénitentiaire de Saint-Maurice, en ie Loir-et-Cher, commirent dans 
l'Orléanais toute une série de cambriolages et vinrent, d'étape en étape, 
échouer à Lutz, non loin de Châteaudun. Ayant remarqué une mai
sonnette isolée au bord de la grand'route, ils y pénétrèrent par 
effraction pendant la nuit, et, armés d'un vieux canon de fusil et d'une 
forte lame de tondeuse à moutons , ils tuèrent avec une sauvagerie 
inouïe deux vieillards, les époux Gouin. Us mirent ensuite la maison 
au pil lage. 

Le jury ayant répondu affirmativement sur toutes les quest ions , la 
Cour a condamné Emile Marie à la peine de mort et Duranse l — 
qui n'a pas encore atteint sa seizième année — au max imum de la 
peine prévue : v ingt ans de détention dans une colonie pénitentiaire. 

Pour se rendre méconnaissab le , une f emme s'est d é f i g u r é e . 
— Il y a deux mois , un vol de bijoux était commis dans une 
bijouterie de Poit iers. La coupable , une femme, nommée Garcia, fut 
arrêtée à Niort. Là, elle se frappa contre les murs de sa cel lule pour 
se rendre méconnaissable. Transférée à Poit iers , elle cont inua à se 
mutiler le visage à tel point que les agents qui l'avaient arrêtée n'ont 
pu la reconnaître. 

Le juge d'instruction de Poitiers l'a confrontée ensuite avec la 
bijoutière volée qui, elle non plus, n'a pu la reconnaître . 

Cette femme est coutumière de ce genre de vols et elle est réclamée 
par plusieurs Parquets , notamment par celui de la Seine. 

Les Israél i tes e n Espagne . — 80.000 demandes de naturalisa
t ion, émanant d'Israélites de Salonique, Andrinople et autres rég ions 
balkaniques, seraient parvenues à Madrid. On sait que beaucoup d'Is
raélites d'Orient sont d'ancienne origine espagnole . 

Ces demandes seraient vues en Espagne d'un assez bon œi l . Cer
tains hommes polit iques l ibéraux tels que MM. Pul ido , le sénateur 
Maestre, et des particuliers influents, tels que M. José Xifré, songent 
à profiter de cette circonstance pour attirer en Espagne les Israélites 
qui y sont actuel lement en petit nombre. Ils estiment que le déve lop
pement économique de la péninsule y gagnerait . 

Le procès Sanchez Alègre . — Le Procureur du Roi , dans son 
réquisitoire contre l'auteur de l'attentat contre le roi Alphonse XIII , 
s'est attaché à montrer qu'Alègre n'est nul lement un épi lept ique, mais 
s implement un demi-nerveux ; il est donc impossible d'admettre 
l'irresponsabilité. Le Procureur a conclu à la peine capitale . 

M e Barriobero, avocat de l 'accusé, a soutenu qu'Alègre est un anor
mal intel lectuel lement , moralement et phys iquement ; il a récusé le 
rapport des médecins légistes c o m m i s par la Cour, car ils n'étaient 
pas spécialistes, tandis que les médec ins invoqués par la défense le 
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sont. Il a terminé par ces mots : « Je demande just ice . L'Europe 
entière a les yeux tournés vers nous pour voir ce que nous allons faire 
d'un épi lept ique. i> 

Le Président a demandé à l'accusé s'il avait quelque chose à dire. 
Alègre a répondu : « Je regrette que les experts de l'accusation aient 
basé leur rapport sur une absurdité. » Alègre fait al lusion à la théorie 
des experts , d'après laquelle l'épilepsie est une maladie qui disparaît 
complètement et qu'avant l'attentat il en était complètement guéri . 

Sanchez Alègre condamné à mort a eu sa peine commuée par le roi 
d'Espagne. 

L e s n a i s s a n c e s e n A l l e m a g n e . — La Deutsche Tageszeitung 
constate une fois de plus que le chiffre des naissances en Al lemagne 
diminue chaque année davantage. Et tout montre, écrit l'organe 
agrarien, qu'il n'a pas encore atteint sa l imite la plus basse. 

Après 1901, en effet, on comptait 37 naissances sur 1.000 habitants, 
en 1908, plus que 33, et, en 1910, la proportion s'abaissait à 3o pour 
1.000. 

Ces deux dernières années, la diminut ion des naissances s'est encore 
accentuée; elle est surtout considérable dans les grandes vil les. Ainsi, 
à Berlin, la proportion qui, en 1900, était encore de 27,7 pour c .ooo, 
était réduite , en 1910, à 22,3. 

A Hambourg, c'est pis encore . De 3o pour 1.000 en 1900, la nata
lité est tombée, en 1910, à 23,9; à Munich , de 37 à 24, et à Leipzig, 
de 35,o à 25,2. 

Le record est fourni par la ville de Stet t in . En effet, alors qu'en 
1900 on y enregistrait encore 38 naissances pour 1.000, dix ans plus 
tard on n'en comptait plus que 26,1 pour la même proportion. 

L e s b a l a f r e s d e s é t u d i a n t s . — On sait combien les étudiants 
allemands sont fiers des cicatrices à la figure qu'ils reçoivent dans leurs 
duels académiques (Mensuren). A sa grande indignat ion, le journal 
pangermaniste Tœgliche Rundschau v ient de découvrir qu'un certain 
nombre d'étudiants trouvent plus expédit i f d'aller se faire faire, chez 
le médecin , des contrefaçons de balafres qui leur assurent dans les 
bals des succès immérités . Un médec in de Hambourg publie une 
lettre que lui adressa un étudiant de Kiel pour lui demander de lui 
faire cette opération après l'avoir endormi au chloroforme. 

Le Lokal Anzeiger insérait récemment une petite annonce deman
dant un opérateur sachant faire de bonnes balafres. 

« C'est un signe des temps, écrit la Tœgliche Rundschau, mais 
l'auteur de l'annonce et celui de la lettre montrent des sentiments 
indignes d'un véritable étudiant allemand ! » (Le Temps, 17 août.) 
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